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J U R I S P R U D E N C E

Les plus récents « communiquée » de la 
Commission d’enquêtes sur les interventions 
de crise, dite Commission Servais, n’ont pas 
m anqué d'avoir quelque retentissement, tant 
par la gravité de certaines accusations que par 
le rythm e accéléré de leur publication.

On sait, en effet, que la Commission d’en
quête, créée par un arrêté ministériel du
10 août dernier, a multiplié, durant le mois de 
décembre, ses séances devenues quasi quoti
diennes, voire dominicales.

Cette bâte à épuiser la matière de ses in
vestigations se comprend aisément si l’on 
observe qu’aux termes de son acte constitutif, 
elle avait « à faire rapport au Prem ier Mi
nistre avant le 1er novembre 1936 ».

Le souci d’excéder le moins possible le 
terme assigné n’a-t-il pas voilé quelque peu 
à ses membres l ’exacte mesure d’une tâche 
l o u i i i c  c i  u é i i c a i e  ?

Il est permis de se le demander.
Avant même que de connaître le rapport 

d’ensemble qui sera publié par décision du 
Gouvernement, la lecture des nombreuses 
« sentences » diffusées par l’agence Belga, 
porte à craindre que la Commission d’enquête 
ne se soit étrangement abusée sur l’objet de 
sa mission et l'impérieuse nécessité de recou
rir  dans son exercice à une instruction con
tradictoire.

Ceci dit sans apprécier, prém aturém ent, le 
fond même de ses travaux et le bien fondé de 
scs conclusions.

&
• \ :  ï

La Commission, constituée le 10 août 1936 
(Moniteur des 10-11 août 1936) par un arrêté 
portant la signature du Prem ier Ministre, 
était « chargée de vérifier les conditions dans 
lesquelles se sont produites les interventions 
financières, dites de crise, en faveur de so
ciétés ou de particulier*, de la part d’organis
mes fonctionnant sous la garantie et le con
trôle de l’E tat, d’ém ettre son avis au sujet de 
la régularité de ces interventions et des col
lusions de caractère politique qui les auraient 
précédées ou accompagnées ».

Il lui était loisible « d’entendre des té
moins et de procéder à toutes investigations 
utiles, d’arrêter son règlement d’ordre inté
rieur ».

Elle avait « à faire rapport au Prem ier Mi
nistre avant le 1er novembre 1936 ».

***

A première vue, il résulte de ses travaux 
qu’aucune collusion politico-financière carac
térisée n’a été jusqu’ores relevée, constatation 
réconfortante et qui ne fut certes pas, par ail
leurs, la moins surprenante de ses révélations.

Il reste cependant que la Commission d’en
quête, devançant fâcheusement la publication 
de son rapport d’ensemble, a fait connaître 
son avis sur des opérations étrangères, pen
sons-nous, aux « interventions financières 
dites de crise », qu’il s’agisse de prêt consenti 
par tel organisme de crédit dans le but de 
favoriser une industrie d’intérêt national ou 
encore de la négociation par l’E tat d’un em
prunt extérieur.

Or, il semble précisément que dans cette 
partie de ses travaux, la plus éloignée de son 
objet statutaire, elle ne se soit pas entourée 
d’une documention complète ni même suffi

sante. La réponse catégorique qu'un ancien 
ministre s’est vu obligé de confier à la Presse 
et dont nous nous gardons, par ailleurs, d’ap
précier ici les mérites, n’est pas de nature à 
nous rassurer à cet égard.

***

C’est sur ce terrain surtout, celui du droit 
de la défense, que l ’activité de la Commission 
Servais appelle les réserves les plus sérieuses. 
Ce droit si m inutieusement réglé par nos lois 
quand un débat s’institue qui intéresse la li
berté ou les biens des citoyens, devrait-il être 
restreint, voire méconnu, quand leur hon
neur ou leur probité sont seuls en cause ?

Car cVst une véritable juridiction d’excep
tion que le Prem ier M inistre a involontaire
ment int-':tuée en créant la Commission d’en
quête sur les interventions de crise.

Loin de lui réserver, en effet, au vœu de 
son acte constitutif, le fruit de ses investiga
tions, les membres de la Commission Servais, 
animés par le souci louable, certes, mais in
considéré, de renseigner au plus tôt l’opinion 
publique égarée par de regrettables campa
gnes de presse, ont donné sur le champ la 
plus large diffusion à leurs conclusions.

Si une enquête amputée de la déposition 
des accusés — que ceux-ci aient disparu ou 
n’aient pas été appelés à se défendre — et, 
par là, forcément sommaire, eût cependant 
constitué une utile contribution à une instruc
tion contradictoire ultérieure, la divulgation 
d’un dossier incomplet, peut-être lourd d’in
exactitudes, doit être regrettée.

Même si « le temps restreint n’a pas per
mis de pousser plus loin des investigations 
dans une affaire grave et complexe ».

Nous ajouterons : surtout dans ce cas.
Ceux que l’autorité publique avait investis 

du mandat d’instruire se sont institués juges
— des juges dont l’intégrité et le dévouement 
à la chose publique sont unanimement recon
nus —, mais auxquels a manqué la méthode, 
la formation professionnelle et cette sérénité 
qui, seules, perm ettent d’exercer sans péril, 
comme sans passion, le redoutable pouvoir de 
condamner ou d’absoudre.

*

La Commission Servais a term iné ses tra 
vaux le 20 décembre.

Faut-il, comme elle paraît y inviter le Gou
vernement, la prier de les reprendre sans dé
lai et de com pléter son enquête, donnant ainsi 
l'occasion de se justifier à ceux qui ont été 
mal compris ou n’ont pas été entendus ?

Ou faut-il, au contraire, reconnaissant une 
fois de plus qu’il n’est pas sans danger d’éri-- 
ger des juridictions exceptionnelles, prendre 
d’autres mesures pour assurer aux accusés le 
droit de se défendre ?

Il appartient au Prem ier Ministre de se 
prononcer.

Il nous semble qu'au moment où, par ses 
efforts, la situation matérielle du pays se ré
tablit heureusement, il convient que l'exercice 
du droit d’accuser ou de punir rentre, lui 
aussi, sans délai dans la voie traditionnelle 
dont on l’a trop souvent écarté.

J ean  FAVART.

Cass. (Ire ch.), 19 novembre 1936.
Prés. : M. G o d d y n . Rapp. : M. V it r y .

Min. publ. : M. Paul L ec ler c q .
Plaid. : MMra L a d eu ze  et R es t e a u .

IGavage et Cts c. Soc. en  n. coll. Van Lier.)

D RO IT DE PROCEDURE. —  ACTION EN 
JUSTICE. —  Publication  de la iisie des 
associés d ’u n e  société coopérative. —  
T iers. —  In térê t dû  et avouable. —  
E xam en préalab le.

Un Tribunal doit dire, lorsque l’y invi
tent les conclusions, si un tiers est recevable, 
à défaut d ’un intérêt légitime et avouable, à 
intenter une action tendant à contraindre les 
administrateurs d ’une société coopérative à 
déposer au greffe la liste des associés de la
dite société.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Vitry, en son rapport, 
et sur les conclusions de M. Paul Leclercq, 
procureur général;

Sur le moyen unique de cassation, pris de 
la violation de l’intitulé du paragraphe 3 de 
la Section VI des lois coordonnées par arrêté 
royal du 22 ju illet 1913, sur les sociétés com
merciales, ainsi que des articles 135 et 137 
des dites lois; en outre, et pour autant que 
de besoin, violation des articles 9, 30, 92, 93 
de la Constitution, 1 de la loi du 25 mars 
1876, 1101, 1111, 1131, 1133, du Code civil, 
97 de la Constitution en ce que l'a rrê t attaqué 
a partiellem ent accueilli l'action de la défen
deresse en cassation, tendant à contraindre 
les dem andeurs en leur qualité d’adm inistra
teurs de la Société coopérative Union Econo
mique de Bruxelles, à déposer au greffe la 
liste des associés de ladite société, sans con
stater que la défenderesse avait à ce dépôt un 
intérêt légitime, fondé sur un droit qu’elle 
posséderait dans la société ou à charge de 
cette société, et en constatant, au contraire, 
que, dictée par un mobile illégitime", ladite 
action constituait « un moyen de pression 
pour obtenir des appelants lies deman
deurs en cassation), que, sous menace de ‘sou
m ettre l’Union Economique à de coûteuses 
mesures de publicité', le co r”*1!1, d'adm inistra
tion de. l'Union Economique porte Pintimée 
(la défenderesse eû cassation) au nombre des 
fournisseurs de cétte société;

Attendu qu’à l’action leur intentée devant 
le tribunal de première instance de Bruxelles, 
les demandeurs ont répondu que la défende
resse ne justifiait d’aucun intérêt à cette ac
tion et qu’en conséquence, la demande était 
non recevable;

Attendu que le prem ier juge ayant repoussé 
ce moyen, les demandeurs l’ont reproduit de
vant la Cour d 'appel et ont pris des conclu
sions ainsi conçues : « Attendu que, pour

pouvoir agir en justice, il faut justifier d’un 
intérêt né et actuel;

» Attendu que l ’intimée n’indique pas en 
son assignation quel serait son intérêt à obte
nir la condamnation qu’elle a sollicitée con
tre  les appelants;

» Attendu qu’elle agit en la présente action 
uniquement par esprit de vengeance et pour 
essayer de punir les appe’.irts de n’nvoi’- 
consenti, au nom de l’Union Economique, à 
conclure un m arché avec l’intim ée;

» Attendu que l ’action ne pouvait être 
accueillie;

» Attendu qu’à tort, le prem ier juge se 
borne à justifier sa décision en disant que le 
dépôt est une mesure prise en faveur des tiers 
et que l'intim ée est un tiers;

» Attendu, en effet, qu’il faut entendre par 
tiers, non pas n’im porte qui étranger à la so
ciété, mais toute personne tierce ayant un 
intérêt légitime et avouable à l’application 
de la mesure prévue »;

Attendu que ni par lui-même, ni par réfé- 
îences aux motifs du jugement a quo, l’arrêt 
attaqué n ’a répondu à ces conclusions prin
cipales;

Que cependant lorsqu’il examine la de
mande de dommages-intérêts, il proclame 
« que l’astreinte postulée se manifeste comme 
un moyen de pression pour obtenir des appe
lants que, sous menace de soumettre l’Union 
Economique à des mesures de coûteuse pu
blicité, son conseil d’adm inistration porte 
l'intimée au nombre de ses fournisseurs »;

Attendu qu'avant de trancher les questions 
relatives à la publicité de la liste des associés, 
la Cour devait dire, comme l'y invitaient les 
conclusions des demandeurs, si la défende
resse était, recevable, à défaut d’un intérêt 
légitime et avouable, à intenter une action 
aux fins de faire appliquer la mesure 
prescrite par l 'a r tir le  255 de la loi sur les 
sociétés ;

A ttendu qu’en ne le faisant pas, elle a violé 
l'article 97 de la Constitution visé au moyen;

Par ces motifs :
Casse l’a,—-êt attaqué, ordonna que le pré

sent arrêt sera transcrit sur les registres de la 
Cour ù appel de Bruxelles et que meution en 
sera faite en marge de la décision annulée; 
condamne la Société en nom collectif Van 
Lier frères aux dépens de ladite décision et 
de l'instance en cassation, renvoie la cause 
devant la Cour d’appel de Liège.

Brux. (2e ch.), 30 octobre 1936.
P ré s . : M. D a u b h e sse . Cons. : MM. V an  L ae- 

t h e m  et P o u p p e z  de K e t t e n is  de H o l l a e - 
k e n . Min. p u b l .  : M. V a n  der  P e r r e n . 
P la id .  : MM** D e c u e n t  et Th. B r a u n .

(« A PInnovation » 
c. Manufacture belge de Lampes électriques.)
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D RO IT DE PROCEDU RE CIVILE. —  
JUGEMENTS ET ARRETS. —  Dom-
m ages-intérêts. —  A dm ission. —  Déci
sion définitive.

Adm ettre une partie à libeller ses domma
ges et intérêts, c’est ordonner une mesure en 
vue de leur liquidation; pareil dispositif im 
plique que la débition de dommages et inté
rêts est reconnue et consacrée en principe par 
le juge.

Dès qu’un jugement ne se borne pas à pré
juger, mais statue, il est non pas préparatoire 
ou interlocutoire, mais définitif, fût-il rendu 
d ’office ou sans débat contradictoire.

Vu Tai-rêt de celte Cour, en date du 4 ju il
let 1934, enregistré sur expédition :

A ttendu que la Cour n’est actuellement sai
sie que d’une demande de dommages et inté
rêts, formulée par l’appelante reconvention- 
nellem ent à l’action en contrefaçon de brevet 
intentée par l’intimée, action sur laquelle il a 
été définitivement statué;

Attendu que, devant le prem ier juge, l’ap
pelante a conclu de ce chef au paiement de 
la somme de 25,000 francs; que cette demande 
reconventionnelle a été m aintenue sans chan
gement lors des premiers débats devant la 
Cour; que le m ontant réclamé se trouve m a
joré des sommes de 102,442 francs et de 
34,147 francs, et ainsi porté à 161,589 francs 
dans les conclusions actuelles de l'appelante;

A ttendu que l’intimée admet la recevabi
lité (d’ailleurs certaine dans cette limite) de 
la demande reconventionnelle à concurrence 
de la somme de 25,000 francs, demandée dès 
le début de la procédure, mais la conteste 
pour le surplus, c’est-à-dire en ce qui con
cerne la m ajoration de 102,442 34,147 =
136,589 francs précitée;

A ttendu qu’il ressort du libellé de dom
mages et intérêts contenu dans les conclusions 
de l’appelante, dont la Cour est m aintenant 
saisie, que les dites sommes de 102,442 francs 
e t 34, 147 francs sont postulées en réparation 
de ce que, entre la date du jugem ent o quo 
e t celle de l’arrêt du 4 ju illet 1934, l’appe
lante aurait dû interrom pre com plètem ent la 
vente de lampes, c’est-à-dire du chef d ’un p ré
judice souffert depuis le jugem ent a qu o ;

A ttendu que la recevabilité de pareille de
m ande, même formulée pour la première 
foie en cause d 'appel, découle de l'alinéa 2 de 
l ’article 464 du Code de procédure civile; que 
le moyen soulevé par l'intim ée doit en consé
quence être rejeté;

Quant au fond :
A ttendu que l'a rrê t du 4 ju ille t 1934, sta

tuant sur ces conclusions reconventionnelles a 
autorisé l’appelante à libeller ses dommages 
et intérêts m oyennant de justifier de la réa
lité et de l ’étendue du préjudice par elle subi;

A ttendn qu’adm ettre une partie à libeller 
ses dommages et intérêts, c’est ordonner une 
mesure en vue de leur liquidation; que pa
reil dispositif im plique que la débition de 
dommages et intérêts est reconnue et consa
crée en principe par le juge;

A ttendu d’ailleurs que la Cour n’a subor
donné la liquidation des dommages et inté
rêts qu’à la preuve, à fournir par l’appelante, 
de deux ordres de faits bien déterminés, à 
savoir la réalité du préjudice, l ’étendue de 
celui-ci ;

A ttendu qu’il en découle qu'elle a admis 
comme constantes la responsabilité de l 'in ti
mée et l’im putabilité du dommage à la faute 
de celle-ci, points sur lesquels l'appelante se 
trouve dispensée de toute preuve;

A ttendu qu’ainsi se trouve corroborée la 
constatation ci-dessus faite qu'en autorisant 
l’appelante à libeller ses dommages et intérêts 
et en organisant de cette m anière la liquida
tion de ceux-ci, l’arrêt du 4 ju illet 1934, a 
nécessairement tranché le principe de leur 
débition par l’intim ëe;

Attendu que, de* qvfun jugem ent ne se 
borne pas à préjuger, va-ais statue, il est non 
pas préparatoire ou interlocutoire, mais défi
nitif, fût-il rendu d’office ou sans débat con
tradicto ire; que le principe du dessaisisse
m ent s’oppose à ce que la Cour revienne sur 
l’arrêt susvisé, «oit pour le rétracter formelle
ment, soit pour en détruire l'effet par une 
décision ultérieure;

A ttendu qu’en vue de justifier de la réalité 
et de l ’étendue de son préjudice, spéciale
m ent en  ce qui concerne les montants de 
102,442 francs et 34,147 francs, l ’appelante se 
prévaut de ce qu’au lendem ain du jugemenl 
a quo, elle a cessé de vendre les lampes pré
sentant les caractéristiques discutées et n’a 
pu reprendre cette vente qu’après le pro
noncé de l’arrêt du 4 ju illet 1934;

A ttendu que l’appelante, qui résistait de
vant les tribunaux à l’action intentée par l'in 
timée, n ’était nullem ent obligée, en l’absence 
de décision judiciaire coulée en force de 
chose jugée, ou même exécutoire nonobstant 
appel, de s’incliner en fait devant les préten
tions de l'intim ée en suspendant le débit des

produits prétendum ent contrefaits; que, pa
reille suspension, spontanément opérée par 
l’appelante, n ’apparaît pas comme pouvant 
servir de base à l’allocation de dommages et 
intérêts à charge de l’intimée;

A ttendu qu’il est néanmoins certain que 
l’attaque injuste de cette dernière devait, en 
tous cas, provoquer un trouble grave dans 
l’exploitation commerciale de l’appelante;

Attendu que l’intim ée a, par une publicité 
intense et en se servant à ses risques et périls 
du jugement mis à néant par la Cour, jeté le 
discrédit sur les lam pes de la marque vendue 
par l'appelante; que ces manœuvres devaient 
nécessairement en traîner une dim inution de 
la vente et une perte de clientèle indépen
damment du tort causé à la réputation com
merciale de l’appelante, que le public était 
ainsi amené à considérer comme la complice 
de contrefacteurs;

Attendu, d 'antre part, que l’appelante a été 
contrainte par l’intim ée à exposer des frais 
de défense, notamment au point de vue tech
nique;

Attendu que, pour déterm iner les domma
ges et intérêts à allouer du chef de l’ensemble 
des sources de préjudice ci-dessus retenues, il 
n’est pas possible de tabler sur des données 
mathém atiquem ent certaines: qu'une évalua
tion ex aequo et bono s’impose; que la somme 
fixée au dispositif du présent arrêt consti
tuera pour l’appelante une réparation équi
table et adéquate;

Par ces m otifs :
L a C o u r ,

Donne acte à M* Duquesne de ce qu'il se 
constitue pour l’intimée en remplacement de 
M” Lauffer, démissionnaire;

Statuant en prosécution de cause, en suite 
de son arrêt du 4 ju ille t 1934, sur la demande 
reconventionnelle de dommages et intérêts, 
formulée par l'appelante, écartant toutes au
tres conclusions, rejette  le moyen de non- 
recevabilité soulevé par l’intiinée, condamne 
l’intim ée à payer à l'appelante à titre de dom
mages et intérêts la somme de 15,000 francs 
avec les intérêts judiciaires;

Condamne l’intim ée aux dépens.

Civ. Charleroi (Ire ch.), 6 nov. 1936.
Prés. : M. V an dam.

Plaid. : MM" D u v ie u sa r t  et de F o n t a in e .

(Dandois et cts c. Revelard.)

D RO IT C IVIL  E T  PRO FESSIO NNEL. —  
NOTAIRE. —  P rê t hypothécaire. —  
Faute lou rde. —  R esponsabilité .

Le notaire qui propose un prêt à une 
cliente âgée, n’habitant pas la même localité 
et ne connaissant pas l'emprunteur, commet 
une faute lourde, voire même un dol en lui 
proposant un prêt de 23,OC0 francs sur un  
imm euble qui est déjà grevé de deux inscrip
tions à concurrence de la valeur approxima
tive de l’im meuble.

Attendu que l’action mue à la requête des 
consorts Dandois, suivant exploit de l'huis
sier Harpigny de Charleroi, en date du 14 no
vembre 1935, tend à faire condamner le dé
fendeur à leur payer la somme de 25.443 fr. 
75 centimes à titre  de dommages-intérêts pour 
réparation du préjudice dont le défendeur se
rait responsable;

Attendu que par acte du 26 mai 1933, passé 
devant le défendeur, ex-notaire à Gosselies, 
les demandeurs ont prêté à Jérôme Efron, la 
somme de 23,000 francs, garantie par une 
hypothèque sur son im meuble;

Attendu que celui-ci a été vendu sur voie 
parée, le 12 décembre 1935, à la requête du 
prem ier créancier inscrit pour le prix de
46,000 francs;

Attendu que cet immeuble étant grevé de 
deux créances hypothécaires antérieures p ri
m ant celle des dem andeurs et d’un m ontant 
total de 75,000 francs, la vente du bien donné 
en garantie ne perm et pas de rem bourser à 
ces derniers le m ontant de leur créance et les 
intérêts arriérés depuis le 26 mai 1935 
(23.000 +  2,443.75 =  25,443.75) ;

A ttendu que, d’autre part, l’em prunteur est 
insolvable;

A ttendu que les demandeurs soutiennent 
que la perte ainsi subie par eux résulte de la 
faute du défendeur qui leur a suggéré ou tout 
au moins présenté ce prêt et lui réclament 
par la présente action une indem nité égale au 
montant de leur créance perdue;

A ttendu que le défendeur reconnaît avoir 
reçu en mai 1933, d’un débiteur des deman
deurs, une somme de 23,000 francs;

Attendu qu’il soutient l’avoir réemployée 
par le prêt litigieux sur les instructions de la 
demanderesse Marie Dandois, veuve Mathys, 
mais ne conteste pas que celle-ci, âgée de 
75 ans, e t n ’habitant plus la ville de Gosse
lies ne connaissait pas l’em prunteur;

Attendu que le prêt dont s’agit fut donc

négocié ou tout au moins proposé par le dé
fendeur en sa qualité de notaire;

A ttendu, d 'autre part, qu’il résulte des élé
m ents du dossier que le défendeur connais
sait particulièrem ent bien l’em prunteur;

A ttendu que si la demanderesse Marie Dan
dois connaissait la p roprié té donnée en ga
rantie telle qu’elle avait existé jadis, il ne ré
sulte de rien que le défendeur, qui lui con
naissait tout spécialement et son morcelle
ment et sa valeur réelle actuelle et le mon
tant des charges dont elle était grevée, ait 
éclairé sa cliente qui, très âgée, et apparte
nant à un milieu modeste, ne pouvait se ren
dre compte ni des charges grevant l ’immeu
ble, ni du caractère tém éraire de l’opération 
proposée;

Attendu, en effet, que la propriété donnée 
en garantie par Efron avait, appartenu aux 
auteurs du défendeur et avait été vendue par 
lui pour sa part indivise à l’em prunteur 
Efron, le 19 janvier 1929, pour la somme de
100.000 francs;

Attendu qu’Efron avait immédiatement dé
claré command au profit de diverses person
nes e t n’avait conservé pour lui qu’une partie 
de la propriété, partie valant 50,000 francs; 
que, sur cette partie, le défendeur soutient 
qu’Efron a fait pour 50,000 francs de travaux, 
mais qu’il n’en est même pas justifié à con
currence de quarante m ille francs;

Attendu qu’en 1933, en pleine crise immo
bilière, cette propriété ne pouvait plus même 
valoir la somme de 90,000 francs environ, qui 
avait été dépensée pour son acquisition;

A ttendu qu’elle était grevée de deux in
scriptions hypothécaires, l'une de 30,000 fr. 
au profit de Soupart, l’autre de 45,000 francs 
suivant acte du défendeur au profit de Gil- 
lain;

A ttendu qu'avec l’inscription prise au pro
fit des demandeurs, l ’immeuble qui était déjà 
grevé à concurrence de 75,000 francs était 
grevé au total de 98,000 francs d’hypothèques;

Attendu qu 'il apparaît ainsi que le défen
deur, qui avait pour mission d’éclairer sa 
cliente, a commis une faute lourde, voire 
même un dol en lui proposant semblable opé
ration et qu’il est responsable du préjudice 
qui en est résulté pour les demandeurs;

Attendu que certaines opérations hasar
deuses et d’ailleurs toutes spéciales de socié
tés hypothécaires, dont fait état le défendeur, 
n’ont pu l ’induire en erreur sur la valeur 
réelle du biçn;

Attendu que l’expertise du géomètre Al
phonse Lemaître, invoquée par lui, loin de 
justifier son attitude, le confond, puisqu’elle 
conclut à une possibilité de prêt à concur
rence de 70,000 francs à 75,000 francs au 
maximum sur la propriété dont s’agit et en
core en tenant compte d’une valeur d’acqui
sition supérieure à la réalité;

Attendu enfin que le remboursement de
35.000 francs effectué à Gillain, du 3 mai
1933, par l’interm édiaire du défendeur, a dû 
a ttirer tout spécialement son attention sur la 
valeur maximum du bien, quel que soit le 
motif pour lequel il a dû être effectué;

Par ces motifs :

L e  T r ib u n a l ,

Ecartant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, condamne le défendeur à payer 
aux dem andeurs la somme de fr. 25,443.75, les 
intérêts judiciaires depuis le 14 novembre 
1935, date de l’exploit d’assignation, aux frais 
et dépens de l ’instance liquidés à ...

Ordonne l’exécution provisoire du juge
ment nonobstant tous recours et sans caution 
sauf quant aux dépens.

Comm. Brux., 19 mai 1936.

Prés. : M . V a n  D r o o c e n b r o e c k . Jug. : M M . 
D e  K e y se r  et M e s s ia e n . Réf. : M . V an 
B u n n e n . Plaid. : M M "  M o d el  c. S ave et 
D e  W is p e l a e r e .

(Bon Marché c. S. A. Restaurant Kléber.)

D R O IT  COMMERCIAL. —  FONDS DE 
COMMERCE. —  Cession. —  C réancier 
du  cédant. —  S tipu la tion  p o u r au tru i.
—  Action con tre  le cessionnaire. —  
R ecevabilité.

E n cas de cession d ’un fonds de com
merce avec ses éléments actifs et passifs, les 
créanciers du cédant ont action contre le ces
sionnaire et peuvent se prévaloir de l’opéra
tion réalisée et des engagements pris comme 
crune stipulation pour autrui.

Vu l’exploit d’opposition du 3 février 1936; 
Vu les articles 4 et 37 de la loi du 15 juin 

1935;
Attendu que la demande originaire tendait 

à faire condamner solidairem ent l’opposante 
et le sieur Kléber-Grossier au paiement d’une
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somme de fr. 1,811.20, représentant le solde 
d’une traite créée par la demanderesse origi
n aire  le 6 novembre 1934, acceptée par le 
sieur Kléber-Grossier à échéance du 30 avril 
1935 et protestée le 2 mai 1935;

Attendu que, par acte du notaire Dewael, 
en date du 16 mai 1935, publié au Moniteur 
le 7 juin, fut constituée à Bruxelles la Société 
anonyme R estaurant Kléber, à laquelle le 
sieur Kléber-Grossier fit apport du fonds de 
commerce dont il était propriétaire;

A ttendu que la nouvelle société s’engagea 
à supporter à la décharge de l ’apporteur une 
partie des dettes relatives aux divers éléments 
composant le fonds de commerce, à concur
rence d’une somme de fr. 456,479.98, en ce 
compris une dette privilégiée de 102,946 fr. 
38 c.; qu’elle s’engagea également à respecter 
et à exécuter, à la demande de l’apporteur, 
tous accords et conventions d’achat et de four
n iture que ce dernier aurait pu conclure;

Attendu, enfin, que pour satisfaire aux 
obligations passives reprises en vertu de l’ap
port du sieur Kléber-Grossier, il fut entendu 
que la société ém ettrait, dès sa constitution, 
1,300 obligations de 250 francs chacune 
qu’elle rem ettrait aux créanciers en rem pla
cement de leurs créances actuelles;

Attendu qu’il est incontestable que l’ap
port en société du fonds de commerce dont 
il s’agit n'a pu priver la demanderesse origi
naire de son recours contre le sieur Kléber- 
Grossier, seul accepteur de la traite  litigieuse; 
qu 'il n’en serait autrem ent que dans l’hypo
thèse d’une délégation novatoire, im pliquant 
une décharge expresse par le créancier de son 
débiteur prim itif (art. 1275 du Code civil); 
que tel n ’est pas le cas en l’espèce;

Attendu, d’autre part, que si l’apport a été 
réalisé en fraude du droit des créanciers, il 
reste toujours loisible à la demanderesse ori
ginaire d’attaquer éventuellement l’opération 
critiquée par la voie de l’action paulienne 
(Gand, 29 ju in  1901 : Rev. prat. soc., n° 1249, 
et Cass., 5 ju in  1902 : Ibidem , 1903, n° 1389) ;

A ttendu que la seule question qui se pose 
dans la présente instance est celle de savoir si 
la demanderesse originaire possède un re
cours contre l’opposante et, dans l’affirm a
tive, quelle est l’étendue de ce recours;

Attendu qu’on doit admettre, s’agissant de 
la cession d’un fonds de commerce avec ses 
éléments actifs et passifs et donc d’un apport 
d’avoir brut, que les créanciers du cédant ont 
action contre la société nouvelle; qu’ils peu
vent, en effet, se prévaloir de l ’opération réa
lisée et des engagements pris par la société 
envers le cédant comme d’une stipulation 
pour autrui (Comm. Anvers, 10 nov. 1933 : 
Rev. prat. soc^ 1934, n" 3391; — Etude V an 
H o u t t e , Ibidem , 1935, n° 3420) ;

Mais, attendu que l’action intentée contre 
la société nouvelle et fondée sur une 
stipulation pour autrui, dont le créancier 
dem andeur entend accepter le bénéfice, ne 
peut contraindre cette société à aller au delà 
des engagements qu’elle a assumés en faveur 
des tiers;

Attendu, en l’espèce, que l'opposante n’a 
accepté de prendre le passif du sieur Kléber- 
Grossier en charge, qu’à la condition de pou
voir désintéresser les créanciers par une re
mise d’obligations à émettre ïors de la consti
tution de la société; qu’il n’appartient donc 
pas à la demanderesse originaire de lui récla
m er un paiement en espèces im m édiat;

Par ces motifs :

L e T r ib u n a l ,

Revu son jugem ent par défaut enregistré 
en date du 24 décembre 1935, reçoit l’oppo- 
-ition en la forme; la déclare fondée;

Décharge l’opposante, en conséquence, de 
toutes les condamnations prononcées à sa 
charge par le jugem ent dont opposition;

Condamne la demanderesse originaire aux 
dépens, à l’exception des frais préjudiciaux, 
imputables à la non-comparution de l’oppo
sante, ces frais restant à charge de cette der
nière.

J. P. Châtelet, 30 novembre 1936.

Siég. : M. CoURTIN.

(Provinces Réunies c. Bolle.)

D RO IT  COM M ERCIAL E T  DE PROCE- 
D IR E . —  I. ASSURANCE. —  RES- 
PONSABILITE CIVILE. —  Décès de 
l’assuré. —  C ontinuation  d u  con tra t. —  
Mise en cause de  tous les h éritie rs . —  
IL ACTION EN JUSTICE. —  Evaluation 
p a r le d éfen d eu r. —  C onditions. —  
N on-recevabil ité.

I. En principe, les assurances couvrant la 
responsabilité civile en général, sauf stipula
tion contraire, continuent de p lein  droit au 
décès du souscripteur.
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E n cas de litige, tous les héritiers doivent 
être mis en cause.

II. Le défendeur n’a la faculté de faire éva
luation du litige que si celle-ci a été omise par 
la partie demanderesse ou si l’évaluation du 
demandeur n’excède pas le taux du dernier 
ressort.

Point n’est besoin d’une évaluation spéciale 
du demandeur lorsque le montant de la de
mande est indiqué avec précision.

Attendu que la première question qui se 
pose en l’occurrence est de savoir si la con
vention d'assurance litigieuse a été conclue 
intuitu  personae ou in tu itu  rei;

Qu'en effet, au cas où le contrat est passé 
en considération de la personne, les obliga
tions qui en résultent ne peuvent être trans
mises aux héritiers;

Attendu qu’en principe, les assurances cou
vrant la responsabilité civile en général sont 
contractées eu égard à l'ob jet;

Que, partant, sauf stipulation contraire, 
elles continuent de plein droit au décès du 
souscripteur (cf. Rép. prat. dr. belge, n°" 219 
à 222);

Que, dans le cas soumis à notre examen, il 
en est ainsi, car il résulte de la spécification 
de l’objet de l’assurance et des conditions par
ticulières de la police que ce n est pas seule
ment les risques dérivant des articles 1382 
à 1384 inclus du Code civil qui sont couverts, 
mais encore ceux dont il est question à 1 ar
ticle 1385 et qui n’im pliquent pas nécessaire
ment la faute personnelle de l’assuré ou de 
ses préposés;

Mais, attendu que bien qu’il s'agisse d’un 
contrat conclu intuitu rei, l ’action telle qu’elle 
est intentée n’est pas recevable;

Qu’en effet, sans nous attarder au fait que 
Paul Bolle est assigné en son nom personnel 
et non en sa qualité d’héritier du souscrip
teur, qualité résultant d’ailleurs du contexte 
de l'exploit de citation, il y a lieu de rem ar
quer que le défendeur n’est pas le seul héri
tier de l ’assuré;

Que tous les héritiers auraient donc dû être 
mis en cause et qu’en tous cas, le défendeur 
ne pourrait être tenu pour le tout;

Que c’est en vain que la demanderesse in
voque à ce propos 1 indivisibilité du contrat 
d’assurance pour prétendre que chacun des 
héritiers peut être poursuivi pour le tout, 
puisque la demande a trait au paiement d'une 
somme d’argent de sa nature divisible entre 
héritiers;

Qu’en cette m atière, la demanderesse fait 
une confusion avec l’indivisibilité des risques;

Attendu, e t pour être complet, que 1 offre 
de la demanderesse de prouver qu’ « en fait, 
le défendeur a hérité de l’exploitation de son 
père » ne peut être prise en considération, 1» 
notion de succession étant une notion de droit 
distincte par son essence de la notion du par
tage;
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Attendu que l’évaluation du litige, faite par 
le défendeur, et dont il demande acte, doit 
être écartée;

Qu’en effet, aux termes de l’article 33 de la 
loi du 25 mars 1876, le dem andeur n’est tenu 
d’évaluer le litige dans l'exploit introductif 
d’instance que si les bases indiquées dans les 
articles 21 et suivants de la même loi font 
défaut;

Que le défendeur n’a la faculté de faire 
cette évaluation que si celle-ci a été omise par 
la partie demanderesse ou si l’évaluation du 
dem andeur n’excède pas le taux du dernier 
ressort;

Qu’en l ’espèce, point n’est besoin d’une 
évaluation spéciale du dem andeur : le mon
tant de la demande étant indiqué avec pré
cision et celui-ci déterm inant le ressort;

Que, d 'autre part, les parties ne peuvent 
faire d’évaluation que sous le contrôle du 
juge et sans que cette faculté, ou suivant les 
circonstances, cette obligation puisse dégéné
rer en artifice de procédure dans le but d 'ob
tenir degré de jurisprudence dans le cas où 
le législateur a voulu qu’il n’y en aurait qu’un 
seul;

Par ces motifs :

Nous J ug e  de P aix ,

Statuant contradictoirem ent et en dernier 
ressort, sans discuter plus am plem ent le fond, 
disons l’action non recevable telle qu’elle est 
intentée;

Déboutons la demanderesse et la condam
nons aux fraie et dépens de l'instance.

DÉCISION SIGNALÉE
Brux. (8e ch.), 2 décembre 1936.

P ré s .  : M. le  c o m te  d ’OuLTREMONT. C ons. : 
MM. E r n s t  de la G r a e t e  e t  P o u p p e z  
de K e t t e n is  de H o l l a e k e n . Av. g én . : 
M. C o l la r d . P la id .  : MM”  W ilm o ts  e t 
H om m el .

iMatsnoka, S., c. Adminis. Contr. dir. Anvers)

PROCEDURE FISCALE. —  RECOURS. —  
Délai. —  Rem ise au  dom icile du g re f
fie r après la fe rm etu re  du  g reffe . —  
Forclusion.

Le délai de quarante jours expire le qua
rantième jour à l’heure de la ferm eture du 
greffe.

Le dépôt au domicile privé du greffier, 
après la ferm eture du greffe, ne répond pas 
au prescrit de la loi.
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Le dixième cahier mensuel du Recueil Sirey 
(1936, I, 329) contient le texte d’un arrêt rendu 
le 19 novembre 1935 par la Chambre des Re
quêtes de la Cour de Cassation en matière de 
faillite. Ainsi que le constate M. P. Lescot, 
professeur à la Faculté de droit de Nancy, dans 
le savant article qu’il publie sous celte déci
sion, celle-ci mérite d’être relevée non pas tant 
en raison de la solution qu’elle renferme que 
pour l’occasion qu’elle procure d’élucider cer
tains points touchant l’organisation de la fail
lite.

M. Lescot prend texte, en effet, de cette 
relation pour défendre cette thèse que la masse 
des créanciers, à laquelle donne naissance ipso 
facto le jugement déclaratif de faillite, con
stitue une personne morale, et que celle-ci, 
nantie par conséquent d’un patrimoine distinct 
de celui de ses membres, est pourvue d’or
ganes qui lui permettent de dégager une vo
lonté collective, puis de faire valoir ses droits 
sur la scène juridique. Ces organes font corps 
avec elle et il est donc indifférent qu’ils n’aient 
pas été choisis par les membres de la collec
tivité personnifiée. Si l’acte incriminé émane 
du représentant de la masse, si celui-ci l’a ac
compli dans l’exercice de ses fonctions, s’il ne 
s’est pas rendu coupable d’une faute lourde, 
la responsabilité de l’être moral sera engagée.

Selon cette théorie, les frais d’un procès té
méraire devraient demeurer à charge du cu
rateur à la faillite qui l’aurait intenté. Dans 
l’espèce rapportée, ce dernier avait remis au 
failli des traites qui lui avaient été confiées 
et celui-ci les avait détournées au préjudice 
d un créancier. Il y avait faute lourde et il 
eut été exorbitant que la masse en pâtit.

Les Annales du Notariat publient dans leur 
livraison de décembre 1936 un arrêt que la

Cour d’appel de Bruxelles a rendu le 14 no
vembre, en matière de responsabilité notariale.

Chargé de passer un acte, un notaire doit, 
à raison de sa parenté avec l’emprunteur, se 
récuser. Il fait appel à un confrère. Celui-ci, 
avisé la veille, se rend au domicile de l’em
prunteur. 11 y trouve le notaire qui sollicite 
son office, le père de celui-ci, le prêteur, l’em
prunteur. L’acte a été rédigé par le notaire 
substitué. Au père de ce dernier, le prêteur a 
confié alors un chèque de 280,000 fr., puis la 
séance prit fin. Cependant l’acle ne constate 
point cela. Il relate que les espèces ont été 
remises par le prêteur à l’emprunteur et leur 
enlèvement par ce dernier contre quittance.

Or, on apprit plus tard que le père du no
taire substitué était un escroc et que, nanti du 
chèque tracé par le prêteur, il s’était attribué 
le montant du prêt.

La Cour constate qu’ayant dénaturé la sub
stance et les circonstances de l’acte, le notaire 
substituant « n’a pas su, comme le lui recom
mandait le tribun Jaubert, éviter les pièges qui, 
trop souvent, sont tendus à la candeur et à la 
bonne foi ». La mission du notaire ne consiste 
pas seulement à donner aux actes qu’il reçoit 
la garantie des formes et des constatations ex
térieures : « il doit être, comme dit Réal, le 
conseiller désintéressé des parties aussi bien 
que le rédacteur impartial de leur volonté, 
leur faisant connaître toute l’étendue des obli
gations qu’elles contractent, donnant à leur 
engagement le caractère authentique et la force 
d’un jugement en dernier ressort ». C’est pour
quoi l’arrêt rapporté décide qu’à bon droit le 
premier juge a condamné le notaire substituant 
à réparer le préjudice causé par ses fautes.

M. Camille Hauchamps, dans la forme ori
ginale et lapidaire qu’il se plaît à donner à 
ses commentaires doctrinaux, souligne que cette 
jurisprudence rigoureuse pouvait, en l’occu- 
rence, se référer à des circonstances de fait 
particulièrement défavorables au notaire. Mais 
rappelant les principes cpie les auteurs et les 
tribunaux ont consacrés, il remarque avec rai
son que la responsabilité du notaire substi
tuant dépend de l’ampleur de son intervention. 
Est-il le conseiller des parties en même temps 
que l’officier public conférant l’authenticité à 
leurs conventions, il répondra, comme tout 
notaire, des vices de fond qui s’y rattachent. 
Sinon, il n’est responsable que des vices appa
rents et de la régularité extérieure de l’acte. 
Les formalités postérieures à ce dernier sont 
normalement accomplies par le notaire sub
stitué.

Quant aux devoirs de confraternité pério
diquement rappelés par les Chambres de dis
cipline, faut-il dire qu’ils ne peuvent justifier 
la méconnaissance des « lois de la prudence 
la plus ordinaire »? Avec la Cour d’appel de 
Bruxelles, M. Hauchamps le met excellemment 
en lumière.

Dans le même numéro et due apparemment 
au même auteur, une élude est consacrée à la 
responsabilité du notaire relativement aux for
malités postérieures aux actes de son ministère.

Contrairement à ce qu’enseigne Galopin, les 
Annales du Notariat défendent cette thèse que 
tacitement le notaire reçoit et accepte le man
dat de remplir les formalités qui suivent la 
réception de l’acte. Il est partant normale
ment responsable de l’exécution de ce mandat.

Cette doctrine, il est aisé de s’en rendre 
compte, est plus précieuse à l ’institution du 
notariat que celle que des défenseurs officieux 
trop zélés ont voulu promouvoir. Comme l’a 
écrit récemment M. Louis Magnet dans un ar
ticle paru au Dalloz périodique, elle constitue 
pour les notaires une seconde raison d’exister.

M. L. Coart-Frésart donne au Journal pra
tique de droit fiscal (octobre-novembre 1936) 
un intéressant article sur la question de la dé
duction des revenus déjà taxés. Il s’agit de 
fixer la portée de l’article 52 nouveau de la 
loi revisée du 29 oclobre 1919 qui a admis et 
organisé le principe ’non bis in idem en ma
tière d’impôts directs.

L’auteur examine successivement cette règle 
dans ses rapports avec les revenus déjà im-

Î>osés compris dans le bénéfice imposable de 
'exercice, puis dans le cas de répartition des 
réserves imposées lors de leur constitution. 

On trouvera dans cette étude lucide et précise, 
écrite avec la netteté d’un bon syllabus uni
versitaire, des notes auxquelles les praticiens 
seront heureux d’avoir recours.

A
Au département des impôts indirects, M. 

Henri de Leuze fait paraître dans le Recueil 
général de renregistrement (octobre et novem
bre 1936) une longue analyse du régime de 
la petite propriété en Belgique. Entendons bien 
que tout en signalant en une phrase liminaire 
que l’accession des classes laborieuses à la

propriété constitue, au point de vue politique 
et social, « un évident facteur de stabilité, 
d’ordre et de progrès », M. de Leuze limite 
son travail au seul aspect fiscal du problème. 
Il suffit à conduire le lecteur, en 87 pages, 
dans le labyrinthe où le fil d’Ariane dont il 
joue s’avère singulièrement précieux. Sans 
doute dira-t-on que ce travail a été conçu par 
un praticien que ses hautes fonctions ont in
cliné à considérer avec bienveillance les thèses 
défendues par l’Administration. Mais depuis 
que l’arrêté royal 291 du 31 mars 1936 a vu 
le jour, consacrant, trop naturellement peut- 
être, les opinions de celle-ci qui l’avait éla
boré, l’autorité du commentaire s’en est trou
vée accrue. Sur cette matière, on ne trouvera 
point, au demeurant, d’étude systématique qui, 
écrite avec autant de soin, présentât autant 
de mérites.

M. Paul Demeur prend texte d’un arrêt rendu 
le 2 avril 1936 par notre Cour suprême, pour 
examiner dans les Pandectes Périodiques (10* 
livraison de 1936), la question de l’obligation 
intégrale de réparation incombant à chacun 
des navires responsables vis-à-vis du navire 
non fautif. Chacun des coauteurs de la perte, 
conclut-il, est tenu de la réparation intégrale 
à l’égard de la victime. C’est, comme il l’in
dique justement, en revenir aux principes du 
droit commun.

En amont de ce travail, — car il s’agit cette 
fois de droit fluvial après un débat de droit 
maritime, — je signale une étude de M. Xavier 
Legrand dans la Vie économique et sociale 
(15 décembre 1936) à propos de la loi du 5 
mai 1936 sur l’affrètement fluvial. C’est un bon 
raccourci d’histoire et de droit.

Dans le même numéro, M. Ch. d’Ydewalle 
consacre deux pages, en éditorial, au drame 
espagnol. Sa plume est alerte.

Il faut signaler enfin les notes publiées par 
M. le Référendaire de Necker dans la Jurispru
dence Commerciale des Flandres sur la réor
ganisation des tribunaux de commerce et le 
statut des référendaires. Dans une autre ru
brique, le Journal des Tribunaux en marquera 
le brûlant intérêt.

Charles VAN REEPINGHEN.



La Chronique Judiciaire
LA SEMAINE
Jeu n e  B arreau  de B ruxelles 1937.

Bonne et heureuse année MM. les Sta
giaires.

Réjouissez-vous, 1937 vous apporte ses 
étrennes : F application du nouveau Règle
ment du Stage. Le Conseil de l’O rd it a con
stitué ses tribunaux, devant lesquels vous 
plaiderez deux fois cette année. Il a fait choix 
de ses délégués.

A u  sein de la Conférence du Jeune Bar
reau, le Président, le Directeur et le vice-Pré- 
sident ont été désignés pour vous entendre, 
assistés de deux avocats inscrits au tableau, 
F un plus ancien, l’autre moins. Outre celles 
du Conseil de l’Ordre et du Jeune Barreau 
flam and qui tiendront leurs assises je  ne sais 
quand, ces trois chambres siégeront le mardi 
après-midi. Toutes les affaires ayant été in
troduites en même temps d’office (c’est encore 
une grâce que l’on vous fa it; l’habitude, c’est 
plutôt la biffure d’o ffice), l’ordre des soi
xante affaires inscrites sera déterminé par un  
tirage au sort, au début de janvier. Quinze 
jours après, on commencera : au prem ier de 
ces messieurs !

Ces chambres auront mêm e des greffiers. 
Des membres de la Commission de la Confé
rence dresseront des listes, convoqueront, 
pointeront. Travail obscur et méritoire. R en
dons hommage à cette modestie et à ces dé
vouements et laissons sourire les méchants.

Ce n’est pas tout. Les exercices de plaidoi
rie traditionnels du jeudi continuent. Ils ont 
de plus en plus de participants et ce s t heu
reux. Leur valeur de formation indiscutable 
fera d’eux, maintenant, une utile préparation 
à ces autres exercices cotés, dont nous par
lions ci-dessus. Mais, pour qu’ils aient cepen- 
tant toute leur efficacité, pour que la critique 
du président et la discussion ouverte après les 
plaidoiries aient toute leur portée, il faut, 
on ne saurait assez le répéter, il faut 
que les plaideurs choisissent un procès nor
mal et qu’ils le préparent comme s’ils de
vaient le présenter devant une juridiction  
ordinaire. Ils doivent être attentifs au fond  
comme à la forme, au fait comme au droit. 
C’est un  point de vue dans un litige qu’ils 
doivent exposer et défendre, non une forme 
d’éloquence ou une audacieuse subtilité juri
dique. Ils doivent plaider et non discourir ou 
enseigner.

Pour éviter ces fautes fréquentes de prépa
ration, la Commission du Jeune Barreau 
vient de décider d?inviter les plaideurs à sou
m ettre l ’affaire qu’ils com ptent présenter aux 
séances du jeudi, au conseil de membres dési
gnés de la Commission, dont le rôle se lim i
tera, évidemment, à veiller à ce que l’affaire 
choisie soit plaidable. Ils pourront aider à la 
composition du dossier et devront exiger lu 
mise en état de l’affaire. Car, un autre défaut 
qui, parfois, compromet la valeur de ces exer
cices, c’est l’insuffisance d’attention des plai
deurs à la formation du contrat judiciaire.

Nous exprimons le souhait de voir cette ini
tiative suivie. E lle peut être féconde.

E t voilà, à Voccasion de ces vœux, un as
pect de l’activité, non seulement de la Confé
rence du  Jeune Barreau de. Bruxelles, mais 
de tous les Jeunes Barreaux, qu’oublient trop 
souvent aussi bien ceux qui louent que ceux 
qui critiquent. On n’en voit d ’habitude que 
les manifestations plus solennelles ou plus 
mondaines. Elles ont aussi, je  ne le dénie pas, 
leur mérite. L ’organisation de conférences où 
il n’est pas nécessairement question de droit 
a cette qualité de maintenir le Barreau en 
contact avec d’autres activités et d ’en faciliter 
l’information. C’est un service dont il faut 
être reconnaissant et je comprends mal les 
esprits chagrins qui s’en fâchent. Ce doit être 
une question de tempérament. Ils pourraient 
cependant satisfaire leurs préoccupations uni
quem ent professionnelles en offrant aux con
férences leur collaboration spécialisée. Ils 
peuvent se rendre compte qu’il y  a place pour 
elle et je  suis convaincu qu elle serait bienve
nue.

C’est le dernier souhait que je  form e et 
bonne année. A. V.

' ^ H O OEWE *• M *

COURS SPÉCIAL DE NEERLANDAIS
E T  DE

TcBMINOLOGlE NEERLANDAISE 
DU DROIT BELG E

S. A.’'BELGICA"BRUXEllES 
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LEGISLATION
C ongés.

★ Arrêté royal du 20 novembre 1936 déterm i
nant les m odalités spéciales d’application de 
la loi du 8 juillet 1936 concernant les congés 
annuels payés, dans les carrières de petit gra
nit de la région de Soignies. (Mon., 17 déc.; 
Bull, législatif, 1936, livr. 23bis.)
★ Arrêté royal du 5 décembre 1936 relatif à 
l’emploi de tim bres de vacances en vue de 
l’exécution de la loi du 8 juillet 1936 concer
nant les congés annuels payés. (Mon., 21-22 
déc.; Bull, législatif, 1936, livr. 23bis.)

E au x  m in éra les .
★ Instruction m inistérielle du 12 décem bre 
1936 m odifiant celle du 20 avril 1933 relative 
à la perception de la taxe spéciale de consom
mation sur les eaux m inérales et les lim onades 
gazeuses. (Mon., 23 déc.; Bull, législatif, 1936, 
livr. 23bis.)

T ax e  s u r  les sp ec tac les .
★ A rrêté m inistériel du 18 décem bre 1936 mo
difiant les cotisations forfaitaires établies en 
m atière de taxe sur les spectacles afférente 
aux parties de danse occasionnelles. (Mon., 20 
déc.; Bull, législatif, 1936, livr. 23bis.)
★ Arrêté m inistériel du 19 décem bre 1936 por
tant m odification au barème des taux appli
cables en m atière de taxe sur les spectacles 
ou divertissem ents non spécialem ent désignés. 
(Mon., 20 déc.; Bull, législatif, 1936, livr. 23bis.)

P u b lica tio n s  obscènes.
★ Arrêté royal du 19 décem bre 1936 in te rd i
sant l ’in troduction  en Belgique de certaines 
publications étrangères. (Mon., 23 déc.; Bull, 
législatif, 1936, livr. 23bis.)

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  roya l du  21 d écem bre  1936 est 

nom m é ju g e  de p a ix  du  c an to n  d ’E eck eren , 
M. A e rts , O , a v o ca t à  A nvers.

CANDIDAT HUISSIER, cherche situ a 
tion m aître-clerc chez H uissier B ruxelles. 
Excellentes ré férences, longue p ra tiq u e , 
ac tuellem ent m aître-clerc dans fo r te  étude. 
A. R. B u reau  Jo u rn a l.

D E T E C T I V E

E. 60DDEFR0Y
O FFIC IE R  JU D IC IA IR E PENSIONN E

R E C H E R C H E S
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B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26.03.78
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ICHOS DU PALAIS
Pusillanimité des Commissions

V oici les trè s  b an ales e t p iè tre s  conclusions de 
la C om m ission  nom m ée p o u r é tu d ie r  le p rob lèm e 
du  su rp e u p lem en t des U niversités e t du chôm age 
des in te llec tu e ls  :

a )  11 est u rg e n t de p ro c éd e r à la ré fo rm e et 
n o tam m en t à  l 'a llég em en t des p ro g ram m es des 
é tu d e s  p rim a ires  et m oyennes, de  façon  à  re s titu e r 
à ces é tudes le c a ra c tè re  de cu ltu re  g én éra le  qui 
est de leu r e ssen ce ;

b ) 11 est in d ispensab le  d’acc en tu e r , dans nos 
a th é n ée s  e t co llèges, la sévérité  des co n d itions de 
p assag e  des élèves d 'u n e  classe d an s une  a u tre  et, 
à ce tte  o ccasion , de g én éra lise r  e t de re n d re  p lus 
effective  la p ro c éd u re  de  la d é lib é ra tio n  d’en sem 
ble des p ro fesseu rs  a y a n t p résid é  au x  co m positions;

c) L ’exam en  de so rtie  de l 'en se ig n em en t m oyen, 
a u jo u rd ’hu i facu lta tif , do it ê tre  ren d u  o b liga to ire  
e t du ré su lta t favorab le  de cet ex am en  doit d ép en 
d re  l'ad m issio n  a u x  é tu d es su p é rieu re s , réserve 
fa ite  des ép reu v es d ’adm ission  ex is tan tes ;

d )  Le p ro g ram m e  a c tu e l de ce t ex am en  doit 
ê tre  co m p lé té  p a r  une  ép reu v e  éc rite  co m p tan t 
p o u r  u n e  p a r t  im p o rta n te  dans le to ta l des p o in ts 
a ffec tés à  l’ex am en .

Et com m e m esu res co m p lém en ta ires , voici to u t 
ce q u ’on t pu  im ag in er les « co m p éten ces * :

1. D édoub lem en t, dans les é tab lissem en ts  d 'e n 
se ig n em en t seco n d aire , de to u te s les c lasses co m p 
ta n t  p lus de tren te -c in q  élèves;

2. Mise à  la d isposition  des é tab lissem en ts sc ien 
tifiq u es de c réd its  su p p lé m e n ta ires  en vue de la 
c réa tio n  d 'em p lo is  n o u v eau x  q u e  ju stifie  le dév e
lo p p em en t de l 'en se ig n em en t et de la re ch e rch e ;

3. C réa tio n  au  bénéfice  de l 'in d u s tr ie , de l 'a g r i
c u ltu re  e t du com m erce , p a r  voie de co llab o ra tio n  
e n tre  les p o u v o irs  publics et les g ro u p em en ts  in té 
ressés, de c en tre s  de re ch e rch e s  dans lesquels des 
u n iv e rs ita ire s  qualifiés p o u r ra ie n t  d é p lo y e r une 
ac tiv ité  fru c tu e u se ;

4. A d jo n c tio n  à n o tre  re p ré se n ta tio n  d ip lo m a
tiq u e  ou co m m erc ia le  à  l 'é tra n g e r  de conseillers 
te c h n iq u es  —  c h arg é s  de m issions tem p o ra ire s  ou 
p e rm a n en te s  —  re c ru té s  p a rm i des u n iv ers ita ires  
sp éc ia lisés;

5. U tilisa tion  d 'u n iv e rs ita ire s  en  chôm age  p o u r 
l'é tab lissem en t de ca ta lo g u es sy s tém atiq u es e t d 'in 
v en ta ire s  b ib lio g rap h iq u es dans les g ra n d es  b ib lio 
th è q u e s  et d ép ô ts  d 'a rch iv es  du  pays ou en  vue 
de co lla b o ra tio n s  sc ien tifiq u es à  des so c ié tés sa v a n 
tes ou des com m issions s’occu p an t d 'é tu d e s  d 'in 
té rê t g é n é ra l;

6. O rg a n isa tio n  de s tages payés dans les e n tre 
p rise s  p u b liq u es ou p riv ées au  bénéfice  de jeu n es 
in te llec tu e ls  en  chôm age.

P a s  u n  m ot de l 'ab sen ce  en  B elgique d ’« U n iv er
sités » au  sen s e x ac t du  te rm e . P as  une  ré fo rm e, 
pas m êm e u n e  c ritiq u e  des « fa b riq u es  de d ip lô 
m es » 1

Le discours de M ' Duvieusart au Jeune 
B arreau de Charleroi

U ne e r re u r  d an s la p u b lica tio n  du com pte  ren d u  
de ce t in té re s sa n t d isco u rs  nous a fait d ire  que  
M* D u v ieu sa rt p réco n isa it, p o u r  n o tre  pays, « u n e  
n e u tra li té  a rm é e  ».

11 fa lla it év idem m ent lire  u n e  « in d ép e n d an c e  
a rm é e  ». La d is tin c tio n  a son im p o rta n c e  e t nos 
le c teu rs  l 'a u ro n t  d’a illeu rs  faite  sp o n tan ém en t.

Fédération des A vocats belges
La F é d é ra tio n  se ré u n ira  en  assem blée  gén é

ra le  e x tra o rd in a ire  à B ruxelles le 23 jan v ie r  p ro 
chain , à  2 h. 1 /4 .

A l’o rd re  du jo u r  :
1. P ro je t de m od ifications au x  s ta tu ts .
2. E xam en  des m ag istra ts .
3. Les av o ca ts  p eu v en t-ils  ê tre  a d m in is tra teu rs  

de Société .
N ous d o n n e ro n s  d an s u n  p ro c h a in  n u m éro  des 

p réc is io n s  su r c e tte  im p o rta n te  réu n io n .

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H EES, S u ccesseu r
M aison de confiance

39-41 , rue de l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu res . —  T rav a il
rap id e  et so igné. ---- P rise  e t rem ise à  dom icile .

Envois en  p ro v ince .

k l k k k

Q p ja lli] ,
y
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| "LE PIED N'A J A M A IS  FAILLI 
QUI PORTE CHAUSSURE BALLY'

FAILLITES
T ribunu! do com m erce de B ruxelles.

24 DECEMBRE 1936 :
V an heu le , F ranço is , e x p lo itan t l’hô tel « T ilbu 

ry », 12, bo u lev ard  Em ile Jacq m ain , Bruxelles.
(A v eu .)

J.-com . : M. D ew aele. - C ur. : Mr D anh ier.
V ér. c r. : 27-1-37.

26 DECEMBRE 1936 :
S. A. V itrau x  e t M eubles d ’A rt, a y an t son siège 

social rue  du N oyer, 282bis, S ch aerb eek . (A s
s ig n a tio n .)

J.-com . : M. D ew aele. - C ur. : M* D anh ier.
V ér. c r . : 27-1 -37 .

Feu V andersm issen . E m ile, en son v iv an t e n tre 
p re n e u r , 113 av en u e  Besm e, F orest. (R e q u ê te .)  

J.-com . ï M. D ew aele. - C u r. : M* D anh ier.
V ér. c r . : 27-1 -37 . 

L ange , A n d ré , nég o cian t, 67, ru e  de L aeken , 
B ruxelles. (A ssig n a tio n .)

J.-com . : M. D ew aele. - C u r. : M" D anh ier.
V ér. c r . : 27-1-37 .

28 DECEM BRE 1936 ;
La Socié té  C o o p éra tiv e  en  liq u id a tio n  « U nion 

des E n tre p re n e u rs  », don t le siège social est situé 
110, bo u lev ard  Emile Jacq m ain , B ruxelles. (D ’of
fice .)

J.-com . : M. D ew aele. - C u r. : M® D anh ier.
V ér. cr. : 3 -2-37 .

T rib u n al de com m erce d ’Anvers.

3 DECEM BRE 1936 :
Jan s, Jo sep h , n ég o cian t, ru e  S t-H u b e rt, 37, Ber- 

chem . (A ssig n a tio n .)
J.-com . : M. V erh ey en . - C ur. : Mr Le Paige.

V é r. c r. : 7-1-37.
4 DECEM BRE 1 9 3 6 .

V an  G erw en , Jo h n , H en ri, b o u ch er, 53, L ongue 
ru e  de la B oucherie , A nvers. (A v e u .)

J.-com . : M. V an  O o ste rw y ck . - C u r. : M" C arlo  
V an  den Bosch.

V ér. c r . : 8-1-3 7. 
H asse , C h arles , n ég o cian t, rue  L éopold , 37, 

A n v ers , résid an t ch au ssée  de la H ulpe , 326 , W a- 
te rm ael-B o itsfo rt. (A ssig n a tio n .)

J .-co m . : M. V an  de r V ek en . - C u r. : M® Egide 
D eckers.

V ér. c r . : 8 - 1 -37.
12 DECEM BRE 1936 :

V ve N au w elae rts , J.-B ., n ég o cian te , 142, ru e  
d ’A n v ers, N iel. (A v e u .)

J.-com . ; M. J. De Neef. - C u r. : M* V an  Rom - 
paey .

V ér. c r. : 15-1-37.

BIBLIOGRAPHIE
SA V A T IE R  R .) .  —  Le d ro it, l’am o u r e t la  lib e rté . 

ln -1 6 . ( 3 8 2 2 ) .  —  L ibr. g én éra le  de  D ro it e t de
ju r isp ru d e n c e .

VIENT DE PARAITRE

LE CONTRAT
DE

V EN T E  C.I.F.
PA R

FRANÇOIS KELLER 
■

$ln-8° de 160 pages . 40 FRANCS
(4 2  fr. 50  franco)

r ° N FERG. URGIER, S. A.
ED ITEU R S 

26-28, rue des Minimes
B R U X E L L E S

LE C O N F O R T , LE  LU X E 
E T  LES F A C IL IT E S  DE NOS

APPARTEMENTS
A v e n u e  E rn e s tin e  
A v en u e  L o n g ch a m p  
P lace  C h a rle s  G rau x  
R ue B elliard

E T R I M O .  78 . rue G achard
T é lép h o n e  : 4 8 .2 5 .9 7

R E L S K Y  oo k u m e l

A dc. Et. A ug. Puvrez, S. A.. 59. av . Fottsny, Bruxelles.
Adm. D élégué : A ug. Puvrex.



52  ANNEE. —  1937. —  N° 3476.

mm
Dim anche 10 janv ier 1937.

SOMMAIRE

LE BATONNIER NE DEPEND DE PERSONNE.

JURISPRUDENCE.
Cass. (Ire  c h .) , 5 novem bre 1936. —  G arde-chasse particulier. —  Lois 

sur le contrat d ’em ploi.
Liéffe (2e c h .) , 3 novem bre 1936. —  Faillite de l'assuré. —  Droit de 

la victim e à l’indem nité.

DECISIONS SIGNALEES.
Cass. fr. (Ch. req .), 26 octobre 1936.
Cass. fr. (Ch. c iv .) ,  27 janvier 1936. 

saire.
Comm. Saint-E tienne, 27 mai 1936. —  Faillite. —  Priv ilèges. —  Rangs 

assig n és  par le jugem ent.

CHRONIQ UE NOTARIALE.

CHRON IQ UE JUDICIAIRE.
La Sem aine. —  La vie parlem entaire. —  Echos du Palais. —  Le 

Congrès de l’A cadém ie de Droit allem and. —  L égislation .

Servitude. —  Actiotf possessoire . 
Saisie-arrêt. —  M ainlevée néces

REDACTION

Tout ce qui concerne la R édaction doit être envoyé à la

S a lle  E dm ond P icard
PA L A IS  DE JU STIC E, BRUXELLES

ADM INISTRATION 

Les Editions Edm ond Picard

MAISON FERDINAND LARCIER, s. e d .t e u r »
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èq u es p o stau x  4 2 3 .7 5

F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

ABONNEM ENTS
B elgique : U n an , 110 fr. E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : Un an, 135 fr .

Le n u m éro  : 3  francs.

En ven te  chez l'Editeur et au vestia ire des A vocats, P a la is de Justice, Bruxetlts.

Le Bâtonnier ne dépend de personne
Sous le titre « le droit de défense esca

moté », nous avons le 20 décembre, à cette 
mêtne place, appelé l'a Item ion sur les pro
cédés en usage à l'instruction ou dans les 
parquets et qui aboutissent à vineuler l'exer
cice du droit de défense, fondement et rai
son d’être du Barreau.

Nous émettions l'espoir, sans trop y croire, 
qu’il suffirait de signaler ces procédés pour 
qu’ils prennent fin.

Notre protestation, nous est-il revenu, a 
éinn le Parquet général près la Cour de Bru- 
s.alles qui ne partage pas notre manière de 
voir. Le Procureur général aurait exprim é le 
désir au Bâtonnier du Barreau de Bruxelles 
de lui voir adresser aux membres du Barreau 
notification de ce que ces pratiques étaient 
licites et de ce que le Parquet général avait 
l'in tention de les continuer.

Il paraît qu’il existe dan» le Code d 'in
struction crim inelle — car, en m atière pé
nale, nous avons la faiblesse d’exiger un 
texte formel, et non de nous contenter de 
gioses — une disposition législative qui a le 
don magique de s’évanouir quand un avocat 
la recherche et qui instaure ce que le Par
quet général appelle « l’arrestation à la dis
position du juge d’instruction ».

Pendant l'exécution de cette mesure, que 
le Parquet général prétend exister en marge 
du Code, le droit de communiquer avec son 
conseil est refusé à la personne « arrêtée à la 
disposition du juge d’instruction ». car l’in
terdiction de communiquer avant la pre
mière audition avec le juge d’instruction est 
la règle. Comme si le législateur de 1874 
avait pu prévoir l’abus généralisé aujour
d 'hui, qui consiste à faire venir les gens au 
Palais et à les m aintenir en état d’arrestation 
pendant vingt ou vingt-trois heures avant que 
Je juge d’instruction ait pu les interroger.

11 est des plus souhaitable, répond le Par
quet général, que les juges d’instruction in
terrogent aussi rapidem ent que possible les 
personnes mises à leur disposition et il faut 
regretter, ajoute-t-il. que les devoirs urgents 
qui incombent à ces magistrats soient au
jourd’hui devenus si noiubieux qu’il n’est 
pas toujours possible de procéder aux inter
rogatoires avec la célérité désirable.

Pauvre juge d’instruction, qui se lève le 
1** janvier avec un retard de vingt-quatre 
heures, ce qui amènera les personnes « arrê
tées à la disposition du juge d’instruction » 
à attendre, vingt à vingt-quatre heures que 
Monsieur le Juge d’instruction ait le temps ! 
Et cela malgré l aide active que des procu
reurs empressés et serviables font apporter 
par la police judiciaire aux juges d’instruc
tion, qui, bien souvent, se voient annoncer 
avec un aimable sourire qu’ils n’ont plu9 
qu’à faire confirm er la déposition recueillie 
par ce serviteur infatigable : l’officier de 
police judiciaire.

Ce retard habituel dans l’interrogatoire 
du prévenu par les juges d’instruction, que 
le Parquet général reconnaît et déplore, con
damne à lui seul l’interdiction de communi
quer pendant ce laps de temps. Car si ce re
tard est abusif, peu importe son caractère 
fatal ou non, n’a-t-on pas Je devoir d’atté
nuer l’injustice qu’il constitue certainement, 
puisque même le Parquet général le regrette, 
eu ne privant pas le prévenu de communi
quer avec son conseil ?

D’ailleurs, ces explications ne viennent 
qu’après coup. Il est inusité que l’Avocat ait 
le temps d’exprim er le désir de voir son 
client avant que le mandat d’arrêt ne soit 
décerné et Fordonnance d’interdiction de 
toute communication édictée. Seules les cir
constances spéciales de la cause l’ont permis 
et il apparaît bien que la demande de l’avo
cat à voir M. Hodeige ail provoqué un flot
tement. Le juge d’instruction refuse parce 
que M. Hodeige est sous mandat d’am ener; 
le substitut déclare qu’il n'y a pas de man
dat d'amener, et que M. llodeige était à la 
disposition de la police. Aujourd’hui, vu 
l’impossibilité de justifier le refus de com
m uniquer dans l’une de ces denx hypothèses, 
la situation jurid ique varie. \I. Hodeige 
n'était pas l’objet d’un mandat d’am ener; il 
n’était pas non plus à la disposition de la 
police: il devient une personne « arrêtée à 
la disposition du juge d’instruction », que, 
suivant l’usage, on a promenée de locaux en 
cellule, suivant les heures, en attendant que 
Monsieur le Juge d 'instruction ait le temps.

En face de cette violation de la liberté in
dividuelle. en face de cette méconnaissance 
des droits de la défense, nous resterons in
transigeants, et tous les Barreaux, leurs 
Chefs en tête, avec nous.

Ce qui motive aujourd’hui notre protes
tation, c’est la voie que le Parquet général 
veut utiliser pour répondre à notre campa
gne et faire connaître ses volontés.

Nous disions plus haut que le Parquet 
général n ’était pas d’accord avec nous. Noire 
campagne l'a, paraît-il, ému, et dans son 
émotion, il lui serait agréable de voir le 
Bâtonnier notifier aux membres du Barreau 
sa réponse à la protestation que l’avocat de 
M. Hodeige remit au Chef de son Ordre !...

Que le Parquet général ne soit pas d’ac
cord avec nous, soit ! Nous sommes précisé
ment ici pour défendre les droits «lu Bar
reau et des prévenus contre les parquet6 gé
néraux et nous lutterons c.mtre l’habitude 
qui consisterait à prendre auprès du Parquet 
général des consultations en m atière de 
défense.

Que notre campagne provoque de l’émo- 
liou, notre amour-propre de batailleurs de la 
plume ne peut qu’en être flatté.

Que le Parquet général demande k un Bâ
tonnier de faire connaître à tous les avocats 
sa réponse à une protestation qu’un avocat 
a envoyée au Chef de ton Ordre, cette com
munication à tous ses confrères prenant fata
lement, vis-à-vis de l'avocat coupable de dé
fendre jusqu’au bout les droits du Barreau, 
l'allure d’une agression, cette fois le Parquet 
général exagère.

Si le Parquet général craint que nos cam
pagnes ne déteignent sur la bonne doctrine 
qu’il enseigne à ses juges d 'instruction et à 
ses substituts et ne provoquent du flottement 
dans la volonté nettement arrêtée d’appli
quer des procédés qui aboutissent, nous Je 
répétons, à escamoter les droits de la défense 
e t la liberté individuelle, qu'il envoie à ses 
disciples chancelants une circulaire propre 
à fortifier leur religion.

Quant à prendre pour cela la voie per
suasive de la lettre du Bâtonnier aux mem
bres de l'O rdre et à transform er le Bâton
nier. expression vivante de l’indépendance

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (Ire ch.), 5 novembre 1936.

Prés. : M. G o d d y n . Rapp. : M. Pouhbaix.
Proc. gén. : M. Paul L e c l e r c q . Plaid. :
MMW R e s t e a u  et H e r m a n s .

[Van Steensel c. Bette.)

D RO IT DE LA CHASSE. —  CHASSEUR.
C arde p articu lie r. —  A ccident du  t r a 
vail. —  Loi de 1903 —  Inapplicabilité .

Le chasseur qui obtient Vagréation, comme 
garde particulier assermenté, de l'hom m e  
qu'il a choisi à cet effet, ne peut être consi
déré comme le chef d’une entreprise privée 
ou publique, la chasse ne pouvant être assi
milée à pareille entreprise.

Les rapports juridiques existant entre le. 
chasseur et son garde-chasse assermenté sont 
en dehors des lois sur le contrat d ’em ploi et 
excluent la subordination d 'un  officier de 
police judiciaire vis-à-vis de son commettant.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Pourbaix en son rap
port et sur les conclusions de M. Paul Le
clercq. procureur général;

Sur les deux moyens de cassation réunis : le 
prem ier moyen pris de la violation, fausse 
application et fausse in terprétation des arti
cles 97 de la Constitution, 1, 2 et 3 de la loi 
du 24 décembre 1903, modifiée par celles du 
3 août 1926, 15 mai 1929, 30 décembre 1930, 
coordonnées par arrêté royal du 28 septembre
1931, et, pour autant que de besoin, de l'arti
cle 1er de la loi du 10 mars 1900. 1 et 5 de la 
loi du 7 août 1922, en ce que le jugement 
attaqué a décidé que le fu tur défendeur, en
gagé et commissionné par le dem andeur en 
qualité de garde-chasse, était entré au service 
d’une entreprise privée alors que la pratique 
de la chasse ne constitue pas l’exploitation 
d’une entreprise et que le chasseur n’est pas 
un chef d’entreprise;

Le deuxième moyen accusant la violation, 
fausse application et fausse interprétation des 
articles 97 de la Constitution, 1, 2 et 3 des lois 
coordonnées par l’arrêté royal du 24 décem
bre 1903, 29 du Code d’instruction criminelle, 
61 et 63 du Code rural (L., 7 oct. 1888, modi
fiée par celle du 30 janvier 1924. art. 2), 
1er de la loi du 7 août 1932; 1708, 1779, 1988, 
du Code civil, en ce que le jugement attaqué 
a décidé que le fu tur défendeur, garde-chasse, 
ayant qualité d’officier de police judiciaire, 
était, soit employé, lié par un contrat de tra
vail, alors qu’il accomplit une mission sui 
generis et que la réparation des accidents sur
venus dans l’accomplissement de celle-ci n ’est 
pas réglée par la loi sur la réparation des 
dommages résultant des accidents de travail;

Attendu que la pratique de la chasse ne 
constitue pas l’exploitation d’une entreprise 
et que le chasseur n’est pas un chef d’entre-

du Barreau, e n  facteur du Parquet général 
pour notifier, sans discussion, le9 décisions 
de ne rien changer à des pratiques violant 
les droits de la défense et la liberté indivi
duelle...

Deux avocats en parlaient dans le couloir 
d’appel... nous avons cru voir les bâtonniers 
morts, descendre de leurs socles de pierre.

prise au sens de l’article 1er de la loi du
18 juin 1930 portant révision de la législation 
sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail et au sens de l ’article 1er 
de la loi du 10 mars 1900 sur le contrat de 
travail;

Attendu que la loi du 18 juin 1930, article 
1er, S 1er, susdite, n'a pas défini ce qu’il faut 
entendre par une entreprise privée ou pu
blique;

Attendu que, si les modifications apportées 
par cette loi à l’article 1er de la loi du 24 dé
cembre 1903 ont permis une extension de 
cette dernière, elles n’out pas changé le sens 
qu'y a le mot « entreprise »;

A ttendu que le rapporteur à la section cen
trale de la Chambre des Représentants spé
cifie que la loi du 24 décembre 1903 vise les 
entreprises ayant pour objet de produire une 
utilité par l’emploi du travail m anuel;

Attendu que le chasseur qui obtient l'agréa- 
tion, comme garde particulier assermenté, de 
l'homme qu 'il a choisi à cet effet, ne peut être 
considéré comme le chef d’une entreprise p ri
vée ou publique, la chasse ne pouvant être 
assimilée à pareille entreprise;

Attendu que le jugem ent attaqué fait men
tion de la mission du garde-chasse d’assurer 
éventuellement, sous la direction de son pa
tron, l’exéeution de tout ce que comporte 
l’exploitation des bois;

Attendu que, si les exploitations forestières 
donnent lieu à application de la législation 
sur la réparation des dommages résultant des 
accidents de travail, l’allusion qui y est faite 
dans le jugem ent attaqué est purem ent 
abstraite et éventuelle, niais ue constate pas 
que, dans le cas concret faisant l ’objet du li
tige, le défendeur en cassation était engagé 
par le dem andeur en vue de l’exploitation 
forestière ;

Attendu, d’autre part, que le chasseur, qui 
engage un garde particulier e t qui obtient son 
agréation p ar l'autorité compétente, n ’est pas 
le chef d 'entreprise ou patron sous l ’autorité, 
la direction et surveillance duquel l’ouvrier 
s’engage à travailler moyennant une rém u
nération;

Attendu que les rapports juridiques exis
tant entre le chasseur et son garde-chasse as
sermenté sont en dehors des lois sur Je con
trat d’emploi et excluent la subordination 
d’un officier de police judiciaire vis-à-vis de 
son com mettant:

Attendu qu’en adoptant les motifs du juge
ment dont appel et en disant « qu’il s’agit 
bien d’une entreprise au sens de la loi du
24 décembre 1903 », le jugement attaqué a 
violé l’article l or de la loi du 24 décembre 
1903, modifié par l’article 1" de la loi du
10 mars 1900 sur le contrat de travail, article 
visé aux deux moyens du pourvoi;

Par ces motifs :

Casse le jugement dénoncé; condamne le 
défendeur aux dépens de l’instance en cassa
tion et à ceux de la décision annulée; renvoie 
la cause et les parties devant le Tribunal de 
première instance de Bruxelles, siégeant en 
degré d’appel; dit que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres du Tribunal de p re
mière instance de Nivelles et que mention en 
sera faite en marge du jugement annulé.
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Liège (2e ch.), 3 novembre 1936.

Prés. : M. VROONEN. Min. publ. : VI. D u m o u - 
l i is .  Plaid. : MM** L a r o c h e ,  B o e v e h , Ap-
PELMAN.

{Faillite Baickrich c. Baickrich et Cts.)

D R O IT  CIVIL. —  RESPONSABILITE. —  
ASSURANCE. —  Faillit*' de l’assuré. —  
S ubstitu tion  p réalab le  de l’a ssu reu r à 
l’assuré. —  D roit de la victim e à l’in 
dem nité. —  Exclusion de la masse.

Le montant de l'indem nité due ait sinistré 
est définitivem ent sortie du patrimoine, de 
l'assuré lorsque, par un accord des trois par
ties intéressées, intervenu avant toute mesure 
d’exécution contre l'assuré, et avant sa fa il
lite, Fassureut• s’est substitué à l’assuré pour 
négocier, traiter et régler directement avec le 
sinistré à propos de toutes les difficultés nées 
de Vaccident survenu à celui-ci.

Revu l’arrêt de celle Cour en date du 25 fé
vrier 1936;

Attendu que les appels interjetés par 
M'' Laroche qualitate qua et la Société 
l ’Abeille contre le jugem ent rendu par le 
T ribunal d’Arlon, sous la date du 29 mars 
1935. sont connexes;

A ttendu que l’intimé Baickrich continue à 
faire défaut;

A ttendu que par jugem ent du Tribunal cor
rectionnel d'Arlon, en date du 11 mai 1934, 
le nommé Baickrich fut déclaré civilement 
responsable à l’égard de l ’intim é Laforge des 
conséquences d’un accident de roulage sur
venu le 18 décembre 1933;

Que cette ju rid iction alloua à ce dernier 
des allocations provisionnelles s’élevant à 
3,725 francs;

Que. dans la suite, elle fixa l’indem nité dé
finitive due au susdit Laforge à 23,000 francs, 
somme portée à 24,616 fr. 48 avec le* intérêts 
judiciaires et les dépens du procès:

A ttendu que Baickrich était assuré contre 
les accidents de roulage à la Société d’assu
rances l'Abeille, laquelle reconnut son obli
gation de prendre les <1 i tes indemnités à sa 
charge;

Attendu que l’intim é Collignon, créancier 
de Baickrich fit pratiquer le 12 novembre 
1934 une saisie-arrêt sur l’indem nité de 
24,616 fr. 48 entre les mains de la Compagnie 
d’assurances l ’Abeille;

Attendu que Laforge a assigné cette der
nière en paiem ent de la somme que le T ribu
nal correctionnel d'Arlon a condamne Baick
rich à lui payer en réparation du dommage 
subi par lu i;

A ttendu que Baickrich a été déclaré eu 
faillite le 31 janvier 1935 et que M" Nepper, 
remplacé plus tard  p ar M* Laroche, fut dési
gné comme curateur;

Attendu que M1' Laroche, qualitate qua, in
tervient au procès engagé par Laforge contre 
l ’Abeüle et réclame le versement de l’indem 
nité en tre  ses mains au profit de la masse 
créancière:

Que, devant la Cour, la partie Collignon, 
reconnaissant que p ar les effets de la faillite 
de son débiteur, il eet représenté au procès 
par le curateur, demande sa mise hors cause;

Attendu que le Tribunal d’Arlon admet 
dans les motifs de sa décision que l’indem nité 
duc en vertu d 'une convention d’assurances à 
un assuré failli, reconnu civilement respon
sable d’un accident de roulage, tombe dans le 
patrim oine de celui-ci et comme tel, fait par
tie de l’actif attribué légalement à la masse 
créancière:

Qu’il reconnaît cependant qu’en l’espèce, 
vu les relations directes nouées en tre l’assu
reu r et l’assuré, il a pu se faire, dès avant la 
faillite, que le m ontant de l'indem nité fut 
définitivem ent sorti du patrim oine de l'as
suré, du consentement unanim e el concomi
tant de rassuré, de l’assureur et du sinistré; 
mais que, désirant vérifier de plus près la na
ture et la portée de ces relations, le Tribunal 
a ordonné à la Société l’Abeille de produire 
toutes pièces de correspondance et de comp
tabilité en sa possession relativement à l'ac
cident Laforge;

A ttendu que si l’on rapproche ces motifs et 
dispositif, il saute im médiatement aux yeux 
que le T ribunal d’Arlon a définitivement dé
cidé que s’il peut trouver, dans les pièces 
dont il ordonne l’apport, la preuve que la 
Société l'Abeille a pris expressément ou im
plicitem ent des engagements directs envers 
Laforge, il condamnera l'assureur à verser 
l ’indem nité au sinistré et repoussera la pré
tention du curateur;

Qu’il se dégage de ces considérations que 
la décision entreprise renferm e un préjugé 
très net infligeant grief au curateur et à la 
Compagnie l’Abeille, appelante dont les pou
voirs en appel sont dès lors recevables avant 
le jugem ent sur le fond, par application de 
l’article 451 du Code de procédure civile;

.■lu fond :
Attendu qu’il est établi par les documents 

du procès :
1° qu’à la date du 19 mai 1934, la Compa

gnie l'Abeille a présenté à la signature de 
Laforge une quittance de 3.725 francs, mon
tant des allocations provisionnelles ordon
nées par le jugement du 11 mai 1934, et 
qu’elle a réglé cette somme directement entre 
les mains du sinistré;

2° que la Compagnie l'Abeille fit soumet
tre à la signature du même Laforge, le 30 oc
tobre 1934. une quittance tic 24,616 fr. 48, 
libellée au nom de ce dernier, quittance si
gnée par celui-ci le 2 novembre 1934 et ren
voyée à la Compagnie l’Abeille le 6 novem
bre; qu'après avoir reçu notification de l’ex
ploit de saisie-arrêt de la partie Collignon, 
la Compagnie l'Abeille déchira la signature 
Laforge de la dite quittance et la lui réex
pédia;

A ttendu qu'il im porte de noter que le con
trat d’assurances entre Baickrich et l’Abeille 
prévoit que celle-ci pouvait se m ettre aux 
lieux et place de son assuré pour négocier et 
traiter avec les victimes des accidents ou leurs 
ayants droit et les indemniser directement s’il 
y a lieu, si bien que la Compagnie l ’Abeille 
n’a fait qu’user d’un droit qui lui était réser
vé, d’abord en réglant directement à Laforge 
les indemnités provisionnelles versées au 
mois de mai 1934, et ensuite de faire sou
scrire par le sinistré la quittance établie en 
son nom de l ’indemnité définitive;

A ttendu qu’à la vérité, les quittances tra 
cées par la Compagnie d’assurances portent 
que le paiement est opéré au nom et eu l’ac
quit de Baickrich, mais que cette mention a 
uniquem ent pour but de m arquer que le paie
ment devait libérer à la fois Baickrich, de 
son obligation d’indem niser Laforge, et la So
ciété d’assurances, de sa garantie à l ’égard de 
son assuré;

A ttendu que les faits ci-dessus étant recon
nus constants par toutes les parties, il s'en 
dégage, sans qu'il y ait lieu fie recourir à 
d’autres mesures d’instructions, que par un 
accord des trois parties intéressées intervenu 
avani toute mesure d'exécution contre Baick
rich et avant sa faillite, que l'assureur s’est 
substitué à l'assuré pour négocier, traiter et 
régler directement avec le sinistré Laforge à 
propos de toutes difficultés nées de l’accident 
survenu à celui-ci et dont Baickrich a été re
connu civilement responsable;

Par ces motifs :
L a C o u k ,

Statuant par défaut contre Baickrich, reje
tant toutes conclusions contraires, de l’avis 
conforme de M. Dumoulin, substitut du pro
cureur général, déclare les appels principaux 
recevables, mais non fondés, donne acte à 
Laforge de ce qu’il interjette appel incident, 
le déclare fondé, réforme le jugement quant 
à ce: condamne la Compagnie l'Abeille à ver
ser entre les mains de Laforge la somme de 
24,616 fr. 18 plus les intérêts légaux à partir 
«lu 7 décembre 1934;

Déclare le présent arrêt commun entre 
toutes les parties en cause;

Condamne M" Laroche, en sa qualité do cu
rateur à la faillite Baickrich et la Compagnie 
l’Abeille chacun à la moitié des dépens des 
deux instances, à l’exception de ceux exposés 
par la partie Collignon qui resteront à charge 
de celle-ci.

OBSERVATIONS. —  i / a r r ê t  reproduit ci-
dessus subit l'in fluence  de la cam pagne m enée pour 
l’oc tio i d ’un privilège; sur l'in d em n ité  d ’assurance 
à la v ictim e d 'uu  accident.

Ju sq u ’ici la ju risp rudence  avait strictem ent ap p li
qué les p rincipes selon lesquels celui qu i assure sa 
responsab ilité  civile  a comme seul bu! de m ettre  son 
pa trim oine  à l’abri d 'une  pe rte  et ira  pas voulu faire 
une stipu lation  p o u r au tru i.

L’a rrê t pub lié  au jo u rd ’hu i évite par un biais des 
conclusions trop  rigides. 11 estim e que l ’indem nité  
es! sortie  du pa trim oine de l ’assuré avant la faillite. 
Or, c'est là le  « quod p lerum que fit », puisque les 
com pagnies d’assurance p rennen t en général la d irec
tion non seu lem ent du procès qu i p eu t être suscité 
par un  accident, mais aussi des dém arches qui précè
dent la liqu ida tion  am iable de ses suites.

Félicitons-nous de cette ju risp ru d en ce  équ itab le  en 
a ttendant que le privilège de la  victim e d’accident 
reçoive une consécration législative, ce qu i, paraît-il, 
ne tardera  plus. P o u r de plus am ples considérations 
nous renvoyons nos lecteurs à la note de Me O livier 
M alter, parue en 1932 dans la Revue G énérale des 
Assurances et des R esponsabilités sous le il0 1001.

J. W.

DÉCISIONS SIGNALÉES
Cass. fr. (ch. req.), 26 octobre 1936.
Prés. : M. P. B o u l l o c h e . Rapp. : M. C a s -  

t e t s . Av. gén. : M. StRAMY. Plaid. : M1*
R o u v iè r e .

(Rouchon c. Blanc.)

D R O IT  DE PROCEDU RE. —  ACTION 
POSSESSO IRE. —  Serv itude d ’arrosage. 
—  S erv itude qualifiée  à to rt de discon
tinue. —  Exam en des titres. —  Cum ul

du posseosoire et du  pétito ire . —  Posses
sion paisib le, pub lique et p lus q u ’annule.
—  Substitu tion  d ’un m otif de d ro it à un 
m otif e rroné.

/ /  ne saurait être reproché à un jugement 
d'avoir cumulé le possessoire et le pétitoire 
en maintenant une partie en possession d’une 
servitude discontinue d’arrosage, m otif pris 
de ce q u e lle  était fondée sur un titre, si les 
juges du fond constatant en fait que la 
charge imposée au fonds servant cotisistait 
dans l'existence d ’une rigole à ciel ouvert 
servant à conduire l'eau d’un canal sur le 
fonds dominant, une telle servitude a été à 
tort qualifiée de discontinue par le tribunal 
étant continue, aux termes de l'article 688 du 
Code civil, qui vise spécialement les con
duites d'eau, et apparente.

En effet, la com plainte étant ouverte pour 
récupérer la possession d ’une servitude de 
cette nature, sans qu'il y ait lieu de recher
cher si cette servitude est appuyée sur un ti
tre, à condition que cette possession présente 
les caractères utiles pour l’exercice d’une ac
tion possessoire, et le tribunal, ayant re
connu, sans que cette déclaration soit à cet 
égard contestée, que la possession du de
mandeur était exem pte de vices, plus 
qu'annale, et que le trouble de la possession 
remontait à moins d'une année, sa décision 
se trouve légalement justifiée, par ce m otif 
de pur droit, substitué d’office au m otif 
erroné du jugement.

Cass. fr. (ch. civ.), 27 janvier 1936.
Prés. : .M. P É a n . Min. publ. : M. B l o c h - 

L a r o q u e . Plaid. : M ' d e  L a p a n o u s e .

I Villetard de Laguérie.)

D ^O IT  DE PRO CED U RE C IVILE . —  SAI
SIE-ARRET. —  T iers saisi. —  In terd ic
tion de payer. —  M ainlevée nécessaire.
—  C essionnaire de la créance. —  Dé
fau t de signification .

Il résulte de l’article 1242 du Code civil 
que, en cas de saisie-arrêt, le tiers saisi au
quel il a été fait défense de s'acquitter de sa 
dette, ne saurait, sans engager sa responsa
bilité envers le saisissant, passer outre à cette 
défense aussi longtemps q u i!  ne lui aura pas 
été justifié que mainlevée régulière de la sai
sie a été accordée.

il  ne saurait davantage être contraint de 
s’acquitter entre les mains d'un tiers, se di
sant cessionnaire de la créance, que le trans
port soit postérieur à la saisie-arrêt ou que, 
lui étant antérieur, il ne lui ait pas été régu
lièrement signifié conformément aux dispo
sitions de l'article 1690 du Code civil.

Comm., St-Etienne, 27 mai 1936.
(Faillite Barreau.)

D R O IT  CIVIL. —  PRIVILEGES. —  P rix  
de fonds de com m erce. —  C oncurrence 
de privilèges d ’o rd re  d iffé ren t. —  Rangs 
assignés p a r  le jugem en t : 1° fra is  de 
justice et Im p ô ts ; 2" sala ires; 3“ b a illeu r; 
4 “ créanc ie r nan ti.

Le prix d’un fonds de commerce, vendu au 
cours d’une faillite, et dont le montant est 
inférieur à la totalité des privilèges le gre
vant, doit être distribué dans l’ordre suivant: 
1° frais de justice et impôts; 2“ salaires ayant 
la garantie de l’article 549 du Code de com
merce: 3° propriétaire, dont le droit, qu’il 
s’agisse d ’une location verbale ou d 'un bail 
écrit, est antérieur en date à l ’inscription de 
nantissement; 4° créancier nanti.

CHRONIQUE NOTARIALE
« T ijd sch rift voor noturisse»  »

Tel est le titre d’une nouvelle revue ju ri
dique flam ande dont le prem ier numéro pa
raîtra  incessaminenl.

« Nouvelle » n’est peut èlre pas le mot exact. 
Car le Tijdschrift n’est que le développement, 
l’adaptation aux exigences actuelles d ’une 
revue flam ande de droit notarial plus mo
deste : le supplém ent flamand des Annales du 
Notarial et de l'Enregistrement.

Ce .supplément flamand, plus communément 
| connu sous le nom de Vlaamsch liiivuegsel fut 

fondé en 1908.
Au moment où la littérature juridique fla

mande prend un essor inouï, il est juste île 
rendre hommage à ses précurseurs.

Le Ylaain.seh Hijvoegsel quoique de propor
tions modestes, rendit aux pratic iens des ser
vices ém inents et ce n'est pas sans une cer
taine mélancolie que ses dirigeants le voient 
disparaître.

Mais les temps ont changé : le monde nota
rial subit, comme les autres, la poussée irré 
sistible <le la langue flamande. Les jeunes 
notaires flamands font toutes leurs études flans 
leur langue m aternelle; les facultés fie Droit 
fie toutes les Universités ont organisé des cours 
exclusivement flam ands; le nombre d'actes 
flamands augmente fie jour en jour, soit par 
la volonté des parties, soit p ar l’application de 
la loi sur l’emploi des langues en matière jud i
ciaire (Art. 37 - cf. Journal des Tribunaux  
I93G, col. 475); les jugements et arrêts iuté- 
ressanl le notariat et rendus en flamand st 
m ultiplient.

Pour répondre à ce renouveau fie la langue 
juridique flamande, des instrum ents fie travai' 
m odernes s’imposent. Le succès prodigieux e! 
d’ailleurs combien m érité, du Rechtskundifr 
W eekblad  m ontre bien que les revues ju ri
diques flamandes répondent à un véritable 
besoin actuel.

C’est dans ce but que les deux revues nota
riales belges, les Annales du Salariat et la 
Revue Pratique du Notarial se sont mises 
d’accord pour patronner une revue flamande 
indépendante : Tijdschrift voor Notarissen.

L’idée fut à peine lancée que la nouvelle 
revue reçut les encouragem ents les plus 
enthousiastes. Le Rechtskundig W eekblad  e! 
le Rechlskundig T ijdschrift lui accordent tout 
leur appui; tics professeurs d’I’niversité, de- 
magistrats. tics notaires tint prom is leur colla
boration.

La direction du Tijdschrift itoor Xotarisser 
est confiée à tro is jeunes professeurs d’Uni- 
versité : MM. lîens (Bruxelles), Van Hée 
(Louvain) et Van Iloutle (Liège).

Le Tijdschrift poursuit un but exclusivement 
scientifique; il s’abstient de toute polémique 
linguistique ou politique; il n ’est pas un organ. 
de combat.

11 vise à doter le monde notarial d ’un ins
trum ent de travail adéquat aux exigences m o
dernes.

Il tend à développer la connaissance fie i- 
langue juridique flamande officielle, celle qui. 
selon les term es des arrê tés royaux approu
vant la traduction du Gode civil, est « seul' 
employée pour la rédaction fie tous actes pu 
blics ’émanajnt d ’autorités légalement consti
tuées ».

Le vocabulaire ju rid ique doit être bien p ré 
cis; tout mol a une signification propre. M; ' 
heureusem ent de nom breux actes, de nom
breuses décisions judiciaires et même de. 
textes législatifs font encore usage de termes 
vagues, confus el im précis (cf. De fieus. R echt;- 
kundig W eekblad, 1936, col. 593).

C’est à rem édier à cet état de choses que 
doit tendre, enire autres, le Tijdschrift : fam i
liariser les notaires avec le vocabulaire ju ri
dique officiel. A cet égard, la publication d • 
formules m odernes rendra it les plus grands 
services : les form ulaires flamands sont, e i 
effet, très peu nombreux et ont considérable
ment vieilli.

Nul doute que le Tijdschrift ne rencontre 
un véritable succès dans la voie qu’il s’est 
tracée.

A. RAUCQ.

OLD TQM TAVERN
14, C H A U SSEE D ’IXELLES

Son re s ta u ra n t.

Salles de réu n io n s e t b a n q u e ts  (e n tré e  p a r tic u 
liè re )  .

R e s tau ra n t à la c a r te . —  Ses d în ers  à Fr. 14.----
e t 2 0 .— ; p la ts a u  choix . ---- C uisine rép u tée .
—  Scs vins en  p iche ts.

COURS SPÉCIAL DE HEERL ÀNDÀ1S
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TE&MIHOLOGIE NEERLANDAISE 
DU DROIT B ELG E
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La Chronique Judiciaire
LA SEMAINE
La vivante leçon de M Dumerev

Ai' Charles Dumercy n'est pas mort. Voici 
q liil  revit inopinément, dans ses propres 
textes, en une plaquette charmante : « La
viiante leçon de M ’ Dumercy » (A. de Taver- 
nicr. Anvers: in-16, 64 p .) , imprimée, avec 
F élégance typographique qu'il affectionnait, 
pur les soins d’un de nos anciens confrères, 
entré dans la magistrature — et qui a un 
fils maintenant jeune avocat.

Au moment où celui-ci allait franchir le 
seuil de la profession, le père, gui voulait le 
garder de s’inscrire au nombre des tièdes 
{que vomit iE critu re ), a eu l’exquise idée de 
lui préparer, à sa manière, qui est, à l’ordi
naire. tout ensemble pittoresque et délicate, 
.une sorte d ’« Introduction à la vie profession
nelle dévote ». en colligeant dans les m ulti
ples œuvres faussement blasphématoires de 
ce libre esprit de Dumercy, honneur du Bar
reau anversois et illustration du Barreau 
belge, un choix des maximes explosives et 
brillantes en lesquelles il aimait à projeter, 
pour V éblouissement de quelques lecteurs

élite, et plus encore, pour son plaisir 
solitaire de maître artificier de. la pensée, 
sur le ciel noir de F incompréhension profane, 
par dessus le terre-à-terre de la médiocrité et 
du relâchement quotidien, la pure essence des 
prineipes de notre moralité corporative.

Ces observations et sentences de l’ I vocalure 
en action, parsemées quarante années durant 
dans le Journal des Tribunaux, il suffisait de 
les y reprendre à la lettre et de les ranger 
nouvellement en les ordonnant autour de 
quelques thèmes très généraux : l’Avocat, lu 
Justice, le Droit, auxquels elles se rattachent 
naturellement, pour obtenir, dans la forme la 
plus frappante et sous les traits les plus inci
sifs, un Code manuel vraiment original des 
règles d'or du Barreau, non pas de celles qui 
n’en sont que la recette ou l’expédient, mais 
de celles qui en sont l’âme de loyauté, de 
désintéressement, de délicatesse et d’indé- 
perulance, de celles, en un mot, qui font de 
F avocat m ieux qu'un robin et de son cabinet 
autre chose qu'une épicerie professionnelle.

Le. magistrat li.... père d'ai ocat, a donc pris, 
en lue  de la formation de son fils à l’esprit du 
Barreau, la patience attentive et minutieuse, 
île faire, à travers l’œ uvre m ultiform e de 
Charles Dumercy, le relevé des propos du 
défunt « qui avaient été. comme il le dit, 
au fil de ses jours, la leçon vivante de 
Favocat ».

Puis, l’ayant fait, et certains de ses amis 
Fuyant appris, il a cédé à leurs instances en 
faveur de l'u tilité plus générale et de l’agré
m ent plus particulier des autres avocats, en 
livrant finalem ent ses feuillets à l’im pri
meur.

H eût été dommage, en vérité, que ce re
cueil délicieux demeurât à l'état de manu
scrit familial. Les plaquettes, de formats hé
téroclites et rares, où Dumercy se plaisait à 
éditer ses « Boutades », « Facéties », « Son
ges », « Brocards », « Catéchismes ». « Vo
cabulaires », « Proverbes », « Paradoxes »,

’Â P E R I T I ?

R O S S  I
A BASE DE VIN

L'APERITIF DU JOUR
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C O M P A G N IE  B E L G E

Û’ASSURANGES GENERALES
S U R  LA Vî  E

Société A nonym e Fondée en i 824 

53, boulev. Emile Jacqm ain, Bruxellex

R entes Viagères 

ASSURANCES SUR LA VIE 
ET CO N TRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES
Com binaison d ’assurance libérant l’im

m euble au term e du prêt ou en cas 
de décès de l'em prunteur.

Brochure sur dem ande

« Caricatures », « Flocons de neige », « Blas
phèmes », « Emanations », « Relents »,
« Exégèses » ou « Pots-à-colles », ne furent 
jamais tirées qu’à petit nom bre; elles sont 
depuis longtemps épuisées et introuvables en 
librairie; les exemplaires subsistants sont, 
dans les ventes de livres, la proie chèrement 
disputée des collectionneurs : ces trésors de 
sagesse et de causticité sont autant dire per
dus, enfouis qu’ils sont dans les vitrines fer
mées de l’ésotérisme bibliophilique.

Quelle chance aujourd’hui d’en voir reti
rer au moins la substance judiciaire, et de 
pouvoir, simple liseur, l’avoir à soi, sous un 
habillement typographique valant, pour le 
style de la mise en pages, celui des éditions 
premières !

L’amvretle est. à tous égards, ravissante.
En tête, la lettre de dédicace, émouvante 

en su sincérité et sa modestie presque ano
nyme, du père à son fils avocat; puis, une 
notice biographique du défunt, quelques 
opinions extraites de sa presse nécrologique, 
un poriridt expressif avec autographe, des 
vers liminaires de Dumercy ( « Mon pro
gramme ») ; — ensuite, le déroulement, ligne 
par ligne des vingt-cinq pages d’aphorismes 
et d'adages, éclatants, les uns, perçants, bar
belés, les autres, d ’autres encore, concentrés 
et comprimés ou pétillants et fusants; clas
sés méthodiquem ent en chaque chapitre, sous 
des mots clefs selon la méthode des Novelles: 
Avocat, Barreau, Conciliation, Confraternité, 
Courage, Courtoisie, etc...; enfin, en épilo
gue, ses poignants « Ultima verba », datés du 
l t>r novembre 1926, et son épitaphe, désabu
sée, mais stoïque et fière :

Celui qui dans ce lieu repose 
Mit son orgueil à n 'être rien.
El ia mort lui m ontra combien 
Rien se résume à peu de chose.

Toute la carrière d’avocat de Dumercy en 
abrégé dans ces soixante-quatre pages, toute 
sa philosophie d ’octogénaire en ces trente- 
deux syllabes ! Et l’on a l’illusion qu’il revit, 
qu’il est là, que, trépassé, il parle encore, 
qu’il a recommencé, qu’il continue, qu’il ne 
cessera plus de fustiger, comme il le fit tou
jours, et la bêtise, et l’égoïsme, et lu médio
crité, et les fausses conventions de prestige, 
et les usurpateurs de réputation , les rou
blards, les cupides, les menteurs, les hypo
crites, et surtout les serviles... Lui qui disait : 
« Je me plais à croire que ma tournure d’es
prit ne plaît pas à tout le monde. Je me sen
tirais trop hum ilié par la sym pathie de cer
taines gens », nous aurons, probablement, 
toujours besoin de l'austère leçon de ce jus
ticier misanthrope, mais en ces temps-ci 
surtout, où l ’esprit de facilité est assuré d’en
couragements, même officiels, et les compro
missions, d'indulgences sans limites.

Sa leçon, la voici restituée, « vivante » : 
jeunes avocats, sachez l'entendre. F. P.
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LUNETTERIE

OFFICE CENTRAL DE LA 
P R I S E  DU DISCOURS (S C.)

S T E N O T Y P IE  G R A N D JE A N

89 , R ue de N am u r, 89 

a ssu re  LA PRISE IN TEG R A LE DES DEBATS

T élép h . : 12 .88 .92  - 48 .8 4 .9 3

LA VIE PARLEMENTAIRE
l 'n  rap ide examen du tableau des projets 

et des propositions de loi dont la Chambre 
est saisie nous dém ontre que l’Imagination 
créatrice des membres du parlem ent n’est pas 
défaillante. C’est plutôt la m atière qui ne p a r
vient pas à suivre le vol de la pensée. De nom
breux projets ou propositions, partant d ’in ten
tions excellentes, ayant déjà fait l’objet 
d 'études et de rapports m éritoires dem eurent 
dans cet état prélim inaire alors qu’un petit 
effort suffirait, parfois, pour les hausser jus
qu’à la discussion publique. Quelques-uns in té
ressent la vie judiciaire. Ils n’exigeraient pas, 
des Chambres, une longue discussion, car leur 
technique relève de l’art des spécialistes et 
non des passions politiques. Quelle raison 
mystérieuse s’oppose, par exemple, à ce que 
l’on discute le projet de loi sur la profession 
d’avocat et la discipline du barreau, dont le 
rapport fait p ar l'honorable M. Soudan, est 
daté du 1G juin 1921 ? Le projet sur les m odi
fications judiciaires a été transm is à la 
Chambre par le Sénat le 21 avril 1931. Il est 
bien regrettable qu’on ne l’ait pas discuté plus 
tôt. L’expérience des réform es faites, sous le 
régime des pouvoirs spéciaux, aurait été ép ar
gnée au monde judiciaire, tout au moins en 
cette m atière. On peut en dire autant du projet 
sur le relèvement du taux de la compétence 
et l’extension du ressort des juridictions, trans
mis par le Sénat le 25 juillet 1924. Pourquoi hési- 
te-t-on à régler législativement le sort des ma
gistrats coloniaux obligés de reprendre rang 
dans la m agistrature de la m étropole ? (Pro
jet en commission depuis 1932.) Et l’examen 
des problèmes touchant à l’automobilisme, la 
responsabilité, l’assurance, et quelques autres 
d’une cruelle actualité; attendra-t-on qu’en 
1940 les projets en deviennent caducs pour 
s 'apercevoir de leur urgence ? Le Journal des 
Tribunaux  a rendu compte, notamment en
1933, du rapport approfondi présenté par 
l’honorable -M. Sinzot sur la proposition de 
loi supprim ant la réglementation officielle de 
la prostitution. La Commission de la justice 
avait approuvé le rapport, favorable au vote, 
p ar la Chambre, de la proposition telle qu’elle 
avait été déposée. M. Sinzot ne fait plus partie 
de la Chambre, mais M. De W inde, faisant 
revivre les mêmes idées, exprim e l’espoir que 
la proposition de loi pourra , cette fois, être 
soumise- très prochainem ent aux délibérations 
de la Chambre. On ne voit pas l'obstacle, car 
les représentants de toutes les opinions sont 
d ’accord pour déplorer la subsistance de la 
législation en vigueur.

Il est une proposition de loi dont le sort 
inspire la curiosité. C’est celle qui a pour but 
de donner aux actionnaires le d ro it d ’exercer 
l’action sociale. L’ancienne action individuelle 
lies actionnaires, qui a d isparu de la loi sur 
les sociétés commerciales à la suite de la co
ordination de 1913, sans que cette disparition 
fût. au reste, expressém ent voulue p ar le 
législateur, est, depuis lors, un objet de solli
citude pour les juristes et pour les cham bres. 
C’est un objet de sollicitude comme un ouvrage 
ra re  que l’on enferme dans sa vitrine et dont 
on parle sans le lire. Elle a bien failli, pour
tant, reprendre sa place dans le droit positif, 
à la faveur des pouvoirs spéciaux. Mais entre 
les velléités m inistérielles et la présentation 
de l’arrêté royal à la signature du Souverain, 
cette unité d ’un « train  » pourtant considérable 
de dispositions pseudo-législatives s'est, en 
quelque sorte, évaporée. La Chambre est, 
depuis le 19 novembre, en possession du rap 
port fait, au nom de la Commission de la 
justice, par l’honorable M. De W inde. La Com
mission est favorable à la loi car, écrit le 
rapporteur, tout le monde est d ’accord pour 
constater et regretter que les actionnaires for
mant la m inorité de l’assemblée générale, 
soient actuellement démunis de tout moyen 
jurid ique de discuter la gestion des adm inis
tra teurs et des commissaires lorsque la majo
rité, composée le plus souvent de ces mêmes 
adm inistrateurs et commissaires, l’a approu
vée en assemblée générale. Il n’est pas témé
raire d’affirm er — ajoute le rapporteur — 
que l’absence de l’action individuelle des 
actionnaires n ’a pas été étrangère aux nom
breux désastres financiers qui sont venus 
jalonner les années de crise.

Bien que la dénomination d'« action ind iv i
duelle • ne soit pas tout à fait exacte, car elle 
tendrait à faire croire que les actionnaires 
l’engagent sur la base de l’article 1382 du Code 
civil, pour obtenir réparation  d’un préjudice 
individuel, alors qu'il s’agit, dans la proposi
tion de loi, d ’une action engagée exclusivement 
dans l’intérêt de la société, la Commission est 
d’avis de respecter l’ancienne terminologie. 
Le caractère social de l’action résultera du 
fait qu’elle n’appartiendra pas à un action
naire isolé, mais réellement à une m inorité 
représentant déjà, par sa masse, une opposi
tion dans l’assemblée générale des action
naires. En conséquence, la Commission pro
pose d’exiger que le ou les actionnaires 
représentent, pour agir, seul ou ensemble, un 
vingtième des actions de l’une ou l’autre 
catégorie. Dès que l’action sera intentée, 
l’abandon du procès p ar une partie des de
m andeurs ne mettra pas obstacle à sa conti
nuation. On veut éviter, ainsi, l’effet des 
influences dissolvantes qui ne m anqueraient 
pas de se manifester à l’égard du groupe 
m inoritaire. Il va de soi que les parties agis
santes doivent avoir un intérêt réel dans 
l’affaire, ne pas avoir acquis des titres à seule 
fin d ’agir en justice et ne pas s’être désinté
ressés par la vente de leurs actions. On prévoit 
une courte p rescrip tion  : un an après l’assem
blée générale qui a voté la décharge des adm i
nistrateurs, sauf si la cause de l'action réside 
dans des omissions, des indications fausses ou 
des actes faits en dehors des statuts.

Sans doute, la réalisation de l ’objet de la 
loi ne corrigerait-elle qu’un des vices pro
fonds qui affectent l’organisation des sociétés 
anonymes, tan t au point de vue juridique qu’au 
point de vue économique. On com prend fort 
bien qu’un plus vaste projet de réforme soit 
soumis aux Chambres (Proposition de loi du 
5 novembre 1936 de MM. Janssens, Michel De-

ECHOS DU PALAIS
Les jugem ents tripatouillés.

Nous avons depu is p lu s ieu rs  a n n ée s  m en é  c am 
p ag n e  c o n tre  l’in co n s titu tio n n a lité  c ro issan te  des 
p o u v o irs  publics, e t n o tam m en t p o u r  q u e  soit 
re sp ec té  l 'a r tic le  97 de la C o n stitu tio n  a insi c o n 
çu : « T o u t ju g em e n t est m otivé. Il se ra  p ro n o n c é  
en  au d ie n ce  p u b liq u e » . (C f. aussi a r t.  141 e t  suiv. 
de la loi de  1869 .)

La C o u r  de C assa tio n  casse so uven t p o u r  vice 
dans les m otifs. Niais sa it-e lle  que, si les a r rê ts  
des C o u rs so n t p ro n o n c és  p u b liq u em en t, il n ’en 
est pas de m êm e p o u r  les ju g em en ts , au  trib u n a l 
civil, e t su r to u t a u  co m m erce  où, su r ce p o in t, le 
ch ao s et le d é so rd re  so n t e x trêm es ?

M. le P ro c u re u r  G én éra l H ay o it de T erm ico u rt, 
si v ig ilan t d 'o rd in a ire , ne p o u rra it- il  ra m e n e r  les 
ju g es du  p re m ie r  d e g ré  à l’o b se rv an ce  légale  e t à 
la p u d e u r  c o n stitu tio n n e lle  ? Si le scan d ale  c o n 
tin u e , nous p ré c ise ro n s , e t n o u s  é n u m é re ro n s  les 
ju g em e n ts  viciés de ce chef. T a n t  pis p o u r  les c o u 
pables !... A bons e n te n d eu rs , sa lu t !

Le recrutem ent des M agistrats
L 'o p in io n  du B a rrea u  d e  G and.

O n nous a d em an d é  de d ivers cô tés un  exposé  
de la c ritiq u e , p a r  le C onseil de  l’O rd re  de G and. 
de l’a r rê té  roya l du  20 o c to b re  1936 re la tif  au  
re c ru te m e n t des m ag istra ts .

Nous cro y o n s savoir q u ’a p p e lé  à  d ésig n er deux 
avoca ts , m em bres du C onseil de l’O rd re  p o u r  fa ire  
p a rtie  du  ju ry  « flam and  » d ’ex am en , le B â to n n ie r 
de  G an d  a ré p o n d u  au  M in istre , que  le C onseil 
av a it estim é que  ses m em b res « ne p o u v a ie n t pa» 
a cc ep te r  de fa ire  p a r tie  d ’un ju ry  d ’ex am en  form é 
en vue d ’une sélec tion  dans le re c ru te m e n t des 
m ag is tra ts  ».

Le C onseil a ju g é , en effe t, q u e  les co n d itions 
d ’accession  à la m a g is tra tu re  é ta ien t d é fin ies p a r 
la loi su r  l 'o rg a n isa tio n  ju d ic ia ire  et q u e  la loi 
seule p o u rra it  en  a jo u te r  de nouvelles.

F au t-il y a jo u te r , on t-ils pensé , les m ultip les 
in co n v én ien ts  qu i ré su lte ra ie n t n o tam m en t p o u r 
leu rs c o n frè re s  —  b lan ch is sous l 'a n c ie n n e té  —  de 
l'o b lig a tio n , h u m ilian te  p o u r  eux , de se so u m e ttre  
à  un  ex am en  en  vue d ’ê tre  re co n n u s  c ap ab le s  de 
d ev en ir m ag istra ts .

Le C onseil a u ra i t  m êm e re fu sé  d’e x am in er les 
am en d em en ts  qui lui fu re n t su g g érés p a r  le M i
n istre  ou  d 'e n  p ro p o se r  de  no u v eau x , ne  vou lan t 
pas co lla b o re r à  une  œ u v re  illégale.

A BRUXELLES 
Au Tribunal de Commerce

Nous a tt iro n s  l’a tte n tio n  su r ce  q u ’il s e ra  p r o 
cédé à  un  ap p el g én éra l des causes f ig u ran t &« 
rôle g én éra l des C h am b res  su iv an tes :

4* C h am b re , le lundi 25 jan v ie r.
4e C h am b re , le m ard i 26 jan v ie r.
2* C h am b re , le m erc red i 27 jan v ie r.
I r* C h am b re , le jeu d i 28  jan v ie r.
V  C ham b re , le v en d red i 29 jan v ie r.
5* C h am b re , le sam edi 30 jan v ie r.
Les d em andes de m ain tien  au  rô le  do iven t ê tre  

ad ressées p a r  éc rit a v an t le 15 jan v ie r  1937, à  
M. le P ré s id e n t du  T rib u n a l, en in d iq u a n t jour» 
n u m éro  e t da te  d ’in tro d u c tio n  e t celui de la C h a m 
b re  dev an t laquelle  la cause  a é té  in tro d u ite . 
Seules les causes p o s té rie u re s  au  1er o c to b re  1936 
se ro n t m a in ten u es  au  rô le  sans dem ande.

Conférence de M. Paul M atter.
MM. les m ag is tra ts  et a v o ca ts  qui d é siren t assis

te r  à  la co n féren ce  que M. P au l M atte r, p rem ier 
p ré s id en t à  la C o u r de cassatio n  de F ran ce  fe ra , 
d an s  la salle  des aud ien ces so lennelles de la C o u r 
de  cassation , jeu d i p ro ch a in  14 jan v ie r, à  20 h. 30 
sous les ausp ices de l ’U nion belge de d ro it pénjü. 
son t in stam m en t p riés  de fa ire  re te n ir  leu rs p laces 
au  S e c ré ta r ia t  gén éra l, 51, rue  du  T rô n e  ou  chez 
Jean  V a n d erm eu len , au  v estia ire , au  p lus ta rd  
LUNDI 11, A V A N T  MIDI.

Il reste  un  trè s  p e tit n om bre  de p laces d isp o n i
bles. 11 n ’en p o u rra  plus ê tre  délivré  à  p a r tir  de 
lundi.

Les p o rte s  se ro n t o u v e rte s  à 20 heures.
Il sera d isposé de to u te  p lace  non occu p ée  à 

20 h. 25 au  p lus ta rd .

Conférence du Jeune Barreau.
Section  de D ro it C olonial e t M aritim e.

La Section  de D ro it C olon ial e t M aritim e dw 
Jeune  B a rreau  de B ruxelles tie n d ra  sa séan ce  so 
lennelle  de  re n tré e  le sam edi 16 jan v ie r 1937, h 
14 h. 30, au P a lais de Ju s tice , P lace P o e lae rt, à 
B ruxelles.

M* A lex B raun , av o ca t à la C o u r d ’A ppel, y 
p ro n o n c e ra  le d isco u rs d ’usage et a choisi com m e 
su je t « C ecil R hodes ».

Institut des H autes Etudes
M. le P ro fe sseu r D o c teu r Léo Z aitzeff fe ra , le 

m erc red i 20 jan v ie r, à  5 1 /2  h., une  co n féren ce  
su r : « Les lois fon d am en ta les  de la Russie c o n 
tem p o ra in e  ».

Entretiens sur la pratique du droit criminel.
Le douzièm e e t d e rn ie r  « e n tr e t ie n »  su r la p r a 

tique  du d ro it crim inel a u ra  lieu  m ard i 12 jan v ie r, 
à 14 h. 15, d an s la salle des aud ien ces de la 
p rem iè re  ch am b re  de la C o u r d’appel.

S u je t : La C o u r d 'assises : les débats, les q u e s
tions, le verd ic t, l’a rrê t .

T ous les s tag ia ires  p eu v en t y assister.

A CEDER. —  Cause décès : « Pandectes 
Belges », 131 volumes reliés; « Belgique 
Judiciaire », 1842 à 1908. S’adresser : 
POUCET, bibliothécaire-Palais-M ONS.

vèze, Van Glabbeke, Lefèbvre, Janssen). On 
ne peut qu’approuver, notamment, l’idée de 
lim iter le nombre de m andats exercés par des 
adm inistrateurs et d ’instaurer un régime d’in
compatibilités. Mais il serait regrettable que, 
sous couvert de réaliser une œuvre de grande 
envergure et « joignant les causes » on ne 
refoule vers la dissolution des Chambres et la 
caducité, un projet efficace, bien que partiel.

V.



JOURNAL DES TRIBUNAUX. 1937. —  N° 3476.

LEGISLATION
A rm es e t m unition».

★ Arrêté royal du 21 décem bre 1936 rangeant 
les bombes et grenades de toutes espèces parm i 
les armes prohibées et perm ettant la fabrication 
de ces engins pour l’exportation. (Mon.. 26-29 
déc.; Bull. législatif, 1936, livr. 23bi's.)

B anques.
*  Arrêté royal du 22 décem bre 1936 relatif 
aux frais de fonctionnem ent de la Commission 
bancaire. (Mon., 24 déc.; Bull. législatif, 1936, 
livr. 23bis.)

B aux à  loyer.
★ Loi du 30 décem bre 1936 prorogeant cer
taines dispositions exceptionneUes en m atière 
de baux à loyer. (Mon., 21 déc.; Bull, législatif.
1936, livr. 23bis.)

B aux co m m erc iau x .
*  Loi du 31 décem bre 1936 relative à la rév i
sion tem poraire et à la résiliation des baux 
commerciaux. (Mon., 31 déc.; Bull, législatif, 
1936, livr. 236/s.)

C hôm age .
+ Arrêté m inistériel du 18 décem bre 1936 po r
tant m odification de la classification des 
communes en m atière de chômage. (Mon., 26-
29 déc.; Bitll. législatif, 1936, livr. 23bis.)

C o m m erce  am b u la n t.
*  Arrêté royal du 12 novem bre 1936 réglant 
l’exécution de l’arrêté royal du 13 janvier 1935, 
modifié par l’arrêté royal du 30 m ars 1936, 
portant réglementation du commerce am bulant.
*  Arrêté royal du 29 décem bre 1936 coordon
nant les dispositions des arrêtés royaux du 
13 janvier 1935, n° 81, du 22 janvier 1935, 
n® 82, <lu 27 juillet 1935, n” 191, et du 30 m ars 
1936, n° 297, portant réglem entation du com
merce ambulant.
*  Arrêté royal et arrêté m inistériel du 30 dé
cembre 1936 réglant l’exécution de la régle
mentation du commerce am bulant. (Mon., 
31 déc. 1936; liull. législatif, 1936. livr. 23M.O

C ongés.
*  Arrêté royal du 21 décem bre 1936 déter
minant pour l’année 1936 les modalités spé
ciales d ’application de la loi du 8 juillet 1936 
concernant les congés annuels payés, dans 
l’industrie  de la fabrication du chapeau de 
dames de l’agglomération bruxelloise. (Mon., 
26-29 déc.; Rull. législatif, 1936. livr. 23bis.)

D ouanes.
*  A rrêté royal du 24 décem bre 1936 modifiant 
le ta rif  des douanes. (Mon., 30 déc.; BuH. légis
latif, 1936, livr. 23bis.)

E n re g is tre m e n t e t dom aines.
*  Arrêté royal du 29 octobre 1936 réorgani
sant le service des d irections régionales de 
l’enregistrem ent et des domaines. (Mon.,
30 déc.; liull. législatif, 1936, livr. 23bis.)

O rg a n isa tio n  ju d ic ia ire .
*  Loi du 21 décem bre 1936 relative aux listes 
île jurés pour les années 1937 et 1938. (Mon.,
31 déc.; Hitll. législatif, 1936, livr. 23bis.)

P rê ts .
*  Loi du 31 décem bre 1936 concernant le 
rem boursem ent an tic ipé dos prêts d ’argent. 
(Mon., 31 déc.; liull. législatif, 1936. livr. 236is.)

R o u lag e .
*  Arrêté royal du 19 décem bre 1936 prolon
geant jusqu’au 1" janvier 1940 l’application 
de la disposition de l’arrêté royal du 23 mars 
1935 réglant la circulation des véhicules auto
mobiles im m atriculés à l’étranger et in troduits 
en Belgique dans un but touristique. (Mon., 
25 déc.; Bull, législatif. 1936, livr. ’23bis.)

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H. HEES, S uccesseur
M aison de confiance

39-41 , rue de l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il
rap id e  e t so igné. ---- P rise  e t rem ise  à dom icile .

E nvois en  p ro v ince .

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u ip e  m ie u x
ANVERS BRUXELLES

Le Congrès 
de l’Académie de Droit allemand à Munich

Sous avions dem andé à M4 de B adzitzky  
d ’O strowick ses impressions sur l’Exposition  
du Üroit qui a eu lien, en octobre, à Munich. 
Il ne nous les a envoyées qu’après la publi
cation, dans notre numéro du 20 décembre 1931} 
col. 7.92, de l’articile de M’ liissot sur l'Acadé
mie de droit allemand.

Celte circonstance nous oblige, à "notre grand 
regret, à ne pas insérer le début de son article 
qui fa it double em ploi avec celui de M' liissot. 

* tk *

Dans le courant d ’octobre, l’Académie de 
droit allemand a organisé un grand congrès, 
faisant coïncider avec celui-ci la pose de la 
prem ière pierre de la construction du palais 
de l’Académie de droit allem and, face à 
l’Université.

L’ouverture du Congrès du 21 octobre auquel 
furent conviés plus de 150 personnes des divers 
pays d ’Europe, dont des Anglais, des Français, 
des Hollandais, des Polonais, des Italiens, des 
Belges, e tc... eut lieu dans le cadre grandiose 
du palais de l’Académie de sculpture, par une 
rem arquable exposition h istorique de droit 
allemand. Le professeur van Schw erin avait 
réuni toutes les chartes, décrets, codes anciens, 
documents historiques les plus rares et les plus 
précieux du droit allemand, tels que le « Sach- 
senspiegel », le « Schwabenspiegel », les p r i
vilèges des princes, etc...

On pouvait adm irer, également, des docu
ments inestimables du droit égyptien, grec et 
de l’antiquité rom aine. Le droit canonique était 
représenté par diverses pièces fort intéres
santes de 1 histoire de la réform ation et des 
constitutions des Eglises. Une section spéciale 
était réservée aux décrets et lois du nouvel 
E m pire du III"" Reich, dans leurs textes o ri
ginaux !

Les Italiens, largement représentés par des 
hefs d’institutions fascistes, en uniform e, ayant 

à leur tête S. Exc. le M inistre de la Justice 
Solmi, qui développa, avec un enthousiasm e 
bien latin, les bienfaits de la législation italien
ne, depuis la Révolution fasciste! Il s’efforça de 
convaincre ses auditeurs de la supériorité  d ’un 
Etat national, né d’une révolution, sur les 
Etats libéraux dirigés par des groupem ents 
de politiciens à in térêts lim ités ! 11 exalta la 
nouvelle législation en m atière pénale, la réfor
me du Code civil et de la procédure civile.

Le professeur M arpiceti, d irecteur de l’Ins
titut fasciste de culture à Rome, dans une étude 
concrète sur la question : Le parti fasciste 
est-il un organisme d’E tat ? Est-il une partie  
de l’Etat ou est-il absorbé par l ’Etat ? Le parti 
fasciste a une double existence ! L’Etat se 
sert de lui comme d’un instrum ent pour attein
dre son but, et le parti fasciste, lui-même, use 
des forces de l’Etat pour atteindre son idéal 
révolutionnaire !

En conséquence, à la suite du développement 
de la révolution fasciste, ses institutions sont 
devenues des institutions légales, elles font 
partie  intégrante de l’Etat. Le Grand Conseil 
fasciste est devenu un organisme d’Etat et l’or
gane de liaison le plus im portant entre le parti 
et l’Etat. Le parti fasciste prend racine dans 
l’Etat el son œuvre et son action trouvent ses 
sources vives et agissantes dans la nation elle- 
même ! !

Le docteur Fritz Reinhardt, secrétaire d ’Etat 
au m inistère des Finances du Reich, devait, à 
son tour, affirm er que les bases fondam entales 
des lois allemandes doivent être conçues 
d’après la philosophie même du « na/.ionale 
socialism e ». Les lois doivent être d’intérêt 
général et s’adresser à tous les Allemands dans 
le but de conserver la paix au peuple alle
mand I Or, pour garan tir cette paix, il faut 
« des m atières prem ières » assurant l ’économie 
allem ande ! Pour arriv er à cette fin, il faut 
des im pôts ! Sans impôts, pas d’Etat, et sans 
l’Etat, im possibilité pour l’Allemagne de se 
développer ! Les impôts doivent être justes; 
ils doivent correspondre à la valeur de la 
personnalité de l’Allemand. Les impôts doivent 
s’adapter à la conception par l’Allemand du 
rétablissem ent social, économique et financier. 
Les devoirs des législateurs doivent donc se 
résum er en :

1° L’adaptation des lois fiscales aux p rin 
cipes du nazionale socialisme »;

2° A la sim plification des lois en m atière 
fiscale;

3” A lu sim plification de la perception des 
im pôts et de l’adm inistration fiscale.

L 'élaboration des nouvelles lois fiscales et 
leur application ont réussi puisqu’elles ont 
entraîné la dim inution du chômage, et élevé

RELSKY oo kumel

la ren trée des impôts ! Les résultats acquis 
en 1935 sont suffisamment éloquents; en effet, 
une plus value de cinq m illiards de RM. de plus 
qu’en 1933 a pu être enregistrée cetle année.

Quant aux problèmes touchant le nouveau 
droit adm inistratif, le docteur Frick, m inistre 
de l’In térieu r du Reich exposa : « 1933, dit-il, 
m arque la fin du séparatism e entre « Reich 
et Lânder ». L’adm inistration d'un Etat doit 
avoir à sa tête un chef « F ü h rer » et un gou
vernem ent solide et au toritaire. La force 
vivante et agissante de l’adm inistration d’une 
nation se caractérise p ar son intérêt constant 
du problèm e de la jeune génération.

» Il ne peut exister un principe autoritaire 
absolu dans une adm inistration, mais un esprit 
unitaire !

» Aucune frontière ne peut s’élever entre 
la direction politique et l’adm inistration de 
l’Etat. L’adm inistration est un outil entre les 
mains de la direction politique d’un pays ! 
Ainsi faut-il que les fonctionnaires s’im pré
gnent de la philosophie et de la politique « na
zionale socialiste » !

» Les règlements adm inistratifs n ’ont pas à 
troubler l’o rdre  de la communauté : aussi, 
l’adm inistration n ’a pas à vérifier ni à contrô
ler les directives politiques. Elle n’a qu’à se 
soum ettre aux ordres du F ü h rer !

» L’adiuinistraiton centrale du Reich alle
mand et l’adm inistration des communes alle
mandes doivent donc s’insp irer de cette 
philosophie du nazionale socialisme. Si l ’au
tonomie communale est cependant réalisée par 
les nouvelles lois communales, celles-ci doivent 
être appliquées sous leu r responsabilité. Elles 
organisent leur vie propre  dans l ’intérêt de 
la communauté du peuple et dans celui de la 
nation. »

Le docteur Lang, avocat et secrétaire géné
ral de l’Académie du droit allemand, stigma
tisa ensuite dans un discours très fouillé, 
combien la science du droit civil s’était éloi
gnée de la vie actuelle! Dans la lutte moderne 
«lu d ro it des peuples eî du droit juridique, la 
science du droit devient plus profonde; elle 
se purifie, se clarifie et se sim plifie! Le code 
civil tire  ses origines d’une bourgeoisie péri
mée, le code de commerce est l’œuvre d’un 
com m erçant; ni le paysan, ni l’ouvrier, ni 
l 'a rtisan , n ’y trouvent leur profit, pas plus 
d’ailleurs que le bourgeois.

Le droit civil doit être commun pour tous, 
les Allemands doivent se trouver sur le même 
pied, la science du droit civil a donc l’obliga
tion de s’in sp ire r de l’esprit du siècle et 
com bler ses lacunes et com pléter les lois 
archaïques.

La science doit être m aîtresse du droit et 
non l’esclave des lois!

Le Ministre de l'Instruction publique du 
Reich rappella encore les paroles du savant 
allemand Savigny « Le droit croît avec le 
peuple » et il ajouta : la préoccupation d’un 
juriste n ’est pas de se sentir lié uniquement 
par un texte, mais d ’en rechercher l’esprit.

Le peuple est le fondem ent et la source de 
tou! droit et l ’Etat n’est que l'adm inistrateur 
et le conservateur du droit. Ni l’élément poli
tique, ni l’élément technique ne peut se suf
fire à lui-même, les deux sont intimement liés 
el se complètent.

Le mouvement national socialiste a com pris 
que la norm e ne peut pas se séparer des réa
lités. Le parti nazionale socialiste, organisme 
du peuple, et étant le véritable pilote de l’Etat, 
les lois et les sentim ents du peuple allemand 
ne peuvent plus s’éloigner l’un de l'autre!

Si en 1933, une crise de confiance a boule
versé l’Allemagne, cette révolution n’a pu 
triom pher que par le rapprochem ent de la 
science du droit et des droits du peuple!

L’Académie de droit allem and est donc un 
pont jeté entre les savants, le peuple et tous 
ceux qui participent à la vie sociale pratique 
de l’Etat.

Le droit n’appartien t pas aux hommes de 
droit, mais à tous, parce qu’il vient du peuple!

C’est dans cet esprit particu lariste  que se 
déroula la pose de la prem ière pierre du pa
lais de l’Académie du droit allem and; et des 
réceptions nombreuses illustrèrent ces jour
nées ! Les Allemands reçurent leurs invités 
comme ils savent le faire; avec toutes les 
fastes du régime! Les cérém onies à l'U niver
sité, les banquets au Rathaus et au Deutsche 
muséum, les concerts, l’opéra au théâtre de la 
Résidence, une brillante m anifestation pu
blique, rien ne m anquait à ces somptueuses 
réunions pour que les invités puissent en gar
der un souvenir im pressionnant de la gran
deur du Reich.

Si certaines des idées, émises à ce congrès, 
peuvent nous étonner, et ne pas rencontrer 
notre approbation, il serait absurde de ne pas 
y réfléchir et île n’y pas puiser certaines 
directives qui pourraien t insp irer nos législa
teurs.

de RADZITZKY d'OSTROVVICK.
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■ m énagé m m  délai et quel* quo  soient vos 
revenus, tels sont les avantages certains que  vous 
assurent nos conditions. Ica phxs libérales du pay*.

C H O I X  U N I Q U E
d e  mobiliers en  tous gonies, confection, vêtem ents sur mesura, appareils 
d e  m dto  «t do chauHege. etc.

PAIEMENT A VOTRE CONVENANCE
au com ptant ou «vec les plus larges facilité», m oyennant u n  in té rê t n o n  
«Mprw»«il d e  3 *l« l 'a n
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LE MOIS
S y n t h è s e  de I activité mondiale

LA G R A N D E  REVUE 
ENCYCLOPEDIQUE 

FRANÇAISE
est

abso lum ent ind ispensable , 
à tous ceux 
qui veulent 

se ten ir au  co u ran t

1)E TO U T CE QUI SE PASSE 
HE TO U T CE QUI SE FAIT 
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Une grave menace 
pour l'indépendance de notre magistrature :

L ’Arrêté Royal n° 303 du 30 mars 1936
Dans l'amoncellement de textes que nous 

• n î  valu les pouvoirs spéciaux, il en est un 
«fri, pris à la hâte le dernier jour du délai 
aéBordé au Gouvernement, constitue, sous 
4cs dehors peut-être bénins, un danger sin
gulièrement redoutable pour l’indépendance 
<?e notre magistrature.

M odifiant les articles 24, § 2, 30, 59 et 83 
♦le la loi d’organisation judiciaire, l ’arrêté 
rçyal n° 303, du 30 mars 1936 (Moniteur du
5 avril), confère aux présidents des Cours 
•l’appel et de« Tribunaux de première in
stance et de commerce, le droit de créer, 
<pMnd V . braoina momentanés du service 
l'exigent, des chambres tem poraires compo
sée» des magistrats, titulaires ou suppléants, 
qu'ils désignent.

Bien dangereux, en vérité, ce droit de créer 
<fes chambres spéciales, composées de ma- 
piftrats spécialement désignés.

(Test pourquoi la loi de 1868 l’avuit expres- 
«éïnent réservé aux Cours et Tribunaux eux- 
raÉtoes, réunis en assemblées générales. Il est 
^ERitile d’insister sur les garanties d’Indépen- 
«fance que com portait cette procédure.

Mais m aintenant ? Comment espérer d’un 
feomme la même im partialité et la même fer
meté que celles que l’on pouvait attendre 
«Pone assemblée générale de magistrats? Les 
présidents de nos Cours et T ribunaux sont 
a*>dessus de tout soupçon. Le seront-ils tou
jours ? Ne se trouvera-t-il jam ais parm i eux 
on magistrat plus sensible aux flatteries du 
pouvoir ou plus faible devant ses menaces ? 
Aucun d’entre eux n’aura-t-il jamais de fa
veur à solliciter ou à m ériter ?

El n’est pas besoin de répondre à  ces 
questions.

Droit redoutable, disions-nous. Quelle ten
tation pour un gouvernement que ces cham
bres temporaires, composées de magistrats 
titulaires ou même suppléants, spécialement 
désignés ?

Comment ne m ettrait-il pas en œuvre les 
moyens de pression dont il dispose pour 
eiMtyer tout au moins de provoquer la créa- 
tîûH de ces chambres, alors qu’il estime l’in
térêt public — sinon même sa propre exis- 
leiieè — engagé dans tel ou tel procès ?

Comment n ’essayerait-il pas de faire dési
gnait pour y siéger des magistrats dont il 
'.Marnait les dispositions favorables on qu’il 
*aÜ peut-être plus accessibles à ses sollicita- 
lion», sinon à ses promesses ?

La récente circulaire du Ministre de la 
Jottice est, à cet égard, étrangem ent trou
v an te , qui recommande aux présidents des 
Cours et Tribunaux de hâter la solution des 
procès intéressant la Presse par tous moyens 
e t notamment par la création de chambres 
spéciales auxquelles ces affaires seraient 
confiées.

La Constitution prévoit qu’il ne peut être 
créé de commissions ni de tribunaux extra
ordinaires, sous quelque dénomination que 
Cff- soit (art. 94). Elle prévoit aussi que nol 
■m? peut être distrait contre son gré du juge 
que la loi lui assigne (art. 8).

Ce* texte* ne sont que la traduction do

principe fondamental de notre organisation 
judiciaire que « nul ne choisit ses juges ». 
L’E tat moins qne tout autre.

C’est ce principe que met en jeu l ’arrêté 
royal n° 303 du 30 marâ 1936.

Cet arrêté est anti-constitutiounel. Nous 
verrons qu ’il est aussi illégal.

«>»*

Mais quels motifs ont pu amener le Gou
vernement à prendre, avec une telle préci
pitation, une mesure aussi critiquable ?

Le Gouvernement s’en explique dans le 
R apport au Roi précédant l’arrêté :

« Cette manière de procéder, outre quelle  
aura l’avantage de sim plifier les formalités 
requises et de renforcer Vautorité du chef 
du corps, perm ettra d’obtenir, dans des cas 
urgents, une solution rapide. » (Rapport 
n° 303).

Motifs bien futiles, semble-t-il.
Pourquoi cette nécessité de « renforcer 

l’autorité du chef du corps » ?
Que sont, d’autre part, ces cas urgents ?
L’arriéré d’un tribunal ne se crée pas en 

un jour.
A moins que les cas urgents ne consistent 

précisément, dans l’esprit du rédacteur de 
l’arrêté, dans ces procès, nés de l’agitation 
politique et des troubles sociaux du moment, 
auxquels fait allusion la circulaire du minis
tre  de la Justice ?

C’est à ces occasions surtout, quand, sous 
l'em pire des passions politiques exacerbées, 
les citoyens n’ont que trop tendance à per
dre. dans un camp comme dans l’autre, notre 
sens national de la mesure, qu’il im porte 
d’éviter que l’im partialité de nos magistrats 
puisse être, si peu que ce soit, suspectée. Et 
seule, l’assemblée générale de la Cour ou du 
Tribunal, incarnation même du pouvoir ju 
diciaire, aura l’autorité suffisante pour que 
son choix soit au-dessus de toute critique.

N’oublions pas que s’il n’est pas fait 
preuve, dans l'usage de cet arrêté, d’une pru
dence toute particulière, ce sera justem ent à 
l’occasion d’un procès de l’espèce, quand les 
esprits seront au plus haut point d'excita
tion. qu’apparaîtront l’anticonstitutionnalité 
et l’illégalité de cet arrêté. Ce sera alors un 
scandale où s’écrouleront à la fois le prestige 
du gouvernement au pouvoir à ce moment 
et, chose plus grave encore, celui de notre 
m agistrature.

»

Nous venons de voir quel danger constitue, 
pour nos institutions, l'arrêté royal n° 303 du 
30 mars 1936.

Cet arrêté est anticonstitutionnel.
Il est, de plus, illégal.
En effet, l’arrêté royal e«t prétendûm ent 

pris en application de l’article l^in'.*, de la 
loi du 31 juillet 1934, prorogée et complétée 
par les lois des 7 décembre 1934, 1S et 30 
mars 1935. Cet article l ” ln'a est, en réalité, 
l'article 3 de la loi du 7 décembre 1934 aux 
termes duquel le gouvernement est autorisé 
i  4 modifier les lois sur la compétence et
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la procédure en matière répressive, ainsi que 
l’article 565 du Code pénal; m odifier les lois 
sur l’organisation judiciaire, la compétence, 
le ressort et la procédure en matière civile 
et commerciale, etc... »

Contrairem ent à ce que semblerait indi
quer la généralité des termes ci-dcssus, la 
portée de cette disposition a été, en réalité, 
très nettement délimitée par le gouverne
ment lui-même dans l’exposé des motifs et 
par les commissions réunies des Finances et 
de la Justice.

Voici, en effet, comment s’exprime le sus
dit exposé des motifs [Doc. Ch.. session 1934- 
1935, n° 7) :

» .........................................................
» Il est u tile enfin d’étendre les dispo

sitions de la loi du 31 juillet 1934 èn m a
tière de compétence, de procédure è‘t d’or
ganisation judiciaire.

» La Cham bre est saisie d’un certain 
nombre de projets de loi qui ont pour 
objet d’accélérer la m arche de la fustice, 
d’en sim plifier le fonctionnement et de 
réduire les frais auxquels donnent lieu les 
instances judiciaires pour les litiges d’im
portance peu élevée.

» .........................................................
» La Cham bre est saisie de ces projets. 

En voici l’énum ération :
» .....................................  . . .

» Ce sont ces projets que le Gouverne
ment vous demande de pouvoir régler par 
la voie d’une attribution nouvelle de com
pétence. Il aura soin d’ailleurs, pour ceux 
qui ont déjà été soumis aux Commissions 
parlementaires, de s’inspirer des textes 
adoptés par celles-ci.

.......................
« Ce sont ces seules dispositions, dont 

l'objet est aussi strictement délimité, que 
le Gouvernement vous demande l’autori
sation d ’édicter en exécution de l ’article 3 
du projet. »

Aucun des projets de loi énum éréi et qu’il 
serait trop long d'analyser ici, ne se rapporte 
ni de près, ni de loin, à la création de cham
bres spéciales par les Présidents des Cours 
et Tribunaux.

Un de ces projets notamment, relatif aux 
pouvoirs des présidents des tribunaux, a uni
quement pour objet les procédures en référé 
et les procédures sur requête. Il n ’est pas 
sans intérêt, à cet égard, de citer le passage 
suivant, caractéristique, de la note du Comité 
permanent du Conseil de législation, note 
reprise dans l’Exposé des motifs du projet 
de loi :

» Ainsi, pour grande que soit la con
fiance qu’il fait à la magistrature, le sen
timent public craindrait-il que, par le 
m alheur des temps, il n’arrive que les 
pouvoirs du Président du Tribunal, ma
niés aujourd 'hui avec tant de sagesse et 
de prudence, tombent un jour en des 
mains moins habiles à les exercer. >

D’autre part, le Rapport des Commissions 
réunies des Finances et de la Justice du Sénat 
(Doc. Sénat, session 1934-1935, n" 11) lim itait 
plus nettement encore, s’il est possible, la por
tée des pouvoirs accordés en cette matière au 
Gouvernement :

» ....................... .....
« Le texte visant l’extension des pouvoirs 
en m atière de compétence, de procédure 
et d’organisation judiciaire est d’une gé-
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néralité déconcertante. Il perm ettrait au 
Gouvernement de modifier de fond en com
ble divers code6 si l ’Exposé des motifs n’en 
spécifiait la portée en indiquant quels 
sont les projets que le Gouvernement 
songe à régler par la voie de cette a ttrib u 
tion nouvelle de compétence.

» Il s’agit, en ordre principal, de pro- 
jets dont la Chambre est saisie et dont la 
réalisation rapide semble sonhait&ble.

» Le M inistre de la Justice ?’en  est 
d’ailleurs expliqué dan» le même sens à la 
Chambre.

» Encore ces Commissions expriment- 
elles l’avis qu’il ne conviendrait point qne 
le Gouvernement s’écartât de< projets 
ainsi indiqués. »

Nous n’aurons pas la cruauté d’insister su r 
l’entorse que l’arrêté royal du 30 m ars 1936 
donne à ces engagements formels. Une d io sr 
reste certaine : cet arrêté néfaste sort com
plètem ent de la portée de l’article 3 de la 
loi du 7 décembre 1934, dont il constitue pré- 
teudûm ent une application. Il est dès lor<* 
illégal e t les jugem ents rendus par les Cham 
bres spéciales, constituées par application 
de ces dispositions, n’étant pas rendus par 
des tribunaux régulièrement constitués, doi
vent être tenus pour inexistants. Le moyen 
peut être opposé pour la prem ière fois en 
cassation.

Et qu’on ne nous parle pas d’une préten
due approbation des Chambres qui aurait 
couvert l’illégalité de l’arrêt,5.

On n’approuve jjaa l’inexistant.
Au surplus, seuls les arrêtés royaux pris 

en m atière fiscale devaient être, à l’expira
tion de la période des pouvoirs spéciaux, sou
mis à l ’approbation des Chambre» législa
tives et seuls ils l’ont été. Les lois d’tpproba- 
tion sont muettes sur l’arrêté n° 303.

Q u’il nous soit donc permis de citer, une 
fois encore, la Constitution : « Les Cours et 
T ribunaux n’appliqueront les arrêtés et rè 
glements généraux, provinciaux et locaux, 
qu 'autant qu’ils soient conformes aux lois » 
(art. 107). Il appartient aux Chambres de* 
Cours et T ribunaux, irrégulièrem ent consti
tuées par application de l’arrêté royal du 
30 mars 1936, de se déclarer d ’office incom
pétentes et de refuser de rendre des déci
sions qui ne pourraient être ni des arrêts ni 
des jugements, mais de simples avis.

***

Formons, pour term iner, le vœu que le 
Gouvernement, et, plus encore, les Prési
dents eux-mêmes de nos Cours et Tribunaux, 
gardiens au tout premier chef de la réputa
tion de notre magistrature, aient à cœur 
d’éviter que, dans les temps troubles que 
nous vivons, l ’intégrité ou l'im partialité de 
nos magistrats puisse jamais être suspectée.

Souhaitons qu’en tout état de cause, il ne 
soit jamais fait usage de l ’arrêté n° 303 
qu’avec une prudence toute particulière et 
dans des circonstances où aucune critique 
ne soit à craindre.

Nous avons la chance d’avoir en Belgique 
une magistrature dans l ’im partialité de la
quelle nous avons tous, quelles que soient nos 
opinions politiques, une absolue confiance.

Cette confiance ne doit jamais être déçue 
et c’est aux magistrats eux-mêmes qu’il 
appartient d’y veiller.

JtAN de LONGUEV1LLE.



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1937. —  !Y> 3477.

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2e ch.), 8 décembre 1936.

Pré». : M. J a m a r . Rapp. : M. F a u q u e l . 
Av. g<mi. : M. S a r t in i  v a n  i>e n  K e r c k h o v e .

(Walther, Jacques.)

DRO IT VENAL. —  OPERATIONS DE 
BOURSE. —  Exécution hors bourse.
—  Infraction . —  O rdre  de Bourse. —  
M andat. —  B anquier. —  Preuve com 
m erciale.

Commet une infraction le banquier qui 
vend hors bourse des titres cotés en bourse, 
faisant partie de son portefeuille, en exécu
tion d'un ordre de bourse établi vis-à-vis de 
lui par les modes de preuve admis en matière 
commerciale.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Fauquel en son rap
port et sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerckhove, avocat général;

Sur le moyen unique, pris de la violation 
de l’article 97 de la Constitution, des articles 
15 et 16 de la loi du 17 avril 1878, formant le 
titre prélim inaire du Code d’instruction cri
minelle, des articles 153, 154, 155, 156, 189, 
190, 194, 195, 211, du Code d'instruction cri
minelle, des articles 75bis, 77 et 110 de l'ar
rêté royal n° 84 du 30 janvier 1935, et, pour 
autant que de besoin, des articles 1101. 1134, 
1315, 1317, 1319. 1320. 1322. 1323. 1338. 1341. 
Ï349, 1353, 1354, 1355, 1985, du Code civil. 
25 de la loi du 30 décembre 1867, formant le 
titre IV du Code de commerce, en ce que l'a r
rêt attaqué, reconnaissant que le prévenu ne 
pouvait avoir commis le délit à lui reproché 
que s’il avait reçu des « ordres d’achat » de 
titres cotés en bourse, c'est-à-dire un « m an
dat » d’acheter ces titres, déclare que tel était 
hien le contrat conclu entre lui et les sieurs 
Renotte et Hubert, en fondant uniquement 
cette décision sur la déclaration, non recueil
lie sous forme de déposition de témoin, de 
ces deux contractants, alors que :

1° le prévenu contestant qu’il ait reçu m an
dat d’acheter les dits titres, et prétendant 
qu'il y avait eu, au contraire, achat ferme de 
titres qu’il possédait déjà, le juge de répres
sion devait se conformer, pour statuer sur 
l'existence du contrat ou sur son exécution, 
aux règles dn droit civil, notamment aux rè
gles régissant la preuve des conventions;

2° le prévenu invoquait, pour démontrer 
qu’il s’agissait bien d’un achat ferme de titres 
déjà en sa possession, des écrits émanant des 
acquéreurs et des bordereaux écrits consta
tant l ’exécution ei produits par les dits ac
quéreurs, pièces dont l'arrêt attaqué ne lient 
aucun compte, ne répondant en aucune façon 
an moyen opposé sur cette base par le de
m andeur en cassation;

3° en tout cas, de simples déclarations re
cueillies non contradictoirem ent par des offi
ciers de police, sans prestation de serment, 
et qui ne sont pas confinées dans la forme des 
dépositions de témoins, ne peuvent suffire à 
rapporter la preuve des délits correctionnels, 
tout particulièrem ent lorsque des écrits et 
des pièces sont invoquées contre les dites dé
clarations;

Attendu que le dem andeur a été poursuivi 
et condamné pour avoir contrevenu à l’a rti
cle 75bis de l’arrêté royal n° 84 du 30 janvier
1935, réglem entant les bourses de commerce 
et la profession d’agent de change;

Q u’aux termes de cette disposition, les or
dres d ’achat ou de vente de fonds publics 
cotés dans une bourse du royaume ne peu
vent recevoir leur exécution qu’en bourse, et 
ni l’agent de change ni le banquier ne peu
vent se porter contre-partie d’un ordre à exé
cuter en bourse;

A ttendu que, suivant les constatations de 
l 'arrêt, non critiquées p ar le pourvoi, le de
m andeur exerce là profession de banquier et 
reconnaît avoir, hors bourse, vendu directe
ment à des tiers des titres cotés en bourse 
faisant partie  de son portefeuille;

A ttendu que dans ses conclusions, devant le 
juge d 'appel, le dem andeur soutient en droit 
que cette opération ne tom be pas sous le coup 
de la disposition précitée par la raison que 
celles-ci ne v ise que les « ordres », c’est-à-dire, 
le m andat d’acheter ou de vendre pour le 
com pte d’au tru i, et, en fa it, que pareil « or
dre » ou m andat n’a, dans l ’espèce, été ni 
donné, ni reçu, l’opération litigieuse se résu
m ant en une vente pure et sim ple de titres 
lu i appartenan t, faite sans in term édiaire par 
lç  dem andeur à certains de ses clients;

A ttendu que l ’arrêt en trepris ne discute pas 
le fondem ent de la thèse ju rid ique présentée 
p a r la défense:;-qu’il se borne à décider, en 
fa it, que les « ordres » ou m andat d’acheter, 
qne le dem andeur dénie, sont suffisamment

établis par les déclarations de deux de ses 
cocontroctants;

Attendu que le moyen reproche au juge 
du fond d'avoir, en statuant ainsi, violé les 
articles 15 et 16 de la loi du 17 avril 1878; 
que l’infraction se rattachant à l’exécution 
d'un contrat de m andat ou de commission, 
dont le dem andeur dénie l ’existence ou con
teste l’interprétation, le juge de répression, 
en statuant sur l’existence de ce contrat ou 
sur son exécution, était tenu de se conformer 
aux règles du droit civil et, en conséquence, 
ne pouvait, en l’espèce, recourir au mode de 
preuve qu’il a admis;

Attendu que l ’expression « règles du droit 
civil », dont se sert l’article 16 susvisé, y  est 
employée par opposition aux règles du droit 
criminel seulement : qu’elle englobe donc 
celles du droit commercial;

Attendu qu’exerçant la profession de ban
quier, le dem andeur est commerçant et, dès 
lors, toutes ses obligations sont, aux termes de 
l’article 2 de la loi du 15 décembre 1872 ré
putées commerciales, à moins qu’il ne soit 
prouvé qu’elles aient une cause étrangère au 
commerce;

Attendu que cette preuve ne résulte pas 
des constatations de l ’arrêt dénoncé, ni de la 
procédure soumise à l’appréciation de la 
Cour,"qu’il s'ensuit que 1 en ordres d’achat de 
titres que le dem andeur dénie, onl, dans son 
chef, un caractère commercial; que, par con
séquent, ils peuvent être établis contre lui par 
tous les modes de preuve admis en matière de 
commerce, et notamment par présom ption;

Attendu qu’en cette matière, sauf les cas 
formellement exceptés par la loi, les juges 
peuvent puiser les éléments de la preuve dans 
les faits et circonstances dont l ’appréciation 
leur appartient, même pour prouver contre 
et outre le contenu aux actes; que le contrat 
de m andat ou de commission ne rentre pas 
dans ces cas exceptionnels et peut être proufé 
autrem ent que par écrit quel que soit le chif
fre auquel s’élève le litige;

Attendu que tous les genres de preuve sont 
admissibles en m atière commerciale:

Attendu que l ’arrêt dénoncé n’a donc pu 
violer les articles 15 et 16 de la loi du 17 avril 
1878 en décidant que les ordres d ’achat liti
gieux Bout suffisamment établis par les deux 
déclarations qu’il relève et dont la concor
dance apparaît avoir été retenue par lui à 
iitre de présomption;

Attendu qu’il n’a pas violé d 'autre part les 
articles 154 et 189 du Code d’instruction cri
minelle relatifs à la constatation des faits qui 
constituent la perpétration même de l’infrac
tion, c’est-à-dire l’exécution illicite donnée à 
la convention;

Qu’en effet, sauf la restriction prévue à 
l’alinéa 2 de l’article 154 et qui est étrangère 
à l’espèce, le juge est, en matière correction
nelle, libre de form er sa conviction à l’aide 
de tous les éléments qui lui sont soumis et 
dont il affirme, en toute indépendance, la 
portée et la valeur probantes; que les arti
cles 154 et 189 susvisés ne «ont qu’énonciatifs 
et n’interdisent pas au juge d’avoir égard à 
des éléments de preuve autres que des pro
cès-verbaux ou des dispositions de témoins 
qu’il prononce sur les faits de la prévention, 
d’après la conviction qu’il puise dans l'en 
semble de l’instruction écrite ou orale;

Attendu, en outre, qu’il ne résulte pas de 
la procédure que les « déclarations de Re
notte et de H ubert » retenues par l’arrêt au
raient été faites oralement à l’audience; que 
le juge d’appel n’avait donc pas à les recueil
lir et à les constater dans la forme prescrite 
par l’article 155 du Code d’instruction crim i
nelle pour les dépositions des témoins;

Attendu qu’à tort, le dem andeur reproche 
à l’arrêt de ne pas avoir rencontré ses con
clusions et d'avoir ainsi contrevenu à l’arti
cle 97 de la Constitution;

Attendu que si, pour sa défense, le deman
deur invoquait certains écrits, il a été mon
tré ci-avant que le juge n’était pas tenu d'y 
evoir égard et pouvait adm ettre tout mode 
de preuve pour prouver contre et outre le 
contenu à ces actes;

Qu’en déclarant, dans les termes de la loi, 
la prévention établie par la déclaraîion de 
deux personnes, le juge repoussait im plicite
ment, mais nécessairement, la preuve con
traire  que le dem andeur prétendait déduire 
en fait de ces écrits et n’avait pas, dès lors, à 
s’expliquer plus am plem ent sur le rejet de ce 
moyen de défense, qu 'il en est d’autant plus 
ainsi qu’en adm ettant, avec le demandeur, 
que ces écrits et aussi des bordereaux pro
duits, établissent que les opérations litigieu
ses ont été exécutées hors fcourse et ont été 
ratifiées par les acheteurs, encore le juge du 
fond a-t-il pu, sans violer aucun des textes vi
sés au moyen, décider que les opérations tra i
tées hors bourse étaient consécutives à des
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ordres d’achat, ce qui constituait l’infraction 
j  à l'article 75bis de l’arrêté royal du 30 jan- 
| vier 1935;

Attendu qu’aucun des griefs formulés cou- t 

tre l ’arrêt attaqué n’eèt donc fondé;
Et attendu que les form alités substantielles 

ou prescrites à peine de nullité ont été obser
vées et que les condamnations prononcées 
sont conformes à la loi;

Par ces motifs :

Rejette  le pourvoi, condamne le deman
deur aux frais.

Brux. (Ire ch.), 6 novembre 1936.
Prés. : M. D e V o s . C o n s . : M \l. V an DER 

H ey d e  et de C o c k . Prem . av . gén. : M. le 
B a ro n  \ \ n den B r a n ü en  de R e e t i i .

(Maurice et Henri Cuvelier.)

D R O IT  DE PRO CEDU RE. —  SUCCES
SION. —  T estam ent o lographe. —  
Envoi en  possession. —  T rib u n a l du lieu 
d ’o u v ertu re  de lu succession. —  COM
PETENCE. —  Dépôt du testam ent dans 
un trib u n a l d iffé ren t. —  Irrelevnnce.

Le Président du Tribunal de première in 
stance du lieu où la succession s'est ouverte, 
est seul com pétent pour statuer sur la re
quête demandant l'envoi en possession, bien 
que le dépôt du testament olographe en 
vertu duquel est dem andé l'envoi en posses
sion ait été ordonné par le Président d’un 
Tribiuial autre que celui du lieu de l'ouver
ture de la succession, contrairement à l'arti
cle 1007 du Code civil.

Attendu que les appelants se sont adressés 
par voie de requête à la Cour, pour obtenir 
la réform ation d une ordonnance rendue par 
M. le Président du Tribunal de première 
instance séant à Bruxelles, refusant de pro
noncer l’envoi en possession sollicité par les 
appelants, institués légataires universels par 
testament olographe attribué à leur frère 
Jean-René Cuvelier, décédé à lia i, lé 12 oc
tobre 1936, sans laisser d’héritier à réserve;

A ttendu que le Président du Tribunal de 
prem ière instance du lieu où la succession 
s’est ouverte, est seul compétent pour statuer 
sur la requête dem andant l’envoi en posses
sion, bien que le dépôt du testament olo
graphe, en vertu duquel est demandé l’en
voi en possession, a it été ordonné par le 
Président d 'un T ribunal autre qUe celui du 
lieu de l’ouverture de la succession, contrai
rement à l’article 1007 du Code civil;

Attendu que l’examen auquel a procédé le 
Président du Tribunal de première instance, 
séant à Audenarde, à qui a été présenté le 
testam ent, a porté sur la régularité exté
rieure et m atérielle du testam eut;

Que cet examen offre autant de garanties 
que l'examen du Président du Tribunal du 
domicile du défunt:

Par ces m otifs :

La C o u r ,

Vu l’avis conforme donné par écrit de 
M. le prem ier avocat général baron van den 
Branden de Reeth, reçoit l'appel, met à 
néant l’ordonnance rendue le 6 novembre 
1936; ém endant, dit que M. le Président du 
Tribunal civil de Bruxelles, était compé
tent; évoquant, envoie les requérante en 
possession de9 biens composant la succession 
de Jean-René Cuvelier. décédé à Hal, le
12 octobre 1936.

Civ. Brux., 6 janvier 1937.

Siég. : M. O r ia .n w e . Min. publ. : M. B l o n - 
d e e l . Plaid. : MMW B a s t in  et H e n d r ic k x .

• |Derck c. Cohen.)

D R O IT  PRO FESSIO NNEL. —  AVOCAT 
ETRANGER. —  H onoraire». —- Evalua
tion.

La taxation faite par le Conseil de disci
pline d 'un Barreau étranger doit être consi
dérée comme une juste appréciation de la 
valeur du travail accompli par un avocat 
étranger eu égard aux usages en vigueur 
dans ce pays, auxquels le client doit jusqu’à 
preuve contraire être présumé s'être soumis. 
Cette taxation effectuée sans contradiction 
peut cependant ne pas avoir tenu suffisam
ment comjHe de la situation de fortune du 
débiteur et, dans ce cas, il échet de la ré
duire.

Vu, en expédition enregistrée, le jugement 
rendu par défaut en la cause p a r  le T ribu
nal de ce siège, le 30 avril 1936;

Vu, en extrait, le jugement rendu par le

même tribunal, le 17 ju in  1936, décidant que 
la procédure serait continuée en langue fran
çaise;

Vu la requête aux lins d’opposition, signi
fiée le 22 ju in  1936, à M1' Desmet par Me Bi-

I hin, avoué constitué pour le dem andeur ori
ginaire;

Attendu que la recevabilité de l’opposi- 
| tion n'est pas contestée;

Attendu que le dem andeur origiuaire 
j poursuit à charge du défendeur originaire, le 
! paiement d une somme de 1,774 florins néer- 
| landais 73, ou l’équivalent de cette somme 
j en francs belges au cours du jou r du paie

ment, constituant le solde d’une créance 
d 'honoraires et débours dus au dem andeur 
originaire à raison du concours qu'il a prêt* 
en qualité d’avocat, au défendeur originaire 
et à ses deux frères, dans deux instances plat- 
dé es devant le T ribunal d 'arrondissem ent et 
la Cour d 'appel de La Haye;

Attendu qu'à tort, la partie de M*' Bihiu 
conteste, dans sa requête d’opposition, être 
tenue pour le tout de la dette contractée par 
elle-même et ses deux frères; qu’il y a lieif, 
en effet, d 'app liquer en l ’espèce les règles de 
la solidarité prévue par l'artic le 2052 du 
Code civil;

A ttendu que le dem andeur sur opposition 
ne conteste pas le m ontant des frais et dé
bours qui lui sont portés en compte, soit
1,366 florins 25;

Attendu qu'après déduction des provisions 
versées et qui s'élèvent à la somme de 2,305 
florins 92, le solde d 'honoraires revenant au 
dem andeur originaire a été, le 20 janvier
1936, taxé à la somme de 1,774 florins 73 par 
le Conseil de Discipline du Barreau d'Ams
terdam ;

Attendu que cette décision, rendue après 
un examen attentif d’un compte détaillé à 
l’extrême, doit être considérée comme une 
juste appréciation de la valeur du travail 
accompli par le dem andeur originaire, eu 
égard aux usages en vigueur dans les Pay»; 
Bas, auxquels le défendeur originaire doit, 
jusqu’à preuve contraire, être présumé 6 être 
soumis en chargeant un membre du Barreau 
d’Amsterdam de la défense de ses intérêts 
devant les juridictions hollandaises; qu’il 
n’existe pas de raison pour que cette solu
tion, indiscutable en ce qui concerne les frais 
de justice, ne soit pas appliquée aux hono
raires d'avocat, sous prétexte qu’ils ne sont 
pas fixés par un tarif obligatoire;

Attendu, toutefois, que la nature particu
lière de la profession d’avocat requiert, de la. 
part de ceux qui l'exercent, une grande mo
dération dans l’évaluation de leurs honorai
res et que cette règle, dont paraît s'être ins
piré le Conseil de Discipline du Barreau 
d'Amsterdam en réduisant sensiblement 
l’état soumis à sa taxation, exige qu’il soit 
tenu compte de la situation de fortune du 
débiteur; que cet élém ent d’appréciation n’a 
pu exercer une influence suffisante sur la 
taxation requise spontanément par le de* 
m andeur originaire et effectuée sans contra
diction;

Attendu qu’il résulte de la correspondance 
versée aux débats, que c’est à grand'peine 
que le défendeur originaire et ses frères sont 
parvenus à m ettre leur avocat en possession 
des provisions qu’il leur réclam ait; qu’il j  
a lieu, en outre, de prendre en considératio* 
le rapport de valeur existant entre les mon
naies respectives des Pays-Bas et de la Bel
gique;

Attendu qu'à cet égard, la somme récla
mée excède les limites d'une sage modéra
tion et qu 'il échet de lu réduire dans une 
proportion qu'il est équitable’ d’estimer à 
25 p. c.;

Attendu que la créance contestée s’élève 
en tout à 4,083 fl. 65, dont 1,366 fl. 25 mon
tant des frais e t débours non contestés, soit 
pour honoraires 2,717 fl. 40; qu’il y a lieu de 
réduire cette somme, ainsi qu’il est dit ci- 
avaut à celle de 2,038 fl. 05; que l'excédent 
des provisions versées sur le montant non 
contesté des frais el débours est de 2,308 fl. 
92, moins 1,366 11. 25, soit 942 fl. 67; qu’il 
reste donc dû 2,038 fl. 05 moins 942 fl. 67. 
soit 1,095 fl. 38;

Par ces motifs.

L e  T r ib u n a l ,

Statuant contradictoirement, ouï M. Blon- 
deel, substitut du Procureur du Roi, en son 
avis conforme, reçoit l’opposition, et y fai
sant droit, la déclare fondée dans la mesure 
ci-après indiquée;

Dit que le jugement dont opposition, ren
du entre parties le 30 avril 1936, sortira ses 
effets, mais à concurrence seulement de la 
somme principale en francs belges équiva
lant, au cours du jours du paiement, à celle 
de 1,095 fl. holl. 38, des intérêts judiciaires 
sur cette somme et des trois quarts des dé
pens.
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COUR DE CASSATION
P rem iè re  C h am b re

MM. Goddyn. Prem ier Président 
Rotin 
Hodüm  
Lim bourg  
V itry  
Pourbaix
Do Leuze U
W outers ,
Lam binet Conseillers
Paul L eclercq, Procureur Général 
Sartin i van den K erckhove  
Léon Cornil A voca ts  Généraux
Van H olsbeek, Greffier

S econde  C h am b re
MM. Jam ar, Président 

W aleffe  
Soenens 
Fauquel 
Génart 
L ouveaux  
Istas  
Dewilde 
Fontaine
Bail Conseillera
G esché. Premier A vocat Général 
Sartini van den K erckhove 
Léon Cornil A vocats 'Généraux
De W alsche, Greffier

COUR D ’A PPEL 
DE BRUXELLES

P rem iè re  C h am b re
MM. de le Court, Premier Président 

De V os, Président 
Vander Heyde, Conseiller 
de Cock, Idem.
M echelynck, Idem
le Baron van den Branden de Reeth, 

Premier A vocat Général 
De Coster, Greffier

D eux ièm e C h am b re
MM. Bara, Président

D aubresse, Conseiller 
Dermine, Idem 
Defroidm ont, Idem 
Pholien, A vocat Général 
Poelm an. Greffier

T ro isièm e C h am b re
MM. Torsin, Président 

Bilaut, Conseiller 
H eyse, Idem 
De Landtsheer, Idem 
Leperre, A vocat Général 
Van Hamme, Greffier

Q u a triè m e  C h am b re
MM. W inckelm ans. Président

Scheyven (C hevalier) Conseiller  
Babut du Mares, Idem 
Malbrun. Idem 
Huwart, A vocat Général 
Deltour. Greffier

C inqu ièm e C h am b re
MM. Du Jardin, Président 

Chevalier. Conseiller 
Schuind, Idem 
O st, A vocat Général 
Gilain, Greffier

Sixièm e C h am b re
MM. Godding, Président 

Sim on. Conseiller 
Delvaulx, Idem 
Oom s, Idem
De V ooght. A vocat Général 
Galmart, Greffier

Septièm e C h am b re
MM. Joly, Président

Coirbay, Conseiller 
Marcoux, Idem 
D esoil. Idem
W illem s, Su bstitu t du Procureur 

Général 
de R oissart, Greffier

H uitièm e C h am b re
MM. Je com te d*Oultremont, Président 

de Potter, Conseiller 
Ernst de la Graete, Idem 
Pouppez de K ettenis de H ollaeken, 

Idem
Collard. A vocat Général 
R eyntens, Greffier

N euvièm e C h am b re
MM. Convent, Président 

Connart, Conseiller 
Lebeau. Idem
Vander Straeten. S u bstitu t du P ro

cureur Général 
Van A ssche, Greffier

D ixièm e C h am b re
MM. le com te de L ichtervelde, Président 

Van Laethem, Conseiller 
De Beus, Idem 
X ...,  Idem
Van Durme, A vocat Général 
Verbeemen, Greffier

Ju rid ic tio n  des E nfan ts
MM. De Vos. Président, Juge d’appel des 

E nfants 
Collard. A vocat Général 
H aesaerts, Greffier

B ureau  d ’assis tan ce  ju d ic ia ire  
e t de p ro c éd u re  g ra tu ite

M. Lacroix, Conseiller  
Suppléant, X .. . ,  Conseiller 

MM. Colard, A vocat Général
Coopman. Greffier surnum éraire

TRIBUNAL DE Ire  INSTANCE 
DE BRUXELLES

CABIN ET DU PRESID EN T
Service adm inistratif et judiciaire  

MM. le baron Gilson de Rouvreux, Président 
Van den Eynde, Greffier

C h a m b r e  d e s  R é fé r é s  
Siégeant : Salle B 

Tous les jours ouvrables à 9 1/2  h. 
MM. le baron Gilson de Rouvreux, Président 

P lissart, Greffier
P rem iè re  C h am b re  ( à  1 ju g e )

Salle B. — Tous les jours ouvrables à 9 h. 1/2 
MM. le baron Gilson de Rouvreux. Président, 

Juge unique effectif 
Bareel, V ice-Président 
Loppens. Idem



MM. van den Branden de Reeth, Prem ier  
S u b stitu t du Procureur du Roi 

Sottiaux, Idem 
van Beirs, Idem
B ertholet, S u b stitu t du Procureur du 

Roi
M otte, Greffier 
D ecossaux, Idem

D eux ièm e C h am b re  ( à  3 ju g es )
Salle C. — Lundi, m ardi, m ercredi 

MM. Loppens, V ice-P résid en t 
Rutsaert. Juge 
Van Haï, Idem 
Burthoul, Juge-supp léant 
Sépulcre; Idem 
G oossen s, Idem 
X .. ..  Greffier

T ro is ièm e  C h a m b re  ( à  1 ju g e )  
Salle  G. — Lundi, mardi 

MM. M ichielsens. Juge unique effectif
Van Ackere, Juge unique suppléant 
de Foy. Premier S u b stitu t du P ro

cureur du Ro»
H aelew aters L.. Greffier

Q u a triè m e  C h am b re  ( à  1 ju g e )
Salle H. — Lundi, m ardi 

MM. V alentin. Juge unique suppléant 
Geerinckx, P., Idem  
Couturier. S u b stitu t du Procureur du 

Roi
Liekendael, Greffier

C inqu ièm e C h a m b re  ( à  1 ju g e )  
Salle F, — Lundi, mardi 

MM. Geerinckx, Juge unique suppléant 
Leveque, Idem
Bondue, S u bstitu t du Procureur du 

Roi
Dufaz. Greffier

Sixièm e C h am b re  (à  1 ju g e )
Salle F. — M ercredi, jeudi 

MM. Pécher, Juge unique suppléant 
M ertens-Corbisier. Idem 
Bareel, Subst. du Procureur du Roi 
X ...,  Greffier

Sejx ièm e C h am b re  ( à  1 ju g e )
Salle G. — Vendredi, sam edi 

MM. Hubrecht, Juge unique suppléant 
Rutsaert, Idem
de Foy, Premier S u bstitu t du P ro

cureur du Roi 
H aelew aerts. L., Greffier

H uitièm e C h am b re  ( à  1 ju g e )
Salle F. — Vendredi, sam edi 

MM. Chape!, Juge unique effectif
Levêque, Juge unique suppléant 
Bareel. Subst. du Procureur du Roi 
X ...,  Greffier

N euvièm e C h am b re  ( à  1 ju g e )
Salle E. — Vendredi, sam edi 

MM. le com te H ennequin d e  Vlllermont, 
V ice-Président 

le baron Ernst de B unsw yck, Juge  
unique suppléant 

Gevers, Subst. du Procureur du Roi 
Coism ans, Greffier

D ixièm e C h am b re  ( à  1 ju g e )
Salle H. — Vendredi, sam edi 

MM. Sépulcre, Juge unique effectif
Rutsaert. Juge unique suppléant 
Bondue. Juge unique suppléant 
Liekendael. Greffier

O nzièm e C h am b re  ( à  3 ju g e s )
Salle C. — Jeudi, vendredi, sam edi 

M\1. Bareel, V ice-Président 
V erreydt, Juge  
V ullers, Idem
M ertens. F., Juge-supp léant 
Cruls, Idem 
Nerincx, Idem 
D elhaise, Greffier

D ouzièm e C h am b re  ( à  1 ju g e )
Salle  G. — M ercredi, jeudi 

MM. De C ostcr, Juge unique effectif
G eerinckx. P.. Juge unique suppléant 
Couturier. Subst. du Procureur du Roi 
W atté. Greffier

T reiz ièm e  C h am b re  ( à  1 ju g e )
Salle H. — M ercredi, jeudi 

MM. Orianne, Juge unique e ffectif
M ertens-Corbisier. Idem suppléant 
Blondeel, Subst. du Procureur du Roi 
Dufaz, Greffier

Q u a to rz ièm e  C h am b re  ( à  1 ju g e )
Salle E. — Lundi, mardi 

MM. Anne de Molina, Juge unique suppl. 
Van Ackere. Idem
Blondeel. Subst. du Procureur du Roi 
W atté. Greffier

Q uinzièm e c h am b re  ( à  3 ju g es )
Salle A. — Lundi, mardi, m ercredi 

MM. Dejaer. V ice-P résident 
Blondeau, Juge  
W alravens. Idem 
Borginon, Juge-suppléant 
Petit. Idem 
Tulkens, Idem 
X ...,  Idem
Boset, Subst. du Procureur du Roi 
de le Court. Idem 
Van W în, Greffier

Seizièm e C h am b re  ( à  3 ju g e s )
Salle A. Jeudi. Vendredi, Sam edi 

MM. Baillion. V ice-Président 
Gilm ont, Juge
Baron Ernst de Bunswyck, Juge  
R eyntens. Juge-suppléant 
W arlom ont, Idem 
X ...,  Idem
Boset, Subst. du Procureur du Roi 
Vandevelde, Greffier

D ix-sep tièm e C h am b re  C o rrec tio n n e lle  
( à  1 ju g e )

Salle I. — Lundi, mardi, m ercredi 
MM. Gilm et. Juge unique suppléant 

Maréchal, Idem
Delahaye, Subst. du Procureur du Roi 
Martha, Greffier

D ix-hu itièm e C h am b re  C o rrec tio n n e lle  
( à  1 ju g e )

Salle J. — Jeudi, vendedi, sam edi 
MM. Van der E lst. V ice-Président

Baron ‘Ernst de B unsw yck, Juge 
unique suppléant 

Lepage, Subst. du Procureur du Roi 
Croonenborghs. Greffier

D ix-neuvièm e C h am b re  C o rrec tio n n e lle  
(à  1 ju g e )

Salle J. — Lundi, mardi, mercredi 
MM. Bailly. Juge unique suppléant 

Maréchal, Idem
De B usscher, S u bstitu t du Procureur 

du Roi 
Hum blé, Greffier



V in g tièm e  C h am b re  C o rrec tio n n e lle  
( à  3 juge»)

Salle K. — Jeudi, vendredi, sam edi 
MM. Vnn den Berghe, V ice-P résident 

M aréchal, Juge  
Van Mal, Idem
Comte Carton de W lart, Juge suppl. 
Vnn den Bosch. Idem 
de le Court, S u bstitu t du Procureur 

du Roi 
W alschacrt, Greffier

V ingt e t un ièm e C h am b re  
C o rrec tio n n e lle  ( à  3 ju g es )

Salle K. — Lundi, mardi, mercredi 
MM. Malbecq, Juge 

Suetens, Idem  
Vullers, Idem
Ullens de Schooten . Juge suppléant 
Louveaux, Idem
Carlier, Su bst. du Procureur du Roi 
Le Corbesier, Greffier

V in g t-deux ièm e C h am b re  (à  1 ju g e )
Confirm ation de m andats  

et rapports des Juges d’instruction  
Tous les jours ouvrables  

MM. Scheyvaerts. V ice-Président
De Muylder. Juge unique suppléant 
Mommaert. Premier S u b stitu t du 

Procureur du Roi 
M assart, Greffier

B ureau d 'acs is tan ce  ju d ic ia ire
Salle  E. — Jeudi 

MM. le com te Henncquin de V illerm ont, 
V ice-Président 

le baron E rnst de B unsw yck, Juge 
unique suppléant 

G evers, Subst. du Procureur du Roi 
C oism ans, Greffier

CABIN ETS 
DES JUGES D ’INSTRU CTIO N

(Ces m agistrats son t attach és
à la 22* Chambre)

1. —  MM. Vos. Juge d’inatruction
H enderickx. Greffier

2 . —  De Muylder. Juge d’instruction  
Verm eyen, Greffier

3. —  M echelynck. Juge d’instruction
Cantillon. Greffier

4 . —  Paulsen, Juge d'instruction  
Forton. Greffier à titre personnel

5 . —  Renoitre, Juge d 'instru ction  
Van Steenw çgen. Greffier à titre

personnel
6 . —  Dcllois. Juge d’instruction  

W inters. Greffier à titre pers.
7. —  H uybrechts. Juge d ’instruction

De Greef, Greffier
8 . —  Delaruye, Juge d’instruction  

Brohez. Greffier
9 . —  Rey, Juge d’instruction  

Conart. Greffier

TR IB U N A L DES EN FA N TS
MM. W ets. Juge

van den Branden de Reeth, Premier 
.S u b stitu t du Procureur du Roi 

De Vylder, Greffier 
Nueman, Greffier à titre personnel

PA R Q U E T
M. G anshof van der Meersch, Procureur 

du Roi
1. —  Service 

d isc ip lin a ire  et ad m in is tra tif
MM. Sottiaux, Premier Su bstitu t du Pro

cureur du Roi 
van Beirs. Idem

II. —  Service des sections
D irection des Sections A et B et Chambre 

du Conseil
M. Mornmaert. Premier Subst. du Procu

reur du Roi
Section A 

(Crimes et délits contre les  b iens)
MM. de la V allée Poussin , S u b stitu t du 

Procureur du Roi 
Convent, Idem 
Colard, Idem 
Perrichon, Idem

Section B
(Crimes et délits contre les personnes) 

MM. H avenith. Subst. du Procureur du Roi 
W eem aes, Idem 
Elleboudt. Idem 

Huens. Idem
Section  fin an c iè re

MM. Malhaux. Subst. du Procureur du Roi 
Depelchin, Idem 
Blondeel^ Idem

Section de la  P ro tec tio n  de  l 'E n fan ce
M. Ôertholet, Subst. du Procureur du^Rof

R éhab ilita tions
X ....  Su bstitu t du Procureur du Roi

III. —  Service 
des A ud iences co rrec tio n n e lles

MM. Dr B usscher. Subst. du Proc. du Roi 
de le Court. Idem 
Lepage. Idem 
Delahaye, Idem

IV. —  Serv ice  Civil.
D irection du service  

M. de Foy, Prem ier Su bstitu t du P rocu
reur du Roi

Service de la S urve illance  des E tab lis
sem ents p o u r  m alades m en tau x  e t de la 
C om m ission des an n ex es P sy ch ia tr iq u es
M. D epelchin, Subst. du Procureur du Roi

Serv ice  de l’E tat-C ivil, du  P ro -D eo , 
e t des op tio n s de P a tr ie

M. G evers. Subst. du Procureur du Roi

S erv ice  des n a tu ra lisa tions .
M; Lepage. Subst. du Procureur du Roi

V. —  Serv ice  du  C o n trô le  
des S équestres

M. van den Branden de Reeth, Premier 
Su bstitu t du Procureur du Roi

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE BRUXELLES

MM. van Beirs, Président
De Pauw. V ice-Président 
Lam bert. Idem 
De M yttenaere. Idem 
Carabin, Idem 
Campain, Idem

LUNDI . \  . .
Q u a trièm e  C h am b re . —  Salle  A

MM. Nerincx
E ctors * *,
M essiaen
Rey
Heursel
Debacker. Référendaire

S ep tièm e C h am b re . —  Salle B
MM. Bracke

Vand'' Perre. Référendaire



H u itièm e  C h am b re . —  Salle  C
MM. G osiain

G uillaum e, Référendaire

O nzièm e C h am b re . —  Salle D
MM. W atteau

L onnevillc , R éférendaire

E n q u ê tes  o rd in a ire s . —  Salle  E
MM. Lom baerts

M erckx, Référendaire

M ARDI
Q u a tr iè m e  C h am b re . —  Salle  A

MM. R. W olff 
Vigneron  
M ichiels C.
Franchom m e M.
D eneyer
Brassine, Référendaire

N euvièm e C h am b re . —  Salle B
MM. De M yttenaere

Guillaum e, Référendaire

D ixièm e C h am b re . —  Salle C
MM. Hennion

L onneville. Référendaire

D ouzièm e C h am b re . —  Salle D
MM. Thiroux

Debacker, Référendaire

Salle E
MM. Do Clcene 

Bracke 
Van H oorick  
A nticrens
Vanderlinden, Référendaire

M ERCREDI
D eux ièm e C h am b re . —  Salle A

MM Vcrlinden  
Van Belle 
Straetm ans 
M agnus 
L osange
Van Bunnen, Référendaire

Salle B
Faillites e t Concordats

M. Van Acker, Référendaire
T ro isièm e C h am b re . —  Salle C

MM. Col lard 
B ovy  
B osquet 
M illard
liend rickx . Référendaire 

Sep tièm e C h am b re . —  Salle D
MM. Day

Barbanson, Référendaire
Salle E

MM. M osselm an
Piret. Référendaire

JEUDI
P rem iè re  C h am b re . —  Salle A

MM. M. W olff 
U ytdenhoef
de Formanoir de la Cazerie
Carlier
Poreye
Piret. Référendaire 

T ro is ièm e  C h am b re . —  Salle B
MM. Dewaay

De K cyser  
De W aele 
Le Clercq
Van Bunnen, Référendaire

Q u a tr iè m e  C h am b re . —  Salle C
*V* (F aillites)

MM. H irsch  
T evels
Franchom m e J.
Bollo De Bai 
Mahy,o Référendaire  

D eux ièm e C h a m b re . —  S alle  D
MM. De R uytter  

Pelgrim s  
B ourgeois 
Baker*
N .. .,  R éférendaire  

E n q u ê tas  so m m aires. —  Salle  E
MM. L u d ig .

Scheyà
HeyiTrâns
B uisseret
Poot, ^Référendaire

Salle des R é fé ren d a ires . 
C o n c u rre n c e  dé lo y a le .

MM. van -B e irs
V anaër Perre, Référendaire

VEND RED I
T ro is ièm e  C h a m b re . —  S alle  A

MM. Ponchon  
Darrtiéns 
G osset 
Deru
M oent de Fernig  
Vanderlinden. Référendaire  

N euvièm e C h am b re . —  S a lle  B 
MM. Lambert

Lom baerts. Référendaire  
H u itièm e  C h am b re . —  Salle  C 

MM. De Pauw
Barbanson, Référendaire 

D ixièm e C h am b re . —  Salle  D 
MM. W illwns

W ilm art, R éférendaire  
Salle E

MM. Campain
Henarickx. Référendaire  

E n q u êtes  som m aires. —  Salle  C
MM. Moucheron  

Paeps 
. Muy%

Schaum ans
W outers, Référendaire

SAM EDI
C in q u ièm e  C h am b re . —  S alle  A

(F a illites)
MM. Campain 

D estrée  
Vandervelde 
Coppens
Mahy, Référendaire  

Sixièm e C h am b re . —  Salle  B
MM. Brunard 

Thilly  
Bieswal 
Delbruyère
Brassine, Référendaire  

T ro is ièm e  C h am b re . —  Salle  C
MM. D ivoort

C haussette  
Raym ackers 
M ichiels E.
De Swaef, Référendaire 

T reizièm e C ham bre . —  Salle  D
MM. M osselm an  

Thiroux
Lom baerts, Référendaire  

O nzièm e C ham b re . —  Salle E
MM. Carabin

W ilm art, Référendaire

*# * *;

I l 344. —  lmp. Puvrez, Brux.
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THOLF.T. Plaid. : MM" C. D ie r c k x  c. Jean 
F avart et D e L a e t .

{Hofman c. Caestecker et Van Gysel.)

D R O IT  DE PROCEDURE. —  ACTION EN 
REPARATION. —  R esponsabilité du 
fait de l 'en fan t. —  Défaut de surveil
lance. —  C ontravention. —  Action ci
vile. —  PRESCRIPTION.

Le fondement de l'action en responsabilité 
intentée à la personne qui a la garde d'un 
enfant, en raison du devoir de surveillance 
qui lui incombe, du chef d’un accident im pu
table à l ’imprudence de Venfant, est un fait 
qualifié infraction, par l'article 45 de la loi 
dit 1 5 mai 1912, punissable de peine de police.

I l ne imut être fait droit à pareille action 
-mus démontrer l'existence de l’infraction.

Il en résulte que si, au moment où l ’assi
gnation est lancée, la prescription a atteint 
faction publique née des faits litigieux, il en 
est de même j>our l’action civile.

Attendu que l’action tend au paiement so
lidaire par le» défendeurs d’une soinme de 
f>6,000 francs à titre  de dommages-intérêts;

Attendu qu’il est constant, en fait, que le 
30 mai 1935, une collision «'est produite au 
soin de la rue de l’Obus et de la rue Démos- 
ihène, entre la trottinette du fils du défen- 
<*eor Caestecker et celle du fils du défendeur 
Van Gysel sur laquelle avait pris place l’en
fant du dem andeur Hofman:

Attendu que l’accident n’eut pas de té- 
«aoins, sauf les participants;

Attendu que les faits furent déférés à la 
-connaissance du Parquet qui instruisit l’af
faire 6ur pied de l’arlicle 420 du Code pénal 
su» plainte de l’épouse Hofman. puis d’offioe 
-en application de la loi du 15 mai 1912: qu’il 
m  fut pas donné de suite aux informations;

Attendu que la présente instance a été in
troduite le 29 février 1936:

Attendu qu’en termes de défense, il est 
-opposé que l’action serait éteinte par pre
scription;

Attendu que le moyen est basé sur ce que 
le fondement donné à l’action par le deman
deur est constitué par les mêmes éléments 
que ceux qui sont repris par l'article 45 de 
la loi du 15 mai 1912 rendant les faits pu
nissables de peines de police;

Attendu q.u’il échet de constater que le de
m andeur base son action sur ce que l’accident 
«et incontestablement im putable à l’im pru
dence du jeune Van Gysel, combinée avec 
e«Ue du jeune Caestecker; que, par suite, le 
prem ier et le second défendeurs, aux termes 
de 1 "article 1384 du Code civil, sont respon
sables des conséquences préjudiciables que 
J ’accident dont s’agit entraîne pour le fils m i
neur du demandeur, à raison du devoir de 
«irveillance qui leur iucombait;

Attendu, d’autre part, que la disposition de 
Ja loi du 15 mai 1912 susvisée, rend passible 
d ’nne peine de police la personne qui a la 
garde de l ’enfant dans tous les cas où celui-ci 
anra commis un fait qualifié iufraction si le 
fart a été facilité par un défaut de surveil
lance;

Attendu que, pour faire éventuellement 
droit à la demande, le T ribunal devrait dire 
ainsi que ce l ’est du reste sollicité pur le de
m andeur : en prem ier lieu, que l’accident est 
im putable à l’im prudence des enfanU des dé
fendeurs et constater ainsi que ceux-ci ont 
commis un fait qualifié infraction; en second 
bçu. et en  égard à ce que la présomption juris 
tantum, instituée par l’article 1384, alinéa 2, 
cet formellement contestée, que la responsa
bilité des défendeurs est engagée du fait d’un 
dfefaut de surveillance;

; Attendu qu’il ressort de ces considérations 
mie le dem andeur ne justifie son action qu’en 
d&inonfrant l’existence d’une infraction et 
m  il ne pourrait être fait droit à la demande 
(■ilns constater celle-ci;
^Attendu qu'il résulte de la confrontation 

d is  dates de l ’accident, des devoirs d’instruc
tion et de l’exploit d’assignation, qu’au mo
ntent où celle-ci fut lancée, la prescription 
aVait atteint l’action publique née 'des faits 
litigieux;

Attendu que, p a r application de l’article 23 
de la loi du 17 avril 1878, il en était de même 
p o u r l’action civile et qu’il ne peut apparte
n ir aux parties de faire revivre une action 
que la loi déclare éteinte en l’introduisant 
sous une forme différente;

Par ces m otifs :
L e  T r i b u n a l .

Vu l'article 4 de la loi du 15 ju in  1935; 
Statuant contradictoirem ent e t rejetant 

toutes conclusions autres, plus amples ou 
«OHbrüres, dit l’action non tecevable, on 
déboute  le dem andeur et le condamne aux 
dépens-

Prés. : M. S c i i e y v a e r t s .  Min. publ. : M. M a- 
i l a u x .  Plaid. : i\IM 4 L e j o u r  et E m b ise  c. 
R e s te a v .

(Ministère, public c. Belgique Prévoyante.)

D RO IT DES SO CIETES. —  COMPTE DE 
PRO FITS ET PERTES. —  P ertes  de 
l’exercice. —  M ention obligatoire. —  
A m ortissem ents avant bilan. —  Assimi
lation.

Le compte de profits et pertes doit enre
gistrer tous les profits et toutes les pertes de 
l’exercice et, par conséquent, tous les amor
tissements pratiqués avant ou dans le bilan.

De ce jugem ent fort long et, du reste, frappé  d’ap 
pel, nous croyons intéressant d’extraire  ce passa g : 
qu i tranche une controverse déjà ancienne sur les 
règles à suivre dans la confection du com pte de 
profits et pertes à p ub lie r avec le b ilan :

... A ttendu que le compte ainsi dénommé 
(compte de profits et pertes) doit, par sa 
nature, enregistrer tous les profits ainsi que 
toutes les pertes de l’exercice; que, par con
séquent, tous les amortissements pratiqués 
avant on dans le bilan doivent y apparaître;

Attendu que cette comptabilisation eût fait 
ressortir une perte de 2.400,000 francs; que, 
pour les motifs énoncés à la répartition de
1932, le prévenu ne peut pas objecter qu’il 
eût pu prélever les sommes nécessaires à la 
répartition du dividende sur la réserve spé
ciale figurunt au bilan;

J. P. St-Josse-ten-Noode, 13 nov. 1936.

S ié g . : M . M e s t d a g h .
Plaid. : MMt-s V a n  O m m e s l a c h e  et 

V a n  L e y n s e e l e .

D RO IT CIVIL. —  MANDAT. —  Salaire.
—  S tipu lation  ap rès accom plissem ent.
—  Cause ju rid iq u e . —  E rre u r  q u an t à
l’im portance des services p restés. —
P ouvoir d ’a rb itrag e  du  Juge.

Le salaire stipulé pour rémunération d’un 
mandat, en principe gratuit, n ’a de cause ju 
ridique que s’il est proportionné au service 
rendu.

Il appartient au juge d'arbitrer la rémuné
ration due, en la proportionnant aux services 
réellement prestes, même si par erreur, la 
mandante a reconnu devoir une somme dé
terminée.

Attendu que l’action, mue par exploit du
24 octobre 1936, tend au paiement de la 
somme de 5,000 francs ou toute autre somme 
représentant 5 p. e. de la part revenant à la 
défenderesse dans la succession de feu Mlle 
V..., succession ouverte à M aestricht;

A ttendu que, dans ses prem ières conclu
sions à l’audience, le dem andeur réduit sa de
mande à fr. 4,203.80;

Attendu que la demande est basée sur un 
engagement en ce sens, que la défenderesse a 
assumé vis-à-vis du demandeur, sons la date 
du 29 février 1936;

En fait :
Attendu que l ’engagement litigieux a été 

justifié au moment où il fu t pris par la dé
fenderesse par l’affirm ation du demandeur 
que ses démarches, débours, déplacements, 
conseils, expertises, études, assistance, in
structions et défense, aide effective, avaient 
officiellement rétabli la défenderesse héri
tière dans la succession de feu Mlle V...;

A ttendu qu’en fait la défenderesse a re
cueilli au décès de la de eu jus, dans la suc
cession de celle-ci et ce, en vertu d 'une dispo
sition fidéi-commissaire, prise par feu Henri
V..., une somme de 4,718 florins ou fr. belges 
84,076.20;

A ttendu qu’il résulte des documents versés 
aux débats que les droits de la défenderesse 
ont été sauvegardés par l’intervention éner
gique, prom pte et habile du conseil de la dé
fenderesse à Maestricht et non par l'interven
tion du dem andeur;

Attendu que, «ans doute, le dem andeur 
prêta à la défenderesse certaine aide, qu'il 
accompagna notamment celle-ci à Maestricht, 
le 6 janvier 1936, et qu’il eut, avec la défen
deresse, au sujet de cette succession, certains 
entretiens, de vive voix et par correspon
dance, sans toutefois que cette assistance ait 
été essentielle au  point de vue de l’heureux 
résultat du litige ou ait occasionné au deman
deur des débours appréciables; qu’il reste 
d’ailleurs en défaut de les justifier;

A ttendu qu’en rém unération de son inter
vention, ht défenderesse a fait — à la date du 
20 octobre 1936 — offre de payer au deman
deur la somme de 1,000 francs, offre réitérée 
en conclusions à la barre;

En droit :

Attendu que la défenderesse nous demande 
d’arbitrer la rétribution du demandeur 
compte tenu du service effectivement rendu, 
en s’appuyant sur une jurisprudence quasi 
unanime (R ép . prat. dr. belge, v° Mandat, 
n 08 722, 723, 724; — P a n d . B., v° Mandat, 
n°“ 2695 et a.; — P l a n io l  et R i p e r t , t. I I ,  
n° 384) ;

Attendu que le dem andeur répond que si 
aucune rétribution n’avait été prévue au mo
ment où il accepta le m andat lui donné par 
la défenderesse, celle-ci, par l’engagement du 
20 février 1936, tout en ratifiant les devoirs 
accomplis par le dem andeur, s’engageait a lui 
octroyer une rém unération correspondant à
5 p. c. des sommes que la défenderesse allait 
encaisser en sa qualité d ’héritière;

Attendu que le demandeur, invoquant cer
taine jurisprudence, soutient que la ré tribu
tion du m andat ne peut plus actuellement 
être arbitrée par le juge, la rétribution ayant 
été fixée eu pleine connaissance de cause, 
après l’exécution du m andat ( A u b r y  et R a u , 
§ 414, note 8bis; — P l a n io l  et R i p e r t , t. II, 
n° 1484; — Comm. Liège, 1er févr. 1930 ; 
Jur. de Liège, n° 62) ;

A ttendu que selon la Cour de cassation 
jarret du 28 novembre 1889 : Pas., 1890, I, 
27), « le salaire stipulé n’a de cause jurid ique 
que s’il est proportionné au service rendu »; 
qu’il im porte peu dès lors que la rétribution 
ait été stipulée après l’accomplissement du 
mandat, lorsque, comme en l’espèce, il résulte 
des considérations de fait que la cause don
née à l’engagement est fausse et que, partant, 
l'obligation assumée est presque entièrem ent 
dépourvue de causes réelles;

A ttendu qu’étant donné le peu d’im por
tance et la nature de l'intervention du de
m andeur, il y a disproportion manifeste entre 
la somme de fr. 4,203.80 réclamée et les ser
vices prestés par le dem andeur;

Attendu qu’au surplus, il est acquis aux 
débats que la défenderesse a été induite en 
erreur en prom ettant au dem andeur une ré
m unération de 5 p. c. sur le m ontant de la 
somme à recueillir par elle dans la succession;

Attendu que le dem andeur pour obtenir 
cette rém unération a allégué des services 
inexistants et a exagéré l ’im portance de son 
intervention, puisque la somme recueillie par 
la défenderesse l’a été en vertu d’une dispo
sition fidéi-commissaire découverte par les 
conseils de la défenderesse sans aucnrte in ter
vention du dem andeur;

Attendu que l’offre faite par la défende
resse de payer au dem audeur une somme de 
mille francs en rém unération des services ren
dus par lui apparaît dès lors comme satisfac- 
to ire ;

Attendu que l’offre de preuve faite par le 
dem audeur à titre  subsidiaire doit être reje
tée, les faits cotés étan t dès à présent controu- 
vés par les éléments de la cause;

Par ces motifs,

Nous, J u g e  u e  p a ix .

Statuant contradictoirem ent et en premier 
ressort, écartant toutes conclusions plus dpi- 
pies ou contraires, notam m ent l'offre de 
preuve faite par le dem andeur, donnons acte 
au dem andeur de ce qu'il réduit sa demande 
à la somme de fr. 4,203.80;

Constatons en fait que l’engagement de la 
défenderesse, en date du 20 février 1936, est 
presque entièrem ent dépourvu de causes 
réelles et, arb itran t la rétribution  du deman
deur, déclarons satisfactoire l'offre de la dé
fenderesse de payer au dem andeur une 
somme de 1,000 francs;

Condamnons, pour autant que de besoin, la 
défenderesse à payer au dem andeur la somme 
de 1,000 francs pour les causes de la citation;

La condamnons, en outre, aux intérêts ju 
diciaires depuis le 24 octobre 1936 et aux 
dépens.

Disons toutefois que, moyennant paiement 
de la somme de 1,000 francs en principal, en- 
déans la quinzaine du prononcé du présent 
jugement, la défenderesse passera sans frais;

Déboutons le dem andeur du surplus de son 
action.

Déclarons le présent jugement exécutoire 
par provision nonobstant appel et sans cau
tion.

DECISION SIGNALEE
J. P. Châtelet, 5 octobre 1936.

Siég. : M. Jean C o u r t in .
Plaid. : MM" G o m iv t  e* P \ t e r n o s t e r .

(fVauthwn c. Herbots.)

D R O IT  DE PROCEDU RE CIVILE. —
I. COMPETENCE. —  A cquéreur su r
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voie parée. —  I«ocutuire. —  C ontesta
tion. —  JUGE DE P A K . —  Loi d u  
25 m are 1876, a rt. 3 , 1“ nouveau . —  
Recevabilité. —  II. VOIE PA REE. —  
A cquéreur. —  BAIL OPPOSABLE. —  
C onditions.

I. L’article 3, 1°, de la loi sur la compé
tence qui attribue aux juges de paix la con
naissance des contestations relatives aux 
baux à l o y e r . d e s  demandes en paiement 
d’indem nité £  occupation et en expulsion den 
lieux occupés sans droit, ne prête à aucune 
interprétation restrictive; il est général et ne 
se lim ite pas au.v seules contestations entre 
bailleurs e( preneurs.

II. En cas de vente d’un im meuble sur voie 
parée, si le bail mentionné au cahier des 
charges n’a été consenti au locataire qu’aprè* 
la date de. transcription du commandement 
et s’il n’a acquis date certaine qu’après lo 
transcription de l’exploit de saisie, ce bail 
est néanmoins opposable à l'acquéreur s’il 
n’excède pas neuf années et ne contient pas 
quittance de trois années ou plus de loyer et 
si, cTautre part, il n’est pas établi de fraude  
dans le chef du bailleur, ainsi que dan» le 
chef du preneur.

RELSKY oo k u m e l

Le recrutement des magistrats 
et le barreau de Tournai.

Comme contribution à la. mise au point de 
cette question, et après l ’avis du Barreau de 
Gand. voici la résolution du Barreau de 
Tournai :

Le B arreau de Tournai, réuni en assem
blée générale le 14 novembre 1936,

Considérant que l ’arrêté royal du 20 octo
bre 1936 ajoute une condition nouvelle à 
celles prévues par la loi du 18 ju in  1869 pour 
la nom ination des juges de paix et des m a
gistrats près les tribunaux de première ins
tance;

Considérant que la légalité de cet arrêté 
royal peut être sérieusement mise en doute;

Attendu, d 'autre part, qu'il est contraire à 
la dignité des membres du Barreau qui sol
licitent une nomination dans la m agistrature 
de se soum ettre à un examen qui tend à te
n ir pour inexistant leur diplôme de docteur 
en droit ;

Attendu que pareil examen ne pourrait 
d’ailleurs donuer que des indications très 
im parfaites sur la valeur du candidat, en ce 
qui concerne les qualités essentielles exigées 
d’un m agistrat;

Attendu que le recrutem ent de la Magis
trature pourrait cependant être amélioré par 
d’autres moyens, par exemple :

1° Si la loi portait à cinq ans la condition 
de durée des fonctions judiciaires ou la p ra
tique du Barreau qui est actuellement fixée 
à deux ans pour les tribunaux de première 
instance et n ’existe pas pour la nomination 
des juges de paix;

2° Si la nomination était faite sur l ’avis 
d 'une Commission com prenant des magis
trats et des membres du Barreau apparte
nant au tribunal dans lequel la nomination 
doit être faite.

Tont en rendaut hommage aux bonnes in
tentions de M. le Ministre, qui cherche à 
améliorer le recrutement de la magistrature 
en écartant toutes considérations étrangères 
au m érite des candidats :

Emet le vœu que l ’arrêté royal susdit soit 
purement et simplement rapporté et qu’une 
solution soit étudiée dans le sens ci-dessus 
indiqué.

V E R M O U T H
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La Chronique Judiciaire
LEGISLATION

. T ax e  su r les sp ec tacles.
★Arrêté m inistériel du 23 décem bre 1936 auto
risant la fixation forfaitaire des recettes im
posables à la taxe sur les spectacles, dans le 
chef des exploitants perm anents de salles 
populaires de danse, à l’occasion de certaines 
têtes traditionnelles. (Mon., 31 déc.; Bull, légis
latif. 1936, livr. 23fris.)

T ravail.
* Loi du 22 décem bre 1936 instituant le 
régime des quatre équipes dans les verreries 
à vitres autom atiques. (Mon., 31 déc.; Bull, 
législatif. 1936, livr. 23bis.)

A rm ée.
*  Loi du 31 décem bre 1936 fixant le contin
gent pour 1937. (Mon., 7 janv.; Bull, législatif. 
1937, livr. 1.)

C hasse .
* Loi du 30 décem bre 1936 com plétant la loi 
du 28 février 1882 sur la chasse, modifiée par 
la loi du 4 avril 1900. (Mon., 9 janv.; Bull, 
législatif, 1937, livr. 1.)

. D ivers.
* Loi du 22 décem bre 1936 abrogeant l’a r
ticle 5 de l’a rrê té  royal du 31 mai 1933 relatif 
aux allocations accordées en faveur des estro
piés et des m utilés et déterm inant : 1° les 
prim es à allouer, en m atière d ’habitations à 
bon m arché, à charge du Fonds spécial créé 
en exécution de l’article 7 de la loi du 5 
octobre 1928 et indiquant les ressources qui 
alim entent ce Fonds; 2° le mode de placement 
des disponibilités du Fonds de prévoyance en 
faveur des victim es des maladies profession
nelles. (Mon., 2-3 janv.; Bull, législatif, 1937, 
Mvr. 1.)

G u e rre .
♦-L o i du 31 décembre 1936 portant révision 
des lois coordonnées sur les réparations à ac
corder aux victim es civiles de la guerre. (Mon., 
13 janv.; Bull, législatif, 1937, livr. 1.)

Im pô ts .
*  Arrêté royal du 31 décem bre 1936 déterm i
nant le barême de la taxe sur les spectacles ou 
divertissem ents avec projections ciném atogra
phiques. (Mon., 7 janv.; Bull, législatif, 1937, 

■fivr. 1 .)
M ilice.

+ Loi du 31 décembre 1936 com plétant les 
lois su r la milice, le recrutem ent et les obli
gations de service. (Mon., l*r janv.; Bull, légis
latif. 1937, livr. 1.)

O u v rie rs  m in eu rs .
* Arrêté roval du 6 janvier 1937 m odifiant et 
com plétant les arrêtés royaux des 26 décembre 
1930 et 10 février 1934 pris en exécution de la 
loi du  l° r août 1930 concernant le régime de 
re traite  des ouvriers m ineurs. (Mon., 10 janv.; 
Bull, législatif, 1937, livr. 1.)

P ensions.
*  Loi du 30 décem bre 1936 relative : 1° à cer
tains cas de forclusion du droit à la pension; 
2° ü l’extension du champ d’application de la 
loi du 23 janvier 1925 instituant une Caisse 
nationale des pensions de la guerre; 3“ à la

ftension des agents du service de sauvetage à 
'adm inistration de la m arine; 4* à l’abroga

tion de certaines dispositions de la loi sur 
les pensions de veillesse et du décès prém a
turé ainsi que de la loi relative à la pension 
des ouvriers m ineurs. (Mon., 2-3 janv.; Bull, 
législatif. 1937, livr. 1.)

Police .
*  Arrêté royal du 29 décem bre 1936 m odifiant 
ceux des 6 m ars et 13 septem bre 1935 fixant 
les conditions d’adm issibilité aux fonctions de 
com m issaire de police et de com m issaire de 
police adjoint. (Mon., 1er janv.; Bull, législatif, 
1937, livr. 1.)
*  Arrêté m inistériel du 30 décem bre 1936 
relatif à l'uniform e de service des commis
saires de police. (Mon., 9 janv.; Bull, législatif, 
1937, livr. 1.)

R éfugiés.
* Arrangement provisoire conclu à Genève le 
4 juillet 1936, concernant le statut des réfugiés 
provenant d’Allemagne. (Mon., 1er janv.; Bull, 
législatif, 1937, livr. 1.)

T ra item en ts .
*  Loi du 31 décem bre 1936 relative à la ré tri
bution des membres de l’o rd re  judiciaire, de 
la Cour des comptes, du Conseil des mines, 
des députations perm anentes des conseils p ro 
vinciaux, du clergé catholique et du corps 
enseignant des écoles prim aires et gardiennes, 
ainsi que du personnel de l’enseignement supé
rieur. (Mon., 9 janv.; Bail, législatif, 1937, 
livr. 1.)

T ravail.
* Arrêté royal du 29 décem bre 1936 déterm i
nant les conditions d’assurabilité des travail
leurs à domicile. (Mon., 1er janv.; Bull, légis
latif. 1937, livr. 1.)

RELSKY oo KUMEL

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M a iso n  d e  c o n f i s a c e

39 -4 1 , rue de  l’Hôpital, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8

N ettoyage  • D é tach ag e  - T e in tu re s . ---- T rav a il
rap id e  et so igné. —  P rise  e t rem ise  à  dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

ECHOS DU PALAIS
Un im portant avis du Conseil de l’O rdre 

de Bruxelles
Celui>ci v ient de d é c la re r  in co m p atib le  l’office 

de l 'av o c a t, e t les fo n c tio n s d 'a d m in is tra te u r  de 
sociétés co m m erc ia les. N ous c ro y o n s sav o ir q u 'i l
y  a u ra it  deu x  réserv es : l 'u n e , p e rm a n en te , p o u r
les sociétés, d ites de fam ille, don t l'av is d o n n e  
la d é fin itio n , l 'a u tre , tran s ito ire , p o u r  les d ro its  
acq u is  p e rm is à  vie p o u r  tro is  m an d a ts  su rveillés. 
N ous c ro y o n s  le savo ir p a rc e  que les a u to r i té s  de 
l’O rd re  nous on t re fusé  la p rim eu r de  ce tex te . 
N ous pen sio n s y av o ir q u e lq u e  d ro it.

La so lu tion , enfin  ad o p té e , est le ré su lta t de 
n o tre  c am p ag n e , à  nous, « Jo u rn a l des T r ib u n a u x  
A p rè s  av o ir réussi en  1922, une  réac tio n  p r o 
fin an c iè re  a n é a n tit  nos e ffo rts, lesquels tr io m p h e n t
enfin  en  1936.

O n  a u ra i t  pu  ne pas l'o u b lie r.
Mais les o u v rie rs  de la p re m iè re  h eu re  n 'o n t

jam a is  au d ien ce  facile , on le sa it, chez ceux  de 
la onzièm e. N ous n 'a u ro n s  le tex te , en  ta n t  q u e  
jo u rn a l, q u 'a p rè s  q u e  tous les av o ca ts  du B a rreau  
de B ruxelles l 'a u ro n t  reçu . M erci p o u r  la p r io r ité  
à  re b o u rs  1 M ais c 'e s t dans l 'o rd re  (a v ec  un  
p e tit o s .v .p .)  ; la P resse , on le sait, trav e rse  de  
d u rs  m om ents. E t puis, les p rem ie rs  do iv en t ê tre  
les d e rn ie rs , n 'e s t-ce  pas >

Nous e sp é ro n s av o ir le tex te  dans h u it ou qu inze  
jo u rs . S oyons ph ilo so p h es . E ncaissons.

La question des Justices de Paix
N ous s ig n a lo n s  au  C onseil de l 'O rd re  l 'u rg e n c e  

d 'u n e  in te rv en tio n  én e rg iq u e  de sa  p a r t,  ta n t  au  
M in istère  de la Ju s tic e  q u 'a u  M in istère  des T ra v a u x  
Publics, afin  de v a in c re  l 'o p p o sitio n  de c e r ta in s  
a rc h ite c te s  au x  p lan s d é jà  a p p ro u v és  de  re n tré e  
im m édia te  de  7 ou 8 Ju s tices de P a ix  au  P a lais de 
Ju s tice  de  B ruxelles.

Les a rc h ite c te s  en  q u es tio n  m an ifes ten t une  
hostilité  im p rév u e  à  l 'éd ifica tio n  d ’an n ex es p a re ille s  
à  celles du greffe  du  tr ib u n a l co rrec tio n n e l.

C 'e s t seu lem en t à  ce tte  co n d itio n  q u e  des lo cau x  
m o d ern es e t co n fo rtab le s  peu v en t ê tre  a ssu ré s  à 
ces ju r id ic tio n s .

Les a rc h ite c te s  o p p o san ts  se b o rn e n t à  fa ire  
re m a rq u e r  q u e  p a re ils  locaux  n 'a v a ien t pas é té
p rév u s p a r  P o e la e r t, ce  qu i est év iden t.

O n  se d em an d e  p o u rq u o i on  a in sta llé  au  P a la is  
un  ch au ffag e  p a r  ra d ia te u rs  e t la lu m ière  é le c tr i
que. P o e la e r t  ne  les co n n a issa it pas !

Locaux pour Avoués
L 'am én a g e m e n t de nouvelles salles d 'a u d ie n ce  

h p ro x im ité  de la Salle des P as  P e rd u s  va p e r 
m e ttre  d 'in s ta lle r  des lo cau x  p o u r  les avoués, ta n t 
de p re m iè re  in s tan c e  que  d 'ap p e l.

O n  p o u r ra  a insi, p a ra ît- il , ré a lise r ce m irac le  
de tro u v e r un  av oué  q u a n d  on le ch erch e .

Fédération des A vocats Belges
La F é d é ra tio n  se ré u n ira  en  A ssem blée g én éra le  

le sam edi 23 jan v ie r, à 2 h. l / 4 f au  P a la is  de 
Ju s tice  de  B ruxelles.

A  l 'o rd re  du  jo u r  :
1. P ro je t  de m o d ifications au x  s ta tu ts .

Le B ureau  so u m e ttra  à  l'A ssem b lée  un  p ro je t 
de  m odifications, c o n fo rm ém en t au  vœ u ém is p a r  
l'assem b lée  de L ouvain  en  ju ille t d e rn ie r .

11 est c e p e n d a n t à  p ré v o ir  q u e  l 'assem b lée  du 
23 jan v ie r  ne se ra  pas en  n om bre  et q u e  la d iscu s
sion p o u rra  seu lem en t ê tre  ab o rd ée  au  c o u rs  d 'u n e  
seco n d e  ré u n io n  qu i se ra  co n v o q u ée  u l té r ie u re 
m en t.

2. L 'ex a m e n  des M ag istra ts.
M® Em ile Jan so n , de B ruxelles, M* L ac ta n c e  De 

M ay de M ons et M* R ené V ic to r d 'A n v e rs  o n t b ien  
vou lu  a c c e p te r  de  fa ire  ra p p o rt.

3. La q u estio n  de l 'in c o m p a tib ilité  e n tre  les 
fonc tions d 'a d m in is tra te u rs  de  société  e t l 'ex e rc ic e  
de la p ro fessio n  d 'a v o ca t.

D E T E C T I V E

E. G0DDEFB0Y
O FFIC IE R  JU D IC IA IR E  PENSIONN E

RECHERCHES
ENQUETES
FILATURES

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  2S.0S.7S

/̂ w o o » t ' * a*®SPAB

COURS SPÉCIAL Dt NEERLANDAIS
TEBMHPIOGIE KEEfilANMlSE 
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LES LIVRES DE LA SEMAINE
C H A M B A Z  (G .) et LEBLON D ( J . ) .  —  P réc is des 

S ociétés (4 0 7 6 ) .  M archai et B illa rd  
DA VY (E rn eo t) , M 1CHENET (R .) .  —  P réc is 

fo r m ^ e ir e  du  n o ta ria t. T . IX. ln-8  (4 0 7 6 ) .  
.M archai et B illard.

H O  T C H O N G -C H A N . —  R èg lem en t p ro v iso ire  
re la tif  au  n o ta r ia t  du  30  ju ille t 1935. R èg le
m en t d 'a p p lic a tio n  e t ta rif  du 14 fév rie r  1936 . 
Fo rm u les . ( 2 4 / 1 9 ) .  88 p. (2 5 0  g r .) .  —  R ecueil 
Si rey.

KEYHAN (M .) . —  La fo rce  e t le d ro it d an s les 
re la tio n s  in te rn a tio n a le s . ( 2 5 / 1 6 ,5 ) .  200: p.
(3 5 0  g r .) .  —  R ecueil S irey .

NA DELM ANN (K . H .) .  —  C h ro n iq u e  de lég isla 
tion  de  d o c tr in e  e t de  ju r isp ru d e n c e  en  m atiè re  
de  d ro it co m m erc ia l. In-8°. 84 p. (1 5 0  g r .) .  —  
R ousseau  e t Cie.

NEUBURGER ( A .) .  —  Le d é to u rn e m e n t de p o u 
vo ir d an s les so c ié tés an o n y m es. (2 5 ,5 /1 6 ,5 )  
173 p. (3 0 0  g r .)  —  R ecueil S irey .

PE R C E R O U  ( J . ) .  —  Des fa illites e t b an q u ero u tes . 
2 ' éd. T . II (O u v ra g e  en  so u sc rip tio n ; les v o lu 
m es ne se v en d en t p as s é p a ré m e n t) .  A n c ien n e  
C o llec tion  T h a lle r . T . 1 e t II en  ven te . T . III «n 
p ré p a ra tio n . In-8°. 1054 p. (1 ,4 0 0  g r .) .  —  R o u s
seau  e t C ie.

P  H A  RM AS ( P . ) .  —  S ocio log ie  du  m a rô g e . ln-8°.
166 p. (2 5 0  g r .) .  —  R ousseau  et C ie.

TH E R R E  ( J .)  e t C O N STA N TIN  ( L .) .  —  P réc is
de p ro p r ié té  in d u strie lle  e t co m m erc ia le . T . I.
ln-8°. 280  p. (4 5 0  g r .) .  —  R ousseau  e t C ie. 

W A R C H A V SK 1 (S .-L .) . —  L a nouvelle  c o n stitu -  
tion  sov ié tique . Son c o n ten u , ses m otifs, son 
v ra i sen s (4 0 8 2 ) .  Spes.

Revue des Lois, Décrets et Traités 
de Commerce

C ette  R evue d o cu m en ta ire , t ro p  peu  ré p an d u e  
en  B elgique, b ien  q u ’elle y so it pub liée  p a r  l’Insti
tu t In te rn a tio n a l du C o m m erce, P a la is d ’E gm ont, 
à B ruxelles, p ub lie  u n  n u m éro  de d écem b re  in té 
ressan t. N os lec teu rs  y tro u v e ro n t les tex tes  de  la 
con v en tio n  p a n am éric a in e  su r le tra n s it  des avions, 
signée à B u enos-A yres le 19 ju in  1935, de la 
con v en tio n  re la tiv e  au  rég im e des D é tro its , signée 
à M ontreux , le 20 ju ille t 1936, e t de la d é c la ra 
tio n  tr ip a r t ite  du  25 sep tem b re  1936 su r le rég im e 
m o n éta ire .

La ru b riq u e  de L EG ISLA TIO N  IN T E R N A T IO 
N A LE ren se ig n e  en  o u tre  su r  les adhésions, a p p ro 
ba tio n s, ra tif ica tio n s  e t d én o n c ia tio n s  de c o n v en 
tions signées a n té r ie u re m e n t.

En m atiè re  de P O L IT IQ U E  CO M M ERCIA LE, 
signalons q u e lq u es  acco rd s basés su r la c lause  
de la n a tio n  la p lu s favorisée , la co n v en tio n  de 
n av ig a tio n  a é r ie n n e  fran co -h o n g ro ise  e t les acco rd s  
de p a iem en t signés e n tre  les pays su iv an ts  : A lle 
m agne , d 'u n e  p a r t, A u tr ic h e , C an ad a , R oum an ie  
et U n ion  be lg o -lu x em b o u rg eo ise , d 'a u tre  p a r t  —  
Italie, d 'u n e  p a r t,  B ulgarie , F in lande , F ran ce , 
G rèce , H o n g rie , L ith u an ie , N orvège, R o u m an ie , 
R oyaum e-U ni, Suède, T ch éco slo v aq u ie , U n io n
be lg o -lu x em b o u rg eo ise  -  F in lande  e t T u rq u ie  ----
H ongrie , d 'u n e  p a r t,  F ra n c e , R o um an ie  e t Suisse, 
d 'a u tre  p a r t  —  L etto n ie  e t S uède  —  N o rvège  e t 
T u rq u ie  —  P o lo g n e  e t Suisse —  P o lo g n e  e t T u r 
q u ie  —  R o u m an ie  e t U nion  be lg o -lu x em b o u rg eo ise  
—  R oyaum e-U ni, d 'u n e  p a r t, R ép u b liq u e  A rg e n 
tine , T u rq u ie  et Y ougoslavie, d 'a u tr e  p a r t  —  T u r 
qu ie  et U nion  be lg o -lu x em b o u rg eo ise .

La ru b riq u e  de D R O IT  C O M M ER C IA L ren fe rm e  
des d ispositions ré g le m e n tan t le co m m erce  de c e r 
ta ins p ro d u its  en  B elgique, en F ran ce  e t en  Italie, 
des m esu res de co n trô le  des p rix  en  F ran ce  e t en  
Suisse, un  d é c re t du  D ahom ey  re la tif  au p a iem en t 
des e ffe ts de  co m m erce  libellés en  o r, u n  d é c re t 
fran ç a is  p ro ro g e a n t l 'ex ig ib ilité  dos e ffe ts de  co m 
m erce, deu x  d é c re ts  ita liens, l 'u n  c ré a n t  l 'In s titu t  
n a tio n a l fa scis te  p o u r  le co m m erce  e x té r ie u r  et 
l 'a u tre  c o n c e rn a n t l 'a c tiv ité  du  B anco di R om a, 
deu x  a r rê té s  lu x em bourgeo is re la tifs  au x  fonds de 
com m erce» u n  a r rê té  suisse su r les caisses de c réd it 
à  te rm e  d iffé ré  e t une loi du V énézuéla  ré g la n t 
l 'ac tiv ité  de la B anque ag rico le .

A jo u to n s-y  d iverses m esu res m o n é ta ire s  p rise s  
p a r  les g o u v e rn em en ts  des p ay s ci-dessous- F ra n c e , 
G rèce , Italie, L etton ie , Suisse e t T ch éco slo v aq u ie , 
a insi que  les d é c re ts  de rég lem en ta tio n  des ch an g es 
p ris  p a r  l'A llem ag n e , la B elgique, la Bolivie, le 
D ahom ey , la G rèce , les Indes n éerlan d a ises, le 
M aroc  esp ag n o l, le N ica rag u a , les Pays-B as, la 
P o lo g n e  e t la  T ch éco slo v aq u ie .

Le fascicu le  c o n tie n t en  o u tre  la tab le  des m a 
tiè res  p o u r  l’a n n ée  1936.

k k k k k

é à a lL i{,:L ?

14 • RUE N E U V E  50«AV*T0IS0N D'OR 
28*RUE DU MIDI I5*MARCHE AUX HERBES

FAILLITES
30 DECEM BRE 1936 :

D ony , F lo ren t, M arie, Joseph , c i-d ev an t n é g o 
c ian t en  tissus et so ie ries, ru e  de B rab an t, 1 )1 . 
S ch aerb eek . (A v e u .)

J.-com . : M. D ew aele. - C u r. : M* J. K aro lse*
V ér. c r. : 3-2-3T . 

L ah ag u e , M arie, H é lène , V a len tin e , Je a n n e , n é g o 
c ian te  en  cafés, ru e  du  P ag e , 59, Ixelles (A veu .#  

J.-com . : M. D ew aele. - C u r. : M" J. K arelsen
V ér. c r. : 3-2-3 T. 

Jo ch m an s, M ichel, m arb r ie r , ru e  du  C o m p as . 1 E, 
A n d e rlec h t. (A v e u .)

J.-com . : M. D ew aele. - C u r. : M* J. K arelsen
V ér. cr. : 3 -2-37.

8 JA N V IE R  193 7 :
De C oux , A n d ré , e n tre p re n e u r  de p e in tu re  oi 

tap isserie , ru e  D ries, 184, W olu w e-S ain t-L am b ert. 
(A v e u .)

J.-com . : M. L o m baerts. - C u r. : M" F. M aurice .
V ér. c r. : 10 -2 -3 T.

9 JA N V IE R  193 7 :
V an  Belle, Jo sep h , e n tre p re n e u r , chau ssée  d’it- 

te rb eek , 125, D ilbeek (A ss ig n a tio n .)
J.-co m . : M. L o m baerts. - C u r . : M" A . V ande- 

k e rk ch o v e .
V é r. c r. : I 7-2-3 F.

I I  JA N V IE R  1 9 3 7 :
A n d ria n n e , L u cien , F ran ço is , e x p lo itan t (a 

T a v e rn e  « Isis », av en u e  de la P o rte  de H aL 9, 
Sain t-G ilîes. (A v e u .)

J.-com . : M. B ourgeois. - C u r. : M" A . V an d e- 
k e rk ch o v e .

V ér. c r . : I7 -2 -3 F .

DEBATS JUDICIAIRES
Cour de Cassation

Jeu d i 2 1 ja n v ie r  : R e sp o n sab ilité  en  m a tiè re  
d 'a c c id e n t de ro u lag e  (p ié to n  ren v ersé  p a r  un© 
a u to ) ;  fa rd e a u  de la p re u v e ; d ro it à  l’in té g rité  
p h y siq u e  du p ié ton .

A vis de  M onsieu r le P ro c u re u r  G é n é ra l P a u l 
L ec lercq .

ST E AME D'OUGREE-MARI HAYE
Siège social : Ougrée

E x tra it du  r a p p o r t  p ré se n té  à  l ’assem blée  g én éra le
o rd in a ire  des a c tio n n a ire s  du  11 ja a v ie r  1937

L’exercice social 1935-1936 est le premier- 
de notre société, qui fait suite à l'ancienne 
Société d’Ougrée-Marihaye; celle-ci a procédé 
en janvier 1935 à une réorganisation qui ;» 
donné lieu à une large décentralisation. Kilo 
a fait place à quatre sociétés anonym es nou
velles :

La Compagnie F inancière et Industrielle 
d’Ougrée (Cofinindus), au capital de 125 'mil" 
lions de francs;

La Société Luxembourgeoise Minière et Mé
tallurgique de Rodange, au capital de 200 mil
lions de francs luxem bourgeois;

La Caisse d’Epargne et de Dépôts d’Ougrêe, 
au capital de 10 millions de francs;

Notre Société, au capital de 240 million* 
4,800 francs, divisé en 300,006 actions sany 
désignation de valeur.

Chaque action de l’ancienne Ougrée-Mart- 
haye a été échangée contre une action de 1* 
nouvelle et une action de la Compagnie F inan
cière et Industrielle d ’Ougrée; quant au* 
actions de la Société Minière et Métallurgique 
de Rodange et de la Caisse d’Epargne et de 
Dépôts d ’Ougrée, elles sont entrées dans notre 
portefeuille.

Dans le courant de l’exercice, nous avons 
parachevé cette œuvre de décentralisation en 
cédant à une Société nouvelle, la Société Ano
nyme des Aciéries et M inières de la Sambre. 
notre division m étallurgique de Monceau-sur- 
Sambre et notre division des Charbonnages de- 
Fontaine-l’Evêque.

Cette société a été constituée au capital de 
175 m illions de francs.

Les résultats accusés au cours de ce prem ier 
exercice peuvent être considérés comme satis
faisants et perm ettent d ’envisager l'avenir avec 
confiance, sous les réserves que nous venons 
d’exprim er en ce qui concerne la politique 
sociale.

Le dividende qui a été fixé p ar fr. 37.90 net 
par action est payable depuis le 15 janvier' 
contre remise du coupon n° 1 au siège sociaL 
à Ougrée, et dans les principales banque*, 
à Bruxelles, Liège et Anvers.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risque*

V I E
ACCIDENTS 

REN TES V IA G ERES - PEN SIO N S 
ET CONTRE L E  VOL

i
ai «as

LIQUEUR

BÉNÉDICTINE
OLD TOM TAVERN

14, C H A U SSEE D ’IXELLES 
Son  re s ta u ra n t.
Salles de  ré u n io n s  et b a n q u e ts  (e n tré e  p a r tic u 

l iè re ) .
R e s ta u ra n t à  la c a rte . —  Ses d în e rs  k  F r. I I . —  

e t 2 0 .— j p la ts a u  cho ia . —  Cuisit»* ré p u té * . 
—  Se» vins en  p ichet».

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équ ipe  mieux 
ANVERS BRUXELLES

Amu Et. Au*. P u m t  1  A-, 5 f , av . F o s a iÿ , ItomH».
A#m D w l f g l  i Auz .  Puvzv?.



52* ANNEE. —  1937. —  N» 3178. D im anche 2 4  jan v ie r 1937.

A PRO PO S DES REFERES. 

JURISPRUD ENCE.

REDACTION

Tout ce qui concerne la R édaction doit être envoyé à  La

S a lle  E dm ond P icard
PA L A IS  DE JU ST IC E , BRUXELLES

Brux. (4e  c h .) , 23  décem bre 1936. —  Divorce. —  A bsence de constitu - 
tu tion  d'avoué.

Civ. Brux. (9 e  c h .) , 12 décem bre 1936. —  Exéquatur. —  Jurisprudence  
étrangère.

Comm. Brux. (3e  c h .) , 17 décem bre 1936. —  C lause d’agio. —  Loi su isse .

DECISION SIGNALEE.
Brux. (8e c h .) , 30  novem bre 1936. —  T axe m obilière. —  Intérêts sur 

paiem ents tardifs.

FED ERATIO N DES A V O CA TS BELGES.
A ssem blée générale ordinaire du 4 juillet 1936.

CHRONIQ UE JUDICIAIRE.
A la section  de droit colonial e t m aritim e du Jeune Barreau. —  E chos  

du Palais.

ADM INISTRATION 

Les Editions Edm ond Picard

MAISON FERDINAND LARCIER, . .  e d .t e u r .
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T é lép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h è q u e , p o stau x  4 2 3 .7 5

ABONNEMENTS
B elgique : Un an, 1 10  fr. E tra n g e r  (Union p o sta le )  : Un an, 1 3 5  fr . 

Le numéro : 3 franc,.
En vente chez VEdltwi et R\i vestiaire de . Avocat,, Palais de Justice. Bruxelles.

F O N D A T E U R  : E D M O N C A R D

A propos des Référés
La m atière des référés a été plus d’une 

fois amendée depuis ces dernières années, 
mais aucune réglem entation deneem ble ne 
l ’a organisée. Sur certains points se consta
tent des incertitudes. Il ne paraît pas inutile 
de faire à ce sujet quelques observations.

En vertu de dispositions spéciales du Code 
de procédure civile, le juge des référés sta
tue sur diverses espèces de difficultés. Celles- 
ci concernent notam m ent les différends en 
m atière de saisie-exécution, de saisie-bran
don, de saisie-revendication, de contrainte 
par corps, d’exécution de jugements e t de 
titres authentiques, etc. (J. T., 1931, n° 3237, 
col. 113-116).

** *
Le pouvoir du juge des référés a été modi

fié par des prescription" législatives rérentes 
dont certaines l’étendent, d’aucunes le b ri
dent au contraire.

L’arrêté royal du 7 février 1936, rema
niant l ’article 268 du Code civil, relatif aux 
m odalités de la demande en divorce, prévoit 
que le président, statuant en référé, connaît, 
en tout état de cause, des mesures provi
soires relatives à la personne et aux biens, 
tan t des parties que des enfants communs.

Le juge des référés a, dès lors, en ce do
maine, depuis le dépôt de la requête en di
vorce jusqu’au rejet du pourvoi en cassation, 
un pouvoir juridictionnel très large, mais 
non exclusif. Il résulte, en effet, du rapport 
au Roi, que le législateur a entendu m ainte
nir, en ce qui concerne les mesures provi
soires, la compétence du tribunal, sauf à ce
lui-ci à renvoyer l’affaire, «'il le juge oppor
tun. Quand le tribunal interviendra-t-il ? 
Sans doute, lorsqu’il jugera qu’il est d’une 
bonne justice de joindre l’incident au fond.
— P asquier, n° 56. — Mais est-il besoin de 
rem arquer qu’aucune directive précise n’a 
été donnée au pouvoir judiciaire ?

***
Parm i les diverses réformes qu’il a intro

duites dans le Code de procédure civile, l 'a r
rêté royal n° 300 du 30 mars 1936, a orga
nisé le cantonnement des saisies. Il a fait du 
cantonnement un droit pour tout débiteur 
sur qui une saisie à titre conservatoire est 
pratiquée et il a donné un pouvoir très large 
d’appréciation au juge des référés; la dispo
sition s’applique à la saisie-arrêt, à la saisie- 
conservatoire, à la saisie-gagerie, à la saisie 
foraine (C. Pr. Civ., art. 553).

Le cantonnement .en matière de eaisie à 
titre exécutoire, est prévu dans deux cas dé
terminés et la règle de compétence est la 
même que celle de l’article 553 (C. Pr. Civ., 
art. 554 et 5546is).

D’autre part, le même arrêté royal réserve 
au profit du saisi la faculté de demander la 
rétractation de l ’autorisation de saisir au 
juge des référés lorsque c’eït lui qui l ’a ac
cordée (C. Pr. Civ., art. 635bis).

***
A côté de ces dispositions extensives du 

pouvoir du juge des référés, d’autres sont 
venues restreindre celui-ci. C’est le cas de 
l’arrêté royal du 13 janvier 1935. Cet arrêté 
étend la compétence « illimitée » du juge 
de paix et entrave l ’intervention du magis
trat des référés dans les matières de baux 
d’immeubles (L., 25 mars 1876, art. 3, 1°, 
nouveau).

Le problème reste toutefois de savoir si le 
juge des référés est désormais incompétent 
pour statuer sur les demandes d’expulsion 
ren tran t dans le cadre des dispositions de 
l’article 11 de la loi de compétence. La ques
tion est controversée. — Voyez pour la néga
tive : Formulaire annoté de procédure civile, 
t. I, n» 23, note 12; —  J. T., 1935, n° 3398, 
col. 65. — Contra : P. E. T r o u s s e , B. J., 
1935, col. 361; — D e  G las e t R o b e n b a c h , 
Traité des référés, n° 61.

Il convient de rem arquer : 1° que l’arrêté 
royal envisagé n’a pas abrogé la prorogation 
de juridiction que la loi du 15 mars 1932 
conférait aux tribunaux de prem ière in
stance; 2° que le référé peut être considéré 
comme un mode spécial de procéder devant 
le lri> "n-,1 de prem ière iustance e t le prési
dent en référé apparaît, pour une partie de 
la jurisprudence, comme un organe du tribu
nal au même titre que les chambres civiles.
— Voy. notamment la note sous Civ, Tournai, 
20 nov. 1933 : Pas., 1934, III, 67; — comp. 
alinéa 2 de l’article 11 envisagé. — 3° Que 
l ’arrêté royal ne modifie point par une dis
position expresse l’article 11 de la loi de 
compétence. — Voyez R apport au Roi.

I l s’ensuit que le pouvoir du président 
des référés nous paraît subsister pour les cas 
visés à l’article 11 en question, à condition 
que le défendeur n 'a it pas soulevé le décli- 
natoire de compétence in lim ine litis. Le ju 
gement du tribunal civil de Huy (référés) du
6 novembre 1935 (B. J., 1936, 95), qui adopte 
l’avis de M. Trousse, n ’apporte pas d’élé
ment nouveau au débat; la décision révèle, 
en effet, que le défendeur a invoqué en 
temps utile l’incompétence du tribunal.

Quant au caractère d’urgence de la de
mande, caractère qui est requis pour l’inter
vention du juge des référés (v. Gand> 24 déc. 
1880 : Pas., 1881, II, 105; — comp. Brux., 
20 mai 1933 : B. J., col. 428), il est, comme 
on sait, légalement présumé dans les deman
des d’expulsion, soit pour cause d’expiration 
du bail, soit pour défaut de paiem ent de 
loyei3 (loi du 25 mars 1876, art. 11, 1°).

En résumé, il ne s’agit pas, selon nous, 
d'une incompétence d ’ordre public, et, à dé
faut par le défendeur de soulever le moyen 
au début de l’instance, il ne pourrait plus le 
faire ultérieurem ent. —  Comp. Cass., 29 jan 
vier 1925 : Pas., I, 122. — D’autre part, si le 
défendeur n’invoque pas l ’exception, le juge 
des référés ne doit pas le faire d’office. — 
Comp. Cass., 26 janv. 1926 : Pas., I, 916.

Ajoutons que, malgré la réforme réalisée 
par l’arrêté royal du 13 janvier 1935, à 
propos des litiges concernant les baux, le 
président du tribunal est, à notre avis, com
pétent pour statuer au provisoire en matière 
d’expulsion lorsque la demande de déguer
pissement est fondée sur le défaut de paie
ment de loyers, si l’action ne tend pas ex
pressément à la résiliation du bail (Argu
ment : Loi de compétence, art. 3, 1°, et
art. 11, al. 1er).

Le rapport au Roi de l’arrêté royal du
13 janvier 1935 annonçait que des disposi
tions ultérieures assureraient l’organisation 
de la jurisprudence des référés. Aucune suite 
ne fut donnée jusqu'à présent à cette résolu
tion. Entre-temps, l'équivoque subsiste, com
portant un étrange dualisme de juridiction.

P ie r r e  REYNTENS.

j u r i s p r u d e n c e :
Brux. (4e ch.), 23 décembre 1936.

Prés. : M. le chevalier S c h e y v e n . Cons. :
M M . B ab u t  du  M a r è s  et M a l b r u n . Av.
gén. : M. H u w a r t . Plaid. : Me V r a n c k x .

(De C. c. D.)

D R O IT  C IVIL  E T  DE PRO CED U RE CIVI
LE. —  DIVORCE. —  ACTE D’APPEL.
—  Absence de constitu tion  d ’avoué. —
Irrecevabilité .

Si, en matière de divorce, le ministère des 
avoués est facultatif devant le tribunal de 
première instance, depuis la modification de 
l'article 241 du Code civil par l'arrêté royal 
du  7 février 1936, il en est autrement devant 
la Cour d ’appel où ce ministère reste '•bliga- 
toire; l’absence de constitution d ’avoué par 
l’appelante à aucun m oment de la procédure 
rend d ’ordre public l'appel non recevable.

Attendu que l’appelante ne com paraît pas 
et que personne ne se présente en son nom ;

Attendu que par exploit enregistré de 
l’huissier Vandensavel, de Bruxelles, De C... 
a notifié et déclaré à son époux in terjeter 
appel d’un jugement rendu le 9 ju in  1936 
p ar le T ribunal civil de Bruxelles, autori
sant le divorce au profit de la partie Evrard 
et lui confiant la garde de l’enfant mineur, 
issu du mariage des époux D...;

A ttendu que cet acte d’appel ne contient 
pas constitution d’avoué au nom de l ’appe
lante;

Attendu que, si en m atière de divorce, le 
m inistère des avoués est facultatif devant le 
tribunal de première instance, depuis la mo
dification de l’article 241 du Code civil par 
l’arrêté royal du 7 février 1936, il en est au
trem ent devant la Cour d’appel où ce minis
tère reste obligatoire;

A ttendu que l’acte d’appel est assujetti à 
peine de nullité de toutes les formalités pres
crites p ar l’article 61 du Code de procédure 
civile; que celui-ci, en vertu de cette dispo
sition légale et de l’article 456 du Code de 
procédure civile doit contenir la constitution 
de l’avoué qui occupera pour l ’appelante;

Attendu qu’il est constant que la partie 
Evrard a opposé la nullité de l’acte d’appel 
dès le début de la procédure et avant tout 
autre moyen, mais qu’elle n’a pas justifié 
de ce que l'exception proposée « nuit aux 
intérêts de la partie adverse », c’est-à-dire à 
elle-même dans l ’intérêt de qui cette excep
tion a été établie;

Attendu que l’article 10 de l'arrêté royal 
du 30 mars 1935 fait de l’existence de ce pré
judice une condition indispensable de l’ad
mission du moyen invoqué;

Mais, attendu que l’absence de constitu
tion d’avoué par l’appelante à aucun mo
ment de la procédure rend d’ordre public 
l ’appel non recevable;

Par ces motifs :

L a C o u r ,

Statuant par défaut vis-à-vis de l ’appe
lante, re je tan t toutes conclusions plus am
ples ou contraires, ouï M. l ’avocat général 
Huwart en son avis conforme, donné en au
dience publique, déclare non recevable l'ap 
pel in terjeté;

Condamne l’appelante aux dépens d’appel; 
Réserve à l’intimé tous ses droits, moyens 

et exceptions en cas d’opposition.

Civ. Brux. (9e ch.), 12 déc. 1936.

P ré s .  : M . le comte H e n n e q u in  de V il l e r - 
m o n t . Min. publ. : M. G e v e r s . P la id .  : 
M M *8 J .  F avart, P r é a u x  e t M a r cq .

(Loppinet c. Société Lambiotte et Cie.)

D R O IT  DE PROCEDU RE. —  EXEQUA- 
TUR. —  Décision jud ic ia ire . —  In te r
p ré ta tio n  ju risp ru d en tie lle  d iffé ren te  de 
celle d e  la  ju risp ru d en ce  belge. —  
Absence d ’o rd re  public.

On ne peut considérer qu’une décision dont 
l ’exequatur est poursuivi, viole f ordre pu 
blic en Belgique parce qu’elle est basée sur 
Vinterprétation donnée à l’article 1154 du  
Code civil par la jurisprudence du pays d ’où 
elle émane.

Attendu que l’action m ue à la requête des 
demandeurs sur exploit enregistré de l ’huis
sier Masschelein, en date du 18 février 1936, 
tend à entendre déclarer exécutoires en Bel
gique un  jugement rendu entre parties, le
14 mars 1934, par le T ribunal de prem ière 
instance de Montmédy (France) et un arrêt 
confirm ant ce jugement, rendu par la Cour 
d’appel de Nancy le 27 m ars 1935;

A ttendu qu’aux termes de la Convention 
franco-belge du 8 ju ille t 1899, approuvée par 
la loi du 31 mars 1900, l’examen du T ribu 
nal ne doit porter que sur les cinq points 
énoncés p ar l’article 11 de la dite conven
tion;

A ttendu que les défendeurs soutiennent 
que les décisions dont l ’exequatur est pour
suivi ne peuvent être exécutées en Belgique 
parce que la validation d’une convention an
ticipée d’anatocisme, consacrée par ces déci
sions, est contraire à l’ordre public en Bel
gique (art. 11, dito 1er) ;

A ttendu que le 6 octobre 1913, les défen
deurs ont acquis sur licitation en adjudica
tion publique, par le m inistère du notaire 
Cissey, de Stenay, la superficie d’un immeu
ble sis à Laneuville-sur-Meuse (France) et 
qui appartenait aux auteurs des deman
deurs;

Que le cahier des charges de la vente, 
dressé par le dit notaire Cissey, contenait 
une clause prévoyant que les intérêts au taux 
de 5 p. c., payables chaque année, seraient 
dus par les acquéreurs sur le montant du 
prix  en cas de retard du paiement de celui- 
ci aux dates fixées et que les intérêts de re
tard non payés à leur échéance produiraient 
intérêt au même taux (art. X du. .cahier des 
charges) ;

A ttendu que les demandeurs assignèrent 
les défendeurs devant le Tribunal de pre
mière instance de Monlmédy en paiement du 
solde du principal et des intérêts de retard 
capitalisés;

A ttendu que les défendeurs contestèrent 
devant la juridiction française la validité de 
la clause d’anatocisme invoquée contre eux;

Que le T ribunal de Montmédy et, sur ap
pel dn jugem ent rendu par celui-ci, la Cour
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de Nancy, reconnurent la validité de la 
clause anticipée d'anatocisme;

Attendu qu’il im porte de rechercher si 
l’interprétation ainsi donnée par la juridic
tion française à l’article 1154 du Code civil 
est contraire à l'ordre public belge;

Attendu qu'il n’y a pas, en l'espèce, con
flit de lois à proprem ent parler;

Qu’à part une différence résultant de la 
substitution dans le texte de la loi belge du 
mot « sommation » aux mots « demande ju 
diciaire » du texte français, le libellé de l’ar
ticle 1154 est le même dans les deux légis
lations;

A ttendu que les législations tan t française 
que belge ne prohibent pas l’anatocisme; 
qu’elles se bornent à le réglem enter en y 
apportant certaines restrictions :

1° seuls les intérêts échus peuvent être ca
pitalisés;

2° ils ne peuvent l’être que s’ils sont dus 
au moins pour une année entière;

3° il faut, enfin, qu’il y ait, pour perm et
tre la capitalisation des intérêts, convention 
spéciale ou sommation (d’après le droit 
belge), convention spéciale ou demande ju 
diciaire (d’après le droit français) ;

A ttendu que la jurisprudence belge inter
prète l’article 1154 du Code civil comme pro
hibant toute convention anticipée d’anato
cisme ;

Que, d’après cette jurisprudence, la con
vention doit être postérieure à leur échéance 
et, par conséquent, renouvelée après chaque 
échéance, tandis que la jurisprudence fran
çaise, consacrée par un arrêt de la Cour de 
cassation française du 15 ju illet 1913, admet 
la validité de la convention d’anatocisme 
conclue avant l’échéance des intérêts;

Attendu que, pour in terpréter les mots 
« Ordre public » de l ’article 11 de la con
vention, la doctrine et la jurisprudence ad
m ettent généralement une distinction entre 
l ’ordre public international ou absolu et 
l’ordre public interne ou relatif et que, seu
les, les décisions contraires à l’ordre public 
international doivent être exclues du béné
fice de l ’exécution en Belgique;

Attendu que les conventions passées entre 
des pays semblables p ar leur civilisation, 
leurs m œurs et leurs législations, m ontrent 
une tendance à la confiance réciproque dans 
leurs institutions judiciaires respectives;

Que la notion d’ordre public ne doit pas 
être étendue à toutes les dispositions ou à 
tous les principes obligatoires pour les na
tionaux eux-mêmes, mais concernent exclusi
vement ceux-ci ou leurs rapports entre eux;

Que l ’exequatur ne doit être refusé que si 
l’exécution de la sentence en Belgique est de 
nature à violer une loi belge ou un principe 
de droit belge si im portant que son respect 
s’impose dans tous les cas sur le territo ire du 
royaume, quelles que soient la nationalité 
des parties et les circonstances de la cause;

Attendu qu’il convient de retenir que le 
litige tranché par la juridiction française est 
re latif à un contrat passé eu France avec des 
ressortissants français; que la société en 
commandite simple Lambiotte et Cie, dont 
l’adjudicataire Lucien Lambiotte était le 
m andataire, d’après le procès-verbal d’ad ju
dication, est indiquée dans ce procès-verbal 
comme ayant un  établissement à Prem ery 
(Mièvre) e t son siège social en Belgique;

Que ce contrat devait être exécuté en 
France où était situé l’immeuble adjugé en 
vente publique et que le prix devait être 
payé en France où les acquéreurs étaient te
nus d’élire domicile dans le ressort du T ri
bunal de Montmédy, faute de quoi, ils au
ra ien t de plein droit leur domicile élu en 
l ’étude du notaire Cissey, à StenayT (art. XIX 
du cahier des charges) ;

A ttendu qu’en acceptant les conditions de 
la vente, les défendeurs ne pouvaient ignorer 
la portée et l ’étendue des engagements qu’ils 
contractaient;

Attendu que, dans ces circonstances, on ne 
peut considérer que les décisions dont l ’exe- 
quatur est poursuivi violent l ’ordre public 
en Belgique parce qu’elles sont basées sur 
l ’interprétation donnée à l ’article 1154 du 
Code civil par la jurisprudence du pays d’où 
elles ém anent;

Qu’il s’ensuit que le moyen tiré par la dé
fenderesse de l ’article 11 de la convention 
franco-belge doit être écarté;

A ttendu qu’il n’est pas contesté que ces 
décisions répondent aux autres conditions 
énoncées p ar l ’article 11 susdit;

Qu’il y a par conséquent lieu de faire 
droit aux conclusions des demandeurs, sauf 
sur le point tendant à l’exécution provisoire, 
celle-ci n ’étant pas justifiée;

Vu l’article 4 de la loi du 15 ju in  1935;

Par ces m otifs :
L e  T r ib u n a l ,

statuant contradictoirem ent, entendu M. Ge
vers, substitut du P rocureur du Roi, en son 
avis conforme, écartant comme non fondées
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toutes conclusions autres, plus amples ou 
contraires, donne acte à la société défende
resse de l'évaluation formulée en ses conclu
sions d’audience, déclare exécutoires en Bel
gique :

1° Le jugement du T ribunal civil de pre
m ière instance de Montmédy (France), en 
date du 14 m ars 1934, produit en expédition 
enregistrée à Bruxelles aux actes sous seing 
privé, le 11 février 1936, vol. 792, f° 15, 
case 7e, au droit de 15 francs;

2° L’arrêt de la Cour d’appel de Nancy 
(France), en date du 27 mars 1935, produit 
en expédition enregistrée à Bruxelles aux 
actes sous seing privé, le 11 février 1936, 
vol. 792, f° 15, case 91’, au droit de 15 francs;

Dit que le m ondant des condamnations 
prononcées par ces décisions sera payable en 
francs belges, de valeur équivalente, au cours 
moyen du change du franc français au jour 
du paiem ent;

Condamne la défenderesse aux dépens de 
la présente instance, ainsi qu'aux frais de 
légalisation, de tim bre des expéditions des 
jugem ent et arrêt susvisés;

Dépens liquidés pour M* Bihin à 1,683 fr. 
61 centimes et pour M° de Smet à 857 francs;

Dit n ’y avoir lieu d’ordonner l’exécution 
provisoire du présent jugement.

Comm. Brux. (3e ch.), 17 déc. 1936.
Prés. : M . D e  K e y s e r . Jug. : M M . D e W aele  

et L e  C l e r c q . Réf. : M . V an  B u n n e n . 
Plaid. : MMes de  C ocq , D e c k e r s  et D u 
p o n t  (du Barreau d’Anvers) c. M M CS J a n s- 
s e n , M arcq  et K ir p a t r ic k .

(D... c. Cie Gén. de Gaz et cT Electricité.)

D R O IT  CIVIL. —  CLAUSE D’AGIO. —  
I. O bligation alternative. —  Validité. —  
A rrêté  royal du  11 avril 1935. —  In te r
p ré ta tio n  stricte. —  II. Loi Suisse. —  
V aleur o r. —  Exigibilité.

I. A défaut (Tune volonté légale clairement 
manifestée, C arrêté royal du  11 avril 1935, 
qui est d'interprétation stricte, ne peut être 
déclaré applicable à l’obligation alternative 
de payer soit en francs belges soit en mon
naie étrangère.

II. La législation suisse n ’interdit pas de 
réclamer aujourd’hui un nombre de francs 
suisses équivalant à la valeur or de cette 
monnaie en  1932.

Vu l’exploit introductif d’instance enre
gistré du 4 février 1936;

Vu l'article 4 de la loi du 15 ju in  1935 sur 
l ’emploi des langues en justice;

A ttendu qu’il est constant que la défende
resse a émis en Belgique et en Suisse, dans 
le courant de l’année 1932, un em prunt de 
8,000,000 de belgas =  5,764.800 francs suis
ses, représenté par 26,209 bons de caisse
6 p. c. 1932, à 10 ans d’échéance, dont 19,470 
bons de caisse au nominal de cent belgas =  
72.06 fr. suisses, 1372 bons de caisse au no
m inal de 500 belgas =  360.30 fr. suisses, et
5,367 bons de caisse au nominal de 1,000 bel
gas =  720.60 fr. suisses;

Attendu que le manteau des titres de l’em 
prunt porte :

« Bon de caisse 6 p. c. au porteur au no
m inal de 100 belgas =  72.06 fr. suisses (ou 
au nominal de 500 belgas =  360.30 fr. suisses 
ou au nom inal de 1,000 belgas =  720.60 fr. 
suisses), à 10 ans d’échéance, rapportan t un 
intérêt annuel de 6 p. c. payable en deux cou
pons semestriels le 1er mars e t le 1er septem 
bre de chaque année, et pour la prem ière 
fois, le 1er mars 1933, à l’option des porteurs;

En Belgique par 3 belgas ou en Suisse par 
fr. suisses 21.618 pour les bons de caisse de
1,000 belgas nom inal;

En Belgique par 15 belgas ou en Suisse 
par fr. suisses 10.809 pour les bons de caisse 
de 500 belgas nom inal;

En Belgique, par 30 belgas, ou en Suisse 
par fr. suisses 21.618 pour les bons de caisse 
de 1,000 belgas nominal.

» Le remboursement au pair, contre remise 
du présent bon, sera exigible le 1er septem
bre 1942. Il sera également effectué, à l ’op
tion des porteurs, en Belgique, en belgas ou 
en Suisse en francs suisses.

» Ces deux monnaies s’entendent telles 
qu'elles sont définies par les lois monétaires 
en vigueur au 1er septem bre 1932 (pour le 
belga, par l’arrêté royal du 25 octobre 1926, 
e t pour le franc suisse, par la loi fédérale 
sur la m onnaie du 3 ju in  1931), notamment 
en ce qui concerne l ’équivalence en or, tant 
pour le titre  que pour le poids. »

Attendu que le dem andeur, porteur de 
coupons détachés des bons de caisse dont 
question ci-dessus, 9’est vu refuser le paie
m ent en francs suisses des coupons d’intérêt 
semestriel échus, sur base de la parité-or dé
finie par la loi fédérale sur la monnaie du 
3 ju in  1931;

A ttendu que, pour se soustraire à ses en*
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gagements, la société em prunteuse invoque 
tout d’abord l ’arrêté royal du 11 avril 1935, 
applicable, en l’espèce, à raison du fait que 
l’obligation de la défenderesse porterait sur 
un objet unique, à savoir, une certaine quan
tité d’or exprim ée en deux monnaies de paie
ment différentes, l’option du porteur devant 
s’exercer dès lors non pas sur l’objet, mais 
seulement sur les modalités d’exécution de 
l’obligation ;

Attendu que le dem andeur conteste, au 
contraire, l’application de l’arrêté royal du 
11 avril 1935, en soutenant que les stipula
tions de l’em prunt constituent au profit des 
porteurs une option de change d’où résulte 
pour la défenderesse l’obligation alternative 
de payer les intérêts prom is aux conditions 
convenues, soit en francs suisses, soit en 
francs belges;

Attendu que l’obligation alternative porte 
sur deux ou plusieurs objets, mais avec cette 
particularité que, finalement, un seul objet 
sera dû, en vertu d’un choix fait, soit par le 
créancier, soit p ar le débiteur; qu’il suit de 
là que si deux ou plusieurs objets sont in  obli- 
gatione à l ’origine, il n’y en a qu’un qui de
m eurera in debitione; que le choix a ainsi 
pour effet, au moment où il intervient, de 
concentrer l’obligation sur un seul objet et 
de supprim er l’alternative en rendant l’en
gagement pur et sim ple (D e  P a g e , t. III, 
n os 273 et s.) ;

Attendu que les particularités de l’obliga
tion alternative correspondent adéquatem ent 
aux stipulations de l’em prunt litigieux (F. 
S e ic n o l , L ’option de change et l’option de 
place, p. 123) ;

Attendu, en effet, que la promesse d’un 
paiem ent en francs belges, en Belgique, ou 
en francs suisses en  Suisse, au gré du créan
cier, im plique deux objets différents in  obli- 
gatione, les francs belges et les francs suisses 
étant marchandises distinctes;

A ttendu que si, en l’espèce, chacune de ces 
monnaies est assortie d’une garantie-or, en 
vertu de laquelle les prestations en francs 
belges ou suisses à fournir par la société dé
bitrice doivent toujours correspondre à une 
même valeur de métal précieux, il n’en reste 
pas moins que l’or ne constitue pas l ’objet 
unique de l ’obligation, id  quod debetur, 
mais l’étalon stable qui va perm ettre de me
surer le nombre de francs à payer par l’em 
prunteuse;

Attendu, au reste, que l'or, d’ap rè r la dé
fenderesse elle-même, n’apparaît ici que 
comme monnaie de com pte; que pareille 
monnaie ne peut intervenir comme objet 
d’obligation, mais seulement comme mode 
de calcul des objets réellement compris dans 
l'obligation (D e  P a g e , loc. cit., n° 276) ;

Attendu qu’aucun argument décisif ne 
peut être déduit des deux errata contradic
toires parus au Moniteur postérieurement au 
11 avril 1935;

Attendu que la défenderesse soutient sub- 
sidiairem ent que les stipulations de l’em 
prunt. à supposer qu’elles soient constitutives 
d’une obligation alternative, devraient être 
considérées comme une clause de garantie 
par référence à une monnaie étrangère, vi
sée par l’arrêté royal du 11 avril 1935:

Attendu que le texte de l’arrêté, qui est 
d ’interprétation stricte, sinon restrictive, à 
raison de son caractère dérogatoire au droit 
commun (v. R apport au Roi et Civ. Brux.,
7 avril 1936 : J. T., 344) ne permet pas d’af
firm er que le législateur a entendu frapper 
d’inefficacité les obligations alternatives, 
alors même qu’elles aboutiraient en fait, à 
garantir un prêteur contre les effets de la 
dépréciation m onétaire;

Attendu que l’article 2 de l’arrêté ne m en
tionne, en effet, que les obligations du débi
teur « stipulées en francs avec clause de ga
rantie par préférence à une monnaie étran
gère »; que le rapport au Roi, paraphrasant 
ce passage, note que, dans des clauses de ce 
genre, le m ontant en francs représentant la 
prestation se m odifie dans la même mesure 
que le cours du change de la monnaie étran
gère;

Attendu que rien de pareil ne se retrouve 
dans l’obligation alternative litigieuse; que 
celle-ci prévoit, non pas une prestation uni
que en francs belges, mais une prestation en 
francs belges ou en francs suisses, en m a
nière telle que si le  choix du porteur s’exerce 
su r cette dernière monnaie — comme ce fut 
le cas — l’alternative disparaîtra e t l’obliga
tion sera assimilée à un  engagement pu r et 
simple portant sur des francs suisses, à l’ex
clusion des francs belges; qu’en outre, les 
stipulations incrim inées ne com portent pas 
la référence d’une monnaie à l’au tre ; c’est- 
à-dire, une relation entre le nom bre de 
francs belges à payer et le cours du change 
de la monnaie suisse, puisque aussi bien 
c’est cette monnaie seule qui deviendra ju 
ridiquem ent, en vertu du principe de con
centration, l’objet unique et direct de l’obli
gation du débiteur;
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Attendu que si le texte de l'arrêté  est in
com patible avec la thèse de la défenderesse, 
il n’est rien moins que certain que le légis
la teu r ait eu, comme le prétend la société 
em prunteuse, l ’intention im plicite formelle 
de frapper les obligations alternatives, au 
m êm e titre  que les autres clauses de sauve
garde, pour favoriser la politique de redres
sem ent économique poursuivie par le Gou
vernem ent;

A ttendu qu’il im porte de ne pas perdre de 
vue que le rapport au Roi a défini avec pré
cision les diverses stipulations déclarées ca
duques par l'arrêté  et qu’aucune de ces défi
nitions ne correspond aux caractères essen
tiels de rçb ligation  alternative;

A ttendu, en outre, que si les signataires du 
rap p o rt estim ent nécessaire, à raison de la 
situation  économique troublée, de porter 
a tte in te  au principe de l’intangibilité des 
conventions, ils ont soin d’ajouter : « Toute
fois, comme le Gouvernement est persuadé 
q u ’il ne peut-être dérogé aux contrats que 
lorsque l’intérêt national l’exige im périeuse
m ent, e t dans la mesure où cet in térêt l ’exige, 
il ne s’est décidé à soum ettre à Votre Majesté 
le p ro jet d’arrêté ci-joint qu’après avoir 
cherché si aucune autre solution ne pouvait 
satisfaire à la fois l’intérêt public et celui 
des créanciers »;

Qu’il suit de là que le législateur tou t en 
consacrant le caractère dérogatoire au droit 
com m un des dispositions nouvelles, a en
tendu  fixer strictem ent et sans extension 
possible la mesure dans laquelle les déroga
tions devaient être admises;

A ttendu que le défendeur invoque vaine
m ent à l ’appui de sa thèse le dernier alinéa 
du rap p o rt au Roi conçu dans les termes 
suivants :

« Le projet d’arrêté ne vise pas non plus 
les contrats dans lesquels les obligations du 
déb iteur sont stipulées en nature ou p ar ré
férence au prix  des denrées ni ceux où les 
obligations ne sont stipulées qu’en monnaies 
étrangères. Les premiers de ces contrats, en 
effet, dem eurent étrangers aux dispositions 
de la loi m onétaire; dans les seconds, la sti
pulation d’une monnaie étrangère n ’est pas 
une clause de sauvegarde, elle est la clause 
essentielle du contrat. Les parties non seule
m ent n’ont point traité  en monnaie belge, 
mais le sort de cette monnaie a été délibéré
m ent exclu des prévisions du contrat »;

A ttendu qu’il résulte, en prem ier lieu, de 
ce passage, que les obligations stipulées en 
m onnaie étrangère ne sont pas visées par
l’arrê té ; que rien ne perm et d 'affirm er
que pareille stipulation, valable en elle- 
mêm e, ne resterait pas telle si elle n’était 
que l ’une des deux branches d’une obligation 
alternative (R. P ir e t , Variations monétaires, 
n° 44; — Civ. Brux., 7 avril 1936, précité);

A ttendu, sans doute, que l’obligation al
ternative constitue en fait, au profit du
créancier, une garantie de plus contre les
dépréciations m onétaires; que la défende
resse se base sur cette considération pour 
pré tendre que l ’obligation alternative ne se
ra it autre chose qu’une clause de sauvegarde 
frappée par l’arrêté, le sort de la monnaie 
belge n’ayant pas « été délibérém ent exclu 
des prévisions du contrat »;

A ttendu qu’il convient d’observer tout 
d’abord que le raisonnement de la défende
resse s’appuie sur un argument a contrario 
particulièrem ent fragile; que ni le texte de 
l’arrêté, ni le contexte du R apport au Roi 
ne perm ettent de dire que le législateur au
rait entendu viser toute stipulation en mon
naie étrangère qui, d 'une manière quelcon
que, aurait pu constituer une garantie de 
change en faveur du créancier;

Qu’il semble, au contraire, plus rationnel 
d’adm ettre que les signataires de l ’arrêté 
n 'on t eu en vue que le quod plerum que fit, 
le cas norm al d’une obligation pure et sim 
ple dès l ’origine, portant uniquem ent sur de 
la m onnaie étrangère, loin qu’ils n’aient 
voulu pour autant exclure du bénéfice de 
l’intangibilité la stipulation en monnaie 
étrangère qui ne serait pas strictem ent en
trée  dans le cadre du cas normal, telle, par 
exemple, l’obligation sous forme alterna
tive;

A ttendu que cette interprétation se trouve 
confirm ée par le fait que l’obligation alter
native litigieuse donne lieu à un règlement 
in ternational et se justifie, en dehors de toute 
garantie donnée au prêteur, par des consi
dérations d’ordre pratique, émission simul
tanée de l'em prunt en Suisse et en Belgique, 
cotation à la Bourse de Bruxelles et à la 
Bourse de Genève, paiements en francs suis
ses à effectuer en Suisse;

A ttendu, enfin, que le législateur a fort 
bien pu renoncer à invalider les clauses de 
l’espèce, pour le motif qu’il eût été souverai
nem ent inéquitable de faire subir, par exem
ple, à un Suisse, prêtant des francs suisses, 
et à qui on prom et le remboursement dans



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1937----- N° 3478.

Fédération des Avocats Belges
Assemblée Générale ordinaire
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L’assemblée générale ord inaire de la Fédé
ration s’est tenue cette année à Louvain, au 
Palais de Justice dans la Salle d’audience du 
Tribunal civil.

A dix heures et demie, la séance adm inistra
tive fut ouverte sous la présidence de M» Tant, 
Bâtonnier du Barreau de Louvain, entouré de 
Me Gheude, P résident de la Fédération et de 
MM®» W ynen, Voets, Tielem ans, Struye et 
Schot.

Le B â to n n i e r  T a n t ,  prenant successivement 
la parole en flamand puis en français, adressa 
ses souhaits de bienvenue aux membres de la 
Fédération en leur rappelan t que pour bien 
d’entre eux, leur visite à Louvain reveillait de 
joyeux souvenirs universitaires.

11 adressa ensuite ses rem erciem ents à Mes
sieurs Maes, Président du Tribunal civil et 
Van der Schrik, Président au Tribunal de 
commerce auxquels la Fédération devait l’hos
pitalité de leurs spacieuses salles d’audience.

Me Tant term ina son discours en adressant 
ses vœux à la Fédération sur le point de célé
b rer son cinquantenaire et m arqua tout l’inté
rêt de la réform e de ses statuts actuellement à 
l’étude.

Me G h e u d e , Président de la Fédération, p rit 
ensuite la parole pour rem ercier le Barreau de 
Louvain de son cordial accueil.

II fit un éloquent éloge de Louvain, la cité 
du droit, foyer de culture, dont il rappela le 
passé héroïque.

Il rappela ensuite que par trois fois la ville 
de Louvain avait accueilli la Fédération : en 
1897, en 1901 et en 1912.

Il souligna à son tour toute l’im portance de 
la réform e statutaire, début d’une ere nouvelle 
dans la vie de la Fédération.

M® W y n e n , Vice-président de la Fédération 
rem ercia ensuite, en langue flamande, le Bar
reau de Louvain de son confraternel accueil.

M® S t r u y e ,  secrétaire général de la Fédéra
tion, présenta le rapport suivant dont il donna 
lecture partie  en français, partie en flamand. 
L’éloge de la Beine Astrid et celui des Con
frères décédés fut écouté par l’Assemblée, 
debout, dans une atm osphère de pieux recueil
lement et d ’émotion générale.

R A PPO R T  DE M ' PA U L STRUYE

Mes chers Confrères,
Notre Fédération se réunit aujourd’hui pour 

la prem ière fois en Assemblée générale o rd i
naire depuis le deuil qui, en frappant le pays 
à la fois à la tète et au cœur, a atteint et m eur
tri du même coup douloureux chacun des 
foyers dont la réunion compose notre patrie  
commune.

Notre Fédération a participé à l’émotion et 
à l ’affection qui se sont, en quelques heures, 
propagées dans toutes les régions du pays, 
dans tous les milieux, dans toutes les classes 
sociales, dans les groupem ents les plus divers, 
unissant dans une ineme détresse tous ceux 
qui, parce qu’ils sont heureux d ’être Belges, se 
sentent, quelles que soient leurs conceptions 
politiques, attaches à notre Dynastie.

La Belgique entière a pleuré longtemps la 
reine Astrid, vers qui, dès l’instant où, à An
vers, elle eût débarqué d’un navire blanc, dans 
une atm osphère d’allégresse et d ’enthousiasme, 
était allée sans réserve l’affection du peuple 
belge.

Nous aimions la Beine parce qu’elle était 
jeune et belle, aimable et rayonnante. Nous 
l’aim ions parce qu’elle symbolisait la conti
nuité et la perm anence de notre Dynastie, élé
ment d’unité, de stabilité, de force et de 
sécurité pour notre pays. Nous l’aimions parce 
qu’elle éclairait d ’un sourire la vie austère et 
la tâche difficile de notre jeune souverain. 
Nous l’aimions parce qu’en toutes circons
tances elle témoignait de ces quatre qualités 
essentielles auxquelles les Belges ont toujours 
attaché un grand p rix  : une extrême sim plicité 
d 'allures, une loyauté qui ne transige pas avec 
le devoir, une sérénité faite d’honnêteté morale 
et de rectitude de jugement et un sens profond 
de la famille avec les devoirs et les responsa
bilités qu’il implique.

La reine Astrid, apparition  fugitive dans 
l ’histoire de notre pays, laissera le souvenir 
d’un rayon lumineux au milieu d’une 
époque de crise, de misères, de troubles et 
d’angoisses.

Mes chers Confrères,
Ce rapport de fin d ’année doit faire une 

place spéciale au Congrès du Barreau belge 
que la Fédération a organisé à Bruxelles du 5 
au 7 juillet 1935 et qui a coïncidé avec le 
Congrès de l’Union internationale des Avocats.

Ce fut une tâche difficile que de mettre sur 
pied ces réunions professionnelles à une 
époque où, il faut bien le dire, l’indifférence 
en cette m atière semble avoir gagné la grande 
m ajorité de nos confrères. Il est, en effet, assez 
déconcertant de constater qu’un petit nombre 
d’entre eux seulement semble s’intéresser aux 
discussions des problèmes que posent tous les 
jours la pratique de notre vie professionnelle, 
nos rapports avec la m agistrature et l’organi
sation de la justice en général.

Il semble vraim ent que, pour beaucoup 
d’entre nous, une fois la tâche quotidienne 
achevée et sitôt franchi le seuil du Palais, un 
intense besoin d ’évasion nous pousse à aban
donner toute préoccupation relative au sort 
ou à l’avenir du Barreau.

En organisant le Congrès de l’an dernier,

notre Fédération a voulu réagir contre cet 
état d ’esprit.

Y a-t-elle réussi?
Je crois pouvoir lui rendre  ce témoignage 

qu’un gros effort a été accom pli et que depuis 
de très longues années on n ’en a pas trouvé 
d’autre exemple dans notre pays.

Trois sections avaient été constituées : la 
prem ière avait à son ordre du jour la réforme 
de la P rocédure civile; la seconde, la crise au 
Barreau, la troisième, la question déjà ancienne 
des Caisses de retraite.

Des rapports très documentés avaient été 
rédigés par nos confrères, MM®8 Van Beepin- 
ghen, Gaston Collon, H. Van Leynseele, Charles 
Gheude et Xavier Janne. Ils furent publiés 
dans un numéro spécial du Journal des Tri
bunaux.

Des rapports com plém entaires furent p ré 
sentés dans la suite, par MM®8 Poplimont, 
W ynen, Lecrenier et Paul Struye.

L’ensemble présente, à n’en pas douter, une 
somme considérable de travail. Il est marqué 
d’un souci d’effort constructif tendant à la 
réalisation de réformes pratiques et réalisables, 
tout au moins en partie, dans un avenir peu 
éloigné.

L’Assemblée inaugurale eut lieu au Palais de 
Justice de Bruxelles, dans la salle des 
audiences solennelles de la Cour de Cassation, 
mise obligeamment à la disposition de la Fédé
ration par Monsieur le Prem ier Président de 
la Cour Suprême. Le Boi avait daigné s’y faire 
représenter par M. le général Swaegers. Mon
sieur le Ministre de la Justice, Monsieur le 
P rem ier Président de la Cour de Cassation 
et de nombreux hauts m agistrats nous avaient 
aussi fait l’honneur d ’être des nôtres. M® Apple- 
ton, Président fondateur de l’Association Na
tionale des avocats de F rance fit une confé
rence élégante, spirituelle, et savamment docu
mentée sur Victor Hugo, le Droit et la Justice.

Le Congrès se transporta  ensuite au Heysel 
où les travaux commencèrent dès l’après-midi. 
Bien que la participation des confrères des 
différents barreaux n’ait pas réjpondu à ce que 
les organisateurs du Congrès etaient en droit 
d’espérer et en dépit du cadre —  peu favo
rable aux discussions graves —  d’une Exposi
tion tumultueuse, tourbillonnante et, p ar sur
croît accablée p ar une tem pérature caniculaire, 
chacune des sections se livra à un débat 
approfondi et fructueux. Le lendem ain, des 
vœux furent votés par l ’Assemblée générale.

Sans vouloir revenir sur les multiples ques
tions traitées, je crois utile de résum er briève
ment les principales de ces résolutions.

En m atière de procédure, le Congrès émet
tait le vœu de voir Monsieur le Ministre de la 
Justice constituer une commission chargée de 
p réparer la révision du code de procédure 
civile et signalait sept réformes d’utilité p ra
tique immédiate et de réalisation aisée.

Le Congrès se prononçait, en outre, pour 
l’instauration du m inistère facultatif des 
avoués.

Comme remède à la crise au Barreau, le 
Congrès proposait notamment une réglemen
tation du stage et une réform e du régime de 
l’assistance judiciaire.

Enfin, en ce qui concerne les projets de 
caisses nationales de retraite , le Congrès, fai
sant un pas décisif en avant, se prononçait à 
une forte majorité, après un débat parfois 
assez vif, en faveur d ’une organisation natio
nale de retraite et de prévoyance et chargeait 
le Bureau de la Fédération de m ettre au point 
la question des voies et moyens.

Je vous rappelle d’un mot aussi, que le Con
grès fut reçu à l’Hôtel de Ville par M. Max, 
bourgmestre de Bruxelles, qu’il fut convié à 
un spectacle d’Art flamand (Elkerlijk) et à 
une soirée théâtrale au Palais des Beaux-Arts 
où la compagnie dram atique du Barreau de 
Bruxelles, dirigée p ar MM®» Jacqmot et Fur- 
nelle, interpréta avec brio la farce de 
Maître Patelin et quelques scènes de revue.

Après le gros effort qu’elle avait ainsi fait, 
la Fédération, et personne ne s’en étonnera, a 
paru  m arquer un certain  ralentissem ent dans 
son activité.

Une seule Assemblée générale a été réunie 
cette année. Elle a été consacrée en ordre p rin 
cipal à la discussion du problèm e des incom 
patibilités qui nous perm it d’entendre de re
marquables rapports de nos confrères de 
Liège, MM" De Croon et Philippart.

La discussion de cette vaste question ne put 
aboutir en une séance et nous aurons à la re
prendre l’an prochain.

Mais, si la Fédération n’a pu m anifester son 
activité au grand jour, elle n ’en a pas moins 
travaillé à ce qu’elle considère comme l’accom
plissement de sa mission fondamentale : 
l’amélioration de l ’adm inistration de la Jus
tice, en général, et du sort du Barreau en p a r
ticulier.

Une de nos prem ières préoccupations a été 
de m ettre à exécution les décisions du Con
grès. Nos démarches auprès de Monsieur le 
Ministre de la Justice ont été couronnées de 
succès et je tiens à rendre ici un hommage 
tout spécial à M® Soudan, redevenu aujourd’hui 
notre confrère, qui a p ris enfin l’initiative qui 
avait fait reculer tant de ses prédécesseurs 
d ’aborder de front le program m e de la Bé- 
forme du Code de procédure. Il a, à cette fin, 
comme le Congrès le lui avait suggéré, consti
tué une Commission de praticiens du Droit. 
Le Secrétaire général de notre Fédération et 
l’un des rapporteurs du Congrès, M° Ch. Van 
Beepinghen, eurent l’honneur d’en faire partie.

Vous n’ignorez pas qu’après un travail de

) plusieurs mois, la Commission a pu mettre sur 
pied un projet de réform e partielle du Code de 
Procédure civile qui a été traduit en loi par 
l’arrêté  du 31 m ars 1936 et qui, je crois pou
voir le dire en toute objectivité, a été accueilli 
avec faveur par le Barreau, la M agistrature et 
les justiciables eux-mêmes; cette réform e a 
fait d isparaître  de notre vieux code une série 
d’anachronism es qui ne faisaient qu’entraver 
le fonctionnem ent normal de la Justice; elle a 
instauré un grand nombre de mesures de 
nature à sim plifier et à accélérer la procé
dure, tout en en réduisant le coût.

La Fédération voit ainsi aboutir, tout au 
moins en partie, l’une des tâches à laquelle, 
depuis de longues années, elle avait consacré 
une large part de ses travaux.

En ce qui concerne les remèdes que nous 
avions suggérés pour atténuer les effets de la 
crise au Barreau, nous sommes, à vrai dire, 
moins avancés.

Je puis cependant vous signaler que, sous 
l’active impulsion du bâtonnier M® Thomas 
Braun et du Président du Jeune Barreau, 
Me Chômé, la question de la réform e du stage 
est m éthodiquem ent étudiée p ar le Barreau de 
Bruxelles. II est perm is d’espérer que, d ’ici 
peu, des réform es profondes pourront être 
mises en vigueur.

Par ailleurs, la Fédération a poursuivi 
l’étude des projets de caisses de retraite. Le 
Conseil général a approuvé le texte que lui ont 
soumis les rapporteurs MM®* Gheude et Janne, 
et l’Assemblée de cette année aura à se p ro 
noncer à son tour.

Notre Conseil général qui s’est réuni quatre 
fois au cours de l’année, a repris aussi l’exa
men de la question des Conseils de Discipline 
d’appel. Il est demeuré en contact à ce sujet 
avec les différents Barreaux et nous sommes en 
mesure de vous apporter aujourd’hui des pro
positions précises.

Comme les années précédentes, la Fédéra
tion a eu le p laisir de s’associer aux cérémo
nies de rentrée des Conférences du Jeune 
Barreau de Bruxelles, Mons, Liège, Namur, 
Charleroi, Gand, Anvers et de la Vlaamsche 
Pleitgenoolschap de Bruxelles, auxquelles 
elle fut représentée par son Président ou par 
un membre de son Bureau. De même, elle a 
partic ipé aux fêtes de rentrée de la Conférence 
du Stage de P aris et au Congrès de l’Associa
tion Nationale des Avocats de F rance à Metz. 
Elle a eu aussi la joie de jo indre ses cordiales 
félicitations à celles des nom breux confrères 
et amis de M® Ghyselinck du Barreau de Ter- 
monde, réunis tout récemment autour de lui 
pour célébrer son cinquantenaire profession
nel.

Enfin, la Fédération s’est préoccupée de sa 
réform e intérieure.

Sujet délicat entre tous et de nature peut- 
être à ranim er des débats pénibles sur des 
questions qui agitent les esprits et soulèvent 
les passions. Mais problème d’une urgente 
nécessité, qu ’il est indispensable et qu’il faut 
avoir le courage de trancher sans plus de 
retard .

L’an dernier déjà, mes chers Confrères, dans 
mon rapport annuel, j’attirais votre attention 
sur la gravité de la situation.

Les applaudissem ents p ar lesquels vous avez 
bien voulu accueillir mon exposé m’ont donné 
à penser que je traduisais les sentim ents de 
l’Assemblée.

« La Fédération des Avocats, vous disais-je, 
traverse Une crise dont il me p ara îtra it péril
leux de sous-évaluer la gravité. Le nombre de 
nos membres va en décroissant; l’assiduité à 
nos réunions dim inue; la m ort nous enlève 
chaque année nos plus fidèles soutiens; il se 
trouve peu de jeunes qui les rem placent. Si 
cette situation se prolonge, nous allons petit 
à petit à l’extinction ou à l’application nou
velle de la formule classique : le combat qui 
finit faute de com battants. Sans doute, notre 
Association subit les effets généraux de la 
crise économique qui atteint tous les orga
nismes, quel que soit leur but social ou leur 
objet. Mais telle n’est pas la seule raison du 
recul que nous constatons. Il faut avoir le 
courage de voir la réalité en face et de consta
te r qu’un divorce s’est produit entre la Fédé
ration et une très grande fraction des barreaux 
flam ands du pays.

t> Je n’ai pas, mes chers Confrères, à vous 
rappeler combien la discussion du projet de 
loi sur l’emploi des langues en justice a agité 
et ému les avocats du pays tout entier. Le 
projet provoque des résistances, des critiques 
et des oppositions nombreuses chez beaucoup 
d’avocats. Mais la stricte objectivité nous force 
à constater qu’un grand nombre de confrères 
flamands l’appellent, au contraire, de leurs 
vœux.

» La Fédération des avocats, saisie du p ro 
blème, s’est prononcée et c’était assurément 
son droit. J ’ajoute que l’attitude qu’elle a prise 
a eu ce résultat paradoxal de m econtenter un 
certain  nombre de confrères wallons et d ’irr i
ter un nombre plus considérable de confrères 
flamands. Il est inutile de revenir sur le passé. 
Mais la loi est aujourd’hui votée. Qu’elle soit 
bonne ou qu’elle soit mauvaise, elle est la loi. 
Elle aura, en loute hypothèse, pour effet fatal 
de rendre les relations entre avocats des diffé
rents barreaux plus rares et plus difficiles et 
d ’établir entre eux des cloisons presque 
étanches.

» Le rôle de la Fédération ne deviendra, à 
mon sens, que plus im portant. Elle sera plus 
que jam ais le tra it d’union des avocats fla
m ands et wallons. Il faut à tout prix  qu’elle 
continue à leur donner l’occasion de se con
naître, de s’apprécier et de fratern iser. Il faut 
de plus en plus que la Fédération , cantonnant 
désorm ais son activité sur le terrain  stric 
tement professionnel, em pêche qu’il ne se 
constitue des usages ou des pratiques diffé
rentes dans le Nord et dans le Sud du pays.

11 faut que la Fédération demeure et devienne 
plus que jam ais un élément de cohésion et de 
force pour le Barreau belge tout entier.

» Mais, je vous y rends attentifs, mes chers 
Confrères, et je m’excuse d’avance vis-à-vis de 
ceux qui m’entendront sans plaisir, si la Fédé
ration veut rem plir ce rôle, elle doit s’adapter 
aux situations nouvelles. Jusqu’en ces der
nières années, toute la vie adm inistrative de la 
Fédération s’est poursuivie en français. C’était 
d’ailleurs normal et naturel puisque le français 
était, en fait, la seule langue de la Justice et 
du Barreau, en Belgique. J ’ajoute qu’il n’en est 
plus ainsi. L’immense majorité des jeunes 
confrères flamands est de langue et de cul
ture flamandes. Si la Fédération demeure 
française d’expression, ils ne se sentiront pas 
à l’aise chez nous et ils continueront à nous 
refuser leur adhésion. Il faut, à mon sens, que 
des réform es profondes soient apportées dans 
notre organisation et que, désormais, nos deux 
langues nationales soient placées non seule
ment en théorie, mais en fait, sur un plan de 
complète et rigoureuse égalité. Tel devra être 
l’objet des prochaines délibérations de notre 
conseil général.

» J ’aime à croire que chacun de nous appor
tera à l ’examen de ce problèm e délicat, toute 
sa bonne volonté, tout son esprit de concilia
tion et saura s’affranch ir de tout parti pris et 
de tout préjugé. Votre Bureau a déjà fait des 
efforts au cours de la présente année. Il s’est 
heurté à de grosses difficultés. Nous sommes, 
dans une certaine m esure, dans une sorte 
de cercle vicieux. Les éléments flamands 
n’entrent plus à la Fédération parce que tout 
s’y passe en français, et si tout s’y passe en 
français, c ’est, en grande partie, parce que les 
éléments flam ands ne viennent pas à nous. Il 
est clair que, pour donner un exemple précis, 
que le rapport annuel du secrétaire général 
devrait être rédigé et lu dans les deux langues. 
Mais, par ailleurs, et mes amis flamands aux
quels j’en ai parlé en tombent bien d’accord 
avec moi, on ne peut exiger du secrétaire 
général cet effort com plém entaire de traduc
tion si quelques confreres à peine, écoutent 
avec intérêt un rapport flamand. Quoi qu’il 
en soit, si la Fédération veut rester une fédé
ration « des avocats belges », elle doit faire 
accueil aux confrères des deux langues et des 
deux cultures et s’adapter aux situations lin 
guistiques établies p ar la loi dans tous les 
autres domaines. »

Telle était donc, mes chers Confrères, la 
situation au moment où je vous présentais mon 
rapport l’an dernier.

Au cours de l’exercice écoulé, le Bureau de 
la Fédération s’est efforcé de trouver la solu
tion que nous appelons tous de nos vœux. Il 
s’est mis en rapport, à titre  officieux, avec des 
représentants des barreaux  flamands et notam
ment des grandes conférences flamandes 
et du Rechtskum lig W eekblad. Ces prem iers 
échanges de vue furent im prégnés d’une bonne 
volonté et d’un esprit de conciliation réc i
proques.

Le Bureau a alors élaboré un projet qui fut 
soumis au Conseil général et approuvé à l’una
nimité moins deux abstentions. Il ne m’ap p ar
tient pas de l’exposer ici. Il sera discuté 
aujourd’hui même au cours de nos travaux. Je  
voudrais me borner à vous dire que nos p ro 
positions sont inspirées, au-delà (le toute p ré 
occupation de convenance ou d’in térê t person
nel, par le souci de l’intérêt supérieur de la 
Fédération et de notre profession d’avocat.

La Fédération a une mission à rem plir. Elle 
a besoin du concours de tous les avocats du 
pays. Les problèm es qui doivent re ten ir son 
activité à l’avenir sont étrangers aux questions 
de langue et de race. Ils se meuvent dans le 
large cadre de l'organisation professionnelle et 
judiciaire. Je forme le vœu ardent qu’à l’aube 
du cinquantenaire de notre Fédération que 
nous comptons célébrer solennellement à Bru
xelles au début de l’année prochaine, notre 
Fédération sache se réform er elle-même pour 
redevenir l’organe vivant, actif et com préhen
sif du Barreau belge tout entier.

Mes chers Confrères, cette année encore, 
quelques uns des nôtres nous ont quittés à 
jamais. L’un des prem iers fut M® Jules Des- 
trée. Nous l’avions, d ’un vote unanim e, d’un 
élan spontané de notre adm irative affection, 
acclamé l’an dern ier président d’honneur de 
notre Fédération. Cette m arque de sympathie 
venant de ses confrères de tous les coins du 
pays, auxquels il était resté si cordialem ent 
attaché, a été, sans doute, pour ce grand avo
cat, une des dernières joies d’une existence 
prodigieusem ent féconde.

Jules Destrée avait toujours été un fidèle de 
la Fédération. Son activité multiple au Parle
ment. dans la politique, dans les Lettres et les 
Ars, dans les conférences internationales, ne 
l'avait jam ais complètement éloigné de nous.

En 1913, la Fédération réunie à Gand dans 
le cadre som ptueux de l’Exposition, l’avait 
appelé à sa présidence. M® Bauss, lui aussi 
disparu hélas!, l’avait présenté au nom de 
tous. M® Bonnevie l’avait félicité avec émotion:
« vous représentez, lui disait-il, à un degré 
éminent tout ce qui fait l ’avocat, vous rep ré
sentez aussi ce que nous voulons dans l’avocat 
d’aujourd’hui, ce que nous voudrons plus 
encore dans l’avocat de demain : le droit p ro 
gressif, le droit social, le droit des petits et 
des humbles pour lesquels on peut dire que 
le droit est surtout fait puisque ceux qui ont 
la force ont moins besoin du droit ». Cet éloge 
résumait à merveille l’apport généreux que 
Jules Destrée, durant toute sa carrière, a fait 
au Barreau. Il s’y est donné corps et âme, y 
dépensant sans com pter les trésors de sa riche 
personnalité, confondant dans l'am our du 
droit l’am our de la justice et celui des dés
hérités, œ uvrant sans relâche à am éliorer en 
même temps que nos institutions le sort des 
pauvres et des infortunés, s’attachant par des
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efforts quotidiens à rendre moins ingrates leurs 
conditions d’existence et à faire pénétrer le 
culte du beau dans tous les foyers, dans la vie 
privée comme dans la vie publique.

Faut-il vous rappeler son éloquence pre
nante, directe, toute de sim plicité et de force, 
tantôt contenue, tantôt déchaînée comme un 
irrésistible torrent? Nous avons tous encore à 
la mémoire le souvenir de ses discours et de 
ses toasts au Jeune Barreau et aux Assemblées 
de la Fédération. 11 débutait à voix basse, 
sourde, l’air indifférent, presque gêné, sans 
apprêt, sans se préoccuper d’ordonner de 
savantes périodes. .Mais dès ses prem iers mots, 
la magie de sa voix exerçait son empire. Le 
silence se faisait religieux autour de lui. Son 
masque tourmenté s’anim ait d ’une flamme 
intérieure, les idées jaillissaient imprévues, 
puissantes, un contact direct s’établissait entre 
l’orateur et son auditoire bientôt haletant. 
Une large fresque se dessinait aux yeux de 
tous; l’orateur saisissait l’occasion d’une 
actualité pour imposer à tous quelque leçon, 
quelque enseignement d’une élévation d’esprit 
qui, bientôt, atteignait les sommets. Chacun 
sortait de là remué jusqu’au fond de lui-même. 
A entendre Jules Destrée, on se sentait meil
leur.

Il est mort dans une froide nuit d ’hiver, 
après avoir stoïquement supporté une longue 
et douloureuse maladie dont les ravages 
avaient insensiblement miné son corps, sans 
réussir à altérer ses faicultés d'enthousiasme 
et sa fidélité obstinée à son idéal. Ses funé
railles furent simples, ainsi qu’il l’avait voulu. 
Point de faste ni de discours; mais, là-bas, 
dans le pays noir, dans une atm osphère de 
désolation et de deuil, les m ineurs et tous les 
humbles qu’il avait aimés et défendus, s’étaient 
réunis p ar milliers, dans leur rude costume de 
travail et de peine, pour lui rendre l’hommage 
suprêm e de leur douleur muette.

Notre Fédération gardera pieusement le sou
venir de celui qui fut l’un des plus grands 
d ’entre les siens.

M® Hector Lebon, du Barreau d’Anvers, 
n ’avait pas sans doute p ris  une grande part 
à notre activité. Mais nous ne saurions oublier 
que c’est lui qui reçut la Fédération à l’Hôtel 
de ville d'Anvers lors de notre Assemblée de
1931. Il nous souhaita une cordiale bienvenue 
et nous n’en avons pas perdu la mémoire.

Me Lebon est m ort à la veille du jour où ses 
nombreux amis, scs stagiaires, ses collabora
teurs tous ceux qu’il avait initiés à la vie du 
droit, se préparaien t à célébrer son cinquan
tenaire professionnel. Sa d isparition  fut un 
deuil pour le barreau d’Anvers tout entier. 
Certes, depuis plusieurs années déjà, on l’y 
voyait peu. La politique et l’adm inistration de 
la ville avaient absorbé la plus large p a rt de 
son activité. Mais, il dem eurait fidèlement 
attaché à cette profession à laquelle il avait 
donné trois de ses fils. Ne nous disait-il pas 
d’aîileurs lui-même, en souriant, que s’il avait 
cessé de fréquenter le Palais c’est « qu’il y 
laissait déjà trois des siens et qu’il redoutait 
qu’on pût lui reprocher de faire la concur
rence en grand... »

Cet homme â paisibles moustaches blanches, 
à l’allure apparem m ent froide d'un notaire ou 
d ’un fonctionnaire m inutieux fut, en réalité, 
toute sa vie durant, un infatigable lutteur. Il 
avait consacré sa vie à la cause flam ande et, en 
particu lier, au triom phe de ses justes revendi
cations dans le domaine judiciaire. Tout jeune 
déjà, il plaidait en flamand à un moment où il 
fallait un certain courage pour se singulariser 
ansi. Il collabora aux journaux et revues ju rid i
ques flamands. Il publia des études savantes, 
contribua largement par ses efforts de tous les 
jours au progrès de la langue juridique et du 
D roit lui-même. Très attaché aux principes de 
la dém ocratie, il voulait faire du d ro it une 
œuvre généreuse et hum aine. Il se dépensa 
sans com pter pour assurer le vote de la loi 
récente sur l’emploi des langues en m atière 
jud ic ia ire ; ses interventions en commission, 
en débat public, dans les 'assemblées poli
tiques, étaient à la fois p récises et pleines de 
chaleur. Elles im posaient l ’attention et le res
pect de tous, amis et adversaires.

A soixante-dix ans, Lebon avait gardé 
intactes ses facultés d ’enthousiasme juvénil et 
d ’ardeur in trép ide dans la défense des causes 
qu’il estim ait justes. Le Barreau flam and et 
le Barreau belge tout entier, ont perdu en lui 
une grande figure, un ju riste  de talent et un 
homme de bien.

M« Georges Vanden Bossche, ancien bâton
n ie r du Barreau de Gand était une figure infi
nim ent attachante. Qui d’en tre  nous ne le 
revoit, p a r le souvenir, les cheveux en brosse, 
la barb iche en pointe, sans souci d’élégance 
exagérée, la dém arché un peu dégingandée, 
l’œil vif, un sourire m alicieux détendant ses 
tra its?  D’une ex traord inaire  vivacité d’intelli
gence, d ’un esprit sans cesse en éveil, d ’une 
iron ie  parfo is  m ordante mais jam ais cruelle, 
d ’un aim able scepticism e qui ne lui faisait 
jam ais p erd re  le sens pro fond  des réalités; 
Georges Vanden Bossche était une de ces 
natures d ’élite qui ne concevaient le culte du 
droit que dans le cadre d ’une large culture 
générale.

P lusieurs d ’entre nous ont suivi ses cours 
à l’Université de Gand. Ah! il n’était pas le 
professeur servilem ent attaché à un cours sté
réotypé et relu d’année en année comme un 
catéchism e intangible. Chacune de ses leçons 
était une tranche de vie, d ’une vie débordante 
d ’en train  et résonnante d ’hum anité. Il ensei
gnait la procédure mais il apprenait en réa
lité la vie elle-mcme avec tout ce qu’elle peut 
em porter d ’hum anism e et d ’idéal. En sortant 
de son cours, l ’étud ian t n’avait peut-être pas 
toujours une idée précise de chacun des 
archaïsm es de notre vieux code mais il avait 
ap p ris  à réfléch ir, à penser, à com parer, à 
juger et à m ettre la vie elle-même en regard 
des textes.

A la Cour de Gand, G. Vanden Bossche était 
un p laideur redoutable. Comme son ancien 
patron , Jules V andenheuvel, auquel il avait 
gardé un culte filial, il é tait sévère dans le 
choix  des affaires. Il avait acquis vis-à-vis des 
m agistrats une autorité m éritée p ar le scrupule 
extrêm e dont il ne se départa it jam ais dans le 
choix des moyens et des argum ents. Mais,

3uand une cause lui avait paru  juste, il s’y 
onnait corps et âme et déployait toutes les

ressources de sa virtuosité oratoire, de sa dia
lectique habile et de sa combativité.

Très attaché à sa ville natale, à son  Palais 
de Justice, à son Barreau, on le voyait peu 
p la id e r en dehors de Gand. Cet homme qui, 
du ran t son rectorat à l’Université, avait p ro 
noncé des discours qui com ptent parm i les 
études les plus rem arquables du droit public 
belge, demeurait d 'une modestie rare et il 
n ’aim ait pas à s’éloigner du cadre où il avait 
toujours vécu et où on l’entourait d ’une un i
verselle sym pathie. Ce parfait bilingue avait 
une conception élevée de l’intérêt général du 
pays : sa mort prém aturée a été une lourde 
p e rte  pour la Belgique.

Mes chers Confrères, le souvenir de ceux 
qui nous ont quittés dem eurera vivant parm i 
nous. Puissent leurs exemples et leurs leçons 
nous garder du découragement aux heures 
d ifficiles que nous traversons. Efforçons-nous, | 
comme ils ont fait, de travailler sans relâche 
à la grandeur de la profession d ’avocat que 
nous célébrerons tous ensemble, si vous le 
voulez bien, en novembre prochain , à l ’occa
sion de ce cinquantenaire de la Fédération qui 
doit, si chacun le veut, m arquer le début d ’une 
période  nouvelle pour le plus grand bien de 
no tre  cher Barreau. (V ifs applaudissem ents.)

M» V o e t s , tréso rier de la Fédération, p ré
sen ta  ensuite le rapport suivant :

R A PPO R T  DU TRESORIER
E x erc ic e  du 1 "  ju il le t  1935 au  30 ju in  1 9 3 6

I. —  Recettes :
Solde en caisse ...........  891.61
Cotisations de l’exercice 22,225.—
Intérêts sur titres ...........  602.50
R éalisation 6,500 francs

Dette belge 3 % .......  5,209.20
Vente d ’un décor .......  350.—

29,278.31

II. — Dépenses :
F ra is  de secrétariat et d’im pression 9,860.82
Secours et allocations ........................  4,400.—
Téléphones .......................................... 1,358.75
Cérém onies diverses ........................  586.50
Im pôts et taxes .................................  58.—
F ra is  de banque ................................. 11.73
A ssurances .........................................  96.50
Solde déficitaire Congrès Exposit. 4,829.15
Cotisation Union Internationale ... 1,000.—

22,201.45
{ Solde en caisse ............ 7,076.86

(Vifs applaudissements.)

A près quoi, M« J a n n e ,  du B arreau de Ver- 
v iers proposa de ten ir dans cette ville l’assem
blée générale ord inaire  de 1937, ce qui fut 
accepté à l’unanim ité.

M® G h e u d e  invita les membres de la Fédé
ra tio n  à se rendre  au Congrès de la Fédération 
in ternationale  des avocats qui se tiend ra it à 
V ienne.

Sur proposition de M° T ie l e m a n s , Me Henri 
Ja sp a r fut élu par acclam ation, président de 
la Fédération pour l’exercice prochain.

M» G h e u d e  le félicita en rappelan t son atta
chem ent à la Fédération. M« J a s p a r  répondit' 
avec émotion en rappelan t le passé de la Fédé
ra tio n ; il fit ensuite l’éloge de la jeunesse 
a rd en te  et utile dans l’opposition et forma le 
vœ u de la voir s’intéresser à nos travaux.

Il a ttira  ensuite l’attention su r le rôle essen
tie l que doit jouer la dernière des corporations 
q u ’est le Barreau dans le m aintien de l’unité 
du pays.

Il prom it à la Fédération son entier dévoue
m ent.

La Présidence d’honneur de la Fédération 
fu t attribuée à M® Fulgence Masson, succédant 
à M® Jules Destrée, par d’unanim es acclam a
tions.

L’assemblée se divisa ensuite en deux sec
tions de travail, l’une réservée aux délibéra
tions en langue française et l’autre aux débats 
en langue flam ande.

Les deux sections, respectivem ent présidées 
p a r  MM* Gheude et Tielemans étudièrent les 
m êm es questions, savoir :

1 ) Les caisses de Pension et de R etraite 
p o u r avocats (rapporteu rs : MM®8 Gheude (fr.) 
et Van Dessel (f l.) .

2) Le projet de m odification des statuts 
(MM® Struye et V erougstraete).

3) A pplication des peines d iscip linaires aux 
avocats (MM®* Demay et De Vis).

4) Les conseils de discipline d’appel (MM®* 
Jean  Favart et Custers).

Le travail fut interrom pu à 13 heures p a r 
un lunch  offert p ar le Barreau de Louvain, au 
P a la is  de Justice.

* * *

L’après-m idi, une nouvelle séance en sections 
donna lieu de p art et d ’autre à des débats an i
m és et fructueux.

Les sections se réun iren t ensuite en assem
blée générale où furent confrontés les vœux 
des deux sections dont com m unication fut 
donnée à l’assemblée par leurs secrétaires 
MM®» Favart et Van Dessel.

Les vœux suivants furent émis respective
m ent p a r la section française, la section fla
m ande et l ’assem blée générale sur chacune 
des questions à l’o rd re  du jour.
I. —  Répression des délits commis à l'au

dience par des avocats :
Les deux sections et l’assemblée générale, 

ad o p tan t le rapport de MM®" Demay et De Vis 
et le texte législatif proposé, ém irent, à l’una
n im ité , le vœu de voir réservée la connais
sance  de ces délits au conseil de l’ordre  com
péten t.
II. —  Caisse de retraite des avocats :

La section française émit le vœu de p e r
m ettre  à la veuve de l’avocat non retra ité , mais 
décédé dans les conditions requises, de béné
f ic ie r  de la pension.

La section flamande émit le vœu :
1) de voir m ajorer de 6,000 à 12,000 le m on

tan t de la pension annuelle et d 'augm enter en 
conséquence celui des tim bres propres pour 
a ssu re r  la constitution du capital.

2) de voir im poser à tout avocat l’apposition 
sur des formules « ad hoc » d ’un nombre mi
nimum de tim bres contrôlé par le conseil de 
l’ordre.

L ’Assemblée générale, après avoir adopté à 
l’unanim ité moins une voix le principe de la 
caisse de pension et le projet d ’organisation 
présenté par MM®* Gheude et Thielem ans fit 
siens les vœux des deux sections.

III. — Conseil de discipline d ’appel :
La section française  émit le vœu :
1) de voir en principe la jurid iction  disci

p linaire s’exercer par le barreau en toute
indépendance;

2) de voir les conseils d ’appel composés de 
cinq m embres dont tro is avocats;

3) de voir également prononcer l’a rrê t à 
huis clos.

La section flamande émit le vœu de voir le 
huis clos levé à la dem ande du cité.

L'Assemblée générale faisant sien sur rap 
port de M M » Favart et Custers le projet
d'A. R. présenté par le conseil général émit à 
son tour les vœux suivants :

I ) elle adopta à l’unanim ité moins 4 voix, 
une déclaration d.e p rinc ipe  sur l’indépen
dance absolue du barreau dans l’exercice de 
la jurid iction d iscip linaire;

2) p ar 31 voix contre 22 elle préconisa la 
composition d’un conseil d ’appel com prenant 
cinq membres dont 4 avocats ou, en ordre sub
sid iaire 3 (ceci à l’unanim ité);

3) l'a rrê t sera rendu à huis clos (unanim ité 
moins 2 voix) ;

4) la publicité des débats devra être auto
risée si le cité le dem ande sauf cependant si 
la m oralité (goede zede) s’y oppose (unanim ité 
moins 6 voix).

IV. —  Réforme des statuts :
L’assemblée se consacra ensuite à un inté

ressant échange de vues au sujet de la réform e 
de ses statuts qui sera proposée en novembre 
à une assemblée générale extraordinaire.

A une im posante m ajorité et tenant compte 
des projets concurrem m ent élaborés p a r les 
deux sections de travail, elle se prononça pour 
la constitution aux fins adm inistratives, de 
deux sections, l’une d’expression française et 
l'au tre  d’expression flam ande, dont feraient 
respectivem ent partie les avocats de la 
partie  wallonne et de la partie  flamande du 
pays.

Les avocats bruxellois conserveraient le 
choix de leur section, de même que tous les 
avocats du pays dont le diplôm e de docteur en 
droit serait antérieur au 15 septem bre 1936. 
Tous les vœux et résolutions seraient adoptés 
en assemblée générale, chaque m embre y usant 
de la langue de son choix.

Si, comme il est à présum er, une m odifica
tion aux statuts est décidée en ce sens, en 
novembre prochain, la Fédération aura heu
reusem ent et spontaném ent résolu une réform e 
nécessaire en adaptant, pour le 50® anniver
saire de sa fondation, son activité aux c ir
constances actuelles.

II est à souligner que la division en deux 
sections de travail de régime linguistique dif
férent, suivies d’une discussion générale, a 
donné, au cours de cette assemblée, des résul
tats pratiques parfaits et il faut se féliciter par 
avance d ’une mesure qui perm ettra à la Fédé
ration, si elle est définitivem ent adoptée, de 
voir s’étendre son rôle d ’union et de confra
tern ité  parm i tous les avocats belges.

A l’issue de l’assemblée générale, MM®“ Jas
par et Van D ieren, congratulèrent le président 
sortant, M® Gheude, qui répondit avec émotion.

Tous applaudiren t ce cordial hommage au 
dévouement et à l’activité de notre confrère, 
qui a consacré ses patients efforts à cette 
œuvre d’union qui est le principe même de la 
Fédération.

Il serait injuste de ne pas souligner égale
ment la parfaite  réussite de cette assemblée 
due à la cordiale réception du Barreau de Lou
vain et, plus précisém ent, à l’activité de son 
bâtonnier et de MM*» Tielem ans et Van Dessel, 
organisateurs actifs et dévoués.

Le soir, un banquet, offert au Palais par le 
Barreau de Louvain, réunit joyeusement les 
m embres de la Fédération.

* * *
Nous reproduisons ci-après les textes des 

rapports et conclusions adoptés par l’Assem
blée générale.

R A P P O R T
présenté par 

M* L. DEM AY
A v o ca t a u  B a rreau  de  M ont 

A n c ien  B â to n n ie r

Des récents incidents de la Cour d'Aix-en- 
Provence, il nous est dem euré quelque émoi. 
(V. J. des Tr., n“ 15, déc. 1935 et le commen
taire  de M® Hennebicq.)

Au vrai, et sur l'instant, notre stupeur fut 
grande; beaucoup des nôtres en furent brus
quement secoués et comme réveillés à une 
réalité de droit qui, sans être ignorée, s’était 
néanm oins engourdie dans une somnolence 
trom peuse.

Le fait, pourtant, s’avérait, brutal : un avo
cat dans l’exercice de sa haute mission était 
frappé d’une peine qui le rad iait d’un trait 
rapide et sans appel.

Cette radiation était prononcée en pleine 
bataille jud iciaire  p ar des m agistrats s attes
tant offensés dans leur dignité et autorité, et 
sans même que le Conseil de l’Ordre eût été 
requis, ne fût-ce qu’au titre  consultatif.

Certes, notre tâche ne peut s’appliquer à re
chercher si l’avocat supprim é par la Cour 
d ’Aix s’était mis en marge de nos règles les 
plus élém entaires, ni s’il fut de ce fait juste
ment frappé.

Mais qu’une telle sanction ait pu selon la 
légalité,abattre l’un des nôtres en fonction d’un 
droit parm i les plus sacrés, nous trouva per
plexes et décontenancés.

C’est pourquoi il nous parut d’opportunité 
d’aborder à cette tribune le délicat problème 
du délit d ’audience dans ses rapports avec la 
profession d ’avocat.

Notre étude tiend ra  en trois parties :
La prem ière vous résum ant l’état de la ques

tion en Belgique;
La seconde vous m arquant en regard son 

actuelle position datas quelques pays é tran 
gers ;

La troisièm e vous proposant sur cette ma
tière un essai de critique, avec pro jet de 
réform e législative.

PREMIERE PARTIE.
Du délit d ’audience dans ses rapports avec 

la profession d ’avocat en Belgique.

La police d 'audience des tribunaux  et les 
pouvoirs y afférents sont une m atière fort d is
persée dans nos codes; et il n’est point facile 
de la condenser ni de la cristalliser. Peut être 
qu’à côté de leur application  presque in fin i
tésim ale, cette façon sournoise des textes de 
ram per et se dissim uler dans notre épaisse 
brousse législative n’est-elle point étrangère à 
l’indifférence que le Barreau semble p ratiquer 
à leur endroit!

Tâchons à y voir c la ir; et pour ce faire, 
distinguons.

D’abord, il y a la police des audiences app li
cable à quiconque franchit le seuil d ’un p ré
toire, que ce soit au titre  privé ou profession
nel;

Ensuite, il y a le pouvoir d iscip linaire  des 
tribunaux sur les avocats délinquants à l ’au
dience.

I. —  D E LA P O L IC E  D ES A U D IEN CES.

A. —  En général, la police des audiences 
s’exerce de deux m anières :

soit par ‘des mesures d’avertissem ent et 
d ’expulsion;

soit p ar des m esures d’incarcération et 
d'am ende.

R. —  Elle est applicable à toutes personnes 
se trouvant à l ’audience, à quelque titre  que ce 
soit, donc aux avocats.

C.— Cependant une condition essentielle est 
requise pour que ce pouvoir ex traord inaire  de 
répression s’exerce; il faut que les tribunaux  
en fassent usage sur-le-champ, l’affaire dont 
ils sont occupés en ce moment dem eurant 
suspendue; sinon, ils ne pourraien t plus s’em
p a re r des faits reprochables et leur connais
sance devrait en revenir à la ju rid ic tion  o rd i
naire. (Cassation de Belgique, 8 novembre 
1852, Pas., 1852, I, 130.)

D. —  Ce pouvoir est dévolu d’une façon 
pour ainsi d ire égale aux jurid ic tions de juge
m ent sans distinction de rang.

1° Q u a n t a u x  C o u rs  e t T rib u n a u x  o rd in a ires .

Voici leur échelle de répression :
1. — En cas de manque de m odération et de 

respect :
d’abord, l’avertissem ent; 
puis, l’injonction de se re tire r de l’audience; 
ensuite les résistants sont saisis et déposés 

à l’instant dans la maison d’arrê t pour 24 
heures. (Art. 89 du Code de procédure civile.)
2. —  En cas d’injures ou irrévérences graves 

envers la Cour ou le tribunal :
les outrageants sont, sur ordonnance, saisis 

et déposés à l’instant dans la  maison d’arrêt, 
interrogés dans les 24 heures, et condamnés 
par le tribunal sur le vu du procès-verbal qui 
constatera le délit, aux peines comininées p ar 
les articles 275 et suivants, 327 et suivants du 
Code pénal.

Si le délinquant ne peut être saisi à l’instant, 
le tribunal prononcera contre lui dans les 24 
heures les peines dont il s'agit, sauf l’opposi
tion que le condam né pourra form er dans les 
dix jours du jugement, en se m ettant en état 
de détention. (Art. 91 du Code de procédure 
civile.)

3. — Un arrê t de la Cour de cassation du 20 
janvier 1874 (Pas.,, 1874, I ,  68), basé sur les 
travaux préparato ires et sur les conclusions 
conform es de M. le prem ier avocat général 
Cloquette, a déclaré que les articles 504, 505 
du Code d ’instruction crim inelle sont appli
cables à toutes les ju rid ictions civiles ou ré
pressives, de prem ière instance ou d ’appel.

D’où il résulte qu’en cas d’injures ou voies 
de fait, survenues a l’audience et donnant lieu 
à l’application ultérieure de peines correction
nelles ou de police, les tribunaux, quels qu’ils 
soient, peuvent immédiatement et séance 
tenante prononcer les peines suivantes :

Celles de simple police, sans appel, de 
quelque tribunal ou juge qu’elles ém anent, et 
celles de police correctionnelle, à charge de 
l’appel, si la condam nation a été portée par 
un tribunal sujet à appel, ou par un juge seul. 
(Art. 505 du Code d’instruction crim inelle.)

4. — Crimes ou délits ordinaires (art. 92 du 
Code de procédure civile 181, 507, 508 Code 
d’instruction crim inelle).

Il s’agit d ’une m atière spéciale régie p ar les 
articles susdits et qui ne se rattache pas à pro
prem ent parler à l’exercice de la profession 
d’avocat.

2 “ Q u a n t au x  Ju g es de paix .

Leur droit de police se gradue comme suit :
1. — En cas de manque de modération et de 

respect :
D’abord, l’avertissem ent;
Ensuite, en cas de récidive, l’amende n ’excé

dant pas 10 francs, avec affiches du jugement, 
dont le nombre ne pourra être supérieur à 
celui des communes du canton. (Art. 10 Code 
de procédùre civile.)
2. — En cas d’insulte ou irrévérence grave 

envers le juge :
Procès-verbal en est immédiatement dressé 

p ar ses soins, et il peut condamner, séance 
tenante, la partie  délinquante à un em prison
nement de trois jours au plus. (Art. 11 Code 
de procédure civile.)

3. — Application éventuelle des peines com- 
minées par les articles 504 et 505 du Code 
d 'instruction crim inelle ci-dessus rappelés et 
ce, en vertu de l’arrêt de la Cour de cassation 
du 20 janvier 1874 déjà cité.

4. — Crimes et délits ordinaires. (Art. 92 
du Code de procédure civile; 181, 507, 508 du 
Code d’instruction criminelle.)
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E. —  Il faut re ten ir de cet exposé, visant le 
droit de police des tribunaux :

1) Que certaines peines ne sont pas suscep
tibles d ’appel :

a) soit qu’une disposition légale s’y oppose;
b )  soit du fait que la ju rid ic tion , qui les a 

prononcées, est elle-même, et sur le fond, en 
dern ier ressort;

2) Que certaines des condam nations ainsi 
prononcées sont exécutoires par provision. 
(Voir art. 12, 89, 91 du Code de procédure 
civile.)

Toutefois, les recours en cassation contre 
ces décisions ont un effet suspensif (argum. 
art. 373 du Code d’instruction crim inelle; 
Cassation de Berlin, 13 août 1842, Belgique 
Judiciaire, 1842, page 336; Ducbaine et P i
card, Manuel Pratique de la Profession d ’avo
cat, n° 256). Mais ces recours n’ont trait qu’au 
droit et ne s’entendent point d 'une nouvelle 
connaissance du fond.

F. — Exceptions à l’exercice du droit de 
police des Cours et Tribunaux.

Première exception : art. 452 du Code pénal:
Aucune poursuite répressive ne peut être 

exercée pour discours prononcés ou écrits 
p roduits devant les tribunaux lorsque ces d is
cours ou ces écrits sont relatifs à la cause ou 
aux parties.

Cette im m unité s’applique aux plaideurs et 
p ar conséquent aux avocats. Elle rom pt des 
entraves antérieures et consacre la liberté de 
la défense.

Toutefois, elle est subordonnée à la condi
tion expresse que les im putations ou injures 
ne soient point étrangères à la cause ou aux 
parties.

Dans tous les autres cas, elles pourront don
ner lieu, soit à l’action publique et de ce fait 
seront déférées à la jurid iction compétente 
d’après le droit commun, soit à l'action civile 
des parties ou des tiers.

D euxième exception : art. 39 du décret du 
20 juillet 1831 :

La même liberté est reconnue à quiconque 
devant les tribunaux ou toutes autres autorités 
constituées, attaque publiquem ent la force 
obligatoire des lois ou provoque directem ent à 
y désobéir.

Ce texte est évidemment applicable à l’avo
cat plaidant qui jouit de ce fait d ’une entière 
liberté d ’appréciation et de manœuvre. Mais 
à une condition : c’est que ces attaques aient 
rapport avec la cause qu’il défend.

Toutes autres attaques méchantes en dehors 
des nécessités du procès tom beraient sous 
l ’application de l’art. 39 du décret de 1810. 
(V. cassation Belge, 11 novembre 1862, Bel
gique Judiciaire, tome XXI, page 54; Duchaîne 
et P icard , ouvrage cité n" 246.)

II. —  PO U V O IR  D ISC IPLIN A IR E 
DES TRIBUNA UX SUR L’A V O C A T  D ELIN Q U A N T 

A  L’AU D IEN CE.

Il s’agit du droit dont la judicature est la r
gement pourvue, de sanctionner, séance 
tenante, de peines à caractère spécial, les 
fautes de discipline commises ou découvertes 
à l’audience. (Art. 103 du décret du 30 mars 
1808.)

Ne nous attardons point aux fautes décou
vertes à l’audience; à proprem ent parler, cette 
sorte de délinquance n 'est point outrage fla
grant puisqu’elle procède d ’une anticipation; 
en Belgique, elle est renvoyée communément 
à l’instruction et au jugement des Conseils de 
l ’Ordre.

Toutefois, en France et avant le décret de
1920 la jurisprudence en ces matières faisait 
d ’ord inaire montre d ’une m oindre -discrétion, 
et s’est souvent attribué le pouvoir de la flé
tr ir  sans désem parer.

Dès lors, nous n’aurons égard, en cette brève 
étude, qu’aux fautes flagrantes commises à 
l’audience contre la discipline.

Les tribunaux tiennent sur ce point leur 
pouvoir des articles 90, 1036 du Code de p ro 
cédure civile, 452 du Code pénal, 103 du décret 
du 30 m ars 1808; articles 37, 38, 39 du décret 
du 14 décem bre 1810.

En Belgique comme en France, une ju ris
prudence constante a définitivem ent consacré 
ce pouvoir, sans s’émouvoir des courants con
tra ire s  ni de certaines tendances im plicitem ent 
abrogatives, dont celle, tim ide, il est vrai, de 
l'artic le  452 du Code pénal.

A . —  Q uelle» peine» d isc ip lin a ires  le» T r ib u n a u x
p eu v en t-ils  in flig e r ?

Ce sont les peines prévues par l’article 25 
du décret du 10 décembre 1810, à savoir : 
l'avertissem ent, la censure, la réprim ande, 
l’in terdiction pendant un temps qui ne pourra 
excéder une année, la radiation. (Cass. Belge, 
11 novembre 1862, Belgique Judiciaire, 1863, 
page 54.)
B. —  A  q u e lle  co n d itio n  ?

De même que les autres peines, relatives à 
la flagrance, elles doivent s'appliquer, séance 
tenante, et sur-le-champ. (Cass. Belge, 8 no
vembre 1852, Pas., 1853, I, 130 déjà cité.)
C. —  Q uel» T r ib u n a u x  o n t ju rid ic tio n  d isc ip lin aire

su r  l’av o ca t d é lin q u a n t à  l’au d ien ce  ?

a) Ce droit appartien t sans conteste aux 
Cours et Tribunaux de prem ière instance;

b )  Mais les tribunaux consulaires n’en sont 
point pourvus; car ils constituent une magis
tra ture  occasionnelle et échappent à la disci
pline in térieure des Cours et Tribunaux, (cf. 
Duchaîne et Picard, Manuel de la Profession 
d'avocat, n” 231. Arrêt Lyon, 18 août 1841, 
J. P., 1841, II, 585; Morin, De la discipline, 
etc..., n” 737; Tribunal Bruxelles, 14 décembre 
1849, Belgique Judiciaire, 1850, page 48.)

c) Les mêmes raisons, à mon sens, enlèvent 
tout pouvoir discip linaire sur l’avocat aux 
jurid ictions exceptionnelles, tels la cour m ili
ta ire  et les conseils de guerre, les conseils de 
p rud’hommes et les commissions arbitrales.

d) Quant aux juges de paix, un arrê t de la 
Cour de cassation de France du 23 avril 1850 
leur reconnaît le droit de « réprim er par des 
peines disciplinaires les fautes ou les écarts 
dont les avocats pourraien t se rendre cou
pables ».

MMm Duchaîne et P icard , dans leur Manuel

déjà cité n” 235, citent un jugement rendu en 
Belgique par un juge de paix (cf. Belgique 
Judiciaire, 1852, page 1196) et dans lequel ce 
m agistrat s’attribue pouvoir disciplinaire sur 
l’avocat.

Ces auteurs n’adm ettent point que les juges 
de paix aient juridiction sur l’O rdre et ne leur 
concèdent que l’application des peines com
munes, relevant de la police d ’audience.

Personnellem ent, il me paraît difficile, dans 
l'état actuel de notre législation, de refuser à 
ces m agistrats le droit de sévir disciplinaire- 
ment contre un membre du Barreau; l’arrêt de 
la Cour de Paris avec sa rigueur logique et 
exclusive de tout artifice sentim ental, est, à 
mon sens, plus proche de la vérité juridique.

Au reste, ce qui vient d’être développé sub 
litt. b, c, d, reste en état d’hypothèse et, par
lant, d ’incertitude; car nul ne pourrait gager 
qu’une jurisprudence trouvant dans les tra
vaux préparatoires une alim entation hélas ! 
trop favorable, refuserait à des juridictions 
même de caractère exceptionnel, des attributs 
disciplinaires. Ceux-ci s’em brancheraient à 
merveille du pouvoir de répression déjà si 
amplifié dans ses effets par 1 a rrê t du 20 jan
vier 1874. (V. aussi quant à la tendance l’arrêt 
de cassation du 16 mai 1870, P., 1870, I, pp. 
294 et s.)

D. ---- Les décisions d isc ip lin a ires  ren d u es à
l’a u d ien ce  so n t su je tte s  à  l’ap p e l

(Art. 45 du décret im périal de 1810) horm is 
deux cas :

1) Si la peine infligée à l’audience est le 
simple avertissement; et ce par sim ilitude avec 
l’article 29 du décret du 10 décembre 1810 
qui refuse cette voie de recours à l’avocat 
averti par le Conseil de l’O rdre (cf. Arrêt de 
la Cour de cassation de Belgique du 11 no
vembre 1862, Belgique Judiciaire, 1863, page 
54; idem du 16 mai 1870, Pas., 1870, I, 294);

2) Si la peine pour faute commise à son 
audience a été prononcée par une juridiction 
statuant elle-même sans appel, telles nos Cours 
d’assises et d ’appel.
E. —  Ces décisions d isc ip lin a ires  se ro n t ex écu tées

p ro v iso irem en t

(Art. 45 du décret im périal, art. 90 du Code 
de proc. civ.) et dès lors nonobstant appel.
F . —  T outefo is, l’a r t.  4 5 2  du C ode p én a l a  tra c é

des lim ites à  ce  p o u v o ir d isc ip lin a ire  des
C o u rs e t T rib u n au x .

Cet article, comme on sait, a tra it aux im pu
tations et injures, verbales ou écrites, relatives 
à la cause ou aux parties.

1° Nous avons vu comment la compétence 
des Cours et Tribunaux en était devenue péna
lement circonscrite, dans le cas spécial de 
flagrant délit d ’audience s’y appliquant.

2“ DiscipUnairement, et dans les mêmes con
jonctures, cet article permet aux juges de faire 
des injonctions aux avocats, de provoquer 
contre eux des poursuites disciplinaires, 
d’ordonner, s’il en est besoin, la suppression 
des écrits calomnieux, injurieux ou diffama
toires.

Son texte est général et s’applique à toutes 
les juridictions.

De notre point de vue, il appelle les re
marques suivantes :
1” Imputations ou injures relatives à la cause

on aux parties.
A. — Si des poursuites répressives leur sont 

refusées, cet article néanmoins admet que les 
juges fassent de ce chef aux avocats des 
injonctions et même les renvoient devant le 
Conseil de l’Ordre pour qu’ils soient pour
suivis disciplinairem ent.

B. —  L’article 452 implique-t-il que les 
Cours et Tribunaux ordinaires n’ont plus 
aucune juridiction d isciplinaire sur l’avocat 
du chef des dites im putations et injures?

Le texte dit : « Néanmoins... les juges pour
ront aussi dans le même cas, faire des injonc
tions aux avocats ou même ordonner des pour
suites disciplinaires ».

11 résulte du caractère restric tif des expres
sions soulignées qu’il s’agit en l’occurrence 
d’une concession faite aux m agistrats et que 
dès lors le texte doit s’in terp ré ter dans un sens 
lim itatif.

Pourquoi, au surplus, leur perm ettre 
d’ordonner des poursuites disciplinaires, 
s’ils peuvent eux-mêmes les exercer, séance 
tenante?

Il faut en conclure que pour im putations et 
injures relatives à la cause ou aux parties, 
qu’elles soient verbales ou écrites, les Cours 
ou Tribunaux ont perdu le droit d ’appliquer 
des peines disciplinaires à l’avocat.

Mais n ’y pourrait-on voir une irrévérence 
ou même un outage par incidence envers les 
m agistrats siégeants, ce qui leu r perm ettrait 
d ’intervenir disciplinairem ent sur-le-champ ? 
De plus, est-on bien sûr que cette interpréta- 
tation restrictive serait nécessairem ent juris- 
prudentielle ?...
2° Im putations ou injures étrangères à la cause

ou aux parties.
A. — Dans ce cas, les Cours et Tribunaux 

ordinaires conservent la plénitude du pouvoir 
disciplinaire, et ils peuvent en faire applica
tion séance tenante.

B. — Quant aux m agistrats dits d ’exception 
(j’entends par ces term es les jurid ictions ci- 
devant signalées sous C. b, c, d ), ils n ’ont 
aucune juridiction discip linaire sur l'avocat 
dans ce cas, et seul l’article 452 du Code pénal 
leur peut être à cet égard et dans ses strictes 
limites, de quelque secours.

3° Enfin, l’article 452 du Code pénal n’a 
point modifié la compétence discip linaire des 
Cours et T ribunaux quant aux différends ou 
incidents qui surgiraient à la barre  entre 
l'avocat plaidant et les m agistrats siégeants.

DEUXIEME PABTIE.
Du délit d ’audience dans ses rapports avec 
la profession d ’avocat en quelques pays 

étrangers.

II vous instru ira  de savoir comment se 
tiennent les droits de l’avocat auprès d’autres 
législations; dès lors feuilletons s il vous plaît 
et rapidem ent la docum entation que d’émi

nents correspondants m’ont aim ablem ent con
stituée. Peut-être souhaiterez-vous la voir 
développée et complétée p ar la suite, si vous 
croyez que ce tableau com paratif plus large
ment tra ité  est de nature à en tre ten ir davan
tage chez notre p ropre législature, un esprit 
d ’émulation et de réforme.

I. — EN FBANCE, et d’une façon approxi
mative, l'avocat est régi par les mêmes décrets 
im périaux qu’en Belgique.

Toutefois, l’article 103 du décret du 30 mars 
1808 est abrogé en ce qui concerne les fautes 
découvertes à l’audience. Dès lors, les Cours 
et T ribunaux ne pourront plus connaître que 
des fautes de discipline, commises à l’au
dience.

Mais le décret récent du 20 juin 1920 et la 
jurisprudence française reconnaissent en ce 
cas aux Cours et T ribunaux un pouvoir disci
p linaire absolu.

Même la loi du 29 juillet 1881, sur la liberté 
de la presse autorise les juges en cas d ’alléga
tions diffam atoires, verbales ou écrites, 
à l’égard des parties en cause, d’appliquer à 
l’avocat délinquant une peine d isciplinaire ne 
pouvant excéder 2 mois d ’interdiction, mais 
en cas de récidive dans l’année, pouvant aller 
jusqu’à 6 mois (art. 41).

(V. Jean Appieton, tra ité  de la profession 
d’avocat, 2e édition, p. 495.)

Bref (et le récent décret du 20 juin 1920 
l’atteste), il ne semble pas qu’en France, ber
ceau de tant de libertés, il y ait tendance affir
mée à l ’allégement des menaces qui pèsent sur 
l’avocat, et par conséquent sur les préroga
tives sacrées de toute défense en justice.

II. — EN HOLLANDE, les Cours et T ribu
naux ont pouvoir discip linaire sur l’avocat 
plaidant ou concluant.

Mais ce pouvoir se lim ite à avertir, blâm er 
et suspendre, point à supprim er de la liste. 
La suspension ellemême n’a que des effets 
nettement circonscrits.

Le nouveau règlement d’ordre  et de disci
pline du 17 août 1929 réserve l’appel à l’avo
cat frappé.

III. — EN AUTBICHE, le Président du T ri
bunal ou de la Cour peut infliger à un avocat 
délinquant une réprim ande, le pun ir d ’une 
amende et, éventuellement, lui re tirer la parole 
et l’exercice de la défense en nommant à sa 
place et d 'office u n autre défenseur dans 
l’affaire.

Mais la jurid iction  disciplinaire reste le p ri
vilège exclusif du Conseil de D iscipline auquel 
le tribunal ou la Cour peut déférer l’avocat 
délinquant.

Comme il existe à côté des avocats propre
ment dits des défenseurs non-avocats, la Cour 
dispose, mais sur ceux-ci seulement, d ’un pou
voir complet de discipline.

Au dem eurant, pour la Cour, réprim ander, 
condam ner à l’amende ou re tire r la parole ne 
sont pas des peines disciplinaires, mais plu
tôt d ’ordre judiciaire.

Quant à ceux que la réform e de nos ju rid ic
tions disciplinaires d’appel intéressent, ils 
apprendont avec quelque agrém ent (si déjà 
ils ne le savent) que l’avocat peut se pourvoir 
auprès d ’un Sénat de Discipline de la Cour 
de Cassation composé de 3 juges de cette Cour 
et de deux avocats.

Contre les m esures d’ordre jud iciaire  prises 
par le T ribunal ou la Cour, aucun recours n’est 
ouvert.

IV. — EN TCHECO-SLOVAQUIE, le pouvoir 
d isciplinaire du m agistrat sur l’avocat con
siste uniquement à lui infliger une amende, à 
l'expulser de l’audience sans pouvoir lui appli
quer aucune peine disciplinaire. L’avocat ne 
peut, en ce cas, qu’être dénoncé par le dit ma
gistrat à la Cour discip linaire de la cham bre 
des avocats.

V. — EN BOUMANIE, l’article 83 de la loi 
organique de 1931 établit comme suit le statut 
disciplinaire de l’avocat :

« En cas d’outrage fait par un avocat à un 
m agistrat, celui-ci constatera le délit d’au
dience p ar un procès-verbal dressé sur-le- 
cham p, sans pouvoir toutefois p rendre  envers 
l’avocat, aucune mesure d’aucune nature 
(blâme, arrestation, jugement de flagrant-dé- 
lit, etc.).

L’audience du procès débattu devant le 
m agistrat, où figure le dit avocat, sera ajour
née à une date ultérieure. Le m agistrat outragé 
ne pourra plus p rend re  part aux débats de ce 
procès, comme membre de l’instance judi
ciaire de même qu’il ne pourra plus partic iper 
au jugement du procès d’outrage. Ce procès 
sera jugé à une autre audience, par d autres 
juges.

Le Président de l’instance jud icia ire  inté
ressée enverra une copie du procès-verbal 
constatant le dit délit d’audience, au Conseil 
de l’Ordre du Barreau compétent, qui se con
sidère, de ce fait, investi comme instance dis
cip linaire, dès réception du document. Il est 
tenu à se prononcer dans un délai d’un mois, 
à dater du jour de la dite réception, en tant 
qu’autorité d iscip linaire. »

En conséquence, les sanctions de nature 
disciplinaire sont l’unique apanage du conseil 
de l’ordre  statuant en commission de trois 
membres et ne peuvent être appliquées à l’avo
cat par la jurid iction  de droit commun. Seules, 
les sanctions pénales pour faits relevant de sa 
compétence ord inaire  restent au pouvoir de 
celle-ci.

L’avocat frappé disciplinairem ent p ar le 
Conseil de l’O rdre, peut en appeler (particu
larité originale) devant le même conseil, sta
tuant cette fois en commission de cinq 
membres. Il peut aussi se pourvoir en Cassa
tion devant la commission supérieure, com
posée par quatre conseillers à la Cour de cas
sation et trois avocats. Toutes ces voies 
d'appel et de recours sont suspensives d’exé
cution.

L’avocat frappé pénalement p ar la ju rid ic
tion ordinaire pour délit d’audience, peut con
tinuer l’exercice de sa profession, tant qu’une 
décision définitive n’est point intervenue après 
pourvoi devant la commission supérieure de 
cassation.

De plus, l’avocat peut in troduire un second 
pourvoi devant la Haute Cour de cassation.

Ce n’est qu’après ces procédures closes que 
la décision discip linaire devient im m édiate
ment exécutable.

Voilà certes un régime fort libéral et qui 
présente beaucoup d’affinité d’esprit avec 
celui que nous vous proposerons, et auquel, 
pour des raisons d ’opportunité, nous avons 
mis quelque m odération.

Me Constant Ionesco, à qui nous devons 
cette docum entation relative à son pays, a pu 
à juste tilre nous signaler tout l’intérêt que le 
régime roum ain présentait dans la solution 
recherchée.

VI. — EN POLOGNE, le pouvoir d iscipli
naire des tribunaux  se gradue comme suit :

Exhortation, blâme ou privation de plaider 
dans l’affaire.

Seule, la Cour discip linaire du Barreau peut, 
outre l’exhortation et le blâme, décréter une 
suspension passagère ou une radiation.

Il vous intéressera aussi de connaître qu’en 
degré d ’appel fonctionne soit un sénat disci- 
jd inaire de la Cour de cassation composé de 
trois juges et deux avocats, ce pour délits 
outrageant l’intérêt public, soit un des sénats 
disciplinaires du conseil de l’ordre supérieur 
de Varsovie pour les autres délits.

VII. — EN SUISSE, la profession d’avocat 
fait l’objet d ’autant de législations qu’il y a 
de cantons; et il y a 22 tribunaux cantonaux.

Ces tribunaux ont pouvoir disciplinaire. Ils 
peuvent infliger une am ende et même en cas 
de faute grave, suspendre l’avocat pour un 
certain temps.

Mais un tribunal cantonal ne peut jamais 
rayer un avocat à l'audience, pour temps dé
fini ou indéfini. En ce cas, l’avocat devra être 
mis en une sorte de prévention et à même de 
se justifier; une décision de radiation est sans 
appel dans la p lupart des cantons.

Au reste, dans ce pays, les cham bres d ’avo
cats n’ont point caractère d isciplinaire; elles 
ne visent qu’à la sauvegarde d’intérêts corpo
ratifs; l’avocat n’est point obligé d ’y entrer, 
ce qui ne l’empêche de pratiquer; même 
l’exclusion d’une de ces cham bres ne prive 
point l'avocat du droit de plaider.

VIII. — EN ANGLETERRE, l’avocat qui 
plaide devant un tribunal est sous la disci
pline de celui-ci; il peut être envoyé en prison 
ou condamné à l’amende s’il se rend cou
pable de « contem pt of court », c’est-à-dire 
d’un acte qui p o u rra it être nuisible à l’adm i
nistration de la justice et perpétré soit devant 
le tribunal, en flagrant délit, soit à l’extérieur.

L’avocat n’a pas le moyen de paralyser ou 
même suspendre l’effet d ’une telle mesure. 
Toutefois, il peut faire appel de cette déci
sion aux juges de la Haute Cour. De plus, les 
tribunaux ont faculté de le renvoyer au Con
seil de l’Ordre.

Mais, en ce qui concerne les peines disci- 
p liniaires proprem ent dites, c’est-à-dire la sus
pension et la radiation , leur application en 
est réservée aux « Benchers », c’est-à-dire aux 
Conseils de l’Ordre. L’avocat a aussi, de ce 
chef, droit d ’en appeler aux juges. Les tribu
naux anglais appliquent fort rarem ent à un 
avocat des peines pour « contempt of court »; 
on nous signale que la radiation pour « con- 
tempt of court » n’au ra it jam ais eu lieu.

IX. — EN ALLEMAGNE, la loi du 11 mars 
1921 a modifié la législation préexistante dans 
un sens libérai et respectueux des droits du 
Barreau. L’article 180 de la loi du 27 janvier 
1877 perm ettait au tribunal d’infliger à l’avo
cat délinquant à l’audience une peine disci
p linaire de 100 mk. au plus, sous réserve de 
poursuites pénales ou disciplinaires. L’appli
cation en était ordonnée immédiatement par 
le Président.

La nouvelle législation ne perm et plus aux 
tribunaux l’application de peines d iscipli
naires à l’avocat; dans ce cas, il leur est seu
lement possible d’en référer au Conseil de 
l’Ordre. Toutefois, deux rem arques s’imposent: 
1" Seul, l’avocat p laidant bénéficie de cette 
disposition exceptionnelle; 2°) Un point reste 
doctrinalem ent et jurisprudentiellem ent en 
discussion, celui de savoir si le P résident, en 
vertu de son droit général de police des 
audiences, a le droit d’expulser du prétoire 
l’avocat inconvenant. (Voir Juristisch Wochen- 
schrift, 1912, pp. 555-558; 1925, pp. 810 et 
900-909.)

La docum entation que m ’ont vraiment pro
diguée certains ém inents correspondants 
aurait pu étendre ce chapitre.

Toutefois, avant d’en clore l'exposé, je veux 
vous livrer deux appréciations étrangères sur 
la question qu’aujourd’hui nous débattons.

« La possibilité légale, m’écrit le bâtonnier 
Stompfe, de Prague, pour un tribunal d 'infliger 
à l’avocat p laidant des peines disciplinaires 
jusqu’à la radiation est en droite raison in
supportable, parce que l’indépendance de 
l’avocat et la liberté de sa parole sont pour 
le citoyen une présom ption de juste fonction- 
nement de la justice. »

« Les barreaux autrichiens, m ’écrit de son 
côté le bâtonnier Dr Sigfried Kantor, de 
Vienne, considéreraient comme état intenable 
le fait qu’un tribunal aurait la possibilité 
d’infliger à un avocat la plus grave des peines 
disciplinaires, alors que le conseil de disci
pline ou le conseil de l’Ordre ne pourrait exer
cer dans ce cas aucune juridiction. Notre 
Barreau verrait en une telle occurrence non 
seulement un am oindrissem ent de ses droits, 
mais positivem ent une hum iliation que la tota
lité des barreaux  serait contrainte de parer 
par des mesures défensives. »

Bref, cet exposé en fait foi, notre pays, 
foyer ardent d ’indépendance, est devancé en 
cette m atière p ar d’autres, surtout de l’Europe 
Centrale; et ceux-ci lui m ontrent la voie.

TROISIEME PARTIE.
Essai de critique et p ro je t de réform e 

législative.

J 'aborde m aintenant la partie  critique et 
constructive de cet exposé.

Nous savons qui si la vie du magistrat n’est 
point que sérénité, celle de l’avocat est sou
vent engagée dans un rude et difficile combat.
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II advient que dans ces joutes hardies où se 
choquent des conceptions divergentes et 
d 'o rdres m ultiples, 1 avocat, dans l’intérêt 
suprêm e de la défense, se doive de rencontrer 
et même con trarier certains courants qu’il 
estime dangereux, sans avoir égard à la source 
qui les alimente.

Diverses sont les arènes où nous descendons, 
et de tem pératures variées. II se peut qu’un 
avocat s’y égare sur une piste aventureuse ou 
ne sache en certains cas se hausser jusqu’à la 
science parfaite  du combat qu’il y doit livrer. 
N’arrive-t-il aux plus adroits m anœuvriers 
d’être trompés, ne serait-ce qu’un moment, p a r  
les embûches ou les accidents du terra in  ? 
L’avocat n’est-il pas de vocation la voix par
fois im pitoyable et vengeresse de celui qu’il 
défend? Et si c'est une conscience qui se 
dresse, faut-il qu’elle soit seulement laudative, 
et n ’est-il pas licite qu’en d’aucunes conjonc
tures, elle s’insurge même avec véhémence 
contre des tendances qu’elle réprouve?

Le procès des Oustachis est un exemple de 
ces instances crim inelles aux troublantes e t 
larges perspectives; l’opinion commune p rê
tait à ces débats des ram ifications mysté
rieuses et lointaines.

Eh bien! je vous le demande : dans son âpre 
et journalière conquête du droit, l’avocat 
devra-t-il étouffer le cri de sa conscience et 
se taire devant la menace même théorique 
d ’une mesure qui l’entam erait dans sa vie pro
fessionnelle? A la barre, la parole ne peut 
être veule ni serve, à peine de déchoir; libre 
elle est et, s ’il faut, hardim ent vengeresse.

Cependant, il nous faut bien entendre... En 
tout plaid une autorité est nécessaire, qui 
d irige les débats et réprim e les écarts pos
sibles; de préséance, elle appartient aux juges 
appelés à se prononcer sur le litige.

Il ne suffit pas que cette autorité ait un 
caractère paterne; quand il en est besoin, elle 
doit sévir; dans quelles lim ites le pourra-t-elle 
sans abus?

C'est la question que nous nous efforcerons 
de résoudre; et pour ce faire, nous l’envisage
rons sous deux aspects.

A. — D’abord, il s’explique et s’impose 
même que, si l’avocat se rend coupable à 
l’audience d’actes ou paroles pénalement 
punissables, application lui soit faite sur-le- 
cham p du d ro it commun en m atière de fla
grant délit.

Il se conçoit aussi qu’usant de son droit 
o rd inaire  de police, le tribunal lui défende 
de vaquer à l’affaire et qu’il ordonne sur
séance jusqu’au moment où l'incident se sera 
vidé à l’intervention du Conseil de l’Ordre.

Mais, dans chaque cas où la loi pénale lui 
aura été appliquée, l ’avocat doit avoir droit 
d ’en appeler a une ju rid iction  supérieure, 
même si celle-ci est refusée en cette m atière 
aux condam nés de droit commun.

En effet : l’avocat n’est-il pas à la barre  en 
état de service judiciaire, et, par conséquent, 
de droit exceptionnel? Qu’y vient-il faire 
sinon, à sa m anière, concourir à l’œuvre de 
justice? Où d’autres sont à l’écoute, lui est en 
action, c'est-à-dire en péril d’excès. Plus p a r
ticulièrem ent, dans certains duels d ’Assises, 
où les passions s’affrontent, ne se peut-il qu’il 
s’enferre dans une passe tém éraire et mal
adroite  ou qu’il obéisse avec trop d’éclat à une 
poussée fievreuse, affleurant des tréfonds 
obscurs de sa conscience?

D’où parfois s’expliquent, face à la barre, 
des mouvements d’hum eur, qui pourraient 
réagir selon les caractères avec une préjudi
ciable vivacité...

C'est pourquoi, il est logique et hum ain de 
ne p river dans aucun cas l’avocat du droit 
d ’appeler de tout jugement ou a rrê t qui le 
frappe pénalement pour délit d ’audience com
mis dans l’exercice de ses devoirs profession
nels.

B. — C’est un prem ier aspect de la question. 
J ’aborde le second.

D’après moi, à cette faculté de « pénaliser s, 
doit s’arrê te r la compétence des Cours et T ri
bunaux.

11 est abusif qu’ils aient pouvoir de m arquer 
l'avocat, délinquant à l’audience, d ’une des 
peines flétrissantes ou privatives, prévues au 
décret de 1810, et d’ainsi le dim inuer, in ter
dire ou anéantir dans sa vie professionnelle.

Que pareilles dispositions aient pu se faire 
jour dans nos lois, ne se com prend que par 
un esprit de subjugation et de méfiance à 
l’endroit du barreau... Qu’elles aient pu p er
durer, résulte sans doute, dans la pratique, de 
leur apparition  discrète et espacée!...

Oui, c’est dans cette application raréfiée et, 
pour ainsi dire nulle, qu’il faut chercher le 
secret de cette longévité légale; car contre qui 
menace sa liberté, le barreau s’arm e d’habitude 
autrem ent que de patience. D’ailleurs, qu’une 
disposition de droit s’effrite au cours du temps 
et tombe en désuétude, n’est-ce point argument 
décisif de son « arrationalité  »?

Cependant, en fait comme en droit, et de 
quelque voile qu’elle se couvre, la vérité est 
que cette menace existe et pèse sur notre 
jalouse indépendance. Elle réduit profession
nellement l ’avocat à un état diminué qui s’in
tégre mal dans l’ém inente et chevaleresque 
dignité de l’Ordre. Elle souligne injustem ent 
la noble trad ition  des vertus professionnelles, 
dont le barreau  est dépositaire avec orgueil.

Au reste, notre m agistrature avec son in tu i
tion affinée sait que son intrusion dans le 
champ discip linaire  de l’Ordre ne peut abou
tir  parm i l’esprit public el sans utilité réelle, 
qu’à des in terprétations malignes et irritantes.

Autant de raisons, ce me semble, pour que 
nous revendiquions que cette menace dispa
raisse et que l'avocat jouisse professionnelle
ment de privilèges comparables à ceux de la 
judicature.

P artan t, voici la solution que je suggère à 
vos suffrages : en principe et professionnelle
ment, l’avocat ne doit dépendre que de ses 
pairs, c’est-à-dire du Conseil de l’O rdre; seule, 
cette haute autorité le régit en prem ier degré 
et peut connaître disciplinaireinent de son 
manquem ent ou de sa malséance, même au 
pré to ire ; seule, de ce chef, elle pourra lui 
appliquer les peines prévues à l’article 25 du

décret im périal, et dont la nature est de le flé
tr ir  ou priver.

Logiquement, je devrais pousser plus avant 
ce p rinc ipe  et l ’étendre, en le mitigeant peut- 
être, à nos jurid ictions d isciplinaires d ’appel; 
mais, en ce faisant, j ’em piéterais sur des 
initiatives déjà parties et qui se sont appli
quées à réform er la composition et le carac
tère des dites juridictions. Il semble que, de 
ce côté, on s’oriente (avec une lenteur qui, 
dit-on, est un attribut de la sagesse) vers la 
création de conseils d ’appel, où les avocats 
auraien t au titre  juridictionnel une large part 
d’intervention.

Bref, en m atière de conclusion, et m’inspi
rant des ci-devant prémisses, voici sur cette 
m atière un projet de texte législatif que je 
propose à votre jugement et qui serait de 
nature à refondre et fixer notre statut p ro
fessionnel.

« A r t i c l e  p r e m i e r . — Seul, le Conseil de 
l’O rdre aura en prem ier degré le droit d ’appli
quer des peines d isciplinaires aux membres 
du barreau du chef d’infractions ou manque
ments quelconques, commis ou découverts à 
l’audience dans l’exercice de leur profession.

Dans ce cas, les juges consigneront, séance 
tenante, dans un procès-verbal, leurs consta
tions et le transm ettront en expédition au bâ
tonnier qui en saisira à court délai le Conseil 
de l’O rdre compétent. Le tout sans préjudice 
à l ’application des lois pénales et à toutes 
mesures de police d'audience, autres que celles 
prévues à l’article 25 du décret im périal du 14 
décem bre 1810. »

« A r t . 2. —  Toute décision qui aura fait 
application de la loi pénale à un avocat plai
dant du chef de délit d ’audience, sera suscep
tible d’appel, dans les délais légaux, quelle 
que soit la jurid iction  qui l’aura prononcée. 
L’appel sera suspensif. La Cour de cassation 
est com pétente pour connaître de l’appel des 
arrê ts  des Cours d’assises ou d’appel qui 
auront été rendus en cette m atière en prem ier 
ressort. »

« A r t . 3. —  Toutes dispositions légales sont 
abrogées en ce qu’elles ont de contraire aux 
prescrip tions ci-dessus. »

Ne vous paraît-il pas qu’une telle formule 
aurait, dans sa m odération, l'avantage de sau
vegarder à suffisance les prérogatives de notre 
O rdre, sans léser les juges dans les attributs 
qu’ils tiennent de leurs fonctions d’audience?

Eux-mêmes conviendront, j’en suis sûr, que 
dans l ’état actuel de nos m œurs judiciaires, 
une mesure d’ordre d isciplinaire, s’appliquant 
d ’eux, ne peut même exemplativement hausser 
leur prestige devant l’opinion ni serv ir sans 
excès l’autorité qui leur est d ’apanage; mais 
que, p a r contre, elle s’in terp rè te  pour le bar
reau dans l'exercice de sa difficile mission, 
comme une tentativle d ’asservissement.

De ce fait aussi, et de quelque côté qu’il soit, 
chacun doit se réjouir que s’éloigne de nos 
codes cette thérapeutique surannée et qu’on la 
voie v ider sans retour le rayon poussiéreux, 
où s’alignent, derrière leurs étiquettes jaunies, 
les p roduits frelatés des âges irrém édiablem ent 
révolus.

P. S. —  Le même rapport fut présenté par son 
auteur, sous une forme plus « in ternationali
sée » au Congrès de l’Union Internationale des 
Avocats qui se tint à Vienne, en septem bre sui
vant; après discussion, et en conform ité avec 
les principes qui y sont exposés, le congrès 
émit le vœu suivant :

1) Sans préjudice à l'application, en cas de 
flagrant délit, des lois pénales relevant du 
droit commun, le Conseil de l ’Ordre seul, doit 
avoir com pétence pour appliquer les peines 
d iscip linaires aux membres du Barreau du 
chef d’infractions ou manquem ents quel
conques, commis ou découverts à l’audience, 
dans l’exercice de leur profession;

2) Toute décision jud iciaire  ayant fait à un 
avocat plaidant application de la loi pénale 
du chef de délit d’audience, doit être suscep
tible d’appel dans les délais légaux, quelle que 
soit la ju rid iction  qui l’a prononcée.

L’appel est suspensif. La Cour de cassation 
est com pétente pour connaître de l’appel des 
décisions prises en la m atière par les Cours 
d’assises ou les Cours d ’appel;

3) Les juges devant lesquels quelque infrac
tion ou manquem ent a été commis p a r un 
mem bre du Barreau, doivent consigner séance 
tenante dans un procès-verbal leurs constata
tions à ce sujet. Ce procès-verbal est transm is 
en expédition au bâtonnier, qui en saisit à bref 
délai, le Conseil de l’Ordre compétent.

P R O JE T  D ’ORG AN ISATION D’UNE 
CAISSE N A TIO NA LE DES R ETRA ITES 

DES A V O CA TS BELGES

I. — Il est créé une Caisse Nationale des 
retraites des avocats de Belgique, dont les 
revenus seront consacrés au service de pen
sions aux avocats belges, à leurs veuves et 
enfants m ineurs, lorsque ces avocats se trou
veront dans les conditions déterm inées par le 
Règlement de la Caisse, lequel sera élaboré en 
conform ité avec les principes énoncés ci- 
après.

II. —  Une pension est allouée à tout avocat 
belge ayant :

a) pratiqué effectivement et régulièrem ent 
la profession durant un nombre m inim um  
d'années;

b)  a ttein t un nom bre d’années déterm iné, 
nom bre qui sera moins élevé pour le cas de 
m aladie entraînant incapacité définitive et 
avérée de travail;

c) acquitté, régulièrem ent et dans le temps 
prévu, la cotisation annuelle à verser à la 
Caisse;

d)  déclaré renoncer à l’exercice de la p ro 
fession d’avocat ou de toute autre profession 
lucrative.

La pension est un droit pour tout avocat se 
trouvant dans les conditions ci-dessus.

III. — Au décès de l ’avocat retraité béné
ficiaire de la pension, la moitié de celle-ci 
reste acquise au conjoint survivant, ou au 
conjoint survivant et aux enfants mineurs, s’il 
en est.

En cas de rem ariage ou décès du conjoint 
survivant, cette moitié, suivant le cas, tombe, 
ou est réversible sur la tête du ou des enfants 
m ineurs jusqu’à leur majorité, la part de l’en
fant m ineur ayant atteint celle-ci bénéficiant 
aux puinés.

IV. — La pension est insaisissable, inalié
nable et incessible.

V. — La Caisse Nationale des retraites des
avocats de Belgique a la personnalité civile. 
Elle est représentée et adm inistrée par une 
Commission permanente, dont leg membres, 
au nombre de onze, seront désignés par le 
Roi, après consultation des organismes inté
ressés, et choisis : trois parm i les membres ou 
anciens membres du Conseil de l’O rdre du
Barreau de Bruxelles; deux  parm i les membres
ou anciens membres du Conseil de l’Ordre du 
Barreau de Liège; deux  parm i les membres ou
anciens membres du Conseil de l’Ordre du
Barreau de Gand; deux  parm i les membres 
ou anciens membres des anciens Conseils de 
l’O rdre du pays; deux  parm i les membres ou 
anciens membres du Bureau de la Fédération 
des avocats belges.

Les fonctions de membre de la Commission 
perm anente sont gratuites.

La Commission est nommée de tro is en trois 
ans. Ses membres sont rééligibles.

Elle peut déléguer tout ou partie  de ses pou
voirs à un Conseil de direction, compose de 
3 à 5 membres, choisis p ar elle en son sein, 
et adjoindre à ce Conseil un D irecteur de la 
Caisse, choisi en dehors des membres de la 
Commission, possédant des pouvoirs spéciaux 
et déterm inés et pouvant recevoir, s’il y a lieu, 
certain émolument.

VI. — La Caisse est alimentée :
a) p a r les cotisations des membres du Bar

reau;
b)  par les revenus de l’avoir constitué;
c) par les donations et legs;
d) p a r le produit des Tim bres de plaidoirie;
e) p a r toutes autres contributions ou res

sources.
L’avoir de la Caisse est déposé à la Banque 

Nationale. Il peut être transform é en titres de 
rentes sur l’Etat ou garantis par l’Etat, ou ser
vir à l’acquisition d’immeubles.

VII. — Aucune pension ne pourra être 
allouée avant que se soient écoulées cinq 
années au moins à dater de la mise en appli
cation des règles organisatoires de la Caisse. 
Au cours de cette période transito ire, la Caisse 
constituera le p rem ier fonds indispensable. A 
l’expiration de la cinquièm e annee, la Com
mission perm anente appréciera si les resr 
sources accumulées sont suffisantes pour pro
céder aux allocations réglem entaires. Dans 
l’affirm ative, il sera procédé à celles-ci. Dans 
la négative, à titre  exceptionnel et transitoire, 
la Commission perm anente pourra, si un 
besoin absolu se manifeste, apporter certains 
tem péram ents aux conditions réglem entaires 
et accorder des pensions d ’un taux inférieur 
aux taux prévus et calculées à proportion des 
ressources acquises, pouvant être utilisées sans 
com prom ettre l’avenir et la mise en applica
tion la plus rapprochée possible des alloca
tions réglem entaires.

VIII. —  L’Etat ém ettra une série de Timbres 
de plaidoirie, dont la vente sera effectuée par 
l’entrem ise des bureaux de poste du royaume 
et dont la valeur est fixée, sous réserve de 
m odifications ultérieures, à 2, 3, 5, 8, 10 et 20 
francs.

Ces tim bres seront obligatoirem ent oblitérés 
p a r les ju rid ictions tant pénales que civiles ou 
spéciales, collèges arbitraux, etc., soit à l’occa
sion de l’introduction du litige ou de la com
parution  des parties devant les arb itres, soit 
au prem ier term e d’audience, avant plaidoirie  
des actions, appels et pourvois.

La valeur du tim bre à oblitérer est provi
soirem ent fixée à :

3 Frs. pour toute action pénale par devant 
les Juges de paix;

5 Frs. pour les actions civiles par devant 
les mêmes juges et les actions portées devant 
les Conseils de Prud’hommes;

8 Frs. pour les actions in troduites devant les 
Tribunaux de prem ière instance, appels des 
décisions du juge de paix compris, les Tribu
naux de commerce, les Tribunaux correction
nels et le Conseil de guerre, le Conseil d 'en
quête de la Marine et toutes autres jurid ictions 
spéciales;

10 Frs. pour toute affaire plaidée devant 
arbitres et pour toute affaire pénale plaidée 
devant les Chambres correctionnelles des 
Cours d ’appel ou devant la Cour militaire;

15 Frs. pour toute affaire portée devant les 
Chambres civiles de ta Cour d'appel, quelle 
que soit la nature de l’affaire;

25 Frs. pour tout procès civil ou pénal porté 
devant la Cour de cassation et la Cour d ’As
sises.

Ces taux sont portés au double lorsque l’im
portance du litige déterminée par l’exploit 
introductif d'instance, les conclusions ou le 
compris d’arbitrage, dépasse le chiffre de
250,000 francs.

Les valeurs de la série des Tim bres de plai
doirie ci-dessus fixées pourront être modifiées 
p ar arrêté royal, la Commission perm anente 
et les organismes intéressés préalablem ent 
entendus.

IX. — Les m agistrats et arb itres sont tenus 
de contrôler l’accom plissem ent de l’obligation 
de présenter les Tim bres de p laido irie  en vue 
de l’annulation. Faute de celle-ci, la parole ne 
sera pas donnée aux conseils des parties.

Sont exemptés de l’obligation de l ’oblitéra- 
tion, les avocats appelés à p la ider pour une 
partie  qui a obtenu le bénéfice de la procédure 
gratuite.

X. —  L’Etat, à la fin de chaque exercice, 
verse à la Caisse N ationale le produit net de

la vente des tim bres de plaidoirie réalisée au 
cours de l’année.

XI. — Le montant des tim bres oblitérés 
n’entre pas en taxe et reste à la charge exclu
sive de l’avocat appelé à plaider.

XII. — Un règlem ent, élaboré après entente 
avec la Commission perm anente de la Caisse 
et approuvé par le Ministre de la Justice, a rrê
tera le fonctionnement et l’adm inistration de 
la Caisse Nationale des retraites des avocats 
de Belgique.

INSTITUTION DE CONSEILS DE 
DISCIPLINE D ’A PPEL

P rojet d ’arrêté  royal présenté par l’assem
blée générale de la Fédération des avocats 

belges.

Vu l'artic le  1er n" 4bis de la loi du 31 juillet
1934 prorogée et complétée par celles des 7 
décembre 1934, 15 m ars et 30 m ars 1935, a ttri
buant au Roi certains pouvoirs en vue du re
dressem ent économ ique et financier et de 
l’abaissement des charges publiques;

Vu l’article 29 du décret du 14 décembre 
1810, les articles 8, 9 et 10 de l’arrêté royal 
du 5 août 1830, l’article 5 de l ’arrêté royal du 
20 octobre 1913 et l’arrê lé  royal du 19 juillet 
1935, sur proposition de nos m inistres qui en 
ont délibéré en conseil,

Nous avons arrêté et arrêtons :
A r t i c l e  p r e m i e r . —  L’article 29 du décret 

du 14 décembre 1810 est rem placé par les dis
positions qui suivent :

I. L’avocat censuré, réprim andé, in terd it ou 
rayé du Tableau pourra se pourvoir en appel.

II. Il est institué auprès de chaque Cour 
d ’appel un Conseil de discipline d’appel qui 
connaît de l’appel des décisions, susceptibles 
de ce recours, rendues par les Conseils de Dis
ciplines ou les T ribunaux de Prem ière instance 
en faisant fonctions, du ressort de la dite 
Cour.

III. Le Conseil de discipline d 'appel est com
posé du Prem ier P résident de la Cour ou du 
Président de Chambre délégué par lui, d ’un 
avocat désigné par le Conseil de l’O rdre des 
avocats près la Cour et d’un avocat désigné 
par le Conseil de l’O rdre du Barreau auquel 
appartien t le cité.

Chaque année les Conseils de D iscipline et 
les Tribunaux de Prem ière instance là  où il 
n’existe pas de Conseil de l’O rdre dressent 
une liste de trois avocats — choisis p a rm i les 
anciens membres du Conseil de l’O rdre ou, 
à défaut de Conseil, parm i les anciens du 
Barreau, appelés à faire partie, p ar rang d’ins
cription sur cette liste, du Conseil d ’appel.

Les listes seront dans la quinzaine, notifiées 
p ar les soins du Bâtonnier, au M inistre de la 
Justice, au Prem ier P résident de la Cour 
d’appel et au Procureur Général.

IV. Devant les Conseils de Discipline 
d’appel, l ’instruction et les débats ont lieu et 
l’arret est rendu à huis clos. La publicité des 
débats sera autorisée à la dem ande du cité 
sauf, cependant, si des raisons de m oralité s’y 
opposent.

V. Les sentences du Conseil de Discipline 
d’appel peuvent être déférées à la Cour de 
cassation dans les conditions prescrites par la 
loi du 25 février 1925 concernant la procé
dure en cassation en m atière civile. Le pourvoi 
est suspensif.

A r t . 2. —  L’article 8 de l’arrêté royal du 
5 août 1830 est m odifié ainsi qu’il suit : Le 
Conseil de D iscipline statue sauf appel au 
Conseil de Discipline d’appel, sur toutes les 
plaintes des parties ainsi que sur les réquisi
tions écrites du M inistère public.

A h t . 3. —  L’article 5 de l'a rrê té  royal du
20 octobre 1913 est abrogé.

A r t . 4. — Notre M inistre de la Justice est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Donné à ........................
Pour le Roi :

Le M inistre de la Justice.
*  *  *

N. B. -— La com position du siège —  quant au 
nombre d’avocats qui en feront partie  — a 
cependant fait l’objet de la part de l’assemblée 
des réserves que nous avons reproduites plus 
haut.

REGLEM ENT DU PR IX  JULES DESTREE

A r t i c l e  p r e m i e r . — M® Jules Destrée, ancien 
Président de la Fédération des Avocats Belges, 
a remis à  cette association, une somme de
10,000 francs dont les fruits constitueront un 
prix  biennal, dénommé « p rix  Jules Destrée » 
et qui sera attribué pour la prem ière fois en 
juin 1937.

A r t . 2. —  Ce prix , destiné à  couronner les 
mérites d’un jeune avocat qui se sera distin
gué dans le dom aine du droit, de la littérature, 
de l'a rt ou de la sociologie, sera attribué 
alternativem ent à  un m embre des Barreaux de 
Bruxelles et de Charleroi, ayant moins de dix 
années d’inscrip tion  au Tableau de l’Ordre.

A r t . 3. — Le jury  chargé de décerner le prix 
sera constitué par le Bureau de la Fédération 
auquel se jo indront alternativem ent le Bâton
nier et le Président de la Conférence du Jeune 
Barreau de Bruxelles et de Charleroi.

A r t . H-. — Le p rix  ne sera l’objet d ’aucune 
candidature. Le ju ry  choisira le lauréat libre
ment. Si le jury  estim ait ne pas devoir décer
ner le prix , son attribution  pourrait être diffé
rée.

A r t . 5 . —  Le p rix  sera décerné à  l'Assem
blée générale ord inaire  de la F édération des 
Avocats qui suivra son attribution.
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la  m êm e m o n n a ie , le9 conséquences d ’u n e  
d év a lu a tio n  q u i n ’a t te in d ra it  que la  m o n n a ie  
b e lg e ;

Attendu qu 'il résulte de l’ensemble des 
considérations qui précèdent, qu’à défaut 
d’une volonté légale clairement manifestée, 
l’arrêté royal du 11 avril 1935, qui est d’in
terprétation stricte, ne peut être déclaré 
applicable à l’obligation alternative, dont 
question au présent procès;

Attendu que si l’on admet que la loi suisse, 
envisagée comme loi du lieu du paiement, 
doit régler les conditions d’exécution de 
l ’obligation de la débitrice au point de pou
voir m odifier éventuellement la valeur réelle 
de la somme due, il y a lieu d’exam iner si la 
législation suisse interdit au dem andeur de 
réclam er aujourd’hui un nombre de francs 
suisses équivalant à la valeur or de cette 
monnaie en 1932;

Attendu qu’il im porte tout d’abord de no
ter que la clause, ajoutée par la défende
resse à la stipulation du paiement en francs 
suisses, doit s’in terpréter comme une clause 
valeur-or; qu’il suit de là que ce que les par
ties ont voulu, ce n ’est pas nécessairement un 
paiem ent en or ou en monnaie d’or, mais le 
paiem ent d’un nombre de francs suisses cor
respondant à la teneur-or de cette monnaie 
à l’époque de la conclusion du prêt;

Que cela résulte du texte de la clause liti
gieuse : « Ces deux monnaies s'entendent
telles qu’elles sont définies par les lois mo
nétaires en vigueur au 1er septembre 1932... 
... (pour le franc suisse par la loi fédérale 
sur la monnaie du 3 juin 1931), notamment 
en  ce qui concerne l ’équivalence en or, tant 
pour le titre que pour le poids »;

Que l’em ploi du mot « équivalence » 
prouve précisément que les parties ont envi
sagé la possibilité d’une « non équivalence » 
et donc d’une dévaluation qui aurait pour 
conséquence le cours forcé de billets de ban
que dont la valeur-or serait inférieure au 
taux prévu en 1932; que l ’on peut en con
clure que l’or était considéré par les contrac
tants comme un étalon et non comme un ob
je t nécessaire de paiement, quelles que 
soient les circonstances;

Attendu que l’arrêté du conseil fédéral 
suisse du 27 septembre 1936, dispose :

A r t ic l e  p r e m ie r . — Les billets de banque 
de la Banque Nationale suisse ont cours lé- 
"al. En COHuL'' "c.». vj> 'ett'v.it-.f-i.v, -« J

tamm ent, de son arrêt du 4 ju illet 1929; il 
est, sous un certain rapport, le premier en 
date et la Cour Fa confirmé par plusieurs dé
cisions; la dernière semble être celle du 11 
ju ille t 1935, qui affirm e le même principe.

L'arrêt attaqué, que suit sur ce point le mé
moire en réponse, ne parait pas avoir saisi 
les principes posés par vous; semblant vou
loir contredire la thèse qu’à tort il attribue 
à la Cour, il d it que les articles 1382 et 1383 
« n’établissent aucune présomption légale, de 
responsabilité; que c'est à celui qui se plaint 
d ’avoir subi un dommage, à administrer la 
preuve du caractère cul peux du fait généra
teur du préjudice ». Le mémoire en réponse, 
se fondant sur une certaine doctrine qui a 
mal compris vos arrêts, expose de même, pen
sant vous contredire, « qu’il ne su ffit pas d ’un 
fa it dommageable; il faut un fait dommagea
ble et culpeux ».

Qu’il ne su ffit pas d ’un fa it dommageable, 
c’est certain; et qu’il faut, de plus, pour qu’il 
y  ait responsabilité, ce que l’arrêt dénoncé 
et le mémoire en réponse appellent un fait 
culpeux, c’est-à-dire un fait fautif, c’est encore 
certain et jamais vous n’avez dit le contraire; 
il faut ajouter qu’il doit, de plus, y  avoir un 
rapport de causalité entre le fa it fau tif et le 
dommage.

Cette addition est nécessaire, car tout énoncé 
des règles, s’il est incomplet, peut entraîner 
des confusions et, dans le présent litige, le 
demandeur a oublié cet élément important.

Certainement, disions-nous, il faut, pour 
que l’action en dommages et intérêts, basée 
sur les articles 1382 et 1383, puisse être dé
clarée fondée, non seulement un dommage 
mais aussi un fait fau tif qui a causé ce dom
mage, et vos arrêts le constatent. Toute la 
difficulté est de déterm iner ce qu’on doit en
tendre par fa it fautif, distinct du dommage.

Sur la question de savoir quelle est la na
ture de la faute, prévue par l’article 1382, 
pendant longtemps a régné, tant dans la doc
trine que dans la jurisprudence, une théorie 
qui paraît aujourd’hui abandonnée par beau
coup; c'est sa survivance partielle qui a fait 
croire à certains bons esprits que votre arrêt 
du 4 ju ille t 1929 est mystérieux.

Il n’a cependant rien de mystérieux pour 
qui se rend bien compte de la modification, 
assez généralement adoptée, qui est survenue 
dans l’interprétation des articles 1382 et 1383, 
modification dont votre jurisprudence actuelle 
est la conséquence presque fatale.

Au siècle dernier, il était ordinairement en
seigné que la faute, prévue par F article 1382,
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sacré une dévaluation légale de la monnaie. 
En raison de la clause-or, contenue au con
trat, l’E tat est tenu de verser le nombre de 
francs suisses dévalués représentant la va- 
leur-or du franc telle que cette dernière était 
définie par les lois monétaires en vigueur, à 
l'époque de la conclusion du contrat.

» Il est à rem arquer que la dévaluation 
légale d’une devise n’a pas pour effet d’abro
ger les clauses-or, celles-ci étant précisément 
stipulées pour le cas de cette dévaluation.

» Cette abrogation doit résulter d’une sti
pulation légale qui n’existe point en l’es
pèce... » (Questions et réponses, Sénat, ses
sion 1936-1937, Bulletin n° 4, p. 46) ;

Par ces motifs :

L e  T r ib u n a l ,

constate en fait que le dem andeur a pré
senté en Suisse les coupons n° 6 détachés des 
bons de caisse de la société défenderesse, sa
voir : 91 coupons de francs suisses 21.618,
65 coupons de fr. suisses 10.809 et 43 cou
pons de fr. suisses 21.618 et que le paiement 
en francs suisses sur base de la parité-or, dé
finie par la loi fédérale sur la monnaie, du 
3 ju in  1931, lui a été refusé;

Condamne la défenderesse à payer au de
mandeur, contre remise des coupons ci-des
sus énumérés, la somme de francs belges né
cessaires pour acquérir sur le marché libre 
des changes au cours vendeur du jour du 
paiement effectif la quantité de devises suis
ses ayant cours à l'époque du paiem ent et 
représentant, à cette date, une valeur-or 
égale à la valeur-or fr. suisses 1,828.8828 à 
la parité définie par la loi fédérale sur la 
monnaie du 3 juin 1931, soit 530,9654 gram
mes d’or fin;

Condamne la défenderesse aux intérêts lé
gaux sur les sommes à payer depuis la date 
des sommations de payer, faites par huissier 
en  Suisse jusqu’au 4 février 1936 et la con
damne aux intérêts judiciaires depuis cette 
dernière date;

Condamne la défenderesse à payer au de
mandeur, à titre de dommages-intérêts, la 
somme de fr. 453.55, coût des procès-verbaux 
dressés en Suisse; condamne la défenderesse 
aux dépens, taxés à ce jour à fr. 151.75;

Donne acte au demandeur de ce que, pour 
autant que de besoin, il évalue l'action dans

i/<(r u n V .  é r  fri* u u i t U l i  u e  t e a e  I H jf  U l.llU U

de même, croyait-on parfois, l’article 1382 
crée le délit civil ou le quasi délit en per
mettant de condamner à des dommages et in
térêts r  auteur d’une faute. C’est lui qui at
tribuait à un fa it le caractère de quasi délit, 
nécessaire pour qu’il y  ait lieu à des domma
ges et intérêts.

Sous l’em pire de ces idées, la question de 
savoir s’il y  avait faute, était essentiellement 
de fait; votre Cour refusait, pour cette rai
son, (Texaminer la légalité des décisions du 
juge du fond sur ce point; celui-ci appréciait 
souverainement cette question de fait.

Un changement se produisit dans Vinter- 
prétation de Varticle 1382.

Il consistait principalement à dire, d’une 
part, que la faute que prévoit l’article 1382 
est uniquement un fait illicite et, d’autre part, 
que les articles 1382 et 1383 sont des articles 
qui ne créent pas la notion du quasi délit; 
ils sanctionnent simplem ent une obligation 
préexistante, établie par la loi; ils jouent à 
l’égard des obligations nées de la loi un rôle 
analogue aux dispositions qui sanctionnent 
les obligations conventionnelles.

La Cour, par de nom breux arrêts rendus 
depuis le début du siècle a consacré la théo
rie que la faute est un fait illic ite; dès lors, 
elle se déclara compétente pour apprécier 
si une faute, un fait illicite a été com
mis. Par là, rien n’était changé à la règle 
généralement admise que pour qu’il y  ait, en 
vertu des articles 1382 et 1383, responsabilité 
quasi délictuelle, appelée parfois aussi, sem
ble-t-il, délictuelle, deux autres conditions de
vaient encore être remplies; il fallait d ’abord 
qu’il y  eût dommage et il fallait ensuite un 
rapport de causalité entre le fait illicite ou 
faute et le dommage; ce qui était m odifié et, 
doit-on dire, simplifié, c’était la notion de la 
faute. La faute est désormais un fait illicite, 
un fait défendu par la loi.

La Cour ayant décidé ce point, il ne res
tait plus qu’à déterm iner quand un fait est 
illicite ou quand la loi interdit tel acte. Ce 
point est essentiellement de sa compétence, 
puisque la difficulté est une pure question de 
droit.

Dans lès Etats qui, comme la Belgique, 
sont des Etats de droit, où le véritable sou
verain est la loi et où la loi prescrit à cha
cun de respecter les droits d’autrui parmi 
lesquels se classe le droit de chacun à l’inté
grité de sa personne et de son bien, la solu
tion s’imposait d’elle-même. Chacun a l’obli
gation légale de respecter l’intégrité de la 
personne d ’autrui ou de sa propriété. Ayant
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direct du fait illicite et c’est ïa n ic ie  L>82 
qui s’appliquera; tantôt, l’atteinte à Cinté- 

| grité de la personne ou du bien sera causée 
[ par une chose; elle sera le fa it im m édiat ou 
j direct de la chose; en sera responsable comme
I auteur indirect ou médiat, comme auteur par 

Vintermédiaire de la chose, l’hom m e qui aura 
disposé la chose de telle sorte qu’à raison de 
cette disposition, elle a causé l’atteinte au 
droit d’autrui. C’est l'article 1383 qui s’ap
pliquera. Lorsque ce fait illicite aura eu pour 
auteur soit im médiat ou direct, soit médiat 
ou indirect tel homme, cet hom me devra des 
dommages et intérêts si du fait illicite est ré
sulté un dommage, si entre le fait illicite et 
le dommage, il y a rapport de causalité.

Ce sont les principes fort simples et nulle
ment mystérieux que vos arrêts ont consacrés; 
la Cour voit que le mémoire de défense et 
l ’arrêt attaqué se trom pent lorsqu'ils s’imagi
nent que suivant votre jurisprudence, pour 
que les articles 1382 et 1383 s’appliquent, un 
fa it illicite ou faute ayant produit le dom 
mage est inutile, et que le dommage entraîne 
à lui seul la responsabilité de son auteur.

L’arrêt dénoncé ne paraît pas, au surplus, 
s’être préoccupé de l’interprétation actuelle 
de l’article 1382, suivant laquelle la faute, est 
constituée par un fa it illicite; il semble l’avoir 
ignorée.

Elle est cependant généralement admise; 
si la jurisprudence de la Cour trouve des con
tradicteurs, ce n’est pas surtout parce qu'elle 

| interprète le mot faute comme synonyme de 
fa it illicite; c'est parce que la Cour aurait 
considéré comme illicites des faits qui seraient 
licites.

Les faits déclarés par la Cour constitutifs 
de faute ou illicites au sens des articles 1382 
et 1383, se ramènent à deux grandes catégo
ries : l’atteinte au droit de propriété et rat- 
teinte à l’intégrité de la personne.

Quant à l’atteinte au droit de propriété, 
on avait fait remarquer à la Cour qu'une ju 
risprudence assez constante admettait que le 
seul fa it de l’atteinte au droit de propriété 
entraîne la responsabilité de son auteur en 
ce qui concerne le préjudice en résultant. 
Cette jurisprudence confirmait Vassertion 
qu'il su ffit de prouver qu'un tel est Hauteur 
de Fatteinte au droit de propriété pour qu'il 
soit responsable, sauf la preuve par lui que 
le fait illicite n’est le sien qu’en apparence, 
lui ayant été imposé par une circonstance 
fortuite ou de force majeure. Des auteurs no
tables objectèrent qu’en réalité, cette juris-

A  la Section de Droit Maritime 
et Colonial du Jeune Barreau

M ers te rr ito ria le s

Le m ercredi 13, au  cours de la réun ion  de  la Sec
tion de D roit M aritim e et Colonial du Jeune B arreau, 
M° Jean H ervy a fa it une com m unication su r les 
t  Mers te rrito ria les ». P o u r rendre  p lus vivante cette 
m atière assez ardue, il a étudié seulem ent des cas 
d’espèce dans lesquels il est fait application  des prin- 
pes de D roit In te rn a tio n a l sur la  m atière.

Le p rem ier de ces cas est la pèche m aritim e dans 
les eaux litto ra les . M*' H ervy en a re tracé  l ’h isto ire 
et l’état actuel de la doctrine  et de la ju risprudence. 
Il a évoqué ensuite la  p ro h ib ition  aux Etats-Unis 
et les conséquences qu ’elle eu t su r la largeur des 
eaux territo ria les. E nfin , il a exposé les principes 
de D roit In te rn a tio n a l applicables & la  guerre d’Es
pagne. Les voici succinctem ent résum és.

La prem ière question  à envisager est celle de la 
présence de navires de guerre é trangers dans les 
eaux territo ria les. La règle  est sim ple : l’E tat a le 
d ro it d’in te rd ire  à ces navires —  ou  à certains d’entre 
eux —  l’accès de ses eaux ; m ais il fau t qu’il no tifie  
cette in te rd ic tion  ou les conditions particu lières
qu’il édicté. I l  peu t à tou t m om ent rap p o rte r les 
autorisa tions q u 'il  a données.

En ce qu i concerne le rapatriem ent des nationaux, 
le navire de guerre é tranger a le  d ro it et m êm e le 
devoir de les re cu e illir  à son bord , et les autorités 
riveraines ne peuvent v io le r le  refuge m êm e indue- 
m ent accordé. S’il 6’agit de recu e illir  des réfugiés 
étrangers à la nationalité  du navire de guerre, le 
com m andant de celui-ci devra user de  la plus grande 
circonspection. Il ne faut pas p e rd re  de vue, en
effet, que sa présence dans les eaux litto ra les étran
gères n ’est pas un  d ro it, m ais une sim ple  tolérance.

La question de l ’arra isonnem ent de navires de
comm erce pa r le gouvernem ent espagnol e t p a r  de* 
croiseurs appartenan t à d ’autres pays, présente à 
l ’heure actuelle  un grand in térêt.

Il convient tout d’abord  de ne pas p e rd re  de vue 
que la situation  des puissances tierces vis-à-vis de 
la guerre civile n ’est pas nécessairem ent la n eu tra
lité . En effet, celle-ci suppose tro is E tats : deux bel
ligéran ts et u n  tiers. Or, dans une guerre  civile, il 
n’y a qu ’un b e llig éran t p u isque  le  conflit se déve
loppe au sein du  m êm e E tat. P o u r qu ’il y ait deux 
belligérants, il faut que la puissance tierce  recon
naisse aux insurgés cette  q u a lité  e t noue avec eux des 
relations dip lom atiques. A ctuellem ent, seuls les Etats 
qui on t reconnu  le gouvernem ent de B urgos sont 
neu tres, et seuls les navires de comm erce de ces 
E tats peuvent ê tre  arraisonnés, visités e t éventuelle
m ent saisis p a r les navires de  guerre de  la  flotte 
gouvernem entale.

P o u r les au tres puissances, la guerre  d’Espagne 
n’existe pas ju rid iq u em en t e t ils ne peuvent subir 
les conséquences qu ’e lle  en tra îne . T e l est le  sen9 
de la note rem ise récem m ent pa r la G rande-Bretagne 
aux autorités espagnoles à la suite de l ’a rra isonne
m ent p a r celles-ci de deux navires anglais.

Seuls donc les neu tres sont soum is à la  v isite  et 
à la saisie s’ils tran sporten t de la con trebande de 
guerre. Ce d ro it n’est pas récip roque  e t les repré
sailles qu ’ont cru  p o uvo ir exercer certains E tats sont 
absolum ent illéeales. 

c'est bien cette disposition qui lui sert de 
base.

A u surplus, une jurisprudence non moins 
nombreuse décide que si une personne brise 
une vitrine, il su ffit, pour qu'elle soit res
ponsable, qu’il soit prouvé que le bris est bien 
son fait.

On peut même dire que cette responsabi
lité sera le sentim ent populaire, le sentim ent 
de ceux qui vivent dans la société belge et 
qui sont victimes ou auteurs d’un pareil fait; 
la vitrine est-elle brisée? son propriétaire en 
réclamera la réparation à l'auteur du bris, 
sans chercher à prouver qu'il a brisé la vi
trine à la suite d 'une imprudence; quant à 
l’auteur du fait, s'il cherchera peut-être à 
établir qu’il n'est pas l'auteur, il ne niera 
pas, en général, dans le cas contraire, qu'il 
doit payer la réparation. La Cour sait toute
fois qu'une discussion naît quand on prétend  
que le propriétaire de la vitrine a, lui, com
mis une imprudence en plaçant des glaces 
d'un prix élevé à un endroit spécialement 
exposé.

E n ce qui concerne l’atteinte à l’intégrité 
de la personne, on n ’a pas dit, pour écarter 
les règles que la Cour allait adopter, qu’un 
fa it illicite n’est pas constitutif de faute; on 
a dit que tuer un hom m e n'est pas un fait 
illicite; un auteur français, reproduit dans 
un ouvrage français datant de 1936, écrit : 
« La loi n 'interdit pas de tuer. E lle interdit 
de tuer volontairement ou par imprudence. 
Ce n'est pas douteux pour la loi pénale. Ce 

J n’est pas douteux non plus pour la loi civile. 
j L'homicide, les blessures, ne sont pas des faits 

illicites ».
Ces auteurs sont des auteurs français; quand 

ils écrivent qu'en France la loi n'interdit pas 
de tuer et que. Vhomicide, les blessures, n’y  
sont />as des actes illicites, nous pensons qu'ils 
fon t erreur et qu'ils sont victimes d ’une con
fusion. Mais, à supposer qu'il n'en soit pas 
ainsi et qu'en France chacun n'ait pas l'obli
gation légale de veiller à ne pas tuer ou bles
ser autrui, la seule conséquence de. cette si
tuation serait que la civilisation ou l'état so
cial de la Belgique diffère de la civilisation 
française.

Dans un Etat qui, comme la Belgique, est 
un Etat de droit, fondé sur le. respect et la 
souveraineté de la loi et qui est régi par une 
Constitution écrite, dont les prescriptions 
s'imposent même à la nation, source de tous 
les pouvoirs, Vétat de la civilisation est cor
rélatif à la Constitution elle-même. I l en est 
d'autant plus ainsi que la Constitution belge,
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de la Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles 

Séance de rentrée. 

Dans la s11lle de la première chambre de la Cour 
d'appel de Bruxelles eut lieu le 16 janvier la séance 
solennelle de rentrée de la section de droit colonial 
et maritime de la Conférence du Jeune Barreau. 

Le président, Me Alben Jonnart, était entouré de 
M. le bâtonnier Thomas Braun, M. Hayoit de Ter
micourt, procureur général près la Cour d'appel, 
M. le baron Gilson de Rouvreux, président du Tri
bunal de 1re instance, M. Ganshof van der Meersch, 
procureur du Roi, M. Marcq, bâtonnier à la Cour 
de cassation, M. Van Beirs, président du Tribunal 
de commerce, Mo Robert De Smet, président de la 
Conférence du Jeune Barreau, Me Thelen, président 
de la Conférence flamande du Barreau de Bruxelles. 

On remarquait : M. Halewyck de Heusch, direc
teur général représentant le Ministre des Colonies, 
M. de Bournonville, représentant le Ministre de la 
Justice, le baron Houtart, Gouverneur du Brabant, 
M. Meyers, procureur général honoraire, M. Arnold, 
ancien administrateur général de la Colonie, 
MM"" Flameng, E. Janson, Struye, Thoumsin 
et Tienrien du Conseil de l'Ordre ; MMes 
X. Carton de Wiart, de Lannoy, Lambrette, van 
Damme, anciens présidents de la section, MM. Moël
ler et Marzoratti, anciens vice-gouverneurs généraux, 
M. Delannoy, du Conseil colonial, diverses notabili
tés du monde colonial et de nombreux membres de 
la magistrature et du barreau. 

En ouvrant la séance, Me Jonnart signale les noms 
des personnalités qui se sont excusées et donne la 
parole à Me Alex. Braun. 

Discours de Me Alex Braun. 

Dans une langue imagée et vivante, l'orateur nous 
montre le jeune Cecil Rhodes, un des sept enfants 
d'un pasteur anglais du comté de Herts, languissant 
dans ce pays dont l'aristocratique douceur ne l'im
pre66ionne pas et, à peine âgé de dix-sept ans, quit
tant les siens pour chercher dans l'Afrique du sud 
la guérison d'une grave maladie. Son opiniâtreté lui 
vaut dans la culture du coton - où il s'essaie tout 
d'abord - un succès dont il se souviendra. 

Bientôt les découvertes minières le portent vers 
Kimberley, ville de poussières et de mouches, centre 
de l'exploitation diamantaire. La fortune lui sourit 
rapidement, mais dans sa tente, le soir, il lit les 
auteurs grecs et rêve d'Oxford. Ses vœux se réalisent; 
il entre à Raley et sera conquis par Ruskin et ses 
enseignements. Le monde pour l'Angleterre, l'An• 
gleterre pour le monde : c'est sur cette règle qu'il 
établit sa religion. 

A vingt-deux ans, il lègue sa fortune à l'œuvre de 
colonisation de sa patrie en vue de voir créer les 
Etats-Unis du monde. Ne peut-on voir dans ce geste 
la vision d'un prophète et admirer la générosité d'un 
patriotisme qui ne faillira pas? Ses études terminées, 
il quitte l'Angleterre avec un sentiment plus enthou
siaste de la grandeur de sa patrie el sa générosité 
dàîrvoyaine· perpétuera · es our&e ,l' éô.r!res. - -

C'est alors la partie politique de la vie de Cecil 
Rhodes qui commence, son entrée au Parlement du 
Cap, son intervention pour l'expan ion an Nord et 
pour l a conciliation avec les < Afrikanders >, son 
action dans les affaires du Béchuanaland, ses 
démêlés épiques avec Barnett I saac < le juif de 
Whitechapel ». Rhodes devient premier ministre du 
Cap, à 35 ans; il amène Lobengwela à signer un 
traité d'amitié avec la Reine Victoria; son prestige 
est énorme; il connaît le langage des financiers el 
des agences de tourisme... Me Braun nous dépeint 
sa munificence, sa générosüé, sa vie austère dans 
laquelle n'entra aucune femme... Rhodes est un 
brasseur d'affaires extraordinaire. 

La constitution de la « Rhodésie > apparaît comme 
la consécration officielle d'un nom qui s'est acquis 
des sympathies unanimes dans ces va tes régions. 

Il reste Kruger. Les difficultés avec celui-ci 
s'aggravent; Rhodes sentant sa fin prochaine veut 
hâter l'annexion des territoires limitrophes, mais le 
raid Jameson échoue lamentablement. Rhodes prend 
ses responsabilités avec courage : le 5 janvier 1896 
il donne sa démission de premier ministre; sa vie 
politique est finie; il a 43 ans. Mai, il ne renonce 
pasl à la lutte et la vaillance de cet homme partant 
seul à la rencontre des chefs de tribus révoltées 
sauvera la Rhodésie. 
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C'est ensuite à Londres le sensationnel procès sur 
les responsabilités du raid Jameson, l'intervention 
pathétique du grand ofricain; la guerre des boers 

•et la résistonce de Rhodes dans Kimberley assiégée. 
En terminant son beau discours, Me Alex. Braun 

rappelle la fin émouvante du héros à Grooteschuur, 
en 1902, les funérailles et l'inhumation sur la mon
tagne où il aima méditer, la garde d'honneur des 
rnatabélés et leur grand salut à l'illustre homme 
blanc. 

En Afrique, le souvenir de Cécil Rhodes vivra 
très haut. .• 

Réponse de M• Jonnart. 

M• Jonnart félicite M• Alex. Braun qui a retracé 
la figure de Cecil Rhodes dans un style alerte et 
coloré, au cours d'une conférence très documentée. 
Il loue l'orateur en termes choisis et note qu'il a vu 
la grandeur du peuple anglois et qu'il a excellem• 
ment mis en lumière les caractéristiques de son 
héros : génie créateur, penseur et homme d'action, 
caractéristiques qui paraissent souvent contradictoires 
et dont la coexistence forme les hommes supérieurs. 

La philosophie de Rhode, est toute en ces mots : 
La richesse pour le pouvoir, le pouvoir pour l'Angle• 
terre; sa fierté d'être anglais et sa volonté d'aug
menter le patrimoine national résument sa vie. Mais 
cette philosophie n'est-elle pas incomplète? Au sur
plus, cette tendance à la domination apparaîtra sou
vent comme un affront et unt> menace et peut 
offenser Némésis. 

Il reste vrai que Cecil Rhodes était admirablement 
doué et qu'il possédait de remarquables qualités. 
Me Jonnart analyse ses conceptions coloniales qui 
sont différentes des nôtres... Pour l'Angleterre, il 
est le créateur de l'épopée impérialiste que Kipling 
chanta. 

Si Rhodes fut un grand homme, la Belgique ne 
doit cependant pas l'envier; elle eut son grand colo
nisateur : Léopold II. 

Le président de la section donne ensuite la parole 
à M• Thomas Braun. 

Discours de M. le Bâtonnier. 

Me Thomas Braun remt>rcie tout d'abord la 
Section de Droit colonial d'avoir accueilli son fils 
à sa tribune avec une telle bonne grâce bien qu'il 
n'eût pas les titres des c professionnels du Congo >. 

Sans doute, P sichari a pu dire qu'il ne faut pas 
passer la vie en touriste mais qu'il importe avant 
tout d'écouter les âmes, mais le tourisme n'a rien 
à voir avec le désir d'élargir les horizons et la 
volonté d'augmenter des possibilités. 

Pour la génération nouvelle, les manifestations 
extérieures de la mode constituent une attitude bien 
superficielle et fragile si elles ne sont accompagnées 
du mépris de la rhétorique et du cliché, du goût 
de l'inconnu et de l'indépendance. Qnel bienfait, 
au retour de l'aventure, de trouver chez les anciens 
les atte~d un p asse trop raplde; quel milieu 
aussi que la section de Droit colonial pour les 
ingrats débuts d'une profession particulièrement 
exigeante. 

Bien peu sont rentrés en Belgique, déçus de notre 
Colonie, même après les années maigres et mainte
nant l'un des nôtres, revenu de là-bas, Me Bruuneel, 
nous suggère comment resserrer davantage les liens 
des deux barreaux : matières à de féconds entre
tiens. 

Le bâtonnier ajoute qu'il ne lui appartient pas 
d'adresser à l'orateur le compliment d'usage, mais 
qu'il laisse deviner ce qu'il lui dira ... Il évoque à 
ce propos deux images : celle du char majestueux 
de Cecil Rhodes et celle du père de ce dernier qui 
ne regretta pas d'avoir < expédié > on enfant... En 
terminant, Me Thomas Braun note qu'il y a des 
mines dont nous avons vu en ce jour les dangereux 
scintillements; préférons leur les précieuses pépites 
de l'amitié pour la grandeur de la patrie et l'exalta
tion des âmes. 

••• 
Le soir, le président et les membres de la section 

et leurs invités participèrent à un dîner intime dans 
une atmosphère toute d'entrain et de cordialité. 
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APRÈS LE SPECTACLE VOUS DINEREZ A LA 

Ta"Verne Royale 
1, rue d'Arenberg - 23, Galerie du Roi 

Conférence de M. Paul Malter 
Premier Préaident à la Cour do caaaation do France 

M. Paul Malter a été reçu, à 20 h. 30, le 
jeudi 14 courant, dana la bibliothèque de la Cour 
de caaâation par le Président de l'Union belge de 
Droit pénal, Baron Meyera, entouré des membre• 
du Comité directeur. 

Dana la salle des aéancea aolennellea, on note 
la présence de nombreuse• peraonnal'itéa du monde 
judiciaire. 

En ouvrant la séance, le baron Meyera aoulignc 
que la Conférence de M. Matter cat l"occaaion d•une 
manifestation de aympathie de la magistrature 
belge à l'égard de la magiatrature française repré
sentée par son chef le plus éminent. 

Aux applaudiuementa unanimes, M. Bovcue, 
ministre de la juatice, annonce qu•il a plu au Roi 
d• octroyer à M. Malter la plaque de grand officier 
de !'Ordre de Léopold. 

Le Premier Président de la Cour de Caasation de 
France remercie le Gouvernement royal et exprime 
Ica sentimcnta d•amitié et d•admiration qu•il éprouve 
pour la Belgique. 

« L•évolution du Droit criminel en France pen
dant le aiècle dernier et le nouveau projet de code 
pénal », tel cet le sujet que M. Paul Matter déve• 
loppc cnauite avec une lumineuse rigueur. 

« Le nouveau projet de code pénal du gouverne
ment français, dit-il notamment, est le résultat d•un 
siècle d• expériences françaiaea et étrangèrea. c• est 
un code social, qui accorde une grande attention 
à l'individualisation de la peine et au relèvement 
du coupable. » 

Que si cc code prévoit encore la peine de 
mort, c•est qu'il doit être applicable en Afrique 
comme en Europe. Mais les auteurs du projet 
eapèrent que cet article sera appliqué le plus rare• 
ment possible. 

De même en ce qui concerne les travaux forcés 
et la rélégation, le code nouveau s'est efforcé d• at• 
ténuer les rigueurs du code ancien. 

Le conférencier termine son remarquable exposé 
en insistant sur la nécessité de l'entraide des Etats 
dans la lutte contre la criminalité. 

L. éminent conférencier a été chaleureusement 
félicité par le président de l"Union helge de droit 
pénal. 

Dana la matinée du 15 janvier, le premier Ma
gistrat de la République française, entouré dea 
membres du Comité directeur de !"Union belge de 
droit pénal, a eat rendu devant le monument érigé 
au Palais de Justice à la mémoire des avocats tom
bés au champ d•honneur. 

li y a déposé une superbe gerbe de fleura et 
.: est longuement recueilli devanU le mausolée. 

Union Internationale des Avocats 
La réunion du Conseil a eu lieu dimanche matin, 

Place Dauphine, à Paris, à l'Aasociation Nationale 
des Avocats de France. 

Etaient présenta, outre le Président de l'Union, 
M• Stomfé, du Barreau de Prague; M•• Apple
ton, Liouvi1ie et Sarran, du Barreau de Paria; 
M• Vidali (T rieate), représentant Ica Barreaux 
italiens; M• Jonesco, les Barreaux roumains; M• Dc
vorst, Ica Barreaux hollandaia; M• Bucley, l'Amc• 
rican Bar Association ; M .. Thorn et Loeach (Luxem
bourg); Henncbicq et Vaea (Belgique). 

On a provisoirement arrêté la réunion du Con
grès entre le 1 7 mars et le 6 avril, au Caire. 

Prix total du voyage, tout compris : 3 à 4,000 fr. 
français environ. 

Vera la fin de la, séance, scat présenté le délé
gué des Barreaux espagnols, M• Fernandez. 

Appel à une intervention immédiate 
Maître Fernandcz, avocat à Madrid et républi

cain du centre, député aux Cortès, a fait appel à 
l'intervention télégraphique de toutes les autorités 
professionnelles de l'Europe et des Etala-Unis. 

li aagit de sauver des exécutions capitales immi
nentes, plusieurs centaines d•avocata, qui sont 
également menacés chez les blancs et chez les 
rouges. 

L•avocat qui a défendu un blanc devant un con
seil de guerre rouge, est aaaimilé à son client et 
traduit à son tour devant le conseil de guerre, ce 
qui, dans la majorité des cas, entraîne son cxécu• 
tion pour avoir rempli son office de défenseur. 

Ceux qui échappent à ces fusillades et qui tom
bent entre les mains des blancs, sont exécutés à 
leur tour pour avoir exercé un office devant un 
conseil de guerre ennemi. 

Ainsi pour avoir rempli leur devoir d•avocat 
avec loyauté et conscience, c•est la peine capitale 
qui Ica attend. 

L•Union Internationale des Avocats est inter
venue immédiatement. 

Noua faisons appel à la Fédération des Avocats 
et aux Barreaux belges, pour qu•ils joignent leur 
appui à ceux des autres Barreaux du monde. 

.,,... ___ _ ,.,_r-, .JI -- • • . 
vw,n,,r ,-cnu mot .. .;QJ, un ... 
~ 

LA ROYALE BELGE 
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques 

VIE 
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES • ENSIONS 

ET CONTRE LE VOL 

Ane. Et. Aug. Puvrez. S. A., S9. av. Fonany, Bruxellu. 
Adm. Déliigué : Aug. l"uvRZ. 

Le parfum de la procédure 
Ce parfum eat une mauvaiae odeur. 
Dès qu•une aallc d•audience ac remplit, elle 

s empuantit. 
Dana Ica cinémas on vaporise et on « condi

tionne » l"air. 
Un appareil de pulsation de cc type eat installé 

au Palaia de Justice de Bruxelles, dan■ le veatiaire 
des avocate, à titre d·eaaai. On prétend qu'il ne 
donne paa entière satisfaction. 

Souhaitons qu·il aaméliore pour qu'on puiaae 
l'étendre aux salles d•audicncea surtout correc
tionnelles et de police. 

Mais quel parfum vaporiaera-t-on ? 
Noua ouvrons un referendum parmi noa lecteurs. 

Une gaffe législative 
Signalons pour l' ébaubiaaement dea lectcura du 

« Journal des Tribunaux», l"article 1er, al. 3, de 
la loi du 13 janvier 193 7, concernant Ica grande 
magasina : le texte flamand souatrait expreaaément 
à la loi ceux qu•y soumet le texte français. Ce 
n·ét-ait donc pas assez, pour cette loi pénale, d'être 
rétroactive, ce qui ne choque plus peraonne hélas 1 
il faut qu• elle soit incohérente et folle 1 

Reviseur bancaire et expert du Parquet 
Un q1iotidien bruxellois publie sous ce titre un 

article dont nous extrayons ce qui suit'; 
Dana la liste des reviseura admis par la Com

mission bancaire, on relève les noms d•un certain 
nombre d• experts du Parquet. 

A première vue, on serait tenté d•approuver 
rintention qui semble avoir inspiré ce genre de 
déaignation. Les Parquets n• établisacnt pas leurs 
propres listes d. experts sans discernement, ni 
triage; elles sont donc, en général, le produit 
d'une sélection aux pointa de vue de la compé
tence et de la moralité. La collaboration constante 
avec le Ministère public, les juges d•instruction et 
les tribunaux comporte, au surplus, une surveil
lance constante et une discipline profcuionnclle 
plus strictement observée, qui se résolvent, pour 
les titulaires habituels de ces mission• judiciairea, 
en un renforcement salutaire d•autorité technique 
et morale. 

Mais, pour peu qu•on y réfléchisse, on ac rend 
compte que la nature même de ces miuiona judi
ciaires crée, pour leur cumul avec Ica fonctions de 
reviseur bancaiTe, un obstacle d•incompatibilité 
auquel les auteurs de la liste des reviaeurs n'auront 
probablement pas pria garde. 

Les experts du Parquet aout, sana doute, par 
état, gens trop honorables pour prêter le flanc à 
la suspicion; mais c•est déjà beaucoup trop qu'il 
leur soit sinon offert, du moins ouvert des <cumula> 
dont les intéressés pourraient faire et dont Ica 
interprétations de la malignité publique feraient 
trop aisément des « calcula >. 

L•autorité professionnelle des experts judiciaire■ 
et en leur personne et dans leurs travaux, le 
prestige même de la Justice sont au prix d•exclure 
rigoureusement toute possiLilite pour !~s ban'?ui~:--a 
de disposer, même seulement en apparence, du 
moyen de s•assurer des intelligences particulières 
dans la corporation de ces assistants éventuels du 
Parquet. 

Institut des Hautes Etudes de Belgique 
Mardi 26 janvier, à 8 1 /2 h., M. Robert-J . Le

moine, professeur à rUniversité de Bruxelles, con
seiller du Ministère des Finances et de rO.R.E.C. 
- Evolution économique et développement des 
organismes publics de crédit. 

M. Paul Levy, licencié en sciences économiques, 
fera, les mercredis 3 et 1 0 et le samedi 6 février, à 
8 1 / 2 h. du soir, deux conférences sous ce titre : 
« Sociologie de la fausse nouvelle. 1. Le problème. 
- li. Les effets sociaux du mensonge. - III. Le 
mécanisme de la déformation involontaire de la 
vérité. >> 

M. Florian Delho rbe, ancien membre du secré· 
tariat de la Société des Nations, rédacteur écono• 
mique de la revue « Le Mois », à Paria, fera, le 
jeudi 4 février, à 6 heures, une conférence intitu• 
lée : « La trahison des compétences >. 

M. Eugène Dupréel, professeur à rUniversité de 
Bruxelles, fera, le jeudi 4 février, à 8 1 /2 h. du 
soir, une conférence sous ce titre : « Le Hasard et 
!'Ordre du monde i>. 

A la Maison d'Art, le 5 février, à 8 1 / 2 h., 
avenue Louise, 185, conférence de M. Florian Del
horbe sur « L• expérience Blum et la lutte sociale 
en France». 

CHARLEROI 
Au Jeune Barreau 

La Conférence du jeune barreau vient de renou
veler comme suit son comité pour 193 7 : Prési• 
dent, Duvieusart; vice-président, George; secré
taire, Thonon; membres : Vincent, Gillain, Lemai
gre, Bronchain et Pinard . 
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La Responsabilité Civile 
devant la Cour de Cassation 

Nous donnons, ci-dessous, la sténo• 
graphie complète du remarquable Avis 
donné, le 21 janvier, par M. le Procureur 
général Leclercq, ainsi que l'Arrêt rendu, 
le m ême jour par la Cour, documents 
importants dont nous assurons la pri
meur à nos lecteurs. 

* ** 
Le pourvoi est relatif à l'interprétation de 

la jurisprudence de la Cour sur la portée des 
articles 1382 et 1383 du Code civil et, no• 
tamment, de son arrêt du 4 juillet 1929; il 
est, sous un certain rapport, le premier en 
date et la Cour l'a confirmé par plusieurs dé
cisions; la dernière semble être celle du 11 
juillet 1935, qui affirme le même principe. 

L'arrêt attaqué, que suit sur ce point le mé
moire en réponse, ne paraît pas avoir saisi 
ks principes posés par vous; semblant vou• 
loir contredire la thèse qu'à tort il attribue 
à la Cour, il dit que les articles 1382 et 1383 
« n'établissent aucune présomption légale de 
responsabilité; que c'est à celui qui se plaint 
d'avoir subi un dommage, à administrer la 
preuve du caractère culpeux du fait généra
teur du préjudice ». Le mémoire en réponse, 
se fondant sur une certaine doctrine qui a 
mal compris vos arrêts, expose de même, pen
sant vous contredire, « qu'il ne suffit pas d'un 
fait dommageable; il faut un fait dommagea
bl,e et culpeux >. 

Qu'il ne suffit pas d'un fait dommageable, 
c'est certain; et qu'il faut, de plus, pour qu'il 
y ait responsabilité, ce que l'arrêt dénoncé 
et le mémoire en réponse appellent un fait 
culpeux, c'est-à-dire un fait fautif, c'est encore 
certain et jamais vous n'avez dit le contraire; 
il faut ajouter qu'il doit, de plus, y avoir un 
rapport de causal,ité entre le fait fautif et le 
dommage. 

Cette addition est nécessaire, car tout énoncé 
des règles, s'il est incomplet, peut entraîner 
des confusions et, dans le présent litige, le 
demandeur a oublié cet élément important. 

Certainement, disions-nous, il faut, pour 
que l'action en dommages et intérêts, basée 
sur les articles 1382 et 1383, puisse être dé
clarée fondée, non seulement un dommage 
mais aussi un fait fautif qui a causé ce dom
mage, et vos arrêts le constatent. Toute la 
difficulté est de déterminer ce qu'on doit en
tendre par fait fautif, distinct du dommage. 

Sur la question de savoir quelle est la na
ture de la faute, prévue par l'article 1382, 
pendant longtemps a régné, tant dans la doc
trine que dans la jurisprudence, une théorie 
qui paraît aujourd'hui abandonnée par beau
coup; c'est sa survivance partielle qui a fait 
croire à certains bons esprits que votre arrêt 
du 4 juillet 1929 est mystérieux. 

Il n'a cependant rien de mystérieux pour 
qui se rend bien compte de la modification, 
assez généralement adoptée, qui est survenue 
dans l'interprétation des articles 1382 et 1383, 
modification dont votre jurisprudence actuelle 
est la conséquence presque fatale. 

Au siècle dernier, il était ordinairement en
seigné que la faute, prévue par l'article 1382, 

est un fait d'imprudence, de négligence ou 
d'impéritie. 

On cherchait même, dans l'application de 
la disposition, à établir une distinction tout 
au moins théorique entre le délit, c'est-à-dire 
le fait prévu par la loi pénale et le quasi 
délit qu'on appelait parfois un délit civil. 

On arrivait aisément, dans la pratique tout 
au moins, à considérer l'article 1382 comme 
jouant, à l'égard des quasi délits, un rôle 
analogue à celui du Code pénal en ce qui 
concerne les infractions; l'infraction est le 
fait dont la loi pénale punit l'auteur d'une 
peine et, par conséquent, la loi pénale, peut
on dirP,. ~rh la notion de telle infrar,tion; 
de méme, croyait-on par/ ois, l'article 1382 
crée I.e délit civil ou le quasi délit en per
mettant de condamner à des dommages et in
térêts l'auteur d'une faute. C'est lui qui at
tribuait à un fait le caractère de quasi délit, 
nécessaire pour qu'il y ait lieu à des domma
ges et intérêts. 

Sous l'empire de ces idées, la question de 
savoir s'il y avait faute, était essentiellement 
de fait; votre Cour refusait, pour cette rai
son, d'examiner la légalité des décisions du 
juge du fond sur ce point; celui-ci appréciait 
souverainement cette question de fait. 

Un changement se produisit dans l'inter
prétation de l'article 1382. 

Il consistait principalement à dire, d'une 
part, que la faute que prévoit l'article 1382 
est uniquement un fait illicite et, d'autre part, 
que les articles 1382 et 1383 sont des articles 
qui ne créent pas la notion du quasi délit; 
ils sanctionnent simplement une obligation 
préexistante, établie par la loi; ils jouent à 
l'égard des obligations nées de la loi un rôle 
analogue aux dispositions qui sanctionnent 
les obligations conventionnelles. 

La Cour, par de nombreux arrêts rendus 
depuis le début du siècle a consacré la théo
rie que la faute est un fait illicite; dès lors, 
elle se déclara compétente pour apprécier 
si une faute, un fait illicite a été com
mis. Par là, rien n'était changé à la règle 
généralement admise que pour qu'il y ait, en 
vertu des articles 1382 et 1383, responsabilité 
quasi délictuelle, appelée parfois aussi, sem
ble-t-il, délictuelle, deux autres conditions de
vaient encore être remplies; il fallait d'abord 
qu'il y eût dommage et il fallait ensuite un 
rapport de causalité entre le fait illicite ou 
faute et le dommage; ce qui était modifié et, 
doit-on dire, simplifié, c'était la notion de la 
faute. La faute est désormais un fait illicite, 
un fait défendu par la loi. 

La Cour ayant décidé ce pmnt, il ne res
tait plus qu'à déterminer quand un fait est 
illicite ou quand la loi interdit tel acte. Ce 
point est essentiellement de sa compétence, 
puisque la difficulté est une pure question de 
droit. 

Dans lès .Etats qui, comme la Belgique, 
sont des Etats de droit, où le véritable sou
verain est la loi et où la loi prescrit à cha,. 
cun dP. respecter les droits d'autrui parmi 
lesquels se classe le droit de chacun à l'inté
grité de :- personne et de son bien, la solu
tion s'impc_•sait d'elle-même. Chacun a l'obli
gation légale de respecter l'intégrité de la 
personne d'az ,!:rui ou de sa propriété. Ayant 

67 

cette obligation, chacun a pour devoir légal, 
parce que la société à laquelle il appartient 
est une société de droit, de prendre les pré
cautions nécessaires pour remplir son obli
gation de ne pas accomplir un fait illicite. 
S'il ne le fait pas et lèse le droit d'autrui, 
il a manqué à son obligation, il aura commis 
un fait illicite, une faute. Il sera responsable 
du dommage que par cette faute il aura causé, 
à moins qu'il ne démontre que le fait illicite 
n'est son acte qu'en apparence, étant, dans la 
réalité, le résultat d'un cas fortuit ou de la 
force majeure. Pour qu'il y ait responsabilité, 
il faudra donc, comme antérieurement, la réu
nion de trois conditions : un fait illicite ou 
faute, un dommage et un rapport de causa
lité entre le fait illicite et le dommage. 

Tantôt le fait illicite sera le fait immédiat 
ou direct de l'homme. 

L'homme est léga/,ement présumé maître de 
son corps; il fait un mouvement qui lèse le 
droit d'autrui à l'intégrité de sa personne ou 
de sa propriété, il sera l'auteur immédiat ou 
direct du jait illicite ~t c'est '' ar.:ic,e 1.-,8-2 
qui s'appliquera; tantôt, l'atteinte à I'inté
grité de la personne ou du bien sera causée 
par une chose; elle sera le fait immédiat ou 
direct de la chose; en sera responsable comme 
auteur indirect ou médiat, comme auteur par 
l'intermédiaire de la chose, l'homme qui aura 
dis posé la chose de telle sorte qu'à raison de 
cette disposition, elle a causé l'atteinte au 
droit d'autrui. C'est l'article 1383 qui s'ap
pliquera. Lorsque ce fait illicite aura eu pour 
auteur soit immédiat ou direct, soit médiat 
ou indirect tel homme, cet homme devra des 
dommages et intérêts si du fait illicite est ré
sulté un dommage, si entre le /ait illicite et 
le dommage, il y a rapport de causalité. 

Ce sont les principes fort simples et nulle
ment mystérieux que vos arrêts ont consacrés; 
la Cour voit que le mémoire de défense et 
l'arrêt attaqué se trompent lorsqu'ils s'imagi
nent que suivant votre jurisprudence, pour 
que les articles 1382 et 1383 s'appliquent, un 
fait illicite ou faute ayant produit le dom
mage est inutile, et que le dommage entraîne 
à lui seul la responsabilité de son auteur. 

L'arrêt dénoncé ne paraît pas, au surplus, 
s'être préoccupé de l'interprétation actuelle 
de l'article 1382, suivant laquelle la faute est 
constituée par un fait illicite; il semble l'avoir 
ignorée. 

Elle est cependant généra/,ement admise; 
si la jurisprudence de la Cour trouve des con
tradicteurs, ce n'est pas surtout parce qu'elle 
interprète le mot faute comme synonyme de 
fait illicite; c'est parce que la Cour aurait 
considéré comme illicites des faits qui seraient 
licites. 

Les faits déclarés par la Cour constitutifs 
de faute ou illicites au sens des articles 1382 
et 1383, se ramènent à deux grandes catégo
ries : l'atteinte au droit de propriété et l'at
teinte à l'intégrité de la p ersonne. 

Quant à l'atteinte au droit de propriété, 
on avait fait remarquer à la Cour qu'une ju
risprudence assez constante admettait que le 
seul fait de l'atteinte au droit de propriété 
entraîne la responsabilité de son auteur en 
ce qui concerne le préjudice · en résultant. 
Cette jurisprudence confirmait l'assertion 
qu'il suffit de prouver qu'un tel est l'auteur 
de l'atteinte au droit de propriété pour qu'il 
soit responsable, sauf la preuve par lui que 
le fait illicite n'est le sien qu'en apparence, 
lui ayant été imposé par une circonstance 
fortuite ou de force majeure. Des auteurs no
tables objectèrent qu'en réalité, cette juris-

68 

prudence était inexistante; elle n'aurait con• 
cerné que les d9mmages résultant des rap
ports particuliers que créent entre voisins les 
rapports de voisinage. 

En ef jet, ainsi que la Cour le sait, des 
théories d iverses existent sur la responsabi
lité que crée le voisinage; tout récemment, 
en 1936, a été publié un traité très complet 
sur la responsabilité dans les rapports de voi
sinage. 

C'est bien à tort, toute/ ois, qu'on invoque, 
pour détruire la portée de la nombreuse ju
ris prudence qui fut citée à la Cour (v. Bul
letin des arrêts de la Cour de cassation et 
Pas., 1929, I, p. 280 et s.), la situation parti
culière qu'entre voisins peuvent créer les obli
gations de ·voisinage. En effet, cette juris
prudence, ainsi que sa lecture le montre, fait 
résulter la responsabilité exclusivement de ce 
que le fait est illicite et imputable; elle se 
base exclusivement sur l'article 1382; la cir
constance qu'on explique que c'est à tort 
qu'elle invoque cette disposition, prouve que 
è'esi lJ~ên èêiî~ J;~pusi:Ïvn qai !üi- ~è,! .!;; 
base. 

Au surplus, une jurisprudence non moiru 
nombreuse décide que si une personne brise 
une vitrine, il suffit, pour qu'elle soit res
ponsable, qu'il soit prouvé que le bris est bien 
son fait. 

On peut même dire que cette responsabi
lité sera le sentiment populaire, le sentiment 
de ceux qui vivent dans la société belge et 
qui sont victimes ou auteurs d'un pareil fait; 
la vitrine est-elle brisée? son propnetaire en 
réclamera la réparation à l'auteur du · bris, 
sans chercher à prouver qu'il a brisé la vi
trine à la suite d'une imprudence; quant à 
l'auteur du fait, s'il cherchera peut-être à 
établir qu'il n'est pas l'auteur, il ne niera 
pas, en général, dans le cas contraire, qu'il 
doit payer la réparation. La Cour sait toute. 
fois qu'une discussion naît quand on prétend 
que le propriétaire de la vitrine a, lui, com
mis une imprudence en plaçant des glaces 
d'un prix élevé à un endroit spécialement 
exposé. 

En ce qui concerne l'atteinte à l'intégrité 
de la personne, on n'a pas dit, pour écarter 
les règles que la Cour al,lait adopter, qu'un 
fait illicite n'est pas constitutif de faute; on 
a dit que tuer un homme n'est pas un fait 
illicite; un auteur français, reproduit dans 
un ouvrage français datant de 1936, écrit : 
« La loi n'interdit pas de tuer. Elle interdit 
de tuer volontairement ou par imprudence. 
Ce n'est pas douteux pour la loi pénale. Ce 
n'est pas douteux non plus pour la loi civile. 
L'homicide, les blessures, ne sont pas des faits 
illicites ». 

Ces auteurs sont des auteurs français; quand 
ils écrivent qu'en France la loi n'interdit pas 
de tuer et que l'homicide, les blessures, n'y 
sont pas des actes illicites, nous pensons qu'ils 
font erreur et qu'ils sont victimes d'une con
fusion. Mais, à supposer qu'il n'en soit pas 
ainsi et qu'en France chacun n'ait pas l'obli
gation légale de veiller à ne pas tuer ou bles
ser autrui, la seule conséquence de cette si
tuation serait que la civilisation ou l'état so
cial de la Belgique diffère de la civilisation 
française. 

Dans un Etat qui, comme la Belgique, est 
un Etat de droit, fondé sur le respect et la 
souveraineté de la loi et qui est régi par une 
Constitution écrite, dont les prescriptions 
s'imposent même à la nation, source de tous 
les pouvoirs, l'état de la civilisation est cor
rélatif à la Constitution elle-même. Il en est 
d'autant plus ainsi que la Constitution belge, 
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si elle s'inspire des principes admis dans cer
tains pays de liberté, s’inspire également de 
traditions toujours suivies en Belgique, et qui, 
elles-mêmes, dérivent de l'esprit chrétien. La 
loi belge du 20 octobre 1897, concernant les 
attributions des consuls, divise Funivers en 
pays hors de chrétienté et les autres. La Bel
gique était classée dans les Etats chrétiens et 
elle est restée un Etat chrétien. Suivant les 
idées chrétiennes, tous les hommes sont frè
res et égaux. En conséquence, la Constitution 
belge, reproduisant au reste en partie la dé
claration française des Droits de l’homme, 
proclame, en son article 6, que tous les Belges 
sont égaux dévant la loi et, en son article 128, 
que tout étranger qui se trouve sur le terri
toire de la Belgique, jou it de la protection 
accordée aux personnes et aux biens, sauf les 
exceptions établies par la loi; en son arti
cle 7, elle dit que la liberté individuelle est 
garantie. Pour sauvegarder les droits civils, 
elle les met, par l’article 92, sous la protec
tion du pouvoir judiciaire; il est exercé par 
des magistrats qui, dès qu’il s’agit des m em
bres des Cours, ne peuvent être choisis par 
le pouvoir exécutif que parmi les candidats 
désignés soit par les corps judiciaires, soit à 
la suite d’une élection à deux degrés.

La Constitution ne reproduit pas textuel
lem ent le principe chrétien fondamental : 
« Tu ne tueras point » qui, dans certaines 
parties de la Belgique, est, à l’usage des en
fants, transformé d’une façon singulièrement 
pertinente dans le présent débat; la transpo
sition dit : « Homicide point ne seras, de 
fait ni volontairement ».

Si la Constitution ne reproduit pas littéra
lement le principe chrétien, la raison en est 
vraisemblablement celle que donne Roguin, 
expliquant comment il se fait que les lois ne 
paraissent pas consacrer expressément le droit 
de l’hom m e à son intégrité corporelle. « Ce 
qui empêche certains juristes, expose-t-il, 
d’apercevoir ce droit (sur notre corps) est 
qu’il est tellem ent indispensable qu’aucune 
loi ne prend la peine de l’énoncer et qu’il 
n’est consacré qu’im plicitem ent, par Veffet 
de dispositions légales qui en prévoient les 
sanctions criminelles ou civiles ».

A supposer qu’on ne puisse déjà dire que 
les dispositions constitutionnelles qui décrè
tent que la liberté individuelle est garantie 
(art. 7), que le domicile est inviolable (art. 
10), que nul ne peut être distrait contre son 
gré du juge que la loi lui assigne (art. 8), 
que nulle peine ne peut être établie ni ajy- 
pliquée qu’en vertu de la loi, que la référence 
que fait l’article 139 de la Constitution au 
Code pénal français de 1810 entré en vigueur 
en 1831, dont notamm ent les articles 295 et 
304 établissent des peines contre celui qui 
« commet volontairement un homicide », à 
supposer que ces dispositions n’im pliquent 
pas le respect du corps de Vhomme, à coup  
sûr, se trouvent dans la Constitution d’autres 
prescriptions qui protègent l'hom m e comme 
hom m e et qui im pliquent que le tuer est un 
acte illicite.

L'homme, en effet, n'est pas, comme paraît 
Vêtre l'animal, sim plem ent un corps. Il com
prend, de plus, un élément qui est sa carac
téristique, qui le différencie de l'animal et 
qui fa it que l'hom m e est hom me tandis que 
l’animal n’est qu’animal. Et par là, on en
tend cette faculté propre à l'hom m e de cher
cher la vérité et de concevoir un idéal, ce 
besoin propre à l'hom m e de tendre vers la 
perfection et de vouloir s’unir à elle.

Dans les idées des constituants, à ces carac
téristiques de l'hom m e correspondent les 
droits considérés par eux comme naturels, de 
croire ce que la conscience de l'hom m e lui 
ordonne de croire, d'enseigner ce que l’homme 
pense être la vérité, de propager ses opini.tns, 
d'augmenter en s'associant avec ses sembla
bles la force (Thumanité qu’il a en soi.

Les constituants savaient par l’histoire et 
par leurs méditations sur le despotisme que 
celui-ci, quel que soit le nom sous lequel il 
se dissimule, a une tendance à supprim er ces 
droits naturels de l’hom me et le despote pré
tend les exercer seul pour tous; par la sup
pression de ces droits naturels, aux yeux des 
constituants, F homme, comme individu hu
main, est tué; lui et ses pareils sont désor
mais réduits à l’état de troupeau et, comme 
on Fa encore récemment écrit, il n’y  a pas 
(Findividus dans un troupeau.

D'autre part, les constituants pensaient 
aussi que le despotisme est toujours à redou
ter. Ils inscrivirent, en conséquence, dans la 
Constitution ces droits, pour eux naturels, 
qui correspondent aux caractéristiques de 
Fhomme; de là, les articles 13 et 16 qui pro
clament et organisent la liberté des cultes, 
l’article 17 qui déclare que l’enseignement 
est libre, l’article 18 qui dit que la presse 
est libre, F article 19 qui porte que les Belges 
ont le droit de s’assembler paisiblement et 
sans armes, l’article 20 qui reconnaît aux 
Belges le droit de s’associer, sans que ce droit
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puisse être soumis à aucune mesure préven
tive.

Par la proclamation de ces droits proté
geant les caractéristiques de F homm e belge, 
la Constitution prescrivait qu’ils doivent être 
respectés et que toute atteinte qui y  serait 
portée constituerait un acte illicite car in 
constitutionnel.

Aussi le titre II du livre II du Code pénal 
est-il in titu lé : des crimes et délits qui portent 
atteinte aux droits garantis par la Constitu
tion; il reproduit partiellement en les éten
dant, diverses dispositions du Code pénal de 
1810 et il se complète par d’autres prescrip
tions tels les articles 434 et suivants, sanc
tionnant également les dispositions constitu
tionnelles. Ces articles du Code pénal sont à 
ces droits constitutionnels des Belges ce que 
les articles qui répriment les atteintes à l’in 
tégrité de leur personne ou de leurs biens sont 
à leurs droits sur leur corps ou sur leurs biens.

En Belgique, la Constitution d it donc ex
pressément que les atteintes aux droits qui, 
pour les constituants, correspondent aux ca
ractéristiques de l'hom m e et font du Belge 
un individu humain, sont des actes illicites; 
par suite, on doit reconnaître que, constitu
tionnellement, F atteinte à l’intégrité de Fin
dividu hum ain est un acte illicite; dès lors, 
chacun a l’obligation de s’en abstenir; s’il 
commet F atteinte, il a manqué à son obliga
tion légale, il a commis un acte illicite et il 
aura à réparer le dommage en résidtant, à 
moins qu’il ne prouve que cet acte illicite 
n’est pas son fait, provenant de la force ma
jeure ou du cas fortuit.

Il en serait autrement, dit-on, en France 
et nous avons rappelé l’enseignement de ce 
jurisconsulte français qui écrit : « La loi n’in
terdit pas de tuer. E lle interdit de tuer vo
lontairement ou par imprudence. Ce n’est 
pas douteux pour la loi pénale. Ce n’est pas 
douteux non plus pour la loi civile; la loi 
civile n ’interdit pas de causer un dommage; 
elle interdit de le causer par sa faute »; plus 
loin, le même écrivain ajoute : « La loi n’in
terdit pas de tuer, de blesser, de causer tin 
dommage, sinon toute personne qui causerait 
un dommage serait, par ce seul fait, respon
sable /'D. H., 1928, chronique, p. 24) ». L’au
teur fait, de plus, remarquer qu’en vertu d’une 
certaine jurisprudence, la faute prévue par 
l’article 1382 est l ’im prudence envisagée par 
les dispositions pénales qui punissent les ho
micides et blessures par imprudence.

Cet enseignement repose en premier lieu 
sur la théorie aujourd'hui repoussée par de 
nombreux arrêts de la Cour que la faute  
prévue par l'article 1382 est identique à F im 
prudence envisagée par le Code pénal.

Cette assimilation pouvait être admise lors
que la faute était regardée comme nécessai
rement constituée par un fait d'imprudence, 
de négligence ou (Fimpéritie : car le Code 
pénal ne pun it F homicide involontaire que 
s’il est précédé d’un fait d’imprudence, de né
gligence ou d’impéritie; du jour où il fu t re
connu que la faute est sim plem ent un acte 
illicite et que l’article 1382 sanctionne les 
obligations légales, mais n’érige pas le fait 
d’imprudence, de négligence ou d ’impéritie 
en quasi délit dont Fauteur serait tenu à des 
dommages et intérêts, comme le Code pénal 
érige en infraction le fa it qu’il punit, cette 
identité n’existait plus; il ne s’agissait plus 
que de savoir en quoi consiste F acte illicite. 
Souvent il n’y  aura Finfraction prévue par le 
Code pénal que si la responsabilité est mé
diate ou indirecte, résultant de ce que 
l’hom m e a disposé im prudem m ent la chose 
qui a lésé le droit et causé le dommage. Appa
raît ensuite une seconde erreur; Fauteur écrit, 
confondant acte illicite et dommage : « La 
loi n 'interdit pas de tuer, de blesser, de cau
ser un dommage, sinon toute j>ersonne qui 
causerait un dommage serait, par ce seul fait, 
responsable (p. 24, al. 2) ».

C’est oublier qu’il y  a deux faits distincts, 
dont chacun peut exister sans l’autre; il y  a 
(Fune part l’acte illicite; il y  a d’autre part 
le dommage. Le fait illicite peut se produire 
sans qu’il y  ait dommage individuel donnant 
lieu à la réparation prévue par les articles 
1382 et 1383 du Code civil. C’est fréquem 
ment ce qui se produira en cas de tentative 
de meurtre; le meurtre est puni des travaux 
forcés à perpétuité (C. P. belge, art. 393), 
et la tentative, de la peine immédiatement 
inférieure (art. 52).

La législation française, sans être pareille, 
était analogue à ce point de vue. Or, très sou
vent, ce fa it illicite, la tentative de meurtre, 
n’aura causé aucun préjudice individuel; il 
peut même arriver que ce ne soit que quelques 
instants après le fait que la chose a été apprise 
par la personne objet de F attentat. Le fait illi
cite est donc bien d ifférent du dommage et 
peut exister sans lui; pareillement le dom
mage peut exister sans fait illicite commis 
par un homme; il peut être la suite de la 
force majeure ou d’un cas fortuit. Il ne faut 
donc pas écrire que si tuer est un acte illicite 
dont l’auteur serait responsable, toute pér
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sonne qui cause un dommage en serait res
ponsable. Il faut sortir des considérations gé
nérales; il faut entrer dans le détail des cir
constances; pour décider s’il y  a responsa
bilité, il faut vérifier d’abord si un dommage 
a été causé car, s’il n’y a pas de dommage, 
il n’y  a pas lieu de rechercher qui en est 
responsable; il faut ensuite vérifier si ce dom
mage est le résultat de F atteinte qu’un hom m e  
a portée, soit imm édiatem ent ou directement 
soit médiatement par l’interm édiaire d’une 
chose, aux droits de la victim e sur l’intégrité 
de sa personne ou de son bien. I l  y  a là deux  
éléments distincts qui ne peuvent être con
fondus.

Le rapprochement qui est fa it avec la loi 
pénale prouve, au surplus, que l'atteinte au 
droit à l'intégrité de la personne ou de la 
propriété est, même en France, un acte illi
cite : on ne comprendrait pas, en effet, que 
la loi punisse comme auteur d ’un crime, celui 
qui volontairement a tué, si tuer n’est pas 
un acte illicite; il n’aurait alors volontaire
ment commis qu'un acte licite; ce n’est pas 
la circonstance qu’un acte qui serait licite a 
été accompli volontairement qui peut enlever 
à cet acte son caractère licite et le rendre 
illicite; au contraire, la circonstance qu'il se
rait licite pourrait être une provocation à l’ac
com plir volontairement. Ainsi que le dit R o
guin dans le passage que nous avons cité : 
« ce droit (sur notre corps) n’est consacré 
qu’im plicitem ent par l’effet des dispositions 
légales qui en prévoient les sanctions crimi
nelles... ».

Ces considérations sont de nature à faire 
croire qu’il est invraisemblable qu’en France, 
contrairement ce qui est en Belgique, la loi 
n interdise pas de tuer ou de blesser et 
n’oblige pas chaque citoyen à se conduire de 
telle sorte qu’il ne lèse pas le droit d ’autrui 
à  l’intégrité de sa personne ou de son bien; 
qu’en France aussi, comme en Belgique, ne 
soit vraie la règle souvent enseignée aux pe
tits enfants : Homicide point ne seras, de 
fait ni volontairement. Les auteurs qui expo
sent le contraire doivent com m ettre une er
reur, sera-t-on porté à croire. Si on examine 
la jurisprudence de la Cour de cassation de 
France, on voit qu’il en est bien ainsi. Il y  
a erreur.

La Cour sait que la Cour de cassation de 
France va beaucoup plus loin qu’elle lors
qu’il s’agit de la responsabilité de Fauteur 
médiat d ’un dommage; cette jurisprudence  
de la Cour de cassation de France prouve 
ainsi qu’en France aussi, l’atteinte à la per
sonne ou aux biens est un fa it illicite dont 
chacun doit donc veiller à s’abstenir.

L ’article 1384 du Code civil assimile au 
dommage que l’on cause par son propre fait, 
le dommage causé par les choses qu’on a sous 
sa garde. Interprétant cette disposition, la 
Cour de cassation de France a décidé que le 
gardien de la chose est responsable de Fat- 
teinte que la chose porte au droit qu’autrui 
possède à Fintégrité de sa personne ou de son 
bien; le gardien de la chose n’est m êm e pas 
admis à prouver qu’il n’a commis aucune 
faute dans la garde. Mais la Cour de cas
sation de France est allée au delà. Par arrêt 
du 3 mars 1936, elle a décidé que si une 
automobile stationnant dans la rue a été vo
lée et que si, sous la conduite du  voleur, elle 
lèse les droits d ’autrui à l’intégrité de sa per
sonne ou de son bien, la responsabilité re
tombe sur le propriétaire de l’automobile; 
celui-ci est considéré comme ayant, au point 
de vue de l’article 1384, m êm e à ce moment, 
la garde de Fautomobile. I l n’y  a pas lieu 
d’entrer dans la discussion de cette question 
difficile, qui paraît, au surplus, ne pouvoir 
guère se produire en Belgique aussi long
temps que la Cour maintiendra sa jurispru
dence sur l’article 1384 du  Code civil et sur 
la nécessité, pour qu’il y  ait responsabilité, 
d'un vice de la chose gardée — Cass., 25 mars
1920 : Bull, et Pas., /. 110 et la note — ; 
mais vous remarquerez l’extension que la 
Cour de cassation de France donne à votre 
jurisprudence sur la portée du caractère illi
cite de l'atteinte au droit d’autrui. Vous dé
cidez qu’il y  a responsablilité en vertu des 
articles 1382 et 1383 du Code civil lorsqu’il 
a été prouvé que le dommage est la consé
quence soit du fait im m édiat ou direct de 
l'hom m e (art. 1382) soit du fa it immédiat 
de la chose et indirect de F hom m e (art. 1383). 
Pour que cette responsabilité indirecte, dé
coulant du fait immédiat de la chose, existe, 
il faut qu'il soit prouvé que tel hom m e a 
disposé la chose de la m anière im prudente  
qui Fa rendue nuisible. La Cour de cassation 
de France, elle, décide, de plus, que cette 
preuve est administrée par le seul fa it que 
tel hom m e était le gardien de la ^hose. peu 
im porte même, en vertu de l’arrêt de 1936 
qui vient d ’être cité, que la chose ait été vo
lée au gardien. Cette jurisprudence ne sup
pose-t-elle pas nécessairement que "atteinte 
au droit à Fintégrité de la personne ou de 
la propriété est un acte illicite?  S* la Cour 
de cassation de France considérait cette at-
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teinte comme licite, il serait complètement 
incompréhensible qu’elle rende le gardien res
ponsable du dommage causé par la chose ac
complissant un fait licite. C’est donc bien, 
comme au surplus le bon sens l’indique, qu’en 
France comme en Belgique, tuer ou blesser 
un homme, détériorer sa propriété est un 
acte illicite dont chacun doit se garder; si 
l’acte est commis, son auteur direct ou indi
rect sera responsable, à moins qu’il prouve 
que F acte n’est pas son fait, étant le résultat 
d ’un cas de force majeure ou fortuit.

Pour qu’il y  ait, d’après votre jurispru
dence, responsabilité en vertu des articles 
1382 et 1383, il faut donc, mais il suffit, qu’il 
soit prouvé que la personne à laquelle des 
dommages et intérêts sont réclamés en répa
ration du dommage subi, ait commis un acte 
illicite, que le demandeur ait subi un dom 
mage et que ce dommage soit la conséquence 
de l’acte illicite.

Entraînée par l ’erreur commise par cer
tains critiques de, vos arrêts, la demanderesse 
a pensé qu’il suffisait qu’une automobile, con
sidérée dans le fa it comme le prolongement 
de l'activité de son conducteur, ait été, pen
dant qu’elle se mouvait, Foccasion de la mort 
d’un homme, jyour que les héritiers aient, 
contre le conducteur, Faction en dommages- 
intérêts prévue par les articles 1382 et 1383.

Le moyen est libellé comme suit « en ce 
que, tout en constatant que le mari de la 
demanderesse a été atteint dans son intégrité 
physique par l'automobile en mouvement 
conduite par le défendeur et alors qu’il ne 
résulte dFaucune de ses constatations que cette 
atteinte n’aurait été le fa it du défendeur qu’en 
apparence et serait due, en réalité, à la force 
majeure, au fait d’un tiers ou à celui de la 
victime elle-même, l’arrêt a déclaré que le 
défendeur en cassation ne saurait encourir au
cune responsabilité à raison de Faccident sur
venu »,

Il est exact que, comme le porte le moyen, 
l’arrêt attaqué ne, constate pas que la mort 
du mari de la demanderesse, mort dont l’au
tomobile en mouvement, conduite par le dé
fendeur, a été l’occasion, n’est pas la consé
quence (Fun cas de force majeure, d’un cas 
fortuit ou du fait de celui qui allait mourir; 
mais le pourvoi est erroné et manque, en fait, 
sur un point im portant; c’est quand il af
firm e que, d'après les constatations de l’arrêt 
dénoncé, la mort du mari de la demanderesse 
est le fa it du défendeur; ainsi que la Cour 
l'a compris im médiatem ent après les expli
cations qui ont été données, c’est cependant 
là l’élém ent essentiel.

Les constatations jaites par Farrêt sont les 
suivantes : le mari de la demanderesse est 
mort à la suite d 'un accident de roulage. L’oc
casion de la mort a été le passage près du 
mari de la demanderesse, de l’automobile 
conduite par le défendeur. C’est cette auto
mobile qui est regardée par le, juge du fond  
comme ayant amené la mort. Comment la 
mort a-t-elle été amenée? L ’arrêt déclare qu’on 
n’en sait rien. On ne peut faire que des hy
pothèses. Il n’est pas prouvé, expose la dé
cision attaquée, que la mort est la conséquence 
de l’action du défendeur sur l’automobile 
qu’il conduisait ; F accident, ajoute l’arrêt, sem
ble, avec beaucoup de ressemblance, être dû 
à la propre imprudence de la victime.

C’est donc erronément que le pourvoi al
lègue que l’arrêt constate que la mort est le 
résultat du fait du défendeur, étant la suite 
de la direction qu’il a donnée à l’automobile 
qu’il conduisait. Tout ce qui est prouvé, c’est 
que l’atf'omobile a été F occasion de la mort; 
mais il est ignoré à la suite de quelle circons
tance elle a servi d ’instrum ent de mort. Or, 
comme l'arrêt le constate en fait, elle a pu, 
de différentes façons, servir d'instrum ent de 
mort. Elle a pu être le moyen de causer la 
mort parce que le mari de 'a demanderesse 
s’est je té  sous l’automobile; dans ce cas, il 
se sera suicidé soit volontairement soit par 
imprudence et, pour le faire, il aura eu comme 
instrument, l’automobile en mouvement pas
sant à côté de lu i ; pareillement se sert comme 
instrument de mort, du train qui arrive en 
pleine vitesse, celui qui, à son passage, se 
jette sous lui. Dans un cas comme dans F au
tre, et c’est ce qui semble avoir entraîné la 
demanderesse dans la rédaction du moyen, 
on dira, parlant sans précision, que le. train 
ou F automobile ont tué la victime. Ce n’est 
pas rigoureusement exact; dans la réalité, elle 
s’est tuée elle-même, s’étant donné la mort 
soit à l’aide du train, soit de l’automobile, 
comme elle aurait pu employer un revolver.

On voit que suivant qu’il s’agit d’une at
teinte portée à l’intégrité d’une chose im m o
bile, et pour faciliter la clarté des explica
tions, nous envisagerons Fatteinte portée à 
un im meuble, par exemple le bris de la vi
trine d ’un magasin ou, suivant qu’il s’agit de 
l’atteinte portée à l’intégrité d’une, personne 
vivante, la preuve à faire par celui qui ré
clame des dommages et intérêts, en vertu des 
articles 1382 et 1383, sera plus ou moins d if
ficile.
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Quand il s’agit de Vatteinte portée à une 
vitrine, le propriétaire de la vitrine pourra 
se tourner contre la personne à charge de 
laquelle il prouvera que c'est elle qui est 
l ’auteur du bris. E lle sera responsable à moins 
q u elle  ne prouve que l’acte qui, en apparence, 
est son fait, ne l'est pas en réalité, résultant 
d’un cas fortuit ou de la force m ajeure; la 
responsabilité dérivera de ce qu’il sera dé
montré que le défendeur est l’auteur de l'acte 
illicite consistant en l’atteinte à la propriété 
d’autrui par le bris de la vitrine, fait qui dé
montre, sauf la preuve de la force majeure, 
que le défendeur n'a pas veillé à rem plir son 
obligation de ne pas léser le droit d’autrui. 
La jurisprudence est en ce sens et on ne dis
cute, comme il a déjà été rappelé, que la 
question de savoir s’il n’y a pas imprudence 
à mettre une glace de prix à tel endroit.

A u contraire, quand l’atteinte est à une 
créature vivante, à un homme, le seul fait 
qu’à l’occasion de la proxim ité d 'un appareil 
quelconque, automobile, train du chemin de 
fer, un homme a été trouvé tué, ne prouvera 
pas que la mort est le résultat d’un acte accom
pli par celui qui conduisait le train ou l'au
tomobile et qui aurait ainsi commis un fait 
illicite, générateur de responsabilité. Il est 
possible, en effet, ainsi qu’il a été dit, que ce 
soit la victime elle-même qui se soit tuée au 
moyen du train ou de l'autom obile; il faut 
donc, pour qu'il y  ait responsabilité, que le 
juge constate que la mort est le résultat de 
l'activité de qui on veut rendre responsable; 
c’est ce que, dans l'espèce, l ’arrêt attaqué ne 
constate pas.

Les hypothèses sont évidem ment innombra
bles; puisque la chose souvent n’est pas bien 
comprise, il peut être utile de prendre un 
cas concret.

On peut imaginer qu'une automobile monte 
sur un trottoir, y  surprenne un piéton qui 
s'y croyait en sûreté, le tue ou le blesse, de 
même qu’elle brise la vitrine au travers de 
laquelle ce piéton regardait un étalage. On 
dira vraisemblablement que le conducteur de 
l'automobile est responsable parce que, par 
la façon dont il a conduit l ’automobile, il a 
commis le fa it illicite de léser le droit du 
piéton à l’intégrité de sa personne et le droit 
du propriétaire de la vitrine à l'intégrité de 
son bien. La responsabilité découlera exclu
sivement de ce qu'il sera prouvé que le fait 
illicite est la conséquence de l’activité du con
ducteur de F automobile. Il ne sera pas né
cessaire de prouver qu’avant que Vautomo
bile monte sur le trottoir, le conducteur a com
mis une imprudence; cette imprudence sou
vent ne sera pas démontrée et on peut ad
m ettre que, fréquem m ent, il ne sera pas pos
sible de le prouver. Mais le fa it qu’il a con
duit Vautomobile sur le trottoir établit qu’il 
n'a pas pris, comme il en avait l'obligation, 
les précautions nécessaires pour ne pas léser 
le droit d'autrui, sauf à lui à prouver la force 
majeure.

Cette hypothèse a été choisie parce que la 
preuve est simple; on peut imaginer que, 
dans d'autres cas aussi, il puisse être dém on
tré que c’est bien l'automobile qui a heurté 
le piéton; c’est question de fait.

C est cet élément que le premier moyen a 
perdu de vue.

Le système qu’il présente est, en réalité, 
celui que la Cour a condamné, avec raison, 
par son arrêt du 4 juillet 1929, établissant 
sa jurisprudence. Après avoir expàSé les prin
cipes sur la matière, que le 'jugerfient alors 
dénoncé avait cherché à appliquer, la Cour 
le casse pour la raison qui rend mal fondé  
le pourvoi actuel; le jugem ent déclarait res
ponsable d ’une collision d’automobiles les 
deux conducteurs, alors qu’il constatait d’au
tre part que te tribunal ignorait la cause de 
la collision et que, par suite, il ne pouvait 
dire si l’une des ' parties avait commis l’acte 
illicite de léser le droit d’autrui ou avait été 
au contraire la victim e de l ’acte (Fautrui.

Pareillement, par son arrêt du 27 juillet
1934, la Cour casse un jugement qui rendait 
responsable de dégâts commis par des lapins 
le propriétaire d’une chasse voisine, mais qui 
ne constatait pas qu’il y  eut une corrélation 
quelconque entre le préjudice invoqué et l’ac
tivité du titulaire de la chasse.

En résumé, le pourvoi dans le premier 
moyen oublie que pour qu’il y  ait respon
sabilité en vertu de la jurisprudence de la 
Cour sur les articles 1382 et 1383, il faut qu’il 
soit prouvé que la personne qu’on veut ren
dre responsable a commis un acte lésant le 
droit d’autrui et causant le dommage; il ne 
su ffit pas qu’il y  ait un dommage dont la 
cause est ignorée; s’il y a un cadavre, il faut 
prouver que le défendeur est homicide de 
fait.

Le second moyen en ses deux branches est 
forulé sur ce que l’arrêt constate que le dé
fendeur a porté atteinte à Vintégrité physi
que de la victime.

Ce qui vient d ’être d it montre que c’est là 
une erreur de fait. Nous concluons au rejet.

J U R I S P
C ass. ( I r e  c h . ) ,  21 ja n v ie r  1 9 3 7 .

Prés. : M. G o d d ï n . Rapp. : M. G e n a r t . Min. 
publ. : .VI. Paul LtcuiRCQ, procureur gé
néral. Plaid. : MM" Simont et Ladkuze.

(Hena Bajia Geber c. P. Bister.)

D R O IT  CIVIL. —  RESPONSABILITE. —  
A tteinte à l ’in tégrité  physique. —  F ait 
illicite. —  liiipu iabn ite . —  r a i t  de l ’au 
teu r. —  P reuve nécessaire.

S’il est vrai que l'atteinte portée à l'in té
grité physique d une personne constitue un 
jait illicite susceptible d engager la respon
sabilité de son auteur par application de t ar
ticle iôiiZ du Code civil, il incombe, en tous 
cas, à qui entend s'en prévaloir, détab lir que 
cette atteinte est le fait de celui auquel on 
im pute la responsabilité, qu’il l ait causé di- 
rectemont soit par iui-meme, soit par une 
chose dont il faisait actuellement usage.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Genart en son rapport 
et sur les conclusions de M. Paul Leciercq, 
procureur général;

b u r le p rem ier moyen tiré  de la vio lation  
de 1 article 1.5152 du  Code civil e t de l ’article 
y / lie la  C onstitution, en  ce que, tou t en con
statan t que îe m ari tie la  dem anderesse a été 
a tte in t uans son in tégrité  physique p a r 1 au
tom obile eu  m ouvem ent conduite  p a r  le dé
tendeur, et alors q u 'il ne résu lte  d aucune 
de ces constatations que cette  a tte in te  n au
ra it été le ta it  du dé tendeur q u ’en apparence 
et sera it due, en réa lité , à la lorce m ajeure, 
au la it  d un décès ou à celui de la victim e 
eile-meme, i a rrê t a déclaré que le dé tendeur 
en cassation ne saura it encourir aucune res
ponsabilité  à raison de 1 accident survenu;

Attendu que, s il est vrai que 1 atteinte 
portée à T intégrité physique d une personne 
constitue un tait illicite susceptible d’enga
ger la responsabilité de son auteur par appli
cation de l article 1382 du Code civil, il in
combe, eu tous cas, à qui entend s’en préva
loir, d é tab lir  que cette atteinte est le ta it de 
celui auquel on im pute la responsabilité, 
qu’il l’ait causé directement, soit par lui- 
uiêuic, soit par une chose dont il taisait ac
tuellement usage;

Attendu qu il résulte des conclusions des 
parties en appel que le débat a porté sur
l im putabiiite de 1 accident au la it de l ’au
tomobiliste ou à celui de la victime;

Qu’en effet, tandis que 1 appelante y affir
mait que l'intim é a porté atteinte par son 
fait immédiat, à l’intégrité physique de son 
mari, l’intimé soutenait « qu ’il ne suffit pas 
d 'affirm er, comme l ’appelante, que l ’intimé 
a porté atteinte par son fait im m édiat à l ’in
tégrité physique de son mari et de baser 
cette aftirm ation sur le fait qu’une collision 
s’est produite entre l ’automobile de l’intimé 
et le m ari de l'appelante; que, seule, la ques
tion est précisément de savoir si l’atteinte à 
l’intégrité physique du mari de l ’appelante 
est résultée du la it de l'in tim é ou de celui 
de la victime elle-même; qu’il est évident et 
n'a jam ais été contesté que l ’automobiliste qui 
tue ou blesse un piéton commet un acte illi
cite, mais que la question est précisément de 
savoir si c’est l’automobiliste qui a tué ou 
blessé, que la collision est le résultat de deux 
activités et que tout le problème est de dé
term iner quelle est l’activité qui est cause 
culpeuse de cette collision, activité qui peut 
être aussi bien celle du piéton que celle de 
l’automobiliste »;

Attendu que, fondant sa décision sur des 
motifs qui lui 60nt propres, l’arrêt attaqué 
constate « qu’il n ’existe aucun témoin de 
l’accident litigieux », reconnaît que « les cir
constances dans lesquelles, d’après les dires 
respectifs des parties, il se serait produit, ne 
constituent que de pures hypothèses », et, 
après avoir écarté des fautes alléguées, à 
charge de l'intimée, par l’appelante, en con
clusions subsidiaires, relève que, « l’accident 
semble, avec beaucoup de vraisemblance, être 
dû à la propre imprudence de la victime » 
constatant enfin « qu’il est constant que c’est 
la partie arrière de la voiture qui l’a 
atteinte »;

A ttendu que ces motifs im pliquent la re
connaissance, par l'arrêt attaqué, qu'il n ’e6t 
pas établi que la collision est im putable au 
fait de l ’intimé et qu'ainsi se trouve justifiée 
la confirmation du jugem ent;

Qu’il s’ensuit que l’arrêt attaqué n ’a pas 
violé les articles visés au moyen;

Sur le second moyen tiré de la violation 
des articles 1134, 1319, 1320, 1382, du Code 
civil, et 97 de la Constitution, première bran
che : en ce que la décision attaquée ne peut 
être considérée comme légalement motivée, 
parce que l ’étant par des motifs contradic-

U D E M C Ë
toires, en tant qu’après avoir énoncé le prin
cipe suivant lequel la responsabilité est en
gagée aux termes de l ’article 1.J82 du Code 
civil, lorsque la preuve est rapportée de
1 existence d u n e  laute im putable a 1 auteur 
du la it dommageable et avoir constaté qu en
l espece, celui-ci avait porte atteinte à 1 înté- 
grne physique de la victime, ne 1 a cepen- 
uant pas ueciaré responsable (violation des 
articles 1382 du Coue civil et 97 de la Con
stitution) ;

beconde branche : en ce que, tout au 
moins, à supposer que les constatations de la 
décision attaquee ne soient pas contradictoi
res, elles ne répondraient pas aux conclusions 
par lesquelles la demanueresse en cassation 
invitait la Cour d appel à constater que le 
deleudeur ne prouvait pas et n ofira it pas de 
prouver que la m ort ue la victime était im
putable a sa propre taute ou à des circon
stances constitutives de lorce m ajeure ^vioia- 
tion des articles 1134, 1319, l i z u ,  du Code ci
vil et 9 / de la C onstitution);

A ttendu que 1 arrêt attaqué a reconnu 
constant le îa it de 1 accident, mais non son 
im putam iité a 1 intim e; que le moyen man
que donc eu ta it en sa prem ière branche; et 
que, constatant ce deiaut d nnpuianilite de 
t accident à I intim é, 1 arrêt attaque n avait 
pas à repondre plus amplement aux conclu
sions citées en la seconue branche du moyeu, 
qui ne peut, partant, être accueilli;

f a r  ces motifs :
R eje tte  le pourvoi; condamne la deman

deresse aux depens de 1 instance en cassation 
et à 1 indem m te de 150 trancs envers le dé
fendeur.

OBSERVATIONS. ---  Conf. Cass. 4 ju ille t
192V c l les conclusions de M. le P rocureu r G euerai 
l 'au l Leciercq ( fa s ^  1, p. 261 e l p lus parucu lie re ineu i 
p. 283); ï>irey, 1V.su, l v ,  p. 1 avec note de l'au i 
lism ein ; — Cass. 23 ju in  1*32 e t no te  de  M. le  P ro 
cu reu r G énéral P au l Leciercq (Pas., I, p. 2UUJ ; — 
Cass. 27 septem bre 1934 ( fu s .,  1, p . 3dd) e t conclu
sions de ta . le P rocu reu r G énéral l 'a u l L eciercq ; — 
M ercuriale  de M. le P rocureu r G énéral P au l Leciercq.

V oir aussi : Cass. 10 déc. 1920 et noie de M. le 
C onseiller Ue Uaene (P a s ,  1921, 1, p. bo) el encore 
notam m ent : Cass. 27 m ars et 11 ju ill. 1935 l Pas,  L 
pp. 19ô et 320); 19 avr. et 27 sept. 1934 ( fa s .,  1, pp. 
2*9 et 388); 13 févr. 193U (P a s ,  1, p. 114); 27 janv. 
et 20 ocL 1927 (Pas., 1, pp . 132 et 310); 14 et 17 
nov. 1927 (Pbj!, 1928, 1, pp . 9 e t 13); — i l .  K olin : 
C om m unication à 1 académ ie, 7 nov. 1927. B u ll-  2U, 
L X l l l .  Q uelques rem arques sur les engagem ents 
résu ltan t des dents ou qua»i-délits. — De la respon
sabilité  sans faute, tievu e  de D roit In ternational el 
de législation comparée, 1906, 2° s é r ,  t. V l l l ;  — De 
Page : D roit C ivil belge , t. 11, pp. 758 et s ,  787 e t s.

Cass. (2e ch.), 4 janvier 1937.
Prés. : M. J a m a r .  Rapp. : M. F a u q u e l .

Prem. av. gén. : M. G esc h jé .

(Budo c. Jeanfils.)

D R O IT  DE LA RO U TE. —  CARREFOUR. 
—  VOIE PRINCIPALE ET SECONDAI- 
RE. —  Voie qui ne se p ro longe pas. —  
Q ualité secondaire. —  Cassation.

L ’article 51 de l’arrêté royal du  l w février
1934, en disposant que les voies publiques 
qui ne se prolongent pas au delà de la jonc
tion sont « toujours » considérées comme 
secondaires, a nettem ent marqué la volonté 
de subordonner ces voies à toutes les autres, 
sauf à celles qui sont elles-mêmes légalement 
toujours secondaires.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Fauquel en son rap 
port et sur les conclusions de M. Gesché, 
prem ier avocat général;

I. — Quant au pourvoi dirigé contre la dé
cision rendue sur l’action publique :

Sur le moyen pris d'office de la violation 
des articles 50, 51, 54 et 55 de l’arrêté royal 
du 1er février 1934, sur la police du roulage 
e t de la circulation, 2 de la loi du 1er août 
1899, modifiée par celle du 1er août 1924, 
et 97 de la Constitution;

A ttendu que le dem andeur a été con
damné du chef d'avoir, à Waremme, le 13 dé
cembre 1935, étant conducteur d’une voiture 
automobile, négligé de céder le passage au 
défendeur qui débouchait à sa droite;

Attendu qu’il résulte des constatations sou
veraines du jugement dénoncé que la colli
sion ayant donné lieu aux poursuites s’est 
produite entre les véhicules des parties liti- 
gantes à la jonction des rues Sous-le-Château 
et des Fontaines, que la rue Sous-le-Château, 
suivie par le demandeur, se prolonge au delà 
de cette jonction, mais ne présente aucune 
des particularités qui, selon les articles 52 
et 53 du règlement, confèrent à une voie pu
blique le caractère de voie principale; que 
la rue des Fontaines ne se prolonge pas au 
delà de la jonction et que le défendeur, qui 
en débouchait, se trouvait à droite par rap-
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port à la direction suivie par le dem andeur;
Attendu que de ces constatations, le juge 

du fond déduit qu’aux termes du règlement, 
la rue Sous-le-Château n’étant pas princi
pale e t la  rue des Fontaines étant secondaire, 
l ’article 54, n° 1, de 1 arrêté royal, est ici 
sans application et que c’est la règle tracée 
par l’article 55 qui doit être suivie pour dé
term iner quelle est celle des parties qui bé- 
néliciait de la priorité de passage; d où le 
juge conclut qu elle appartenait au défen
deur, puisqu’il déboucuail à droite et qu en 
ne respectant pas cette priorité, le deman
deur s est rendu coupable de 1 inlraction re 
levée à sa charge;

Attendu que ce raisonnement procède 
d'une lausse interprétation de l ’article 51 
de l ’arrêté royal du 1er février 1934; qu'en 
effet, en disposant que les voies publiques 
qui ne se prolongent pas au delà de la jonc
tion sont « toujours » considérées comme se
condaires, cet arrêté a nettem ent m arqué la 
volonté de subordonner ces voies à toutes les 
autres, sauf à celles qui sont eiles-memes lé
galement toujours secondaires;

A ttendu que la rue des Fontaines ne se 
prolongeant pas au delà de la jonction est 
donc nécessairement subordonnée à la rue 
Sous-le-Chateau, à moins que celle-ci, qui se 
prolonge, ne rentre dans une des autres caté
gories de voies que 1 article 51 en ses n°“ 1,
3 et 4, considère, elles aussi, comme toujours 
secondaires;

Attendu que le jugem ent entrepris ne fait 
aucune constatation d ou 1 on puisse déduire 
qu’il en est ou n 'en est pas ainsi; que ce 
doute met la Cour de cassation dans 1 impos
sibilité d exercer son contrôle sur la legaiité 
de la décision; que celle-ci n est donc pas 
motivée au vœu de la loi et viole l’article 97 
de la Constitution en même temps que les 
articles de l’arrêté royal visés au moyen;

II. — Quant au pourvoi dirigé contre la 
décision qui condamne le demandeur à des 
dommages-intérêts envers la partie civile dé
fenderesse en cassation :

Attendu que cette action civile est fondée 
sur l'infraction qui a donné lieu à la condam
nation pénale illégalement prononcée; que 
la cassation de celle-ci entraîne la cassation 
de la condamnation civile qui en est la suite 
et la conséquence;

III. — Quant au pourvoi dirigé contre la 
décision qui a déboulé le demandeur, partie 
civile de son action en dommages-intérêts 
contre le défendeur;

Attendu qu’il n 'apparaît pas des pièces 
soumises à l ’appréciation de la Cour que ce 
pourvoi ait été régulièrem ent notitié au dé
fendeur; qu’à défaut de preuve de l’accom
plissement de cette formalité substantielle, 
exigée par l ’article 418 du Code d instruction 
criminelle, le recours n’est pas recevable;

Par ces motifs :

Casse le jugem ent dénoncé en tant qu’il 
statue sur l’action publique et sur l ’action 
civile dirigée contre le dem andeur; rejette 
le pourvoi pour le surplus; ordonne que le 
présent arrêt sera transcrit sur les registres 
du Tribunal de prem ière instance de Liège 
et que mention en sera faite en marge du ju 
gement partiellem ent annulé; laisse les frais 
à charge de l ’E tat;

Renvoie la cause ainsi limitée devant le 
T ribunal de prem ière instance de Huy, sié
geant comme juge d 'appel en m atière de 
police.

Liège (3e ch.), 15 janvier 1937.

Prés. : M. H e r b ie t .
Plaid. : MMW d e  H a l l e u x  et G o u r d e t .

(Defat c. Scohy.)

D R O IT  CIVIL. —  PR E T  HYPOTHECAI
RE. —  Société in tervenan te. —  M anda
ta ire  du  p rê teu r. —  R em boursem ent 
valable.

A la qualité de fondé de pouvoirs, une so
ciété intervenant dans un acte de prêt hypo
thécaire comme co-obligée solidaire de l ’em 
prunteur en vue d ’assurer le remboursement 
du capital prêté et qui, à raison des engage
ments contractés par elle envers le prêteur, 
reçoit expressément de ce dernier le mandat 
irrévocable de veiller à ce que les débiteurs 
accomplissent exactement leurs obligations 
et de prendre contre eux toutes les mesures, 
y  compris les actes de poursuites qu’elle ju 
gera utiles pour sauvegarder les intérêts du 
prêteur.

Ces termes généraux embrassent tous les 
actes d ’administration virtuellement compris 
comme nécessaires à Vexécution du mandat, 
notamment le droit de recevoir les intérêts 
et le remboursement du capital.

Le paiement effectué par le débiteur à la 
société intervenante libère valablement le 
débiteur vis-à-vis de son créancier.
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Attendu que les appelant» époux Defat 
Tondent leu r opposition au commandement 
préalable à la saisie im m obilière signilie à 
la requete de leur créancier bcoby aux droits 
duquel se trouve actuellem ent 1 intim ée sur 
ce qu ils se sont libérés de leurs obligations 
résultant du prêt hypothécaire qui leur a été 
consenti en  en rem uoursant le m ontant à la 
Société 1 Epargne Belge, tondée de pouvoirs 
du p ré teur;

A ttendu que l ’acte de p rê t dont s'agit, 
passé le 29 mai 1929, devant M* Derbaix, no
taire à Binche, stipule que « le rem bourse
ment du principal e t le service des interets 
*e leront en mains et au domicile du prê
teur ou de son tondé de pouvoirs »;

Attendu que, contrairem ent à ce que déci
dent les premiers juges, la qualité de fondé 
de pouvoirs est m annestem ent attribuée à la 
Société L Epargne Beige, intervenante à 
l ’acte comme coobligee solidaire en  vue 
d’assurer le remboursem ent du capital prêté 
aux époux D elat et qui, à raison des enga
gements par elie contractés envers le prê
teur, reçoit expressément de ce dernier « le 
m andat irrévocable de veiller à ce que les 
débiteurs, époux Delat, accomplissent exac
tem ent leurs obligations et de prendre contre 
eux toutes les mesures, y compris les actes rie 
poursuites qu eile jugera utiles pour sauve
garder les interets uu  créancier »;

A ttendu que, d après ces termes, sem bla
ble m andat ne spéculant pas les actes que le 
m andataire peut laire, est, comme le déclaré
1 intim e lui-meme dans ses conclusions de 
prem ière instance, conçu en termes généraux 
em brassant tous les actes d adm inistration 
qui sont virtuellem ent com pris comme né
cessaires à son exécution, notam m ent le droit 
de recevoir les intérêts et le remboursement 
du capital;

Qu en ell'et, la doctrine décide unanim e
ment que recevoir le paiement d une créance 
est un  acte d adm inistration et souvent meme 
un acte de conservation (L a u r e n t , t. X V ll, 
n° 523; — L a r o m b ie r e , t. i l ,  art. 1329, n° 5;
—  P a n d .  B., v ° Mandat, n° 872; —  D a l l o z ,  
Codes annotés, Nouveau Code civil, v° Man
dat, n° 35, e t autorités citées au tiép . prat. 
de dr. belge, v° Mandat, n° 313) ;

A ttendu que les parties contractantes, dont 
le prê teur lui-même, n ont pas autrem ent in
terprété la portée du m andat querellé quant 
au service ries intérêts puisqu il est constant 
et non contesté que ceux-ci ont régulière
ment versé à Scoliy par l'in term édiaire de 
l’Epargne Beige à qui le p rê teur a laissé le 
soin de les percevoir pour lui des em prun
teurs et de leur en donner décharge;

A ttendu qu’il s’ensuit que le paiem ent du 
principal, etiectué dans les mêmes conditions 
à l ’Epargne Belge, conformément à ses pou
voirs, a valablement libéré les appelants vis- 
à-vis du prêteur et que, partant, celui-ci est 
mal fondé à attaquer la libération de ses dé
biteurs, justifiée à l’égard de sa m andataire;

Par ces m otifs :
L a C o u r ,

R ejetant toutes conclusions autres ou con
traires, réforme le jugem ent dont appel et 
faisant ce que les premiers juges auraient dû 
faire, dit pour droit que les appelants se sont 
valablement libérés envers Scohy, auteur de 
l ’intimée, en payant entre les mains de la 
Société L’Epargne Belge;

Dit en conséquence recevable et fondée 
leur opposition au commandement leur si
gnifié le 18 octobre 1933 à la requête de 
Scohy par l'huissier Simon, de Saint-Hubert; 
dit que ce commandement nul et non avenu 
ne peut sortir ses effets;

Condamne l’intim ée aux dépens des deux 
instances.

Civ. Brux. (2e ch.), 11 janvier 1937.
Prés. : M. L o p p e n s .

Plaid. : MMfl" V an  O v e r b e k e  et P r o v is .

(Bomhals c. De Myttenaere.)

D RO IT DE PROCEDURE. —  EM PLOI 
DES LANGUES. —  A ssignation en f ra n 
çais. —  D éfendeur. —  Connaissance 
su ffisan te  de la langue française  n e  ré 
su ltan t pas des élém ents de la cause.
—  Usage de la  langue néerlandaise.

Lorsqu’il ne résulte pas des éléments de la 
cause que la partie défenderesse a une con
naissance suffisante de la langue française, 
employée pour la rédaction de Facte intro- 
ductif, la procédure doit être poursuivie dans 
la langue néerlandaise.

Attendu qu’il ne résulte pas des éléments 
de la cause que la partie défenderesse a une 
connaissance suffisante de la langue fran
çaise employée pour la rédaction de l’acte 
introductif;

Vu la loi du 15 ju in  1935 et notamment 
l’article 4;
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L e  T r ib u n a l ,

Dit que la procéduie sera poursuivie dans 
la langue néerlandaise;

Déclare le present jugem ent susceptible ni 
d’appel ni d opposition et exécutoire sur m i
nute et avant 1 enregistrem ent;

Dit que son prononcé vaut signification.

Civ. Liège (3e ch.), 14 novembre 1936.

Prés. : M. F. D e c h a m p s . Min. publ. : M. J. 
C o n s t a n t . Piaid. : MM”  E. Jt h i l i p p a r t  et 
D e v a u x .

(Bischops c. Heym-an.)

D R O IT  DE COM PETENCE E T  DE P RO 
CEDURE. —  L  A RRETE ROYAL DU 
13 JANVIER 1935. —  EXPULSION. —  
O ccupation  de lieux  sans d ro it. —  
D éiau t de paiem en t de loyers. —  in d em 
nité d ’occupation  in lé rieu re  à m ille 
francs. —  U elaul d  évaluation. —  D er
n ie r re sso rt. —  11. Dim*LvTNuE RECON- 
Vfc,NTiUi'li\ELLE. —  A ppel tém era ire  
et vexatoire. —  C hangem ent de législa
tion. —  E rre u r  de d ro it. —  Rejet.

I. Est en dernier ressort le jugem ent qui 
statue su r  u n e  demande d'expulsion de lieux  
occupés sans droit, lorsque le m ontant de
i inaem nite réclamée est inférieur à m iue  
francs et que la dem ande n'a pas été évaluée.

i l .  Lorsque, pur suite des modifications ré
centes de la législation, les appelants ont pu  
se méprendre ae bonne foi sur la portee de 
leurs droits, une demande reconventionnelle 
en dommages-intérets du chef d appel témé
raire et vexatoire ne peut être accueillie.

Vu en expédition régulière, le jugem ent 
dont appel;

Attenuu que cet appel n’est pas recevable; 
Q uen  ettet, l ’action avait pour objet 1 ex

pulsion des appelants des lieux que 1 intimé 
leur louait veroalem ent et le paiem ent d’une 
indem nité de 5UU Irancs;

Qu aux termes de 1 article 3 de la loi du
25 mars 1876, modifié par l ’article 2 de l’ar
rêté royal du 13 janvier 1935, « les juges de 
paix connaissent en dernier ressort jusqu à 
la valeur de m ille francs : 1° des contesta
tions relatives aux baux à ferm e, à loyer.....
des demandes en paiement d 'indem nité 
d ’occupaiiou et en expulsion des lieux occu
pés sans droit... »;

Attendu qu’un locataire occupe sans droit 
les lieux « lorsqu’il ne s’acquitte pas des 
charges lui incombant et spécialement du 
paiem ent du loyer... » ( B r a a s , A dde  au Pré
cis de Procédure civile, 1935, p. 19) ;

Attendu que la demande d expulsion n'a 
pas été évaluée et que le m om ant de l ’in
dem nité d occupation réclamée était inlé- 
n e u r  à mille Irancs; que, dès lors, le juge
ment entrepris a été rendu en dernier res
sort;

A ttendu que les appelants ont pu, de 
bonne foi se m éprendre 6ur l ’étendue de 
leurs droits, la législation en m atière de com
pétence ayant su ni récemment de nom breu
ses m odifications; que leur appel ne pré
sente pas, dans ces conditions, le caractere 
tém éraire et vexatoire dont se prévaut l ’in
timé à l ’appui de ses conclusions reconven- 
tionnelles;.

Pour ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Ouï M. Constant, prem ier substitut du 
procureur du Roi, en son avis conforme, 
donné en langue française, e t re je tan t toutes 
conclusions autres ou contraires, déclare 
l’appel non recevable, en déboute  les appe
lants;

Dit non fondée la demande reconvention
nelle en déboute  l ’intim é;

Condamne les appelants aux dépens.

OBSERV AT IONS. —  Il est de ju risp ru d en ce  
constante que l 'appel est ur. d ro it et q u ’il ne peu t 
donner lieu  à dom m ages-intérêts que  s’il constitue 
un acte de m alice ou de mauvaise fo i ou  tout au 
m oins une  e rreu r grossière équ ipo llen te  au dol. (Cass. 
Cr., l«r m ars 1932 : D. H ., p. 201; — Cass. fr., 25 
ju in  1934 : Gaz P al,  p . 392; — C our Paris, 22 déc. 
1933 : D. H „ 1934, p. 154.)

En l'espèce, l ’in tim é lui-m êm e n’avait pas constaté 
que le jugem ent rendu  était en d ern ier ressort!

J. C.

Comm. Courtrai, 2 janvier 1937.
Prés. : M. C a l e w a e r t . Réf. : M. d e  N e c k e r .

(Vve Neirynck c. S. en nom coll. Van Dorpe)

D R O IT  DE COMPETENCE. —  COMPE
TENCE « RATIONE MATERIAE ». —  
C onstruction d ’un  im m euble. —  P ré 
som ption  de com m ercialité .

Il est inexact de dire que la construction 
d ’un immeuble par le propriétaire sur son

! 7 9

1 propre fonds constitue toujours un acte civil. 
j Contrairement à la règle en matière d’achat, 

de revente ou de location d ’immeubles, ta 
présomption de commercialité, édictée par
1 article 2 in line d e  ta loi du  15 décem bre  
1872, s’app lique  aux  constructions d ’im m eu 
bles.

ITraduction .)

Ouï les parties eu leurs moyens et conclu
sions, vu les pièces;

Attendu que la demanderesse s’oppose à 
l’exécution d un jugem ent rendu par défaut 
le 7 octobre 1933;

Attendu qu elle oppose l’incompétence 
ratione materiae du tribunal;

Attendu que le tribunal est incompétent 
ratione materiae, même en adm ettant sa 
compétence ratione personae, en  considérant 
la demanderesse comme commerçante;

A ttendu qu 'il est inexact de prétendre 
qu'en principe toute construction par le pro
priétaire d un immeuble sur son propre 
louds constitue toujours un acte de nature 
civile;

Attendu, en effet, que la loi du 15 décem
bre 1872, en son article 2, considère comme 
acte de commerce « tout achat de denrées et 
marchandises pour les revendre »;

A ttendu qu on en a déduit par un argu
m ent a contrario, que l'achat, la vente, ainsi 
que la location d immeubles ne constituaient 
jam ais un acte de commerce;

Attendu, toutetois, qu il n ’est fait aucune 
m ention de la construction d im meubles, en 
sorte que la présomption établie par 1 arti
cle 2 in fine  s 'applique à  ces actes, lesquels 
seront commerciaux s’ils ont été posés par 
un commerçant dans l’intérêt de son com
merce (Liège, 28 déc. 1901 : Jur. de Liège, 
191)2, p. 28) ;

Que c’est ainsi qu’il fut décidé que le fo
rage d’un puits, par un propriétaire sur son 
fonds, était un acte de commerce s’il avait 
pour objet l'approvisionnem ent en  eau de 
son établissement industriel (Gand, 24 mars 
1900 : Pas., 1901, 11, 29; — Comm. Gand,
2 janv. 1902 : Jur. des Fl,, n° 2406) ;

Que constituait un acte commercial la con
struction par le propriétaire d’une adduc
tion d'eau destinee à  alim enter une chau
dière de fabrique (Liège, 28 déc. 1901) ;

A ttendu qu en l ’espèce, il s'agit du paie
ment de la construction d’une maison d 'ha
bitation; que le cahier des charges m en
tionne : « Lastenboek en meetkundig bestek 
tôt het bouwcn van een woonhuis »; que le 
plan porte : « Ontwerp van een werkmatis 
woning »; que dans le contrat signé entre 
parties se lit : « ... de werken tôt het bouwen 
eener woning »;

A ttendu que l’objet principal de la con
struction était de fournir l ’habitation et non 
l ’érection d’un établissement industriel et 
commercial, que ce n ’est qu’accessoirement 
que devait s’y exploiter un magasin, ce qui 
n'enlève pas à  l'acte son caractère civil;

Par ces m otifs :
L e  T r ib u n a l ,

Ecartant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, reçoit l’opposition et y faisant 
droit, rétracte le jugem ent entrepris et sta
tuant à  nouveau, se déclare incom pétent 
ratione materiae;

Dépens à  charge des défendeurs sur oppo
sition.

Comm. Gand (Ire ch.), 30 déc. 1936.
Prés. : M. M o r e l  de B o u c l e  S a in t -D e n is . 

R é f . : M. V r e b o s . Plaid. : MM“  R est ea u  
et de C n y f .

(S. A. Van Harn frères c. S. C. La Textile.)

D R O IT  COM M ERCIAL. —  SOCIETE 
COOPERATIVE. —  Réserves. —  Asso
cié dém issionnaire . —  P a r t  à re m b o u r
ser. —  E xclusion des réserves.

Les réserve et fonds de prévision (Fune so
ciété commerciale ne doivent pas nécessaire
m ent servir à apurer la perte d'un exercice 
social.

Lorsque les statuts d ’une société coopéra
tive portent que F associé qui se retire ne 
peut prétendre à aucune portion des réserve 
et fonds de prévision et que le conseil géné
ral décide de F usage à faire de ceux-ci, la so
ciété, dont le dernier bilan est déficitaire, 
n’est pas tenue, à défaut de toute décision du  
conseil général, cFavoir égard aux réserve et 
fonds de prévision dans la fixation de la part 
à rembourser à un associé démissionnaire.

(Traduction.)

Attendu que la Société anonyme Van Ham 
frères, qui fut m em bre de la Société coopé
rative « La Textile », a, par démission, cessé 
de faire partie de celle-ci le 13 octobre 1934; 
que le litige eur lequel le T ribunal est ici
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appelé à statuer, porte sur le montant de la 
part à rembourser à  la Société Vau Ham 
lreres à la suite de sa démission;

Attendu qu aux termes de l’article 19, ali
néa 1*% des statuts de « La Textile », « la 
part de 1 associé démissionnaire sera établie 
telle qu’elle résultera du buan de 1 aimée 
sociale pendant laquelle la démission a été 
donnée »; que cette disposition concorde 
avec celle de 1 article 120 des lois coordon
nées sur les sociétés co m m erc ia le s;

Qu aux termes de cet article 19, aliéna 2, 
« 1 associé qui cesse de taire  partie de la so
ciété ne pourra pretenrire a aucune portion 
des réserves iegaies ou conventionnelles, ni 
des tonds de prévision de quelque nature 
qu ils soient »;

A ttendu que le bilan de « La Textile », 
établi au li> avril 19da, accuse une p en e  de 
tr. 6,4^6,023.68; que ce biian porte, à côté 
de la reserve legaie s'élevant à tr. 261,808.28, 
un tonds de prévision de tr. 4,21.5,ââ0.i>5, 
constitue par des prélèvements sur les soldes 
favorables des comptes de prolits et pertes 
des huit premiers exercices sociaux, de 1927 
à 1934, ce contormement à 1 article 45 des 
statuts, qui permet de verser une partie de 
iexcedent tavoraule du bilan à un îonris de 
prévision;

Attendu que ia Société Van liarn  frères, 
tout en reconnaissant ne pas avoir le droit 
de réclam er une partie quelconque des ré
serves, soutient — et prétend laire dire pour 
droit par le Tribunal — que le fond» de pré
vision rioit servir à due concurrence à apu
re r la perte de l’exercice Iy.i4-l9.i5, cette 
perte devant, en réalité, être réduite à
o,4yo,023.08 — 4,2l3,aou.ao=2,282,472 tr. 13, 
que, plaide-t-elle, ia reserve est destinée à 
parer aux conséquences des événements mal
heureux qui peuvent atteindre le tonds so
cial e t elle doit 6ervir, de sa nature, à répa
rer les brèches laites à ce tonds et à le re
constituer : il ne peut être question d accu
m uler des réserves si le capital est entam é; 
que, ajoute-t-elle, ce n ’est que par un arû- 
tice ayant pour but de priver les coopéra- 
teurs démissionnaires d une partie des som
mes auxquelles ils ont droit que « La Tex
tile » a laissé subsister dans son bilan de
1935 et le tonds de prévision et le solde défi
citaire du compte de protits et pertes;

A ttendu que la demande rie la Société Van 
liam  lreres rioit être abjugée;

Que, sans doute, comme l’a ense’gné Al
bert N ï s s e n s , dana la Revue pratique des 
sociétés (1899, n° 1041), 1 utilisation du tonds 
de prévision, de la m anière sollicitée par la 
demanderesse, apparaît la plus logique (v. 
aussi R e s t e a u , Sociétés anonymes, 2“ éd., 
n° 1493) ; mais que la prétention de la de
manderesse ne tien t pas compte de l’arti
cle 45, al. 5, des statuts de « La Textile », 
d’après lequel « les sommes portées au tonds 
de prévision ou de réserve restent à ia dispo- 
eition du conseil général qui décidera eur la 
proposition du conseil d 'adm inistration d ’en 
taire tel usage qu’il jugera favorable aux in
térêts de la société »; que cette déposition 
statutaire, n ’étant contraire à aucune dispo
sition légale d ordre public, lie la demande
resse; que de la combinaison des articles 19, 
al. 2 et 45, al. 5, il résulte qu’aucune com
pensation ne se produit de plein droit, auto
m atiquem ent, entre les pertes d 'un exercice 
social et le m ontant du tonds de prévision et 
que cette compensation ne peut s’opérer 
qu ’en vertu d une décision du conseil géné
ra l; qu’il est constant que celui-ci n ’a pris 
aucune décision en  ce sens;

Pour ces m otifs :
Le T r i b u n a l ,

déclare l’action non fondée, eu  déboute  la 
demanderesse, la condamne aux dépens.

DECISION SIGNALEE
Paris (5e ch.), 8 janvier 1936.

D R O IT  C O N STITU TIO N N E L. —  LOI. —  
P ub lication . —  E rra tu m . —  C onditions 
de validité.

La rectification par voie (Ferratum des 
dispositions légales ou réglementaires insé
rées au Journal Officiel, n’est admissible 
qu’aux fins de réparation d ’une sim ple er
reur matérielle, erreur dont l'évidence res
sort soit du texte  m êm e de la loi, soit des 
travaux préparatoires, soit de la m inute du  
décret inexactement publié.

Le texte promulgué, lorsqu’il est clair et 
précis, doit prévaloir sur l’erratum  inséré 
postérieurement, et qui ne constitue pas le 
sim ple redressement d ’une erreur purem ent 
matérielle, en fa it inexistante.

OBSERVATIONS. --- Voy. cette décision  :
D. H ., 1936, t. X , p. 152; v. renvois. G ai. Pal,  1936, 
t. IV , p. 520; v. n ote.



La Chronique Judiciaire
ORDRE DES AVOCATS PRES LA COUR D’A PPEL DE BRUXELLES

Séance du Conseil de l’Ordre du 4 janvier 1937
A rrêté re la tif à P incom patib ilité  en tre  
l’exercice de la profession  d ’avocat el les 

fonctions d ’ad m in is tra teu r de société.

Sont présents : M* Thomas B r a u n , bâton
nier; M M - P. G ra u x , M. F e y e , M. T ie n - 
r ie n , Fern. J acobs, F .  L a n d r ie n , L. H a- 
y o it  de T e r m ic o u r t , Th. S m o ld er s , G. 
F lam eng , M. I saac, I .  T h o u m s in , R.-R. 
J o n e s , G.-R. C o l l o n , membres; M* Albert 
C h ô m é , membre-secrétaire.

D R O IT  PROFESSIO NNEL DES AVO C ATS.
—  SOCIETE COMMERCIALE. _  Ad
m in istra tion . —  I. Incom patib ilité . —
II. Exception. —  III. D ispositions tra n 
sitoires.

I. Si les avocats ne peuvent exercer aucune 
espèce de négoce, c’est parce que l’indépen
dance exige nécessairement le désintéresse
m ent; l'expression « aucune espèce de né
goce » comprend non seulement le commerce 
proprement dit, mais toutes les activités ana
logues à but lucratif; le caractère essentiel 
de la profession pourrait être gravement 
compromis si des avocats consacraient une 
partie notable de leur activité à la gestion 
d’entreprises dont le but de lucre ne serait 
pas complètement exclu.

En conséquence, les intérêts de l'Ordre, 
qui se confondent avec ceux de l’administra
tion de la Justice, exigent que soit rigoureu
sement appliqué le principe de l’incompati
bilité de la fonction d ’administrateur de 
société commerciale avec la profession 
d ’avocat.

II. En ce qui concerne : 1° les sociétés de fa
mille; 2° les sociétés dans lesquelles des avo
cats pourraient avoir une participation im 
portante; 3" les sociétés ayant un objet ex
clusif de tout but lucratif, les Membres du 
Barreau pourront, par décision du Conseil 
de COrdre, prise, dans chaque cas, après 
enquête et avis de la Commission des socié
tés, être relevés de l'interdiction.

III. Malgré T interdiction édictée, les avocats 
pourront conserver les fonctions d’adminis
trateur, qu'ils remplissent actuellement, 
dans trois sociétés commerciales au maxi
mum, les mandats exercés dans les sociétés 
énumérées sub nls 1 et 2 cie la deuxième réso
lution devant être déduits de ce nombre.

Sur le rappo-rt de Me Pierre Graux;
Vu les résolutions du Conseil en dates des

9 et 16 novembre 1936;
Vu le procès-verbal_ de la séance de la 

Commission des sociétés du 25 novembre 
1936;

Première résolution :

Considérant que, par une sentence du 
30 mai 1921, le Conseil a décidé que la fonc
tion d’adm inistrateur de sociétés commer
ciales est incom patible avec la profession 
d’avocat et interdit, en conséquence, aux 
membres de l’Ordre d’accepter dans l’avenir 
pareilles fonctions, à peine de voir leur nom 
omis du Tableau;

Considérant que le dit arrêté était fondé 
notamment sur ce que l’article 18 du décret 
du 14 décembre 1810 déclare la profession 
d’avocat incom patible avec les emplois à 
gages et avec toute espèce de négoce: que ces 
incom patibilités sont maintenues par l’ar
rêté royal du 19 août 1889; que si les incom
patibilités sont, en règle générale, de stricte 
in terprétation, la signification des textes qui 
les instituent n'en impose pas moins l’appli- 
cation aux cas identiques à ceux formelle
ment énumérés, ceux-ci n’étant que des exem
ples; qu’il faut s’attacher avant tout aux 
causes essentielles des incompatibilités pré
vues par les textes régissant la m atière pour 
fixer la portée de ceux-ci; qu’en ce qui con
cerne les incom patibilités instituées par le 
décret de 1810 et l’arrêté royal de 1889, il 
apparaît que les causes s’en trouvent dans le 
caractère même de la profession d’avocat; 
que les avocats constituent un Ordre ayant 
à rem plir un rôle éminent dans l’E tat; qu ils 
sont les auxiliaires indispensables de la Jus
tice et contraints comme tels d'observer 
strictem ent, dans leur lettre  et dans leur 
esprit, les statuts de leur O rdre; que, s’ils ne 
peuvent occuper d’emplois à gages, c’est 
parce qu’ils doivent dem eurer indépendants 
que, s’ils ne peuvent exercer aucune espèce 
de négoce, c’est parce que l’indépendance 
exige nécessairement le désintéressement; 
que l'expression « aucune espèce de négoce » 
comprend non seulement le commerce pro
prement dit, mais toutes les activités analo
gues à but lucratif; que le caractère essen
tiel de la profession pourrait être gravement 
compromis si des avocats consacraient une 
partie notable de leur activité à la gestion

d’entreprises dont le but de lucre ne serait 
pas complètement exclu;

Considérant que l'arrêté susdit du 30 m ai 
1921, dont le Conseil adopte les motifs ici 
tenus pour reproduits, a été rapporté le
19 ju in  1922;

Que cette dernière résolution, tout en con
sidérant que l’arrêté précédent avait « ap
précié exactement le caractère de la profes
sion d’avocat », se fondait notamment sur ce 
que l ’appréciation de la situation de fait, qui 
l'avait provoqué, se trouvait sensiblement 
modifiée par les vérifications auxquelles il 
n’avait pu être procédé qu’au cours d’une 
nouvelle enquête et que le Conseil se trou
vait suffisamment armé pour assurer la di
gnité de l’Ordre et le maintien des principes 
qui sont la base des règles professionnelles; 
qu’il y avait lieu de confirmer, à cet égard, 
les décisions du Conseil en ce qui concerne 
l’institution de la Commission des sociétés;

Qu'en conséquence, par sa résolution du
19 juin 1922, le Conseil a invité la dite Com
mission des sociétés « à contrôler avec vigi
lance l'exercice des mandats d’adm inistra
teurs conférés à des avocats et à saisir à bref 
délai le Conseil de tous les cas particuliers 
qui lui paraîtraient de nature à justifier une 
intervention disciplinaire et même à faire 
rapport sur les mesures d’ordre général 
qu'elle estim erait devoir proposer pour ré
prim er les abus qu’elle aurait relevés »;

Considérant qu’il est apparu que malgré 
la vigilance dont la Commission des sociétés 
a fait preuve dans l’accomplissement de sa 
mission, il n’a pu être paré efficacement par 
les Autorités de l’Ordre aux inconvénients 
dont la gravité avait dicté au Conseil son 
arrêté du 30 mai 1921, en raison notamment 
de la difficulté, sinon de l’impossibilité 
d’établir une discrimination entre les devoirs 
accomplis par l’avocat comme tel ou en tant 
qu’adm inistrateur;

Considérant en conséquence que les inté
rêts de l'Ordre, qui se confondent avec ceux 
de l’adm inistration de la Justice, exigent que 
soit rigoureusement appliqué le principe de 
l’incom patibilité;

Décide que la fonction d’adm inistrateur de 
société commerciale est incompatible avec la 
profession d’avocat;

Interdit, en conséquence, aux membres de 
l’Ordre d’accepter dans l’avenir pareilles 
fonctions à peine de voir leur nom omis du 
Tableau;

Deuxième résolution :
Considérant qu’il ne pourrait toutefois être 

fait application de la résolution qui précède 
sans tenir compte des cas dans lesquels l’exer
cice par un avocat des fonctions d’adminis
trateur se justifierait par des motifs excep
tionnels :

Décide qu’en ce qui concerne :
1° les sociétés de fam ille;
2° les sociétés dans lesquelles des avocats 

pourraient avoir une participation im
portante, celle-ci devant être appréciée 
en principe et sauf cas exceptionnels, 
par rapport à l’avoir social;

3° les sociétés ayant un objet exclusif de 
tout but lucratif, tel que politique, ar
tistique, culturel ou sportif; 

les Membres du Barreau pourront, par déci
sion du Conseil de l’Ordre, prise, dans chaque 
cas, après enquête et avis de la Commission 
de3 sociétés, être relevés de l’interdiction dé
crétée par la première résolution;

Disposition transitoire :
Considérant que de nombreux avocats rem

plissent actuellement des fonctions d 'adm i
nistrateur de sociétés commerciales;

Qu’il est équitable de tenir compte, dans 
la mesure ci-après déterminée, des situations 
acquises;

Décide que, malgré l’interdiction édictée 
par la première résolution, les avocats pour
ront conserver les fonctions d’adm inistrateur 
qu’ils remplissent actuellement, dans trois so
ciétés commerciales ati maximum, les man
dats exercés dans les sociétés énumérées sub 
nu 1 et 2 de la deuxière résolution devant 
être déduits de ce nombre pour l’application 
de la présente disposition;

Dit que les avocats devront se conformer 
aux dispositions et résolutions ci-dessus dans 
les six mois à compter de la notification qui 
leur en sera faite, comme il est dit ci-après; 
qu’à défaut par eux de ce faire, leur nom 
cessera de figurer au Tableau;

Dit que les présentes résolutions et dispo
sitions sont prises en dernier ressort comme 
se rattachant directement à la composition 
du Tableau dont le Conseil est m aître, sui
vant le principe aujourd’hui reconnu par la 
jurisprudence (Cass.. 15 janv. 1920 : Pas., I, 
24).

NECROLOGIE
M aître Jean  DELVAUX.

M® Jean Delvaux est mort.
C’était un grand honnête homme.
A ujourd’hui, qu 'il n’est plus, le Barreau 

mesure davantage la place qu’il y occupait. 
Nous ne verrons plus sa haute et fière sil
houette dans les couloirs du Palais qu’il par
courait si souvent, en avocat occupé.

J ’ai eu l'honneur d’être parmi ses colla
borateurs, avec MMC! Fernand Lagasse, René 
Golstein, Paul-Henri Spaak, Marcel Michaux 
et d’autres.

Il était de grande simplicité comme toute 
sa vie.

Né à Huy, le 26 octobre 1872, il y poursui
vit ses études moyennes, à l’exception de la 
classe de rhétorique qu’il fréquenta chez les 
Révérends Pères Jésuites de Liège. C’est à 
l’Université de celte ville qu'il suivit les cours 
du Doctorat en Philosophie et du Doctorat 
en Droit, titre qu’il obtint le 10 octobre 1895.

Il vint alors s’établir à Bruxelles et s’in
scrivit à notre B arreau où il entra en stage 
chez M° Paul Janson, qui l’accueillit avec 
une bonté et une indulgence toutes pater
nelles.

Nommé par après professeur de logique à 
l’Université Nouvelle, il collabora aussi au 
journal La Réform e  et, ensuite, au Rallie
ment.

A La Réforme, il était titu laire de la chro
nique quotidienne relative à la politique in
térieure.

11 est l’auteur de deux ouvrages qui font 
autorité en Belgique et en France, en m a
tière de bâtim ent : « Droits et Obligations 
des Entrepreneurs », l re édit., 1910; 2e édi
tion, 1928; 3° édition, 1934; — « Droits et 
Obligations des Architectes », l re édition, 
1923; 2" édition, 1930.

C’était un homme de bien et, seuls, ceux 
qui l’ont connu de fort près, savent combien 
sous sa rudesse apparente, il cachait une âme 
droite et un cœur sensible.

La m ort, inopinée et presque tragique, de 
sa femme, il y a quelques années à peine, lui 
avait porté un coup fatal dont il ne se releva 
jamais.

Depuis le mois de décembre 1935, la ma
ladie le tenait éloigné du Palais, Il s’est 
éteint doucement ces derniers jours, entouré 
d’un parfum  d’amitié.

Peut-être peut-on regretter que le Bar
reau, si souvent ingrat à l’égard de ceux qui 
le servent le mieux, ne l’ait pas envoyé siéger 
au Conseil de l’Ordre où son caractère pro
fondément humain et sa haute probité pro
fessionnelle eussent dû pourtant lui trouver 
audience.

Et, cependant, cet avocat auquel, par cet 
ultime éloge funèbre, nous adressons un der
nier adieu, ne nous quitte pas tout à fait, 
car il a laissé parm i nous son fils, notre esti
mé confrère M*' André Delvaux, héritier des 
vertus de son père e t qui fut déjà dignitaire 
de la Conférence.

A lui, à son frère Paul, vont nos condo
léances émues et fraternelles.

André MUSSCHE.
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LE BANC DU LECTEUR
M A RIANN E ET  M A R C -A N T O IN E  PIER SO N . —

Nous ou le d é p u té  P ire t dans ses te rre s . —
B ruxelles, O ffice de P u b lic ité , 1936.
Ce n 'e s t p as à p ro p re m e n t p a r le r  u n  rom an , 

m ais p lu tô t une  série  de poch ad es saisissan t su r le 
vif, les vacan ces p e n d an t tro is  m ois d 'é té  p lu 
vieux, de to u te  la fam ille  d 'u n  d ép u té  so c ia liste  de 
l 'a rro n d issem en t de M ons, d an s son  fief é le c to ra l 
pas lo in  de F ram eries . Su ite  d 'a n e c d o te s  et de  
p e tits  tab leau x  de la vie c am p ag n a rd e  en  m êm e 
tem ps que  sa ty re  de la p o litiq u e  d an s ce  v illage 
de « G ougn ies », au  « m aie u r ca th o lico -lib é ra l » e t 
à  la < fan fa re  socialiste  ». Elles nous d iv ertissen t 
p a r  leu r e sp rit de  te r ro ir  tra d u it  en un  sty le  v ivan t 
e t co lo ré , don t les expressions p a to isa n tes  ne  so n t 
p as exclues.

Jean  D ra tz  a a p p o r té  to u t son ta le n t e t son  
h u m o u r dans des dessins qu i c o n tr ib u en t à  re n d re  
la p ré se n ta tio n  p la isan te  e t à  nous la isser l’im p re s
sion d 'u n  liv re  gai.

*
**

A N D R E H O O R N A E R T . —  Im pressions de  Soviétie .
Ce re p o rta g e  n 'e s t pas un  réc it an ec d o tiq u e  ou  

to u ris tiq u e , m ais p lu tô t u n e  é tu d e  de l 'é ta t  social 
et re lig ieux  de la R ussie ac tu e lle , en un  « lan g ag e  
v ivan t, a le r te  et p e rso n n e l ». 11 nous ra p p o rte  n o n  
seu lem en t les ex p lica tio n  de l’In to u ris t, m ais e n co re  
le tém o ig n ag e  d 'u n e  série  de p e rso n n es qu i lui o n t 
p a r lé  san s ré ticen ce . T o u r  à to u r, il ap p la u d it « la 
va illance  tran q u ille  » des p a ra c h u tis te s  soviétique», 
co n sta te  l’e ffo rt du g o u v e rn em en t p o u r  l 'am é lio 
ra tio n  du so rt du p ro lé ta ire  ou p o u r  la rép re ss io n  
de la p ro s titu tio n  ou s’in su rg e  c o n tre  les a tte in te s  
à la lib e rté  e t les p ro céd és  des ag en ts  du G u ép éo u ; 
la lu tte  a n tire lig ieu se  a p a r ticu liè re m en t ém u le 
ca th o liq u e  fe rv en t.

C e tte  b ro c h u re  est in té re s sa n te  car elle nous 
d onne  en  to u te  fran ch ise  e t sans réserv e , les im 
pressions d’un v o y ag eu r q u e  l’on ne p e u t a ssu ré 
m en t ra n g e r  p a rm i les p a r tisa n s  ou les sy m p a th i
san ts de l'U .R .S.S.

*
**

C H E V A LIE R  BRAAS. —  P réc is  de D ro it p én a l. —
I vol., 392 p. B ruy lan t, B ruxelles, 1936.
C et o u v rag e  est en réa lité  u n e  rééd itio n  du 

« T r a i té  é lém en ta ire  de D ro it p é n a l» ,  pub lié  en  
1928. C ’est un  c o m m en ta ire  du livre p re m ie r  du  
C ode p énal, c 'e s t à d ire  un  exposé des p rin c ip es  
g én érau x  du d ro it pénal e t des lois rép ress iv es. 
L ’a u te u r  y a a jo u té  la lég isla tion  su r le v ag ab o n 
dage  et la m end ic ité , a insi q u e  la lég isla tion  de  
l 'en fan ce .

L ’o u v rag e  a  é té  mis à  jo u r  des m od ifications 
législa tives e t de la ju r isp ru d e n c e  récen tes. 11 
co n stitu e  do n c  non  seu lem en t un  co u rs  com ple t 
su r la m atiè re , m ais un  o u v rag e  d o c trin a l qu i 
p o u rra  to u jo u rs  ê tre  co n su lté  avec fru it.
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LEGISLATION
A ccidenta du  trava il.

*  Arrêté royal du 22 décembre 1936 réglant 
les modalités de fonctionnement du Service 
national de prothèse créé par arrêté royal du 
22 février 1936. (Mon., 16 janv.; Iiull. législa
tif. 1937, livr. 2.)

C om p tab ilité  de l 'E ta t. —  Fam illes nom breuses.
*  Loi du 31 décembre 1936 tendant : 1° à 
déterm iner le produit de droits spéciaux frap
pant les céréales à l’im portation, h a ttribuer à 
l’exercice 1937 par dérogation à la loi sur la 
com ptabilité de l'E tat; 2° à autoriser le gouver
nement à garantir l’intérêt et l’amortissement 
d’un em prunt à contracter par la Ligue des 
familles nombreuses de Belgique. (.Won., 16 
janv.; Iiull. législatif. 1937, livr. 2.)

G en d arm erie .
*  Arrêté royal du 17 décembre 1936 concer
nant l’organisation du corps de la gendarm erie. 
(Mon., 18-19 janv.; Iiull. législatif, 1937, livr. 
2 .)

T a r if  crim inel.
*  Arrêté royal du 5 janvier 1937 révisant les 
barèmes et frais de voyage prévus par le ta rif 
crim inel. (Mon., 17 janv.; Bull, législatif, 1937, 
livr. 2.)

V en te  a u  dé ta il (g ra n d s  m ag a s in s) .
*  Loi du 13 janvier 1937 in terdisant l’ouver
ture ou l’agrandissement de certains établisse
ments de vente en détail. (Mon., 17 janv.; Bull, 
législatif, 1937, livr. 2.)

A llo ca tio n s fam iliales.
*  Arrêté royal du 23 janvier 1937 portant 
création et organisation des caisses spéciales 
de compensation pour allocations familiales 
des adm inistrations communales, établisse
ments publics qui en dépendent et associations 
de communes. (Mon., 28 janv.; Bull, législatif,
1937, livr. 2.)

Im pô ts .
*  Loi du 31 décembre 1936 apportant des 
m odifications à la législation en m atière de 
contribution nationale de crise. (Mon., 24 janv.; 
Bull, législatif, 1937, livr. 2.)
*  Arrêté royal du 21 janvier 1937 coordonnant 
les dispositions antérieures relatives à la con
tribution nationale de crise. (Mon., 24 janv.; 
Bull, législatif, 1937, livr. 2.)
*  Arrêté m inistériel du 23 janvier 1937 rem 
plaçant, à p artir du 1" janvier 1937, les barè
mes établis p ar l’arrêté m inistériel du 16 jan
vier 1935 relatifs à la taxe professionnelle et 
à la contribution nationale de crise perçues 
à la source sur les traitem ents, salaires, pen
sions, etc. (Mon., 24 janv.; Bull, législatif, 1937, 
livr. 2.)

T rav a il.
*  Arrêté royal du 26 janvier 1937 pris en 
application de la loi du 9 juillet 1936 et rédui
sant à quarante-cinq heures par semaine la 
durée du travail des ouvriers occupés aux 
travaux souterrains dans les mines de houille. 
(Mon., 27 janv.; Bull, législatif, 1937, livr. 2.)

L e  B u lle t in  L é g is la t i f  B e lg e
contient les textes publiés au M oniteur de quin
zaine à quinzaine, c’est-à-dire du 1er au 15 et 
du 16 à fin de chaque mois. 11 paraît à ces 
mêmes dates avec une parfaite régularité. Des 
tables alphabétiques et chronologiques, reprises 
en entier à la fin de l’année en rendent la con
sultation aisée et rapide.

Abonnement annuel : 70 francs à la Maison 
Ferd. L arcier, S. A. — Envoi d ’un numéro spé
cimen gratu it sur demande.
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i

ECHOS DU PALAIS
Les P ru d ’hom m es contre la Cour de 

cassation
Nos lec teu rs  a u ro n t  lu , dans ce jo u rn a l, les 

a r rê ts  de n o tre  C o u r su p rêm e , cassan t les décisions 
des P ru d ’hom m es d 'a p p e l de  B ruxelles. Il y en  a 
to u te  u n e  série  depu is p lusieu rs  m ois. P o u rq u o i 
ce t ab a tag e  ?

Les p la id eu rs  m arris  de su b ir des fra is  f ru s tra -  
to ires, do iven t savo ir q u e  la fau te  en  est a u x  m a 
g is tra ts  des P ru d 'h o m m es  qu i s 'o b s tin e n t à p ro 
n o n c e r leu r décision  san s  ex p o ser au  p ré a lab le  les 
thèses en  p ré sen ce . La C o u r casse p a rc e  q u ’elle 
ne p e u t v é rifie r le trav a il du juge.

E sp é ro n s que  ce co n flit sté rile  p re n d ra  fin p a r 
la soum ission  des P ru d ’hom m es. Il ne p e u t en ê tre  
a u tre m e n t.

A la Fédération des A vocats
P arm i les exce llen ts  d isco u rs p ro n o n c és  le s a 

m edi 24 ja n v ie r  à  l’assem blée  ten u e  à  B ruxelles, 
p a r M M '“ D em ay, Em ile Jan so n  e t V ic to o r, celu i 
de ce d e rn ie r  p a ra ît  av o ir  re n c o n tré  b eau co u p  
d ’écho , m êm e p arm i les W allons, peu  v e rsés  dans 
la lan g u e  flam ande . O n  a, en g én éra l, g o û té  sa 
h a u te u r  de  vues su r la su p é rio r ité  de ta le n t e t de 
c a ra c tè re  à  ex ig e r des m ag istra ts , su r  la p a r t  d ’a p 
p ré c ia tio n  qu i rev ien t a u  B a rreau , e t su r  la n éces
sité de  p ré fé re r  les d o c te u rs  ag rég és  au x  sim ples 
d o c teu rs  en  d ro it;  l’ex am en  é ta n t p lacé  au  second  
p lan , de m êm e que  le s tag e  « loca l » tro p  é tr iq u é .

L’ilote ivre
A  l’usage de q u e lq u es  L acéd ém o n ien s de la 

n o n -s tr ic te  obse rv an ce

« Si vous voulez ê tre  a c q u itté , fa ites-vous d é fen d re  
p a r  M ' X . . .  »

C e rta in s  av o ca ts  —  une p e tite  m in o rité , 
e m p resso n s-n o u s de le d ire  —  co n n a issen t les 
b ien fa its  in co n te stab les  d ’une  pu b lic ité  b ien  co m 
prise .

Ils les co n n aissen t te llem en t bien  que  le C o n 
seil de l’O rd re  du b a rre a u  de P aris , à  l’in s tig a tio n  
du p a rq u e t  de la Seine, s 'e n  est ém u e t a nom m é 
une com m ission  qui est en  tra in  de se liv rer, à 
cet ég a rd , à  une  bien  sav o u reu se  e n q u ê te .

O n  sa it q u ’une  des règ les e ssen tie lles de la 
p ro fession  d’avo ca t réside  dans l’in te rd ic tio n  
abso lue  de re c h e rc h e r  o u  de so llic ite r la c lie n 
tèle soit d irec tem en t, so it p a r  un in te rm éd ia ire  
que lco n q u e .

L ’a v o ca t do it a tte n d re , dans la so litu d e  h a u 
taine  de son cab in e t, q u e  les c lien ts fa ssen t a p p e l 
à  sa sc ience  ju r id iq u e  e t à son ta le n t, ou  q u e  
son b â to n n ie r  le désigne  p o u r  « o c cu p e r  » dans 
une affa ire ...

Ce p rin c ip e  essen tie l, a m alh e u re u se m en t é té  
m éco n n u  p a r  q u e lq u es  av o ca ts  c rim in alis tes  qui 
on t reco u rs  à des p ro céd és  de <jc raco lag e  » b lâ 
m ables et qui so n t b ien  connus.

Des san c tio n s  o n t é té  récem m en t p rise s  c o n tre  
p lu sieu rs , m ais la com m ission  nom m ée p a r  le 
C onseil de l’O rd re  e t qu i se com pose  de  tro is  
m em b res choisis p a rm i les plus ém in en ts  de cet 
a ré o p a g e  : M** M aurice  R ibet, • de L a T as te  et
L evacon , v ien t de d é co u v rir  d a u tre s  m éth o d es de 
raco lag e  in co n n u es et p le in em en t éd ifian tes.

C ’est à  la p riso n  de la S an té , où les tro is  co m 
m issa ires o n t p ro céd é  à  de trè s  m in u tieu ses 
in v es tig a tio n s c o m p o rta n t n o tam m en t l’in te r ro g a 
to ire  de  c e rta in s  d é ten u s  e t d 'u n e  p a r tie  du  p e r 
sonnel, q u 'ils  o n t o b ten u  des rév é la tio n s  qu i 
eem blen t les av o ir v ivem ent ém us, e n co re  q u e  les 
in fo rm a tio n s  que  je  d o n n e  ici su r le u r  m ission 
ne p ro v ien n e n t év idem m ent d 'a u cu n  d ’e n tre  eux, 
liés q u ’ils so n t p a r  le se c re t p ro fessio n n el le p lus 
abso lu .

Les re p ré se n ta n ts  de l’O rd re  o n t n o tam m en t 
a p p ris  que des dé ten u s, s 'im p ro v isan t en  q u e lq u e  
so r te  les B arnum s de c e r ta in s  av o ca ts , s’in g é 
n ia ien t, au  c o u rs  de  b rèv es p ro m en ad es  d an s les 
p ré a u x  de la p rison , à co lle r su r les m u rs  des 
p ap illo n s  p o rta n t des « slo g an s * ainsi co n çu s  :

« Si vous voulez ê tre  a cq u itté , fa ites-vous 
d é fen d re  p a r  M*' X ... », ou  bien  « M’’ Y ..., le seu l 
v é ritab le  sp éc ia lis te  de la liberté  p ro v iso ire . »

P ris  en f lag ra n t dé lit d 'a ff ic h ag e , p lu s ieu rs  
d é te n u s  on t d 'a il le u rs  é té  pun is de c ac h o t...

M09 M aurice  R ibet, de  La T as te  e t L evacon  
on t en co re  a p p r is  que  la réclam e au  p ro f it des 
av o ca ts  ra co leu rs  s’e ffe c tu a it au  m oyen  de la 
T . S. F. spéc ia le  à  laq u e lle  les d é te n u s  on t 
re co u rs , g râce  aux  tu y au x  du ch au ffag e  c en tra l, 
p o u r  c o rre sp o n d re  e n tre  eux .

E nfin , c e rta in e s  fem m es de dé ten u s, s 'a t ta rd a n t  
d an s les cou lo irs de la p riso n , les jo u rs  de visites 
des fam illes, c h an ten t to u t h a u t les lo u an g es de 
l’a v o ca t de leu r « ho m m e > et e n tra în e n t d an s 
des a rr iè re -b o u tiq u e s  m y stérieu ses ceux  ou  celles 
que  ces d ith y ram b es ... g rac ieu x  m ais non  g ra 
tu its  o n t in té ressés.

Là, un  « re p ré se n ta n t * de l’av o ca t a in s i v an té  
le u r  fo u rn it  les re n se ig n e m e n ts  n é ce ssa ire s  su r 
les h o n o ra ire s  e t les h e u re s  de récep tio n ...

... A  !a P e tite -R o q u e tte  « chez ces dam es », 
où  les com m issa ires v o n t p o u sser leu rs  investi- 
gâ tions, la sem ain e  p ro c h a in e , la cu e ille tte  p ro 
m et d ’ê tre  éga lem en t fru c tu eu se .

(« Le Jo u rn a l » .) G EO  LO N D O N .

La Belgique n ’a rien à envier à la France
Lisez, ô lec teu rs  : Boum , boum , boum , ta ra b o u m  !

SC IEN C E. P H IL O S O P H IE  et LET T R ES
T rib u n e  lib re  e t in d é p e n d a n te  de v u lg a risa tio n  

sc ien tifiq u e , p h ilo so p h iq u e  et lit té ra ire
JEU D I 32 JA N V IE R  1938, à 20  h. 30 

C O N FE R EN C E  E X T R A O R D IN A IR E  
p a r

M aître  X . . .  Y ...
A v o cat p rè s  la C o u r  d ’a p p e l 

l’E m inen t d é fen se u r de Z . . .  W .. .
Le c ap tiv a n t a u te u r  du « D ram e des A igu illes » 

e t de n o m b reu x  a u tre s  o u v ra g es  in té re s sa n ts  
lequel nous p a r le ra  su r  (s ic )  ce su je t  :

LA  C O U R  D ’A SSTSES ET  LES PA SSIO N S 
H U M A IN ES

N otice . —  M aître  X . . .  Y . . .  est u n e  des g lo ires 
m o n ta n te s  de n o tre  B a rrea u . A  diverses rep rises  
c.éjà, il se d is tin g u a  p a r  ses in te rv en tio n s , e t sa 
re m a rq u a b le  dé fen se  de Z . . .  W .. . ,  d a n s  le p ro c ès  
A . . .  B ...  est e n co re  p ré se n te  à  to u tes les m ém oires.

O ra te u r  d irec t, av o ca t p re stig ieu x , ce n o u s se ra  
un  réel p la is ir  que  (s ic )  de  l’e n te n d re , à  n o tre  
T rib u n e , d an s  un su je t q u ’il a n im e ra  de to u te s  les 
re sso u rces de son b eau  ta le n t o ra to ire  e t de sa 
féconde  e x p érien ce  p ro fessio n n elle  ( re s ic ) .

Mais l’a v o ca t se d o ub le  d ’un écriv a in  dé licat, et 
les succès re m p o rté s  p a r  la p lum e, so n t aussi 
c o n stan ts  que  ceux  re m p o rté s  p a r  le ve rb e . A u te u r  
h e u reu x  d ’une  d izaine d 'o u v ra g es , son d e rn ie r  
liv re  « Le D ram e des A ig u ille s » re n c o n tre  un 
re te n tis sa n t succès en lib ra irie . Le p la isir q u e  nous 
p re n d ro n s  à l 'é c o u te r  se ra  d onc  doub le . VEN EZ
NO M BREUX A  C E T  EV E N T . (S ic .)

En fin de séance , M a ître  X . . .  Y ...  s ig n e ra  les 
ex em p la ires  de ses oeuvres, qui lui se ro n t p ré sen té s  
à cet e ffe t (s ic )  p a r  les au d iteu rs .
P a r tic ip a tio n  au x  fra is  : 3 fran c s  p a r  p e rso n n e . 
En ven te  au  c o n trô le  : Le Jo u rn a l « L a  R . . . »  et 
la R evue « U ran u s  », a insi q u e  les p rin c ip a le s  
œ u v res  de M aître  X . . .  Y ...

(T ro u v é  dans n o tre  b o îte  au x  le t t re s .)

Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles 
Sir A lfred  Z im m ern  à  la t r ib u n e

Sir A lfred  Z im m ern , p ro fe sse u r à l 'U n iv ers ité  
d 'O x fo rd , fo n d a te u r e t d ire c te u r  de la « G eneva 
School of In te rn a tio n a l s tud ies », a c o n sa c ré  sa 
co n fé re n ce  de m erc red i d e rn ie r  à « L ’A n g le te rre  
e t l 'Idéo log ie  In te rn a tio n a le  ».

E p ris  des idées de c o o p é ra tio n  in te rn a tio n a le . 
S ir A lfred  Z im m ern  a b o rd e  le p ro b lèm e  avec  un  
sens des réa lité s  e t u n e  p é n é tra tio n  de vues qu i 
rend  un  son neuf d an s  la b o u ch e  d 'u n  d é fen seu r 
co n v a in cu  de la S ocié té  des N ations.

Les ra p p o rta  de l 'E m p ire  B ritan n iq u e  —  cette  
« S o c iété  des N ations an g lo -sax o n n e  » —  avec
l'o rg an ism e  genèvois e t p lus g é n éra le m en t la p o 
sition  de l 'A n g le te rre  en face  d u  c o n tin e n t, on t 
d o n n é  à  S ir A lfred  Z im m ern , qu i m anie  n o tre  
lan g u e  avec  une  p a rfa ite  é lég an ce , l'o ccas io n  d 'u n  
d isco u rs p é tr i  d 'é ru d itio n , co lo ré , relevé de po in tes  
d 'h u m o u r  a u q u e l un  n o m b reu x  a u d ito ire  ap p la u d it 
lo n g u em en t.

P laço n s la c o n fé ren ce  de S ir Z im m ern  au  p re 
m ie r ra n g  des in té ressan te s  m an ifes ta tio n s in te llec 
tu e lles  q u e  nous devons à l 'ac tiv ité  de M* R o b ert 
de Sm et e t fé licitons n o tre  am i de son h eu reu x  
éclectism e.

A la Conférence flam ande du Barreau 
de Bruxelles

Sous les ausp ices de la « V laam sch  P le itg en o o t- 
sch ap  » du  B arreau  de B ruxelles, M. l 'ab b é  C yriel 
V e rsch aev e  a d o n n é  le 19 ja n v ie r  u n e  co n féren ce  
su r  « Le p ro cès des E u m én ides », dans l 'O re s te ia  
d 'E sch y le .

La salle  de la C o u r d 'A ssises é ta it b eau c o u p  tro p  
p e tite  p o u r  c o n te n ir  la foule qui se p re ssa it tan t 
à l 'in té r ie u r  q u 'à  l 'e x té rie u r . M. le M inistre  De 
S c h ry v e r é ta it p ré sen t, a insi q u e  de n o m b reu x  
h au ts  m ag is tra ts  et n o tam m en t : M. le P ro c u re u r  
g én éra l H ay o it de T e rm ic o u rt, M. le P résid en t, 
G ilson de R ouvreux , M. le P ro c u re u r  du  Roi 
G anshof van  d e r M eersch , M. le P ré s id en t de 
la C o u r M ilitaire  van de K elder, M° C ollon , re 
p ré se n ta n t M. le B â to n n ie r e t b ien  d 'a u tre s  m a
g is tra ts  e t avocats .

La séan ce  é ta it p résid ée  p a r  M. W. T h elen , qu i 
p ré sen ta  l 'o r a te u r  e t d o n t le d isco u rs fu t fré q u e m 
m en t in te rro m p u  p a r  des salves d 'ap p lau d issem en ts .

Inu tile  de so u lig n er le succès con sid érab le  du 
c o n fé re n c ie r- li tté ra te u r , h e llén is te , d ra m a tu rg e , 
p oè te , ph ilo so p h e, c ritiq u e , p e in tre , scu lp teu r, 
d o n t le su je t s’a d a p ta it  a d m irab le m e n t a u  cadre  
de la C o u r d ’A ssises. Il est im possib le d ’an a ly se r 
ici ce d isco u rs e t d 'e n  su iv re  les sav an te s  d ig res
sions. Les le ttrés  d ev ro n t en  a tte n d re  l 'in cessan te  
p u b lica tio n .

A  la Cour d ’appel
U ne c irc u la ire  du  P re m ie r  P ré s id en t

Le b a ro n  de Le C o u rt, p re m ie r  p ré s id en t de la 
C o u r  d 'a p p e l de B ruxelles, a envoyé  au x  p ré sid en ts  
des tr ib u n a u x  de son  resso rt, une  c irc u la ire  les 
in v ita n t à  e n g ag e r les m ag istra ts , g re ffie rs e t fo n c
t io n n a ire s  de l 'o rd re  ju d ic ia ire  à ne p lu s a ssiste r 
à  des ré u n io n s  ou m eetings, à  m oins d 'y  ê tre  a p p e 
lés p a r  les devoirs de leu r c h a rg e .

V oici le tex te  de cette  d é c la ra tio n  qu i fa it l’ob je t 
de n o m b reu x  co m m en ta ires  :

« M. le P ré s id en t,
» J 'a i  eu récem m en t à  m 'o c c u p e r  de la qu estio n  

de sav o ir s 'il co n v en a it de to lé re r  la p ré sen ce  de 
m ag is tra ts  à des réu n io n s ou m eetings pub lics à 
c a ra c tè re  po litiq u e . J 'a i  décidé de d o n n e r  à  ce tte  
q u estio n  une  rép o n se  n ég ativ e , la p ré sen c e  de 
m ag is tra ts  à  de telles réu n io n s g é n éra le m en t tu m u l
tueu ses é ta n t d iffic ilem ent conciliab le  avec la 
d ig n ité  et la réserve  q u e  leu r im posen t leu rs  fo n c
tio n s e t p o u v a n t en o u tre  é b ra n le r  la co n fian ce  du 
p u b lic  en leu r im p artia lité . V ous vou d rez  b ien , dans 
ces co n d itions, M. le P ré s id en t, fa ire  c o n n a ître  
au  p lus tô t ma décision  a u x  m ag is tra ts , g reffie rs 
et a u tre s  m em bres du p e rso n n e l sous vos o rd res  
e t ten ir  la m ain  à ce q u ’ils s’a b s tie n n en t de p a 
ra ître , à l’av en ir, à de sem blab les réu n io n s à m oins 
n a tu re lle m e n t d ’y ê tre  ap p elés  p a r  l’ex erc ice  de 
leu rs  fonc tions.

» Je  vous p rie  M. le P ré s id en t, de b ien  vou lo ir 
m e fa ire  c o n n a ître  im m éd ia tem en t to u te  d é ro g a 
tio n  au x  p ré sen te s  de la p a r t  du p e rso n n e l sous 
vos o rd res . »

Institut des Hautes Etudes de Belgique
M. F lo rian  D elhorbe, an c ien  m em bre  du se c ré 

ta r ia t  de la Société  des N ations, ré d a c te u r  écono
m ique  de la rev u e  « Le M ois », à  Paris, fe ra , le 
jeu d i 4 fév rie r, à 6 heu res, une  co n féren ce  in ti
tu lée  : La trah iso n  des com p éten ces , 65 , ru e  de 
la C o n corde.

M AISON A VENDRE OU A LOUER
con v en an t spécialem ent pour avocat, rue 
Jo u rd an , 155, Bruxelles.

V W A V / . V . V . W A V A V . W A V ^ A ’. W .  i

FAILLITES
T rih u n a i de com m erce de B ruxelles.

14 JA N V IE R  1937 :
S o c ié té  C o o p é ra tiv e  « B o u lan g e rie  du  T rip le

Z éro  » ru e  Ja c q u e s  de  L ala in g , 7, B ruxelles. (D ’o f
fice .)

J.-com . : M. B ourgeo is . - C u r . : M ' A . V a n d e - 
k e rck h o v e .

V ér. c r. : 17-2-3 7.
23 JA N V IE R  193 7 :

S o c ié té  de  P erso n n e»  à re sp o n sa b ilité  lim itée . 
S ociété  Im m obiliè re  C o m m erc ia le  p o u r  R e s ta u ra n ts  
e t A ttra c tio n s  « S ic ra  », ru e  de la M o n tag n e , 92 , 
B ruxelles. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. M uys. - C u r. : M c A . V a n d ek e rc k h o v e .
V ér. c r. : 3 -3 -3 7 . 

C rab b c , A n to in e . c a fe tie r , ru e  B rogniez, 57, 
A n d e rlec h t. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. M uys. - C u r. : M” A . V a n d ek e rc k h o v e .
V ér. c r. : 3 -3 -3 7 .

25 JA N V IE R  1937 :
S o c iété  A n o n y m e en  liq u id a tio n  « L es P ro d u its  

C h a rb o n n ie rs  », Q u a i F e rn a n d  D em ets, 34, A n d e r 
lech t. (A v e u .)

J.-com . : M. M uys. - C u r. : M” F. L evêque.
V é r. cr. : 3-3-3  7.

26 JA N V iE R  1937 :
D e C rem , A d o lp h e , Isidore , p ré cé d em m en t c a 

fe tier, 484 , ch au ssée  de  M ons, dom icilié  a c tu e lle 
m en t av en u e  C lém en ceau , I 07 . A n d e rlec h t. (A v e u .)  

J .-com . : M. M uys. - C ur. : M ' F. L evêque.
V ér. c r. : 3 -3 -3 7 .

OLD TOM TAVERN
14, C H A U SSEE  D ’IXELLES

Son re s ta u ra n t.

Salles de réu n io n s e t b an q u e ts  (e n tré e  p a r tic u 
liè re )  .

R e s ta u ra n t à  la c a r te . —  Ses d în e rs  à  F r. 14.—  
et 2 0 .— ; p la ts au  cho ix . —  C u isine  ré p u té e .
—  Ses vins en p ich e ts .

A BASE DE VIN
L'APERITIF DU JQ VR

ÿe ‘lei/iend/uii quand lu autos

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M aison de confiance

39-41 , rue de  l’H ôpital, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8

N etto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
rap id e  e t so igné. —  P rise  e t rem ise  à  dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

Æ a l l i j ,&
14 • RUE N E U V E  
50AV*TOISON D'OR 
28* RUE DU MIDI 
15-MARCHE AUX HERBES

LE PIED N'A JA M A IS  FAILLI 
QUI PORTE CHAUSSURE BALLY"

A ne. E t. Autr. P uv rcz . S. A., 50 . av . F o n sn y , B ruxelles.
A  d m . D e!é,;ué : Au g Puvrez .

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u ip e  m ie u x  
S ANVERS BRUXELLES
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PROFESSION, ET A T  OU NATION ?

REDACTION

Tout ce qui concerne la R édaction doit être envoyé à la

S a lle  E dm ond P icard
PA L A IS  D E JU ST IC E, BRUXELLES

JURISPRUDENCE.
Brux. (6e  ch.)» 9 janvier 1937. —  Libéralités entre v ifs . —  Injure 

grave. —  Révocation.
Corr. Anvers, 21 décembre 1936. —  Journée de huit heures. —  Com

merce de gros.
Corr. Brux. (21e ch .), 16 décem bre 1936. —  Prescription de l’action  

publique. —  A cte interruptif.
Corr. L iège (6e c h .) , 4 novem bre 1936. —  Transport public. —  Loi 

du 21 mars 1932.
Comm. Gand (Ire  ch .) , 14 novem bre 1936. —  A bus du droit de 

propriété. —  Indemnité.

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.
La Semaine. —  Croquis d’audience. —  E chos du Palais. —  Législation.

A ssem blée g én éra le  de  la  F é d é ra tio n  des A vocats belges.

FAILLITES.

F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

ADM INISTRATION 

Les Editions Edm ond Picard

MAISON FERDINAND LARCIER, s . a ., e d .t e u r .
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èq u es p o stau x  4 2 3 .7 5

ABONNEM ENTS
B elg ique : U n  an , 1 1 0  f r .  E tra n g e r  (U n io n  p o s ta le )  : U n  an , 1 3 5  f r .  

Le n u m éro  : 3 fran cs.

En vente chez l'Editeur et au vestia ire  des A vocats. Palais de Ju stice . Bruxelles.

Profession, Etat ou Nation?
M. Henri Velge a fait paraître récemment 

une intéressante brochure, intitulée L’orga
nisation professionnelle. — Projet de réali
sation en Belgique. Elle comprend, outre un 
exposé de principe, le texte et le commen
taire d’un avant-projet de loi sur les associa
tions professionnelles, les contrats collectifs 
de travail, les commissions paritaires, les 
conseils professionnels, la réglementation 
professionnelle e t le contentieux économi
que. L’indication de ces divers titres détaille 
tout l ’intérêt de cette tentative de réalisation.

Noue pourrions nous borner à un hom
mage e t à des éloges mérités. M. Velge s’est 
attaché aux questions administratives, hélas, 
trop longtemps négligées en Belgique. Il l’a 
fait avec clairvoyance, prudence et jud i
ciaire. Le travail que nous commentons pré
sente à un rare degré toutes ces qualités. 
Elles tiennent non seulement à la nature de 
l ’homme, mais aussi au milieu belge dont il 
reflète et exprime les vertus de m odération 
et le sens pratique. Mais nous préférons aller 
aux critiques plutôt qu’aux éloges. La dis
cussion e6t souvent un hommage plus sin
cère.

***

Le projet de M. Velge est une tentative 
d’accommodement de l’individualisme libé
ral des contrats avec le collectivisme social 
représenté par le syndicalisme professionnel. 
C’est là une tendance conciliatrice déjà an
cienne. Elle a pris autrefois la forme des
conseils de l ’industrie et du travail, puis des 
unions professionnelles e t elle n ’a pas 
abouti à grand chose. Nous nous demandons 
si malgré les progrès que m arquent les tenta
tives d’à présent, elles auront plus de suc
cès si elles continuent à se ten ir dans le 
domaine hybride du mariage des inconci
liables.

Prenons, en exemple, le contrat collectif 
de travail, auquel M. Velge consacre une 
bonne partie de son avant-projet. I l ne s’ex
plique pas sur la nature de cet instrum ent, 
qui semble demeurer à ses yeux un contrat 
individuel, alors que, conclu entre corpora
tions, il n’est plus qu’un règlement adminis
tratif, d’où le droit civil semble à peu près 
absent.

Nous disons droit adm inistratif. Or, ce 
qui est surprenant dans l’avant-projet de 
M. Velge, qui prétend se ra ttacher au mou
vement pour la réform e de l’E tat, c’est que 
l ’E tat y est absolument à l’arrière-plan, fan
tôme presque invisible. Les explications 
s’échangent en tre intéressés, c’est-à-dire entre 
métiers, dans des commissions paritaires, 
sans que l ’E tat a it presque rien  à dire. 
M. Charles Anciaux, dont nous connaissons 
une excellente brochure, intitulée L'Ordre 
corporatif, a récemment développé pareille 
critique et à bon droit.

Toute la déontologie professionnelle qui 
form e la substance m orale de l ’organisation 
souhaitée par M. Velge, se heurte à un cer
tain  moment à l’intervention de l ’E ta t qui ne 
pourra pas plus tolérer l’oligarchie des mé
tiers qu’il n’a pu subir celle des grands sei
gneurs féodaux. Ne pas parler de pareil obs
tacle, inévitable, n ’est pas une solution. 
L ’E tat ne m anquera pas, étant rappelé à sa 
mission et au sentim ent de sa propre sécu
rité, de ram ener à la raison les m étiers dé
raisonnables. Nous n ’allons pas, je  suppose, 
p réparer de nos m ains un  foyer de discordes

dont nos communes du XIV® et du XVe siè
cles ont si cruellement souffert. Et puisqu’il 
s’agit dans toute cette matière jurid ique de 
droit adm inistratif et non de droit civil, la 
question qui domine l ’organisation profes
sionnelle et ses modalités, n’est-ce pas au 
fond celle de l’E ta t lui-même et de sa réor
ganisation, im périeusement nécessaire ? Ici, 
nous avons le regret de constater que cette 
question, préalable e t capitale, ne reçoit au
cune solution. Comment sans un E tat unique 
et fort, trouver une solution aux discordes 
des intérêts ? M. Velge répond en proposant 
un  tribunal économique. Pareille solution 
peut être utile dans de nom breux cas d’es
pèce à caractère privé et d’im portance secon
daire. Il s’agit en somme de procès dont on 
pouvait, dans la p lupart des cas, saisir les tri
bunaux ordinaires, le plus souvent au com
merce. D of'ier désormais à ces litiges une 
tournure corporative, n’est-ce pas en irriter 
l'inflam m ation eu la généralisant ? E t si 011 

im prim e à des différends un caractère collec
tif, peut-on croire qu’au delà d’une certaine 
limite, ils seront satisfaits par un tribunal 
d’exception ? Cela n’est ni hum ain ni vrai
semblable, et si on attise ainsi la discorde au 
point d’enflammer une grande partie du 
corps social, peut-on supposer que l’E tat 
menacé dans ses intérêts généraux par des 
querelles particulières, se soum ettrait à la 
décision d’un tribunal quel qu’il soit ? Im a
ginons un instant que le  salut de la Colonie 
du Congo soit mis en péril par des discus
sions de syndicats sur le cuivre, l ’étain, le 
coton ou le café. Gardien de l ’intégrité de 
son territoire, colonial aussi bien que m étro
politain, et défenseur avant tout de l ’intérêt 
national, l ’Etat refuserait assurément de se 
soumettre à la décision d’un tribunal quel 
qu’il  soiL C’est là son devoir élémentaire.

Ces oppositions entre intérêts particuliers 
et collectifs d’une part, et l’intérêt national 
de l'au tre , demandent assurément des struc
tures rénovées. De même que les intérêts p ri
vés se professionnalisent et augmentent ainsi 
leur action, de même l ’E tat doit augm enter 
la sienne. Comment pourrait-il y parvenir si
non en subordonnant à l’intérêt général ces 
intérêts particuliers qui s’enhardissent ? 
C’est ainsi qu’on en arrive à la conception 
non point d’un E tat totalitaire, ce qui est une 
mauvaise formule et pourrait s’appeler aussi 
bien tyrannie, mais à l ’idée de la  Nation. La 
Nation date de la Révolution française et 
elle signifie l ’imion de tous les citoyens dans 
une même poussée en avant vers un même 
idéal de forces associées. C’est une concep
tion politique tournée comme la conception 
professionnelle vers l ’avenir, tandis que 
l'E ta t est par essence conservateur. Il nous 
paraît que c’est dans une organisation non 
pas professionnelle, mais nationale, que doit 
se placer un projet de réorganisation vérita
blem ent progressif.

Oserais-je rappeler que je  développai pour 
la prem ière fois ces idées en 1903 dans un 
cours à l ’Université nouvelle, intitulé l’Etat 
et la Nation, et dont je possède encore le 
syllabus imprimé ? A quoi bon ? Ce sont là 
de vieilles lunes et ce qui im porte, c’est de 
faire luire la vérité au grand soleil de 
demain.

L é o n  HENNEBICQ.

J V R 1 S P
Brux. (6e ch.), 9 janvier 1937.

Prés. : M. S im o n . Cons. : MM. D elv a u lx  et 
O o m s . Av. gén. : M. de V o o g h t . Plaid. : 
MM“  S and  et S m o l d e r s .

(X... c. Y... et consorts.)

D R O IT  C IVIL. —  LIBERALITES ENTRE 
VIFS E T  TESTAM ENTAIRES. —  
E poux. —  M ort de l ’époux . —  M ari 
adu ltère . —  In ju re  grave. —  E lém ents 
de fa it. —  R évocation.

Constituent des injures graves justifiant la 
révocation de libéralités que le mari a reçues 
de son épouse défunte, le fa it d’avoir pris en 
location, à l’insu de sa fem m e, divers pieds 
à terre, pour y  recevoir quelques maîtresses 
de passage, puis, d ’une manière régulière, 
une fem m e qui, par son attitude et sa pré
sence constante au côté du mari, avait éveillé 
le légitime mécontentement et la jalousie 
de l’épouse, et de lui o ffrir son aide pécu
niaire, alors qu’il a gravement compromis sa 
fortune personnelle et entamé fortem ent le 
patrimoine de sa fem m e.

En ce qui concerne les libéralités testa
mentaires, il convient de tenir com pte que, 
après avoir, dans un  m om ent d ’égarement, 
donné la mort à son épouse, le mari n’a pas 
hésité à célébrer dans des écrits d’un lyrisme 
odieux, la joie et les sensations voluptueuses 
de ses relations adultères.

Attendu que l’appel a été in terjeté dans les 
formes et délais prescrits par la loi et que sa 
recevabilité n’est pas contestée;

A ttendu que l’appelant soutient que la de
mande constitue une action en révocation 
fondée sur l ’adultère de l ’époux donataire et 
comme telle ne peut être intentée par les 
héritiers de l’épouse donatrice; que les faits 
sur base desquels la révocation est demandée 
ne lui sont pas im putables e t qu’en toute hy
pothèse, ils ne présentent pas le caractère de 
gravité requis .pour justifier la mesure solli
citée;

I. Sur la recevabilité de la demande : 
A ttendu que l’appelant base la fin de non 

recevoir qu’il oppose à la demande tant sur 
la disposition de l’article 390 du Code pénal 
que sur le pardon qu’il prétend lui avoir été 
tacitement accordé par feu Mme X..., auteur 
des libéralités entre vifs et testamentaires 
dont litige;

A ttendu qu’il ressort de l ’esprit du Code 
pénal de 1867 et de la pensée qui l ’a inspiré 
que le législateur s’est principalem ent préoc
cupé d’offrir aux époux tous les moyens sus
ceptibles de ré tab lir la paix dans le ménage, 
de prévenir ou d’arrêter la publicité d’un 
débat judiciaire toujours compromettant 
pour l ’avenir des enfants et l’honneur de la 
famille;

Qu’à cet effet, il a voulu que l ’action du 
m inistère public reste toujours subordonnée 
à la volonté du plaignant et ne puisse s’exer
cer à aucune phase de la procédure sans le 
concours, soit exprès, soit présumé, de ce 
dernier;

Attendu que si le législateur n ’a pas voulu 
que le ministère public pût, dans l ’intérêt de 
la vindicte publique seule, exercer l’action 
pénale pour la répression des manquements 
à la foi conjugale et se constituer le souve
rain arbitre de l’in térêt et de l ’honneur de la 
famille et surtout de l ’avenir des enfants,

R U D E N € E
alors que l ’orgaue de la  loi ne dispose pas 
des éléments nécessaires à une juste et saine 
appréciation de l’im portance respective des 
intérêts en conflit, c’est pour des raisons qui 
ne s’appliquent qu’à l’action qui tend à faire 
prononcer les pénalités comminées par la loi 
et qui sont conséquemment étrangères à l ’ac
tion qui a pour unique objet de faire révo
quer une libéralité dont l’époux coupable 
s’est rendu indigne par son ingratitude;

Attendu qu’il incombe à l’appelant de 
subm inistrer la preuve du pardon qu’il p ré
tend avoir obtenu tout au moins im plicite
m ent;

Que cette preuve n’est ni rapportée ni 
offerte;

A ttendu, en effet, qu’aucun des éléments 
acquis au débat ne commande l ’in terpréta
tion que l ’appelant prétend donner à ce qu’il 
appelle « le silence » de son épouse;

Qu’il est, par ailleurs, constant, que celle- 
ci, qui avait constaté l ’intim ité, à son sens 
excessive, de l ’appelant et de la dame N..., 
en conçut un vif chagrin au point que, m al
gré la douceur de son caractère, elle adressa 
des reproches à l ’appelant e t se plaignit à 
l’une de ses amies, qui s’aperçut ainsi que le 
ménage X..., si uni en apparence, allait « à 
la dérive » depuis deux ans avant le décès de 
son épouse;

A ttendu que cette réaction provoquée par 
des faits relativement anodins, démontre 
clairem ent que si la dame X... avait eu con
naissance des manquements répétés à la foi 
conjugale, dont l’appelant s’est rendu cou
pable dans des circonstances qui seront ci- 
après exposées, elle n’eût certes pas couvert 
de son pardon de tels écarts de conduite;

A ttendu qu’il ne se conçoit d’ailleurs pas 
qu’une personne entende couvrir de son si
lence e t absoudre des faits dont elle ignore 
jusqu’à l ’existence;

II. A u fond :
Attendu qu ’il est établi par la présomp

tion irréfragable de vérité qui s’attache à 
l ’ordonnance coulée en force de chose jugée, 
rendue le 22 mars 1934, par la Chambre du 
Conseil du T ribunal de prem ière instance de 
Bruxelles, que l’appelant était en état de dé
mence ou de déséquilibre mental ou de débi
lité mentale grave au moment où le 30 jan 
vier 1934, il donna la m ort à son épouse, 
mais qu’il ne résulte nullement de cette dé
cision judiciaire que l ’appelant se trouvait 
déjà dans l’état prém entionné au moment où 
ont été commis les faits antérieurs au décès 
de la dame X..., qui servent de base à la de
m ande;

A ttendu que tous les éléments de la cause 
coucourrent à dém ontrer que l’appelant n ’a 
cessé de jou ir de la plénitude de ses facultés 
mentales que peu de temps avant le drame;

Qu’il suffit, à cet égard, de constater que 
l’expert Dr Louis Vervaeck, qui a procédé à 
l’examen psychiatrique de l’appelant, affir
me d’une part, que celui-ci était en état de 
démence peu après les faits et que tout tend 
à dém ontrer que c’est sous l’influence de ce 
trouble m ental profond qu’il a tiré sur sa 
femme; et, d’autre part, que les seules indi
cations de nature à m ettre en doute l’inté
gralité des facultés mentales de l’appelant, 
avant le 30 janvier 1934, sont quelques dis
tractions et défaillances de mémoire durant 
les journées qui précédèrent immédiatement 
le drame et certains signes de désarroi men-
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ta l qui se m anifestèrent la veille à la suite 
du choc ém otif qu ’avait provoqué chez l’ap
pelan t la nouvelle que sa belle-soeur était 
gravem ent m alade;

Qu’il est, au surplus, constaté que l’appe
lan t vaqua jusqu’au dernier moment à ses 
diverses occupations, dont certaines, parti
culièrem ent im portantes, exigeaient beau
coup de clairvoyance e t  de pondération et 
que jam ais il ne manifesta, à cette occasion, 
le  m oindre sym ptôme de déséquilibre m en
ta l;

A ttendu qu’il se déduit de ces considéra
tions que l ’appelant n ’est pas fondé à p ré
tendre que les fautes sur base desquelles la 
révocation des donations e t legs est poursui
vie ne lui sont pas im putables;

A ttendu qu’il est constant que l’appelant a 
successivement pris en location, à l’insu de 
sa femme, divers pieds à terre, dont l ’un lui 
avait été indiqué p a r un fournisseur de sa 
femme ;

Qu’il y recevait d’abord quelques maî
tresses de passage, puis d’une m anière régu
lière e t presque jusqu’à la veille du décès 
de son épouse la dame N..., c’est-à-dire celle- 
là  même qui, commensale habituelle du m é
nage X..., avait, par sa liberté d’allures, ses 
fam iliarités excessives envers l ’appelant et 
sa présence constante aux côtés de celui-ci, 
éveillé le légitime m écontentement et la ja 
lousie de la dame X...;

A ttendu qu’il est, en outre, constaté qu’a
lors qu’il avait déjà gravement compromis 
sa fortune personnelle e t entamé fortement 
le patrim oine de sa femme, l ’appelant n’hé
sita pas à offrir discrètem ent à sa maîtresse 
son aide pécuniaire, au cas où celle-ci serait 
nécessaire; offre qui fu t déclinée;

A ttendu que ces faits, loin de rester igno
rés de tous comme le prétend l ’appelant, 
étaient connus de diverses personnes, notam 
m ent du fournisseur de la dame X..., qui 
donna les indications nécessaires pour la lo
cation d'un des pieds à terre, de l ’auteur de 
la  lettre  anonyme qui révéla au parquet la 
double vie menée par l’appelant;

A ttendu qu’accomplis dans les circonstan
ces de temps et de lieu relatées, ces faits con
stituent des injures graves justifiant la révo
cation des libéralités que l’appelant a reçues 
de son épouse défunte ;

A ttendu qu'en ce qui concerne plus spé
cialement les libéralités testamentaires, l ’ap
pelant ne saurait faire repousser la demande 
sous prétexte qu’au moment où il s’est rendu 
coupable des injures graves prémentionnées, 
il ignorait les dispositions de dernière vo
lonté arrêtées par sa femme et que les ayant 
ignorées, il n ’a pu faire preuve d’ingratitude;

A ttendu, en effet, que la demande est ba
sée tant sur les dispositions combinées des 
articles 955, 956, 957, 1046 que celles de l ’ar
ticle 1047 du Code civil;

A ttendu qu’il est constant que, libéré à 
l ’essai, e t soumis dans un institut privé au 
traitem ent approprié et à la surveillance fort 
discrète que réclam ait son émotivité et 6a 
nervosité, l’appelant, bien qu’il eut eu, à 
cette époque, connaissance des dispositions 
testam entaires de son épouse et des circon
stances tragiques du décès de celle-ci, n’a pas 
hésité à proclam er dans des écrits, donc lu
cide comme il était à cette époque, il ne pou
vait ignorer qu’ils étaient exposés à tomber 
entre d’autres mains que les siennes, la joie 
immense qu’il « éprouvait à être enfin li
bre », « le regret des années où il avait vécu 
sans amour une vie affreusement vide » et à 
célébrer, sur le mode lyrique, des sensations 
voluptueuses que lui avait procurées sa m aî
tresse, « le seul être » qui selon ses écrits, 
« comptait m aintenant dans son existence »;

Attendu qu’au moment où il écrivait ces 
phrases si gravement injurieuses pour la mé
moire de celle qui lu i avait donné tan t de 
preuves décisives de son dévouement et de 
son affection, l’appelant était depuis long
tem ps sorti de l’état démentiel au cours du
quel il avait donné la m ort à son épouse;

Attendu que la gratitude la plus élémen
taire, le souvenir ému de celle dont, dans un 
moment d'égarement, il avait versé le sang 
innocent, commandait impérieusement à 
l’appelant d’arracher de 6on cœur une pas
sion funeste et, s’il n’y pouvait parvenir, tout 
au moins de ne pas la célébrer en des termes 
dont le drame du 30 janvier 1934 rend le 
lyrisme odieux;

Attendit qu’en agissant comme il l’a fait, 
l’appelant s’est rendu coupable d’injures 
graves envers la mémoire de la testatrice;

Que la demande intentée dans les délais 
prescrits par la loi est conséquemment fon
dée aux termes des dispositions légales qui 
règlent la m atière;

Par ces motifs :

L a C o u r ,

Entendu M. l ’avocat général de Vooght, 
en son avis conforme, donné en audience pu-
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blique, écartant comme non fondées toutes 
conclusions non expressément accueillies, 
reçoit l ’appel comme régulier en la forme, 
le déclare non fondé, le met à néant; con
firm e  le jugem ent dont appel;

Condamne l’appelant aux dépens d’appel.

OBSERVATIONS. --- Les Pand. P ér. p u b lie 
ron t une note sous cette décision.

Corr. Anvers, 21 décembre 1936.
Prés. : M. W il l a e r t .

Plaid. : M* V i n c e n t e l l i .

(M. P. c. Dupuy.)

D R O IT  IN D U STRIEL. —  JOURNEE DE
H U IT HEURES. —  E xtension au  com 
m erce de gros et dem i-gros. —  Illégalité.

Toute extension de la réglementation lé
gale du  travail n’a pu avoir lieu que dans 
l’année qui suit Ventrée en vigueur de la loi 
du  14 ju in  1921; il en résulte que l’arrêté 
royal du  13 mai 1935, rendant applicables 
aux entreprises pratiquant tout commerce en 
gros et en demi-gros les dispositions de la loi 
sur la journée de huit heures, n ’est revêtu 
d’aucune force.

A ttendu que, par arrêté royal du 13 mai
1935, les dispositions de la loi du 14 ju in  
1921, sur la journée de hu it heures, ont été 
rendues applicables aux entreprises p ra ti
quant tout commerce en gros et en  demi- 
gros;

Attendu que toute extension de la régle
m entation légale du travail ne peut, suivant 
l’article prem ier de la dite loi, avoir lieu 
que dans l’année qui suit l’entrée en vigueur 
de cette même loi;

A ttendu que, suivant son article 27, cette 
loi est entrée en vigueur depuis le 1er octo
bre 1921 et qu’elle n ’était dès lors plus sus
ceptible d’extension dès le 1er octobre 1922; 
qu’il est donc manifeste en  cause que l’ar
rêté royal du 13 mai 1935 a été édicté lors
que le délai d’un an de la loi du 14 ju in  1921 
était depuis longtemps révolu;

A ttendu qu’il suit de ce qui précède que 
l ’arrêté royal dont s’agit n’est pas conforme 
à la loi prérappelée; que, conformément à 
l’article 107 de la Constitution, qui se ra tta 
che à l ’article 67, dont il est la m eilleure 
sanction, cet arrêté royal n’est revêtu d’au
cune force;

E t par application des articles prem ier de 
la loi du 14 ju in  1921, 6 et 107 de la Consti
tution, 23, 41 et 68 de la loi du 15 ju in  1935 
sur l’emploi des langues en m atière ju d i
ciaire;

Le T r i b u n a l ,

déclare avoir connaissance suffisante de la 
langue de l'inculpé et ouï M. le Substitut du 
Procureur du Roi en ses réquisitions, dit 
pour droit que l’arrêté royal du 13 mai 1935 
n ’est point conforme à la loi du 14 ju in  1921; 
le déclare sans force et dit que la poursuite 
intentée à charge de l’inculpé n’est pas rece
vable.

Corr. Brux. (21e ch.), 16 déc. 1936.
Prés. M. S u e t e n s . Jug. : MM. V u l l e r s  et 

C o m a n s  d e  B r a c h ê n e . Min. publ. : M. 
C o u t u r ie r . Plaid. : MM'!a G ie l e n  et D e - 
b u c q u o is  c. B u y d e n s  et LocÉ.

(M. P. c. Vanderschrick et Van Zegbroeck.)

D R O IT  DE PROCEDU RE PEN ALE. —  
PRESCRIPTION  DE L’ACTION PU B LI
QUE. —  Accident d ’au tom obile . —  
Actions pub liques distinctes. —  Acte 
in te rru p tif  dans l ’u n e  des actions. —  
In te rru p tio n  dans la seconde action.

Lorsqu’un fait donne naissance à deux ac
tions pénales, l’apostille du juge d  instruc
tion prescrivant Vaudition d'un des préve
nus, en sa qualité de plaignant dans la se
conde action, constitue non seulement un 
acte interruptif de la prescription à F égard 
du prévenu dans cette seconde action, mais 
encore à l’égard de ce plaignant lui-même, 
prévenu dans la première action.

Attendu que le 2 octobre 1935 eut lieu une 
collision entre les véhicules conduits respec
tivement par Vanderschrick, Jean, et Van 
Zegbroeck, Emile, que l’un et l’autre de ces 
conducteurs furent blessés;

A ttendu que ce fait donna naissance à deux 
actions pénales, pour infraction aux articles 
418, 420 du Code pénal;

Attendu que Vanderschrick, d’une part, 
sur réquisition de M. le Procureur du Roi, 
en date du 9 novembre 1935, fut renvoyé de
vant le Tribunal de police de Saint-Gilles, 
par une ordonnance de la Chambre du con
seil du 13 novembre suivant; que cette cause
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fut appelée à l’audience du 21 décembre et 
y fut remise à une date indéterm inée;

Attendu que Vanderschrick, d’autre part, 
se constitua partie civile contre Van Zeg
broeck, le 16 décembre 1935, qu’une instruc
tion fut ouverte à charge de ce dernier par 
réquisitoire du 24 décembre; que, par son 
apostille du 5 janvier 1936, M. le juge d’in
struction fit in terpeller le prévenu, la partie 
civile et les témoins de l’accident en ques
tion ; que Van Zegbroeck fut interrogé et mis 
en prévention par M. le juge d’instruction 
le 3 mars 1936, et qu’enfin, sur réquisition 
de M. le Procureur du Roi, en date du 6 mai
1936, Van Zegbroeck fut renvoyé devant le 
T ribunal de sim ple police de Saint-Gilles 
par une ordonnance de la Chambre du Con
seil du 8 mai suivant;

A ttendu que les poursuites, jointes, furent 
appelées à l’audience du Tribunal de police 
le 20 ju in ; qu’elles furent remises au 4 ju il
le t; qu’à cette date, il fu t procédé à l’exa
men des deux causes; qu’à cette audience, la 
Société anonyme Ateliers de Buysinghen, 
Véhicules Miesse, civilement responsable du 
prévenu Van Zegbroeck, se constitua partie 
civile contre le prévenu Vanderschrick;

A ttendu que le prévenu Vanderschrick 
soutient que l ’action civile résultant de l ’in
fraction retenue à sa charge est prescrite, 
que la constitution de partie civile de la S. A. 
Ateliers Miesse, en  date du 4 ju ille t 1936, 
n ’est pas recevable pour le m otif que le der
nier acte in terrup tif, en ce qui concerne les 
poursuites ouvertes à sa charge, est le  juge
m ent de remise du 21 décembre 1935, que, 
partant, l’action publique est prescrite le
21 ju in  1936;

A ttendu qu’il y a lieu, pour juger de la 
prescription de tenir compte, de l ’une et 
l ’autre des affaires en question;

A ttendu que la prescription est valable
m ent interrom pue par tout acte d’instruction 
qui devait concourir à la manifestation de 
la vérité sur l’ensemble des faits délictueux 
dont le juge d’instruction est saisi, qu’ils ont 
effet à l’égard de quiconque serait suscepti
ble d’être englobé dans les poursuites (Cass.,
24 déc. 1917 et 8 oct. 1934) ;

Attendu, d’autre part, que tout acte in ter
rom pant la prescription de l ’action publique 
quel que soit le prévenu, interrom pt la 
prescription de l’action civile née du délit, 
peu im porte la personne contre laquelle l’ac
tion civile est intentée (Cass., 19 avril 1928) ;

Attendu, eu égard à ces principes, que 
l’apostille du 6 janvier 1936, de M. le juge 
d’instruction, prescrivant l ’audition de V an
derschrick, constitue non seulement un acte 
in terrup tif à l’égard de Van Zegbroeck, mais 
encore à l’égard de Vanderschrick; que, dès 
lors, la constitution de partie civile de la
S. A. Ateliers de Buysinghen Véhicules 
Miesse est recevable;

(Sans intérêt.)

Corr. Liège (6e ch.), 4 novembre 1936.
Prés. : M . M é l o t t e . Min. publ. : M . G l e s e - 

n e r . Plaid. : M M "3 T r o c l e t  et F a u -
CHENNE.

(M. P. et Baar c. Bruwier.)

D R O IT  PENAL. —  TRANSPORT. —  Auto- 
bug et au tocars. —  Loi du  21 m ars 1932.
—  Service pub lic  o rgan isé  à l'occasion 
d ’un  en te rrem en t. —  Evénem ent im 
prévu . —  D éfaut d’au to risa tion . —  Pas 
d ’in fraction .

A u x termes de l’article 1er de la loi du
21 mars 1932, ne sont pas considérés comme 
services publics temporaires ou permanents 
et échappent, par conséquent, à la nécessité 
d’une autorisation préalable les services pu
blics d’autobus ou d’autocars organisés à 
l’occasion d ’un événem ent imprévu. Il en est 
ainsi notamment d ’un service organisé à Foc
casion (Tun enterrement.

Attendu que le m inistère public est appe
lant avec la partie civile d’un jugem ent du 
T ribunal de police de Dalhem du 24 m ars
1936 qui acquitte le prévenu Bruw ier du 
chef d’avoir le 12 décembre 1935, organisé 
un service d’autobus Saint-André-Julémont, 
Mortier-Saive, sans autorisation préalable;

A ttendu que les appels sont réguliers dans 
la forme et interjetés dans les délais légaux;

Attendu que Bruw ier invoque l’exception 
admise par la loi du 21 m ars 1932 qui stipule 
en son article 1er que « ne tom bent pas sous 
l’application de la présente loi... 2° les ser
vices organisés à l ’occasion d’événements im 
prévus... »;

Attendu qu’il est constant que le service 
organisé p ar le prévenu le jou r des faits l ’a 
été à l’occasion d’un en terrem ent; que le 
prem ier juge a considéré avec raison que 
c’était là, sans conteste, un événement im
prévu;
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Qu’en vain, la partie civile soutient que 
si la m ort est imprévue, il n ’en serait pas de 
même de l’enterrem ent qui suit d’un jour ou 
deux le décès; qu’il est certain que le temps 
qui s’écoule entre les deux événements ne 
perm ettrait pas de solliciter et d’obtenir 
l ’autorisation administrative ordinaire;

Vu les articles visés au jugem ent a quo, 
etc...

Le T r i b u n a l ,
Statuant contradictoirem ent, reçoit les ap

pels, les déclare non fondés; dit pour droit 
qu’un enterrem ent est un événement im pré
vu au sens de l’article 1er de la loi du 21 mars 
1932; ce fait, confirme le jugem ent entrepris, 
condamne l’appelant Baar aux frais et dé
pens d’appel.

Comm. Gand ( I r e  ch.), 14 nov. 1936.

Prés. : M. V e e s a e r t .  Réf. : M. V r e b o s .  
Plaid. : MM®3 H u b e n é  et C u e le n a e r e .

(Cts Tim m erm an c. Van Hoestenbergh.)

COMPETENCE D 'A T T R IB U T IO N ___ TRI-
BUNAL DE COMMERCE. —  A bus du 
d ro it de p ro p rié té . —  I. Action ten d an t 
à une m odification  de l ’im m euble . —  
Incom pétence. —  II. A ction en  paiem ent 
d ’indem nité . —  C om pétence.

I. L ’action qui tend à faire modifier l’amé
nagement de l’usine d ’un industriel, afin de 
faire  cesser les prétendues atteintes portées 
par celui-ci au droit de paisible jouissance 
(Tun propriétaire voisin, est une action im m o
bilière exclusivement de la compétence du 
juge civil.

II. L ’action du voisin contre Vindustriel, en 
paiement de dommages-intérêts pour le pré
judice subi jusqu’ores, est de la compétence 
du tribunal de commerce.

(Traduction)

A ttendu que l’action formée par les con
sorts Tim m erm an contre l’im prim eur Van 
Hoestenbergh, son voisin, tend à la condam
nation de celui-ci à l’exécution des travaux 
nécessaires pour m ettre fin aux inconvénients 
résultant, pour les demandeurs, du fait que 
le défendeur a installé ses machines contre le 
m ur de séparation des deux propriétés de 
telle manière que, lorsque ces m achines sont 
mises en mouvement, toute la maison du de
m andeur trem ble fortem ent;

A ttendu que pareille action échappe à la 
compétence d’attribution  du tribunal de com
merce; qu 'en effet, l ’action qui tend à faire 
cesser les prétendues atteintes portées par un 
industriel au droit de paisible jouissance d’tm 
propriétaire voisin et à faire m odifier, dans 
ce but, l’aménagement de l’usine de l ’indus
triel, est une action im mobilière, exclusive
ment de la compétence des juges civils 
(Comm. Gand, 7 m ai 1927 : Jur. des Fl., 
n» 4774, p . 189) ;

A ttendu que les dem andeurs sollicitent 
aussi condamnation du défendeur au paie
ment d’une indem nité pour le dommage qu’ils 
ont subi dès ores et pour celui qu’ils subiront 
encore jusqu’au com plet achèvement des tra 
vaux;

A ttendu qu'une indem nité ne peut être 
allouée pour un dommage fu tu r e t éventuel;

Qu’en ce qui concerne le dommage subi 
jusqu’ores, les dem andeurs ne font état d ’au
cun préjudice m atériel; qu’il s’agit donc uni
quem ent ici du tort fait aux dem andeurs par 
les atteintes portées à la paisible jouissance 
de leur propriété;

A ttendu que le défendeur conteste form el
lement que ses m achines aient provoqué dans 
l’habitation du dem andeur quelque trouble 
autre que celui que tou t voisin doit subir de 
la part d’établissements commerciaux ou in 
dustriels; que les dem andeurs qui, déjà en
1935, ont fait appel à l ’intervention de M. le 
Juge de Paix d’Eecloo, offrent la preuve par 
expertise des faits qu’ils allèguent; qu’il y a 
lieu d’ordonner cette expertise;

Par ces m otifs :

L e  T r i b u n a l ,

se déclare d’office incom pétent pour statuer 
sur le prem ier chef de la dem ande;

Avant de statuer sur le second chef, désigne 
MM. Goetgeluck, architecte, rue Sainte-Anne, 
et Roels, directeur de l ’Ecole industrielle de 
Gand, tous deux à Gand, comme experts, avec 
mission de faire rap p o rt sur la réalité  et l ’im 
portance des trem blem ents allégués p a r les 
dem andeurs;

Renvoie  la  cause à l ’audience du 6 janvier 
prochain pour y être plaidée sur le rapport 
des experts;

Réserve les dépens.

OBSERVATIONS. —  Cf. Gand, 10 juillet 
1909, Fl. Jiul., 445.



La Chronique Judiciaire
LA SEMAINE
M' Jean Thévenet, conférencier

A ux  « Jeunes Géomètres » de Bruxelles, 
Jean Thévenet parlait, mercredi soir, de la 
Géométrie du Monde. Mais il ne mesura 
point les surfaces ni les volumes dont New
ton avait décelé les certitudes. Et le titre de 
son discours était, à dire vrai, une marque 
de spirituelle courtoisie envers la Compagnie 
qui, fêtant le dixièm e anniversaire de sa 
fondation, l’avait prié de rouvrir avec appa
rat ses travaux.

Les lignes exotiques qu’il a tracées, char
gées de parfums, de couleurs et de nostal
gies, étaient bien d 'un jet nouveau dont la 
pureté nous a ravis. On rêve ensemble d’un  
voyage de New-York aux Iles où de subtiles 
notations ponctuent Fémerveillement des dé
couvertes. Beauté du monde, du ciel, des 
océans et des villes. Pour l’évoquer, Jean 
Thévenet fait entendre les résonances de son 
étonnante culture dont le poudroiement 
paillette un récit où la géographie cède tour 
à tour ou tout ensemble à la légende, au 
sport, au jazz et aux lettres.

Ainsi, conférencier souple et adroit, avec 
cette gentillesse si naturelle qui lui conquiert 
autant de sympathies que d’admiration, avec 
tant de mots inattendus et toujours sûrs, 
avec un cœur où tremble une sensibilité si 
émouvante, il mène son auditoire au delà 
d’une songerie où la vie se fa it plus amicale, 
plus généreuse et plus douce, quand les 
hommes se sentent plus proches de l’hum a
nité, comprennent l’âme d’un paysage et se 
reprennent à croire à la poésie.

Au début de cette séance, M. Paul Dhaeyer, 
président de la Conférence des Jeunes Géo- 
mètres-Experts, avait très opportuném ent 
rappelé le but que celle-ci avait entendu  
poursuivre. M. le bâtonnier Thomas Braun  
et M 6 Robert De Smet, président de la Con
férence du Jeune Barreau, joignirent leurs 
justes compliments à leurs hôtes, collabora
teurs consciencieux et avertis d’une œuvre  
judiciaire commune.

Charles V a n  R e e p i n GHEN. 

MAISON A  VEND RE OU A LOUER
convenant spécialem ent pour avocat, rue 
Jourdan, 155, Bruxelles.

OLD TOM TAVERN
14, C H A U SSEE  D ’IXELLES 

Son re s ta u ra n t.

Salles de  réu n io n s  e t b a n q u e ts  (e n tré e  p a r tic u 
l iè r e ) .

R e s ta u ra n t à  la ca rte . —  Ses d în e rs  à  F r. 14.—  
e t 20 .— ; p la ts  a u  choix . —  C uisine  rép u tée .
—  Ses vins en  p iche ts.

V E R M O U T H

MARTI NI
LA  MARQUE MONDIALE

D E T E C T I V E

E. GODDEFBOY
O FFIC IER  JU D IC IA IR E PENSIONNE

R E C H E R C H E S

E N Q U E T E S

F I L A T U R E S

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26.03.78

CROQUIS D’AUDIENCE
Une séance de la Cour de cassation de Rom e, toutes cham bres réunies.

Les deux battants de la double porte, haute 
et imposante, glissent et disparaissent avec 
une lenteur pesante. L ’huissier, sévère, une 
grande cape rouge sur les épaules, surgit, 
s’inscrivant sur le double rideau de velours 
riche. Il en soulève cérémonieusement les 
pans gris et vert; curieuse harmonie de cou
leurs avec cette silhouette un peu raide, tran
chant sur Fensemble sévère et le gris blafard 
de la colonnade, de r  escalier, de l’amas de 
pierres gigantesque, dont le Palais de Justice 
dresse l'entassement au bord de la boucle du 
Tibre, l'une des trois grandes courbes qu'il 
dessine en traversant Rome.

Sage paresseux que ce dernier. H eureux de 
jouir plus longtemps de son passage, il ne se 
lasse pas d’en caresser voluptueusement les 
collines qui inscrivent leur chevelure inou
bliable de pins parasols sur le ciel d ’une lim 
pidité méditerranéenne, Vatican, Janicule, 
Palatin, Aventin... Il écoute le bruissement 
des cent fontaines de la Ville, son juste or
gueil. Il emporte aussi les espoirs de la Rome 
ressuscitée, où le Faisceau s’allie désormais 
à la Louve et à F Aigle, vers la mer, la vie, 
« la chaussée de notre expansion naturelle 
vers le monde ». Paroles liminaires du Duce 
qui rappellent aux jeunes Belges les exigen
ces semblablement impérieuses de notre dé
veloppement national, mais évoquent encore 
en leur cœur l’erreur cent fois coupable des 
ainés, tout à la noce de l’après-guerre, qui 
laissèrent étrangler nos grands débouchés 
maritimes. Crime de lèse-patrie...

Cet amas de pierres énorme défie les eaux 
limoneuses qui lui arrivent de la montagne, 
mais il n’étonne même pas le touriste germa
nique friand de colossal que les récentes con
structions du régime impressionnent bien 
plus.

C’est à se demander comment on en était 
encore, en  1910, aux formides intolérables du 
néo-baroque en folie, délices de la fin  du 
siècle. L’édifice de Poelaert est peut-être d if
fus et compliqué : l’image ressemblante de 
Thémis, ont complété certains grognons. Au  
contraire, ce palais de la place perdue, fran
chement laid, aux longs corridors qui n’hé- 
bergent que les courants d'air, aux escaliers 
démesurés et mal placés, tuix salles trop 
vastes, d 'une acoustique déficiente, possède 
tout au plus la majesté du pachyderme qui 
impose, mais ne s’impose pas.

Il reste la fraîcheur méridionale des mas
sifs et des palmiers géants de la place Ca- 
vour; le dos tourné à l’édifice encombrant, 
magie verte exubérante et sim ple qui fait 
pardonner le gateau de pâtisserie architec
turale.

***

Huissier, dans quelle salle de cauchemar 
nous as-tu mené ?

Colonnes aux chapiteaux bizarres, d’où 
émergent des têtes blafardes, que relient des 
victoires échevelées, un plafond surchargé 
or et blanc — où est le chef-d’œ uvre de J. da 
Sangallo à Ste Marie-Majeure ? — m ille dé
corations dorées sur tranche... Le triomphe  
du parvenu !...

Quel bariolage ! Quelle place perdue ! sou
pire le confrère obligeant qui a bien voulu 
me conduire à celte audience, toutes cham
bres réunies de la Cour de cassation de 
Rome, organisme vénérable de la machine 
judiciaire, et, contrairement à nos habitudes 
belges, la seule juridiction, le pénal excepté, 
où l’on plaide encore.

Pourtant, la perspective de la longue salle 
étroite, bordée de galeries supérieures aux 
hautes colonnes de marbre vert clair, aux 
tapis pleins étouffant les pas, baignant dans 
le silence et l’immobilité, ne manque pas 
d ’une certaine majesté.

A u  fond, seul, face à une grande chaire de 
chêne clair, lourdement sculptée, S. E. le 
Premier Président d’Amelio, tu n e  des plus 
hautes autorités du royaume, Fun des prota
gonistes les plus éclairés de la réforme du 
vieux Code civil à laquelle le Régim e s’est 
attelé. Tête fine, suprêmement intelligente, 
derrière le pince-nez, le regard clair, prompt, 
sûr, qui fouille à fond F interlocuteur et qui, 
actuellement, domine les chambres solennel
lem ent réunies.

Disposés en fer à cheval, derrière les stalles 
scidptées, les quatorze conseillers, en toge 
noire, entendent le rapport que Fun d ’entre 
eux expédie rapidement.

Seul, à gauche, hardi réformateur et ju 
riste ém inent lui aussi, S. E. le Procureur gé
néral Piola Caselli. Maître parfait du verbe, 
qu’il manie avec pureté et justesse, sous la 
toque sombra, la figure glabre et grave, mais

sans sévérité, il penche la tête légèrement sur 
le côté comme pour m ieux mesurer ses adver
saires. Ceux-ci préparent leur intervention à 
la table des avocats, isolée vers le milieu, 
face au Premier Président.

L’affaire est intéressante. Un médecin, 
atteint de monomanie grave, s’était reconnu 
lui-même condamné à sombrer lentement 
dans la folie. Avant qu’il ne fû t trop tard, il 
avait voulu faire son testament. Tout en as
surant largement la matérielle des siens, il 
léguait, à une œ uvre charitable, en nue pro
priété, certains biens importants, notamment 
un gros im m euble abritant un hôpital, à 
charge de faire dire des messes pour le repos 
de son âme et pour la santé de ses enfants, 
car il savait aussi que cette affection pouvait 
être héréditaire. Deux jours après, il se sui
cida. Sa veuve attaqua aussitôt le testament 
en prétendant que Fétat mental de son mari 
ne lui perm ettait pas de disposer sainement 
de ses biens.

A nnulé en première instance, le testament 
fu t reconnu valable par la Cour. Cette der
nière trouvait la preuve de la capacité du 
défunt dans les dispositions sages et humani
taires du testament lui-même.

Après de nombreuses péripéties de procé
dure, la Cour de cassation devait connaître 
du sort de Faction populaire déclenchée par 
un concitoyen du de cujus contre les deman
deurs originaires et conjointement à l’Etat 
défenseur de F œ uvre de bienfaisance léga
taire et défenderesse.

Curieux système jurid ique que celui de 
cette action : dans des cas devenus fort rares 
actuellement, tout particulier peut l’intenter 
ou, comme c’était le cas, l'utiliser pour inter
venir dans une instance en cours, toutes les 
fois que Fintérêt public est en jeu. Celui qui 
agit par cette voie doit cependant demander 
l’autorisation administrative du préfet, pour 
que l’Etat, averti, puisse éventuellement re
dresser à l’amiable la situation litigieuse.

L ’Etat, défendeur, était ici fatalement 
averti. Le particulier, intervenant légitime
ment, avait interjeté appel du jugement de 
première instance, sans avoir cependant en
core reçu l'autorisation préfectorale qui se 
faisait attendre et qui intervint postérieure
ment.

L’appel était-il nul ? Sans pareille autori
sation, le particulier était-il incapable d’agir 
par cette curieuse voie de recours ?

***

Ces points-là notamm ent furent débattus. 
Le conseil de la veuve, demanderesse en cas
sation et F avocat-fonctionnaire, chargé de la 
défense des intérêts de l ’Etat — une notion 
que notre mentalité professionnelle a peine 
à admettre  — se livrèrent chaude bataille.

Dès que le Procureur général prend la pa
role, le débat s’élève encore. Avec une sûreté 
nette dans le geste et la parole, une ingénio
sité surprenante de pensée, un ton qui rap
pelle les grands réquisitoires de M. le procu
reur général Leclercq, S. E. Piola Caselli re
prend point par point l'histoire et F évolution 
de Faction populaire, institution imaginée au 
temps du libéralisme aveugle pour en redres
ser les abus évidents, désormais sans raison 
d’être dans le régime fasciste, proche du 
peuple, a ttentif à le défendre comme à sau
vegarder effectivem ent l’intérêt général.

Adossés aux hautes chaises de chêne, con
seillers, avocats, engoncés dans leur robe 
noire à col carré rabattu sur le dos et ornée 
de la longue cordelière nouée et frangée d’or, 
le public, tous écoutent religieusement cet 
avis.

Le grand souffle scientifique des hautes 
sphères juridiques passe sur nous, balaie la 
longue salle au rythm e des périodes précises. 
On en oublie les peintures froides et trop la
vées, les chapiteaux baroques, les inscrip
tions dorées et pédantes. Ici coule le grand 
courant intellectuel qui unifie tous les hom 
mes de bonne volonté, sur cette terre trois 
fois maternelle, dans la paix sereine du droit.

André-M. HENNEBICQ.

Viens p£ulôtcfiam oi...j'ai un.

ECHOS DU PALAIS
Le Prix Jules Destrée

Le ju ry  in stitu é  en vue de d é ce rn e r  le p rix  fondé 
p a r M. Ju les D estrée  s’est réu n i lund i d e rn ie r  sous 
la p résid en ce  de  M* H e n ri Ja sp a r , p résid en t de la 
F é d é ra tio n  des A vocats .

E ta ien t p ré sen ts  : M ' T h o m as B raun , b â to n n ie r 
de l’O rd re , MMm  W y n en , V oets, L an d rien , S tru y e , 
F av a rt e t V e ro u g strae te , m em bres du B ureau de 
la F é d é ra tio n : MM*1- R o b e rt de Sm et, p ré sid en t de 
la C o n fé ren ce  du Jeu n e  B a rreau  et F ra n c q , vice- 
p ré s id en t de la F éd é ra tio n , s 'é ta ien t fa it excuser.

Le ju ry  a p ro céd é  à des éch an g es de vues au  
su je t de l’a ttr ib u tio n  du  p rix  qu i doit av o ir lieu
—  p o u r  la p re m iè re  fois —  en  ju in  1937 e t  se 
ré u n ira  à  n o u v eau  p ro ch a in em en t.

N ous rap p e lo n s  q u e  le P rix  Ju les D estrée , don t 
nous avons pub lié  le règ lem en t dans n o tre  n u m éro  
d u  24 jan v ie r, est d e stin é  à  so u lig n er les m érites  
d 'u n  jeu n e  av o ca t, choisi a lte rn a tiv e m en t dans les 
b a r re a u x  de B ruxelles e t de C h a rle ro i, a y a n t au  
p lus dix an n ées d 'in sc rip tio n  au  tab leau  de l’O rd re  
e t qu i se sera  d is tin g u é  d an s le dom aine du  D roit, 
de la L itté ra tu re  ou de l 'A rt.

Le rapport de la Commission Servais
Nous co m m en te ro n s d im an ch e  p ro c h a in  cet 

in c ro y ab le  d ocum en t.

Un pieux hom m age
Le C o m ité  du  S ou v en ir M arcel G ra fé  et son  p ré 

siden t, H en ri B ribosia, B â to n n ie r, p rien t nos lec
teu rs  de v isiter l 'ex p o s itio n  de ses œ u v res qu i a u ra  
lieu dans la Salle  du B a rreau , au  Pa lais de Ju stice  
de N am ur, du  7 au  20 fév rie r  p ro ch ain .

Elle se ra  o u v erte  ch aq u e  jo u r  de 10 à  12 h eu res 
et de 15 à 18 h eures.

Un nouvel atten ta t P lace Poelaert
Q u e  d ev ien n en t les « A m is du  P a la is  » de Justice , 

à B ruxelles, qu i ne p ro te s te n t p as c o n tre  le nouvel 
a tte n ta t à  la P lace  P o e lae rt : la c o n stru c tio n  de la 
b an ale  fe rra ille  d 'a u v en t p o u r  b o u tiq u e , en p le in  
m ilieu de la façade  p rin c ip a le  du fam eux  b â tim en t, 
à ten d an ce  so i-d isan t a rc h ite c tu ra le  et app elé  
d it-on , à  a b r ite r  les locaux  du M inistère  de la 
Ju s tice , au  lieu d 'u n  p o rtiq u e  de p ie rre  en  h a rm o n ie  
av ec  l'éd ifice  ?

N ous som m es fa tig u es d 'a t t i r e r  en  vain  l 'a t te n 
tion  du M in istère  des T ra v a u x  Publics su r la n éces
sité d 'u n  a r rê té  ro y a l c réa n t su r ce tte  p lace  e t to u t 
a u to u r  du P a la is  une  se rv itu d e  « non  œ dificand i ».

A la Conférence du Jeune Barreau d ’Anvers
Nos lec teu rs  a n v erso is  on t pu  se d em an d er p o u r 

quo i leu r séan ce  de  re n tré e  n 'a v a it p as é té , dans 
nos colonnes, l 'o b je t d 'u n  com pte  rendu .

N ous n 'y  som m es p o u r  rien .
D 'ab o rd , l 'in v ita tio n  à y assis te r nous est p a r 

venue  le m atin  m êm e de la cé rém o n ie  ! E nsu ite , 
no u s avons, en vain , fa it des d ém arch es rép é tées 
p o u r  q u 'u n  co m p te  re n d u  nous fut, au  m oins, 
ad ressé . A  deux rep rises, on  n o u s l 'a n n o n ç a , m ais 
les a u to r ité s  de la C o n fé ren ce  ne n o u s l 'o n t jam a is  
envoyé. A  elles seules d o n c  la re sp o n sab ilité  de 
n o tre  silence.

Conférence du Jeune Barreau de Charleroi
La C o n fé ren ce  du  Jeu n e  B a rreau  de  C h a rle ro i 

a élu  en  q u a lité  de :
P ré s id e n t : M* Jean  D u v ieu sa rt; 
de  V ice-P résid en t : M° R ené G eo rg es; 
de C om m issaires : MM°8 L éon V in cen t, Jean  Le- 

m aig re , Félix  G illa in ;
de M em bres s tag ia ires  : MMos Em ile B ro n ch ain , 

M aurice  P in a rd .

LIQUEUR, 1

POUR
VOTRE

LUNETTERIE

A. D E  G E E S TTEINTURERIE
H . H EES, S u c c e s s e u r  
M aison de confian ce

'39-41, rue de l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8

N etto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T ra v a il
rap id e  et so igné. ---- P rise  e t rem ise  à dom icile .

E nvois en  p ro v in ce .
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LEGISLATION
Baux à  lo y er.

★ Arrêté royal du 28 janvier 1937 déterm inant 
les villes et communes auxquelles s’applique 
la loi du 30 décembre 1936 prorogeant cer
taines dispositions exceptionnelles en m atière 
de baux à loyer. (Mon., 31 janv.; Bull, légis
latif, 1937, livr. 2.)

C hôm age.
★ Arrêté royal du 23 janvier 1937 modifiant 
l ’arrêté royal du 31 mai 1933 concernant le 
régime du chômage involontaire. (Mon., 30 
janv.; Bull, législatif, 1937, livr. 2.)

C om m issaires ro yaux .
★ Arrêté royal du 28 janvier 1937 prorogeant 
jusqu’au 30 avril 1937 le m andat du commis
saire royal à la sim plification fiscale. (Mon., 
31 janv.; Bull, législatif, 1937, livr. 2.)

C ongés.
★ Arrêtés royaux du 27 janvier 1937 déterm i
nant les modalités spéciales d’application de 
la loi du 8 juillet 1936 sur les congés annuels 
payés, en ce qui concerne : a) les ouvriers 
du port d’Anvers; b) le personnel de la Société 
nationale des chemins de fer belges. (Mon., 
30 et 31 janv.; Bull, législatif, 1937, livr. 2.)

M ilice.
★ Arrêté royal du 6 janvier 1937 relatif à l’exa
men médical des miliciens résidant dans la 
colonie ou à l’étranger. (Mon., 30 janv.; Bull, 
législatif, 1937, livr. 2.)

P oids e t  m esu res .
★ Arrêté royal du 6 janvier 1937 portant régle
m entation des mesures de capacité. (Mon., 30 
janv.; Bail, législatif, 1937, livr. 2.)

Retraite
de M. le Premier Référendaire adjoint 

Guillaume
M onsieur le P re m ie r R é fé ren d a ire  ad jo in t Guil- 

laum e, d o n t to u t le Palais a p p réc ie  depuis ta n t 
d 'a n n é e s  les ra re s  m érites , p re n d  sa re tra ite . Les 
c irco n stan ces o n t voulu  q u ’à sa d e rn iè re  au d ien ce  
p la id a ien t d ev an t lui, l 'u n  c o n tre  l’a u tre , MM°8 T h o 
m as B raun  et R ené M arcq. A  la c lô tu re  des déb ats  
les B â to n n ie rs  d ’A p p e l e t de C assa tio n  on t a insi 
é té  am en és p a r  un  h e u reu x  c o n co u rs  de c irc o n s ta n 
ces à  e x p rim er l’un  e t l’a u tre  à  celui q u i s’en va, 
les reg re ts , les resp ec ts  e t les m érites  d o n t l’e n to u 
re n t to u s les a v o ca ts  de  B ruxelles.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  ro y a l du 25 n o v em b re  1936, est a c 

cep tée  la dém ission  de M. Z o p p i, I., de ses fonc
tio n s  de v ice -p rés id en t du  tr ib u n a l de p rem iè re  
in s tan c e  de C h a rle ro i.

P a r  a r rê té s  ro y a u x  du 29 ja n v ie r  1937 :
S on t a ccep tées  les dém issions :
D e M. V an  S ieleghem , P ., de  ses fo n c tio n s de  

ju g e  de paix  du c an to n  de T h o u ro u t.
D e M. L esp ire , A .-J ., de ses fo n c tio n s de g re f

fier en  chef du tr ib u n a l de p re m iè re  in s tan ce  de 
V erv ie rs .

mit

S a lL u ,K ?

* RUE N E U V E  50AV-TOISON D'OR 28* RUE DU MIDI 
15-MARCHE AUX HERBES

LE PIED N'A J A M A IS  FAILLI 
QUI PORTE CHAUSSURE BALLY"

Fédération des Avocats Belges

A S S E M B L É E  G É N É R A L E  D U  2 3  J A N V I E R  1 9 3 7

La séance est ouverte à 2 h. 15 sous la p ré
sidence de M* Jaspar, président.

P rennent place au Bureau : MM®" Thiele- 
mans, W ynen et Francq, vice-présidents, Paul 
Struye, secrétaire général, Voets, trésorier, 
Landrien, trésorier-adjoint.

Remarqués dans l’assistance particu lière
ment nombreuse : M® Janne, bâtonnier du Bar
reau de Verviers, W urth, bâtonnier du Barreau 
de Gand, Vander Meersch, bâtonnier du Bar
reau de Bruges, Callewaert, du Barreau de 
Termonde, Foureau, du Barreau de Nivelles, 
Harinigies, du Barreau de Mons, Poplimont, 
Victor et Franck, du Barreau d’Anvers, Plat- 
teau, Chevalier, De Rasse, du Barreau de 
Tournai, Gobbe, Horgnies et Hanquinet, du 
Barreau de Charleroi, Degen, Goedtler, Des 
Cressonnières, Baccara, Emile Janson, Quin- 
tin , Sasserath, Van Overbeke, Cattoir, Hamaide, 
Emond, F errier, Van Reepinghen, Bissot, du 
Barreau de Bruxelles, Van Dieren, Van Ryckel, 
du Barreau de Louvain, Demay, du Barreau 
de Mons, Heuse, du Barreau de Liège, Léon 
Henuebicq, etc.

P ar motion d’ordre, M® W ynen attire l ’atten
tion de l’assemblée sur le dépôt d’un projet 
de loi étendant les allocations familiales aux 
employeurs tout en excluant du bénéfice de 
la loi les avocats et d ’autres catégories de per
sonnes exerçant une profession libérale. 
L’Assemblée estime qu’il y a lieu de porter la 
question à l’ordre du jour de la Fédération et 
prie  le Bureau de dem ander à Monsieur le 
Ministre de la Prévoyance sociale de ne pas 
provoquer de décision parlem entaire avant 
que la Fédération ait pu donner son avis.

Monsieur le Président fait part à l’assemblée 
de ce que la révision des statuts inscrite  à 
l’ordre du jour ne pourra  pas être discutée à 
défaut du quorum requis p ar la loi. Une nou
velle assemblée sera convoquée prochaine
ment.

Me Poplim ont et M® des Cressonnières, de
m andant si les conditions prescrites p ar les 
statuts en vigueur pour la recevabilité d ’une 
demande de révision ont été observées, l’assem
blée prie le Bureau d’exam iner la question et 
de faire rapport à ce sujet au cours de la p ro 
chaine assemblée.

Monsieur le P résident donne ensuite la 
parole aux tro is rapporteurs qui ont bien 
voulu faire  rapport sur la question de l ’exa
men des m agistrats.

M® De May, ancien bâtonnier du Barreau de 
Mons, développe les raisons pour lesquelles il 
est hostile au p rincipe même de l’examen. 11 
estime cependant qu’il est utile d ’adopter des 
mesures de nature à am éliorer le recrutem ent 
des m agistrats et il soumet à l’assemblée les 
vœux suivants :

1° que les juges effectifs près les tribunaux 
de prem ière instance soient choisis parm i les 
avocats y ayant exercé une suppléance effec
tive;

2° que les juges de paix soient choisis parm i 
les avocats ayant exercé une suppléance effec
tive, soit près un tribunal de prem ière in 
stance soit près une justice de paix;

3° que les référendaires et les référendaires- 
adjoints soient choisis parm i les avocats ayant 
exercé une suppléance effective, soit près un 
tribunal de prem ière instance, soit en cette 
qualité p rès un tribunal de commerce;

4« que les substituts près les tribunaux  de 
prem iere instance soient choisis parm i les avo
cats ayant exercé soit une suppléance près un 
tribunal de prem ière instance, soit près d’un 
parquet de prem ière instance;

5° que les substituts de l’auditeur m ilitaire 
soient choisis parm i les avocats ayant exercé, 
soit une suppléance près un tribunal de p re
m ière instance, soit un stage effectif près d ’un 
parejuet de perm ière instance ou un parquet 
m ilitaire;

6° que le choix d ’un autre m em bre du bar
reau pour l’une des fonctions susdites, ne se 
puisse adm ettre que pour m érites exception-
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nels officiellem ent constatés dans l’acte de 
nom ination;

7» qu’il en soit référé, avant de nommer, à 
l ’avis motivé d ’un comité consultatif composé 
du Président du T ribunal, du P rocureur du 
Roi et du B âtonnier de l’Ordre de l’a rrond is
sement jud iciaire  où le postulant est inscrit, 
ce qui n ’exclut pas tous autres moyens d ’in
vestigation;

8° que le même avis soit sollicité pour la 
nom ination des suppléants et des stagiaires du 
P arquet; ces derniers devant faire aussi l’objet 
d ’une nom ination officielle;

9° que les suppléances et stages aient une 
durée limitée à cinq années, mais renouve
lables à chaque expiration quinquennale;

10° que duran t ce délai d’emploi les sup
pléances assises conservent un caractère in
amovible;

11° que le nom bre des suppléants et sta
giaires soit lim ité comme suit : pour les juges 
suppléants près les tribunaux de prem iere 
instance : au nom bre des juges effectifs près 
ce tribunal. Pour les juges suppléants près les 
justices de paix  : en proportion  avec l'im por
tance et les besoins des dites jurid ictions. 
Pour les référendaires suppléants et stagiaires 
du parquet : au nom bre des substituts y 
inscrits ou des référendaires à suppléer;

12° que les stagiaires du Parquet aient droit 
d’audience aux côtés du substitut en titre , mais 
sans intervention aux débats;

E tant entendu que les dispositions ci-dessus 
ne font évidemment pas obstacle à ce qu’un 
m agistrat déjà en titre  passe de l ’une à l’autre 
jurid iction .

Me Emile Janson, après avoir rendu hom
mage à la m agistrature, se déclare partisan  
d’un examen qui portera it essentiellement sur 
une plaidoirie , un délibéré du récipiendaire 
avec les m embres du Ju ry  et la rédaction d’un 
jugement ou d’un avis.

M® René Victor, p renan t la parole en fla
mand, se déclare hostile au principe de l ’exa
men craignant qu’en écartant les juristes qui 
redouteraient un échec toujours possible en 
une m atière aussi complexe, on aboutisse fina
lement â abaisser le niveau de la m agistrature. 
11 propose que les m agistrats ne soient dési
gnes que su r présentation, ou, si l’on doit rete
n ir l’objection d’inconstitutionnalité, sur avis 
du T ribunal et du Conseil de l’Ordre. Il forme 
le vœu que la préférence soit donnée en p rin 
cipe aux docteurs en droit agrégés de l ’ensei
gnement supérieur.

Ces tro is rapports sont longuement applau
dis et Monsieur le Président ouvre la discus
sion.

M® W urth, bâtonnier du Barreau de Gand, 
rappelle que le Conseil de l’Ordre a estimé que 
l’arrêté  de Monsieur le M inistre de la Justice 
était con traire  à la loi, celle-ci établissant les 
conditions de nom ination des m agistrats et un 
arrêté ne pouvant m odifier une loi. Me W urth 
est partisan  d’un stage obligatoire dans la 
m agistrature.

M® Heuse estime que le p rincipe de l ’exa
men ne doit pas être écarte mais que l’arrê té  
royal doit être rem is sur le m étier et que la 
Fédération ferait œuvre utile en chargeant son 
Conseil général ou une Commission d ’étudier 
la question de façon plus approfondie en la 
liant à celle du stage des candidats magistrats.

Après in tervention de Me Van Overbeke, de 
Mc Platteau, de M® Janson et de M® Quintin, 
l’assemblée décide à une forte m ajorité de ne 
pas se p rononcer au cours de la séance sur 
les projets d’o rdre  du jou r présentés p a r  divers 
membres. Le Conseil général sera prié de ten ir 
compte des observations qui ont été formulées, 
de rep rendre  l’examen du problème et d ’éla
borer dans la m esure du possible un o rdre  du 
jour qui pourra ra llier l ’unanim ité. L’heure 
étant trop avancée pour aborder la question 
des adm inistrateurs de société, la séance est 
levée à 4.45 heures.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

REN TES V IA G ERES  . PEN SIO N S 
ET CONTRE LE  VOL

C IG A R E S DT: C H O I  X C o u r t o y  - R e n so n
Fournisseur de la Cour

3 7 , RU E DES C O L O N IES, BRUXELLES —  T é lép h o n a  : 1 1 .2 4 .5 2 Maison fondée en 1846

APRÈS LE SPECTACLE VOUS DINEREZ A LA

Taverne Royale
1, rue d’Arenberg - 23, Galerie du Roi

FAILLITES
T rib u n a l de com m erce de B ruxelles.

27 JA N V IE R  1937 :
D e P rin s , M aurice , n é g o c ian t en  a rtic le s  de 

v o y ag e , ru e  F ran ço is  B ossaert, 51, S ch aerb eek . 
(D ’o ffice .)

J .-co m . s M. M uys. - C u r. : M* F. L evêque.
V é r. c r .  : 3 -3 -3 7 .

29 JA N V IE R  1937 :
P y cke , A ch ille , A lp h o n se , n é g o c ian t en  ling erie , 

c h au ssée  de H a ec h t, 2 0 2 -2 0 4 , S ch a erb e ek . (A v e u .)  
J .-co m . : M. M uys. - C u r. : M* F. L evêque.

V é r . c r . : 3 -3 -3 7 .
3 0  JA N V IE R  1937 :

R in ch a rd , T h éo , c i-d ev an t a g e n t de ch an g e , 
a v en u e  G alilée, 6, B ruxelles. (D ’o ffice .)

J .-co m . : M. M uys. - C u r . : M" F. L evêque.
V ér. c r . : 3 -3 -37 .

T rib u n a l de com m erce d ’Anvers.

14 JA N V IE R  1937 :
N even, H ip p o lie t, c o n s tru c te u r-é le c tr ic ie n , rue  

H e n ri V an  A n tw e rp e n , 2, S c h o ten . (A ss ig n a tio n .)
J.-com . : M. V an  d e  V elde. - C u r . : M ' R aym . 

Le P a ig e .
V é r. c r . : 19-2-37. 

Im p rim erie s  R éun ies e t  F a b riq u e s  d ’E tiq u e ttes ,
S o c iété  A n o n y m e  en liq u id a tio n ; siège : p ré cé d em 
m en t : ru e  de  l’A r t ic h a u t, à  S t-Jo sse-ten -N oode; 
a c tu e llem e n t : av en u e  d ’Italie, 121, A n v e rs . (A s 
s ig n a tio n .)

J .-co m . : M. V a n  d e n  B erghe. - C u r . : M ' L uc 
E ra .

V ér. c r. : 9 -3 -3 7 .
21 JA N V IE R  1937 :

V an  H uffe l H en ri, co n fiseu r, M arch é-au x -C h e- 
vau x , 129, A n v e rs . (A ss ig n a tio n .)

J .-co m . : M. V an  Sp ilbeeck . - C u r. : M* F r. W il- 
d iers .

V ér. c r . : 25-2 -37 .
26  JA N V IE R  1937 :

V a n  W y n sb erg h e , P ie rre , G eo rg es , c i-d ev an t n é 
g o c ian t, ru e  du C a issie r, 61, A n v e rs . (A ssig n a tio n .)  

J .-co m . : M. K am pen . - C u r. : M“ Ed. Buyck.
V ér. cr. : 2 -3-37 .

LES LIVRES DE LA SEMAINE
PA C ILL Y  (G e o rg e s ) . —  Le don  m an u e l. ( 1 6 ,5 /2 5 )  

622 p. (9 7 5  g r .) .  —  Dalloz.

SUM IEN ( P a u l ) .  —  T ra ité  th é o r iq u e  e t p ra tiq u e  
des a ssu ra n ce s  te r re s tre s  e t  des o p é ra tio n s  de 
c ap ita lisa tio n  e t d 'é p a rg n e . ( 1 6 ,5 / 2 5 ) .  490  p. 
(1 ,0 7 5  g r .) .  —  D alloz.

DEBATS JUDICIAIRES

S em ain e  du 8 a u  15 fév rie r 1937.

S e ro n t p la id ées d e v an t la C o u r :
L undi 8. ( l ro c h .) .  —  E x p ro p ria tio n  c. la com 

m u n e  de S t-Josse.
M ard i 9. (3* c h .) .  —  F aillite  c. V ille  d ’A nvers 

(n u llité  de p ro c é d u re ) .
Jeud i I I .  ( 7 ” c h .) .  —  B elgo-S candinave c. Roi- 

sin  ( in te rp ré ta tio n  de c o n tra ts ) .
Sam edi 13. (7* c h .) .  —  A u to m a t c. b ib lio thè

q u es des g a res  ( ru p tu re  de c o n tra t  de  p u b lic ité ) .

COMPAGNIE BELG E

D’ASSURANCES GENERALES
S U R  LA VIE

Société A nonym e F ondée en 1824 
53, boulev. Emile Jacqm ain, Brux elle*

Rentes V iagères 

ASSURANCES SUR LA  VIE 
ET CO N TRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES
Combinaison d ’assurance libérant l’im

m euble au term e du prêt ou en cas 
de décès de l’em prunteur.

Brochure sur dem ande
I

OFFICE CENTRAL DE LA 
PRISE DU DISCOURS (S. C.)

STEN O TYPIE GRANDJEAN
8 9 , R ue d e  N am u r, 89 

a ssu re  LA PRISE IN TEG R A LE DES DEBATS

T élép h . : 12 .88 .92  - 4 8 .8 4 .9 3

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u ip e  m ie u x  
ANVERS BRUXELLES

A ne. Et. Aug. Puvrez. S. A ., 59, av . F onsny, Bruxelles.
Adm. Délégué : Aug. Puvrez.
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LA PROFESSION D ’A V O C A T EN ALLEM AGNE. 
JURISPRUDENCE.

C ass. (2e c h .) f l* r février 1937. —  Droit d© la route. —  Dépassem ent.
Civ. Brux. (2e  c h .) , 22  décem bre 1930. —  T estam ent olographe. —  

Aide d'un tiers.
Corr. Brux. (19e ch .) , 6 janvier 1937. —  Arm es prohibées. —  Non 

applicabilité.
Comm. Courtrai (Ire  ch .) , 16 janvier 1937. —  V ente à prix im posés. 

—  V iolation du contrat.
Comm. Brux. (Ir e  ch .), 24 décem bre 1936. —  A ssurance de dom 

m age. —  Principe indem nitaire.
J. P . Brux. (2e  ca n t.) , 13 novem bre 1936. —  A ssurance. —  H ono

raires d ’avocat.
J. P . St-G illes, 15 octobre 1936. —  Clearing. —  Offre de lires italiennes.

DECISIONS SIGNALEES.
C ass. (2e  c h .) , 2 février 1937. —  C assation . —  Délai d’appel du 

m inistère public.
Cass. (2e  c h .) , 2 février 1937. —  Em ploi des langues. —  Cassation.
C ass. (2e c h .) , 11 janvier 1937. —  Douanes e t a ccises. —  D éposition  

à l’audience.

NECROLOGIE.
M* Albéric Rolin.

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.
V isite  des avoués français. —  N otes de procédure. —  Les livres de 

Droit. —  L égislation. —  E chos du Palais.

FAILLITES.

REDACTION
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S a lle  E dm ond P icard
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LA PROFESSION D’AVOCAT 
EN ALLEMAGNE

107

III.

L’article ci-dessous est le premier d ’une 
série que nous consacrons à la profession 
d ’avocat dans les principaux pays.

I.

La profession d’avocat en  Allemagne, de
puis la législation de 1879 réorganisant la 
justice, était soumise au principe de la 
« Freie Advokatur » (profession ouverte à 
tous) perm ettant à tout jeune juriste, licen
cié en droit après deux examens d’Etat, de 
réclam er son inscription comme avocat à 
n ’im porte quel barreau. Pendant la période 
de prospérité industrielle, un avocat habile 
pouvait aisément se créer une situation satis
faisante et même lucrative, mais déjà durant 
les dernières années d’avant-guerre, l’aug
m entation très rapide du nombre d’avocats 
*e faisait sentir. Après la guerre, et surtout 
pendant la crise économique mondiale, elle 
atteignit des proportions inquiétantes. Pour 
diverses raisons, parmi lesquelles il faut ci
ter en tre autres l’encombrement des autres 
carrières et la surestimation des études aca
démiques, un trop  grand nombre de jeunes 
gens se vouèrent aux études de droit et devin
ren t avocats, soit de leur propre choix, soit 
par nécessité impérieuse. Ainsi, le chiffre de
11.000 avocats dans le Reich entier, en 1911, 
fut porté à 12,300 en 1913, à 13,000 en 1924, 
à 15,000 en 1927, à 17,000 en 1931, pour at
teindre 19,000 en 1933.

P a r contre, le nombre de procédures ci
viles, soumises à l’assistance légale obliga
toire, diminua rapidem ent pendant la pé
riode de crise économique, et, en 1933, il 
n ’atteignit que le tiers de son chiffre de 1929.

Suivant une statistique basée sur les im
pôts payés en 1934, sur leurs revenus, par
18.000 avocats, près de 6,000 gagnaient moins 
de 3,000 marks par an, 7,000 gagnaient de
3.000 à 10,000 marks, 4,500 seulement avaient 
des revenus assez satisfaisants variant de
10.000 à 50,000 m arks et 180 seulement, c’est- 
à-dire un pour cent, dépassaient 50,000 
marks. La moyenne des revenus d’un avocat 
*e plaçait donc en tre  7,000 et 8,000 marks.

Les gouvernements d’après-guerre, soute
nus p ar une m ajorité de partis politiques 
hostiles aux professions libres et intellec
tuelles, me cherchèrent par aucun moyen à 
prévenir la ruine des avocats. Au contraire, 
par une série d’ordonnances de détresse mo
tivées par une réduction des dépenses de 
juridiction, le champ d’activité des avocats 
fut progressivement réduit. En outre 
1’ « Arbeitsgerichtsgesetz » de 1927, loi enle
vant la juridiction du droit social à la com
pétence des tribunaux ordinaires, élim ina les 
avocats de cette branche im portante des pro
cédures civiles. La conséquence de cette poli
tique fut un nom bre exorbitant de faillites 
d’avocats, de crimes et de contraventions dis
ciplinaires, ainsi qu’une méfiance toujours 
croissante envers les avocats et toutes ju rid ic
tions.

Après l’arrivée au pouvoir du National- 
Socialisme, en 1933, les m embres du gouver
nem ent et du Conseil de l ’Ordre des avocats 
furen t remplacés par de nouvelles personna
lités. Celles-ci, convaincues du principe qu’il 
fa lla it éviter la ruine complète de la profes

sion d’avocat, introduisirent, après la réorga
nisation de la carrière de* jeunes juges, une 
réglementation analogue dans le Statut des 
Avocats, par une loi du 13 décembre 1935 
(Gesetz zur Aenderung der Rechtsanivalts- 
ordnung). Cette loi prévoit qu’un nombre 
restreint et choisi de jeunes juristes peut seul 
être admis à l ’exercice de la profession 
d’avocat.

Ce n’est donc pas, par principe, qu’on a 
rom pu avec la tradition de la carrière ou
verte à tous, mais par un besoin im périeux 
qui rendait cette restriction indispensable, 
tout au moins pendant le temps nécessaire 
pour ramener les inscriptions dans l'O rdre 
dos Avnra: » un nombre raisonnable ou
pour rétablir la situation économique.

Pour compléter ces mesures, une autre loi 
de même date (Gesetz zur Verhütung von 
Missbrauchen auf dem Gebiet der Rechts- 
beratung) imposa une dim inution d’activité 
des jurisconsultes non avocats, en réduisant 
leur nombre et leur compétence.

II

Le nouveau statut professionnel est codi
fié dans la « Reichsrechtsanwaltsordnung » 
du 21 février 1936, qui se base sur la susdite 
loi de 1935. Voici, à l ’avenir, la carrière d’un 
jeune juriste désirant professer comme avo
cat :

Ayant quitté l’école supérieure à l ’âge de 
dix-huit ans, le jeune homme doit passer au 
moins six semestres et ne pas en dépasser dix 
à une université allemande (une partie de ces 
semestres peut avoir été passée dans une uni
versité étrangère). Le titre  de « Dr. Juris » 
est souvent acquis, mais il n’est pas obliga
toire. A la fin de ses études, le jeune juriste 
passe le prem ier examen d 'E tat et il est 
nommé « Gerichtsreferendar ». En cette qua
lité, il doit, pendant trois ans et demi, faire 
un  stage gratuit dans différents tribunaux, 
dans un départem ent de l’adm inistration et 
chez un avocat. En passant le second examen 
d’E tat, le jeune homme acquiert le titre 
d* « assessor » qui le qualifie pour entrer 
définitivement, soit dans la carrière de juge, 
soit dans celle de fonctionnaire de l ’adm i
nistration, soit dans celle d’avocat.

C’est à ce moment — donc à l’âge de 25 à 
28 ans — que le juriste doit faire son choix 
entre ces possibilités. S’il se décide pour la 
profession d’avocat, il doit dem ander son 
admission au m inistre de la justice. Le mi
nistre, assisté de la « Reichs-Rechtsanwalts- 
kam m er » (Chambre des Avocats du Reich, 
voir ci-après) et par le N. S. R. B. (Associa
tion des juristes nationaux-socialistes) choi
sit parm i les aspirants ceux qui paraissent 
les plus capables. Ces candidats sont stagiai
res chez un avocat pour une autre période 
de quatre ans. La prem ière année est un 
tem ps d’épreuve. A p artir  de la seconde an
née, le stagiaire est nommé « Anwaltsasses
sor », et jouit alors de tous les privilèges de
1 avocat, mais il reste soumis à l ’avocat pour 
lequel il travaille. Pendant ces quatre ans, 
les stagiaires sont payés par l ’avocat. Leur 
appointem ent est le même que celui d’un 
jeune juge (environ 300 RM. par mois) et est 
garanti par la Cham bre des Avocats.

Quand le jeune juriste a passé tous les 
stages avec succès, il est enfin autorisé à 
exercer sa profession librem ent pour son 
propre compte. Cependant, il ne peut être 
admis qu’à un tribunal qui ne dispose pas de 
trop d'avocats.

En certains égards, l’admission est res
trein te à un seul tribunal, ce principe de 
« localisation » correspond au statut de l’as
sistance légale obligatoire. Les procédures 
civiles, qui dépassent un objet de 500 RM., 
exigent l’assistance d’un avocat admis au tr i
bunal en question. Mais, en procédures cri
minelles tout avocat est autorisé à plaider 
devant tout tribunal allemand.

Tandis que l’entrée dans la profession est 
restreinte en plusieurs égards, son exercice 
est libre et seulement soumis aux règles de la 
déontologie et au contrôle de l’Ordre des 
Avocats. Ce principe est énoncé dans le 
préam bule de la « Reiehs-Rechtsanwalts- 
ufduuug v de la manière suivante . < j l. avo
cat est appelé à être représentant et conseil
ler indépendant dans toutes affaires légales. 
Sa profession n ’est pas un simple métier, 
mais un service du droit. » Donc, chaque ci
toyen a le droit de se servir, pour toute sorte 
de litiges, de l’assistance de son avocat, dont 
la compétence ne peut être restreinte par 
aucune autorité à moins d’une loi spéciale.

Comme pour plusieurs raisons, le nombre 
des litiges judiciaires va dim inuer encore, 
l’Ordre des Avocats s’efforce d’étendre son 
activité à d’autres terrains, hors de la ju ri
diction des tribunaux, comme, par exemple, 
aux contributions, au droit économique, etc. 
Pour la même raison, l’entrée des avocats 
dans les entreprises industrielles est encou
ragée.

Bien que l ’activité des avocats s’étende 
dans plusieurs directions, elle ne peut ja 
mais dépasser certaines limites. L’avocat ne 
peut pas s’engager personnellement dans des 
affaires ni s’engager à un contrat de service 
qui le m ettrait sous la dépendance de son 
client. De même, il doit refuser la p lupart 
des fonctions officielles. Mais, il peut être 
nommé notaire ou professeur à l’Université.

Si un avocat exerce un métier, qui ne s’ac
corde pas avec sa profession, ou s’il devient 
incapable par une déchéance physique ou 
mentale, sa révocation peut être prononcée 
par un arrêté du Conseil de l’Ordre.

Il est permis, et souvent d’usage, de for
mer des associations d’avocats.

En procédures civiles et criminelles, les 
honoraires de l’avocat sont fixés par une loi 
de 1927, la « Deutsche Gebührenordnung 
fü r Rechtsanwalte ». Ils varient 6elon l’objet 
en litige. Par exemple, pour une procédure 
civile en première instance, sur une somme 
de 1,000 RM., l’avocat reçoit 135 RM., tandis 
qu’il reçoit environ 180 RM. en appel. Les 
règles professionnelles défendent de deman
der des honoraires inférieurs à ces montants. 
Il est permis, ce qui est même d'usage en 
certains cas, surtout pour défenses crim i
nelles, de demander des rétributions plus 
élevées Mais il n’est pas admis de fixer soit 
des honoraires déterminés seulement en cas 
de succès complet, soit un pourcentage du 
résultat.

Chaque avocat doit accorder l’assistance 
judiciaire aux pauvres. Si une personne sans 
fortune désire intenter une action raisonna
ble, elle est assistée par un avocat désigné 
par le tribunal. L’avocat est obligé d’y ap
porter les mêmes soins que pour un autre
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client, mais il ne reçoit du fisc que des hono
raires très inférieurs aux règlements légaux 
(30 à 70 p. c.).

Par suite de l’appauvrissem ent actuel 
d’une grande partie de la population, un 
pourcentage élevé des procès civils e t la plu
part des divorces sont sujets au pro Deo, 
pour lequel le Reich paie environ 20 m il
lions de RM. par an. En outre, le groupe
ment des avocats de l ’association des juristes 
nationaux-socialiste9 a organisé la « N. S. 
Rechtsbetreuung », qui com prend des bu
reaux où chaque m embre doit servir gratui
tement, chacun à son tour, pour donner des 
conseils judiciaires aux personnes sans for
tune.

Au tribunal, les avocats portent des robes 
noires à revers de soie et des barrettes. An 
Reichsgericht (Cour de cassation), à Leipzig, 
les robes sont pourpres.

IV.

La Reichs - Rechtsanwaltsordnung réunit 
tous les avocats du Reich dans une grande 
corporation, la Reichs-Rechtsanwaltskammer 
(Chambre des avocats du Reich). Cette 
chambre a son siège à B erlin; elle est dirigée 
par un président et un comité appelé « Prâ- 
sidium ». La Cham bre du Reich est divisée 
en 30 chambres locales (« Rechtsamvalts- 
kammer ») qui sont établies au siège de cha
que Cour d’appel e t dirigées chacune p a r un 
comité com prenant un président et un nom
bre fixe de membres. Le président et le 
« Prasidium  » de la Reichs-Rechtsanwalts
kam m er et les présidents des chambres lo
cales sont nommés par le m inistre de la jus
tice avec le consentement de l’Association 
des juristes nationaux-socialistes. L'adminis
tration de la cham bre est sous la surveillance 
du m inistre de la justice.

Les devoirs principaux de la Chambre 6ont 
l’instruction des « Assessoren » en vue de 
leur nomination comme avocats, la collabo
ration aux formalités d’admission des jeunes 
avocats, le contrôle de l’exercice de la pro
fession et la représentation de l’ordre dans 
toutes les questions de législation et d’adm i
nistration.

La chambre est autorisée à percevoir de 
ses membres une contribution qui varie se
lon les revenus de chaque membre, et qui 
représente environ 1 p. c. de ses revenue. Le 
budget de la chambre s’élève à environ deux 
millions de R. M. par an.

Il existe une caisse de bienfaisance de la 
chambre qui distribue à peu près 700,000 
Reichsmarks par an aux avocats âgés, aux 
veuves et orphelins d’avocats.

V.

Comme nous avons déjà vn, chaque avocat 
est contrôlé dans l’exercice de sa profession 
par la chambre. Les présidents d’une cham
bre locale sont autorisés à appliquer une 
admonestation pour des contraventions aux 
règles professionnelles. Les délits plus graves 
sont punis par la juridiction disciplinaire. H 
y a un « Ehrengericht » (Tribunal d’hon
neur) auprès de chaque chambre locale et 
un « Ehrengerichtshof » (une Cour d’appel) 
auprès de la chambre centrale. Les tribunaux 
locaux se composent de cinq avocats, les trois 
« Sénats » de la Cour d’appel sont formés 
chacun d’un avocat-président, de trois autres 
avocats et de trois juges du Reichsgericht.

Les peines de droit sont : l’admonestation
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form elle, le blâme, l’amende de 1 RM. à 
5,000 RM. et l'exclusion de l ’Ordre. Dans des 
cas graves, quand l ’exclusion peut être pré
vue, le tribunal est autorisé à suspendre 
l ’avocat provisoirement après jugem ent som
m aire. Les actions traitées le plus fréquem 
m ent par les Cours d’honneur sont, à part 
les délits contre la propriété confiée p ar le
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client, les insultes au tribunal, la réclame 
professionnelle, les demandes illégales de ré
tribution et les prévarications.

H. W e n ig e r ,
Avocat à Berlin,

Secrétaire général de la Chambre des Avocats 
du Reich.

j u r i s p r u d e n c e :
Cass. (2e ch.), Ier février 1937.

Prés. : M. J am ar . Rapp. : M. G e n a r t .
Av. gén. : M. C o r n il .

(Léonard c. Vidua et Stelen.)

D R O IT  DE LA RO L’TE. —  DEPASSE
MENT. —  Voies à chaussées m ultip les.
—  Voies transversales de racco rdem en t.
—  Absence de jonction . —  D épasse
m en t perm is.

E n disposant que les raccordements trans
versaux entre les chaussées d 'une m êm e voie 
publique sont toujours considérés comme se
condaires, l’article 51 du règlement du rou
lage n'a eu ni pour but ni pour effet de don
ner à ces raccordements le caractère de voie 
publique distincte, mais seulem ent d 'im po
ser aux usagers de ces raccordements l’obli
gation de céder le passage à ceux qui circu
lent sur ces chaussées.

I l ne peut donc y  avoir, à pareil endroit, 
défense de dépasser un usager de la route.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Genart en son rapport 
e t sur les conclusions de M. Léon Cornil, 
avocat général;

A ttendu que Léonard a déclaré se pour
voir comme prévenu;

Sur Vaction publique, dirigée contre le dit 
prévenu Léonard;

Sur le moyen unique de cassation, tiré de 
la violation des articles 418 et 420 du Code 
pénal, 2 de la loi du 1er août 1899 portant
rovioiap * - IpfT’iIo tio»1 rofrl»-**" ont ° ,i a1 • * - ovi* * c ». JÆ* 7*v6*ciiio*.:8
sur la police du roulage; 29, 4°, 36, 1° et 4°, 
de l ’arrêté royal du 1er février 1934, portant 
règlem ent général sur la police du roulage et 
de la circulation, fausse application et par
tant violation de l’article 57, 2°, du même 
arrêté, ainsi que des articles 1382 et 1383 du 
Code civil en  ce que le jugem ent attaqué 
s’est exclusivement fondé, pour m ettre à 
charge du dem andeur la responsabilité de la 
collision, sur la circonstance qu'en voulant 
obliquer à gauche, afin d’em prunter un rac
cordement transversal reliant les deux chaus
sées à voie unique form ant le boulevard de 
la Sauvenière, il aurait coupé le passage au 
prévenu Garroi, qui se disposait à continuer 
sa route, alors que, pour ce faire, celui-ci de
vait nécessairement dépasser le véhicule du 
demandeur, ce qui, étant donné la présence 
du raccordement trausversal, constituait de 
sa part une infraction à la disposition de 
l ’article 36, 4°, de l’arrêté royal précité, qui 
in terdit, d'une manière absolue, tout dépas
sement aux bifurcations, jonctions ou croi
sées;

A ttendu que la jonction est le point de 
réunion de deux voies publiques distinctes;

A ttendu que de l’article 3, 2°, et de l’ar
ticle 52, 2° et 3°, de l'arrêté, il ressort qu'une 
seule et même voie publique peut com pren
dre plusieurs chaussées;

Attendu qu’en disposant que les raccorde
ments transversaux entre les chaussées d’une 
même voie publique sont toujours considé
rés comme secondaires, l’article 51 n’a eu ni 
pour but ni pour effet de donner à ces rac
cordements le caractère de voie publique 
distincte, mais seulement d’imposer aux usa
gers de ces raccordements l’obligation de cé
der le passage à ceux qui circulent sur ces 
chaussées;

Attendu qu’il ne peut donc y avoir eu, à 
l'endroit où survint l'accident, et qui d'après 
les constatations de l’arrêt est un passage en
tre deux chaussées, la défense édictée par 
l ’article 36, 4°, de l'arrêté royal;

A ttendu qu’il suit de là que le jugem ent 
n’a pas violé le texte visé au moyen et que le 
moyen ne peut être accueilli;

Et attendu que les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de nullité ont été ob
servées et que les condamnations prononcées 
sont conformes à la loi;

Par ces motifs :

Rejette  le pourvoi, condamne le deman
deur aux frais.

Civ. Brux. (2e ch.), 22 déc. 1936.

P ré s . : M. L o p p e n s .
Plaid. : MM“  C r o c k a e r t  et H a r m ig n ie .

(Roland c. Dumarteau.)

D R O IT  CIVIL. —  Succession. —  TESTA
MENT OLOGRAPHE. —  Aide d ’un tiers.
—  Faiblesse physique. —  V alidité.

Le testament écrit avec Fassistance d’un 
tiers, dirigeant la main du testateur, à raison 
de sa faiblesse physique, est valable, s’il est 
l’œ uvre spontanée de son signataire, le tiers 
ne lui ayant prêté qu’une sim ple assistance 
matérielle.

La faiblesse physique n’im plique en elle- 
même aucune faiblesse intellectuelle et céré
brale.

Attendu que l ’action a pour objet d’enten
dre déclarer nulles et de nul effet, des p ré
tendues dispositions testam entaires de feu 
Dubuisson, Elise, veuve Stouffe, avec les con
séquences de droit qui résultent de cette nul
lité ;

Que les dem andeurs basent leur préten
tion sur le fa it que l’auteur des dites disposi
tions testam entaires aurait été atteinte de 
faiblesse physique et cérébrale, qu’elle n’au
ra it pu tracer seule le document litigieux, le
quel « ne saurait ê tre  considéré comme ex
prim ant la volonté consciente, libre, persé
vérante et lucide de la testatrice à son dé
cès »;

Attendu qu’il échet de relever que le fait, 
ainsi libellé, est sans pertinence, qu’il im
porte, en effet, en vue d’apprécier la validité 
du testament querelle de se placer a la date 
de sa confection et non à la date du décès de 
la testatrice;

Qu’il convient de préciser également qu’il 
n’est pas contesté que l’acte du 19 ju illet
1932 (et non du 25 juillet 1932, ainsi qu’il 
est dit par e rreu r dans la requête en abré
viation de délais, à laquelle se réfère l ’assi
gnation, ou de 1933, ainsi qu’il est mentionné 
par erreur dans les conclusions de la partie 
Devadder), ém anant de la testatrice, est daté, 
signé e t écrit en entier de la m ain de cette 
dernière ;

Attendu qu’il est de doctrine et de juris
prudence constante qu’un testam ent écrit en 
entier par le testateur, mais avec l’assistance 
d’un tiers qui dirigeait sa main, à raison de 
sa faiblesse physique, est valable, lorsqu’il 
est constant en fait qu’il est l’œuvre sponta
née de son signataire, le tiers ne lui ayant 
prêté qu'une simple assistance m atérielle 
(cf. notamment P l a n io l  et R ip e r t , éd. 1933, 
t. V, n° 534, et références citées; — cf. Cass.,
26 nov. 1936 : J. T., col. 691) ;

A ttendu que la prétendue assistance d’un 
tiers, invoquée par les demandeurs, ne ré
sulte d’ailleurs avec certitude d’aucun élé
ment de la cause, que l’expert en écritures 
qui a procédé à l’examen du testament que
rellé, à la requête du conseil des deman
deurs, a conclu uniquem ent à l’existence 
d’importants indices de nature à établir cette 
assistance ;

Qu’au surplus, cette assistance fût-elle 
même établie, quod non, encore n’en résulte- 
t-il pas que le testam ent litigieux ne serait 
pas • l’expression de la volonté consciente, 
libre et lucide de la testatrice;

Qu’il échet de relever à cet égard que le 
testament querellé est, sous réserve de modi
fications de détail, la reproduction d’un tes
tament antérieur dont la validité n’est pas 
actuellement contestée;

Attendu que la grande irrégularité de 
l'écriture constatée par l’expert ne présente 
aucun caractère anormal de la part d’un 
scripteur âgé de 82 ans, et qui pouvait, ainsi 
que le prétendent les demandeurs, souffrir 
d’une certaine faiblesse physique;

Attendu que la faiblesse physique n’im
plique en elle-même aucune faiblesse intel
lectuelle ou cérébrale, ainsi que tente en 
vain de le dém ontrer l ’expert des deman
deurs;

Quant à l’offre de preuve faite par les de
mandeurs :

Attendu que le fait que la testatrice aurait 
eu la vue basse e t souffrait d’un perpétuel
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trem blem ent n’est pas de nature à étab lir sa 
déchéance intellectuelle, pas plus que les 
faits cotés sub numeris 3 et 4, dans l’offre de 
preuve faite en conclusions par les deman
deurs;

Attendu que le fait coté sub numeris 1 
dans les termes suivants : « dans les der
nières années de sa vie, la de eu jus était en 
état de débilité physique et mentale » n ’est 
pas suffisamment précis; que les deman
deurs avaient pour obligation de préciser en 
les détaillant, les diverses circonstances de 
fait d’où ils prétendent déduire la débilité 
mentale, aux fins de perm ettre aux défen
deurs d'en rapporter la preuve contraire;

Attendu qu'il résulte de ces considérations 
que les mesures d'instruction sollicitées par 
les demandeurs sont dénuées de relevance et 
de pertinence et que ceux-ci n’ont pas rap 
porté la preuve qui leur incombe;

Sur la demande reconventionnelle intro
duite par les défendeurs : Mme Paul Rollin, 
née Alix Dumarteau, Mme William Meeus, 
M. William Meeus q. q. et Mlle Marie-Louise 
Meeus;

Attendu que les dits défendeurs ne prou
vent pas que l’action dirigée contre eux ait 
un caractère tém éraire et vexatoire;

Que, dès lors, la demande introduite par 
eux, à titre reconventionnel, manque de fon
dement ;

Par ces motifs :

L e  T r ib u n a l ,

R ejetant comme non fondées toutes con
clusions autres plus amples ou contraires;

Donnant itératif défaut contre les défen
deurs défaillants et statuant à l’égard de tou
tes les parties en cause, en suite du jugement 
de défaut-jonction en date du 11 ju illet 1934, 
par le présent jugem ent non susceptible 
d’opposition;

A utorisant d’office Henrionet, Julie, Ma
rie, Eveline, Emilie, épouse Borgherhoff, 
Fauconnier, Marie, Louise, Clémence, Ga- 
brielle, épouse Flaineng, et, pour le cas, où 
son divorce, prononcé le 23 janvier 1933, par 
le tribunal de prem ière instance de Genève, 
ne serait pas coulé en force de chose jugée, 
Vanden Berghe, Eveline, Julie, à ester en 
justice;

Dit l ’action principale non fondée, en dé
boute les demandeurs, et les condamne aux 
dép.ens liquidés pour  De Jaer à la. somme de 
fr. 3,737.15; pour M* Fortin  à la somme de 
150 francs, et pour M* Devadder à la somme 
de 1110 francs;

Déboute de leur demande reconvention
nelle les défendeurs qui ont conclu quant à 
ce, et les condamne aux dépens y afférents.

Corr. Brux. (19e ch.), 6 janv. 1937.
Prés. : M. B a il l y . Min. publ. : M. P. De 

B u s s c h e r e . Plaid. : Me J. L e j e u n e .

(X... et cts c. Min. publ.)

D R O IT  PENAL. —  ARMES PRO H IB EES.
—  P artic ip a tio n  pénale. —  Non ap p li
cabilité.
La disposition contenue en l’article 3 de la 

loi du  29 ju ille t 1934 et modifiée par l’arti
cle 4 de la loi du  4 mai 1936, rendant toutes 
les dispositions du Livre I du Code pénal, 
applicables à Vinfraction, l’article 100 fai
sant lui-même partie du Livre I du Code pé
nal, n’est cependant pas applicable notam 
m ent dans l’exception qu’il prévoit quant à 
Fapplication des règles de la participation  
aux infractions prévues par les lois et règle
ments particuliers, à défaut de dispositions 
contraires.

En ce qui concerne la prévention B :
Attendu que la prévention est d’avoir par

ticipé comme coauteurs à  la prévention re
prise sub littera A;

Attendu que les troisième et quatrièm e 
prévenus soutiennent que les règles de la 
participation ne seraient pas d’application 
en l ’espèce;

Mais, attendu que la disposition pénale 
qui sert de base à  la prévention A) a été, en 
vertu de l'article 3 de la loi du 4 mai 1936, 
incorporée sous la forme d’un article 2bis à  
la loi du 29 ju illet 1934, laquelle comporte 
un article 3, ainsi conçu : « Toutes les dis
positions du Livre prem ier du Code pénal, 
auxquelles il n’est pas dérogé par la présente 
loi, sont applicables à  l ’infraction qu'elle 
prévoit »; que, d’ailleurs, la loi du 4 mai
1936, se référant expressément à  cette dispo
sition porte en son article ce qui suit : « à  
l'artic le 3 de la même loi (loi du 29 ju ille t
1934), les mots « à  l’infraction » sont rem pla
cés par les mots « aux infractions »;

Attendu, il est vrai, que les prévenus in ter
prètent la disposition contenue en l’article 3 
de la loi du 29 juillet 1934 (et m odifiée ainsi 
qu’il vient d’être dit p ar l ’article 4 de la loi
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du 4 mai 1936), en ce sens que l ’article 100 
faisant lui-même partie du livre prem ier du 
Code pénal serait applicable notamment 
dans l ’exception qu’il prévoit, quant à l’ap
plication des règles de la participation aux 
infractions prévues par les lois et règlements 
particuliers, à défaut de dispositions con
traires;

Mais attendu que cette interprétation ne 
peut être admise, qu’en effet :

1° Elle aurait pour effet d’enlever aux dis
positions contenues dans les lois particulières 
dont s’agit toute portée quelconque;

2° L 'article 100, bien que figurant au Li
vre prem ier du Code pénal, y occupe une po
sition spéciale, ainsi qu'il résulte non seule
ment du fait qu'il est inséré sous la rubrique 
« dispositions générales », mais aussi et sur
tout de son texte même, car, visant « les dis
positions du prem ier livre du présent 
Code... », l’article 100 se place en dehors ou, 
pour mieux dire, « en marge » de ce premier 
livre; le législateur des lois particulières dont 
s’agit, visant à son tour « les dispositions du 
prem ier livre... » l’interprète est fondé à 
donner à cette expression une même signi
fication, d 'autant plus qu’en ajoutant le mot 
« toutes » (les dispositions dn prem ier livre) 
le législateur indique, de façon implicite, 
mais claire cependant, que se référant à l’ar
ticle 100, il n’avait d 'autre but que d’écarter 
les exceptions qui y sont prévues;

Attendu que, en conséquence, les règles de 
la participation s’appliquent en l’espèce...

(Le reste sans intérêt.)

Comm. Courtrai (Ire ch.),
16 janvier 1937.

Prés. : M. V a n  L e r b e r g h e .
Réf.: M. d e  N e c k e r .

(Union Margarinière c. Maillard.)

D R O IT  CIVIL. —  VENTE A PRIX IMPO-
SES. —  I. Licéité. —  O rd re  public. —
D roit de co n trô le  des trib u n au x . —  H.
V iolation p a r un  co n trac tan t de ses en
gagem ents conventionnels. —  T iers com 
plice. —  F aute. —  C onditions.

I. La loi ne défin it pas ce q u e lle  entend 
to rd re  public ou les bonnes nt-œurs, dès

lors, le juge du fond, estime souverainement 
si une clause inscrite dans une convention est 
contraire à l’ordre public.

L ’obligation assumée par un commerçant 
de ne revendre un produit qu’à un prix im
posé, n’est pas, en principe, contraire à Vor
dre public comme obstructive à la liberté du 
commerce. Pareille clause pourrait toutefois 
être contraire à l’ordre public eu égard au 
but poursuivi, à F e ffe t de pareille stipula
tion et aux circonstances.

II. La règle inscrite à F article 1165 du 
Code civil n’a p<is pour e ffe t de délier entiè
rement les tiers, ils doivent tenir com pte de 
l’existence d u n e  convention dont ils ont con
naissance;

Commet une faute le tiers qui, de mau
vaise foi, traite avec une personne quelle  
sait dans les liens d u n e  convention, contrai
rement aux obligations découlant de ce con
trat. En adm ettant m êm e qu 'il ne faille pas 
la mauvaise foi, mais que la sim ple connais
sance de F existence de la convention soit 
suffisante pour faire naître la faute, encore 
faut-il que les parties n’aient pas expressé
ment ou tacitement délié le tiers de l'obliga
tion de tenir com pte de l’existence de pa
reille convention.

Le tiers est tacitem ent délié de pareille 
obligation lorsque les contractants en tolè
rent ouvertement la violation.

(Traduction.)

Ouï les parties en leurs moyens et conclu
sions, vu les pièces, vu l’article 2 de la loi du 
15 ju in  1935, dont les dispositions ont été ap
pliquées dans la rédaction de l’exploit intro- 
ductif de la procédure;

A ttendu que l’action tend au paiement 
d’une somme de 5,000 francs à titre  de dom- 
mages-intérêts du chef de concurrence dé
loyale, le défendeur — qui n’était pas avec 
la demanderesse dans les liens d’une conven
tion — ayant mis de la m argarine « Solo » 
en vente, en dessous du prix imposé, dans 
l’intention de nuire, et, en outre, s’étant par 
là rendu complice de la rup tu re  de contrat 
dont se rendait coupable son vendeur, lequel 
lu i procurait la m argarine « Solo » en des
sous du prix im posé;

A. — En fait :
A ttendu qu’il est établi — ce qui, du reste, 

fut prouvé p ar constat de l’huissier Vermeu- 
len, à Courtrai, le 27 février 1936 — que le 
défendeur vendait de la m argarine « Solo » 
avec une ristourne de 10 p. c., c’est-à-dire au 
prix de fr. 8.10 le k ilo ;
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Attendu que le 13 décembre 1935, le con- j 
seil de la demanderesse communiqua au dé
fendeur, par lettre recommandée, les condi
tions de vente de la demanderesse;

Attendu que M aillard n’en continua pas 
moins à accorder une ristourne sur le prix de 
vente de la m argarine « Solo »;

B. — En droit :
Attendu qu'une double question sollicite

I attention du tribunal : 1° celle de la léga
lité de la pratique de prix de revente impo
sés par le vendeur à son acheteur; 2° celle 
de savoir dans quelle mesure, quelqu’un qui 
est resté étranger à une convention, doit te
n ir compte de celle-ci, lorsqu’il en a connais
sance dans l ’exercice de son activité;

I. — En ce qui concerne la première ques
tion :

Attendu qu'une convention contraire à 
l’ordre public est nulle et de nul effet (C. Civ., 
art. 1131 et 1133);

Attendu que la violation de pareille con
vention ne donne pas ouverture à dommages- 
intérêts et que sa méconnaissance par les 
tiers ne peut jam ais être considérée comme 
un acte de concurrence déloyale;

Attendu que la loi ne définit pas l’ordre 
public et que le juge qui statue au fond, 
estime donc souverainement si une conven
tion est contraire au bien commun et à l’or
dre public (Cass., 28 janv. 1859 : Pas., 1860, 
p. 359; — Cass., 3 févr. 1898 : P an d . p é r .. 
r.» 854);

Attendu qu’est d 'ordre public ce qui tou
che aux intérêts essentiels de l’E tat ou de la 
collectivité, ainsi qu’aux bases juridiques 
fondamentales de l’ordre économique ou mo
ral de la société (D epa g e , Dr. civ., t. I, p. 87) ;

Attendu qu’il est permis de se demander 
si l’obligation imposée de revendre à un prix 
déterm iné n'est pas contraire à l'in térêt gé
néral et à l’ordre public;

Attendu que pour en décider, il y a lieu 
d'exam iner les mobiles auxquels ont obéi les 
parties (D epa g e , Dr. civ., t. I, n° 90; t. II, 
n ”’ 486, 478: — H o o r n a e r t , La politique 
des prix imposés, P and . p é r ., 1934, p. 295; 
— Cass. fr., 3 mai 1911 : D. P ., 1912, I; — 
Idem, 1913, P e r c e r o u , Dissertation) ; que 
l’obligation sera nulle et entraînera la nul
lité de la convention au cas où le but pour
suivi par les parties était contraire à l’ordre 
public;

Attendu que la politique des prix imposés 
peut être suivie par les commerçants et in 
dustriels dans le but d’assurer un bénéfice 
normal, de protéger la bonne réputation du 
produit fabriqué, de m ettre sur le même 
pied  petits détaillants et gros commerçants, 
etc., toutes fins qui ne sont aucunement con
traires à l’ordre public, mais qu’il en serait 
autrem ent si, par pareille politique, on avait 
en vue la création de monopoles, le maintien 
de bénéfices léonins, etc.;

Attendu que le principe énoncé s’applique 
à  la politique des prix imposés, aussi bien en 
matière de produits de luxe que de produits 
de consommation courante; qu’en effet, l’a
mélioration des conditions de vie de la masse 
intéresse grandement la société et que cette 
am élioration peut être hâtée par l ’abaisse
ment du prix des produits de luxe; qu’il suf
fit, dans cet ordre d’idées, de rem arquer 
qu ’aux Etats-Unis, par exemple, le bas prix 
des automobiles, des salles de bains et instal
lations sanitaires, les met à portée de la 
masse des travailleurs;

Attendu donc, que les tribunaux devront, 
en chaque cas, estimer, si, eu égard au but 
poursuivi et aux conséquences, une stipula
tion imposant un prix de revente est compa
tible ou non avec l'intérêt général;

Attendu qu'on se référerait vainement au 
principe de la liberté du commerce pour 
prétendre que toute limitation de prix impo
sée par le producteur au revendeur est nulle 
comme contraire à l’ordre public;

Attendu, en effet, que l’article 7 du décret 
du 2 mars 1791, sur lequel on base ce raison
nement, s’exprime comme suit : « Il est libre 
à toute personne de faire tel négoce ou 
d’exercer art ou m étier qu elle trouvera 
bon »:

Attendu qu’il découle de ce texte, la li
berté pou r un chacun de se choisir une pro
fession ou métier, mais qu’il ne 6’en déduit 
aucune interdiction de lim iter sa liberté par 
des conventions particulières en s’engageant 
à respecter un prix fixé pour la revente de 
certains produits; que pareille stipulation 
n’entrave d’aucune façon la liberté de faire 
tel négoce ou d’exercer art ou m étier de son 
choix, mais qu’elle se borne à fixer contrac- 
tuellement les modalités de revente d’anciens 
produits;

Attendu qu'aussi bien la  m ajeure partie de 
la jurisprudence admet, en principe, la  vali
dité de pareilles stipulations (Brux., 17 févr. 
1934 : P a n d . p é r ., p. 271; — Comm. Anvers,
I I  a v r i l  1932 : P and . p é r ., 1934. p . 274; —  
Comm. Brux., 8 févr. 1933) ;
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II. En ce qui concerne la seconde question:
1° Prem ière branche :
A ttendu  que la dem anderesse p ré tend  

qu’un revendeur n 'a  pas le d ro it d ’octroyer 
une ristourne sur le p rix  tarifé  d’un  p roduit, 
dan9 une in tention m échante, telle p a r exem 
ple, p o rte r a tte in te  à la rép u ta tion  du p ro 
du it dans l’esprit du consom m ateur;

Attendu qu’en principe, le commerçant 
qui a acquis un produit en vue de la revente 
en est devenu propriétaire et peut le rétro
céder au prix qu’il choisit;

Attendu, toutefois, qu'il peut — comme 
exposé plus haut — conventionnellement li
m iter dans une certaine mesure cette liberté;

Attendu que la demanderesse et le défen
deur n’étaient pas dans les liens d’une con
vention;

Attendu que le commerçant, en vendant 
ses produits au prix fixé par lui, ne peut, 
toutefois, pas agir de mauvaise foi et avec 
l ’intention de dénigrer la marchandise au
près des consommateurs;

Attendu qu’en l’espèce pareille intention 
n’est pas établie; qu’il semble plutôt que 
M aillard, en accordant une ristourne, avait 
l’intention de lu tter contre les commerçants 
qui, directement ou indirectement, consen
taient des ristournes à leur clientèle;

Qu’il y a lieu, en effet, de rem arquer, que 
même la participation dans les bénéfices, 
accordée par les coopératives, non seulement 
aux coopérateurs, mais à tous les acheteurs, 
revient à concéder une ristourne sur la mar
garine « Solo », laquelle laisse un bénéfice 
de 20 p. c. au vendeur;

Attendu que l’action, eu tant que s’ap
puyant sur cette base, est donc non fondée;

2° Seconde branche :
Attendu que la demanderesse prétend que 

M aillard a commis une faute, par le seul fait 
d’avoir vendu en dessous du prix du tarif, 
en connaissance de cause et a, par là, posé 
un acte de concurrence déloyale, pour le mo
tif qu’il a nécessairement dû acheter à son 
grossiste au-dessous du prix fixé, se rendant 
complice de la rup ture par celui-ci de ses 
engagements contractuels;

Attendu que le problème est bien délimité 
par le procureur général Leclercq dans son 
avis qui précède l’arrêt rendu par la Cour 
de cassation, le 24 novembre 1932 : « La 
question (est) de savoir dans quelle mesure 
est responsable le tiers à une convention qui 
a participé à l’inexécution par le débiteur de 
ses engagements conventionnels... » en la 
cause dans quelle mesure la responsabilité 
de Maillard serait-elle engagée par l’achat 
par lui, en dessous du prix imposé, de m ar
garine « Solo » à un vendeur auquel il était 
conventionnellement interdit de consentir 
une ristourne;

Attendu qu’on invoque l'article 1165 du 
Code civil qui est une application de l'adage: 
Res inler alios acta aliis neque docet neque 
prodest ;

Attendu que ce précepte est exact en ce 
qui concerne les effets internes de la conven
tion, mais qu’il ne s’étend pas au fait même 
de son existence, en sorte que ce fait peut 
influencer l’activité de personnes restées 
étrangères à la convention (D e p a g e , Dr. civ., 
t. II, p. 533; — C o l in  et C a p it a n t , Oblig., 
t. I, n° 121; — D e p a g e , Dr. civ., t. I, pp. 117 
à 123; — L e c l e r c q , Pas., 1934, p. 20; — P l a - 
n io l  et R i p e r t , t. VI, n° 328) ;

Attendu que, comme le font, à juste titre, 
rem arquer Planiol et R ipert : « Les contrats 
valent à l’égard de tous en ce sens que tous 
sont tenus d'en reconnaître les effets entre 
parties et le cas échéant en souffrent pré ju 
dice, à moins qu’ils n’aient un droit préfé
rable émanant du même auteur, d'une autre 
personne ou de la loi »;

Attendu que la demanderesse ne prétend 
pas que le défendeur serait tenu par les 
clauses d’une convention conclue entre elle- 
même et ses grossistes, mais bien que le dé
fendeur, ayant connaissance de l’existence de 
pareilles stipulations, commet une faute en 
agissant en méconnaissance de celles-ci lors
qu’il contracte avec une personne tenue par 
ces stipulations comme si elles étaient inexis
tantes; que la demanderesse prétend, sur 
pied de l’article 1382 du Code civil que, par 
là, le défendeur a posé un acte de concur
rence illicite qui lui a infligé préjudice;

Attendu que par son avis du 24 novembre
1932, précédé de l’avis du procureur général 
Leclercq, la Cour de cassation (Pas., 1934, 
p. 19) déclare que le tiers qui contracte en 
connaissance de cause, en violation de stipu
lations contractuelles antérieures qui lient 
son cocontractant, n’encourt une responsabi
lité  que s'il agit de mauvaise foi, c’est-à-dire 
principalem ent dans le but de perm ettre à 
l'au tre partie d’éluder ses obligations anté
rieures (Gand, 5 mars 1936 : Jur. des Fl., 
p. 5; — note sous Cass., 21 nov. 1933 : Jur. 
des Fl., p. 9) ;

Attendu que, comme exposé plus haut, le 
défendeur n’a pas agi de mauvaise foi;
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Attendu que, même si on rejetait cette 

théorie restrictive, encore la demande ne se
rait-elle pas fondée;

Attendu que l’action se base sur l’article 
1382 du Code civil;

Attendu que, pour être applicable, cet a r
ticle suppose un acte constitutif de faute et 
générateur d’un préjudice;

Attendu que le fait reproché au défen
deur est l ’achat, à un prix au-dessous du ta
rif, de m argarine « Solo » à un vendeur dont 
] acheteur savait qu’il était conventionnelle
ment tenu de vendre à prix imposé;

Attendu qu’il pourrait être prétendu qu’il 
n’est pas prouvé que le grossiste a vendu la 
margarine « Solo » en-dessous du tarif;

Attendu que devant les tribunaux de com
merce, la preuve par présomptions est tou
jours admissible: que le fait que le défen
deur, non seulement se refuse à faire con
naître son vendeur — ce qui est son droit — 
mais encore ne produit pas ses factures, doit 
faire présumer que la m argarine « Solo » a 
été réellement achetée en-dessous du prix 
fixé;

Attendu pourtant que cet acte, pris en soi, 
ne constitue pas nécessairement une faute;

Attendu que la théorie de la responsabi
lité du Code civil est basée sur la notion de 
la faute, en sorte que la demanderesse a non 
seulement à prouver que l’acte du deman
deur lui a causé préjudice, mais encore que 
cet acte est constitutif de faute (D e  P a g e , 
Dr. Civ., t. II, p. 783; — D o m a t , Lois civiles, 
L . II, T itre VII, Section IV ; — P o t h i e r , 
Obligat., n° 116; — M e r l i n , Rêpert., v°
Quasi-délit; — L o c r é , t. VI, p. 287) ;

Attendu que la loi ne définit pas la faute, 
que c’est au juge à dire dans chaque cas par
ticulier si un acte est ou n’est pas une faute, 
s’il est interdit ou permis (D e  P a g e ,  Dr. civ., 
t. II, p. 798);

Attendu qu'en principe, on peut considé
rer comme constituant une faute toute in
fraction à une obligation préexistante ( P l a 
n io l , Dr. civ., t. II, n° 863) ;

A ttendu que le défendeur avait, en prin
cipe, le droit d’acquérir ses marchandises à 
sou gré et suivant ses intérêts;

A ttendu que — prem ière lim itation —, il 
doit agir de bonne foi. Que c’est en se basant 
ici dessus que la Cour de cassation déclare 
en faute l’acheteur qui agit, en dépit d’obli
gations préexistantes de son vendeur, lors
qu’il agit de mauvaise foi, c’est-à-dire dans 
l’intention principale de perm ettre la mé
connaissance de ces obligations (Cass., 24 no
vembre 1932 : Pas., 1934, p. 191) ;

Attendu, qu’en aucun cas, n’est constitutif 
de faute l'achat, en connaissance de cause, en 
dessous du prix imposé, lorsqu'on tolère que 
cette obligation soit violée soit directement, 
soit indirectement, en sorte que le fait de res
pecter cette obligation m ettrait certains com
merçants dans une situation moins favorable 
sur le m arché vis-à-vis d’autres commerçants 
bénéficiaires de la tolérance;

Que, dans ce cas, il faut considérer que le 
bénéficiaire de la convention renonce à la re
connaissance de l'existence de celle-ci par les 
tiers et aux conséquences qui en découlent;

Attendu qu’en l’espèce, des ristournes 
étaient, du consentement de la dem ande
resse, consenties sur le prix de vente de la 
m argarine « Solo », sans que fussent prises 
des mesures destinées à y m ettre obstacle;

Attendu qu’il est établi que des sociétés 
coopératives accordaient des ristournes pro
portionnelles à l’im portance des achats, éga
lement sur la m argarine Solo, soit immédia
tement, soit à certaines époques fixées, soit 
en fin d’année et ce, à toute leur clientèle et 
non seulement aux coopérateurs;

Attendu que c’est à tort que la demande
resse prétend que cette façon d’agir n ’est pas 
contraire aux engagements pris par ces so
ciétés en ce qui concerne l’obligation con
tractée par elles de ne pas vendre la marga
rine « Solo » en dessous du prix imposé pour 
le motif que les coopératives qui agissent 
ainsi procèdent à une répartition de béné
fices, mais n’accordent pas de ristourne; que 
cette façon de voir est erronée;

Attendu qu’il faut d’abord observer que 
plusieurs de ces sociétés fixent dès l’abord le 
pourcentage de ces ristournes, quoique effec
tuées à certaines époques déterminées, alors 
qu’il est encore impossible de chiffrer le bé
néfice ;

A ttendu qu’en général, ces ristournes sont 
consenties à tous les acheteurs, associés ou 
non, en proportion de l’importance de leurs 
achats, ce qui contredit la notion de réparti
tion des bénéfices dans une société (C. Civ., 
art. 1852, 1853, 1855) ;

A ttendu que les coopératives elles-mêmes 
ont toujours prétendu que ces répartitions 
lie constituaient pas un partage de bénéfices, 
mais bien une ristourne du trop perçu:

Attendu que cette thèse fut du reste ad
mise par le législateur puisqu’il ne considère 
comme bénéfices susceptibles de taxation
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que les gains des sociétés coopératives après 
déduction de la ristourne du trop perçu;

Attendu qu’en droit, une ristourne faite 
im médiatement ou faite à terme sont opéra
tions de même nature, que, dans l’un comme 
dans l ’autre cas, il y a violation de la stipu
lation du prix imposé;

Attendu que la demanderesse prétend que 
par cette stipulation, elle a en vue la défense 
du petit commerce, mais qu’on voit qu’elle 
aboutirait en fait à favoriser les coopératives 
tu  détrim ent des classes moyennes et des pe
tits commerçants;

Attendu qu’il serait aisé d’interdire aux 
coopératives pareilles ristournes à terme sur 
la m argarine « Solo », qu’en les approuvant 
tacitement, la demanderesse a dépouillé 
l’acte du défendeur de tout caractère de 
faute:

Attendu qu’il s’ensuit que, même si on 
envisageait la solution de la question plus 
largement que ne le fait l’arrêt de cassation 
du 24 novembre 1932, encore la demande ne 
serait-elle pas fondée;

Par ces m otifs :

L e  T r ib u n a l ,

Ecartant toutes conclusions contraires, 
donne acte à la demanderesse de ce qu’elle 
évalue l’action à 15,000 francs en ce qui con
cerne le ressort;

Déclare l ’action non fondée, en déboute la 
demanderesse.

Condamne la demanderesse aux dépens.

Comm. Brux. (Ire ch.), 24 déc. 1936.

P ré s . : M. U y t d e n h o e f .  Jug. : MM. C a r l i e r  
et P o r e y e .  Réf. : M. P i r e t .  P la id .  : MMe‘
G. D u b o is , W a l e f f e  e t V an  D o o s s e l a e r e .

(Veuve Mariën c. S. A. L loyd Néerlandais.)

D R O IT  COMMERCIAL. —  ASSURANCES.
—  I. A ssurance de dom m ages. —  P r in 
cipe indem nita ire . —  C aractère d ’o rd re  
public. —  II. A ssurance p erte  ou vol de 
b ijoux . —  Ind ica tion  de la valeur des 
b ijoux  dans la police. —  Absence d ’éva
luation ou d ’estim ation  con trad ic to ire .
—  A rticle 20, al. 2, de la loi de 1874 
non  applicable.

I. E n matière d ’assurance de dommages, le 
principe indemnitaire est d ’ordre public.

II. La dérogation à la rigueur du principe  
indemnitaire, admise par l’article 20, ali
néa 2, de la loi du  11 ju in  1874, à l’égard des 
choses dont la valeur a été « agréée », ne 
joue pas lorsque l’assuré a déclaré à l’assu
reur, dans une assurance perte ou vol de bi
joux, la valeur des objets assurés, et que l’as
sureur, en parafant l’estimation lui remise, 
a donné acte de celle-ci, mais qu’il n’y  a pas 
eu d’examen contradictoire des dits objets.

Attendu que la demanderesse a, le 25 oc
tobre 1933, assuré auprès de la société dé
fenderesse les bijoux dont elle était proprié
taire, contre les risques de perte et de vol;

Attendu que le 2 mars 1936, la demande
resse a perdu une bague émeraude, entou
rage brillants, qui avait été indiquée dans la 
police comme valant 48,000 francs;

Attendu que la demanderesse voudrait 
obtenir le paiem ent de la somme de
48,000 francs, inscrite dans la police;

Attendu que la défenderesse ne conteste 
pas qu’elle soit tenue d’indem niser la dem an
deresse des conséquences de la perte du bi
jou, perte dont elle admet la réalité, mais 
soutient qu’elle doit uniquem ent payer sa 
valeur au moment du sinistre;

I. A ttendu que la demanderesse reconnaît 
que le contrat d'assurance est « en p rin 
cipe », un contrat indem nitaire, aboutissant 
à rem ettre l’assuré dans la même situation 
que celle où il se trouvait lors du sinistre; 
mais qu’elle soutient que ce caractère in
dem nitaire n’est pas d’ordre public;

Attendu que ce soutènement est inexact; 
Attendu qu’aux termes de l’article 20, ali

néa 1, de la loi sur les assurances, l’indem 
nité, en cas de sinistre, est réglée à raison de 
la valeur de l’objet au temps du sinistre;

Attendu que cette disposition est l’appli
cation du principe général, affirmé par la 
très grande m ajorité des auteurs et par la ju 
risprudence, que l’assurance ne peut être 
une cause d’enrichissement pour l’assuré (v. 
notamment HÉMARD, Théorie et pratique des 
assurances terrestres, 1925, t. II, n° 445, pour 
le droit français antérieur à la loi de 1930;
— B eg er em  et D e  B a e ts , Traité des assu
rances, 1880, n° 20; — M u s s c h a r t , Com
mentaire de la loi du 11 juin  1874, 1932, pas- 
sim., pour le droit belge) ;

Que ce principe repose sur un double fon
dement : la crainte des sinistres volontaires 

i  et la prohibition du pari;
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Que s’il n’est pas un élément essentiel à la 

notion d'assurance, puisque les assurances de 
personnes et spécialement les assurances sur 
la vie n’y tendent point, le but d’indemnisa
tion doit être pria en considération « là où 
l'ordre public l’exige parce que des sinistres 
volontaires sont à craindre, c’est-à-dire dans 
les assurances de choses » (Weens, Du prin
cipe que rassurance de choses est un contrat 
d’indemnité, 1927, n°" 23, 47 et 49);

Que le respect du caractère indem nitaire 
de ces assurances est le corrollaire nécessaire 
de la défense édictée pour l’assuré par l’ar
ticle 20 de la loi de 1874, de bénéficier d’un 
m alheur (B e c e r e m  et D e  B a e t s , op. cit., 
n° 343; — Comm. Brux., 18 mars 1936, en 
cause Jacqmotte c. l’Urbaine, inédit) ;

Attendu que, vainement, l’on se prévau
drait, à l’encontre de cette solution, de cer
tains textes de la dite loi de 1874;

Que ni l ’article 20, alinéa 2, de la loi, ni 
son article 36, dont l’interprétation doit être 
restrictive, ne plaident contre elle (J. D u b o is ,  
Du caractère indemnitaire de l'assurance de 
choses Rev. gén. ass. et resp., avril 1936, 
n° 2093, étude qui donne un exposé complet 
de la question envisagée) ;

Que l’on a parfois allégué pour le comba- 
tre l’admission sans contestation de l’assu
rance déprécia I ion ;

Mais que l'argum ent repose sur une péti
tion de principe : on tente de justifier l’ef
ficacité de l'assurance dépréciation en se 
fondant sur le caractère « non d'ordre pu
blic » du principe indem nitaire, et déduit 
ensuite le droit de déroger conventionnelle
ment au principe indem nitaire de l'efficacité 
de rassurance dépréciation;

Attendu que la demanderesse a fait état 
en plaidoirie de l'autorité de certain juge
ment du Tribunal de commerce d’Anvers, 
du 15 avril 1932 i Bull, ass., 808), acceptant 
l’entière valeur de l’assurance automobile, 
valeur agréée;

Attendu qu’il n’est pas sans intérêt de no
ter que si ce jugement a été confirmé par un 
arrêt de la Cour de Bruxelles du 31 mars
1934 (en cause Le Phénix Belge c. De Key- 
ser), la Cour a singulièrement diminué la 
portée de la clause querellée en lui donnant 
pour résultat de renverser la charge de la 
preuve; elle constate, en effet, qu'il n’est pas 
manifeste que l'objet assuré ait perdu de
puis l'assurance une partie notable de sa va
leur, et se fonde à deux reprises sur cet argu
ment pour motiver sa décision;

Attendu que la Cour de cassation, dans un 
arrêt qui ne semble point même faire la dé
m arcation entre l’assurance de personnes et 
l'assurance de choses, rappelle que l'article 
prem ier de la loi du 11 juin 1874 pose en 
règle « que l'assurance ne peut être pour 
l’assuré une source d'enrichissement », et lui 
refuse le moyen de réaliser « un bénéfice 
que la loi interdit » (Cass., 15 oct. 1935 : 
J. T., 759; dans le même sens : Brux., 26 ju in
1935 : Jur. Anv., 304) ;

A ttendu qu'il est sans pertinence, vu la ri
gueur du texte légal, de rechercher si la so
lution ci-dessus adoptée, motivée par des 
considérations d 'intérêt général, n’aboutit 
pas à des injustices, l'assureur recevant la 
prime sur une valeur supérieure à celle 
d 'après laquelle il devra indem niser; qu’au 
surplus, il n'est pas exclu que, dans son cal
cul de la prime, l'assureur tienne compte des 
diminutions ultérieures de valeur de la chose 
assurée;

II. A ttendu que l'article 20. alinéa 2, de la 
loi de 1874, décide que « si la valeur assu
rée a été préalablem ent estimée par experts, 
convenus entre parties, l'assureur ne peut 
contester cette estimation hors le cas de 
fraude »;

Attendu que, par cette disposition, le lé
gislateur a simplement voulu consacrer la 
pleine efficacité d’une expertise faite lors de 
la conclusion de la police, et l'inopportunité 
de recourir à une seconde expertise après le 
sinistre dans le cas où cette seconde expertise 
s’avérerait pratiquem ent inutile et frustra- 
to ire :

Que l'examen des travaux préparatoires de 
la loi révèle que le législateur visait l'hypo
thèse où il s’agit de choses non susceptibles 
de détérioration durant le cours de la police, 
e t celle où la chose assurée a, outre sa valeur 
commerciale, une valeur d’opinion et d’af
fection (v. l’analyse de ces travaux dans 
J. D u b o i s ,  op. cit., Rev. gén. ass. et resp.,
1936. n° 2093, §§ 14 et s.) ;

A ttendu que, dans sa pensée, il n’y aurait, 
en tous cas, forfait définitif opposable à l'as
sureur en cas de sinistre, que si, à la forma
tion du contrat, il y avait eu. non point sim
ple fixation dans la police d'un chiffre ser
vant de base au calcul de l'indem nité, mais 
estim ation objective, après examen contra
dictoire de la chose assurée, estimation adop
tée par les deux parties;

Que, sans doute, n’est-il pas requis que des 
experts, ou même un expert chargé de sa
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mission par les deux parties, interviennent; 
que leur intervention ne se justifierait pas, 
par exemple, s’il fallait apprécier la valeur 
au cours du contrat, d’une chose dont la dé
préciation peut se calculer avec certitude 
d’après un barêrne, l'usage entraînant une 
dévaluation toujours identique;

Mais que, tout au moins, faut-il que les cir
constances révèlent l'in tention raisonnée de 
l’assureur de faire sien le chiffre présenté 
par l'assuré, intention procédant, le cas 
échéant des investigations de ses délégués;

Attendu qu'en l’espèce, ces conditions 
n’ont pas été réalisées;

Attendu que la police révèle simplement 
que l’assuré, en donnant le détail des objets 
couverts par le contrat, a indiqué la valeur 
de chacun d’eux, telle qu’il l'estim ait;

Que le chiffre global résultant de l'ensem
ble des estimations servait de base au calcul 
de la prim e; que le chiffre fourni pour cha
que bijou indiquait la somme maximale que 
l'assureur aurait à payer s'il était perdu ou 
volé;

Que si l'assureur a parafé l’estimation, ce 
parafe n 'im plique point qu’il ait eu l’occa
sion ni la volonté de vérifier celle-ci; qu’il 
équivaut à un simple « donné acte », que les 
chiffres lui avaient été indiqués, et qu’il ac
ceptait le calcul de la prim e sur la base pro
posée et les niaxima de garantie;

Attendu qu’aucune clause du contrat n’ac
cuse la volonté des contractants de déroger 
au droit commun, de contracter « valeur 
agréée »; que, bien au contraire, la police 
spécifie, à la clause 3 de ses conditions gé
nérales, qu’en cas de dommage partiel, ce 
sera la valeur réelle et non la valeur déclarée 
qui servira de base à la fixation de l'indem 
nité;

Attendu que, comme l a décidé à diverses 
reprises, le T ribunal de commerce de B ru
xelles, l'évaluation de bijoux à assurer faite 
par un expert b ijou tier — la demanderesse, 
dans le cas présent, aurait eu recours à l’in
tervention de l’expert Decoster — si elle a 
été provoquée unilatéralem ent par l’une des 
parties, ne peut être assimilée à l’expertise 
préalable et contradictoire à laquelle est su
bordonnée l’application de l’article 20, ali
néa 2, de la loi du 11 ju in  1874 (Comm. 
Brux., 3 févr. 1932 : Bull, ass., 805; — Id.,
18 mars 1936. en cause Jacqmotte c. l’Ur
baine) ;

Attendu que, vainement, la demanderesse 
fait observer qu'il n’est plus possible d’éva
luer à sa valeur au jou r de la perte le bijou 
perdu le 2 mars 1936;

Qu’à supposer que l’expert ci-après dési
gné ne reçoive pas d’autres éléments d’ap
préciation, il restera au tribunal la faculté, 
après avoir pris en considération les consta
tations faites en 1933 par l'expert Decoster, 
si elles offraient des garanties d’objectivité 
suffisantes, de rechercher la dépréciation 
normalement subie par le bijou, du jou r des 
constatations au 2 mars 1936:

Par ces motifs :

L e T r ib u n a l ,

Rejetant toutes autres conclusions, dit 
pour droit que la demanderesse est fondée à 
réclamer à la défenderesse la valeur du bi
jou perdu par elle telle qu’elle s’établissait 
au 2 mars 1936;

Avant faire droit plus avant, désigne en 
qualité d’expert, M. Altenloh, joaillier, place 
Royale. 1, Bruxelles, lequel appréciera, en 
s’entourant de tous renseignements et docu
ments utiles la valeur au 2 mars 1936 de la 
bague perdue par la demanderesse; s’en- 
querra des conditions dans lesquelles l’ex
pert Decoster aurait évalué cette bague en
1933 et des résultats de son expertise; dira 
quelle était la valeur au 2 mars 1936 d’une 
bague du genre et de la valeur de la bague 
expertisée, en tenant compte des fluctuations 
des prix du marché dans le domaine envi
sagé, et en prenant pour exacte l’évaluation 
de l'expert Decoster en 1933; ce, dans un 
rapport motivé;

Dit que l'expert devra déposer son rap
port dans le délai de deux mois, à dater du 
moment où sa mission aura été portée à sa 
connaissance, ce, à peine d'être remplacé 
par justice, le cas échéant, à la requête de 
l'une des parties;

Réserve les dépens;
Jugement exécutoire nonobstant appel sans 

caution.
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Inexécution. —  H onoraires d ’avocat, —
C ondam nation .

Lorsqu'une compagnie d’assurances n’exé
cute pas rengagement qu’elle a pris d’assu
rer la défense de son associé, elle doit 
supporter les honoraires et frais qu’a dû 
supporter l’assuré lorsque mis en cause, la 
compagnie d’assurances a refusé d ’intervenir.

Attendu que l’action tend à faire condam
ner la défenderesse à payer à la dem ande
resse la somme de 669 francs du chef d’ho
noraires et frais d’avocat exposés par celle-ci 
en se défendant à l’action dirigée par une 
dame Dorothy Brookes;

Attendu que la demanderesse fonde son 
action sur les art. 1er et 9 des conditions spé
ciales d’une police d'assurances conclue le 
5 octobre 1931; qu’en vertu de ces articles, 
« la garantie, y compris la défense en justice, 
tant au pénal qu’au civil, est acquise à l’as
suré souscripteur chaque fois que sa respon
sabilité civile est mise en cause, en qualité 
de propriétaire ou de conducteur du véhicule 
désigné dans la police ou de civilement res
ponsable du dit véhicule (art. l w) ; en cas 
d'action civile intentée à l'assuré et résultant 
à ’un sinistre garanti, la Compagnie suit et 
dirige le procès au nom de l’assuré et paie 
pour le compte de celui-ci, le montant des 
condamnations en principal, intérêts, jus
qu’à concurrence du maximum fixé, ainsi 
que, en plus les frais judiciaires et les hono- 
îaires et frais d’avocat et d’avoué (art. 9) »;

Attendu que la défenderesse ayant refusé 
d’intervenir dans l’instance Brookes, la de
manderesse la fit assigner en intervention et 
garantie suivant exploit du 19 décembre 
1935;

Attendu que, par jugement rendu en der
nier ressort le 24 juin 1936, par le T ribunal 
de première instance de Bruxelles, les de
mandeurs principaux, les époux Breslau- 
Brookes, furent déboutés et condamnés à 
tous les dépens, y compris ceux de l'appel en 
intervention et garantie que le tribunal dé
clara sans objet, vu le rejet de la demande 
principale;

Attendu que la défenderesse en tire argu
ment pour prétendre que la garantie ne joue 
pas en faveur de la demanderesse, puis
qu’elle ne devait pas être considérée comme 
civilement responsable de l’auteur de l’acci
dent ;

Mais attendu que sa responsabilité civile 
était mise en cause; que la demanderesse de
vait donc assurer sa défense en justice pour 
faire prononcer le non-fondement de l’action 
qui lui était intentée;

Attendu que la demanderesse a dû pren
dre cette attitude précisément parce que la 
défenderesse n’exécutait pas l'engagement 
qu’elle avait pris d’assurer sa défense et de 
diriger le procès au nom de son assurée;

Attendu que le montant des honoraires et 
frais réclamés ne fait l’objet d’aucune contes
tation :

Par ces m otifs :

Vu les articles 4. 34, 37 et 41 de la loi du 
15 juin 1935; statuant contradictoirem ent et 
en dernier ressort et rejetant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, disons l’ac
tion fondée; condamnons la défenderesse à 
payer à la demanderesse la somme de 669 fr. 
avec les intérêts judiciaires; la condamnons 
aux dépens de l’instance liquidés jusqu’ores 
à la somme de 35 francs.

1 2 0

jour du paiement effectif, et, au cas où, au 
jour du paiement effectif, cette somme ne 
représenterait plus la somme de fr. belges 
733.70, au paiement, à titre de dommages- 
intérêts, de la différence entre la somme de 
fr. belges 733.70 et celle correspondante à 
319 lires italiennes;

Attendu que le défendeur ne conteste pas 
devoir la somme réclamée et offre de s’eu 
acquitter à deniers découverts en lires ita
liennes;

Attendu que la société demanderesse allè
gue que cette offre de paiement n’est pas sa- 
tisfactoire ;

Qu’en effet, aux termes d’un accord inter
venu le 11 décembre 1935 entre l’Italie et 
l ’Union belgo-luxembourgeoise, le paiement 
de marchandises italiennes doit s’effectuer à 
la Banque Nationale, en belgas, qui seront 
versés au crédit du compte ouvert à l’Ineti- 
tuto Nazionale per i Cambi con l’Estero;

Attendu, d’autre part, que le possesseur à 
l’étranger de billets italiens peut faire crédi
ter son compte du m ontant de ces billets sur 
un compte spécial et disponible seulement 
pour l’achat en Italie d’immeubles, titrer, 

j  marchandises, etc.;
A ttendu qu’il en résulte que c’est avec ra i

son que la demanderesse a refusé d’accepter 
en paiement les billets offerts;

Par ces motifs :

Nous, J u g e  de P a ix ,

Statuant contradictoirem ent et en dernier 
ressort, condamnons le défendeur à payer à 
la demanderesse 319 lires italiennes pour 
fournitures de marchandises, au cours du 
jour du paiement effectif, et au cas où la 
somme de 319 lires italiennes ne représente- 

! rait plus au jour du paiement effectif la 
( somme de fr. belgas 733.70. le condamnons, 

dès à présent, et pour lors à payer à la de
manderesse, à titre de dommages-intérêts, la 
différence entre la dite somme de fr. belges 
733.70 et celle de francs belges qui serait re
présentée au jou r du paiem ent effectif par 
319 lires italiennes;

Condamnons le défendeur aux intérêts lé
gaux de la dite somme et aux dépens taxés, 
non compris le coût ni la signification du 
présent jugem ent à fr. 24.15.

DÉCISIONS SIGNALÉES
Cass. (2e ch.), 2 février 1937.

Prés. : M. W a l e f f e . Rapp. : M. LouVEAUX. 
Av. gén. : M. S a r t in i van  den  K e r c k h o v e .

(Arotelaers.)

D R O IT  DE PRO CED U RE. —  POURVOI 
EN CASSATION. —  Décision du juge 
des enfan ts. —  Délai d ’appel du m in is
tè re  public. —  Non recevabilité.

Le pourvoi contre une décision du juge 
des enfants fa it par Vadministrateur du m i
neur, n ’est pas recevable lorsqu’il a été f o r m é  
dans le délai d  appel du ministère public.

J. P. Brux. (2e cant.), 13 nov. 1936.

S iég . : M. H a l f l a n t s .
P la id . : MMM L o w ie s  et G. C o i .l o n .

(Etabliss. Francotex c. Cie Ass. The Sea.)

D RO IT COM M ERCIAL. —  ASSURANCE.
—  E ngagem ent d ’assu re r la défense. —

J. P. Saint-Gilles, 15 octobre 1936.

Siég. : M. J. D e B a c k e r .
Plaid. : MM"* V an  B o s s u y t  loco G il o n  

et V an  H a lm é .

(Soc. Cappellificio Guiseppe Rossi c. Rem  y.)

D R O IT  IN T E R N A TIO N A L  P R IV E . —  
CLEARING. —  Accord italo-belge. —  
O ffre  de  lires italiennes. —  Non-receva
bilité.

L’offre d’un débiteur de s’acquitter en 
Belgique à deniers découverts en lires ita
liennes n’est pas satisfactoire; aux termes 
d  un accord intervenu le 11 décembre 1935 
entre l’Italie et l'Union belgo-luxembour
geoise. le paiement de marchandises ita
liennes doit s’effectuer à la Banque Natio
nale, en belgas, qui seront versés au crédit 
du com pte ouvert à Flnstituto Nazionale per
i Cambi con rEstero.

Le possesseur à Vétranger de billets ita
liens peut faire créditer son com pte du mon
tant de ces billets sur un compte, spécial et 
disponible, mais seulement pour Vachat en 
Italie d im m eubles, titres, marchandises, etc.

Attendu que l’action tend au paiement de 
la somme de 319 lires italiennes, au cours du

Cass. (2e ch.), 2 février 1937.

Prés. : M. W a l e f f e . Rapp. : M. So e n e n s . 
Av. gén. : M. S a r t in i  van  d en  K e r c k h o v e .

(Jonas.)

D R O IT  DE PRO CEDU RE. —  EM PLOI 
DES LANGUES. —  Décision en l a n g u e  
française. —  P ourvo i en cassation. —  
P ro céd u re  française . —  O rdre  public.

Lorsque la décision attaquée est rédigée 
en langue française, la déclaration de pour- 

! voi et la procédure devant la Cour de cassa
tion doit être faite dans la langue dans la
quelle la décision attaquée a été rédigée. 
Cette nullité est d  ordre public.

Cass. (2e ch.), 11 janvier 1937.
Prés. : M. J am ar . Rapp. : M. F a u q u el . 

Min. publ. : M. C o r n il .

(Janssens et Lemaire .)

D R O IT  FISCAL. —  DOUANES ET ACCI
SES. —  Procès-verbal. —  Irrég u larité .
—  Irrelevance. —  D éposition du verba
lisant à  l’audience.

L’irrégularité d  un procès-verbal en ma
tière de douane n’affecte pas le dispositif 
d u n  arrêt qui se borne, pour condamner, à 
invoquer la déposition faite par ragent ver
balisant, sous serment, à T audience du pre
mier juge.
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NECROLOGIE

Eloge funèbre d e  M9 Albéric Rolin, 
Doyen de l’Ordre, 

par M. le bâtonnier Thom as Braun

La mort de M* Albéric Rolin afflige infi
niment l’O rdre des Avocats à la Cour d’appel 
de Bruxelles.

Il s’était fait inscrire parm i nous, en 1920, 
après avoir illustré le Barreau de Gand, sa 
ville natale, et à un âge qui, souvent, pour 
d’autres, dépasse déjà la fin d’une longue 
carrière. Pour lui, 77 ans n’était qu’une étape 
nouvelle, un degré de sa magnifique et inlas
sable m aturité.

Revenant du Palais de la Paix, il rentrait 
dans celui de la Justice, par amour du Droit 
et fidélité au Barreau.

Il fut bientôt — il demeura longtemps — 
notre Doyen et occupa ainsi la prem ière place 
sur ce Tableau dont il précédait les mille 
noms, autant p ar sc(s mérites que p ar ses 
forces. Un doyen est comme un père. Il nous 
protège de l’avenir et du Destin inexorable. 
Certa mori conditio. Nous nous abritons sous 
lui, offert d’abord au grand choc. C’est pour
quoi la disparition d ’Albéric Rolin, qui défiait 
le temps et après qui nous nous sentions en 
tranquillité, nous livre — nous fait tous avan
cer — nous expose davantage et nous laisse 
désemparés.

Mais nous ne sommes pas seulement décou
ronnés par l’expiration de cette insigne et 
incom parable vieillesse. Nous perdons son 
modèle, l’image de cette vie parfaite, bénie de 
Dieu qui, sciemment, voulut en prolonger excep
tionnellem ent les vertus exem plaires : 'cet 
amour du bien, cette tendresse pour les siens, 
cet idéal, cette science, cette conscience, ce 
culte du Droit qu’il exhaussa sur un plan 
dominant les débats individuels pour l’élever 
aux conflits du monde et par où il rehaussait 
en même temps, avec quel prestige, l’Ordre 
auquel il avait fait l ’honneur de revenir !

Ainsi est ravie une des nos plus nobles 
raisons de fierté.

Mais il avait apporté dans sa suite et il nous 
laisse un des fils que, p ar miracle, la guerre — 
dans ses représailles impitoyables contre ce 
Prince de la Paix —  ne lui eût pas ravis.

Puisse notre cher ami Henri Rolin — dont 
l’ardente et généreuse jeunesse, les plus fières 
qualités professionnelles, assurent désormais 
parm i nous, au nom de son grand-père et de 
son père, un épanouissement et comme un 
rayonnem ent impérissable — être assuré de 
l ’affection de ses confrères, indissolublement 
mêlée à la haute et pure mémoire de celui qu’ils 
pleurent avec lui, comme un aïeul vénéré.

LES LIVRES DE DROIT
C odex  d e r A rb e id so n g ev a llen . —  R ené De Jo n g h .

—  De Sikkel. A n v ers , 1937.
L 'a u te u r , qui c o n n a ît p a rticu liè re m en t ces q u e s

tions. é tu d ie  m in u tieu sem en t cette  vaste  m atiè re . 
Le tra ité  co m p ren d  n o tam m en t to u te s  les lois, 
to u s les a r rê té s  ro y au x  e t  m in istérie ls en v ig u eu r 
ju sq u ’à la fin d écem b re  1936, ex am in an t une 
m a tiè re  p eu  c o n n u e  te lle  que  l 'in s ti tu tio n  des 
caisses com m u n es d 'a ssu ran ces , celle des livrets 
de  sa la ire , des b a rèm es p o u r  le calcu l des in d em 
n ités, des seco u rs  m éd icau x  a u x  trav a illeu rs , e tc .

C e trav a il très  im p o rta n t a p p o rte  un  ou til p ré 
c ieux  à to u s ceux  qu i d é siren t a p p ro fo n d ir  ces 
q u estio n s qui to u ch e n t de si p rès à  la s tru c tu re  
éco n o m iq u e  du  pays. P . D.

*
* *

F au t-il c r é e r  u n e  C o u r du  co n ten tieu x  a d m in is tra 
tif  en  B elgique ? —  O ctav e  P ica rd , d o c te u r  en
d ro it, licencié  en sc iences ad m in istra tiv es. —  
H au ch am p s, 1936.
L 'a u te u r  n ’e n ten d  p as ép u ise r  la q u e stio n ; il 

d ésire  en  so u lig n er c e rta in s  asp ec ts  qu i lui p a 
ra issen t ê tre  restés d an s  l 'om bre .

a )  F a u t-il so u h a ite r  l 'ex is te n ce  d’un  re co u rs  
ju rid ic tio n n e l c o n tre  les décisions ad m in istra tiv es 
q u i ne so n t p as  suscep tib les  d 'u n  tel re co u rs  a c 
tu e llem en t ?

L 'a u te u r  c o n fro n te  les m oyens d 'a c tio n  d e  l 'a d 
m in is tra tio n  e t ceux  des tr ib u n au x . Il co n sta te  
q u e  les tr ib u n a u x , p a r  la fo rm atio n  de c eu x  qui 
les co m posen t, leu r m ode d 'in s tru ire  les a ffa ires , 
o ffren t le m axim um  de g a ran tie s ; la p ro c éd u re  
de l 'ad m in is tra tio n , qu i n 'in s tru it  pas les a ffa ires  
c o n tra d ic to ire m en t, d o n t les décisions son t sans 
reco u rs , n 'o ffre  pas les m êm es g a ran tie s . C e p e n 
d an t, c e rta in e s  p a r tic u la r ité s  com p en sen t p a rfo is  
l 'ab sen ce  des g a ran tie s  ju d ic ia ires .

D ans l'ensem ble  il y  a u ra it  in té rê t à  é ten d re  
la fo rm ule  des tr ib u n a u x  à la so lu tion  des conflits 
d  o rd re  adm in istra tif.

b )  E ta n t adm is q u 'u n  reco u rs  ju rid ic tio n n e l 
c o n tre  les a c te s  ad m in is tra tifs  est so u h a itab le , d e 
v an t quelle  ju rid ic tio n  ce reco u rs  se ra-t-il p o r té  ?

L 'a u te u r  exam ine  le systèm e de la C o n stitu tio n  
qu i d o n n a it au x  tr ib u n a u x  une  co m p éten ce  gén é
rale , sau f d an s  les cas p rév u s p a r  une  loi; ils p o u 
v a ien t ê tre  saisis de litiges d 'o rd re  a d m in istra tif. 
Le p rin c ip e  a  évolué sous l'in flu en ce  de la ju r is 
p ru d en ce . L 'a u te u r  estim e q u e  d an s l 'in té rê t  d 'u n e  
b onne  ad m in is tra tio n  il fau d ra it so u m e ttre  les 
q u estio n s d o rd re  ad m in is tra tif  à  des m ag is tra ts  
spécialisés, m ais a y a n t acq u is  le sens de l 'E ta t;  
c e tte  n o tio n  fa it d é fau t au x  m ag is tra ts  h ab itu és 
à a p p ré c ie r  des in té rê ts  individuels, tan d is  que 
l 'E ta t re p ré se n te  des in té rê ts  gén érau x .

L’a u te u r  so u h a ite  que  le reco u rs  ju rid ic tio n n e l 
soit p o rté  en p re m iè re  in s tan ce  dev an t une  ju r i 
d ic tio n  ad m in istra tiv e  ex is ta n te  o u  à  c rée r, e t en 
d e rn ie r  re sso rt, d e v an t une C o u r co n ten tieu se  
spéc ia lisée  dans les litiges de n a tu re  a d m in is tra 
tive. P. D.

Visite des Avoués français en Belgique
Les avoués français voulant tém oigner à leurs confrères belges le bon souvenir 

que leur a laissé leur visite en Belgique l'année dernière, ont eu la gracieuseté de faire 
frapper une médaille commémorative dont on trouvera ci-contre la reproduction.

Procédant avec la délicatesse dont ils ont donné la preuve pendant leur passage 
en Belgique, la Fédération générale des avoués de France a chargé deux de ses chefs 
distingués, M* M arandon, avoué à Soissons, vice-président, et Me Sevestre, avoué à Amiens, 
organisateur du voyage en notre pays, de venir apporter à la Fédération belge, l’unique 
exemplaire de la médaille en question, œuvre de dimension et de belle allure.

Ces Messieurs ont été reçus par le bureau de la Fédération belge, qui a tenu 
à leur renouveler chaleureusement la vive gratitude et les sentiments de bonne confrater
nité cl d'am itié que ressentent les avoués belges pour leurs confrères français.

M® Marandon et Me Clerbaut ont prononcé, à cette occasion, des allocutions vive
ment applaudies.

VIENT DE PARAITRE TOME I

RECUEIL GENERAL 
DE LA  J U R I S P R U D E N C E  B E L G E

1926-1935
PAR

J.-F. CAMBIER
A v o ca t à  la C o u r  d 'a p p e l de  Bruxelle*,

S e c ré ta ire  de réd ac tio n  du 4 Jo u rn a l de* T r ib u n a u x »  e t des « P andecte*  P ériod ique*  », 
R é d ac te u r du  « R ecueil de* Som m aire*  ».

TOUTE LA JURISPRUDENCE DES DIX DERNIERES ANNEES 
TRENTE-DEUX REVUES DEPOUILLEES

Plus de 50.000 références classées méthodiquement. 
La formule du « Recueil des Sommaires » développée et généralisée.

Deux volumes in-4° d ’environ I 000 pages. —  Prix de souscription 500  fr. 
(5 9 0  fr. les deux vol. reliure luxe). —  Conditions spéciales aux abonnés 

du « Jo u rn a l des T ribunaux»  ou des « Pandectes P ériodiques».
PROSPECTUS ET PA G ES T Y PE SUR DEMANDE.

MAISON FERDINAND LARCIER, S. A., Editeurs 
28, Rue des Minimes BRUXELLES

^  Vous êtes-vous déjà adressé au

2  SERVICE DES

Références bibliographiques et 
de documentation

DU « JOURNAL DES TRIBUNAUX »

Vous y obtiendrez tous renseignements bibliographiques sur un problème déter
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P rière d’adresser les demandes à la Salle Edm ond Picard, Palais de Justice,

2e étage, Bruxelles.
T a r if  : de 2 0  à 100  fran cs su ivant l’im p o rtan ce  des recherches.
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NOTES DE PROCÉDURE
L’article 214 j de la loi du  20 juillet 1932

En vertu de l’article 214j de la loi du 
20 juillet 1932, le président du tribunal peut, 
sur requête présentée par celui des époux 
qui se prétend l’objet de manquements gra
ves de la part de son conjoint, rendre une 
ordonnance interdisant l’aliénation des biens, 
meubles ou immeubles des dits époux.

Dans la pratique, avant de statuer, le pré
sident fera une enquête discrète.

Si le requérant a déjà certains éléments 
mentionnés dans sa requête, par exemple un 
jugement en délégation de salaire, le prési
dent, vu l ’urgence, rendra une ordonnance 
conformément à la requête.

L’ordonnance a été rendue unilatérale
ment. La partie qui se voit interdire la vente 
n 'a pu discuter ni l’enquête, ni les éléments 
allégués dans la requête. Le débat n’a pas 
été contradictoire.

C'est regrettable, Ciselet, dans son com
mentaire, dit cependant que les époux com
paraîtront dans le cabinet du président pour 
discuter le bien fondé de la demande. Mieux 
eût valu suivre cette procédure.

Sans doute, d’aucuns diront que le magis
trat ne statuera qu’après s’être entouré de 
tous les renseignements, que le débat con
tradictoire est dès lors inutile. A utant alors 
supprim er les plaidoiries.

Il est à craindre que, dans certains cas, le 
requérant ne surprenne la bonne foi du m a
gistrat par des arguments spéciaux, d’autant 
plus que la requête sera présentée à la der
nière minute pour empêcher une enquête 
approfondie.

*
**

Et alors, comment faire rapporter l’ordon
nance ?

La partie défenderesse devra, à son tour, 
charger un avoué de déposer requête, dans 
laquelle elle demandera à être entendue, 
fournissant certains éléments tendant à dé
m ontrer l’inanité des arguments de l’adver
saire.

Elle instaurera ainsi un débat contradic
toire, ce qui eût mieux valu dès le début. La 
défense d’aliéner a pu, en effet, causer un 
tort considérable au défendeur; l’immeuble, 
par exemple, dont la vente était déjà fixée, 
devient suspect aux amateurs.

Il serait préférable de suivre la procédure 
préconisée par Ciselet e t de ne rendre d’or
donnance qu'après avoir entendu les parties. 
Au requérant de saisir le président le plus 
tôt possible, comme en référé.

Joseph C h a u d r o n , avocat, 
Charleroi.

A LOUER
Ixelles, ru e  P rin ce  Royal, 110 (p lace Sté
p h an ie ) m aison 2 étages, p a rq u ets , ch au f
fage cen tra l, eau couran te , gaz, électricité, 
convenant à p erso n n e  fréq u en tan t Palais 
de Justice. S’ad resse r n o ta ire  C ro k ae rt à 
B ruxelles ru e  des Deux Eglises, 7.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H EES, S u ccesseu r
M aison de confiance

39-41 , rue d e  l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu res . —  T ra v a il 
rap id e  e t so igné. —  P rise  et rem ise  à  dom icile .

E nvois en  p ro v ince .

fiïevitn d to a i quand lu aukas

OLD TOM TAVERN
14, C H A U SSEE D ’IXELLES

Son re s ta u ra n t.
Salles de ré u n io n s  e t b an q u e ts  (e n tré e  p a r tic u 

liè re ) .
R e s ta u ra n t à  la ca rte . —  Ses d în e rs  à  F r. 14.—  

et 2 0 .— ; p la ts a u  choix . —  C uisine  rép u tée . 
—  Ses vins en  p iche ts.

D R Y
LE PVODUIT DE BASE POUR COCKTAILS
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LEGISLATION
A d ju d ica tio n s . ---- C au tio n n em en t» .

*  A rrêté royal du 23 janvier 1937 instauran t 
le dépôt d ’un cautionnem ent global p a r les 
ad judicataires chargés de plusieurs travaux ou 
fourn itures pour compte de l’Etat, des provin
ces, des communes ou de toute autre adm i
nistration  
8 -

C o m m erce .

nistration publique ou d ’intérêt public. {Mon., 
8-9 févr.; Bull, législatif, 1937, livr. 3.)

C o m m erce.
★ Arrêté royal du 25 janvier 1937 approuvant 
l ’Accord signé à Rio-de-Janeiro, le 28 décem 
bre 1936, pour la liquidation des créances 
com m erciales belges et luxembourgeoises a rrié 
rées au Brésil. (Mon., 7 févr.; Bull, législatif,
1937, livr. 3.)

G u e rre . —  C hevron*  de fro n t.
★ Arrêté royal du 25 janvier 1937 relatif à la 
date de prise de cours des rentes de chevrons 
de front. (Mon., 5 févr.; Bull, législatif, 1937, 
livr. 3.)

O rg a n isa tio n  ju d ic ia ire .
★ A rrêté royal du 26 janv ier 1937 déterm inant 
le nom bre et la durée des audiences de la 
justice de paix  de Peer. (Mon., G févr.; Bull, 
législatif, 1937, livr. 3.)

P ro d u its  to x iq u es. —  T rav a il.
★ Arrêté royal du 23 janvier 1937 prescrivant 
l’étiquetage des produits toxiques destinés à 
l’usage industriel. (Mon., 5 févr.; Bull, législa
tif, 1937, livr. 3.)

R oulage .
★ Arrêtés royaux du 28 janvier 1937 m odifiant 
les articles 14. 16, 18, 115, 116, 120 et 141 du 
règlement général sur la police du roulage et 
de la circulation. (Mon., 5 et 10 févr.; Bull, 
législatif. 1937, livr. 3.)

Fédération des A vocats belges
U ne d é lég a tio n  de la F é d é ra tio n  des A v o cats , 

co m p o sée  de MM*’ H en ri Ja sp a r , p ré s id en t, P au l 
S tru y e , se c ré ta ire  g én éra l, e t L an d rien , tré s o r ie r  
a d jo in t, a é té  reçu e  jeu d i I I fév rie r d e rn ie r  p a r  
M. B ovesse, m in is tre  de  la Justice.

La d é lég a tio n  a  v ivem en t in sisté  a u p rè s  de 
M o n sieu r le M in istre  de  la Ju s tic e  p o u r  q u ’il 
veuille b ien  p re n d re  l’in itia tiv e  de  p ro je ts  de  loi 
o u  d 'a r rê té s  ro y au x , in s titu a n t un  conseil d ’ap p e l 
e n  m a tiè re  d isc ip lin aire  e t  u n e  caisse  n a tio n a le  de 
re tra ite  p o u r  les m em b res du  B arreau .

M. Bovesse a ré se rv é  à la dé lég a tio n  le m e illeu r 
accu e il. Sous réserve  d 'u n  ex am en  p lus a p p ro 
fond i des p ro je ts  en  q u estio n , il e 'y  est m o n tré  en  
p r in c ip e  favorab le .

La F é d é ra tio n  p o u rsu iv ra  l 'é tu d e  e t la m ise  au  
p o in t de ces ré fo rm es en  co llab o ra tio n  av ec  les 
serv ices c o m p é ten ts  du  M in istère .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  ro y a l du  Ier fév rie r 1937, e s t n o m 

m é co nse iller à la C o u r d ’a p p e l de G and , M. V an  
den B oogaerde, M., p ro c u re u r  du Roi p rè s  le t r i 
b u n a l d e  p re m iè re  in s tan c e  de F u m es.

P a r  a r rê té  roya l du  25 n o v em b re  1936, est 
a c c e p té e  la dém ission  de  M. B evernaege, A ., de 
ses fo n c tio n s  de ju g e  de pa ix  d u  2® c a n to n  de 
G and .

P a r  a r rê té  royal du  23 jan v ie r 1937, est a c c e p 
tée  la dém ission  de M. G uillaum e, E ., de ses 
fo n c tio n s  de p re m ie r ré fé re n d a ire -a d jo in t a u  t r i 
b u n a l de  co m m erce  de B ruxelles.

L I Q U E U K  |
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cours spécial de NEERLANDAIS
ET DE

TEBMIHOLOGIE NEERLANDAISE 
DU DROIT BELG E
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vous assure contre tous risque*
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RENTES V IAG ERES - PENSIO NS 
ET CONTRE LE  VOL

ECHOS DU PALAIS
\n g o issan te  situation du  B arreau espagnol

M. F ran c isco  R ubio  F e rn an d ez , m em b re  du 
C onseil, au  nom  du B a rrea u  esp ag n o l, rem erc ie  
M. le P ré s id e n t des ém o u v an tes  p a ro le s  q u 'i l  a 
voulu  b ien  p ro n o n c e r  p o u r  sa lu er la  m ém oire  de 
MM. M elquides A lvarez, d é lég u é  de la F é d é ra tio n  
des a v o ca ts  d ’E spagne, v ice -p rés id e n t des C o rtes  
e t b â to n n ie r  de  l’O rd re  des a v o ca ts  de M adrid ,
—  m assacré  en  p riso n  —  et AU onzo S a lan zar, 
av o ca t a u  B a rrea u  de M adrid , fusillé  a p rè s  ju g e 
m en t so m m aire , to u s  les deu x  fo n d a te u rs  de la 
R ép u b liq u e  espagno le .

H p o r te  à  la co n n a issan ce  du C o nse il q u 'u n  trè s  
g ra n d  n o m b re  d ’av o ca ts  e sp ag n o ls  (c in q u a n te  au 
m oins r ien  q u e  p o u r  le seu l B a rrea u  de  M ad rid ) 
se tro u v e n t d an s une  s itu a tio n  trè s  c ritiq u e , à  ra i
son u n iq u em e n t de  le u r  a c tiv ité  p ro fessio n n elle  
a u p rè s  des t r ib u n a u x  ré v o lu tio n n a ire s  d 'E sp ag n e , 
fo n c tio n n an t sous le co n trô le  de l’un  ou  de l’a u 
tre  des b e llig éran ts . Ces av o ca ts , du  fa it de  l’e x e r
cice d 'u n  m in istè re  e t d ’u n  d evo ir sac rés, qui, de 
to u t tem ps, on t c o n stitu é  le p re s tig e  e t l’in d é p e n 
dan ce  des d é fen seu rs  en  ju s tic e , —  e t q u ’ils e x e r 
cen t au  p é ril de leu r vie, —  se tro u v e n t exposés 
ch aq u e  jo u r  à  vo ir p ro n o n c e r  c o n tre  eux la pe ine  
cap ita le  a p rè s  ju g em e n ts  so m m aires p a r  les ju r i 
d ic tio n s ex cep tio n n e lle s . Le C onseil con sid ère  co m 
m e u n  devo ir p o u r  l’U n ion  in te rn a tio n a le  d ’in 
te rv e n ir  d ’u rg en ce , ta n t  en  son  nom , q u e  p a r  
to u t m oyen  à  la p o rtée  de  c h aq u e  B a rreau  n a 
tional, a u p rè s  des G o u v e rn em e n ts  des deu x  be lli
g é ran ts  d ’E spagne, p o u r  q u e  cet é ta t  de choses 
p re n n e  fin sans ta rd e r . Il décide d ’e n v o y er su r-le - 
ch am p  au x  a u to r ité s  de V a len ce  e t de S a lam an q u e , 
deux té lég ram m es, a insi réd ig és :

<c C onse il U n ion  in te rn a tio n a le  a v o ca ts  réu n i 
» P a ris insiste  a u p rè s  v o tre  G o u v e rn em e n t p o u r  
» a s su re r  p ro te c tio n  av o ca ts  e sp ag n o ls  e x e rç an t 
» m ission sac rée  d é fen se  d ev an t ju r id ic tio n s  ex- 
» cep tio n n elle s  de  to u te  E spagne. M otion C onse il
> suit. H om m age d é fé re n t. »

« (88.) D r. A lo ïs S tôm pfe, Je a n  A p p le to n ,
Louis S a rra n . »

Les pays a d h é ra n t à l’U n ion  so n t au  n o m b re  
de 23 : A rg e n tin e , A u tr ic h e , B elgique, Brésil,
B ulgarie , C h ine, E g yp te , E sp ag n e, E ta ts-U nis, 
F ran ce , H o llande , H o n g rie , Italie, L u x em b o u rg , 
P o logne , R o um an ie , Suède, Suisse, T ch é co s lo v a 
qu ie  e t Y ougoslavie. L ’U n io n  reste , p a r  ailleurs» 
en  re la tio n s  co n stan tes , officielles ou  privées, avec  
les B a rreau x  n a tio n a u x  des p ay s q u i su iven t (d o n t 
la p lu p a r t  o n t d é jà  envoyé  des o b se rv a te u rs  à  ses 
c o n g rè s)  : A n g le te rre , C an ad a , D an em ark , E stho- 
n ie, F in lan d e , G rèce , H a ïti, J a p o n , N orvège, P é 
rou, T u rq u ie  et V énézuéla .

Le droit d ’ester des juges consulaires
M. O rb a n  a posé  au  M in istre  de  la ju s tic e  la 

q u estio n  su iv an te  : « Est-il p e rm is a u x  m em b res 
des tr ib u n a u x  de co m m erce  de  se se rv ir de leu r 
q u a lité  de  « ju g e  au  tr ib u n a l de c o m m e rc e » , lo rs 
q u ’ils do iv en t e s te r  en ju s tic e  à  t it re  p riv é  ou
com m e a d m in is tra te u r  de  so c ié té  ? Si M. le M i
n istre  est d ’avis que  ce tte  p ra tiq u e  co n stitu e  un  
m an q u e m en t à  la délicatesse , qu i co n v ien t à  ces 
fonctions, je  le p rie  de  d o n n e r  des in stru c tio n s  
en  ce sens a u x  d iffé ren ts  t r ib u n a u x  de co m m erce  
p o u r  q u ’à  1 av en ir il soit m is fin à  c e tte  p ra tiq u e  ».

Il lui a é té  rép o n d u  q u 'a u c u n e  d isposition  légale 
n ’in te rd it  au x  ju g es  des tr ib u n a u x  de co m m erce
de se p ré v a lo ir  de ce tte  q u a lité  en  e s tan t en
ju s tic e  soit à  t itre  p rivé, so it en  q u a lité  d ’ad m i
n is tra te u r  de sociétés.

La réform e des sociétés anonym es
L assem blée g é n é ra le  de  l 'A sso c ia tio n  des a n 

c iens é tu d ian ts  à  la F acu lté  de d ro it  de l 'U n iv e r
sité  de L ouvain  qu i s’est réun ie  d im an ch e  d e r
n ier, a p rè s  d iscussion  du ra p p o rt de  MM. R ené 
P ire t e t J. De W eerd t su r la ré fo rm e  du s ta tu t  des 
so c ié tés an o n y m es a  a d o p té  les v œ u x  su iv an ts  :

« L ’A sso c ia tio n  des a n c ien s  é tu d ia n ts  de la F a 
cu lté  de d ro it de l’U n iv ersité  de L ouvain ,

» C o n sid é ran t q u ’il est e ssen tie l de  re n fo rc e r  le 
c o n trô le  des so c ié tés an o n y m e s;

» A p rè s  a v o ir  en ten d u  les ra p p o rts  de  MM. De 
W eerd t e t P ire t e t e s tim an t q u e  ces ra p p o rts  c o n 
s titu e n t une ex ce llen te  b ase  p o u r  l’é tu d e  de  la 
révision  de la loi su r les so c ié tés a n o n y m es;

» E m et le vœ u
» Q u e , p a ra llè lem en t à  la rép re ss io n  des a b u s  

en  m atiè re  de p u b lic ité  f in an c iè re , la ré fo rm e  du 
rég im e légal des sociétés a n o n y m e s  soit p o u rsu i
vie, en  vue n o tam m en t :

» D e p a re r  a u x  d a n g ers  ré su lta n t p o u r  les a c 
tio n n a ire s  de la su ré v a lu a tio n  des a p p o r ts  en  n a 
tu re ;

» De rem éd ie r a u  vice de l’o rg an isa tio n  ac tu e lle  
du s ta tu t des a d m in is tra teu rs  e t d es com m issa ires;

» D ’obliger les soc ié tés à  a p p o r te r  p lus de c la r té  
et d 'u n ifo rm ité  d an s la co n fec tio n  e t la p ré se n ta 
tion  des b ilans;

» D ’em p êch er le d é to u rn e m e n t de  l 'ac tiv ito  so 
c ia le  de son o b je t ou l’a ffe c ta tio n  du p a tr im o in e  
social au  bénéfice  d 'in té rê ts  ind iv idue ls;

» Et spéc ia lem en t de v o ir les co m m issa ires des 
soc ié tés co m m erc iales cho isis en to ta lité  o u  en 
m a jo r ité  p a r les assem blées g én éra le s , d an s  un  
c ad re  spécia l de c an d id a ts  com m issa ires ag réé s 
en cette  q u a lité  p a r  le G o u v e rn em en t a p rè s  é p re u 
ve é tab lissan t leu rs  a p titu d es  tec h n iq u es  au  c o n 
trô le  qu i leu r se ra  dév o lu ;

> E stim e que  la so lu tion  de la q u estio n  n e  c o n 
siste  pas dans la c réa tio n  ni d ’un  office  de d o c u 
m en ta tio n . ce tte  m ission d e v an t ê tre  rem plie  p a r  
les p u b lica tio n s légales év en tu e llem en t com plé tées, 
ni dans la c réa tio n  d’un  office de co n trô le  des 
soc ié tés an o n y m es qui p o u r ra i t  e n tra v e r  l 'ac tio n  
de ces sociétés e t e n g ag e r la re sp o n sab ilité  du 
G o u vernem en t. >

U n d é jeu n er a suivi, a u  cours d u q u e l M. V an  
Z eeland , p rem ie r m in istre  e t m em b re  de l 'A sso 
cia tion , a p ris  la p a ro le .

MAISON A VEND RE OU A LOUER
convenan t spécialem ent po u r avocat, rue 
Jo u rd an , 155, Bruxelles.

La Commission Servais
M® V an  P a ry s  ne nous a y an t pas fait p a rv en ir  

son a r tic le , nous som m es c o n tra in ts  à l 'a jo u rn e r  
à la sem aine  p ro c h a in e .

Aux amis du  Palais
A la d e rn iè re  réu n io n  des am is du  Palais, un  

o rd re  du  jo u r  p re ssa n t a  é té  vo té  p o u r  que  le 
b u d g e t des tra v a u x  p u b lics  ou l 'O re c , e n tam en t 
enfin  les trav a u x  d a m én ag em en t p o u r  les p re m iè 
res ju stices  de p a ix  du  g ra n d  B ruxelles.

U n v œ u  c o m p lém en ta ire  vise l 'u rg en ce  à  c o n 
s tru ire  les a sc en se u rs  nécessa ires , dès l 'an n é e
193 7.

A p rè s  av o ir ex am in é  la s itu a tio n  de la b ib lio 
th èq u e  des a v o ca ts  qu i exige l 'e n tré e  en  serv ice 
du  seco n d  é tage, les m em bres on t é té  v isiter la 
salle  des pas p e rd u s  e t p ris  des d ispositions com 
p lém en ta ire s .

C onférence
M* P ie rre  P o ir ie r , a v o ca t à  la C o u r, sous le 

p a tro n a g e  du T o u r in g  C lub  de B elgique, en la 
salle de l’U n ion  co lon ia le , le v endred i 26  fév rie r 
1937, à  8 1 /2  h eu res du so ir, avec p ro jec tio n s  
lum ineuses, e n tré e  libre, p a r le ra  du  « V o y ag e  à 
R om e de MM. R abelais e t M ontaigne », ap e rçu  
de  l’in flu en ce  ita lien n e  dans l’H u m anism e e t l 'e s
p r it  fran ç a is  cous la R en aissance.

Institut des H autes études de Belgique
M. A lb e rt F ran ço is , a v o ca t h o n o ra ire  à  la C o u r 

d ’a p p e l de  B ruxelles, m em b re  du C om ité ex écu tif  
de l’U nion  in te rn a tio n a le  de secours , fe ra , le je u 
di 18 e t le v en d red i 19 fév rie r, à  8 1 /2  h eu res 
d u  soir, deux  co n fé ren ces, sous ces t itre s  : I. 
* L 'assis tan ce  aux  é tra n g e rs  ind igen ts »; II. « Le 
p ro b lèm e  des ré fu g ié s  ».

Union Belge d e  Droit pénal
L 'U n io n  Belge de D ro it p én al se ré u n ira  le 

sam edi 20 fév rie r, à  14 h. 30, dans la salle des 
au d ien ces  de la p re m iè re  C h am b re  d e  la C o u r 
d 'a p p e l de B ruxelles.

A  l 'o rd re  du  jo u r  de ce tte  séan ce  p a r tic u liè 
rem en t im p o rta n te  fig u re  la c o n tin u a tio n  de la 
d iscussion  du ra p p o rt  p ré sen té  p a r  la C om m ission  
nom m ée p a r  une  assem blée a n té r ie u re  p o u r  é tu 
d ier la ré fo rm e  de l 'in s tru c tio n  p ré p a ra to ire .

Le « Jo u rn a l des T r ib u n a u x »  a  p ub lié  les c o n 
c lusions de ce ra p p o rt.

L 'assem blée  d isc u te ra  ég a lem en t le ra p p o rt p ré 
sen té  p a r  M* J. V a n  P arys.

P lus sp éc ia lem en t en  ce qu i co n ce rn e  l’in te r 
v en tio n  de la p o lice  ju d ic ia ire  dans les in fo rm a 
tions p réa lab les .

M essieurs les m ag is tra ts  et av o ca ts  so n t inv ités 
à  la réu n io n .

L’A cadém ie belge à Rom e
Vers la fin du mois de juillet 193(3 paraissait, 

dans la presse belge, un articulet annonçant 
que M. J. Hoste, M inistre de l ’Instruction 
publique, allait rep rendre  le projet de création 
d’une Maison Belge à Ronje, à construire sur 
un te rra in  cédé, à titre  gracieux, par la ville 
de Rome à la Belgique. A la réussite de cette 
création, concourent également la « Fondation 
Princesse Marie-José » et « Les Amitiés Ita
liennes », institu tions dont l’activité bien 
connue resserre les liens culturels qui unissent 
l’Italie à notre pays.

Il est à espérer que des raisons d ’ordre 
budgétaire ou autres ne v iendront pas anéantir 
un projet magnifique qui perm ettrait à la Bel
gique de p rend re  place à côté de toutes les 
nations déjà représentées à Rome, p ar des 
instituts ou des maisons nationales (France, 
Etats-Unis d ’Amérique, Pays-Bas, Roumanie, 
etc.).

Cette institution pourrait, d ’abord, donner 
l ’occasion à des étudiants, à de jeunes avocats, 
à de jeunes artistes ou savants, de com pléter 
leurs études; ensuite, faire connaître, en Italie, 
la production artistique belge contem poraine.

La Maison Belge à Rome, en plus de ces 
buts scientifiques ou artistiques, pourrait aussi 
devenir un centre d’expansion belge : 1° pour 
aider à la propagande touristique organisée par 
l’Office Belgo-Luxembourgeois de Tourism e; 
2° pour l’organisation de conférences de per
sonnalités belges, de passage à Rome; 3° enfin, 
elle pourra it avoir une salle pour des exposi
tions tem poraires de produits belges ou d ’in 
dustrie d ’art, expositions organisées sous le 
contrôle du Service des Expositions et des 
Foires du M inistère des Affaires économiques.

C’est u n e  e r r e u r  d e  c ro ire  q u e  seu les  les 
re la tio n s  c o m m e rc ia le s  é ta b lis se n t la  ré p u ta tio n  
d ’un  p ay s , et en  fo n t la  g ra n d e u r .  U ne p ro 
d u c tio n  in d u s tr ie l le  n ’est so u v e n t c o n n u e  e t 
a p p ré c ié e  q u e  d ’u n e  m in o r i té  d e  la  p o p u la t io n , 
c e lle  q u 'e lle  to u c h e  im m é d ia te m e n t, ta n d is  
q u ’u n e  p ro d u c t io n  a r t is t iq u e , u n e  c é lé b r ité  
l i t t é r a i r e  o u  s c ie n tif iq u e  a tte ig n e n t la  g ra n d e  
m asse  du  p u b lic  la t in .

Beaucoup d’étrangers, appartenant à la classe 
des grands voyageurs d ’antan, font de leur 
voyage en Italie une sorte de pèlerinage a rtis
tique. Pourquoi la Maison Belge ne pourrait- 
elle pas se trouver sur leur itinéraire ?

Dans le dom aine intellectuel, elle pourrait 
serv ir de truchem ent entre les deux pays, au 
même degré que la Maison d ’Italie fondée, il 
y a quelques années, à Bruxelles.

FAILLITES
T r i b u n a l  d e  c o m m e r c e  d e  B r u x e l l e s .

8 FEV RIER 193 7 :
V an d ep u tte , F e rd in an d , C h arles , fab rican t de 

fau teu ils  club  e t de m eubles, dom icilié à  S ch aer
beek, av en u e  G. R o d cnbach , 75. (A v e u .)

J.-com . : M. V an  H o o rick . - C u r . : M* Ed. L oicq.
V ér. c r. : 17-3-37. 

P ag n o u lle , A lb e rt, A rm an d , n ég o cian t en  a r t i 
cles p o u r  la p h o to g rap h ie , dom icilié  à  Ixelles, 18, 
av en u e  A d o lp h e  Buyl. (A v e u .)

J.-com . : M. V an  H o o rick . - C u r. : M® Ed. L oicq.
V ér. c r. : 17-3-37.

3 FEV RIER 1937 :
D eleau , Léon, a g e n t de ch an g e , dom icilié k 

A n d e rlech t, ru e  de  l’A u to n o m ie , 30 , a y a n t ses 
b u reau x  à B ruxelles, ru e  de la B ourse, 34. (D ’of
fice .)

J.-com . : M. V an  H o o rick . - C u r. : Me Ed. L oicq.
V é r. c r. : 10-3-37.

S ociété  c o o p éra tiv e  « Le P ro g rè s  G én éra l », a n 
c ien n em en t d énom m ée : « B an q u e  H y p o th é ca ire  
Le P ro g rè s  », S o c ié té  co o p éra tiv e , a y a n t son  siège 
social à  S ch aerb eek , ru e  du  P ro g rè s , 261 . (A v e u .)  

J.-com . : M. V an  H o o rick . - C u r. : M’ Ed. L oicq .
V ér. cr. : 10-3-37.

I<* FEV R IER  1937 :
Société  an o n y m e  « A u  Bon C ré d it », d o n t le  

siège social est à  B ruxelles, ru e  du M arché-aux- 
H erbes, 61 -63 . (A v e u .)

J.-com . : M. V an  H o o rick . - C u r. : Me Ed. Loicq.
V ér. c r . : 10-3-37.

DEBATS JUDICIAIRES

S ero n t p la id ées d ev an t la C o u r d 'a p p e l :
L undi 15. —  ( l rr c h .) .  —  R évision d 'u n  ju g e 

m en t du  tr ib u n a l c o rre c tio n n e l de Liège.
2 “ * ch. : T ram w ay s B ruxello is-Israêls. (P la id . : 

MM'" M arcq  e t V an  D ievoet c. M* V an d e  W iele.)
3m# ch . : C h. C a llie-V ersauw . Le d ivo rce  peut-il 

ê tre  d em an d é  c o n tre  u n  ép o u x  in cu lp é  de ten ta tiv e  
de m e u rtre , m ais a y a n t é té  in te rn é  en  ve rtu  de 
la loi de défense soc ia le  ?
T rib u n a l de  p re m iè re  in s tan c e  :

Sam edi 13. —  U nion  St-G illoise e t E tienne.
(R esp o n sab ilité  de l 'o rg a n is a te u r  de re n co n tres  
sp o rtiv es .)

MAISON A LOUER 
80, ru e  des deux  Eglises, bel im m euble 
spacieux tou t co n fo rt, avec ja rd in . Con
venant spécialem ent p o u r  no ta ire , avocat, 
m édecin etc. C onditions : Nias, 204 , av. 
M ontjoie, tél. 44 .87 .09 .
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PROCÉDURE CIVILE 
Nécessité des auxiliaires sociaux

Il y a quelques années, je  m ’intéressai pour 
la première fois à une tentative dont le mé
rite revient et à feu le Bâtonnier De Jongh 
et à Mme Mulle, directrice de l ’Ecole de Ser
vice social. Il s’agissait d’adjoindre, à titre  
d’essai, à un bureau de consultation gratuite, 
une auxiliaire sociale qui put aider les 
avocate stagiaires dans la recherche des 
preuves indispensables à la réussite de leurs 
demandes.

La tentative ne fut pas encouragée et l ’au
xiliaire sociale ne fut utilisée par personne.
11 en est généralement ainsi au début des 
initiatives les plus heureuses.

***

Je crois qu’il serait aussi utile à la procé
dure civile d 'avoir des auxiliaires sociaux 
qu’à la protection de l ’enfance d’utiliser les 
délégués sur l ’activité desquels, peut-on dire, 
elle repose. Du moment que c’est le délin
quant et non plus le délit qui a de l’impor- 
portance, s’affirm e au civil, parallèlement, 
la vérité que les plaideurs l ’em portent sur 
leurs procès. Sous cette conception, la re
cherche des preuves, dans l’extrême compli
cation de nos mécanismes sociaux, est sou
mise à de graves périls si on la laisse à l’anar
chie de la liberté : triom phe du maquillage 
de la vérité par ces agents d’affaires habiles, 
que, dans l’antiquité athénienne, on appelait 
« sycaphantes ».

Les Conseils de l’Ordre auront beau tenter 
de rem onter le fleuve de boue des agences 
d’affaires. Celles-ci doivent hélas ! avoir ra i
son de ceux-là et le vice vaincre la vertu, à 
moins que la procédure civile et commer
ciale rénovée n’impose, dans le chaos des 
preuves, avec l’ordre, la justice.

Les avoués sont par le Code de procédure 
investis de ce monopole. Dans certains pays, 
où le B arreau fatigué m arque un fléchisse
ment, on tend à voir les avocats braconner 
im puném ent sur leurs terres. Chez nous, leur 
secteur de chasse est tellem ent restreint, que 
la profession d’avoué se voit destituée déjà 
d’une partie notable de sa fonction. La con
fection du dossier, sa présentation au tribu 
nal, bref, tout ce qui, dans la procédure, est 
« écrit », devrait lui apparten ir sans con
teste. Or, les avoués eux-mêmes ont déserté 
pareils devoirs. S’ils se sont ainsi réduite au 
rôle de cléricature à la barre, ou de gros- 
soyeura de procédures spéciales, la faute en 
est, d’abord à eux-mêmes, ensuite à l’anar
chie qui règne dans l ’intentem ent des procès 
civils.

Au pénal, Parquets et juridictions d in
struction ont dépassé le stade ancien de la

citation directe. La réunion des preuves con
tre  le prévenu, surtout depuis le développe
ment de l ’inform ation judiciaire, a pris un 
développement qui accuse un immense pro
grès, beaucoup plus grand pour la répression 
que dans la défense. On s’est demandé pour
quoi les matières civiles et commerciales, et, 
en général, le droit privé ne jouiraient pas 
d’une police comme les délits. Il y a bien le 
pis-aller des détectives dont le pullulem ent 
égal à celui des agences d’affaires, souligne 
la lacune à combler. Détectives et agents 
d’affaires sont des maux. Va-t-on les inter
dire ou les réglementer ? Dans quel sens ? 
En fera-t-on les auxiliaires d’une avouerie 
rénovr** <• c • -vient-il de cré*r de.* services 
officiels d’enquêtes par la voie d’auxiliaires 
sociaux indépendante, officiellement rém u
nérés et soumis à stricte surveillance ? Et à 
la surveillance de qui, sinon des autorités 
judiciaires ?

Si, de cette vaste question, se parcourt le 
domaine entier, on aboutit à poser le pro
blème du juge d’instruction en matière ci
vile. Chef du service des auxiliaires sociaux, 
ceux-ci étant désignés d’office pour assister 
tel ou tel plaideur, il aurait comme fonction 
de diligenter la réunion des preuves et de 
donner, dès qu’elles lui paraissent suffisam
ment mûres, le bref d’audience au rôle à 
plaider.

***

Dans cette m atière, encore confuse, il en 
est de la recherche des preuves comme de 
beaucoup de ces questions dont les em barras 
croissants accumulent les stériles lenteurs de 
nos procédures. Ce qui m anque à nos tribu
naux; ce ne sont pas des cœurs honnêtes ou 
même des esprits au bon sens informé, ce 
sont des anim ateurs pressés non pas de faire 
vite, mais de faire bien et vite. En d’autres 
termes, l’Esprit-chef, alerte, précis, même 
un peu sec dans ses actes, doit l ’em porter sur 
le bongarçonnisme de la bonhomie ou le 
scrupule pernicieux de la perfection. Assuré
ment, le bon juge doit lécher son ourson, 
mais pas trop.

Conclusion. — Nous serions curieux, en 
ouvrant une enquête sur ce qui précède et 
en nous adressant tan t aux représentante des 
Parquets qu’aux avoués et aux avocats, 
d’avoir l’avis du monde du Palais sur cet 
instrument moderne et nouveau d’accéléra
tion et d’assainissement des litiges : les auxi
liaires sociaux et le juge d’instruction en ma
tière civile.

Léon H e n n e b ic q .

L’Ennemi public ia° 1382
Un confrère nous fait parvenir la note 

suivante qui attire l’attention sur un problème 
de droit qui, par suite de l'évolution de la 
jurisprudence, a pris une importance parti
culière :

Faites un contrat dans lequel vous délimitez 
exactem ent vos droite et obligations. Dans 
l’exécution de ce contrat, il vous arrive d ’oc

casionner à votre cocontractant un dommage 
que vous avez tous deux prévu et dont vous 
vous êtes exonéré. Vous n ’avez, du reste, 
contracté et agi qu’à raison de cette exoné
ration contractuelle. Ne croyez cependant pas 
que vous soyez exonéré : 1382 vous attend et 
vous con traindra à réparer le dommage dont 
vous êtes conventionnellem ent exonéré (Cass.,
13 février 1930 : Pas., t. I., p. 115).

1 3 1

Le législateur promulgue une loi dans 
laquelle il règle m inutieusement les droits et 
obligations des parties à une convention. La 
loi est d’ordre public. Personne ne peu! s’y 
soustraire. Ne pensez cependant pas que vous 
puissiez jouir d ’une exonération que la loi 
elle-même a instituée en votre faveur : 1 3 8 2  ne 
connaît d ’autre ordre public que le sien, 
d’autre loi que la sienne. Et il vous obligera 
à payer un dommage dont la loi elle-même 
vous exonère (Brux., 24 décembre 1935 : 
Uev. gèn. ass. et resp., 1936, n° 2066).

De longues années d’efforts ont abouti à la 
signature de conventions internationales un i
fiant, dans le monde entier, certaines règles 
de droit. Qu’à cela ne tienne : 1382 n ’a pas 
plus de respect pour les conventions in ter
nationales que pour l’unification du droit. 
Deux étrangers viennent-ils sur notre te rr i
toire v ider une contestation née à l’étranger

1 3 2

et régie par une loi internationale, c’est encore 
1382 qui dém êlera presque tout le conflit 
(Cass., 2 avril 1936 : Pas., t. I., p. 209).

1382 ne connaît ni contrat ni loi ni conven
tion internationale. U est la Loi qui est au 
dessus des lois.

Son règne c’est l’arb itra ire .
Sa force réside dans sa sim plicité. Il séduit 

les sim ples; il fascine le savant qui lui décou
vre de tem ps à autre un sens insoupçonné. Si 
bien que tout le monde le com prend et p er
sonne ne sait ce qu’il veut dire. C’est ce qui 
en fait l ’a ttra it pour le juge et le danger pour 
le justiciable.

Qui donc enferm era dans les lim ites qu’il 
n’aurait jam ais dû franchir, cet ennemi public 
qui sape les bases de tout ordre juridique : les 
contrats, les lois et les traités.

Gustave WINKELMOLEN.

J U R I S P R U D E N C E
C iv .  Brux. (3e ch.), 18 janv. 1937.
Prés. : M . M ic h ie l s s e n s . Min. publ.: M. C ar- 

i.ie r . Plaid. : M M 68 Th. e t  A . J. B r a u n  c. 
S c iie u r s .

(1° Terry, 2° Cie Continentale des Fabricants 
de Sellerie Vélocipédique Réunis, S. A., 

c. X...)
D R O IT  IN TELLEC TU EL E T  IN D U STRIEL.

—  CONTREFAÇON DE BREVET D’IN- 
VENTION. —  Selle p o u r cycles. —  B re
vet anglais. —  P ré ten d u e  an tério rité . —  
Inopérance.

De deux brevets, l’un belge, l’autre, anté
rieur, anglais, qui prévoient l ’emploi de res
sorts pour constituer le siège d’une selle pour 
cycles, si, suivant les brevets belges, ces res
sorts sont divisés en deux groupes, tandis que 
dans le brevet anglais, ils ne form ent qu’un 
seul groupe, qu’ils portent sur une pièce cen
trale d’une form e déterm inée qui a pour e ffe t 
d’opérer la divergence du groupe des ressorts 
arrières et d  épouser ainsi les formes anato
miques de Vusager, tandis que le brevet an
glais prévoit, d u n e  manière facultative, rem 
ploi d’un anneau ou d u n e  plaque qui n’opère 
pas la divergence des ressorts arrières par rap
port aux ressorts avants, le brevet anglais ne 
constitue pas une antériorité des brevets 
belges.

Vu l’article 4 de la loi du 15 ju in  1935; 
Vu l’original de l’ajournem ent du 20 juillet 

1936;
A ttendu que l ’action tend à faire dire pour 

droit que les défendeurs ont sciemment con
trefait les brevets belges n° 296725 du 30 mai 
1921 et n° 317967 du 7 mai 1924 et à les faire 
condamner à payer au dem andeur la somme 
de 100,000 francs, et à la demanderesse celle 
de 1,000.000 de francs à titre  de dommages- 
intérêts;

Quant à la validité des brevets litigieux : 
A ttendu que le brevet n° 296725 du 30 mai

1921 a pour objet certains perfectionnements 
aux selle9 ou sièges pour cycles, motocyclettes 
et véhicules analogues;

Attendu que ses revendications portent :
1° Sur ce que le siège de la selle est com

posé essentiellement de ressorts;
2° Sur ce que les dits ressorts sont divisés 

en deux groupes reliés par une plaque ou or
gane central à partir duquel le groupe arrière

diverge vers la lim ite arrière du siège, et le 
groupe avant est relié à la pointe de la selle;

3° Sur ce que les ressorts sont montés sur 
un cadre constitué à l’avant par une pièce en 
U, et à l ’arrière par une barre courbe; et les 
ailes de la pièce en U supportent les extré
mités inférieures des ressorts qui supportent 
à leur tour la dite barre courbe;

4° Sur la combinaison de ces différente élé
ments caractéristiques;

Attendu que le brevet belge n° 317967 du
7 mai 1924 a également pour objet certains 
perfectionnem ents aux selles ou sièges pour 
cycles, motocyclettes et véhicules analogues; 
qu’il a été pris pour perfectionnements au 
brevet susdit n° 296725;

Attendu qu’il porte spécialement sur ce que 
la plaque ou organe interm édiaire central — 
dont il est question à la revendication 2 du 
prem ier brevet — reçoit la forme d’un U ren
versé transversal, dont la partie supérieure est 
déprimée de façon à recevoir une forme légè
rem ent concave dans le sens transversal;

Attendu que les défendeurs soutiennent que 
ces deux brevets sont nuls à raison de l’anté
riorité, destructive de nouveauté, constituée 
par le brevet anglais n° 23862 du 16 octobre 
1897 pris par le dem andeur Terry;

Attendu que ce brevet anglais a pour objet 
certains perfectionnements dans les selles de 
vélo et dans leur fabrication;

Attendu que ses revendications portent :
1° Sur un cadre d’une pièce, suivant le des

sin annexé figure A, cadre auquel sont atta
chées les extrém ités de ressorts formant le 
siège, avec ou sans la pièce interm édiaire, sui
vant la figure B ;

2° Sur ce que le cadre en question est com
posé de manière à former un cadre sans fin, 
comme il est montré à la figure 4 du dessin;

3° Sur ce que les ressorts du siège sont fixés 
au cadre au moyen d’agrafes ou au moyen 
d’un fil enroulé comme le m ontrent les fi
gures 1, 2, 3 et 4 du croquis;

Attendu que les revendications de ce bre
vet anglais comprennent essentiellement les 
croquis annexés, auxquels elles se réfèrent 
expressément, et sans lesquels elles seraient 
incomplètes;

Attendu que les brevets litigieux et le bre
vet anglais prévoient l’emploi de ressorte 
pour constituer le siège de la selle:

Attendu que, suivant les brevets litigieux, 
ces ressorte 6ont divisés en deux groupes, tan-
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dis que, dans le brevet anglais, ils ne for
m ent qu’un seul groupe;

Attendu que les brevets litigieux portent 
sur une pièce centrale d'une forme déterm i
née qui a pour effet d’opérer la divergence 
du groupe des ressorts arrières et d'épouser 
ainsi les formes anatomiques de l’usager;

A ttendu que le brevet anglais prévoit, mais 
d'une manière facultative, l’emploi d’un an
neau pour opérer la même divergence, ou 
l ’emploi d'une plaque centrale en m atière 
quelconque, pour séparer les ressorts avants 
des ressorts arrières; que, toutefois, suivant 
le croquis, cette plaque centrale n’opère pas 
la divergence des ressorts arrières par rap
port aux ressorts avants;

Attendu, d 'autre part, que dans la solution 
envisagée par le brevet anglais, des ressorts 
m aintenus par une bague pour y opérer une 
certaine divergence, il y a lieu de rem arquer 
que les ressorts du siège sont appelés à tra 
vailler sur toute leur longueur entre la 
pointe et l 'arrière de la selle;

Attendu, au contraire, que, suivant les bre
vets litigieux, la pièce centrale, tout en  opé
ran t la divergence recherchée, oblige les res
sorts à travailler isolément dans chaque 
groupe;

A ttendu que l’examen des brevet® litigieux 
et du brevet anglais, révèle à l’avantage des 
premiers, la combinaison de la pièce cen
trale opérant la divergence des ressorts ar
rières et séparant les dits ressorts arrière» des 
ressorts avants:

Attendu, dès lors, que le brevet anglais ne 
constitue pas une antériorité pour les brevets 
litigieux;

Quant à la contrefaçon :
Attendu que les selles fabriquées par les 

défendeurs com portent les éléments suivants:
1° Un siège composé de ressorts disposés 

en deux groupes de la même façon que dans 
la selle revendiquée dans les brevets liti
gieux ;

2° Une pièce cen tra le  en  form e de U ren 
versé séparan t les deux groupes de ressorts, 
e t opéran t la divergence du groupe des res
sorts a rriè res;

3° Un cadre supportant les deux groupes 
de ressorts e t supporté lui-même par deux 
ressorts;

A ttendu, dè9 lors, que les selles fabriquées 
par les défendeurs constituent des contrefa
çons des brevets litigieux;

Quant aux dommages-intérêts :
Attendu que les dem andeurs évaluent leur 

préjudice à 100,000 francs pour le deman
deur personnellement et à 1,000,000 de francs 
pour la société demanderesse;

A ttendu qu’ils basent cette dernière esti
mation sur une production journalière de 
500 eellefj par les défendeurs à raison d’un 
bénéfice de 5 francs par selle, e t qu’ils allè
guent que la fabrique des selles contrefaites 
existe depuis plus de deux ans;

A ttendu cependant que les demandeurs 
n ’établissent pas que la vente réelle aurait 
a ttein t le chiffre de la production;

Attendu qu’il y a lieu d’évaluer ex aequo 
et bono le préjudice subi par la société de
manderesse à 500,000 francs;

A ttendu qu’en ce qui concerne le deman
deur personnellement, le préjudice unique
m ent m oral qu’il a subi petit être évalué à
25,000 francs;

Par ces motifs :

L e  T r ib u n a l ,

Statuant contradictoirem ent, ouï en son 
avis conforme, M. de Foy, prem ier substitut 
du procureur du Roi, rejetant toutes autres 
conclusions, dit pour droit que les défen
deurs se sont sciemment rendus coupables de 
contrefaçon des brevets belges n° 296725 du 
30 mai 1921 et n° 317967 du 7 mai 1924;

En conséquence, leur in terd it de fabri
quer, détenir, offrir en vente et vendre en
core à l’avenir des objets couverts par les 
dits brevets;

Les condamne solidairem ent à payer au 
dem andeur Terry, personnellement une 
somme de 25,000 francs, e t à la société de
manderesse une somme de 500,000 francs à 
titre  de dommages-intérêts;

Ordonne la confiscation au profit des de
m andeurs des objets fabriqués, détenus, of
ferts en vente et vendus en contrefaçon des 
brevets susvisés, et à défaut de ce faire, les 
condamne à en payer la valeur conformé
m ent à l’article 5 de la loi du 24 mai 1854;

Ordonne la publication du présent juge
ment dans trois journaux, au choix du de
m andeur et de la demanderesse, et aux frais 
des défendeurs, 6ous le titre  « Réparation 
judiciaire », les dits frais récupérables sur 
simple production de la quittance des édi
teurs ou im prim eurs;

Déclare le présent jugem ent exécutoire par 
provision, nonobstant appel et sans caution;

Condamne solidairement les défendeurs 
aux intérêts judiciaires et aux dépens.
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Civ. Liège (3e ch.), 31 octobre 1936.
Prés. : M . F. D e c h a m p s . Min. publ. : M . J. 

C o n s t a n t . Plaid. : MM** R. M o t t a r d  et 
V o u il l a u m e .

(N ihoul c. Cornet.)

D R O IT  C IV IL  E T  I)E  PRO CED U RE. —  
I. BAIL COMMERCIAL. —  Loi du  
5 ao û t 1933. —  R éduction  du  loyer. —  
M auvaise situation  d u  locata ire . —  
D ro its lég itim es du  p ro p rié ta ire . —  
P rise  en  considération . —  II. DEPENS.
—  Pas de dérogation . —  Absence d ’o ffre  
sa tisfac to ire  du  ba illeu r. —  F rais  à 
ch a rg e  d u  d é fen d eu r qui succom be.

I. Pour apprécier équitablement dans 
quelle mesure il convient de réduire le loyer 
conventionnel d 'un  im m euble commercial, 
par application de la loi du  5 août 1933, les 
tribunaux doivent prendre en considération 
non seulem ent la mauvaise situation finan
cière et commerciale du locataire, mais en
core les droits légitimes du propriétaire.

II . La loi du  5 août 1933, relative aux baux 
com m erciaux n'a pas dérogé à l'article 130 
du  Code de procédure civile qui dispose que 
tou te  partie qui succombe sera condamnée 
aux dépens.

Par conséquent, à défaut d 'offre satisfac
toire du  bailleur, les frais et dépens de l’in 
stance en réduction du taux du loyer doivent 
être mis à charge du bailleur, lorsque le tri
bunal réduit le m ontant du loyer, m êm e si 
le dem andeur n 'obtient pas toute la réduc
tion  postulée par lui dans l’exploit introduc- 
t i f  d ’instance.

Dans le droit :
Vu en expédition régulière le jugement 

dont appel;
A ttendu que, par application de la loi du 

5 août 1933, l’appelant a sollicité la réduc
tion du loyer de la maison qu’il occupe rue 
des Guillemin8, n° 33, à Liège, au taux de
10.000 francs;

A ttendu que le prem ier juge l’a ramené 
de 20,000 francs à 15,855 francs;

A ttendu que l ’appelant réitère sa demande 
de réduction de 50 p. c. du loyer convention
nel, tandis que les intim és concluent à la 
confirm ation pure et sim ple de la décision 
en trep rise ;

A ttendu que l ’on constate ainsi que les 
parties s’accordent à reconnaître qu’il y a 
d isproportion entre le taux porté au bail et 
les avantages que le preneur peut re tire r de 
la jouissance des lieux loués;

A ttendu que les experts désignés par le 
m agistrat cantonal ont été d’avis, le premier, 
que le loyer de l ’immeuble litigieux devait 
ê tre  ram ené à 14,000 francs 1 an, charges 
contributives non comprises; le second sans 
se prononcer sur le m ontant d'une réduc
tion équitable, que la valeur locative du dit 
im m euble pouvait être fixée à 14,000 francs 
plus 1,855 francs d ’impositions, soit 15,855 
francs, étan t entendu que, par dérogation 
aux conditions du bail, les propriétaires ont 
assumé la charge du paiem ent de l’impôt 
foncier et que la situation particulière de 
l ’appelan t n ’est pas prise en considération;

A ttendu que le second expert constate, en 
outre, dans son rapport que l’appelant pour
ra it difficilem ent dans l ’avenir supporter un 
loyer supérieur à 10,000 francs;

A ttendu que si l’on tient à la fois compte 
d’une p art de tous les éléments d’apprécia
tion fournis par les experts, valeur locative 
norm ale actuelle, taux de location de 1914, 
point de com paraison que constitue l ’immeu
ble voisin loué pour 12,000 francs, mais 
m oins im portant que la maison litigieuse, 
ressources du preneur évidemment fort ré
duites par l’effet de la crise, et, d’autre part, 
comme le législateur l ’a voulu, des droits lé
gitim es des propriétaires, l’on peut équita
blem ent réduire le loyer conventionnel à
14.000 francs, l ’im pôt foncier dem eurant à la 
charge des bailleurs;

A ttendu que le prem ier juge a mis les dé
pens par m oitié à charge de chacune des 
parties;

A ttendu que l’article 130 du Code de pro
cédure civile, auquel la loi du 5 août 1933 
n’a pas dérogé, dispose que toute partie qui 
succom bera sera condamnée aux dépens;

A ttendu que, dans l'espèce, l’on ne peut 
estim er que l'appelan t succombe sur quelque 
chef de son action et qu’il y a lieu à appli
cation de l’article 131 du dit Code sur la 
com pensation des dépens du fait qu’il n’a 
pas obtenu toute la réduction postulée par 
lui en  son exploit introductif d'instance;

Q u’en effet, les intimés n ’ont jam ais fait 
d’offre  pouvant être tenue pour satisfactoire 
et que, dès lors, le recours à la mesure de 
l'expertise a été nécessaire pour départager 
les parties;

A ttendu qu’il s’ensuit que tous les frais du 
procès doivent être supportés par les in ti
m és;
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Par ces m o tifs  :
L e  T r ib u n a l ,

Ouï M. Constant, prem ier substitut du pro
cureur du Roi, en son avis conforme, reçoit 
l’appel en la forme et rejetant toutes con
clusions autres ou contraires, ém ende  le ju 
gement a quo;

Dit que le loyer conventionnel sera réduit 
à 14,000 francs l’an pour la période allant du 
1er avril 1933 au ï*  avril 1935, l'im pôt fon
cier dem eurant à charge des bailleurs;

Condamne les intim és aux dépens des deux 
instances.

O BSERV A TIO N S.---  Sur le p rem ier poin t
S ic  : A n n . Pari. Ch., 4 août 1933, pp. 1312 et 1317. 
V ullers et D ecleire : C om m entaire de  la lo i du  5 
août 1933, îi° 44.

Sur le second po in t, C om p. J . P . B eaum ont, 24 
oct. 1933 : Journ . des Jug. Paix, 1934 et la  note 
d 'observations de M. le Substitut Constant.

Comm. Brux., 5 juin 1936.
Prés. : M. C am p a in . Réf. : M. V a n  B u n n e n .  
Plaid. : MM”  J a c q m o t  e t  L e u r q u in  c. F a v a r t .

(N eusy c. M ertens.)

D R O IT  IN D U STR IE L . —  ASSURANCES
SOCIALES. —  P resc rip tio n  spéciale. —
Actions ré su ltan t du  co n tra t de  travail.
—  P resc rip tio n  p lus longue. —  Irre-
levance.

Si le  législateur a aXtaché, par une  d ispo
sition  expresse, une prescrip tion  spéciale à la 
violation  d’une règle im péra tive  s'im posant à 
l'em p loyeur et à l'em ployé , en  m atière de cer
taines assurances sociales, à raison du  lien  
contractuel qu i les un it, cette prescrip tion  
do it ê tre respectée de préférence à une pre
scrip tion  p lus longue don t bénéficieraient les 
actions nées du  contrat.

Attendu que les faits ci-après rappelés sont 
constants et non contestés :

1° Feu Artus, époux de la demanderesse, a 
été au service du défendeur, aux appointe
ments de 27,000 francs l’an, jusqu’au 13 ju il
let 1932, date de son décès;

2° Conformément aux prescriptions de la 
loi du 18 ju in  1930, sur l’assurance contre la 
vieillesse et le décès prém aturé des employés, 
le défendeur a régulièrem ent opéré à la 
Caisse d’Epargne, les versements imposes par 
cette loi, et ce jusqu’au 7 novembre 1931;

Depuis cette date, aucun versement n’a plus 
été effectué jusqu 'au  décès d’A rtus;

3° La pension touchée par la demanderesse 
a subi une dim inution proportionnée à la va
leur des cotisations non versées pendant la 
période du 7 novembre 1931 au 13 juillet 
1932;

Attendu que la présente action tend à obte
nir réparation du préjudice ainsi souffert par 
la demanderesse;

Attendu que le défendeur soutient que l’ac
tion est prescrite p a r application de l’article 
unique de la loi du 24 décembre 1928, établis
sant une prescription spéciale pour les infrac
tions en matière de certaines assurances so
ciales et conçu dans les termes suivants :

« P ar dérogation à l’article 23 de la loi du 
17 avril 1878, l’action publique et l’action ci
vile résultant d’une infraction de l'em ployeur 
ou de son préposé aux dispositions de la loi 
du 10 décembre 1924 (actuellement loi du
14 ju ille t 1930) relative à l’assurance en vue 
de la vieillesse et du décès prém aturé, de la 
loi du 10 mars 1925, modifiée par celle du
10 ju in  1926 (actuellement loi du 18 juin 
1930) relative à l ’assurance en vue de la vieil
lesse et du décès prém aturé des employés et 
des arrêtés royaux pris en exécution de ces 
lois, sont prescrites après une année révolue 
à  dater du jou r de la cessation du contrat de 
louage de services, et ce, suivant la distinc
tion d’époques établies à l’article 21 de la loi 
du 17 avril 1878 »;

Attendu que la loi du 24 décembre 1928 
est toujours en  vigueur, n’ayant pas été expli
citement ou tacitem ent abrogée par les lois 
postérieures des 18 ju in  et 14 ju illet 1930 
(Cass., ju in  1934 : Pas., I, 330) ;

A ttendu que la demanderesse tente d’é
chapper à la prescription invoquée contre 
elle du chef de la contravention commise par 
le défendeur (art. 56 de la loi du 18 ju in  1930) 
en soutenant que les dispositions d’ordre pu
blic de certaines lois sociales relatives au 
louage de services doivent être considérées 
comme tacitem ent reprises dans tout contrat 
d’emploi et absorbées de telle m anière dans 
la convention, que l’infraction à ces disposi
tions constituerait en réalité l ’inexécution 
d’une obligation contractuelle, soumise 
comme telle à la prescription du contrat et 
non à la prescription annale prévue par la loi 
du 24 décembre 1928;

Attendu, sans doute, que l’argumentation 
du défendeur pourrait être accueillie, s'il 
s'agissait d ’une disposition légale supplétive 
ne s’imposant aux parties contractantes qu ’à
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défaut p ar elles d 'en avoir convenu autre
m ent;

Que pareille disposition, en effet, rentre 
naturellem ent dans le champ contractuel en 
substituant à la volonté inexprim ée des par
ties une réglem entation au moins conforme à 
leur volonté présumée, car le fait, pour les 
contractants, de n'avoir pas usé de la faculté 
qu’on leur laissait de régler leurs rapports 
dans un sens autre que celui de la loi, perm et 
de supposer qu’ils étaient d’accord pour s’en 
iéfé rer tacitem ent aux dispositions légales; 
qu’ainsi, la prescription supplétive laisse en
tièrem ent subsister le libre jeu  des volontés, 
base même du régime contractuel (V a n  R y n , 
Responsabilité aquilienne et contrats, n° 
209);

Mais, attendu qu ’il n ’en est plus de même 
lorsque le législateur édicté des règles impé- 
îatives s’imposant à certaines personnes, à 
raison de contrats qu’elles concluent et no
tam m ent à celles qui se trouvent, comme en 
l’espèce, dans les liens d’un louage de ser
vices;

A ttendu que des règles de cette nature ne 
sont pas absorbées dans le contrat au même 
titre que les règles supplétives; qu’elles s’im 
posent aux parties e t les obligent, même con
tre leu r gré; qu’ainsi elles ne procèdent ni de 
leur volonté expresse ni de leur volonté ta
cite; qu ’elles ne peuvent donc être considé
rées comme des obligations contractuelles 
proprem ent dites, mais doivent être assimi
lées à de véritables obligations légales exis
tant à raison du contrat, mais non par le con
tra t (V a n  R y n , loc. cit., n° 211) ;

A ttendu que 6i l’on peut adm ettre que pa- 
îeilles obligations puissent, dans le silence du 
législateur, ne pas être soumises au régime de 
la responsabilité délictuelle, il n’en reste pas 
moins qu’elles conservent le caractère distinc
tif résultant de leu r origine purem ent légale 
et ne s’intégrent pas de m anière tellem ent in
time au contrat qu’elles en perdent leur na
ture propre et doivent nécessairement e t tou
jours relever du seul régime contractuel;

A ttendu qu’il suit de là que, si le législa
teu r a attaché, par une disposition expresse, 
une prescription spéciale à îa violation d’une 
îègle im pérative s’imposant à l'em ployeur et 
à l’employé, à raison du lien contractuel qui 
les unit, cette prescription doit être respectée 
de préférence à une prescription plu9 longue 
dont bénéficieraient les actions nées du 
contrat;

A ttendu que la demanderesse fonde son ac
tion en ordre subsidiaire, sur une faute quasi- 
délictuelle commise par le défendeur en n’ef
fectuant pas en tem ps utile les versements 
prescrits;

A ttendu que la demande ainsi libellée ne 
sort pas des termes de l’exploit introductif 
d’instance, celui-ci ne donnant pas comme 
cause exclusive à l ’action la violation préten
due d 'un contrat;

Mais, attendu que cette demande n’est pas 
recevable, étant prescrite en vertu des dispo
sitions de la loi du 24 décembre 1928;

Que la faute reprochée au défendeur est, en 
effet, constitutive d’une contravention prévue 
par la dite loi et que l’action civile résultant 
de cette infraction est soumise à la prescrip
tion annale;

Attendu que le défendeur a restitué à la 
demanderesse la somme de 540 francs repré
sentant les retenues effectuées par lui sur le 
traitem ent de feu Artus;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Déclare l’action prescrite; en déboute la 
demanderesse et la condamne aux dépens 
taxés à 6 francs.

DÉCISION SIGNALÉE
Brux. (8e ch.), 28 octobre 1936.
Plaid. : MM”  D e M ey et H o m m el .

(de Lannoy c. A dm . Contr. dir. Prov. Brab.) 

D R O IT  FISC AL___ TAXE FONCIERE. —
R éduction  p o u r charges de fam ille. —  
A dditionnels com m unaux  calculés eur 
la m êm e base que le p rincipa l.

L ’article 13, § 2, des lois d 'im pôt sur les 
revenus, coordonnées le 6 août 1931, en dis
posant que la contribution foncière afférente 
à une maison occupée par le chef d ’une fa
m ille ayant com pté au moins trois enfants 
est, à sa demande, réduite de  7 p. c. pour 
chacun de ces enfants à charge du redevable 
au 1er janvier de l'année de l'im pôt, sans que 
la réduction puisse excéder en principal 
200 francs par enfant, s'applique au princi
pal de l'im pôt dû à F Etat, base du calcul des 
additionnels (art. 83, § 1er des lois coordon
nées).

Dès lors, le pourcentage, des additionnels 
dépend uniquem ent du montant du princi
pal et est en corrélation avec celui-ci.



La Chronique Judiciaire
NECROLOGIE

Le Conseiller honoraire LEURQUIN

L’âge avancé de cet ém inent magistrat n ’a 
guère perm is aux générations d ’après guerre 
d ’apprécier les hauts m érites d’un esprit qui 
régna dans les délibérés d ’Appel et de Cassa
tion, avec une autorité rarem ent égalée. On 
consulte souvent encore son Traité de la saisie 
a rrêt, on sait qu’un de ses fils est particulière
ment estimé au Palais, mais on ne se rend plus 
com pte de ce qu’il fut. Il y a toujours eu un 
fossé entre les générations; entre celles d ’avant 
et d ’après guerre, il semble que ce soit un 
abime.

Il fut un collaborateur précieux des Pandec- 
tes Belges et des Codes Edmond Picard  et un 
esprit dont la judiciaire était d ’une haute 
lignée, ferme, précise, frappée avec une nette
té de médaille.

Nous présentons à son fils Albert Leurquin 
nos vives et affectueuses condoléances.

PA U L FRANCHIM ONT 
du B arreau de Liège

Je le revoyais encore ce matin en apercevant 
dans notre arm oire commune sa toge aban
donnée et la toque rigide qu’il posait de guin
gois sur ses cheveux clairs...

Que de fois il est venu là, retardé au pas
sage p ar les m ains qui se tendaient, alerte et 
joyeux pour la tâche quotidienne !

A la barre  : la face tendue, l’œil attentif, 
surveillant le témoin, l’interrogeant avec l’avan
tage d’une connaissance parfaite du dossier 
et la circonspection d’un psychologue averti...

Et à Barvaux, sous le soleil des vacances !
Il gravit la rue montueuse, un large col blanc 
s’étale sur son veston estival, quatre petits 
garçons s ’accrochent à ses m ains : la fierté 
et la jeunesse rayonnent sur son visage; il a 
conduit, comme chaque jour, ses fils auprès 
de l’aïeule, à la maison paternelle, la grande 
dem eure aux murs blanchis; il les ram ène 
vers la jeune maman rieuse dans l’heureux 
logis aux fenêtres ouvertes sur la rue...

P résident de toutes les sociétés locales il 
était à la fois l ’enfant gâté et le conseiller 
écouté de son village natal.

A Liège, avocat, juge suppléant, chargé de 
cours dans un institut professionnel, il était 
d ’une activité débordante; il plaidait devant 
toutes les ju rid ictions; on se rappelle les pro
cès du ballon stratosphérique, du circuit de 
Francorcham ps, de la catastrophe de Reinou- 
cham ps et tant d ’autres !

A la veille de sa quarantièm e antaée, il 
réalisait la m aturité du talent et la réussite 
de la carrière.

Une maladie im placable l’a brisé en quel
ques jours et la rafale a soufflé la flamme de 
sa belle intelligence...

Nous étions tous à l’attendre ce jour là et 
nous l’avons suivi sous les voûtes de St-Jacques 
et jusqu’au petit cim etière où il repose... Ici 
et là-bas lorsque le corbillard, surmonté de 
la croix, chargé de fleurs, passait, suivi de la 
grande foule, les gens venus sur le seuil de 
leur porte, ren traien t en écrasant leurs la r
m es... E. W.

COURS SPÉCIAL DE NEERLANDAIS

TEBMIHOLOGIE NEERLANDAISE 
DU DROIT BELG E

S.A."BELGICA''BRUXEllES 
3 , avenue de C orfenberg , Tel. S 3  4 2 .9 0

ECHOS DU PALAIS
L’abus des Justices de Paix

C 'e s t avec  p la is ir  q u e  nous re tro u v o n s , d an s 
l’ex ce llen t ra p p o rt su r le b u d g e t de  la Justice , de 
M. le d é p u té  de W inde, les obse rv a tio n s qu i su iv en t:

C e d ép lacem en t des a ffa ires  civiles e t co m m e r
ciales des tr ib u n a u x  civils e t de co m m erce  vers 
les ju s tic e s  de p a ix  est à  co n sid é re r à  d ivers p o in ts  
de vue :

1° Le p e rso n n e l des ju s tic e s  de pa ix  ne dev ra-t-il 
pas ê tre  a u g m e n té  en  nom b re , ce qu i e n tra în e ra it  
un  acc ro issem en t des dépenses, les m ag istra ts  c o n 
su la ires e x e rç an t g ra tu item en t leu rs fo n c tio n s e t le 
p e rso n n e l du  greffe  du  tr ib u n a l de co m m erce  ne 
p o u v a n t ê tre  d ép lacé  ?

2° Est-ce un av an tag e  que  de d isp e rse r  la c o n 
n a issan ce  des a ffa ires  com m erc ia les, m êm e ne 
d ép assan t p as la v a leu r de  m ille fran cs, e n tre  to u te s  
les ju stices  de paix  de l 'a rro n d issem en t ? O n  p e u t 
en  do u ter. L 'u n ité  de la ju r isp ru d e n c e  co m m erc ia le  
dans des a ffa ires  non  suscep tib les  d 'a p p e l risque  
d ’ê tre  com prom ise , ce qu i se ra it un  m al. 11 n 'e s t 
p as so u h a itab le  non  p lus, soit d 'a u g m e n te r  l’im 
p o rta n c e  des b a rre a u x  de ju s tic e  de paix , soit de 
c o n tra in d re  les av o ca ts  du  chef-lieu  de l’a r ro n 
d issem ent à  se d ép lace r f réq u em m en t p o u r  des 
a ffa ires de m inim e im p o rtan ce . C e tte  ex ten sio n  
co m m erc ia le  de la co m p é ten ce  du  ju g e  de p a ix  
ne nous p a ra ît  p as h eu reu se . Nous estim o n s q u ’il 
e û t suffi d ’a p p liq u e r  le rég im e de la réd u ctio n  des 
f ra is  de  ju s tic e  p o u r les a ffa ires d ’une  v a leu r de 
m oins de m ille fran cs, sans en  en lev er la c o n n a is
san ce  au x  tr ib u n a u x  de com m erce .

Sur la néfaste loi « provisoire » de 1919
Nos lec teu rs  se ra llie ro n t en g én éra l a u x  o b se r

v a tions su iv an tes de M. de W inde, su r le budget 
de  la Ju s tice .

11 n ’est pas d o u teu x  que le re to u r  à  l’o rg an isa tio n  
ju d ic ia ire  d ’a v an t la g u e rre  est d ésiré  p a r  les 
m ag is tra ts  eux  m êm es, que  nous avons so u v en t 
en ten d u  re g re t te r  la su p p re ss io n  des dé lib é rés qu i 
c o n stitu e n t in co n te s tab lem en t l’essence de  la m is
sion des ju g es e t une  g a ra n tie  c o n tre  les e r re u rs  
to u jo u rs  possib les.

Il nous p a ra ît  que  l 'ex ten sio n  de la co m p éten ce  
des juges de  paix  qu i ira  de p a ir  avec  une  d im i
n u tio n  des a ffa ires  soum ises au x  tr ib u n a u x  de 
p rem iè re  in s tan ce  dev ra  ê tre  m ise à  p ro fit p o u r en  
rev en ir au x  ch am b res civiles à tro is  ju g es  assistés 
d ’un  su b s titu t du  P ro c u re u r  du  Roi.

Le rétablissem ent des Cham bres 
à  trois juges

N o tre  Jo u rn a l est h e u reu x  de lire  sous la p lum e 
d u  ra p p o r te u r  du b u d g e t de la Jus tice , ce  qu i su it:

11 est in té ressan t de n o te r  que  tan d is  que  dans 
l’a rro n d issem e n t de B ruxelles il é ta it ren d u  4 ,922  
ju g em en ts  p a r  les ju g es  u n iq u es c o n tre  1,469 p a r  
des ch am b res à  tro is  ju g es , p a r  co n tre , dans l’e n 
sem ble  des a u tre s  a rro n d is sem e n ts  du  pays, 8 ,815  
ju g em en ts  ém a n a ie n t des ch am b res à  tro is ju g es  
e t seu lem en t 3 .622  de juges u n iques. O n  p e u t, en 
co n séq u en ce , a ffrm e r q u e  la q u estio n  du ju g e  
u n iq u e  est p lus p a r ticu liè re m en t une q u estio n  qu i 
se pose  dans l’a rro n d is sem e n t de  B ruxelles où en  
1930 é ta ien t in tro d u ites  6 ,9 2 0  affa ires , sans c ep e n 

d an t m éco n n a ître  q u ’elle in té resse  éga lem en t des 
a rro n d issem e n ts  d ’A n v ers, de L iège e t de C h a r 
lero i, où le nom bre  des a ffa ires  in tro d u ites  en  1930 
s 'é lev a it re sp ec tiv em en t à  2 ,4 9 0 , 1,704 e t 1 ,436.

Le « J o u r n a l  des T rib u n a u x  » (n° du 11 o c to 
b re  1936) a ind iqué  de q uelle  m an iè re  on p o u rra it  
ré ta b lir  à  B ruxelles les ch am b res  à  3 ju g es av ec  
le p e rso n n e l réd u it en  am é lio ra n t le re n d em en t de 
c h a c u n e  des deu x  institu tio n s .

V oici co m m ent :
<3: Les C h am b res 2 à  I 4 du  T rib u n a l de  p re m iè re  

in s tan ce  de B ruxelles re p ré se n te n t un  p e rso n n e l 
de 1 7 m ag is tra ts  assis, ten a n t ensem ble  28  a u d ie n 
ces. En d é ta ch a n t un  18* ju g e  d ’un  a u tre  serv ice , 
on p o u rra it  c rée r  six  ch am b res  à  tro is ju g es  to u tes  
p ré sid ées p a r  un  v ice -p rés id en t, qui, s iég ean t tro is  
jo u rs  p a r  sem aine, tie n d ra ie n t 18 au d ien ces com 
p o r ta n t  ch acu n e  tro is  h eu res e ffectives de p la i
do irie .

En o u tre , ch aq u e  v ice -p rés id en t, ou à son  dé fau t 
le p lus an c ien  ju g e  de la ch am b re  s iég ean t com m e 
ju g e  u n iq u e  e t assisté  du m in istè re  public , t ie n 
d ra it  une  q u a trièm e  au d ien ce  où  il s ta tu e ra it  su r 
to u tes  les a ffa ires  qu i ne  d o n n e n t lieu q u ’à de 
b refs d év elo p p em en ts  : ju g em e n ts  p a r  dé fau t, lec 
tu re s  de conclusions, in c id en ts  de p ro c éd u re , de 
m andes de te rm es e t délais, rem ises, règ lem en t du 
rô le des tro is a u tre s  au d ien ces de la ch am b re, 
fo rm alité s  d iverses, e tc . P o u r co m p lé te r sa  q u a 

trièm e  au d ien ce , le v ice -p rés id en t p o u rra i t  se sa i
sir, dans le rô le  de sa ch am b re , d’a ffa ires  ne 
d o n n a n t p as lieu à de lo n g u es p la ido iries.

C e tte  o rg an isa tio n  d o n n e ra it p o u r  six ch am b res 
civiles 24 au d ien ces d o n t le ren d em en t se ra it  a ssu 
ré m e n t égal, sinon  su p é rie u r  au  ren d em en t a c tu e l 
des 28  au d ien ces ex is tan tes . Q u a n t au  ren d em en t 
en  q u a lité , il se ra it in co n te s tab lem en t su p é rieu r, 
les ju g em e n ts  ren d u s p a r  tro is  ju g es é ta n t m ûris 
e t co n trô lés  p a r  tro is  ce rv eau x  au  lieu d ’un  e t les 
a ffa ires  soum ises au x  ju g es  u n iq u es  n ’é ta n t confiées 
q u ’à des m ag is tra ts  d’ex p érien ce  ».

Ce que  le « J o u rn a l  des T r ib u n a u x »  p ropose  
p o u r  le trib u n a l de B ruxelles vau t, « a  fo rtio ri », 
p o u r  les tr ib u n a u x  de p ro v in ce  où  les ch am b res 
à  ju g e  u n iq u e  so n t p ro p o rtio n n e lle m e n t m oins 
n o m b reu ses q u ’à B ruxelles.

La calam ité du système des fixations
M. de W inde, ra p p o rte u r  du b u d g e t de  la Justice , 

s’élève h a u te m e n t c o n tre  le rég im e des fixations 
e t rem ises à  p lu sieu rs  m ois, qu i d ev ra it ê tre  ex tirp é  
rad ica lem en t : Le re ta rd  co n sid érab le  q u e  sub issen t 
ce rta in e s  a ffa ires  est à  la fois p ré ju d ic ia b le  aux  
ju stic iab les  e t au  T ré s o r  public . N ous d isons c e r 
ta in e s a ffa ires e t nous e n ten d o n s  d ésig n er celles-là  
q u e  le so rt d é favorise .

En effe t, d ep u is  l’arm istice , les règ lem en ts 
d ’o rd re  in té r ie u r  o n t g én éra lisé  d ev an t to u te s  les 
ju rid ic tio n s  l’usage, qu i jad is  n 'e x is ta it  q u ’en p ro 
v ince , de  fixer à  une  d a te  d é te rm in ée  l’au d ien ce  à 
laq u e lle  u n e  a ffa ire  p e u t ê tre  ap p e lée  p o u r  ê tre  
p laidée. P o u r  év ite r a u ta n t  que  possib le q u e  les 
au d ien ces  ne so ien t pas e n tiè re m en t rem plies , les 
p ré s id en ts  de ch am b re  d o iv en t fix er p o u r  une 
m êm e au d ien ce  un  n o m b re  plus co n sid érab le  d ’a f
fa ires  q u ’il ne  p e u t en  ê tre  re te n u  à p la id e r. A  
ch aq u e  au d ien ce  un  c e r ta in  n o m b re  d ’a ffa ires  do i
v en t ê tre  rem ises. O r, l 'en c o m b re m en t du  rô le  est 
tel à B ruxelles que  ces rem ises se fo n t à  3 ou 
4 m ois d ’in te rv a lle , ce qu i ne  laisse à  u n e  a ffa ire  
a u  b o u t des 10 m ois de l’a n n ée  ju d ic ia ire  pas plus 
de tro is  occasio n s d ’ê tre  p laidée.

Le h asa rd  d ’une  a ffa ire  en  c o n tin u a tio n  d 'u n e  
a u d ien ce  p ré cé d en te , un  em p êch em en t ju stifié  d ’un 
des a v o ca ts  p e u v en t re ta rd e r  a isém en t d 'u n e  an n ée  
e t p lu s la décision  à  re n d re  p a r  la C o u r. D ans 
l’in te rv» lle  q u e  de c h an g e m e n ts  possib les dans la 
s itu a tio n  d 'u n  d é b ite u r, q u e  de  tém oins décédés 
ou d isp a ru s si une  e n q u ê te  est o rd o n n ée , que  de 
m o d ifications d an s l’é ta t des lieux s’il s’ag it d ’une  
ex p ertise . La ju stice , p o u r  ê tre  e fficace, do it ê tre  
p ro m p te .

Justice est rendue aux référendaires 
e t assesseurs juridiques

M. le ra p p o rte u r  de W inde, à  p ro p o s  du  b u d g e t 
de la Ju s tice , ab o n d e  d an s le sen s de nos o b se r
v a tions. C ’est l’e sp rit du ju r is te , dit-il, qu i doit 
d o m in e r d an s la d irec tio n  des déb ats  com m e dan« 
la so lu tio n  des litiges. A ussi c ro y o n s-n o u s q u e  l’on 
ne p e u t p lu s lo n g tem p s m a in ten ir  à  la p lace  se c o n 
d a ire  q u ’ils o c cu p e n t e n co re  to u jo u rs , e t le ré fé 
re n d a ire  au  tr ib u n a l de co m m erce  e t l’a ssesseu r 
ju r id iq u e  au  conseil de p ru d 'h o m m es.

Institut des H autes Etudes de  Belgique
M. L éon  H en n eb icq , av o ca t à  la C o u r  d 'a p p e l 

de  B ruxelles, an c ien  B â to n n ie r, fe ra , les lundi l*r. 
m erc red i 3, lundi 8 e t m erc red i 10 m ars, à  6 h., 
un  c o u rs  en  4 leçons, sous ce t itre  : « G énéra lité s  
a b s tra ite s  du d ro it  éco n o m iq u e  ».

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M aison do confiance

39-41 , rue de  l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tac h ag e  - T ein tu re* . —  T rav a il 
rap id e  e t so igné. —  P rise  e t rem ile  k  dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

A LOUER
Ixelles, ru e  P rin ce  Royal, 110 (p lace Sté
p h an ie ) m aison 2 étages, parquets , ch au f
fage cen tra l, eau  couran te , gaz, électricité, 
convenant à p erso n n e  fréq u en tan t Palais 
de Justice. S’ad resser no ta ire  C rokaert à 
B ruxelles ru e  des Deux Eglises, 7.

LES LIVRES DE LA SEMAINE
BERTRA ND (R a y m o n d ). —  Le c o rp o ra tism e  a g r i 

co le  e t l’o rg an isa tio n  de* m arch és  en  A llem agne. 
Bibl. de sc ience  éco nom ique. ( 2 5 / 1 6 ) .  365  p . —  
L ibr. g én éra le  de d ro it e t de ju r isp ru d e n c e . 

B O C C O N -G IB O D  (B .) . —  L a tra n s fo rm a tio n  d. 
la  p ro c é d u re  sous l'in flu en ce  de  la  ju r is p ru d e n c e  
e t  de  la  p ra tiq u e . ( 1 6 /2 5 ) .  I 76 p . —  A . P edone. 

B U STA M A N TE Y SiR V EN  (A . S. d e ) .  —  D ro it 
in te rn a tio n a l p u b lic . T rad . P au l C o u lé . T . 111. 
( 2 3 /1 4 ,5 ) .  624 p. (7 0 0  g r . ) .  —  R ecueil S irey . 

C A N G A R D EL (P .E .) .  —  Les tra n s p o r ts  a é r ien s  
a u x  E ta ts-U n is. ( 2 5 / 1 6 ) .  221 p . —  L ib r. g én ér. 
de d ro it et de ju risp ru d en c e .

DENYS (O d e t) .  —  M anuel p ra tiq u e  d e  la  l ib e r té  
ind iv iduelle . ( 1 8 /1 1 ,5 ) .  129 p . (1 5 0  g r .) .  —  
R ecueil Sirey.

ESC A R R A  ( J . ) ,  R A U L T  ( J . ) .  H E P P  ( F r a n ç o i . ) .
— --D o c trin e  fran ç a ise  du  d ro it  d ’a u te u r ,  ln -8 . 
---- B. G rasset.

HA M BURG ER (M a u ric e ) . —  L a ro b e  n o ire  o u  la  
tra d itio n  lib é ra le  d e  l ’o rd re  des avocat* . 111. J. 
P ru n iè re . In-16 jésu s. 188 p. —  P resses M oder
ne*.

H O C H E  ( C .) .  —  La re sp o n sab ilité  d e  l ’E ta t  e t  
de* com m u n es dans les g rèv es d ’o ccu p a tio n .
( 2 5 ,5 /1 6 ,5 ) .  244 p. (5 0 0  g r .) .  ---- R ecueil S irey .

H U E ( H e n r i) .  —  La ré fo rm e  m o n é ta ire  e n  Belgi
q u e . ( 2 5 / 1 6 ) .  274  p. —  L ib ra irie  g én éra le  de 
d ro it e t de  ju r isp ru d en c e .

PO PE SC U  (C .M .) . —  E ssai d ’u n e  th é o r ie  de  l’im 
prév is io n  en  d ro it fran ç a is  e t co m p aré . ( 2 5 / 1 6 ) .  
226  p. —  L ibr. g én éra le  de d ro it  e t d e  ju r is p ru 
dence.

R1AD (M o h am ed  A bdel M o n e im ). —  L a n a tio n a 
lité  ég y p tien n e . E tu d e  de d ro it  co m p aré , ln-8 .
—  A . N izet e t M. B astard .

COMPAGNIE BELO E

\ D’ASSURANCES GENERALES g

Vient p£u2ûtcA*z

LES LIVRES DE DROIT
Recueil général de. la Jurisprudence belge,

1926-1935, par J.-F. C a m b ie r , tome I.
Edit. MS,1B Ferd. Larcier, Bruxelles, 1937.
Cet ouvrage apporte aux lecteurs des Pan- 

dectes Périodiques et du Journal des Tribu
naux la table décennale de jurisprudence qui 
donnera tout son prix à la documentation 
qu’ils ont réunie chaque semaine ou chaque 
mois depuis 1926. Mais c’est avec raison que 
notre confrère et ami, M* J.-F. Cambier, 
après avoir dispensé à ces publications un 
dévouement très m éritoire, a cru que la ré
capitulation m éthodique de la jurisprudence 
publiée en Belgique, au cours des dix années 
écoulées, offrait un intérêt qui ne ee lim itait 
pas à l’habituel public de deux périodiques 
judiciaires. Dès le jour où ceux-ci ont ras
semblé sous la forme d’un Recueil des Som
maires les décisions qui avaient paru dans les 
divers organes jurisprudentiels, la table du 
Recueil, confondue avec celle des Pandectes 
Périodiques et du Journal des Tribunaux, se 
trouvait être, dans le fait, le répertoire de 
tous les jugements et arrêts publiés en Bel
gique de 1926 à 1935.

La tâche de l’auteur a consisté à les clas
ser. Certes, à elle seule, la présentation m a
térielle du prem ier tome, qui vient de sortir 
de presse, fait éclater l’im portance de ce tra 
vail. Il s’agit d’un fort volume de plus de 
cinq cents pages où le nombre de références 
doit dépasser douze mille. Mais pour discri
m iner parm i tant de m atières les « mots- 
souches » et tous leurs dérivés, pour choisir 
exactement dans ces nombreux sommaires la 
rubrique à laquelle l’objet principal de la 
matière traitée doit en traîner le rattache
ment, pour déterm iner les renvois à d’autres 
problèmes connexes, pour émonder les re
dites et dégager les principes au lieu de com
piler tout unim ent les textes, il fallait une 
attention, une clairvoyance et un zèle dont 
personne ne mésestimera la valeur.

Dans un « Avant-Propos », M* J.-F. Cam
bier ne cherche pas à dissimuler que toute 
classification de la jurisprudence étant em pi
rique et arbitraire, inévitablement, 6on ou
vrage n’échappera point à ce reproche. Il a 
obéi à la préoccupation de centraliser les 
matières par ordre alphabétique, de manière 
à ne pas obliger le lecteur à consulter de trop 
nombreuses rubriques. C’est ainsi, par exem
ple, qu’il siguale que toutes les questions rela

tives au contrat d’emploi et au Conseil des 
P rud’hommes, y compris les problèmes de 
compétence et de procédure qui y sont rela
tifs, sont rassemblés an mot « Louage de ser
vice et de travail ». Ce procédé, utile en soi, 
ne sera pas exempt de critiques dans son 
application. Mais un tel instrum ent de tra
vail s’appréciera mieux à mesure que le lec
teur sera initié davantage à son maniement. 
E ntre ses mains, c’est, à vrai dire, toute une 
bibliothèque de jurisprudence que le nou
veau Recueil général vient excellemment 
résumer : dans ce fichier, il aura bientôt fait 
de trouver, d’un doigt sûr, entre des milliers 
d’autres, l’annotation qu’il recherche.

On voudrait ici faire le point. Mais aucun 
répertoire jurisprudentiel n’a pu contenir 
jam ais autre chose que des notices intelli
gemment groupées. C’est ainsi que la lecture 
de tel ouvrage qui n ’embrasse au demeu
rant qu’une période lim itée où il se peut que 
des problèmes capitaux soumis à justice 
n’aient pas été relatés dans des recueils, ne 
saurait donner l’impression d’unité d’une 
m onographie ou d’un traité. Il est, par na
ture incomplet. Mais il contient ce que l’on 
nomme, dans un autre champ scientifique, 
« les m atériaux nécessaires à l’étude de l’his

toire ». Certains — c’est le cas de plusieurs 
références relatives aux règles de compé
tence, de procédure ou à la m atière fiscale
— n ’ont plus qu’une valeur de souvenirs. Je 
n’aurais d’ailleurs pas hésité à les sacrifier. 
Mais la p lupart serviront à m arquer demain 
l’évolution de la jurisprudence, à aider ce 
que M. De Page appelle le « Gouvernement 
des Juges » et tous ceux qui collaborent à son 
œuvre.

A parcourir un tel travail, on ne se défend 
guère, au reste, de vouloir philosopher un 
peu sur les incertitudes de la justice et sur 
l’immensité du domaine où les hommes doi
vent déceler ses desseins. Voyez les innom
brables mailles législatives que notre civili
sation doit se forger — quotidie tôt quasi 
catenis — et que les tribunaux ont chaque 
jour à repasser sous l’étau. En lisant les 
douze mille notes revues e t recopiées par 
M* J.-F. Cambier repensera-t-on au pro
blème de la spécialisation des jugea et de 
l’association entre avocats ? J ’imagine plutôt 
que l’on y songera un peu moins parce 
qu’avec cet outil, à la mesure de leurs be
soins, l’inform ation des praticiens sera plus 
aisée et plus prompte...

Ch. Van Reepinghen.
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LEGISLATION
A n n é e . —  M ilice.

★ Arrêté royal du 15 février ,1937 portant 
coordination de la loi sur la milice, le recru 
tement et les obligations de service. (Mon., 18 
févr., Rull. législatif, 1937, livr. 3.)
★ Arrêté royal du 4 février 1937 déterm inant 
le délai dans lequel les m iliciens doivent faire 
connaître leur désir d ’accom plir dix-sept mois 
de service. (Mon., 18 févr., Bull, législatif, 1937, 
livr. 3.)

Im pôt*. —  F iscalité  co m m u n ale .
★ Arrêté royal du 12 février 1937 portant que 
la remise pour frais de perception visée à l’ar
ticle 75 des lois coordonnées relatives aux im
pôts sur les revenus et à l’article 1 "  de l’arrêté 
royal du 21 décembre 1927, est fixée à 2 1/2 p. 
c. sur ce qui revient aux communes et au fonds 
des communes dans les perceptions sur les 
impôts afférents aux exercices 1937 et suivants 
et sur les cotisations rattachées aux produits 
de ces exercices. (Mon., 14 févr., Bull, légis
latif, 1937, livr. 3.)

O rg an isa tio n  ju d ic ia ire .
★ Arrêté royal du 1er février 1937 m odifiant 
le règlemeut de l’ordre de service du tribunal 
de commerce d’Alost. (Mon., 18 févr., Bull, 
législatif, 1937, livr. 3.)

I k k k k

NOTES DE PROCÉDURE
D em andes reconventionnelles en m atière 

d e  divorce. —  Disjonction.

Parm i les quelques réform es utiles apportées 
à la procédure en divorce, à côté de beaucoup 
d’autres qui sont critiquables, il y a celle des 
dem andes reconventionnelles, désormais éten
dues à la matière. Par un sim ple acte de con
clusions, dès que la demande principale en 
divorce est in troduite devant le T ribunal, la 
partie  défenderesse peut dem ander soit le 
divorce, soit la séparation de corps aux torts 
de son conjoint (nouvel art. 251 C. C.). Signa
lons en passant le grave inconvénient qu’offre 
la possibilité d ’in troduire pareille dem ande 
reconventionnelle en degré d'appel : celui de 
priver le dem andeur sur ce point d ’un degré 
de jurid iction.

Le plus souvent, l’instruction de la cause, 
sous son double aspect de demande principale 
et de dem ande reconventionnelle, se fera en 
même tem ps; ce sera le cas où parties dem an
deresse et défenderesse sont autorisées cha
cune à la preuve des faits allégués de part et 
d’autre à l ’appui des demandes principale et 
reconventionnelle. Le tribunal, les enquêtes 
une fois terminées, jugeant les faits à leur 
juste valeur et appréciant lequel des époux 
a le plus de torts, adm ettra ou rejettera soit 
la dem ande principale, soit la demande recon
ventionnelle. Il pourra aussi adm ettre le di
vorce aux torts réciproques des époux.

Mais il est un cas bizarre qui s’est produit 
récemment. Le jugement en question consa
crant le p rincipe de la disjonction  des dem an
des principale  et reconventionnelle, prononça 
définitivem ent sur la seconde, en adm ettant 
le divorce de piano, tout en adm ettant à en
quête la dem anderesse principale.

Celle-ci dem andait le divorce, alors qu’elle 
même avait subi une condam nation pénale du 
chef d ’adultère. Le défendeur demanda recon- 
ventionnellem ent le divorce et la garde de 
l’enfant. Le tribunal adm it le divorce aux 
torts de la dem anderesse principale (à raison 
du jugement correctionnel) tout en adm ettant 
celle-ci à la preuve des faits à charge de son 
mari (ivresse scandaleuse, coups et blessures, 
tentative de m eurtre, inconduite et vie déré
glée). Il confia la garde de l’enfant au défen
deur p rincipal et condam na la dem anderesse 
principale  à la moitié des frais, l’autre moitié 
étant réservée jusqu’au jugement statuant su r 
la demande principale.

Voilà donc le défendeur servi avant la 
dem anderesse et comment !... Il obtient un 
jugement qui rend vain toute continuation de 
procédure de la part de la partie  adverse.

Ce jugement qui est étrange, peut conduire 
à des conséquences iniques.

Le défendeur p rincipal ne m anquera pas 
de faire signifier le jugement et, après deux 
mois, de le faire tran scrire  à l’Etat civil, 
c’est-à-dire avant que la dem anderesse aura 
pu ten ir son enauête et ram ener la cause 
devant le Tribunal. Ce jugement accule donc 
celle-ci à l’appel du prem ier jugement, si elle 
veut em pêcher que l'exécution du prem ier 
jugement rende vaine toute procédure ulté
rieure.

On peut critiquer le jugement à un autre 
point de vue : c’est que, tout en disjoignant 
les deux dem andes, il préjuge en quelque sorte, 
en adm ettant le divorce aux torts de la dem an
deresse principale, alors que de l’enquête 
qu’il ordonne d ’autre part, relativem ent à la 
dem ande principale (qui n ’a pas d’autre objet: 
le divorce), pourrait résulter, sinon l’excuse 
des faits mis à charge de la défenderesse sur 
reconvention, tout au moins la preuve de 
faits tout aussi graves à charge du défendeur 
principal. — ce qui pourrait justifier un d i
vorce aux torts réciproques des époux en 
même temps que le rejet de la dem ande de 
pension (art. 301 C.C.), qui aurait déjà été 
allouée par le prem ier jugement et une déci
sion opposée quant à la garde de l ’enfant, dont 
l’intérêt seul doit être envisagé.

On voit que la disjonction, qui est en p rin 
cipe adm ise p ar les auteurs, en m atière de 
divorce (Pasquier, La procédure en divorce, 
11° 71), constitue une anomalie, puisque le t r i 
bunal statue définitivem ent en adm ettant le 
divorce, dem andé p ar l’un des plaideurs, tan
dis qu’il se réserve de statuer, jusqu’après en
quêtes, sur l’objet identique de la dem ande de 
l’autre p laideur (le divorce).

La disjonction ne se com prend pas en ma
tière de divorce, parce que l’objet des deux 
demandes est identique.

André RODENBACH.
Avoué licencié, Gand.
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CHRONIQUE LEGISLATIVE
Le* fonctions d ’officier du ministère public 

près des tribunaux de police

Un projet de loi a été mis à l’étude, il y a 
quelques mois, au m inistère de la Justice, 
visant l’exercice des fonctions d’officier du 
m inistère public près des tribunaux de police. 
Le projet tendait à confier cette mission à des 
substituts itinéran ts chargés d’occuper les 
fonctions de m inistère public près des tribu 
naux de police d ’un même arrondissem ent.

Pareille disposition légale au rait pour effet 
salutaire, d ’une part, d ’in itie r de jeunes substi
tuts à leurs fonctions ultérieures près des tr i 
bunaux correctionnels; d ’autre part, d’écarter 
des sièges du m inistère public des personna
lités ignorantes, électives et partiales qui, dans 
les cantons ruraux occupent une charge à 
laquelle elles sont manifestement inférieures.

Si un com m issaire de police peut, dans 
certains cantons, dont le siège est un centre 
im portant, rem plir sa mission d’une façon 
satisfaisante, il n ’en est nullement ainsi à la 
campagne où il suffit d ’être bourgmestre ou 
échevin, donc désigné par les électeurs sous 
le régime du suffrage universel et n’ayant 
aucune notion de droit ou de jurisprudence, 
pour être reconnu apte à réclam er l’application 
des nombreuses lois auxquelles viennent con
tinuellem ent s’en ajouter de nouvelles. Un 
garde-cham pêtre, un simple employé de greffe 
doivent avoir subi un examen avant d’être 
reconnus aptes à occuper ces modestes fonc
tions.

Un officier du m inistère public, personnage 
parfois très quelconque, est reconnu d’office 
apte à qualifier toutes les contraventions et à 
requérir l’application de dispositions légales 
dont bien souvent un juriste pourrait seul 
s’assim iler le sens et le but. Un bourgmestre, 
un échevin sont des gens de parti dépendant 
des votes émis par les électeurs d’une com
mune Ils ont tout in térêt à se rallier les sym
pathies de leurs électeurs.

Tous les dossiers de police du canton sont 
soumis à leur appréciation. Eux seuls décide
ront s’il y a lieu d’exercer des poursuites ou 
de laisser sans suite un dossier relatif à une 
contravention d’ordre  de police. Les amis en 
bénéficieront. Les adversaires politiques seront 
les victimes.

Dans un récent discours prononcé par 
M. Hayoit de T erm icourt, procureur général, 
lors de l’audience solennelle de rentrée de la 
Cour d ’appel de Bruxelles, le distingué ma
gistrat a tenu à appeler spécialement l’atten
tion sur le rôle im portant que doit rem plir 
l’o fficîer du m inistère public dont l ’action 
doit être essentiellem ent indépendante, im par
tiale et intègre. Peut-être peut-on espérer voir 
ressusciter le très utile projet de réorganisa
tion qui n ’a que trop  longtemps été rélégué 
dans les cartons.

Les langues en Justice

M. Bovesse, m inistre de la justice, a soumis 
au Sénat un projet de loi m odifiant la loi du 
15 juin 1935 concernant l’emploi des langues 
en m atière judiciaire.

Dans l’exposé des motifs, le m inistre souli
gne que le projet tend à rem édier aux diffi
cultés auxquelles donnent lieu les dispositions 
actuelles qui sont relatives à la langue à em
ployer pour les significations d ’actes de procé
dure.

Un projet comme celui-ci avait été déposé 
à la Chambre le 19 décem bre 1935; la dissolu
tion l’a rendu caduc. Le gouvernement le re
prend m aintenant, sans le modifier, et le sou
met à la Haute Assemblée,

POUR
VOTRE

LUNETTERIE

FAILLITES
T rib u n a l de com m erce de B ruxelles.

9 FEV R IER  1937 :
V an  S im aey , R ay m o n d , Jean , Félic ien , p lo m b ie r, 

av. H oubn  de S tro o p e r , 87 , B ruxelles II. (A v e u .)
J.-co m . : M. V an  H o o rick . - C u r . : M" H o n o ré  

Bolle.
V ér. c r . : 17-3-3 7.

12 FEV R IER  1937 :
S o c iété  A n o n y m e  p o u r  la  F a b rica tio n  de  C o n se r

ves A lim e n ta ire s  S .A .F .C .A ., en liq u id a tio n , a y a n t 
son  s iège  soc ial p lace  du Q u a tre  A o û t, I I ,  E tte r- 
beek . (A v e u .)

J .-co m . : M. B ieswal. - C u r. : M* H. Bolle.
V ér. c r . t 17-3 -37 .

13 FEV R IER  1937 :
B aek e lan d t, Jo sep h , Ju les, e x p lo itan t une m en u i

se rie  m éc an iq u e  à  A n d e rlec h t, ru e  d es D eux G ares ,
90, dom ic ilié  ru e  T h o m a s V in ço tte , 1 0 1, S ch aer- 
beek . (A v e u .)

J .-co m . : M. B ieswal. - C u r. : M" H . Bolle.
V ér. c r. : 2 4 -3 -3 7 .

T rib u n a l de com m erce d ’Anvers.
31 DECEM BRE 1 9 3 6 :

R einho ld , Sa lom on , ta ille u r de d iam an ts , ru e  
S im ona, 52, A n v e rs . (D 'o ffice .)

J.-co m . : M. H ellings. - C ur. : M* M ajean.
V ér. cr. : 5 -2 -37 .

4 JA N V IE R  193 7 :
C o rbeels, F ra n s , m o d e le u r en  b ro n ze, P o rte  des 

G éan ts , 3 , B o rg e rh o u t. (R u p tu re  de  c o n c o rd a t e t 
ré o u v e r tu re  de  fa illite .)

J .-co m . : M. V a n  K erck h o v en . - C u r. : M* Jos. 
A rts .

V ér. c r. : 10-2-37.
9 JA N V IE R  193 7 :

N oiset H e n rie tte , ép o u se  H an io u l, O sca r, n é g o 
c ian te , p ré cé d em m en t ru e  du N avet, 2 4 ; a c tu e lle 
m en t ru e  V an  S ch o o n h o v en , 39 , A nvers. (A ss ig n a 
tio n .)

J.-com . : M. H ick e tick . - C u r. : M’ W . V rin ts .
V ér. cr. : 15-2-37. 

MUe M adele in , R ach e l, n ég o cian te , p ré c é d e m 
m en t ru e  V an  D uyst, 112; ac tu e llem e n t ru e  A lb. 
B ev ernage, 16, D eurne. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. R aes. - C u r. : M* D esolre.
V ér. c r. : 15-2-37.

14* RUE N E U V E  50*AV»T0IS0N DrOR 28* RUE DU MIDI 
15-MARCHE AUX HERBES

"LE PIED N'A J A M A IS  FAILLI 
QUI PORTE CHAUSSURE BAILY"

D E T E C T I V E

E. G0DDEFR0Y
O FFIC IE R  JU D IC IA IR E  PENSIONN E

RECHERCHES 
E N Q U E T E S
F I L A T U R E S

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26.03 .7S

LA ROYALE DELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

REN TES V IA G ER ES  . PEN SIO N S 
ET CONTRE LE VOL

LA 2E TRANCHE 1937 de la

L OTE R I E  
COLONIALE

SE TIRE LE 24 FEVRIER

au Palais des Beaux - Arts

LA CHANCE PEUT VOUS 

FAIRE GAGNER UN DES

61.311 L O T S  D E

100 FR. A 1 MILLION
QUI SERONT DISTRIBUÉS

H A T E Z - V O U S  :

Achetez votre billet bleu 
Il peut vous valoir

LA FORTUNE

PO R TE LOUISE 
à  louer Mais. conv. prof. lib. ; rez. : hall,
4 p l.; ét. : 4  pl., salle d e  b. inst. Bd de W a
terloo, 96. S’y adresser.

OFFICE CENTRAL DE LA 
PRISE DU DISCOURS (S. C.)

STEN O TYPIE QRANDJEAN
89 , R ue d e  N am u r, 89 

a ssu re  LA PRISE IN TEG R A LE DES DEBATS

T élép h . : 12 .88 .92  - 4 8 .8 4 .9 3

C IG A R E S D E CH O IX  Couno, Ren,™
Fournisseur d e  la Coui

3 7 , RUE D E3 C O LO N IES, BRUXELLES —  T é lép h o n a  « 1 1 .2 4 .5 2  M a i s o n  f o n d é e  e n  1 8 4 6

APRÈS LE SPECTACLE VOUS DINEREZ A LA

Taverne Royale
1, rue d’Arenberg -23, Galerie du Roi

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u ip e  m ie u x  
ANVERS BRUXELLES

Ab c . Et. Aug. Puvrex. S. 59. »v . Fonsny, Bruxelles. 
Adm. D élégué : Aug. Puvrex.
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CENTENAIRE D ’EDM OND PICARD.

PLUS DE 300 ,000  FRANCS d ’im pôts supplémentaires 
frappés sur les justiciables de Bruxelles.

JURISPRUDENCE.
Cass. (2e  c h .) , 8 février 1937. —  E xtradition. —  R enonciation aux 

form alités.
Brux. (9e  c h .) , 30 janvier 1937. —  A rch itecte. —  R esponsabilité. 
Brux. (2e  ch .), 21 janvier 1937. —  Donation entre époux. —  Remariage. 
Comm. Brux., 4 décem bre 1936. —  Délai d 'opposition. —  O bligation  

née à l’étranger.

DECISION SIGNALEE.
Brux. (8e  c h .) , 4 novem bre 1936. —  Taxe m obilière. —  Fusion de

sociétés.

ORDRE DES AVO CA TS.
Bureaux de consu ltations juridiques organ isés par des groupem ents 

privés.

REDACTION

Tout ce qui concerne la Rédaction doit ê tre  envoyé à  la

S a l le  E dm ond P icard
PA L A IS  DE JU ST IC E, BRUXELLES

ADM INISTRATION 

Les Editions Edm ond Picard

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a ., e d .t e u r s

26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T é lép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èq u es p o stau x  4 2 3 .7S

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.
Chronique des huissiers, 

banc du lecteur.
Législation. Echos du Palais. —  Le

FAILLITES
F O N D A T E U R  : E D MO N D  P I C A R D

ABONNEM ENTS
B elgique : U n  a n , 110 fr. E tra n g e r  (U n io n  p o a ta le ) : U n an , 135 (r.

Le n u m éro  : 3  f ra n e i,

Eli vente chez l'Editeur et au vestia ire  des A vocats. Palais de Justice, Bruxelles

Centenaire d’Edmond Picard
M anifestation com m ém orative le 12 m ars 1937, à  20 h. 30  

au Palais d e  Justice de Bruxelles.

Nous pouvons enfin annoncer à nos 
lecteurs qu’à l’initiative de La Libre Aca
démie de Belgique (Fondation Edmond 
P icard), en collaboration avec les B ar
reaux de Cassation et d’Appel, pour cou
ronner la série de manifestations célé
bran t la mémoire du fondateur de notre 
journal, une séance solennelle pour com
mémorer le centenaire d ’Edmond Picard 
se tiendra en la salle de la Cour d’assises 
du Palais de Justice de Bruxelles, le ven
dredi 12 mars, à 20 h. 30.

Y prendront la parole :
M. René M arcq, Bâtonnier des Avocats 

de Cassation : Edmond Picard juriscon
sulte.

M. Thomas Braun, Bâtonnier des Avo
cats près la Cour de Bruxelles : Edmond 
Picard en vacances.

M. H enri Jaspar, Président de la Fé
dération des Avocats belges : Edmond 
Picard et le Barreau.

U sbck : A vez-vous, Narsit, exécuté mes 
ordres ?

N arsit : Seigneur, f a i  bi f fé tTun seul 
coup trois m ille  cinq  cents affaires.

Uebek : N ous avons b ien  travaillé; }e 
suis con ten t de  vou*.

Lettres Persanes, passim.

« Justice rapide et moins coûteuse ! »
Cette formule, qui traîne depuis quelques 

années dans toutes les discussions sur l’orga
nisation judiciaire, vient de recevoir au T ri
bunal de commerce de Bruxelles une appli
cation insolite.

Il est nécessaire, pour l’édification des 
avocats, des magistrats et des justiciables, de 
raconter avec quelques détails l’histoire de 
ees derniers jours.

De nom breux plaideurs qui se sont présen
tés au long de la semaine qui s’achève devant 
les septième, huitièm e, neuvième, dixième, 
onzième et douzième chambres, c’est-à-dire, 
pour em ployer le langage courant, aux « pe
tites chambres » siégeant dans les salles B, C,
D, E, du Tribunal de commerce, ont eu la 
stupéfaction d’apprendre que les causes qui 
y avaient été portées, ainsi qu’ils en étaient 
avisés par l’Office des rôles, avaient été b if
fées, même lorsqu’il s'agissait de causes appe
lées à l ’audience précédente du mois de fé
vrier et qui avaient été remises à quinzaine 
par suite de l'encombrement. Conséquence 
pratique : plusieurs chambres du Tribunal 
de commerce ont chômé pendant cette se
maine, faute d'affaires, alors que les avocats 
se présentaient prêts à plaider des causes 
biffées.

A la vérité, les honorables magistrats con
sulaires présidant ces audiences étaient les

M. Camille Huysmans, Président de la 
Chambre des représentants : Edmond P i
card cbez les bilingues.

M. Albert Guislain, membre de la Libre 
Académie de Belgique : Picard et les 
artistes.

M. P ierre Fontaine, membre de la Li
bre Académie de Belgique : Picard et la 
jeunesse.

M. Léon Hennebicq, Rédacteur en chef 
des Pandectes Belges, des Pandectes Pé
riodiques, des Novelles, des Codes Ed
mond Picard et du Journal des T ribu 
naux : A ttitude de sa vie.

Sous la présidence de M. Charles 
G h e u d e , Secrétaire-Trésorier perm anent 
de la Libre Académie de Belgique, y se
ront spécialement conviés les représen
tants des Conférences française et fla
mande du Jeune Barreau, l’Association 
des Ecrivains belges, le Pen Club, la Mai
son Ferdinand Larcier, etc.

premiers surpris de ces biffures qu’ils 
n'avaient pas prononcées et dont ils igno
raient l'origine; parfois c’était en s’asseyant 
dans leur fauteuil qu'ils avaient trouvé leur 
rôle quasi nettoyé par le vide grâce aux soins 
du greffe.

Des incidents ont eu lieu dans différentes 
chambres; des protestations véhémentes ont 
été exprimées. On a parlé de déni de justice 
et l'expression n ’est pas trop forte.

***

L’enquête à laquelle nous nous sommes li
vrés, nou9 a révélé que ces biffures ont été 
prononcées, en quantités industrielles, en 
vertu d’une mesure exceptionnelle, ahuris
sante, qu’il est de notre devoir de dénoncer.

Sur hu it m ille  affaires environ, pendantes 
au Tribunal de commerce de Bruxelles, trois 
m ille  cinq cents, soit environ  41 p. c., ont été  
biffées d ’o ffice, en  u n  coup, ces jours der
niers. Nous nous excusons auprès de nos lec
teurs de ne pouvoir reproduire de mémoire 
les chiffres exacts qui nous ont été cités : ils 
donnent la mesure pratique du scandale.

En sont les principales victimes, précisé
ment, les plaideurs diligents qui, ayant con
clu, déposé bulletin d’évocation et assuré 
ainsi la fixation des affaires confiées à leurs 
soins au rôle d’une « petite cham bre », 
attendront désormais vainement leur tour.

Beaucoup ignorent encore que, dans un 
coin du greffe ou le vide d’une salle d’au
dience inconnue, leur cause en état de 
plaidoirie a été, à leur insu, biffée. Le jour 
où ils s’en apercevront, il leur restera, comme
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à ceux qui connaissent déjà leur infortune, à 
faire signifier avenir. Ce qui, eu com ptant 
pour chacune des trois mille cinq cents affai
res qui viennent d’être biffées, d’un tra it de 
plume, sans aucune nécessité, une dépense 
moyenne de cent francs, fera jeter, en  pure  
perte, par les justiciables, dans le gouffre des 
frais de justice, quelque trois cent c inquante  
m ille francs !...

C'est un succès dont la Justice n’aura pas 
à se vanter.

***

Que s’est-il donc passé ?
Tout simplement ceci. Un avis de l ’hono

rable Président du Tribunal de commerce, 
affiché au début du mois de janvier dans dif
férents locaux du tribunal et portant la date 
du 2 janvier annonçait qu’il serait procédé du
25 au 30 janvier à « l’a ppe l des causes fig u 
rant au rôle général » par les première, deu
xième, troisième, quatrièm e et cinquième 
chambre de ce Tribunal et qu’il y avait lieu 
d’adresser par écrit, avant le 15 janvier  1937, 
à M. le Président du Tribunal, 1rs <?<».«landes 
de m aintien au rôle.

Les première, deuxième, troisième et qua
trième chambres du T ribunal sont les cham
bres dites d’introduction, siégeant à la salle 
A chacun des jours de la semaine. Il appa
raissait, à la lecture de cet avis, qu’il s’agis
sait simplement de doubler l’appel général 
qui a lieu annuellement au début du mois de 
ju illet, par application de l’article 16 du rè
glement du Tribunal de commerce de B ru
xelles (A. R., 1er sept. 1927).

On 6e souvient qu'avant 1927, cet appel se 
faisait deux fois par an. Ce second appel de 
janvier a dû apparaître à un magistrat intel
ligent, superflu et inutilem ent paperassier. 
La preuve en est qu’il a été supprim é sans 
incovénient d'aucune sorte.

Mais qu’il ait lieu une fois ou deux fois 
par an, cet appel général des causes ne s’ap
pliquait jam ais qu’à celles qui figuraient au 
rôle général du Tribunal, à l ’exclusion des 
affaires fixées par bu lle tins d évo ca tio n  au 
rôle des « petites cham bres  ». La haute admi
nistration du Tribunal com prenait évidem
ment, avec beaucoup de bon sens, que ces 
dernières affaires étant en état, allaient être 
fatalement, après trois, six, neuf ou douze 
mois, inscrites au rôle à plaider et qu’à cette 
occasion, les magistrats présidents des « pe
tites chambres » auraient l’occasion de les 
biffer si, par exception, personne ne se pré
sentait pour les plaider. En revanche, il y 
avait intérêt à déblayer une ou deux fois par 
an, le rôle général du tribunal des affaires 
non plaidées le jour de l’introduction, non 
rappelées depuis lors et pour lesquelles au
cune diligence n'avait été faite en vue de 
leur évocation et devant une « petite cham
bre ». On pouvait sans inconvénient faire un 
tri parm i ces affaires apparem m ent aban
données par les plaideurs.

L’appel général auquel il a été procédé en 
janvier de cette année, a modifié sans aver
tissem ent cette méthode et fait porter, à 
l'insu des plaideurs, l'appel sur toutes les 
causes, y com pris celles prêtes à plaider, qui 
avaient été portées par le dépôt du bulletin 
d’usage au rôle des « petites chambres ».

***

Nous disons que la modification a été ap
portée sans avertissem ent et à F insu des p la i
deurs. Il faut dire plus : l'avis publié sous la 
signature de l'honorable président contenait 
un véritable traquenard. Qu’on relise l’avis,
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publié sous sa signature, et que le Journal 
des T rib u n a u x  a reproduit dans son numéro 
du 10 janvier. Non seulement, aucune indi
cation d’avertissement n’est donnée d’une 
modification apportée à la pratique généra
lem ent suivie, m ais le texte publié induit 
nettem ent ses lecteurs en erreu r :

« Il 6era procédé les ... par les quatrième, 
deuxième, prem ière, troisième et cinquième 
chambres, à l ’appel des causes figurant au 
rôle général ». Qui poixvait comprendre par 
ce9 mots que les affaires fixées par bulletins 
d’évocation et d ’accord entre avocats, au 
rôle des affaires à plaider des huitième, neu
vième, dixième, onzième et douzième cham
bres, étaient visées par cet avis ?

Aucun avocat bruxellois ue l’ignore, le 
rôle général est celui qui figure aux salles 
d’introduction de la salle À; les affaires 
fixées aux « petites chambres » B, C, D, E, 
ne sont jam ais confondues avec celles qui 
figurent au « rôle général ».

Lorsqu’une mesure non prévue par le rè 
glement du Tribunal, aussi im portante que 
celle qui nous occupe, est instituée par le 
Président du siège, celui-ci a le devoir de 
s’exprim er clairem ent et de m anière que son 
texte ne tende pas, même involontairement, 
de pièges aux justiciables et à leurs conseils.

Mais, il y a plus encore. De quel droit les 
cinq premières chambres du Tribunal de 
commerce ont-elles biffé des affaires figurant 
aux rôles particuliers des sept autres cham
bres du Tribunal ? De quel droit a-t-on des
saisi de ces dernières, pour les biffer, les 
affaires qui y étaient portées en février, pos
térieurem ent aux appels des 25 au 30 jan 
vier ?

Il y a là un mystère de l’organisatiou in
terne du T ribunal de commerce que l’étude 
de son règlement, fixé par l ’arrêté royal du 
1er septembre 1927, ne permet pas d’éclair- 
cir. Ce règlement, en ses articles 17 et 18 
applicables aux chambres qui ne sont pas les 
chambres d’introduction, n’est pas intelli
gible, voire intelligent. Faut-il supposer que 
les affaires portées au rôle des chambres 7 
à 12, siégeant dans les salles B à D, restent 
inscrites en même temps au rôle de l'une des 
chambres d’introduction 1 à 6 et qu’ainsi les 
magistrats de ces dernières chambres ont pu, 
derrière le dos de leurs collègues, biffer les 
affaires portées aux rôles de ceux-ci, exposant 
publiquem ent les présidents de chambres au 
ridicule d’appeler à plaider des affaires bif
fées à leur insu et de devoir exprim er leur 
ignorance au sujet du bouleversement sur
venu et du règlement de leur propre rôle ?

S’il en est ainsi, si le règlement du T ribu
nal permet de ces coups, il faut le changer 
pour m ettre les plaideurs à l’abri de leur 
répétition.

**-*

Sans doute, l’honorable Président du T ri
bunal de commerce, d’abord en acceptant de 
faire procéder à cet appel « extraordinaire »
— en tous les sens du mot —, ensuite dans 
la manière plus qu’équivoque dont son 
« avis » en a fait part, n’a-t-il pas aperçu les 
conséquences de la mesure dont il porte mal
heureusement la responsabilité. En ces ma
tières, comme en tant d’autres, les conseil
leurs ne sont pas les payeurs, et pour rendre 
à César ce qui appartient à César, si une au
torité supérieure a cru pouvoir demander, 
conseiller ou enjoindre au Président du T ri
bunal une mesure qui constitue une brimade 
à l'égard des plaideurs consciencieux et dili
gents, nous avons peine à croire que la Jus
tice soit à ce point caporalisée qu'il fuille

Plus de 300.000 francs
d’impôts supplémentaires 

frappés sur les justiciables de Bruxelles !...
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exécuter sans broncher des instructions qui 
n’ont pas été éclairées par l’expérience.

Les magistrats consulaires ont, à côté 
d’eux, des référendaires dont le rôle, nous 
l’avons souvent dit, est minimisé. Les eussent- 
ils, en l'espèce écoutés, ou simplement inter
rogea, qu’une erreur de la dimension de celle 
commise, indisposant plus de trois m ille plai
deurs et tout le Barreau, leur eût été facile
ment évitée.

En toute hypothèse, que les Tribunaux 
n’oublient pas qu’ils sont faits pour rendre 
la justice et non pour accumuler des statis
tiques forçant leur activité.

En attendant, justiciables innocents, à vos 
poches !

J U R I S P
Cass. (2e ch.), 8 février 1937.

Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. F a u q u e l .
Av. gén. : M. Léon C o r n i l .

(Tirpitz, Henri.)

D RO IT DE PRO CEDU RE PENALE. —  
EXTRADITION. —  Faits vrais. —  Re- 
noncia tion  p a r l’incu lpé aux  fo rm alités 
légales. —  C ondam nation  p o u r faits 
d iffé ren ts . —  Légalité.

L'inculpé qui, avant d 'être mis à la dispo
sition des autorités belges, a déclaré aux 
autorités françaises renoncer aux formalités 
et garanties de U extradition, consent expres
sément à être, jugé contradictoirement du 
chef d'infractions autres que celles qui ont 
motivé la dem ande d'extradition.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Fauquel en son rap 
port et sur les conclusions de M. Léon Cor
nil, avocat général ;

Sur le moyen pris de ce que le dem andeur 
livré aux autorités belges, en suite d’une de
mande d 'extradition adressée au gouverne
ment français, a été condamné par l'arrêt 
attaqué du chef d’infractions autres que 
celles qui ont motivé la demande d’extradi
tion;

Attendu qu’avant d’être mis à la disposi
tion des autorités belges, le dem andeur avait 
déclaré aux autorités françaises renoncer aux 
formalités et garanties de l’extradition, con
sentant ainsi expressément à être jugé con
tradictoirem ent du chef d’infractions autres 
que celles qui ont motivé la demande d'ex
tradition;

Que, partan t, l’article 10 de la Convention 
d’extradition entre la France et la Belgique 
(déclaration du 18 ju illet 1900, art. l*r) ne 
faisait pas obstacle à la poursuite et que le 
moyen ne peut être accueilli;

E t attendu, pour le surplus, que les for
malités substantielles ou prescrites à peine de 
nullité ont été observées et que les condam
nations prononcées sont conformes à la loi;

Par ces m otifs :
R eje tte  le pourvoi, condamne le deman

deur aux frais.

Brux. (9e ch.), 30 janvier 1937.

Prés. : M. C o n n a r t . Cons. : MM. L a c r o ix  
et V a n  D y c k . A v . gén. : M. V e r h a e c e n . 
Plaid. : M M " St é v e n a r t , V a n  Pé et
T r o u s s a r t .

D RO IT C IV IL  E T  PENAL. —  ARCHITEC
TE. —  C irculation su r les travaux . —  
Accident. —  R esponsabilité . —  E n tre 
p re n eu r. —  B lessures involontaires. —  
A cquittem ent.

Si F architecte ne peut se désintéresser ni de 
la stabilité d u n  plancher une fois achevé, ni 
des difficultés que le mode de conception ou 
d  exécution de cette entreprise particulière 
pouvait entraîner pour le reste des travaux, 
rien ne Vempêche de soumettre aux épreuves 
habituelles la résistance, du gitage, une fois 
celui-ci terminé, ni le cas échéant, dé tab lir  le 
contact entre les divers corps de métiers pour 
assurer dans des conditions dabsolue sécu
rité, le parachèvement de r  édifice.

Si, pour accomplir cette mission, Varchi
tecte circule sur le chantier ou s’aventure in
considérément sur des jx>utrelles dont il ne 
peut connaître la résistance, T entrepreneur 
n’est pas responsable de Vaccident ainsi sur
venu.

Attendu qu’ainsi que l ’a justem ent fait 
observer le prem ier juge, la seule im pré
voyance que l’on puisse reprocher au prévenu, 
celle dont la partie civile lui fait grief pour
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Posk Scriptum. — Cet article était composé 
lorsque la nouvelle a circulé au Palais que 
tous les jugem ents de b iffure des affaires 
fixéees au rôle des petites chambres avaient 
été rapportés.

Devant la violence de la réaction manifes
tée par le Barreau, on répare la gaffe. Nous 
ignorons par quel tour la mesure a pu être 
réalisée et nous souhaitons qu’elle n’entraîne 
pas de difficultés de la part des « contre- 
intéressés ». En attendant, qui paiera les frais 
des « avenirs » que les avOcats diligents ont 
fa it signifier au début de la semaine en 
apprenant les absurdes jugem ents de bif
fure ?...

U D E N C E
lui im puter la responsabilité de l’accident 
dont elle fut victime, est de n’avoir pas donné 
à son personnel, alors qu’il l ’em ployait pour 
la prem ière fois à ce travail, les instructions 
nécessaires pour la pose correcte des pou
trelles « arc acier » et de n 'avoir pas attiré 
l’attention de ses ouvriers sur le danger que 
pouvait présenter, en position d’attente, le 
placement défectueux de ces m atériaux;

Attendu que cette faute ne serait de nature 
à engager la responsabilité du prévenu, que 
si, indépendam ment de l'in terposition de tout 
autre fait culpeux, elle avait eu pour consé
quence immédiate et nécessaire l'accident 
iitigieux;

Attendu qu'à cet égard les éléments de 
l'instruction amènent à la conviction que si 
personne, en dehors des deux ouvriers chargés 
du montage du plancher, n’était venu se pro
mener sur le gitage en construction, à un 
moment où les poutrelles n’étaient pas défi
nitivement assemblées, celles-ci ne se seraient 
pas effondrées;

Attendu dès lors que tout revient à savoir 
si, en s’aventurant sur le chantier dans les 
conditions où elle l’a fait, la partie civile n ’a 
point excédé son droit, et, de ce fait, déjoué 
les prévisions normales du prévenu; si, tout 
au moins, elle n’a pas commis une grave im
prudence qui a eu pour effet im médiat d’en
traîner sa chute et celle de G...;

Attendu qu’il est constant que le travail 
entrepris par D... pour les « Ateliers Métal
lurgique# » lui restait propre et exclusif jus
qu’à la fin de son exécution; qu’il en avait 
d’ailleurs expressément assumé la responsa
bilité tant au point de vue des m atériaux 
employés que de leur placem ent;

Que dès lors, durant l’exécution des tra
vaux, l’entreprise échappait à la surveillance 
et au contrôle de l’architecte, qui était tenu 
à d 'autant plus de réserve sur ce point, qu’il 
avait désapprouvé le m arché conclu directe
ment par le m aître de l’ouvrage avec le pré
venu;

Attendu, sans doute, qu’en sa qualité d 'ar
chitecte, la partie civile ne pouvait se désin
téresser ni de la stabilité du plancher une fois 
achevé, ni des difficultés que le mode de con
ception ou d’exécution de cette entreprise par
ticulière pouvait en tra îner pour le reste des 
travaux; mais que rien n 'em pêchait la partie 
civile de soumettre aux épreuves habituelles 
la résistance du gitage, une fois celui-ci ter
miné, ni le cas échéant, d ’étab lir le contact 
entre les divers corps de métiers pour assurer 
dans des conditions d'absolue sécurité, le para
chèvement de l'édifice;

Attendu qu'il n’était point nécessaire, pour 
accomplir cette mission, que la partie civilc 
circulât sur le chantier, moins encore qu’elle 
s'aventurât inconsidérément sur des poutrelles 
dont elle ne pouvait connaître la résistance, 
et, une fois survenue la prem ière alerte, 
qu’elle recommençât l'expérience qui devait 
lui être fatale;

Attendu qu’il résulte de ces considérations 
que non seulement il n"a été relevé à charge 
du prévenu aucune faute ayant un rapport 
de causalité avec l'accident, mais que celui-ci 
est incontestablement dû au fait et à la grave 
imprudence de la partie civile elle-même.

Par ces m otifs :

L a  C o u r ,

Statuant contradictoirem ent à l’égard de 
toutes les parties en cause;

Ecartant toutes conclusions contraires;
Vu les dispositions légales visées au juge

ment dont appel, en outre les articles 24 de 
la loi du 15 juin 1935, 211 du Code d'instruc
tion criminelle, dispositions rappelées à l’au
dience par M. le Président ;

Confirme le jugem ent a quo  tant en ce qui 
concerne l ’action civile que l’action publique;

Condamne la partie civile aux frais d’appel 
vis-à-vis de la partie publique, frais taxés à 
la somme de fr. 34.07;

Délaisse à sa charge ceux exposés par elle.
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Brux. (2e ch.), 21 janvier 1937.
P ré s .  : M. P o u p p e z  d e  K e t t e n i s .  Cons. : MM. 

D e  B e il  et A r n o u l d .  Min. p u b l .  : M. V a n  
d e r  P e r r f . n .  P la id .  : MM"* F. P a s s e le c q  
c. V a n  R e e p in g h e n .

(B. c. X.)

D R O IT  CIVIL. —  DONATION ENTRE 
EPOUX. —  Clause ré so lu to ire  en  cas 
de convoi. —  REMARIAGE. —  P reuve 
p a r présom ptions. —  R ecevabilité. —  
Non fondem ent. —  In te rp ré ta tio n  res
trictive.

Lorsque la preuve de la célébration du 
mariage n’est pas invoquée dans le but de 
réclamer le titre d ép o u x  ni les effets civils 
du mariage, mais sim plem ent pour prouver 
la réalisation d u n e  condition s’identifiant 
avec la célébration du mariage, elle peut être 
établie par tous les moyens ordinaires de 
preuve, notamment par présomptions.

S’il est établi qu’une personne vit marita
lement, qu’un enfant reconnu par son con
cubin est né de leurs relations, qu’ils se font 
appeler Monsieur et Madame Y... et ont laissé 
s’accréditer le bruit de leur mariage, dans le 
but évident de s'assurer la considération qui 
s’attache à  la qualité d é p o u x  légitimes, ces 
présomptions ne sont pas suffisam m ent gra
ves, précises et concordantes pour établir la 
réalité d  un convoi en secondes noces.

La donation mutuelle et irrévocable d’usu
fru it, dont le bénéfice est subordonné à la 
condition de ne point convoler en secondes 
noces, constitue une disposition restrictive de 
la liberté et résolutoire d u n  droit et est, à 
ce titre, de stricte interprétation e! non suscep
tible d’une interprétation extensive.

Vu le jugem ent du T ribunal de prem ière 
instance de Mons, en date du 9 ju ille t 1929, 
enregistré sur expédition dont appel;

A ttendu que l'instance introduite par ex
ploit en date du 30 avril 1929, enregistré au 
nom de J..., tu teu r datif de B..., a été réguliè
rement reprise par ce dernier, devenu ma
jeur, ainsi .que par M* R oland, avocat à  Soi- 
gnies, désigné en qualité de séquestre de la 
succession de B..., en remplacement de 
M* Collinet, avocat, décédé le 11 mars 1935;

Attendu que par contrat de mariage, passé 
le 17 mars 1917, devant Me Verschueren, 
notaire à  Soignies, le sieur B..., père de l’ap
pelant, et l'intim ée X..., avaient adopté le 
régime de la séparation de biens et avaient 
stipulé par l’article 6 du dit contrat, qu'ils se 
faisaient donation m utuelle et irrévocable au 
profit du survivant de la moitié de l’usufruit 
de tous les biens meubles et immeubles qui 
composeraient la succession du prém ourant 
avec la restriction qu'en cas de convoi, l’époux 
survivant perdrait tous les droits en usufruit 
lui assurés;

Attendu que B... est décédé le 16 mai 1928; 
Qu’aux termes de son exploit introductif 

d'instance, le tu teur de l’appelant demandait 
à  ce que l’intimée fut déclarée déchue des 
droits d’usufruit qu’elle exerçait sur les biens 
de B..., pour avoir convolé en secondes noces 
avec un sieur Y... ou tou t au moins pour se 
trouver, vivant m aritalem ent avec le sieur 
Y... dans une situation équivalente au convoi, 
qui, conformément à  la volonté exprim ée par 
le défunt, et à  l’intention des parties, devait 
lu i faire perdre le bénéfice de la convention 
d’usufruit;

A ttendu que l’appelant, dans l ’impossibi
lité où il se trouve de produire l ’acte de célé
bration du mariage que l ’intimée aurait pré
tendum ent contracté avec le sieur Y en 
Angleterre, soutient à  bon droit que la preuve 
de la célébration du mariage n’étant pas invo
quée dans le but de réclam er le titre  d’époux 
ni les effets civils du mariage, mais simple
m ent pour prouver la réalisation d’une con
dition s’identifiant avec la célébration du 
mariage, peut être établie par tous les 
moyens ordinaires de preuve, notamment par 
piésom ptions ( L a u r e n t ,  t. II, n°“ 2 et 3; — 
D em o lo m b e , Du mariage, t. I, n° 390; — 
P l a n i o l  et R i p e r t ,  t. II , p. 176) ;

Attendu qu'il incombait à  l'appelant de 
rapporter la preuve de la réalisation de cette 
condition; qu'il reste en défaut de satisfaire 
cette obligation;

Attendu, en effet, que si l’instruction ou
verte par le parquet de Mons à  charge de X..., 
du chef de port public de faux nom, a établi 
que cette personne vit m aritalem ent avec le 
sieur Y...; qu’un enfant reconnu par Y... est 
né de leurs relations, le 25 janvier 1928; qu’ils 
se font appeler Monsieur et Madame Y... et 
ont laissé s’accréditer le b ru it de leur mariage 
en Angleterre, propagé d 'ailleurs par eux dans 
le bu t évident de s'assurer la considération 
qui s'attache à  la qualité d'époux légitimes, 
encore ces présomptions ne sont-elles pas suf
fisamment graves, précises et concordantes 
pour établir la réalité d 'un convoi < n secondes 
noces;

Attendu que le prem ier juge a décidé à 
juste titre  que la convention d 'usufruit, dont

152

la résolution est demandée, n ’était entaché®
d’aucun vice; qu’en effet, les conditions essen
tielles pour la validité d 'une convention, con
sentement, capacité, objet certain et cause 
licite se trouvèrent réunies au moment de 
l’accord réfléchi des parties;

A ttendu que les termes de la formule em
ployée par les parties dans la donation mu
tuelle et irrévocable d 'usufruit, sont clairs et 
précis et indiquent sans ambiguïté qu’ellee 
ont uniquem ent subordonné le bénéfice de 
l'existence de la convention à la seule condi
tion que l’époux survivant ne contracterait pae 
un second m ariage;

A ttendu que si le juge ne peut s’arroger le 
pouvoir de détourner de leur sens les termes 
clairs et formels d’une convention sous pré
texte de l’in terpréter, il ne lui appartient pas 
davantage d’ajouter de son autorité des sti
pulations qui en sont exclues par la précision 
des termes sur lesquels a porté l’accord libre
ment contracté des parties;

Attendu que la clause d’usufruit dont le 
bénéfice est subordonné à la condition de ne 
point convoler en secondes noces, constitue 
une disposition restrictive de la liberté et ré
solutoire d’un droit et est, à ce titre , de 
stricte interprétation et non susceptible d’une 
interprétation  extensive;

Qu il n ’échet dès lors pas de retenir l'argu
mentation de l'appelant qui, in terprétant la 
volonté d 'un des cocontractants et l'intention 
des parties, entend assimiler la situation que 
s’est créée intentionnellem ent l'intim ée à un 
établissement m atrim onial stable et exclusif, 
équivalant au convoi et entra înant la réali
sation de la condition résolutoire qui grève 
la convention d’usufruit;

A ttendu que les faits articulés avec offre 
de preuve en ses conclusions subsidiaires par 
l’appelant ne sont ni pertinents ni concluants, 
puisqu'ils ne tendent point à faire la preuve 
du convoi en secondes noces, accomplissement 
de la condition résolutoire;

Par ces m otifs :

L a  C o u r ,

Ouï en  audience publique, M. Van der 
Perren, substitut du procureur général, en 
son avis conform e;

Rejetant toutes conclusions plus amples 
ou contraires et sans s 'arrêter à l’offre de 
preuve de l'appelant;

Donne acte à M* Roland, séquestre de la 
succession, de ce qu’il déclare se référer à 
Justice;

Reçoit l'appel, dit l’appelant sans griefs, en 
conséquence confirme  le jugem ent dont ap 
pel; condamne l'appelant aux dépens d'appel.

Comm. Brux., 4 décembre 1936.
Prés. : M. C a m p a in .  Réf. : M. V a n  B u n n e n .  

P laid . : MM,a S e r v a i s ,  loco C h . d e  Co- 
n i n c k  et D e r o u b a i x .

(Soc. Les fils  de A. Poney c. de Mareilhac.)

D R O IT  COM M ERCIAL E T  DE PROCE
D URE. —  I. O PPO SITIO N . —  Juge
m ent p a r  d éfau t com m ercial. —  Procès- 
verbal de  carence. —  H ors du  dom icile.
—  S ignification  p a r  voie postale. —  
Recevabilité. —  II. O bligation née en  
F rance. —  E xécution en  B elgique. —  
T rib u n au x  belges. —  COMPETENCE 
RATIONE LOCI. —  UI. CONVENTION.
—  D urée déterm inée. —  R u p tu re  u n i
la té ra le  an té rieu re . —  C ondition de va
lid ité. —  IV. MONNAIE ETRANGERE.
—  D ette en  francs frança is . —  Conver
sion en  fran cs belges. —  C ondition.

I. Ne constitue pas un acte dexécution  fai
sant courir le délai d  opposition d 'un juge
ment commercial par défaut, un procès- 
verbal de carence dressé hors du domicile du  
défendeur et dont la signification a eu lieu à 
l'étranger par la voie postale.

II. Lorsqu’il n’est pas contesté que Fobli
gation, à la supposer née en  France, ait été  
ou deva it ê tre exécutée à B ruxelles, le tr ibu 
nal belge est com péten t ra tione  loci pour en  
connaître.

III. Quand une convention conclue entre 
parties doit sortir ses effets pendant une pé
riode fixée contractuellcment à six mois, il 
appartient à la partie qui veut rompre uni
latéralement le contrat avant la date fixée, 
détab lir le bien fondé du m otif de rupture 
invoqué.

IV. Si une dette est déterm inée en francs 
français, le créancier ne peut d  office opérer 
la conversion en francs belges à la date 
qu'il désire; la dette est payable en francs 
français ou en la contrevaleur de ceux-ci en 
francs belges au cours du jour du règlement 
effectif.

Sur la recevabilité  de l'opposition  : 
A ttendu  que ne constitue pas un acte 

d 'exécution faisant co u rir  le délai d ’opposi-
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tion d’un jugement par défaut commercial, 
un procès-verbal de carence dressé hors du 
domicile du défendeur e t dont la significa
tion a eu lieu à l’étranger par la voie postale; 
qu’il en est d’autant plus ainsi lorsque l’op
position a été notifiée comme en l’espèoe, 
dans un délai rapproché après la significa
tion du procès-verbal de carence;

Sur la compétence ratione loci :
Attendu qu'aux termes de l’article 2 de la 

Convention franco-belge du 8 ju ille t 1899, si 
le défendeur n’a ni domicile ni résidence en 
Belgique ou en France, le demandeur fran
çais ou belge peut saisir, de la contestation, 
le juge du lieu où l’obligation est née, a été 
ou doit être exécutée;

Attendu que l’opposante ne conteste pas 
que l’obligation litigieuse, à la supposer née 
en France, ait été ou devait être exécutée à 
Bruxelles; qu’il en résulte que le tribunal 
saisi est compétent ratione loci;

Quant au fond :
Attendu qu’à la date du 20 octobre 1934, 

l’opposante a donné son accord au deman
deur originaire pour la création à Bruxelles 
d’une agence de sa société, dont il aurait la 
direction particulière pour une période d’es
sai de six mois à dater du 15 novembre 1934;

Attendu que l ’opposante s’engageait à 
payer une somme de 1,000 francs français 
par mois pour frais de bureau; qu’elle pre
nait à sa charge également à concurrence de 
600 francs belges, par mois, le traitem ent de 
la dactylo chargée du courrier et des travaux 
de bureau;

A ttendu qu’il convient de rem arquer que 
l’opposante a déclaré vouloir faire un essai 
de six mois, pour se rendre compte des pos
sibilités de rendem ent de l’agence créée à 
Bruxelles et ee réserver la possibilité de la 
supprim er à l’expiration de ce délai si les ré
sultats n’étaient pas satisfaisants;

A ttendu que la convention conclue entre 
parties devait donc au moins sortir see effets 
pendant la période fixée contractuellem ent à 
six mois, soit du 15 novembre 1934 au 15 mai 
1935;

Attendu qu’en date du 12 mars 1935, l’op
posante notifia au dem andeur originaire 
qu’elle avait décidé la suppression pure et 
simple de l’agence de Bruxelles à la date du 
15 m ars: que cette suppression était fondée 
sur ce que le dem andeur originaire aurait 
affirm é l ’impossibilité où il ee trouvait de 
continuer à s’occuper de l’affaire dans les 
conditions prévues par la convention du
20 octobre 1934;

A ttendu que le dem andeur originaire pro
testa aussitôt contre cette m anière de voir e t 
certifia qu’à aucun moment, il n’avait m ani
festé l’intention de cesser de s'occuper de 
l’agence de l’opposante à Bruxelles;

A ttendu que l’opposante reste en défaut 
d ’étab lir le bien fondé du m otif de rup ture 
invoqué dans sa lettre du 12 mars 1935;

A ttendu que ce n’est que le 20 mars, après 
les protestations du dem andeur originaire, 
que l’opposante tenta de justifier la dénon
ciation du contrat en faisant état de l ’inob
servation de certains engagements assumés 
par le dem andeur originaire, envoi de rap 
ports hebdomadaires, de rapports de visites, 
et des originaux de pièces reçues;

A ttendu que pareils motifs n’ont pas dé
term iné la rupture, puisque l’opposante n ’y 
fait pas la moindre allusion dans sa lettre du
12 m ars; qu’à supposer même qu’il en fut 
autrem ent, les manquements allégués n’a
vaient pas un caractère de gravité suffisant 
que pour provoquer une dénonciation uni
latérale de la convention, d’autant plus 
qu’aucun reproche n ’avait été articulé contre 
le dem andeur originaire avant le mois de 
mars 1935;

A ttendu, dans ces conditions, que l’oppo
sante a agi sans droit et est tenue de réparer 
le préjudice qu'elle a causé;

Quant aux 1,800 francs représentant l’in
dem nité de préavis payé par le dem andeur 
à une dactylo (période du 15 mars au 15 juin
1935);

A ttendu qu’il est établi que l’opposante 
prenait à sa charge le traitem ent à raison de 
600 francs belges, par mois, de la dactylo 
chargée du courrier et des travaux de bu
reau;

A ttendu que l’opposante, ayant notifié sa 
volonté de supprim er l’agence à dater du
15 mars, le dem andeur originaire prétend 
m ettre à charge de l’opposante les trois mois 
de préavis expirant le 15 ju in  1935 qu’il a 
payés à son employée;

A ttendu que cette prétention n’est fondée 
qu’en ce qui concerne la période contrac
tuelle (du 15 mars au 15 mai 1935, soit 1,200 
francs) ;

A ttendu, en effet, que le dem andeur origi
naire n ’ignorait pas que la convention pou
vait être dénoncée à la date du 15 mai 1935; 
qu’il doit donc supporter seul le risque qu’il 
acceptait de courir en ne donnant pas pour 
cette date le préavis légal à son em ployée;
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Attendu que l’opposante n’établit pas que 
la dactylo n 'aurait pas été au service exclu
sif de l'agence de Bruxelles ni que le deman- 
mandeur originaire aurait été avisé dès le 
28 décembre 1934 d'avoir à renoncer aux ser
vices de cette employée;

Quant aux 111 fr. 80 pour réfection d’un 
panneau;

Attendu que cette réfection eû t été néces
saire, même si le contrat avait été rom pu ré
gulièrement à l'expiration de la période de 
six mois; qu’on ne peut donc considérer 
qu’elle soit im putable à la dénonciation pré
maturée de l’opposante;

Quant aux 2,000 francs français pour frais 
d’occupation du bureau du 15 mars au
15 mai 1935;

Attendu qu'il n’est pas contesté que l’op
posante prenait à sa charge pareils frais à 
raison de 1,000 francs français par mois; que 
le dem andeur originaire n’a pas de justifi
cation à fournir, puisqu’il était lui-même 
directement bénéficiaire des sommes liti
gieuses;

Attendu néanmoins que le dem andeur ori
ginaire ne peut d’office opérer la conversion 
en francs belges aux dates qu’il indique; que 
la dette, en effet, est une dette déterminée 
de francs français, payable en cette monnaie 
ou en la contrevaleur de celle-ci en francs 
belges au cours du jou r du règlement effec
tif;

Par ces motifs :

L e  T r i b u n a l ,

Revu son jugement par défaut, enregistré 
en date du 17 juillet 1935, reçoit l’opposition 
en la forme, et statuant sur le m érite de 
celle-ci se déclare com pétent ratione loci et 
condamne l ’opposante à payer au deman
deur originaire : 1° la somme de 1,200 fr., 
m ontant d 'un com pte; 2° la contrevaleur en 
flancs belges au cours du change du jour du 
paiement effectif de la somme de 2,000 fr. 
français, ce, pour frais d’occupation de bu
reau du 15 mars au 15 mai 1935; condamne 
l’opposante, en outre, aux intérêts judiciai
res sur ces sommes et à tous les dépens, taxés 
à ce jour à 627 fr. 25; dit que le jugem ent 
par défaut prérappelé sortira ses effets dans 
les limites ci-avant indiquées;

Déclare le jugement exécutoire par provi
sion nonobstant appel et sans caution.

DECISION SIGNALEE
Brux. (8e ch.), 4 novembre 1936.

Prés. : M. le  com te d ’OuLTREMONT. C o n s. : 
MM. de R id d e r  e t  P o u p p e z  d e  K e t t e n i s .  
Av. g é n .:  M. C o l l a r d  d e  S l o o v e r e .  P la id . :  
MM" M a r c q  e t  IIo m m e l.

(S. A . Etabliss. Louis Meeus en liquidation 
c. Contribut. directes Anvers.)

D RO IT FISCAL. —  TAXE M OBILIERE.
—  I. Fusion de sociétés à o b je t d iffé 
ren t. —  V alidité selon les règles du  d ro it 
com m un. —  II. C ontestation  en fa it de 
l’existence de la fusion . —  A ppréciation .

I. La loi du  23 juillet 1927, prorogée par 
celles du 2 ju illet 1930 et d u  23 ju ille t 1932, 
n’a pas, en tant qu’elle intéresse la matière 
des impôts sur les revenus, innové quant aux 
conditions de validité d u n e  fusion de 
sociétés.

II. Il est de doctrine et de jurisprudence 
qu’une fusion entre deux sociétés anonymes, 
dont l’une fa it apport de son avoir à Vautre, 
et dont l’objet est différent, est valable quoi
que, pour la société apporteuse, il y  ait ainsi 
une modification apportée à son objet social, 
lorsque cette fusion est décidée à T unanimité 
(y . R e s te a u ,  Les sociétés anonymes devant 
les lois belges, n °  1273; —  W a u w e rm a n s , 
Manuel pratique des sociétés anonymes, n °  
469; —  R ap p o rt W a u w e rm a n s ,  S e ss io n  1931- 
1932 Doc. pari., Chambre, n °  270).

Le vœu du législateur fu t de soustraire, 
par Voctroi des faveurs fiscales, les sociétés 
anonymes qui fusionnent à certaines consé
quences de la dévaluation monétaire; le 
transfert de réserves au capital et la distribu
tion aux actionnaires dactions représenta
tives de ce transfert ne pouvaient être consi
dérés comme bénéfice taxable (Cass., 6 déc. 
1926 : B., Contributions, 17).

I l n’y  a pas de bénéfice à défaut d u n e  
opération créant des richesses ou engendrant 
un avoir antérieurement inexistant (R apport 
W a u w e rm a n s ,  D oc. pari. Ch., 1926-1927, 
n °  279, p. 6).

E n matière de fusion, les actionnaires ne 
recevaient pas, sous la form e dactions nou
velles, autre chose que ce qu’ils possédaient 
déjà.

ORDRE DES AVOCATS 
A LA

COUR D’A PPEL DE BRUXELLES

Séance du 4  janvier 1937.

B ureaux  de  consultations ju rid iq u es 
organisés p a r  des g roupem en ts privé».

Le Conseil, après en avoir délibéré, pro- 
noDce la sentence suivante :

A ttendu que le Conseil a été saisi du point 
de savoir s’il est permis à un avocat de don
ner des consultations juridiques aux mem
bres d’une association d’anciens combattants, 
au local même de cette association;

Attendu que l ’examen de cette question a 
révélé que divers groupements politiques, 
économiques ou sociaux ont organisé, au pro
fit de leurs membres, des bureaux de consul
tations gratuites, avec le  concours d’avocats 
qui se tiennent, à des heures déterminées, au 
siège de ces associations;

A ttendu que ces usages sont contraires aux 
règles de l’O rdre; qu’ils portent atteinte à 
l’indépendance dont l’avocat ne doit se dé
p artir en aucune circonstance; qu’ils mécon
naissent la règle suivant laquelle les mem
bres du B arreau ne peuvent recevoir leurs 
clients en dehors de leur cabinet; qu’ils con
tredisent le principe du libre choix de l’avo
cat par le justiciable;

Attendu, en outre, que pareils usages 6ont 
de nature à donner lieu à des interprétations 
fâcheuses, en ce sens qu’il pourrait être re
proché à l’avocat, acceptant de s’y soumet
tre, de m anquer de discrétion dans la recher
che de la clientèle;

Par ces motifs :

Le C o n s e i l ,

Décide qu’il n’y a pas lieu d’autoriser les 
membres du Barreau à donner des consulta
tions, même à titre gratuit, en dehors de leur 
cabinet, aux membres d’associations, quelle 
qu’en soit la nature, qui ont organisé des 
bureaux de consultations juridiques à leur 
siège social.

Le Secrétaire,
(e) Albert CHOME.

Illllll

Le Bâtonnier,
(s) Thomas BRAUN.
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CHRONIQUE DES HUISSIERS
Assemblée générale 

de la Fédération des huissiers de Belgique.

Le 21 février 1937, la Fédération des Huis
siers de Belgique a tenu son assemblée générale 
annuelle.

La séance s’est ouverte sous la présidence 
de M" Herbay vice-président.

Ses prem ière paroles furent un hommage 
émouvant à la mémoire de M* Stinuit, P rési
dent de la Fédération, décédé il y a à peine 
deux mois.

L’assemblée, debout, écouta l’éloge funèbre 
ainsi que la lecture du discours prononcé lors 
des funérailles. Elle s’associa aux condoléances 
présentées au fils du défunt, présent à l’assem
blée, ainsi qu’à sa famille.

M* Herbay salua, ensuite, et félicita les nom
breux présents, venus des cantons les plus 
éloignés du pays, tels ceux du Luxembourg, 
et particulièrem ent les confrères des cantons 
rédimés, MM** Dombret, de Malmédy, et Geb- 
hardt, de Eupen.

Après la leclure, par M* Zwendelaar, secré
taire, du procès-verbal de la dernière assemblée, 
et la reddition des comptes, p ar M* Custers, 
trésorier, M* Herbay fit un long rapport sur 
les événements survenus au cours de 1 exercice 
écoulé.

Parm i les questions qui furent discutées, 
l’application des arrêtés royaux n°* 65 et 300 
furent l’objet d ’un long examen. Il fut constaté 
que la compétence territoriale des huissiers, 
bien qu’elle n’ait pas été modifiée, est appli
quée différam m ent devant certaines Justices 
de Paix. Il est constaté le nom bre d’actions 
sans suite ou nulles résultant de citations p a r 
lettres recommandées. Dans nombre de cas, 
le défendeur, qui a délogé, n’a pu être touché 
par l’assignation; dans d’autre cas, on constate 
que le défendeur, mal qualifié p ar le deman
deur, a rendu la citation nulle.

Un point non moins im portant en cette ma
tière, est l’application du ta rif; maintes contes
tations surgissent à ce sujet, et la question 
d’un pourvoi en Cassation contre un jugement 
en cette m atière fut même exam iné; mais il 
fut décidé, qu’avant d ’entam er cette procé
dure coûteuse, l’on attendrait une seconde 
décision dans le même sens.

La question de l’assurance contre les risques 
professionnels, qui fit déjà l’objet de plusieurs 
examens, fut clôturée par l’adoption d’un 
projet uniforme pour toutes les études.

En fin de séance, on procéda aux élections. 
Le choix d’un président est toujours chose 
im portante; cependant, à l’unanim ité et par 
acclamations, M° Nueman fut élu Président. 
On procéda, ensuite, à la nom ination d’un 
secrétaire, d ’un trésorier et de deux membres, 
en rem placem ent des titulaires sortants et 
rééligibies. Les titulaires, respectivem ent MM. 
Zwendelaar, Custers, Potié et Minette furent 
réélus.

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M aison  de con fiance

39-41 , rue d e  l’H ôpital, BRU XELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu re* . —  T ra v a il  
ra p id e  e t «oigné. —  PrU e e t rem ise  i  dom ioile. 

E n v o ii en  p ro v in ce .

COURS SPÉCIAL DE NEERLANDAIS
E T  DE

TERMINOLOGIE NEERLANDAISE 
DU DROIT BELG E

S.A .” B E L G IC A "B R U X E IL E S  
3 . avenue d e C o rte n b a rq  Tm/. 3 3  4 2 .9 0

k k k k k

é à a l l l j ,

14 • RUE N E U V E  
SO-AV.TOJSON D'OR 28• RUE DU MIDI 
I5*MARCHE AUX HERBES

■^XE MED N'ALE PIED N'A J A M A IS  FAILLI 
QUI PORTE (HAUSSURE BALLY”



La Chronique Judiciaire
LEGISLATION

A rm es.
*  Arrêté royal du 17 février 1937 portant m odi
fication de la liste annexée à l ’arrêté royal du
19 août 1936 relatif à l’exportation et au transit 
des armes, m unitions et m atériel de guerre ou 
pouvant servir à la guerre. (AIon., 24 févr.; 
Pull, législatif, 1937, livr. 4.)

A u to b u s e t  a u to ca rs .
*  Arrêté royal du 18 février 1937 com plétant 
celui du 7 juillet 1936 portant règlement relatif 
aux transports en commun de personnes, autres 
que les services publics d’autobus et d 'autocars, 
effectués à l’aide de voitures carrossées pour 
le transport de plus de six personnes. (Mon.,
20 févr.; Iiull. législatif, 1937, livr. 4.)

Province*.
*  Arrêté royal du 16 février 1937 fixant l’âge 
de la mise à la retraite  des gouverneurs de 
province et des commissaires d ’arrondisse
ment. (Mon., 19 févr.; Iiull. législatif, 1937, 
livr. 4.)

FEDERATION DES AVOCATS 
BELGES

Assem blée générale du 6  mars.
La F é d é ra tio n  se ré u n ira  en  assem blée g én éra le , 

au  P a la is  de Ju s tice  de B ruxelles, le sam edi 6 m ars
à  2 1 /4  h.

A  l’o rd re  du  jo u r  :
1° P ro je t  de m odifications aux  s ta tu ts  (u n e  p r e 

m ière  assem blée  a é té  conv o q u ée  le 23 ja n v ie r)  ;
2° Les a v o ca ts  p eu v en t-ils  ê tre  a d m in is tra teu rs  

do sociétés ? R a p p o rte u r  : M* F ran c is  C a tto ir  de 
B ruxelles;

3° M esures de p ro p a g an d e  en  fa v eu r de la F éd é 
ra tio n .

Une réunion des Bâtonniers.
M* H en ri Ja sp a r , p ré sid en t, a  réun i récem m en t, 

à  d în e r  chez lui, les B â to n n ie rs des d iffé ren ts  B a r
reau x  du  pays.

P re sq u e  to u s  av a ien t rép o n d u  à son  in v ita tio n .
U ne d iscussion  s’est en g ag ée  su r les m eilleurs 

m oyens de d év e lo p p er l’a c tio n  de la F éd é ra tio n .
MM. les B â to n n ie rs  o n t é té  u n an im es à a ssu re r  

M. le P ré s id e n t de la F é d é ra tio n  de leu r en tie r  
co ncours.

Centenaire André Hennebicq
(d u  20  m ars  a u  25  av ril, à  T o u rn a i) .

Sous le p a tro n a g e  d ’un co m ité  d ’h o n n e u r  qu i 
co m p ren d , n o tam m en t : MM. M aurice  H oste , M i
n is tre  de  l 'In s tru c tio n  P u b liq u e  e t des B eau x -A rts; 
le B aron  H o u ta r t,  G o u v e rn eu r de  la P ro v in ce  de 
B ra b an t; D am oiseaux , G o u v e rn eu r de la P ro v in ce  
de H a in a u t;  F ran ço is  A n d ré , P ré s id e n t du  C onseil 
P ro v in c ia l e t des A m is du H a in a u t;  C h a rle s  G heude, 
D ép u té  p e rm a n e n t du B 'rabant; A sou , B o u rg m estre  
de T o u rn a i:  M aistriau , B o urgm estre  de M ons; R. 
C laes, B o u rg m es tre  de L ouvain . s o u v rira , le sam edi 
20 m ars  193 7, au  M usée de T o u rn a i, une  e x p o 
sition  co m m ém o ra tiv e  qui co m p re n d ra  en v iro n  
d eux  cen ts œ u v re s  de ce trè s  g ran d  a r tis te  to u r-  
naisien , p è re  de  n o tre  ré d a c te u r  en  chef.

A  ce tte  o ccasio n  e t p a r  les soins non seu lem en t 
des A m is de l’A r t W allon , de l’A d m in is tra tio n  des 
B eaux-A rts, de la P ro v in ce  du H a in au t e t des A d m i
n istra tio n s  C o m m u n a les  de T o u rn a i, M ons e t Lou- 
vai, m ais e n co re  des A m is du H a in au t, le peu p le  
w allon  a u ra  le m oyen de c o n n a ître  e t d ’a p p ré c ie r  
les trè s  belles œ u v res de ce g ran d  a r tis te  de la 
« C ité  R oyale  ».

D es co n fé ren ces  p a r  L éon H en n eb icq , R ich a rd  
D u p ie rre u x  et Focillon , p ro fesseu r en  S o rb o n n e , se 
ro n t o rg an isées à  ce tte  o ccasion  p o u r  ex p liq u e r la 
p lace  e t le rô le  de ce p e in tre  w allon  dans l’Ecole 
Belge du  XIX* siècle, a in si que p o u r  é c la ire r  de  plus 
p rè s  l op in io n  p u b liq u e  su r la p a r t  c ap ita le  prise  
p a r  la W allo n ie  d an s l’évo u tio n  de l’A r t  Belge.

A n d ré  H en n eb icq  fut non seu lem en t g ra n d  p e in 
tre  w allon, m ais aussi a r tis te  belge en  ce q u ’il 
c é léb ra  les fa stes  d ’une  des g ran d es villes b ra b a n 
ço n n es du pays th io is, la C ité  du rich e  D uc, L o u 
vain en  B rab an t, d o n t il d éco ra  la g ran d e  salle  
de  l'H ô tel de  V ille.

A  l ’o ceasion  de la kerm esse  an n u e lle , qui se 
tie n t en  sep tem b re  p ro c h a in , une ex p o sitio n  d ’u n  
c e r ta in  n o m b re  de ses œ u v res se ra  réu n ie  p a r  les 
so ins de l’A d m in is tra tio n  C o m m u n ale  de la V ille 
de L o u v ain  e t d o n n e ra  lieu à  des cérém o n ie s co m 
m ém oratives, à  des co n féren ces n o tam m en t.

La hâte des uns, la  lenteur des autres
11 im p o r te ra it  aussi, d it M. de W inde, de  m e ttre  

fin aussi b ien  à la h â te  avec  laq u e lle  les litiges 
•o n t ju g és  au  conseil des p ru d 'h o m m e s, où , dans 
des a ffa ires  so u v en t im p o rta n te s , les décisions so n t 
so uven t p rises a v an t m êm e que les a v o ca ts  a ien t 
pu  é c h a n g e r  p ièces e t conclusions, q u ’à  la len te u r 
qu i récu ite  de  l’o rg a n isa tio n  ac tu e lle  de  ce rta in s  
tr ib u n a u x  de co m m erce .

(Rapport. Budget de la Justice.)

ECHOS DU PALAIS
Les Auxiliaires Sociaux

N ous a p p re n o n s  avec  g ra n d  in té rê t q u e  l'id ée  
d ’ad jo in d re  une  a u x ilia ire  soc iale  au  B ureau  de 
C o n su lta tio n s  g ra tu ite s  a é té  re p rise  —  to u jo u rs  
à  l 'in itia tiv e  de M m e M ulle —  e t q u ’un  a cco rd  
en  ce sens v ien t d ’ê tre  conclu  avec  le M in istère  
de la Justice  à  l’in te rv en tio n  de n o tre  ex ce llen te  
c o n frè re , Mlle A im ée  R acine.

O n  co m m en cera  in cessam m en t.

Une affaire bien préparée.
M* T arass-B ou lba  est un hom m e h e u reu x . Il a, 

en  effet, le b o n h e u r  de cu m u le r les fo n c tio n s de 
ju g e  de paix  su p p lé an t e t d ’av o ca t.

De plus, les a ffa ires  de ro u lag e  l’in té ressen t p a s 
sionném en t. M ag istra t, il les ju g e ; av o ca t, il les 
p laide .

O r, voici ce q u 'il  a d v in t d e rn iè rem e n t :
P la id an t —  d ev an t so n  p ro p re  tr ib u n a l d 'a illeu rs

—  il b ran d it une  ré fé ren ce  de ju r isp ru d e n c e  e t 
s’écrie  : « V oici u n e  décision , M onsieu r le Juge, 
e t de v o tre  ju rid ic tio n  en co re , qu i m e d o n n e  e n 
tiè rem en t ra iso n  ! ».

L ’ad v ersa ire  : « Q u e lle  en  est la da te  ? ».
M* T arass-B ou lba  : « 11 y a un  m o is .. .  ».

L ’ad v ersa ire  : « O h  ! O h  ! Elle est m oins an c ien n e  
que n o tre  p ro cès ! E t q ue l en  est l 'a u te u r  ? ».

M* T arass-B ou lba  (v é rif ia n t)  : « H é p a rd i I . . .  
m ais c 'e s t m oi I . . .  ».

T out va bien...
D epuis que les a v o ca ts  s tag ia ires  so n t ju g es su p 

p léan ts  a u  tr ib u n a l de  po lice  de B ruxelles, il 
sem ble que to u t a ille  de m ieux en  m ieux.

L 'a u tre  jo u r, l 'u n  de ces je u n e s  gens qui p ré 
sida it le tr ib u n a l, se leva b ru sq u e m en t e t p ro n o n ç a  
la p h ra se  célèb re  ; « L 'au d ien c e  est su sp en d u e  ». 
P u is il d isp a ru t. 11 é ta it a lo rs  10 1 /2  h eu res.

T ro is q u a r ts  d ’h eu re  s 'é c o u lè ren t sans q u 'o n  eu t 
la m o indre  nouvelle  du  ju g e . Les av o ca ts  s’in q u ié 
tè re n t. O ù  est-il ? Q u e  peu t-il lui ê tre  a rriv é  ? 
F ina lem en t, ils a p p r ire n t que  M. le P ré s id en t é ta it 
à  la C h am b re  du  C onseil où  il d é fen d a it un  ju s t i
c iable  —  in n o cen t sans do u te  —  que  la ju stice  
s obstin a it à v ou lo ir p r iv e r  de sa liberté .

H eu reu sem en t, à m idi m oins le q u a rt,  la C h a m 
b re  du C onseil leva son au d ien ce  et celle du t r ib u 
nal de police p u t ê tre  r e p r is e . . .  à la sa tis fac tio n  
g én éra le , bien  en ten d u .

L ’exam en et le recrutem ent des m agistrats
M. de W inde, san s son ra p p o rt  su r  le b u d g e t de 

la Justice , s ’ex p rim e  com m e su it ;
Nous co m p ren o n s q u e  le M in istre  veuille  ê tre  

é c la iré  su r  la v a le u r des can d id a ts  a u tre m e n t que  
p a r  les n o m b reu ses reco m m an d a tio n s  qu i lui so n t 
ad ressées. M ais l’exam en  n ’em p ê ch e ra  p as les 
reco m m an d a tio n s, si le M in istre  c o n tin u e  a y 
ré p o n d re  « q u ’il y a u ra  ég ard  », pas p lus que  
l 'ex am en  ne se ra  le c r itè re  des a p titu d es  q u 'e x ig e n t 
les fonctions ju d ic ia ires . N ous c ro y o n s que  l'av is 
q u i se ra it e x p rim é  co llec tiv em en t, a p rè s  ex am en  
en  com m un  p a r  les a u to r ité s  ju d ic ia ires  qui, ju s q u ’à 
p ré sen t, ne so n t co n su ltées  q u ’in d iv iduellem en t, 
a u ra i t  des ré su lta ts  bien  plus e fficaces q u e  to u t 
ex am en . O n  ne p eu t ex iger d ’ailleu rs  des av o ca ts  
qu i n ’on t pas d é fin itiv em en t a b an d o n n é  l’idée 
d’e n tre r  un  jo u r  d an s  la m ag is tra tu re , q u 'ils  se 
p ré sen te n t p é rio d iq u em e n t à  un  exam en  com m e on 
se fait v acc in e r co n tre  ce rta in e s  m aladies.

Frais excessifs
Le « Jo u rn a l des T r ib u n a u x  » (1 8  o c to b re  1 9 3 6 ), 

dit M. de W inde, a  a tt i r é  l 'a t te n t io n  su r les fra is 
de ju s tic e  e n g en d rés  p a r  l’a r rê té  f ra p p a n t  d 'u n  
d ro it  d ’e n reg is trem e n t « to u s  les ac tes  des ju g es » 
e t d é m o n tré  q u 'u n  a p p e l d ’une  décision  de  ju stice  
de p a ix  p e u t o ccas io n n er, p a r  su ite  de cet a r rê té , 
une  dépense su p p lé m e n ta ire  de 375 fran cs.

D epuis cet a r rê té  le m in im um  des d ro its  que 
l ’E ta t p ré lèv e  u n iq u em e n t su r l’in tro d u c tio n  e t  le 
ju g em en t d ’une a ffa ire , s’élève :

en  ju stice  de p a ix  à  58 fran cs  p o u r  les a ffa ires 
de  p lu s de m ille fran c s;

au  trib u n a l de co m m erce  à  101 fran c s ; 
en l r* in stan ce  à  I I I  fran cs ; 
en  ap p el à  216  fran c s ;
en  cassation  à  1 ,020 fran cs  sans les fra is de 

tim bre .
T o u te  c o n d am n atio n  à des som m es d ’a rg e n t  est 

frap p é e  d 'u n  d ro it  p ro p o rtio n n e l de 2 p. c. v en an t 
de su b s titu e r a u x  d ro its  fixes des 25, 50, 100 ou 
4 0 0  fran c s  su iv an t le d e g ré  de ju rid ic tio n .

A jo u tez -y  to u tes  les p ro c é d u re s  d ’ex écu tio n  
(e n q u ê te s , ex p ertises , saisies, e tc .)  d o n t ch acu n e  
des p ièces doit ê tre  m u n ie  de tim b res fiscaux  et 
fa it l’o b je t de  n o u v e au x  d ro its  fixes d ’e n re g is tre 
m en t, e t l’on p o u rra  se fa ire  une idée des im pôts 
in d irec ts  qui son t p e rçu s  p a r  l’E ta t su r l’a d m in is tra 
tio n  de  la ju s tic e . 11 se ra it v ra im en t so u h a itab le  
que  p o u r  en  av o ir une  n o tio n  ex ac te , fu t c réé  un 
tim bre  ju d ic ia ire  spéc ia l p e rm e tta n t de c o n n a ître  
le m o n ta n t a n n u e l de ce ren d em en t.

Mollesse des avoués
D 'a u tre  p a r t,  d it M. de W inde, ce  d o n t se 

p la ig n en t à  b o n  d ro it les avocats , to u t a u  m oins 
d an s les g ran d s tr ib u n a u x , c 'e s t  du peu de serv ice  
qu e  le u r  re n d en t les avoués, n o tam m en t en  ce 
qu i c o n ce rn e  l 'é c h an g e  des co n clu sio n s e t des 
p ièces, les av o ca ts  d e v an t en  fa it s ’en  c h a rg e r  
eux-m êm es, e t l’ex écu tio n  des ju g em en ts , ne  fû t 
ce q u e  p o u r  o b ten ir  de la  p a r tie  p e rd a n te  le règ le 
m en t des fra is e t des som m es a llouées. O n  p e u t 
a ffirm er q u ’en  fa it, to u t au  m oins dans les g ran d s 
tr ib u n a u x , les av o u és ne rem p lissen t p lu s le m êm e 
rô le  que  jad is e t que  le p lu s so u v en t les av o ca ts  
p o u rra ie n t s’en p a sse r en  p re m iè re  in s tan ce , aussi 
b ien  q u ’ils s 'e n  p assen t d ev an t les tr ib u n a u x  de 
com m erce.

N ous c ro y o n s ce tte  co n clu sio n  e x ag é rée . C e p en 
d a n t les avoués d e v ra ien t s 'o rg a n ise r  p o u r  jo u e r  un  
rô le p lu s actif. C o m m en t ne b o u gen t-ils  p as >

Institut des H autes Etudes de  Belgique.
M. B ertran d  N o g aro , p ro fesseu r à  l’U n iversité  

de Paris, an c ien  M in istre , fera , le lundi 8 m ars , à 
8 1 /2  h eu res du so ir, une  c o n fé ren ce  sous ce t itre  : 
« L 'o r  et les p rix  ».

LE BANC DU LECTEUR
Le régime des armes et des munitions

M. Jean  C o n stan t, p re m ie r  su b s titu t du  P ro c u re u r  
du Roi p rè s  le T rib u n a l de p re m iè re  in stan ce  de 
L iège, pub lie  un  c o m m en ta ire  de la loi du 3 ja n 
vier 1933 e t des a r rê té s  su b séq u en ts  su r le régim e 
des a rm es e t des m u n itio n s ( 1 ) .

Si l'o n  p e u t dès o res a v a n c e r  q u e  l 'in té rê t  et 
l 'o p p o r tu n ité  de ce t o u v ra g e  r ich em en t d o cu m en té  
se ro n t p a r tic u liè re m e n t a p p réc ié s , il co n v ien t d 'a p 
p ro u v e r  l 'a u to r ité  e t la ju stesse  de vue avec les
q uelles son  a u te u r  d égage , dès l 'in tro d u c tio n , la 
p o rté e  p lus g én éra le  de n o tre  lég isla tion  nouvelle  
e t le bu t ém in em m en t so c ia l q u ’elle p o u rsu it. Elle 
rép o n d , en  effet, à  des p ré o cc u p a tio n s  de sû re té  
p u b liq u e  qui, d ep u is  q u e lq u e s  an n ées, se so n t 
fa ites jo u r  dans la p lu p a r t  des pays et qui on t 
m êm e re te n u  l’a tte n tio n  des o rg an ism es ju rid iq u es  
in te rn a tio n au x , tels la 5* C o n fé ren ce  in te rn a tio n a le  
p o u r  l’u n ifica tio n  du  D ro it p é n a l (M adrid  1933) 
e t le co m ité  de ju r is te s  c h arg é s  p a r  la S.D .N. de 
réd ig e r un  p ro je t de co n v en tio n  en  vue d’o rg an ise r  
la rép re ss io n  du te rro r ism e . C 'e s t d ire  l 'im p o rtan c e  
e t l 'a c tu a lité  du p ro b lèm e  au q u el n o tre  loi du 
3 jan v ie r  1933 s 'e s t e ffo rcée  d 'a p p o r te r  une  so lu 
tio n  dans le c ad re  de la sû re té  p u b liq u e  na tionale .

Le L ég isla teu r a y a n t p o u r  b u t de  d im in u er la 
c rim in a lité , a e n tre p r is  de re n d re  p lus p u issan te  
la lég isla tion  a n té r ie u re  com m e m oyen  d 'in tim i
d a tio n  et com m e in s tru m e n t de rép ress io n  en  
é tab lissan t une  su rv e illan ce  léga le  su r la fa b ric a 
tio n , le co m m erce  e t le p o r t  des a rm es. U devait 
p o u r ta n t  p re n d re  g a rd e  de ne pas sac rifie r les 
in té rê ts  d 'u n e  b ra n c h e  im p o rta n te  de l 'in d u s trie  
belge . C 'e s t p o u rq u o i l 'œ u v re  se p ré sen ta it 
com m e p a r tic u liè re m e n t d é lica te  à  m en er à bien. 
M. C o n s ta n t lui re n d  ce tte  ju stice  de d ire  que 
« p eu  de lois fu re n t conçues, d iscu tées et m ises au  
p o in t avec a u ta n t  de so in  ». P o u r la sc ience et 
l 'é ru d itio n  ju r id iq u e s  dép en sées dans le co m m en 
ta ire  q u 'il  nous en  d o n n e  a u jo u rd ’hui, M. C o n stan t 
m érite  des é loges au  m oins égau x . D o c trine , d ro it 
an c ien  du pays de L iège, lég isla tions co m parées, 
tra v a u x  p a r le m e n ta ire s  e t ju r isp ru d en c e  la p lus 
récen te , so n t m is p a r  lui à  c o n trib u tio n  p o u r é c la i
re r  e t é ta y e r  ce  q u 'u n  tex te  lég isla tif a to u jo u rs  
fo rcém en t de sc h é m a tiq u e  e t de  lacon ique.

S u iv an t p as à  p as l’œ u v rre  nouvelle  de n o tre  
P a r lem en t, le je u n e  m ag is tra t é tud ie  d ’ab o rd  les 
d isp o sitio n s g é n é ra le s  c o n c e rn a n t les fab rican ts , 
m arc h an d s  d 'a rm e s  e t a r tisa n s  a rm u rie rs . La loi 
leu r im pose l 'o b lig a tio n  de fa ire  une  d éc la ra tio n  
à l 'ad m in is tra tio n  co m m u n a le  du lieu de la fa b ri
que, du  m agasin  ou  de l 'a te lie r .  Ju sq u ’à p ré sen t, 
elle n ’est p re sc r ite  q u e  p o u r  la fab rica tio n , la 
ré p a ra tio n  e t le co m m erce  des a rm es à feu, m ais le 
G o u v e rn em en t a la facu lté  de l’é te n d re  au x  a rm es 
b lan ch es . Les ad m in is tra tio n s  com m unales so n t 
c h arg ées  de te n ir  un  reg is tre  de ces d éc la ra tio n s 
et de d é liv re r  des c e rtif ic a ts  d ’in sc rip tio n  aux  in té 
ressés qu i en  fo n t la d em ande.

Le c h a p itre  su iv an t, de loin le p lus im p o rtan t, 
tra ite  du rég im e  a p p liq u é  à  la fab rica tio n , à  la 
ré p a ra tio n , à  l’e x p o sitio n  en  ven te  et à la vente, 
à  l’im p o rta tio n  e t au  tra n sp o r t,  a insi q u ’à la d é te n 
tion  et au  p o r t  des d iffé ren te s  esp èces d 'a rm es. O n 
sa it q u e  le L ég is la teu r a c lassé  les a rm es en  q u a tre  
g ro u p es : a rm es p ro h ib ées , de défense , de g u e rre  
e t en fin , a rm e s  de  ch asse  ou  de sp o rt. L ’a u te u r  
é tu d ie  successivem en t le rég im e  de ch acu n e  de 
ces ca tég o rie s  en  é c la ira n t les défin itions légales 
incluses dans l’a rtic le  3.

U ne des in n o v atio n s les p lu s in té ressan te s  de 
la loi est l’im m a tricu la tio n  des a rm es à feu de 
g u e rre  et des a rm es de défense, d o n t l 'o b lig a tio n  
a d 'a il le u rs  é té  réd u ite  à  ces d e rn iè re s  p a r  l’a r rê té  
royal du 14 ju in  1933. Elle a  p o u r  bu t de p e r 
m e ttre  aux  a u to r ité s  de c o n n a ître  de façon  p récise  
l’id en tité  de ceux qu i a c h è te n t ou d é tien n en t des 
a rm es e t de fav o rise r  ainsi la d éco u v e rte  des c r i
m inels. E lle n 'e s t  im posée q u ’au x  p a rticu lie rs . La 
d é c la ra tio n  p rév u e  p a r  l’a rtic le  2 en  d ispense les 
m arc h an d s  d ’a rm es, les fa b ric an ts  e t les a rtisa n s  
a rm u rie rs . A insi les deux m esu res s ’e m b o îten t de 
m an iè re  à fo u rn ir  le m ax im um  de ren se ignem en ts.

M. C o n stan t c o n sa c re  une  sec tio n  spéc ia le  à  la 
m od ification  a p p o r té e  p a r  l’a rtic le  5 de la loi du 
29  ju ille t 1934 à l’a r tic le  12 de la loi de 1933. 
P a r  ce tte  d isp o sitio n , les ex erc ice s collectifs destinés 
à  en se ig n er au x  p a r tic u lie rs  l’em ploi de la fo rce  ou 
l’em plo i des a rm es so n t in te rd its , m êm e s ’ils se 
fo n t san s a rm e s  ou  m êm e s’ils ne co n sis ten t q u ’à 
en se ig n e r le m an iem en t des a rm e s  de  sp o rt ou  de 
chasse. C e p en d a n t, le R oi p eu t les a u to r ise r  à 
c e rta in s  jo u rs  e t lieux dé te rm in és.

Sans m un itions, ---- fau t-il l’é c r ire  ? ---- la p lu p a rt
des a rm es, e t les p lus d an g ereu ses , se ra ie n t in o ffen 
sives. Le L ég isla teu r ne p o u v a it p o u r ta n t  en in te r 
d ire  ra d ic a le m e n t le co m m erce . E n  p rin c ip e , la 
v en te  ou la cession à des p a r ticu lie rs  de m un itions 
d ’a rm e s  de défense  ou  de g u e rre  est défendue , 
sau f le cas où l 'a c h e te u r  ex h ib e  au  v en d eu r ou 
c ess io n n a ire  un  d o cu m en t a u to r isa n t dans son 
chef l’acq u isitio n  ou  la d é ten tio n  de  l’a rm e  à 
laquelle  les m u n itio n s so n t destinées. Il fau t c ep e n 
d a n t p re n d re  g a rd e  q u e  c e rta in e s  a u to risa tio n s  
d é liv rées à des é tra n g e rs  non  dom iciliés en  Bel
g ique  so n t lim itées à l 'a c h a t  de l’a rm e , à l’e x c lu 
sion des m u n itio n s. L 'in te rd ic tio n  ne s 'a p p liq u e  
pas, ju s q u ’à p ré sen t, a u x  m u n itio n s destinées aux 
a rm es  de ch asse  ou de sp o rt. L ’a rtic le  25 p rév o it 
p o u r ta n t  q u ’une  ré g le m e n ta tio n  p o u rra  leu r ê tre  
im posée p a r  a r rê té  ro y a l, e t M. C o n s ta n t ém et le 
v œ u  q u e  leu r so ien t é ten d u es  les m esures a p p li
qu ées à  la v en te  des m u n itio n s d ’a rm es de défense 
ou de g u e rre  afin  de fac ilite r l 'id en tifica tio n  des 
a u te u rs  de  b ra co n n ag es .

La sim ple  d é te n tio n  e t le p o r t  de m u n itio n s 
d’arm es de dé fen se  ou d 'a rm e s  de g u e rre  ne  son t 
pas é rig é s en  in frac tio n s . Il en  est a u tre m e n t des 
d é p ô ts  co n stitu é s ta n t  p a r  la ré u n io n  de ces a rm es 
q u e  p a r  celle de m u n itio n s à  e lles destinées. L 'in 
te rd ic tio n  qu i f ra p p e  ceux-c i n 'a tte in t  que  les 
p a r ticu lie rs . E n co re  peu v en t-ils  so llic ite r l 'a u to r i 
sa tion  du P ro c u re u r  du Roi du lieu du  d épô t.

La q u estio n  d e  sav o ir s 'il  y  a d ép ô t ou n o n  
re lève de l’ap p ré c ia tio n  de la ju s tic e . M. C o n s ta n t 
d o n n e  qu e lq u es ex em p les e m p ru n té s  à la ju r is 
p ru d e n ce  des P a rq u e ts  e t à celle, plus défin itive , 
des tr ib u n a u x .

La loi a p rév u  c e rta in e s  ex cep tio n s à  ses 
p re sc rip tio n s . L es unes, to u t à  fait généra les, 
so u s tra ien t c o m p lè tem en t à  son  em p ire  les corn-

( l )  L a rc ie r  S. A ., éd ite u r, 1936 . —  30 fr.

FAILLITES
T rib u n a l de  com m erce d e  B ruxelles.

17 FEV R IER  1937 :
L» S o c iété  A n o n y m e  « E tab li» .em en t»  Jivea »,

a y an t son  siège 2 13, ch au ssée  de H elm et, Schaer- 
beek . (A v e u .)

J.-com . : M. B iesw al. - C u r. : M ' H . Bolle.
V ér. c r. : 2 4 -3 -37 .

19 FEV R IER  1937 :
V andevelde, A lb e rt, P ie rre , c i-d ev an t e n tre p re 

n e u r  de  tra v a u x  publics, S te en s tra a t, 45, Easchen- 
beek-lez-H al. (A v e u .)

J.-com . : M. Bieswp.l. - C u r. : M" H . Bolle.
V ér. c r. : 2 4 -3 -37 .

20 FEV R IER  1937 :
K am m an s, Jean , an c ien  a g en t de ch an g e , ru e  

de l’E tuve , 30, B ruxelles. (D ’office .)
J .-co m . : M. F ran ch o m m e. - C u r. : M ' Fred.

V a n d e r  Elst.
V ér. c r . : 2 4 -3 -3 7 .

D esw ert, F ran ço is , n ég o c ian t, ru e  de l’In d ép en 
d an ce , 49, M o len b eek -S t-Jean . (A ss ig n a tio n .)

J .-co m . : M. F ran ch o m m e. - C u r . : M" Fred.
V a n d e r  Elst.

V é r. c r. : 24 -3 -3 7 .
22 FEV R IER  1937 :

D e Bem els, G u illaum e, Jo sep h , fa b ric an t de  fe r
ro n n e rie  d ’a r t ,  ru e  W iertz , 2 3 a , Ixelles. (A v e u .)

J .-co m . : M. F ran ch o m m e. - C u r . : M ' Fred.
V a n d e r  E lst.

V ér. c r . : 2 4 -3 -37 .
L u rk in , L a u re n t, C asp a rd , D ésiré, n ég o c ian t en 

c h a rb o n s , ru e  Jo n ch a ie , 23 , E tte rb ee k . (A v e u .)
J .-co m . : M. F ra n c h o m m e. - C u r . : M* Fred . 

V a n d e r  Elst.
V é r. c r . : 24-3 -37 .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  royal du  12 fév rie r 1937, est nom m é 

p ro c u re u r  du  Roi p rè s  le tr ib u n a l de p rem ière  
in stan ce  de F u rn es , M. De W ilde, F., su b s titu t du 
p ro c u re u r  du  Roi p rè s  le tr ib u n a l d e  p rem ière  
in s tan ce  de B ruges.

LA ROYALE BELGE
— C— ■■■IIII Ml III I fZRBeHZSF’Zli

BRUXELLES

vous assure contre tous risques

V I E
A C C ID EN TS 

R E N T E S  V IA G E R E S  - P E N S IO N S  
ET  CONTRE L E  VOL

m andes d ’a rm es ou de m u n itio n s p o u r  l’E ta t ou 
les A d m in is tra tio n s  pub liq u es. T o u te  ex cep tion  
é ta n t de s tr ic te  in te rp ré ta tio n , les ven tes et les 
cessions faites p a r  l’E ta t ou les A d m in is tra tio n s 
p u b liq u es ne so n t n u llem en t visées p a r  l’a rtic le  22.

Les d ispositions de la loi ne s’ap p liq u e n t pas 
non p lus au x  ag en ts  de l’a u to r i té  ou de  la fo rce  
p u b liq u e  qu i p o r te n t  en  serv ice  ou d é tien n en t p o u r 
le serv ice  u n e  a rm e  fa isan t p a r tie  de leu r é q u ip e 
m en t ré g le m e n ta ire . R em arq u o n s  que, g râce  à  ce 
tex te , les sec tio n s de tir  o rg an isées p a r  l’U nion 
n a tio n a le  des O ffic ie rs  de ré se rv e , avec l’a u to r isa 
tio n  du  M inistre  de  la D éfense  N ationale  é c h a p 
p e n t à  l’in te rd ic tio n  qui frap p e  les ex erc ices co llec
tifs, c a r  les o fficiers de ré se rv e  fon t p a rtie  de 
l’arm ée.

E x cep tio n  p lu s p a r tic u liè re , celle qu i co n cern e  
les a rm es de p an o p lie  ou de co llection . L 'a r tic le  22 
lève, en  leu r faveur, c e rta in e s  in te rd ic tio n s  do la 
loi. M ais to u te s  les a u tre s  p re sc r ip tio n s  re s te n t en 
v ig u eu r.

P o u r  q u 'u n e  a rm e  soit co n sid érée  com m e é tan t 
de p a n o p lie  ou de co llection , il ne suffit pas  q u 'e lle  
p ré se n te  u n  c a ra c tè re  h is to riq u e , a rch é o lo g iq u e  
ou a r tis tiq u e ; il fau t en o u tre  q u 'e lle  ne  so it p lus 
en  é ta t d ’ê tre  utilisée  com m e a rm e  et n ’offre  plus 
un d a n g e r  c e r ta in . En cas de d o u te , on  do it se p ro 
n o n c e r c o n tre  le c o llec tio n n eu r. Le d ép ô t ne  doit 
pas ê tre  co n fo n d u  avec  la co llection , celle-ci devan t 
ê tre  co n stitu ée  d ’a rm es dép are illées , tand is que 
le p re m ie r consis te  d an s une réu n io n  d ’arm es pre  
sen tan t un  c a ra c tè re  d ’h o m o généité .

Les san c tio n s  p rév u es p a r  la loi a tte ig n e n t non 
seu lem en t les c o n tre v en a n ts  à  ses d ispositions, m ais 
aussi les p e rso n n es  qui, p a r  la d é c la ra tio n  p rév u e  
à  1 a r tic le  2, se se ro n t a ttr ib u é e s  faussem en t la 
q u a lité  de fa b ric an t, de m a rc h a n d  ou d ’a rtisan  
a rm u r ie r .  E lles so n t suscep tib les d ’a tte in d re  ég a le 
m en t les n o ta ire s  e t les hu issie rs  qui, dans des 
v en tes p u b liq u es d ’arm es, ne se c o n fo rm e n t pas 
au x  p re sc r ip tio n s  légales.

T  ou tes les d ispositions du liv re  I du  C ode pénal 
a u x q u elles  il n 'e s t  p as d é ro g é  p a r  la loi de  1933 
so n t ap p licab les  au x  in frac tio n s  q u 'e lle  a p rév u es : 
il en  est a insi des p rin c ip es  su r la récid ive , la 
p a r tic ip a tio n  c rim in elle , les c irco n stan ces  a t té 
n u an te s . U y a lieu de re m a rq u e r  deux  pénalités 
c a ra c té ris tiq u e s  : la co n fisca tio n  de 1 a rm e , m êm e 
si elle n 'a p p a r t ie n t  pas au  co n d am n é, e t la fe rm e
tu re  te m p o ra ire  ou  défin itive  de la fab riq u e , de 
l 'a te lie r  ou  du m agasin  d o n t son t m enacés les 
c o n tre v en a n ts  fab rican ts , m arc h an d s  d 'a rm e s ou 
de m u n itio n s e t a rtisa n s  a rm u r ie rs  en  cas de  ré c i
dive d an s les d e u x  an s  de la co n d am n atio n .

D ans un  d e rn ie r  c h ap itre , M. C o n stan t exam ine 
la d isposition  c o n fé ra n t au x  b o u rg m es tre s  e t aux 
g o u v e rn eu rs  le d ro it d 'o rd o n n e r , en cas d 'ém eu te , 
la fe rm e tu re  ou  l’év acu atio n  des d ép ô ts  d 'a rm es 
e t de m u n itio n s e t de tra n s fé re r  celles-ci dans le 
lieu in d iq u é  p a r  eux. L 'a u to r ité  qu i décide est 
év idem m ent re sp o n sab le  vis-à-vis des p ro p rié ta ire s , 
de  la co n se rv a tio n  et de l’en tre tie n  des arm es.

E nfin , des a n n ex es  c o n te n an t tous les tex tes 
législatifs qui rég issen t ac tu e llem e n t ce tte  im p o r
ta n te  m a tiè re  c lô tu ren t, com m e il se d o it, le 
re m a rq u ab le  c o m m en ta ire  de M. le p re m ie r su b sti ' 
tu t C o n sta n t.

M. DEGEY, avocat.

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

A ne. Et. Aug. Puvrez, S. A ., 59, av. Fonsny, B ruxelles.
A dm. D élégué : Aug. Puvrez.
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Cas*. (2e c h .) . 2 février 1937. —  D ésertion. —  Délit continu.
Brux. (5e ch .) , 9 janvier 1937. — Testam ent olographe. —  Sujet hollan

dais. —  Statut personnel.

DECISION SIGNALEE.
Cass. fr. (ch . civ.)» 5  novem bre 1936. —  Dom m ages et intérêts. —  

Point de départ des intérêts.

FED ERATIO N DES A V O CA TS BELGES.
Séance du Conseil général du 20 février 193 7.

LA CHRON IQ UE JUDICIAIRE.
Propos et R éflexions. —  Conférence du Jeune Barreau. —

—  N otes de Procédure. —  E chos du Palais.

FAILLITES.

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER,. .  ED ITe u . ,
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES
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ABONNEM ENTS

B elgique : U n an , 110  (r. E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : U n an , 135  fr. 

Le n u m éro  : 3  fran cs.

En v en te  chez l’E d i te u r  e t a u  v e s tia ire  des A v o c a ts , P a la is  de J u s tic e , B ru x .n .s -
F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Les mauvaises Commissions
Le désordre des idées et des institutions est 

depuis longtemps en Belgique un sujet que 
les événements illustrent régulièrement.

Les travaux de la Commission Servais per
m ettent d'en renouveler le thème.

Cette Commission, chargée par simple a r
rêté ministériel d’une enquête sur les inter
ventions de crise et les collusions entre la 
politique et la finance, se situe en dehors 
du droit.

Promise au Parlem ent par une déclaration 
ministérielle du 24 ju in  1936, elle n’émane 
pas de lui, puisque l’article 40 de la Consti
tution qui donne à chaque Chambre le droit 
d’enquête n’a pas été appliqué.

La légalité même de l’institution apparaît 
donc comme une question première.

Il semble bien que les commissaires s’en 
soient rendus compte, car il se sont donnés 
pour tâche de la résoudre en un exposé qui 
nous a semblé plus long que convaincant.

Cette première réserve faite, qu’un  ministre 
nomme une Commission pour l ’éclairer sur 
un des objets de sa fonction, nous le conce
vons. Cette mesure adm inistrative ne saurait 
lu i être interdite pour autant qu’elle partici
pe à la discrétion ordinaire des actes de 
l’adm inistration.

Mais qu’un m inistre nomme une commis
sion qui, après avoir vérifié sa compétence, 
“‘arroge des pouvoirs de juridiction, voilà qui 
nous paraît incompatible avec l ’actuel état 
de notre droit public.

La surprise s’accroît encore lorsque l’on 
voit cette commission instruire à charge de 
personnes décédées, nonobstant la règle de 
droit pénal qui proclame l ’action publique 
éteinte par la mort de l’auteur de l ’infrac
tion; lorsqu’on la voit pénétrer le secret d’in
structions judiciaires en cours et en publier 
certains éléments, lorsqu’on la voit enfin ju 
ger les gens sans les entendre et sur quelques 
lignes d’une déclaration faite à d’autres au
torités.

A ce propos une réflexion vient assez na
turellem ent à l’esprit : le Parquet instru it; 
il communique — de quel droit ? —  à la 
Commission Servais les éléments de son in
struction; la Commission en tire immédiate
ment certaines conclusions de nature à des
servir des justiciables intéressés et non en
core jugés !

Non seulement le secret de l’instruction 
n’est plus respecté, mais encore lin fâcheux 
précédent est créé.

Fâcheux assurément parce qu’un ancien 
magistrat dont le prestige est toujours grand, 
qui jadis exerçait son autorité sur les P ar
quets en cause et qui moralement les domine 
peut-être encore, a pu leur donner, par l’or
gane d’une Commission qu'il préside, un avis 
présentant les caractères d ’un préjugé.

Ces pratiques nous paraissent profondé
m ent regrettables.

Pour en atténuer l’effet, il est indispen
sable que les magistrats chargés de par la 
loi de recherches, dont en dehors d’elle, s’est 
aussi chargée la Commission, m ontrent une 
indépendance dont le besoin se fait de plus 
en plus sentir.

Nous proposons que dorénavant on laisse 
au pouvoir judiciaire seul, le soin d’agir.

Qu’il nous soit aussi permis de demander 
si le haut magistrat honoraire qui présidait 
la Commission, à défaut de lui avoir rappelé

les principes élémentaires des droits de la 
défense, n ’aurait pu être suppléé dans cette 
carence par certains membres eux-mêmes. Il 
s’en trouvait parm i eux, qui ne se sont point 
fait faute, en d’autres circonstances, de pro
tester bien haut contre les méfaits de la jus
tice sommaire.

Ces protestations, auxquelles nous nous 
sommes quelquefois associés d’ailleurs, con
cernaient, il est vrai, des pays voisins.

L’occasion était d’autant plus favorable 
d’appliquer chez nous des principes supé
rieurs dont on se plut à déplorer l’absence 
a illeur e.

On ne peut que regretter cette occasion 
manquée.

Certains ont mis en cause la compétence 
même des membres de la Commission. La 
discussion an Sénat fut édifiante à cet égard.

Nos ciitiques n’entreront pas dans cette 
voie, car nous restons persuadés que les com
missaires agirent avec la sérénité d’une con-
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science tranquille et dans la seule fin de ser
vir le bien commun.

Il convient même de signaler à leur hon
neur, les remarques judicieuses qu’ils firent 
concernant le déplorable fonctionnement des 
organismes parastataux, le  contrôle illusoire 
que le gouvernement exerçait sur eux par des 
commissaires écrasés sous des cumuls de fonc
tions, les incom patibilités entre la qualité de 
m andataire public et celle d’avocat.

Mais, que cette Commission, issue répétons- 
le d’une simple décision m inistérielle, ait jugé 
en outre la gestion financière d’un gouverne
ment antérieur et qu’elle l’ait fait en termes 
tels, qu’à la Chambre un groupe de députés 
ait pu s’en prévaloir, pour proposer de décré
ter d’accusation des m inistres de ce gouver
nement, voilà un précédent dont la gravité 
ne saurait échapper à ceux que préoccupe 
encore la saine compréhension de l’ordre pu
blic.

Que l ’on fasse des enquêtes et même qu’on 
en publie les résultats, soit !

Mais du moins que cela soit »»!♦ 'jn* !» 
respect de la légalité.

Jean VANPARYS.

j u r i s p r u d e n c e :
Cass. (2e ch.), 2 février 1937.

Prés. : M. J am ar. Rapp. ; M. I sta s .
Av. gén. : M. S a r t in i van den  K e r c k h o v e .

(Auditeur militaire c. Clens, Jean-Pierre.)

D RO IT PENAL M ILITA IR E . —  DESER
TION. —  Délit continu .

Si Varticle 7 de la loi du 25 ju in  1921, mo
difié par F article 1er de la loi du 28 juillet
1934, dispose qu’aucune poursuite par défaut 
ne peut avoir lieu contre le déserteur pour 
une infraction prévue au chapitre V II du 
Code pénal militaire, il résulte des termes 
généraux, impératifs et absolus de la prohi
bition comminée par lui, que celle-ci s’ap
plique sans distinction, aussi bien au cas où 
le déserteur a pris la fu ite  après avoir été 
repris en force, ou s’être constitué volontai
rement, qu’à celui où il se trouve encore en 
état de désertion.

La désertion est un délit continu; le légis
lateur a voulu que Faction publique fu t sus
pendue et que toute poursuite fu t interdite 
durant le temps où le militaire est fugitif.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Istas en son rapport 
et sur les conclusions de M. Sartini van den 
Kerckhove, avocat général;

Sur le moyen unique  que le demandeur 
déclare déduire de la fausse interprétation 
de l’article 7 de la loi du 25 juin 1921, mo
difié par la loi du 28 ju illet 1934, en ce que 
l’arrêt attaqué lui donne non seulement une 
signification plus extensive que celle que le 
législateur a formellement reconnu devoir 
lui être appliquée, mais encore en dénature 
complètement la portée;

Attendu que le chapitre V II du titre II du 
Code de procédure pour l ’armée de terre du
20 juillet 1814, intitulé du procès contre les 
fugitifs vise le cas où l’accusé désigné dans 
les article^ 189 et 190 (à savoir le militaire) a

pris la fuite, soit avant son arrestation ou la 
réquisition de sa personne, soit lors de son 
arrestation ou dans la suite et durant le cours 
de l’examen par devant les officiers commis
saires ou le conseil de guerre et qu’on ne 
puisse découvrir ou le saisir;

Que, s’il institue, par ses articles 199 et 200, 
une procédure par contumace, il exclut ex
pressément de celle-ci, dans son article 191, 
le crime de désertion;

A ttendu que cette exclusion est un p rin
cipe em prunté au décret français du 14 oc
tobre 1811; que rien ne révèle que celui-ci 
eût entendu résoudre la question de savoir 
si la désertion était ou non un délit succes
sif ou continu et qu’il n ’eût supprim é la pro
cédure par contumace que pour le cas où 
le déserteur n’a pas été arrêté ou ne s’est pas 
représenté volontairem ent;

Que le décret a été dicté par d’autres mo
tifs, notamment par celui de ne pas m ulti
plier inutilem ent les procédures, l’envoi du 
signalement du déserteur aux autorités m ili
taires suffisant aux recherches;

Qu’il s’ensuit que, sous l ’em pire du Code 
de procédure pénale m ilitaire du 20 juillet 
1814, ne peut être jugé par contumace du 
chef de désertion le m ilitaire qui, après avoir 
déserté, a été repris en force ou s’est consti
tué volontairement, mais qui a pris la fuite 
par après; qu’à ce sujet, il échet d’observer 
que, dans le titre correspondant au chapitre
VII, titre II, précité, le projet du Code de 
procédure pénale m ilitaire, élaboré par la 
Commission des Codes, institue une procé
dure par contumace non seulement lors- 
qu’après l ’ordonnance de mise en accusation, 
l’accusé n’a pu être saisi, mais également si, 
après avoir été saisi, il s’est évadé;

Que son article 127 porte que les déser
teurs ne sont pas jugés p ar contumace;

Qu’il n ’applique donc pas non plus cette 
procédure aux déserteurs, qui, après avoir 
été arrêtés, ont pris la fuite;

Attendu que rien, dans la loi du 25 juin
1921 ou dans les travaux préparatoires qui 
ont présidé à son élaboration, n’autoris« à

164

croire que le législateur ait voulu rompre 
avec ces principes;

Attendu que cette loi, qui a abrogé le cha
pitre V II du titre II  du Code de procédure 
pour l ’armée de terre  du 20 ju ille t 1814, a 
substitué la poursuite par défaut à celle par 
contumace;

Attendu que l’article 7 de la loi précitée, 
modifié par l’article 1" de la loi du 28 ju il
let 1934, dispose qu’aucune poursuite par 
défaut ne peut avoir lieu contre le déserteur 
pour une infraction prévue au chapitre V II 
du Code pénal m ilitaire;

Attendu que cette disposition légale pré
sente un sens clair e t précis; qu’il n’est point 
permis d’y introduire, sous prétexte de l ’in
terpréter, des exceptions ou des restrictions 
qu’elle n ’a point faites;

Attendu qu’il résulte des termes généraux, 
im pératifs et absolus de la prohibition com
minée par elle, que celle-ci s’applique sans 
distinction, aussi bien au cas où le déserteur 
a pris la fuite après avoir été repris en force, 
ou s’être constitué volontairement, qu’à ce
lui où il se trouve encore en état de déser
tion;

Qu’il faut rapprocher l’article 7 susvisé des 
articles 1er et 2 de cette même loi de 1921; 
que, de ce rapprochem ent, il ressort que c’est 
la procédure par défaut, instituée et définie 
par les articles 1er e t 2, qui forme l’objet de 
l’interdiction prévue à l’article 7; que celle- 
ci vise dès lors non seulement le déserteur 
qui ne com paraît pas devant la commission 
judiciaire, mais également celui qui devient 
fugitif après cette com parution; qu’elle 
porte donc également sur le cas où le m ili
taire n’est devenu défaillant qu 'après avoir 
cessé d’être en état de désertion par suite de 
son arrestation ou de sa constitution volon
taire;

Attendu qu ’au regard de l ’article 7 ancien 
et nouveau, les travaux parlem entaires ne ré
vèlent nulle part la volonté du législateur de 
ne soustraire le « m ilitaire » à la poursuite 
par défaut que pour la désertion en coure;

Qu’il appert uniquem ent de l’exposé des 
motifs de l’article 7 ancien, ainsi que de ce 
qui a été dit au sujet de cette disposition aux 
chambres législatives, que la désertion y a été 
considérée comme un délit continu; que le 
législateur a voulu que l’action publique fut 
suspendue et que toute poursuite fu t in ter
dite durant le temps où le m ilitaire est fugi
tif ;  qu’il a estimé que si la poursuite p ar dé
faut était admise, la prescription de la peine 
bénéficierait au m ilitaire qui est resté en 
état de désertion; tandis qu’elle ne pourrait 
être invoquée par celui qui ne serait pas 
poursuivi par défaut;

A ttendu que ce n’est point parce que, lors 
des débats parlementairee, l’un des cas que 
la loi est destinée à régler aurait été omis, 
qu’il faille en déduire qu’il sort de son 
champ d’application;

Par ces m otifs :

R ejette  le pourvoi, met les frais à charge 
de l ’Etat.

Brux. (5e ch.), 9 janvier 1937.
Prés. : M. D u j a r d i n .  C o n s. : MM. C h e v a l i e r  

et S c h u in d .  Av. g én . : M. O s t .  Plaid. : 
MM™ D e g e n , V a n  R e e p in g h e n  et D e- 
c h a m p s .

(Froidbise et Cts c. Horsten.)

D R O IT  IN T E R N A TIO N A L  P R IV E . —  
TESTAMENT OLOGRAPHE. —  Sujet
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hollandais. —  D isposition en Belgique. 
—  Nullité —  STATUT PERSONNEL. —
Application.

Le législateur hollandais, préoccupé de sau
vegarder le patrimoine de la collectivité 
nationale, a restreint la capacité du sujet 
hollandais de disposer de ses biens par testa
ment en pays étranger en lui défendant 
r  usage de testament olographe.

Cette restriction de capacité relève exclu
sivement du statut personnel.

Attendu que Louise Froidbise, épouse de 
l’intim é a, par testament olographe, en date 
du 22 6eptembre 1932, déposé au rang des 
minutes du Notaire Richir, à Bruxelles, légué 
aux appelants la nue propriété de sa succes
sion et, en outre, à la troisième appelante, une 
rente viagère de 400 francs, et a, d’autre part, 
institué son mari légataire universel de l’usu
fru it;

Attendu que les appelants, se fondant sur 
le testament, ont fait défense à la société 
anonyme « Com ptoir du Centre » de se des
saisir des titres, valeurs et espèces y déposés, 
dépendant de la succession de la de eu jus;

Attendu que l’intimé a poursuivi la m ain
levée de cette opposition en faisant valoir 
qu’étant sujet hollandais, Louise Froidbise, 
son épouse, avait acquis de par son mariage 
la même nationalité et ne pouvait, aux termes 
de l'article 992 du Code hollandais, tester en 
pays étranger que dans la forme authentique 
et que. dès lors, le testam ent olographe dont 
se prévalaient les appelants, était nul;

Attendu que le jugement dont appel, pro
duit en forme régulière, a admis ce soutène
ment, a déclaré nul le testam ent olographe et 
ordonné la mainlevée de l’opposition;

Attendu que les appelants soutiennent que 
la de eu jus, quoique de nationalité hollan
daise et malgré la disposition susvisée du 
Code hollandais, a pu valablement exprim er 
ses dernières volontés dans un testament olo
graphe qu’elle a rédigé en Belgique, suivant 
une forme admise par la loi belge;

Que pareil testament doit donc être déclaré 
valable en vertu  de la règle locus régit actum;

Attendu que les appelants détournent le 
sens de cette règle;

Que celle-ci concerne, en effet, uniquem ent 
les formes extérieures dea actes juridiques qui 
sont régies par la loi du lieu où ils ont été 
passés et qui les font accepter dans tous les 
pays sans textes ni conventions, par l’effet 
d 'une coutume internationale ( P l a n io l , t. I ,  
n" 194) ;

Attendu que c’est précisément cette règle 
qui est inscrite dans l’article 992 du Code 
hollandais lorsqu'il prescrit au sujet hollan
dais de faire son testament en paya étranger, 
en observant les formalités usitées dans le 
pays où cet acte sera passé;

Attendu que les formalités extérieures dont 
un acte est revêtu, n’em portent pas nécessai
rem ent la preuve de sa validité;

Que celle-ci dépend essentiellement des con
ditions d’existence de l’acte dont la principale 
pour son auteur est la capacité de l’accom plir;

A ttendu que le législateur hollandais, p ré
occupé de sauvegarder le patrim oine de la 
collectivité nationale, a restreint la capacité 
du sujet hollandais de disposer de ses biens 
par testament, en pays étranger;

Qu’après avoir décrit aux articles 978 et 
suivants le testam ent olographe et les form a
lités auxquelles il est soumis en Hollande et 
déclaré que pareil testament a la valeur d’un 
testam ent par acte public, il défend l'usage 
de ce testament à l’étranger, à peine de nul
lité  (art. 1000 du Code hollandais) et il accen
tue cette prohibition en autorisant le testa
ment olographe pour des dispositions acces
soires, limitées, relatives à l ’exécuteur testa
m entaire, les funérailles, le linge, les bardes, 
les bijoux (art. 982) ;

A ttendu que cette restriction de capacité 
suit le sujet hollandais en pays étranger, en 
vertu de la volonté du législateur exprimée 
dans le texte même de l'article 992 du Code 
hollandais;

Attendu qu’on n’aperçoit pas qu’il puisse 
y avoir lieu à application de la règle locus 
régit actum  à une situation jurid ique qui 
relève exclusivement du statut personnel;

Attendu qu’aussi bien, les appelants parais
sent avoir confondu cette règle avec la lex 
loci mais le principe de la territo rialité  des 
lois, basé sur la souveraineté de l’E tat, est, en 
doctrine et en  jurisprudence abandonné et 
remplacé, sauf pour les pays anglo-saxons, par 
le principe de la loi personnelle basé sur la 
personnalité du droit (R ép . prat. dr. belge, 
Conflit des lois, n° 5) ;

A ttendu que la loi nationale doit être 
admise en m atière de statu t personnel, à 
moins qu’elle ne soit contraire à l ’ordre pu
blic international belge qui concerne les lois 
de police, de sûreté, la conservation de la col
lectivité, le dol qui ne sont pas en cause (art. 3,
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§ 1, C. Civ.) (Rép. prat. dr. belge. Conflit des 
lois, n** 45-47) ;

Attendu que les appelants ne sont pas fon
dés à tirer argument de la loi du 25 avril 
1865 autorisant les étrangers à disposer de 
la même manière que les nationaux dans 
toute l’étendue du territo ire;

Que cette loi n'écarte pas l’application de 
la loi nationale des étrangers (cf. Brux., 2 mars 
1935, sur jugem ent Anvers, 3 ju in  1933, et les 
autorités citées; Rec. Enr., août 1935, n° 
17.870, p. 300) ;

Attendu que c’est à bon droit que le pre
m ier juge a déclaré nul le testam ent olographe 
rédigé à Uccle par Louise Froidbise, épouse 
de l'intim é H enri Horsten, le 9 septembre 
1933, déposé au rang des minutes du Notaire 
R ichir, à Bruxelles, et a ordonné la mainlevée 
de l ’opposition signifiée par les appelants à 
la société anonyme « Com ptoir du Centre », 
à Bruxelles;

Par ces motifs :

L a C o u r ,

Ouï M. l’avocat général Ost en son avis con
forme donné en audience publique, écartant 
toutes conclusions autres, plus amples ou 
contraires, reçoit, l’appel, régulier en la forme, 
le déclare mal fondé faute de griefs; en dé
boute les appelants;

Confirme en conséquence la décision entre
prise.

Dépens d 'appel à charge des appelants.

DÉCISION SIGNALÉE
Cass. fr. (Ch. civ.), 5 nov. 1936.

Prés. : M . M a t t e r . Rapp. M . J o s s e r a n d . 
A v . gén. : M . C h a r t r o u . Plaid. : M* C é l i c e .

(Thollot c. E. et L. Genevey.)

D R O IT  C IVIL  E T  DE PRO CED U RE. —
I. DOMMAGES-INTERETS. —  Accident.
—  Naissance de la  créance à  la  date  du 
jugem en t a ttr ib u tif  de  l ’indem nité . —
II. JUGEMENTS E T  ARRETS. —  In ter- 
p ré ta tio n . —  Décision c laire  et précise.
—  Accident. —  A ttribu tion  d ’une  in 
dem nité  avec in té rê ts  de d ro it. —  P o in t 
de  d ép a rt des in térê ts. —  Jo u r  de l’assi
gnation . —  M odification des d ro its  des 
parties. —  Cassation.

I. La créance indem nitaire de la victime 
d ’un délit ou d’un quasi-délit n’existe qu’à 
dater du jugem ent ou de l ’arrêt qui la con
sacre.

II. D'autre part, les pouvoirs du juge sont 
épuisés quand il a prononcé sa décision et 
toute modification apportée ultérieurement 
au jugem ent est contraire au principe de la 
chose jugée, sauf le droit qui est réservé au 
juge, soit (Tinterprêter une disposition obs
cure ou ambiguë, soit de rectifier une erreur 
matérielle à l ’aide d’éléments fournis par la 
décision elle-même, mais non pas d’étendre 
par voie de rectification ou d’interprétation  
un dispositif clair et précis, en lui attribuant 
un sens autre que celui qu’il comporte natu
rellement.

Or, une créance délictuelle ou quasi-délic- 
tuelle n’existant et ne pouvant donc produire 
d ’intérêts moratoires que du jour où elle est 
allouée judiciairement, la victime n’ayant 
jusqu’à la décision de justice, qui lui accorde 
une indemnité, ni titre de créance, ni droit 
reconnu, dont elle puisse se prévaloir, le juge
m ent qui alloue à la victim e d’un accident 
d ’automobile, com pte tenu d’une iiulemnité  
précédem m ent allouée à titre provisionnel 
des dommages-intérêts « avec les intérêts de 
droit pour les causes susénoncées » ne pré
sente ni ambiguïté, ni obscurité, le d it juge
m ent n ’ayant pu que s’en référer au dommage 
tel qu’il existait au jour où il statuait et que 
sa condamnation tendait à couvrir intégrale
m ent et cette appréciation étant encore con
firm ée par cette circonstance qu’une somme 
avait été antérieurem ent allouée à la victime, 
à titre de provision, somme que le tribunal 
faisait rentrer expressément dans le montant 
global de la réparation.

Doit donc être cassé Farrêt qui, confirmant 
le jugem ent interprétatif de la prem ière dé
cision, décide que les dits intérêts de droit 
étaient à calculer non pas seulem ent à dater 
du jugem ent de condamnation, mais bien de  
F assignation, m otif pris du caractère déclara
tif  des jugements, et de ce qu’il s’agissait en 
F espèce d  intérêts moratoires, produits par la 
créance indemnitaire, laquelle naîtrait et da
terait du délit ou du quasi-délit lui-même.

Fédération des Avocats Belges
Séance du Conseil g én éra l du 20 fév rie r 1937

Le conseil général de la Fédération a tenu 
le 20 février une im portante réunion sous la 
présidence de Me Henri Jaspar.

Etaient présents : MM®8 Paul Struye; Albert 
Guislain; Van W eddingen; P a u l’ Quintin; 
Voets; des Cressonnières; Landrien; Emile 
Janson; Devis; Gaston Collon; Van Reepin- 
ghen; Van Overbeke; Callew aert; Jean Favart 
et Veroegstraete, du Barreau de Bruxelles ; 
Wynen, Poplim ont et Victor, d ’Anvers; Demay 
et Harm ignies, de Mons; Philippart et Heuse, 
de Liège ; Janne, de Verviers ; Devos, de 
Nainur; Horgnies et F rancq, de Charleroi ; 
Tielemans, de Louvain; De Graeve, de 
Furnes; Foureau, de Nivelles; Chevalier, de 
Tournai et Callewaert, d ’Alost.

S’étaient fait excuser : MM08 Ifallet (G and); 
Asou (T ournai); Appelman (A rlon); Platteau 
(T ournai); Ch. Gheude (Bruxelles).

M® H enri Jaspar expose au conseil que le 
bureau de la Fédération a été récemment reçu 
par Monsieur le M inistre de la justice et lui 
a rem is les projets législatifs adoptés par l’as
semblée générale en vue de la création de 
Conseils de discipline d ’appel et d’une Caisse 
de retraite du Barreau.

Le m inistre a réservé le meilleur accueil 
aux délégués de la Fédération et les a assurés 
de la bienveillance de son Département.

Le président expose les conclusions qu’il 
convient de tire r de la conférence qu’il a eue 
avec les bâtonniers du pays dans le but de 
développer l’influence de la Fédération et fait 
appel à l’activité de chacun des membres du 
conseil général. * * *

Le conseil aborde ensuite l’examen de 
l’ordre du jour auquel figure ; 
l°)L e projet de loi étendant le régime des 
allocations familiales aux employeurs et aux  

travailleurs indépendants.
M® W ynen, rapporteur, expose le mécanisme 

du projet en soulignant que celui-ci étend le 
bénéfice des allocations familiales à tous les 
employeurs sans distinction, c ’est-à-dire no
tamment aux avocats pour autant qu’ils aient 
recours aux services d’employés, créant, 
d ’autre part, de ce chef, une distinction entre 
les avocats dont certains échapperont à l’ap
plication de la loi.

Après un échange de vues auquel partic i
pent MM™ P hilippart W ynen, Heuse, Jas
par, des Cressonnières et Struye, et au cours 
duquel on s’accorde à souligner que l’indé
pendance du barreau répugne à l’institution 
d’un système d ’allocations commun aux em
ployeurs et travailleurs indépendants, le con
seil adopte à l'unanim ité  le vœu suivant :

« Le conseil général de la Fédération estime 
qu’il n ’existe aucune raison de faire interve
nir les membres du barreau n i comme coti
sants n i comme bénéficiaires dans un sys
tème d'allocations familiales au profit d 'em 
ployeurs ou de travailleurs indépendants. »

2°) Droit de défense et défense gratuite devant 
les juridictions m ilitaires.

Monsieur le Ministre de la justice ayant prié 
la Fédération de donner son avis sur « 1 op
portunité d ’une réform e des dispositions lé
gales relative à la défense des inculpés devant 
les jurid ictions m ilitaires, dans le sens de la 
suppression du droit absolu à la défense gra
tuite », le bureau de la Fédération avait de
mandé à M*- Albert Guislain, président de sec
tion du bureau de la consultation gratuite du 
Barreau de Bruxelles, de faire rapport sur 
cette question.

M» Guislain, dans une étude très docum en
tée, expose l’état actuel de la législation (art. 
2 et 3 de l’arrêté du gouvernement provisoire 
du 9 novem bre 1830).

Le rapporteur estime que l’absolue gratuité 
de la défense devant les jurid ictions m ilitaires 
ne se justifie pas. du moins en temps de paix 
et propose, en conséquence, certaines distinc
tions.

Suit un long échange de vues auquel 
prennent part, notamment, MM®* Heuse, Jas
par, Guislain et des Cressonnières.

Apres quoi le conseil général adopte, « 
l’unanim ité  l’ordre du jour suivant :

Le conseil généra! propose la réforme de
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la législation relative à la défense gratuite de
vant les jurid ictions m ilitaires dans le sens 
suivant :

« En temps de pa ix  les m ilitaires qui dési
reront être assistes par un avocat auront à 
adresser une dem ande au bureau de la consul
tation gratuite et à justifier de leur indigence.

» En temps de guerre, les m ilitaires seront 
assistés gratuitem ent par un avocat inscrit à 
un barreau belge et désigné par le président 
du conseil de guerre ou de la Cour m ilitaire. »

3°) L ’examen des magistrats.
Le président ouvre ensuite la discussion sur 

l’opportunité des examens auxquels un récent 
arrêté  royal soumet les candidats magistrats.

M° des Cressonnières, tout en se déclarant 
adversaire de cette mesure, estime que l’indé
pendance absolue du barreau ne lui permet 
pas de suggérer au M inistre les conditions aux
quelles il convient de subordonner ou dont il 
convient d ’entourer le choix des magistrats.

M® Devis partage son opinion.
MM** Philippart. Foureau, Struye  et Francq 

pensent au con traire  que les m agistrats étant, 
le plus souvent, choisis au sein du barreau qui 
est, d ’autre part, le mieux placé pour appré
cier leurs m érites, il im porte que celui-ci 
exprim e son sentim ent.

Tous se déclarent hostiles cependant à 
l’examen institué par l’arrêté royal et le Con
seil général se range à cette opinion à l’una
nimité.

11 repousse ensuite, à une forte m ajorité, la 
question préalable posée par Mc des Cresson
nières. Le conseil aborde ensuite la question 
de savoir si, en principe, un examen pratique  
doit être imposé aux jeunes m agistrats.

M* Poplim ont estime que pareille épreuve 
est impossible à réaliser pratiquem ent.

M® Janson défend l ’institution d’un examen 
pratique assez complexe pour perm ettre au 
candidat de donner la mesure de sa valeur.

M® Quintin  appuie l’opinion de M® Popli
mont, ajoutant qu’à son sens la m ultiplicité 
des cham bres à juge unique prive les jeunes 
m agistrats d ’un stage fructueux.

MM68 Collon, De Graeve et des Cressonnières 
estim ent que l’examen pratique n’éclairera pas 
sur l’essentiel, la valeur morale du candidat, et 
préconisent plutôt un stage prolongé au bar
reau.

Le Conseil général repousse à l’unanimité 
moins une voix l’institution d’un examen p ra
tique quelconque imposé aux candidats magis
trats.

Un nouvel échange de vues s’institue sur 
l’opportunité d’un stage com portant pour les 
candidats la pratique des audiences.

M« Demay insiste su r l’im portance de la 
form ation par la suppléance.

M* W ynen  voit la nécessité abolue de relever 
le traitem ent des m agistrats afin d ’en assurer 
le meilleur recrutem ent.

M® Victor redoute le danger que constitue
rait pour le justiciable la présence au siège de 
stagiaires inexpérim entés.

MM®" Philippart et des Cressonnières esti
ment que le stage serait une mesure insuffi
sante.

Le Conseil rejette l’institution d ’un stage 
pratique à l’unanim ité  moins une voix.

Le Conseil exam ine enfin l’opportunité de 
soum ettre la nom ination des m agistrats à cer
taines consultations auxquelles procéderait 
préalablem ent le Ministre.

Le Conseil général adopte à l'unanim ité  
moins une voix un vœu tendant à voir le Mi
nistre consulter le Procureur général et le 
Président du Tribunal de 1re instance; à une 
forte m ajorité il y ajoute la consultation du 
Bâtonnier de l’Ordre.

11 repousse de même une proposition ten
dant à voir le Ministre prendre plus spéciale
ment en considération les porteurs de di
plômes de docteurs spéciaux et les agrégés.

Il émet à l’unanim ité  le vœu de voir relever 
sensiblement le traitem ent des magistrats.

M A R T I N I
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La Chronique Judiciaire
SWopaô et Ûtéftexiam

Les jugements (?) de biffure et la biffure des biffures 
au Tribunal de commerce de Bruxelles.

Certaines inexactitudes se seraient, paraît- 
il, glissées dans notre article de la semaine 
dernière consacré à des biffures massives d’af
faires au Tribunal de commerce. Les dégâts 
ee seraient bornés à cent affaires environ, des 
petites Chambres, dégâts qui auront été répa
rés avant d’avoir été irréparables, puisqu’au- 
cune trace des biffures ne demeure aux feuil
les d’audience.

Dont acte. En soi, plu» de bru it que de 
mal.

Comme il vaut mieux en rire qu’en pleurer 
passons du grave au doux, du sévère au 
plaisant.

Croquis rétrospectif d 'audience.
Comment cela s’était fait ?
On ne l’a pas su, au juste, dans le premier 

moment. Il a fallu s’informer, retrouver quel
que rare témoin. On y est tout de même 
parvenu.

Oh! cela a été fort simple et l’opération, 
exécutée pour satisfaire à un décret supérieur 
de razzia, a été lestement menée.

A titre d’exemple, ce croquis d’audience 
reconstitué avec une suffisante fidélité, d’après 
renseignements de privilégiés qui ont pu voir 
«t entendre.

Salle A du tribunal de commerce de Bru
xelles. Audience du jeudi de la « Grande Se
maine », la « Semaine de la Statistique jud i
ciaire ».

On a épuisé le rôle d’introduction du jour.
I l  reste dans la salle deux ou trois avocats. 
L’heure de l'holocauste a sonné.

M. le Président ouvre un grand registre.
Question fatidique :
—  Quelqu'un demande-t-il qu’une affaire 

:6oit retenue ?

— Personne ?

— Les affaires sont donc biffées.
Le gros registre est refermé.
Les justiciables en sont pour leurs dépens.
La Statistique est servie.
N’est-ce pas le principal ?
Le reste n’est qu'intérêt judiciaire... ei l ’on 

peut ainsi dire...
Même salle. Audiences du lundi, du mardi, 

du mercredi, du vendredi : idem.
Pendant ce temps, aux « petites chambres » 

« on ne sait de rien », comme dit l’huissier de 
salle, qui ne connait que son rôle.

Après, il aura su de tout... ou on n’aura 
plus rien su du tout.

Indiscrétions et discrétion.
Quel pétard !...
Toute la presse quotidienne s’est occupée 

de la conjoncture.
Le Journal des Tribunaux, hebdom adaire, 

n ’a pu, quant à lui, se faire l’écho de l’opi
nion unanime du Palais, qu’avec quelques 
jours de retard. Mais les protestations s’étaient 
élevées à l’instant, avec véhémence. Elles 
«'étaient même propagées avec tant de rap i
dité, que les sacrificateurs ont pris tout à 
coup peur de leur propre hécatombe et ont 
aperçu l’opportunité de réagir en ... réparant, 
avant la publication de notre num éro du 
28 février.

Mais comment s'y prendre ?...
Quelqu’un —• sans doute quelque vieux rou

tie r  de la procédure et du plum itif — s’avisa 
que peut-être on n’avait pas tout à fait tué 
les causes-victimes et que plusieurs respiraient 
encore.

Elles survivaient au moins dans les limites 
de la Fôôrme, paradis de Brid'oison.

C’est de là que les évoquèrent les puissants 
magiciens préposés à l’interprétation du Rè
glement du Tribunal.

En somme, ces biffures, ces « jugements de 
b iffure » avaient, il est vrai, été prononcés en 
audiences publiques. C’étaient même — ou 
peu s’en faut. — les seuls jugements qui eus
sent été prononcés en audience publique de
puis belle lurette, an Tribunal de commerce 
de Bruxelles. Mais, tout prononcés qu’ils fus
sent, y en avait-il m inutes signées ?...

— Eh bien. M onsieur le greffier, qu’en 
est-il ?

—  Non ?... Tout est donc biffé, comme si 
rien ne l ’avait été ?... Rien n ’est biffé, bien 
que tout le soit ?...

Tout ce pétard qu’on fait aura pu être 
sans que personne puisse cependant prouver 
q u ’il y avait de quoi ?... Et il serait possible, 
en définitive, que dorénavant plus personne 
ne sût rien au juste de ce que tou t le monde 
croit présentement savoir ?...

Est-ce bien ainsi, Monsieur le greffier ?...

— Ah! mais alors!... «sauvés! merci mon 
Dieu! » (Sic au cinquième acte de divers 
mélodrames).

Epilogue.
Il y a des raisons de croire que ce dut être 

un dialogue (ou plusieurs), l ’interlocuteur 
étant l'une des autorités supérieures, non plus 
du greffe cette fois, mais de l ’Ordre des avo
cats. Peut-être aussi, ensuite, ou auparavant, 
de l ’Ordre judiciaire.

Sur ce dialogue (ou ces dialogues) conclu- 
sif, la discrétion qui est le plus bel ornement 
et la plus solide vertu de notre indiscrétion 
professionnelle, nous interdit toute confiden
ce.

Le barreau n’en aurait peut-être rien 6U, 
(comme la belle inconnue du sonnet d’Ar- 
vers) sans un avis charitable de... non pas 
même de M. le Président du tribunal de com
merce, mais de M. le Bâtonnier.

Nous nous ferions un scrupule de ne pas 
le reproduire in extenso, car il m érite d’être 
conservé pour les fastes de la juridiction con
sulaire bruxelloise.

De la b iffu re  des b iffu res .
(Art. 4426is nouveau : Code de Procédure 

civile. T itre XXV : « Procédure devant les 
tribunaux de com m erce»).

Voici donc le texte de l’avis affiché au ves
tiaire des avocats pour annoncer la possibi
lité de rétraction des jugements de biffure du 
Tribunal de commerce prononcés en coup de 
surprise dans les conditions insolites que 
nous avons exposées.

AVIS.
Monsieur le Bâtonnier est autorisé par 

Monsieur le Président du tribunal de com
merce à informer ses confrères que les affai
res figurant au rôle des petites chambres de 
ce tribunal et qui auraient été biffées au der
nier appel général, seront rétablies au rôle à 
la demande des intéressés.

Le 24 février 1937.
Ce texte n’était pas en notre possession au 

moment de la correction des épreuves de 
notre numéro du 28 février : nous n’avions pu 
qu’en recueillir la rum eur en post-scriptum 
de notre article de protestation.

Du pain  sur la planche  
pour les com m enta teurs.

E t m aintenant ?
Voilà 1’ « Avis » livré aux commentateurs.
Ils ont, comme dirait l ’autre, du pain sur 

la planche.
Oui ou non, y a-t-il eu réellement des bif

fures, c'est-à-dire: la prononciation de biffure 
a-t-elle réellement produit b iffure  des causes?

—  Oui, dit l’un, puisque l ’on informe les 
intéressés de la possibilité de « rétablir au rô
le » les causes biffées.

—  Mais comment, dit l’autre, peut-il être 
question, pour le tribunal, s'il y a eu « juge
ment prononcé », de prononcer un jugem ent 
inverse sur simple demande, sans avenir don
né par l’une partie à l’autre ?

C’est donc qu’au tribunal de commerce on 
tient les « jugements prononcés en audience 
publique»  (quand on les prononce ainsi) 
pour inexistants, ou provisoirement inexis
tants aussi longtemps que la feuille d’audien
ce n’est pas signée ? C’est donc que la p ra ti
que existerait ou serait admise de m odifier 
les feuilles d'audience après jugements pro
noncés. ou d 'é tablir après coup les feuilles 
d'audience en contrariété de la teneur de ces 
jugem ents ?...

—  C’est peut-être aussi, dit un troisième, 
qu’il n ’est pas tenu de feuille d’audience pour 
les « biffures ».

— Mais alors, dit un quatrième, si le juge
ment de biffure prononcé est modifiable et 
rétractable au gré du juge qui l’a rendu, ou 
sur ordre du président du tribunal, ou même 
encore sur simple vœu de l'une seulement des 
parties; s’il est, en d’autres termes, «comme 
s’il n’était pas », donc pratiquem ent inexistant 
faute de moyen de le prouver, en ce cas, 
vraiment la prononciation de biffure qui a 
été faite. e6t sans valeur et la vérité est qu’il 
n’v a pas eu biffure; la cause existe toujours 
au rôle: e t comment, dès lors, peut-il être 
question de l’y « rétablir » ? Pourquoi fau- 
drait-il pour cela une « demande » ?

— Oui, mais, dit un cinquième, si tel dé
fendeur, mauvaise tête ou mauvais coucheur, 
ne l’entend pas de cette oreille et s’en tient, 
lui, à la lettre de l'avis du  Bâtonnier d ’où 
résulte qu'il y a eu vraiment « cause biffée », 
puisque l’on y parle de la « ré tab lir au rôle » 
et s’il prétend garder mordicus l ’avantage 
ainsi acquis, comment le dem andeur pourra- 
t-il s’y opposer ? Comment pourra-t-il con-

Conférence du Jeune Barreau
La Conférence de M . Henri De Page

N om breuse assem blée le m erc red i 24 fév rie r 
à la 1'* C ham bre de la C our; M. le P ro fesseur 
H en ri De Page y  venait t r a i te r  de « quelques 
aspects de la responsab ilité  et de son évolu
tion  ».

R efoulan t l’ém otion qui l’é tre in t v isiblem ent 
au m om ent où il p ren d  la  paro le , à se re tro u 
ver au P a la is  qu’il a qu itté  pou r pou rsu iv re  sa 
c a r r iè re  p ro fesso rale , M. De Page situe im m é
d ia tem ent le p rob lèm e de la  responsab ilité  
civ ile ; il le d éfin it, envisagé d ’une m anière 
am orale et générale , un prob lèm e de ré p a r ti
tion des pertes consis tan t à d é term in e r à qui
il y a lieu  d ’a ttr ib u e r  le dom m age.

Avec la c la r té  qu i lu i est cou tum ière , il 
exam ine successivem ent les tro is  réponses q u i 
peuven t y ê tre  données, c ’est à d ire  la théorie  
trad itio n n e lle  de la faute, la théo rie  du risque 
et le systèm e de la  m utua lisa tion  des pertes.

Dans' le systèm e basé su r  la  notion de la 
faute, le risque  reste  à charge de la victim e 
sauf ac te  rép réh en sib le  à charge de celu i qui 
a causé le dom m age, l ’obligation  de ré p a re r  est 
dès lo rs excep tionnelle , ce qui justifie  le mot 
de R ip e r t :  « la  v ic tim e est é lu e» ; la th éo rie  
trad itio n n e lle  de la faute en tan t qu ’elle con
sacre  l’au tonom ie dans l ’ac tion , peu t ê tre  m ise 
en para llè le  avec le p r in c ip e  de l’autonom ie 
d ans le dom aine co n trac tu e l consacré  p a r  l’a r 
tic le  1134 du Code c iv il; en ra ison  de la 
m an ière  don t elle p révo it la rép a ra tio n  du 
dom m age, elle est qualifiée de fa ta lis te  et 
considérée  com m e co n s titu an t une p rim e  à 
l’action .

La th éo rie  du risque  au co n tra ire  ignore la 
fau te et est basée su r  l’idée que la rép a ra tio n  
est liée au p ro fit; il n ’est p lus question  de 
resp o n sab ilité  m ais de l ’obligation  de rép a re r  
et ni le cas fo rtu it ni la fau te de la victim e 
ne sont des causes d ’ex o n é ra tio n ; cette théo rie  
a vu ses so lu tions adoptées p a r  no tre  législa
tion en m atiè re  d ’ac c id en ts  de tra v a il; elle 
im plique na tu re llem en t l’idée de fo rfa it qui 
n ’en est tou tefo is pas une conséquence essen
tielle.

La théorie  de la m utua lisa tion  des pertes, le 
co n fé ren c ie r la fait en trev o ir com m e celle de 
l’a v e n ir ; l’une des p rin c ip a le s  ap p lica tio n s qui 
en est faite  est le systèm e des assurances, m ais 
p o u r ces d e rn iè re s  il y a lieu de rem arq u er 
qu ’elles ne fo nctionnen t actue llem en t que su r 
la base de la fau te ; M. De Page cite encore 
en exem ples les in te rv en tio n s  de l’E tat en m a
tiè re  de cas fo rtu its , lo rsque des cataclysm es 
se rep ro d u isen t, l’o rgan isa tion  de l’assu rance 
co n tre  le chôm age, la v ieillesse et la m aladie, 
la lég isla tion  qui est in te rvenue  en m atiè re  de 
dom m ages de guerre  et la  loi du  17 ju illet 1935 
qui, p a r  l’octro i d ’un c ré d it à la ville de 
Gosselies, a mis à  charge de la co llectiv ité  la  
rép a ra tio n  des dom m ages causés aux h ab itan ts  
de ce tte  v ille  p a r  un charbonnage se tro u v an t 
dans l ’in cap ac ité  de les rép a re r.

A pres cet exam en de la tr ip le  réponse  donnée 
au prob lèm e de la rép a rtitio n  des pertes, M. De 
Page dessine  un tab leau  de l’évolution  actuelle 
en m atiè re  de responsab ilité .

C ette évolution se fait év idem m ent dans le 
sens de l’extension  des resp o n sab ilités ; à tout 
p r ix , dans nos concep tions, le dom m age do it 
ê tre  ré p a ré  et cela se com prend  tou t d ’abord , 
à ra ison  de la m u ltip lication  des dom m ages 
résu ltan t du développem ent dém ograph ique et 
économ ique et ensu ite  à raison de ra ffin em en t 
de la concep tion  de la justice.

Le co n fé ren c ie r ana lyse  ensu ite  les effets de 
l’ex tension  des resp o n sab ilités  ; celle-ci se
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vaincre la Cour d’appel et éventuellement la 
Cour de cassation, que le tribunal a pu être 
valablement ressaisi par sa seule demande 
unilatérale, sur base d’un avis d’information 
que le Président du tribunal a autorisé le 
Bâtonnier de l’Ordre à donner aux avocats?...

— Et que fait-on dans toute cette affaire 
de rétraction officieuse de biffures, dit un si
xième, des justiciables plaidant légalement 
en personne, qui n’ont pas de vestiaire au 
Palais de Justice pour y aller lire des avis 
que personne d’ailleurs n’a été autorisé à leur 
transmettre, pas plus qu'on ne s’était préoc
cupé de les inform er par aucune voie adé
quate de la mesure inattendue d’un appel 
général supplém entaire ?...

Et ainsi de suite...
M o ra lité .

Rum eur recueillie : l'A utorité supérieure 
prétendait m aintenant que son ukase doit 
avoir été mal compris.

Nous l’avions bien dit : « Les conseilleurs 
(de biffures) ne sont pas les payeurs ».

m arque tou t d ’ab o rd  p a r  l’adm ission  fragm en
ta ire  de la théo rie  du risque  p a r  n o tre  légis
la tion , no tam m ent en m atiè re  d ’acc id en ts  de 
trava il, dom aine d ’ap p lica tio n  to u t in d iq u é  
p o u r cette th éo rie  qui im plique une ce rta ine  
com m unauté d ’in té rê ts ; il en résu lte  en ou tre  
un ren fo rcem en t de l ’a rsen al techn ique  des 
règles de la responsab ilité  et M. De Page cite 
notam m ent la théo rie  de l’équ ivalence des 
cond itions, l ’évolution de la p réso m p tio n  «juris 
tantum » à la p résom ption  irré frag ab le  dans 
l’a r tic le  1385 du  Code civ il, l’idée de la  so li
d a r ité  A quilienne adm ise non seu lem ent en 
m atiè re  de fautes vo lon ta ires m ais enco re  de 
fautes invo lon ta ires auxquels cas la resp o n 
sab ilité  est a lo rs qualifiee de responsab ilité  
« in so lidum  », la découverte  de l ’a r tic le  1384, 
a lin éa  1, p a rticu liè rem e n t dém onstra tive  des 
efforts faits p a r  la ju risp ru d en c e  dans le  sens 
de l’extension  des resp o n sab ilités  ca r, dans les 
trav au x  p ré p a ra to ire s  ce tte  d isp o sitio n  est 
pu rem en t énoncia tive alors qu ’en F ra n ce  il 
en est résu lté  la th éo rie  de la garde  de la  chose 
et en Belgique la  th éo rie  du vice de la  chose, 
cette d e rn iè re  étan t cependan t d irec tem en t 
c o n tra ire  aux p rin c ip es  posés p a r  l’a r tic le  1646 
du Code c iv il; et p o u r c lo re cette énum ération , 
M. De Page cite encore l’in te rp ré ta tio n  très  
large fa ite  p a r  la ju r isp ru d e n c e  d e  l’a r ti
cle 1384, a linéa 3, du  Code civ il, en ce qui 
concerne la resp o n sab ilité  des m a ître s  et com 
m ettan ts  pou r laquelle elle n ’exige p lus q u ’un 
lien  de tem ps et de lieu en tre  le  dom m age et 
le fait du p réposé , a llan t m êm e ju sq u ’à adm et
tre  la resp o n sab ilité  au cas d ’abus de fonctions 
com m is p a r  le p réposé, so lu tion  d irec tem en t 
co n tra ire  aux p rin c ip e s  posés p a r  l ’a r tic le  1998, 
a linéa  2, du  Code civil.

En conclusion , M. De Page ch e rch e  une 
exp lica tion  au phénom ène de l ’évolution  de la  
responsab ilité  et la rép o n se  consis tan t à d ire  
que p are ille  évolution est conform e à la ju stice  
ne le  sa tisfa it pas, ca r p o u r lu i la  ju stice  n ’est 
que la résu ltan te  des besoins sociaux  et elle 
varie  au gré de ceux-ci.

P are ille  défin ition  ne ra llie ra  ce rtes pas tous 
les e sp rits  m ais l ’exp lica tion  donnée p a r  M. De 
Page n ’en est pas m oins in té ressan te ; c ’est que 
l’évolution de la resp o n sab ilité  est un  des 
aspec ts d ’un phénom ène beaucoup  p lus la rge  : 
la concep tion  que se font de l’E ta t nos dém o
c ra ties  m odernes p o u r lesquelles l ’E tat n’existe 
qu ’en fonction  des in d iv id u s et p o u r les in d i
v idus, chacun  des m em bres de la  com m unauté 
ayan t nettem en t conscience d ’av o ir  des d ro its  
co n tre  l’E tat et en conséquence d ’av o ir des 
d ro its  à ne pas ê tre  lésé et tous les efforts 
d ’am élio ra tion  te n d an t à a rr iv e r  à ce résu lta t 
de p e rm e ttre  à un plus g ran d  nom bre d ’in d i
v idus de v iv re  aux dépens de l’E tat.

La p erso n n a lité  du co n fé ren c ie r s’im pose 
avec u n e  telle fo rce qu ’il est im possib le pou r 
qu iconque a eu la bonne fo rtune d ’a ssis te r à 
ce m ag istral exposé que son so uven ir s’en 
efface.

A cette occasion il n ’est pas in o p p o rtu n  de 
rap p e le r  que c ’est au p r ix  d ’un la b eu r in tense 
que M. De Page élève un m onum ent de d ro it 
civ il qui v ien t com bler l’une des lacunes évi
den tes de no tre  d ro it belge : l’absence de tou t 
tra i té  classique com plet de d ro it civ il belge 
depuis c inquan te  ans. Sans doute, il est d iffi
c ile de réa lise r  l’im p o rtan ce  et l’u tilité  de p are il 
effort m ais que M. De Page soit, dans tous les 
cas. assu ré  de la déféren te im p a tien ce  avec la
quelle sont a tten d u s dans le m onde ju d ic ia ire  
les p ro ch a in s  volum es de son T ra ité .

E . L.
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LEGISLATION
C ongé*.

★ Arrêté royal du 24 février 1937 déterm inant 
les m odalités spéciales d ’application de la loi 
du 8 juillet 1936 sur les congés annuels payés, 
en ce qui concerne les ouvriers du port de 
Gand. (Mon., 27 févr.; Bull, législatif, 1937, 
livr. 4.)

M ilice.
★ Arrêté royal du 1er février 1937 m odifiant 
celui du 4 mai 1936, en ce qui concerne le 
délai de rem ise de la demande du m ilicien 
marié, rappelé sous les armes, qui sollicite le 
bénéfice de l’indem nité prévue p ar la loi sur 
la milice. (Mon., 27 févr.; Bull, législatif, 1937, 
livr. 4.)

Province*.
★ Arrêté royal du 24 février 1937 com plétant, 
relativem ent aux greffiers provinciaux, les dis
positions générales sur la mise en disponibi
lité des fonctionnaires et employés de l’Etat. 
(Mon., 4 m ars; Bull, législatif, 1937, livr. 4.)

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M aison  do con fiance

39-41 , rue de l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tac h ag e  - T e in tu re s . —  T ra v a il  
ra p id e  e t  so igné. —  P rise  e t rem ise  à  domicile* 

E nvois en  p ro v in ce .

AVIS A NOS ABONNES

Nous attirons spécialem ent l’attention de 
nos abonnés sur l’intérêt que présente la 
reliure spéciale pour le classement du 
«R E C U E IL  DES SO M M A IR ES». Celle-ci 
com prend deux classeurs avec feuilles in ter
calaires com prenant les rubriques et sous- 
rubriques reproduites sur le « Recueil des 
Sommaires » et perm ettan t ainsi de re trou
ver aisém ent la m atière cherchée. Les deux 
classeurs : 40  francs (4 4  fr. fran co ).

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risques

V IE
ACC ID EN TS 

R E N T ES  V IA G E R E S  . P E N S IO N S  
ET  CONTRE L E  VO L

feteoiend/iai quand tu aufuis ujk

C O M PA G N IE  B E L G E_ _ l
SU R  LA  V IE

Société Anonym e Fondée en 1824 j  

53, boulev. Emile Jacqm ain, Brux elle* é

--------------------------------~Rentes Viagères 

ASSURANCES SUR LA VIE

?
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES

de décès de l’emprunteur.

Brochure sur dem ande

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m ie u x
ANVERS BRUXELLES

NOTES DE PROCÉDURE
Accidenta du T ravail.

Nous attirons l’attention de nos lecteurs sur 
un artic le  paru  dans le « Bulletin des Assu
rances •» (3“» trim . 1936) et dû à la plume de 
M® Wets.

Cet article précise avec clarté quelques 
points souvent controversés devant les juges 
de paix relativem ent à la débition du droit de 
m inute de 2 % sur les interventions judiciaires 
en m atière « accidents du travail » et à la con
tribution aux dépens.

Nous résumons ci-dessous les conclusions de 
M- Wets.
A. — Débition du droit de minute.

1er cas : le juge homologue l ’accord des p ar
ties; il s’agit là d ’un acte de juridiction gra
cieuse enregistrable gratis (A. R., 28 sept. 1931, 
art. 30; A. R., 31 m ars 1936, art. 13).

2m> cas ; les parties com paraissent devant 
le juge de paix  soit sur citation, soit volontai
rem ent; dans ce cas le droit d’enregistrem ent 
sur m inute est dû. Il appartien t aux parties 
de déposer des conclusions lim itant le débat 
et excluant tous les points sur lesquels il n ’y 
a pas contestation, de m anière à ce que le 
jugement ne porte condam nation que sur les 
sommes contestées.

ÿma Cas : la victime, ou ses ayants droit, 
dem ande le tiers de la rente en capital; dans 
ce cas la solution n’est pas encore certaine : 
est-ce de la jurid iction  gracieuse ou de la ju ri
diction contentieuse? Nous penchons avec 
M° Wets pour la prem ière solution; l’article 5 
de l’arrê té  royal du 28 septem bre 1931 dit 
que : « le juge statuera au mieux de l’in
térêt des dem andeurs; le chef de l’entreprise 
pourra, s'il y a lieu, ê tre entendu ou appelé j>. 
La jurid iction contentieuse suppose deux 
adversaires; or, on ne voit pas, aux term es 
de l’arrêté royal rep ris ci-dessus, qui 
serait l ’adversaire connu ou présumé. 
Donc jurid ic tion  gracieuse et enregistrem ent 
gratis.

Cependant, si l ’on continuait, à tort à 
notre avis, à considérer qu’il s’agit d ’un acte 
de jurid iction contentieuse, en vertu du p rin 
cipe général « non bis in idem », c’est le droit 
fixe de 25 francs qui doit être payé, sauf évi
demment si la rente provient d ’un accord 
homologué, qui n ’a donc pas donné lieu à 
perception antérieure du droit ; celui-ci 
serait, dans ce cas, dû en entier.

cas : la révision est demandée : si elle 
se fait par accord, jurid iction gracieuse, enre
gistrem ent gratis. Si elle est le résultat d’un 
jugement de condam nation, droit de minute 
de 2 %. Mais ce droit ne sera dû, en cas 
d ’augmentation de l ’indem nité, que sur cette 
augmentation. S’il y a dim inution, au con
tra ire , le droit prim itivem ent perçu devrait 
être restitué à concurrence de la dim inution 
accordée.
B. — Contribution aux dépens.

1er cas : fixation de l’indem nité; dans
quelles conditions les dépens pourront-ils être

ECHOS DU PALAIS
Nos articles de fond

P a r  su ite  de l 'a b o n d a n c e  des m atières. les a rtic le s  
de M* D em ay su r les «conseils de d iscip line  d 'appel»  
et de M* G oedseels : « A  p ro p o s  des aux ilia ires  
so c iau x  on t d û  ê tre  re p o rté s  a u x  p ro c h a in s
nu m éro s .

Fédération des Huissiers de Belgique
En A ssem blée G én éra le  ten u e  le 21 fév rie r 1937 

au  P a la is de Ju s tice  de B ruxelles, la F é d é ra tio n  des 
H uissiers de B elgique a co n stitu é  son com ité  com 
m e su it :

P ré s id e n t : M* N ueroan , hu issie r à  B ruxelles.
V ice-P ré sid en t : M* H erb ay , h u issie r à  W alco u rt.
S e c ré ta ire  : M* Z w en d e laa r, h u issie r à  B ruxelles.
T ré so rie r  : M* C u ste rs , hu issie r à  Ixelles.
D élégués : B rab an t : M* R am lo t, hu issie r à  Ni

velles; A n v e rs  : M* Schm it, h u issie r à  A n v e rs ;
L im b o u rg  : M* W illem s, hu issie r à  H asse lt; L iège : 
M ' M assillon, hu issie r à  L ièg e ; L u x em b o u rg  : 
M* G iaux, hu issie r à  M arch e ; N am u r : M* M inette , 
hu issie r à  N am u r; H a in au t : M* L am b ert, h u issie r 
à  C h a rle ro i;  F la n d re  o rien t. : M* P o tié , hu issie r à  
G an d ; F la n d re  occid . : M* M atte lae r, h u issie r à 
C o u rtra i.

Institut des H autes Etudes de  Belgique.
M. le B â to n n ie r L éon H en n eb icq  c o n tin u e ra  le 

lund i 8 m ars  et le m erc red i 10 m ars, ses leçons 
su r les « G é n éra lité s  a b s tra ite s  du d ro it éco n o m i
que  », ru e  de la C o n co rd e , 65, à  18 h eures.

Conférence du Jeune Barreau d e  Verviers
M* T h o m as B rau n  a o ccu p é  la t r ib u n e  de la 

C o n fé ren ce  du Jeu n e  B a rrea u  de V erv iers , le v en 
d red i 26  fév rie r, avec  une  c au se rie  trè s  sav o u reu se  
su r les « D é fa u ts  de  l 'A v o c a t» . —  R an ço n  des 
« q u a lité s  » n o m b reu ses , si n écessa ires  à  l’ex erc ice  
de  l’a v o ca tu re , lea « d é fau ts  » do iven t ê tre  réd u its  
à de  ju stes  p ro p o rtio n s  p o u r  se  tro u v e r  a c c e p 
tab les . L ’ém in en t B â to n n ie r en  fa it une  p itto re sq u e  
én u m é ra tio n , a p rè s  av o ir ra p p e lé  l’h is to riq u e  de 
la q u e s tio n ; il te rm in e  avec h u m o u r en  sou lig n an t 
les tra its  sa rca s tiq u es  d éco ch és au  B a rreau  p a r  le 
re g re tté  : M* D u m ercy ,

M* T h . B raun  a é té  c h a leu re u se m en t ap p lau d i.

mis à charge de la victim e? Il faut d ’abord 
que le défendeur ait fait des offres satisfac- 
toires avant Pinstance; ces offres ne doivent 
pas être réelles, le paiem ent des sommes 
offertes étant garanti en toute hypothèse par 
la loi. Il faut ensuite que le refus du deman
deur dénote un entêtem ent injustifié ou même 
de la tém érité, l'espoir sans raison plausible 
d’obtenir plus que l’indem nité offerte (der
nière ju risp rudence).

2me cas : allocation d ’un tiers du capital; 
les frais sont à charge de la victime.

J. VV.

SOCIETE GENERALE DE BELGIQUE

Combinaison d'assurance libérant l'im - ^  
m euble au term e du prêt ou en cas 4.

J

E x tra it du  R a p p o rt de la D irec tio n  p ré se n té  à 
l’A x e m b lé e  G én éra le  d u  23  fév rie r  1937

Voici les principales questions traitées dans te dit 
rapport :

Le développement de l’activité économique de notre 
pays au cours de l’année 19 3 6 , a fait ressortir une 
fois de plus, à quel po in t la Belgique reste sensible 
aux événements de la politique internationale.

Ju sq u ’au mois de mars, notre économie pu t conso
lider progressivement les avantages acquis depuis la 
dévaluation du belga. A p artir  de ce moment, notre 
activité subit un temps d’arrêt dans sa courbe ascen
dante, voire même quelque recul à la suite de certaines 
complications internationales. En effet, sur la base de 
19 2 9 , l'indice de notre activité industrielle revint de 
80 .9  en mars à 75.7  en mai.

Coïncidant avec une crise gouvernementale, un con
flit social particulièrem ent grave se généralisa au mois 
de ju in , dans tou t le pays.

Des grèves —  don t les origines étaient d’ailleurs sans 
fondement économique —  furent suivies d’une sensi
ble amélioration des rém unérations et des conditions 
de vie des travailleurs.

Dans l'ensemble, la situation  économique du pays 
reste satisfaisante. Le dernier chiffre cité m ontre cepen
dant. par comparaison avec les indices correspondants 
des autres nations, que cdles-ci ont encore une avance 
im portante sur nous.

PE R SPE C T IV E S D ’AV EN IR
La conjoncture économique mondiale offre au jo u r

d 'h u i des perspectives relativement favorables. P o u r au
tant que des conflits d'idéologie ne viennent pas entra
ver à nouveau la marche des affaires, il y a toute raison 
de croire que la Belgique accentuera son redressement. 
Sans doute, le bu t final de son activité d o it-il être 
l'am élioration du niveau de vie de l’ensemble de la 
population. Mais ce bu t ne peut être a ttein t que par 
la stricte application des règles de prudence qui ont 
fait la prospérité des nations.

Le progrès Kcbnique se développe dans tous les d o 
maines avec une rapidité telle que c’est lui. et non l’usu
re du matériel, qui conditionne au jo u rd 'h u i le nombre 
d'années sur lequel les amortissements doivent norm a
lement se répartir.

Pour tenir nos industries à la hauteur du progrès et 
conserver ainsi leur valeur économique, il est donc in 
dispensable de ne pas se départir d ’une politique sévère 
tendant au m aintien de l’intégrité de la valeur réelle 
du capital investi.

11 convient aussi de ne pas perdre de vue la nécessité 
d 'une rém unération normale des capitaux, sous peine 
de voir ceux-ci rechercher à l’étranger, des placements 
plus profitables. Enfin, l'am pleur de la dépression que 
nous avons connue, a suffisamment démontré l’impé
rieuse nécessité de constituer des réserves.

Plus que jam ais, il est indispensable que toutes les 
classas de la population fassent preuve du plus large 
esprit de compréhension à l'égard de ces problèmes p r i
m ordiaux, si elles désirent sincèrement collaborer à la 
rénovation économique du pays.

BAN QUES
Les traits caractéristiques du marché des capitaux en 

193 6 , furent l'abondance des liquidités, la pénurie des

remplois à court terme, le retour à la facilité des crédits 
et une sensible réduction du taux des intérêts.

Le maintien à 2 p. c. pendant toute  l'année du 
taux officiel de l’escompte, de même que la forte cou
verture de la devise belge, sa stabilité sur les marchés 
de change et sa libre circulation accentuèrent en 1936 
le retour à la confiance qui. dès après la dévaluation de 
■ 9 3 5 . avait mis fin à la thésaurisation et ramené au 
marché les capitaux flo ttan ts .

Les efforts que le pays s’était imposés dans la voie 
de la déflation, avaient provoqué une forte réduction 
des dépôts en banque et une restriction corrélative des 
crédits. Dès le deuxième semestre de 1935 et au cours 
de l'année 193 6 , les dépôts en banque n 'o n t au con
traire cessé de s’accroître.

En même temps. les résultats de la p lupart de nos 
industries devenaient chaque jo u r meilleurs et l’activité 
commerciale tan t à l’intérieur qu ’à l’exportation, m ar
quait des progrès appréciables. Les crédits norm aux, 
justifiés par des opérations commerciales ou industriel
les. pouvaient dès lors être accordés sans crainte d ’im 
m obilisation des capitaux avancés.

Pour que notre marché financier soit bien équilibré 
et pour qu ’il puisse assurer complètement le développe
ment des activités commerciales et industrielles, il faut 
qu 'aux  facilités, au jou rd ’hui acquises, de crédit à court 
terme, s’ajoute le crédit à moyen ou long terme par les 
émissions d 'obligations, à taux d ’intérêts modérés.

Il est permis de croire que cette deuxième étape 
pourra être franchie en 19 3 7 .

Les événements survenus dans des domaines moné
taires en septembre 193 6 . en France, en Hollande et en 
Suisse n’ont pas pris les banques belges au dépourvu.

Les dépôts étrangers, en Belgique, étaient pour la 
plupart, disponibles aux comptes des banques à la 
Banque Nationale.

LA SIT U A T IO N  DE LA  C O L O N IE  
La re p rU e  éco n o m iq u e

Au Congo, le renouveau d ’activité qui s’est affirmé 
en 1935 et d o n t nous avons souligné les principales 
m anifestations dans le dom aine industriel et commer
cial, s’est progressivement communiqué duran t l’exer
cice écoulé, à tous les aspects de l’économie coloniale, 
il a pris ainsi l’allure d’une véritable reprise qui s’ali
mente aux causes fondamentales qui ont été exposées 
dans notre rapport précédent. L ’amélioration persis
tante des prix  de vente en demeure la plus m arquante.

Le rapport passe ensuite en revue avec son objecti
vité couTumière, les nombreuses questions ayant trait 
au C ongo : commerce, exportations, im portations, pro
ductions minières, tes cartels, le cuivre, l'étain. les pro
ductions végétales diverses, les finances congolaises et 
enfin, le m ouvem ent démographique dans la Colonie, 
to u t particulièrement en progrès.

A  ce sujet, le Rapport signale que de pareils résultats 
sont, pour la Belgique, une source de têqilime fierté et 
d ’op tim ism e; ils lu i im posent aussi le devoir de redou
bler et de généraliser ses efforts.

Le compte de pro fits  et pertes de ( 9 3 6  démontre  
qu'après déduction des frais d ’adm inistration, in'érêts 
sur obligations Société Générale, tantièmes à la direction  
et un  report à nouveau de 1 o. 1 6 } .}  j  4, 41  fr. il est 
attribué au coupon 90 francs net.

FAILLITES
T rib u n a l de  com m erce de B ruxelles.

25 FEV R IER  193 7 :
T av ex n ie r, M arce l, Em ile, A u g u s te , r e s ta u r a te u r  

fa isan t le co m m erce  sous la f irm e  « V ieux  B ra 
ban t », ru e  du  P o n t Neuf, 39, B ruxelles. (A v e u .)

J .-co m . : M. F ran ch o m m e. - C u r. : M* F red r 
V a n d e r Elst.

V ér. c r. : 10-4-3 7.
26 FEV RIER 1937 :

L a S o c ié té  A n o n y m e  des A nciens E tab lissem en t»
H am m er, d o n t le siège social est à  S ch aerb eek , rue  
V ic to r H ugo , 45. (A v e u .)

J.-co m . : M. F ran ch o m m e. - C u r. : M* E. V oets.
V é r. c r. : 7 -4-37 .

27 FEV R IER  1937 :
Socié té  A n o n y m e  C o m p ag n ie  Belge de D istrib u 

tion  de film s « C inéfilm s », d o n t le siège social est 
étab li à  B ruxelles, a c tu e llem e n t ru e  V an  O rley , I I. 
(A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. F ran ch o m m e. - C u r. i M® E. V oets.
V ér. c r. : 7 -4 -37 . 

La. Société  C o o p é ra tiv e  « A lim en ta tio n  E cono
m iq u e  », a y a n t son  siège social à  S ch aerb eek , rue  
van D ro o g en b ro eck , 61. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. F ran ch o m m e. - C u r. : M* E. V oets.
V ér. c r. : 7 -4-37 . 

G illet, E rnest, A lfred , G hisla in , c a b a re tie r ,  av en u e  
G. L atin is, 49 , S ch a erb e ek . (A v e u .)

J.-co m . : M. F ran ch o m m e. - C u r. : M* E. V oets.
V é r. c r. : 7 -4-37 . 

C h o q u e t, A u g u s te , c o m m erçan t, dom icilié  ru e  
H e rm an  R o u leaux , 31 , L iège. Le T rib u n a l a  ra p 
p o r té  le ju g em e n t d e  ce  siège en d a te  du 12 o c to 
b re  1935, d é c la ra n t closes p o u r  in su ffisance  d ’actif 
les o p é ra tio n s  de la fa illite  e t a d it  q u e  ces o p é ra 
tions re p re n d ro n t  c o u rs .

J .-co m . : M. M uys. - C u r. : M* H eilp o rn .
V ér. c r. : 7-4-37.-

LES LIVRES DE LA SEMAINE
B O U SQ U ET  (M .) . —  Des se rv itu d es de  d ro it

a d m in is tra tif . 254 p. —  T h é z a rd  et Fils.
C O S T E  ( H .) .  —  T ra ité  p ra tiq u e  de d ro it (avec  

fo rm u la ire )  à  l ’u sag e  des c an d id a ts  au x  em plois 
ad m in is tra tifs . N ouv. éd it. au g m e n tée  d ’un su p 
p lém en t. ( 2 5 / 1 6 ,5 ) .  942  p. (1 ,2 0 0  g r .)  —  
R ecueil S irey .

SA IN T-G ERM ES (M .) . —  Balzac co n sid é ré  com m e 
h is to rien  d u  d ro it. In -8 . 217 p. —  A . Nizet et 
M. B astard .

V A SIL E  V A SILU E. —  L a p o litiq u e  f in an c iè re  du 
g o u v e rn em en t féd éra l am érica in  p e n d an t la  d é 
p re ss io n  (e x tra it  de  la R evue de Science e t de 
lég isla tion  fin an c iè re s . ( 2 5 / 1 6 ) .  59 p. —  L ibr. 
g én éra le  de d ro it e t de ju r isp ru d en c e .

W ITENBERG ( J .C .) .  —  L 'o rg an isa tio n  ju d ic ia ire , 
la  p ro c é d u re  e t  la  sen ten ce  in te rn a tio n ale* .
( 1 6 / 2 5 ) .  440  p. —  P edone .

DEBATS JUDICIAIRES
C O U R  D ’A P PE L  :

L und i 8 m ars. I r* ch. —  Ville d ’A nvers-M usées. 
M ard i 9 m ars . 3* ch. —  C h au v eau -C o m p ers. 

(L e  m in istè re  de l’avoué  est-il req u is  d an s une 
in s tan c e  en  pen sio n  a lim en ta ire , su b séq u en te  à 
u n e  in s tan c e  en d iv o rce  ?)

9* ch. —  C o n tin u a tio n  (P la id . : M'* R esteau .) 
M ercred i 10 m ars. C h am b re  tem p o r. — T ax es, 

ré m u n é ra to ire s  ou non . E ta t c. com m une d 'Ixelles. 
MM"" H erv y  e t H en n eb icq  c. O c to rs  e t M arcq . 
C O U R  DE C A SSA TIO N  :

Jeud i 1 I m ars . ---- V an  L esb erg h e-B an q u e  co lo 
niale. (M in. P u b liq u e  : M. le P ro c . G én. L ec ie rcq .)  

Jeud i 18 m ars. ---- F aillite  R o u sseau -v an  W ilde.

r t LIQUEUR. ]

BÉNEDICTINE

k k k k k

c M a L L ij,
14 «RUE  N E U V E  
50*AV»T0IS0N D'OR 
28» RUE DU MIDI  
15-MARCHE AUX HERBES

LE PIED N'A JA M A IS
HAUSSURE

FAILLI
QUI PORTE CHAUSSURE BALLY

A ne. Et. A ug. Puvrex, S. A ., 59, av . Fonsny, Bruxelles.
Adm. D élégu t : Aug. Puvrtx.
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LAM ENTABLE ! REMISE DE LA  CEREMONIE EN 
L’HONNEUR D ’EDM OND PICARD.

REDACTION

T out ce qui concerne U R édaction doit être envoyé à 1a

S a lle  E dm ond P icard
P A L A IS  DE JU ST IC E, BRUXELLES

DES CONSEILS DE DISCIPLINE D’APPEL.

JURISPRUDENCE.
Ca«s. (2e c h .) , 25  janvier 1937. —  Société. —  Impôt sur les revenus. —  

Apport d'une ac tiv ité  industrielle.
Civ. L iège (9e c h .) , 17 nov. 1936. —  Pension de v ie illesse . —  Décès 

du pensionné.
Comm. L iège, 4 ju illet 1936. —  Faillite. —  H onoraires d’avocat.

LES AUXILIAIRES SOCIAUX.

LA CHRO NIQ UE JUDICIAIRE.
Fédération des A vocats B elges. —  La Sem aine. —  E chos du Palais. —  

Les livres de Droit.

FAILLITES.
F O N D A T E U R i  E D M O N D  P I C A R D

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER,. .  ™ .t c u r .
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T é lép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èq u es p o stau x  4 2 3 .7 5

ABONNEM ENTS
B elgique : U n a n , 110 fr . E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : U n an , 135 fr.

Le n u m éro  : 3 fran cs.

En v en te  chêz l 'E d ite u r  e t a u  v e s tia ire  des A v o c a ts . P a la is  de Ju s tic e , B ruxelles.

LAMENTABLE !
Remise de la Cérémonie 

en l’honneur d’Edmond Picard
Le Centenaire d'Edm ond Picard n'a pas 

été célébré vendredi.
Au dernier moment, la crainte d'incidents 

a fait re tire r au Comité organisateur l’usage 
de la Cour d’assises.

La cérémonie aura lieu plus tard et ail
leurs, dans le calme et la dignité que le Pa
lais ne peut plus offrir à ses mânes.

L’impuissance à dom iner les susceptibilités 
et les passions unilatérales a toujours quel
que chose de navrant. Qu’elle s’exerce contre 
un des plus puissants esprits et des plus fiers 
caractères dont s’honorèrent la Justice et 
la Belgique, ce serait plus navrant encore, si 
la destinée d’Edmond Picard n’avait été, 
d’un bout à l’autre, semée par les obstacles 
de ceux qu’il appelait avec Jules Le Jeune, 
les Minces, à cause de leur étroitesse d’esprit 
et leur mesquinerie congénitale.

Mais, dans l’illuetre Ancêtre, quelle m ira
culeuse vitalité ! Cent ans après sa naissance, 
quatorze ans après sa mort, son nom seul ré
veille encore les orages et conduit lee ba
garres. On se reporte, malgré 6oi, aux heures 
qui suivirent l’aprèe-guerre, et où certains 
m ilitaristes cocardiers (quantum mutati /...) 
déplacèrent son buste, tentèrent de l’écla
bousser d’encre, e t effacèrent, comme indi
gne, son nom de cette salle dite du Jeune 
Barreau, dont il leur avait, par mon entre
mise, fait don. On eût dit qu’ils en avaient

Ce n’est point d’aujourd’hui que le Bar
reau belge se préoccupe de réform er la ju 
ridiction devant connaître en degré d’appel 
des décisions prises par lee Conseils de 
l ’Ordre eu m atière disciplinaire.

En effet, il paraît anormal que l’avocat, 
jugé en prem ier ressort uniquem ent par ses 
pairs, soit déféré en degré d’appel devant 
une juridiction uniquem ent composée de 
magistrats.

Cette procédure tient sûrement à cet esprit 
de méfiance à l ’endroit du B arreau qui ins
pira le décret de 1810; mais elle n’est plue 
de saison aujourd’hui que par une pratique 
séculaire des vertus professionnelles, le Bar
reau s’est attesté l’un des fondements les plus 
sûrs de notre vie. nationale, en même temps 
que l'in tègre et digne collaborateur de l'œ u
vre de justice.

Il im porte qu’une à une disparaissent les 
trace« d’une législation qui s’avère chaque 
chaque jou r plus vétuste. Et c’est une tâche 
à laquelle nul avocat ne peut dem eurer indif
férent.

La Fédération des Avocats belges s’y est 
attachée à sa dernière session de Louvain et 
la question des juridictions disciplinaires 
d’appel fit l’objet d’un rapport remarquable 
de Mc Jean Favart, qui, à cette fin, avait 
réuni une documentation où il m ’a permis 
de puiser.

Dès la fin du siècle dernier, on trouve 
trace déjà de certaines tentatives de ré
formes.

peur ! A ujourd’hui, qu’il est m ort, il suffit 
de prononcer son nom, et voilà que tous les 
chamarrés s’agitent; et voilà que les terreurs
— plus encore que les rancunes — font rage! 
S’il revenait ! S’il revenait ! !

***

MORALITE : 11 me semble que j ’entends 
l’Ancêtre : « Ecoutez, écoutez ! La sacrée
bande des Officiels, étrillés par moi — et 
comment ? — obligés d’assister à mon apo
théose, ne seraient-ils pas soulagés de ce qui 
leur pesait, au ond, en corvée ? Même mort, 
e t après cent ans, croyez-en mon hérisson : 
Je gêne, je  gêne ! Pourtant, dans leur haine 
tenace, quelle expressive résurrection ! hein ! 
Merci à tous ces minces qui n’y allaient que 
d’une demi-fesse et qui me réveillent en fai
sant glisser mon hommage m ortuaire sur une 
m... ! ! Mais, tout de même, qu’en pensez- 
vous ? Pas beaucoup améliorés nos grossiers 
Bilingues ? »

Et, grasseyant les r, faisant de la main 
droite, un geste horizontal et sec, Edmond 
Picard ajouta :

« Homunculi, Barakevolk ! Minces, Min
ces ! Poussières, pas vrai ? Alors ? Un Electro
lux !.... Et vivement !... »

En 1894, le B arreau de Bruxelles propose 
la constitution, au sein de chaque barreau, 
d’un second conseil de discipline, composé 
d’anciens auxquels' serait confiée la ju rid ic
tion actuellement exercée par la Cour 
d’appel.

En 1900, vœu nouveau du Barreau de Bru
xelles tendant à voir « supprim er la jurid ic
tion de la Cour d’appel pour connaître, au 
second degré, des décisions des conseils de 
discipline ».

En 1929, nouvel examen de la question par 
Me Simon Sasserath (à une assemblée de la 
Fédération) ; celui-ci propose la création 
d’un conseil de discipline d’appel par res
sort de Cour d’appel; ce conseil serait com
posé d'un délégué de chaque conseil de dis
cipline du ressort.

En 1933, notre Fédération, sur proposition 
de M" Charles Gheude, émit un vœu tendant 
« à voir réserver à des conseils de discipline 
d’appel l ’examen des recours formés contre 
les décisions disciplinaires des Conseils de 
l’Ordre ».

Même proposition faite par M° Gheude au 
Congrès de l’Union internationale des Avo
cats, à Dubrovnik.

Enfin, nouvelle initiative prise récemment 
par le Barreau de Bruxelles, sur proposition 
de M. le bâtonnier Braun, et tendant à voir 
obtenir, à la faveur des pouvoirs spéciaux et 
de la réforme de la procédure, l ’in6titution 
de conseils de discipline d’appel.
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Ce projet, que nous analyserons brièvement, 
fut accueilli favorablement par la Fédération 
des Avocats belges; le B arreau de Liège y 
adhéra; mais le B arreau d’appel de Gand, 
se déclarant satisfait du régime en vigueur, 
refusa d’y souscrire. D ’une enquête faite à 
l ’initiative de la Fédération, il semble que 
l’avis négatif du Barreau de Gand demeure 
isolé.

Voici le projet du Conseil de l’Ordre du 
Barreau de Bruxelles :

A r t ic l e  p r e m ie r . — L’article 29 du décret 
du 14 décembre 1810 est remplacé par les 
dispositions qui suivent :

1) L’avocat censuré, réprimandé, interdit 
ou rayé du Tableau, pourra se pourvoir en 
appel;

2) Il est institué auprès de chaque Cour 
d'appel un Conseil de discipline d!appel qui 
connaît de l'appel des décisions, susceptibles 
de ce recours, rendues par les Conseils de 
discipline -.u les Tribunaux de pre n ia  ^ ins
tance en faisant fonctions, du ressort de la 
dite Cour;

3) Le Conseil de discipline d’appel est 
composé du Premier Président de la Cour ou 
du Président de Chambre délégué par lui, 
d ’un avocat désigné par le Conseil de U Ordre 
des Avocats près la Cour et d ’un avocat dési
gné par le Conseil de l’Ordre du Barreau au
quel appartient le cité.

Chaque année, les Conseils de discipline, 
et là où il n’existe pas de Conseil de l’Ordre, 
les Tribunaux de première instance, dres
sent une liste de trois avocats, choisis parmi 
les anciens membres du Conseil de l’Ordre 
ou, à défaut de Conseil, parm i les anciens du 
Barreau, appelés, par rang d ’inscription, à 
faire partie du Conseil d  appel.

Les listes seront, dans la quinzaine, noti
fiées par les soins du Bâtonnier, au Ministre 
de la Justice, au Premier Président de la 
Cour d a p p e l et au Procureur général;

4) Devant les Conseils de discipline d’ap
pel, l’instruction et les débats ont lieu à huis- 
clos. L’arrêt est rendu en audience publique;

5) Les sentences du Conseil de discipline 
d’appel peuvent être déférées à la Cour de 
cassation dans les conditions prescrites par 
la loi du  25 février 1925 concernant la pro
cédure en cassation en matière civile. Le  
pourvoi est suspensif.

A r t . 2. — L ’article 8 de l’arrêté royal du
5 août 1836 est m odifié ainsi qu’il suit : « Le 
Conseil de discipline statue sauf appel au 
Conseil de discipline dappel, sur toutes 
plaintes des parties, ainsi que sur les réqui
sitions écrites du Ministère public. »

A rt. 3. — L’article 5 de Varrêté royal du  
20 octobre 1913 est abrogé.

A r t . 4. — Notre Ministre de la Justice est 
chargé de Vexécution du présent arrêté.

Ce projet me paraît une œuvre de modé
ration.

Il institue une juridiction d’appel, d’où la 
m agistrature n’est pas exclue et où le B ar
reau se trouve adéquatem ent représenté.

La présence d’un haut magistrat présidant 
conférera à ses décisions une autorité qu’on 
ne pourra qualifier de partisane.

La présence d’un membre du Barreau 
d’appel et celle d ’un membre du Barreau 
auquel appartient l’avocat cité constituent à 
mon sens un dosage heureux d’influences et 
une ambiance propice à une décision 
éclairée.
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D’autre part, cette m ajorité délibérative, 
accordée au Barreau, sauvegarde, ce me sem
ble, d’une m anière suffisante, l’indépendance 
de l’ordre, si nécessaire à l’exercice de sa 
haute mission.

En ces matières, il me paraît périlleux de 
rechercher des solutions extrêmes, qui con
sisteraient à donner à nos juridictions disci
plinaires d’appel un caractère et une compo
sition calqués sur les conseils de discipline, 
siégeant en prem ier degré.

Même le recrutem ent élargi de ces jurid ic
tions nouvelles parm i tous les Barreaux d’un 
ressort d’appel (comme d’aucuns le propo
sent) n ’y changerait rien.

Sans doute, il est fort tentant de voir 
appliquer aux avocats un régime nettem ent 
autonome, tel que celui dont bénéficient nos 
magistrats qui sont jugés par leurs pairs 
à tous les degrés; pour ceux-ci, l ’on ne voit 
pas comment il pourrait en être autrem ent, 
puisqu’eux-mêmes forment la judicature.

Mais, pour l'avocat, quel inconvénient y 
a-t-il à ce qu’il se soumette (et rien nu’en 
degré d’appel) à une juridiction d’exception, 
composée d’un m em bre ém inent et éprouvé 
de la judicature ordinaire et de deux mem
bres du Barreau, recrutés comme il est dit 
ci-avant ?

La m ajorité de ses pairs, au sein de cette 
juridiction, lui assure l ’indépendance; la 
présence d'un haut magistrat im prime sur la 
décision à intervenir un sceau d’autorité qui 
la consacre. Une telle collaboration à l’œ u
vre disciplinaire, loin de dim inuer le Bar
reau, le grandit e t le fortifie dans l’opinion.

J ’aurais toutefois deux observations à faire 
au projet prérappelé :

1° D’abord, je suppose qu’il admet la pré
sence du procureur général près la Cour 
d’appel aux débats institués devant la nou
velle juridiction.

Cela va de soi, ce me semble; sinon, qu'ar- 
riverait-il lorsque le susdit m agistrat a lui- 
même interjeté appel d’une décision disci
plinaire rendue par le Conseil de l’Ordre ?

Va-t-il se trouver dans l’impossibilité d’as
sister aux débats et d’y défendre son recours? 
Cette absence nuirait à l’autorité qui doit 
s’attacher à la décision rendue, d’autant que 
l’avocat com parant peut (le projet ne le dit 
pas) être assisté d’un conseil.

Il serait utile que la présence aux débets 
du Procureur général soit explicitement men
tionnée dans le projet, de même que la fa
culté d’assistance d’un avocat aux côtés du 
comparant.

2° Ensuite, je  crois que la faculté de l'ap 
pel devrait pouvoir être étendue à l’avocat 
« averti ». Ce serait le moment, semble-t-il, 
de compléter, dans un sens plus libéral, l’ar
ticle 29 du décret. C’était d ’ailleurs le vœu 
exprimé par le Barreau de Bruxelles en 
1894.

Et c’est d’autant plus vrai que le Procu
reur général a droit d’appel, lorsque la con
damnation prononcée par le Conseil de l’Or
dre n’est qu’un « avertissement ».

Cette inégalité de droits doit être rectifiée.
L’avertissement est, qu’on le veuille ou 

non, une flétrissure pour l’avocat; il entâche 
sa dignité professionnelle, et l’on conçoit dif
ficilement qu’en cette m atière délicate, qui 
relève du for intérieur de chacun, l’on refuse 
à l’avocat d’en appeler même d’une peine 

■ minime, s’il le croit utile.

L. D e m a y ,
Avocat au Barreau de Mon*, 

Ancien Bâtonnier.

Léon HENNEBICQ.

Des Conseils de discipline d’appel
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J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2e ch.), 25 janvier 1937.

Prés. : M. J amah. Rapp. : M. Istas.
Prem. av. gén. : M. Gesché.

(Verhoeven c. A dm . des Finances.)

D R O IT  FISCAL. —  IM POTS SUR LES
REVENUS. —  Société. —  L iquidation .
—  A pport d ’u n e  activité industrie lle . —
Non déduction . —  T axe professionnelle .
—  R evalorisation du  capital. —  In ap p li
cabilité.

Pour établir, en cas de partage de l’avoir 
social, le montant des bénéfices passibles de 
la taxe professionnelle, ne peut entrer en 
déduction l'activité industrielle dont un as
socié a fait apport.

La revalorisation de capital permise par 
l’article 15, § 2, des lois d ’impôts sur le re
venu, se fait conformément à l'arrêté royal 
du 25 octobre 1926, mais ne s’applique pas à 
l’apport d’une activité industrielle.

La Cour,

Ouï M. le conseiller Istas en son rap 
port et sur les conclusions de M. Gesché, pre
m ier avocat général;

Sur le moyen unique de cassation, pris de 
la violation, fausse application ou tout au 
moins fausse interprétation des articles 97,
110, 112 et 115 de la Constitution, 1319, 1320, 
1322, 1332, 1347, 1353, 1365 et 1372 du Code 
civil, 160 et 163 des lois sur les sociétés com
merciales coordonnées par l'arrêté royal du 
22 juillet 1913, 1, 2, 25 et spécialement 25, 1°,
27 et spécialement 27, §§ 1 et 2, 32 et spé
cialement 32, § 2, des lois d’impôts sur le 
revenu, coordonnées par arrêté royal du 
6 août 1931, 1 et 8 de l’arrêté royal du 25 oc
tobre 1926, relatif à la stabilisation moné
taire et article l pr de la loi du 16 ju ille t 1926 
relative à l'am élioration de la situation fi
nancière; en  ce que l'a rrê t entrepris a décidé 
que la somme de fr. 76,821.40, provenant de 
réserves déjà taxées, constituait un revenu 
professionnel de l ’année 1931 pour le deman
deur en cassation e t que la prétention de 
celui-ci de voir, avant toute déterm ination 
d’un bénéfice taxable, réévaluer, en fonction 
de la dévalorisation de l’unité de mesure des 
valeurs, soit le capital social libéré et non 
remboursé à la liquidation (150,000 francs) 
soit l ’apport du dem andeur (100,000 francs) 
ne pouvait être admise par les motifs que la 
réévaluation ne s’appliquerait qu’au capital 
en num éraire et qu’au surplus, le deman
deur, ayant repris l ’actif et le passif de la 
société, aurait repris en nature son apport 
d’industrie, —  a) alors que dans le cas de 
liquidation des sociétés, quelles qu’elles 
soient, il n’existe de profits taxables que 
lorsque le passif ayant été déduit de l’actif, 
les associés ont retrouvé intégralement leur 
mise et perçoivent un excédent et lorsque les 
mises ont été préalablem ent estimées en 
l’unité de mesure de valeurs existant lors du 
partage et alors qu’aucune disposition légale 
ne réserve cette réévaluation uniquem ent aux 
apports en num éraire à l’exclusion de tous 
autres et b ) alors que l’apport d’industrie a, 
par définition même, le caractère d’un ap
port successif, celui d'une activité qui, étant 
complètement consommée pendant la durée 
de la société et cessant avec elle, n'existe 
plus lors de la liquidation e t ne peut, dès 
lors, par une impossibilité radicale, être res
tituée en nature à rap p o rteu r contrairem ent 
à ce qu’a dit l’arrê t;

A ttendu que, pour établir en cas de par
tage de l’avoir social, le m ontant des béné
fices passibles de la taxe professionnelle, il 
faut, comme le prescrit, pour la taxe mobi
lière, l ’article 15, § 2, des lois d’impôts sur 
le revenu, coordonnées par l’arrêté royal du
6 août 1931, prendre pour base de compa
raison, non point le total des apports, mais 
le  capital social réellem ent libéré;

Qu’il en résulte que, seules, peuvent en
tre r en déduction parm i les prestations effec
tuées par les associés, celles qui ont contri
bué à la déterm ination de ce capital;

A ttendu que l ’activité d’un associé est une 
prestation essentiellement personnelle, e t ne 
constitue jam ais un élément du capital lors 
de la liquidation;

Qu’il en est si bien ainsi que l’associé re
couvre à l’expiration de la société, la libre 
disposition de son activité;

Attendu que l ’estimation en num éraire, 
que vise l ’article 1853 du Code civil n’est 
prévue que pour déterm iner la part revenant 
à chacun des associés dans les bénéfices et 
les pertes; que la portée de ce texte ne peut 
être étendue au delà de ce qui est prévu ex
pressément par ses termes;

Attendu qu’il suit de là que la revalorisa
tion de capital permise par l’article 15, § 2, 
des lois coordonnées, e t qui se fait conformé
ment aux articles 1 et 8 de l’arrêté royal du 
25 octobre 1926, ne s’applique pas à l’apport 
d ’une activité industrielle;

Qu’il s’ensuit que le moyen ne peut être 
accueilli ;

Par ces m otifs :

R eje tte  le pourvoi; condamne le défendeur 
aux frais.

Civ. Liège (9e ch.), 17 nov. 1936.

Prés. : M. Bronne.
Plaid. : MM‘S Jamsin et Corteille.

(Epoux Collins-Blanvalet c. Cons. Blanvalet)

D R O IT  SO CIAL. —  PENSION DE VIEIL
LESSE. —  Loi d u  14 ju ille t 1930, a r ti
cle 45. —  Décès du  pensionné. —  C réan
ciers d ’arrérages.

La majoration de pension de vieillesse 
prévue par la loi du 14 ju illet 1930 est desti
née à pourvoir aux besoins de première né
cessité de l’assujetti.

En stipulant dans l'article 45, qu’en cas de 
décès du pensionné, les arriérés seraient li
quidés en mains de celui chez lequel le pen
sionné habitait, même si c’était un tiers et 
sans se préoccuper des héritiers, le législa
teur a sim plem ent voulu rembourser celui 
qui hébergeait le pensionné des prestations 
et dépenses faites pour subvenir aux besoins 
de celui-ci.

Cette attribution est faite par le législa
teur sans tenir com pte de l'ordre établi dans 
les successions.

Le but de cette disposition n’est pas de 
permettre à l’Etat de rem ettre valablement 
à une personne déterminée l’arriéré existant 
au moment du décès du pensionné sans avoir 
à rechercher quels sont les ayants droit du  
défunt.

Dans le droit :

Revu le jugem ent de M. le Juge de Paix 
de Fléron, du 20 mars 1936, en expédition 
enregistrée ;

A ttendu que la recevabilité de l’appel n’est 
pas contestée;

Attendu que, dans ses articles sur la m a
joration des pensions, la loi du 14 ju ille t
1930 a voulu faire œuvre de pure bienfai
sance;

Qu’elle a voulu constituer gratuitem ent (ce 
qui est tout différent des articles relatifs à la 
pension) aux personnes âgées et qui 
n ’avaient pu se la constituer elles-mêmes, 
une rente assurant leur subsistance pendant 
leur vieillesse;

Que cela résulte notam m ent de l’article 35 
qui ne prévoit cette m ajoration que pour les 
assujettis de la loi de pension repris à l’ar
ticle premier, c’est-à-dire à ceux qui vivent 
de leur travail;

Que, d’autre part, lorsque les bénéficiai
res jouissant des revenus personnels, la majo
ration de pension est réduite par l’article 38 
dans la proportion où ces ressources dépas
sent les chiffres fixés par la loi; que le légis
lateur a voulu ainsi assurer à ces personnes 
âgées une pension, constituant un minimum 
vital, que l'intervention bénévole de l’E tat 
ne devait faire dépasser en aucun cas lorsque 
l'assujetti possédait des ressources person
nelles;

Qu’il résulte de ce qui précède que la m a
joration  de la pension est destinée à pour
voir aux besoins de première nécessité de 
l’assujetti;

A ttendu que le législateur, en stipulant 
dans son article 45 qu’en cas de décès du 
pensionné, les arriérés seraient liquidés en 
mains de celui chez lequel le de cujus habi
tait, même si c’était un tiers et sans se pré
occuper des héritiers, a sim plement voulu, 
en conséquence de ce qui est dit plus haut 
rembourser celui qui hébergeait le de cujus 
des prestations et dépenses qu’il avait faites 
pour subvenir aux besoins du défunt;

Que cette intention résulte clairement du 
paragraphe 4 de cet article qui stipule que; 
dans le cas où le pensionné était hospitalisé, 
la m ajoration doit être payée après les rete
nues prévues à cet article aux mêmes person
nes, c’est-à-dire aux tiers qui interviendraient 
dans les frais d’hospitalisation du de cujus;

Qu’il se conçoit aisément qu’étant donné 
le caractère spécial de cette m ajoration, le 
législateur ait entendu l ’attribuer à ceux qui 
avaient la charge du pensionné, voire au dé
trim ent de l’ordre dévolutif des successions;
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Que l ’entretien d 'un vieillard ne comporte 
pas seulement les dépenses résultant de ses 
besoins alimentaires proprem ent dits, mais 
impose également à celui qui le reçoit 
chez lui, de supporter un grand nombre 
d’ennuis résultant de son âge et souvent des 
infirm ités inhérentes à la vieillesse;

Qu’il se comprend, dans ces conditions, 
que le législateur ait voulu récompenser ce
lui qui avait assumé ce devoir d’en tr’aide 
sociale, en lui attribuant la dite m ajoration, 
même par préférence sur les héritiers lé
gaux;

Que cette intention résulte d’ailleurs for
mellement des travaux préparatoires;

Qu'en effet, lors de la discussion d’un 
amendement présenté par M. Maempaey, et 
sous amendé par le Gouvernement, M. le Mi
nistre de l’Industrie et du Travail déclare : 
« M. Maempaey soulève plusieurs cas d’es
pèces assez difficiles. D’après notre procé
dure il s’agit surtout de faire payer les arré
rages de pension non versés à la personne 
qui a hébergé ou qui a soigné les vieillards;

» Quand il s’agit du conjoint ou des en
fants, cela va tout seul, mais comme nous 
voulons rom pre ici avec le droit commun, 
nous disons (suit le texte de la loi).

» Ensuite M. Maempaey fait allusion à des 
ca6 particuliers... D 'après la jurisprudence 
actuelle, l’hospice a droit, dans certains cas, 
à une part de la pension; le surplus appar
tient au vieillard;

» Le surplus non perçu va évidemment aux 
gens chez qui le vieillard est décédé. C’est 
ainsi que nous devons trancher ce cas. » 
(Ann. pari., séance du 21 ju in  1927, p. 1797) ;

Qu'il résulte donc nettem ent de cette dé
claration que le législateur a voulu attribuer, 
en dehors du droit commun, c’est-à-dire sans 
ten ir compte de l’ordre établi dans les suc
cessions, aux personnes reprises à l’article 
visé, l’arriéré de pension en compensation 
des soins qu’elles avaient prestés au de cujus;

Qu’au surplus, cet article remplace l’arti
cle 38 de la loi du 10 décembre 1924, qui 
fixait les conditions de l’octroi du supplé
ment de pension à ceux qui prenaient soin 
du bénéficiaire au mom ent de son décès;

Qu’il serait, au surplus, profondément im
m oral de voir a ttribuer cette m ajoration de 
pension, destinée à satisfaire aux besoins de 
première nécessité du bénéficiaire à des hé
ritiers, tels que des enfants qui, ayant une 
obligation alim entaire, ne la remplissaient 
pas ou la remplissaient insuffisamment ou à 
des successibles qui, u'ayant aucune obliga
tion alim entaire légale, se désintéressaient 
complètement du bénéficiaire;

Qu’en vain, l’intim é soutient que ce texte 
n’a pour but que de perm ettre à l'E ta t de 
rem ettre valablement à une personne déter
minée l ’arriéré de m ajoration au moment du 
décès pour ne pas avoir à rechercher les hé
ritiers auxquels elle devait revenir en fin de 
com pte;

Que cette interprétation est contraire à 
l'esprit de la loi, ainsi qu 'il est dit ci-dessus;

Que d’ailleurs, il aurait été bien plus sim
ple d’ordonner, dans ce cas, le dépôt des 
fonds à la Caisse des Dépôts et Consignations 
pour être remis aux ayants droit plutôt que 
d’imposer cette tâche à un tiers qui, ayant 
déjà eu la charge de l’entretien du vieillard, 
devrait encore supporter après son décès, les 
ennuis d’une liquidation de succession à la
quelle il n’est pas intéressé;

Qu'au reste, le principe d’une loi n'est pas 
ébranlé parce qu’il peut se produire un cas 
extraordinaire où la solution imposée par le 
législateur ne cadre pas avec l’équité ou les 
principes du droit;

Qu’enfin la p lupart de ces cas seraient ré
solus par l’interprétation du texte de la loi 
« chez lequel le bénéficiaire habitait au mo
ment de son décès »;

Qu'il est constant en fait dans la cause qui 
est soumise au tribunal que le de cujus ha
b itait depuis près de dix ans, c’est-à-dire 
était hébergé chez l’appelant qui a pris soin 
de lui durant cette longue période;

Que, dans ces conditions, l’appelant s’est 
vu attribuer à bon droit par l’E tat, le sup- 
lém ent de pension auquel avait droit le de 
cujus;

Attendu qu’il résulte des considérations 
qui précèdent que le litige soumis au tribu
nal ne constitue pas une liquidation de suc
cession ;

Que le prem ier juge était donc incom
pétent;

Par ces motifs :

Le T ribunal,

R ejetant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, dit que le prem ier juge était 
com pétent; dit l’appel recevable et fondé; 
y faisant droit, réform e  le jugem ent a quo, 
déboute le dem andeur originaire, intim é, de 
6on action; le condamne aux dépens des deux 
instances.
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Comm. Liège, 4 juillet 1936.

Prés. : M . W in a n d y . Réf. : M . H e n r y . 
Plaid. : M M '*  M . H a v e r s in  c . V o u il l a u m e .

(Faillite Kocosinsky c. Vouillaume.)

D RO IT  COM M ERCIAL. —  FAILLITE. —  
H onora ires de l’avocat. __  D éfense de
vant les ju rid ic tio n s  répressives. —  Cré
ance c liiro g rap h aire .

Le failli étant dessaisi de l’administration  
et à fortiori de la disposition de ses biens, les 
honoraires de l'avocat qu’il s’est choisi pour 
le défendre du  chef de banqueroute posté
rieurem ent à la déclaration de faillite ne 
peuvent être mis à charge de la masse.

Les honoraires de l'avocat relatifs à la dé
fense du failli devant les juridictions répres
sives antérieurement à la fa illite  doivent 
être supportés par la masse, mais à titre chi
rographaire au m êm e titre que les honoraires 
promérités pour affaires civiles et commer
ciales.

Dans le droit :

Attendu que le produisant, M e Vouil
laume, avocat, ayant accompli divers devoirs 
pour le failli, dont il était le conseil, de
mande son admission au passif de la faillite, 
à savoir :

A titre  chirographaire :
Pour une somme de 3,000 francs du chef 

d’honoraires prom érités pour affaires civiles 
et commerciales traitées antérieurem ent à la 
faillite; que le curateur est d’accord pour 
faire droit à cette dem ande;

A titre privilégié :
1° Pour une somme de 750 francs relative 

aux frais de défense du failli poursuivi du 
chef de banqueroute après la déclaration de 
faillite;

2° Pour une somme de 3,500 francs repré
sentant les honoraires lui dus pour avoir dé
fendu le failli poursuivi devant le tribunal 
correctionnel, antérieurem ent à ce jugement, 
du chef de divers délits;

En ce qui concerne les honoraires relatifs 
à la défense du failli du chef de banque
route;

Attendu qu’il est constant que c’est après 
la déclaration de faillite que le demaudeur 
fut chargé par le sieur Kocosinsky de sa dé
fense dans la poursuite intentée contre lui 
en qualité de banqueroutier;

Attendu que le curateur refuse non seule
ment de reconnaître au produisant le droit 
au privilège, mais même celui de se porter 
simplement créancier chirographaire;

A ttendu que l’article 444 de la loi du
18 avril 1851 édicté que le failli est, à comp
ter du jugem ent déclaratif de faillite, de 
plein droit dessaisi de l’adm inistration de ses 
biens, c’est-à-dire que, par suite de ce des
saisissement, les actes du failli ne peuvent 
plus, ni directem ent ni indirectement, porter 
atteinte au droit de gage des créanciers sur 
l’actif; que tous les actes qui auraient sem
blables conséquences sont nuls de plein droit 
vis-à-vis de la masse;

Que si le failli ne peut plus faire aucun 
acte d’adm inistration, il ne peut, à fortiori, 
en faire de disposition, ni engager les biens 
dont la gestion est passée aux curateurs, les
quels ont seuls pouvoir d 'aliéner et de gérer 
l’actif de la faillite pour le distribuer aux 
créanciers admis;

Attendu que le failli n ’a donc pu valable
ment prom ettre une rém unération au conseil 
choisi par lu i;

A ttendu que c’est donc à bon droit que le 
curateur refuse de prendre en considération 
la demande d’admission au passif, même chi
rographaire, introduite p a r  le dem andeur;

A ttendu que celui-ci reprenant une thèse 
émise il y a une cinquantaine d'années, plaide 
que les faits ayant donné naissance à la pour
suite pénale étant antérieurs à la faillite, le 
droit de recourir à un conseil pour se défen
dre, même si la poursuite et le m andat donné 
au défendeur, n ’ont eu lieu qu'après le juge
ment déclaratif, existait dès avant le dessai
sissement et que, par conséquent, la créance 
était née vis-à-vis de la masse et doit être 
admise au même titre  que les autres;

Attendu que ce qui donne naissance à la 
créance du chef d’honoraires n'est pas le fait 
qui occasionne les poursuites, car le prévenu 
peut très bien se défendre lui-même, mais 
exclusivement l’accord qui intervient entre 
le conseil et le prévenu s’il est suivi effecti
vement d’exécution; que cet accord s’est con
clu en l ’espèce après la faillite (N a m u r , H, 5, 
1925; Jur. de Liège, 165);

Attendu qu’en décider ainsi ne porte nul
lem ent atteinte au droit que chacun possède 
de se voir défendre : que si le failli n’était 
plus en mesure de payer son conseil, il lui 
suffisait de recourir au bureau institué au-
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près de chaque tribunal, en vue de pourvoir 
à la défense de ceux dont les ressources ne 
leur perm ettent pas d 'avoir un défenseur 
qu'ils paient, bureau qui lui aurait désigné 
un conseil, choisi d’après l’im portance et les 
difficultés de la cause; qu’il peut aussi de
m ander de9 secours à la faillite;

Attendu qu il y a donc lieu de rejeter 
pour le tout cette partie de la demande (Civ. 
Liège, 31 janv. 1929 : Jur. de Liège, 59) ;

En ce qui concerne les honoraires relatifs 
à la défense du failli, antérieurem ent à la 
faillite, devant les juridictions répressives;

Attendu que le produisant postule son ad
mission au passif privilégié pour une somme 
de 3,500 francs représentant les honoraires 
qui lui sont dus pour avoir défendu le failli 
dans diverses poursuites répressives intro
duites contre lui, pour îles faits absolument 
étrangers à son commerce (outrage aux 
m œ urs), et jugés dès avant la faillite;

Attendu q u ïl  prétend qu'aux termes de la 
loi du 5 septembre 1807, il bénéficie d'un 
véritable privilège lui donnant le droit de 
voirv payer ses honoraires par préférence aux 
autres créanciers et que, quoique ce texte ne 
donne pas la dénomination de privilège à 
ce droit, il lui attribue cependant tous les 
caractères d’un tel avantage;

A ttendu que pour déterm iner avec exac
titude la portée de la loi de 1807 et les droits 
qu'elle a créés, il faut en faire succinctement 
l'h istorique, rechercher le but qu’elle a pour
suivi et les droits qu’elle a exactement éta
blis;

Attendu qu’avant la Révolution française, 
le produit des amendes était attribué au Roi 
qui devait supporter, par contre, tous les 
frais de poursuites lesquels ne pouvaient être 
mis à charge des condamnés; que, lorsque 
celles-ci furent exercées p ar l ’Etat, après la 
révolution de 1789, celui-ci se trouva dans 
la même position que le Roi (L., 20-27 sep
tem bre 1790) et dut prendre à sa charge 
tous les dépens des procès criminels, qu’il y 
eût condamnation ou acquittem ent; que le 
poids de cette dépense devint encore plus 
lourd quand par instruction m inistérielle du 
31 octobre 1790, il fut décidé de ranger par
mi les frais à supporter par l’E tat les hono
raires de celui qui avait assuré la défense du 
prévenu;

Attendu que devant ce poste du budget, 
qui grevait considérablement les finances de 
l’Etat, le Conseil des Cinq cents fit voter la 
loi du 7 avril 1799 créant le droit pour le 
Trésor public de poursuivre le recouvrement 
des frais des poursuites répressives contre 
tous ceux qui étaient condamnés; qu’il est 
bon de rappeler à cet égard que, dans ces 
frais, étaient toujours compris les honoraires 
des défenseurs, lesquels ne seront exclusive
ment que des avocats qu’à partir du rétablis
sement de ce titre  par la loi du 13 mars 1804 
et de l’Ordre des Avocats en 1810;

Attendu que pour ménager et favoriser les 
intérêts du Trésor public, le législateur de 
1807 compléta l ’organisation du privilège du 
Trésor public en matière de frais de justice 
en promulguant la loi des 5-15 septembre 
1807 qui édictait que ce privilège ne s’exer
cerait qu’après ceux qui étaient mentionnés 
aux articles 2101 et 2102 du Code civil et 
après le paiem ent des sommes dues pour la 
défense personnelle du condamné:

Attendu que cette loi ne créait donc nulle
m ent un droit nouveau pour l’avoeat, défen
seur du prévenu, car ce droit existait depuis 
le 31 octobre 1790, qu’elle ue faisait que ré
gler l’exercice de celui-ci par rapport à celui 
des autres créanciers et du Trésor et déci
dait simplement que l’avocat serait payé 
avant l ’Etat dans la récupération des frais de 
justice; que cette loi est d’ailleurs intitulée 
« Mode de recouvrement des frais de justice 
au profit du Trésor en m atière criminelle, 
correctionnelle et de police », et que l ’on ne 
peut donc y voir la création d’un privilège 
distinct des droits du Trésor, qui serait deve
nu autonome alors que jusque-là, il n’avait 
été qu’un démembrement de la créance de 
l’E tat;

Attendu qu’il reste donc, à notre sens, 
bien démontré que la loi de 1807 n’a fait 
qu’organiser sans plus la récupération des 
frais de justice;

Attendu, enfin, qu’un décret impérial du 
18 juin 1811, en son article 3, décida que 
« n’étaient plus compris sous la dénomina
tion de frais de justice les honoraires des 
défenseurs des accusés »;

Que cette disposition supprim ait donc le 
caractère de frais de justice aux rém unéra
tions dues aux avocats que leur avait donné 
l’instruction m inistérielle du 31 octobre 1790, 
ce qui revient à dire que les condamnés ne 
devaient plus payer au Trésor que les autres 
frais de poursuites et qu’il ne restait aux 
avocats qui plaidaient devant les juridictions
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répressives qu’une simple créance chirogra
phaire contre leurs clients;

Attendu qu’il n ’est pas possible d’en con
clure autrem ent, puisqu’il est indiscutable et 
non discuté, d ’une part, que les défenseurs 
n’étaient payés par préférence, que parce 
que leurs honoraires étaient rangés parm i les 
frais de justice et, d ’autre part, qu'en 1811, 
le caractère de frais de justice fu t re tiré à 
ce qui était dû aux avocats pour la défense 
de l’accusé (v. conclusions av. gén. M. Ter- 
linden Cass., 13 avril 1905 : Pas., I, 191; — 
V a l e n t in , Rev. des faill., 1929, p. 257) ;

Attendu, au surplus, qu’aucune des dispo
sitions prérappelées n’a jam ais créé de « p ri
vilège », mais simplement, pendant la pé
riode de 1790 à 1811, un droit de préférence 
(Cass., 13 avril 1905) : qu’un privilège ne se 
concevrait d’ailleurs pas dans cet ordre 
d’idées, la défense du prévenu n’étant d’au
cun intérêt pour la masse et qu’il n’est atta
ché non plus à une idée d’hum anité, les pré
venus pouvant être défendus par des avocats 
désignés d’office; que, d’autre part, on ne 
com prendrait pas, si l’on n’avait voulu qu’as
surer une défense à l’accusé, pourquoi ce p ri
vilège n’existerait pas tout aussi bien en cas 
d’acquittem ent, qu’en cas de condamnation;

Attendu encore que tous les privilèges ac
tuellem ent existants ne peuvent être exercés 
qu’endéans un certain délai, fixé strictement 
par la loi, en dehors duquel les bénéficiaires 
en sont déchus : que si celui qui est revendi
qué par le produisant existait, il serait in
fini et pourrait s’exercer même si la créance 
rem ontait à dix ou vingt ans avant la fail
lite; que la matière des privilèges est de 
stricte interprétation, car la loi n ’a pas voulu 
grever les masses faillies au delà de ce qui 
est absolument nécessaire pour le respect 
des droits de certains créanciers intéressants; 
que même le Trésor public pour contribu
tion im portante, comme l’impôt foncier, ne 
peut être privilégié que pour l'année cou
rante et l ’année échue à la date de la faillite 
(Cass., 10 janv. 1935 : Rev. des faill., 30) ; 
que l ’on ne com prendrait pas pourquoi un 
individu qui a commis des délits ou des cri
mes qui n’ont aucun rapport avec la faillite j 
pourrait venir, lorsqu’il est failli, soustraire 
une notable partie de l’actif au détrim ent de 
ses créanciers, parce que sa conduite a été 
telle qu’il a été traîné sur les bancs de la 
correctionnelle ou des assises et qu'il s’est 
dispensé de payer son conseil;

Attendu qu’il faut donc en conclure que 
si les défenseurs des condamnés ont à un cer
tain moment, bénéficié d’une préférence 
pour le paiement de leurs honoraires, c’est 
parce que ceux-ci étaient placés au rang des 
frais de justice (en 1790) et non parce qu’ils 
avaient été munis d’un privilège, celui-ci 
n ’ayant jam ais existé, aucune loi ne l'ayant 
jam ais établi; que du jour (1811) où ce ca
ractère de frais de justice fut supprim é, la 
créance qu’ils pouvaient posséder vis-à-vis de 
leurs clients redevenait ce qu’elle avait tou
jours été avant 1790, une sim ple créance, 
sans avantage y attaché, appelée actuelle
ment chirographaire;

Attendu que le produisant ne peut être bé
néficiaire de privilège pour cette somme de 
3,500 francs pour laquelle il ne figurera 
qu’au passif chirographaire;

Par ces m otifs :

L e  T r ib u n a l ,

Sans avoir égard à toutes conclusions con
traires, ouï M. le juge W inandy en son rap
port verbal, fait à l’audience avant tous dé
bats, en remplacement du juge-commissaire, 
légalement empêché, dit pour droit que le 
produisant sera admis au passif chirogra
phaire de la faillite:

1° Pour la somme de 3,000 francs du chef 
d’honoraires d’affaires civiles et commer
ciales;

2° Pour la somme de 3,500 francs du chef 
d'honoraires d’affaires pénales antérieures à 
la faillite;

Le déboute du surplus de sa demande;
Le condamne aux dépens.

Les Auxiliaires 
sociaux

L’URBAI NE
Société Anonyme Belge 

Assurances de tou te  nature

40 , ru e  des Colonies, B ruxelles

Un de nos magistrats les plus avertis nous 
envoie ta lettre suivante :

Mon Cher D irecteur,

La m agistrature n’a pas été conviée à dire 
son mot dans les questions que vous venez de 
soulever : les auxiliaires sociaux et le juge 
d ’instruction civile.

Me sera-t-il perm is de vous apporter cepen
dant quelques menues rem arques que suggère 
votre proposition?

I. Certains procès sont, parfois, dictés ab 
irato, et les réactions imm édiatem ent provo
quées sont souvent vives. Maintes fois la que
relle finit p ar se trouver justifiée, non par ce 
qui lui a servi de point de départ, mais bien 
p ar tout ce qui est venu se greffer sur ce point 
de départ.

Le dem andeur, puisqu’il assigne ne songe 
plus à la voie amiable. Le défendeur, vexé, se 
préoccupe de se défendre bec et ongles, ou de 
contre-attaquer délibérém ent. Les proposi
tions de com parution amiable, de la part des 
avocats, auraient peu de chance d’être reçues. 
Mais si l’initiative en était laissée au juge, ne 
seraient-elles pas aisément ou plus aisément 
accueillies?

Prenons exemple de la si fréquente excep
tion non adim pteti contractus en m atière d’en
treprises. Le procès une fois commencé, le 
m aître de l’ouvrage est tenté de trouver à 
redire à tout, absolument tout : il n’est plus 
le m oindre blochet qui trouve grâce devant lui. 
Et ce sont alors des expertises longues, coû
teuses, compliquées.

Ramenées à de justes proportions, ses reven
dications, rapidem ent reconnues ou limitées, 
seraient plus prom ptem ent satisfaites et évite
raient contre-expertises, interventions de con
seils techniques, etc., etc.

Au poin t de vue des affaires, j’entends du 
commerce, les comptes litigieux seraient plus 
prom ptem ent apurés el ce serait tant mieux 
pour tout le monde.

II. Si un examen des dossiers était loisible 
au juge avant fixation, il pourrait arriver que 
des mesures d ’instruction oubliées ou négli
gées soient suggérées en temps utile pour assu
re r plus commodément l’adm inistration de la 
preuve.

III. La mise au point des dossiers réduirait 
la durée des débats et faciliterait le désencom- 
brem ent des rôles.

La mission du juge d’instruction civile ne 
pourrait être confiée aux jeunes magistrats : 
elle requiert la sagesse, l’expérience que don
nent une pratique suffisamment longue, une 
forte dose de patience, et ce doigté quelque 
peu diplom atique qui perm et de refouler une 
ruse trop intéressée, au besoin en lui tressant 
quelque couronne plus au moins artificielle.

Faut-il songer pour cela à une réform e du 
Code de procédure p ar m odification législa
tive?

Le moins possible. Il n’est pas du tout indis
pensable de greffer un rameau supplém entaire 
sur le tronc déjà si ram ifié du code.

Ne pourrait-on songer simplement à un
essai, par simple voie réglem entaire : le tri 
bunal ferait savoir que l’un des juges de chaqi 
cham bre est commis au soin d’exam iner les
procédures avec faculté pour lui d ’appeler 
contradictoirem ent les parties en cham bre du 
conseil. 11 ne prononcerait que par voie d ’avis 
et sans aucun préjugé du fond.

Pour les dossiers passés par cet examen, le 
bénéfice de la p riorité  serait assuré en tout 
temps, sur les autres affaires à l’exception des 
continuations.

Ce ne sont pas là, entendons-nous, des appré
ciations définitives, mais uniquement des con
sidérations suggérées par votre article et par 
quelques observations de pratique. Elles sont 
destinées à l’examen des praticiens autorisés 
que vous avez conviés à vous répondre.

Croyez, mon Cher Directeur, à mes senti
ments les plus distingués.

k k k k k
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Fédération des A vocats  
B elges

.-lu cours d ’une importante assemblée extraor
dinaire la Fédération, tenant compte des néces
sités d’ordre linguistique, m odifie ses statuts.

La Fédération a tenu le samedi 6 m ars une 
assemblée générale ex traord inaire  à l’o rdre  du 
jour de laquelle figurait essentiellement la modi
fication de ses statuts.

Depuis plusieurs mois, le Bureau de la Fédé
ration avait mis à l ’étude un projet qui tin t 
compte des exigences nées de la mise en vi
gueur de la loi sur l’emploi des langues en 
matière judiciaire et, plus généralement, du 
souhait exprim é par ses membres d ’expression 
flamande de partic iper aux débats dans leur 
langue, sans nuire cependant à l’utilité de 
ceux-ci.

Reconnaissant, d ’une part, que bon nom bre 
des membres de la Fédération sont dans l’im 
possibilité de partic iper à une discussion qui 
se poursuivrait, fut-ce partiellement, en langue 
flamande, ou même de la suivre utilement sans 
se heurter à de réelles difficultés et que, d’autre 
part, ce système, par ailleurs défectueux, de la 
traduction constitue une sérieuse perte de 
temps, le Bureau s’est rallié  au système de la 
division adm inistrative de la Fédération en 
deux sections préparan t —  chacune dans sa 
langue — les travaux de l’Assemblée générale 
à laquelle seraient réservés les votes engageant 
l’organisme.

On se souviendra que ce système, officieuse
ment appliqué en juillet dern ier à l’assemblée 
générale tenue à Louvain, avait donné les 
meilleurs résultats pratiques.

Le projet du Bureau, approuvé par le Con
seil général composé de délégués de tous les 
Barreaux, vient d’être soumis à une assem
blée générale extraordinaire.

Après rapport de M« Paul Struye qui donna 
connaissance à l’assemblée du texte des nou
veaux statuts en en commentant l’économie, et 
après avoir entendu Mos Poplim ont, Victor, 
Quintin, Mayer et W ynen, l’assemblée adopta 
le texte proposé à une quasi-unanimité.

Notons spécialem ent que le p rincipe de la 
division en sections fut voté par 59 voix con
tre une et deux abstentions.

Nous reproduisons ci-après l’essentiel des 
statuts tels qu’ils ont été modifiés.

A r t .  18. — La Fédération comporte, aux fins 
adm inistratives, deux sections : l’une, des avo
cats d ’expression française, l’autre, des avo
cats d ’expression flamande.

Font partie  de droit de la prem ière section, 
tous les membres de la Fédération inscrits à 
un Barreau appartenant à la partie  wallonne 
du pays.

Font partie  de droit de la seconde section, 
tous les membres de la Fédération inscrits à 
un barreau appartenant à la partie flamande 
du pays.

Les avocats inscrits au Barreau de Bruxelles 
s’inscrivent librem ent à la section de leur 
choix.

Il en sera de même de tous les membres de 
la Fédération présentem ent affiliés et de tous 
les avocats ayant prêté serm ent avant le 15 
septembre 1936.

A rt .  19. — Le Comité de chaque section est 
composé du vice-président, du secrétaire et du 
secrétaire-adjoint qui la représentent au sein 
du Bureau.

Les sections se réunissent à l’initiative du 
Bureau de la Fédération ou du Comité de la 
section et sur convocation du secrétaire géné
ral. Elles sont présidées par le président ou 
par le vice-président représentant la section. 
Les procès-verbaux sont tenus par le secrétaire 
de la section.

Chaque membre de la Fédération a le droit 
d’assister, à titre consultatif, aux réunions de 
la section à laquelle il n ’est pas inscrit.

A r t .  20. —  (Ancien art. 19). Le Bureau est 
composé d’un président, de deux vice-prési
dents, d’un secrétaire général, de deux secré
taires, de deux secrétaires-adjoints, d ’un tré 
sorier et d ’un trésorier-adjoint.

Les membres du Bureau sont élus par l’as
semblée générale.

Le président est élu sur présentation du Bu
reau et sur avis conforme, successivement de 
l’une et l’autre section.

Un vice-président, un secrétaire et un secré
taire-adjoint sont élus sur présentation de cha
cune des sections.

L’assemblée adopta ensuite le texte complet 
des statuts en langue flamande. On aperçoit, 
à l’examen des nouvelles dispositions statu
taires, qu’elles accordent à tous les avocats ins
crits avant le 15 septem bre 193G la liberté abso
lue du choix de la section à laquelle ils appar
tiendront, quel que soit le barreau auquel ils 
sont inscrits. En outre, nos confrères ayant 
prêté serm ent après cette date, participeront 
de toute m anière aux discussions et aux votes 
de l’Assemblée générale de la langue de leur 
choix ayant également la faculté à assister, à 
titre  consultatif, aux travaux de la section à 
laquelle ils ne sont pas inscrits.

Form ons le vœu que la Fédération ainsi heu
reusement réform ée en tenant compte des né
cessités de l’heure et apte à jouer aujourd’hui 
le rôle, plus utile que jamais, de trait d’union 
entre nos différents barreaux, après avoir 
concilié des tendances que certains pensaient 
irréductibles, rencontre l’adhésion et l ’appui 
de tous les avocats belges, auxquels elle adresse 
à nouveau un pressant appel.

LIQUEUR ■»

BENEDICTINE
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B IL L E T  PARISIEN.

Le vent des ré fo rm es.
>-wa*

Dans les murs de notre vieux Palais, sous 
les voûtes, par les couloirs et par les salles, 
il souffle toujours quelque vent.

Patriotisme, révolution, indéptendance, li
berté, ont gonflé bien des robes et renversé 
parfois des toques.

Depuis quelque temps, du côté de la Gale
rie où se règlent les destinées de COrdre, il 
soufflait un petit vent de crise, balayant les 
clients, faisant envoler les dossiers, empor
tant les honoraires.

Il paraît d'ailleurs que ce vent n’a pas 
soufflé qu’au Palais et qu’il a visité toutes 
les professions.

Saint Yves, pressenti, ne parut pas disposé 
à faire des miracles.

C’est alors qu’un homme se leva, qui ve
nait du Palais et s’o ffrit à sauver la jeunesse 
en lui prom ettant de la faire vivre.

E t comme, maintenant, tout commence en 
France par des propositions de lois, en atten
dant de fin ir par des chansons, la seizième 
législature compta sous le numéro  151 un 
projet de plus, destiné à « assurer le place
ment im m édiat et régulier de la jeunesse 
française ».

Le projet est entré au Palais, porté par le 
vent des réformes, et, depuis, on assiste à la 
lu tte  du vent de la crise avec le vent des 
réformes.

Poussés par ces deux vents contraires, les 
nuages s’accumulent et menacent de provo
quer un orage.

« Chers jeunes gens, murmure le vent o ffi
ciel des réformes, si vous ne pouvez vivre des 
ressources de votre profession, c’est que la 
carrière est ouverte, trop tôt aux jeunes et à 
un trop grand nombre d’entre eux; c’est que 
trop de titulaires de pensions ou de retraites, 
trop d'amateurs vous concurrencent; c’est, 
enfin, que trop de vieux s’accrochent déses
pérém ent à la barre, sans vouloir se retirer.

» Nous allons donc vous orienter, assurer 
vos privilèges, éliminer les cumulards, les 
fantaisistes et les plus de soixante-cinq ans. »

Mais le vent de la liberté qui, en vieil ha
bitué, connaît bien les détours du Palais, 
tient tête. On y  distingue, mêlées, la voix 
d ’un ancien et celle d u n  jeune.

Elles disent : « La liberté reste au-dessus 
des nécessités passagères. E lle est au-dessus 
de la puissance des hommes et des gouver
nements. »

« L ’indépendance est préférable à la quié
tude, le risque à la médiocrité. »

Et déjà des nuages sont dissipés.
Cependant, dans les murs de notre vieux 

Palais, il souffle toujours quelque vent...
Robert H o m b u r g ,

Avocat à la Cour de Paris.

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . HEES, S uccesseu r 
M aison  de con fiance

'39-41, rue d e  l’Hôpital, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tac h ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
ra p id e  e t so igné. —  P rise  e t rem ise  à dom icile . 

E nvois en  p ro v ince .

Comme te  tem ps p a ts*

ECHOS DU PALAIS
La publicité des jugem ents

N ous s ig nalons ité ra tiv em en t à M. le P ro c u re u r  
G én éra l que  les ju g em e n ts  du  T rib u n a l de C om 
m erce  d e m e u ren t d a n g e re u se m e n t confiden tie ls et 
in co n stitu tio n n e ls .

O n  a essayé, deux  ou tro is  fois, d 'e n  lire  à 
l’au d ie n ce ; m ais les P ré s id e n ts  qu i c h e rc h en t à 
in d isp o se r la b a r re  c o n tre  le « J o u rn a l  des T r ib u 
n a u x  », qu i les rap p elle  à  l’o rd re , o n t fa it lire  les 
ju g em e n ts  p e n d an t les h eu res de p la id o irie  p o u r 
fa ire  « p o se r » les avoca ts , ce qu i est illégal !

N ous les av ertisso n s que  si on  co n tin u e  à ne 
p as  lire  les ju g em e n ts  en  a u d ien ce  p u b liq u e  nous 
fe ro n s  un  s c a n d a le ...

D e rn ie r  av ertissem en t.

AVIS A NOS ABONNES
Nous attirons spécialem ent l’attention de 

nos abonnés sur l’intérêt que présente la 
reliure spéciale pour le classement du 
« RECUEIL DES SOMMAIRES ». Celle-ci 
com prend deux classeurs avec feuilles in ter
calaires com prenant les rubriques et sous- 
rubriques reproduites sur le « Recueil des 
Sommaires » et perm ettant ainsi de retrou
ver aisém ent la m atière cherchée. Les deux 
classeurs : 40  francs (4 4  fr. franco).

Visite de l’Exposition de  Paris.
En 1935, u n  g ro u p e  de c o n frè re s  de Paris, 

to u s au to m o b ilis te s  et m em bres de l’A u tom obile - 
C lub  du P a la is (A .C .P .) ,  se so n t ren d u s en Bel
g ique  p o u r  v isite r l’E xposition  in te rn a tio n a le  de 
B ruxelles.

Ils d em an d en t a u jo u rd ’hu i a u x  av o ca ts de Bel
g ique  de v en ir, à leu r to u r, v isite r cet é té  l’E x p o 
sition  de P a ris . V oici le p ro g ram m e  :

Sam edi 12 ju in  : R éun ion  à M ons, à 10 h. du 
m a tin ; a rriv ée  à  14 h. d ev an t le c h â tea u  de C om - 
p iègne  où le b u re au  de l’A .C .P . a cc u e ille ra  les 
p a r tic ip a n ts . V isite  en  g ro u p e  de la fo rê t de C om - 
p ièg n e , du  c a r re fo u r  de 1 A rm istice , de Senlis e t 
de C h a n tilly ; à  I 7 h., à  l’H ô te l du G ra n d  C ondé  
à  C h an tilly , thé  o ffert p a r  l’A .C .P . à to u s  les 
co n gressistes . R e to u r à P a ris, in sta lla tio n  des c o n 
g ressistes à  l’H ô te l A s to r, où les ch am b res a u ro n t 
é té  p réa lab lem en t re ten u es , ainsi q u e  les p laces 
p o u r  leu rs  vo itu res au  g a rag e  S a in t-A u g u stin , rue  
C am b acérès.

D im anche  13 ju in  : A  II  h e u res  du  m atin , 
co k ta il a u  Pavillon  de  la C ascad e  du Bois de B ou
logne, a u x  fra is des congressistes . A p rès-m id i e t 
so irée  à l 'E xposition .

L undi 14 ju in  : M atinée lib re ; à 14 h., ré c e p 
tio n  au  P a la is  de Ju s tice  p a r  M. le B â to n n ie r 
E tien n e  C a rp en tie r  e t v isite  du Pa lais sous la c o n 
d u ite  de m em bres de l’A .C .P . B anquet de gala à 
l’E xposition .

M ardi 15 ju in  : R e to u r en  B elgique.
T o u s les co n frè re s  belges, p ro p rié ta ire s  d u n e  

a u to , sont invités à assis te r, av ec  leu r fem m e et 
leu r fam ille, à ce voyage qui p ro m e t d ’ê tre  fo rt 
in té re s sa n t;  q u e lq u es p laces se ro n t sans do u te  d is
pon ib les en su rn o m b re  d an s  les vo itu res  que  leu rs  
o c cu p a n ts  n ’o c cu p e ro n t p as to u t en tiè re .

Les in sc rip tio n s so n t reçu es chez M* A u g u ste  
C o rd ie r , 9 , ru e  de ia V allée  à  B ruxelles (C . ch. 
post. 3 0 3 8 .5 3 )  ou  chez M" M arcel Balot, 8 , ru e  
M arie  de B ourgogne , à B ruxelles (C . ch . post. 
1 0 9 5 .1 8 );  elles d o iv en t ê tre  a cc o m p a g n é es  d ’un 
v e rsem en t de 200  fr. belges qu i p e rm e ttra  de re te 
n ir, dès à  p ré sen t, les ch am b res à  l’H ô te l A sto r.

C O U R  D A P P E L  DE LIEGE 

La m ort de  M. Octave Vroonen
L e m onde ju d ic ia ire , qu i fu t p a rticu liè re m en t 

ép ro u v é  ces d e rn ie rs  tem ps, v ien t de p e rd re  un 
de  ses re p ré se n tan ts  les p lus d istingués en  la p e r 
so n n e  de  M. O c tav e  V ro o n en , p ré s id en t à  la C o u r 
d ’a p p e l. Le d é fu n t é ta it e n tré  dans la m ag is tra tu re , 
le 23 ju in  1901, com m e ju g e  à  V erv iers. U fu t 
a p p e lé  au  tr ib u n a l de  L iège le 2 av ril 1906. N om m é 
co n se ille r à  la C o u r le 22 fév rie r 1913, M. V ro o 
n en  dev en a it p ré s id en t de  la  C h am b re  le 25 av ril 
1932. T o u te  la C o u r, réu n ie  à la p re m iè re  C h a m 

bre , sous la p ré sid en ce  de M. S legers, p rem ie r 
p ré s id en t, a ren d u  hom m age au  d éfun t. T o u te s  les 
au d ien ces  on t é té  levées en signe de deuil.

Entretien de concubine
V o u s devez d é m o n tre r . M essieurs, que  ces sen 

tim en ts  d ’a ffec tio n  se lo ca lisa ien t sous le to it 
co n ju g a l.

MACHINES DE BUREAU 
NEUVES ET D’OCCASION

■ ■
G aran tie  1 et 2  ans

■
Réparation - Copies au duplicateur

J. KOSTA
53 , R ue M ontagne-aux-H erbes-Potagères 
B ruxelles T él. 17 .39.47
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LES LIVRES DE DROIT
A n d ré  D EG U ELDRE : L a p ro p r ié té  co m m erc iale . 

E tu d e  de d ro it co m p aré . U n vol., in -8°, 126 p.
—  P a ris , S irey , 1935.
D ans ce b re f tra ité , l’a u te u r  expose  d ’ab o rd  les 

no tio n s g én éra le s  su r « la p ro p r ié té  co m m erc ia le  », 
ex p ress io n  q u ’il a d o p te  telle  q ue lle  (e lle  est, à 
n o tre  avis, g ra m m atica lem en t im p ro p re  e t ju r id iq u e 
m en t in ex a c te )  p o u r  d ésig n er « la p ro p rié té  du 
fonds de co m m erce  »; dans u n e  deuxièm e p a r tie , 
il an aly se  la lég isla tion  fran ça ise  e t les lég isla tions 
é tra n g è re s  des I I p ay s qu i o n t réglé, a v ec  p lus 
ou m oins de b o n h e u r, ce d ifficile  conflit d ’in té rê ts ;  
dans u n e  tro is ièm e  p a r tie ,  l’a-uteur p ro c èd e  à 
l’é tu d e  co m p a ra tiv e  de ces lois p o u r en d ég ag e r 
l’év o lu tion  g én éra le  v e rs la reco n n a issan ce  du 
d ro it de p ro p r ié té  du  fonds de com m erce.

L ’o u v rag e  est é c r it avec  sim plic ité  et c la rté . Il 
g ro u p e  de  n o m b reu x  ren se ig n em en ts  de lég isla tion  
in te rn a tio n a le . L a co n su lta tio n  s’en im pose à tous 
ceu x  q u ’in té re s se n t le p ro b lèm e  des ap p lica tio n s  
lég isla tives e t celu i de leu r a p p réc ia tio n  sy n th é 
tiq u e .

♦**
J. DE RA ED EM A EK ER , av o ca t au  B a rreau  d ’A n 

vers : L a ré fo rm e  d e  la loi su r  les so c ié tés  a n o 
nym es. U n  vol. i n - l 6°, 154 p. —  Im pr. A n v ers- 
B ourse, 1937.
C e tte  ré fo rm e  est à  l’o rd re  du  jo u r. Le P a r le 

m en t est saisi d ep u is  lo n g tem p s de p ro je ts  u tiles. 
M ais la co a litio n  des p a rtis , co rp s  de g a rd e  de 
ce r ta in s  in té rê ts  m oins co m m u n s que  com plices, 
a veillé à  ce q u ’ils ne  fussen t p a s  mis en  sérieuse  
d iscussion  a v a n t l’acco m p lissem en t de sa lu ta ire s  
p re sc rip tio n s  tr ie n n a le s  e t q u in q u en n a les , au  b é n é 
fice d ’u n  tro p  g ra n d  n o m b re  de « G rands A d m i
n is tra te u rs  » an x ieu x . D ans l’in te rv a lle , les ju r is te s  
et p u b lic istes co n tin u e n t c o u rag eu sem en t e t c a n 
d id em en t leu r e ffo rt d’in s tru c tio n  p réa lab le  et 
d ’en d o c tr in e m en t de l’o p in io n  pub lique .

L’ex ce llen t écrit de M. J. de  R aed em aek er se 
ra tta c h e  à c e tte  c am p ag n e  d ’idées. 11 m o n tre  très  
b ien  les lacu n es , im p ro p rié té s , fa ib lesses e t e r re u rs  
qu e  c o n tie n t la lég isla tio n  a c tu e lle  (1 9 1 3 )  à  cô té  
d ’ex ce llen tes d ispositions. E n 1913, on a  fa it re p o 
se r l’éd ifice  ju r id iq u e  de la so c ié té  an o n y m e su r 
tro is  p rin c ip es  : la lib e rté , tem p é ré e  p a r la p u b lic ité  
e t la re sp o n sab ilité . M ais d an s la public ité , ce q u e  
le lég is la teu r n ’a ni o b ten u , ni n ’av a it su ffisam m ent 
g a ran ti, c’est la s in cé rité , c ’e st-à -d ire  l’essen tie l; 
et q u a n t à  la re sp o n sab ilité , il om it m êm e de 
l’a ssu re r  p a r  un  co n trô le  a p p ro p rié , à  q u o i il 
a jo u ta  la su p p re ss io n  (« p a r  in ad v e rta n c e  », d it 
une légende  d ’o rig in e  m in isté rie lle  don t on  ne 
sa it p as avec  c e r titu d e  si elle est ab so lu m en t v ra ie )  
la su p p re ss io n  de l’ac tio n  ind iv iduelle . C o n séq u en ce  
p ra tiq u e  : « la soc ié té  a n o n y m e  est dev en u e  la
chose  de  la m a jo rité  au  d é tr im e n t de la m in o rité  » 
et m êm e en su ite , p e n d a n t un  tem ps (la  p é rio d e  
flam b o y an te  du  v o te  p lu ra l)  « la chose de q u e l
ques-u n s a u  d é trim en t de to u s » ;  avec cela  « im 
p u issan te  à  se p ro té g e r  e lle -m êm e » com m e aussi 
« à fo u rn ir  des g a ran tie s  à  l’ép a rg n e  ».

Les ab u s  p r in c ip au x  du v o te  p lu ra l on t p ris  fin. 
C ela  ne  suffit c e rte s  pas : il fa u t y a jo u te r , selon  
l’a u te u r , l’o rg a n isa tio n  d ’un  co n trô le  sé rieux , des 
a p p o r ts  et de la gestion , le ré tab lissem en t de l’a c 
tio n  ind iv iduelle  et le c o n trô le  sévère  des titre s  
a v a n t le u r  adm ission  au  m arc h é  b o u rs ie r.

Le d év e lo p p em en t de ces idées est fa it d an s un  
sens ju r id iq u e  re m a rq u a b le m e n t c o rre c t e t avec 
u n  sen s av erti des n écessités de la vie d’affa ires , 
dans u n e  série  de  c h a p itre s  : G estion , In v en ta ire , 
Bilan e t C o m p te  de p ro fits  e t p e r te s ;  A ssem blées 
g é n éra le s ; C o n trô le  A c tio n  in d iv idue lle ; A p p o rts ;  
Fusions e t p a r tic ip a tio n s . F. P.

***
L a p o litiq u e  éco n o m iq u e  de l 'A llem ag n e  ( a n a 

lyse d ’un e  économ ie  d ir ig é e ) , 2 * édition , revue  
et m ise à  jo u r , p a r  le b a ro n  de G ruben , d o c te u r  
en  d ro it.

E d itions du C o m ité  C e n tra l In dustrie l de  Bel
g ique  (C . ch. p. N° 2 8 2 .4 8 ) .  P r ix  : 15 fran cs .

C et o u v rag e , d o n t u n e  2* éd ition , revue  e t m ise 
à jo u r , v ien t de p a ra î tre ,  est à  reco m m an d e r à 
l’a tte n tio n  de q u ico n q u e  désire , p a r  in té rê t sc ien 
tif iq u e  ou  p o u r  sa tis fa ire  au x  ex igences de son 
ac tiv ité , se fa ire  u n e  idée p réc ise  du ré sea u  de 
lois e t de règ lem en ts  qu i e n se rre n t a u jo u rd ’hui 
l’économ ie  a llem an d e.

L ’au te u r , à qu i des sé jo u rs  p ro lo n g és en  A lle 
m ag n e  o n t valu  une  d o cu m en ta tio n  sû re  a insi que  
de  p réc ieu ses o b se rv a tio n s pe rso n n elles , m o n tre  
à  so u h a it ce  q u ’est dans ce pays le systèm e, p r a 
tiq u é  à des d e g rés  d ivers d a n s  ta n t d ’a u tre s , qu i 
co n sis te  à  co n fie r au  G o u v e rn em en t la d irec tio n  
de l’économ ie.

«**
La D o c trin e  F ra n ç a ise  du D ro it d 'A u te u r , p a r  Jean  

ESC A R R A , Je a n  R A U L T  e t F ran ço is  H E PP . —  
P aris, G rasset, 1937; 15 fr. f.
O n  sait l’ém o tio n  sou levée  en F ran ce  p a r  le 

p ro je t de loi su r le d ro it d ’a u te u r  et le c o n tra t  
d ’éd ition  : p ro je t  d éposé  p a r  le G o u v ern em en t le 
13 av ril 1936. T o u t en  re co n n a is sa n t à ce p ro je t  le 
m érite  d e  c o n s titu e r  une  rég lem en ta tio n  d ’en sem 
ble, in ex is ta n te  à  ce jo u r , du d ro it d ’a u te u r  e t de 
ses m odes d ’ex p lo ita tio n , les a u te u rs  on t vou lu , en 
é tu d ia n t ce p ro je t  a rtic le  p a r  a rtic le , en  fa ire  un  
ex am en  c r itiq u e  qu i ne  m a n q u e ra  pas de re te n ir  
l’a tte n tio n  des p a r le m e n ta ire s  lo rsq u e  ce p ro je t 
se ra  soum is a u x  d iscussions. A fin  de m ieux m e ttre  
en  lu m ière  les p rin c ip es  qu i do iven t do m in er to u te  
n o uvelle  lég isla tion  en  ce tte  m atiè re , les a u te u rs  
o n t fa it p ré cé d e r  le u r  é tu d e  d ’un exposé  de la 
n a tu re  ju r id iq u e  du D ro it d ’a u te u r  : cet exposé 
co n stitu e  la « D o c trin e  fran ça ise  du  D ro it d ’au te u r»  
d o n t le p ro je t  a c tu e l sem ble s’é c a r te r  d a n g e re u se 
m en t en  de n o m b reu x  po in ts.

***
Q uel est m on d ro it ? p a r  G aston  BERGE. —  Brux. 

L a R en aissan ce  du  L ivre. 25 fr.
Le b u t que  s’est a ssig n é  l’a u te u r  est de p e rm e ttre  

à to u s ceux  qu i ne so n t p as fam iliarisés avec la 
te rm in o lo g ie  ju r id iq u e , de c o n n a ître  ce que , dans 
les d iffé ren tes  m atiè re s  du  d ro it belge, il le u r  est 
ind ispensab le  de c o n n a ître . E m b rassan t to u tes  les 
b ra n ch e s  du d ro it, civil, co m m erc ia l, p énal, fiscal, 
e tc ., e tc . c e t ex posé  est n écessa irem en t so m m aire  
et é lém en ta ire . Il n ’en  co n stitu e  pas m oins une  
d o c u m e n ta tio n  u tile  qu i p re n d ra  p lace  p a rm i les 
o u v rag es  de v u lg arisa tio n .

FAILLITES
T rib u n a l de com m erce de B ruxelles.

4 M ARS 1937 :
La Socié té  C o o p é ra tiv e  « D enco  », a y a n t son 

siège à  B ruxelles, b o u lev a rd  B audouin , 36 . (A v e u .)  
J.-com . : M. A n tie ren s . • C u r. : M ' E ug. V oets.

V ér. cr. : 7-4-37.
5 M ARS 1937 :

T aq u in , A n d ré , P au l, V ic to r, in d u strie l, p lace 
de la R eine, 2, S ch aerb eek . (A v e u .)

J .-co m . : M. A n tie re n s . - C u r. : M* F ern . Jacobs.
V ér. c r. : 7-4-37.

8 MARS 1937 :
L inssen. R o b e rt, Léon, e n tre p re n e u r  de trav au x  

publics, ru e  de l 'A u ro re , I, B ruxelles. (A v e u .)  
J .-co m . : M. A n tie ren s . - C u r. : M ' F e rn . Jacobs.

V ér. c r. : 14-4-37.

T rib u n a l de com m erce d ’Anvers.
28 JA N V IE R  1937 :

S an d ler, Elie, c o m m erçan t, ru e  Leys, 6 , A n v e rs: 
a c tu e llem en t quai du C o m m erce , 2 0 , B ruxelles. 
(C ita tio n .)

J.-com . : M. J. V an  d e r  Velcen, - C u r. : M" A lb. 
Lilar.

V é r. c r . : 4 -3 -37 .
15 FEV R IER  1937 :

F ru ta s , Société  A n o n y m e, s i è g e :  H o p lan d , 21, 
A nvers. (A v e u .)

J.-com . : M. M oris. - C u r. : M” P e rc y .
V ér. c r . : 23-3-37 .

19 FEV R IER  1 9 3 7 :
Vve R em o u ch am p s, née M a rg u e rite  D elporte , 

c o m m erçan te , « C afé  M iddelheim  », av en u e  Mid- 
delheim , 61, A n v ers . (C ita tio n .)

J.-com . : M. E y ck m an s. - C u r. : M” Bossyns.
V ér. c r . : 26-3 -37 .

V an  A lsen o y , G eorges, h ô te lie r, M arch é  aux  
Œ ufs, 34, A n v e rs . (R e q u ê te .)

J.-com . : M. E yckm ans. - C u r. : M ' M isselyn.
V ér. c r .  : 26-3 -37 .

25 FEV R IER  193 7 :
S p ira , Jo sep h , c o m m erçan t, ru e  V an  L erius, 15, 

A nvers. (C ita tio n .)
J.-com . : M. R . P ee te rs . - C u r . : M” F r. W ildiers.

V ér. c r .  : 2 -4-37 . 
W aro c q u ie rs , A d o lp h e , c o m m erçan t, C o u rte  rue 

N euve, 36 , A n v ers . (C ita tio n .)
J.-com . : M. A . A erts . - C u r. : M* M ax T em m er- 

m an.
V ér. c r . : 2-4-37. 

« S o n o ra  », C iném a, S ocié té  A n o n y m e , ru e  des 
C o m b attan ts , 37 , E degem . (A v e u .)

J.-com . : M. O . W uyts. - C u r. : M ' E. D eckers.
V ér. c r . : 2-4-37.

DEBATS JUDICIAIRES

C O U R  D E C A SSA T IO N  :
Jeud i 18 m ars. —  F aillite  R o u sseau . M in. Publ. 

M. le P ro c u re u r  G én éra l L ec le rcq . (L es c u ra teu rs  
do iven t-ils  re sp e c te r  les en g ag em en ts  du  failli, p ris 
a n té r ie u re m e n t à la fa illite , en  ce qu i concerne  
u n e  v en te  im m obiliè re  ?)

C O U R  D 'A P P E L  :
L undi 15. I ”  ch. ---- S c h o k a e rt ( sp e c ta te u r

blessé, lo rs d 'u n e  co u rse  de m o to s; re c o u rs  con tre  
la ville >)

1 "  ch . I 1 h. —  V ille  d 'A n v e rs  c. M usées (c o n 
tin u a tio n )  .

M ardi 16. I ”  ch. —  R ousseau  (g es tio n  con
trô lé e )  .

M ercred i 17. 3* ch. —  U rtiu s  (b â te a u  a r r a i 
s o n n é ) .

D E T E C T I V E

E. GODDEFROY
O F FIC IE R  JU D IC IA IR E  PENSIONN E

RECHERCHES 
E N Q U E T E S  
F I L A T U R E S

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26.03 .7S
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COURS SPÉCUL DE NEERLANDAIS
E T  DE

TERMINOLOGIE HEER1ANDA1SE 
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S. A.”  BEL6ICA9 RUXEl LES 
S .av en u e  a e C o r te n b e rq  Tu/. S J  4 2 .9 0

LA ROYALE BELGE
vous assure contre tous risques

V IE
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
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VAN SCHELLE
S P O R T S
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Ane. Et. A ug. Puvrez, 3. A ., 59, av . Fonsny, Bruxelles.
Adm. D élégué : Aug. Puvrez.
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JURISPRUDENCE.
Civ. L iège (9* c h .) , 12 janvier 1937. —  A llocations fam iliale*. —  C oti

sations.
J. P . Binche, 14 novembre 1936. —  Sign ification  d'opposition. —  Délai.
J. P . M oîenbeek-St-Jean, 14 octobre 1936. —  Transcription d’un ju ge

m ent. —  Erreur.
S. P. Beaum ont, 3 novem bre 1936. —  A ssurance des salariés. —  Mem

bres de la fam ille.

LA CHRONIQ UE JUDICIAIRE.
Chronique Notariale. —  Chronique des A voués. 

Propos et R éflexions. —  E chos du Palais.

FAILLITES.

L égislation . —

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, ». a ., . o . ™ * .
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T élép h o n e  12.47.12 C h èq u e! p o stau x  423.7S

ABONNEM ENTS

B elgique : U n an . 110 fr. E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : U n a n , 135  (r.

Le n u m éro  : 3 franc».

En ven te  chez l’Editeur e t au vestia ire des A v oca ts, Palais de Justice . Bruxelles.
F O N D A T E U R  : E D MO N D  P I C A R D

AVIS
Comme les années précédentes, le «Journal des Tribunaux» 

ne paraîtra pas pendant les vacances de Pâques, soit les 28 mars 
et 4 avril 1937.

PROCÉDURE CIVILE

Cl p’t&paô deô CluxiÙaheô M ciaux
Dans un article publié par le Journal des 

Tribunaux, du 21 février 1937, M. le bâton
nier Hennebicq préconise la création d’auxi
liaires sociaux et aussi celle de juges d’in
struction en matière civile.

Il demande à ee eujet l ’avis notamment de 
ses confrères.

Je pense qu’il serait très utile de créer des 
auxiliaires sociaux. Le rôle de ceux-ci consis
tera it à aider les justiciables, surtout les per
sonnes peu aisées et astreintes à des occupa
tions professionnelles ou ménagères ou encore 
les malades ou les infirmes. Sous le régime 
actuel, quand un plaideur ouvrier doit aller 
chercher un  certificat de domicile, ou l ’iden
tité officielle complète, soit d’un adversaire, 
soit d’un ou de plusieurs témoins, c’est le 
sacrifice d’une ou de plusieurs journées de 
salaire qu’il doit s’imposer. S’agit-il d’un 
malade ou d’un infirme, personne n’est qua
lifié pour faire ces démarches ou d’autres 
analogues en ses lieu et place. Dans ses 
grandes lignes, le rôle de l’auxiliaire social 
consisterait à aller rechercher les documents 
ou renseignements que, sous le régime actuel, 
l’avocat demande à  son client. L ’auxiliaire in
terviendrait à cet égard en remplacement du 
client lui-même lorsque celui-ci est empêché 
de le faire, soit à raison de ses occupations 
professionnelles, soit pour une autre cause. Il 
va de soi que les personnes riches ou aisées 
sont généralement à  même de faire accomplir 
ces devoirs par des employée ou par des man
dataires. Rien ne s’opposerait d’ailleurs à ce 
qu’elles aient recours aux auxiliaires sociaux, 
mais à charge de les rétribuer elles-mêmes. 
Pour tous ceux qui ont droit à la procédure 
gratuite, cette rém unération incom berait à 
l’E tat, sauf à la récupérer avec les dépens 
judiciaires de la manière qui sera indiquée 
ci-après.

J ’en arrive au juge d’instruction en m a
tière civile.

En règle générale, si tous les procès qui 
s’instruisent, par exemple, dans l’arrondisse
ment de Bruxelles, devaient passer par un 
prélim inaire d’instruction, il faudrait sans 
doute transform er le Palais de Justice en un 
vaste gratte-ciel à quelque soixante-dix éta
ges, pour pouvoir loger tous les services que 
cela com porterait. J ’ajoute que cela me pa
ra îtra it fréquem m ent superflu. Il est, en ef
fet, démontré que les affaires où les tribu
naux ordonnent une enquête ou un autre 
complément d’instruction, sont en nombre 
minime par rapport à l’ensemble. Pour 
toutes les affaires qui se jugent actuellement 
après plaidoiries et sur dossiers, l ’interven
tion d’un juge d’instTuction ne serait le plus 
souvent qu’une complication superflue.

J ’admets cependant volontiers qu’il serait 
hautem ent désirable d’instaurer une ju rid ic

tion d'instruction civile pour les cas où l’une 
des parties n'a pas elle-même à sa disposi
tion les possibilités nécessaires à la réunion 
de certains éléments indispensables à la de
mande ou à !a défense. Les quelques exem
ples ci-d. -«sous . ’ont rien de lim itatif :

1° Le client d’un entrepreneur prétend 
qu’il existe des malfaçons im portantes dans 
un bâtiment. Au lieu d’une expertise aprè9 
assignation, dont on connaît toutes les len
teurs et tous les autres inconvénients, un ma
gistrat instructeur, accompagné au besoin de 
techniciens compétents, irait faire un constat 
destiné à servir de base à une assignation. 
L’intervention du juge supprim erait peut- 
être la contestation et donc le procès.

2° En sens opposé, voici le client d’un en
trepreneur ou d’un artisan qui prétexte de 
prétendues malfaçons de l’ouvrage pour se 
refuser au paiement des sommes dues à l ’en
trepreneur ou à l’artisan. Ici encore l’éventua
lité d’une « descente de justice » aurait sou
vent un effet préventif des plus heureux.

3° Je vois encore l ’utilité de l’intervention 
d’une juridiction d’instruction civile dans les 
cas où l’un des époux a de sérieux motifs de 
croire que son conjoint se rend coupable 
d’adultère. On sait qu’actuellement les affai
res de ce genre donnent fréquem m ent lieu à 
des missions de détectives privés.

4° Tel commerçant soupçonne ses repré
sentants de travailler pour des concurrents.

5° Ou réciproquem ent, un commis voya
geur croit savoir que son patron ne lui alloue 
pas toutes les commissions indirectes aux
quelles il a contractuellem ent droit.

6° En cas d’indemnités réclamées par des 
victimes d’accidents corporels, un juge d’in
struction civil pourrait être chargé de véri
fier les éléments de fait sur lesquels se base 
soit la demande, soit la défense. La victime 
prétend qu’elle avait tels gains profession
nels. Elle offrirait de le prouver p ar une 
instruction judiciaire. En sens opposé, l’au
teur responsable de l’accident serait admis à  
établir par la même voie, que la victime a 
repris ses occupations lucratives alors qu’elle 
se prétend encore atteinte d’une incapacité 
de travail complète.

7° Beaucoup d’affaires civiles, notamment 
les affaires de successions, donneraient lieu 
à intervention du juge d’instruction civil. Il 
ne peut évidemment être question de m ettre 
la justice en mouvement pour lui faire consta
ter le caractère purem ent imaginaire de cer
taines « fables » particulièrem ent nom breu
ses en ce domaine. Mais j ’ai connu plusieurs 
cas où des parties possédaient des éléments 
très sérieux en vue d’une demande éventuelle 
qu’elles devaient cependant renoncer à  inten
ter parce qu’il leur m anquait un pouvoir
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d’investigation indispensable pour com pléter 
leurs informations.

** *

Toutefois, selon moi, ces réformes par
tielles devraient faire partie d’une réforme 
d’ensemble destinée à donner à tous les pro
cès un maximum de célérité en visant en 
même temps à élim iner une grande part au 
moins de ces litiges qui n ’existent actuelle
ment que parce qu’une partie de mauvaise 
foi escompte les lenteurs judiciaires afin de 
se soustraire le plus longtemps possible à ses 
engagements. Dans d’autres cas, le justicia
ble doit renoncer à obtenir justice parce que 
les fraie à débourser sont hors de proportion 
soit avec le principal du litige, soit avec ses 
facultés pécuniaires.

Voici ce que je préconise :
1° Tous les documents judiciaires : assi

gnations, conclusions, jugements, etc., sont 
dactylographiés directement en un nomlut, 
d’exemplaires suffisant pour, qu’en règle gé
nérale, il n’y ait plus heu de les reproduire, 
de les collationner, etc.

2° Pour la généralité des procès et, sauf 
des exceptions à prévoir limitativem ent, on 
appliquerait une procédure comme celle usi
tée en justice de paix ou à l’introduction aux 
tribunaux de commerce. Chaque chambre 
d’introduction siégerait un jour, ou, au maxi
mum, deux jours pour l’examen des affaires 
nouvelles. Elle renverrait aux autres jours 
autant que possible de la même semaine, les 
affaires dont il aurait été impossible de te r
m iner les débats à l’introduction.

3° Généralisation du rôle obligatoire des 
avoués pour toutes les affaires à juger par 
les tribunaux de première instance et par les 
tribunaux de commerce. En compensation 
de l ’augmentation considérable du nombre 
de leurs affaires, les avoués ne percevraient 
qu’une somme minime au début de chaque 
procès.

4° Tous les droits au profit de l ’E tat se
raient perçus en débet. Suppression complète 
de toutes perceptions sur les pièces et sur les 
minutes du jugement sauf ce qui est dit ci-
dessous.

5° Mais, sur l'exécution effective  des juge
ments, les droits de l’E tat et les honorairee 
des avoués seraient très élevés. C’est pour as
surer le recouvrement des droits dus au Tré
sor que je  préconise la généralisation de l’in
tervention des avoués. En justice de paix, 
cette mission serait confiée aux huissiers.

Civ. Liège (9e ch.), 12 janvier 1937.
P ré s . : M. C a rlo  B r o n n e .

P la id .  : MM1* P a u l  P o l l e t  (A n v e rs ) e t  
L é o n  L e r o u x .

(Caisse de Compensation c. F. Benoît.)

D R O I T  DV T R A V A IL .  —  ALLOCATIONS 
FAMILIALES. —  P aiem en t de cotisa
tions d ’em ployeur. —  A pplication de 
l ’artic le  43 de la loi du  4  aoû t 1930. —  
Absence d ’obligation synallagm atique 
en tre  em ployeur et caisse de com pen
sation. —  La cotisation  p artic ip e  de
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6° Le taux élevé des frais judiciaires serait 
de nature à écarter les actions inconsidérées 
ou les contestations mal fondées.

7° Afin d’éviter les fraudes aux dépens de 
l’Etat ou des officiers ministériels, les droits 
perçus en débet et les honoraires des avoués 
seraient obligatoirem ent dus par la partie 
succombante du seul fait qu’il y a eu juge
ment, à moins qu’il n’y ait eu un recours in
troduit contre la décision ou que l’exécution 
effective de celle-ci soit démontrée impossi
ble par un procès-verbal de carence en due 
forme.

8° La sévérité très grande à charge de la 
partie succombante devrait avoir comme 
compensation une extension très grande aussi 
du double degré de juridiction. Le surcroît 
de besogne qui en résulterait pour les ju ri
dictions d’appel ne serait que momentané, 
voire inexistant. Il est notoire, en effet, que 
l’appel a un effet préventif contre les mal 
jugés, au moins aussi considérable que son 
"ffet curatif. D’autre part, la perspective 
d’une procédure finalement très coûteuse 
pour le succombant favoriserait les acquies
cements dans les cas évidents et les transac
tions dans les éventualités réellem ent dou
teuses.

9° Pour que la réforme préconisée soit com
plète, il im porterait que la Cour de cassation 
adoptât une conception extensive de 6a mis
sion. On ne peut évidemment pas souhaiter 
que la juridiction suprême ordonne des en
quêtes ou des expertises. Mais il serait sou
haitable qu’elle casse tout ce qui apparaît 
comme mal jugé. Ici encore le surcroît 4e 
besogne serait tout momentané, si tant est 
qu’il se produise. Une jurisprudence fouillée 
ne tarderait pas à s’établir. Les juridictions 
d’appel sauraient qu’elles ont à se conformer 
à cette jurisprudence, à moins d’avoir des 
motifs très graves à faire valoir en sens con
tra ire  et d’un poids tel qu’on pourrait en at
tendre un revirement de la jurisprudence de 
la Cour de cassation. Et si le fait se renou
velait qu’une juridiction se refuse à tenir 
compte de la jurisprudence de la Cour de 
cassation, il suffirait de rendre pécuniaire
ment et personnellement responsables des 
dépens, les membres des juridictions, tels 
ceux de certain conseil de prud’hommes 
d’appel qui, pendant longtemps, a rendu des 
décisions libellées tout comme si la jurispru
dence de la Cour de cassation et les textes lé
gaux qu’elle invoque n’existaient pas.

J o s e p h  GOEDSEELS, 
Avocat à la Cour de Bruxelles.

l’im pôt. —  A pplication de l’artic le  38  
de la loi. —  Com pétence des conseils de 
p ru d ’hom m es dans la  réclam ation des 
allocations. —  A pplication de l ’artic le 
20  p a rag ra p h e  9 . —  Allocations non  
dues aux enfan ts élevés en dehors du 
Royaum e. —  Non application  de l ’a r ti
cle 43 , p a rag rap h e  4 , à  la navigation 
fluviale.

I. L'affilié est tenu de payer ses cotisations 
patronales à la Caisse de Compensation 
même si celle-ci refuse de verser à son tour 
les allocations familiales à certains bateliers 
du dit affilié. I l n’y  a pas d ’obligations synal-
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lagmatiques entre les affiliés et la caisse et 
les ouvriers ne peuvent que s'adresser aux 
conseils de prud'hom mes en cas de non ver
sement d'allocations.

II. Les allocations familiales ne sont pas 
ducs aux enfants élevés en dehors du  
royaume.

III. L’organisation des allocations fam i
liales n’est basée sur aucun contrat. C’est un  
service public et les cotisations des em
ployeurs participent de la nature de l’impôt.

IV. Les cotisations sont dues pour les bate
liers de la navigation fluviale.

Dans le droit :
Attendu que l'appel du jugem ent rendu 

contradictoirem ent par M. le Juge de Paix 
du second canton de Liège, le 10 ju illet 1933, 
produit en expédition enregistrée, a été in
terje té  dans les délais légaux; qu’il est régu
lier en la forme et que sa recevabilité n'est 
pas contestée;

A ttendu qu'aux termes de l’exploit intro- 
ductif d’instance, l’action tend à faire con
damner l’intimé au paiement de fr. 1,212.56 
pour des cotisations dues pour les troisième 
et quatrièm e trim estres de 1932 en vertu de 
la loi du 4 août 1930 sur les allocations fa
miliales;

Attendu que l’intim é refuse de payer ces 
cotisations patronales sous prétexte que l’ap
pelante ne règle pas d’allocations familiales 
à certains de ses ouvriers étrangers;

Attendu que l'article 20, alinéa 9, de la loi 
précitée, prescrit que « les allocations fami
liales ne sont pas dues en faveur des enfants 
élevés hors du royaume »; que l'article 21 
dispose cependant qu’un arrêté royal peut, 
m oyennant des garanties qu'il détermine, le
ver la restriction énoncée à l’alinéa 9 de l ’ar
ticle précédent;

A ttendu qu’il appert des dispositions des 
articles 20 et 21 susvantés, qu’en principe, les 
travailleurs étrangers ne bénéficient pas des 
allocations familiales accordées aux enfants 
des ouvriers, des employés, et, en général, de 
toutes personnes de nationalité belge, occu
pées au travail à un titre quelconque par les 
employeurs assujettis à cette loi du 4 août
1930, à moins que ces étrangers aient été as
similés aux travailleurs belges par les statuts 
ou règlements de la Caisse de compensation;

A ttendu qu’en l’espèce, l’appelante a pris, 
le 13 ju ille t 1932, la décision de ne plus oc
troyer d’allocations familiales aux travail
leurs. étrangers qui ne sont pas domiciliés e r 
Belgique e t à ceux dont les enfants sont nés 
hors du royaum e; qu’en agissant ainsi, l’ap
pelante n’a fait que se conformer aux dispo
sitions légales prérappelées; aucun arrêté 
royal ne lui ayant accordé l ’autorisation vi
sée à l’article 21 de la loi susmentionnée;

A ttendu qu’il ne peut être contesté que les 
bateliers de l ’intimé sont domiciliés en Hol
lande; qu’ils l ’ont d’ailleurs certifié lors de 
leur inscription à la Caisse spéciale de Com
pensation en cause;

A ttendu que c’est à to rt que le prem ier 
juge a considéré l ’obligation de verser des 
cotisations moyennant droit aux allocations, 
comme un contrat sui generis pouvant être 
assimilé à un contrat d’assurances; qu’en 
effet, le législateur, en organisant dans un 
in térêt social la distribution des allocations, 
a créé un service public (Cass., 27 juin 1935), 
que les cotisations des employeurs n’étant ni 
volontaires, ni libres, mais obligatoires et 
légalement fixées, participent de la nature 
d’un impôt dû à l’E tat, qui doit lui perm et
tre de faire face à une charge sociale pesant 
essentiellement sur lu i; que la seule diffé
rence avec les impositions proprem ent dites, 
c’est qu’au lieu d’être comme elles, payé di
rectem ent à l ’E tat et directement utilisé par 
lui, le m ontant des cotisations est versé dans 
des caisses que l’E tat a instituées ou agréées 
à cette fin, dont il garde le contrôle et qui, 
sous sa surveillance, sont chargées de répar
tir en ses lieu et place, selon les prescrip
tions légales, les sommes ainsi recueillies 
pour son compte (Cass., 2 mars 1935) ;

A ttendu que c’est à to rt que le prem ier 
juge s’est basé sur l’article 43, 4°, spécifiant 
« qu’aucune cotisation n’est due en raison 
des personnes de nationalité étrangère, in
scrites au rôle d’équipage d'un navire de com
merce, et exclues des bénéfices de la présente 
loi, faute d'assimilation aux travailleurs na
tionaux », pour conclure que l ’intimé ne de
vait aucune cotisation, qu’il convient de faire 
une distinction élém entaire entre navigation 
intérieure ou fluviale et navigation maritim e 
ou de haute m er; qu’il est de toute évidence 
que l ’article 43 précité se rapporte unique
m ent à la navigation m aritim e ou de haute 
m er; (qu’il est de toute) lire : le rôle d’équi
page n ’existant pas pour la navigation flu
viale et ne com prenant pas de m arins in
scrits; que la déclaration d’affiliation signée 
par l ’intimé révèle qu’il s’agit, en l’occur
rence, de cinq rem orqueurs d’un tonnage peu 
im portant, que cet article 43 n’étant relatif 
qu'aux bâtim ents maritimes, ne peut, dès 
lors, pas trouver d’application en l’espèce;
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Attendu qu'il ne peut être sérieusement 
contesté dans ces conditions que l'intim é est 
tenu de verser ses cotisations avant que ses 
bateliers ne puissent réclam er leurs alloca
tions familiales, ce qu’ils ne pourraient faire 
le cas échéant qu’en saisissant le Conseil de 
Prud'hom m es, conformément aux disposi
tions de l'article 38 de la loi du 4 août 1930;

Attendu qu'il convient enfin de rem arquer 
que la loi défend aux employeurs de payer 
directement les allocations fam iliales à leur 
personnel, que ce n’e9t qu’en vertu d’une au
torisation prévue par l’article 32, § 2, de 
cette loi, que le paiem ent direct peut être 
autorisé; qu’aucune autorisation de payer 
sans l ’interm édiaire de l ’appelante n’ayant 
été donnée, l’intim é ne s’est pas conformé à 
la loi;

Par ces motifs :

L e  T r ib u n a l ,

R ejetant toutes conclusions autres plus 
amples ou contraires, statuant contradictoi
rement et en degré d’appel, reçoit l ’appel, le 
déclare fondé;

M et à néant la décision entreprise, con
damne en conséquence l ’intimé à payer à 
l’appelante la somme de 1,212 fr. 50 pour les 
causes susénoncées;

Condamne l ’intim é aux dépens des deux 
instances.

OBSERVATIONS. —  Le jugem ent du T ri
bunal de P rem ière Instance de Liège, statuant en 
degré d’appel m et à néan t un  jugem ent longuem ent 
m otivé rendu par le Juge  de Paix du deuxièm e can
ton de Liège en date du 10 ju il le t  1933.

1. — Cette décision était p rincipalem ent basée su r 
l’argum ent suivant : l ’ob ligation  p o u r l’em ployeur 
de payer des cotisations en tra îne  p o u r la Caisse 
l'ob liga tion  de verser des allocations fam iliales aux 
bate liers du dit em ployeur.

Le prem ier juge estim ant que les é lém ents de la 
cause prouvaient à suffisance de d ro it que la partie  
B enoît s’était affiliée à la Caisse de C om pensation 
p our fa ire  jo u ir  tout son personnel des a llocations 
fam iliales, trancha que la  Caisse ne rem plissa it pas 
ses obligations en re fusan t le  versem ent à certains 
bateliers. Dès lo rs, le p rem ier juge adm etta it que 
l’affilié  oppose 1 ’exceplio  non a d im pleti contractus.

La p rem ière  décision p rétend  que les obligations 
qu i naissent en tre  em ployeur et Caisse de C om pensa
tion relèvent d 'u n  con tra t su i generis el qu i peu t 
ê tre  assim ilé à un  con tra t d’assurance.

Le prem ier juge adm etta it en plus en dehors de 
toute  p ratique légale  que l’affilié  versât d irectem ent 
les allocations fam ilia les à ses ba te liers, a lors que 
seules les caisses de com pensation  on t q u a lité  pour 
effectuer de pareils versem ents.

E nfin, le jugem ent a ttaqué se prévalan t de l ’art. 
43, § “1, qui p révoit qu’aucune cotisation n’est due 
en raison des personnes de  n a tio n a lité  étrangère  
inscrites au rô le d’équipage d 'un  navire de com 
m erce, avait estim é pouvoir d ispenser l ’affilié  du  ver
sem ent de cotisation.

2. — La Caisse de  C om pensation se refusait à ve r
ser les allocations fam ilia les à certains ba te lie rs h o l
landais, qui avaient avoué être  dom iciliés en H ollande. 
Dès lors la preuve é ta it acquise que les enfants étant 
élevés en dehors du  royaum e et l ’art. 20, § 9, stipu
lan t que les allocations fam ilia les ne sont pas dues 
pour cette catégorie d’enfants, trouvait son ap p li
cation.

La Caisse soutenait en plus que la ju rid ic tio n  civile 
ne pouvait pas exam iner la question  du  refus de ver
ser les allocations, la lo i du 4 aoû t 1930 ayant cla i
rem ent stipulé en son article  38 que toutes les con
testations surgissant en tre  les caisses de com pensation 
et ceux à qui les allocations doivent être  versées, 
re lèven t des conseils de  P ru d ’hom m es.

En plus, elle p laidait que la cotisation  pa tronale  
relevait de l’im pôt et qu’une lo i d ’o rd re  public  l ’im 
posait aux em ployeurs. Dès lo rs  aucun contra t n’in 
te rvenait et les a llocations n’éta ien t un iquem en t dues 
que si les ayants d ro it se trouvaien t dans les condi
tions légales, ce qu i n’éta it pas le cas.

Le jugem ent d’appel qu i à l ’encontre  d ’une  ju r is 
p rudence  créée égalem ent par deux au tres décisions 
ayant jugé dans le  sens attaqué (Caisse Spéciale de 
Com pensation pour les E ntreprises de  Batellerie  
c /V v e  Gérard Maassen. Ju st. de paix du  2e canton 
de Liège du 26 févr. 1934 et Id . c /L a n g e  fils . Justice 
de paix  de Hollogne-aux-Pierres du  24 nov. 1936) 
tranche  cinq questions de p rin cip e  :

1) En cas de non paiem ent de l ’a llocation  à ses 
b a te liers l ’affilié ne peut opposer l 'exceptio  non  
adim pleti contractus.

Les bateliers doivent s’adresser aux Conseils de 
P ru d ’hommes.

2) En annonçant à ses affiliés que désorm ais la 
Caisse ne verserait plus d’allocations fam ilia les aux 
enfants élevés en dehors du royaum e, celle-ci n’a 
fa it que se conform er à la lo i, a rt. 20, § 9.

3) Dans l’application  de l ’art. 43, § 4, il faut dis
tinguer entre  navigation fluv ia le  et m aritim e, la 
navigation fluviale n ’ayant pas de rô le  d’équipage.

4) Le service des allocations fam ilia les ne peut 
ê tre  assim ilé à un contra», d 'assurance. C’est un  ser
vice d’o rd re  public  comm e l’a tranché l ’arrê t de la 
Cour de cassation du 27 ju in  1935.

5) E nfin, les affiliés n’ont pas qualité  pour verser 
des allocations d irectem ent à leu r personnel.

La lo i a confié cette m ission aux Caisses de Com 
pensation. P . P .

J. P. Binche, 14 novembre 1936.
S iég . : M. P.-H. S t é v e n a r t .

Plaid. : M® P. D e s t e x h e .

(Claus c. Eggerickx et consorts.)

D R O IT  DE PROCEDU RE C IVILE . —
O PPOSITION. —  Délai. —  S ignification
du  jugem ent. —  Date. —  G aran ties d ’au 
thenticité.

La substitution de date dans l’exploit de 
signification d’un jugem ent, non expressé
ment approuvée par l’huissier rédacteur de
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l ’exploit, met le Tribunal dans l'impossibi
lité de constater la régularité de l’opposition 
faite postérieurement à cette signification.

Attendu que Claus, Marcel, ajusteur, et 
Eggerickx, Oscar, trieur de métaux, domici
liés tous deux à Bruxelles, impasse du Plom 
bier, n° 4, ont, par exploit de l'huissier Na- 
gels, de Binche, en date du 15 octobre 1936, 
fait opposition au jugem ent par défaut ren
du entre parties le 13 mars 1936, par le T ri
bunal de Paix du Canton de Binche;

Attendu que l’exploit de signification du 
dit jugem ent porte qu’il a été notifié le
12 octobre 1936;

Qu’il est visible que la date « douze octo
bre » a été. substituée à celle du « neuf oc
tobre »;

Attendu que cette substitution de date n’a 
pas été expressément approuvée par l'huis
sier rédacteur de l’exploit, ce qui met le T ri
bunal dans l'im possibilité de constater que 
l'exploit a réellement été notifié le douze 
plutôt que le neuf octobre, puisque1 l’acte est 
exempt d’enregistrem ent;

Attendu qu’aux termes de l'article 20 du 
Code de procédure civile, l'opposition doit 
être formée dans les trois jours de la signi
fication du jugem ent;

Attendu que si la signification a été faite 
le 9 octobre 1936, l’opposition est tardive;

Par ces m otifs :
Nous, J u g e  d e  P a i x ,

Statuant contradictoirem ent, disons pour 
droit que nous ne pouvons constater la régu
larité de l’opposition en sa forme, la date à 
laquelle l’exploit de signification a été noti
fié n’offrant pas toutes garanties d 'authenti
cité;

En conséquence, déboutons les deman
deurs sur opposition de leur action.

J. P. Molenbeek-St-Jean, 14 oct. 1936.
Siég. : M. T h i r y .

Plaid. : MMes S m it s  et Ch. F o u c a r t .

D R O IT DE PRO CEDU RE. —  JUGEMENT.
—  E rre u r  m atérie lle  dans la tran sc rip 
tion. —  R ectification. —  P ouvo ir du
tribunal.

C’est le prononcé qui constitue le juge
m ent (principe de Voralité du jugement) et 
non la transcription qui en est faite. Lors
qu’une erreur matérielle s’est glissée dans la 
transcription d 'un jugement, il appartient au 
tribunal qui l’a rendu d’y  apporter la recti
fication nécessaire pour que cette transcrip
tion soit conforme au prononcé, m êm e si 
entretemps, le jugem ent est devenu définitif. 
Le tribunal ordonne alors que la transcrip
tion soit modifiée et dit pour droit comment 
elle doit être lue définitivement.

Attendu que le dem andeur postule la con
damnation du défendeur, au paiement d’une 
somme de fr. 1,028.45, représentant les inté
rêts conventionnels dus par le défendeur en 
vertu d’une reconnaissance de dette en date 
du 2 février 1933 (enregistrée à Molenbeek- 
Saint-Jean, le 23 février 1935, vol. 162, f° 40, 
case 4) ;

Attendu qu’il appert de la dite convention 
que la somme de 2,000 francs prêtée au dé
fendeur le 1er avril 1926, par le demandeur, 
était effectivement productive d’un intérêt 
annuel de 6 p. c.; que le défendeur ne jus
tifie point avoir acquitté les intérêts dont il 
est réclamé paiem ent;

Mais attendu que le défendeur conteste la 
recevabilité de l'action pour le m otif que, 
par jugement de ce siège, en date du 13 mars
1935, il aurait été statué sur la demande fai
sant l'objet de la présente instance; qu’il est 
établi et non dénié, en effet, que, par cita
tion du 8 mars 1935, le dem andeur a assigné 
le défendeur à com paraître le 13 m ars sui
vant aux fins de s’entendre condamner au 
remboursement de la somme de 2,000 francs 
prêtée le 2 février 1933, majorée des intérêts 
à 6 p. c. depuis le 1er avril 1926, sans spéci
fier la somme exacte qui était exigible de ce 
dernier chef;

Attendu que, conformément aux prescrip
tions de l ’article 13 du Code de procédure 
civile, la cause fut jugée sur le cham p; que 
les termes du jugem ent transcrit qui in ter
vint, constatent que « le défendeur ne con
teste point la débition de la somme réclamée, 
mais est fondé à bénéficier des termes et dé
lais qu’il postule »;

Attendu que si le dispositif de la décision 
incrim inée ne mentionne que la condamna
tion du défendeur au remboursem ent de la 
somme em pruntée, e t non celle au paiement 
des intérêts conventionnels, il est hors de 
doute que l’omission involontaire est le ré
sultat d’une erreur de fait, de caractère pu
rement m atériel, dont les parties sont fon
dées, le cas échéant, à dem ander la rectifica
tion; que le défendeur n’a évidemment pu,
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de bonne foi, se m éprendre à cet égard, 
s’étant borné à l’audience du 13 mars 1935 à 
discuter l'étendue des délais qu'il postulait 
pour se libérer et n’ayant soulevé aucune dis
cussion ni en ce qui concerne le m ontant de 
la somme principale, ni des intérêts qui 
étaient réclamés;

Attendu qu’il est de jurisprudence que 
lorsqu’il s'agit de la rectification d’une er
reur, incontestablem ent d’ordre m atériel, le 

| Tribunal peut être considéré comme n’ayant 
pas été dessaisi de la cause, alors même qu’un 
jugem ent définitif est intervenu, et décider 
qu’il y a lieu de com pléter le titre  par l ’ad
jonction des termes omis lors de la transcrip
tion du jugem ent prononcé à l’audience;

Que la transcription doit, en effet, être 
conforme à ce qui a été oralem ent décidé 
(Comm. Brux., 10 mars 1932 : Jur. comm. 
Brux., p. 130; — Trib. Seine, 9 juill. 1934 : 
Gaz. Pal., II, 652) ;

A ttendu qu’en vain, le défendeur objecte, 
en outre, que le dem andeur aurait acquiescé 
à la décision dans les termes où elle était re
produite; qu’il est établi, au contraire, qu’à 
la date du 16 mars 1936, alors que le défen
deur avait presque intégralement apuré le 
principal de sa dette, le dem andeur lui fit 
savoir expressément qu’il était tenu de con
tinuer les versements mensuels jusqu’à ex
tinction des intérêts conventionnels; que le 
24 mars suivant, le demandeur, se basant sur 
le prononcé oral du jugem ent du 13 mars
1935, dont il pouvait supposer la transcrip
tion fidèle, rappelait à nouveau au défen
deur le règlement des intérêts convention
nels; que la renonciation alléguée, outre 
qu’elle ne peut être présumée, est donc con- 
trouvée par les éléments de la cause;

Par ces motifs :
Statuant contradictoirem ent et en prem ier 

ressort, disons pour droit, que c’est par suite 
d’une omission involontaire, résultant d’une 
erreur purem ent m atérielle, que notre juge
m ent du 13 mars 1935 ne reproduit point la 
condamnation du défendeur, prononcée ora
lement, au paiement des intérêts convention
nels réclamés par la citation introductive 
d’instance du 8 mars 1935, à savoir les inté
rêts à 6 p. c., depuis le 1er avril 1926, sur la 
somme de 2,000 francs; qu’en conséquence, 
le dispositif de la dite décision, rendue entre 
parties le 13 mars 1935, doit être complété 
par les mots involontairement omis, et lu 
comme suit : « Condamnons le défendeur à 
payer au dem andeur la somme de 2,000 fr., 
m ajorée des intérêts conventionnels à 6 p. c. 
depuis le l <,r avril 1926, plus les intérêts ju 
diciaires »;

Condamnons le défendeur aux dépens 
taxés jusqu’ores à la somme de fr. 70.20 non 
compris le coût ni l'expédition du présent 
jugement.

S. P. Beaumont, 3 novembre 1936.
Siég. : M. J. F o n t a in e .

Plaid. : Me B o d a r t .

(M. P. c. Michaux.)

D R O IT  IN D U ST R IE L___ ASSURANCE EN
VUE DE LA VIEILLESSE ET  DU DECES 
PREM ATURE. —  Loi du  1 4  ju ille t 1 9 3 0 .
—  Stricte in te rp ré ta tio n . —  A ssujetti.
—  P o rtée  de l ’expression  : Salarié . —  
P ersonne l occupé au  service d ’un em 
p loyeur en  vertu  d ’un  co n tra t de louage 
de services. —  E m ployeur assisté p a r 
des m em bres de sa fam ille. —  P reuve 
du co n tra t de  louage de services. —  
C harge de la p reuve. —  M inistère public.
—  D éfaut de preuve. —  P résom ption .
—  C on tra t de m andat.

La loi du  14 ju ille t 1930 instaurant Vassu
rance en vue de la vieillesse et du décès pré
maturé doit être interprétée  stricto sensu.

En assujettissant aux prescriptions de la 
loi les « salariés » occupés au service d ’un  
employeur, le législateur a visé le personnel 
occupé à un travail manuel au service d’un 
employeur, en vertu d’un contrat de louage 
de services, obligeant chacune des parties, 
l'une vis-à-vis de l'autre, à des obligations 
formelles et précises.

C’est au ministère public qu’il appartient 
de prouver qu’il existe un contrat de louage 
de services entre l’em ployeur et les enfants 
qui l ’assistent dans son entreprise.

A défaut d’éléments form els quant à la na
ture du contrat avenu entre parties, il  faut 
présumer que les relations contractuelles 
existant entre parents et enfants se ratta
chent p lu tô t au titre du mandat qu’au titre 
de louage de services.

Attendu que le sieur Michaux est prévenu 
d’avoir à Sivry, en contravention aux articles 
1, 3, 5, 7, 64 et 65 de la loi du 14 ju ille t 1930, 
relative à l ’assurance en vue de la vieillesse 
et du décès prém aturé; 2, 3, 5, 15, 17, 18 et
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20 de l'arrêté royal du 15 mai 1931. pris en 
exécution de cette loi, étant chef d’en tre
prise, patron ou employeur, avoir omis d'opé
rer sur les salaires, le prélèvement consti
tuant le versement personnel des assujettis à 
la loi sur 1 assurance en vue de la vieillesse 
et du décès prém aturé, lors du prem ier paie
ment fait à  :

1° son fils Michaux, Roland, son salarié, 
âgé de moins de 65 ans, assujetti à la loi p ré
citée, dans le courant des mois suivants, soit 
les douze mois de Tannée 1934, etc., au total 
28 mois;

2° son fils Michaux, Jacques, son salarié, 
âgé de moins de 65 ans, assujetti à la loi pré
citée, dans le courant des douze mois de 
1935 et quatre mois en 1936, soit au total,
16 mois;

Attendu que le législateur déclare assujet
tis à la dite loi, à titre d’assurés obligatoires:

1° les salariés des deux sexes occupés en 
Belgique ou à l'étranger au service d’un em
ployeur et attachés au siège d’exploitation 
établi en Belgique;

2° Les travailleurs indépendants dont le 
revenu professionnel ne dépasse pas 18,000 
francs;

Que la loi stipule qu’un arrêté royal déter
mine les conditions dans lesquelles les en
fants des travailleurs indépendants occupés 
chez leurs parents seront soumis aux dispo
sitions de la loi;

A ttendu qu 'il n’est pas allégué que le pré
venu est un travailleur indépendant, au sens 
de l’article 1er, alinéa 2, de la loi, et qu’il n’y 
a pas lieu, par conséquent, d’examiner — le 
T ribunal n’y étant d’ailleurs pas requis — 
si le prévenu a commis l ’infraction à la loi 
de ce chef;

Sur l’application de l’article prem ier, 1°:

En droit :
Attendu que la loi du 14 juillet 1930, en 

laquelle le législateur agit prohibendo et im- 
perando entravant par conséquent le libre 
droit des particuliers de disposer d’eux- 
uiêmes et de leurs biens, est une loi qui doit 
être interprétée stricto sensu;

Attendu que quelque extension que l’on 
puisse donner à l ’expression « salarié », 
dans la mesure où les discours parlem en
taires prononcés à l’occasion de cette loi peu
vent être utilisés à titre de « Commentaires » 
du texte légal, elle ne peut s’entendre que du 
« personnel occupé à un travail manuel (arg. 
art. 2, litt. C), au service d’un employeur », 
en vertu d 'un contrat de louage de service, 
obligeant chacune des parties, l ’une envers 
l’autre à des obligations formelles et préci
ses;

Que cette interprétation, qui s’impose à la 
seule lecture du texte légal, est confirmée 
par le pouvoir exécutif chargé de l’applica
tion de la loi, lequel dit en l ’article 2 de 
l ’arrêté royal du 15 mai 1931 : « Les dispo
sitions du présent titre sont applicables ex
clusivement aux assujettis salariés, effectuant 
habituellem ent un travail manuel sous l ’au
torité, la direction et la surveillance d’un 
chef d’entreprise ou patron, moyennant une 
rém unération à fournir par celui-ci », telle 
définition étant la définition même em- 
poyée par le législateur et les auteurs pour 
définir les ouvriers liés par un contrat de 
travail, au sens même de la loi du 10 mars 
1900;

Attendu qu’en cas de poursuites judiciai
res en application des articles 64 et suivants 
de la loi du 14 juillet 1930, il échet au minis
tère public, partie poursuivante, d ’apporter 
la preuve de l'infraction et, partant, à défaut 
de l’aveu explicite du prévenu, de faire la 
preuve de l’existence d’un contrat de la na
ture qui vient d’être définie, obligeant le 
prévenu à effectuer à l’égard des « assujet
tis » à son service, versements et retenues que 
l’on prétend qu’il avait l’obligation de faire 
et qu’il aurait omis d’effectuer;

Attendu que telle preuve ne résulte pas 
à suffisance de droit de la seule pièce pro
duite au dossier, soit une lettre circulaire 
émanant des services du Ministère du T ra
vail e t de Prévoyance sociale, invitant l’offi
cier du ministère public à poursuivre, en 
l’espèce, pour ce motif stéréotypé : « Il ré
sulte des renseignements parvenus à mon 
adm inistration que cet em ployeur n’a pas 
opéré la retenue légale ni versé la cotisa
tion »;

Attendu que cette preuve ne résulte pas, 
à priori, du seul fait, par ailleurs reconnu, 
qu'un prévenu, père de famille, occupe, dans 
son entreprise économique, tel ou tel de ses 
enfants;

Que l ’existence reconnue de tel fait ainsi 
allégué n’im plique nullem ent que les dits 
enfants sont employés dans l’industrie de 
leur père « à titre d’ouvriers salariés » au 
sens qui vient d’être défini;

Qu’un aveu strictement lim ité à la recon
naissance du fait m atériel de l ’occupation 
des enfants dans l’entreprise paternelle ne
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dispense par la partie poursuivante de faire 
la preuve du lien contractuel spécial qui 
constitue un élément spécial essentiel du dé
lit reproché;

Attendu qu’il n’existe aucun texte légal 
obligeant le juge à présumer légalement du 
seul fait reconnu que des enfants ont été oc
cupés par leur père dans son entreprise, 
qu’ils l’ont été au titre d’ouvriers salariés au 
sens de l’article 1er de la loi du 14 ju illet
1930, plutôt qu’en toute autre condition, no
tam m ent, à titre de collaborateur bénévole, 
de m andataire ou d’associé de fait;

A ttendu que les relations entre parents et 
enfants sont, en définitive, au sens des a rti
cles 203 à 211 du Code civil, fondées bien 
plus sur des principes d’affection et de con
fiance mutuelles que sur des règles de droit 
contractuel et que, dans la mesure où une 
présomption de l’homme est permise, l’on 
est en droit, en tous cas, d 'affirm er que les 
règles jurid iques qui doivent être recher
chées en l'espèce, se rattachent plutôt au ti
tre  du m andat qu’au titre  du louage de ser
vices;

Qu'en effet, les enfants qui sont occupés 
par leur père dans ses entreprises, dont nor
malement, il y a tout lieu de croire qu’ils 
hériteront un jour, y sont en toute vraisem
blance initiés surtout au rôle de chef qu’ils 
devront quelque jour exercer e t que telle 
initiation im plique, de leur part, une parti
cipation progressive daus l’initiative et la di
rection, qui ne permet plus de voir en eux 
de simples salariés au sens de la loi dont 
s’agit;

En fa it :
Attendu qu’il est acquis au débat et que le 

prévenu ne conteste pas d’ailleurs qu’il a oc
cupé ses deux fils dans son entreprise aux 
périodes déterminées en son acte de citation;

Qu’il reconnaît également n’avoir opéré 
aucune retenue ni versé aucune cotisation au 
sens exigé par la loi du 14 juillet 1930;

Qu’il confirme, comme il l’a dit lors de 
l'instruction préalable, avoir omis de ce faire 
parce qu'il ne s’y croyait pas tenu et qu’il 
précise à l’instruction que ses enfants ne sont 
pas occupés par lui dans son entreprise dans 
les conditions qui l’obligeraient à telles rete
nues et à tels versements;

Que la preuve de l ’existence entre père et 
fils du lien jurid ique expressément exigé 
pour qu'il y ait infraction à la loi dont s’agit 
n’est pas rapportée;

Par ces m otifs :
Et en vertu de9 articles 159, 161, 162 du 

Code d’instruction criminelle, 11, 12, 14, 31, 
32, 34, 35, 36, 41 de la loi du 15 juin 1935 
qui sont indiqués à l'audience par le juge 
soussigné;

L e  T r ib u n a l ,

Dit la prévention non établie, annule la ci
tation et tout ce qui a suivi et renvoit le pré
venu des poursuites sans frais, lesquels reste
ront à charge de l’Etat.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES . PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

1

SI VOUS S O U F F R E Z  
DE CONSTIPATION

FAITES UNE CURE

44 HORMOSTINASE ”
M êm e s’il s 'a g it  de  co n stip a tio n  a n c ien n e  ou 
o p in iâ tre , fa ites sans ta rd e r  u n e  cu re  « HOR- 
M O STIN A SE » (2  à  3  d rag ées  p a r  jo u r ) ,  
p e n d a n t une  qu inza ine.
D ès les p rem ie rs  jo u rs  du  tra item en t, les 
to x in es  e t  poisons q u i se  so n t accum ulés 
d an s le co rp s so n t é lim inés.
« H O R M O STIN A SE  » ré ta b lit  le fo n c tio n n e 
m e n t n o rm al des g landes, stim ule  les fonc
tio n s  du  foie, to n ifie  les m u queuses e t 
ré éd u q u e  l 'in te s tin .
« H O R M O STIN A SE », en  fo rm ule  spécia le  
p o u r  hom m e e t p o u r  fem m e, est en  ven te  
en  p h a rm a c ie  à  2 0  fran cs.
D ans le b u t de p ro p a g e r  ra p id e m e n t ce 
m erveilleux  tra ite m e n t de la  co n stip a tio n , il 
se ra  envoyé  g ra tu item en t, su r dem ande  
a d ressée  au  L ab o ra to ire  d 'H o rm o n o th é ra p ie ,
50, ru e  des C o m m erçan ts , à  BRUXELLES :

1 Livre illustré N1* Ho 592
1 Traitem ent d ’essai 

fém in in  ou  m ascu lin

CHRONIQUE NOTARIALE
L’em ploi des langues.

Le Ministre de la Justice vient de déposer 
à nouveau le projet de loi tendant à modifier 
la loi sur l’emploi des langues en m atière judi
ciaire.

L’exposé des motifs rappelle que tous les 
actes de procédure sont rédigés dans la langue 
prévue pour la jurid iction  devant laquelle l’in
stance est in troduite : il en est ainsi des ex
ploits d’huissiers et des actes relatifs à l’exé
cution des jugements et arrêts.

Il s’ensuit qu’un huissier exerçant ses fonc
tions dans l’arrondissem ent de Mons et requis 
d’assigner un habitant de cette ville devant 
une jurid iction  siégeant à Anvers, doit rédiger 
et signifier son exploit en néerlandais.

Pour pouvoir se conform er à la loi, les huis
siers, dans toute l’étendue du royaume, de
vraient être à même de se servir, dans l’exer
cice de leurs fonctions, non seulement du fran
çais et du néerlandais, mais encore de l’alle
mand, puisqu’ils peuvent être requis de faire 
des significations dans chacune de ces lan
gues.

Or la loi sur l’emploi des langues n’impose 
aux huissiers que la connaissance de la langue 
prévue pour la jurid iction près laquelle ils 
sont appelés à exercer leurs fonctions : p rin 
cipe de l’unilinguism e qui est à la base de la 
ioi du 15 juin 1935.

Le projet de loi tend à rem édier à cette 
situation inextricable : un huissier obligé de 
signifier un exploit dans une langue qu’il ne 
com prend pas.

La même situation se présente en m atière 
notariale et m alheureusem ent le projet de loi 
déposé p ar le M inistère de la Justice ne tend 
pas à y porter remède.

Nous' avons déjà a ttiré  l’attention sur ce 
point. (Voyez Journal des Tribunaux, 193G, 
col. 475.)

Aux term es de l’article 37 de la loi du 15 
juin 1935, les jugements et arrêts, ainsi que 
les actes relatifs à leur exécution, sont rédigés 
dans la langue de la procédure.

Sanction : nullité de l’acte (art. 40).
Certains actes notariés apparaissent nette

ment comme des actes relatifs à l’exécution 
des jugements et a rrê ts; il en est ainsi notam 
ment en m atière de saisie immobilière.

L’application de la loi peut conduire à des 
situations insolubles : saisie imm obilière; le 
débiteur saisi habite une province flam ande; 
le bien saisi est situé en wallonie. Toute la 
procédure est faite en flam and; le jugement 
commet un notaire wallon pour vendre l’im
meuble. Ce jugem ent est inapplicable . : Je 
notaire wallon ne connaît pas et ne doit pas 
connaître le flam and; il ne peut recevoir un 
acte qu’il ne com prend pas; il doit refuser 
de prêter son m inistère. (Répertoire pratique 
de Droit belge, v» Notariat, nu 230b is.)

L’article 37 de la loi du 15 juin 1935 soulève 
encore toute une série de controverses sur le 
point de savoir quels sont les actes relatifs 
à l’exécution des jugements et arrêts. (Cf. 
Répertoire pratique de Droit belge, v° Nota
riat, nos 805 à 831; Annales du Notariat, 1936, 
p. 145 et s.; Revue pratique du Notariat, 1936, 
p. 132; Journal des Tribunaux, 1936, col. 476.)

Comme les huissiers, les notaires pour pou
voir appliquer la loi devraient connaître les 
tro is langues nationales; or la connaissance 
obligatoire des tro is langues est contraire au 
principe qui est à la base de la loi : unilin
guisme régional.

A bon droit, le Ministre de la Justice invite 
le Parlem ent à rem édier aux im perfections de 
la loi dans ses rapports avec le m inistère des 
huissiers.

Pourquoi ne pas légiférer également en fa
veur des notaires et rem édier à une situation 
pleine d’incertitudes et de dangers.

La solution ?
Nous avons indiqué la proposition faite par 

les Annales du Notariat (1936, p. 1G1) et la 
Revue pratique du Notariat (1936, p. 135); 
Cette proposition repose sur trois idées :

1° Liberté de la langue en cas d ’accord una
nim e des parties. « Les actes notariés, même 
ceux dressés en exécution <I’un jugement ou 
d’un arrêt, sont rédigés dans la langue choisie 
par les parties ». Application de l’article 23 
de la Constitution.

2° A défaut d ’accord : langue du lieu où 
l’acte est passé. A Bruxelles, la m ajorité décide.

3° Sanction : amende à charge du notaire 
et non nullité de l’acte.

Cette proposition ménage les intérêts des 
parties et résoud les nombreuses controverses 
auxquelles donne lieu, en m atière notariale, 
la loi du 15 juin 1935.

A. Raucq.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M aison de confiance

39-41, rue de  l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e ttoyage  - D é tac h ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
rap id e  e t so igné . —  P rise  et rem ise  à dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .
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COURS SPÉCIAL DE NEERLANDAIS
ET DE

TECHNOLOGIE NEERLANDAISE 
DU DROIT BELG E

S.A."BELGICA"BRUXEILES
3 .avenue de  C orhenberg Te/ S 3  4 2  9 0

CHRONIQUE DES AVOUÉS
NECROLOGIE

M aître JULIEN DE SMEDT
Avoué près le T ribunal de l rt' Instance de Gand, 

Président de la Cham bre des Avoués de ce T ribunal.

Les avoués du Tribunal de l r<? instance de 
Gand furent atterrés par l'annonce qui leur 
fut faite au Palais, mercredi 10 mars, vers
9 heures, du décès inopiné, à l'âge de 55 ans, 
de leur cher Président, confrère et ami, 
M*- J. De Smedt.

L’annonce de son décès que rien ne faisait 
présager, jeta une véritable consternation 
dans tout le Palais, où il comptait de nom
breux amis, parmi les avocats et les magis
trats. Dès l’ouverture de l’audience de la pre
mière chambre civile, M. le président De 
Ruyck, au nom du Tribunal, M. le premier 
substitut de Clippele, au nom du Parquet, 
M* Van Geluwé, avoué, au nom du corps des 
avoués de première instance, et Me Van 
Durme, avocat près la Cour d’appel, au nom 
du Barreau, s’associèrent pour rendre un 
hommage ému à sa mémoire.

L’extrême cordialité de M« De Smedt, son 
égalité d’hum eur et sa grande bonté, avec ce 
tantinet d’hum our dont il aimait user, lui 
avaient valu la franche amitié de ses con
frères, l’unanime sympathie du Barreau, en 
même temps que l ’entière confiance des m a
gistrats, en tant que collaborateur dévoué 
dans l ’adm inistration de la justice, pendant 
ses vingt-cinq années de carrière. (Me Julien 
De Smedt avait été nommé avoué le 3 février 
1912.)

Ses confrères garderont le souvenir dura
ble des relations si cordiales et si franches 
qu’il entretenait avec eux, tout particulière
ment avec ses jeunes confrères auxquels il ne 
cessait de prodiguer son amical appui et ses 
précieux encouragements.

Les avoués de première instance de Gand 
prennent une part des plus vive à l’immense 
douleur qui frappe sa chère épouse et ses 
chers enfants éplorés, et, profondément affli
gés de la perte de leur meilleur ami — perte 
qui laissera parm i eux un grand vide — Ils 
leur réitèrent ici même leurs condoléances 
le plus sincèrement senties. A. R.
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PROPOS ET RÉFLEXIONS ECHOS DU PALAIS FAILLITESLEGISLATION

C ode é lec to ra l.
*  Loi du 12 m ars 1937 m odifiant l ’article 102 
du Code électoral. (Mon., 14 m ars; liull. légis
latif, 1937, livr. 4-5.)

Milice.
*  Arrêté royal du 10 mars 1937 révisant les 
arrêtés royaux des 1er mai 1929, 2 avril 1930 et
24 février 1931 réglant l’application de la loi 
sur la milice, le recrutem ent et les obligations 
de service (opérations de recensement et d ’ins
crip tion dans la réserve de recrutem ent; appels 
devant le conseil de milice supérieur et devant 
le conseil de révision). (Mon., 13 m ars; Bull, lé
gislatif, 1937, livr. 4-5.)

O rg a n isa tio n  ju d ic ia ire .
*  Arrêtés royaux des 23 et 25 février 1937 mo
difiant le règlement de l’o rdre  de service des 
tribunaux de prem ière instance de Bruges et de 
Tongres. (Mon., 18 et 13 m ars; Bull, législatif, 
1937, livr. 4-5.)

AVIS A NOS ABONNES
Nous attirons spécialem ent l’attention de 

nos abonnés sur l’intérêt que présente la 
reliure spéciale pour le classement du 
«R EC U EIL  DES SO M M A IR ES». Celle-ci 
com prend deux classeurs avec feuilles in ter
calaires com prenant les rubriques et sous- 
rubriques reproduites sur le « Recueil des 
Sommaires » et perm ettant ainsi de  retrou
ver aisément la m atière cherchée. Les deux 
classeurs : 4 0  francs (4 4  fr. franco).

L I Q U E U H

\ D’ASSURANCES GENERALES i
$ SU R  LA  V IE  0

^  Société Anonym e Fondée en 1824 ^  

|  53, boulev. Emile Jacqm ain, Brux elle* é

Rentes Viagères

Pensions d ’EmpIoyéa

PRETS HYPOTHECAIRES
5j  Combinaison d assurance libérant 1 im- ^  

meuble au term e du prêt ou en ca« j  
de décès de l’emprunteur.

i

La C onsultation g ra tu ite  et les Associations.

Le Journal des Tribunaux  du 28 février 1937 
a publié une sentence du Conseil de l’O rdre vi
sant les bureaux de consultations jurid iques or
ganisés par des groupem ents privés.

Cette sentence porte qu’il n’y a pas lieu d ’au
toriser les membres du Barreau a donner des 
consultations, même à titre  gratuit, en dehors 
de leur cabinet, aux membres d’associations 
politiques, économiques ou sociales, qui ont 
organisé des bureaux de consultations ju rid i
ques à leur siège social.

Nous ne cacherons pas que les term es géné
raux et absolus de la défense ainsi exprim ée 
n’ont pas laissé de nous surp rendre et de nous 
heurter.

Sans doute, les hautes autorités de l’Ordre 
ont-elles eu en vue le respect de règles tra 
ditionnelles, auxquelles elles estiment liée la 
sauvegarde des principes d’indépendance, de 
discrétion el de désintéressem ent qui s’impo
sent aux membres du Barreau.

Mais cette sauvegarde exigeait-elle vraim ent 
l’in terdiction  qui a été proclam ée ?

Nous nous perm ettrons d’exprim er, avec dé
férence, que nous ne pouvons partager cette 
opinion; et que le caractère absolu de l’in ter
diction nous parait m éconnaître les exigences 
de la vie sociale actuelle, et constituer une at
teinte directe et grave à la mission sociale que 
l’avocat est appelé à rem plir, comme tous ceux 
qui exercent des professions libérales.

Nous revendiquons pour l’avocat, comme 
pour tout intellectuel, le droit et le devoir de 
m ettre sa science, son expérience et son dévoue
ment, au service, soit du pays directem ent, soit 
des groupem ents religieux, politiques, écono
miques et sociaux, que, devant sa conscience 
seule, il juge les plus aptes à réaliser son idéal.

Il est indispensable de bien considérer et de 
bien com prendre le rôle individuel de l’avo
cat dans les bureaux de consultations ju rid i
ques incrim inés.

L'avocat n ’y  fait rien d ’autre qu’exercer pro
prem ent et réellement sa profession  : consulter; 
et éventuellement : accepter de plaider. Rien 
d’étranger, aucune participation  à une autre 
fonction ne se mêle ici à cet exercice. Aucun 
abus à cra indre  du fait d ’un « cumul ».

C’est évidemment là une considération essen
tielle.

Nous avouons ne pas avoir com pris pourquoi 
et comment la participation à semblables bu
reaux de consultations portait atteinte à l’in
dépendance de l’avocat et contredisait le p rin 
cipe du libre choix de l’avocat par le justi
ciable.

Nous ne croyons pas qu’aucun des confrères 
intéressés ait jam ais considéré qu’en ces bu
reaux, il fût moins juge qu’en son cabinet du 
bien-fondé d’une cause, et que le serm ent prêté 
par lui se restreignit aux causes reçues en sa 
demeure.

Une seule règle traditionnelle nous paraît 
enfreinte par cette pratique : la règle suivant 
laquelle les membres du Barreau ne peuvent re
cevoir leurs clients en dehors de leur cabinet.

Nous n’en m éconnaîtrons certes pas la va
leur, mais nous estimons qu’en l’espèce elle 
doit céder le pas à d’autres exigences sociales.

Des groupem ents divers, associations reli
gieuses paroissiales, partis politiques, fédéra
tions économiques, œuvres sociales, ont cons
taté l ’utilité et la nécessité, pour les fins di
verses qu’ils poursuivent, d ’avoir au siège même 
de leur activité, un bureau de consultations 
juridiques à l’usage, soit de leurs membres, soit 
du groupe hum ain’ local; ils ont décidé l’éta
blissement de ce bureau. Presque toujours cette 
fondation est en même tem ps une œuvre de 
charité; elle s’adresse particulièrem ent aux in
digents, la fortune étendant le champ des rela
tions et donnant plus de facilité pour le choix 
d’un conseil; elle sera donc gratuite.

L’activité de ce bureau de consultations, nous 
l’avons déjà dit, se confond avec l’objet même 
de la profession d’avocat. L’avocat, dès lors, 
doit avoir le droit d ’y partic iper, les intérêts 
supérieurs de l’Ordre restant saufs. Em pêcher 
les membres du Barreau de ce faire, ce serait 
favoriser la m ultiplication d’agents d ’affaires 
et l’essor d’officines dont le Barreau connaît 
suffisamment la valeur et la néfaste influence.

Et si le principe apparaît aux hautes autorités 
de l’Ordre comme susceptible d ’engendrer cer
tains abus ou de provoquer certaines suspicions, 
nous nous perm ettons de suggérer le rem place
ment de l’in terdiction absolue par un système 
de contrôle. Une autorisation préablable pour
rait être requise; et l’exercice même de la p ro 
fession sous cette forme, soumis à une surveil
lance déterminée.

Quant à la suspicion de m anquer par cette 
pratique de discrétion dans la recherche de la 
clientèle, il faut n’avoir jam ais approché les 
bureaux de consultations incrim inés pour croire 
que ces derniers soient susceptibles de procurer 
à l’avocat une clientèle intéressante. Pour cou
per court à ce reproche éventuel, il suffirait 
d’ailleurs de décréter le caractère absolument

A  la Section de  Droit Colonial et M aritime
L a Sec tion  a ten u  séan ce  les 10 e t 24 fév rie r. 

E lle a en ten d u  u n e  co n fé re n ce  de M ' R ené  W ar- 
lo m ont, co n sac rée  au  su je t su iv an t : « Les ju r id ic 
tio n s In te rn a tio n a le s  co m p é ten tes  en  m atiè re  de 
conflits co lo n iau x  ».

L ’a u te u r  de la co m m u n ica tio n  a mis en re lief 
les lacu n es du rég im e a c tu e l de la C o u r  P e rm a 
n en te  de Ju s tice  In te rn a tio n a le , telles q u 'e lle s  se 
m an ifes ten t d a n s  l’économ ie  du  P ac te  de la S.D .N., 
d an s le s ta tu t o rg a n iq u e  d e  la C o u r et à  la lu m ière  
des litiges d o n t ce tte  h a u te  ju rid ic tio n  a  é té  ju sq u 'à  
p ré se n t saisie.

L 'a ffa ire  M av ro m attis  (G rè c e /G ra n d e -B re ta g n e ) , 
l 'a ffa ire  C h in n  (B e lg iq u e /G ra n d e -B re ta g n e ) , c o n 
flits in té ressan ts  q u e  M ' W arlo m o n t an aly se  avec 
un e  g ran d e  c la r té  e t d o n t il tire  de p e r tin en te s  
conclusions.

U n a u tre  p o in t de vue sou levé  a é té  celu i de la 
d u a lité  des so u rces de co m p é ten ce  de la C o u r : 
co n v en tio n  g én éra le  d 'a rb itra g e  su r base de l’a r 
tic le  36 du s ta tu t de la C o u r, ou sim plem ent l 'o p 
tio n  laissée p a r  le P a c te  e n tre  le reco u rs  au  C onseil 
de la S.D .N. e t la c ita tio n  in tro d u ite  dev an t la 
C o u r P e rm an e n te .

Le p ro b lèm e  de la sa isine  a y a n t é té  tra ité , celu i 
p a r tic u liè re m e n t p ra tiq u e  de la q u a lité  des p a rtie s  
a é té  a b o rd é . O n  sa it que  seu ls les E ta ts co n stitu é s 
o n t accès à  la C o u r P e rm a n e n te  e t que  cette  d e r
n ière  ne  v e u t c o n n a ître  u n e  ju d ic ieu se  c r itiq u e  de 
ce tte  règ le  d 'a p p lic a tio n  so u v en t d é licate  et qui 
en tra v e  s in g u liè rem en t le dévelo p p em en t de la 
ju r isp ru d e n c e  in te rn a tio n a le .

M" W arlo m o n t te rm in e  son  exposé en e x p rim an t 
le vœ u que  la ré fo rm e  des ju rid ic tio n s s’o rien te  
dans le sens de la d é n a tio n a lisa tio n  p ro g ressiv e  des 
conflits, so it p a r  u n  accès p lus la rg em en t o u v e rt 
au x  in té rê ts  p a rticu lie rs  d e v an t la C o u r P e rm a 
nen te , so it p a r  la c réa tio n  de tr ib u n a u x  in te rn a tio 
nau x  de d ro it p rivé, in s titu é s  su r le m odèle  des 
tr ib u n a u x  a rb itra u x  m ixtes.

M" Jo n n a r t ,  P ré sid en t de la Section , a  fé licité  
M" W arlo m o n t de son  in té re ssa n te  co m m unica tion .

Conférence du Jeune Barreau de Verviers
La tr ib u n e  du  Jeu n e  B a rreau  a été  o ccupée, le 

lundi 15 m ars, p a r  M® X a v ie r  Jan n e , B âtonn ier, 
qui a d o n n é  une  co m m u n ica tio n  su r : « L ’u n if ic a 
tion  L égisla tive  du C ode N apoléon  v is-à-v is du 
D ro it de l’A n c ien  Pays de L iège ».

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  ro y a l du 22 fé v rie r  1937 e st a cc ep té e  

la dém ission  de  M. L am botte , E., de ses fonctions 
de ju g e  de p a ix  du c a n to n  de Nivelles.

P a r  a r rê té  royal du 23 ja n v ie r  1937 est accep tée  
la dém ission  de M. B arthe ls, M., de ses fo n c tio n s 
de ju g e  de paix  du c an to n  de Bilsen.

P a r  a r rê té s  ro y au x  du 8 m ars  1937 :
Est a ccep tée  la dém ission  de M. D ubois, M., de 

ses fo n c tio n s de ju g e  au  tr ib u n a l de p re m iè re  
in s tan c e  de M alines.

Son t nom m és :
Ju g e  au  tr ib u n a l de p re m iè re  in stan ce  de M a

lines, M. G é ra rd , J., ju g e  d ’in s tru c tio n  p rè s  le t r i 
b u n a l de p re m iè re  in stan ce  de T erm o n d e.

Ju g e  au  tr ib u n a l de p re m iè re  in s tan ce  de L o u 
vain , M. V a n d erv ee ren , J., a v o ca t à  L ouvain .
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OFFICE CENTRAL DE LA 
PRISE DU DISCOURS (S. C.)

STEN O TYPIE GRANDJEAN
89 , R ue de N am u r, 89 

a ssu re  LA  PR ISE  IN TEG R A LE DES DEBATS

T élép h . : 1 2 .88 .92  - 4 8 .84 .93

gratuit des consultations données par l ’avocat 
dans ces conditions particulières.

En toute hypothèse, un système de contrôle 
appara ît suffisant pour sauvegarder la dignité 
de l’Ordre, sans porter atteinte à la conscience 
de l’avocat, à son droit et son obligation de 
rem plir pleinement sa mission sociale, p ar une 
forme d’activité qui se révèle être un besoin ac
tuel.

Nous nous perm ettons de revendiquer pour 
les membres du Barreau le droit de siéger à 
des bureaux de consultations juridiques orga
nisés par certains groupem ents sociaux, éco
nomiques ou politiques.

R. Philips.
15 mars 1937.

T rib u n a l de com m erce de B ruxelles.

9 M ARS 1937 :
G oldm an, M o rdcha, c o m m erçan t, ru e  B odeghem , 

8 6 , B ruxelles. (D ’o ffice .)
J.-com . : M. A n tie ren s . - C u r. : M ' F. Jacobs.

V ér. c r. : 14-4-37. 
M alte lé , Jo sep h , E varis te , M arie, G hisla in , n é 

g o c ian t en  p a rfu m e rie , ru e  C am ille  S im oens, 3, 
S ch aerb eek . (A v e u .)

J.-com . : M. A n tie ren s . - C u r. : M’ F. Jacobs.
V ér. c r . : 14-4-37. 

L efeb v re  P ie rre , L ouis, E dm ond, e x p lo itan t un  
re s ta u ra n t  à  B ruxelles, 26 , ru e  de la M ontagne, 
dom icilié  à  P a ris, 143, av en u e  V ic to r H ugo . (A v e u .)  

J .-co m . : M. A n tie re n s . - C u r. : M* F. Jacobs.
V ér. c r. : 14-4-37.

13 M ARS 1937 :
D hose, O m er, e n tre p re n e u r ,  ru e  J. M ertens, 40, 

B erch em -S te -A g a th e . (A ss ig n a tio n .)
J.-com . : M. B aken. - C u r. : M" A . Byl.

V ér. c r. : 21-4 -27 .
I 5 M ARS 193 7 :

H o ey lae rts , C h arles , O sca r, fo rg e ro n , p lace  de 
la S ta tio n , I, C ra in h em . (A v e u .)

J.-com . : M. B aken. - C u r. : M ' A . Byl.
V é r. c r . : 21-4 -27 .

D E T E C T I V E

E. GODDEFROY
O F FIC IE R  JU D IC IA IR E  PENSIONN E

RECHERCHES 
E N Q U E T E S
F I L A T U R E S

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26.03.7S

J m d iù .v o u s  n 'a u e t p m d s . .

DANS 3 JOURS
5 ,000 FOIS

★

1.000 FRANCS I
500 FOIS 2 .500 FRANCS ! !
200 FOIS 5.000 FRANCS ! ! !
250 FOIS 10.000 FRANCS ! ! ! !

Telles

★

sont les chances offertes par le

PLAN A
de la 3" Tranche 1937 de la

L O T E R I E  
COLONIALE
en plus des 30  lots de  25 .000
50 .000  et 100 .000  francs 

E T  DES 2 GROS LOTS

★

UN MILLION 
ET DEUX MILLIONS ET DEMI

★

ON TIRE LE 24 MARS!

C IG A R E S D E C H O IX  Courtoy . ReMon
Fournisseur de la Cour

37 , RUE DES C O LO N IES, BRUXELLES —  T Æ ip h o * .. t 1 1 .2 4 .5 2  M aison fondée en 1846

APRÈS LE SPECTACLE VOUS DINEREZ A LA

Taverne Royale
19 rue d’Arenberg -23, Galerie du Roi

POUR 
VOTRE 

LUNETTERIE

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m ie u x
ANVERS BRUXELLES

Ane. Et. A og. PoTre*. S. A .. 59. *v . Foneny. Bruxelles.
A dm. D é lég u i : Aug. Puvrez.
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F O N D A T E U R  s E D MO N D  P I C A R D

La Responsabilité du Notaire
actant un prêt hypothécaire  
obtenu « par intervention »

« A côté des fonctionnaires qu i jugent 
les différends, la  tran q u illité  p u b lique  
appelle d ’au tres fonctionnaires (les no
taires) qu i, conseils désintéressés des 
parties, aussi bien  que rédacteurs im par
tiaux de leu rs volontés, leu r faisant con
n a ître  tou te  l ’étendue des obligations 
qu’elles contractent, réd igen t ces enga
gements avec clarté, em pêchent les 
d ifférends de n a ître  en tre  les hom mes 
de bonne foi et enlèvent aux hom m es 
cupides, avec l’espoir du  succès, l ’envie 
d’élever une in juste  contestation. » 

Paroles du  conseiller (TEtat Réal, en  
la séance d u  14 ventôse an X I , prépa
ratoire  à  la lo i organùtue sur le notariat.

Ce vœu du conseiller Réal, vœu de légis
lateur (et non de parlem entaire !) n ’a pas 
été exprim é en vain.

Term inant l’étude qu’il publiait ici-même 
le 9 ju in  1935, notre excellent confrère Pierre 
Reyntens rem arquait que l’évolution doctri
nale e t jurisprudentielle — française e t 
belge — inclinait « vers une application 
équitable des principes admis en m atière 
aquilienne pour les fautes commises par le 
notaire dans l’accomplissement de ses de
voirs professionnels ».

Cette évolution, souhaitée par d’éminents 
praticiens du notariat, inspire les décisions 
les plus récentes.

Il n ’est, en effet, plus contesté, qu’à côté 
de sa responsabilité comme officier public, 
le notaire encourt une responsabilité comme 
conseiller légal des parties, responsabilité 
fondée celle-ci sur les articles 1382 et 1383 
du Code civil.

Nous en lisons la preuve, parm i tant d’au
tres, dans un modeste jugem ent du Tribunal 
de prem ière instance de Bruxelles (10e ch., 
15 déc. 1933, non publié), T ribunal qui, 
d’ailleurs, à notre humble avis, doit être fé
licité pour la vie et la réalité avec lesquelles 
il applique la loi.

Comme de coutume, le notaire alléguait, 
e t ce n’était pas contesté, que n ’étant pas le 
conseiller habituel des parties, il n ’avait fait 
que conférer un caractère authentique à une 
convention conclue en dehors de la loi.

Le juge répond aussitôt :
Q ue cette circonstance n 'est nu llem ent de na ture  à 

exonérer le  no taire  de sa responsabilité, q u ’en effet 
cet o fficier m inistériel do it aux profanes qu i re
courent à son m inistère, les lum ières ju rid iq u es qni 
le u r  m anquent, et c'est précisém ent dans ce b u t que 
la loi exige son in terven tion  dans les transactions les 
p lus délicates ou les p lus im portantes. Le notaire 
n ’est pas u n  appare il en reg istreu r de conventions, il 
se do it, et il doit à ses clients d ’exam iner le  texte 
qu ’on lu i soum et e t d ’exiger les éclaircissem ents 
nécessaires.

Ce devoir établi doit évidemment, ajoute 
le m agistrat, être compris dans les limites 
raisonnables : circonstances de fait.

E t c’est d’une des circonstances qui entou
ren t la passation d’un acte de prêt hypothé
caire que nous voulons vous en tretenir au
jou rd ’hui.

***

Tout le monde connaît l ’énorme im por
tance du marché hypothécaire — le m ontant 
des créances nouvelles dépassait, en 1930, 
cinq m illiards et demi —, marché drainant 
les économies des plus laborieux du pays au 
profit de ces derniers comme au service du 
petit commerce, de la petite industrie, de

l’artisanat, de l ’épargnant prudent qui 
achète sa maison.

Eu égard tout au moins au plus grand 
nombre des contrats.

L’hypothèque est donc une garantie et un 
moyeu de stabilité sociale.

Qui dit marché, dit intermédiaires. Et 
parmi ceux-ci un des plus ingénieux fut cer
tes celui qui imagina de rechercher le p rê
teur e t l’em prunteur, de les réunir contrac- 
tuellement, en « intervenant » au dit con
tra t tant pour garantir le prem ier que pour 
aider le second à se délivrer par après de ses 
obligations.

Cette démarche et cette gestion peu péril
leuse m éritaient un salaire, lequel, bien en
tendu, se devait de rester honnête, propor
tionné.

Disons im médiatement que s’il y avait pé
ril, il y avait jeu.

Néanmoins, la p lupart des intervenants, 
préoccupés avant tout de réaliser des « affai
res », des « commissions » plantureuses, spé
culèrent souvent sur la chance. Ils en vinrent 
tout aussitôt, en vue de m inimiser leur pro
pre risque, à forcer le taux de la commission 
qui devait se décomposer en bénéfice acquis 
et marge de sécurité.

Mais ce taux élevé, s’il est révélé, écarte le 
prêteur méfiant, l’em prunteur dont le bien 
est suffisamment garant, tou t comme il doit 
rester insoupçonné du m alheureux acculé.

Un homme habile n’a que le choix des 
moyens.

Le créancier sera tenté par de superbes 
intérêts, le débiteur soit p a r un système d’an
nuités à intérêt de recapitalisation élevé et 
dont la décomposition n’est pas apparente, 
soit par un  contrat annexe dit d’amortisse
ment tout aussi prom etteur (1).

Sous ces annuités globales, se dissimulent, 
bien entendu, des frais de gestion, droits 
d’adm inistration, droits d’ouverture d’acte et 
d’expertise, escomptes, assurances, indemni
tés de rupture, etc., etc., ce qui =  toujours 
commissions.

Remarquons, en  passant, que, suivant une 
jurisprudence, l’arrêté royal du 28 janvier 
1935 ne serait pas applicable aux prêts non 
remboursables textuellem ent par annuités et 
dont l ’amortissement est assuré par un  con
tra t annexe sui generis.

H âte du légiférant préoccupé uniquem ent 
d’éteindre le feu.

Quoi qu’il en soit, il n ’en reste pas moins 
vrai que les uns ont été invalidés par la loi, 
qui les méprise ainsi, et les autres fustigés 
par un jugement de ce même Tribunal de 
prem ière instance de Bruxelles. Jugement 
frappé d’appel sans doute, mais dont la Cour 
ne désavouera jam ais la grande moralité.

Citons ce qui nous intéresse plus spéciale
ment :

A ttendu que par l ’effet de ces m anœ uvres (carac
térisées plus hau t de doleuses) les dem andeurs (dé
biteu rs hypothécaires) en arriva ien t à considérer 
comm e norm ales et destinées en grande partie  à cou
v rir des frais, diverses p restations qui, en réalité , 
n 'avaient J ’au tre  o b je t que  de rém unérer d’une 
m anière dém esurée le  concours de la défenderesse 
( l ’« in tervenan te  »)...

A ttendu qu ’il est hors de doute que si la défen-

(1) Voir) le  m anuel si com plet de no tre  confrère 
H ilbert, < L es p rê ts hypothécaires ».
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deresse avait présenté l ’opération  sous son véritab le  
jou r, les dem andeurs an ra ien t refusé de con tracter à 
des conditions si onéreuses; que c’est bien  p a r  suite 
du dol de la défenderesse que le consentem ent des 
dem andeurs a été  vicié...

...Q ue les im prudences que la défenderesse a pu  
com m ettre en garantissant le  rem boursem ent d’autres 
prêts, ne peuvent constituer une juste  cause aux ré tr i
butions excessives que devaient lu i assurer les con
ventions couclues pa r elle  avec les dem andeurs...

***
Or. tous ces contrats ont été passés par 

devant notaires, ces notaires institués « pour 
enlever aux hommes cupides, avec l’espoir 
du succès, l’envie d’élever une injuste con
testation ».

Non seulement, ils n ’étaient pas libres de 
s’y refuser, mais ils en avaient, selon nous, 
le devoir, à moins qu’il leur ait été permis 
d’exposer préalablem ent e t clairem ent aux 
parties toute l’étendue de leurs engagements
— même par lettres.

Si nous n ’avons pas raison, quelle diffé
rence y a-t-il entre un notaire et un commis 
des postes si ce n’est que le preiuiei vxçoit 
des honoraires élevés pour faire une besogne 
similaire, mais le second un modeste traite
ment pour accomplir, lui, tout son devoir 
qui ne consiste précisément qu’à vérifier les 
formes et le poids d’un pli, e t en oblitérer 
les timbres.

Peu im porte l ’encombrement d’une étude, 
il y a différentes façons d’avertir rapide
m ent et sim plement les gens, par exemple, 
par des notices explicatives imprimées.

Reste à voir enfin et de plus si les sociétés 
dites « intervenantes » n ’ont pas été quéman-

Cass. (Ire ch.), 18 février 1937.
Prés. : M. G o d d y n . Rapp. : M. V it r y .

Proc. gén. : M. Paul L ec ler c q .

(Degros c. Commissaire de l’Etat à Liège.)

D R O IT  DE PRO CEDU RE. —  DOMMA
GES DE GUERRE. —  A rrê t d ’une C our 
de dom m ages de g n erre . — ‘ POURVOI 
EN CASSATION. —  Non recevabilité.

La décision rendue par une Cour de dom 
mages de guerre, en matière de dommages 
aux personnes, ne peut être déférée à la Cour 
de cassation.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller V itry en son rapport 

et sur les conclusions de M. Paul Leclercq, 
p rocureur général;

A ttendu que le pourvoi est dirigé contre 
une décision rendue, le 25 mai 1935, par la 
Cour des dommages de guerre de Liège, et 
qu’il n ’a été signifié au défendeur que le
30 ju in  1936;

A ttendu qu’à cette dernière date était en 
vigueur l’arrêté royal du 15 septembre 1935 
déterm inant la procédure en matière de ré
paration de dommages résultant des faits de 
la guerre, e t pris en exécution de l ’arrêté 
royal n° 194 du 13 août 1935, supprim ant les 
juridictions des dommages de guerre et 
créant des commissions civiles d’invalidité;

Attendu que le susdit arrêté royal du 
1er septembre 1935 n’institue le recours en 
cassation que contre les décisions rendues en 
m atière de dommages aux biens; qu’en ce 
qui concerne les contestations auxquelles 
donnera lieu l ’application des lois sur les
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dées par tel ou tel, directem ent ou non, si 
certains notaires n’ont jam ais fa it que con
férer le caractère authentique à une conven
tion rédigée dans l’anticham bre de lenr 
cabinet.

Nous soumettons au lecteur deux faits que 
rien ne nous oblige à céler, lourds de pré
somptions (dont, en l ’espèce, les preuves ne 
furent pas, espérons-le, rapportées), mais 
dont les indices sont inquiétants.

Libre à chacun d’y retrouver une de ces 
circonstances qui entourent la passation de 
l’acte.

Le contrat de constitution d’une société 
pratiquant le prêt hypothécaire « par in ter
vention », muet quant au mode de négocier 
(souhaitons-le très honnête) —  contrat pu
blié au M oniteur où nous l’avons lu  par ha
sard — nous révèle que sur 85 actionnaires 
fondateurs, il y avait 47 notaires et 8 pre
miers clercs.

Placement d’argent ? Les souscriptions 
étaient en moyenne de 400 francs. Sollicita* 
tion bien dangereuse, avouons-le.

D’un autre côté, il nous a été m ontré une 
copie imprimée d’une minute-type de prêt 
hypothécaire « par intervention », copie 
dont la chemise était au nom et aux chiffres 
d’un notaire, prête à recevoir les noms des 
parties prêteuse et em prunteuse, celui de la 
société intervenante y figurant lu i déjà.

Nous écartons intentionnellem ent d’autres 
circonstances trop particulières.

Charles HERMANS,
avocat à la C onr de Brnxellleg.

réparations, à accorder aux victimes civiles 
de la guerre, il dit qu’il y sera statué défini
tivement par une commission supérieure 
d 'appel;

Attendu que la décision attaquée, étant 
rendue en m atière de dommages aux per
sonnes, ne pouvait donc être déférée à la 
Cour de cassation;

Par ces m otifs :
Rejette  le pourvoi et condamne le deman

deur aux frais.

Brux. (7e ch.), 20 février 1937.
P ré s .  : M . C o ir b a y . C o n s. : MM. M a r c o u x  et 

D e s o il . Min. publ. : M. W il l e m s . P la id .  : 
M M 66 H. D e c k e r s  (du Barreau d’Anvers) 
et A. G i l u o n  (du Barreau de Charleroi) 
c. M c L e f e v r e  (idem).

(G... c. Me Lefèvre, q.q. faillite Le Bon Lait.)

D RO IT COMMERCIAL. —  FAILLITE. —
C réancier. —  V ersem ents an té rieu rs . —  
Im putation . —  A rticle 1256 du Code 
civil. —  Absence d ’au tre  élém ent. —  
A pplicabilité.
Il appartient au créancier produisant à la 

faillite d’établir qu’en l’absence d’im puta
tion expresse donnée soit par sa débitrice, 
lors de ses paiements, soit par lui-même dans 
les quittances qu’il délivra, les règles édic
tées par l’article 1256 du Code civil n’ont pu 
trouver leur application.

Attendu que la firme G... a effectué à la 
Société anonyme « Le Bon Lait » de nom
breuses fournitures de cruches et machines
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pour l’installation de sa laiterie à Gozée; 
que le montant total de ces fournitures attei
gnait 314,188 francs, dont 251,311 fr. 35 fu
ren t payés par remises échelonnées, que la 
firme G..., pour se réserver son privilège de 
fournisseur de machines et appareils em
ployés dans les établissements industriels, fit 
inscrire au greffe du Tribunal de commerce 
de Charleroi, conformément au prescrit de 
l’article 20 de la loi du 16 décembre 1851, 
cinq factures totalisant un m ontant de 
256,942 francs;

Attendu que l’intim é, par jugem ent du 
Tribunal de première instance de Charleroi, 
siégeant consulairement a admis au passif 
chirographaire de la faillite du « Bon Lait » 
la créance de l ’appelant à concurrence de 
64,138 fr. 54;

Attendu que l’appelant soutient que par
tie de cette créance, à savoir 26,430 fr. 85 est 
privilégiée, l’im putation des paiements effec
tués par « Le Bon Lait » ayant été conven
tionnellem ent faite sur les dettes étrangères 
aux factures inscrites;

Attendu qu’à juste titre, le jugem ent a quo 
déclare qu’il appartient au dem andeur pro
duisant à la faillite d’établir qu’en l’absence 
d’im putation expresse donnée soit par sa dé
bitrice lors de ses paiements, soit par lui- 
même dans les quittances qu’il délivra, les 
règles édictées par l ’article 1256 du Code ci
vil n 'ont pu trouver leur application;

Attendu que le dit jugem ent constate, en 
se basant sur le rapport de l'a rb itre  rappor
teur, que les paiem ents ont été faits à la 
société faillie « à valoir » et que le deman
deur (l’appelant) lui a délivré quittance 
« reçu valeur en  compte », en outre, que 
rien dans les livres et documents comptables 
vérifiés par l’arbitre ne révèle que les par
ties aient entendu donner à certains verse
ments une affectation spéciale;

Attendu que l’appelant tente de prouver 
que les paiem ents partiels effectués p a r « Le 
Bon Lait » doivent être im putés en prem ier 
lieu sur la partie privilégiée de sa créance et 
invoque, dans ce but, en term es de conclu
sions prises devant la Cour, trois circonstan
ces de fait mentionnées sub litteris a, b et c 
des dites conclusions;

A ttendu que ces éléments furen t déjà sou
mis à l’appréciation du prem ier juge qui, 
avec raison, estima qu’ils ne suffisaient pas 
à dém ontrer le bien-fondé des prétentions de 
l ’appelant;

(Sans intérêt)...
A ttendu qu’à bon droit, le prem ier juge 

a décidé qu’il n’était pas établi qu’il y ait eu 
entre parties accord non équivoque d’opérer 
libération de telle fourniture de préférence 
à telle autre et qu’il y avait lieu dès lors de 
faire application de l’article 1256 du Code 
civil ;

A ttendu qu’il n’est pas douteux que la 
créance que la société faillie avait le plus 
d’in térêt d’acquitter était celle qui créait un 
privilège au profit du créancier; que c’est 
donc à juste titre  que le jugem ent a quo a 
repoussé les prétentions de l’appelant et n’a 
admis sa créance envers la faillite  qu’au titre  
chirographaire;

Par ces m otifs :
La C o u r ,

Entendu M. AVillems, substitut du procu
reur général, en son avis conforme donné en 
audience publique;

Ecartant comme non fondées toutes autres 
conclusions, dit l’appelant sans griefs, en con
séquence, confirme le jugem ent attaqué;

Dépens d’appel à charge de l’appelant.

Civ. Brux. (3e ch.), 23 février 1937.
Prés. : M . M ic h ie l s s e n s . M in . publ. : M . de

F o y . Plaid. : MMM T h o u m s in -Sa in t e n o y

e t  L. C h e v a l ie r  (Tournai).

(Barrez c. Rigaux; Rigaux c. Deval.)

D R O IT  INTELLECTUEL.  —  DROIT D’AU-
TEU R. —  V ariétés de com binaisons. —
Absence de création  nouvelle.

Un revêtement en carreaux noirs, l'emploi 
de consoles de béton se présentant comme 
des sections de quart de rond et la disposi
tion de verres de fantaisie, constituant des vi
traux dans la partie supérieure des fenêtres, 
ne présentent pas le caractère artistique re
quis pour jouir de la protection légale; 
notamment la combinaison de verres de fan
taisie peut être infinim ent variée sans qu'il 
en résulte une création nouvelle quelconque.

Attendu que, par exploit du 6 ju in  1936, 
le dem andeur Barrez a assigné le défendeur 
Rigaux en paiem ent de 15,000 francs de dom
mages-intérêts, du chef de réparation du pré
judice résultant d’une violation de son droit 
d’auteur relatif à  d e 9  plans im mobiliers;

Attendu que par exploit du 25 novembre
1936, le défendeur Rigaux a assigné en ga
rantie le défendeur Deval, architecte, auteur
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des plans incriminés par le dem andeur Bar
rez;

Attendu que les causes inscrites sub nume- 
ris 99208 et 1771 sont connexes et qu’il y a 
lieu de les jo indre;

Attendu qu’il est constant que :
1° En 1930, des travaux d’aménagement 

ont été exécutés suivant les plans et sous la 
direction du dem andeur, à l’initiative d’un 
sieur Delhaye, locataire, dans l'immeuble 
dénommé « La Coupole », situé Porte Louise 
à Bruxelles, ne com prenant originairement 
que le bâtim ent du coin et appartenant à une 
dame Morel;

2° A la fin de l’année 1935, à la suite de 
la faillite du locataire Delhaye, Mine Morel a 
loué ledit immeuble au défendeur Rigaux, 
ainsi que la maison voisine, avec obligation 
pour ce dernier d’aménager et d’annexer la
dite maison à l’im meuble originaire;

3° A la même époque, suivant les plans du 
défendeur en garantie Deval, le défendeur 
principal Rigaux a fait exécuter lesdits tra 
vaux d’aménagement e t d’annexion de la 
maison voisine à l'im m euble originaire;

A ttendu que le dem andeur Barrez soutient 
que la maison annexée reproduit les élé
ments caractéristiques des plans ayant servi 
à la transform ation de l'im m euble originaire 
et dont il est l’auteur;

Qu’il réclame au défendeur Rigaux 15,000 
francs à titre de dommages-intérêts, en se 
fondant sur ce que son préjudice s’élève au 
m ontant des honoraires qu’il eut promérités, 
si les travaux reproduisant son œuvre intel
lectuelle lui avaient été confiés;

Attendu que le dem andeur Barrez n 'éta
blit aucunement que le défendeur Rigaux lui 
aurait commandé aucun des plans quelcon
ques pour l’annexion de la maison voisine; 
qu’il semble d’ailleurs que le demandeur 
Barrez n’a été pressenti à ce sujet que par le 
sieur Delhaye,- au moment où il était encore 
locataire;

Attendu que le dem andeur Barrez n’incri
mine en réalité que la partie inférieure de la 
façade de la maison annexée, comme étant 
une copie de ses plans;

A ttendu que la loi du 22 mars 1886, arti
cle prem ier, ne protège l’auteur d’une œuvre 
que sous la condition que celle-ci présente un 
caractère artistique et une originalité pro
pre;

Attendu que l’œuvre du dem andeur Bar
rez sç lim ite à un revêtement en carreaux 
noirs, à l’emploi de consoles de béton se pré
sentant comme des sections de quart de rond, 
et à la disposition de verres de fantaisie, con
stituant des vitraux dans la partie supérieure 
des fenêtres;

A ttendu qu'auncun de ces trois éléments 
de l ’œuvre du dem andeur ne présente le ca
ractère artistique requis pour jou ir de la pro
tection légale;

Attendu, en effet, que le rèvêtement de 
carreaux noirs émaillés est dans le domaine 
public et que son emploi est fréquent; que 
les consoles eu béton n’ont aucune origina
lité propre; que les vitraux du demandeur 
ne présentent aucun caratère artistique, et 
que la combinaison de verres de fantaisie 
employée peut être infinim ent variée sans 
qu’il en résulte une création nouvelle quel
conque ;

Attendu dès lors que le dem andeur ne 
peut se réclamer de la protection organisée 
par la loi de 1886, qu’il s’ensuit que son ac
tion m anque de fondem ent;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Statuant .contradictoirem ent, ouï en son 
avis conforme, M. de Foy, prem ier substitut 
du Procureur du Roi;

R ejetant toutes conclusions autres, joi
gnant comme connexes les causes inscrites au 
rôle général sub numeris 99208 et 1771, dé
clare l ’action du dem andeur non fondée, en 
conséquence, l’en déboute; le condamne aux 
dépens des deux actions.

S. P. Beaumont, 20 octobre 1936.
Siég. : M. J. F o n t a in e .

Plaid. : MM** C a m b ie r  et M o u r u e .

(M. P. et Barras c. Navir.)

D R O IT  DE LA R O U TE . —  B ifurcation , 
jonction  ou croisée. —  PR IO R IT E  DE 
PASSAGE. —  I. A rticle 55 de P arrê té  
royal du  1 "  fév rie r 1934. —  C aractère 
supp lé tif. —  II. A rticles 51 à 54 de 

l’a rrê té  royal du  1 "  fév rie r 1934. —  Voie 
secondaire débouchan t su r la  d ro ite  de 
la voie principa le . —  P rio rité  de la voie 
p rincipale .

La règle édictée par l ’article 55 de Varrêté 
royal du  l “r février 1934 n’a pas une portée 
absolue qu i s’impose à tout usager quel qu’il 
soit. C’est une règle auxiliaire et supplétive
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qui ne trouve application que dans les seuls 
cas et aux seuls carrefours ou des règles de 
priorité et de subordination ne s’imposent 
pas en application des divers critères form u
lés aux articles 51, 52, 53 et 54 du Règlement 
général.

Par conséquent, l'usager qui aborde une 
bifurcation, jonction ou croisée en circulant 
sur une voie considérée comme secondaire, 
en vertu des articles 51 à 53 du Règlement 
général, doit céder le passage à l'usager qui 
circule sur la voie principale, par application 
de F article 54 du Règlement général et ne 
peu t invoquer le bénéfice de l’article 55 sous 
prétexte qu’il débouche à droite de la voie 
principale.

Attendu que le véhicule du prévenu, ve
nant du centre du village de Rance et allant 
vers la gare de cette commune en direction 
de Fourbechies est entré en  collision avec le 
véhicule de la partie civile, débouchant sur 
sa droite, venant de la direction de Froid- 
chapelle;

A ttendu que le prévenu est mis en préven
tion sur le pied de l'article 55 de l’arrêté 
royal du 1er février 1934, pour, étant usager 
de la voie publique et abordant une bifurca
tion, jonction ou croisée, avoir négligé de se 
com porter comme un usager de la voie secon
daire vis-à-vis d’un autre usager qui débou
chait à droite, les deux voies étant de même 
catégorie;

A ttendu que le prévenu affirme, au con
traire, qu'il suivait une route droite qui se 
continuait au delà du carrefour, tandis que 
la partie civile débouchait d’une voie de l’es
pèce prévue par l’article 51, 2°, qui est tou
jours considérée comme secondaire à l ’égard 
d 'autres routes avec lesquelles elle forme bi
furcation, jonction ou croisée;

Qu’en conséquence, il affirm e que le con
ducteur, survenant de cette voie secondaire, 
était tenu de lui céder passage et qu’il était 
légitimement en droit d’escompter de la par
tie civile l’observance normale du règlement;

Que c’est à tort, cela étant, que le minis
tère public apparaît soutenir qu’en toute 
hypothèse, il était tenu de respecter le privi
lège du véhicule survenant sur sa droite en  
application de l’article 55, cet article n’étant 
applicable qu’aux bifurcations, jonctions ou 
croisées, hors les cas prévus par les articles
51 à 53 du règlement;

En droit :
Attendu qu’à l’effet de régler la circula

tion aux bifurcations, jonctions ou croisées, 
le législateur a posé un principe fondamen
tal; qu’en ces endroits, c’est-à-dire aux bifur
cations, jonctions ou croisées et à leur appro
che, les voies seraient considérées les unes 
envers les autres comme secondaires ou prin
cipales (art. 50) ;

Qu’il pose comme prem ière règle de con
duite à tenir aux dits endroits par les con
ducteurs de véhicules, la règle suivante : 
« L’usager qui circule sur une voie secon
daire est tenu de céder le passage à celui qui 
circule sur la voie principale (art. 54) ; qu’il 
ne pourra déboucher sur cette voie que s’il 
n ’arrive aucun autre usager ou si, compte 
tenu notam m ent de la vitesse de ce dernier 
et de la distance à laquelle il se trouve, il 
n’existe aucun risque de collision (art. 54, 
2°) »;

Que ces notions de voies secondaires ou 
principales sont par définition « relatives » 
e t ce n’est, en définitive, qu’aux lieux où 
elles form ent bifurcation, jonction ou croisée 
qu’il im porte de se dem ander si elles sont, 
l’une vis-à-vis de l’autre, principales ou se
condaires;

Que ces notions sont aussi bien « corréla
tives », en ce sens que, dès qu’une route est 
déclarée secondaire vis-à-vis d’une autre, 
celle-ci, par le fait même, doit être déclarée 
principale vis-à-vis de la prem ière;

A ttendu que, par application de ce p rin
cipe fondamental, le législateur a fixé di
verses règles perm ettant de déterm iner aux 
bifurcations, jonctions ou croisées, les routes 
que l ’on devrait considérer comme princi
pales et celles qui, par conséquent, devraient 
être considérées comme secondaires;

Qu’il pose d’abord divers critères s’appli
quant à toutes les routes, aussi bien dans les 
agglomérations que hors des agglomérations, 
et notam m ent, que seront toujours considé
rées comme secondaires vis-à-vis des routes 
avec lesquelles elles font bifurcation, jonc
tion ou croisée, les routes qui sont de la na
ture qu’il définit aux 1°, 2°, 3° et 4° de l ’a r
ticle 51;

Qu’il pose donc im plicitem ent une pre
mière catégorie de voies principal®»? qui est 
celle des routes qui sont r e n c o n t r é e s  à des 
bifurcations, jonctions ou croisées par 1 une 
ou l’autre des voies définies dans les para
graphes 1°, 2°, 3° et 4° de l ’articlt; 51;

A ttendu qu’en les articles 52 et 153 qUj guj. 
vent, le législateur précise différ:,ntes cat£. 
gories de routes qui, d’une part, jeg
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agglomérations, d’autre part, hors des agglo
mérations, seront considérées comme princi
pales, dans l’ordre où ces catégories sont 
énumérées;

Qu’il en résulte implicitem ent que les dits 
articles définissent comme voies secondaires 
à l’égard de ces voies, dites principales, celles 
qui forment, avec elles, jonctions, bifurca
tions ou croisées;

Attendu que ces principes étant acquis, la 
portée de l’article 55 est manifeste;

Que l’on comprend, en effet, qu’il doit né
cessairement exister aux bifurcations, jonc
tions ou croisées, à la lueur de ces seuls prin
cipes généraux déterm inant des catégories de 
voies principales et secondaires;

Qu’il en sera ainsi dans tous les cas non 
prévus par les règles générales, soit dans tous 
les cas où, d’une part, aucune des routes qui 
form ent bifurcation, jonction ou croisée, 
n ’entre dans les catégories prévues par les 
u°" 1°, 2°, 3° et 4° de l ’article 51; dans les cas 
où, dans les agglomérations, il y a rencontre 
de routes n’entran t dans aucune des classifi
cations de l’article 52 —  et, hors les agglo
mérations, de routes n’entrant dans aucune 
des classifications de l’article 53 —, dans les 
cas, enfin, où, soit dans les agglomérations, 
soit hors des agglomérations, il y a rencontre 
de routes qui doivent être l’une et l’autre 
rangées dans une même catégorie;

Que c’est exclusivement pour trancher les 
difficultés en ces cas que le législateur, 
comme il l’affirm e d’ailleurs expressément 
(« En cas de concours entre des voies prin
cipales de même catégorie, ainsi que dans 
tous les cas non prévus ci-dessus ») a, en 6on 
article 55, formulé une autre règle, en défi
nitive auxiliaire et supplétive, d’après la
quelle, en ces cas, l’usager qui aborde une 
bifurcation, jonction ou croisée, doit se com
porter comme l’usager de la voie secondaire 
vis-à-vis exclusivement de celui qui débou
che à «a droite;

Attendu que, manifestement, cet article 55, 
tel que le législateur le formule, n’est pas un 
article à portée absolue qui s’impose à tout 
usager quel qu’il soit, mais, au contraire, 
qu’il 11e trouvera application que dans les 
seuls cas et aux seuls carrefours où des rè
gles de priorité ou de subordination ne s’im
posent pas, en application des divers critères 
formulés aux articles 51, 52, 53 et 54 qui pré
cèdent le dit article 55;

En fa it :
Attendu, en application de ces principes 

aux faits de la cause, que pour pouvoir met
tre le prévenu en prévention sur le pied de 
l’article 55, le m inistère public doit faire la 
preuve qu’il n’y avait pas lieu, en l’espèce, 
de faire application des principes formulés 
en l ’article 54 combinés avec les articles 51,
52 et 53;

A ttendu que la route que suivait le pré
venu est apparue, lors de notre visite des 
lieux, une route unique, partan t du centre 
de la commune de Rance (où elle rencontre 
la chaussée de Beaumont à Chimay) traver
sant en passage à niveau la voie ferrée, lais
sant la station à sa droite et se continuant 
vers Fourbechies;

Que tout spécialement, entre le centre de 
Rance jusqu’à la gare, cette route est droite, 
d’une texture uniform e et d ’une largeur de 
chaussée entre deux trottoirs qui débouche 
dans cette voie principale, sans se prolonger 
au delà de la jonction;

Que le T ribunal, qui a pour mission de 
constater en l’espèce une situation de fait, 
n’est pas en droit de se fonder sur le fait que 
la voie venant de la direction Est rencontre 
la route de Rance à Fourbechies (orientée 
S.W.-N.E.), non pas perpendiculairem ent, 
mais en form ant avec cette route des angles 
inégaux, pour, par un pu r travail de l ’esprit, 
im aginer qu’il s’agit en fa it d’une route uni
que qui, au carrefour dont il s’agit, s’en- 
t r ’ouvre en deux tronçons inégaux, que l’on 
pourrait considérer l’un et l ’autre comme 
des continuations de la voie principale;

Que telle in terprétation de pure fantaisie 
n’apparaît pas devoir être retenue au vu des 
lieux;

A ttendu, cela étant en application des 
principes généraux plus haut résumés, qu’il 
y avait lieu à l’application de l’article 51;

Que plus précisém ent, le fait étant acquis 
que les deux véhicules sont survenus à peu 
près ensemble au carrefour, la partie civile, 
conducteur du véhicule débouchant de droite 
au point de vue du prévenu, c’est-à-dire cir
culant sur une voie secondaire, était tenu de 
céder le passage au prévenu circulant sur la 
voie principale;

Que, notam m ent, il devait veiller à ne pé
nétrer sur cette voie que si, compte tenu de 
la vitesse du prévenu circulant sur la voie 
principale et de la distance où se trouvait le 
prévenu, quand il l’a aperçu, il n ’existait au
cun risque de collision;

Que les règles dont s’agit étan t expressé
ment prévues pour régler la circulation aux



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1937. —  N» 34S7.

217

bifurcations jonctions ou croisées, cette obli
gation mise à charge de la partie civile, im
pliquait un droit corrélatif en faveur du pré
venu qui avait, par conséquent, le droit d'es
com pter, de la ÿ art du véhicule survenant 
sur sa droite, d’une route à son point de vue 
secondaire (stricte application de la loi), 
qu’il lui serait cédé passage au sens de l 'a r
ticle 54;

Attendu que le problèm e de priorité étant 
au dit endroit réglé par l’application des rè
gles générales prévues aux articles 51, n° 2, 
e t 54, il ne pouvait, en aucun cas, être exigé 
du prévenu observance de l’article 55 qui, 
de par eon texte même, n ’est applicable que 
hors le cas d 'application des règles prévues 
aux articles 51 à 54 du règlement général;

A ttendu, cela étant acquis, qu’eu égard à 
la vitesse de survenance au carrefour du pré
venu — vitesse normale, en l’occurrence — 
et eu égard à la vitesse qu’avait la partie  ci
vile à son débouché et à la circonstance ag
gravante que la dite partie civile, en péné
tran t au carrefour, a manifestement commis 
une infraction à l’article 31 du règlement, 
l’on doit considérer comme fort norm ale et, 
en tous cas, plausible et excusable, la ma
nœ uvre d’évitement vers la gauche qu’a cru 
devoir faire le prévenu en vue de fu ir une 
collision qui apparaissait im minente et iné
vitable, ou tout au moins d’en réduire les ef
fets; une manoeuvre d’évitement plus logi
que vers la droite étant rendue difficile, si
non impossible et, en tous cas, plus dange
reuse, eu égard au fa it que la partie civile 
débouchait du carrefour en tenant la gauche 
de la route;

Attendu que, dans ces conditions, il y a 
lieu de déclarer que la prévention mise à 
charge du prévenu n’est pas établie;

Par ces motifs, 
et en vertu des articles 159, 161, 162, 163 du 
Code d’instruction criminelle, 91 de l’arrêté
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royal du l or septembre 1920, qui sont indi
qués à l’audience par le juge soussigné,

L e  T r i b u n a l ,  
statuant contradictoirem ent, annule la cita
tion et tout ce qui a suivi, renvoie le prévenu 
des poursuites sans frais et statuant sur l’ac
tion civile, déboute la partie civile de son 
action.

OBSERVATIONS. —  I. Sur appel de la par
tie  civile, cette décision a é té  confirm ée p a r jugem ent 
du T rib u n a l correctionnel de C harleroi en date du 
5 jan v ie r 1937.

II . Sur la question de la p rio rité  de passage aux 
bifurcations, jonctions ou croisées, consulter l’étude 
de M. F. D e M ijst : Le prob lèm e de la p rio rité  de 
passage sur la voie p u b lique  ( R echt. W eekbl., 1936, 
coi. 315 et s.). Comp. Cass., 3 ju in  1935. Pas., I, 269;
—  Cass. 30 septem bre 1935, J. T ., 593; — Cass. 3 
février 1936, Pas., I, 140; J. T., 179; —  Cass. 13 ju ille t
1936, l ie v. dr. péri., p . 1039 et la no te  d’observation de 
M. le conseiller S chu ind ; — Cass. 20 octobre 1936, 
Rev. clr. péri., p. 1180; —  Voy. égalem ent Cass. 9 
m ars 1936, Pas., 1, 181; R ev . dr. pén., p. 415.

J. C.
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Les Auxiliaires sociaux
De l'o p p o rtu n ité  du  service social de la consultation  gratu ite.

Nous avons reçu la note suivante qui émane 
d ’une institution très utile et trop peu connue, 
fondée en 191b, et qui rend d'imm enses ser
vices : L 'office d ’identification de iaggloméra
tion bruxelloise, concentration des œuvres so
ciales d ’assistance. Nous ne pouvons que l’ap
prouver entièrement.

Nous avons souvent, à l’Office d’identifica
tion, l’occasion d ’étudier des cas de misère, de 
déchéance, etc., qui amènent nombre de per
sonnes à avoir des difficultés d’ordre judi
ciaire.

Puisqu’il s’agil surtout de « prodéistes », 
très souvent, nous avons rem arqué qu’un des 
éléments de base qui m anquait le plus au dé
fenseur d ’office c’était la connaissance du 
m ilieu social de son client, tandis que d’autre 
part le prévenu était peu au courant des élé
ments qui étaient favorables à sa cause.

Chose plus navrante, lorsque le prévenu 
était enfin sorti des arcanes des tribunaux, la 
difficulté devenait plus grande encore pour 
lui que pour d’autres assistés pour se réadap
ter et se refaire une vie normale.

Il nous a toujours paru qu’un Service Social 
aurait là un champ d’action très vaste et si la 
tentative dont il est question dans la Gazette 
(les Tribunaux  ne fut pas encouragée comme 
elle le m éritait, il semble qu’il faut attribuer 
son insuccès non pas à la personnalité de 
l’Assistance Sociale, mais bien au manque de 
connaissance du corps judiciaire, du parti 
qu’il pouvait re tire r du dit service.

De même que dans les hôpitaux on s’est 
aperçu que le m édecin n’avait aucune prépa
ration sociale, qu’il ne voyait que le cas mé
dical; de même dans l’o rdre  judiciaire il est 
regrettable de (constater qu’aucune prépara
tion ne mette, au cours de ses études, le jeune 
avocat en face des problèm es sociaux; qu’il 
a très souvent les visières de quelqu’un qui 
travaille le code à la m ain, qu’il juge sur 
pièces, qu’il ne fait pas d’enquete; bref qu’il 
ne connaît pas le milieu social dans lequel 
son service de « pro-déo » le fait évoluer.

Parm i les personnes qui fréquentent l ’Of
fice d’identification et font appel à sa section 
de « Service Social » nous en rencontrons 
énorm ém ent dont la prem ière difficulté avec 
la justice fut le point de départ de tous leurs

avatars, alors que si leur cas avait été traité 
plus socialement, elles n’auraient pas été 
entraînées sur la pente des récidives, et ame
nées à un point de déchéance tel que le tra 
vail de réintégration et de reclassement de
vient presque impossible à réaliser.

Comme l’a très bien défini la note de 
M® Renée Racine, concernant l ’organisation 
d’un Service Social auprès du bureau de la 
consultation gratuite, nous faisons nôtre tout 
le programme d’action sociale qu’elle réserve 
à 1 auxiliaire dans le domaine de l’assistance 
morale, matérielle et adm inistrative, ainsi 
que dans l’aide qu’elle estime que ce service 
procurera aux avocats.

D’autre part, il nous paraît que loin de don
ner à l’Assistance le rôle de détective qui n’est 
pas compatible avec sa préparation sociale et 
l’idéal qu’elle poursuit, il est bon qu’elle 
exerce un sens psychologique averti dans les 
enquêtes qu’elle fera et qui consisteront sur
tout à connaître la famille, ses tenants et 
aboutissants, pour aider les prodéistes et non 
pas simplement tendre à les prendre en dé
faut. 11 s’agit, au surplus, de rechercher la 
vérité, de ménager le te rra in  de conciliation 
et d’aider l’avocat chargé de la cause.

Les Assistantes Sociales pourront recueillir 
de précieux renseignem ents par l'étude des 
facteurs divers qui ont amene les prodéistes 
sur les bancs de la justice et pourront égale
ment atténuer les charges qui pèsent sur eux.

Quant à la grave question financière, de 
même que dans le service médico-social, on 
s’est imaginé au début que ce rouage allait 
grever le budget d’une façon onéreuse, nous 
estimons que si on institue un Service Social 
au Barreau, ce serait une initiative qui a rr i
verait à faire réaliser de sérieuses économies.

P. S. — Nous croyons savoir que les Ecoles 
de Service Social vont saisir l’opportunité des 
articles de la Gazette des Tribunaux  pour dé
fendre leur point de vue et renforcer l’argu
mentation en faveur de l ’établissem ent du 
service social judiciaire.

M« G. DERSCHEID, 
adm inistrateur secrétaire 
de l’O ffice d ’identification  

de Bruxelles.
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LA CHAMBRE SANS CLE 
ou  la Justice au  hasard

C’est la XXI Vmc Cham bre. 
E lle siège quelque p a rt, n’im
p orte  où, Gand si vous le 
voulez. Liège si cela vous 
arrange. Anvers si vous aimez 
l ’Escaut.

Et ce peut encore être 
Mons ou Bruges, C harlero i ou 

/  Hasselt.
i C’est b ien  sim ple..

L. Il n’y a de vingt-quatrièm e
C ham bre dans aucune ville 
du royaum e.

El c’est la ra ison pourquoi, 
osant un  jeu  de m ots a la 
m anière de W illy, je  l’ai dé

nom m ée « la cham bre sans clé ».
M onsieur D uroudou fait une entrée rap ide . Petits 

pas. Dos courbé. A llure v ieillo te. Dans une grande 
salle, derriè re  un  pup itre , il se confie à un fauteuil 
d ’apparat. M iracle de la m ise en scène. Le person
nage se transform e et prend l ’a llu re  du décor.

Voilà que M onsieur D uroudou est devenu Mon
sieur le Présiden t de la vingt-quatrièm e cham bre 
correctionnelle .

L’observateur, distant de plus de cinq m ètres, tro u 
vera que le visage de M onsieur D uroudou ne m anque 
n i de noblesse, ni de dignité. L’im partia lité  impose 
cette considération d’o rdre  esthétique.

M onsieur le  Président n’est pas seulem ent P rési
den t de  la vingt-quatrièm e Cham bre C orrectionnelle.

R en est encore le  Juge U nique.
Juge unique !
Effroyable responsabilité. On com prendrait l 'a ir 

soucieux de M onsieur D uroudou, si sa gravité n ’était 
pas faite de m échante hum eur.

Seul, après Dieu, M onsieur le  Juge un ique  va pou
voir, sauf bonne foi ou innocence im présum ables, 
bousculer les tém oins et condam ner les prévenus.

parqués dans la salle em pestée. Chauffage à la  va
peur. T ransp ira tion .

A d ire  le vrai, M onsieur D uroudou ne doit pas à 
sa seule in telligence d’être  devenu Juge un ique. Son 
caractère a quelque peu in fluencé ses destinées. Ma
gistrat inam ovible, M onsieur D uroudou  doit être 
utilisé.

Juge d’instruction, il se p rend  de querelle  avec les 
jeunes p rocureurs e t les vieux scribes. A ttaché à u n  
tribunal norm alem ent constitué de tro is m em bres, il 
se m ontre le m auvais esprit de la  tr in ité  et fa it des 
scènes tapageuses à ses collègues.

M onsieur D uroudou est d 'un  placem ent d iffic ile ..
A lors on l ’a fa it « U nique » p o u r q u ’il soit Seul..
A insi, ses querelles dem eurent essentiellem ent 

intestines. Son substitu t se tait e t son greffier ne  d it 
rien.

Des résignés.
M onsieur D uroudou et la vingt-quatrièm e Cham bre 

sont spécialisés.
Ils exam inent, ou, p o u r ne rien  exagérer, ils jugent 

les accidents de la ron te  et certains incidents du 
chem in conjugal : les adultères.

Les affaires se bousculent. M onsieur D uroudou a 
pour m ission de ren d re  la justice. Il n’est pas infé
rieu r à sa tâche.

U a réglé son rô le  avec m inutie . M aître A. lu i a 
dem andé de re ten ir l ’affaire  R. ju sq u ’à onze heures. 
M aître B. désire fa ire  passer l ’affaire Y., à neuf 
heures.

Ces m essieurs doivent, paraît-il, o rdonner leu r 
horaire  professionnel.

Mais M onsieur D uroudou n’est pas hom m e à s’em 
barrasser de sem blables considérations.

L’affaire X. à onze heures?  Parfait! E lle sera liq u i
dée à neuf heures.

L’affaire  Y. à neuf heu res?  Bon! E lle sera jugée 
à onze heures.

Deux avocats m écontents, soit. M ais deux p laido i
ries épargnées.

L’honnêteté oblige à d ire  que le résu lta t des 
affaires X et Y n’est en rien  changé.

Les jugem ents é ta ien t préparées avant l ’audience.
M onsieur D uroudou se fait d 'o rd inaire  la m ain en 

jugeant les époux adultères.
Il procède à l ’appel de ces m essieurs et dames.
L’huissier crie un nom .
M onsieur D uroudou répond p a r un  nom bre. Les 

époux adultères s'im aginent que c’est un  num éro
d’ord re, comme pour l ’au tobus : « 26... », « 26... »,
< 26... ».

T ou jours le  même, alors?
Les prévenus apprennen t bientôt que « 26 » est

le  quantum  de l'am ende qui les frappe.
En la m atière, la ju risp rudence  de M onsieur D u

roudou est invariable.
Ce « 26 » ne devient autom atiquem ent « 50 » que 

si le prévenu cherche à p lacer tro is m ots d'excuse.
18 francs 88 le  m ot.
C’est le  tarif
L orsqu’un  avocat p rononce tro is phrases, la peine 

est de cent francs.

33 francs 33 la phrase.
Moins cher que les honoraires.
On rapporte , mais le fa it m éritera it vérification , 

que M onsieur D uroudou a m êm e édicté une peine 
de p rison  contre un infidèle, pas plus an tipath ique 
que les autres.

Son avocat avait soulevé une exception ju rid ique .
M onsieur D uroudou n’aim e pas ces plaisanteries.
Les accidents à présent.
Voici une affaire com pliquée, M onsieur le  Juge 

consent à in te rroger les tém oins et m êm e à écouter 
les prévenus.

Que se passe-t-il?
Voilà qu’il p rend  un a ir  am usé. T out à coup un 

long rire  éclaire  sa face distinguée.
— Mais, dit-il. M ais... Je ne  com prends rien ! Je  ne 

com prends rien ! ... A bsolum ent r ie n ! ...
Le Président rigole parce qu ’il ne com prend rien 

et le pub lic  se to rd  parce que le P résiden t trouve 
rigolo de ne rien  com prendre.

M onsieur D uroudou s'adresse aux avocats :
—  Com prenez-vous quelque  chose, vous au tres ? 

demandert-il.
Bien sûr, les avocats ont com pris, mais ils désirent 

tous faire  adm ettre  par le Juge, le u r  com préhension 
contradicto ire.

Du coup. M onsieur le Ju g e  dessine un  grand geste 
fatigué.

II n ’écoute plus. R renonce à essayer de  com
p rendre .

A lors, désabusé, il condam ne tou t le  inonde.
A utre affaire. Q ualification  du délit : « hom icide 

pa r im prudence ».
II convient de re te n ir  cette dénom ination.
Cinq avocats à la b a rre . M onsieur D uroudou 

s’énerve e t frétille . Il écourte les débats. R  donne 
la parole aux p la ideu rs :

—  N um éro 1 ... N um éro 2 ... N um éro 3 ...
M onsieur le P résident je tte  un  œ il navré vers le

regard blanc de l'horloge. Il soupèse les dossiers qui 
lu i restent.

T an t de condam nations encore!
En sortira-t-il?
On plaide.
Cette fois. M onsieur D uroudou  a la conviction 

d’avo ir com pris. On p erd  du  tem ps. Com m e un col
légien voulant jo u er un m auvais to u r à son prof, 
d ’histo ire, M onsieur D uroudou ba ille  avec affecta
tio n ... Bon. Le num éro 4 en est à sa péroraison. 
M onsieur D uroudou donne la  paro le  au num éro 5, 
en laissant entendre  que la  cause est jugée  et qu’il 
im porte dès lors d’être b ref.

Mais voilà que  le num éro 5 insiste. M onsieur D u
roudou  s 'app lique à ne pas écouter, mais i l  entend 
quand m êm e ce débris de phrase  :

—  . . .u n e  veuve et un  o rp h e lin  !
—  Quoi! s’écrie-tril, tou t sursautant, une  veuve et 

un o rp h e lin !... Il y a donc un  m ort dans cette 
a ffa ire?

L’avocat, d’un naturel respectueux, n’ose pas ré 
pondre  que c’est d 'o rd in a ire  le  cas dans les affaires 
« d’hom icide ».

A llez donc dem ander à M onsieur D uroudou  de 
connaître  l ’étym ologie de tous les m ots français et 
des précisions d ifficiles sur le  jargon  ju rid iq u e !

M onsieur D uroudou  s’est aperçu que le  tem ps 
s’écou lait dangereusem ent. Les affaires défilen t au 
galop. Les jugem ents seront rendus à la  fin  d e  l ’au
dience.

H eureusem ent, voici quelques affaires com pliquées. 
Les affaires com pliquées sont, p o u r M onsieur le  P ré 
sident, des affa ires sim ples. Le P arq u e t, en effet, a 
p ris  soin de com m ettre un expert. En toute m atière, 
le p o u r et le  contre sont dém ontrables.

Deux experts ne  sont jam ais du m êm e avis.
L’expert de la défense est favorable à la défense.
L’expert de l ’accusation est favorable à l’accusa

tion.
Un au tre  tribunal exam inerait les rapports des dif

férents experts et, n ivellant les exagérations, arrive
ra it à la vérité.

La vérité  qui b ien  souvent est « in  m edio », 
comm e la  vertu .

P o u r M onsieur D uroudou, l ’expert du  P a rq u e t est, 
par grâce d’é ta t, in faillib le . On n e  lu i dem ande ni 
le  com m ent, n i le  pourquo i de sa conclusion. Pen
sez donc! La conclusion  suffit. Le dialogue est b re f :

—  C oupable?
—  Oui.
—  Bon.
C’est tout. E xplications d u  prévenu . R apport d’un 

deuxièm e expert, professeur de quelque  Université. 
P la id o irie  convaincante. D ém onstration  lum ineuse. 
T o u t ne sert à rien . La sentence est rendue. 
• • • • • • • • • • • • • » »
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La Chronique Judiciaire
LEGISLATION

A rm ée. —  O fficier» de réserve.
★ Loi du 26 m ars 1937 créant l’obligation pour 
les diverses adm inistrations de l’Etat, des p ro 
vinces, des communes et des associations de 
communes d’accorder des facilités à leurs 
agents, officiers de réserve, afin de perm ettre 
à ceux-ci d ’accom plir les prestations imposées 
p ar leur situation d’officier de réserve. (Mon.,
8 avril; Bull, législatif, 1937, livr. 6-7.)

C om m issaires ro y au x .
★ Arrêtés royaux du 20 mars 1937 prorogeant 
jusqu’au 30 juin 1937 le m andat du commissaire 
royal à la réforme adm inistrative et celui du 
commissaire royal pour l’étude du problème du 
chômage. (Mon., 29-31 m ars et 4 avril; Bull, 
législatif, 1937, livr. 6-7.)

E aux  de boisson.
★ Arrêté royal du 6 mars 1937 m odifiant les 
arrêtés royaux des 6 et 7 mai 1936 concernant 
la p réparation  et le commerce des eaux de bois
son. (Mon., 24 m ars; Bull, législatif, 1937, livr. 
6-7.)

Grand* magasina.
★ Loi du 25 mars 1937 prorogeant celle du 13 
janvier 1937 in terd isan t l’ouverture ou l’agran
dissement de certains établissements de vente 
en détail. (Mon., 8 avril ; Bull, législatif, 1937, 
livr. 6-7.)

Un arrêté royal du 25 m ars 1937 règle l ’exé
cution de la loi prorogée.

M argarine*.
★ Loi du 26 mars 1937 relative à la production 
et au commerce des margarines, oleo-margari- 
nes et graisses alim entaires préparées. (Mon., 
5-6 avril; Bull, législatif, 1937, livr. 6-7.)

Un arrêté royal du 26 mars 1937 est p ris en 
exécution de l’article 2 de cette loi.

O rg an isa tio n  ju d ic ia ire .
★ Arrêté royal du 13 mars 1937 déterm inant le 
nombre et la durée des audiences de la justice 
de paix de Mons. (Mon., l«r avril; Bull, législatif,
1937, livr. 6-7.)
★ Arrêté royal du 15 m ars 1937 m odifiant le 
règlement de l’ordre de service du tribunal de 
prem ière instance d’Anvers. (Mon., 5-6 avril; 
Bull, législatif, 1937, livr. 6-7.)
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ECHOS DU PALAIS
C onférence du Jeune Barreau

Le 14 av ril p ro ch a in , à  20 h. 45 , a u  Pa lais de 
Justice, M. M anuel F o u rcad e , an c ien  B â to n n ie r 
de l’O rd re  des A v o cats  du B a rreau  de P a ris , S én a 
teu r des H a u te s  P yrén ées, d o n n e ra  une  co n fé re n ce  
sous les au sp ices de la C o n fé ren c e  du  Je u n e  
B arreau . Il a  choisi p o u r  su je t : f  D eux C lim a ts .. .  *.

Des p laces p e u v en t ê tre  réservées, en  s 'a d re s 
san t au  P ré s id en t d e  la C o n fé ren ce , 100, av en u e  
des N ations, B ruxelles (T é l. 4 8 .0 8 .4 0 ) .

A  la Section de Droit Colonial e t M aritime
Sous la co n d u ite  de son P ré s id en t, M* Jo n n a rt,  

la Section  a fa it le 15 m ars une  ex cu rs io n  su r 
l'E scau t.

M algré un  v en t assez v io len t e t u n  ou  deux  
g ra ins, la v in g ta ine  de p a r tic ip a n ts  ne re g re t tè re n t  
pas leu r jo u rn ée . L 'e n tra in  e t la b onne  h u m eu r n e  
cessèren t de  ré g n e r  à  b o r d . . .  D 'a illeu rs  les dam es 
é ta ien t invitées, et tro is  de n os p lu s c h a rm an te s  
c o n sœ u rs  é ta ien t de  l'ex p éd itio n . C 'e s t to u t d ire.

P a r tis  d 'A n v e rs  a  la fin de la m atin ée , on  d escen 
dit l 'E sca u t ju s q u 'à  H an sw eerd  e t l 'o n  revinC dans 
la so irée  p o u r  p o u v o ir  ju g e r  des feux  e t lu m ières, 
in d ispensab les p o in ts  de re p è re  qui ja lo n n e n t n o tre  
beau  fleuve.

U ne b o n n e  jo u rn é e  que  l 'o n  s 'e s t p ro m is  de 
reco m m en cer.

*♦ *
Le m erc red i 1 7, M* P a u l D em eu r, p ro fe sse u r de 

D ro it M aritim e à l 'U n iv ers ité  de  L ouvain , a  fa it 
une  trè s  in s tru c tiv e  co m m u n ica tio n  su r le n o u v eau  
régim e de l 'a ffrè te m en t fluvial.

O n sait, en  effe t, q u 'u n e  loi du  5 m ai 1936 a 
enfin  d o n n é  un s ta tu t co m p le t à  ce tte  b ra n ch e  
si im p o rta n te  e t si ac tive  de  n o tre  co m m erce  
n a tiona l.

Le co n fé re n c ie r  a  d ém o n tré  avec  u n e  g ran d e  
c la r té  le m écan ism e de la loi nouvelle .

A insi que  l 'a  trè s  ju s tem e n t so u ligné  I© P ré s i
den t, en  fé lic itan t M6 D em eur, c e tte  leçon  th é o r i
que  est v enue  a d m irab le m e n t c o m p lé te r  la leçon  
p ra tiq u e  reçu e  F av an t-v eille  su r  l 'E scau t.

♦**
A  c e tte  m êm e séan ce , il a é té  p ro c éd é  à  l’é lec 

tio n  de l’o ra te u r  p o u r  le d isco u rs  de  re n tré e  
(a n n ée  ju d ic ia ire  1 9 3 7 -1 9 3 8 ).

M. D e llicour a é té  élu  à l’un an im ité .

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous u s u re  contre tous risques

V IE
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■ ■
G aran tie  1 e t 2  ans
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REPARATION . COPIES AU DUPLICATEUR

J. K0STA
53 , R ue M ontagne-aux-H erbes-Potagères 
B ruxelles T él. 17 .39 .47
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MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té s  ro y au x  du 24  fév rie r  1937, sont 

nom m és :
S u b s titu t du  P ro c u re u r  du Roi p rè s  le tr ib u n a l 

de p re m iè re  in s tan ce  de T o n g res , M. K em p, M., 
av o ca t à H asselt.

R é fé re n d a ire -a d jo in t au  tr ib u n a l de co m m erce  
de B ruxelles, M. De Sw aef, 1., ré fé re n d a ire -a d jo in t 
su p p lé a n t à  ce  tr ib u n a l.

G re ffie r en  ch ef du  tr ib u n a l de p re m iè re  in stan ce  
de  T u rn h o u t, M. De B elder, L., g re ffie r au  tr ib u 
nal de p re m iè re  in s tan ce  d ’A n v ers .

AVIS IMPORTANT

« PANDECTES BELGES » 
La Maison Ferd. Larcier est acheteur 

du TOME 135 au prix de 150 francs 
le volume.

POUR
VOTRE

LUNETTERIE

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M aison  de  con fiance

39-41 , rue de  l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tac h ag e  - T e in tu re s . —  T ra v a il  
ra p id e  e t so igné . —  P rise  e t rem ise  à  dom icile . 

Envois en  p ro v in ce .

C AU SERIE  M EDICALE

L’OBÉSITÉ  
vue par le s  m édecins

L ’obésité , com m e to u te  a u tre  m alad ie , do it ê tre  
co m b a ttu e  à la so u rce  du m al. C elle-ci réside  p r in 
c ip a lem en t d an s un d éséq u ilib re  du systèm e g lan 
d u la ire  a insi que  l 'o n t p ro u v é  les célèb res  p ro fe s
seu rs  f ra n ç a is  Cl. B e rn ard  e t G uy  L am ite . La 
sé d e n ta r ité  e t l ’a lim en ta tio n  n ’on t, en  e ffe t, q u ’une 
im p o rta n ce  seco n d a ire  d an s le d év elo p p em en t de 
l 'em b o n p o in t.

11 fa u t d o n c  ré g é n é re r  les g landes, le u r  p ro c u re r  
l 'én e rg ie  in d ispensab le  p o u r  q u e  l 'éq u ilib re  se r é ta 
blisse.

C ’est en  ten a n t co m p te  des ré su lta ts  récen ts  
acq u is  p a r  la sc ience  d an s le d om aine  O b ésité  que  
l 'In s titu t d 'H o rm o n o th é ra p ie  de P a ris  a  é tud ié , p ré 
p a ré  e t e x p é rim e n té  un  m éd icam en t ho rm o n ie l 
OBEST1NASE, qu i co n stitu e  p a r  ex ce llence  le t r a i
tem e n t ra tio n n e l e t p ro g ress if  de l'o b és ité . P a r  
les p réc ieu ses  h o rm o n es q u 'i l  co n tien t, il ré éd u q u e , 
su ra c tiv e  e t  ré g én è re  les g lan d es défa illan tes , ren d  
à l 'o rg an ism e  son  fo n c tio n n em en t no rm al.

D ans u n  lu x u eu x  o u v ra g e  sc ien tifique  N° 0 .3  I I 
vous tro u v e re z  ex posé  en  u n  langage  c la ir, p réc is  
e t dé ta illé  le m écan ism e du  systèm e g lan d u la ire , 
son  in flu en ce  p ré p o n d é ra n te  su r  l 'obésité .

E nvoi g ra tu i t  e t  fran c o  p a r  L ab o ra to ire  d 'H o r-  
m o n o th é rap ie , 50, ru e  des C o m m erçan ts , à  B ru 
xelles.

OFFICE CENTRAL DE LA 
PRISE DU DISCOURS (S. C.)

STENOTYPIE ORANDJEAN
89 , R ue d e  N am u r, 89  

aasu re  LA PRISE IN T E G R A L E  DES DEBATS

T élép h . : 1 2 .88 .92  - 4 8 .8 4 .9 3

C IG A R E S nrc CTTOTY Courtoy - Renson
Fournisseur de la Cour

37 , RUE DES COLONIES, BRUXELLES —  T aÜ p h o n . i 11.24.52 M aison fondée en 1846

APRÈS LE SPECTACLE VOUS DINEREZ A LA

Taverne Royale
1, rue d’Arenberg - 23, Galerie diu Moi

FAILLITES
T rib u n a l de com m erce de B ruxelles.

18 M ARS 1937 :
M oereels, A d o lp h e , A chille , P ie rre , c i-d ev an t 

e n tre p re n e u r  de  b â tim en ts , 43 5 a , ch aussée  de L o u 
va in , S ch a erb e ek . (A v e u .)

J.-com . : M. B aken. - C u r. : M* A . Byl.
V ér. c r. : 21-4 -37 .

24 M ARS 1937 :
L a  S o c ié té  A n o n y m e  « L a V ie In d u strie lle  B elge »,

a y a n t son  siège so c ia l ru e  des H irondelles , I, B ru 
xelles. (A v e u .)

J.-com . : M. S tra e tm an s . - C u r. : M" A . Byl.
V ér. cr. : 28 -4 -3 7 . 

S e rg o n n e , C h arles , Louis, c i-d ev an t in s ta lla teu r 
de ch au ffag e  e t de  p lo m b erie , 21 , ru e  M o n tse rra t. 
B ruxelles. (A v e u .)

J.-com . : M. S tra e tm an s . - C u r. : M* A . Byl.
V é r. c r. : 28 -4 -3 7 .

26 M A RS 1937 :
L a  Société  A n o n y m e  F rig o -U n ic , en  liqu ida tion , 

ay a n t son  siège à S ch aerb eek , 83 , ru e  de R obiano. 
(R e q u ê te .)

J.-com . : M. S tra e tm an s . - C u r. : M° R. Engel.
V é r. cr. : 28-4 -37 ,

27 M ARS 1937 :
R osoux , L ouis, n é g o c ian t, ru e  H aeck , 32 , M olen- 

beek -S t-Jean . (A ss ig n a tio n .)
J.-com . : M. S tra e tm an s . - C u r. : M* R. Engel.

V é r. c r . : 5 -5-37. 
L a S o c ié té  A n o n y m e  « L e H om e Belge », don t 

le s iège  soc ial e st à  B ruxelles, ru e  P lé tin ck x , 64. 
(A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. S tra e tm an s . - C u r. : M" R. Engel.
V ér. c r. : 5-5-37.

31 M ARS 1937 :
Jad in , P ie rre , Jo sep h , G hisla in , c i-d ev an t cafe tie r, 

dom icilié  à  S t-Josse-ten -N oode , av en u e  Jo ttra n d , I, 
m ais ré s id an t à  Ixeiles, ru e  W ey en b erg , 85 . (A v e u .)  

J .-co m . : M. S tra e tm an s . - C u r . : M” R. Engel.
V ér. cr. : 5-5-37. 

V an d en k e rk h o v e , L ucile, A .M .E ., fa isan t le com 
m erce  sous la  d é n o m in a tio n  « L izzi-C ou tu re  », ru e  
V a n d e rk in d e re , I 13b, U ccle. (A v e u .)

J.-com . : M. S tra e tm an s . - C u r. : M* R. Engel.
V ér. c r. : 5 -5-37 .

***
T rib u n a l de  com m erce d’A nvers.

27 NOVEM BRE 1936 :
W ellens, Jos, n é g o c ia n t en  a r tic le s  p o u r  poêlerie , 

S te en e n b ru g , 16-27, B o rg e rh o u t, a c tu e llem e n t rue  
S t-B artho lom é, 18, M erxem . (A ss ig n a tio n .)

J .-co m . : M. C oens. - C u r. : M" M isselyn.
V ér. c r . : 3 1 -1 2 -3 6 .

1 "  DECEM BRE 1936 :
O tte v a e re , A lb e rt, co m m e rç a n t, ru e  B aetens, 4 I , 

D eu rn e . (D ’o ffice .)
J.-com . : M. H ic k e tick . - C u r. : M* L. M using.

V ér. c r. : 5 -1-37 .
O ttev a e re , Jo sep h , co m m e rç a n t, av en u e  L ouis 

V an  H erck e l, 116, B erchem . (D 'o ffice .)
J.-com . : M. H ick e tick . - C u r. : M" L. M using.

V ér. c r. : 5-1-37.
5 M ARS 1937 :

C o m p to ir  Belgo S u d -A m érica in , S .A . ,  107, M eir, 
A n v e rs . (D 'o ffice .)

J.-com . : M. B erré . - C u r. : M° V in cen te lli.
V é r. c r. : 9 -4 -37 .

10 M ARS 1937 :
A d le r, H e n ri, n é g o c ia n t en  d iam an ts , ru e  V an  

L erius, 21, A n v e rs ; b u re au x , ru e  des F o rtif ic a 
tions, 74, A n v e rs . (R e q u ê te .)

J.-co m . : M. V a n  A n tw e rp e n . - C u r. : M* Jos. 
C ollard .

V ér. c r .  : 16-4-37 .
I I M A RS 1937 :

R u th , K arl, n ég o c ian t, ru e  S t-L au re n t, 7 8 ,A nver« . 
(A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. V an  H u ffe len . - C u r. : M* D eselre .
V ér. c r. : 16-4-37.

18 M ARS 1937 :
M lle D y ck , A n n e , M arie, c o m m e rç a n te , av en u e  

S a in t-R och , 31 , B rassch ae t. (A ss ig n a tio n .)
J.-com . : M. V a n  de V elde. - C u r. : M ” L. C o r

ne tte .
V ér. c r. : 2 1 -4 -3 7 .

19 M ARS 1937 :
V an  V e lth o v en , L ., fa isan t le co m m erce  sous la 

d én o m in a tio n  « D e  S te r  », ru e  M erten s e t T o rfs , 13, 
A n v ers . (A v e u .)

J .-co m . : M. V an  d e r V ek en . - C u r . : M* G illain .
V ér. c r . : 2 2 -4 -3 7 .

22 M ARS 1937 :
P ee te rs , P ie rre , co m m e rç a n t, ru e  E d eg h em , 65 , 

W ilryck . (R e q u ê te .)
J.-com . : M. V e rh y en . - C u r. : M ’ L ag ro u .

V é r. c r . : 2 3 -4 -3 7 .

COMPAGNIE BELGEmÊÊSÊ

de décès de l’em prunteur

Brochure sur dem ande

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m i e u x
ANVERS BRUXELLES

Ane. Et. A ug. Puvrez, S. A ., 59, av . Fonsny, Bruxelles.
Adm. Délégué : A ug. Puvrez.
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LA COUR DE CASSATION UNIFIEE DE ROME
ET SON ORGANISATION INTERNE.

JURISPRUDENCE.
C&ii. (2 e  c h .) ,  8 m ars  1 9 3 7 . —  D ouanes e t acc ises . —  V oies 

de reco u rs.
LES PIEC ES D E T A C H E E S PO U R  A U TO M O B ILE.
L iège (3 e  c h .) ,  2 6  m ars  1 9 3 7 . —  U nion  p ro fessionnelle . —  

C o n c u rren c e  dé loyale.
A p p . P ru d ’h. B rux., 8  ja n v ie r  1937 . —  S.N .C .F .B . —  C o n tra t 

de  trav a il.

CHRONIQUE DES AVOUES.
LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.

P o u r ou c o n tre . —  L a Sem aine . —  E chos du Pa la is. —  La 
re tra ite  de M. le Ju g e  de P a ix  du p re m ie r can to n  de 
L iège. —  L égisla tion .

FAILLITES.

REDACTION

Tout ce qui concerne la R édaction doit être envoyé i  U

S a lle  E dm ond P icard
PA L A IS  D E JU ST IC E, BRUXELLES

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, •. a ., e d .t e u r s

26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C hèque» p o stau x  4 2 3 .7 5

^  ABONNEM ENTS

Belgique : U n an , 110  fr . E tra n g e r  (U n io n  p o .ta le )  : U n an , 135  fr.

Le n u m é ro  : 3  f r .n e t .

En v e n ts  chez l 'E d ite u r  e t a u  v e s tia ire  des A v o c a ts . P a la is  de J u s tic e , B ruxe lle s
F O N D A T E U R  I E D M O N D  P I C A R D

La Cour de Cassation Unifiée de Rome 
et son organisation interne

Après la m arche sur Rome, le régime fas
ciste dut reconstruire littéralem ent tout le 
pays, dévasté par l ’anarchie parlem entaire 
de l'après-guerre. Malgré l’am pleur de la 
tâche sur le plan national, il ne recula pas 
devant celle de l’unification jurid ique du 
pays.

C’était un grave problème. Avant 1923, 
cinq Cours de cassation se partageaient l’Ita 
lie : Turin, Palerm e, Rome (pour le pénal 
seulem ent), Florence et Naples, toutes jalou
sement séparées. Leur jurisprudence reflétait 
les particularismes locaux et différait parfois 
sensiblement, surtout du Sud au Nord.

Le nouveau régime supprim a cette source 
d’instabilité sociale d’ailleurs fort coû
teuse (1) et ne laissa subsister que la Cour de 
Rome, unifiée et étendue à tout le pays (2). 
La mesure était d’ailleurs urgente. Le nom
bre des pourvois avait augmenté dans des 
proportions considérables. Pendant la dé
cade 1914-1923, les cinq cours avaient pro
noncé au civil 28,579 arrêts. Pendant la pre
m ière décade du nouveau régime, 42,123 ar
rêts ont été rendus par la Cour Unifiée. Quel 
gâchis si l'ancien système avait dû perdurer. 
Bon an, mal an, la Cour reçoit 4,500 pour
voi? civils et plus de 40,000 pourvois pénaux.

Le savant conseiller de Cour d’appel, 
Comm. Dr. C. Zappulli, que je tiens encore 
à remercier ici, m’explique clairement les 
rouages de la Cour Suprême, avec une ama
bilité em preinte d’un charme très latin. Je 
saisis aussi cette occasion pour exprim er ma 
reconnaissance à S. E. d’Amelio, le prem ier 
président de la Cour et son grand rénovateur, 
l ’un des grands juristes de notre monde du 
droit, ainsi qu’à S. E. Azara, président de 
section, pour m ’avoir permis d’en suivre le 
fonctionnement intérieur.

***

Plus qu’ailleurs s’impose le principe fon
damental arrêté nettem ent par S. E. d’Ame
lio, celui de l ’unité de la jurisprudence. 
Celle-ci doit suivre fidèlement les fluctua
tions de la vie sociale; toute modification 
doit avoir lieu systématiquement, sans sur
prise. II ne faut pas avoir réalisé une Cour 
Unifiée pour y voir transposées les divergen
ces qui séparaient les Cours défuntes.

Mais il ne suffisait pas de le6 supprim er 
d’un coup de plume. Il fallait encore réaliser 
l ’unification des esprits, formés à des écoles 
très différentes et souvent peu disposés à 
évoluer. Ils devaient se fondre dans l ’organi
sation centralisée.

D’où tout le prix des deux organismes ins
taurés par S. E. d’Amelio, qui sim plifient le 
travail de la Cour en lui rappelant sans cesse 
sa propre jurisprudence, mais la contrôlent 
aussi strictement, trop souvent vagabonde de 
tempérament.

S. E. Azara me disait dans cet excellent 
français que les Italiens mettent un point 
d’honneur à parler, parfois hélas ! mieux 
que nous-mêmes : « N’est-il pas plus diffi-

( 1) P o u r la période 1914-1923, du  tempe des cinq 
Cours, il y avait 694 m agistrats avec 421 greffiers et 
une m oyenne de 412 décisions pa r m agistrat.

(2) P o u r la période fasciste 192*1-1933, resten t 537 
m agistrats, 122 greffiers et une m oyenne de 784 déci
sions pa r m agistrat.

cile d’unifier les esprits que l’organisation 
judiciaire ?... »

***

La Cour de cassation unifiée de Rome se 
compose actuellement de trois sections pé
nales (la dernière peut traiter des affaires ci
viles en cas d’encombrement des rôles) et de 
trois sections civiles à sept membres chacune 
dont le président.

Sans que la loi soit intervenue, un certain 
partage des m atières s’est effectué em pirique
ment. Ainsi, la prem ière section traite p rin
cipalement les affaires fiscales et commer
ciales, celles intéressant le droit des familles 
et des successions et le droit public. La se
conde, outre les litiges touchant au droit de 
propriété et à ses démembrements, s’est spé
cialisée dans les problèmes passionnants que 
pose le nouveau droit du travail. La tro i
sième s’occupe des ventes, locations, des 
transports, du droit agraire et des questions 
de responsabilité civile.

Les « sections unies » ont un rôle voisin de 
celui de nos chambres réunies. Elles se com
posent du prem ier président et de quatorze 
conseillers (deux sections unies). Outre les 
cas de « rebellione » où les juges de renvoi 
n’ont pas suivi l’avis de la Cour, les sections 
unies interviennent notamment dans les con
flits d’attribution entre l’autorité judiciaire 
et des autorités spéciales, comme dans les 
différends d’ordre adm inistratif où l’incom
pétence de l’autorité judiciaire est soutenue.

** *

Deux nécessités s’imposaient, au civil sur
tout, au lendemain de la réforme de 1923. 
M aintenir l ’uniform ité de la jurisprudence, 
la contrôler, la réaliser dans les esprits, 
d’abord. Ensuite, sim plifier le travail de la 
Cour, et cela, tant pour assurer l’unification 
que pour rendre plus rapide l ’action de la 
J ustice.

D’où la création de deux organismes ori
ginaux et simples : l 'U fficio Ruolo  ou Office 
du Rôle et Yllfficio  Massimario ou Office 
des Maximes.

*»*

L’Ufficio Ruolo d’abord, dont le but prin
cipal est de préparer le travail de la Cour. 
D comprend cinq magistrats lesquels se par
tagent les recours qui arrivent.

Leur mission est extrêmement délicate. Ils 
doivent, en prem ier lieu, prendre chaque 
moyen invoqué successivement et le conden- 

j ser en une phrase ou maxime (massima). 
C’est à peu près ce que font les rédacteurs 
des revues juridiques pour rédiger le « cha
peau » d’une décision.

Cette synthèse toujours difficile, une fois 
terminée, est consignée sur une double 
feuille. Puis, vient le second travail de l’Of
fice. On fait suivre la liste du rappel de 
tous les précédents jugés par la Cour Unifiée 
sur le moyen qui lui est soumis. Ces précé
dents, comme nous le verrons, ont été con
densés en « maximes », eux aussi, par les 
soins du second Office, sur des fiches de cou
leur différente chaque année, collés sur de 
minces cartons, et conservés dans de grands 
classeurs. On s’y retrouve aisément grâce à 
une table rationnelle.
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Un exemplaire de ce travail est alors trans

mis au président de section, au conseiller 
rapporteur et au m inistère public. La Cour 
connaît ainsi 6ans fatigue, avant même que 
l’affaire ne soit appelée e t les problèmes ju 
ridiques qui vont lui être soumis et tous les 
précédents déjà jugés par elle. Cette docu
mentation précieuse n’est cependant pas mise 
à la disposition des avocats des parties. Il est 
certain, ajoutait le comm. Zappulli que, sans 
cette mise au point minutieuse, la Cour, 
comme le ministère public ne pourraient 
faire face à la marée m ontante des pourvois.

Cet office joue encore un autre rôle, celui 
qui lui vaut son nom. Il règle la distribution 
des affaires aux sections et choisit le rappor
teur. Les fiches des précédents déjà jugés 
portent l’indication de la section, les noms 
du président, du conseiller rapporteur et du 
ministère public qui ont siégé. L’office s’ef
forcera toujours d’envoyer l'affaire nouvelle 
à celui qui a déjà traité des problèmes ana
logues.

***

L’affaire a été appelée. Les parties ont 
plaidé, puisque la Cour de cassation est la 
seule juridiction civile où l’on plaide encore, 
la procédure écrite ayant ailleurs supplanté 
entièrem ent la parole.

L’arrêt a été rédigé. 11 ne pourra être pu
blié qu’après être passé au crible, m inutieu
sement, par les soins du second organisme de 
contrôle, l 'U fficio Massimario.

Cet office comprend un conseiller à la 
Cour d’appel détaché à la Cour de cassation, 
l’obligeant comm. Zappulli e t deux adjoints, 
deux jeunes juges, premiers à l'examen d’ad
mission dans l’ordre judiciaire.

Ici se fait le contrôle de l’unité jurispru- 
dentielle. La Cour ne peut pa6 souffler le 
chaud et le froid. Jurisprudence ne varie 
plus sans m ûre réflexion ni raison impé
rieuse. Signe curieux de l’évolution des idées 
et garantie très im portante contre le retour 
de l’anarchie antérieure.

Lorsque la décision arrive en minute, les

Cass. (2e ch.), 8 mars 1937.

Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. S o e n e n s .
Prem. av. g é n .  : M. G e s c h é .

(Pieters c. Adm . Finances.)

D R O IT  PENAL. —  DOUANES ET ACCI
SES. —  P oursu ites. —  P eine d 'em p riso n 
nem ent. —  Indépendance du  M inistère 
public. —  Voies de recours. —  Absence 
de m ise en cause de l’adm in istra tion . —  
Irrelevance.

En matière de douanes et accises, aussi 
longtemps que Vadministration poursuit, et 
alors aussi qu’elle a obtenu une condamna
tion, le ministère public qualifié pour requé
rir Femprisonnement principal, exerce en 
pleine indépendance son action, usant, s’il le 
juge utile, des voies de recours légales.

D’autre part, tout prévenu condamné à 
l’emprisonnement principal a droit, lui 
aussi, d ’user des voies de recours légales pour 
rem ettre en question, contradictoirement
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magistrats de VUfficio Massimario en font la 
« maxime » (d’où son appellation), le « cha
peau » qui résume le point de droit qui fera 
jurisprudence.

L’office se reporte alors patiem m ent à 
tous les précédents déjà relevés et constate si 
le nouvel arrêt leur est conforme. Dans l’af
firmative, nouvelle vérification-contrôle par 
le comm. Zappulli lui-même, puis la « m a
xime » se voit transcrite à son tour sur un 
feuillet à la couleur de l’année. On y inscrit 
le numéro du rôle, la date, les noms du pré
sident, du conseiller rapporteur, du m inis
tère public. Le feuillet est collé sur un car
ton mince et s’en va rejoindre, dans les 
grands classeurs, les autres « maximes » jus
qu’à ce qu’une nouvelle espèce analogue 
fasse l’objet d’un recours et que VUfficio 
Ruolo  l’exhume avec ses précédentes.

Mais si, par hasard, l’arrêt brisait avec la 
jurisprudence constante de la Cour, VUfficio 
Massimario s’en aperçoit aussitôt. U en aver
tit  le prem ier président qui reprend toute 
l ’affaire. II examine la question à son tour. 
De cette manière, aucun changement de cap 
dans la jurisprudence ne peut se faire par 
surprise. L ’Office agira de même si le fu tu r 
arrêt présente quelque obscurité ou si quel
que doute peut exister quant à son incidence 
sur la jurisprudence. Le prem ier président 
envisage toute la question avec les magistrats 
qui ont proposé l ’arrêt.

Telles sont, dans leurs grandes lignes, les 
réformes très simples et effectives adoptées 
tant pour faciliter le travail de la plus haute 
autorité jurid ique du pays que pour sauve
garder l’unité jurisprudentielle.

Malgré l ’abondance sans cesse croissante 
des recours qui lui sont soumis, l ’activité de 
la Cour s’est accélérée. D’autre part, les di
vergences entre sections, les contradictions 
dans le temps, deviennent presque impossi
bles. Tout coup de barre est désormais donné 
en parfaite connaissance de cause.

Voilà, pour le justiciable, deux garanties 
d’une im portance peu négligeable.

André-M. H e n n e b ic q .

avec le ministère public, la légalité ou le 
quantum de la dite peine; il ne lui in
combe à cet effet, pas plus qu’au ministère 
public de mettre en cause l’administration  
qui est sans qualité pour prendre part dans 
semblable débat.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Soenens en son rap 
port, et sur les conclusions de M. Gesché, 
prem ier avocat général;

Sur le moyen pris d’office de la violation 
des articles 187 du Code d’instruction crimi
nelle, modifié par l ’article prem ier de la loi 
du 8 m ars 1908, et 208 du même code; 6, § 9, 
de la loi du 13 ju ille t 1930, concernant les 
douanes et accises;

Attendu que l’arrêt attaqué déclare non 
recevable l ’opposition formée par Pieters, 
M artin, contre l’arrêt de la Cour d 'appel de 
Liège, en date du 19 décembre 1935, le con
dam nant par défaut, à un emprisonnement 
de 4 mois, à une amende de 5,000 francs ou 
3 mois d’emprisonnement, et avec frais, du
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chef de détention et de transport de saccha
rine;

Qu'en conséquence, il déboute Pieters de 
son opposition et le condamne aux frais de 
celle-ci;

Attendu que l’arrêt attaqué fonde sa déci
sion eur ce que Pieters a signifié son opposi
tion au procureur général près la Cour d’ap
pel « alors qu 'il s’agit, en l’espèce, d’un 
délit fiscal, dont la poursuite appartient ex
clusivement à M. le Ministre des Finances 
et que le m inistère public n’intervient à la 
cause que comme partie jointe, seule quali
fiée pour requérir les peines d’emprisonne
m ent édictées p ar la loi »;

Attendu qu 'il ressort sans doute des textes 
de la loi générale du 26 août 1822 que l ’ac
tion du ministère public, tendant à l ’applica
tion de l ’emprisonnem ent principal, est, dans 
une certaine mesure, dépendante de l’action 
de l ’adm inistration tendant à l’application de 
l ’am ende; que toute poursuite, en pareil cas, 
suppose l’action simultanée de l’adm inistra
tion et du m inistère public, la première 
ayant l ’initiative absolue de poursuite;

Attendu que l ’article 247 de la loi générale 
exige formellement, en effet, cette action 
préalable de l’adm inistration pour que le 
m inistère public puisse exercer la sienne;

Attendu qu’aux termes de l ’article 208 de 
la même loi, la transaction sur l ’action de 
l’adm inistration fait d’autre part obstacle à 
l’action du m inistère public tendant à l’em 
prisonnem ent principal;

A ttendu qu’il faut en dire autant du désis
tem ent de l ’adm inistration qui ôte, comme 
la transaction, toute base à la poursuite, et 
aussi de l ’inaction de l'adm inistration, 
n ’usant pas de voie de recours après acquit
tem ent, ce qui équivaut à désistement de sa 
p art;

Attendu qu'il ne faut toutefois pas déduire 
de cette dépendance de l’action du ministère 
public, consacrée par les articles 247 e t 208 
précités, d’autres conséquences que celles 
édictées par ces textes, et qui seraient con
traires aux principes généraux du droit pé
nal;

A ttendu qu’aussi longtemps que l’adminis
tration  poursuit, e t alors aussi qu’elle a 
obtenu une condamnation, le m inistère pu
blic qualifié pour requérir l’emprisonnement 
principal, exerce en pleine indépendance 
son action, usant, s’il le juge utile, des voies 
de recours légales;

Attendu qu’il peut même, en vertu des rè
gles de son office, agir seul, dans l’intérêt du 
prévenu, pour contester la légalité de la 
peine d’emprisonnement principal appli
quée, s’il estime qu’elle ne pouvait être pro
noncée ;

A ttendu que, d’autre part, tout prévenu 
condamné à l ’emprisonnement principal a 
droit, lui aussi, d’user des voies de recours 
légales pour rem ettre en question, contradic
toirement avec le ministère public, la léga
lité ou le quantum  de la dite peine; qu’il ne 
lui incombe à cet effet, pas plus qu'au mi
nistère public, de m ettre en cause l'adminis
tration qui est sans qualité pour prendre 
parti dam  semblable débat;

Qu'il im porte donc peu que le prévenu 
accepte la décision rendue au regard de l'ad
m inistration, comminant l’amende et l’em 
prisonnement subsidiaire;

Attendu qu’en l’espèce, à défaut d’avoir 
signifié opposition à l’adm inistration et 
d’avoir formé valablement recours contre 
elle, le prévenu opposant vis-à-vis du mini»- 
tère public, par exploit dûment notifié à ce 
dernier, devait être reçu dans son recours 
contre celui-ci;

Attendu que, pour avoir décidé le con
traire, l’arrêt attaqué a violé les textes visés 
au moyen;

Attendu que, pour le surplus, la décision 
est légale; que les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de nullité ont été obser
vées;

Par ces m otifs :

Casse l’arrêt dénoncé en tant seulement 
qu’il dit non recevable l’opposition formée 
contre le ministère public et qu’il a con
damné le prévenu aux frais;

Rejette  le pourvoi pour le surplus;
Ordonne que le présent arrêt sera trans

crit sur les registres de la Cour d’appel de 
Liège et mention en sera faite en marge de 
l’arrêt partiellem ent annulé;

iMet les frais de l’instance en cassation à 
charge de l’E tat;

Renvoie la cause à la Cour d’appel de 
Bruxelles.

OBSERVATIONS. — Vov. Cass., 6 oct. 1910: 
Pas„ 1913, I , p . 420; — 7 ju ill. 1928 : Pas., I, 
p . 19; —  25 ju in  1934 : Pas., I, p. 337 et aussi 
les a rrê ts rapportés : Pas,  1910, I, p. 151 et 1892, I, 
p. 28, ainsi que l’étude de M. Janssens de Bistkoven 
dans la R evue de droit pénal, 1923, pp . 325 e t 326.

230

LES PIEGES DETACHEES 
POUR AUTOMOBILE

Liège (3e ch.), 26 mars 1937.
Prés. : M. H e r b i e t .

Plaid. : MM” Th. B r a u n  (Bruxelles), P in- 
l î p p a r t ,  S e rv a is ,  D e m o u s s e a u  (Paris), et 
S m o ld e rs  (Bruxelles).

(Fabrique Nationale d’Armes de Guerre c. 
Buriez et la Chambre Syndicale des Fabri
cants et Négoc. des pièces de rechange.)

D R O IT  IN D U STRIEL E T  DE PROCE
DURE. —  I. ACTION EN INTERVEN
TION. —  UNION PROFESSIONNELLE.
—  Recevabilité. —  II. CONCURRENCE 
DELOYALE. —  Pièces de rechange. —  
Vente com m e pièces d ’orig ine. —  Cata
logue. —  D éfaut d ’indication. —  Nom 
com m ercial. —  Usage abusif.

I. Une union professionnelle a le droit d’in
tervenir lorsque le fait qui justifie  cette inter
vention est de nature à porter atteinte aux in
térêts communs matériels ou moraux de ses 
membres en vue. de la protection desquels elle 
a été constituée encore que ses intérêts ne 
soient lésés qu’indirectement.

II. Bien que soit libre la fabrication indus
trielle et la vente des pièces de rechange 
adaptables aux automobiles et aux motocy- 
cyclettes, s’il est constant que ces pièces sont 
dans le domaine public et ne sont suscepti
bles d’être couvertes ni par des brevets ni 
par des marques ni par un dépôt de dessins 
industriels, se rend coupable de concurrence 
déloyale le commerçant qui, non seulement 
facture comme pièces de rechange d’origine 
des pièces qui ne le sont pas, mais aussi omet 
d ’indiquer dans sa publicité et notamment 
dans ses catalogues que les pièces offertes en 
vente ne sont pas d'origine et y  fait abusive
ment usage du nom d ’un tiers.

Attendu que les actions reprises sous le6 
numéros 4074 et 4075 du rôle général sont 
connexes, qu’il y a lieu d’en ordonner la 
jonction;

Attendu que l’action dictée par la Société 
anonyme Fabrique Nationale d’Armes de 
Guerre, appelante, a pour objet de voir dire 
que l ’intimé Buriez-Thans s'est rendu cou
pable d'usurpation de nom, de concurrence 
déloyale ou tout au moins illicite pour avoir 
fabriqué et mis en vente des pièces détachées 
reproduisant exactement ou censées repro
duire exactement divers organes des automo
biles et motocyclettes F. N. et pour avoir 
offert en vente dans ses annonces et ses cata
logues des pièces de rechange adaptables à 
ces machines; qu'elle tend au paiement de la 
somme de 100,000 francs à titre de domma
ges-intérêts, à l’interdiction du nom F. N. et 
de la dénomination pièces « convenant » ou 
« adaptables » aux voitures et aux motocy
clettes F.N. tant dans sa publicité et ses cata
logues que dans ses formules commerciales, 
et à la publication de la décision à intervenir
— motifs et dispositif — dans trois journaux 
belges.

Attendu que la Chambre syndicale des fa
bricants et négociants de pièces de rechange, 
Union professionnelle appelante, a été dé
clarée non recevable en son intervention;

Attendu que cette chambre syndicale s’est 
constituée le 8 février 1933, conformément à 
la législation en vigueur et notamment à la 
loi du 31 mare 1898, en union professionnelle 
groupant les fabricants et négociants s’occu
pant de la fabrication et de la vente des piè
ces nécessaires à la réparation et à l’entre
tien de toutes machines en général et en par
ticulier des véhicules automobiles, en vue de 
la défense de leurs intérêts professionnels et 
de l’étude des questions économiques indus
trielles et commerciales intéressant la corpo
ration, que les statuts de cette union profes
sionnelle ont été publiés aux annexes du 
Moniteur belge, du 21 avril 1933, acte n° 7;

Attendu qu’une union professionnelle a le 
droit d’intervenir lorsque le fait qui justifie 
cette intervention est de nature à porter 
atteinte aux intérêts communs matériels ou 
moraux de ses membres en vue de la protec
tion desquels elle a été constituée encore que 
ses intérêts ne soient lésés qu’indirectement 
ID e P a g e , Dr. civ., n° 510; —  Cass., 29 avril 
1912, p. 228) ;

A ttendu que la Chambre Syndicale sou
tient que l’interdiction de la référence aux 
automobiles et motocyclettes F. N. pour les
quelles des pièces détachées sont construites 
par des tiers que poursuit la présente action, 
ainsi que la déterm ination des conditions 
dans lesquelles les fabricants et vendeurs de 
ces pièces peuvent faire la publicité néces
saire à leur commerce est de nature à porter 
atteinte aux intérêts communs de ces fabri
cants et vendeurs de pièces de rechange; 
qu'elle soutient que la prohibition de la sim
ple référence au nom des fabricants d’auto-
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mobiles qui ne laisse aucun doute sur l ’ori
gine du produit doit nécessairement rendre 
sinon impraticable, tout au moins très diffi
cile le commerce des pièces de rechange;

Attendu qu’ainsi est recevable l ’interven
tion de l’appelante Chambre Syndicale des 
Fabricants et Négociants de pièces de re
change aux fins de prendre fait et cause pour
1 intime Buriez-Thans et de poursuivre la re
connaissance en faveur de ce dernier et indi
rectement en faveur de tous ses affiliés des 
droits litigieux mis en discussion par le p ré
sent litige;

Attendu qu'en ses premières conclusions, 
prises à l’audience de la Cour du 24 décem
bre 1936, l'intim é Buriez-Thans a conclu à la 
confirmation du jugement entrepris, rendant 
ainsi non recevable tout appel incident; que 
l ’intimé ne peut dès lors plus dem ander à 
être relevé de la tToiàdamnation du chef de 
concurrence déloyale pour avoir facturé cer
taines pièces de rechange avec la seule m en
tion de l’appelante, sans indiquer qu’il ne 
s’agissait pas de pièces d’origine;

Attendu qu’il est constant que les pièces 
d’automobile et de motocyclette litigieuses 
sont dans le domaine public et ne sont sus
ceptibles d ’être couvertes ni par des brevets 
ni par des marques ni par un dépôt de des
sins industriels; qu’ainsi est libre la fabrica
tion industrielle et la vente des pièces de 
rechange adaptables aux automobiles et aux 
motocyclettes, de la fabrication de la société 
appelante F. N. qui ne peut prétendre à au
cun monopole;

Attendu qu’en dehors de l ’emploi d’autres 
manœuvres déloyales et dolosives, se rendrait 
coupable de concurrence déloyale et accom
p lirait un acte contraire aux usages honnê
tes en m atière commerciale ou industrielle 
celui qui créerait ou tenterait de créer une 
confusion entre les pièces de remplacem ent 
de fabrication étrangère et les pièces d’o ri
gine; qu’il en serait de même de celui qui, 
s 'appropriant par la servilité de sa reproduc
tion le fruit des recherches, des investiga
tions, des expériences et des travaux de mise 
au point du fabricant d’origine, se créerait 
sur le marché, au détrim ent de ce dernier, 
une position privilégiée lui perm ettant de 
pratiquer des prix de vente plus favorables 
pour la clientèle et plus rém unératoites pour 
lui-même, que ces agissements sont d’ailleurs 
plus particulièrem ent visés à l’article 1er de 
l’arrêté royal du 23 décembre 1934, n° 55, 
protégeant les producteurs commerçants et 
Consommateurs contre certains procédés ten
dant à fausser les conditions normales de la 
concurrence;

A ttendu que l’appelante n’établit pas que 
les pièces de rechange vendues par l ’intim é 
pour les automobiles et motocyclettes F . N. 
aient prêté à confusion avec ses pièces d ’ori
gine ou soient réellem ent le produit de l ’ap
propriation fautive de ses études p rép ara 
toires e t de ses travaux de mise au poin t; que 
la soupape produite aux débats porte des 
indications que l’on ne retrouve pas sur les 
soupapes d’origine; que l ’intimé reconnaît 
d’ailleurs s’être procuré postérieurem ent à 
l’assignation à la succursale de Bruxelles de 
la Société suisse Nova des pisto-ns bruts pour 
voitures 4 cylindres 1400 - 1927/1929 portan t 
in térieurem ent les lettres F. N.; qu 'il p ro
duit un de ces pistons qu’il déclare avoir u ti
lisé lui-même, mais qu’il n’est pas établi que 
l ’intimé ait jam ais vendu ou offert en vente 
semblables pistons;

Attendu que l’intimé annonce dans ses ca
talogues, intitulés E. Butiez-Thans, Liège, 
Magasins et Bureaux, 23, boulevard de la 
Sauvenière : « Nos spécialités, un stock de 
pièces de rechange adaptables ou pour auto
mobiles et motocyclettes de diverses m arques 
et notam m ent de m arque F. N. »;

A ttendu que, sous la feuille de garde du 
dit catalogue, se trouve scellé, mais facile
m ent détachable, un papillon a ttiran t l’at
tention sur la qualité de constructeur fab ri
cant de l’intim é « qui assure des livraisons 
de pièces irréprochables au point de vue 
qualité et fini et ce à des conditions extrêm e
m ent intéressantes s>; que, dans le catalogue 
même, il n 'y  a aucune m ention, si ce n ’est 
pour les soupapes, attiran t l ’attention du lec
teu r sur le fait que les pièces de rechange 
offertes en vente ne sont pas d 'orig ine;

Attendu qu’au verso du dit papillon, est 
reproduite la liste des remises consenties sur 
les prix de catalogue, aux grossistes agents 
des m arques et garagistes, remises que ceux- 
ci sont invités à considérer comme confiden
tielles; qu’ainsi, ce papillon doit rester é tran
ger aux particuliers, propriétaires de voitures 
et motocyclettes auxquels les pièces sont sim
plem ent présentées par le catalogue comme 
« adaptables » ou destinées notam m ent aux 
automobiles et motocyclettes F. N., m entions 
insuffisantes pour donner à ces clients la cer
titude que les pièces ne sont pas la fabrication 
de l’appelante;

A ttendu qu’il est de principe consacré par 
les usages et la loyauté commerciale que nul
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ne peut dans son intérêt personnel et dans un 
but de concurrence, faire usage et citer pu
bliquement le nom d'un concurrent ou d'une 
partie caractéristique de ce nom ou de l'ap
pellation servant à caractériser la marchan
dise vendue par une maison rivale;

Attendu que le nom d’un établissement 
commercial et la dénomination des produits 
sont des éléments de l'organisation commer
ciale auxquels est due protection, que tout 
commerçant a, sur son nom commercial, un 
droit de propriété absolu et est en droit de 
s'opposer à tout usage non autorisé de son 
nom, alors même que cet usage ne serait pas 
susceptible de créer une confusion dans l ’es
prit du public;

Attendu qu’aux termes de l'article 6 de la 
Convention d’Union de Paris pour la pro
tection de la propriété industrielle, le nom 
commercial est protégé dans tous les pays 
de l’Union sans obligation de dépôt ou d’en
registrement, que cette protection est géné
rale;

A ttendu que l’usage de l’abréviation F. N. 
sous laquelle l’appelante est connue, à titre de 
simple référence dans les catalogues et la 
publicité de l’intimée a un caractère de con
currence évident et doit être interdit; qu’en 
citant l'appelante, l ’intim é incite directe
ment les propriétaires d’automobiles et de 
motocyclettes F. N. à se fournir de pièces de 
rechange chez lui e t ce précisément au seul 
préjudice de la firme citée;

Attendu, au surplus, que la citation à titre 
de simple référence n’est nullement indis
pensable à l’intimé pour l ’exercice de son 
commerce; que la prohibition de céder le 
nom concurrent fabricant des pièces d’ori
gine à titre  de simple référence, n ’est pas de 
nature à rendre impossible la fabrication li
bre des pièces de rechange pour lesquelles la 
publicité peut se faire et se fait d ’ailleurs 
réellement d’une manière générale;

Attendu que l’intimé s’est rendu coupable 
de concurrence déloyale, non seulement pour 
avoir facturé comme pièces de rechange 
d'origine des pièces qui ne l’étaient pas, mais 
aussi pour avoir omis d’indiquer dans sa pu
blicité et notam m ent dans ses catalogues que 
les pièces offertes en vente n’étaient pas 
d’origine et y avoir fait abusivement usage 
du nom de l’appelante;

A ttendu que le préjudice 6ubi par l ’appe
lante sera équitablem ent réparé par les con
dam nations reprises au dispositif du présent 
arrêt;

Par ces m otifs :

L a C o u r ,

Ecartant toutes conclusions autres plus 
amples ou contraires, joignant les causes re
prises sous les numéros 4074 et 4075 du rôle 
général;

Reçoit les appels principaux, déclare l ’ap
pel incident non recevable; réform ant la dé
cision entreprise, dit la Cham bre Syndicale 
des Fabricants et Négociants de pièces de re
change Union professionnelle recevable en 
son intervention; condamne l ’intimé à payer 
à la société appelante Société anonyme Fa
brique Nationale d’Armes de Guerre, la 
somme de 15,000 francs à titre  de dommages- 
intérêts, les intérêts légaux et les dépens d’in
stance et d’appel;

* Fait défense à l’intim é de faire à l’avenir 
usage du nom de F. N. et d’énoncer ses pièces 
comme « convenant » ou « adaptables aux 
voitures et aux motocyclettes F. N. » dans sa 
publicité et notamment dans ses catalogues;

Autorise  l’appelante à publier le présent 
arrêt, motifs et dispositif dans trois journaux 
belges de son choix aux frais de l’intim é, dit 
que le coût des insertions sera récupérable 
sur simple quittance des éditeurs;

Dit l’intervention de la Chambre Syndi
cale des Fabricants et Négociants des pièces 
de rechange Union professionnelle non fon
dée; condamne cette dernière aux frais d 'in
stance et d’appel provoqués par l’interven
tion.

App. Prud’h. Brux., 8 janvier 1937.

Plaid. : MM®8 J. B e e r  (Bruxelles) et 
D e  R id d e r  (M alines).

(Soc. Nat. des Ch. de fer belges c. Campion.)

D R O IT  IN D U STR IE L . _  CONTRAT DE 
TRAVAIL. —  Société N ationale des Che
m ins de fe r  Belges. —  Révocation d ’un  
agent. —  S ta tu t d u  perso n n el. —  A ction 
en  dom m ages-in térêts. —  Non receva
bilité.

Le personnel de la Société Nationale des 
Chemins de fer belges est régi par un statut 
spécial qui trace les règles à observer en ma
tière disciplinaire, notam m ent, en ce qui
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concerne les agents s'étant rendus coupables 
de faits justifiant la révocation.

Ce statut forme, le contrat de travail des 
ouvriers de la dite société et il constitue la 
loi des parties.

Le Conseil des Prud'hommes n’a à connaî
tre que des différends résultant de la non- 
application ou de la violation du contrat de 
travail.

Dès lors, doit être déclarée non recevable
l action en réparation d’un agent révoqué par 
la Société Nationale des Chemins de fer bel
ges, si la mesure a été prise en conformité 
des dispositions statutaires précitées, c’est-à- 
dire, s’il ne s’agit que de l'exécution pure et 
simple du contrat liant les parties.

Attendu que l'action de l’intimé tendait à 
sa réintégration dans l'emploi de chauffeur 
à la Société Nationale des Chemins de fer 
belges, et, à défaut, à la condamnation de 
cette société au paiement d’une somme de
25,000 francs à titre de dommages-intérêts et 
d'une autre somme de 5,000 francs pour le 
préjudice déjà subi, avec les intérêts jud i
ciaires et les frais de l’instance;

Attendu que l'intim é invoquait que la pu
nition lui infligée n’était pas justifiée;

Attendu qu’il est établi et, au surplus, non 
sérieusement contesté, que la décision incri
minée de la société appelante a été prise con
formément au Statut du Personnel et par 
application du règlement disciplinaire, ce 
statu t formant le contrat de travail e t consti
tuant la loi des parties;

Que l’intimé a été traduit devant l’autorité 
compétente conformément à la procédure 
prévue par le Statut du Personnel et que 
cette autorité, après examen approfondi, a 
reconnu la gravité des manquements dont 
l ’intim é s’était rendu coupable pour avoir, en

k k k k k
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infraction aux articles 47 et 55 du règlement 
disciplinaire, « le 25 février 1934, abandonné 
son poste de chauffeur, pendant les heures de 
service, pour se rendre au cabaret d’où il 
revint à son travail en état d’ivresse après 
une absence d’environ deux heures »;

Ces manquements, dont la gravité était in 
discutable et qui ont eu pour conséquence la 
révocation de l ’intim é ont été, au surplus, 
suffisamment démontrés en droit par les 
éléments produits aux débats;

Attendu que le Conseil de P rud’hommes a 
uniquement à connaître des différends résul
tant de la non-applicalion ou la violation du 
contrat de travail, qu’en l’occurrence, aucun 
fait de non-exécution ou de violation du con
trat dont il s’agit n’a été articulé;

Que l ’action de l’intimé apparaît, dès lors, 
comme irrecevable;

Par ces motifs :

Vu l’article 24 de la loi du 15 ju in  1935;
L e  C o n s e il  de P r u d ’h o m m e s ,
Statuant contradictoirement, déclare les 

appels, tant originaire qu’incident, réguliers 
en la forme; rejetant toutes autre conclu
sions et, en particulier, l’appel incident, dit 
que seul l’appel originaire est fondé, par con
séquent, met les jugements querellés à néant, 
entendant, déclare l’action de l’intimé non 
recevable et, au surplus, non fondée, déboute 
l’intimé de son action, le condamne aux frais 
des deux instances.

D E T E C T I V E

E. G0DDEFR0Y
O FFIC IER  JU D IC IA IR E  PENSIONN E

RECHERCHES
E N Q U E T E S
F I L A T U R E S

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26.03 .78

CHRONIQUE DES AVOUÉS
I. —  La question  des avoués

La question semble rebondir, à en juger par 
la réunion tenue à ce sujet par le Centre d ’étu
des pour la réform e de l’Etat. Nous croyons 
intéressant de présenter quelques observations 
relatives à la question.

Trois observations prélim inaires s’im posent :
I. —  La question du m aintien ou de la sup

pression des avoués ne peut se poser dans l’état 
actuel du Code de procédure civile. S’il entre 
dans les vues du législateur de reviser la p rocé
dure, cette réform e doit être préalable et non 
concom itante à toute m odification dans le 
statut des avoués, si tant est qu’il soit possible 
de réform er la procédure à tel point qu’on puis
se se passer des avoués, ce que nous contestons.

Quoi qu’il en soit, dans l’état actuel de la p ro 
cédure l’avoué est une nécessité : tout le monde 
semble d ’accord sur ce point. La réform e de 
la procédure une fois faite, la question qui nous 
occupe aujourd’hui, et qui est donc prém aturé
ment soulevée, pourrait être discutée, je dis 
« pourrait être discutée » sans préjuger : car il 
faudra envisager la question de savoir si la 
sim plification intervenue répondrait aux es
poirs, serait viable et justifierait alors une mo
dification dans le statut des avoués. Car toute 
sim plification ou réform e n’em porte pas p a r 
elle-même la suppression des avoués, loin de 
là. —  Mais, avant toute réform e de procédure, 
la question des avoués ne doit pas même se 
poser.

II. — Quant au problèm e lui-même : il y a 
deux questions distinctes :

a) une question préalable à toute discussion : 
l’avoué est-il utile, voire nécessaire, à la bonne 
adm inistration de la justice ?

b) et c’est seulement si p ar impossible on 
répondait négativement qu’on serait en droit 
d ’envisager la 2e question : comment ménager 
les paliers ou commen; les indem niser ou com
ment leur offrir des com pensations, pour éviter 
une lésion flagrante de droits acquis ?

On a tort de vouloir préjuger et discuter la 
2« avant la l re. Car la réponse affirm ative à la 
l r<!, supprim e la 2*. Voyons donc d’abord les a r
guments à l’appui de la réponse à la l re. C’est 
logique.

III. — U y a des avoués diligents, il peut y 
en avoir de moins diligents ou de mauvais. 
C’est une toute autre question que celle du 
m aintien. Car elle présuppose le principe acquis 
du m aintien et n’affecte pas la profession même 
mais les candidats. Nous sommes d’accord pour 
affirm er qu’il faut les recru ter avec toutes les 
garanties désirables et qu’on corrige dans le 
tarif ce qu’il a d’injuste. Nous y reviendrons.

1 ) Il n’y a pas lieu d’envisager un régime 
différent pour les avoués de l re instance, de 
celui des avoués d ’appel qui semblent moins ou 
pas attaqués p a r certains : les avocats habitant 
hors du siège de l ’arrondissem ent sont tout 
autant dans l’im possibilité d ’assister aux au

diences journalières et de diligenter la procé
dure, que ceux habitant le siège d ’une Cour 
d’appel. De plus, en faveur des avoués de l re 
Instance, il faut noter qu’il y a des procédures 
spéciales devant ces tribunaux que ne connais
sent pas les avoués d’appel, (séparations de 
biens, divorces, etc.) ces procédures en appel 
deviennent des affaires ordinaires. Ne séparons 
donc pas la question des avoués de l re Instance 
de celle des avoués d’appel. Il n’y a qu’une 
question : celle des avoués.

2) Si on supprim e les avoués, les prétoires 
seront envahis p ar la tourbe des agents d’affai
res sans scrupules, pressurant les clients. Les 
avoués sont strictem ent tarifés, présentent des 
garanties sérieuses de capacité et d’honnêteté, 
ils sont sous le contrôle du Parquet, peuvent 
être révoqués. Si on écarte les agents d ’affaires 
du prétoire, ils agiront sous main indirecte
ment et les justiciables seront mal conseillés et 
dupés. Aucun avoué n’a fait l’objet de révoca
tion, pas même cie poursuites.

3) La suppression des avoués n ’apportera 
aucune réduction des frais : les travaux et occu
pations des avoués seront l’œuvre d’employés, 
donc de salariés de l’avocat. C’est le client qui 
payera en fin de compte ces supplém ents très 
considérables dans les frais de cabinet de l’a
vocat occupé. Ne comptons pas sur la charité ou 
le désintéressem ent : c’est hum ain; c’est p ar 
ailleurs juste, tout travail m éritant un salaire 
proportionné à ce travail et au résultat obtenu.

4) Il y a une impossiblité matérielle d’assister 
aux audiences, pour l’avocat occupé. Le don 
d’ubiquité n’existe pas. Voit-on l’avocat plaider 
le même matin en correctionnelle, faire son rôle 
au commerce et par surcroit le faire au civil? 
Il doit déjà m aintenant abuser de ses stagiaires. 
Ils devront donc nécessairem ent se faire rem 
placer au civil p a r des m andataires —  em
ployés ne présentant aucune garantie, parfois 
incapables, (les stagiaires se refusant avec ra i
son à serv ir de domestiques non salariés).

Conséquence : on change le nom sans changer 
la chose : l ’employé ou même le stagiaire, dont 
on abuserait, sera le m andataire qu’est l ’avoué 
actuellem ent, mais il sera en plus le m andataire 
irresponsable, souvent incapable, de l’avocat.

5) Les avocats ont besoin de tout leur tem ps 
pour étudier et p réparer le fond  du procès; 
aux avoués la procédure « la  cuisine ». A cha
cun sa tâche. De plus l’avocat ne peut avoir 
la m entalité d’avoué et vice versa. La men
talité d ’avoué répugne à tout avocat, parce qu’il 
ne voit que trop souvent la forme. L’avocat voit 
le fond. Le stage chez des avocats-patrons ? Cela 
n’aiderait en rien les jeunes avocats; car leurs 
patrons n’y sont pas préparés eux-mêmes. Nous 
parlons de l’immense m ajorité des cas.

André Rodenbach. 
avoué licencié

(à suivre)  Gand.
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A R R E S T A T I O N
I M M E D I A T E
Scène de tous les jo u rs .

Il m ’est arrive  parfois de pêcher à la ligne.
C ’est une noble d istraction ...
...A  la condition  de ne pas p ren d re  de poisson.
Il est insupportab le  d’a lle r rechercher dans les 

en tra illes d’un anim ai à peine com estible, un  petit 
m orceau de fe r  im prudem m ent avalé.

Mais, se trouver au bord d’une riv ière  aux eaux 
pas trop  bruyantes et trem per un m orceau de fil 
agrém enté d ’un bouchon, peu t parfa item ent consti
tuer une occupation m atinale.

Je  m e suis fait, l’au tre  m atin, au Palais, l ’im pres
sion du pêcheur à la ligne. Je  m e suis installé  à la 
« je  ne sais p lus quantièm e » C ham bre correctionnelle  
dès neuf heures, avec le s p o ir  de  « p ren d re  » une 
cause sensationnelle, ou sim plem ent une affaire que 
j'au ra is  narrée  quand m êm e :

.. P etit poisson devriendra grand.
P ourvu que D ieu lu i prête  vie.
Mais le lâcher en attendant.
Je tiens pour m oi que c’est fo lie .

La « je  ne  sais plus quantièm e » Cham bre correc
tionnelle  est faite  de tro is m agistrats, ju ris tes con

sciencieux, décidés et hum ains. Ce sont les qualités
requises p o u r officier au répressif.

Mais l’audience fut lam entable. Des escroqueries 
sans envergure. Des escrocs sans im agination.

La fantaisie s’en va.
Les délinquants ont l’esprit lourd . Les victim es sont 

d ’une sottise désolante. N i les uns, ni les autres,
vraim ent, ne sont dignes de p itié .

Je  m"en serais allé bien  avant la fin si mon atten
tion n ’avait pas été, au début de l ’audience, agui
chée par l ’a ttitude  de tro is particuliers.

En entrant, ils avaient m anifesté leu r dédain pour 
le public  puan t du  fond de la salle et avaient pris 
place dans l ’enceinte réservée.

Réservée à qu i ?
Aux avocats, aux prévenus, au journalistes et à 

quelques habitués décidés.
Un gendarm e avait voulu  em pêcher les tro is 

hom mes de passer. L ’un d’eux Favait p ris  de h au t :
— Pardon, nous au tres on v ient écouter notre ju 

gem ent...
Le gendarm e s’était incliné  p resque  avec respect. 

Les prévenus passèrent donc et p riren t su r eux 
d’installer à leu rs  côtés deux petites dames parfum ées.

L’audience comm ença.
Le Présiden t m anifesta l’in tention  de prononcer 

son jugem ent dans l ’affaire A, B e t C, les tro is p a r
ticu liers en question . Le greffier fit rem arq u er que 
M aître Z, conseil du  consortium , dem andait que son 
arrivée soit a ttendue pour l ’accom plissem ent de cette 
form alité.

Les quarts d’heure, les prévenus, les tém oins, les 
p laidoiries, les jugem ents passent sans éclat.

A onze heures tren te, survin t M aître Z. Il app ro 
cha de ses clients. J ’étais dans leu r voisinage immé- 
diat. Je  surpris le u r  conversation.

—  Alors, M aître, vous savez quelque chose ?
—  Non, rien , m ais j ’ai voulu  être là car, en somme, 

vous n ’ignorez pas que si l ’un  de vous é ta it condam 
né, par hypothèse, à plus de  six m ois de p rison ...

A, B et C haussèrent les épaules. Les petites dames 
firen t de grands yeux. L’avocat continua :

. . . à  plus de six m ois de p rison , il ne serait pas 
im possible — il faut s’a ttendre  à to u t —  que  le  
T ribunal ordonnât son arresta tion  im m édiate... Je ne 
veux pas vous effrayer mais vous av ertir...

— Nous sommes tranquilles, firen t les hom mes.
Peu de tem ps après comm ença la lecture de la  sen

tence. Le Président, qu i est un bon m agistrat, est un 
m auvais lecteur.

Evidem m ent, un jugem ent, ça ne  vaut pas tou jours 
nne fable de La Fontaine, mais un  C oquelin ou un  
G uitry aurait quand m êm e réussi à faire  quelque 
chose du texte débité  là.

En prêtan t a ttention , on com prenait cependant que 
A, B et C avaient constitué, non à p roprem ent par
ler une bande, m ais une association faisant le  com 
m erce dans des conditions telles qu ’il im porta it de 
le u r  ap p liquer une peine au tre  que celle de la  ges
tion  contrôlée. Ce ne sont là que subtilités ju r i
d iques...

A lors voilà : A est condam né à tro is ans de  p ri
son, B à deux ans et C à dixrhuit m ois...

Les condam nés ne réalisen t pas encore exactem ent 
la portée du coup qu i les frappe. Les deux femm es 
qu i ont mal entendu, dem andent à leurs voisins : 
c Com bien ? »

Et le P ro cu reu r du R oi se soulève p o u r req u érir  
l’arrestation im m édiate.

Les condam nés, en entendant ça, pâlissent affreu
sem ent. Ils se re tournen t affolés vers leu r avocat qui 
^ap prête  d’a illeu rs à p laider, su r l’opportun ité  de 
cette a rresta tion .

Alors, p e tit jeu  de scène ém ouvant.
Le greffier parle  bas à l ’huissier. L’huissier prend  

l’a ir  dégagé du M onsieur auquel on n’a rien  d it et 
va vers le  com m andant de gendarm erie. C ourt col
loque dans le  fond de la  salle. Le m aréchal de logis 
appelle  les deux brigadiers de garde. Instructions ra
pides. L’un des b rigadiers rem onte vers les prévenus, 
l ’au tre  so rt vivem ent de la salle d’audience.

L’avocat p la ide  :
A. est m alade.
B. est père de fam ille.
C. a fait la  guerre.
Ils ne veulent pas ifenfu ir et la  preuve c’est qu 'ils 

sont là ;  q u ’ils sont venus, tout bêtem ent, entendre 
le  jugem ent qu i les condam ne.

Le brigadier, qu i é ta it sorti, revient avec quatre 
collègues. De le u r  sacoche, ils tiren t des m enottes 
et, à pas de loup, opèrent une m anœ uvre d ’encercle
ment des prévenus. T out ceci se passe à l ’insu de 
ceux-ci qui dégustent et apprécien t les paroles de leu r 
conseil.

Le T ribunal délibère.
Le Présiden t se penche à gauche, puis à dro ite , 

puis c’est au tour des deux assesseurs de se pencher 
vers le Président.

On sent qu’il y a du tirage.

A, B et C —• e t ce serait p lu s te rr ib le  si je  le* 
appelais de nom s, même de fan taisie  : P ie rre  De
coster, Louis Van Pe et François D irickx —  sont 
blêm es. T out doucem ent, la vérité  leu r apparaît.

S’ils voyaient les gendarm es, tou jou rs effacés...
E t l ’on p rononce l'a rresta tio n  im m édiate. Le P ré

sident dit cela très rap idem ent, d’une voix qu i veut 
être ind ifféren te . Soudain, les gendarm e viennent se 
ranger à côté des prévenus, le u r  passent des m enottes 
et les en tra înen t. Les condam nés je tten t un regard  
éperdu  vers les deux femm es qu i sem blent ne pas 
com prendre.

A, B et C d é jeuneron t à la prison.
Notez qu’A, B et C sont de som bres fripouilles, 

des flibustiers du  com m erce; que le n r  condam nation 
est juste  et leu r a rresta tion  des p lus équitables.

Mais de v o ir  ça, quand m êm e...
Il est vrai qu 'on  n’oblige personne à assister à des 

exécutions capitales...
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La Chronique Judiciaire
LA SEMAINE

Clim ats.
C’est un < climat » d ’enchantement litté

raire que M. le bâtonnier Fourcade a su créer 
mercredi soir dans la salle dure et froide de 
la Cour d  assises.

Dès les quelques mots de remerciements 
qu’il adressa à « l’irrésistible Président De 
Sm et », qui l'avait amené à tenir des pro
messes d ’autrefois, son ton cordial, ses ré
flexions pleines d’esprit et de finesse, avaient 
établi une « ambiance » pleine d  attention et 
de bonne humeur.

« Deux climats », le judiciaire et le poli
tique lui furent l'occasion d  évoquer quel
ques impressions en une langue souple et 
élégante.

Le climat judiciaire tout d  abord, c’est la 
loi, au jourdhu i, hélas ! improvisée, considé
rée comme un expédient momentané « viciée 
d’état congénital », ce sont les rapports du  
Barreau et de la Magistrature « dont l’in 
fluence l’emporte, il faut le reconnaître, sur 
celle du Barreau ». « Beaucoup de magis
trats sont éminents, dit M * Fourcade, mais
I  éminence étant en opposition avec l’unifor
mité, ils ne peuvent pas l ’être tous. » Le cli
mat judiciaire, c’est aussi la confraternité 
« la plus belle et la plus émouvante des tradi
tions c’est, enfin, le client qui est pour le 
jeune avocat à la fois une évidente nécessité 
et une absolue invraisemblance qui, cepen
dant, devient réalité : plaideurs volontaires 
ou involontaires que M c Fourcade fait défi
ler devant nous, en soulignant combien, mal
gré tout, l’argent restait l’âme des procès.

Le climat politique n’a que deux éléments: 
les électeurs et les élus. Les électeurs dont il 
est si embarrassant de parler et qui sont 
d'ailleurs différents lorsqu’il s’agit du suf
frage universel ou du suffrage restreint, car 
dans ce dernier cas, ce ne sont que visites aux 
maires du département, membres du conseil 
général : c’est alors une promenade fervente  
dans cette terre natale si belle et si variée, 
que Mc Fourcade nous dépeint en un tableau 
plein de couleur et dém otion . L’élu, c’est un  
personnage que Von croit tout puissant et 
dont les méfiances locales sollicitent l ’inter
vention en toute occasion. Sans doute, les 
élus sont-ils chargés de la confection des lois. 
Mais « m ieux vaut ignorer comment les lois 
sont faites »...

E t tout l’auditoire marqua, par ses applau
dissements, sa gratitude « d’avoir vécu une 
heure dans la douceur du climat » qu’avait 
créé M. le bâtonnier Fourcade. J. F. C.

LEGISLATION
Banque*.

*  Arrêté m inistériel du 31 m ars 1937 m odi
fiant celui du 22 novembre 1935 approuvant 
le règlement d ’agréation des reviseurs, établi 
en conform ité de l’arrête royal du 9 juillet 1935 
sur le contrôle des banques et le régime des 
émissions de titres et valeurs. (Mon., 12-13 
avril; Bull, législatif, 1937, livr. 6-7.)

Pension de» ouvrier*.
*  Arrêté royal du 20 m ars 1937 portant modi
fication aux revenus servant de base pour le 
calcul des pensions d’ouvriers et d ’ayants droit 
d ’ouvriers. (Mon., 10 avril; Bull, législatif, 1937, 
livr. 6-7.)

Province*.
*  Loi du 25 m ars 1937 relative à la pension 
des gouverneurs de province et des commis
saires d’arrondissem ent. (Mon., 9 avril; Bull, 
législatif, 1937, livr. 6-7.)

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

REZ-DE-CHAUSSEE 
à louer : 6 p., ch. centr., eau, gaz, électr., 
cave, salle de  bain installée, beau jardin. 
Pour conditions : s’adresser 56, rue de la 
Réforme. Bruxelles.

ECHOS DU PALAIS
Un abus « H ilarant »

Depuis plusieurs années toutes les sentences 
du Conseil des P rud ’hommes d’Appel de B ru
xelles soumises à la Cour suprêm e sont systé
matiquement et à bon droit cassées, p arce  
qu’elles om ettent, de parti p ris, de se confor
m er à la loi organique du Conseil des P ru d ’
hommes qui prévoit en ses articles 77 et 123, 
que les sentences doivent con ten ir l’exposé 
sommaire de la demande et de la défense, ce 
qui a pour effet de mettre la Cour de cassation 
dans l’im possibilité de contrô ler la légalité de 
ces décisions.

Cette situation crée un malaise jud ic ia ire  ré 
voltant et constitue un véritable défi au bon 
sens auxquels il im porte de rem édier d ’u r
gence.

Le défi au bon sens est peut-être encore 
négligeable, parce qu’il est devenu à notre épo
que une tradition  dans un grand nom bre de 
domaines.

Mais le malaise judiciaire a des conséquen
ces plus graves par le fait que la Cassation de 
ces décisions se traduit p ar des condam nations 
pécuniaires qui, le plus souvent, incom bent à 
de pauvres gens qui sont les victim es d ’un 
entêtem ent ignorant et malfaisant.

Et voilà l’heureux résultat d’une justice p o 
pulaire à laquelle personne ne pourra honnê
tement refuser le nom de justice de classe.

On a une fois de plus voulu duper le peu
ple en lui donnant à croire que les justiciables 
seraient jugés p ar leurs pa irs et on a abouti 
à cette solution cynique qu’un égoutier serait 
jugé p ar un coiffeur et un tailleur p a r un 
laveur de vaisselle

C’est d ’ailleurs très bi n fait parce que cette 
comédie est encouragée p ar tout le monde et 
par la Cour de cassation, en prem ier lieu, qui 
s’est cru tenue d ’assister à toutes les cérém o
nies de cette prétendue ju rid iction , comme elle 
l’a fait lors d ’un récent anniversaire célébré 
par cette nuisible jurid iction, qui n ’en est pas 
une, p ar le fait qu’elle ne relève pas de l’o rd re  
judiciaire.

Le scandale, car il s’agit d’un véritable scan 
dale, n ’a aucun écho, le Président de cette 
institution est, non pas inam ovible, mais p e r
pétuel et c’est en vain que personnellem ent, 
dès octobre 1929, j’ai proteste auprès du Mi
nistre de l’intérieur, contre cet abus grotesque 
et malfaisant.

Quousque tandem O h ilarie ... ?
Jean ADRIAN, avocat à la Cour.

La conférence de M" Fourcade.
Quand M® Fourcade évoqua en un jo li ta 

bleau le jeune avocat « au seuil de ea car
rière, dans laquelle il entre quand ees aînés 
y sont encore... ce dont il s’apercevra bien 
vite », il y eut dans l'auditoire un sourire 
plein de jeunesse. L’hommage qu’il rendit 
ensuite à la m agistrature fut vivement 
applaudi. Tous les regards se portaient vers 
M. le prem ier président Goddyn et M. le 
procureur général Hayoit de Term icourt. 
Seul, parm i les magistrats assis aux côtés du 
président, le prem ier président de le Court 
baissait la tête.

***
Parm i les anecdotes narrées avec tant d’es

p rit par M. le bâtonnier Fourcade, épinglons 
ce mot d’un magistrat siégeant à une cham 
bre correctionnelle de la Cour qui, après 
avoir prononcé une condamnation fort sé
vère, déclarait au prévenu :

« Si vous êtes coupable, voua auriez mieux 
fait de le dire, la Cour en aurait tenu 
compte. »

Et celui de ce plaideur qui, peu satisfait 
de la décision rendue qu'il a ttribuait à un 
faux témoignage, écrivait à son sénateur :

« L’adversaire avait deux faux témoins, et 
nous, quatre ! »

Enfin, cet homme du très grand monde, 
poursuivi pour abus de confiance et acquitté, 
qui remerciait son avocat et le félicitait de 
sa plaidoirie :

« Cher Maître, vous avez adm irablem ent 
plaidé, je vous ai écouté et suivi avec le plus 
grand intérêt : vous m'avez convaincu moi- 
inême. »

Conférence du Jeune B arreau de  Bruxelles
Le ven d red i 23 av ril, à  I 5 H. 30 , en  la I ”  C h a m 

bre  de  la C o u r d 'ap p e l, M. H a esae rt, p ro fe s se u r  à 
l'U n iv ers ité  de C and , fe ra  sou* les au sp ices  d e  la 
C o n fé ren ce  du Je u n e  B a rreau , u n e  c o n fé re n ce  su r  : 
« De la M éthodolog ie  Ju rid iq u e  ».

E xam ens lingu istique*  p o u r  le* cand idat*  a u x  fo n c 
tion* de g re ffie r. Session de  m ai 19 3 7 . —  Loi 
d u  15 juifc 1935  *ur l ’em plo i de* lan g u e s  en 
m a tiè re  ju d ic ia ire .
La session  o rd in a ire  d ’ex am en s d 'a p ti tu d e  lin 

gu istiq u e , p rév u s  p a r  la loi du  15 ju in  1935 su r 
l 'em p lo i des lan g u es en  m atiè re  ju d ic ia ire  p o u r  les 
can d id a ts  au x  fo n c tio n s de  g re ffie r, g re ffie r a d jo in t 
e t g re ffie r su rn u m é ra ire , s ’o u v rira  le m ard i 4 m ai 
p ro c h a in .

Le délai d 'in sc r ip tio n  est fixé du  15 a u  24  av ril 
inclus. Les d em an d es d 'in sc r ip tio n  in tro d u ite s  a p rè s  
ce délai ne  se ro n t p lus accu eillies. Les d em an d es 
do iven t ê tre  ad ressées, p a r  le ttre  reco m m an d ée , au  
M in istère  de la Ju s tice . Le ré c ip ie n d a ire  do it in d i
q u e r  dans sa dem an d e  s 'il d ésire  ju s tif ie r  de la 
co n n aissan ce  de la lan g u e  fran ç a ise , de la lan g u e  
n ée rlan d a ise  ou des deux  lan g u es à la fois.

Les fra is d 'ex am en  s 'é lèv en t à  25 fran cs , som m e 
à  v e rser, a u  m o m en t de l 'in sc rip tio n , au  co m p te  
des ch èq u es p o stau x  n" 9 0 4 0 4  du M in istère  de la 
Ju s tice , se c ré ta r ia t  gén éra l, ex am en s lin g u istiq u es .

La retraite de M. le Juge de Paix 
du premier canton de Liège

En attendant que les Juges de la Cour Su
prêm e des Etats-Unis se voient à leur tour sou
mis à la « loi inexorable », comme de simples 
gouverneurs de provinces belges, le bon Juge 
de Paix du prem ier canton de Liège, M. Sohy, 
a vu sa carrière  barrée par l’anniversaire fati
dique, que nul n ’eût pressenti.

Après quelques années de barreau puis de 
m agistrature à l’aile gauche du Tribunal con
sulaire, M. Sohy avait consacré toute son acti
vité à la Justice de Paix; réalisant le vœu du 
M inistre Van den Heuvel — qui avait sans 
doute présenté sa nomination au Koi — il a 
brillam m ent dém ontré que les charges de cette 
fonction perm ettent à celui qui en est investi 
de rendre au pays — qui le reconnaît en con
sidération — les services d’un Magistrat de 
prem ier ordre.

A Dalhem, à Grivegnée et dans les cantons 
m ineurs de Stavelot et de Louveigné — lui con
fiés par surcroit, à Liège, il est passé honorant 
sa dignité et soulevant des regrets unanimes.

Les tra its fins, prolongés par une barbe en 
pointe à la mode de J. K. Huymans, les reflets 
de son binocle lui composent une physiono
mie mouvante et spirituelle; il gardait à un 
niveau toujours égal une bienveillance et une 
patience inlassables; aux avocats, il accordait 
une attenion avide; quand il avait affaire à des 
m alheureux, il m ettait une délicatesse exquise 
à leur adoucir le sort qu’il devait leur réserver 
et ne se résignait à condam ner qu’après leur en 
avoir fait adm ettre l’inéluctable nécessité.

Il avait placé ses relations avec le Barreau 
sous l’égide de cet exergue qu’il avait formulé 
en prenant possession du siège de Liège : 
« Messieurs, vos convenances seront les m ien
nes ».

Ses jugements — qu’il prononçait soigneu
sement de bout en bout — dénotaient une con
naissance sûre du droit civil; ils faisaient la 
part à l ’équité et s’adaptaient, non sans h a r
diesse parfois, aux conceptions opportunistes 
des lois d ’expédient de l’après-guerre.

Parfois —  lorsque la cause s’y prêtait — un 
rehaut d ’hum our s’esquissait dans le tableau : 
on se souvient de telle décision qui, dans des 
circonstances spéciales, accordait le droit de 
cité au mot « saligaud » décoché dans un a r ti
cle de journal déféré à sa censure. Une autre 
fois il renvoyait dos à dos les parties en fusti
geant le défendeur dans les motifs mais en 
refusant, dans le dispositif, les condam nations 
sollicitées p ar le dem andeur... Sans doute se 
disait-il m alicieusem ent que le différend s’apla- 
n irait a in si...

Tous les avocats fréquentant habituellement 
le Palais, les avoués, les huissiers, se sont réunis 
en son préto ire pour lui apporter l ’expression 
de leur sym pathie. C’était émouvant.

Il est venu p rendre place à son siège comme 
à l’ord inaire tandis que des applaudissem ents 
partis spontaném ent, ont surpris son cœur.

Il a lu deux jugements, mais la voix était 
altérée par l’émotion.

Le Bâtonnier, M« W aroux, en une allocution 
originale et vivante, a dit au Juge la gratitude 
et les regrets de tous.

M® Hansoul, le doyen des Juges suppléants, 
l ’avoué Lemeunier, l’huissier Massillon, ont ap 
porté l’hommage particu lier de leur compagnie.

Le Juge s’est levé alors : il a évoqué les om
bres, ineffacées de sa mémoire, de ceux qui ont 
façonné son âme et ses talents; il a rem ercié 
les assistants de la joie dont ils éclairaient sa 
re tra ite ... Un jour comme celui-ci en fait ou
blier bien d 'autres, dit-il. « Je me retire  à Her- 
malie; je vais y p lanter des choux... Si le ha
sard d ’une prom enade vous am enait sur la rive 
gauche de la Basse Meuse, ayez la charité de 
m’y rendre  visite et dès à présent pour lors, je 
vous dis merci ».

...Sans façon, comme en famille, nous avions 
versé un modeste écot pour qu’un souvenir fut 
offert à notre bon juge : il a obligeamment ac
cepté un lot de cristaux du Val St-Lam bert; 
mais le tout est-il arrivé sans casse au joli 
cottage de Hermalle ? E. W.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H  EES, S u ccesseu r 
M a is o n  d e  c o n f ia n c e

39-41 , rue de  l'H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 6  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu res . —  T ra v a il  
rap id e  e t so igné . —  P rise  e t rem ise  à dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

E xam ens d ’a p titu d e  lin g u istiq u e  p o u r  les can d id a ts  
a u x  fo n c tio n s d 'a v o u é  e t  d ’hu issie r. Session de 
m ai 1937 .
L a p ro c h a in e  session  d 'ex am en s d ’ap titu d e  l in 

g u istiq u e , p rév u s p a r  l’a r rê té  ro y a l du  9 se p tem 
b re  1935 d é te rm in a n t les co n d itions d ’a p titu d e s  
lin g u istiq u es au x q u e lles  d ev ro n t sa tis fa ire  les c a n 
d idats a u x  fo n c tio n s d ’av oué  e t d ’hu issie r, s 'o u v r ira  
le m ard i 4 m ai p ro c h a in .

Le dé la i d ’in sc rip tio n  est fixé du I 5 au  24 av ril 
inclus. Les d em an d es d ’in sc rip tio n  in tro d u ites  a p rè s  
ce délai ne se ro n t p lus accueillies. Les d em an d es 
do iv en t ê tre  ad ressées, p a r  le ttre  reco m m an d ée , au  
M in istère  de la Ju s tice . Le réc ip ien d a ire  do it in d i
q u e r  d an s sa d em an d e  s 'il  d ésire  ju s tif ie r  de  la 
co n n a issan ce  de la lan g u e  fran ça ise , de  la lan g u e  
n ée rlan d a ise  ou des d eux  lan g u es à la fois.

Les fra is  d ’ex am en  s’é lèven t à 25 fran cs, som m e 
à v e rser, a u  m o m en t de l’in sc rip tio n , au  co m p te  
des c h èq u es  p o s ta u x  n° 9 0 4 0 4  du M in istère  de la 
Ju s tice , se c ré ta r ia t  gén éra l, ex am en s ling u istiq u es .

LE BANC DU LECTEUR
P o u r  ou C o n tre . La G azette  des Pa lais 1935-36* 

p a r  H enry  Soum agne. —  E dition  L arc ie r, rue  
des M inim es, 26 -28 .
« La G azette  de L iège », sous la s ig n a tu re  a u to 

risée de M. V ic to r M orem ans, con sacre  à ce volum e 
un  a rtic le  d o n t n o u s e x tray o n s  les passages su i
van ts :

« C o n tra irem e n t à  ce  q u ’on p o u rra it  c ro ire  de 
la p a r t  de l’a u te u r  d ra m a tiq u e  de très  g ran d  ta len t 
q u 'e s t M. H e n ry  Soum agne, le livre q u 'il  v ient de 
pu b lie r to u s le t i t r e  « P o u r ou C o n tre  » n*a rien  
à vo ir avec le th é â tre . 11 ne s’a p p a re n te  m êm e que  
p a r  l’esp rit au x  livres de M. R ené B enjam in car* 
tand is que  ceux-ci en  dép it de leu r c a ra c tè re  sa ti
riq u e, re sso rtissa ien t p re sq u 'ex c lu siv em en t à l 'im a
g in atio n , celui de M. H e n ry  Soum agne, s’il relève 
du re p o rta g e  q u e lq u e  peu fan ta is iste , repose  n é a n 
m oins, lui, su r  l 'o b se rv a tio n  d irec te  e t su r la 
réa lité .

» Les c ro q u is  de M. S oum agne son t si vivants, 
ses ob se rv atio n s si am u san tes , ses tra its  lancés
avec ta n t de sû re té , ses re m a rq u es  si ju stes  ----
c a r  l’au te u r  de « P o u r  ou C o n tre  to u t en  nous 
d iv ertissan t, nous inv ite  souven t à  m éd ite r su r les 
anom alies, les c o n tra d ic tio n s  e t les in co n séq u en ces 
de la ju s tic e  —  que  l’on so n g e  a ssu rém en t m oins 
à id en tifie r ceux  d o n t p a rle  M. S ou m ag n e  q u ’à 
jo u ir  du ra re  p la is ir  q u ’on  é p ro u v e  to u jo u rs  au 
c o n ta c t d’un hom m e d ’esp rit. Des pag es com m e 
celles que  M. H e n ry  S oum agne c o n sa cre  dans son 
liv re  au  fam eux  p ro cès M alou-N athan  p a r  exem ple, 
qu i eu t ta n t de re ten tissem en t, au  « M inistre des 
A rtis te s  t  : Ju le s  D estrée , à  L éon D egrelle , à  l 'a n 
c ien  M in istre  R o b e rt P e titje a n , p o u r  nous en  ten ir  
à  qu e lq u es c h ap itre s  son t, au  su rp lu s, de n a tu re  
à  in té resse r  d ’a u tre s  lec teu rs  que  les b ruxello is.

» Sans dou te  les av o ca ts  et les ju r is te s  t ire ro n t 
de ce liv re  to u t fa rc i de m ots e t d 'an ecd o te s, un  
p la is ir  p e u t-ê tre  p lus vif que  les p ro fan es  m ais 
nous défions qu i q u e  ce  so it d 'o u v rir  l 'o u v rag e  de 
M. S oum agne  sans le lire  ju sq u ’au  b o u t, ta n t la 
verve  en  est a b o n d an te , l’é c r itu re  o rig in a le  e t 
m alicieux  —  san s m éch an ce té  —  l’esp rit. *

A
C A R D A H I ( C . ) .  —  Les hom m es de loi. Ce q u 'ils  

fu re n t. C e q u ’ils so n t. V a rié tés  H isto riq u es e t 
L itté ra ire s . P ré f . de J.-P au l-B o n co u r. ( 1 9 /1 2 ,5 ) .  
200  p. ( 2 5 C’ g r .) .  —  R ecueil Sirey.

C H A R R IER  ( E .) .  —  L’év o lu tion  in te llec tu e lle  fém i
n in e . L e d év e lo p p em en t in te llec tu e l de  la  fem m e. 
L a fem m e d an s les p ro fessio n s in te llectue lles.
P ré f. W illiam  O u a lid . ( 2 4 ,5 /1 6 ,5 ) .  572 p.
(1 ,0 0 0  g r .) .  —  R ecueil S irey .

L E  FUR (L .) .  —  Les g ran d s  p ro b lèm es du d ro it. 
( 2 2 ,5 / 1 4 ) .  619  p . (8 5 0  g r .) .  —  R ecueil Sirey.

r LIQUEUR

L O T E R I E  
COLONIALE

4e T R A N C H E  1937
(BILLET V IO LET)

PLAN B

★

EMISSION : 25 MILLIONS
(5 0 0 .0 0 0  billets num érotés de

1 00 .000  à 5 9 9 .9 9 9 )

★

REPARTITION DES LOTS :
1 GRO S L O T  de # 1.0 0 0 .0 0 0 fr.
5 lo t8 de 100.000 fr. 50 0 .0 0 0 fr.

10 lots de 5 0 .0 0 0 fr. 5 00 .0 0 0 fr.
20 lots de 2 5 .0 0 0 fr. 5 00 .0 0 0 fr.
25 lots de 2 0 .0 0 0 fr. 5 0 0 .0 0 0 fr.
50 lots de 10.000 fr. 5 00 .0 0 0 fr.

200 lo ts de 5 .0 0 0 fr. 1.0 0 0 .0 0 0 fr.
500 lo ts de 2 .5 0 0 fr. 1 .250 .000 fr.
500 lo ts de 1.000 fr. 5 0 0 .0 0 0 fr.

5 ,000 lots de 500 fr. 2 .5 0 0 .0 0 0 fr.
5 .000 lo ts de 250 fr. 1 .2 5 0 .0 0 0 fr.

5 0 ,0 0 0 lo ts de 100 fr. 5 .0 0 0 .0 0 0 fr.

61.31  1 lo ts to ta lisan t 1 5 .0 0 0 .0 0 0 fr.

TIRAGE LE 26 AVRIL
★

La fortune en perspective 
pour 50 francs !

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m ie u x
ANVERS BRUXELLES

Ane. E t. A ug. Puvrez. S. A., 59, av . Fonsny, Bruxelles.
Adm. D élégué : A ug. Puvrez.
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UN CURIEUX PROCES ET UNE TH ESE SENSATION
NELLE.

JURISPRUDENCE.
C it . B rux . (4 e  c h .) ,  26  m ai 19 3 6 . —  C h am b res  législa tives. —

REDACTION

Tout ce qui concerne la  R édaction doit être envoyé à la

S a lle  E dm ond P icard
PA L A IS  D E JU ST IC E, BRUXELLES

E x p ira tio n  des m an d a ts . —  Inex is ten ce  des lois.
B rux. (5 e  c h .) ,  13 m ars  1937 . —  C o m m erçan t re tiré . —  Faillite .
Civ. B rux . (9 e  c h .) ,  12 m ars  1937 . —  E x eq u a tu r . —  T erm es 

e t délais.
C om m . C o u rtra i, 9 ja n v ie r  1937 . —  C o m p te  co u ran t. —  C o m 

p en sa tio n  en  m on n aies  d ifféren tes.
S en ten ce  du  C onseil de  l’O rd re , 15 m ars 19 3 7 . —  R esp o n sa

bilité  civile e t p ro fessionnelle . —  A ssu ran ce .

CHRONIQ UE DES AVO UES.

CHRO N IQ U E NOTA RIALE.

LA CHRONIQ UE JUDICIAIRE.
P ro p o s  e t réflex ions. —  E chos du Pala is. —  L égisla tion .

FAILLITES.

ADM INISTRATION

RAISON FERDINAND LARCIER, s. a ., éditeurs
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èq u es p o s ta u x  4 2 3 .7 5

ABONNEM ENTS
B elgique : U n  a n , 1 1 0  fr. E tra n g e r  (U n io n  p o s ta le )  : U n  an , 135  fr . 
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Un curieux procès 
et une thèse sensationnelle

«Saute Cœuivœ Cégiô£atiue d’apxèô-guewce.ômait ineœiô tante >>

La Cour d’appel de Bruxelles va avoir à 
connaître prochainem ent d’un curieux pro
cès, au coure duquel l’appelant, défendeur 
originaire, a établi sa défense dans une thèse 
de. droit public, produite pour la première 
fois — croyons-nous —  en justice et qui ne 
peut m anquer de faire sensation tant par son 
caractère inattendu que par l’am pleur des 
conséquences à résulter de son adoption 
éventuelle.

Nous publions ci-contre le jugement du 
Tribunal de prem ière instance de Bruxelles 
qui a rejeté cette thè«e et qui est déféré à 
l ’appréciation de la Cour.

A prem ière vue, on pourrait croire avoir 
affaire à quelqu’une de ces fumisteries de 
haut goût dont certains avocats, plus gogue
nards que spirituels, se paient parfois le luxe 
pour l’amusement de la galerie des plai
deurs. Mais à y regarder de plus près, et ren
seignements pris par ailleurs, il n ’en est 
point ainsi; il s’agit bien d’un procès sérieux, 
sérieusement débattu, e t d’une opinion 
jurid ique soigneusement étudiée, bardée de 
faits et d’arguments, e t qui est développée 
dans un mémoire, d’une tenue irréprochable, 
en ce moment à l’impression.

Voici en deux mots l ’objet du litige et la 
position exacte de cette étonnante question.

Certain bailleur est a ttra it en justice par 
un  ancien locataire qui prétend se faire in 
demniser en vertu de la loi de 1931 sur la 
« propriété commerciale ». Le bailleur 
s’avise, comme prem ière ligne de défense, de 
faire plaider que la dite loi est non pas « in
constitutionnelle », mais « inexistante ».

Il est essentiel d’avoir égard à cette dis
tinction : c’est en cela, en effet, que tient 
toute la nouveauté du problème proposé à la 
sagacité du juge.

Le défendeur soutient donc que la loi de
1931 n ’existe pas comme loi : c’est-à-dire 
qu’elle ne réunit pas, d’après lui, les condi
tions constitutives d’un acte, régulateur de 
droits, du Pouvoir constitutionnellement qua
lifié pour légiférer.

Qui est constitutionnellem ent qualifié 
pour porter des lois en Belgique ? Le Pou
voir législatif, composé des Chambres parle
m entaires, légalement élues, et du Roi.

Le défendeur soutient que le Parlem ent de
1931, qui a voté la loi de 1931 sur la « pro
priété commerciale » n’a pas été légalement 
élu. Et non seulement le Parlem ent de 1931, 
mais, de même, tous les Parlem ents qui ont 
précédé, jusques et y  compris le prem ier 
Parlem ent constitué p ar élections en 1919, au 
lendem ain de la  guerre.

La conclusion du défendeur tend donc di
rectement à faire décréter d’inexistence par 
le juge toute, absolum ent toute, notre légis
lation belge d’après guerre : elle serait tout 
entière édifiée sur le néant !....

Motif unique et général de cette conclusion 
extraordinaire : la loi électorale du 9 mai 
1919, m ère gigogne de l’ensemble de notre lé
gislation en ce qu’elle a été l'instrum ent de

form ation du prem ier parlem ent nouveau 
de l’après-guerre, — lequel a eu, on le sait, 
le caractère d’une Constituante, —  fut elle- 
même non seulement « inconstitutionnelle », 
mais « inexistante »; elle n ’a pu, par consé
quent, devenir l’instrum ent de la formation 
légale d’aucune chambre législative.

« Inconstitutionnelle » : cela n ’est point 
contesté; cela a été reconnu, au Parlement 
même, en 1919; toutefois, en vertu des prin
cipes de notre droit public et de la ju risp ru 
dence de la Cour de cassation, ce point 
échappe « ià censure des tribunaux.

« Inexistante » : parce que la loi en ques
tion fut votée par des assemblées de citoyens 
belges, qui, sans doute, avaient été représen
tants et sénateurs, mais qui ne l’étaient plus, 
leur mandat législatif, lim ité à quatre années, 
ayant expiré pendant la guerre : fait irrémé
diable puisqu’il est de doctrine unanime, en 
droit public belge, que le terme du mandat 
législatif est absolu.

Or, tandis que le pouvoir judiciaire est in
compétent pour juger de la constitutionnalité 
des lois, il a qualité pour vérifier si tel texte, 
qu’un plaideur le requiert d’appliquer à ti
tre de loi, est vraim ent une loi ou ne l ’est 
pas. Bien plus, il a le devoir de faire cette 
vérification sur conclusions et même d’office.

Si donc, il apparaît que la « loi » électorale 
du 9 mai 1919 est « inexistante » comme loi, 
il en résultera logiquement et nécessairement 
que toute chambre législative élue en vertu 
de ce faux-semblant de loi électorale, n’a été 
elle-même qu’un faux-semblant de chambre 
législative. Le néant n’engendre que le néant. 
Nous n’aurions donc plus eu de vraies cham
bres législatives depuis l ’arm istice; toute 
l ’œuvre soi-disant législative, émanée des 
assemblées successives qui se sont qualifiées 
de Parlem ent et qui n ’étaient que des néants 
de Parlem ent, ne serait elle-même que néant. 
En d’autres termes, toutes les lois belges de 
l ’après-guerre seraient, en bloc, juridique
ment caduques !...

On reste hébété devant les suites incom
mensurables de pareille constatation si elle 
venait à ressortir d 'une décision judiciaire. 
Le contraste est encore plus frappant lorsque 
l’on voit une telle décision appelée à être 
rendue dans un simple différend entre loca
taire et bailleur !...

La Cour d’appel de Bruxelles étant saisie 
de la question, il ne convient pas au Journal 
des Tribunaux de se prononcer à ce propos 
par avis personnel.

Mais il lui appartien t d’inform er le 
monde du Palais que ce grave problèm e de 
droit public est actuellement posé en justice 
et d’en signaler l ’exceptionnel intérêt aux 
Conférences du Jeune Barreau. Celles-ci 
cherchent parfois, sans en trouver, des thè
mes iu id its de débats pour leurs séances 
d’exercices judiciaires : en voilà un qui a de 
quoi tenter quelque jeune audacieux.

Audacem Fortuna juvet...

J U R I S P R U D E N C E
Civ. Brux. (4e ch.), 26 mai 1936.

P ré s .  : M. D e  P age.
Min. publ. : M. S c h o u p p e .

(Prodi c. Martin.)

D R O IT  C O N STITU TIO N N EL E T  PUBLIC.
—  CHAMBRES LEGISLATIVES. —  
I. G uerre  de 1914-1918. —  E xpira tion  
des m andats parlem en ta ires. —  Lois 
votées u lté rieu rem en t. —  Inconstitu- 
tiounalité . —  II. Inexistence des m êm es 
lois.

I. En admettant que les Chambres élues 
par application de la loi du 9 mai 1919 et de 
la loi constitutionnelle du 7 février 1921, 
l’aient été inconstitutionnellement, il n’en ré
sulterait un vice qu’en ce qui concerte les 
lois votées avant la révision constitutionnelle 
du  7 février 1921, et celles votées par les 
Chambres en exercice à ce m oment; dès l’ins
tant où cette révision constitutionnelle a été 
acquise, les Chambres nouvellement élues 
postérieurement à cette révision l’ont été 
régulièrement.

U. Les pouvoirs des Chambres législatives, 
élues en 1912, ont été simplement suspendus 
par force majeure.

Attendu que l’action a été introduite par 
ajournem ent en date du 13 septem bre 1932;

Vu le jugem ent de radiation du 13 décem
bre 1934, produit en expédition, dont le coût 
restera à la charge de l’avoué responsable 
(Décr. im périal, 30 mars 1808, art. 29 e t 73) ;

A ttendu que le défendeur conclut à l ’in
existence de la loi du 30 mai 1931, dont 
l’application est sollicitée p ar le double 
m otif :

a) qu’en 1919, lors du vote de la loi du
9 mai 1919 sur la formation des listes électo
rales, les Chambres législatives étaient sans 
m andat : la durée de leurs pouvoirs, fixée 
par arrêté royal du 13 mai 1912, en confor
m ité de la Constitution en vigueur à cette 
époque, à deux ans pour la moitié de leurs 
membres et à quatre ans pour l’autre moitié, 
étant depuis longtemps expirée;

b) que les Chambres élues par application 
de la loi du 9 mai 1919 et de la loi consti
tutionnelle du 7 février 1921, l’ont été incon
stitutionnellem ent, l ’assemblée constituante 
prévue à l ’article 131 de la Constitution 
n ’ayant pas été convoquée préalablem ent à 
la révision de la Constitution elle-même;

Attendu qu’en adm ettant même que pareil 
système soit fondé, encore écherrait-il d’ob
server qu’il n 'en résulterait un vice qu’en ce 
qui concerne les lois votées avant la révision 
constitutionnelle du 7 février 1921, et celles 
votées par les Chambres en exercice à ce m o
m ent; que, dès l’instant où cette révision con
stitutionnelle a été acquise, les Chambres 
nouvellement élues postérieurem ent à cette 
révision l’ont été, même en adm ettant le sys
tème du défendeur, régulièrem ent; que tel 
est, sans aucun doute possible, le cas des 
Chambres qui ont voté la loi du 30 mai 1931;

Mais, attendu, et pour autant que de be
soin :

a) quant au prem ier moyen, que les Cham
bres législatives, élues en 1912, n’ont pu 
exercer leur m andat constitutionnel pendant 
toute sa durée qu’à la suite d’un cas de force 
m ajeure; que, pendant toute la période où

cette force m ajeure a persisté, leurs pou
voirs ont été sim plement suspendus; que 
cette application des principes généraux du 
droit a d’ailleurs été expressément invoquée 
et admise par les Cham bres législatives de 
1919;

b) que le second moyen a pour effet de 
soulever le point de savoir si la loi du 9 m ai 
1919 est conforme à la Constitution (art. 
131) ; qu’en l’état actuel de la jurisprudence, 
les tribunaux ne connaissent pas de la consti
tutionnalité des lois (Cass., 23 ju ill. 1849 : 
Pas., I, 443; —  19 ju ill. 1921 : Pas., I, 455;
— 10 déc. 1928 : Pas., 1929, I, 36; —  13 mai
1935 : Pas., I, 247; — 14 oct. 1935 : Pas., 
1936, I, 1);

A u fond :
Attendu qu’il n ’est élevé aucune contesta

tion par le  défendeur; qu’on l ’état actuel de
là cause, il échet d’ordonner la mesure d’in
struction ci-après précisée;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Entendu en son avis conforme, M. le substi
tu t du Procureur du Roi Schouppe, statuant 
contradictoirem ent, avant faire droit au fond, 
nom me en qualité d’expert M. Cocriamont, 
lequel aura pour mission « en s’entourant de 
tous renseignements utiles, de dire, dans 
quelle mesure l’occupation à usage commer
cial des lieux litigieux par le dem andeur, a 
augmenté la valeur locative de ceux-ci »;

Pour le rapport déposé, la cause être ra 
menée p ar la partie  la plus diligente, e t être 
statué ce que de droit;

Réserve les dépens.

Brux. (5e ch.), 13 mars 1937.
P ré s .  : M . C h e v a l ie r . C o n s. : M M . C a p p e l - 

l e n  e t  S c h u in d . M in . p u b l .  : M . O s t . 
P la id .  : M M œ F r is o n  e t  D o y e n  c. M a so in  
(L e s s in e s ) .

(Lespinne c. Deroubaix.)

D R O IT  COMMERCIAL. —  I. COMMER
ÇANT. —  Cessation du  com m erce. —  
Liquidation . —  Q ualité de com m erçant.
—  II. FAILLITE. —  C om m erçant re tiré  
depuis p lus de six mois. —  Passif n on  
liquidé. —  Mise en  faillite.

I. Le fait d ’avoir cessé son commerce de
puis plus de six mois, ne fait nullement per
dre la qualité de commerçant; le dit com
merce doit être liquidé et le particulier 
conserve sa qualité de commerçant pour pro
céder à cette liquidation.

II. En se désintéressant de la liquidation 
de sa situation financière, le commerçant qui 
a cessé son commerce depuis plus de six mois 
ne peut se créer un droit à l’impossibilité 
d ’une mise en faillite justifiée par f intérêt 
de ses créanciers et par des raisons (Tordre 
public.

Attendu que la décision attaquée relate 
exactement la situation commerciale désas
treuse de l’appelant qui se trouve être rede
vable de sommes considérables résultant 
d ’actes de prêt authentiques et de reconnais
sances de dettes;

«



JOURNA L DES TRIBUNAUX. —  1937. —  N° 3489.

245

Attendu (ju’il est établi que le passif de 
l'appelant est de loin supérieur à son actif; 
qu’il est indiscutablement en état de cessa
tion de paiements et que son crédit est 
ébranlé;

Attendu que l'appelant, sans essayer de 
contester l'état de sa situation financière, 
base son appel sur le fait qu’au moment où 
le jugem ent a quo a prononcé son état de 
faillite, soit le 15 octobre 1936, il avait cessé 
son commerce depuis plus de six mois, c’est- 
à-dire depuis le 30 mare 1936;

Attendu que le fait pour l’appelant d’avoir 
ferm é son café le 30 m ars ne signifie nulle
m ent qu’il avait perdu à p artir de ce jour 
sa qualité de commerçant;

Attendu que, norm alement, il devait liqui
der le dit commerce; qu’il se trouvait être 
en présence d’une quantité de créanciers, 
dont les droits respectifs devaient être fixés 
et réglés à son initiative; qu’il conservait sa 
qualité de commerçant pour procéder à cette 
liquidation;

Attendu qu’en se désintéressant complète
ment de la liquidation de sa situation finan
cière, l ’appelant n ’a pu se créer un  droit à 
la révocation d’une mesure justifiée par l’in
térêt de ses créanciers et par des raisons 
d’ordre public;

Par ces m otifs et ceux du prem ier juge :

L a C o u r ,

Déboutant les parties de toutes conclusions 
autres plus am ples ou contraires;

Entendu M. l’avocat général Ost en son 
avis conforme en audience publique;

Donne acte à M® Bouquelle, qq., de ce qu’il 
s’en réfère à Justice;

Reçoit l ’appel, mais déclare l ’appelant 
sans griefs, le déboute de son appel et con
firm e  en conséquence la décision entreprise;

Condamne l’appelant aux dépens d'appel.

Civ. Brux. (9e ch.), 12 mars 1937.
Prés. : M. H e n n e q u in  de V il l e r m o n t . Min. 

publ. : M. G e v e r s . Plaid. : MM“  R obert 
D e  S m et  et J o f é .

(Koetser et consorts c. X...)

D R O IT  IN T E R N A TIO N A L  P R IV E . —  
JUGEM ENT ETRANGER. —  D em ande 
d ’ex eq u atu r. —  T erm es et délais. —  
C om pétence du  trib u n a l belge.

L e pouvoir d'accorder termes et délais est 
conféré au juge d ’une manière générale par 
l’article 1244 du Code civil. I l peut en être 
usé, lors de Vexequalur, en faveur de la par
tie contre laquelle un jugement étranger a 
été rendu.

Attendu que l ’action, mue suivant exploit 
enregistré de l’huissier Georges Baratto, en 
date du 2 février 1937, tend à entendre dé
clarer exécutoire, en Belgique, un jugem ent 
rendu entre parties le 10 ju in  1933 par le 
T ribunal d’arrondissement de La Haye (2e 
cham bre), est un arrêt statuant sur l’appel 
in terjeté contre ce jugem ent rendu entre par
ties le 9 octobre 1935 par la Cour d'appel 
d’Amsterdam;

Attendu qu’il existe entre la Belgique et 
les Pays-Bas un traité conclu sur la base de 
la réciprocité (Convention hollando-belge du 
28 mars 1925, approuvé par la loi du 16 août 
1926, paru au Moniteur du 27 ju ille t 1929) ;

A ttendu que l’examen du tribunal ne doit 
porter que sur les points énoncés par l 'a r ti
cle 11 de la dite convention à l ’exclusion du 
fond du litige;

Attendu que le défendeur n ’élève aucune 
contestation sur la réalisation, en l’espèce, 
des conditions annoncées par l’article 4;

Qu’il est établi que les décisions dont l ’exé- 
quatur est sollicité ne contiennent rien de 
contraire à l'ordre public ou aux principes 
du droit public belge; qu’elles sont suscepti
bles d’exécution dans le pays où elles ont été 
rendues; que, d’après la loi de ce pays, les 
expéditions qui en sont produites réunissent 
les conditions nécessaires à leur authenticité; 
que les parties ont été légalement représen
tées après avoir été légalement citées et que 
les règles de la compétence territoriale, éta
blies par la convention, n’ont pas été mé
connues ;

Attendu que le défendeur sollicite termes 
et délai;

A ttendu que le pouvoir d’accorder termes 
e t délais est conféré au juge d’une manière 
générale par l’article 1244 du Code civil et 
qu’il peut en être usé en faveur de la partie 
contre laquelle un jugem ent étranger a été 
rendu (V r o o n e n , De la force exterritoriale 
des jugements étrangers, p. 121) ;

Attendu qne la concession des délais de 
grâce touche moins au fond lui-même de la 
condamnation qu’à son exécution; qu’il est 
bien certain que, même pour les jugements
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étrangers, les procédés d'exécution à em
ployer sont ceux que consacrent les lois du 
pays où l'exécution doit être poursuivie et 
qu’il est raisonnable de laisser au magistrat, 
chargé de l’exequatur, la faculté de reculer 
par la concession d’un délai de grâce le mo
ment où l’exécution aura lieu, cette conces
sion procédant d’une raison d’hum anité en
vers un débiteur m alheureux et de bonne foi 
et cette considération ayant sa valeur même 
lorsqu’il s’agit d 'exécuter un jugement é tran 
ger (P il l e t , Traité pratique du droit inter
national privé, t. II , p. 699) ;

Attendu que le défendeur apparaît comme 
débiteur m alheureux et de bonne foi; que le 
paiement im m édiat de toute sa dette est de 
nature à lui causer un préjudice grave et 
que les droits des créanciers ne seront pas 
compromis par la concession de délais, justi
fiée dans la mesure ci-après déterm inée;

Vu l'article 4 de la loi du 15 ju in  1935;

Par ces m otifs :

L e  T r ib u n a l ,

Statuant contradictoirem ent;
Entendu M. Gevers, substitut du procureur 

du Roij en son avis conform e;
Ecartant toutes autres conclusions, déclare 

exécutoires en Belgique les décisions de jus
tice susvisées produites en formes régulières;

Dit que le m ontant des condamnations pro
noncées par ces décisions sera payable en 
francs belges à due concurrence de sa valeur 
suivant le cours du florin au jour des paie
ments ;

Autorisons le défendeur à se libérer de sa 
dette par acomptes de 1,000 francs par mois, 
à partir du 20 mars 1937;

Dit qu’à défaut d 'un  acompte échu dans 
les dix jours de la sommation adressée par 
lettre recommandée, à la poste, la totalité 
deviendra im m édiatem ent exigible et de 
plein droit ;

Condamne le défendeur aux intérêts ju d i
ciaires ainsi qu’aux dépens de l ’instance en 
ce compris les frais de tim bre et de légalisa
tion en Belgique.

Dépens liquidés;
Donne acte de l’évaluation;
Déclare le jugem ent exécutoire par provi

sion nonobstant appel.

Ce4mm. Courtrai, 9 janvier 1937.

Prés. : M. A. V an  L e r b e r g h e . R é f . : M. de 
N e c k e r . Plaid. : MMos R o e l a n d t s  et
T o u s s a in t  (du B arreau de Verviers).

(Roelandts q.q. c. Lhermitte.)

D RO IT CIVIL. —  O bligations. —  COM
PENSATION. —  C om pte-courant. —  
M onnaies d if fé re n te s .__P as de com pen
sation des soldes.

En principe, les soldes des com ptes-cou- 
rants, libellés en monnaies différentes, ne se 
compensent pas par la compensation légale. 
Il en est notam ment ainsi en matière de fa il
lite au moment où la déclaration de faillite  
clôture les comptes.

Il ne faut toutefois pas confondre des 
comptes jurid iquem ent distincts, avec des 
comptes où la distinction n’est que m até
rielle et faite pour des nécessités comptables, 
les parties ayant stipu lé qu’il n’y  avait ju ri
diquement qu’un seul com pte entre eux, les 
différents comptes, matériellement distincts, 
n’en formant que les éléments. Dans ce cas, à 
la clôture, il n’y  a pas compensation, mais 
fixation du solde du com pte unique suivant 
la convention des parties.

(Traduction.)

Ouï les parties en  leurs moyens et conclu
sions, vu les pièces, vu l ’article 2 de la loi 
du 15 ju in  1935 sur l ’emploi des langues en 
justice dont les dispositions ont été appli
quées;

Attendu que la dem ande tend au paiement 
de la somme de 4,780 fr. 30, m onnaie fran 
çaise, ou la contrevaleur en monnaie natio
nale au cours du jo u r du paiement, étant le 
solde créditeur d’un compte courant;

Attendu que le défendeur invoque la com
pensation légale; qu ’il prétend que le 15 sep
tem bre 1933, le sieur Delvenne avait un 
solde débiteur d 'un com pte en francs belges 
de 2,758 fr. 05, tand is qu’il avait, sur un 
compte libellé en francs français un solde 
créditeur de 1,987 fr. fr. 30, ce qui laissait, 
après conversion, un solde créditeur en fa
veur de Delvenne de 63 fr. 20;

Que pour la période allant du 16 septem 
bre au 1er novembre 1933, Delvenne était 
créancier en francs français de 2,214, soit en 
monnaie nationale 3,144 fr. 50;

Que pour la période du l 1'1, au 15 novem
bre 1933, il possède une créance de 197 fr. fr. 
75, soit 280 fr. 80 en  m onnaie nationale;

247

Que, par contre, pour les mêmes périodes, 
il était débiteur de 5,990 fr. 50 en monnaie 
nationale, ce qui le laissait, après compensa
tion, finalement débiteur de 2,502 fr. belges;

Attendu que la thèse du défendeur ne peut 
être admise;

Attendu que la compensation légale entre 
deux comptes libellés en monnaies différentes 
ne peut s’effectuer que lorsqu’il n’existe qu’en 
apparence deux comptes pour des besoins de 
comptabilité, de sorte que les comptes m até
riellement distincts, ont une unité intellec
tuelle ou jurid ique, leur division purement 
m atérielle devant rester sans influence sur le 
solde final (P ir e t , Compte-Courant, p. 270);

Attendu qu’en principe, et en l’absence de 
toute stipulation contractuelle, les soldes de 
deux comptes courants libellés en monnaies 
différentes ne se compensent pas par la com
pensation légale;

A ttendu que l ’article 1291 du Code civil 
est libellé comme suit : « La compensation 
n ’a lieu qu’entre deux dettes qui ont égale
ment pour objet une somme d’argent ou une 
certaine quantité de choses fongibles de la 
même espèce et qui sont également liquides 
et exigibles;

Attendu que pour que la compensation lé
gale joue, celle-ci doit s’effectuer non seule
ment entre choses fongibles, considérées en 
soi, mais entre choses fongibles entre elles, 
ce que le législateur exprime en disant : 
« choses fongibles de la même espèce » (voy. 
L o c r é , Droit civil, t. V I; —  B igo t-P r e a m e- 
NEU, Exposé des motifs, V III, 160; — J au
b e r t , Rapport, X, 45 et 51; — Procès-verbaux 
du Conseil d’Etat, séance du 25 Brum aire 
an XII, III, 13; —  P l a n io l , Droit civil, t. II, 
n° 571; — B a u d r y , Droit civil, t. II, n os 463 
et s.) ;

A ttendu qu'il faut également que les som
mes d’argent soient fongibles entre elles; 
que l’expression « somme d ’argent » vise la 
monnaie nationale à l’exclusion de monnaies 
étrangères, parce que seule, dans les limites 
du territoire, elle rem plit le rôle d’une mon
naie, c'est-à-dire d 'être l’étalon commun de 
mesure de valeur des marchandises (M . et A. 
M e l is t , Monnaie, Change, Arbitrage et Cré
dit, p. 13; — P . L e r o y -B e a u l ie u , Economie 
politique, p. 216; —  G id e , Economie poli
tique, p. 261) ; que, seule, elle est reçue dans 
les caisses publiques, que le refus de l’accep
ter en paiement est sanctionné pénalement, 
que,'seule, elle peut être mentionnée dans les 
actes publics (L ., 5 ju in  1932) ;

A ttendu que le second paragraphe de l ’ar
ticle 1291 du Code civil ne s’applique pas à 
la monnaie étrangère;

A ttendu que cette disposition ne s’appli
que qu’aux « grains ou denrées » et ne peut 
être étendue par analogie;

A ttendu que cela découle du rapport de 
Jaubert qui dit : « Il faut qu’il s’agisse de 
dettes de la même espèce; des denrées ne se 
compenseraient pas avec de l’argent, du vin 
ne se compense pas avec du blé. Le projet 
n ’adm et qu’une exception, les prestations en 
grains ou denrées dont le prix est réglé par 
les mercuriales, peuvent se compenser avec 
de l’argent. » (Rapport de J a u b e r t , L o c r é , 
Législation civile, t. VI, X, 46) ;

A ttendu que le législateur a toléré cette 
seule exception pour perm ettre aux paysans 
dont le loyer était fixé « en  nature » par des 
prestations de produits agricoles, d'effectuer 
la compensation avec les sommes dont les 
propriétaires pouvaient leur être redevables 
(L o c r é , Législation civile, t. VI, Procès-ver
baux du Conseil d E ta t, séance du 28 B ru
m aire an XII) ;

A ttendu qu’il se com prend parfaitem ent 
que le législateur n’ait toléré que cette seule 
exception à la règle, si on se souvient que le 
but de la compensation est « d’éviter un cir
cuit de procédure », suivant l’expression du 
rapporteur, chacune des parties recevant 
strictement la contreprestation convenue, ce 
qui ne serait pas le cas si les dettes à com
penser pouvaient être fongibles, mais d’espè
ces différentes, comme cela se produirait en 
cas de compensation de dettes libellées en 
différentes monnaies;

Attendu qu'il n’y a donc pas de compen
sation légale entre les soldes de différents 
comptes qui ne sont pas libellés en même 
m onnaie;

Attendu toutefois que les parties pour
raient convenir qu 'il n’existe juridiquem ent 
qu’un seul compte, lequel par un artifice de 
com ptabilité sera divisé en différents comp
tes m atériellement distincts suivant la nature 
des monnaies dont il a été fait usage;

Attendu, toutefois, que, dans cette hypo
thèse, parties doivent convenir « ab initio » 
des conditions suivant lesquelles se dégagera 
le solde commun, en sorte qu’il ne s’effectue 
alors, en réalité, non pas une compensation, 
mais bien la déterm ination du solde final 
d’un seul compte dont l’unité ju rid ique sub
siste malgré sa division en comptes matériel-
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lement distincts (P ir e t , Le compte-courant, 
pp. 272-273; note sous Rev. des faill., 1930, 
p. 368) ;

Attendu qu’en l’espèce, il existait bien 
deux comptes distincts, divisés aussi bien ju 
ridiquem ent que m atériellem ent;

Attendu que les parties n ’ont pas convenu, 
soit expressément, soit tacitement, de l’unité 
de ces différents comptes;

Que, notamment, rien n’a été prévu en ce 
qui concerne taux et mode de conversion des 
monnaies étrangères de façon à assurer la 
stabilité du solde final ( P ir e t , Le compte 
courant, pp. 272-273) ;

Attendu que cela résulte aussi du fait que 
le défendeur a produit sa créance en francs 
beiges dans son intégralité, considérant donc 
que son compte courant en francs belges 
avait une existence parfaitem ent indépen
dante;

Attendu que, bien plus, à la date du 22 dé
cembre 1934, le défendeur vota par procura
tion le concordat postulé, et intervint pour la 
somme de 8,748 fr. 55 étant le solde intégral 
de son compte-courant libellé en monnaie 
nationale;

A ttendu qu’il apparaît bien que les par
ties étaient d’intention de considérer les deux 
comptes comme absolument distincts et indé
pendants l’un de l’autre et ne les envisa
geaient pas comme des éléments différents 
d'un seul et même compte;

A ttendu que la demande est donc fondée 
et, par le fait, la demande reconventionnelle 
non fondée;

Par ces m otifs :

L e T r ib u n a l ,

après en avoir délibéré, y compris le réfé
rendaire chargé de la rédaction du juge
ment,

Reçoit la demande et la déclare fondée; 
condamne le défendeur à payer au deman
deur q. q. la somme de 4,387 fr. franç. 30 
ou sa contre-valeur en monnaie nationale au 
cours du jo u r du paiem ent;

Le condamne aux dépens.

OBSERV A I IONS. —  Le trib u n a l, ou tre  la 
question vidée p a r  le jugem ent, soulève, par le  lib e l
lé  de son d ispositif, lu question  de la légalité  du rô le 
jo u é  pa r le référendaire .

Le tribunal, constate en effet de façon au then
tique que le  ré fé rendaire  a p a rtic ipé  — et de façon 
p répondéran te  — au dé libéré  e t qu ’il est le  rédacteur 
du jugem ent.

C ette constatation  a été faite  à de m ultip les reprises 
p a r les rap p o rteu rs  des divers p ro je ts  de lois re la 
tifs aux trib u n au x  de com m erce e t notam m ent par 
M. Sinzot qui d isait dans son ra p p o rt de la lo i du 
31 jan v ie r 1925 : « Tous les p raticiens du dro it savent 
que le g reffier est aussi peu greffier que possible, 
q ue  son rô le  p rin c ip a l est de conseiller les juges e t 
m êm e de ju g er  et que dans certains tribunaux , sur 
cent jugem ents nonanta-neuf sont leu r oeuvre ».

Celte ingérence dans l 'é ta t actuel de la  législation 
n’en est pas m oins con tra ire  à la lo i, et à notre avis, 
pareille  in te rven tion  en tra îne  la n u llité  du  jugem ent 
rendu .

Un p ro je t d e  lo i déposé au Sénat pa r MM. Orbay, 
Van H oesteuberghe, G illion  D isière, N othom b et 
Van D ieren  en trep ren d  de ré fo rm er cette situation  
suivant les vœ ux exprim és pa r la F éd éra tio n  des avo
cats que le Journal des T rib u n a u x  appuya d’articles 
qui a ttirèren t p lu s d’une fois l ’a tten tion .

11 ne faut pas que  des am ours-propres coalisés et 
des vanités blessées l ’em porten t su r l ’in té rê t général.

Les C ham bres de  com m erce a lertées contre le p ro 
je t ont fait v a lo ir que les tribunaux  de comm erce 
fonctionnaien t de façon satisfaisante. Sans doute, 
m ais c’est parce q u ’ils fonc tionnen t en m arge de la 
légalité. D 'une p a rt, depuis 1914, les élections consu
laires ont été  escam otées p resq u e  p a rtou t, d’autre  
part des ju ris tes, souvent avertis e t expérim entés, 
p rennen t la p a rt p répondéran te  dans l ’é laboration  
et une  pa rt exclusive dans la rédac tion  des jugem ents, 
et ceci con tra irem ent à la loi.

O r il n’y a ni d ’organisation , ni d ’o rd re  dans l ’illé
g a lité ; si dans une con jonctu re  quelconque  ils s’ob
tiennen t aux dépens de la lo i, c’est au lég isla teur à 
y pourvo ir et à ré ta b lir  l ’h a rm on ie  en tre  la lo i et 
le fait.

Nous nous p roposons du reste  d e  rev en ir dans une 
étude déta illée  sur la question  de la  n u llité  des ju g e 
m ents rendus p a r  les trib u n au x  de com m erce, lo rsque 
le ré fé ren d aire  a partic ip é  au  d é lib é ré  e t a rédigé 
le  jugem ent. J . d. N.

Sentence du Conseil 
de l’Ordre des Avocats 

à la Cour d’appel de Bruxelles 
du 15 mars 1937.

Sont présents : M® Thom as B r a u n , bâton
n ier; MM"1 P. G r a u x , M. F e y e , M. T ie n - 
r ie n , Fern. J a c o b s , F .  L a n d r ie n , L. H a y o it  
de T e r m ic o u r t , Th. S m o l d e r s , G . F la m en g , 
M. I saac, I .  T h o u m s in , Em. J a n s o n , R. R. 
J o n e s , G . C o l l o n , membres.

r*ROIT P R O F E SSIO N N EL D ES AV O C A TS.
—  RESPON SA BILITE CIVILE ET  P R O 
FESSIONNELLE. —  A ssurance. —  
I. A dm isib ilité  de p rin c ip e . —  II. Res
tric tio n s à son exercice.

Si rien ne s’oppose, en principe, à ce que 
l'avocat contracte une police d'assurance
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destinée à garantir la responsabilité pécu
niaire pouvant résulter des omissions, négli
gences, erreurs de fait ou de droit qu’il pour
rait commettre dans l’exercice de sa profes
sion, Vexécution de pareil contrat ne peut se 
concevoir que si elle ne porte pas atteinte 
aux principes qui sont à la base de l’organi
sation de l'Ordre :

1° L’avocat doit éviter qu'aux règles de 
délicatesse et d’honneur, qui doivent l’inspi
rer dans la recherche de la solution de liti
ges, ne se substituent les préoccupations mer
cantiles de sa société d ’assurances;

2° L ’avocat doit éviter que l’exécution de 
son contrat d'assurance ne le porte à violer le 
secret professionnel;

3° Si l’exécution de son contrat d’assurance 
est de nature à obliger l’avocat à prendre une 
attitude en opposition avec les règles de l ’Or
dre, il ne doit pas hésiter à renoncer au bé
néfice de son contrat;

4° Il est souhaitable que les contrats d a s
surance prévoient que, dans chaque cas où 
sa responsabilité serait engagée, l’avocat res
tera personnellement tenu vis-à-vis des tiers 
de supporter le dommage à concurrence de 
25 p. c. au moins;

5° Il est recommandé à l’avocat de stipu
ler que, par dérogation à l ’article 22 de la loi 
du  11 ju in  1874, son assureur ne sera, en au
cun cas, subrogé à ses droits éventuels contre 
des tiers.

L e  C o n s e il ,

après en avoir délibéré, prononce la sen
tence suivante :

Entendu MM" M. Isaac et R. R. Jones en 
leur rapport;

Considérant que la diversité de6 affaires et 
la complexité croissante des règles du droit 
exposent l’avocat à des erreurs, des négli
gences ou des omissions de nature à engager 
sa responsabilité pécuniaire à l’égard de ses 
clients;

Considérant que les charges résultant de 
cette responsabilité pécuniaire, qui peuvent 
être particulièrem ent lourdes, risquent d'en
traver ou même de compromettre irrém édia
blem ent la carrière de l’avocat;

L e C o n s e il ,

Estime que rien ne s’oppose, en principe, 
à ce que l ’avocat contracte une police d’assu
rance destinée à garantir la responsabilité 
pécuniaire pouvant résulter des omissions, 
négligences, erreurs de fait ou de droit qu’il 
pourrait commettre dans l’exercice de sa pro
fession ;

Considérant toutefois que l’exécution de 
pareil contrat ne peut se concevoir que si 
elle ne porte pas atteinte aux principes qui 
sont à la base de l’organisation de l'O rdre;

Le Conseil attire l'attention des membres 
du Barreau sur les principes suivants :

1° Il convient que l’avocat évite d’aliéner 
complètement son indépendance dans la 
conduite des litiges qui pourraient surgir au 
sujet de sa responsabilité professionnelle. 
L’avocat doit éviter qu'aux règles de délica
tesse et d’honneur qui doivent l’inspirer dans 
la recherche de la solution de pareils litiges, 
ne se substituent les préoccupations princi
palem ent mercantiles de sa société d’assu
rances. Il est, dans ce but, recommandé à 
l ’avocat de stipuler que toutes difficultés 
pouvant s’élever entre lui et son assureur à 
propos de l ’exécution du contrat d’assurance 
et notam m ent au sujet de la conduite des li
tiges pouvant surgir entre l’avocat et ses 
clients, seront soumises à l’arbitrage de trois 
personnes désignées par le Bâtonnier de 
l ’O rdre;

2° L’avocat doit être particulièrem ent sou
cieux d’éviter que l’exécution de son contrat 
d ’assurance ne le porte à violer le secret pro
fessionnel. Le fait que l ’assureur est lui-même 
tenu p ar le secret professionnel ne saurait 
autoriser l’avocat à divulguer à sa compagnie 
d’assurances des faits relevant du secret pro
fessionnel ;

3° Au cas où l ’exécution de son contrat 
d ’assurance serait de nature à obliger l’avo
cat à prendre une attitude ou à poser un acte 
en opposition avec les règles qui sont à la 
base de l’organisation de l'O rdre, il ne devra 
pas hésiter à renoncer plutôt au bénéfice de 
son contrat;

4° Il est souhaitable que les contrats d’as
surance prévoient que, dans chaque cas où 
sa responsabilité serait engagée, l ’avocat res
tera personnellem ent tenu vis-à-vis des tiers 
de supporter le dommage à concurrence de 
25 p. c. au moins;

5° Dans le but d’éviter des contestations ou 
litiges qui pourraient porter atteinte à la di
gnité de l ’Ordre, il est recommandé à l’avo
cat de stipuler que, par dérogation à l’arti
cle 22 de la loi du 11 juin 1874, son assureur 
ne sera, en aucun cas, subrogé à ses droits 
éventuels contre des tiers.

CHRONIQUE DES AVOUÉS
II. —  La q u e s tio n  des avoués

G) li faut vivre  un procès comme avoué pour 
s’en rendre compte. Voit-on un avocat de Bru
xelles chargé d’une saisie im m obilière à Gand 
faire toutes les diligences aux hypothèques, au 
cadastre, au greffe, et veiller aux délais? S’il 
envoie l’affaire à son correspondant, celui-ci 
exigera — avec raison — des honoraires sup
plém entaires que payera le client et non l’ad
judicataire. L’avoué est au contraire exclusi
vement payé p a r l’adjudicataire. Dans les autres 
procès c’est la partie succombante qui paye la 
partie  d’honoraires prom érités à raison de la 
procédure (l’état d ’avoué). Sinon, ce serait 
le client qui gagne le procès. Iniquité  flagrante.

7) L’avoué se justifie au point de vue de 
l'intérêt général : il est m andataire responsable. 
Il ne serait rem placé que par des scribes, des 
employés (du greffe parfois) ou des stagiaires 
ignorants. L’intérêt des justiciables exige le 
m aintien des avoués, m andataires responsables.

8) Les frais formidables des états ? Mais d is
tinguons les frais (débours) des honoraires. 
Ceux-ci sont très lim ités. Seul un avoué très 
occupé peut vivre décemment. De plus, ils ne 
frappent que la partie perdante. Enfin les ho
noraires que les avocats com pteraient pour 
leurs débours et leur activité supplém entaires 
ne seraient pas taxables, ce qui aboutirait à 
des abus, surtout en ces temps ci, en ces tem ps 
de crise de l’honnêteté.

9) C’est une m anière par trop simpliste d’ex
poser la situation que de d ire : l’avoué est une 
machine à copier. Non, il dirige le procès, il 
conseille l’avocat, il p répare tout pour lui sauf 
le fond, enfin il exécute les jugements. L’avo
cat qui charge un avoué de faire une saisie im
mobilière se borne à envoyer le jugement et 
l’indication de l’immeuble à saisir. D’ailleurs, 
sans vouloir le moins du monde l’offenser, l’avo
cat s’imagine-t-il même les dém arches qu’aura 
à faire l’avoué ?

Non, c’est de la procédure qu’il n ’aime pas 
et ne peut pas diligenter faute d’expérience, 
sans doute, et faute de temps, mais aussi faute 
de mentalité de « procédurier ».

10) L’avocat commercialiserait sa profession, 
l ’avilirait p ar conséquent en devenant le man
dataire de son client. Or l’avocat ne peut l’être : 
c’est contraire à l’essence même de sa profes
sion. L’exemple de la France ou les vieux p rin 
cipes sont conservés intacts, est à rappeler.

11) Le principe de la division du travail, de 
la spécialisation s’applique ici comme ailleurs. 
Pareille spécialisation nuirait à l’avocat. Con
çoit-on des avocats spécialistes en divorces en 
saisies immobilières, etc ? Est-ce cela que les 
avocats veulent ? En ce cas ils ne seront plus 
maîtres de leur procès seuls, puiqu’ils m anda
teront fréquemment leurs confrères dans des 
procédure spéciales. Ce serait donc rem placer 
l’avoué par l’avocat, changer le nom, :-ans chan
ger la cnù&e, avec, en plus, faire assum er par les 
avocats une responsabilité form idable. Vou
draient-ils assum er cette énorme responsabilité?

12) L’expérience devant tel tribunal que nous 
ne nommerons pas : le tribunal y déplore conti
nuellement l’absence des avocats aux appels des 
causes où ils peuvent se passer d ’avoués (mino
rité en m atières d’appels de justice de paix, 
et rareté dans les d ivorces).

Ils ne sont pas présents aux audiences, ne 
déposent pas leurs dossiers, se font rem placer 
ou par des avoués ou par des correspondants 
non porteurs des pièces (d ’ou strictem ent né
cessité de la lettre recommandée à envoyer par 
le greffier). Le gâchis règne quand il n’y a 
pas d ’avoué : M. le Président de ce T ribunal ne 
cesse de le répéter en pleine audience.

CONCLUSION.
1) L’avoué est non seulement utile mais né

cessaire, son m aintien s’impose.
2) Sa suppression en traînerait des perturba

tions graves dans l’adm inistration de la justice.
3) Il faut réform er le tarif : augm enter là où 

le tarif est dérisoire (p. ex. débouté en m atière 
de dommages-intérêts | par contre dim inuer ra i
sonnablem ent là où il est excessif (p. ex. en ma
tière pénale, etc.).

4) II faut veiller à un meilleur recrutem ent 
des avoués.

5) I.’avoué doit être le collaborateur de l’avo
cat qui, pour s’occuper du fond des affaires, sa 
vraie tâche, se voit heureusem ent libéré du 
souci et des préoccupations absorbantes de la 
procédure.

André Rodenbach. 
avoué licencié 

Gand.
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CHRONIQUE NOTARIALE
« Droit notarial » ( 1 )

« La pratique notariale e s t  une source  
de droit. Son action  peut être  com parée  
à celle  de la doctrine et de la ju rispru
dence. Née dans l'étude du notaire, co n 
sacrée par les tribunaux, la form ule est  
une partie im portante du droit v ivant. Le 
notaire s'ingénie à trouver la so lution  qui 
convient à chaque cas particulier. 11 adapte  
les tex tes  aux circon stan ces de la vie. Son 
interprétation rattache sans soubresaut le  
droit d’hier au droit de dem ain. » (H au- 
cham ps. « Droit N otarial p.  n° 4 .)

Le notaire n’est pas ce que d’aucuns s’ima
ginent trop souvent : un redacteur passif des 
conventions des parties. Au contraire, le no
taire est un homme d’affaires au courant des 
choses du droit; il est le conseil légal des par
ties. Une jurisprudence abondante et récente 
consacre l’importance du rôle social du no
taire : celui-ci n’est pas seulement responsable 
des erreurs de droit, mais encore des erreurs 
de fait, de ses imprudences et de ses négli
gences.

Le rôle du notaire requiert ainsi, à côté 
de fortes notions scientifiques, de hautes qua
lités morales : probité, honnêteté scrupuleuse, 
délicatesse qui craignant de rester en deçà 
est toujours au delà.

Ces beaux principes, le notaire Hauchamps 
s’efforce depuis de nombreuses années de les 
réinculquer aux étudiants de l’Université de 
Bruxelles; toute une génération de notaires 
s’inspire de son enseignement.

A sa mémoire de professeur, le notaire Hau
champs joint une pratique notariale qui fait 
de lui une autorité en la matière.

Pendant de longues années Secrétaire de la 
Fédération des Notaires, Président du Comité 
d’études et de législation de la Fédération des 
Notaires, il prend  une part prépondérante à 
l’examen de toutes les questions si délicates 
qui se sont posées au cours des dernières an
nées.

Il en est ainsi, notamment, du contrôle de 
la com ptabilité des notaires, qui fut d’ailleurs 
consacré peu après par le législateur.

Le notaire Haucham ps participe activement 
à l’élaboration du statut notarial (A. R., 13 et 
14 déc. 1935) qui réorganise la profession en 
lui donnant de solides assises; M. le Ministre 
Soudan lui rendit à cette occasion un hom
mage public.

C’est d ire combien le notaire Hauchamps 
était désigné pour rédiger le « Droit nota
rial », dont l’utilité s’imposait à la suite des 
nom breux rem aniem ents apportés par les lois 
d’après-guerre.

Le Droit notarial reflète les qualités scien
tifiques et professionnelles de son auteur : 
division rationnelle de la m atière, style net 
et concis, d ’une clarté adm irable; phrases sim 
ples et tranchantes, exposé lim pide des con
troverses par l’examen com paré des arguments 
en présence; conseils inspirés par la pratique 
journalière; tous ces éléments font du Droit 
notarial un ouvrage qui constituera désormais 
la base de la profession en Belgique.

L’ouvrage débute par un historique de la 
profession et une étude de son organisation 
actuelle en Belgique : nombre et division des 
notaires, nom inations, conditions requises, etc. 
Puis l’auteur analyse les devoirs des notaires: 
devoirs professionnels et devoirs moraux, dis
tinction qui ne doit pas « faire croire que les 
devoirs moraux ne sont ni obligatoires, ni 
sanctionnés ». Il donne notamment dans cette 
partie  un com m entaire des m odifications ap
portées à la loi de ventôse, an XI et à l’arrêté 
de nivôse, an XII, par l’arrêté-loi n° 213 du
13 décem bre 1935 et l’arrêté d’application du
14 décem bre 1935, tant en ce qui concerne 
certaines incom patibilités et prohibitions qu’en 
ce qui concerne l’organisation et le contrôle 
de la com ptabilité de l’étude. Puis, après avoir 
exam iné la compétence d’attribution, te rrito 
riale ou personnelle, il consacre une im por
tante partie  de l ’ouvrage à l’étude de l’acte 
notarié. Tout d’abord, les personnes dont le

( I ) « Droit notarial », par M* Camille Haucham ps, notaire  
à Ixelles, professeur à l'U niversité  libre de Bruxelles. 
E tablissem en t Bruylant.

concours est nécessaire pour la réception de 
l’acte : parties, notaire, tém oins instrum en
tants, certificateurs ou honoraires « dont la 
présence n’exerce aucune influence sur la va
lidité de l’acte »; ensuite, la réception de l’acte; 
les répercussions de la loi du 15 juin 1935 sur 
l’emploi des langues en m atière judiciaire, qui 
« cree des situations complexes »; la réception 
en minutes ou en brevet, les énonciations re
quises, certaines devant figurer dans tous les 
actes notariés, d ’autres dans certains actes, 
certaines étant prescrites à peine de nullité, 
d’autres à peine d’amende, certaines imposées 
par la loi organique, d’autres p a r des lois ci
viles, com m erciales ou fiscales, « l’état maté
riel de l’acte, garantie de sa sincérité  », la 
com m unication des actes, la délivrance des 
copies, le dessaisissem ent des minutes. Il en 
vient ainsi à l’étude des honoraires : hono
raires proprem ent dits ou « rém unération des 
services que le notaire rend en qualité d ’offi
cier public » : tarifés (A. R., 27 nov. 1928) ou 
non tarifés; salaire ou rém unération des ser
vices que le notaire rend  comme homme d’af
faires, m andataire, expert, séquestre, etc.; dé
boursés de «sommes avancées par le notaire»: 
droit de tim bre, d ’enregistrem ent, frais de pro
cédure, coût des annonces, affiches, etc.

Après un examen de l’organisation corpo
rative de la profession : assemblées générales 
et cham bres de discipline et de l’organisation 
disciplinaire, peines et procédure, il aborde 
l’im portante question de la responsabilité no
tariale. Ce chapitre est le plus etendu de l’ou
vrage; il en constitue la partie la plus origi
nale.

D’après le notaire Hauchamps, le notaire 
est « responsable en tant que notaire et parce 
que notaire », sans devoir s’a ttarder à la dis
tinction « fragile et superficielle » de respon
sabilité professionnelle ou de responsabilité 
extraprofessionnelle. Le juge n’a point à «s’em
barrasser de querelles d’école »; il tient compte 
de toutes les circonstances spéciales à chaque 
affaire. Il se place dans le fauteuil du notaire 
du moment où celui-ci agit. D’autre part, les 
clauses d ’exonération sont licites tan t qu’elles 
n ’enfreignent pas l’ordre public et l’assurance 
du risque professionnel est également admise. 
C’est à la lum ière de ces principes que les 
différents cas de responsabilité notariale sont 
successivement examinés : conseils, vente
d’immeuble, p rê t hypothécaire, testam ent, etc.

L’ouvrage se term ine par un bref chapitre 
réservé à la cessation des fonctions notariales.

Comme on s’en rend compte p a r  cet aperçu, 
cet ouvrage est plus qu’un vaste tra ité  de déon
tologie professionnelle : c’est une véritable 
synthèse de tout ce qui touche à l ’activité 
notariale.

La docum entation, tant doctrinale que juris- 
prudentielle, y est particulièrem ent abondante 
et l’on peut affirm er que tout ce qui a été 
dit sur la m atière s’y trouve condensé ou 
mentionné.

Cet ouvrage sera accueilli, tant dans les m i
lieux notariaux que dans les milieux jud iciai
res, avec toute l’autorité qui s’attache aux œu
vres de prem ier plan, mûrement réfléchies, 
solidement charpentées et à la rédaction des
quelles l’auteur a consacré toutes les ressour
ces de son esprit scientifique, de son expé
rience féconde et de sa forte personnalité.

J. C.
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La Chronique Judiciaire
LEGISLATION

C h ôm age. —  R ég lem en ta tio n .
★ Arrêté royal du 14 avril 1937 modifiant la 
réglem entation en vigueur (arr. roy. du 31 mai 
1933) en m atière de chômage. (Mon., 18 avril; 
Bull. législatif, 1937, livr. 8.)

M ilice.
★ Arrêté royal <lu 18 avril 1937 déterm inant 
les m aladies et infirm ités dont il doit être 
tenu  compte pour déterm iner la composition 
de la famille aux termes de l’article 17, 4°, 
de la loi sur la milice, le recrutem ent et les 
obligations de service. (Mon., 22 avril; Bull, 
législatif, 1937, livr. 8.)

P assep o rt* . —  V o lo n ta ires  p o u r  l 'E sp ag n e .
★ Arrêté m inistériel du 4 avril 1937 contenant 
les instructions pour l’application du Comité 
de non-intervention de Londres, relatives à 
l ’in terdiction de l’enrôlem ent et du départ de 
volontaires à destination de l’Espagne. (Mon.,
18 avril; Bull, législatif, 1937, livr. 8.)
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PROPOS ET RÉFLEXIONS
Technique et coordination au Conseil d ’E tat

Le projet de loi tant attendu sur le Conseil 
d ’Etat vient enfin d ’être publié, et il nous a 
été donné de l’exam iner.

Il comporte la création d ’un double orga
nisme : la section de législation et la section 
d’adm inistration.

Laissant à des plumes plus autorisées le 
soin de tra iter éventuellement le problème du 
contentieux qui doit être l’objet p rincipal de 
l’activité de la deuxième section, nous sera-t-il 
perm is de form uler quelques considérations 
en ce qui concerne la prem ière section, celle 
qui aura, suivant l’exposé des motifs (p. 2), à 
am éliorer la p réparation  des textes légaux et 
réglem entaires en assurant leur correction du 
point de vue de la technique juridique et lin
guistique, ainsi que leur coordination avec la 
législation antérieure.

Telle est formulée l’intention. Grandement 
louable est-elle, et dans ce journal, il est p er
mis de s’en réjouir doublement, puisque son 
fondateur même, en 1886 déjà, donnait ce t i 
tre qui n ’a pas été oublié : De la confection  
vicieuse des lois en Belgique et, qu’à plusieurs 
reprises, il y a été revenu dans ces colonnes 
mêmes (G. C. en 1890, col. 1105; J. Destrée 
en 1900, col. 67; F. Ninauve, même année, 
col. 1, etc.).

Qu’y voyons-nous? Amélioration au point de 
vue de la technique juridique, coordination 
avec la législation antérieure.

La technique jurid ique de la législation, 
qu’il soit perm is de dire en plus bref : la 
technique législative, c ’est quoi? Où cela s’en- 
seigne-t-il? Dans quel manuel peut-on s’en 
instru ire? Deux questions auxquelles il ne peut 
être fait aucune réponse.

Si! Dans les manuels de droit public, la pro
cédure de l’élaboration de la loi est indiquée. 
Mais là n’est pas le tout. Et les arrêtés royaux? 
Ils sont laissés à l’inspiration des bureaux. 
Quelle préparation spéciale ont subi les rédac
teurs? Dans quelle école? Quel traité de doc
trine indique les règles indispensables à suivre 
pour assurer cette chose élém entaire, et que 
dicte le pur bon sens, de l’unité de m éthode?

Coordination avec la législation antérieure. 
Fort bien encore, mais comment l’assurer sans 
un véritable office uniaue de législation dis
posant de tout le capital réglem entaire, p a r
faitement ordonné, détaillé, rangé, en un mot 
maniable. Car si, p a r un système de fiches 
poussé aussi à fond que possible, tenu m éti
culeusement à jour et soigneusement annoté, 
on ne dispose pas à tout instant du plus mi
nime des éléments acquis, la solution est 
claire : aucune coordination n’est possible. On 
fera du velléitarism e, mais rien de plus, et le 
résultat am bitionné ne sera jamais que frag
m entaire et insuffisant.

Il est clair qu’il faut là un personnel tout 
à fait sélectionné, longuement préparé, p a r ti
culièrem ent doué de patience, de m inutie, de 
ténacité.

Mais voyons si c’est bien au but souhaité 
qu’on arrivera. Pour cela, il nous faut lire  le 
projet même, qui transform e les intentions des 
prom oteurs en une réalité juridique et insti
tutionnelle.

Lisons l ’article 2 (p. 61) :
« La section donne un avis motivé sur tous 

avant-projets, projets, propositions de lois et 
amendements à ces projets et propositions, 
ainsi que sur tous projets de règlem ents géné
raux dont elle est saisie p ar le P résident d ’une 
des Chambres législatives ou par le P rem ier 
Ministre. »

Et cela n’est, hélas, déjà plus la même chose.
Que la section n’ait qu’une activité consul

tative, rien de mieux. C’est son rôle exclusif. 
Elle perd ra it tout son caractère  s’il devait en 
être autrem ent.

Qu’elle donne son avis su r les lois, pourquoi 
faut-il que ce ne soit que su r projets, p ropo
sitions et am endem ents dont elle est saisie 
par le Président de l’une des Chambres?

Il faut être radical. Ou tout, ou rien.
P ar les soins des présidents des cham bres, 

tous, indistinctem ent tous les projets, p ropo
sitions, etc. doivent obligatoirem ent être sou
mis à la section.

Pourquoi? P our enlever quelque chose au 
Parlem ent? Mais pas du tout. Uniquem ent pour 
lui m ettre entre les m ains le maximum d’élé
ments possibles pour lui assurer, et peut-être 
lui faciliter, son très difficile labeur.

Sur tous projets de règlem ents généraux, 
poursuit notre article. Transm is p a r  le P re 
m ier Ministre, cette fois.

Où commence un règlem ent général? Il s’agit 
ici des arrêtés royaux. Quand un arrêté  royal 
est-il vraim ent arrêté  général? Peut-on dire 
qu’un arrêté royal d’application sur un point 
déterm iné est encore règlem ent général. Exem 
ple pour la voirie par eau. Le règlem ent gé
néral sur les voies navigables est un arrêté 
général. Le règlem ent particu lie r de la Meuse 
l ’est-il ?

Et comment peut-on penser à une coordi
nation effective, si tous, indistinctem ent tous 
les arrêtés royaux, autres bien entendu que 
les arrê tés de nom inations de prom otions dans 
les ordres nationaux p a r exemple, ne passent 
pas p ar le contrôle de l’organe de coordina
tion? Ou bien on ne se ren d  pas com pte de 
ce que c ’est que le labeur de coordination.

En quoi le P rem ier M inistre sera-t-il avisé 
qu’un règlement général est en gestation dans 
l’un ou l’autre de ses m inistères, et qu’il se
rait bon de le soum ettre à la vérification de 
l’organe coordinateur?

S’est-on assez avisé que quatorze départe
m ents m inistériels sont atteles, en dehors du 
cabinet du P rem ier M inistre, au travail de ré
glem entation. Que chacun travaille  isolément, 
sans corrélation aucune avec les autres dépar
tements.

C’est, si l’on veut, le ch ar de l ’Etat attelé de 
quatorze chevaux, tiran t chacun pour son 
compte personnel et sans souci aucun de la 
direction que suivent ses voisins. Comment, 
dans ces conditions, assurer l’unité de direc-

ECHOS DU PALAIS
A  propos des Conseils de P rud ’hommes
Il n’est pas trop  ta rd  pour nous de com 

m enter brièvem ent la discussion du budget 
du Ministère du Travail qui a eu lieu au début 
de mars.

Par une absurdité néfaste, une partie im por
tante de la Justice se trouve égarée dans 1 Ad
m inistration de l’Industrie  et du Travail. Nous 
voulons parler de cette excroissance qui s’ap
pelle les Conseils de P ru d ’hommes. De bons 
esprits estiment qu’il devrait n ’y avoir que des 
tribunaux de prem ière instance sans aucune 
jurid iction d’exception, mais ce qui est inoui 
c’est que une partie  notable de la Justice ne 
soit pas rattachée au D épartem ent de la Jus
tice.

Quand on lit les débats au Sénat, notamment 
ceux du 2 mars 1937, et tout particulièrem ent 
le discours du sénateur Van Roosbroeck, on 
est épouvanté du degré d’ignorance des choses 
judiciaires qu’offre le spectacle des discussions 
parlem entaires. Elles tém oignent d’une haine 
étroite et mesquine contre tout ce qui est avo
cats ou m agistrats. On y fait des calculs au 
taxim ètre sur les heures d’audience et le nom
bre des jugements où la bouffonnerie se mêle 
à l’incompétence. Un des orateurs déclare qu’il 
a jo in t à son dossier la m inute des jugements 
de toute une audience (on se demande com
ment en vérité); il ajoute qu’il y a huit 
affaires et qu’il n’y a pas tren te  lignes d’écri
ture, comme si la valeur des décisions jud i
ciaires se m esurait à leur longueur. Un avocat 
célèbre ne s’excusait-il pas un jour d ’avoir dû 
étudier un peu vite une affaire : Excusez-moi, 
Messieurs, d’être un peu long, je n ’ai pas eu 
h ier tout le lo isir indispensable pour être bref.

Il parait que le Président du Conseil d’Appel 
qui compte près de vingt-cinq ans de service, 
qui a soixante-dix ans, a dû abandonner tout 
son Cabinet depuis vingt-cinq ans et n’a au
cune pension, serait payé d’une m anière exor
bitante p ar une indem nité de 48,000 francs p ar 
an. Pareille chicane vis-à-vis d ’esprits éminents 
qui sont l’honneur de leur fonction p ar leur 
science, leur droiture et leur désintéressem ent, 
a quelque chose de révoltant.

Si les Conseils de P ru d ’hommes, au lieu de 
dépendre de fonctionnaires ignorants des cho
ses jud icia ires et qui les traitent comme des 
laquais, étaient rattachés au D épartem ent de la 
Justice, ils y trouveraient au moins une appré
ciation équitable de leurs services.

Conférence du Jeune B arreau de Bruxelles
M aître  A lfred  L oesch , av o ca t p rè s  la C o u r  d ’a p 

pel de L u x em b o u rg , d o n n e ra  le 30  av ril, à  1 5 h. 30, 
d an s la sa lle  de  la p re m iè re  c h am b re  de la C o u r 
d ’ap p e l, une  co n fé re n ce  su r  : « L a  resp o n sab ilité  
de  l’E ta t-A d m in is tra te u r . E ssai de d ro it b e lge  ».

M aître  A lfred  L oesch  est un  ju r is te  de ra ce  : son 
ta le n t de g ra n d e  classe s’est n o tam m en t a ffirm é  
l’a n  d e rn ie r  à  l 'o ccas io n  de  la séan ce  o rg a n isée  en  
l’h o n n e u r  des C o n fé ren c es  de P a ris  e t de  B ruxelles 
p a r  la C o n fé ren c e  de L u x em b o u rg  d o n t elles é ta ien t 
les hôtes.

Au Jeune B arreau de Liège
C o n fé ren c e  de  M. d ’A sp rem o n t-L y n d e n

M. d ’A sp rem o n t-L y n d e n  a p a r lé  m ard i, à  la 
C o n fé ren c e  du  Je u n e  B a rreau , de la  n e u tra li té  de 
la B elgique.

A u  b u re au  av a ien t p ris  p lace  : MM. de P ie rp o n t, 
p ré s id en t de la C o n fé re n c e ; W aro u x , b â to n n ie r ;  
H av ers in , Rey, L h o n n eu x , m em b res  d u  C om ité . 
P a rm i l 'a ss is tan c e  : MM. S legers, p re m ie r  p ré s i
d e n t d e  la C o u r d 'a p p e l;  L ec ren ie r , p ro c u re u r  du 
R oi; le g én éra l m a jo r  N eerin ck x , MM. H alleux , 
E lens, P a lm ers, e tc .

Le p ré s id en t so u h a ite  la b ien v en u e  au  c o n fé re n 
c ie r qu i tra c e  d 'a b o rd  l 'h is to ire  de la n e u tra li té .

Il ex pose  en  o u tre  q u e  le re sp e c t de  la n e u tr a 
lité  ex ige  tro is  co n d itio n s : p ru d e n te  e t loyale
a p p lic a tio n  du  p rin c ip e , e n tre tie n  p e rm a n e n t d 'u n e  
fo rte  a rm ée , c o n co u rs  c e r ta in  e t im m édia t de tous 
les E ta ts  g a ran ts .

S u r ce  d e rn ie r  p o in t, le T ra i té  de  V ersa illes  est 
m o rt, e t le P ac te  de la S o c iété  d e s  N ations, d é r i
so ire . L o c a rn o  est à  re fa ire .

11 nous re s te  à d é fen d re  n o u s m êm es n o tre  sol, 
en  é ta n t, à la fois, lo y au x  et p ru d e n ts .

L 'o ra te u r  a eu  g ra n d  succès.

r i
i Ü jÙ> bén éd ict in e

L I Q U E U R

tion? Un général peut-il risquer le combat si 
tous les bataillons sous ses ordres entendent 
le faire chacun pour son compte exclusif?

Les départem ents m inistériels sont certes au
tonomes et certes aussi ils le doivent rester. 
Mais ils se considèrent comme indépendants, 
et là est le mal.

E ntre les notions d’autonom ie et d ’indépen
dance, il y a une différence.

Tout ce qu’on fera ne servira à rien, ou à 
très peu de chose, si, une fois pour toutes, on 
ne veut pas très nettem ent, très fermement, 
cette unité de m arche qui doit tradu ire  la ré 
glementation générale du pays.

Si tous les m inistères sont tenus de sou
m ettre leurs projets d ’arrêtés, soit directem ent 
à la section, soit pour sauvegarder leur suscep
tibilité , par la voie du cabinet du P rem ier 
Ministre, alors la coordination sera possible 
et utile. Sinon, non.

Et c’est pourquoi nous sommes portés à pen
ser que la rédaction de l’article 2 est insuffi
sante, qu’il faut que son texte indique, sans 
aucune hésitation, que tous les projets de lois 
ou d ’am endem ents doivent être soumis pour 
docum entation à la section, et que tous les 
arrêtés royaux autres que les arrêtés de pure 
forme, nom inations, concessions, agréations ou 
analogues, doivent pareillem ent être soumis, 
que ce soit directem ent ou p ar l’entrem ise du 
P rem ier M inistre. Ruth JAINZE

LE BANC DU LECTEUR
R O U SSEA U  ( J . ) .  —  S im ula tion  e t F iducie . E ssai 

su r  la  n o tio n  ju r id iq u e  de  sim u la tio n . ( 1 6 ,5 /2 5 ) .  
251 p. (3 7 5  g r .) .  —  Dalloz.

V IEN T DE PARAITRE 18 f ra n c s  b e lg e s

HENRY SOUMAGNE

POUR
ou

C O N T R E
La G a z e tte  d e s  Palais 1935-1936

= ÉDITEURS : — =
M aison  F e rd .  L A R C IE R , S . A .

FAILLITES
T rib u n a l de  com m erce de B ruxelles.

2 A V R IL  1937 :
D u p o n t, A d rie n , pâ tiss ie r, 14, av en u e  P a u l de 

Ja e r, Saint-G illes. (A v e u .)
J.-com . : M. L o san g e. - C u r. : M* M ardens.

V ér. cr. : 5 -5 -37 . 
V a n d e rh u ls t, H en ri, E d o u ard , c i-d ev an t e n tre 

p re n e u r  de tra v a u x  publics, ru e  V a n d e rh a e g en , 45 , 
B ruxelles. (A v e u .)

J.-com . : M. L osange. - C u r . : M* M ardens.
V ér. c r. : 5 -5 -3 7 .

10 A V R IL  1937 :
O n ra e t, L u cien , H en ri, c o m m erçan t, ch au ssée  

d 'A Isem b erg , 2 6 5 a , F o rest. (D ’office .)
J.-com . : M. L o san g e. - C u r. : M “ L. L epage.

V é r. c r. : 19-5-37.
S ociété  en  nom  co llec tif  D o n k e r e t  C ie, ru e  Bo

tan iq u e , 34, S t-Jo sse -ten -N o o d e ; D on k er, A d rien , 
D irk , ru e  de  l 'E n c lu m e, 34, S t-Jo sse -ten -N o o d e ; 
W .H .M . D o n k e r, ru e  B o tan ique , 34 , S t-Josse-ten - 
N oode. (D 'o ffice .)

J.-com . : M. L o san g e . - C u r . : M* M ardens.
V é r. c r. : 19-5-37.

T rib u n a l de  com m erce d ’Anvers.
25 M A RS 1937 :

Ickx , Jos, m en u isie r, 35, M u g genberg le i, D eu rn e . 
(A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. O . W uyts. - C u r. : M* De Solre .
V ér. c r. : 2 9 -4 -3 7 .

31 M ARS 1937 :
V laem in ck x , H en ri, pâ tiss ie r, 232 , G ra n d 'R o u te ,

B erchem . (A v e u .)
J.-com . : M. G oris. —  C u r .  : M* G. V an  L id th .

V ér. c r. ; 7 -5 -3 7 .
31 M ARS 1937 ;

V e ra e r t ,  E ugène , c o m m erçan t, décédé, H oofd - 
vu n d e rle i, t ,  D eu rn e . (R e q u ê te .)

J.-com . : M. S o m ers. - C u r. : M* H . Jan ssens.
V é r. c r. : 7 -5 -37 .

I#r A V R IL  1937 :
M ichielsen, L ouis, c o m m erçan t, 63 , ru e  D em an , 

D eu rn e . (A ss ig n a tio n .)
J .-com . : M. L o m m aert. - C u r . : M* W . B o u chery .

V ér. c r . : 5 -5 -37 .
2 A V R IL  1937 :

Jan ssen s , L a u re n t, co m m e rç a n t, 37 , ru e  de L o n 
dres, A n v ers . (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. C le iren . - C u r. ; M* G. v an  L id th  
de Jeude .

V ér. c r .  : 7 -5 -3 7 .
3 A V R IL  1937 :

M oons, G u staa f, e n tre p re n e u r , 45 , ru e  S ergeysel, 
B o rg e rh o u t. (A p rè s  c o n c o rd a t.)

J .-co m . : M. L o m m aert. - C u r. : M" F r. M atth ees- 
sen s. V é r. c r. : 2 6 -5 -3 7 .

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H EES, S u ccesseu r 
M aiso n  de co n fian ce

'39-41, rue d e  l 'H ôp ita l, BRU XELLES
T é lé p h o n e  1 2 .S 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é ta c h a g e  - T e in tu re s . —  T ra v a il  
ra p id e  e t  so igné . —  P rise  e t rem ise  à  dom icile . 

E nvo is en  p ro v in ce .

DEBATS JUDICIAIRES
S e ro n t p la id ées d e v a n t la C o u r  d 'a p p e l  :

L und i 26  a v ril. —  ( 2 # c h .)  : W e rr ie ;  p la id e u rs  : 
MM*'" D esc resso n iè re s  e t D elsaux . ( In d e m n ité  p o u r  
e x p ro p ria tio n .)

3* ch. : X . . . .  D ans u n e  a c tio n  en  p en sio n  a lim e n 
ta ire , co n sécu tiv e  à u n  d ivo rce , le m in is tè re  de 
l 'av o u é  est-il re q u is  ?

M ardi 27. —  (2* c h .)  : C o n tin u a tio n  W e rr ie .
I re ch. : X . . .  C o n te s ta tio n  re la tiv e  à  la  lo c a tio n  

de  film s.
M ercred i 28 . —  (2* c h .)  : D ésaveu  de p a te rn ité , 

fondé  su r l 'im p u issan ce .

L’U R B A IN E
Société Anonyme Belge 

Assurances de  to u te  na ture

40, ru e  des Colonies, B ruxelles

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m i e u x
ANVERS BRUXELLES

A ne. Et. A ug. Puvrez. S .A .. 59, av. Fonsny, Bruxelles.
Adm. D élégué : A ug. Puvrez.
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NOTRE DROIT PENAL
A beaucoup d’esprits sérieux, au Palai», il 

suffit, pour ce qui est du droit pénal, de dé
clarer que la m atière, incertaine, dépend 
tout entière de « l’oreille du juge ». E t on 
•ait a6sez que beaucoup d’entre eux sont 
sourds.

Comme le répète abondamment notre con
frère Sasserath, dans ses excellentes leçons, 
c’est là une bien regrettable paresse d’esprit.

Assurément, la révolution juridique qui, 
partout, s’accomplit peu à peu, mais radica
lement, porte depuis longtemps son poids sur 
la nature de la pénalité, sans que, en Bel
gique, dans le pays de Quetelet, on s’en soit 
encore à suffisance aperçu. Il nous reste, en 
théorie, à repenser tous les principes. Ainsi, 
après avoir, en 1867, devancé les autres, la 
France notamment, nous piétinons aujour
d’hui en serre-file, même de la France. (.Cf. 
la dernière conférence de M. le prem ier pré
sident Matter.)

Cependant, la vie ju iid ique qui, spontané
ment et em piriquem ent, prolifère en législa
tions prolixes, n ’a cessé de pondre avec fé
condité : crimes, délits et surtout contraven
tions. Ces semences pullulent en ivraies folles, 
forment une brousse et un maquis inextrica
bles, dans le désordre desquels, il est indis
pensable de tracer quelques pistes d’orienta
tion, en attendant la venue d 'un nouveau 
Lenôtre qui y substituera l’hum anité de ses 
jardins.

Pour cette dernière tâche, comme pour la 
précédente, nous étions, en Belgique, dans le 
même état hum iliant d'indigence doctrinale.

Haus, Nypels, Servais en m arquèrent une 
étape exégétique, méritoire, mais démodée. 
Depuis lors, quelques Poetœ minores ont 
suivi avec succès les traces de Le Jeune et de 
Prins. Mais il nous m anquait un livre de che
vet, à la fois pratique, éclectique et sûr.

Les deux volumes que M. G. Schuind, con
seiller à la Cour de Bruxelles, vient de faire 
paraître, m éritent à cet égard notre recon
naissance, notre considération, notre admi
ration (1).

***

Assurément, dans un ouvrage, à caractère 
avant tout pratique, on ne peut s’attendre à 
de longs développements sur la nature de la 
pénalité. Cependant, si courte et ramassée 
que soit l’introduction où elle est circonscrite, 
elle est parfaite dans la netteté mesurée et 
nuancée de ses aperçus. Les caractères histo
riques de chaque période sont adm irable
ment condensés. Quant aux réformes futures, 
on conçoit qu’un auteur aussi sûr et prudent 
ne s’y aventure qu’avec précaution. Cepen
dant, leur seule énumération est déjà nota
ble : la spécialisation du juge répressif, la 
collégialité des tribunaux, le ju ry  et l’éche- 
vinage, l’instruction contradictoire, l’organi
sation de l ’appel et de l’opposition, un Code 
pénitentiaire ou d’exécution des peines, la 
prescription des actions publique et civile, 
l'adolescence délinquante, et la stérilisation

( i )  Traité  pratique de droit criminel. 1936 , 1 vol., 
B ruylant, BruxtUci.

des criminels sur laquelle l ’auteur fait toutes 
réserves.

***
Quant au recensement et à la classification 

de la prolifération des lois pénales, c’est 
assurément la partie essentielle de cette 
œuvre où la compilation s’ennoblit d’une 
mise au point constante, précise, harm o
nieuse, surtout dans les dispositions qui com
plètent notre Code vétuste, tant pour le droit 
pénal que pour la procédure. Citons en exem
ple : le régime de l’enfance, la loi de défense 
sociale et tout le titre  consacré aux contra
ventions.

Dans la procédure pénale, on trouve quel
ques indications sur la police judiciaire des 
parquets, mais peu proportionnées à l’im
mense importance qu’elle a prise vis-à-vis de 
tous les autres offices de police, lesquels sont 
minutieusement présentés. Notons aussi un 
a^veadi “ très bien fait sur les conséquences 
civiles des infractions.

*

Ce qui précède suffirait au juste renom 
d’une œuvre. Cependant, le tome deuxième 
m érite une attention plus grande encore. 
C’est une mise en ordre tout à fait intéres
sante du fouillis de dispositions pénales 
accumulées depuis plus de quarante ans. On 
y traite de la chasse, de la pêche, des forêts, 
du Code rural, de la police sanitaire des ani
maux, du commerce et de la production dans 
tous les domaines, des denrées alimentaires, 
de l’art de guérir, de tout le droit industriel 
et social, etc. Comment énum érer même les 
matières m ultiples ? C’est une revue détail
lée et complète dont l’utilité pratique est 
évidente.

Le labeur patient que suppose pareil tra 
vail appelle autant d’éloges que l’ordre et la 
méthode de la classification.

*

Quant on analyse la bibliographie du droit 
belge, on observe que, depuis trente ou qua
rante anss les œuvres de longue haleine sont 
rares. Assez bien de petit6 articles commen
tant l’interprétation de cas concrets, peu de 
généralisations, guère de livres à longue 
portée.

Il semble que nous sortons enfin de ce m a
rasme. Le Droit civil de De Page, les travaux 
de Froidm ont, Mallieux, Haesacrt, plus l’ef
fort doctrinal, exceptionnel, des hu it volu
mes parus des Novelles, ce sont là d’excel
lents symptômes de réveil. En droit pénal, il 
n’y avait pas encore grand chose. Voici que 
les deux volumes de Schuind ouvrent la voie 
à une rénovation du droit pénal.

Nous espérons que notre auteur, quittant 
le domaine de la pratique, s'élèvera jus
qu'aux constructions d’ensemble, théorie et 
pratique, dont la science pénale, depuis la 
mort d’Adolphe Prins, a un si grand besoin. 
Ce vœu que nous formulons, M. le conseiller 
Schuind vient de se m ontrer digne d’en sur
monter toutes les difficultés.

Léon H e n n e b ic q .

Service des Références bibliographiques et de documentation
DU «JOURNAL DES TRIBUNAUX»

Tous renseignements sur un problème déterminé : Jurisprudence, Doctrine, Bibliogra
phie. Un service de dactylographie y est attaché. Adresser les demandes à la Salle Edmond 
Picard, Palais de Justice, Bruxelles. — T arif : de 20 à 100 francs suivant l’importance des 
recherches.

« J U R I S P R U D E N C E
Civ. Brux. (13e ch.), 18 février 1937.
Siég.: M. O r ia n n e . Min. publ.: M. B l o n d e e l .

P la id .  : MM** H e n o u m o n t  et P e t it je a n .

(De Sm eth c. Epoux Kusnitzki.)

D RO IT CIVIL. —  MARIAGE. —  D épenses
du m énage. —  Fem m e séparée de biens.
—  Soins m édicaux  au  m ari. —  P aie
m ent. —  C onditions.

La femm e, même séparée de biens, doit 
supporter les soins médicaux donnés à son 
mari, s'il est établi qu'elle reste en défaut de 
verser sa contribution aux frais du ménage, 
et, en toute hypothèse, si son mari est sans 
ressources.

Attendu qu’aux termes de l'ajournem ent 
qu’il leur a fait signifier le 25 février 1933, 
le dem andeur poursuit, à cha des défen
deurs, solidairem ent ou, en tous cas, chacun 
pour le tout, le paiem ent d’une somme de 
4,600 francs en principal, constituant les ho
noraires dus au dem andeur à raison des soins 
médicaux et chirurgicaux qu’il a donnés au 
prem ier défendeur, du 14 janvier an 20 mars 
1931;

Vu, en expédition, le jugement de défaut- 
jonction, rendu en la cause le 24 avril 1935, 
par le T ribunal de ce siège;

Vu l’exploit de réassignation, signifié avec 
le jugement précité, le 27 mai 1935, au dé
fendeur défaillant, conformément à la dispo
sition de l’article 153 du Code de procédure 
civile alors en vigueur;

Attendu que le défendeur Kusnitzki n ’a 
jusqu’ores pa6 constitué avoué; que, dans 
une lettre adressée par lui, le 6 novembre
1931, au dem andeur, il reconnaît sa dette et 
promet de la payer; que l’action est donc 
fondée en ce qui le concerne;

Attendu que la défenderesse Seyffers, 
épouse Kusnitzki, déclare en conclusions :

1° qu’elle n’a pas requis les soins du de
m andeur et n ’en a pas reçu* de lu i;

2° qu’elle est 6éparée de biens d’avec son 
mari, en vertu d’un  jugem ent rendu le 
28 avril 1928 p ar le T ribunal de ce siège et 
dûment exécuté;

Et, de ces faits constants, conclut qu’elle 
ne peut être tenue d’une dette personnelle 
de son m ari;

A ttendu que le dem andeur n’établit pas 
que la dette, dont il poursuit le paiement, ait 
un fondement contractuel dans le chef de la 
défenderesse, m ais se prévaut de l ’obligation 
imposée par la loi à la femme, même sépa
rée de biens, de contribuer aux dépenses du 
ménage;

Attendu que doivent être considérées 
comme telles celles qu’imposent les soins 
médicaux donnés au m ari de la défenderesse, 
le montant des honoraires réclamés ne pa
raissant d’ailleurs pas excéder les besoins de 
la vie commune, eu égard à la condition so
ciale des époux;

Attendu que, aux termes de l’article 212 
du Code civil, les époux se doivent mutuel
lement secours et assistance;

Attendu que l’article 2146 du même code 
impose à chacun des époux l’obligation de 
contribuer aux charges du ménage selon ses 
facultés et son état ; que ces effets du mariage 
ne sont pas modifiée par la séparation jud i
ciaire de biens (C. Civ., art.1448) ;

Attendu, toutefois, que ces dispositions lé
gales ne règlent que la contribution, et non

l’obligation aux dettes du ménage; qu’elles 
ne confèrent directement aucun droit aux 
tiers créanciers; qu’en l’espèce, le deman
deur exerce un droit propre et non, oblique
ment, celui du m ari, son débiteur;

A ttendu, sans doute, que la défenderesse 
pourrait être tenue envers le dem andeur de 
l’enrichissement sans cause qui serait pour 
elle la conséquence nécessaire des soins qu’il 
a donnés à son m ari, s’il était établi qu’elle 
avait, en vertu de la disposition de l’article 
1448 du Code civil, à en supporter la charge, 
c’est-à-dire ai elle était en défaut de verser 
sa contribution aux frais du ménage, et, en 
toute hypothèse, si le défendeur, son m ari, 
était sans ressources;

Mais, attendu que l’existence de cette con
dition est déniée p ar la défenderesse qui dé
clare avoir assumé presque exclusivement 
toutes le6 charges du ménage depuis 1931 
jusqu’au début de l ’année 1933 — époque à 
laquelle le défendeur a abandonné le domi
cile conjugal — et articule certains faits pré
cis de nature à étab lir que son mari n ’est pas 
sans ressources;

Attendu, en conséquence, que le deman
deur n’ayant pas prouvé l’existence, dans le 
chef de la défenderesse, d’une obligation 
contractuelle ou légale, n’est, en ce qui la 
concerne, pas recevable en son action;

Attendu, toutefois, que la défenderesse 
n’établit pas que l ’action est tém éraire et 
vexatoire à son égard; que sa demande re
conventionnelle n’est pas fondée;

Par ces motifs :

Le T r i b u n a l ,

Ouï, en son avis, en grande partie con
forme, M. Blondeel, substitut du procu
reur du Roi; donne, itératif défaut contre le 
défendeur Chaim Kusnitzki, faute de compa
raître , et statuant entre toutes les parties en 
cause par un même jugement non susceptible 
d’opposition;

Dit le dem andeur recevable e t fondé en 
son action, mais en tant seulement qu’elle est 
dirigée contre le défendeur Kusnitzki; en 
conséquence, condamne celui-ci à payer au 
dem andeur la somme de 4,600 francs avec les 
intérêts judiciaires et les dépens;

Le dit non recevable quant au surplus de 
son action, en conséquence, l’en déboute et 
le condamne aux dépens;

Dit la demande reconventionnelle non fon
dée, en conséquence en déboute la partie de 
M* B ihin et la condamne aux dépens de cette 
demande.

OBSERVATIONS. —  O utre les référence* 
de doctrine  et de ju risp rudence  citées dans la no tf 
de M. Nast sous Cass. fr . (req .), 31 oct. 1934 : D. P . 
1935, p. 73 e t la chron ique de M. Savader au D. H., 
1935, p. 25, vo ir Civ. B ru x , 8 nov. 1893 : P as, 
1894, I I I , p. 19; 26 oct. 1910 : Pas,  1911, I I I ,  p. 35, 
et 5 ju il l .  1912 : Pas,  1913, I I I ,  p. 287; — T. civ. Le  
H avre 29 déc. 1923 : Rev. prat. no*., 1925, p. 397; — 
Cass. fr., 31 oct. 1934 : P. P., 1935, n» 133.

Civ. Charleroi (lre ch.), 28 nov. 1936.
P la id .  : MM”  G. A n d r é , L. A n s p a c h  et 

P . P a r e n t .

(Faill. Kreuger et Un. Allum ettière c. Mary)

D R O IT  COMMERCIAL, DE PROCE
D U RE E T  IN TE R N A TIO N A L PRIVE.
—  I. FAILLITE. —  D roit suédois. —  
Faillite d ’un non-com m erçant. —  Action
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«les C urateur». —  Action patrim oniale .
—  Recevabilité. —  II. C ontrat. —  Con
sentem ent. —  VIOLENCE MORALE. —  
R atification. —  N on-recevabilité. —
III. Usine. —  O bjet du con tra t. —  Dé
saffecta tion . —  P ré ten d u e  cause im m o
rale . —  Action en  nu llité . —  Non rece
vabilité.

I. L'ordre public belge interne comprend 
notamment les règles prescrites im pérative
m ent par l'Etat belge à ceux qui accomplis
sent sur son territoire des actes juridiques, à 
peine de nullité absolue ou relative.

D'autre part, les échanges internationaux 
et les contrats qui s'ensuivent, ont obligé 
chaque pays à admettre, sur son territoire, 
les dispositions légales qui les régissent 
même dans les cas où ces dispositions ne sont 
pas conformes à son ordre public intérieur.

Toutefois, chaque Etat se réserve le droit 
de faire prévaloir chez lui, même à l'in té
rieur de la sphère dapplication légitime de 
la législation étrangère, certaines règles de 
son ordre public interne destinées à protéger 
ceux de ses intérêts nationaux qui lui appa
raissent com me essentiels au maintien de son 
ordre social et de ses institutions politiques; 
ces règles constituent son ordre public inter
national.

Si un droit national prescrit la mise en 
faillite de non-commerçants, il y  a lieu de 
dire que pareil jugem ent est susceptible de 
produire, en Belgique, tous les effets compa
tibles avec notre législation.

Quant aux effets du jugem ent qui institue 
des curateurs auxquels sont confiés l'admi
nistration des patrimoines du failli, le juge
m ent déclaratif de faillite doit produire ses 
effets à l'étranger avec le caractère d’un acte 
authentique auquel on ne peut refuser l'au
torité qui lui appartient naturellement.

En conséquence, la demande des curateurs 
à être reconnus comme les représentants lé
gaux du patrim oine du failli est recevable.

II. Une partie, à supposer sa thèse sur la 
violence morale fondée, n’est plus recevable 
à invoquer Fexception de violence lorsqu’elle 
a confirmé le contrat. L ’exception est perpé
tuelle.

III. La désaffectation d’une usine ou son 
achat en vue de sa désaffectation ne sont [xts 
des actes nécessairement immoraux.

Attendu que l’action mue par exploit de 
l'huissier B authier, de Seneffe, en date du
19 mars 1931, tend à entendre condamner le 
défendeur à payer aux demandeurs à titre  de 
dommages-intérêts, la somme de 1,250,000 
francs;

A ttendu que, sous la date du 30 mars 1933, 
M*‘ O. Cambier, avoué, agissant au nom des 
trois liquidateurs de la faillite de la succes
sion de l'ingénieur Ivar Kreuger, décédé, et 
de la Société anonyme Union Allum ettière 
Fabriques belges d'Allumettes, a signifié à 
M® Houzé, constitué pour les défendeurs, que 
ses requérants reprenaient l’instance mue 
par exploit ci-dessus en  date du 9 mars 1931;

A ttendu que le défendeur Mary, ayant 
contesté aux demandeurs estant actuelle
m ent au procès, ainsi qu’à la Société ano
nyme Union Allum ettière, le droit de re
prendre l'instance mue tant par Ivar K reu
ger que par la Société anonyme Fabriques 
belges d’Allumettes, le Tribunal, par le juge
m ent susvanté du 24 octobre 1935, a décidé 
qu’il était impossible de trancher la question 
de recevabilité sans examiner l’affaire au 
fond et a ordonné aux parties de conclure à 
toutes fins;

Quant à la recevabilité de la reprise d ’in
stance de l’action mue originairement par 
Kreuger :

Attendu que sous la date du 30 m ars 1933, 
les sieurs Alf Lindahl et Tom Forssner, avo
cats, et M. Erik Stridsberg ont déclaré re
prendre l ’instance ouverte par l’assignation 
de Kreuger, étant actuellement les seuls re
présentants légaux de sa succession déclarée 
en état de faillite, par jugem ent du 28 mai
1932 du Tribunal de Stockholm;

Attendu que le sieur E rik  Stridsberg ayant 
donné sa démission, l’instance est actuelle
ment poursuivie à la requête des deux autres;

Attendu qu’il y a lieu de constater d’abord 
que le défendeur ne conteste pas que, sui
vant le droit suédois, dont le dem andeur 
K reuger relevait p ar sa nationalité et son do
micile, la faillite des non-commerçants est 
admise et même prescrite, ni que les sieurs 
Alf Lindahl et Tom Forssner ne soient régu
lièrem ent investis de tous les droits du dit 
Kreuger, e t représentent seuls sa succession 
légalement ;

Qu’il se borne à soutenir que leurs pou
voirs dérivant de leur qualité de curateur ne 
peuvent pas êtte  reconnus par un tribunal 
belge parce qu’ils sont issus d’un jugement 
déclarant la faillite d’un homme exerçant 
une profession civile de sa nature (celle d’in
génieur) et dont la qualité de commerçant 
n ’est pas dém ontrée; que l ’autorité d ’un tel
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jugem ent est en contradiction formelle avec 
la loi belge sur les faillites, laquelle intéres
sant l’Etat et la capacité des personnes est 
incontestablement d 'ordre public;

Attendu que ce raisonnement repose sur la 
confusion de deux notions bien différentes, 
et que d'ailleurs, le législateur s’est totale
ment abstenu de définir, savoir : a) l’ordre 
public belge interne et b) l’ordre public in
ternational;

Que le premier comprend notam m ent les 
règles prescrites im pérativem ent par l’E tat 
belge à ceux qui accomplissent sur son terri
toire des actes juridiques, à peine de nullité 
absolue ou relative; que l’ordre public in
terne, ainsi défini, varie beaucoup d’E tat à 
E tat, surtout sur les points secondaires et ré
sulte de l’ensemble de la législation de cha
cun d’eux;

Attendu, d’autre part, que les échanges in
ternationaux et les contrats qui s'ensuivent, 
tous faits aujourd 'hui si fréquents, ont obligé 
chaque pays à adm ettre, su r son territoire, 
l’autorité du statut personnel des étrangers, 
à reconnaître la valeur des actes juridiques 
régulièrem ent accomplis à l’étranger, et à 
donner aux dispositions légales qui les régis
sent les sanctions de ses Cours et Tribunaux, 
même dans les cas oii ces dispositions ne sont 
pas conformes à son ordre public in térieur; 
que, sans cela, les relations de droit interna
tional privé seraient pratiquem ent impossi
bles;

Attendu, toutefois, que chaque E tat se ré
serve le droit de faire prévaloir chez lui, 
même à l’in térieur de la sphère d’applica
tion légitime de la législation étrangère, cer
taines règles de son ordre public interne, des
tinées à protéger ceux de ses intérêts natio
naux qui lui apparaissent comme essentiels 
au m aintien de son ordre social et de ses 
institutions politiques; que ces règles consti
tuent précisément son ordre public interna
tional, c’est-à-dire l’ordre public spécial; 
qu’il applique dans le domaine du droit in
ternational privé, o rdre public plus restreint 
que l ’autre ( P a n d . B . ,  v° Ordre pub lic; — 
P o u l l e t ,  Manuel de droit international, n os 
329 et 333; — L a u r e n t , Droit civil interna
tional, 1880, n 08 96 à 100; — B u is s e r e t , Les 
règles de La H aye; — P a n d . p é r ., nov-déc. 
1929; — R o l in , Principe de droit internatio
nal privé, éd. 1891, n 05 118 à 136; — W e r t s , 
Droit international privé, t. III, pp. 94 et 
105; t. VI, p. 229);

A ttendu que tels sont les principes à la lu
m ière desquels il faut juger s’il convient ou 
non d’adm ettre la reprise d’instance par les 
curateurs suédois;

Attendu que puisque K reuger était Sué
dois et que son droit national prescrit la mise 
en faillite de ses ressortissants même non- 
commerçants; qu’il s’agit d’une action modi
fiant l'é tat et la capacité des personnes et 
que le Tribunal de Stockholm était compé
tent, il y a donc lieu  de dire que son juge
ment est susceptible de produire eu Belgique 
tous les effets com patibles avec notre législa
tion I Rép. prat. de dr. belge, v° Faillite, n° 
2827; — W e r t s , L VI, pp. 229, 231, 240 et 
241);

A ttendu que l'on distingue deux sortes 
d’effets d’un tel jugem ent, savoir : a) en tant 
qu 'il institue des curateurs auxquels est 
confiée l’adm inistration des patrim oines et
b) en tant qu'il entraîne les conséquences de 
l'é tat de faillite (dessaisissement du failli, 
exigibilité de ses dettes, etc.).

Attendu qu’en ce qui concerne la prem ière 
sorte d’effets, la presque unanim ité des au
teurs et des tribunaux, dans tous les pays ci
vilisés, adm ettent que le jugem ent déclaratif 
de faillite doit produire ses effets à l'é tran 
ger, en tant qu’il désigne des curateurs char
gés d’adm inistrer le patrim oine du failli, e t 
que dans cette lim ite, il n’apparaît même pas 
comme une décision de la jurid iction con
tentieuse soumise à exequatur, mais avec le 
caractère d’un acte authentique auquel on 
ne peut refjiser l'au to rité  qui lui appartient 
naturellem ent (v. Rép. prat., codent loco, 
T itre II, Effets des faillites à l’étranger, n° 
2827, avec les autorités e t notam m ent Brux.,
13 juill. 1921 : Pas., 1922, II, p. 202) ; qu’on 
adm et de même que le curateur engagé des 
poursuites contre les débiteurs du failli, in
tervienne dans des procès où le failli se trou 
vait engagé, conteste, avec les créanciers, que 
les controverses ne surgissent que dans les 
pays qui ont adopté le principe de la te rri
torialité de la faillite, lorsqu’il s’agit d’ap
pliquer chez eux les règles relatives aux 
effets spéciaux de la faillite;

Attendu que les curateurs de la faillite 
K reuger ne réclam ent l'application d’aucune 
de ces règles et se bornent à dem ander à être 
reconnus comme les représentants légaux du 
patrim oine du failli et, comme tels, habiles 
à faire valoir certains droits acquis par 
Kreuger de son vivant ;

Attendu que leur demande, quant à ce, 
échappe à toute contestation et qu’il y a lieu 
de la déclarer recevable à reprendre et à

2 6 3

poursuivre l'instance engagée par Kil'euger; 
que leur droit est particulièrem ent certain 
en Belgique, où a constamment pré\ alu le 
système de l’unité et de l’universalitfï de la 
faillite [Rép. prat., loc. cit., n° 2832), |sous la 
seule réserve que l’application des règ les du 
droit étranger en telle matière ne seyit pas 
contraire à notre ordre public in te rn a tio n al;

Attendu qu’à ce point de vue, il e st évi
demment sans intérêt que le patrimoines d’un 
Suédois soit représenté en Belgique p, ar des 
curateurs de faillite au lieu de l’être p ar des 
curateurs d'une succession vacante; < jue le 
défendeur lui-même ne justifie sa fin t .e non 
recevoir par aucun intérêt légitime p récis;

Qu’il s’est borné à ém ettre en plaid&int la 
supposition que s’il achetait une créance sur 
Kreuger, il serait mis dans l ’im possibilité de 
l’opposer en compensation à ce d ern ie r; 
mais cet argument, outre qu’il ne repos<{; que 
sur une pure hypothèse, tombe devant Scette 
considération que la reconnaissance vie la 
qualité de6 dem andeurs n’entraînera mulle- 
ment en l’espèce, ainsi qu’il a été dit plus 
haut, l’application autom atique de toute » les 
règles concernant les faillites, pas plus i :elle 
du droit belge que celles du droit suée ois; 
que ce point demeure entièrem ent réservé;

Recevabilité de l'action mue par la Société 
anonyme Union A llum ettière :

(Sans intérêt.)

•i A u fond  :
Sur la validité des conventions invoquées:
Attendu que le défendeur soutient que 

Kreuger se serait présenté comme na nti 
d’une puissance industrielle telle, qu’il é\ ait 
capable de l’écraser, qu’il aurait aussi obtf nu 
les conventions par la menace, et que, de 
plus, il l ’aurait abusé par la promesse d 'em 
ployer se» fils dans l'une de ses nombreuses 
affaires, promesse qu’il n’a pas tenue;

A ttendu qu’il allègue encore que K reuger 
acheta l'usine pour un prix correspondant à 
sa valeur réelle, mais, qu'ensuite, il scinda 
artificiellement en deux la convention origi
naire, et m entionna faussement dans les ac
tes définitifs qu 'il avait acheté l’usine pour
750,000 francs et, d’autre part, payé en con
trepartie de l’obligation de non-concurrence, 
une somme d’un million deux cent cinquante 
mille francs; que cette dernière obligation 
serait donc sans cause réelle, la cause vantée 
étant fictive;

Attendu qu’en résumé, le défendeur 
tient que l’obligation litigieuse :

а) lui aurait été arrachée par violence 
m orale;

б) lui aurait été surprise par dol, sous 
forme de fausses promesses;

c) serait sans cause ju rid ique;
d) qu 'il plaide enfin que la convention 

surprise ayant pour objet de réduire à 
l'inactivité une industrie nationale aurait 
une cause immorale.

A. — Quant à la prétendue violence mo
rale :

Attendu que le fait I articulé par le dé
fendeur à l’appui de ce moyen ne caractérise 
aucune violence m orale;

A ttendu, en effet, qu’il ne résulte aucune
ment des documents produits aux débats, 
qu’en 1920, les déclarations de Kreuger, 
quant à sa m aîtrise du m arché et à l’effet de 
sa concurrence, avaient pu faire craindre à 
un homme raisonnable et aussi averti que 
l’était Mary, que sa personne ou sa fortune 
était exposée à un  mal considérable et pré
sent; qu’en 1920, l’industrie allum ettière 
belge ne paraît nullem ent avoir été menacée; 
qu’au surplus, Mary, à supposer sa thèse 
exacte, n’est plus recevable à invoquer l'ex
ception de violence puisqu 'il a confirmé 
(art. 1115 et 1388 du C. Civ.; v. P l a n io l , 
Manuel, t. II, n° 1291, p. 427 : « L'exception 
est perpétuelle »; —  Rev. prat. not., Contrat, 
n°* 522 et 523) la convention du 10 juin 
et celle du l*,r ju ille t 1920, plusieurs actes 
im pliquant de façon certaine sa volonté de 
persévérer dans son consentement (réception 
du prix de l’usine et ensuite du prix  des ma
tières premières, remise de ces titres à la 
Société Mary en 1929, participation en 1923 
à l’acte de dissolution de cette société, etc.) ;

B. — Quant au dol par fausse promesse :
A ttendu que les dem andeurs dénient que

de telles promesses aient été faites et que le 
défendeur en sollicite la preuve dans les 
faits 2 et 3 de sa conclusion du 15 janvier 
1936;

Attendu qu’à bon droit, les demandeurs ont 
observé que les parties, tous deux hommes 
d’affaires avertis, ont consigné soigneuse
ment par écrit tous leurs engagements; qu’il 
n ’y a pas lieu, dans ces conditions, d’adm et
tre la demanderesse à faire une preuve testi
m oniale; qu’aucune manœuvre proprem ent 
dite n’étant alléguée, l’exception de dol n’est 
donc pas fondée; qu’enfin, en fût-il autre
ment, cette exception n’est plus recevable 
par les mêmes motifs que l ’exception de vio
lence ;
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C. — Absence de cause jurid ique de l’obli
gation :

(Sans intérêt.)
D. — Causes immorales :
Attendu que le défendeur soutient et de

m ande à prouver par témoins que jamais 
l’usine du défendeur Vital Mary ne fut main
tenue en activité; qu’au contraire, les m a
chines, même neuves, furent vendues à vil 
prix, à condition d’être démolies et réduites 
en m itraille;

A ttendu qu’il résulte de la déclaration de 
l’adm inistrateur des douanes et accises que 
l’usine Vital Mary n’a cessé sa fabrication 
qu’en août 1925 et que son existence est 
encore mentionnée dans le rapport de 1927 
de la Commission chargée par le Gouverne
ment d’exam iner la situation de l’industrie 
allum ettière;

Attendu, au surplus, que la désaffectation 
d’une usine ou son achat en vue de sa désaf
fectation ne sont pas des actes nécessaire
ment immoraux ;

Attendu qu’ils peuvent avoir pour objet la 
centralisation, l’amélioration de la produc
tion;

Attendu que le défendeur ne prouve ni de
mande de prouver que Kreuger aurait em 
ployé des moyens frauduleux pour constituer 
son trust;

Attendu qu’il apparaît, au contraire, que 
Vital Mary a estimé favorable l’occasion qui 
lui était offerte de céder son usine;

Attendu qu’il y a, en effet, lieu d’observer 
que la Société Fabrique belge d’allumettes 
Vital Mary devait des sommes très im por
tantes à des tiers; qu’au bilan du 31 décem
bre 1919, les créditeurs divers sont portés 
pour fr. 529,024.45, qu’ensuite, elle fut débi
trice du fisc, ainsi qu’il résulte de la saisie- 
arrêt pratiquée le 29 avril 1922 entre les 
mains des demandeurs, pour plus d'un m il
lion du chef d’im pôt sur les bénéfices de 
guerre ;

Que ce moyen de nullité du défendeur doit 
donc être écarté;

Sur la réalité des infractions aux engage
ments :

(Sans intérêt.)

Par ces m otifs :
L e  T r ib u n a l ,

Ecartant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, et notam m ent les demandes à 
preuve et la demande d’expertise formulée 
par le défendeur, déclare MM. Alf Lindahl 
et Tom Forssner recevables à reprendre l’in
stance mue par feu Ivar Kreuger, en leur 
qualité de curateurs de la faillite de ce der
nier ;

Donne acte à la Société anonyme Fabri
ques belges d ’Allumettes de ce que sa déno
m ination sociale est changée en Union Allu- 
m ettière ;

Déclare l’Union A llum ettière non receva
b le; avant faire droit sur le fond et sans rien 
préjuger, autorise les dem andeurs à prouver 
par toutes voies de droit, tém oins compris, 
les faits ci-après :

(Sans intérêt.)

DECISION SIGNALEE
Cass. fr. (ch. civ.), 4 janvier 1937.

Prés. : M . Paul M a t t e r . Rapp. ; M . G o m ie n . 
A v . gén. : M . C h a r t r o u . Plaid. : MMm 
A l c o c k . et J o u b e r t .

(Fontgauthier c. Valleix.)

D R O IT  CIVIL. —  F iliation. —  ACTION 
EN RECHERCHE DE PA TERNITE. —  
I. C oncubinage n o to ire . —  Service m ili
ta ire  du  p ère  p ré ten d u . —  D éfau t d ’obs
tacle au  concubinage n o to ire . —  II. Sé
duction  (lolosive. —  P reuve . —  E n 
quête. —  C om m encem ent de  p reu v e  p a r 
écrit. —  M anœ uvres dolosives.

I. Le concubinage notoire susceptible de 
justifier une demande en déclaration jud i
ciaire de paternité n'exigeant pas la cohabi
tation de la mère et du père prétendu, et 
étant suffisamment, caractérisé par la conti
nuité, la stabilité et la publicité des relations 
pendant la période légale de la conception, 
peut légalement exister, alors que le père 
prétendu effectue son service militaire, cette 
circonstance n’ayant nécessairement pour 
effet que d’empêcher les concubins de réali
ser une com munauté d ’habitation  à l’époque 
de la conception.

II. En cas de séduction, la déclaration de 
paternité ne peut être judiciairement pro
noncée que si celle-ci a été accomplie à l'aide 
de manoeuvres dolosives et s’il existe à cet 
égard un com mencement de preuve par écrit 
de nature à rendre vraisemblable le fait 
allégué.
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Les Comités de Patronage
Le Journal des T ribunaux  est heureux de 

pouvoir prêter tout son concours à cette belle 
oeuvre, si bien menée à Bruxelles par son nou
veau Président M. le Conseiller G. Schuind, 
Conseiller à la Cour; i°) en reproduisant la 
circulaire que M. le Bâtonnier vient d'adres
ser à tous les Avocats de Bruxelles; 2 °) en 
y joignant l’intéressante notice du Président 
Schuind.

Je  suis heureux, pour répondre à un désir de M. le 
Président du Com ité de Patronage des Enfants m ora
lement abandonnés et des condamnés libérés, de vous 
communiquer, sous ce pli. une notice qu’il a bien 
voulu m ettre à ma disposition et qui vous rappellera 
les grands bienfaits de cette œuvre.

Il mc donne, en même temps, les renseignements 
suivants :

Le Comité de Patronage, qui a son local au Palais 
de Justice, est subdivisé en plusieurs sections :

i°  Protection de l’Enfance (surveillance des « enfants 
du Procureur du Roi ». interventions à l’égard d ’en
fants moralement abandonnés dont la situation n’est 
prévue par aucune loi) :

2° Patronage des condamnés (visites à 1a prison, 
avis concernant la libération conditionnelle, assistance 
à la Commission Psychiatrique, tutelle et reclassement 
à la sortie de prison, interventions en faveur des fa 
milles) ;

3U Rapatriem ent des étrangers ( démarches en vue de 
leur procurer des pièces d’identité ou de régulariser 
celles-ci. signalement aux patronages étrangers, etc.) ;

4° Service social;
5° Vestiaire ( mise en ordre et d istributions de vê

tements encore utilisables pour hommes, femmes et en
fan ts).

Les membres du Barreau peuvent, notam m ent, si
gnaler au Président du Com ité de Patronage ceux de 
leurs clients (prévenus ou condamnés) à qui la visite 
<i'un membre de ce comité pourrait apporter un récon
fort moral ou dont la situation nécessiterait une inter
vention particulièrement urgente (prière d 'indiquer le 
num éro de la cellule).

Les vieux vêtements peuvent être déposés à la p r i
son de Saint-G illes pour le vestiaire du Comité.

Vous vous rendez compte ainsi, m on cher Confrère, 
du  secours que le Com ité de Patronage peut vous ap 
porter dans la défense de vos clients et je ne doute pas 
que. de votre côté, vous ne répondiez avec empresse
ment. au concours q u ’il vous demande.

***

La mission des Avocats au Pénal ne s'arrête 
plus à la barre. Elle doit se compléter par 
l’entr’aide sociale au condamné. A vrai dire, 
c'est, dans la Société nouvelle, un des devoirs 
nouveaux les plus graves et les plus impres
sionnants. de l'Avocature.

LES C O M IT E S DE P A T R O N A G E  
EN  B E LG IQ U E

Lorsque M. Jules Le Jeune. M inistre de la Justice, 
f i t  voter la loi du 31 mai 1888 sur la libération con
ditionnelle, il s 'inquiéta des moyens d ’en assurer l’ap 
plication. Il provoqua la constitution, au chef-lieu de 
chaque arrondissement judiciaire, de groupements com 
posés de personnalités ayant l’expérience des œuvres et 
a ttira  l’attention de la m agistrature sur la nécessité 
d ’assurer le patronage des condamnés libérés.

Un Arrêté Royal du 12 juillet 1890 réorganisa les 
maisons de correction ou de réforme, auxquelles il 
donna le nom d ’écoles de bienfaisance de l 'E ta t.

En même temps le gouvernem ent organisa le premier 
Congrès international d ’Anvers pour l’étude des ques-

LES LIVRES DE DROIT
P ré c is  de  P ro c é d u re  civile, p a r  M. P a u l C u ch e ,

d oyen  de la F a c u lté  de D ro it de  G ren o b le . ----
L ib ra irie  D alloz, P aris . 193 7.

La lib ra ir ie  D alloz qu i a e n tre p r is  la p u b lica tio n  
de « P e tits  P réc is  » s u r  le d ro it  ro m ain , l 'h is to ire  
du  d ro it, l’économ ie  p o litiq u e  a in s i q u e  su r  les 
d iv erses  b ra n c h e s  du d ro it  p u b lic  e t du d ro it p riv é , 
s ig n a le  en  ex erg u e  de l’o u v rag e  q u e  M. P au l C u ch e  
v ien t de c o n sa c re r  à la p ro c é d u re  civile, l’in te n tio n  
à laq u e lle  c e tte  éd ition  obéit. II s 'a g it  de d o n n e r au x  
é tu d ia n ts  des F acu lté s  de  d ro it un  u tile  in s tru m e n t 
de  p ré p a ra tio n  a u x  in te r ro g a to ire s  e t ex am ens. 
Sy llabus ou  m em en to  ? L ’é d ite u r  p ré fè re  q u a lif ie r  
ces livres de  « v ra is  m an u e ls, an im és de  l’e sp r it 
des c o u rs  o ra u x  et d é v e lo p p an t les idées g én éra le s  
q u i v iv ifien t l 'en se ig n em e n t ». L a d é fin itio n  est 
ju s te  co m m e le p ro p o s  se tro u v a it  m érito ire . V oici 
p lus de six  cen ts  p ag es où , sous u n  fo rm at ré d u it, 
le sa v a n t d oyen  de la F acu lté  de  D ro it de  G ren o b le  
a  e n fe rm é  la su b s tan ce  d 'u n e  a n n ée  aca d ém iq u e  
c o n sa c ré e  a u x  règ les de la p ro c é d u re  c ivile. Et 
c’e st une  fo r tu n e  s in g u liè re  p o u r  l 'é tu d ia n t q u e  
d e  tro u v e r  én o n cés avec  u n e  p réc is io n  c lass iq u e  
les é lém en ts  d 'u n e  c o n n a issan c e  q u e  la p ra tiq u e  
ne l 'a  p o in t a id é  e n co re  à a c q u é r ir .  J 'a jo u te ra is  
v o lo n tie rs  q u e  la sc ien ce  de M. C u ch e  est sé d u i
sa n te  e t q ue , t r io m p h a n t du d a n g e r  que  p ré se n te  
la ré d ac tio n  d ’u n  o u v ra g e  é lém en ta ire , il a su, to u t 
en  ré su m a n t les q u e stio n s  q u ’il tra i ta i t ,  leu r la isser 
to u te  la vie, to u t l’in té rê t  a c tu e l q u 'a u x  yeu x  de 
qu i les c reu se , e lles p ré se n te n t so u v en t.

La p ro c é d u re  a  h é r ité  de c eu x  qu i en  a b u sè re n t 
a u  c o u rs  des siècles p o u r  la sa tis fac tio n  de leu rs  
ra n c u n e s  ou  p o u r  la p ro sp é r ité  de  leu rs  offices, 
u n e  m auvaise  ren o m m ée  d o n t elle a eu q u e lq u e  
p e in e  à se re lev er. E lle la d issipe  c e p e n d a n t p eu  à 
p eu . Les n o m s de C ézar-B ru , de  G a rso n n e t, de 
G lasson , T iss ie r  et M ore l o n t b e au c o u p  co n trib u é  
à l’illu s tre r . Il y av a it a u  re s te  u n e  fa tu ité  assez 
d é riso ire  dès l 'in s ta n t où, à  p e in e  de m ettre  en 
q u estio n  la p a ix  soc ia le , on  ne p o u v a it s 'en  p a sse r, 
à  n é g lig e r d 'e n  ja u g e r  les m esu res , d 'e n  a b ré g e r  
les é tap es , d 'e n  rev iser les règ les  se lon  les beso ins 
c o n te m p o ra in s . O r  M. C u ch e  a lu i-aussi le m érite  
de d é m o n tre r  à  ses é lèves q u e  la p ro c é d u re  civil» 
r .'e s t p o in t u n e  h u m b lç  se rv a n te  d o n t le sty le  
o b é ira it  e n c o re  à d ’a n tiq u e s  co nsignes. Le m ot de

lions relatives au patronage des détenus et à la protec
tion des enfants moralement abandonnés.

Ainsi se précisa la double mission des « Comités de 
Patronage des enfants moralement abandonnés et des 
condamnés libérés » ( 1) .

• * *
L ’œuvre des Patronages dans le domaine de la p ro 

tection de l'enfance a un passé glorieux.
A une époque où la législation ne contenait que 

des dispositions éparses et rudimentaires sur le sort 
de l’enfance, les comités de Patronage prirent en 
main la tutelle des mineurs qui avaient comparu en 
justice et de tous ceux qui. dans leur famille ou aban
donnés par elle se trouvaient exposés à l'im m oralité et 
à la délinquance.

Leur action fu t im portante et variée : placement 
de nom breux enfants dans des établissements d'éduca
tion. surveillance des enfants libérés des écoles de 
bienfaisance, mis en apprentissage ou rendus à leur 
famille, reclassement des m ineurs en âge de travail, 
organisation de m utualités et de caisses de retraite, 
développement de l’épargne, etc.

La loi Carton de W iart du 15 mai 1912 allégea 
singulièrement la mission des Comités de Patronage. 
Les juges des enfants établirent une organisation spé
ciale d« surveillance et de reclassement : les « enfants 
du juge » échappèrent dès lors à l’action des P a tro 
nages.

Au début, les m ineurs visés par le titre  I e r  de l a  
loi. relatif à la déchéance de la puissance paternelle, 
restèrent uniquement soumis à l’action des parquets : 
mais les Procureurs du Roi ne tardèrent pas à être dé
bordés. On eut de nouveau recours aux Comités de 
Patronage, qui virent leur activité renforcée par l’insti
tution  de Conseils cantonaux de tutelle. Ces orga
nismes. étroitem ent rattachés aux Comités d’arrondis
sement. sont généralement placés sous la présidence des 
juges de paix ( 2 ) : ils possèdent des délégués dans la 
plupart des communes du  pays.

Enfin, une circulaire ministérielle du 14 novembre 
1929 organisa les rapports entre les parquets, les C o 
mités de Patronage et les Conseils cantonaux de tu 
telle.

Grâce à ces concours divers, les Comités de P a tro 
nage assurent actuellement la surveillance des « enfants 
du Procureur du Roi ». qu 'ils  soient placés dans des 
établissements d 'éducation, confiés à des particuliers ou 
remis à un membre de la famille.

Les Comités de Patronage s'occupent en outre de 
tous les enfants m oralem ent abandonnés : il faut 
entendre par là ceux dont, selon l'expression de 
M. Jules Le Jeune. « la contagion du vice menace la 
misérable vie » et don t la situation  n’est prévue par 
aucune loi. Les lim ites que nous voulons assigner à 
cette courte notice, au tan t que la diversité des in ter
ventions dans ce domaine, ne nous perm ettent pas d 'a p 
porter des précisions à cet égard : que l’on veuille 
cependant songer à toutes les misères physiques et 
morales que provoquent la démence, l’alcoolisme et les 
maladies vénériennes, ainsi q u 'à  la situation équivoque 
et si souvent malheureuse de nom breux enfants natu
rels et adultérins I D ans ces cas d ’espèce, où le juge des 
enfants et ie P rocureur du Roi ne peuvent intervenir, 
les membres des Patronages seuls, par leur autorité 
personnelle, peuvent agir avec quelque chance de suc
cès. En cette matière, leurs interventions revêtent des 
formes variées et nom breux sont les mineurs placés

(1 ) Le premier C om ité se  form a à Liège, le  27 février  
1888 sous la présidence de M. Fernand Thiry. Le Comité 
de Bruxelles, second en date, fu t con stitu é le 28 ju illet 
1888, sous la présidence de M. Jules Guillery, M inistre  
d'Etat.

(2 )  S ignalons la grande part prise, à cet égard, par  
M. le Baron Frantz S ilvercru ys, le regretté v ice-présid en t 
de la C om m ission royale  des Patronages, qui, au lende
main de la guerre, prêcha une véritablo cro isade pour la 
reconstitution  et la gén éra lisa tion  des C onseils cantonaux  
de tu telle  : c 'é ta it une idée qui lui é ta it chère, car, dès 
1890, alors qu'il é ta it S u b stitu t du Procureur du Roi à 
Mons, il ava it déjà créé c e t te  organisation  auprès du 
Com ité de P atron age de ce tte  ville.

ju stice  fig u re  dans les rev en d ica tio n s  h u m aines. 11 
fau t des fo rm es p o u r  en  a s su re r  le tr io m p h e , p o u r 
d em an d er ju stic e  co m m e p o u r  la re n d re , p o u r 
rég le r les conflits e n tre  les c ito y en s com m e p o u r 
sau v eg ard e r l 'in d iv id u  c o n tre  l 'a rb i tra ire  d u  p o u 
voir. E t voilà p o u rq u o i, so u h a ita n t  p o u r  la p ro c é 
dure  des le ttre s  de no b lesse , Ih e rin g  p ro p o sa  d» 
l 'a p p e le r  « l a  sœ u r  ju m e lle  de  la l ib e rté» .

S ur l 'o rg an isa tio n  des C o u rs  e t T r ib u n a u x , l’in 
s titu tio n  du M in istère  p u b lic , le B a rreau , l 'a rb itra g e , 
M. C u ch e  livre a u tre  ch o se  que  p h o to g rap h ies . II 
d é c rit les in s titu tio n s : il te n te  aussi de les ju stifie r. 
A p rè s  le sy m p a th iq u e  vo lu m e ré v o lu tio n n a ire  de 
M. P ie rre  L epau lle  q u e  p ré fa ç a it  M. le b â to n n ie r  
P ayen , il y a tro is  ans ( I ) ,  M. C u ch e  se  m o n tre  
dans l’ensem ble  c o n se rv a te u r . N on sans m alice 
tou tefo is, p a r  ex em p le  lo rsq u ’à p ro p o s  de l 'in te r 
m éd ia ire  fo rcé  des av o u és  e t des ra isons qu i le 
d é te rm in e n t il é c r it ces lig n es : « T o u t au  m oins 
p eu t-o n  d ire  q u e  ces ra iso n s  so n t su ffisan tes  p o u r  
la isser su b sis te r l 'in s ti tu tio n  des av o u és en  a d m e t
ta n t q u 'e lle s  ne le fu ssen t p a s  p o u r  la  fa ire  c ré e r  ». 
Et qu e ls su je ts  de c o n tro v e rse  de  sém in a ire  dans 
la q u estio n  des t r ib u n a u x  de co m m erce , d o n t 
les m ag is tra ts  a u ra ie n t ,  de  l'av is  b ien v e illan t de 
M. C uche, un  c e r ta in  a r t  de ju g e r  q u e  n 'o n t  p as 
to u jo u rs  les ju g es p ro fess io n n e ls , ou d an s celle du 
ju g e  civil, ou  d an s celle  e n c o re  des ac tes  d ’ad m i
n is tra tio n  ju d ic ia ire  q u e  l’a u te u r  se p la it, dans un 
ex posé  p e rsu asif, à  d is tin g u e r  des actes  de ju r id ic 
tion .

Jam ais  ainsi l 'ex p o sé  n e  p re n d  l 'a c c e n t m o n o 
to n e  d 'u n e  é n u m é ra tio n  d e  t itre s  e t d 'a rtic le s . La 
loi est c la ire m en t p ré c isé e . Son  co m m e n ta te u r en 
rap p e lle  l’h is to ire  e t en  éc la ire  l 'e sp r it . Sous sa 
p lum e ex p érim e n tée  no s v ieux  tex te s  s 'an im en t. 
V oici le c o rtèg e  des tém o in s, ia p u issan ce  des 
ex p erts , le d é n o m b re m e n t d es p reu v es, le jeu  des 
in c id en ts , le b a r ra g e  des excep tio n s, l 'em b û ch e  
des n u lli té s .. .  M ais le m aq u is  m êm e est éc la irc i. 
Si la p ro c é d u re  re s te  u n  lab y rin th e , le livre de 
M. C u ch e  est cousu  d 'u n  fil d ’A ria n e .
------------------------ C h . V. R.

(1 )  « La Justice  *. P ayot, P aris 1934.

**

D e l’a cc ep ta tio n  d ’u n e  su ccess io n  sous bénéfice  
d ’in v en ta ire , e n  d ro it  f ra n ç a is  e t belge ainsi q u ’en  
d ro it co m p a ré , p a r  M® E d g ard  FRERE, avocat, 
ju g e  de  paix  su p p lé an t à  C h a rle ro i. —  Biblio
th èq u e  de d ro it  n o ta r ia l  e t de  d ro it fiscal. ----
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par les Comités de Patronage et aux frais de ceux-ci 
dans des établissements d'éducation.

« • *
Depuis 188 8 . les Comités de Patronage n ’on t cessé 

de travailler au reclassement des condamnés.
La visite des condamnés, qui est en soi une « œuvre 

de miséricorde » éminente et à laquelle se consacrent 
régulièrement les membres visiteurs, n’est pas seulement 
un complément indispensable de l’action pénitentiaire : 
elle est encore un moyen de préparer la mission essen
tielle des Patronages, qui est la réadaptation des con
damnés libérés au milieu social et leur réhabilitation.

Les Patronages ont d 'ailleurs dépassé l’objet prévu 
par M . Jules Le Jeune. Ils s’occupent des libérés con
ditionnels, des récidivistes mis à la disposition du G ou
vernement et des délinquants anorm aux qui sont o ffi
ciellement confiés à leur tutelle. Mais ils interviennent 
aussi chaque fois que l'intéressé, sa famille ou son 
conseil font appel à eux : ici ils ne disposent que de 
leur autorité  morale et leur action s’étend à des libérés 
soit conditionnels, soit par expiration de peine qui ne 
leur on t pas été officiellement confiés, et même aux 
mendiants et vagabonds, aux étrangers expulsés ainsi 
q u 'aux  condamnés conditionnels pour lesquels la sanc
tion pénale a entrainé des conséquences particulièrement 
malheureuses.

L ’œuvre du juge deviendrait rapidement stérile et 
serait même souvent une cruauté d 'u n  autre âge si l’on 
ne s’occupait de préparer les condamnés à rentrer dans 
la Société et les aider à y reprendre la place qui revient 
à des hommes dignes de ce nom . A cet égard, le m o
ment le plus critique est celui où. dénués de toute  res
source et de tou t appui, ils sont remis en liberté.

Aussi l’activité des Comités de Patronage revêt-elle 
également en cette matière des formes très diverses : 
secours aux familles des détenus, recherche de travail 
pour les condamnés, recommandations à des employeurs, 
d istribu tion  de vêtements et de secours de toute espèce, 
octroi de prêts remboursables après meilleure fortune, 
démarches en vue de reconstituer le milieu fam ilial ou 
de régulariser des situations fausses, etc.

• * *
Mais où l’influence des Patronages se fait le plus 

sentir, c’est dans le dom aine moral.
Les membres de ces Comités sont des hommes et des 

femmes d ’œuvres, dont la collaboration est entièrement 
bénévole et d on t l'action est exclusive de tou t prosé
lytism e religieux ou politique : ils se présentent ainsi 
à leurs protégés avec une autorité  personnelle à la
quelle ceux-ci sont naturellement obligés de rendre 
hommage.

A ces enfants qui n’on t eu sous les yeux que les 
exemples du vice et du désordre, à ces délinquants ré
voltés contre une société marâtre, l’indépendance et le 
désintéressement des membres des Patronages est de 
nature à les convaincre qu ’il existe encore une loi 
morale et à leur inspirer une confiance qui est souvent 
le facteur le plus puissant de leur régénération.

Quoi q u ’il arrive de notre organisation post-péni
tentiaire. elle échouera dans les cas les plus difficiles et 
les plus intéressants si ce sentim ent de confiance fait 
défaut.

Nous ne sommes nullement hostiles à une interven
tion des pouvoirs publics dans ce domaine : mais il 
nous parait certain q u ’il restera toujours pour les P a 
tronage libres un rôle de premier p l-n  à remplir.

C 'est qu ’ils occupent une place de choix que souli
gnait M. Adolphe Prins à leur assemblée générale du
28 juillet 1907 : « Elle n 'est pas seulement privilé
giée. disait le savant criminaliste. parce qu'elle est le 
symbole de l'H um anité, mais pour d’autres raisons 
encore. Elle est privilégiée aussi parce qu’elle a ce 
bonheur, si rare en Belgique, de réunir, en un même 
faisceau d ’aspirations communes, toutes les forces so
ciales, tous les partis, toutes les opinions. Elle est p ri
vilégiée parce q u ’elle do it com pter sur vous, c'est-à- 
dire sur le trésor des concours spontanés et des efforts 
volontaires. Dans ce domaine, en effet, les lois ne sont 
qu 'u n  mécanisme vide et l 'E ta t ne peut absolument 
rien, si vous de votre côté vous n ’apportez pas ce 
quelque chose qui est la sève et la vie et l’intiative : 
ce perpétuel jaillissement de la libre activité des ci
toyens qui est la vraie force de toutes les entreprises

L ib ra irie  R ené F o n tey n , p lace  Foch, 13, L ou
va in . —  Un volum e : 75 fran cs.
C om m e le rap p elle  fo rt o p p o rtu n ém en t dans sa 

p ré fa c e  M. V an  G oethem , p ro fe sse u r à  l’U niversité  
de  L ouvain , le rég im e de l 'a c c e p ta tio n  b én éfic ia ire  
te l q u 'i l  est p rév u  p a r  le C ode civil est fran ch em en t 
m au v a is ; il est o rg an isé  ex c lusivem en t d an s l’in 
té rê t de l 'h é r i t ie r  e t nég lige  les d ro its  des c ré a n 
c ie rs  du  d é fu n t, l 'ad m in is tra tio n  de la succession , 
g ag e  des c réa n c ie rs  est laissée à  l 'h é r it ie r  qu i ne  
ré p o n d  q u e  de ses fa u te s  g ra v es ; la liq u id a tio n  
n 'e s t  pas o rg an isée , les c réa n c ie rs  é tan t p ay és au  
fu r  e t à  m esu re  qu 'ils  se p ré sen te n t.

Le b én éfice  d 'in v e n ta ire  est le ré su lta t d 'u n  com 
p ro m is e n tre  deux  n o tio n s  ju rid iq u e s  c o n tra d ic 
to ire s  :

D 'u n e  p a r t,  l’h é r itie r  su ccède  au  de c u ju s ; il co n 
tin u e  la p e rso n n e  du d é fu n t;  de là les d ro its  de 
l 'h é r i t ie r  su r l 'ac tif  de  la su ccess io n ; il ad m in istre  
la succession  sans co n trô le  de la p a r t  des c ré a n 
c ie rs ;

D ’a u tre  p a r t,  la p e rso n n a lité  ju rid iq u e  du défu n t 
est a n é a n tie ;  le p a tr im o in e  fo rm e une  m asse indé
p e n d a n te ;  l 'h é r it ie r  n 'e s t pas ten u  du passif.

C es n o tio n s  c o n trad ic to ire s  o n t donné n a issance  
à un systèm e h y bride  où fou rm illen t les d ifficultés 
d 'a p p lic a tio n .

M” F rè re  a e n tre p r is  l’é tu d e  ap p ro fo n d ie  d u  b é 
n éfice  d ’in v en ta ire  depu is le d ro it rom ain  ju sq u 'à  
nos jo u rs . T rav a il é c ra sa n t d o n t l 'a u te u r  se tire  
to u t à  son  h o n n e u r. M algré la m asse im p osan te  de 
la m a tiè re  e t l’ab o n d an c e  des décisions et des ré fé 
ren ces, l’exposé  est c la ir, p réc is . La m atiè re  est 
ra tio n n e llem e n t divisée. Le sty le  sim ple e t concis 
c o n trib u e  à la b o n n e  o rd o n n a n ce  de l'o u v rag e .

Les ju ris te s , et p a rticu liè re m en t les n o ta ires  t ro u 
v e ro n t d an s le trava il de F rè re  un  exposé com 
p le t e t dé ta illé  de  to u te s  les difficultés du bénéfice  
d’in v en ta ire . A . R.

** *
Le c o n tra t  de  v en te  Cif, p a r  F. KELLER. —  Edit.

M aison Ferd . L arc ie r, S. A ., Bruxelles, 1936.

Q u a n d  M. G eorges Jan ssen  publia , il y a q u e l
q u e  dix an s  dé jà , une  su b stan tie lle  m o n o g rap h ie  
co n sacrée  au  c réd it co n firm é, il m e souvient q u 'il 
so u p esa it en  com m en çan t, e t non  sans caustic ité , 
l 'in d ig en ce  de la  l it té ra tu re  ju rid iq u e  d an s le d o 
m aine  q u 'il  e n tre p re n a it  de  d é frich er. C 'e s t que 
s 'a d a p ta n t  à  des besoins n o u veaux , au  p ro d ig ieu x  
e sso r des éch an g es co m m erc iau x  e t cam biaires , les
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durables et la seule v tr ta  éducative de toutes les dém o
craties ».

C ’est une idée du même ordre qu 'exprim ait S. Em . 
le C ardinal Mercier, lorsqu’à la même séance, s’adres
sant aux membres des Comités de Patronage, il disait 
de leur œuvre : « Une institu tion  trouve suffisam m ent 
en elle-même sa raison d 'ê tre  lorsqu'elle est l'expression 
publique de cette idée élevée q u 'une  action grandit en 
m oralité, à mesure qu'elle est plus désintéressée et 
qu'elle doit, p o u r s’accomplir, triom pher d ’obstacles 
plus difficiles à surm onter ».

* * •
Est-ce à dire que l'action des Patronages est actuel

lement suffisante ? L oin de nous cette pensée I Des 
défaillances individuelles et locales peuvent être consta
tées. Il do it y être porté remède : c’est l’intérêt des 
misérables que les patronages doivent relever, c’est 
l'in térêt de la défense sociale, c’est l’intérêt des p o u 
voirs publics, c’est l’intérêt même de chaque particu 
lier.

il im porte donc que nos divers comités redoublent 
de sacrifices et d ’efforts pour accomplir tous les de
voirs qu 'im posent des temps particulièrem ent troublés.

Mais il ne faut rien exagérer et ne pas juger à la
légère l'œuvre accomplie. On la connaît trop  peu parce
qu'elle échappe le plus souvent à toute statistique et 
à to u t rapport qui puissent en donner un reflet su f
fisant. P o u r s’en rendre compte d’une façon approx i
mative, il faudrait assister à l'une de ces réunions pé
riodiques au cours desquelles les cas les plus m alheu
reux sont discutés, les plans d 'action  élaborés et les
décisions prises avec le concours de tous. Il faudrait 
de plus avoir les confidences des membres quant à 
leurs interventions individuelles : mais c’est là chose 
bien difficile à obtenir et l’enquêteur risque de se heur
ter à une modestie et à des scrupules qu ’avec peine, et 
uniquem ent grâce à des conversations intimes, le prési
dent du  Com ité arrive parfois à vaincre...

On ignore aussi les difficultés de toute nature que 
les Patronages on t à surm onter : la m odicité de lears 
ressources est le plus souvent un obstacle m ajeur. Les 
subsides de l’E ta t sont infimes : alors que les besoins 
des Comités s’accroissent chaque jour, les pouvoirs 
publics n ’on t cessé de dim inuer leurs interventions I
Celles des particuliers sont trop  réduites p o u r que les 
Comités de Patronage puissent développer leur acti
vité.

Que chacun prenne en cela sa responsabilité et mé
nage ses critiques à la mesure de sa propre générosité. 
Le lecteur excusera cette remarque, d on t il trouvera 
l'explication dans son propre sentim ent de charité, de 
fraternité hum aine et de justice distributive.

Pouvons-nous, enfin, nous flatter que l’action des 
Comités de Patronage ait tou jours été couronnée de 
succès ? Ici encore nous n’avons aucune illusion. La 
nature hum aine est faible et les récidives son t fré
quentes. Il fau t sans cesse recommencer l’œuvre de la 
veille. Bien des protégés de nos Comités leur ont 
apporté des déceptions. C ’est aussi dans ce domaine que 
l’on peut dire ; beaucoup d ’appelés, peu d ’élus.

Ce n ’est pas un m otif de désespérer. La mission des 
Patronages est suffisam m ent belle pour que les échecs 
ne découragent pas leurs membres. Ceux-ci on t pris à 
leur charge les devoirs de l’H um anité envers ceux que 
la vie a dévoyés. En leur tendant une main secourable, 
ils expient les fautes dont la Société a pu se rendre cou
pable vis-à-vis d’eux. Ce grave problème de conscience, 
les membres des Comités de Patronage l’on t résolu 
dans la mesure de leurs forces : il paraît devoir s’im po
ser à tous, mais surtou t à ceux qui s’intéressent plus 
particulièrement à la criminologie et à l’amélioration du 
régime social.

Les Patronages ne peuvent-ils espérer de ceux-ci une 
bienveillante sympathie, et même une collaboration 
effective ?

Nous avons exposé le plus brièvement possible le 
but de l’œuvre, ses moyens d’action et les raisons qui 
l’empêchent de se développer. A chacun de conclure...

Appel est fait à tous les hommes de bonne volonté I

G a s t o n  S c h u i n d ,
Conseiller à la Cour d 'A ppel, 

Président du Conseil de Patronage 
de Bruxelles.

fo rm ules, les usages, les g a ran tie s  d e v an cèren t 
d 'a ssez  loin leu rs  c o m m en ta teu rs  d o c trin au x .

Bien q u ’e n tré e  dans la p ra tiq u e  et co n sacrée  
d 'a illeu rs  p a r  des décisions de ju stice , p r in c ip a le 
m en t en  F ran ce , dès le siècle d e rn ie r , la v en te  Cif,
—  c o n tra t de v en te  m aritim e  en g lo b an t le c o û t de 
la m arc h an d ise , le  p rix  de son tra n s p o r t  e t le m o n 
ta n t de sa p rim e  d 'a ssu ra n ce , —  n 'a  p o in t fa it 
éc lo re  chez nous, une flore  d o c tr in a le  ab o n d an te . 
Le livre de M. W inkelm olen  su r les p rin c ip es de 
la ven te  Cif a p a ru  il y a p lu s de dix ans. M. F. 
K eller qu i fa it à  cet a u te u r  de la rges em prun t* , 
a d o n c  pu c ro ire  que  l 'h eu re  é ta it v enue  de re fa ire  
le p o in t.

T ro p  d’a r rê ts  de ju stice  d e m e u ren t é p ars  dans 
les recueils où  sans c o o rd in a tio n  ils so n t recueillis 
au  h asa rd  de leu r p ro n o n cé . II est p e rm is d ’y d é 
c o u v rir  une  des causes de l’in sécu rité  d o n t le» 
p la id e u rs  se p la ig n en t. La lacu n e  est sensib le et 
p e u t-ê tre , dans le m êm e tem ps, un  signe d ’in d o 
lence in te llec tu e lle  p u isq u 'à  l’éco le  de la facilité, 
l’e sp rit de sy n thèse  n’a pas d ro it d 'asile .

C ela  me co n d u it à d ire  q u 'e n  re fa isan t un  com 
m en ta ire  de la c lause Cif, M. K eller a  accom pli 
un trav a il sa lu ta ire . D 'u n e  ju r isp ru d en c e  d é jà  n o m 
breu se  il a d ég ag é  les règ les m aîtresses. E x p o rta 
teu rs  e t c o u rtie rs  sa u ro n t s 'en  in sp ire r. Q u a n t aux  
ju ris te s , s 'il n 'e s t  qu estio n  p o u r  eux  de tro u v e r  
dans ce liv re  de I 50 pages le sub til enseignem en t 
que p ro c u re  la lec tu re  d ’un  volum e de M. De Page  
ou de M. R ené  P ire t, ils lui sa u ro n t g ré  de leu r 
fo u rn ir  un  a p e rç u  c la ir  e t m éthod ique  des p ro 
blèm es que  c e tte  v a rié té  de la ven te  m oderne  a 
posés depuis son  o rig ine  ju sq u ’au x  règ les de V a r
sovie e t  d 'O x fo rd . C h. V. R.
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tables alphabétiques et chronologiques, reprises 
en entier à la fin de l'année en rendent la con
sultation aisée et rapide.

Abonnement annuel ; 70 francs à la Maison 
Ferd. Larcier, S. A. — Envoi d’un numéro spé
cimen gratuit sur demande.



I, ii Chronique Judiciaire
LEGISLATION

Chômage.
★ Arrêté royal du 20 avril 1937 déterm inant 
les conditions dans lesquelles s’effecte la récu
pération des sommes payées indûm ent aux 
chômeurs assurés. {Mon., 28 avril; Bull, légis
latif. 1937, livr. 8.)

C om m issaires ro y au x .
★ Arrêté royal du 23 avril 1937 prorogeant 
jusqu’au 31 juillet 1937 le m andat du commis
saire royal au problème des grandes agglomé
rations. (Mon., 28 avril; Bull, législatif, 1937, 
livr. 8.)

Impôt».
★ Arrêté royal du 16 avril 1937 relatif au 
remboursement par voie d’échange des tim 
bres fiscaux retirés de la circulation. (Mon., 
29 avril; Bull, législatif, 1937, livr. 8.)

L angues (E m plo i de») en  m atiè re  ju d ic ia ire .
★ Arrêté royal du 25 mars 1937 portant dési
gnation des membres du jury chargé de p ro 
céder à l’examen perm ettant aux candidats 
aux fonctions judiciaires et notariales de jus
tifie r «ju’ils sont à même de se conform er aux 
dispositions de la loi du 15 juin 1935 sur l ’em
ploi des langues en m atière judiciaire. (Mon., 
25 avril; Bull, législatif, 1937, livr. 8.)

N avigation .
★ Arrêté royal du 14 avril 1937 fixant le m i
nimum d’équipage qui doit se trouver à bord 
des bateaux de navigation intérieure. (Mon., 
28 avril; Bull, législatif, 1937, livr. 8.)

MACHINES DE BUREAU 
NEUVES ET DOCCASION 

■ ■
G arantie  1 et 2 ans 

■
REPARATION . COPIES AU DUPLICATEUR

J. KOSTA
53, Rue M ontagne-aux-H erbes-Potagères 
B ruxelles Tél. 17 .39.47

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a rrê té  royal du 29 jan v ie r  1937, est a ccep tée  

la dém ission de M. Sohy, J., de ses fo n c tio n s de 
ju g e  de paix du Ier c an to n  de L iège.

P a r  a rrê té  royal du  17 av ril 1937, est nom m é 
ré fé ren d aire  du T rib u n a l de co m m erce  de  B ruxelles, 
M. V an d er P e rre , V ., p re m ie r ré fé re n d a ire  ad jo in t 
à ce  tribunal.

CUèz moi un grand • ■.

f COMPAGNIE BELQE

\ D’ASSURANCES CENERALES
£ S UR  LA  VIE  0

ECHOS DU PALAIS
Rétrospective du peintre A ndré Hennebicq.

C e tte  pu issan te  re co n s titu tio n  de l 'œ u v re  d*un 
g ra n d  a rtis te  a co n n u  un su ccès sans p récéd en t, 
si b ien  que l'E xposition  a dû  ê tre  p ro lo n g ée  ju s 
q u 'a u  9 m ai. Jeud i, à  l'o ccas io n  de la Q u inzaine  
des M usées, M. Ja c q u es  D u p o n t, du  M usée du 
L ouvre, y  a donné u n e  c o n fé ren ce  in té re s sa n te  su r 
l 'in tro sp e c tio n  des tab leau x .

D ’a u tre  p a rt, c e tte  m an ifes ta tio n  de co m m ém o
ra tio n  w allonne a p ris  un  cu rieu x  c a ra c tè re  de 
ra lliem en t et de réveil de la W allo n ie  to u t en tiè re .

Ce rassem blem en t n a tio n a l se ra  sonné , le 8 m ai, 
p a r  M. R ichard  D u p ie rre u x , p ré s id en t des A m is de 
l’A r t  W allon , qui in v ite ra  to u s les W allons, de 
T o u rn a i à  Liège, à  l 'u n io n  im m éd ia te  e t à  l 'ac tio n  
com m une, co n féren ce  qui se ra  do n n ée  à  17 h eures, 
à l'E xposition , au  M usée de T o u rn a i.

Le scandale des élections consulaires.
C 'e s t le 18 m ai p ro c h a in  q u 'e x p ire  l 'ex trêm e  délai 

p o u r  le dépô t des listes de c an d id a ts  p o u r  les é lec 
tions co n su laires de ju in . A u c u n e  loi de cad en as 
n ’a é té  votée e t, c ep e n d an t, p e rso n n e  ne b ouge  ! 
P a r  une illégalité  f la g ra n te  e t qu i sem ble voulue, 
les é lections c o n su la ires  p a ra iss e n t ne  pas devoir 
av o ir lieu.

Des « beati p o ssiden tes » actuels, beau co u p  
n ’on t c u re  des a u tre s  in d u strie ls  e t com m erçan ts , 
aussi d ignes et aussi re sp ec tab les , qu i on t pu  lég a 
lem en t c ro ire  que  leu r to u r  v ien d ra it d’e x e rc e r la 
m êm e ju d ica tu re , un  jo u r .

O u  bien  la loi est b onne  e t a lo rs  le g o u v e rn e 
m en t doit l 'ap p liq u er, ou b ien  elle est m auvaise  
et le gou v ern em en t do it la m od ifie r. Mais ne  fa ire  
ni l 'u n  ni l 'au tre , ne  pas la isser, au x  d a te s  légales, 
les co m m erçan ts  é lire  leu rs  ju g es , c 'e s t  de la d ic 
ta tu re , e t la p ire , celle d u  m ép ris  des d ispositions 
légales ex istan tes , du m épris de  la loi, to lé ré  p a r  
le g o u v ern em en t e t le m in istè re  de la Ju s tice  !

N 'y  a-t-il p lus d 'e sp r its  lib res p o u r  s ’é lever c o n 
tre  ces p ra tiq u es  ?

En vérité , les ju g es  co n su la ires  qui o n t p e u r  
des é lections, p a rce  que  ces é lections se ro n t m au 
vaises p o u r  eux, on t co m m u n iq u é  ce tte  f ra y e u r  au  
go u v ern em en t. P re u v e  que  la loi e st m auvaise. Si 
on  co n fia it la d irec tio n  des tr ib u n a u x  con su la ires  
à des m ag istra ts  de  c a r r iè re  ou, m ieux  e n co re , si 
on  su p p rim ait to u t s im p lem en t ces ju r id ic tio n s  
é lectives, ce se ra it un  im m ense  so u p ir  de  so u la g e 
m en t. O n  raco n te , il est v ra i p la isam m en t, q u e  les 
ju g es con su la ires  a u ra ie n t  m en acé  d 'u n e  dém ission  
en bloc e t d 'u n e  grève  su r le tas ! Et au  lieu  de 
le u r  ré p o n d re  : « A m en  I », le g o u v e rn em en t a 
p ré fé ré  cap itu le r e t v io ler la loi.

Le « Jo u rn a l des T rib u n a u x  » rap p e lle  les uns 
et les a u tre s , une  fois de p lus, au  re sp ec t des lois.

Conférence du Jeune Barreau.
PRIX  LEJEU N E E T  JA N SO N

R ôle des p la ido iries.
Jeudi 20  m ai 1937  : Mes X av ie r F ris T ac k x  

et H en ry  De W it: M*m Ja c q u es  U geux  e t  P au l 
C a rre tte .

Jeud i 27 m ai 1937 : MeH Ja c q u es  V an  Eyll e t 
Je a n  M ikolajczack  ; Me* P au l D em eu len ae re  et 
G eorges B atbay .

Jeud i 3 ju in  1937  : Mes R o g e r D em ain  et
P ie rre -A lex  F ra n c k ; M*8 L ucy S tubbe  e t Jean  de 
L annoy .

Jeud i 10 ju in  1937 : Me8 M aurice  R en ie r et 
M ichel T e r  A ssa to u ro ff ; M es A lex is G oldschm id t 
e t Jean  H ervy .

Jeud i 17 ju in  1937  : Mes M ath ieu  De Jo n g h e  
et R ené Bollen.

N. B. —  Les p rix  se ro n t a ttr ib u é s  à  l'issu e  de 
l 'au d ie n ce  du jeu d i 17 ju in  1937.

REZ-DE-CH AUSSEE

à louer : 6 p., ch. centr., eau, gaz, électr., 
cave, salle de bain installée, beau jardin. 
Pour conditions : s’adresser 56, rue de  la 
Réform e, Bruxelles.

D E T E C T I V E

E. GODDEFROY
i
O FFIC IE R  JU D IC IA IR E  PENSIONN E

RECHERCHES
ENQUETES
FILATURES

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26.03.7S

c ± LIQUEUR

Conférence de M' H aesaert sur la 
m éthodologie juridique.

Le co m p te  ren d u  des serv ices de la C o n fé ren ce  
du  Jeu n e  B arreau  ne nous é ta n t p a s  p a rv en u , n o tre  
ré d a c te u r  en  chef co n sacre ra  à  c e tte  in té ressan te  
co n féren ce  un de ses p ro c h a in s  a rtic le s  de fond.

A  1a Cour correctionnelle (Bruxelles).
T o u rm e n té  p a r  le P résid en t, le p rév en u , m al

h e u reu x  e t ex asp éré , s’écrie  a u  co u rs  de l 'in te r ro 
g a to ire  : « Je vois ce que c 'e s t M. le P ré sid en t, et 
p u isq u 'il  en  est a insi, condam nez-m oi à 20 a n s  1 > 
Sau t de 2 ans 1 m ois à  20 ans, on  ne nous c ro ira  
pas, m ais la C o u r, su r-le -ch am p , a co ndam né à 
20 ans I

V ind icte  ou ju stice  >...

A  propos de la Conférence Fourcade.
A  l'o ccas io n  de ce tte  c o n fé ren ce , récem m ent 

d o n n ée  au  Je u n e  B arreau , il a  été  dit ici m êm e 
(co l. 2 3 8 )  q u 'a p rè s  l’éloge de la m ag is tra tu re  p a r 
le co n fé re n c ie r , M. le P re m ie r  P ré sid en t de le 
C o u rt seul av a it baissé la tê te . C e tte  p h ra se  qui a, 
p a ra ît- il , d o n n é  lieu à une in te rp ré ta tio n  que  nous 
re g re tto n s  et d o n t nous n o u s excusons, ne devait 
év idem m ent ê tre  considérée  q u e  com m e la sim ple 
c o n sta ta tio n  m até rie lle  d 'u n e  a ttitu d e  p e rso n n elle  
de ré serv e  n a tu re lle  d e v an t un  éloge public . 
E lle n 'im p liq u a it donc  nulle  a tte in te  à  la h au te  
d é fé re n ce  due  à  M. le P re m ie r P ré s id en t d o n t les 
q u a lité s  ém in en te s  son t q u o tid ien n em en t estim ées 
e t re sp ec tées p a r  tous.

G roupem ent des A vocats automobilistes. 
Réception à Paris.

P o u r rap p e l, le voyage  en  au to  des av o ca ts  
belges, à l'E x p o s itio n  de P aris, d on t le p ro g ra m 
m e a p a ru  d an s le « Jo u rn a l des T r ib u n a u x  » du 
14 m ars 1937, re s te  fixé a u  sam edi 12 ju in ; 
réu n io n  à 10 h eu res du m atin , C ra n d 'P la c e , à 
M ons.

E ta n t d o n n é  la d ifficu lté  de se lo g er à  Paris, 
les ad h és io n s  défin itives d ev ro n t p a rv en ir , au  plus 
ta rd , le 8 m ai, à  nos co n frè re s  : Me C o rd ie r, 9, 
ru e  de la V allée, ou Me Balot, 8 , ru e  M arie de 
B o u rgogne , à  B ruxelles, e t ê tre  acco m p ag n ées 
d 'u n e  p ro v isio n  de 200 fran cs  belges.

C ’est à  l’H ô te l B edford  (e t  n o n  à l’H ô te l A s to r)  
q ue  les p a r tic ip a n ts  au  voyage  sé jo  o rneron t du 
12 au  15 ju in .

Les jugem ents consulaires, tous nuls !
N ous sig n a lio n s u n  c u r ie u x  p rocès, d im anche  

d e rn ie r , où  on  p la ide  que  d ep u is  1919 to u tes  les 
lois son t in ex istan tes . R ap p elo n s à  M. le P ro c u re u r  
g én éra l q u e  les ju g em e n ts  des T rib u n a u x  de com 
m erce, son t to u s des faux  en  ce  q u 'ils  p o r te n t  : 
« Ju g é  e t p ro n o n c é  en  a u d ien ce  p u b liq u e  » ce qu i 
est c o n tra ire  à la v é rité . Q u an d  ce scandale  p ren - 
d ra -t-il fin ?

Bautés de  l’éloquence judiciaire.
M on c lien t a é té  rou lé  com m e dans un  bois. 
C e so u te n e u r  é to u rd i a tu é  la po u le  a u x  œ ufs 

d 'o r .

DEBATS JUDICIAIRES
S era  p la id ée  d ev an t la C o u r de cassa tio n  :

M ardi 20  m ai. —  A re m b e rg  (S é q u e s tre )  ; p la i
d e u r  : M c M arcq .
S e ro n t p la id ées d e v an t la C o u r  d 'a p p e l ï

L undi 3 m ai. —  (3 °  c h .)  : C o m p to ir  F ran co - 
Belge c o n tre  M oussiaux.

M ard i 4 m ai. —  ( l ro c h )  : W illem eu r co n tre  
C réd it E p a rg n e ; p la id e u r  : M* H ayo is de T erm i- 
c o u rt,

3° ch . : A te lie rs  K rem lin .
M ercred i 5 m ai : E x p ro p ria tio n  S a in t-Jo sse ;

p la id e u rs  : MM*" N eeckx  e t L eu n ck en s .
3e ch. : T h eu n is  c o n tre  Sm olders .
V e n d red i 4 m ai (5 °  c h .)  : S ép u lch re  c o n tre  

C o m m u n e  d 'A n d e rle c h t. ( In te rp ré ta t io n  d 'u n  rè 
g lem en t co m m u n a l im p o san t une  se rv itu d e .)

7e ch. : V ille de W av re  c o n tre  D o llim on t; p la i
d e u rs  : MM08 M arcq  et Sm ets, p è re  e t fils.

BÉNÉDICTINE

LA ROYALE DELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

LE BANC DU LECTEUR
V IE N T  DE PA R A IT R E 18 fra n c s  b e lg e s

HENRY SOUM AGNE

POUR
ou

C O N T R E
La G a z e tte  d e s  Palais 1935-1936

~ ÉDITEURS : =
M aison  F e rd . L A R C IE R , S. A .

D e 1’ « E to ile  ».
Il est certain que celui qui a écrit < L 'affaire des 

chèques », < L ’affaire M alou » et m aints croquis d’au
dience est un pam phlétaire de classe, un reporter de 
talent, un romancier de style.
D e 1’ « H orizo n  ».

H um oriste avec finesse, ironiste sans méchanceté, ju s
ticier avec mesure ( la mesure est parfois plus cruelle 
que la passion), Soumagne est un conteur charmant 
et un observateur d’autant plus redoutable pour les 
robins qu ’il est « d e  la partie» .
D e 1’ « In d ép en d an ce  Belge ».

« Pour ou contre » fourm ille de remarques de l'es
pèce qui forcent la réflexion. C hronique judiciaire d 'une 
année, il prend figure de la sorte, d'ouvrage qui, 
em pruntant son intérêt aux circonstances du moment, 
conservera, en dépit du temps qui s’écoule, un accent 
durable de vérité profondém ent humaine.
Du m êm e jo u rn a l (B ille t de  Gil B las).

Quel est le romancier d 'aventure qui inventerait un 
épilogue plus cocasse et plus hum oristique que celui de 
l'affaire De Grave ? Quel est le romancier réaliste qui 
souhaiterait un sujet plus poignant que l’affaire Dobbe- 
lacre . Quel est. en outre, le dramaturge qui laisserait 
aller son im agination ju squ’au paroxysme crapuleux 
de l'affaire N athan .
D e « M idi ».

On conclut d 'abord à une œuvre agréable et spiri
tuelle. On ne tarde pas à la trouver utile et même 
nécessaire.
D u « S o ir ».

E t dans tou t cela, l'am ateur de drames n ’a eu qu’à 
puiser, s'en remettant à l'écrivain pour la mise en 
valeur.

Le livre est alerte, vivant, joyeux. On le lit avec 
plaisir.
D e la « G aze tte  de L iège  ».

Sans doute les avocats et les juristes tireront de ce 
livre to u t farci de m ots el d'anecdotes un plaisir peut- 
être plus vif que les profanes, mais nous défions qui 
que ce soit d ’ouvrir l’ouvrage de M. Soumagne sans 
le lire jusqu’au bout, tan t la verve en est abondante, 
l’écriture originale et malicieux —  sans méchanceté —  
l'esprit.

FAILLITES
T rib u n al de com m erce de B ruxelles.

13 A V R IL  1937 :
M olnar, D ésiré, Jean , fa b ric an t de c h a u s su re ,,  

ru e  V e rte , 187, S c h a e rb e ek . (A v e u .)
J .-co m . : M. Bolle De Bal. - C u r . : M* L. L ep ag e .

V é r. c r . : 19-5-37 .
14 A V R IL  1937 :

V a n  M aie, Jaco b , c i-d e v an t b o u c h e r, 7 I , c h au ssée  
d 'A n v e rs , a c tu e llem e n t 6 , ru e  v an  G ulick , B ruxel
les. (A v e u .)

J.-com . : M. Bolle D e Bal. - C u r . : M ' L. L ep ag e .
V ér. c r . : 19-5 -37 .

T rib u n a l de com m erce d ’Anvers.
8 A V R IL  193 7 :

L a N ouvelle  S o c ié té  C in é m a to g ra p h iq u e  en  liq u i
d a tio n  « C in ém a C ity  », S o c ié té  A n o n y m e, I 28, ru e  
des T ro is  Rois, A n v e rs-B e rch em . (A v e u .)

J.-com . : M. C laesk en s . - C u r. : M* C h. Boelens.
V é r. c r  : 14-5-37.

L I Q U E U R .

BÉNEDICTINE

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H E E S, S i c c w M ir
M aiso n  d s  c o n f ia n ts

39-41 , rue d e  l'H ô p ita l, BRU XELLES
T éléphone 12.59.78 

N ettoyage - D étachage - T einture*. —  T rav a il 
rapide et soigné. —  Prise e t rem ise à  domicile. 

Envoi» en p ro rince .

SAISON 1937!

CENTRALE BELGE DU VETEMENT
LA  FIRM E BIEN CONNUE 

UNE SEULE A D RESSE:

28, boulevard Bischoffsheim - BRUXELLES 
LE PLUS G R A N D  C H O IX  I A p artir  d« 

en belles nouveautés pure laine > ^ 7  C
T o u t vêtem ents Dames e t M essieurs \ ■ ■ “

FR.

O uvert de 9 à  19 h. - Le dim anche de 1 0 à 12 h.

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m ie u x
ANVERS BRUXELLES

Ane. Et. A ug. Puvrer, S. A., 59, av . Fo-nsny, Bruxelles.
Adm. Délégué : A ug. Puvrer.
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LE PR O JE T  DE LOI PO R TA N T CREATION 
D’UN CONSEIL D’ETAT.

JURISPRUDENCE.
C ass. ( 2 '  c h .) ,  12 av ril 19 3 7 . —  Société  ano n y m e. —  Bénéfice 

tax ab le .
C ass. ( 2 " c h .) ,  12 av ril 1937 . —  C h am b re  du conseil. —  

L an g u e  a llem ande.
C ass. (2° c h . ) ,  5 av ril 1937 . —  Société  é tra n g è re . —  A p p ré 

cia tion  so u v e ra in e  du ju g e  du fond .
C ix , B rux. ( 1 6 r c h .) ,  18 m ars 1937 . —  A n tiq u a ire . —  P rê t. —  

C o m p éten ce  com m erc iale .
Civ. N ivelles (c h . c o n s .) ,  4  m ars 19 3 7 . —  C o u rtag e . —  M ini

m um  d ’in te rv en tio n  requ is .

LA CH RONIQ UE JUDICIAIRE.
Les L ivres de D ro it. —  M ouvem ent ju d ic ia ire . —  E chos du 

Palais.

FAILLITES.

REDACTION

T out ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à la

S a lle  E dm ond P icard
PA LA IS DE JU STIC E, BRUXELLES

ADM INISTRATIONmmn Ferdinand larcier, ». edITEUR,
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èq u es  p o s ta u x  4 2 3 .7 5

ABONNEM ENTS
B elgique : U n an , 110  fr. E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : Un a n , 135  fr.

Le n u m éro  : 3 fran cs.

En ven te  chez l’Editeur et au vestia ire  de* A vocats, Pala is de Justice . Bruxelles
F O N D A T E U R  : E D MO N D  P I C A R D

Le Projet de Loi 
portant création d’un Conseil d’État

Le 24 mars dernier, le Gouvernement a dé
posé su r le bureau de la Chambre un projet 
de loi créant un Conseil d’Etat. Avant de dé
poser ce projet, il avait soumis la question à  
rav is  d ’une commission. 1] ne s’est que par
tiellem ent rallié à  l’avis de celle-ci; il a tou
tefois annexé à  son exposé des motifs, le rap 
port de cette commission.

Quel était le but du Gouvernement ? Ainsi 
qu’il exprim e lui-même en faisant sienne une 
résolution de la commission, le Gouvernement 
« estime nécessaire de créer un Conseil d’Etat 
com prenant une section de législation et une 
section d’adm inistration. Il estime possible de 
le faire en respectant scrupuleusem ent les 
principes fixés p ar la Constitution, et consi
dère qu’aucune atteinte ne peut et ne doit 
être portée aux attributions appartenant aux 
pouvoirs existants, c’est-à-dire aux Chambres, 
au Roi et aux Cours et Tribunaux, en vertu 
des textes constitutionnels et de l’in terp ré ta
tion qui leur est attachée; enfin, il estime que 
le fu tur Conseil d ’Etat, chargé d’éclairer en 
certains cas le pouvoir exécutif dans l’accom
plissement de sa mission, doit être organisé 
en tenant compte des traditions constitution
nelles, telles qu’elles se reflètent dans les lois 
en vigueur, oeuvre collective du Parlem ent et 
du Gouvernement, produit de plus d ’un siècle 
d ’efforts pour le bien du pays» (1).

L’idée de créer un Conseil d’Etat n’est cer
tes pas une innovation. On en parlait déjà dans 
les m ilieux gouvernementaux et parlem entaires 
en 1832, et Charles Rogier l’appelait déjà, en 
1853 «cette  très vieille question si souvent 
débattue et toujours ajournée ! »

Après avoir été à l’o rd re  du jour des tra 
vaux parlem entaires de 1832 à 1857, elle était 
entrée dans le cercle des études académiques 
et juridiques. Une tentative d’in troduire un 
Conseil d ’Etat dans nos institutions, lors de 
la révision constitutionnelle de 1921, avait la
m entablem ent échoué.

Lorsque nous avons publié, en 1930. notre 
ouvrage in titulé ; «L ’institution d ’un Conseil 
d ’Etat en Belgique : préjparation des lois, res
ponsabilité des autorités publiques, recours 
contre les excès de pouvoirs », nous croyions 
ajouter un document de plus à l’étude ju rid i
que de cette im portante question.

Or, l’opinion publique qui s ’était jusqu’à 
présent montrée assez indifférente et notam
ment avait accueilli froidem ent l’écbec parle
m entaire de 1921, l’opinion publique, disions- 
nous, s’est réveillée après cette publication; 
la presse quotidienne s’est emparée du projet; 
successivement, les différents partis politiques 
ont mis la question à l’ordre  du jour et une 
proposition de loi lim itée au contentieux ad
m inistratif, mais conform e aux suggestions que 
nous avions faites sur ce point, a été déposée 
à la Chambre sous la signature de personna
lités appartenant aux trois grands partis poli
tiques.

Comme le succès des idées engendre faci
lement quelque exagération, certains ont même 
cru vo ir dans l’institution d’un Conseil d ’Etat 
le correctif de tous les maux dont souffrait 
notre organisation adm inistrative !

Rappelons que le Roi Albert, dans un des 
dern iers actes de son règne et qui peut, pour 
cette raison, être considéré comme un testa
ment politique, a recom m andé au P rem ier 
M inistre, dans une lettre publique datée du
3 janvier 1934, la création d’une Cour du con
tentieux adm inistratif, en affirm ant l’opinion 
que l’absence de cette jurid iction  était une 
lacune de nos institutions nationales.

Le projet du Gouvernement envisage les deux 
aspects de la question : le problème législatif 
et le problèm e adm inistratif. Bien entendu, il 
n ’y a pas nécessairem ent de lien entre ces 
deux domaines. Plusieurs Conseils d ’Etat, no-

(1) Exposé des m otifs, Doc. Pari., C ham bre, 1936,
1937, n° 211, p. 2.

tamment en France et dans les Pays-Bas, pos
sèdent à la fois ces deux types d’attributions. 
Le Gouvernement a jugé utile de les conférer 
à un même organisme, espérant, par là, accroî
tre l’autorité de celui-ci.

Ce qui im porte avant tout, c’est que les deux 
attributions de législation et d ’adm inistration 
soient bien différenciées, et que chaque section 
possède un personnel approprié : les qualités 
requises én effet pour assurer une bonne ré
daction législative sont tout autres que celles 
que doit posséder un bon juge adm inistratif. 
Pour la section législative, en effet, il faut avant 
tout connaître très bien l’ensemble du droit 
et posséder cette faculté, assez rare  chez nous, 
de rédiger aisément des textes clairs, portant 
sur les différents aspects de notre législation; 
il faut, en outre, assurer une concordance p a r
faite entre les textes rédigés dans nos deux 
langues nationales; au contraire, dans la sec
tion adm inistrative, les membres du Conseil 
doiven' pr>« . -J-;r u n ; c^nr.aiisance ire - appro
fondie, théorique et pratique du droit adm i
nistratif, et jouir d ’une indépendance analogue 
à celle de nos magistrats.

Examinons successivement le problème lé
gislatif et le problèm e adm inistratif.

I. — Section de législation. —  La section 
de législation, telle que le Gouvernement p ro 
pose de la constituer, devrait donner un avis 
motivé sur tous les avant-projets, projets, pro
positions de lois, et amendements à ces projets 
et propositions, ainsi que su r tous les projets 
de règlements généraux, dont elle est saisie 
par le Président d ’une des Chambres législati
ves ou par le Prem ier Ministre.

Il résulte des textes proposés qu’il n ’existe 
aucune obligation de consulter la section de 
législation. Evidemment, une loi ne pourrait 
imposer au Parlem ent l’obligation de cette con
sultation. Seules, des m odifications apportées 
par les deux Chambres dans leur règlement 
respectif, pourraient aboutir à cette obligation; 
mais on peut parfaitem ent concevoir, et c’était 
la portée du projet de la commission, que 
l ’obligation s’impose au gouvernem ent lui- 
même.

Espérons que, malgré le caractère facultatif 
des avis demandés à la section de législation, 
le gouvernement s’im posera comme règle abso
lue de lui soum ettre tous projets de lois, et 
tous projets de règlements généraux. Nous ne 
pouvons rappeler ici les nombreux domaines 
dans lesquels se manifeste l’im perfection de 
la rédaction législative; l’abondance de la lé
gislation dans ces dern iers temps n’a fait 
qu’accentuer le mal. Il im porte d y po rter re
mède.

Comme l’exposé des motifs le prévoit, les 
avis de la section de la législation ne peuvent 
évidemment préjud icier en rien au pouvoir de 
décision des trois branches du pouvoir légis
latif; il ne s’agit que d’un avis dont ces diffé
rentes branches peuvent ou non ten ir compte.

La section de législation se compose de deux 
membres ordinaires, dont ce sera la fonction 
exclusive et de dix membres extraordinaires. 
Il était en effet impossible, vu le nombre res
trein t de personnes auxquelles il est possible 
de faire appel pour collaborer à la rédaction 
des lois, d’exiger que ces personnes consacrent 
l ’entièreté de leu r temps à la section de légis
lation. II faudra rechercher dans la haute ma
gistrature, au barreau, dans le professorat, des 
spécialistes qui, dans les deux langues natio
nales, apporteront leur concours au fonction
nement du Conseil d ’E tat; la p lupart de ces 
personnalités n ’accepteraient pas de quitter les 
fonctions qu’elles exercent norm alem ent pour 
s’occuper exclusivement de leur mission légis
lative.

II. — Section d ’adm inistration. — Le problè
me à résoudre dans ce dom aine est beaucoup 
plus complexe qu’en m atière législative. L’ex
posé des motifs du projet l ’exprim e dans les 
termes suivants : « Y a-t-il lieu d ’a ttribuer à la 
section d’adm inistration du Conseil d’Etat le 
rôle d’une jurid iction  suprêm e en m atière de
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contentieux adm inistratif, en lui conférant le 
pouvoir de se substituer à  l’exécutif et de sta
tuer souverainem ent, sur les recours des in 
téressés, contre certaines décisions des auto
rités adm inistratives, ainsi que d ’annuler des 
actes du pouvoir exécutif; ou faut-il a ttribuer 
à cette section une mission consultative, en 
la chargeant d’ém ettre préalablem ent aux dé
cisions du gouvernement des avis sur les af
faires dont elle aura été saisie soit par ce d er
nier, soit par les intéressés? » (2).

La constitutionnalité de la proposition con
férant à  la section d ’adm inistration Un pou
voir juridictionnel a été contestée, notamment 
p ar la commission chargée de soum ettre au 
gouvernem ent un avant-projet de loi (3).

Il est à  noter que dans les journées d ’étude 
de droit adm inistratif’ où se rencontrèrent, 
avec d’autres spécialistes d’ailleurs, des pro
fesseurs de droit adm inistratif de nos quatre 
Universités, l ’idée de conférer à la section d’ad 
m inistration un pouvoir de décision n’a jamais 
été considérée comme contraire à notre Consti
tution. il ne manque d’ailleurs pas d’exemples 
dans lesquels le législateur lui-même a légi
féré sur des points qui, aux term es de l’a rti
cle 67 de la Constitution, eussent été norm a
lement considérés comme entran t dans le cadre 
du pouvoir exécutif. Citons notam m er d’insti
tution des tribunaux de dommages ue guerre 
et de la commission bancaire. Récemment, lors 
d ’une journée d’études de droit adm inistratif 
qui s’est tenue à  l’Université de Bruxelles, il 
a été unanimement estimé que le législateur 
pouvait régler par la loi le statut des fonc
tionnaires, ce qui, incontestablem ent, en l’ab
sence de texte législatif, fait partie  des pou
voirs conférés au Roi par l’article 67 de la 
Constitution.

Quant à  l ’article 108, 5° de la Constitution, 
qui confère au Roi et au pouvoir législatif le 
droit d ’in tervenir pour em pêcher que les con
seils provinciaux et communaux ne sortent de 
leurs attributions et ne blessent l’in térêt gé
néral, il n ’a pas été considéré comme pouvant 
s’opposer à  l’octroi d ’un pouvoir ju rid iction
nel à  une cour du contentieux adm inistratif 
par la commission présidée par le p rem ier p ré
sident de la Cour de cassation et chargée par 
le gouvernement d’étudier le problèm e en 
1921 (4).

Rappelons d ’ailleurs que, sans soulever la 
m oindre observation, le Gouvernement avait 
déclaré à la constituante en 1921, que la ques
tion du contentieux adm inistra tif était réser
vée en entier, et que la commission laissait 
au législateur ord inaire  toute liberté d ’adop
te r telle solution qu’il estim erait opportune; 
la déclaration ajoutait qu’il n ’existait aucun 
obstacle d ’ordre constitutionnel à ce que la 
loi intervienne dans ce domaine pour pro té
ger les particuliers contre l’arb itra ire  des au
torités provinciales et communales (5).

Ajoutons enfin, que la lettre du Roi Albert 
du 3 janvier 1934, à  laquelle nous faisions allu
sion ci-dessus, propose que le contrôle ju ri
dictionnel de l’adm inistration relève d ’une 
cour du contentieux adm inistratif.

Le Gouvernement est donc d’avis de ne con
férer à la section d’adm inistration aucun pou
voir juridictionnel. Il invoque notamment 
l’exemple du Conseil d ’Etat français, qui ne 
se vit reconnaître p ar la loi des pouvoirs ju
ridictionnels qu’après plus de trois quarts de 
siècle de fonctionnem ent comme organisme 
consultatif (6).

Le fait est incontestable et, assurém ent, s’il 
avait été question de constituer en Belgique 
un Conseil d ’Etat avec section adm inistrative 
il y a tro is quarts de siècle, on n’eût très pro
bablement pas songé à lui conférer un pou
voir juridictionnel. Mais ne pouvons-nous pas 
profiter des progrès du droit réalisés depuis 
cette époque ?

Exam inons m aintenant dans quels domaines 
le projet prévoit que la section adm inistrative 
pourra  donner des avis.

Le projet exclut, et à juste titre, toutes ma-

(2) Exposé des m otifs, p . 5.
(3) Le rap p o rt de cette comm ission n’a pas été voté 

à l ’unanim ité : exposé des m otifs, p. 5.
(4) V o ir no tre  ouvrage prérappelé , p. 289. N otons 

q u ’en 1921, l ’article  108, 5°, n’était pas p lus qu ’au
jo u rd ’hu i soum is à révision .

(5) Arm . Pari,  C ham bre, 1920-1921, p. 1491.
(6 ) Exposé des m olifs, p. 6.
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tières qui entrent actuellem ent dans la com
pétence des cours et tribunaux (7).

Assurément, certains eussent voulu que les 
cours et tribunaux  en revinssent à la ju risp ru 
dence antérieure à l’arrê t de la Cour de cassa
tion du 5 novembre 1920 (8) et que tous les 
domaines que les tribunaux assument actuel
lement en m atière de responsabilité de l’adm i
nistration, fussent confies au Conseil d ’Etat.

Nous ne croyons pas qu’en cette m atière il 
serait désirable de revenir en arrière, et d’en
lever aux tribunaux offrant aux justiciables le 
maximum de garanties, une compétence que 
ceux-ci se sont reconnue. Nous avons, à d ’au
tres occasions, exprim é notre sentim ent à ce 
sujet.

La section adm inistrative n ’intervient donc 
que dans le domaine des questions et affaires 
d’ordre adm inistratif.

La commission, bien qu’ayant rejeté le pou
voir juridictionnel du Conseil d’Etat, avait p ro 
posé que le gouvernement soit obligé de de
m ander son avis dans tous les cas envisagés 
par le projet. Le Gouvernement a atténué cette 
conception en divisant les attributions du Con
seil d’Etat en deux catégories : les cas dans 
lesauels l’avis de cet organisme est facultatif 
et les cas dans lesquels cet avis est obliga
toire.

Tout d ’abord, quelques mots des cas d’avis 
facultatif : le projet, après avoir établi en 
principe que les m inistres peuvent soum ettre 
à l’avis de la section d’adm inistration toutes 
questions et affaires d ’o rdre  adm inistratif, énu
mère, à titre  d ’exemple, une série de cas : 
ceux-ci concernent notam m ent les recours au 
Roi ouverts aux communes dans différents cas 
où leurs délibérations ont été improuvées par 
la députation perm anente; il en est de même 
de tout ce qui concerne la désignation d ’un 
com m issaire spécial, les budgets communaux, 
etc. C’est encore le cas de certains recours en 
m atière de d istribu tions d’énergie électrique, 
de dem andes d’indem nités adressées à l’Etat, 
dans les cas où la constitution ou les lois ne 
donnent pas d’action en justice aux requé
rants, etc.

Dans la même rubrique des avis facultatifs 
figurent les recours tendant à voir annuler 
pour incom pétence, pour excès ou détourne
ment de pouvoirs ou p o u r  inobservation des 
formes légales, un arrêté, une ordonnance ou 
un règlem ent pris p a r un m inistre, par une 
autorité provinciale, communale, p ar le gou
verneur général de la colonie ou une autre 
autorité coloniale, ou p ar un établissement pu
blic. Ceci concerne l’im portant domaine du 
contentieux d’annulation des actes des auto
rités subordonnées. L’exposé des motifs (9) 
définit l ’im portance de cette attribution : 
« L’excès de pouvoirs est un acte qu’une adm i
nistration ou un adm inistrateur accom plit 
dans l’exercice de ses fonctions, en vue 
d’exécuter le mandat dont il est investi, mais 
à l’occasion duquel il se met en contradiction 
avec la volonté du législateur. En d ’autres te r
mes, il use mal du m andat qui lui a été con
féré. Cette e rreu r peut revêtir des aspects dif
férents. Tantôt elle consistera dans un vice 
de forme, dans l’omission des formalités p res
crites par le législateur. Tantôt elle consistera 
dans une infraction aux règles de la compé
tence : l ’adm inistration pénètre dans une 
sphère qui n’est pas la sienne. Tantôt, enfin 
(et c’est le cas le plus intéressant) elle con
sistera dans une violation, dans une fausse 
application des règles légales qu’une autorité 
publique a pour devoir de faire observer. Il 
est facile de concevoir que toute autorité pu
blique est exposée à se m éprendre soit sur 
l’appréciation de sa compétence, soit dans 
l ’application des dispositions légales dont elle 
est tenue d’assurer le respect. Elle est investie 
de ces attributions par la loi, en vue de buts 
déterm inés. Si elle use des dites attributions 
pour des buts autres que ces cas visés expli
citement ou im plicitem ent p a r  le législateur, 
elle m éconnaît la volonté de celui-ci et cette 
méconnaissance constitue l’excès de pouvoirs 
ou même (pour nous servir d ’une expression 
communément appelée en France) : le détour
nement de pouvoirs ».

Depuis longtemps, les spécialistes du droit 
adm inistratif avaient demandé qu’à l’instar de

(7) Exposé des m otifs, p . 8.
(8 ) Po» , 1920, I, p. 193.
(9) Exposé des m otifs, p. 10.
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ce qui existe en France, le Conseil d’Etat puisse 
prononcer l’annulation d ’actes entachés d ’ex
cès de pouvoirs ainsi définis.

Le projet donne sim plem ent au Conseil d ’Etat 
le droit d’ém ettre un avis, lorsqu’il sera con
sulté par le Gouvernement.

Nous verrons plus loin qu’il y a toutefois 
pour le citoyen une garantie dans la possibi
lité, pour lui, de saisir directem ent le Con
seil d ’Etat.

Le Conseil d ’Etat français peut annuler non 
seulement les actes des autorités subordonnées, 
mais même ceux du pouvoir central; le p ro 
jet prévoit que le Conseil d’Etat peut être 
appelé à donner son avis, à la dem ande du 
gouvernement, sur les demandes tendant à voir 
rapporter pour incompétence, pour excès ou 
détournem ent de pouvoirs, ou pour inobser
vation des formes légales, un arrêté, ou un 
règlement p ris p ar le Roi.

A côté des cas dans lesquels le projet p ré 
voit la simple possibilité pour le gouverne
m ent de dem ander l’avis de la section d ’adm i
nistration du Conseil d ’Etat, il est prévu un 
certain nombre de cas dans lesquels cet avis 
est obligatoire.

Citons, p a r exemple, les recours en m atière 
d ’application des lois sur la stabilité des em
plois communaux et des emplois dépendant 
des établissements publics de bienfaisance, les 
cas de peines d isciplinaires graves ou de mise 
en non activité de fonctionnaires, divers cas 
prévus p ar les dispositions légales en vigueur 
en m atière de distribution d’énergie électri
que, de révision de contrats d ’avant-guerre, 
de garanties données aux mutilés, com battants 
et mobilisés en ce qui concerne l’admission 
aux fonctions et emplois publics, d’établisse
ments dangereux, incommodes et insalures, etc.

Nous disions ci-dessus que le projet du 
Gouvernement ne prévoit pour le Conseil 
d ’Etat aucun pouvoir de décision en m atière 
adm inistrative et que même, dans un grand 
nombre de cas, l’avis de cette section ne doit 
pas être demaridé par le Gouvernement. Il 
existe cependant, dans le projet, en faveur des 
citoyens qui seraient victimes de certains actes 
adm inistratifs, deux garanties im portantes :

Tout d ’abord, la possibilité, pour le particu
lier, de saisir lui-même le Conseil d ’Etat et, 
ensuite, la publicité des décisions de cet orga
nisme.

Le projet prévoit, en effet, (art. 7) que tout 
intéressé peut, par requête adressée au Con
seil d ’Etat dans les conditions, formes et dé
lais qui seront déterm inés par arrêté  royal, 
saisir la section d’adm inistration des diffi
cultés, demandes, réclam ations, plaintes et re 
cours visés p a r le projet; ce système équivaut 
à dire que l’intéressé ne peut pas provoquer 
une décision du Conseil d Etat sur le cas qui 
l’intéresse, mais qu’il peut obliger cet orga
nisme à form uler son avis au Gouvernement.

Cette prem ière garantie est complétée par 
une seconde (art. 10), qui prévoit qu’à moins 
que la section n’estime que l’intérêt général 
s y oppose, les avis sont rendus publics et 
com muniqués aux intéressés qui ont introduit

Cass. (2e ch.), 12 avril 1937.
Prés. : M. J am ar. Rapp. : M. G e n a r t .

Prein. av . g én . : M. G e s c h é .

(S. A. Les Tennis couverts c. Adm. Finances)

D R O IT  FISCAL. —  Société anonym e. —  
TAXE PROFESSIONNELLE. —  Société 
de sport. —  V ente de te rra in s . —  B éné
fice. —  T axation .

L'être moral que constitue une société 
anonyme, ne possède rien qui ne soit affecté 
à sa fin  lucrative; tout l’avoir social form e 
une masse unique, en totalité appliquée à 
une même fin  et, partant, tout avantage 
dont il profite, gain d’exploitation ou résul
tat damélioration économique ou autre con
stitue un profit taxable de l’activité profes
sionnelle.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller G enart, en son rap 
port et sur les conclusions de M. Gesché, p re
m ier avocat général;

Sur le premier moyen, tiré de la violation 
des articles 97, 110 et 111 de la Constitution; 
141 et 470 du Code de procédure civile; 
1134, 1156, 1158, 1159, 1160, 1161, 1162, 1163, 
1164, 1319 et 1322 du Code civil; 1, 2, 25, 
§ 1, 27, §§ 1 et 2; et 55 des lois relatives aux 
impôts sur les revenus, coordonnées par ar
rêté royal du 6 août 1931, en ce que l’arrêt 
attaqué, a considéré comme une exécution 
directe de l ’objet social la vente par la de
manderesse en cassation de certaines p a r
celles du terrain  apporté en société et comme 
produit de l ’activité professionnelle, et, à ce 
titre, constitutif de revenu professionnel 
taxable, le prix obtenu par cette vente, alors 
que, aux termes de l’article 4 des statuts, l’ob
je t se lim ite essentiellement à l'installation 
et à l’exploitation de terrains de sports;

A ttendu que le reproche formulé par le 
pourvoi contre l’arrêt est manifestement, 
ainsi qu’il résulte de «es développements, 
d’avoir considéré comme revenu profession-

soit une demande ou une réclam ation auprès 
du Gouvernement, soit la requête prévue à 
l’article 7. L’opinion publique pourra ainsi être 
saisie d’avis émis par le Conseil d ’Etat publi
quement et le Gouvernement, dans le cas où 
il ne suivrait pas le Conseil, serait obligé de 
justifier sa décision.

A
Le projet prévoit enfin une série de dispo

sitions concernant son organisation. Bornons- 
nous à signaler que le président et les con
seillers, membres de la section adm inistrative, 
sont nommés p a r le Roi; il en est de même 
des auditeurs, mais pour ces derniers, après 
un concours. Le projet de la commission avait 
proposé certaines présentations ém anant de la 
Cour de cassation et du Conseil d ’Etat lui- 
môme lorsqu’il fonctionnerait; ces p résen ta
tions ont été supprim ées dans le projet du 
gouvernement; des présentations faites p ar des 
organismes entièrem ent indépendants eussent 
cependant accru le prestige de l’institution 
nouvelle.

Concluons donc :
Le projet dont le Gouvernement vient de 

saisir la Chambre des Représentants m arque 
un progrès im portant sur la situation actuelle, 
tant au point de vue du fonctionnement du 
pouvoir législatif que des garanties dont doit 
jouir le citoyen à l’égard de l’adm inistration.

Assurément, ce projet est loin de réaliser 
les desiderata m aintes fois exprimés, notam 
ment dans les milieux universitaires qui s’in 
téressent spécialem ent au problème du con
tentieux adm inistratif; ta publication du pro
jet du gouvernement fut une grande déception, 
à laquelle la presse politique a fait allusion. 
Signalons toutefois que les garanties résultant 
de la possibilité, pour le citoyen, de saisir lui- 
même le Conseil d ’Etat et de la publicité de 
ses décisions, ne sont pas négligeables et atté
nuent en partie  la déception causée p a r la 
décision du gouvernement de ne confier à l’o r
ganisme nouveau aucun pouvoir juridictionnel.

Si le projet doit être voté par le Parlem ent 
tel qu’il a été déposé, émettons toutefois le 
vœu qu’il ne constitue qu’une étape et que, 
comme le Conseil d ’Etat de France, les a ttri
butions du nouveau conseil puissent être ac
crues dans la suite.

Répétons ici la conclusion de notre étude 
de 1930 : L’adm inistration prend de jour en 
jour plus de développem ent; il faut qu’à ce 
renforcem ent des pouvoirs du gouvernement, 
corresponde un accroissem ent des garanties 
dont dispose la nation; loin d’entraver son 
action, ces garanties doivent avoir pour but 
d’assurer au pays de bonnes lois, et de les faire 
respecter p ar tous, gouvernants et gouvernés; 
et nous pourrons conclure avec M. le P rocureur 
général Leciercq : «L ’adm inistration rem plira 
d’autant mieux sa mission si im portante, si 
indispensable à la bonne m arche de la société, 
qu’elle respectera plus strictem ent la loi, la 
seule source de ses pouvoirs » (10).

Henri VELGE,
Professeur à l'Université de Louvain.

(10) Pas^ 1921, I, P- 314.

nel taxable non pas le prix  obtenu par la 
vente du terrain, mais bien le profit réalisé 
par cette vente;

Attendu que les accroissements dont peu
vent profiter les biens d’un industriel ou 
d’un commerçant n’échappent à la taxe pro
fessionnelle que s’ils proviennent d’une cause 
étrangère à l’exercice du commerce ou de 
l’industrie ou de ce que l’article 25, § 1, 3°, 
des lois coordonnées, dénomme « l’occupa
tion lucrative » de celui qui les a réalisés;

Attendu que la société anonyme est for
mée pour l’exercice d’une profession lucra
tive, que l’être m oral qu ’elle constitue ne 
possède rien qui ne soit affecté à cette fin, 
n’a point de patrim oine distinct de celui que, 
comme trafiquante, elle a constitué et éven
tuellem ent augmenté, en vue de lui faire pro
duire des bénéfices, que tout l’avoir social 
forme une masse unique, en totalité appli
quée à une même fin et que, partant, tout 
avantage dont il profite, gain d’exploitation 
o u . résultat d’amélioration économique ou 
autre constitue un profit de l ’activité profes
sionnelle;

Attendu, dès lors, que la taxation est jus
tifiée en droit et qu’il advient sans intérêt 
de rechercher au regard du fisc si l ’opéra
tion, qui a produit le bénéfice taxé restait ou 
non dans les prévisions des statuts;

Que le moyen ne peut partant être 
accueilli;

Sur le second moyen, pris de la violation 
des articles 97, 110 et 111 de la Constitution; 
141 et 470 du Code de Procédure civile; 1134, 
1156, 1158, 1159, 1160, 1161, 1162, 1163, 1164, 
1322, du Code civil; 1, 2, 25, § 1, 27, §§ 1 et 2, 
32, 53, 54, 55, 56, des lois coordonnées par 
arrêté royal du 6 août, relatives aux impôts 
sur les revenus, en ce que l'a rrê t attaqué ne 
constate ni que les déclarations avec bilans 
annexés, produites par la société demande
resse en cassation, et qui ont servi de base 
aux cotisations litigieuses, contiennent des 
mentions inexactes, notam m ent en ce qui 
concerne la valeur inventoriée du terrain 
encore existant dans son patrim oine, ni qu’il 
s’agit d’une taxation d’office ou établie dans

le cas visé par le dernier alinéa de l ’article 
55 des dites lois coordonnées d’im pôts sur 
les revenus, ayant pour effet de renverser le 
fardeau de la preuve quant à l'exactitude des 
données de la déclaration alors que, aux 
termes des articles 53 et 56 des lois coordon
nées relatives aux im pôts sur les revenus, les 
déclarations régulièrem ent déposées par le6 
redevables form ent la base de l’impôt, les 
données y fournies devant être tenues pour 
exactes sauf preuve contraire par l’adminis
tration ou renversement de la preuve dans 
les cas lim itativem ent énumérés par l’article 
55, dernier alinéa, et l’article 56 des dites 
lois et en dehors, par conséquent, de toute 
inexactitude dans les évaluations portées 
dans les déclarations et bilans relativement 
au terrain encore existant dans le patrim oine 
de la société, se borne à envisager isolément, 
pour en faire un bénéfice taxable, la diffé
rence entre la valeur de revient et le prix  de 
vente afférent aux parcelles vendues du ter
rain formant le patrim oine de la société de
manderesse en cassation, omet complètement 
de constater que, par rapport à l’ensemble 
du capital social, et, contrairem ent aux éva
luations des déclarations et bilans, cette dif
férence isolée constitue une plus-value ve
nant accroître le patrim oine entier demeuré 
par ailleurs intact en un avoir réel; l’arrêt 
attaqué est ainsi dépourvu de motifs ou basé 
sur des motifs contradictoires équivalant à 
l’absence de m otifs; il viole, en outre, les ar
ticles ci-dessus énum érés du Code civil e t des 
dites lois coordonnées d’impôts sur les reve
nus, en négligeant les données et évaluations 
non contestées et définitives des déclarations 
e t bilans et en déclarant taxables des sommes 
non constitutives de revenus assujettis à la 
taxe professionnelle litigieuse :

A ttendu que la déclaration de la société 
a été contestée par le fisc, ainsi que le per
m ettait l’article 55 des lois coordonnées d’im
pôts sur les revenus;

Attendu que conformément au dit article, 
l’adm inistration avait, en l’espèce, la charge 
légale d’adm inistrer la preuve de l ’inexacti
tude des énonciations portées au b ilan ;

A ttendu que loin de violer le texte, l ’arrêt 
constate que la preuve a été rapportée d’un 
bénéfice taxable supérieur à celui que la so
ciété porte dans son bilan;

Attendu que l’arrêt ne méconnaît point 
que le solde de l ’exercice est à la base des 
calculs propres à déterm iner la m atière im
posable, mais qu’il rejette la prétention de 
la société de vouloir, dans sa com ptabilité, 
dim inuer la valeur d’inventaire des terrains 
du m ontant des réalisations;

A ttendu que l'a rrê t ne s’est par là mis en 
contradiction avec aucun texte légal; que 
son appréciation quant au bénéfice réel ré
sultant de réalisation git en fait;

Qu’il s’ensuit que le moyen ne peut être 
accueilli;

Par ces m otifs :

R ejette  le pourvoi, condamne la demande
resse aux dépens.

Cass. (2e ch.), 12 avril 1937.

Prés. : M. J a m a r . R app. : M. F o n t a in e .
Prem . av. gén. : M. G e s c h é .

(L inhoff, Anna.)

D R O IT  DE PRO C ED U RE PEN ALE. —
C ham bre du  Conseil. —  O rdonnance. —
O pposition. —  P ré ten d u e  incom pétence.
—  EM PLOI DE LA LANGUE ALLEMAN-
DE. —  N on-recevabilité.

Les arrêtés royaux des 4 octobre 1925 et
4 ju in  1928 n’ont pas institué dans l’arrondis
sement de Verviers une juridiction spéciale à 
laquelle ils auraient attribué compétence ex
clusive pour juger les délits commis par des 
justiciables s’exprim ant en langue allemande, 
ils se sont bornés à réglementer l’exercice du 
droit conféré à ceux-ci d  employer la langue 
de leur choix devant la juridiction unique 
siégeant dans cet arrondissement.

E n conséquence, en demandant à être ren
voyée devant une chambre du conseil du T ri
bunal de Verviers, où il est fait usage de la 
langue allemande, la demanderesse n’a pas 
excipé de l’incompétence de la juridiction  
d ’instruction saisie de la poursuite dirigée 
contre elle.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Fontaine en  son rap
port et sur les conclusions de M. Gesché, pre
m ier avocat général;

Quant à la recevabilité du pourvoi :
Attendu que le  pourvoi est dirigé contre 

un arrêt de la Cour d’appel de Liège. Cham
bre des mises en accusations, qui a déclaré 
que l’opposition formée par la demanderesse
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contre une ordonnance étrangère à la compé
tence n’était pas recevable;

Attendu que la demanderesse a formé op
position à l’ordonnance de la Chambre du 
Tribunal de prem ière instance de Verviers 
qui la renvoie devant le T ribunal correction
nel de ce siège pour le m otif que, par appli
cation des arrêtés royaux des 4 octobre 1925 
et 8 juin 1926, la procédure doit se faire vis- 
à-vis d'elle dans la langue allemande et qu’en 
conséquence, il y a lieu de renvoyer l’affaire 
devant une Chambre du T ribunal de Ver
viers où la procédure se fait en langue alle
mande;

Attendu que les arrêtés royaux des 4 octo
bre 1925 et 4 ju in  1928, applicables à l’es
pèce, n’ont pas institué dans l’arrondisse
ment de Verviers une juridiction spéciale à 
laquelle ils auraient a ttribué compétence ex
clusive pour juger les délits commis par de» 
justiciables s’exprim ant en  langue allemande, 
mais qu’ils se sont bornés à réglem enter 
l'exercice du droit conféré à ceux-ci d’em
ployer la langue de leur choix devant la ju 
ridiction unique siégeant dans cet arrondis
sement; qu'en dem andant à être renvoyée de
vant une chambre du conseil du T ribunal de 
Verviers où il est fait usage de la langue 
allemande, la demanderesse n ’a pas excipé 
de l'incompétence de la ju rid iction d’instruc
tion saisie de la poursuite dirigée contre elle;

Attendu que l’arrêt attaqué n’est pas défi
nitif et qu 'il n’est pas rendu sur une contes
tation de compétence, que, partan t, en vertu 
de l ’article 416 du Code d’instruction crim i
nelle, le pourvoi n’est pas recevable;

Par ces motifs :

R ejette  le pourvoi, condamne la demande
resse aux frais.

Cass. (2e ch.), 5 avril 1937.
Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. F a u q u e l .

Av. gén. : M. C o r n il .

(Commune d H em ixem  c. Société de droit- 
anglais « Antiver p  Oil Wharves Ltd. »)

D R O IT  FISCAL E T  IN T E R N A TIO N A L  P R I
VE. —  TAXE COMMUNALE. —  Société 
é trangère . —  A ssim ilation à une  Société 
belge. —  j :-ige du fo n d . —  A ppréciation 
souveraine.

Dût-on adm ettre que les articles 1 à 14 de 
la loi du 22 ju in  1877 s’appliquent aux socié
tés anonymes étrangères, encore faut-il 
qu’elles réunissent tous les éléments, sinon 
de forme, du moins de fond, que la loi belge 
exige pour que soit reconnue à telle société 
la nature de société anonyme;

Le juge du fond  apprécie quels sont les 
termes de la loi étrangère sans que la Cour 
de cassation, appelée seulement à assurer 
l’observation des lois belges, ait qualité pour 
en contrôler l’exactitude.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Fauquel en son rap
port et sur les conclusions de M. Léon Cornil. 
avocat général;

Sur le moyen unique, pris de la violation 
des articles 1 et 14 de la loi du 22 ju in  1877, 
apportant des modifications à la législation 
des patentes, en ce que l’arrêt attaqué a dé
claré non recevable le recours formé par la 
demanderesse devant la Cour d’appel contre 
la décision de la députation perm anente du 
conseil provincial rendue en tre parties, alors 
que la taxe communale qui fait l ’objet de 
cette décision est une taxe analogue à la pa
tente et que la société défenderesse, à qui 
cette taxe a été appliquée, est une société 
anonyme étrangère;

A ttendu que, sans être attaqué de ce chef, 
l’arrêt entrepris constate : 1° que la taxe
communale dont s’agit est analogue à la pa
tente et entre, comme telle, dans les prévi
sions des articles 1 et 14 visés au moyen; 
2° que la défenderesse, à qui paiem ent de 
cette taxe est réclamé, est une société de 
droit anglais constituée sous la forme d'une 
« Company lim ited by shares » (société de 
capital à responsabilité limitée) ;

A ttendu que le pourvoi ne critique pas 
l’arrêt en tant qu 'il décide que les articles 
préindiqués sont de stricte in terprétation et 
ne peuvent recevoir application que lorsque 
la société en cause est une société anonyme 
ou une société en commandite par actions; 
que le seul grief fait au juge d’appel est 
d’avoir, à tort, refusé de reconnaître à la so
ciété défenderesse la nature de société ano
nyme, alors qu’elle en présente tous les ca
ractères essentiels;

A ttendu que dût-on adm ettre, avec la de
manderesse, que les article 1 à 14 de la loi 
du 22 ju in  1877 s’appliquent aux sociétés
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anonymes étrangères, encore faut-il qu’elles 
réunissent tous les éléments, sinon de forme, 
du moins de fond, que la loi belge exige pour 
que soit reconnue à telle société la nature de 
société anonyme;

Attendu que l’existence ou l ’inexistence de 
cette condition dépendra nécessairement 
dans l’esprit du juge des termes de la loi 
étrangère sous l'em pire de laquelle ces so
ciétés ont été constituées;

Attendu que le juge du fond apprécie quels 
sont les termes de cette loi sans que la Cour 
de cassation, appelée seulement à assurer 
l ’observation des lois belges, ait qualité pour 
en contrôler l’exactitude;

Attendu qu’en l’absence, en l'espèce, de 
toute contestation sur les term es mêmes de la 
loi étrangère, d ’ailleurs non expressément 
reproduits dans l'arrêt dénoncé, le juge du 
fond a pu décider souverainement que la so
ciété défenderesse, bien que comparable à 
certains égards à la société anonyme régie 
par les articles 29 à 103 du Code de com
merce, en diffère nettement à d’autres points 
de vue et ne rentre pas exactement dans le 
cadre des sociétés lim itativement citées aux 
articles 1 et 14 précités;

Qu’en déduisant de là que l'appel de la 
commune demanderesse n’était pas receva
ble, l'arrêt attaqué s’est conformé à la loi 
d’où il suit que le moyen ne peut être 
accueilli ;

Par ces motifs :

Rejette  le pourvoi, condamne la demande
resse aux frais.

Civ. Brux. (16e ch.), 18 mars 1937.

Prés. : M. O r ia n n e .
Plaid. : MM®* R. V e r h e y d e n  et F r a n ç o is .

(Vandevelde c. Willems.)

p R O lT  DE COMPETENCE. —  PRET. —  
A ntiquaire . —  Besoins de son  com m erce.
—  COMPETENCE COMMERCIALE.

Est de nature commerciale le prêt consenti 
à un antiquaire afin d'acheter des marchan
dises et de les revendre ensuite, m ême si ces 
marchandises n’ont pas encore été revendues 
au moment du remboursement du prêt.

LES LIVRES DE DROIT
La responsabilité d e  l'E ta t en dro it interne.

Le» « M ém oires de l’A cadém ie  in te rn a tio n a le  de 
d ro it c o m p aré  », récem m en t p a ru s , c o n tien n en t, 
p a rm i un  g ra n d  n om bre  de ra p p o rt»  tra ita n t,  dans 
to u te s  les langues, des p ro b lèm es ju rid iq u e s  les 
p lus im p o rtan ts , deux  tex te s  réd igés en  frança is , 
co n sac ré s  à la re sp o n sab ilité  de l’E ta t en  d ro it 
in te rn e  (T o m e  II, 3° p a rtie , p o in t 13). T reize  
p ay s av a ien t a p p o r té  leu r c o n co u rs  à  cette  é tude 
de d ro it co m p aré . Il est p e rm is de re g re t te r  que 
la B elgique n 'a it  pas c ru  d ev o ir ê tre  le q u a to r 
zièm e. Les ra p p o rts  g én érau x  q u e  nous a llons 
ex am in er, nous d o n n en t les ré su lta ts  d ’ensem ble  
de ces trav au x .

I. —  V oici d ’ab o rd  le ra p p o rt  g én éra l de M. 
le p ro fe sse u r J.-M . PéritcK , de l’U n iv ersité  de 
B elgrade.

Si, dans les tem ps passés, l 'E ta t, a lo rs  to u t 
p u issan t, se m o n tra it in tra ita b le  aux  réclam atio n s 
des p a rticu lie rs , on  co n sta te  a u jo u rd ’hui, d(ans 
tous les pays, à  la su ite  d ’un e  lo n g u e  évo lu tion  
h is to riq u e , q u 'à  Jla re sp o n sab ilité  des indiv idus 
env ers  l’E ta t rép o n d  une  v é ritab le  resp o n sab ilité  
de  celu i-c i vis-à-vis des p a rticu lie rs . Mais, su ivan t 
q u ’il est co n sid éré  com m e p e rso n n e  ju r id iq u e  p r i 
vée ou  com m e p erso n n a lité  é ta tiq u e  de d ro it p u 
blic, l’év o lu tio n  est p lus ou m oins ach ev ée . D ans 
le p re m ie r cas, en  effet, il y a  à  peu  p rè s  un ité  
lég isla tive  dan» le m onde. A t it re  d ’ex cep tio n , il 
co n v ien t to u tefo is de  n o te r  le d ro it an g lo -am é
rica in , qu i ne p e rm e t jam ais  au x  p a r ticu lie rs  d ’e s
t e r  c o n tre  l’E ta t. D ans ce  systèm e, l’E ta t ne p o s
sède p as  une  p e rso n n a lité , n ’est pas un su je t de 
d ro its , m ais seu lem en t un ra p p o rt ju r id iq u e , et il 
n ’est gu ère  ju r id iq u e m e n t possib le  de  p o u rsu iv re  
u n  ra p p o rt  ju r id iq u e . Ce systèm e, en  p ra tiq u e , 
se ré v é lan t so uven t in juste , on co n sta te , aux  
E ta ts-U n is  com m e en A n g le te rre , une  ten d an ce  
v e rs des ré fo rm es d an s le sens du  systèm e c o n ti
n e n ta l e u ro p ée n . D ans ce d e rn ie r  systèm e, qu i 
e st le p lu s  ré p an d u , il y a ég alité  e n tre  les in d i
v idus e t l’E ta t, p e rso n n e  ju r id iq u e  p rivée . C om m e 
tel, celu i-c i p e u t ê tre  ap p e lé  à se d é fen d re  non 
se u lem en t à  ra iso n  des o b lig a tio n s c o n tra c té e s  en 
son  nom  p a r  ses fo n c tio n n a ire s , m ais aussi à ra i
son  des d om m ages q u ’ils a u ra ie n t  cau sés à  des 
p a rticu lie r» . Il ex iste  b ien  c e rta in e s  d iv erg en ces 
su iv an t q u e  les lég isla tions co n sid è ren t les ra p p o rts  
e n tre  1 E ta t e t ses fo n c tio n n a ire s  com m e des re la 
tions de m a n d a n t à m an d a ta ire , d ’o rg an ism e  à 
o rg a n e  ou de m a ître  à  co m m e ttan t ( a r t .  1384 
du C ode civil f ra n ç a is ) ,  m ais, en  d e rn iè re  analyse , 
to u te s  se ra m è n e n t à  a d m e ttre  u n e  re& ponsabilité 
de l 'E ta t en ta n t  q u e  p e rso n n e  ju r id iq u e  de d ro it 
p rivé.

Les d iv erg en ces so n t p lus p ro fo n d es  dès q u 'o n  
ex am in e  la re sp o n sab ilité  de l’E ta t co m m e p e rso n n e  
ju r id iq u e  p u b liq u e . N a tu re llem en t, le systèm e an g lo - 
a m é ric a in , qu i n ’ad m et pas la re sp o n sab ilité  de 
la p e rso n n e  é ta tiq u e  privée , n ’en ad m e t « a  fo r 
tio ri » a u c u n e  p o u r  la p e rso n n e  ju r id iq u e  de d ro it 
-public. Q u a n t a u  d o m aine  de  c e tte  re sp o n sab ilité
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Vu les articles 4 et 68 de la loi du 15 juin
1935;

Attendu qu'aux termes de l'ajournem ent 
qu'elle lui a fait signifier le 18 juillet 1934, 
la demanderesse poursuit, à charge du dé
fendeur, le paiement d'une somme de 46,000 
francs, augmentée des intérêts à 5 p. c. de
puis le 28 janvier 1932, en exécution d’une 
convention avenue entre parties le 27 avril 
1932;

Attendu que le défendeur décline la com
pétence du tribunal, la convention invoquée 
par la demanderesse étant de nature com
merciale;

Attendu que la convention litigieuse, après 
avoir constaté que la demanderesse a remis 
au défendeur, qui le reconnaît, une somme 
de 46,000 francs « pour participation dans 
l'achat d 'antiquités », stipule que :

1° Lors de la vente de chacun de ces objets, 
la demanderesse « sera remboursée de son 
avance » et recevra, en outre, 50 p. c. du béné
fice réalisé;

2° Pour le cas où ces pièces ne seraient pas 
vendues, en tout ou en partie, pour la fin de 
l'année 1933, le défendeur « s’engage et 
s’oblige à rembourser la somme avancée avec 
intérêts à raison de 5 p. c. l’an depuis le
28 janvier 1932, et ce, avant la fin du mois de 
janvier 1934 »;

Attendu que cette convention paraît devoir 
s'analyser comme un achat en commun de 
marchandises en vue de les revendre, et sou
mise à la condition que cette revente ait eu 
lieu avant le 31 décembre 1933 sans perte, et, 
à défaut de la réalisation de cette condition, 
comme un prêt à intérêts;

Attendu que la loi répute acte de commerce 
tout achat de marchandises pour les revendre;

Attendu, toutefois, que le défendeur dé
clare, sans être contredit sur ce point, que 
les marchandises visées dans la convention, 
et achetées par lui au prix de 76,000 francs 
n’ont pu être revendues jusqu’à présent;

Attendu que la nature civile ou commer
ciale du contrat de prêt doit s'apprécier 
d’après l’intention de l’em prunteur; qu’en 
l'espèce, le défendeur, qui exerçait la profes
sion d’antiquaire à la date de la convention, 
a em prunté à la demanderesse la somme liti
gieuse, afin d'acheter des marchandises et de 
les revendre ensuite, acte commercial de la 
profession du défendeur;

Attendu que la compétence se détermine 
par la nature de l’engagement du défendeur;

d an s les systèm es co n tin e n ta u x  eu ro p éen s, il im 
p o rte  de d is tin g u e r celle de l’E ta t « p o u v o ir légis
latif » de celle q u ’il e n c o u r t com m e « p o u v o ir 
ex écu tif  ». Les p a r tic u lie rs  n ’é ta n t  titu la ire s  de 
d ro its  que d an s les lim ites de la loi, ne peu v en t 
jam ais  p ré te n d re  a p p e le r  a u  p ré to ire  l’E ta t-lég is- 
la teu r, m êm e s il fait éch ec  à ses d ro its  acqu is, 
à m oins que  les tr ib u n a u x  ne so ien t adm is à ex a 
m iner la c o n s titu tio n n a lité  des lois (co m m e en 
N orvège et d an s  la C o n stitu tio n  ro u m ain e  de 
1 9 2 3 ). Mais la règ le  est que  le p o u v o ir législatif, 

ém an a tio n  de la vo lo n té  n a tio n a le , ne p e u t su b ir 
la tu te lle  des trib u n a u x .

Q u a n t à l’E ta t « p o u v o ir ex écu tif  », il y a lieu 
d ’ex am in er d ’a b o rd  sa re sp o n sab ilité  en  ca» de 
fausse in te rp ré ta tio n  de la loi. C e tte  responsab ilité  
n ’est possible q u e  si l’au to r ité  in crim in ée  a s ta tu é  
en  d e rn iè re  in stan ce , e t seu lem en t si elle a com 
m is une fau te  lou rde. E n co re  est-il q u ’un  o rg a 
nism e com m e la C o u r de cassatio n , bien  que 
s ta tu a n t en  d e rn ie r  resso rt, ne  p eu t jam a is  faire  
l’ob je t d’une a c tio n  en d o m m ag es-in té rê ts  p o u r 
in te rp ré ta tio n  e rro n é e  de  la loi, si g ra n d e  que 
soit l’e r re u r . Il en  est de  m êm e de la C o u r des 
com ptes e t, en  F ran ce , du  C onseil d ’E ta t. Ce» 
a u to r ité s  son t co n sid érées com m e infaillible», et 
leu r in te rp ré ta tio n  est, p a r  n a tu re , co n fo rm e  à la 
vo lon té  de la loi.

La question  de la re sp o n sab ilité  de  l’E ta t à 
ra ison  des dom m ages ré su lta n t des ac tes  de ses 
o rg a n es  ag issan t com m e pu issan ce  p u b liq u e  est 
p lus com plexe, e t c’est ici que  les législation» de» 
d ifférent»  pay» so n t le p lus h é té ro g èn es . N otons 
d ’ab o rd  la ten d a n ce  g én éra le  des c o n stitu tio n s  et 
lois de « l’a p rè s -g u e rre  » à  un  é la rg issem en t de 
la re sp o n sab ilité  de l’E ta t, en  ta n t  que  p u issance  
pu b lique , b eau co u p  p lu s a cc en tu é  q u ’av an t 1914.

E n  p re m ier lieu, le sa v a n t ra p p o rte u r  exam ine  
dan» q uelle  m esu re  l 'E ta t, p e rso n n e  p u b liq u e , p eu t 
av o ir à  ré p o n d re  de» faute» de se» agent» . Dan» 
le» pay» qu i su iven t le systèm e an g lo -am érica in , 
la règ le  est to u jo u rs  l 'irre sp o n sab ilité  de l 'E ta t : 
le p a r ticu lie r  lésé ne p e u t s 'e n  p re n d re  q u 'a u  fo n c 
tio n n a ire  cou p ab le . C e p en d a n t, certa in»  de ce» 
pay» o n t adm is des d é ro g a tio n s  d o n t la m oins 
in té re ssa n te  n 'e s t  pas celle qu i, dans les lég isla
tions scand inaves , a ssu re  u n e  in d em n ité  à  ceux 
qui a u ra ie n t é té  in ju s tem en t a r rê té s  ou  condam nés.

La F ran ce , com m e le d é m o n tre  le ra p p o rt  de 
M. T ro ta b as , tie n t un  m oyen  te rm e . C om m e p u is
san ce  pub lique , l 'E ta t  n 'y  e st p a s  re sp o n sab le  des 
fau tes p e rso n n elles  de ses ag en ts . L 'a r tic le  1384, 
que  l’on  a p p liq u e  à  l 'E ta t en ta n t que  p e rso n n e  
m o ra le  p rivée , reste  sans a p p lic a tio n  q u a n t  à  la 
p u issan ce  p u b liq u e . Si le fo n c tio n n a ire  —  qui seul 
p e u t ê tre  p o u rsu iv i p a r  le p a r tic u lie r  —  est c o n 
dam né, l 'E ta t ne  rép o n d  m êm e p as com m e c au 
tion . M ais si la fa u te  n 'e s t  pas p e rso n n elle  à  l 'ag en t, 
si e lle  résu lte  d 'u n e  « m auvaise  h a b itu d e  de l 'a d 
m in is tra tio n  », il y  a alor»  fa u te  im p erso n n e lle , 
fau te  de serv ice . D ans ce cas, su iv an t le C onseil 
d 'E ta t, le fo n c tio n n a ire  n 'e s t pas resp o n sab le . Seul 
est resp o n sab le  l 'E ta t. (N ous v e rro n s  n éan m o in s 
que, p a r  le « systèm e du cu m u l », la ju r isp ru d e n c e  
fran ça ise  a  c o n sid é rab lem en t m odifié  ce tte  s itu a 
tion  de  p rin c ip e . R a p p o rt de M. T ro ta b a s .)

D ans d ’a u tre s  p ay s (H o llan d e , I ta lie ) ,  l 'E ta t est 
re sp o n sab le  de to u t a c te  illicite  des fo n c tio n n aire s , 
san s d is tin g u e r e n tre  les d iffé ren tes  catégorie»  d ’il-

Attendu, au surplus, que les termes de la 
convention elle-même révèlent l’existence, 
dans le chef de la demanderesse d’une inten
tion de lucre, et qu’il n’importe pas, qu’en 
fait, le gain espéré ne se soit pas réalisé;

Par ces m otifs :
L e  T r ib u n a l ,

Statuant contradictoirem ent, de l'avis con
forme de M. Blondeel, substitut du procu
reur du Roi, rejetant comme non fondées ou 
sans intérêt toutes autres conclusions, se dé
clare incom pétent; en conséquence délaisse 
la demanderesse à se pourvoir comme de 
droit; la condamne aux dépens;

Donne acte aux parties de leur évaluation;
Dit n ’y avoir lieu d’ordonner l’exécution 

provisoire du présent jugement.

Civ. Nivelles (ch. cons.), 4 mars 1937.

Prés. : M. G o f f in . Juges : MM. E vrard  et 
G e s c h é . Plaid. : MM®* D a ü m o n t  (de Bru
xelles) et T r o u s s a r t .

(Demeestere c. Etabliss. Bouffioux .)

D R O IT  C IVIL. —  COURTAGE. —  Com 
m ission ind irecte . —  D ébition. —  M ini
m um  d ’in terven tion  requis.

Lorsqu'un contrat stipule q u u n e  commis
sion sera due sur toutes les ventes effectuées, 
soit directement, soit indirectement, par Ven- 
tremise du courtier, le droit au courtage est 
subordonné à un m inim um  d9activité du 
courtier qui doit justifier qu9il est intervenu 
à tout le moins dans les préliminaires de la 
vente.

Attendu que l ’action tend à obtenir paie
ment d’une somme de 100,000 francs pour 
commissions indirectes qui seraient dues 
pour les années 1900 à 1935;

Attendu que, suivant convention verbale, 
avenue entre parties le 28 août 1928, les dé
fendeurs ont confié au demandeur la repré
sentation de leurs produits;

Attendu qu’une commission était prévue 
sur toutes les ventes effectuées, soit directe
ment, soit indirectement, par l’entremise du 
dem andeur;

Attendu qu’il n ’est pas contesté que le de
m andeur ne consacrait pas sou activité uni-

légalité». Mai» c e tte  règle n ’est fo rm ulée  p a r  au cu n  
tex te  : c ’est u n e  sim ple  c réa tio n  ju risp ru d en tie lle . 
E n Italie, com m e en  B elgique, les t r ib u n a u x  civils 
so n t c o m p é ten ts  en  m atiè re  adm in istra tiv e . C 'est 
seu lem en t s 'il s 'a g it  de pouvoir»  d isc ré tio n n aires  
de l 'a d m in is tra tio n  que  les trib u n a u x  so n t in co m p é
ten ts . E n co re , l 'a g e n t a rm é  d 'u n  p o u v o ir d iscré
tio n n a ire  d an s l 'in té rê t  de tous, qu i fe ra it un  usage 
abusif de ce p o u vo ir, p o u r ra i t  ê tre  p o u rsu iv i, à 
co n d itio n  q u 'i l  y eû t dol ( la  fau te  lo u rd e  ne su f
f ira it p a s ) .  E n F ran ce , a u  c o n tra ire , la sé p a ra tio n  
des pou v o irs  é ta n t b e au c o u p  p lus n e tte , des co n 
flits d 'a tt r ib u tio n s  so n t to u jo u rs  possibles. N otons 
en fin  que, d ep u is  la g u e rre , les nouvelles lég isla 
tio n s a u tr ich ie n n e , a llem an d e , tch éco slo v aq u e  e t 
yougoslave  on t une ten d a n ce  m arq u ée  à  a g g rav e r 
la p osition  ju r id iq u e  de l 'E ta t  q u a n t à  sa re sp o n 
sab ilité  à  l’o ccasion  des faute» de ses fo n c tio n 
na ires.

M. P é r itc h  ex am in e  en su ite  la re sp o n sab ilité  de 
l 'E ta t à  ra iso n  des risques. Le risque  c o n sis tan t 
d an s le h a sa rd , d an s la fo rce  m ajeu re , l 'E ta t d e 
v ra it, en  p rin c ip e , ê tre  e x o n é ré  de to u te  re sp o n 
sab ilité , p u isq u e  la règ le  e st que  le cas fo rtu it 
do it ê tre  su p p o rté  p a r  celu i qu i est a tte in t.  C e 
p e n d an t, en  F ra n c e  e t en  A llem agne, p a r  exem ple, 
l 'E ta t, p a r  é q u ité  e t so lid arité  sociale, in te rv ien t 
p o u r  in d em n ise r les v ictim es d 'e r re u rs  ju d ic ia ires  
des su ites civiles de ces e rre u rs . C 'e s t  p o u r  les 
m êm es ra iso n s q u ’il v ien t aussi a u  seco u rs  des 
invalides de g u e rre . Ici, l’E ta t assum e, de son  p lein  
gré, la re sp o n sab ilité  du  cas fo rtu it.

A u jo u rd ’hui, c o n c lu t M. P é ritch , sauf ce rta in e s  
ex cep tions, il n ’y a p lus à d is tin g u e r e n tre  l’E ta t 
pu issan ce  p u b liq u e  e t l’E ta t p e rso n n e  ju rid iq u e  
p riv ée  : d an s to u s les cas, l’E ta t est re sp o n sab le  
des dom m ages causés a u x  p a r tic u lie rs  p a r  ses fo n c
tio n n a ire s  d an s l’ex erc ice  de leu rs fo n c tio n s. Si 
c e tte  règ le  est d ifficile  à  ex p liq u er ju rid iq u e m e n t, 
la ra iso n  u n iq u e  e t su ffisan te  que  l’on  p e u t lui 
d o n n e r, c ’est « q u ’il est n écessa ire  q u 'il  en  soit 
a insi ». D ’a u tre  p a r t,  le lég isla teu r é ta n t souv era in  
e t to u t-p u issan t p eu t, p a r  le fait m êm e, s 'im p o ser 
à  lu i-m êm e c e tte  respo n sab ilité .

II. —  L e second  ra p p o rt  fran ça is , œ uvre  du 
p ro fe s se u r  L ouis T ro ta b a s , de la facu lté  d ’A ix, 
c o n sta te , lui aussi, d an s les lég isla tions des d iffé 
ren ts  pays re p ré se n té s  au  C o n g rès, « une vo lon té  
com m une de d év e lo p p er la re sponsab ilité  de l’E ta t 
en d ro it in te rn e , p o u r  réa liser une so rte  de loi 
d ’av en ir  où la re sp o n sab ilité  g én éra le  et abso lue  
de  l’E ta t f in ira  p a r  ê tre  p ro c lam ée  ». Il décèle 
les causes de  ce tte  ten d a n ce  dans la d é m o c ra ti
sa tio n  de l’E ta t, qu i su b stitu e  les idées d 'é g a lité  
et de  re sp o n sab ilité  ré c ip ro q u e  e n tre  g o u v e rn an ts  
e t go u v ern és à la no tion  p rim itiv e  d ’E ta t a u to r i 
ta ire  et irre sp o n sab le , e t aussi, dans la m u ltip lica 
tion  in ten se  des serv ices publics, qui a cc ro ît p o u r 
l’E ta t les o ccasio n s de p ré ju d ice .

L ’ém in en t ra p p o rte u r  c o n sta te , q u a n t au  d o 
m aine de la re sp o n sab ilité  de l’E ta t, l’ex is ten ce  de 
d eu x  systèm es. D an s l’un, l’irresp o n sab ilité  est la 
règle, m ais il ex is te  c e rta in e s  d é ro g a tio n s ; dans 
l’au tre , la  re sp o n sab ilité  est de  p rin c ip e , m ais on 
lui im pose c e rta in e s  restric tio n s . Ce d e rn ie r  sys
tèm e lui p a ra î t  p ré fé rab le , com m e p lus confo rm e 
à la loi d u  d év elo p p em en t de la re sp onsab ilité . Il 
d onne  son p ay s en  exem ple  : « Il ex iste  au  m oins 
un  E ta t, à  sav o ir la F ran ce , où  le p rin c ip e  g én éra l
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quement aux défendeurs, mais qu’il travail* 
lait aussi pour des maisons concurrentes;

Attendu, dès lors, qu’il n ’était pas le pré
posé de la défenderesse, mais un courtier;

Attendu que la défenderesse soutient lui 
avoir payé toutes les sommes auxquelles il 
pouvait prétendre en exécution de la conven
tion avenue entre eux;

Attendu que le dem andeur voudrait faire 
adm ettre que la rém unération promise sur 
les ventes réalisées par son intervention indi
recte lui est due sur toutes les commandes, 
même futures, d’un quelconque acheteur, 
même’ si celui-ci, au lieu de s’adresser au 
courtier, qu’il en connaisse ou qu’il en ignore 
l’existence, a passé son ordre d’achat directe
m ent à la défenderesse elle-même;

Attendu qu’il apparaît clairement que 
telle ne fut pas la volonté des parties;

Attendu qu’il est hors de doute, au con
traire , qu’elles ont entendu que le droit au 
courtage promis fût subordonné à un m ini
mum d’activité du dem andeur qui doit jus
tifier qu’il est intervenu à tout le moins dans 
les prélim inaires de la vente;

Attendu que, s’il fallait adm ettre que le 
seul fait qu’un client a passé autrefois une 
commande par le canal du dem andeur donne 
droit à celui-ci aux courtages sur toutes les 
commandes à venir, on irait à l’encontre de 
la commune intention des parties qui ont 
pris soin de préciser la portée de leur con
vention en lim itant la rém unération aux or
dres passés « par l’entremise du deman
deur »;

Attendu qu’en décider autrem ent équivau
drait non seulement à consacrer au profit du 
dem andeur l’abandon total de la clientèle 
présente et fu ture de la défenderesse, mais 
encore à lui re tire r le bénéfice de toute dé
m arche personnelle comme de toute dépense 
de publicité qui auraient pour résultat d’aug
m enter l’im portance de ses ventes;

Attendu que l’action n'est donc pas fon
dée;

Vu les articles 1, 34, 36, 41, de la loi du 
15 ju in  1935;

Par ces m otifs :

L e T r ib u n a l ,

Jugeant consulairement, déboute le deman
deur de son action et le condamne aux dé
pens.

de la re sp o n sab ilité  n 'e s t p ré v u  p a r  a u c u n  tex te , 
m ais où  le rég im e  g én éra l de  l’o rg an isa tio n  a d m i
n is tra tiv e  e t, su r to u t,  l 'ex is ten ce  d’u n e  ju r id ic tio n  
a d m in istra tiv e , o n t  c o n d u it a u x  fo rm u les les p lus 
libérales. D ans ce pays, la re sp o n sab ilité  de l’E ta t 
e st adm ise  p o u r  les ac tiv ités  d e  p u issan ce  p u b li
que, en  d e h o rs  des h y p o th èses spéc ia les prévue* 
p a r  les lois, e t elle ne se tro u v e  in firm ée  q u e  si 
l 'ac tiv ité  de l 'E ta t  est de n a tu re  lég isla tive  ou  si 
elle a p p a r tie n t à  la  ca tég o rie , de p lus en  p lu s ré 
du ite , des ac tes  de g o u v e rn em en t ». D ans le sys
tèm e opposé, qu i exige des d ispositions spécia les, 
on  n e  p e u t jam a is  a b o u tir  q u 'à  un  fa isceau  de 
resp o n sab ilités  n écessa irem en t frag m e n ta ire  e t in 
com ple t. M ieux v a u t do n c  p o se r en  p rin c ip e  la 
re sp o n sab ilité  de l 'E ta t, sau f à lui im poser les 
lim ita tio n s ind ispensab les.

L 'a u te u r  é tu d ie  en su ite  le fo n d em en t de la re s 
p onsab ilité . C om m e M. P é ritc h , il co n sta te  que  la 
m a jo r ité  des p ay s s 'e n  tie n t a u  fo n d em en t t ra d i
tionnel, l’idée de  fau te . U n fo n d em en t p lu s  m o 
d e rn e  est le p ré ju d ic e  : c 'e s t  la th éo rie  du  risque . 
Le rég im e fran ç a is  (re sp o n sa b ilité  à  ra ison  des 
dom m ages de g u e r re )  est seul à  a d m e ttre  p a rfo is , 
dans la ju r isp ru d e n c e  ad m in is tra tiv e , l'id ée  du  r is 
que, m ais ce n e  so n t que  de tim ides in filtra tio n s , e t, 
en  F ra n c e  com m e a illeu rs , le fo n d em en t est to u 
jo u rs  la fau te . A c tu e llem en t, on  ne p e u t e n reg is 
t r e r  au cu n  m o u v em en t ex ten sif ni au cu n e  te n d a n c e  
à  p asse r de la re sp o n sab ilité  p o u r  fa u te  à  la re s 
p o n sab ilité  o b jec tiv e . M. T ro ta b a s  ém et le v œ u  de 
voir, sans a b a n d o n n e r  to u t à  fa it l’idée de fau te , 
fa c ilite r  le d év e lo p p em en t de  l’idée du  risq u e , sp é 
c ia lem en t in té re s sa n te  d an s  ces m atiè re s  de d ro it 
public .

P o u r  te rm in er, il c h e rc h e  à p ré c ise r  les ra p p o rts  
de la re sp o n sab ilité  du  serv ice  avec  la re sp o n sa 
b ilité  p e rso n n e lle  de l 'a g e n t. Si, en  p rin c ip e , com m e 
l’a  d ém o n tré  M. P é ritc h , la fa u te  p e rso n n e lle  e t la 
fa u te  im p erso n n e lle  se d is tin g u en t n e tte m e n t l 'u n e  
de  l 'a u tre , la p re m iè re  e n g ag e an t le fo n c tio n n a ire  
seul, la seco n d e  n 'in co m b a n t q u 'à  l 'ad m in is tra tio n , 
l 'E ta t  ten d  p o u r ta n t  de  p lu s en  p lu s  à  en d osser, 
en  p lu s de la re sp o n sab ilité  de  serv ice , la re sp o n 
sab ilité  p e rso n n e lle  de l 'ag e n t. L a  p lu p a r t  des p ay s 
a d m e tte n t q u e  la victim e d 'u n  dom m age, m êm e 
p ro v e n an t d 'u n  fa it p e rso n n e l de  l 'ag e n t, p e u t p o u r 
su iv re  d irec tem en t l 'E ta t p o u r  la ré p a ra tio n  de ce 
dom m age. Mais, dans ce cas, l 'E ta t  possède une  
a c tio n  ré cu rso ire  c o n tre  le fo n c tio n n a ire . A insi 
so n t à  la  fois co nciliés les in té rê ts  des p a rticu lie rs , 
qu i peu v en t c h o is ir la p o u rsu ite  co n tre  l 'ag e n t ou 
celle c o n tre  l 'E ta t, p lus so lvab le , et les in té rê ts  de 
l’E ta t, qui p e u t se re to u rn e r  c o n tre  son  fo n c tio n 
na ire . En F ra n c e  existe  m êm e le « systèm e du 
cum ul », qui p e rm e t à l’E ta t, d irec te m en t re sp o n 
sab le  env ers  le p a r tic u lie r  e t co n d am n é  à  le d édom 
m ag er, d ’ê tre  su b ro g é  d an s les d ro its  de celu i-ci, 
sans q u ’il a it à  p re n d re  l’in itia tiv e  de p o u rsu iv re  
l’ag en t p a r  une  ac tio n  récu rso ire .

Le p ro fesseu r T ro ta b as  a p p ro u v e  n e ttem en t ces 
systèm es e t. en  gén éra l, to u t le d éveloppem en t 
m o d ern e  de la re sp o n sab ilité  de l’E ta t. En co n 
clusion , il ex p rim e  le d é sir q u e  l’e ffo rt des lég is
lations tende  à  h â te r  ce dév elo p p em en t. La p a ro le  
est au x  lég is la teu rs  e t au x  m ag istra ts . Le su ivron t- 
ils d an s cette  voie?

M. DEGEY 
avocat à Liège.
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P a r  a r rê te  royal du 2 9  ja n v ie r  1937, est a c 
c ep tée  la dém ission  de M. de F ra n c q u en , R., de 
ses fo n c tio n s de ju g e  de p a ix  du c an to n  de H erv e .

P a r  a r rê té  ro y a l du 22 fév rie r 1937, est a c 
c ep tée  la dém ission  de M. A re n d , N., de  ses fonc
tions de ju g e  de p a ix  du  c an to n  d 'A rlo n .

P a r  a r rê té  royal du 3 m ai 1937, son t nom m és :
Ju g e  de p a ix  du |* r c an to n  de L iège, M. Jacq u es  

H oussa , L ., ju g e  de paix  d u  c an to n  de H ollogne- 
au x -P ie rrea .

Ju g e  de p a ix  du  c an to n  de H o llo g n e-au x -P ierres , 
M. D escham ps, G ., ju g e  de paix  du c an to n  de 
G rivegnée .

Ju g e  de p a ix  du c an to n  de G rivegnée . M. H an - 
son, G ., su b s titu t du p ro c u re u r  du Roi p rè s le 
tr ib u n a l de  p re m iè re  in s tan c e  de  L iège.

S u b s titu t du p ro c u re u r  du  Roi de com plém en t 
p rè s  le tr ib u n a l de p re m iè re  in stan ce  de L iège, 
M. W ilm art, J., a v o ca t b. L iège.

V IE N T  DE P A R A IT R E

RAPPORT
S U R  L E S

CLASSES MOYENNES
ARTISANALES 

ET COMMERÇANTES
(suivi de nom breuses annexes)

PAR

FERN AND  COLLIN
Professeur à l’U niversité  de Louvain. 
C om m issaire Royal aux C lasses M oyennes.

I n - 8 * .............................................35 fr.
36 .50  fr. franco.

M AISON FERDINAND LARCIER. S. A.
Editeurs

26 -28 , Rue des M inim es —  Bruxelles

REZ-DE-CHAUSSEE 
à louer : 6  p., ch. centr., eau, gaz, électr., 
cave, salle de bain installée, beau jardin. 
Pour conditions : s’adresser 56, rue de  la 
Réform e, Bruxelles.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES • PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

D E T E C T I V E

E. CODDEFROY
OFFICIER JUDICIAIRE PENSIONNE

R E C H E R C H E S

E N Q U E T E S
F I L A T U R E S

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26 .03 .78

ECHOS DU PALAIS
Excursion à Tréguier.

O n nous p rie  de  ra p p e le r  à nos C o n frè re s  qui 
n ’a u ra ie n t pas é té  to u ch és p a r  une  le ttre  ind iv i
duelle , q u e  le v itra il o ffe rt p a r  le B a rreau  belge 
à la c a th éd ra le  de T ré g u ie r  se ra  in a u g u ré  le 19 
m ai p ro ch a in , jo u r  du g ran d  P a rd o n  de St-Yves.

Il n ’a p as é té  possib le, en  p ré sen c e  de tro p  
de p ré fé re n ce s  d iverses, q u a n t à l’i tin é ra ire  e t aux  
da tes de d é p a r t  et de re to u r , d 'o rg a n is e r  un  
voyage en com m un.

Les p a r tic ip a n ts  se re tro u v e ro n t, en robe, le 
m erc red i 19, à  8 h e u res  du m atin , à  T rég u ie r .

U leu r est signalé  q u 'ils  ne do iven t pas co m p te r 
p o u v o ir tro u v e r u n  lo gem en t dans ce tte  pe tite  
ville, m ais la cô te  e t les loca lités voisines leur 
o ffren t de n o m b reu ses ressources.

Les B arreau x  de F ra n c e  o ffr iro n t le m êm e jo u r  
leu r v e rriè re  à n o tre  p a tro n  com m un. U est à 
e sp é re r  que  nous se ro n s n o m b reu x  à nous re n 
c o n tre r  avec eux.

Les p a r tic ip a n ts  son t p rié s  d ’en av iser le se c ré 
ta r ia t  de M. le B â to n n ie r du B 'arreau de B ru
xelles p o u r  lui p e rm e ttre  d ’in fo rm er nos C o n frè re s  
des B a rreau x  b re to n s  qui o rg a n isen t une  ré c e p 
tion  et un  b a n q u e t en leu r h o n n e u r a p rè s  la 
cérém onie .

A  propos des élections consulaires
Le « Journal des Tribunaux » fait des m iracles !

A peine  l’a r tic u le t  eu t-il p a ru  v en d red i 30 avril 
au  so ir, que  l 'A d m in is tra tio n  co u ra it so u m e ttre  à 
la s ig n a tu re  royale  un  a r rê té  c o n v o q u an t les é lec 
teu rs  consu laires .

B ienfaisan te  ac tio n  de  la P resse  !

Conférence du Jeune Barreau.
Bruxelles.

Le cycle des co n fé ren ces ju r id iq u e s  o rg an isé  
p a r le Jeu n e  B arreau  se te rm in e ra  le m erc red i 12 
m ai p a r  u n e  co n féren ce  que  d o n n e ra , à  1 4 h. 30, à 
la P re m iè re  ch am b re  de la C o u r d ’a p p e l, M. R ené 
P ire t, ré fé re n d a ire  ad jo in t au  T rib u n a l de C om 
m erce  de B ruxelles, a g rég é  de l’E n se ig n em en t 
su p é rieu r, c h a rg é  de  co u rs  à  l’U n iversité  de  L o u 
vain, su r le su je t su iv an t : « Le R e to u r  du  D ro it 
com m erc ia l à la co n cep tio n  trad itio n n e lle  ».

**♦
V erviers.

M. le P ro fe sseu r C h a rle s  de V isscher a  fa it, le
29 avril, à la tr ib u n e  de la C o n fé ren ce  du  Jeu n e  
B arreau , un  m ag istra l exposé  de l’ac tiv ité  de  la 
C o u r p e rm a n e n te  de Ju s tice  in te rn a tio n a le  de 
La H aye. 11 a d é m o n tré , à  l 'a id e  des p rin c ip es  tiré s  
de sa ju r isp ru d en c e  récen te , les p ro g rè s  q u e  ce tte  
h au te  In stitu tio n  avait im prim és au  D ro it in te rn a 
tio n a l public .

Sa p é ro ra iso n  a été  sou lignée  p a r  les a p p la u d is 
sem en ts  de tous les au d iteu rs , ch a rm és de  l 'in té rê t  
de c e tte  b rillan te  co n féren ce .

y c i i m  C | I A Y v o u s  O F FR E  UN M OBILIER 
m C I I P L C l W H A  DE LU X E PO U R  LE PR IX
—  D 'U N  MOBILIER O R D IN A IR E

1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

RUE MONTAGNE-AUX-HERBES-POTAGERES, 55
(ENTRE SAINT «SAUVEUR ET UNION DU CREDIT)

S U R

V alidité des jugem ents consulaires.
N ous av ons an n o n cé  dans n o tre  d e rn ie r  n u m éro , 

que, au  T rib u n a l de C om m erce, p a rticu liè re m en t à 
B ruxelles, les ju g em e n ts  c o n tin u a ie n t à  n 'ê tre  pas 
p ro n o n c és  en au d ien ce  pu b liq u e .

O n  nous a ssu re  q u e , su r in te rv en tio n  des a u to 
rités su p é rieu re s , la s itu a tio n  se ra it devenue  ré g u 
lière.

D ’a u tre  p a r t,  on  nous re p ré se n te  q u e  la da te  et 
l’h eu re  du p ro n o n c é  se ra ien t p a rfa ite m en t m ysté
rieuses.

Si v ra im en t les ju g em en ts  son t ren d u s publics, ce 
qu i est é lém en ta ire , il co n v ien t q u e  tous ceux  que 
ce p ro n o n c é  in té resse , so ien t p ré v en u s  du jo u r  et 
de l 'h eu re .

N ous p rio n s  donc  les a u to r ité s  consu la ires  de 
bien  vo u lo ir en  a ssu re r  l’a ffich ag e .

Association Littéraire e t Artistique 
Internationale.

C ongrès de Paris.
L 'A sso cia tio n  belge p o u r  la P ro tec tio n  e t le 

D év eloppem en t du D ro it d 'A u te u r  nous in form e que  
du m ard i 15 ju in  au  d im an ch e  20 ju in  1937, à  
l 'o ccas io n  de l 'E x p o sitio n  des A r ts  et T ech n iq u es, 
un  co n g rès  a u ra  lieu à P aris . P a rm i les q u estions 
à l 'o rd re  du  jo u r , re lev an t de la C on v en tio n  d ’U nion  
de B erne e t du p ro je t d 'u n  s ta tu t  un iversel du 
D ro it d 'A u te u r , p lu s ieu rs  de nos c o m p a trio tes  p ré 
se n te ro n t des trav au x .

L 'A sso cia tio n  c o m p re n an t n om bre  d 'av o ca ts  
belges e t fran ça is , des facilités so n t p révues, telles 
q u e  50 %  de ré d u c tio n  su r  le ta r if  des chem ins 
de  fer, e t nous ne  pouvons q u 'e n g a g e r  nos c o n frè 
res à  s 'in sc rire , a v an t le 1 5 m ai, a u p rè s  de Mr D a
niel C o p p ie te rs  de G ibson, v ice -p rés id en t du g ro u p e  
belge ou de M" P. P o irie r, sec ré ta ire .
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APRÈS LE SPECTACLE VOUS DINEREZ A LA

Taverne Royale
t 9 rue cü’Areeberg - 23, Galerie du Roi

FAILLITES
T rib u n al de com m erce de B ruxelles.

14 A V R IL  1937 :
S tre n ae r , H enri, c afe tie r, 21, rue  L ongue, D roo- 

genbosch. (A v e u .)
J.-com . : M. Bolle De Bal. - C u r. : M ' L. L epage.

V ér. c r . : 19-5-37. 
V an  C am p en h o u t, A lb e rt, R aym ond, Joseph , 

fab rican t de bou tons, 14, ru e  du C him iste , A n d e r- 
lech t, dom icilié  15, rue  B ordiau , B ruxelles. (A v e u .)  

J.-com . : M. Bolle De Bal. - C u r. : M* L. L epage.
V ér. c r .  : 19-5-37.

21 A V R IL  1937 :
B o u chou t, G ab rie lle -C aro lin e-F ran ço ise , n ég o 

c ian te  en b o n n e te rie , dom iciliée à U ccle, 4 2 0 , 
chaussée  d 'A lsem berg . (A v e u .)

J.-com . : M. V an d erv e ld e. —  C ur. : M" H eilp o rn .
V érif. c r . : 26 -5 -3 7 .

22 A V R IL  193 7 :
D egeer, D enis-H enri-Joseph , e x p lo itan t l 'im p ri

m erie  « A tlas y>, dom icilié  à M olenbeek-S t-Jean , 24, 
ru e  Ed. de G rim b erg h e . (A v eu .)

J.-co m . : M. V anderve lde. —  C ur. : M* H eilp o rn .
V érif. c r . : 2 6 -5 -37 .

24 A V R IL  1937 :
De Bel, M arcel-Louia, p lom berie  g én éra le , d o m i

cilié à  Saint-G illes, rue  de P arm e, 47, c i-d ev an t e t 
a c tu e llem en t à B ruxelles II* d istric t, ru e  H eem - 
beek, 63. (A ssig n a tio n .)

J;-com . : M. V an d erv e ld e. —  C ur. : M* H eilp o rn .
V érif. c r . î 2 -6-37 .

26 A V R IL  1937 :
S é jo u rn an t, L o u ise-P au lin e-O ctav ie , co u tu re , 

dom iciliée  à Saint-G illes, rue  H ôtel-des-M onnaies, 
98. (A v e u .)

J.-com . : M. V an d erv e ld e . —  C u r. : M" H eilp o rn .
V érif. c r. : 2 -6 -37 . 

Buyse. M aurice-G eorge-G ustave, b o u c h er, d om i
cilié à A n d e rlec h t, ru e  Scheu tveld , 39. (A v e u .)  

J.-com . : M. V an d erv e ld e. —  C u r. : M* H eilp o rn .
V érif. c r . : 2 -6-37 .

28 A V R IL  1937 :
Socié té  en com m and ite  sim ple A te lie rs  de c o n 

s tru c tio n  J. J. De Sm edt, en liqu ida tion , a y a n t son 
siège à A n d e rlec h t, ru e  du  G reffe, 79. (A v e u .)  

J .-co m .: M .V andervelde. - C u r.: Mc C h. D efrenne .
V érif. cr. : 2 -6-37 .

1«  MAI 1937 :
H u fk en s, H ecto r, Ju lien , Jean , n ég o c ian t, dom i- 

cilié à M olenbeek-S t-Jean , 43, rue  de R o tte rd am  
ci-devan t e t a c tu e llem en t à Saint-G illes, 63, rue  
B osquet. (A ss ig n a tio n .)

J .-co m .: M. D elb ru y ère . - C u r.: Mp C h. D efrenne .
V érif. c r . : 9 -6-37 .

G alère , Louis, co m m erçan t, dom icilié  à  S a in t- 
Josse-ten-N oode, 43, ru e  W illem s. (A ss ig n a tio n .)  

J .-co m .: M. D elb ru y ère . - C u r.: M° C h. D efren n e .
V érif. c r. : 9 -6 -3 7 .

T rib u n a l de com m erce d ’Anvers,
10 A V R IL  1937 :

Soc. A n . de  P ro d u its  A lim en taires Bouifix (S .
A .) ,  V lo ien d estraa t, 113, à C appellen . (A v e u .)

J.-co m .: M. V an  den B erghe. - C u r .:  Mc Eg. 
D eckers.

V érif. c r . : 13-5-37.
15 A V R IL  1937 :

V ersich e len , O scar, b o u ch er, ru e  W erb ro e ck , 
14, à  A n v ers . (C ita tio n .)

J.-com . : M. G ro te . - C u r. : Me D eso lre.
V érif. c r. : 21 -5 -3 7 .

27 A V R IL  1937 :
D e M aey er, Jean , Louis, ba te lie r, ru e  du C im e

tiè re , 22, à  Niel. (A v e u .)
J .-co m .: M. M. M oris. - C u r .:  M* C. V an  d e r  

P lan ck en .
V érif, c r . : 1-6-37.
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L’U R B A IN E
Société Anonyme Belge 
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S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m i e u x
■ ANVERS BRUXELLES
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A dm . D élégué : A ug. P uv rez .
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LA REFO RM E ADM INISTRATIVE.

JURISPRUDENCE.
Liège (3* c h .) t 29 janvier 1937. —  Femme m ariée. —  Commerce. —

Faillite.
L iège (3* c h .) , 28 janvier 1937. —  D ivorce. —  Demande d e  pension  

alim entaire.
Liège ( l r® c h .), 3 décem bre 1936. —  Expropriation pour cau se d’uti- 

lité  publique. —  Appel.
Civ. Brux., 18 février 1937. —  A rbitrage —  Délai de tro is  m ois. 
Comm. Brux., 22 janvier 1937. —  Congé avec préavis. —  R éserves  

tardives.
J . P. A nderlecht, 21 janvier 1937. —  Clause» pénales draconiennes. —  

Nullité.

DECISION SIGNALEE.
C ass. fr. (ch . c iv .) ,  16 m ars 1937. —  Fourniture de m archsndises à 

un particulier. —  P rescription de trente ans.

LA G H RO N IQ U E JUDICIAIRE.
La Sem aine. —  E chos du Palais. —  L égislation . —  Le banc du lecteur.

FAILLITES.
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La Réforme Administrative
£e uippwit de Ai. £auiô Camu ôivt Ce statut dea agent»

de t’Eiat
S’il prend à un lecteur du vieux D a l l o z , 

la curiosité de consulter, dans ce répertoire, 
la rubrique Utopie, il y trouvera le renvoi : 
« Voyez Droit constitutionnel ».

Le bâtonnier Fourcade, qui commentait 
récemment, à la tribune du Jeune Barreau, 
ce rapprochem ent inattendu, y voyait, avec 
autant de raison que d’hum our, un avertisse
m ent à ceux qui entreprennent la réforme de 
l ’Etat.

Réforme illusoire, si elle n’est que la m odi
fication laborieuse d’une charte e t dont l ’ef
ficacité est commandée par une amélioration 
et un renouvellement des cadres adm inistra
tifs e t politiques. M. Louis Camu, auquel le 
Roi a confié la lourde tâche de préparer la 
réform e adm inistrative — pivot de celle de 
l’E tat —  partage visiblement la même con
viction. Il l ’a souligné dès les premières lignes 
de son étude : « La réforme administrative 
est, avant tout, un problème d’hommes ».

C’est pourquoi, le prem ier rapport qui 
porte sa signature et sera bientôt suivi de 
projets relatifs à la réadaptation du taux 
des traitem ents de# adm inistrateurs publics 
et de la  refonte organique des adm inistra
tions, constitue la « charte des fonctions pu
bliques » qui assurera aux serviteurs de 
l’Etat, sévèrement et judicieusem ent recrutés, 
une carrière régie par leur m érite et l’accom
plissement rigoureux de leurs devoirs.

Le problèm e n ’est pas mince et les discus
sions et commentaires — souvent prém atu
rés — qui ont entouré les travaux de M. Louis 
Camu ont révélé la mesure de la difficulté.

La lecture attentive de son prem ier rap
port où dominent l’ordre et la clarté, conci
lian t le respect des principes et les leçons de 
l’expérience, nous apporte une solution dont 
on ne saurait surestim er les mérites.

L’opinion éclairée a réservé, de toutes 
parts, un favorable accueil au projet du 
Commissaire Royal. Sans nous livrer à une 
étude détaillée qui excéderait le cadre de cet 
article, nous aimerions dégager, en termes 
brefs, la pensée directrice de son travail et 
les caractères essentiels de la réform e pro
posée.

***

Le prem ier rapport de M. Camu constitue 
un commentaire, une justification solidement 
motivée des dispositions de l ’Arrêté Royal 
« portant statut des agents de l ’E tat », dans 
le texte duquel le Commissaire Royal a con
crétisé le fru it de son étude. Il y définit les 
éléments essentiels du statut des fonctionnai
res, employés e t préposés de l’E tat, selon une 
hiérarchie qui tient com pte de la nature des 
devoirs qu’ils sont appelés à rem plir. Cet ex
posé est précédé d’un rappel de la réglemen
tation actuelle, combien sommaire, fragm en
taire et incohérente, de la situation des 
agents de l'exécutif, com parant à ces solu
tions approximatives les systèmes adoptés 
dans d’autres pays où l ’adm inistration jouit 
d’un rem arquable prestige.

De solides motifs d’ordre constitutionnel ont 
déterm iné M. Camu à recourir, pour l ’insti
tution du statut, à la voie réglem entaire de 
l’Arrêté Royal, reconnaissant ainsi à l ’Exécu
tif l’une de ses prérogatives essentielles. So
lution également conforme aux exigences de

la pratique et de nature à perm ettre une réa
lisation urgente de la réforme en évitant que 
des débats parlem entaires où fleuriraient des 
amendements improvisés, trop souvent inspi
rés par des considérations étrangères à la 
matière, ne portent gravement atteinte à 
l ’harmonie du projet.

***

Après avoir défini la nature du lien ju ri
dique qui naît en tre  l’E tat et se» agents et 
souligné l’importance prim ordiale de l ’insti
tution d’un Conseil d’E tat, juridiction su
prême de contrôle, le rapport expose succes
sivement :

Les catégories d’agents de l’E tat (fonc
tionnaires, employés et préposés) et les rap-. 
ports entre le statut proposé et le personne] 
auxiliaire et tem poraire;

Les devoirs des agents de l’E ta t;
Le recrutem ent;
L’entrée en fonctions, la forme et les con

séquences juridiques de la prestation de ser
m ent;

Les incompatibilités;
L’institution d’un Conseil de direction;
Le « signalement » des agents;
Leur rétribution;
Les règles de leur avancement;
Le régime disciplinaire;
La responsabilité personnelle des agents 

de l’E tat;
Les congés;
L’interruption et la cessation de fonctions;
Les Comités du personnel.

Ce volumineux travail, appuyé —  nous 
l ’avons dit — sur une étude critique appro
fondie, constitue pour chacun des articles du 
projet d’Arrêté Royal une leçon in terpréta
tive qui écartera le reproche adressé, à juste 
titre, à trop de dispositions réglementaires 
récentes : l’absence de travaux prépara
toires.

Du statut élaboré par M. Camu, nous re
tiendrons particulièrem ent trois innovations 
des plus heureuses qui constituent les pierres 
d’angle de son système :

le mode de recrutem ent;
le « signalement » des agents de l ’Etat, 

base de l ’avancement au m érite;
l’organisation des recours des agents de 

l’E tat et l’intervention du Conseil d’Etat.

L’organisation nouvelle du recrutem ent 
est, souligne le Commissaire Royal, « le cha
pitre fondamental du statut des agents de 
l’Etat. Si une politique de recrutem ent est 
mal établie ou mal exécutée, toute tentative 
de réforme adm inistrative sera vaine ».

En voici les principes :
1° Le recrutem ent a lieu exclusivement 

au concours;
2° Les concours sont organisés par catégo

ries d’agents;
3° Les conditions d’admissibilité à cha

cun des concours sont les. suivantes : un 
diplôme de fin d’études supérieures pour les 
candidats fonctionnaires; un diplôme de fin 
d’hum anités pour les candidats employés; 
un certificat de fin d’études prim aires pour 
les candidats préposés.
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Les agents en fonctions remplissant cer
taines conditions pourront se présenter sans 
diplôme au concours d’admission à une caté
gorie supérieure;

4° Tous les agents sont soumis à un stage. 
Au cours de ce stage, s’acquerra la formation 
professionnelle ;

5° Le stage se term ine par un  examen d’ad
mission définitive à caractère professionnel;

6° En vue de créer un esprit nouveau, 
d’assurer le caractère strictem ent apolitique 
e t l’im partialité complète du recrutem ent, le 
concours d’admission au stage et l ’examen 
d’admission définitive seront subis devant un 
organisme central appelé « Secrétariat per
m anent de recrutem ent », présidé par un 
magistrat.

**

Concours et stage tendent à créer cet 
« esprit nouveau », à remédier, selon l ’heu
reuse expression, à « l’anémie de la haute 
adm inistration ». Le rapport définit avec 
soin le caractère de ces mesures de choix, 
particulièrem ent celui du concoui» d'admis
sion qui sera dorénavant une véritable 
épreuve de m aturité, variable, certes, dans 
ses modalités suivant la catégorie et la fonc
tion à laquelle le candidat souhaite accéder, 
mais qui aura pour but essentiel d’apprécier 
ses « aptitudes intellectuelles et le degré de 
form ation de son esprit ».

Le stage est « l’épreuve décisive qui éli
m inera les inaptes et ne laissera en trer au 
service de l ’E tat que des agents moralement, 
intellectuellement et physiquement capa
bles ». Il sera suivi d’un examen d’admission 
définitive qui portera, fort logiquement, sur 
les connaissances professionnelles acquises 
par le stagiaire.

L'excellence du recrutem ent est étroite
ment complétée par la généralisation du si
gnalement, dossier contenant « toutes les re
lations de faits ou constatations précises sus
ceptibles de servir d’élément d’appréciation, 
les actes m arquants démonstratifs de la  va
leur administrative de l’agent ». Le signale
ment, dont l’attribution est m inutieusement 
réglée afin d’exclure tout arb itra ire ou toute 
injustice, sera la base de l ’avancement de 
traitem ent et de grade.

Le système de l’avancement à l ’ancienneté, 
néfaste méthode dont l’Etat s’est réservé jus
qu’ici le monopole, fait place à la reconnais
sance exclusive du mérite.

L’institution du signalement proposé par 
le Commissaire Royal, conciliant les intérêts 
de l’Etat, le respect de l ’équité, heureuse
ment tem péré par la garantie qu’offre pour 
l’agent l’institution d’une « Chambre des 
Recours », organisme consultatif, présidée par 
un magistrat, doit être accueillie comme une 
des plus heureuses et des plus efficaces ré
formes touchant au statut des fonctionnaires.

***

Dominant l’institution, le fu tur Conseil 
d’E tat détiendra le pouvoir suprême de con
trôle, notamment en matière disciplinaire et 
connaîtra des recours fondés sur la violation 
de la loi, l ’incompétence, l ’excès et le dé
tournem ent de pouvoirs.

Le Commissaire Royal —  auquel l’éminent 
juriste qu’est M. Henri Velge faisait récem
m ent ccho dans nos colonnes — souhaite vi
vement voir attribuer au Conseil d 'E tat pou
voir de juridiction et non pas seulement un 
rôle purem ent consultatif.
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Il serait regrettable qu’en entreprenant la 
réforme de l’Etat, alors qu’une im portante 
m ajorité appuie leurs efforts, le Gouverne
ment et le Parlem ent, pour leurs parts respec
tives, laissent échapper l ’occasion de doter 
notre pays de deux institutions essentielles : 
une Administration de haute classe et un 
Conseil d’E tat répondant à des nécessités 
d’ordre législatif e t adm inistratif dénoncées 
depuis de longues années.

M. Camu constate en term inant un travail 
dont il convient de louer une fois de plus la 
netteté, l’équilibre et le caractère réaliste :

« L’activité adm inistrative est continue 
dans son développement et immédiate dans 
ses effets; elle est proche de la vie des ci
toyens et tend à le devenir chaque jo u r da
vantage; elle est, pour l’opinion publique, 
la manifestation quotidienne de ce qu’elle 
appelle « le régime ». Accroître la compé
tence et le prestige des fonctionnaires — ce 
à quoi tend le présent statu t —, c’est renfor
cer l’Adm inistration et accélérer la m arche 
de ses affaires. C’est rendre confiance aux 
citoyens en une forme de vie commune à la
quelle ils restent traditionnellem ent atta
chés. »

*+ *

Ceux qui ont à cœ ur d’assurer la gestion 
de la chose publique par des instrumente 
efficaces et souples à la disposition d’un per
sonnel dont les m érites seront reconnus et 
encouragés, rendront au prem ier rapport de 
M. Camu, justice pour son exceptionnelle 
qualité. Ajoutons que le rapport du Commis
saire Royal est rédigé dans une langue pré
cise et élégante et composé dans une typo
graphie avenante et claire.

M. Camu a l ’am our de la « belle ou
vrage ». C’est un titre  de plus à notre sym
pathie.

J e a n  FAVART.

JURISPRUDENCE
Liège (3e c h .) ,  29 janvier 1937.

P ré s .  : M. H e r b i e t .  Min. publ. : M. L e n g e r .  
Plaid. : MM" W é c im o n t  e t A. P i e t t e .

(Zurawski c. Société Bloem.)

D R O IT  COMMERCIAL. —  I. COMMER- 
ÇANT. —  Fem m e m ariée. —  A utorisa
tion m artia le . —  F orm alités nécessaires.
—  II. FAILLITE. —  Fem m e n o n  rég u 
lièrem en t au torisée. —  Non-recevabilité.
—  m .  ETAT DES PERSONNES. —  Loi 
nouvelle. —  A pplication im m édiate. —  
Droits acquis. —  Irrelevanee.

I. Sous le. régime de la loi du 20 juillet 
1932, la fem m e mariée ne peut exercer un 
commerce en propre que moyennant Vauto
risation du  mari donnée d’une manière ex
presse par déclaration au Greffe du Tribu
nal de première instance du domicile des 
époux.

II. Cette fem m e non commerçante ne peut 
être déclarée en faillite même si antérieure
ment à la loi du 20 ju illet 1932, elle exerçait 
régulièrement le commerce du consentement 
tacite de son mari.
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III. Lorsqu’une loi nouvelle m odifie les 
règles qui établissent la capacité des per
sonnes qui est d ’ordre public, elle s’impose 
im m édiatem ent et on ne peut invoquer à 
l'encontre de ses prescriptions des droits 
acquis résultant de la persistance d u n e  situa
tion régulière antérieure.

A ttendu que l’appelante poursuit la réfor
m ation du jugem ent du T ribunal de com
m erce de Liège, en date du 16 octobre 1936, 
qui l ’a déclarée en état de faillite; qu’elle 
conteste en droit et en fait la qualité de com
m erçante que lui attribua la Société intimée 
et qu'elle en déduit qu’elle ne peut être l ’ob
je t d'une déclaration de faillite;

A ttendu que sou# le régime de la loi du 
20 ju illet 1932, il est de principe que la femme 
m ariée ne peut exercer un commerce eu pro
pre que m oyennant l’autorisation du m ari, 
donnée d’une manière expresse, par déclara
tion  au Greffe du Tribunal de première ins
tance du domicile des époux (art. 223 a et 
e t 223 c du Code civil) ; que la loi exige l’au
torisation expresse et refuse toute valeur à 
l’autorisation tacite (D e P age, Droit civil, t. I , 
n"* 722 et s. — Cf. Pasin., 1932, p. 306, sous 
l'a rt. 223 et p. 409, n°" 200 et s.) ; qu ’il s’ensuit 
qu ’à défaut d'autorisation expresse, la femme 
m ariée n’a pas la capacité d’être commerçante 
et ne peut dès lors être déclarée en état de 
faillite (Rép. prat. du dr. belge, v° Faillite, 
n° 41 ; —  F r é d é r ic q , Droit commercial, t. III, 
n» 1198);

Attendu que la société intim ée n’allègue 
pas que l ’appelante serait nantie d'une auto
risation expresse de son m ari aux fins d’exer
cer le commerce; qu’elle soutient qu’elle 
exerçait le commerce en fait du consente
m ent de son m ari, qu’elle ajoute qu’il en 
était ainsi dès avant la mise eu vigueur de la 
loi du 20 ju ille t 1932 et en déduit que cette 
loi n’a pu lui enlever la qualité de commer
çante qu’elle possédait auparavant;

A ttendu qu’à défaut d’autorisation donnée 
suivant les formes prescrites par la loi du
20 ju ille t 1932, l’appelante ne peut pas ou 
ne peut plus avoir légalement la qualité de 
com m erçante;

A ttendu, en effet, que les articles 223 a et 
223 c nouveaux du Code civil concernant la 
capacité de la femme mariée déterminent 
notam m ent les conditions auxquelles est su
bordonnée la capacité de la femme mariée 
qui exerce un commerce propre;

A ttendu qu’une loi nouvelle peut toujours 
étendre ou restreindre la capacité des per
sonnes qui est d’ordre public ou m odifier les 
règles qui établissent cette capacité; que 
l ’application d’une telle loi s’impose immé
diatem ent et que l ’on ne peut invoquer à 
l ’encontre de ces prescriptions des droits 
acquis résultant de la persistance d’une si
tuation régulière antérieure (D e  P ace, op. 
cit., t. I, n°* 231 in fine et 232 in fine-, — 
L a u r e n t , Droit civil, t. I , n ” 169; — R e y n - 
TENS, Commentaire de la loi du  20 juillet
1932, P a n d . p é r ., 1932, n° 552) ;

A ttendu qu’il résulte des considérations 
qui précèdent que, depuis 1932, l’appelante 
ne pouvait plus avoir légalement la qualité 
de commerçante d’où il suit qu’elle ne pou
vait pas être déclarée en état de faillite; qu’il 
est donc sans intérêt de rechercher si en fait 
elle exerce ou à jamais exercé un commerce 
quelconque ;

A ttendu qu’il n ’y a pas lieu de faire droit 
à la demande reconventionnelle de l’appe
lante tendant à faire condamner la société 
intim ée à lui payer des dommages-intérêts 
du chef d’action téméraire et vexatoire; 
qu ’en effet, la question controversée avait un 
caractère suffisamment sérieux pour exclure 
la mauvaise foi ou une erreur grossière de la 
p a rt de la société intimée qui, d’ailleurs, 
possède une créance im portante contre l ’ap
pelante et son m ari et ne parvient pas à en 
obtenir le règlement;

Par ces m otifs :

L a C o u r ,

Ouï M. Lenger, substitut du Procureur gé
néral, en son avis conforme, donné en langue 
française, rejetant toutes conclusions autres 
ou contraires, donne acte à l ’intim é Jehin q.q. 
de ce qu’il s’en réfère à justice, ce fait, réfor
m ant le jugem ent a quo, dit pour droit que 
l ’appelante Zurawski n’est pas légalement 
commerçante, à défaut de l’autorisation ex
presse prévue par l ’article 223 du Code civil; 
en conséquence, déclare l ’action de l’intimée 
Société Bloem et Cie non fondée, l’en dé
boute e t la  condamne aux dépens des deux 
instances;

E t statuant sur l’action reconventionnelle 
de l’appelante, la déclare non fondée et con
damne l’appelante aux dépens de cette ac
tion reconventionnelle.
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Liège (3e ch.), 28 janvier 1937.

Prés. : M. I I e r b ie t . Min. publ. : M. de F ro id - 
c o u r t . Plaid. : MM03 de S c h m id t  et F o n 
c o u x  (ce dernier du B arreau de Iluy ).

(Gillet c. Thirion .)

D R O IT  CIVIL.  —  DIVORCE. —  I. P en 
sion a lim entaire . —  Délégation de sa
laire . —  Irrelevance. —  II. D em andes 
provisoires. —  P rocédure . —  III. De
m andes proviso ires. —  M inistère de 
l ’avoué facu ltatif.

I. Lorsque le juge de paix, par application 
des articles 214 b et suivants du Code civil, 
autorise une épouse à percevoir certains re
venus de son époux à  l’exclusion de celui-ci, 
il ne statue pas sur une demande de pension 
alimentaire.

I l en résulte qu’une demande de pension 
alimentaire, form ée par l’épouse devant le 
tribunal saisi de Vaction en divorce qui se 
m eut entre les époux, est com plètement indé
pendante de la demande de délégation for
mée par l’épouse devant le juge de paix.

II. Les demandes provisoires que les par
ties font au cours d u n e  action en divorce 
peuvent être poursuivies, soit par voie d  assi
gnation, soit, suivant l'article 337 du Code de 
procédure civile, par avenir ou conclusions 
signifiées ou même par simples conclusions 
d  audience si le défendeur ne sollicite pas un 
court délai pour préparer sa défense.

III. Le ministère de l’avoué étant faculta
tif pour l ’action en divorce, il doit en être de 
même pour les demandes provisoires, pour
suivies par voie de demande incidente, qui 
peuvent être jointes au fond.

Attendu qu’il y a lieu de statuer par un 
seul et même arrêt sur les causes inscrites 
sous les numéros 5143 et 5158 vu leur 
connexité;

Attendu que Thirion, épouse Gillet, défen
deresse en divorce est appelante d’un juge
ment interlocutoire du Tribunal de première 
instance de Liège, en date du 12 ju in  1936, 
autorisant des enquêtes;

Attendu que les faits admis à preuve sont 
dans leur ensemble pertinents et concluants, 
que leur précision est suffisante pour que la 
preuve contraire puisse en être rapportée;

Attendu que Gillet a in terjeté appel d’un 
jugement, eu date du 3 ju ille t 1936, par le
quel le T ribunal de première instance de 
Liège s’est déclaré valablement saisi des de
mandes incidentes de provision ad litem  et 
de pension alim entaire formées par son 
épouse en Cours de procédure de divorce, par 
simples conclusions communiquées et lui 
ordonne de conclure et plaider au fond;

Attendu que, toujours sans conclure au 
fond, l ’appelante conteste la compétence du 
Tribunal de Liège en ce qui concerne la de
mande de pension alim entaire, soutenant que 
seul, le juge de paix de Iluy , qui a déjà sta
tué par un jugement du 17 novembre 1933 
sur une demande de pension alim entaire par 
prélèvement de salaire, introduite par l’inti
mée, serait compétent pour connaître d’une 
modification à cette pension, qu’il soulève 
aussi une exception de chose jugée et con
teste, pour le surplus, la régularité de la p ro
cédure, notam m ent en ce que les demandes 
incidentes ont été introduites par conclu
sions;

Attendu que c’est bien par application des 
articles 214 b et suivants du Code civil (loi 
du 20 juillet 1932) que le juge de paix de 
Huy a autorisé l’intimée à percevoir à la So
ciété Nationale des Chemins de fer belges à 
l’exclusion de l ’appelant son conjoint le sa
laire mensuel de ce dernier à concurrence de 
375 francs;

Attendu que, ce faisant, le juge de paix n ’a 
pas statué sur une demande de pension ali
m entaire; que, par son jugement, l’appelant 
s’est vu simplement contraint de laisser opé
rer et de subir un prélèvement sur son sa
laire pour subvenir ou contribuer aux char
ges du ménage, que ce jugement ne forme 
pas titre à une pension alim entaire allouée à 
l'intim ée pour son propre entretien  (Cass.,
24 sept. 1934 : Pas., I, 383) ;

Attendu que cette délégation qui doit être 
spéciale ne peut d’ailleurs atteindre que les 
revenus de toute espèce du conjoint à l ’ex
clusion de tout ce qui est « capital »;

Attendu que la demande de pension ali
mentaire formée par l'intim ée est com plète
ment indépendante de l ’action dont a connu 
le juge de paix de Huy, que c’est bien le t r i 
bunal saisi de l'action en divorce qui doit en  
connaître;

Attendu que l'appelant ne motive d’ail
leurs pas son exception d’incompétence, qu 'il 
se contente d’invoquer une ordonnance de ré
féré rendue en cause des parties le 21 mars
1936 d'où il résulterait que, seul, le juge de 
paix serait compétent pour connaître de la 
demande de pension alim entaire;
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Mais, attendu que l’appelant s’abuse sur la
portée de cette décision que, saisi par 
l ’appelant dem andeur en divorce, en vertu 
de l’article 7 de l’arrêté royal du 7 février 
1936, de la demande insolite de fixer à 
125 francs par mois la pension alim entaire à 
fournir à l’intimée pendant l’instance en di
vorce, le juge des référés constatant que le 
dem andeur déclarait en réalité vouloir sub
stituer cette somme de 125 francs à celle de 
375 francs à concurrence de laquelle le juge 
de paix avait accordé délégation, s’est juste
ment déclaré incompétent, semblable de
mande étant de la compétence du juge de 
paix de Huy;

Attendu que l’ordonnance de référé du
21 mars 1936 ne peut avoir autorité de chose 
jugée, son objet étant différent de celui de 
la demande de pension alim entaire;

Attendu que les demandes provisoires que 
les parties font au cours d’une action en di
vorce ne sont que des incidents de la de
mande principale des accessoires qui éten
dent la sphère du procès (D e  P a e pe , Comp. 
civ., I, p. 424) ;

A ttendu que ces demandes peuvent être 
poursuivies soit par voie de demande prin
cipale, introduite par assignation, soit par 
voie de demande incidentelle, dans quel cas 
elles peuvent être formées suivant l’article 
337 du Code de procédure civile par simple 
acte, c’est-à-dire par avenir, conclusions si
gnifiées ou même par simples conclusions 
d'audience si le défendeur ne sollicite pas un 
court délai pour préparer sa défense. — De 
P ag e , I ,  n° 945; — G a r s o n n e t , Proc. civ., 
t. I l ,

A ttendu que le ministère de l’avoué est ac
tuellem ent facultatif pour l'action en divorce, 
qu’il doit en être de même pour les deman
des provisoires poursuivies p ar voie de de
mande incidente qui peuvent être jointes au 
fond dans l’intérêt de la bonne adm inistra
tion de la justice;

Attendu que l’intimée Thirion a constitué 
M* de Beco, avoué, qui conclut à la confir
mation du jugem ent entrepris, qu’il est am
plem ent justifié du m andat qu’elle a donné 
à Me Foncoux, avocat, de la représenter de
vant le T ribunal où le dit Me Foncoux s’est 
présenté porteur du dossier;

A ttendu qu’il n ’y a pas lieu à évocation, la 
décision entreprise étant confirmée;

Par ces motifs :

L a C o u r ,

De l’avis en grande partie conforme de 
M. de Froidcourt, substitut du procureur 
général, entendu en audience publique, avis 
donné en langue française, écartant toutes 
conclusions autres, plus amples ou contraires, 
jo in t les causes reprises sous les numéros 
5158 et 5143; ce fait, confirme les jugements 
dont appel; condamne chacune des parties 
aux dépens de son appel et à la moitié des 
frais du présent arrêt.

Liège (Ire ch.), 3 décembre 1936.

Prés. : M. H a u leu x . Min. publ. : M. L o is e a u . 
Plaid. : MM®* P. C a m bier  (du Barreau de 
Charleroi) et I I e r b a y  (du B arreau de Di-
n an t) .

(Ernest c. Commune de Somzée.)

D R O IT  DE PRO CED U RE. —  A PPEL. —  
E valuation  d u  litige. —  E x p ro p ria tio n  
p o u r  cause d ’u tilité  pub lique. —  Règles 
applicables.

La loi du 17 avril 1835, réglant la procé
dure en matière d  expropriation pour cause 
d  utilité publique ne m odifie point les dis
positions de la loi sur la compétence et le 
ressort.

Est tardive l’évaluation fa ite dans Vacte 
d’appel par une partie contre laquelle le ju 
gem ent dont appel a été rendu par défaut 
faute de conclure.

L ’inexistence de l’opposition en matière 
d ’expropriation pour cause d u tilité  publique  
ne perm et pas dassim iler l ’acte d ’appel à un 
acte d'opposition en matière ordinaire avec 
nouvelle évaluation par le défendeur origi
naire.

A ttendu que le 4 décembre 1935, la  com
mune de Somzée assignait le sieur Ernest aux 
fins d’entendre déclarer accomplies les for
m alités légales nécessaires pour parvenir à 
l’expropriation pour cause d’utilité publique 
du sentier n° 23 de cette commune dont l ’as
siette est établie sur la propriété de l’appe
lant et voir déterm iner les indem nités qui 
pourraient être dues du chef de cette em
prise ;

A ttendu que les actions en  expropriation 
pour cause d’utilité publique sont de nature 
im mobilière, qu’elles tendent, en effet, à 
faire constater que l’expropriant a obtenu
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régulièrement un titre qui lui donne droit, 
moyennant paiement d’une juste et préala
ble indemnité au bien qu’il réclame;

Qu’il s’ensuit que pareille action par son 
objet direct et principal constitue une con
testation sur la propriété et la possession 
d’un immeuble;

Attendu que la loi du 17 avril 1835, réglant 
la procédure en matière d’expropriation pour 
cause d’utilité publique ne modifie point les 
dispositions de la loi sur la compétence et le 
ressort (D e P a e pe , Comp. civ., pp. 384-391;
— Cass., 16 déc. 1886 et 8 mai 1884 : Pas., 
1887, I, 28 et 1884, 1, 178) que le taux du 
dernier ressort doit donc se déterm iner par 
la valeur de la chose fixée 6elon le prescrit 
de la loi du 25 mars 1876;

A ttendu que les parties étaient tenues, eu 
égard à la législation en vigueur lors de l'in- 
tentem ent de l'action, d'évaluer le litige; 
qu’en effet, la loi du 15 mars 1932 a, en son 
article 6, expressément abrogé l ’article 32 de 
la loi de 1876; que l’on doit désormais, pour 
l ’évaluation des actions immobilières, recou
rir  aux règles inscrites aux articles 33 et 35 
de la dite loi, celle-ci ne fixant plus pour ce 
genre d'action de base légale pouvant servir 
à déterm iner l’importance de la contestation 
(Pas., 1932, p. 60, n° 55) ;

A ttendu qu’au moment de l ’intentement 
de la présente action, le taux du dernier res
sort pour les jugements des tribunaux de pre
mière instance, était fixé à 12,500 francs par 
l’article 5 de l’arrêté royal n° 63 du 13 janvier
1935, entré en  vigueur le 15 février suivant;

Attendu qu’en son ajournem ent, l ’expro
priante a évalué le litige à la somme de dix 
mille francs;

Attendu que l’appelant défendeur origi
naire a constitué avoué, mais que ce dernier 
n’a pas pris de conclusions, que le jugement 
a quo statuant eur la demande telle qu’elle 
avait été évaluée par la commune de Somzée 
a donc été rendu par défaut faute de con
clure;

A ttendu que le fa it d’avoir constitué avoué 
prouve à suffisance que l’appelant avait une 
connaissance exacte de la portée de l’action 
dirigée contre lui, qu’il ne pouvait donc igno
rer l ’évaluation qui en avait été faite par l’ex
propriante et qu’il lui appartenait dès lors d’y 
contredire devant le prem ier juge, s’il l ’esti
m ait utile, ce dont il s’est abstenu, ainsi qu’il 
vient d’être d it;

A ttendu qu'en vertu  de l'article 15 de la 
loi du 17 avril 1835 sur l’expropriation pour 
cause d 'u tilité  publique, le jugem ent est ré
puté contradictoire à l'égard de la partie qui 
a constitué avoué sur l ’ajournem ent à lui 
donné par le pouvoir expropriant, quand 
bien même, postérieurem ent à cette constitu
tion, cette partie ne se trouverait pas repré
sentée aux actes de procédure ultérieure, 
comme c’est le cas en la présente affaire;

A ttendu que n’étant pas recevable à for
m er opposition au jugem ent a quo du 
11 janvier 1936, Ernest a interjeté appel et 
que, dans son acte d’appel, il a évalué le litige 
à la somme de 20,000 francs;

A ttendu que cette évaluation est tardive 
pour n’avoir pas été faite devant le prem ier 
juge et partan t inopérante;

Attendu, en effet, que c’est l ’évaluation 
faite par les parties devant le juge régulière
ment saisi, évaluation expresse ou tacite qui 
donne à la sentence elle-même, dès qu’elle 
est prononcée, son caractère de décision en 
prem ier ou en dernier ressort, que c’est de 
ce caractère inhérent à la décision et pré
existant à tout recours que dépendra la rece
vabilité de l ’appel, que celui-ci appartiendra 
le cas échéant à l’une e t l’autre partie, même 
à celle dont l ’évaluation aurait été inférieure 
au taux du dernier ressort; qu’il s’ensuit 
qu’à défaut de base légale d’évaluation, celle- 
ci doit nécessairement se faire devant le pre- 
m ier juge et non dans l'acte de procédure 
qui entraîne dévolution du litige à la ju ri
diction d’appel;

Attendu que l’inexistence de l ’opposition 
dans la présente m atière ne permet pas d’as
sim iler l’acte d’appel à un acte d’opposition 
en m atière ordinaire avec nouvelle évalua
tion par le défendeur originaire qui désire 
in terjeter appel, que pareille assimilation 
aurait pour conséquence inadm issible de 
donner à la partie défenderesse faculté de se 
réserver le droit d’appel ju squ’après con
naissance de la décision à rendre, d’en user 
s’il le juge expédient, mais aussi d’opposer 
une exception d’irrecevabilité si son colici- 
tant voulait user du même recours (Braas, 
Proc. civ., p. 278, note 2; — Brux., 23 m ars 
1885 : Pas., II, 318; — Liège, 23 avril 1896 : 
Pas., 1897, II, 24; — Brux., 8 févr. 1927 : 
Pas., II, 130) ;

A ttendu que l’évaluation faite par l ’in ti
mée est la seule qui puisse être retenue, 
q u e lle  est inférieure au taux d’appel;

Par ces m otifs :
Ouï en son avis conforme M. Loiseau, pre

m ier avocat général, écartant toutes autres
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conclusions, dit l’appel non recevable defectu 
summae et condamne l’appelant aux dépens 
d ’appel.

OBSERVATIONS. —  En sens contra ire , voir 
B eltjens, Procédure civile , art. 33, n° 59 : Pand. B ,  
v° Evaluation du  litige, n° 52; — B rux., 8 nov. 1889 : 
Pas., 1890, II , 337; — Liège, 5 avril 1928 : J. Lg., 
1929, p . 65.

Civ. Brux., 18 février 1937.
Siég. : M. A. B a r e e l .

Min. p u b l .  ; M. B e r t h o l e t .
Pl. : M * S t r a n a r t  pour le défendeur.

{De Joncheer van L idth  de Jeude c. Nice.)

D R O IT  DE PROCEDURE. —  ARBITRA-
GE. —  D urée. —  Délai de tro is mois.
—  P ro rogation  tacite.

Lorsqu’un compromis arbitral ne fixe  pas 
de délai, la mission de l’arbitre ne vaut que 
pour trois mois, mais ce délai n’est pas 
d  ordre public et peut être prorogé, même 
tacitement, par les parties.

Attendu que partie» ont, le 31 mai 1931, 
chargé, en qualité d’arbitre, amiable compo
siteur, le sieur Moiny, expert comptable, de 
trancher le différend qui les séparait;

A ttendu que le susdit arbitre a rendu sa 
sentence le 3 ju illet 1936; que cette sentence 
fut exéquaturée par ordonnance rendue le
17 juillet 1936;

Attendu que l'opposant soutient que la 
sentence arbitrale est nulle pour avoir été 
rendue sur compromis périm é;

Attendu que le compromis ne fixant pas 
de délai, la mission de l ’arbitre ne valait que 
pour trois mois à dater du 31 mai 1931;

Attendu cependant que le délai légal de 
trois mois n ’est pas d’ordre public et peut 
être prorogé, même tacitem ent par les par
ties;

Attendu que les éléments de la cause éta
blissent qu’il en a été ainsi, qu’en effet, jus
qu’au début de mai 1936, les parties ont été 
en correspondance avec l ’arbitre au 6ujet des 
contestations en litige;

Attendu que l ’opposant allègue à to rt qu’il 
se serait refusé à la conclusion d’un renouvel
lement du compromis originaire ou à la si
gnature d’un nouveau compromis; qu’il est 
constant que le refus de l’opposant ne répon
dant qu’à une proposition de régularisation 
du compromis tendant à éviter des taxes et 
amendes encourues par le fait que les actes 
qui le constituaient n ’avaient pas été enre
gistrés;

A ttendu que l ’opposition apparaît donc 
non fondée;

Vu les articles 4, paragraphes 1 e t 42 de 
la loi du 15 juin 1935 sur l’emploi des lan
gues en m atière judiciaire;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

De l’avis conforme de M. Bertholet, pre
m ier substitut du P rocureur du Roi;

Statuant au principal e t contradictoire
m ent, recevant l ’opposition, la déclare non 
fondée; en déboute l’opposant et dit que l ’or
donnance d’exéquatur de la dite sentence 
arbitrale sortira ses pleins et entiers effets;

Donne acte à l ’opposant de ce qu’il évalue 
la demande à plus de 15,000 francs au point 
de vue de la compétence et du ressort seule
m ent;

Condamne l’opposant aux dépens.

Comm. Brux., 22 janvier 1937.
Prés. : M. W il l e m s . Réf. : M. W il m a r t .

Plaid. : MM" L ’H o e st  et N e u r a y .

(Delhaye c. S. A. « La Nation Belge ».)

D R O IT  CIVIL. —  CONTRAT D’EMPLOI.
—  Congé avec préavis. —  Réserves. —
Délai d ’un  an. —  T ard iveté. —  A gréa
tion  du  préavis.

Le défaut de protestation de Vemployé, 
quant à la durée du préavis qui lui fu t im 
parti, pendant une période assez prolongée, 
constitue, de sa part, une agréation quant à 
la durée de ce préavis.

Le fait de formuler des réserves en termes 
généraux, s’il n’y  est donné aucune suite pen
dant une année, doit être considéré comme 
un acte de pure form e et ne peut être admis 
comme constituant une protestation sérieuse.

Attendu que l’action tend à obtenir paie
ment d’une 6omme de fr. 144,218.64 à titre 
d’indemnité pour renon avec préavis insuf
fisant, aux fonctions que le demandeur exer
çait chez la défenderesse;

Attendu que celle-ci notifiait le 15 février 
1935 au dit dem andeur qu’il ne ferait plus 
partie des services de la « Nation Belge » à 
dater du 31 mai 1935;

Attendu que le 25 février 1935, le deman
deur accusait réception de cette renonciation
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et faisait toutes ses réserves quant à la durée 
du préavis lui im parti, ainsi qu’à tous au
tres droits;

Attendu que les 21 juin, 22 juillet, 20 sep
tembre 1935, la défenderesse réclam ait au 
demandeur une somme de fr. 10,112.85; que 
le compte débiteur fut ramené à fr. 8,557.25 
et que jugement de condamnation fut pro
noncé sur cette base; que si jugement fut 
prononcé de l ’accord des parties, il n’en reste 
pas moins vrai que le dem andeur reconnaît 
avoir critiqué les postes de son compte au 
sujet desquels il n ’était pas d'accord et 
n ’avoir pas un seul instant, à cette occasion, 
fait valoir sa prétention actuelle;

Attendu que le dem andeur ne conteste pas 
que c’est pour la première fois, le 20 janvier
1936, qu’il entendit faire usage des réserves 
par lui exprimées en termes généraux, près 
d’un an auparavant, que l’exploit introductif 
date du 14 février 1936, soit à quelques jours 
près, un an après la date du congé;

Attendu qu’il est de jurisprudence que le 
défaut de protestation de l ’employé, quant à 
la durée du préavis qui lui fut im parti, pen
dant une période assez prolongée, constitue 
de sa part une agréation quant à la durée de 
ce préavis (Comm. Brux., 6 nov. 1934 : Jur. 
comm. Brux., 1936, p. 37 ; — Comm. Brux.,
24 janv. 1931, conf. Comm. Brux., 10 janv. 
1929 : Jur. comm. Brux., 1930, p. 468; —
Comm. Brux., 26 nov. 1924 : Jur.. comm. 
Brux., 1925, p. 12; — Comm. Brux., 21 nov. 
1910 : Jur. comm. Brux., 1911, p. 171, etc.) ;

Attendu que le fait de form uler des réser
ves en termes généraux, s’il n ’y est donné 
aucune suite, s’il n’est rien précisé et si au
cune manifestation de volonté ne s’est pro
duite pendant une année, doit être considéré 
comme un acte de pure forme et ne peut être 
admis comme constituant une protestation 
sérieuse et ce, particulièrem ent, si, par des 
agissements, le dem andeur a pris une atti
tude telle qu’il doive être considéré comme 
ayant admis le préavis lu i im parti;

Attendu qu’ayant émis des critiques et des 
observations quant à des postes de détails, 
d’un compte relativement minime, il ne s’ex
pliquerait pas que le dit dem andeur puisse 
ne pas avoir songé à faire valoir une créance 
de beaucoup plus im portante;

Attendu que le dem andeur veut expliquer 
cette façon d’agir en faisant valoir qu’il ne 
pouvait prétendre compenser une dette li
quide et exigible, avec une créance dont la 
hauteur n’était pas encore déterm inée; que 
cette question d’ordre purem ent juridique, 
ne devait, en tous cas, pas l’empêcher de 
faire valoir l’argument sur le terrain  d’un 
arrangement, situation dans laquelle parties 
se sont tenues pendant assez longtemps;

Attendu que la critique et l ’examen du 
compte du demandeur pouvaient, au même 
titre que l ’indemnité litigieuse, donner lieu 
à un examen attentif ou à des mesures d’in
struction; que rien ne l ’em pêchait, en tous 
cas, de faire valoir 6es droits, même par voie 
d’action parallèle s’il le jugeait préférable;

Attendu qu’il n’est point question, comme 
le voudrait le dem andeur, de confondre la 
prescription avec l’agréation tacite; que, 
néanmoins, du fait que le législateur a prévu 
que des actions basées sur une rémunération 
à peu près semblable à celle du demandeur 
doivent s’intenter dans le délai d’un an, il 
faut cependant retenir qu’il est norm al que 
de semblables actions s’intentent dans un 
délai assez court;

Attendu que ne peut être sérieusement re
tenu l’argument qui consiste à dire qu’un 
temps assez long était nécessaire pour 
constituer un dossier; que semblables matiè
res ne donnent pas lieu à des pointages et des 
justifications difficiles et abondantes; que 
l’instruction de détail peut se faire en cours 
d’instance; qu’un délai d’un an est absolu
ment hors de proportion et que rien, en tous 
cas, n’empêchait le dem andeur de notifier sa 
volonté ;

A ttendu que, dans ces conditions, il appa
raît que le demandeur a, par son attitude, 
admis le préavis qui lui fut im parti; que les 
autres considérations des parties ne sont dès 
lors pas déterminantes;

Par ces motifs :
L e T r ib u n a l ,

Ecartant toutes autres conclusions, déclare 
l’action mal fondée, en déboute  le deman
deur, le condamne aux dépens.

J. P. Anderlecht, 21 janvier 1937.

Siég. : M . M ir g u e t .
Plaid. : MM*8 B a lo t  c. V a n d e r  G h i n s t .

(Martens c. Vandenbrande.)

D R O IT  CIVIL. —  O bligations. —  CLAUSE 
P tu 4 L E .  —  C aractère spéculatif. —  
Nullité.
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Il ne peut être permis de spéculer sur la 
négligence ou sur l ’ignorance de ses cocon- 
tractants en vue de bénéficier de fructueuses 
indemnités par le moyen des clauses pénales 
draconiennes dont ces derniers ne saisissent 
même pas la portée.

I. — Attendu que l’action tend au paie
ment par le défendeur d’une somme de 
906 fr. 30, pour avoir, contrairem ent aux sti
pulations de certaine convention intervenue 
entre parties, le 23 avril 1936, relativement à 
la cession d’un commerce de soldes et bonne
teries, situé, 13, rue Botanique, à Saint-Josse- 
ten-Noode, cédé, cessé ou abandonné le dit 
commerce sans en aviser régulièrement le 
dem andeur;

II. — Attendu que le défendeur répond 
que la clause pénale invoquée contre lui, aux 
fins de la présente action, doit être déclarée 
nulle et de nul effet;

Qu’étant peu instruit, il a souscrit de 
bonne foi le contrat qui lui était présenté 
par le dem andeur;

Qu’il convient de rem arquer que, malgré 
que ce dernier prétende avoir signalé le com
merce litigieux à de nom breux amateurs, au
cun de ceux-ci ne s’est jam ais présenté chez 
lu i;

Que, si l’on rend visite à l ’immeuble indi
qué comme étant le siège social du deman
deur, on constate qu’il ne s’y trouve même 
personne pour recevoir des amateurs éven
tuels ni aucun service de bureau organisé;

Qu’en réalité, l ’entreprise du demandeur 
n’est qu’une façade qui cache, comme l’a dé
claré un jugement du Tribunal de commerce 
de Bruxelles (31 mai 1935 : J. T., col. 559) 
l’exploitation systématique et commerciale
ment organisée de l ’ignorance ou de la négli
gence de ceux auxquels il offre ses services;

Qu’à l’époque où il s’est trouvé, lui, le dé
fendeur actuel dans des circonstances parti
culièrem ent pénibles, son épouse l’ayant 
abandonné en em portant tout l’argent liquide 
nécessaire à la marche de son commerce et en 
y faisant, au surplus, apposer les scellés;

Que, dans ces conditions, il ne pu t que sol
liciter la résiliation de son bail e t quitter 
l’immeuble;

Qu’il se conçoit ainsi fort bien qu’il ait pu 
négliger d’accomplir strictement — à savoir 
par lettre recommandée — son obligation 
d’aviser le dem andeur;

Qu’il affirme l’avoir fait verbalem ent;
Que cette affirm ation pourrait être mise 

en  doute, mais qu’il n’en resterait pas moins 
que la convention litigieuse devrait être dé
clarée nulle e t non avenue;

Qu’en effet, il ne peut être permis au de
m andeur de spéculer, ainsi qu’il le fait, sur 
la négligence ou sur l ’ignorance de ses co- 
contractants, en vue de bénéficier de fructueu
ses indemnités par le moyen des clause» pé
nales draconiennes dont ces derniers ne sai
sissent même pas la portée;

Que, d’ailleurs, un arrêt de la première 
chambre de la Cour de cassation de Belgique, 
en date du 9 juillet 1936, rendu en cause du 
dem andeur contre un sieur H ubert, dans une 
espèce identique à la présente, a décidé 
qu’une clause pénale à caractère draconien 
pouvait constituer une spéculation illicite et 
qu’il appartenait au juge du fond de répon
dre aux moyens précis opposés de ce chef.

III. — Attendu qu’il n’y a même pas lieu 
d’exam iner si la clause pénale incriminée, 
constitue réellem ent ou non une spéculation 
illicite ;

Qu’il est, en effet, résulté des explications 
verbalem ent fournies à l ’audience par les 
parties que le défendeur conteste avoir réel
lement reçu un double de la convention sur 
laquelle le dem andeur prétend baser la pré
sente;

Qu’à bon droit, il a été jugé que si même
il est constaté qu’une convention synallagma- 
tique a été établie en deux exemplaires, il 
n ’est pas encore pour cela, justifié que cha
cune des deux parties intéressées a reçu régu
lièrement l’exem plaire qui lui était destiné 
(cf. Civ. Brux., 14 févr. 1936 : J. T., col. 366) ;

Que, dans ces conditions, la convention li
tigieuse doit être déclarée nulle e t de nul 
effet, à défaut d’être conforme aux disposi
tions de l ’article 1325 du Code civil;

Par ces m otifs :
Statuant contradictoirem ent et en dernier 

ressort, rejetant comme non justifiées toutes 
conclusions contraires;

Déclarons nulle et de nul effet, à défaut 
d’être conforme aux dispositions de l ’article 
1325 du Code civil, la convention intervenue 
entre parties le 23 avril 1934;

Déclarons, en conséquence, l’action ni re
cevable ni fondée;

En déboutons le dem andeur et laissons à 
sa charge les dépens liquidés jusqu’ores à 
35 francs, non compris le coût ni l’expédition 
du présent jugement.
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DECISION SIGNALEE
Cass. fr. (Ch. civ.), 16 mars 1937.

P ré s . : M. P é a n .  R a p p . : M. L a n c lo i s .  Av. 
g én . : M. B lo c h - L a r o q u e .  P la id .  : M® H e r 
s a n t .

(Haquenauer c. Gérardin.)

D R O IT  CIVIL.  —  PRESCRIPTIO N. —  
C ourtes p rescrip tions. —  P résom ption  
de paiem ent. —  F o u rn itu re  de m arch an 
dises à un  p articu lier. —  R econnaissance 
de dette. —  P resc rip tio n  de tren te  ans.

Les courtes prescriptions édictées par les 
articles 2271, 2272 e t 2273 du Code civil re
posent sur une présomption de paiement et 
visent les dettes que l’on n’a pas coutume de 
constater par un titre, seule la prescription de 
trente ans s’appliquant à la dette constatée 
par un titre émanant du débiteur et portant 
reconnaissance de dette.

Doit donc être cassé le jugem ent qui dé
clare couverte par la prescription de deux  
ans prévue à l’article 2272 in  f in e  du Code 
civil, l’action introduite pour avoir paiement 
d’une créance ayant pour cause une fourni
ture de marchandises faite par un marchand 
à un particulier non marchand et constatée 
par un acte sous seing privé émanant du 
débiteur.

M C U D I  C i l  A Y  v o u s  O F FR E  UN M OBILIER 
B I L U P L C B I H *  d e  LU X E PO U R  LE  PR IX  
=  = - -  D 'U N M O BILIER O R D IN A IR E

1 0  A N S  d e  g a r a n t i e

RUE M O N T A G N E-A U X -H E R B E S-PO T A G E R E S, 55
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT) 

•
C R E D I T  S U R  D E M A N D E

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H. HEES, Successeur 
M aison de  co n fian ce

39-41 , rue d e  l’H ôpital, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T ein tu re* . —  T ra v a il  
rap id e  e t «oigne. —  P rise  e t rem ise  à dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

MACHINES DE BUREAU 
NEUVES ET D’OCCASION

■ ■
G arantie  1 et 2  ans

■
REPARATION . COPIES AU DUPLICATEUR

J. K0STA
53, Rue M ontagne-aux-H erbes-Potagère* 
B ruxelles T él. 17 .39.47

COMPAGNIE BELGE

D’ASSURANCES GENERALES
SU R  LA VIE

Société Anonym e F ondée en 1824 

53, boulev. Emile Jacqm ain, Bruxelles

Rentes Viagères 

ASSURANCES SUR LA V IE 
ET CO NTRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Em ployés

PRETS HYPOTHECAIRES
Com binaison d’assurance libérant l’im

m euble au term e du p rê t ou en cas 
de décès de l’em prunteur.

Brochure sur dem ande I
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Fâcheuse innovation.

Quand Cavocat a un titre de noblesse, il 
est de tradition qu’il ne le porte pas, au 
moins dans tout ce qui touche de près ou de 
loin l’exercice de sa profession. (Sic, Duchaine 
et P icard, « Manuel pratique de la profes
sion d’avocat en Belgique », p. 327, n° CXX.)

L ’annuaire administratif et judiciaire pour 
Vannée 1936 contenait déjà trois exceptions 
à cette règle : un avocat-chevalier et deux  
stagiaires-chevaliers.

On les retrouve, bien entendu, dans le nou
vel annuaire pour 1937, qui sort de presse en 
ce mom ent, avec cette différence que les sta
giaires figurent cette fois au tableau. Mais ce 
n ’est pas tout. Les trois avocats titrés ont-ils 
fa it du prosélytisme ? Ont-ils voulu, à 
l ’exem ple des trois mousquetaires, être qua
tre ? On l’ignore. Mais le fait est qu’ils ont 
fa it une recrue de choix : un baron s. v. p., 
et, par surcroît, ancien bâtonnier, membre 
du Conseil de VOrdre.

Espérons que ce regrettable exemple, dû  
peut-être à une sim ple inadvertance, ne sera 
pas suivi. Après tout, il y  a dans notre pays 
une liste des nobles, publiée chaque année 
par F almanach royal, et les confrères qui y  
figurent n’y  sont nullem ent mentionnés 
comme avocats, mais sim plement avec leurs 
titres nobiliaires. Chaque chose à sa place !

Quant à l’indicateur officiel des télé
phones et à la liste des titulaires de comptes 
de chèques postaux, il parait préférable de 
spécifier si l’on s’en sert comme avocat, et, 
dans ce cas, ne pas faire étalage de sa no
blesse, ou com me noble et, dans ce cas, ne 
pas se parer du titre d'avocat.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  roya l du 4 m ai 1937 est nom m é su b 

s ti tu t  du  p ro c u re u r  du  Roi de  co m p lém en t p rè s  le 
tr ib u n a l de p re m iè re  in stan ce  d e  B ruxelles, M. V in- 
ç o tte , R ., a v o ca t à  W o lu w e-S t-L am b ert.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

REN TES V IA G ERES  . PEN SIO N S 
ET CONTRE LE  VOL

L J L .  U 9 U E U H  I

s U j »  BÉNÉDICTINE

D E T E C T I V E

E. GODDEFROY
o f f i c i e r  j u d i c i a i r e  p e n s i o n n e

RECHERCHES 
E N Q U E T E S
F I L A T U R E S

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  2 6 .03 .7S

ECHOS DU PALAIS
Intéressante m anifestation.

L es jo u rn a u x  q u o tid ien s a n n o n ce n t q u 'u n  im 
p o r ta n t  g ro u p em en t d’av o ca ts  liégeois, p résid é  p a r  
Me C ollignon , s’est ren d u  à L a H aye, où  il a  é té  
reçu  p a r  le B arreau  ho llandais . Il y av a it d 'u n  cô té  
M* W aro u x , b â to n n ie r  de Liège, de l’au tre  M* V an  
D o o ren , b â to n n ie r de La H aye.

C ’é ta it en  p re m ie r  o rd re  u n e  m an ifes ta tio n  en 
l’h o n n e u r de la lan g u e  fran ç a ise ; on  sa it com bien 
celle-ci e t les W allons, p ro te s ta n ts  su rto u t, son t 
h o n o rés en H ollande. 11 y eu t su ccès com ple t, 
séance a u  P a la is de la Paix , b a n q u e t e t to as ts  de 
MM*" V an  D ooren , W aro u x , C o lignon , T schoffen , 
H erla , Foncoux , D ehin , D esch ry v er (Je u n e  B ar
reau  de La H a y e ) .

C ’é ta it aussi u n e  ten ta tiv e  d ’e n te n te  ho llando- 
m osane  trè s  cu rieuse . P o u rv u  q u e  les an c ien s féaux  
du P rin c e  Evêque ne fassen t p a s  t ro p  « cavalie rs 
seuls » en H ollande . Ju sq u ’à  p ré sen t, b ravo!

Le Congrès de l’Union 
des avocats polonais.

L’U nion  des av o ca ts  po lonais, ré u n ie  en  congrès 
à  V arsov ie , a p ris  des réso lu tio n s im p o rta n te s  c o n 
c e rn a n t la p a r tic ip a tio n  des ju ifs  a u  b a rre a u .

A u x  term es de ces réso lu tio n s, le n o m b re  des 
avoca ts ju ifs  ne  sa u ra it ex céd er le p o u rc en tag e  de 
la p o p u la tio n  ju iv e  du  pays.

D ans les c irco n sc rip tio n s  ju rid iq u e s  où  ce tte  p ro 
p o rtio n  de ju ifs d an s le b a rre a u  est su p é rie u re  au  
tau x  m oyen  de la p o p u la tio n  ju ive , les s tag ia ires  
ju ifs  ne  se ro n t p lus adm is. E n o u tre , ce m êm e p r in 
cipe  d ev ra  ê tre  a p p liq u é  p o u r  l’adm ission  des é tu 
d ian ts dans les facu lté s  de d ro it.

Ces réso lu tions se ro n t soum ises au x  pou v o irs  p u 
blics.

Le g o u v e rn em en t é ta it re p ré se n té  à  ce congrès, 
qu i c o m p ta it en v iro n  cinq  cen ts  p a rtic ip a n ts , p a r  
le se c ré ta ire  d ’E ta t à  la Justice.

Le ra p p o rt p ré se n té  au  co n g rès co n sta te  que  su r 
7 ,190  av o ca ts en P o lo g n e , 3 ,8 0 6 , so it 53 p. c., so n t 
ju ifs. La p ro p o rtio n  des av o ca ts  ju ifs, qu i e st de 
73 p. c. à  Lwow, n ’es t que  de 6 p. c. à  P oznan .

A  la Section de Droit Colonial 
et Maritime.

Le m ard i 4 m ai, la Sec tion  s’est ré u n ie  sous la 
p résid en ce  de M® J o n n a r t.  L ’o rd re  du jo u r  a n n o n 
çait une  co m m u n ica tio n  de M. L éo n a rd , d ire c te u r  
au  M in istère  des C olon ies, su r  « L a lég isla tion  du 
trav a il au  C ongo  »,

M. L éo n ard , qui est p a rticu liè re m en t c o m p é ten t 
en la m atiè re , e t d o n t les o u v rag es su r  d iverses 
q u estio n s co lon ia les fo n t a u to r ité , a  d o n n é  u n  e x 
cellen t a p e rç u  du c o n tra t  de  trav a il à  la  C o lon ie .

Il a  m o n tré  les c a ra c tè re s  trè s  p a r tic u lie rs  de 
ce tte  lég isla tion  qu i im pose à l’e m p lo y eu r non  seu 
lem ent le p a iem en t d ’un  sa la ire , m ais e n co re  de 
loger, n o u rr ir  e t v ê tir  ses o u v riers . De p lus, le 
p a tro n  o rgan ise  un  serv ice  de sa n té  ta n t p o u r  les 
ouv rie rs  eux-m êm es que  p o u r  leu r fam ille .

M. L éo n ard  an aly se  aussi les m esu res p rises p o u r  
ré g le m e n te r  le re c ru tem e n t des n o irs e t m o n tre  les 
trè s  bons résu lta ts  o b tenus p a r  p lu sieu rs  sociétés 
qu i o n t acc lim até  les fam illes ind igènes à  p ro x im ité  
des c en tre s  d 'ex p lo ita tio n .

L 'in te rp ré ta tio n  de  ce rta in e s  d ispositions c o n ce r
n a n t les acc id en ts  de trav a il, a  d o n n é  lieu  à  une 
d iscussion  très  an im ée  à laquelle  o n t p ris  p a r t  tous 
les assistan ts .

Le 26  m ai, M* B ru n n eel —— re to u r  du  C ongo  —  
p a rle ra  à  la Section  d 'u n  p ro b lèm e  non  m oins in té 
re ssa n t : « Les p a rticu lie rs  et l 'im p ô t su r les re 
venus au  C ongo ».

LEGISLATION
A llocations familiales.

★ Arrêté royal du 15 avril 1937 déterm inant 
les taux des cotisations pour allocations fami
liales à verser par les adm inistrations commu
nales, établissem ents publics qui en dépendent 
et les associations de communes. (Mon.,
13 mai; Bull, législatif, 1937, livr. 8-9.)

B eurres.
★ Arrêté royal du 5 mai 1937 relatif au 
stockage du beurre. (Mon., 6 mai; Bull, légis
latif, livr. 8-9.)

C ré d it  p ro fessio n n el.
★ Arrêté royal du 29 avril 1937 portant modi
fication de l’arrêté royal du 12 février 1936, 
réglant l’exécution de la loi du 25 octobre 
1919, modifiée par l’arrêté  royal du 30 m ars
1936, su r la mise en gage du fonds de com
merce, l ’escom pte et le gage de la facture, 
ainsi que l’agréation et l’expertise des fourni
tures faites directem ent à la consommation. 
(Mon., 7-8 m ai; Bull, législatif, livr. 8-9.)

D o m m ages de g u e rre .
★ Loi du 30 avril 1937 com plétant la loi du 
31 décem bre 1936 sur les réparations à accor
der aux victim es civiles de la guerre. (Mon.,
12 m ai; Bull, législatif, livr. 8-9.)

E au x  de  bo isson.
★ A rrêté royal du 23 avril 1937 m odifiant l’a r
rêté royal du 7 mai 1936 relatif au commerce 
des eaux de boisson. (Mon., 6 m ai; Bull, légis
latif, livr. 8-9.)

Im pôts.
★ Loi du 7 mai 1937 relative à l’am nistie fis
cale. (Mon., 13 m ai; Bull, législatif, livr. 8-9.)

S û re té  p u b lique .
★ Arrêtés royaux du  13 avril 1937 m odifiant 
les arrêtés royaux des 7 mai 1921, 3 avril 1929 
et 20 octobre 1936, organiques de la sûreté p u 
blique, en ce qui concerne la police judiciaire. 
(Mon., 9 mai; Bull, législatif, livr. 8-9.)

FAILLITES
T rib u n a l de com m erce de B ruxelles.

4 MAI 1937 :
D e Sm edt, Jo sep h , a sso c ié  c o m m an d ité  de  la fa il

lie S o c ié té  en  c o m m an d ite  sim ple  en  liq u id a tio n  
« A te lie rs  de  C o n s tru c tio n  J.-J . De Sm edt », d o m i
cilié  c i-d ev an t 77, ru e  du  G re ffe  e t a c tu e llem en t
10, ru e  L éopo ld  De Sw aef à  A n d e rle c h t (R e q u ê te ) .  

J .-C o m .: M. V an d erv e ld e  - C u r .:  M* C h . D efren n e .
V érif. c r. : 2 -6 -37 .

4 M AI 1937 :
Le T rib u n a l a  r a p p o rté  le ju g em e n t de ce siège 

en  d a te  du  26  ju ille t 1924, d é c la ra n t c loses p o u r  
in su ffisance  d 'a c tif  les o p é ra tio n s  de  la faillite  Lie- 
v in, C h a rle s , O v e rp u tte , m aço n , dom icilié  à Mo- 
Ien b eek -S a in t-Jean , ru e  V e r re p t  D e K eyser, 56 e t a 
d it q u e  ces o p é ra tio n s  re p re n d ro n t  le u r  cours.

J .-C o m .: M. D e lb ru y ère  - C u r .:  M ' V an d ek e r-  
ckove.

V érif. c r . : 26 -6 -3 7 .

IQUEUfl  |

UNION M INIERE DU H A U I - K A T A N G A
Société  co n g o la ise  à  re sp o n sa b ilité  lim itée .

R eg is tre  du  co m m erce  de B ruxelles n°  13377.
Siège social : E lisal>ethville-K atanga (C o n g o  b e lg e ) .
S iège a d m in is tra tif  : B ruxelles, M o n ta g n e-d u -P arc , 6

VENTE PAR SO USCRIPT IO N
de

414.000 parts sociales sans désignation de valeur nominale
L a n o tice  p re sc rite  p a r  les lois c o o rd o n n ée s  su r les so c ié tés  co m m erc ia le s  a  é té  p u b liée  a u x  A n n ex es 

au  « M o n ite u r  b e lg e  », du  23 av ril 1937 (a c te  n° 5 5 5 5 ) .
L 'assem blée  g én éra le  e x tra o rd in a ire  des a c tio n n a ire s  de  l 'U n io n  M in ière  du  H au t-K a ta n g a , qui 

s 'e s t ré u n ie  le 8 a v r il 1937, a décidé  :
L 'a u g m e n ta tio n  du c ap ita l soc ia l, à  c o n c u rre n c e  de 1 2 3 .6 0 0 .0 0 0  fran c s , p o u r  le  p o r te r  de

1 7 6 .4 0 0 .0 0 0  fran cs  à  3 0 0 .0 0 0 .0 0 0  de francs.
L es 4 1 4 .0 0 0  p a r ts  n u m éro tée s  d e  828 .001  à 1 .2 4 2 .0 0 0  o n t é té  so u sc rite s  c o n tre  esp èces p a r  

la S o c ié té  G én éra le  de B'elgique, au  p rix  de 1.000 fran c s  p a r  t itre , avec  lib é ra tio n  im m édia te  de
20 p. c ., à  c h a rg e  p o u r  elle de  les o ffr ir, a p rè s  lib é ra tio n  co m p lè te , a u x  p ro p r ié ta ire s  des 8 2 8 .0 0 0
p a r ts  n°* 1 à  8 2 8 .0 0 0  —  re p ré se n tée s  ac tu e llem e n t p a r  les ac tio n s p riv ilég iées , de cap ita l, de  div i
d en d e  e t de jo u is sa n ce  a n c ien n e s  —  a u  m êm e p r ix , a u g m e n té  de  45 fran cs  p a r  titre , p o u r  frais.

D R O IT  DE PR E FER E N C E  :
Les 4 1 4 .0 0 0  p a r ts  nouvelles, ré se rv ées  com m e il est d it c i-dessus a u x  p o r te u rs  des titre s  a n 

ciens, .peuvent ê tre  acq u ise s  p a r  eu x  :
1° A  ti t r e  ir ré d u c tib le  : D ans la  p ro p o r tio n  d 'u n e  p a r t  sociale nouvelle  p o u r  deu x  ac tio n s pri* 

v ilég iées, de cap ita l, de d iv id en d e  o u  de jo u issance , sans d is tin c tio n  de ca tég o rie s  e t sans déliv rance  
de fra c tio n ;

2° A  t i t r e  ré d u c tib le  : A  c o n c u rre n c e  des titre s  re s ta n t d isponib les a p rè s  l 'ex e rc ic e  du d ro it 
ir ré d u c tib le . La ré p a r t it io n  se fe ra  p ro p o rtio n n e lle m e n t a u  n o m b re  de t itre s  a n c ien s  p ré sen té s , c h a 
q u e  b u lle tin  de  so u sc r ip tio n  é ta n t  co n sid éré  iso lém ent.

L e d ro it de  p ré fé re n c e  s ’e x e rc e ra  c o n tre  la  rem ise  des ta lo n s  de reco u p o n n em en t d é tachés des 
a c tio n s  an c ien n es .

Prix de vente : 1.045 fr. pour une part sociale nouvelle
p a y a b le  in té g ra le m e n t à  la  so u sc rip tio n , p o u r  les titre s  sou scrits  irréd u c tib lem en t.

L es d em an d es  ré d u c tib le s  se ro n t  ap p u y ées  d 'u n  v e rsem en t de  2 0 0  fran cs  p a r  t itre , le solde, 
so it 8 4 5  fran cs, d e v an t ê tre  p a y é  à  la  d a te  fixée  lo rs  de la ré p artitio n .

La souscription sera ouverte du 12 au 29 mai 1937 inclus
(a u x  h e u res  d 'o u v e r tu re  des g u ich e ts)

A  B R U X ELLES : A  la  B an q u e  de la  S o c ié té  G é n é ra le  de  B elgique, 3, M o n tag n e-d u -P arc  ;
à  sa su c c u rsa le  (a n c ie n n e  B anque  d 'O u tre m e r ) ,  48, rue  de N am u r;
à  ses a g en ces , 3 . b o u lev a rd  A n sp a c h ; 63, b o u lev a rd  L éopold  U; 10, G ra n d 'P la ce ; 1, avenue 

W ie lem an s -C eu p p e n s ; 90 , av en u e  C lém e n ce au ; 57, ru e  du M arais ; 7a, p lace de  la C o n 
s ti tu tio n ; 124, av en u e  de  T e rv u e re n ; 194, av en u e  L ou ise; à V ilvo rde, 31, rue  de L ouvain.

EN P R O V IN C E  : A  A n v e rs , à  la B an q u e  d 'A n v e rs , p lace  de  M eir, 48 ;
a u x  sièges a d m in is tra tifs , sièges, ag en ces e t b u re a u x  a u x ilia ires  de  la B anque  de la Société 

G é n é ra le  de B elgique.
L es a c tio n n a ire s  t ro u v e ro n t  des b u lle tin s  de so u sc rip tio n  au x  g u ich e ts de ces étab lissem ents. 
L 'ad m issio n  des p a r ts  so c ia les à  la C o te  officielle de la B ourse de B ruxelles se ra  d e m a r^ é e .

LE BANC DU LECTEUR
La légende de  saint Yves.

D ans un o u v rag e  qu i v ien t de  p a ra î tr e  (1 )  et 
qui rassem ble  d e  façon  fo rt h eu reu se  an ecd o tes et 
c ita tio n s su r le rô le  des hom m es de loi (m ag is tra ts , 
av o ca ts e t n o ta ire s )  dans l’h isto ire  e t la l it té ra tu re , 
M. C h o u cri C a rd a h i, P re m ie r  p ré sid en t de la C o u r 
de cassatio n  libana ise , n o u s con te , de la m an iè re  
su iv an te , la légende  de sa in t Yve«, q u 'a v o c a ts  de 
F ra n c e  e t de B elg ique s’a p p rê te n t  à  h o n o re r  à T ré- 
g u ier :

S a in t Yves se p ré se n ta n t  à la p o rte  du  pa rad is , 
en  co m p ag n ie  d ’un  g ra n d  n om bre  de re lig ieuses. 
Q ui ê tes-vous?  d em an d a  sa in t P ie rre  à  l’une  d ’elles.
—  R elig ieuse. —  V ous avez  le tem p s d ’a tte n d re , 
u n e  foule de  vos sœ u rs  son t dé jà  d an s le parad is.
—  E t vous? d em an d a  sa in t P ie rre  à  sa in t Yves. —  
A v o ca t. 11 n ’y en  a pas e n co re , vous ê tes adm is lui 
dit sa in t P ie rre .

U n e  a u tre  version , p lus m o rd an te , e t qui, p a r  
r ico ch e t, a tte in t aussi les hu issie rs, ra p p o rte  que 
sa in t Yves, é ta n t e n tré  au  p a ra d is  p a r  su rp rise  dans 
un  m om ent de p resse , on  vou lu t en su ite  l’en ex 
c lu re . M ais, versé  d an s  la p ro c éd u re , il p ré te n d it 
n ’en  pas so r tir  ju s q u ’à  ce  q u 'u n  h u issie r lui eû t 
signifié  so n  ex p u lsion . A u c u n  hu issie r ne  s 'é ta n t  
tro u v é  d an s le p a rad is , Yves y d e m e u ra  défin itive
m en t a u  n o m b re  des sa in ts .

( I ) < Les H om m es de loi, c e  qu’ils  furent, ce qu’ils  
sont t .  V ariétés h istoriqu es e t littéraires. Un vol. 200 p. 
Paris, R ecueil Sirey, 1937.

Les livres d e  la semaine.
BERLIER ( A .) .  —  La g u e rre  civile  e t  la  re sp o n 

sab ilité  in te rn a tio n a le  d e  l’E ta t (E x tr .  R .G.D .I. 
P . ) .  ( 1 6 / 2 4 ) .  16 p . —  Pedone.

C O LLIN  ( F . ) .  —  R a p p o r t su r les C lasses m o y en 
n es, a rtisa n a le s  e t  c o m m erçan te s . In -8°. 35 fr. 
•—  L arc ie r .

H A M E L  (J .)  e t  A N C E L  (M .) .  —  L a C o n v en tio n  de 
G en èv e  su r  l ’u n ific a tio n  du  d ro it d u  ch èque . 
( 2 3 /1 4 ,5 ) .  138 p. (2 5 0  g r .) .  —  R ecueil Sirey. 

P O L E T  (R .) .  —  L a R esp o n sab ilité  civile des a u to 
m obilistes (E tu d e  d 'u n e  ré fo rm e  lég is la tiv e ). 15 
fr. —  L a rc ie r , B ruxelles.

ST R U P P  (K .) .  —  P ro b lèm es sou levés à  l ’occasion  
de  l’a n n ex io n  p a r  l’I ta lie  de  l’E m p ire  é th io p ien . 
(E x tr .  R .G .D .I.P .) ( 1 6 / 2 4 ) .  8 p . —  P edone.

V IE N T  DE P A R A IT R E  

à la Maison Ferd . LARCIER, S. A. 

LA

RESPONSABILITE CIVILE
DES

AUTOMOBILISTES
(E tu d e  d’un e  ré fo rm e  lég isla tiv e .)

PAR

R O B ER T P O L E T
Juge au Tribunal de Prem ière Instance  

de Namur.
In -8° .............................................................15  fr.

16 .5 0  fr. fran c o

RAPPORT
S U R  LES

CLASSES MOYENNES 
ARTISANALES

ET
COMMERÇANTES

PAR

FER N A N D  C OLLIN
P rofesseur à l'U n iversité  de Louvain  

Com m issaire royal aux C lasses m oyennes
In -8 ° .............................................................3 5  fr.

3 6 .5 0  fr. fran co .

★

SOUS P R E SSE

LA BELGIQUE NEUTRE ?
PAR  

H EN RI ROLIN
Sénateur

Professeur à l’U n iversité  de Bruxelles
In -8 ° .............................................................1 0  fr.

LE CONTRAT 
D'AFFRETEMENT FLUVIAL

(C o m m e n ta ire  de  la  loi du  5 m ai 1936 .) 
PAR

PE D R O  D E L A H A Y E
S u b stitu t du Procureur du Roi à B ruxelles

P ré fac e  de M* C o n s ta n t S m ees te rs
A vocat à  A nvers

In -8 ° (d e  p rè s  de  5 0 0  p .)  . . . .  9 0  fr.

COMPTABILITE - MISE A 
JOUR - LIQUIDATION
E X P E R T IS E  —  C O N T R O L E
E TU D ES SU R T O U T E S  A F FA IR E S 
C o o p é ra tio n  a v ec  MM. les A v o ca ts

OFFICE DE COMPTABILITE
2 5 3 , r .  G atti d e  G am ond , B ruxelles
Reg. de com m . B ruxelles n° 8 0 3 3 7

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m i e u x
ANVERS BRUXELLES

A ne. E t. A ug. Puvrer, S. A., 59, av . Fonsny, Bruxelles.
Adm . D élégué : A ug. Puvrez.
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JURISPRUDENCE.
f me  ( 1 r* c h .) ,  11 m ars 1937. —  A ssurances. —  App«l en garantie. 

Krus. (.»• c h .) , 6 m ars 1937. —  Prix im posés. —  B oycottage. —  Ré* 
p c ration.

Liège (4- c h .) , 25 juin 1936. —  Prescription. —  A cte non inlerruptif. 
Civ. Brux. (4 e c h .) , 23 mars 1937. —  Pension m ilitaire. —  Tribunaux 

incom pétents.
Civ. Brux. (4 r ch .) , 26 octobre 1936. —  Tram way. —  Coup de feu —  

R esponsabilité.
J. P . U ccle, 20  février 1937. —  Caution. —  A vocat.
S. P. Brux., 6 n ? r s  1937. —  A utorisation  de bâtir. —  Délai de quinae

;cvr s.

DECISION SIGNALEE.
Liège (6* ch .) , 3  juin 1936. —  A ssurance accid en ts. —  Faillite.

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.
La Sem aine. —  Chronique notariale. —  E chos du Palais. —  Le banc 

du lecteur. —  Législation.

FAILLITES.

H M I A
REDACTION

Tout ce qui concerne la  R édaction doit être envoyé à la

S a lle  E dm ond P icard
PALAIS DE JUSTICE, BRUXELLES 

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s. e d . t e u r .
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C hèque* p o stau x  4 2 3 .7 5

ABONNEM ENTS
Belgique : Un an, 110 fr. E tranger (U nion postale) : Un an, 135 fr. 

Le num éro : 3 francs.

En vente chez l 'E d ite u r  e t a u  v e s tia ire  des A v o c a ts , P a la is  de J u s tic e ,  B ruxelles.
F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

J U R I S P R U D E N C E
Liège (lre ch.), 11 mars 1937.

Pré8. : M. V a n  de  K e r c k h o v e .  Prem. av. 
gén. : M. L o is e a u .  Plaid. : MMe* P a u l u s ,  
de  H e p c é e  et D o n s  loe dernier du Barreau 
de Bruxelles).

(Société d’Assurances X... c. Beaujean.)

D R O IT  COMMERCIAL E T  DE PROCEDU
RE. —  I. ASSURANCES. —  Action de 
l’assu ré  contre  l ’assu reu r. —  A PPEL EN 
GARANTIE. —  II. Com pétence. —  Loi 
du  15 m ars 1932. —  CLAUSE COM- 
PROM ISSOIRE. —  Inopérance.

I. Quoique les obligations de l’assureur et 
de l'assuré n’aient ni la même cause ni le 
même objet, la dette du premier étant condi
tionnée par celle du second, l’action exercée 
per Vassuré est- subordonnée au sort de l’ac
tion principale et possède, dès lors, le carac
tère d u n  appel en garantie.

II. I l  faut que l’on autorise « toujours » à 
joindre l’action en garantie à l’action princi
pale, même si celle-ci est portée devant une 
juridiction spéciale et même dans le cas où 
Vaction en garantie, à la supposer isolée, se
rait de la compétence du tribunal de pre
mière instance ou réservée par une clause 
compromissoire à un tribunal arbitral.

Quant à la compétence et à la recevabilité:

A ttendu que la demande de l'intim é con- 
•titue une action en garantie, son but étant 
de contraindre la société appelante, dans les 
limites du contrat intervenu, à tenir le patri
moine de «on assuré indemne des condamna
tions qui pourraient être prononcées contre 
lui au profit du dem andeur principal, vic
time de l ’accident litigieux;

Qu’il importe peu que les obligations de 
l’assureur e t de l ’assuré n ’aient ni la même 
cause, ni le même objet, car, la dette du pre
m ier étant conditionnée par celle du second, 
l’action exercée par l’intimé est subordonnée 
au sort de l’action principale (cf. D e  P a e p e , 
Compétence civile, t. II, Etude n os 7, 8 et 16, 
pp. 18 et 34; — Pasin., 1932, Trav. prép. de 
la loi du 15 mars 1932, p. 50, n° 34; — Rép. 
prat. du dr. belge, v° Garantie, n oa 25 et 26) ;

Qu'en vertu de l’article 8 de la loi du
15 mars 1932, le T ribunal civil de Dînant, 
saisi de la demande en réparation de l’acci
dent, était donc compétent pour connaître de 
l'action en garantie;

A ttendu que la clause compromissoire de 
la police d’assurance ne peut m odifier cette 
règle édictée en termes absolus par la loi de
1932, dont le but, attesté par les travaux pré
paratoires, a été de sim plifier la procédure 
aux fins d’éviter des contrariétés de juge
ments et des recours successifs, en soumet
tant le double litige à une même juridiction, 
fût-ce au mépris des dispositions légales rela
tives à la compétence ratione m ateriae;

Qu’aux termes du rapport du Comité de 
législation, il fau t que l’on autorise « tou
jours » à joindre l’action en garantie à l'ac
tion principale, même si celle-ci est portée 
devant une juridiction spéciale et même dans 
le cas où l ’action en garantie, à la supposer 
isolée, serait de la compétence du tribunal 
de prem ière instance (cf. Pasin., 1932, op. cit., 
p. 45. n° 17, p. 51. n° 36, p. 62, n° 63; — 
Rép. prat. dr. belge, op. cit., n° 67) ;

Qu’il ne se concevrait guère que le législa
teur eût entendu excepter d’une disposition 
aussi générale des attributions spéciales de 
compétence, résultant de clauses compromis- 
eoires, lorsqu’elles sont, comme en l ’espèce, 
antérieures au texte nouveau;

Attendu par surcroît que l’appelante ne 
peut légitimement en fait se plaindre d’une 
violation de la clause compromissoire à la
quelle sa propre négligence et sa mauvaise 
volonté n’ont pas été étrangères;

Que l’accident étant survenu le 19 mai
1935, elle a d’abord, sous de vains prétextes, 
contesté sa garantie, puis proposé le principe 
d’un arbitrage le 12 ju in ;

Qu’au lieu de souscrire un projet de com
promis parfaitem ent régulier lui transm is le
31 juillet avec prière de re tour dans le plus 
bref délai, elle a, malgré diverses réclama
tions, attendu jusqu’au 26 septembre pour 
proposer un autre compromis ne comportant 
que des modifications sans im portance;

Que, par la même communication, elle re
fusait d’intervenir dans l'action intentée à 
l ’intimé par ajournem ent du 9 septembre 
1935;

Que, dès lors, on ne peut valablement faire 
grief à l'assuré, justem ent effrayé par les 
conséquences imminentes du procès, d’avoir 
eu recours à la voie normale et plus efficace 
de la citation en garantie pour sauvegarder 
ses droits mis en péril par les atermoiements 
de l’assureur;

Attendu que l’argum entation ci-dessus dé
veloppée fait justice du double moyen de 
non-recevabilité invoqué par l’appelante et 
fondé, soit sur ce que l ’action n’aurait pas le 
caractère d’un appel en garantie, soit sur ce 
que l ’article 5 de la police interdit à l’assuré 
pareil recours 60U9 peine de déchéance;

Quant au fond :
Attendu que les prem iers juges ont, par de 

très judicieux motifs auxquels la Cour se ré
fère, décidé que l ’accident litigieux était cou
vert par la garantie résultant de la police 
d'assurance;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Ouï, en son avis conforme, M. Loiseau, pre
mier avocat général, rejetant toutes autres 
conclusions, reçoit l'appel, le déclare non 
fondé, confirme la décision entreprise sous 
cette seule émendation que l’expertise m édi
cale ordonnée aura lieu conformément aux 
règles nouvelles de procédure établies par 
l'arrêté royal n° 300 du 30 mars 1936;

Condamne l’appelante aux frai6 de l’in
stance d'appel.

OBSERVAI IONS. —  La Cour d’appel de 
Liège a renversé son p o in t de vue depuis la loi de 
1932. En effet, le 8 m ars 1932 elle  déclarait encore 
que « b ien  qu ’in tim em ent liée  à l’action p rincipale , 
l’action en garantie reste soum ise aux règles de la 
com pétence m atérie lle  >. ( liu ll. A s s ,  1932, p . 1034.)

— La tendance du législateur dont s’insp ire  l ’a rrê t 
ci-dessus, est de soum ettre le p lus possible, au même 
juge, tous les procès pouvant naitre  d’un m êm e fait. 
Cette tendance, qui ne peu t qu 'ê tre  favorable aux ju s
ticiables, se rem arque depuis line dizaine d’années 
dans les lo is diverses s’occupant, en ordre p rincipal 
ou subsidiaire, de com pétence.

— Cependant, les tribunaux  correctionnels saisis
des suites civiles d 'un dé lit refusent de connaître  des 
appels en garantie contre les assureurs. (Cass.. 24 
sept. 1931, B u ll. Ass., 1935, p . 111.) J . W.
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Brux.  (5e ch.), 6 mars 1937.
Prés. : M. D u j a r d i n .  Cons.: MM. C a p p e l l e n  

et S c h u in d .  Av. gén. : M. O s t .  Plaid. : 
MM"~ L o c e la in  et B e c q u e t .

IIVelle, Achille, c. « Fédétaci ».)

D R O IT  COMMERCIAL. —  PRIX  IM POSES.
—  Négociant indép en d an t. —  Boycot
tage. —  C oncurrence illicite. —  R épa
ra tion .

Les commerçants peuvent s’unir, préconi
ser et réaliser une réglementation de nature 
à leur assurer des avantages; il leur est même 
loisible de s’entendre à cet effet avec des 
groupements de producteurs pour renforcer 
leur action.

Toutefois, des sanctions prises contre des 
particuliers ne se justifien t en principe que 
si elles sont la conséquence prévue d ’engage
ments consentis par toutes les parties.

Lorsqu’un négociant n’est tenu envers un 
consortium par aucun lien, contractuel ou 
autre, qui fû t de nature à perm ettre l’emploi 
de menaces punitives ou de sanctions quel
conques, telles qu’une mise à l’index ou un 
boycottage, il a le droit de voir assurer plei
nement la liberté du commerce exercé par 
lui.

E n invitant des détaillants à cesser la vente 
des produits d u n  négociant usant ainsi de 
ses droits, un consortium commet une faute  
qui engage sa responsabilité.

Attendu que, le 29 novembre 1934, l’in ti
mée, Union Professionnelle reconnue et dé
nommé en bref « Fédétaci », publia une cir
culaire adressée à ses membres, détaillants 
du tabac en Belgique; que, se référant à une 
polémique conduite contre un groupement 
corporatif de Bruxelles, elle y déclarait avoir 
obtenu « des fabricants réglementeurs qu’ils 
refusent toutes leurs énormes fournitures à 
ces puissantes coopératives qui élèvent l ’into
lérable prétention de vendre les produits du 
tabac à des prix avilis, c’est-à-dire exacte
ment comme de simples b radeurs» ; qu’elle 
continuait notamment en ces termes : « seu
lement, il s’est immédiatem ent trouvé des 
briseurs de réglem entation qui, sans nul 
souci des intérêts en cause, poussés par leur 
insupportable amour du lucre, et au risque 
de faire s’effondrer tout l ’édifice que nous 
avons si péniblement échafaudé pour le bien 
commun, sont allés à l'U. E. e t ailleurs sub
stituer leur marchandise à celle que les fabri
cants réglementeurs, sur nos instances, refu
sent de fournir. Nous nous insurgeons de 
toutes nos forces, contre ces briseurs de ré
glementation et chaque détaillant a le devoir 
strict de se joindre à nous pour les empêcher 
de faire le jeu des coopératives tout en por
tant à nos intérêts des coups mortels. Puis
que ces fabricants qui sont ceux qui, depuis 
toujours, se dressent sur notre chemin, agis
sent si perfidem ent à l'égard du détail, dont 
pourtant la clientèle, qu’ils sollicitent sans 
cesse, est la seule qui puisse les faire vivre, 
il faut, il est juste, que les détaillants rom 
pent définitivement tout contact avec eux. 
Arrière leurs produits indésirables ! A la 
porte les dresseurs d’obstacles à la réglemen
tation ! ! Place aux seuls tabacs, cigares et 
cigarettes des fabicants réglementeurs ! ! » 

Attendu qu'après avoir reproduit une liste 
de producteurs dont le boycottage était ainsi 
recommandé, et parm i lesquels figuraient 
l'appelant, la circulaire se term inait par 
cette invitation : « Que chacun fasse son 
devoir contre les ennemis de notre com
merce »;
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Attendu que l ’intimée fit, en outre, publier 
cette circulaire dans le périodique « L’Or
gane du Tabac », en date du 30 novembre 
1934, périodique qui est le bulletin officiel 
et la propriété des associations, dont la réu
nion forme la « Fédétaci »;

Attendu que l’appelant demande qu’il soit 
dit pour droit que l’intimée s’est ainsi ren
due coupable de fautes graves et d’actes do- 
losifs en vue de créer et de favoriser une con
currence illicite et dommageable; qu’il pos
tule réparation du préjudice m oral et m até
riel qui lui a été causé;

Attendu que, pour justifier son attitude, la 
« Fédétaci » soutient que la mise à l ’index 
d’un commerçant, même aggravée de sanc
tions contre les contrevenants, constitue un 
moyen d’action licite quand il est utilisé à 
des fins professionnelles et qu’en sa qualité 
d ’union professionnelle, elle en pouvait faire 
usage;

A ttendu que, sans doute, les commerçants 
peuvent s’unir, préconiser et réaliser une ré 
glem entation de nature à leur assurer des 
avantages, qu’il leur est même loisible de 
s’entendre à cet effet avec des groupements 
de producteurs pour renforcer leur action;

Attendu que, si même, dans certains cas, 
des sanctions peuvent être prises contre des 
particuliers, elles ne se justifient en principe 
que si elles sont la conséquence prévue d’en
gagements consentis par toutes les parties;

Attendu qu’en l’espèce, l’appelant n ’était 
tenu envers la « Fédétaci » et ses membres 
par aucune lien, contractuel ou autre, qui fût 
de nature à perm ettre l’emploi de menaces 
punitives ou de sanctions quelconques, telles 
qu’une mise à l’index ou un boycottage; que 
l ’appelant, la « Fédétaci » et ses adhérents 
avaient un droit égal et concurrent à voir 
assurer pleinement la liberté du commerce 
exercé par eux;

A ttendu que cette liberté devait rester res
pectueuse du droit de chacun et ne pouvait 
dégénérer en des procédés agressifs à l’égard 
de producteurs ou de commerçants qui 
n ’avaient nullem ent outrepassé l’exercice 
norm al de leur industrie ou de leur com
merce ;

Attendu qu’en l’espèce, l ’attitude de la 
« Fédétaci » devait être d’une particulière 
prudence; qu’en effet, la fixation des prix de 
vente d’un produit par un accord entre tou6 
les producteurs et commerçants du pays a 
pour effet et même pour but de supprim er 
la concurrence ou, tout au moins, lui appor
ter une lim itation considérable; qu’elle est 
ainsi susceptible de fausser des principes qui, 
étant le fondement de la liberté du com
merce, intéressent la généralité des citoyens 
et, tout particulièrem ent, les consommateurs, 
qu 'il s'ensuit que la politique suivie conjoin
tem ent par la « Fédétaci et les grands pro
ducteurs belges du tabac, s’écarte déjà des 
traditions de notre vie économique;

Attendu qu’une telle politique devient net
tem ent condamnable lorsqu’elle s’accompa
gne, envers ceux qui refusent de s’y rallier, 
de mesures de proscription comme une mise 
à l’index ou une invitation au boycottage, vé
ritables arrêts de m ort civils rendus par des 
organismes sans pouvoir légitim e;

Attendu que de telles mesures ne peuvent 
se justifier par un prétendu souci des in té
rêts professionnels de leurs auteurs la  fin ne 
justifiant pas les moyens lorsque ceux-ci por
tent sans droit préjudice à autru i;

Attendu, au contraire, qu’il est parfaite
ment licite que, trouvant dans l’exercice ré
gulier de leur commerce ou de leur industrie, 
un profit suffisamment rém unérateur, des
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cédé sur ce réquisitoire et vu les charges suf
fisantes révélées contre l'inculpé Kelles par 
cette instruction, celui-ci a été renvoyé de
vant le T ribunal correctionnel de Liège du 
chef de s’être à Voroux-Liers, après le II  oc
tobre 1932, dans le but de s'approprier une 
chose appartenant à autrui, fait rem ettre ou 
délivrer par le Fonds de chômage du numé
raire soit en faisant usage de faux noms ou 
de fausses qualités, soit en em ployant des 
manœuvres frauduleuses pour abuser de la 
confiance ou de la crédulité;

Attendu qu'il est constant que les derniers 
faits reprochés au prévenu datent du 13 oc
tobre 1932 ou au plus tard du 15 du même 
mois;

Que le prévenu soutient en conséquence 
que l’action publique est éteinte par la pre
scription, aucun acte d’instruction ou de 
poursuite in terruptif de prescription n'ayant 
été accompli avant l’expiration du délai de 
trois ans depuis les derniers faits lui im pu
tés, c’est-à-dire avant le 15 octobre 1935;

Attendu que le ministère public oppose à 
ce moyen que la prescription aurait été in
terrom pue par l’apostille adressée le 11 octo
bre 1935 par M. le Procureur du Roi, de 
Liège, à l’officier commissaire en chef aux 
délégations judiciaires à Liège pour enquê
ter sur les faits signalés dans la plainte du
9 même mois;

Attendu qu’en matière de poursuite cor
rectionnelle, en l’espèce du chef d’escroque- ; 
rie, une telle apostille ainsi que le procès- [ 
verbal de l’officier commissaire aux déléga- I 
tions judiciaires qui l'a suivi, ne peuvent être 
considérés comme des actes d’instruction ou 
de poursuites au sens des articles 22 et 21 
de la loi du 17 avril 1878 — mais seulement 
comme des actes d’inform ation sommaire- 
faits en dehors des cas prévus par les articles
32 et 46 du Code d’instruction crim inelle et 
destinée à recueillir des renseignements pré
liminaires à l’instruction et aux poursuites 
(Cass., 19 déc. 1921 : Pas., 1922, I. p. 110) ;

Que c’est donc à bon droit que les pre
miers juges ont déclaré l'action publique 
éteinte par la prescription et renvoyé le p ré
venu des poursuites sans frais, le prem ier 
acte de poursuite ou d’instruction ayant été 
accompli plus de trois ans après les faits im
putée au prévenu;

Par ces m otifs :
L a C o u r ,

Confirme le jugement a quo.
Frai» d'appel à charge de l’Etat.

OBSERVATIONS. —  La C our de cassation 
p a r a rrê t du 10 novem bre 1933 a re je té  le pourvoi 
form é contre cette décision.

Contra : Cass., 20 octobre 1930 : Pas., I, 134; — 
Verviers, 22 m ai 1911, ce recueil p. 264; — Brux.. 8 
m ars 1932 : R ev. <lr. pén., p. 382.
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service, donnent droit, lorsque l’invalidité 
atte in t 10 p. c. à une pension d’invalidité »;

A ttendu que l’article 67 prévoit la constitu
tion de commissions chargées de statuer sur 
les droits à la pension;

A ttendu que la tâche dévolue à ces organis
mes est donc de déterm iner si le postulant 
réunit les conditions requises par la loi : 
1° qualité de m ilitaire ; 2° existence d’une 
blessure ou d’une infirm ité; 3° cause due à 
fait de guerre ou de service; 4° suites, au 
moins 10 p. c. d’invalidité;

A ttendu qu’il a été décidé, et qu’il n ’est 
pas contesté par le défendeur, que les dits 
organismes et notam m ent la commission su
périeure d’appel, ne constituent pas des ju r i
dictions contentieuses; que, par application 
de ce principe, la Cour Suprême a décidé 
qu’était du ressort des juridictions ordinaires 
l’appréciation de la qualité de m ilitaire dans 
le chef d’un postulant (Cass., 25 oct. 1934 ; 
Pas., 1935, pp. 36 et s.) ;

A ttendu que le dem andeur se prévaut de 
cette jurisprudence pour réclam er l ’accès du 
prétoire;

A ttendu toutefois que, dans la présente es
pèce, c’est l’existence même de l’invalidité 
qui est l’objet de la contestation;

A ttendu qu’à cet égard, il y a lieu de rele
ver que l’article 9 de la loi porte : « La cause, 
la nature et les suites des blessures ou in fir
mités à l ’article 7 seront justifiées dans les 
formes et dans les délais qui seront déterm i
nés par un arrêté royal »;

A ttendu qu’il échet de constater que le lé
gislateur a imposé pour la preuve des élé
ments de fait un régime particulier : formes 
et délais exorbitants au droit commun;

Attendu que, créant au bénéfice d'une cer
taine classe de citoyens des droits civils spé
ciaux, il avait incontestablement la faculté 
de subordonner leur jouissance à des moda
lités spéciales; qu’en légiférant, comme il l ’a 
fait, il est resté dans les limites de ses préro
gatives et que, quelles que soient les critiques 
que le dem andeur croit pouvoir élever con
tre son œuvre, celle-ci échappe au contrôle 
du pouvoir judiciaire;

Attendu que recevoir la présente action se
rait ouvrir le prétoire à tous les postulants 
évincés par la mise en jeu  soit des délais ex
traordinaires prescrits, soit des formes, elles 
aussi extraordinaires, imposées;

A ttendu que ce serait, en outre, aller à 
I’encontre de l’article 7 de la loi, la justifica
tion de l'élém ent de fait étant apportée par 
des voies autres que celles imposées législati
vem ent;

A ttendu qu’il y a donc lieu de dire que, 
dans l'espèce, l'appréciation par la commis
sion d ’appel de la cause, de la nature, et des 
suites de l ’infirm ité querellée est souveraine; 
que, partan t, l’action n’est pas recevable;
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négociants ou des producteurs entendent, 
comme l'appelan t, ne pas se soumettre à des 
règles dépourvues de toute base légale et ne 
pas s’associer à des mesures d’exception prises 
par certains contre des tiers, quels que puis
sent être les motifs qui les ont dictées; qu'il 
ne peut leur être fait grief d’user des droits 
normaux que leur accordent à la fois notre 
régime légal et les règles traditionnelles du 
commerce;

Attendu qu’en invitant les détaillants du 
tabac à cesser la vente des produits de l ’ap
pelant, la « Fédétaci » a donc commis une 
faute qui engage sa responsabilité; qu'elle a 
aggravé sa faute en accompagnant cette invi
tation d’appréciations malveillantes sur les 
firmes qui ne se soumettaient pas à la régle
m entation, appréciation de nature à je ter sur 
elles le discrédit et à exciter contre elles un 
esprit de représailles;

Attendu que les expressions ainsi em
ployées ne se légitiment pas du fait que, 
dans les polémiques engagées entre la « Fé- 
détaci » et des tiers, on pourrait en relever 
d’aussi graves; qu'en m atière commerciale, 
on ne peut tolérer des excès de langage qui 
sont mis au service d'intérêts particuliers et 
qui ne trouvent leur justification ni dans un 
droit de légitime défense, ni dans un réel 
souci de l’intérêt général;

A ttendu que l'in tention de nuire à l’appe
lant s’est manifestée, en l'espèce, avec une 
violence particulièrem ent répréhensible; 
qu’ayant indiqué dans sa circulaire que la 
clientèle de détail pouvait seul faire vivre 
les producteurs spécialement signalés, la 
« Fédétaci » s’adressait, en effet, à cette 
clientèle pour l'engager à rom pre définitive
ment avec les dites firm es;

Attendu que, vainement, la « Fédétaci » 
excipe de ce que la circulaire n’aurait été 
envoyée qu’à ses membres; que le mot d’or
dre donné à ceux-ci, comme le discrédit jeté 
par elle sur l’appelant n’en était pas moins 
efficace et constitutif de faute vis-à-vis de ce 
dernier; que, toutefois, il échet d'en tenir 
compte dans l’appréciation du dommage;

A ttendu que le préjudice de l ’appelant est 
certain, que, dans les circonstances de la 
cause, il apparaît devoir être réparé équita
blem ent par les condamnations reprises au 
dispositif du présent arrêt;

Par ces motifs :

L a C o u r ,

E cartant toutes conclusions autres, plus 
amples ou contraires, reçoit l’appel et sta
tuant sur ce dernier, met à néant le juge
ment a quo;

Em endant, condamne l'intim ée à payer à 
l’appelant la somme de 10,000 francs à titre 
de dommages-intérêts;

Autorise l’appelant à faire insérer le pré
sent arrêt motifs et dispositif :

n) Une fois en tête du prem ier numéro de 
« L’Organe du Tabac » qui paraîtra après la 
signification de l’arrêt, sous le titre « R épa
ration judiciaire », dans les mêmes caractères 
que ceux employés pour la reproduction de 
la circulaire incriminée dans le numéro du 
30 novembre 1934;

b) Dans une circulaire française avec tra 
duction flam ande, tirée à cinq m ille exem
plaires, à expédier par les soins de l'appelant 
aux fabricants, grossistes et détaillants du ta
bac en Belgique, frais d’impression au maxi
mum de 2,500 francs; ces frais, ainsi que les 
frais de traduction et d’expédition à recou
vrer sur simple quittance des im primeurs, 
traducteurs et expéditeurs;

Condamne l’intimée aux intérêts judiciai
res et aux dépens des deux instances, sauf en 
ce qui concerne les frais nécessités par la 
mise en cause de Félix, Jean-Baptiste, les
quels resteront à charge de l’appelant.

Liège (4e ch.), 25 juin 1936.
P ré s .  : M. H e r b ie t .

P la id .  : MM6* F r a n c o t t e  et de P ie r p o n t .

(Kelles.)

D R O IT  DE PRO CED U RE PEN ALE. —  
PRESCRIPTIO N. —  A postille à un  com 
m issaire de police. —  Acte non  in te r
ru p tif .

N 'est pas interruptive de la prescription 
Vapostille adressée par le procureur du roi à 
l'officier commissaire aux délégations jud i
ciaires pour enquête.

Cette apostille et le procès-verbal qui l’a 
suivi ne peuvent être considérés comme des 
actes d instruction  ou de poursuite au sens 
des articles 21 et 22 de la loi du 17 avril 1878.

Attendu qu’il est résulté de l'instruction 
faite devant la Cour que le 30 octobre 1935, 
M. le Procureur du Roi a requis M. le Juge 
d'instruction d'inform er contre le sieur 
Kelles, Victor, du chef de la prévention 
d’escroqueries (C. Pén., art. 495), et, qu’en
suite de l’instruction à laquelle il a été pro-

Civ. Brux. (4e ch.), 23 mars 1937.
Siég. : M. V a l e n t in , j. un.
Min. publ. : M. D e l a h a y e .

(Goyvaerts c. Etat belge.)

D R O IT  A D M IN ISTR A TIF . —  COMMIS
SION D’INVALIDITE. —  A ppréciation
souveraine. —  T rib u n au x  o rd in a ire s .
—  Incom pétence.

Les commissions militaires chargées par la 
loi de faire les constatations des éléments de 
fait servant de base à la pension, rendent des 
décisions souveraines.

Est donc non recevable l'action tendant à 
l'octroi d u n e  pension d'invalidité, nonobs
tant les décisions contraires des organismes 
administratifs.

Attendu que l’action tend au paiem ent 
d’une somme de fr. 209,857.70 représentant 
le capital d’une pension m ilitaire, dont le dé
fendeur serait redevable vis-à-vis du dem an
deur;

Attendu que le dem andeur soutient que, le
18 août 1914, étant soldat au F ort d’Oelc- 
ghem, il contracta une hernie en portant un 
obus de gros calibre; qu’évacué sur l’hôpital 
m ilitaire d’Anvers, il y fut réformé le lende
m ain; que ces faits lui donnent droit à une 
pension d’invalidité, nonobstant les décisions 
contraires des organismes adm inistratifs ayant 
précédemment statué sur son cas;

Attendu que la partie défenderesse conteste 
la recevabilité de la demande; qu'elle articule 
que les commissions chargées par la loi de 
faire les constatations des éléments de fait ser
vant de b>.se à la pension, rendent des déci
sions souveraines; que, dans l ’espèce, la her
nie ayant été déclarée d’origine constitution
nelle par la commission d’appel statuant en 
dernier ressort, cette affirm ation doit être te
nue pour la vérité;

Attendu que l’article 7 de la loi du 11 août 
1923 stipule les conditions auxquelles est sou
mis le droit à la pension : « Les blessures pro
venant d’événements de guerre ou d’accidents 
éprouvés durant le service et par le fait du

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Dit l’action non recevable, en conséquence 
en déboute  le demandeur, le condamne aux 
dépens.

Civ. Brux. (4e ch.), 26 octobre 1936.
Siég. : M. V a l e n t in , j. un.
Min. publ. : M. B e r t h o l e t .

(Van den Steen c. Tramways Bruxellois.)

D R O IT  CIVIL. —  TRAMWAY. —  Coup 
de feu . —  T ra n sp o rteu r. —  R esponsa
bilité.

Dans le cas de « coup de feu  », se pro
duisant dans le controller d'un tramway, 
l'im prudence commise par le voyageur en 
bondissant par l’issue qui s’est présentée la 
première à ses yeux, se justifie par l'im m i
nence apparente du danger qu'il pouvait 
croire mortel; sa conduite ne peut donc en
traîner dans son chef aucune responsabilité.

Le transporteur n’établissant pas l'impos
sibilité radicale et absolue constitutive de 
force majeure, doit supporter la responsabi
lité des faits dérivant de l'inexécution des 
travaux nécessaires pour assurer la sécurité 
absolue des personnes transportées.

Attendu que l ’action tend au paiement de 
la somme de fr. 293,646.75 sous réserve de 
m ajoration à titre de dommages et intérêts 
pour l’accident dont le dem andeur a été vic
time;

A ttendu qu’il est constant en fait que le
22 octobre 1935, à 22 h. 25, le dem andeur se 
trouvant sur la plate-forme avant du tram 81 
à côté et à gauche du ■wattman, une explo
sion, accompagnée de flammes, connue sous 
le nom de « coup de feu » se produisit dans 
le controller; que le dem andeur sauta par
dessus la portelle du côté de l ’entrevoie et, 
faisant une chute, s’est fracturé le pied 
gauche;

Attendu que l’origine de cet accident se 
trouve donc dans le « coup de feu » et qu’il 
existe, à charge de la société défenderesse,
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une présomption de responsabilité à moins 
qu'elle ne prouve que l’accident provient 
d'une cause étrangère ne pouvant lui être 
im putable;

A ttendu que la défenderesse oppose à la 
dite présomption différents moyens qui vont 
être examinés ci-dessous;

Attendu qu'elle soutient tout d 'abord que 
l'accident serait dû à la seule im prudence du 
dem andeur qui eût pu facilement échapper 
à  tout danger soit en se plaçant dans le coin 
de la plate-forme, soit en en tran t dans la 
voiture;

Attendu que cette solution apparaît évi
demment raisonnable à tout esprit jugeant 
de la chose après coup avec calme et séré
nité;

A ttendu cependant que pour apprécier sai
nem ent la situation, il faut s’imaginer les cir
constances précises de la cause : d’abord le 
caractère surprenant et effrayant d’une ex
plosion, accompagnée de flammes fulguran
tes et de fumée, éclatant soudainement la 
nuit à quelques centimètres de la victime, 
ensuite l'ignorance dans laquelle celle-ci se 
trouvait de la nature du phénomène et des 
suites qu'il pouvait com porter;

A ttendu que, dans le chef du demandeur, 
la surprise et l ’effroi étaient normaux, qu'il 
était fondé à craindre une extension du si
nistre aussi foudroyante que son éclosion et 
qu'on ne peut reprocher à un homme terri
fié de s’être soustrait à un danger qu’il pou
vait croire m ortel et imminent, en bondis
sant par l’issue qui s'est présentée la pre
mière à ses yeux;

A ttendu que sa conduite ne peut donc en
traîner dans son chef aucune part de respon
sabilité;

Attendu, d 'autre part, que la société défen
deresse soutient que le coup de feu est un 
phénomène que l’on ne peut prévenir et qui 
constitue un cas fortuit dont le transporteur 
ne saurait avoir à répondre;

Attendu qu 'il n’est pas contesté qu’il ne 
puisse être prévu, mais que le dem andeur 
soutient qu’il existe des remèdes de nature 
à atténuer dans une large mesure les risques 
du public et même à les supprim er complè
tement par exemple en enferm ant le watt- 
man et les appareils électriques dans une 
cabine étanche;

Attendu que la société défenderesse, à qui 
incombe le renversement de la présomption 
mise à sa charge, ne prouve pas ni n’offre de 
prouver que la voiture où l’accident s’est p ro
duit, était m unie des dispositifs de protec
tion que la science actuelle perm et d’installer 
dans les véhicules à traction électrique;

Attendu que, de toute manière, 1 isolement 
du wattman est possible, mais que la société 
défenderesse oppose qu’il serait irréalisable 
pécuniairem ent ;

A ttendu qu’en fait, il en est peut-être ainsi
— encore cependant que ce ne soit pas prou
vé —, mais que, dès lors, le transporteur n’éta
blissant pas l’im possibilité radicale et absolue 
constitutive de force majeure, doit supporter 
la responsabilité des faits dérivant de l’inexé
cution des travaux nécessaires pour assurer la 
sécurité absolue des personnes transportées;

Attendu que les éléments perm ettant d’ap
précier la hauteur des dommages subis par le 
dem andeur font actuellement défaut et qu’il 
y a lieu d 'instaurer une expertise appelée à les 
déterm iner;

Attendu cependant qu’il apparaît, dès à 
présent, équitable d 'allouer au demandeur 
une indemnité provisionnelle qui, compte 
tenu des éléments dès à présent acquis à la 
cause, peut être évaluée à 10,000 francs;

Par ces m otifs :
L e T r ib u n a l ,

Dit pour droit que la responsabilité inté
grale de l’accident litigieux incombe à la 
société défenderesse, etc.

J. P. Uccle, 20 février 1937.
Siég. : M . P avard.

Plaid. : MM** de C allatay  et V a n d en  D a e le .

(Woeste c. Etchenko.)

D R O IT  CIVIL.  —  CAUTION. —  Avocat. —
E ngagem ent de payer aux  lieu  et place
de son client. —  Règles applicables.

Si l'on peut considérer comme anormal el 
peu recommandable le fa it pour un avocat 
de s’engager à  payer aux lieu et place de son 
client une dette de celui-ci, il n’en est pas 
moins vrai qu’au point de vue civil, il appa
raît comme une caution jouissant des droits 
qui lui sont, accordés par les articles 2028 et 
suivants du Code civil.

Quant au premier chef de la demande :
Attendu qu’il tend à faire condamner le 

défendeur à rembourser au dem andeur la 
somme de 279 francs, m ontant d’une con
damnation prononcée par le Tribunal de 
première instance de Coquilhatville à charge 
du défendeur et que le demandeur, qui



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1937. —  N” 3493.

313
Pavait cautionnée, a acquittée; ainsi que 
celle de 175 francs pour dépens payés dans 
les mêmes conditions par le dem andeur;

Quant à la compétence :
Attendu que le défendeur soutient que la 

dette dont s agit était de nature commerciale 
et que, par conséquent, le tribunal de com
merce serait compétent pour connaître de la 
demande; mais, attendu que la demande 
trouve sa base dan? un contrat de cautionne
m ent; que ce contrat est un contrat de bien
faisance e! donc essentiellement un acte civil 
de sa nature; que, pour qu’il porte ce carac
tère, il faut que celui qui l'a contracté ait 
agi en vue d’affaires commerciales auxquelles 
il avait un intérêt personnel et direct |Civ. 
Brux., 22 mars 1926 : Pas., III. p. 114; — cf. 
Huy, 20 juin 1933 : P a n d . p é r ., n° 427) ;

Qu’en l’espèee, le cautionnement a été sou
scrit par le demandeur, en sa qualité d’avo
cat du défendeur et qu’il est donc dénué de 
tout caractère de lucre;

Que nous sommes donc compétent pour 
connaître de la demande;

A u fond :
Attendu que le défendeur, poursuivi de

vant le T ribunal de première instance de 
Coquilhatville à la requête de la Société 
Lulongo Ikelemba, S. A., en paiement d'une 
somme de 7,792 francs, chargea le deman
deur d’y présenter la défense de scs intérêts;

Que le dem andeur prit devant ce tribunal, 
au nom de son client, des conclusions par les
quelles le défendeur reconnaissait devoir la 
somme de 2.792 francs et offrait de payer ce 
reliquat en deux versements égaux au l l'r oc
tobre et au P'r novembre 1929; qu’il n’est pas 
allégué que le dem andeur, en prenant ces 
conclusions, aurait outrepassé les limites du 
m andat ad litem ;

Attendu que le Tribunal de Coquilhatville 
condamna le défendeur au paiement de la 
prédite somme de 2,792 francs;

Que la société poursuivante consentit à 
attendre, à la demande expresse du deman
deur, jusqu’au 7 octobre 1929 pour exécuter 
le jugem ent; qu’à cette date, le défendeur ne 
s’étant pas exécuté, le dem andeur prit vis-à- 
vis de la Société Lulonga Ikelemba l'engage
ment de payer aux lieu et place du défen
deur au cas où celui-ci ne paierait pa9 la 
somme à laquelle il avait été condamné, ce 
que la Société Lulonga Ikelemba déclara ac
cepter par ses lettres des 9 et 16 octobre 
1929;

Que cet engagement constitue un contrat 
de cautionnement ; que la caution peut s’en
gager à Pinsu du débiteur principal (art. 
-2014 du Code civil) ;

Qu’ayant payé la dette à la décharge du 
débiteur principal, le dem andeur se retourne 
actuellem ent vers celui-ci pour lui réclamer 
le m ontant de ce qu’il a payé en ses heu et 
place;

A ttendu que si l’on peut considérer comme 
anorm al et peu recommandable le fait pour 
un avocat de s'engager à payer aux lieu et 
place de son client une dette de celui-ci, il 
n ’en est pas moins vrai qu’au point de vue 
civil, le dem andeur apparaît comme une cau
tion jouissant des droits qui lui sont accordés 
par les articles 2028 et suivants du Code ci
vil;

Que, vainement, le défendeur soutient que 
l’engagement pris par le dem andeur serait 
celui d'un porte-fort et non point d’une cau
tion e t que, par conséquent, il serait sans 
action vis-à-vis du débiteur principal;

A ttendu qu’à la différence de la caution, le 
porte-fort ne s’engage qu’à indemniser le 
créancier du préjudice qui lui aurait été 
causé par l’inexécution du débiteur; que le 
porte-fort prom et le fait du tiers, mais ne 
s’engage pas lui-même à exécuter l’obligation 
principale;

Qu’il suffit de s’en rapporter aux termes 
mêmes de l'accord intervenu entre le deman
deur et la Société Lulonga Ikelemba pour se 
rendre compte de ce que le dem andeur s’est 
parfaitem ent engagé à exécuter l’obligation 
principale, en cas de défaillance du débiteur; 
qu ’il s'agit donc bien d'un cautionnem ent;

Attendu que tout aussi vainement, le dé
fendeur prétend que le cautionnement serait 
nul, à défaut d’obligation principale valable; 
qu’il ne peut, en effet, être sérieusement con
testé que l’obligation principale existait, 
puisque le défendeur lui-même en avait re
connu l ’existence par les conclusions prises 
à la barre ;

Qu’enfin, le défendeur soutient que la cau
tion avait l’obligation d’avertir le débiteur 
avant de payer (art. 2031 du Code civil) afin 
de le m ettre à même de faire valoir ses droits 
contre le créancier;

A ttendu que s’il est vrai que l'article 2031 
du Code civil oblige la caution à avertir le 
débiteur avant de payer et que si elle ne le 
fait pas, elles est en faute et doit en suppor
ter les conséquences, c'est à la condition for
m elle qu’elle ait les moyens de se concerter 
avec lu i; qu’en l’espèce, le défendeur ayant, 
à  ce moment, quitté Coquilhatville, et se
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trouvant sur la route du retour, il était évi
demment jmpossible au dem andeur de pré
venir le défendeur;

Attendu, enfin, que le défendeur soutient 
qu'aux termes de l'article 2028 du Code civil, 
la caution n’a, en toute hypothèse, que le 
droit de lui réclamer les frais par elle faits 
depuis qu’elle a dénoncé au débiteur princi
pal les poursuites dirigées contre elle; mais 
que les auteurs sont unanimes pour reconnaî
tre dans ce texte une erreu r de rédaction et 
pour estimer que ce texte doit se lire ainsi : 
« la caution n’a de recours, pour les frais par 
elle faits, que depuis qu'elle a dénoncé... » 
(v. P a n d . B., v °  Cautionnement. n° 336) ;

Attendu que d’ailleurs, l’article 2029 con
fère à la caution qui a payé la dette, l’action 
subrogatoire;

Quant au deuxièm e chef de la demande :
Attendu qu'il tend au paiem ent de la 

somme de 1,050 francs, représentant les inté
rêts à 5.50 p. c. des sommes payées;

Attendu qu’aucun intérêt n’a été stipulé 
entre les parties, puisque le demandeur s’est 
porté caution à Pinsu du défendeur; que, par 
conséquent, cette somme n'est pas due;

Quant au troisième chef de la demande : 
paiement de 250 francs à titre d 'honoraires :

Attendu que par sa lettre du 25 avril 1936, 
le demandeur a déclaré au défendeur que 
celui-ci avait réglé la veille de son départ ses 
comptes envers lui;

Qu’il ne justifie pas avoir accompli depuis 
lors de nouveaux devoirs et qu’en l'absence 
de toute fixation d'honoraires par les autori
tés disciplinaires, cette demande apparaît 
comme non fondée;

Par ces motifs :
Statuant contradictoirem ent et en premier 

ressort condamnons le défendeur à payer au 
dem andeur les sommes de 2,792 francs et de 
175 francs, montant des sommes payées par 
le demandeur à la décharge du défendeur;

Déboutons le demandeur du surplus de sa 
demande.

S. P. Brux., 6 mars 1937.
Siég. : M . J. D a l ie r s .

IMin. publ. c. Dick et consorts.)

DRO IT AD M INISTRATIF.  —  Com m erce.
—  AUTORISATION DE BATIR. —
Absence de réponse. —  Délai de quinze
jou rs. —  A utorisation  tacite.

En l'absence de réponse dans le délai de 
quinze jours à une demande d’autorisation de 
bâtir, adressée à l'Adm inistration commu
nale, l’impétrant est en droit de se croire au
torisé à passer outre et à commencer les tra
vaux.

Attendu qu'il résulte des éléments de la 
cause que, sous la date du 12 mars 1936, les 
prévenus ou l’un d'eux ( Verbe yst) faisaient 
une demande à la Ville de Bruxelles, tendant 
à transform er les immeubles sis rue des Tein
turiers, 7 et 9, à Bruxelles;

Attendu que quinze jours s'étant écoulés 
sans que l’autorisation communale ne fut 
donnée, les prévenus estim èrent et plus spé
cialement le sieur Berger, que l’on pouvait 
commencer les travaux;

Attendu qu’un délai de rigueur est édicté 
en l'article 7 du règlement sur les bâtisses de 
la Ville de Bruxelles et que ce délai est de 
quinze jours en l’espèce;

Attendu qu’un recours est ouvert aux per
sonnes faisant la demande d'autorisation con
tre les décisions du Collège des Bourgmestre 
et Echevins, mais qu’il n’y a pas de recours 
contre l'absence de décision;

Attendu que l'article 7 susvisé en réfère à 
l'article 90, paragraphe 8, de la loi commu
nale, lequel dit in fine  que « le Collège sera 
tenu de se prononcer dans la quinzaine à 
partir du jour du dépôt des plans »;

Attendu que cet article 90, paragraphe 8, 
de la loi communale, renvoie relativement au 
délai à l'article 16 de la loi du 28 mai 1914, 
ainsi rédigé en son alinéa 3 : « Le Collège 
sera tenu de 6e prononcer dans le délai de 
trois mois à partir de la demande d’autori
sation en cas ou ce délai viendrait à expirer 
sans que le Collège se soit prononcé, le rive
rain pourra passer outre à la construction ou 
reconstruction faisant l’objet de sa de
mande s>;

Attendu que les commentateurs (cf. notam
ment P. B iddaer , dans son commentaire de 
la loi communale) estiment que cette dispo
sition est d’application générale et qu’elle a 
pour but d’éviter les abus de négligence ou 
autres des pouvoirs publics;

Attendu au surplus que le refus d’autori
sation en date du 8 avril 1936 ne peut être 
retenu;

Qu’en effet, le règlement lui-même, en sou
m ettant à l’autorisation ces bâtisses, n ’a nul
lement pour but de donner une sanction au 
rachat par les particuliers de la commune 
d’un droit réel ou non (en l’espèce, une ser-
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vitude de cour, dont la Ville de Bruxelles 
impose le rachat alors que Pacte de vente pu
blique ne contient aucune clause stipulant 
cette servitude), mais bien seulement des 
questions de salubrité, de caractère ou de 
beauté des constructions;

Que rien de semblable n’était même en 
jeu en l’occurrence;

Qu’en conséquence, en l'absence de réponse 
dans le délai prescrit de quinze jours, les pré
venus étaient en droit de se croire autorisés à 
passer outre et de commencer les travaux;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Renvoie les prévenus des fins de la pour
suite sans frais.

DECISION SIGNALEE
Liège (6e ch.), 3 juin 1936.

Prés. : M. T h o n e t .
Plaid. : M.\l"' A. P ie t t e  c . L a u r e n t -N e u p r e z

et C O L L IG N O N .

;Faillite Deiiz c. Sté La Zurich et Vve Deitz)

D R O IT  COM M ERCIAL E T  DE PROCE
DURE. —  ASSURANCE ACCIDENTS___
I. S tipu lation  au  p ro fit de personnes non 
désignées nom inativem ent. —  Validité.
—  II. FAILLITE. —  Action du  cu ra teu r.
—  Non-recevabilité.

I. Est valable l’assurance contre les acci
dents contractée au profit de personnes non 
nominativement désignées, mais dont la per
sonnalité peut être déterm inée au jour où 
la stipulation doit sortir ses effets tels les hé
ritiers légaux de l’assuré, ce qui vise sa fa
mille, c’est-à-dire sa fem m e et ses enfants
qu’il avait intérêt à protéger.

II. La veuve et les enfants ont le droit de
réclamer proprio ju re  le bénéfice de l’assu
rance à l ’exclusion des curateurs de la faillite 
de l’assuré.

LE ROI DE \ M W V  LA R A D IO
iM - M IC H m ij

P o u r le C A M PIN G  - TO U R ISM E - S P O R T  
et le VO YAG E

L E  PO ST E-V A L ISE

Mac MICHAEL de Londres
Le plu» lég e r des ré ce p te u rs  p o rta tifs  

fo n c tio n n e  sa n s  a n te n n e , ni te rre , ni s e c te u r
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MARTINI

VE DU SA 6E :

Une chaumière, 
un cœur et 
un Martini !

L’apéritif de la famille par excellence, 
le Martini n 'est-il pas. lui aussi, une 
source de chaleur et de joie ?

Ce Vei mouth est apprécié non seulement 
pour son goût, m ais autant pour sa pu
reté, pour sa qualité. Il demeure pour 
tous le stim ulant idéal.

Tous unis autour du

MARTINI
Voulez-vous gagner une belle voiture ?
Participez au G rand Concours Publicitaire M A R TIN I & ROSSI

200.000.-FR.DE PRIX!!
Concours facile et im u u n L  Vous pouvez envoyer p lusieurs solutions.

Un bulletin  de participation est annexe à chaque bouteille de M artin i, Rossi e l M artin i D ry.

l£.t ■AHîui.sciâ»*,

APRÈS LE SPECTACLE VOUS DINEREZ A LA

Taverne Royale
19 rue d’Arenberg - 239 Galerie du Roi



La Chronique Judiciaire
LA SEMAINE

Nous avons reçu la lettre suivante :

Mes chers Amis,
De Paris, ces mots, pour vous exprimer ma 

surprise et mes regrets de ce que cette année, 
on fera, depuis près de cinquante ans, le 
premier accroc au roulement qui accordait, 
tous les quatre ans. aux idées davant-garde, 
un bâtonnier.

C’est une erreur grossière, un crime contre 
l'esprit.

Certes, au Barreau, les professionnels, pour 
le bâtonnat, d ’abord ! Un roulement, suivant 
les nauséabonds partis politiques, ne peut 
être que nauséabond lui-même ! Mais exclure 
certains et en favoriser d’autres, c’est mons
trueux. A insi les idées de réforme sociale 
profonde sont exclues ! Pourquoi ? Pour 
permettre à un plus grand nombre de décro
cher la timbale ! Quelle abomination ! De
main, ce sera comme dans certains barreaux, 
le bâtonnat d ’un an ou à l’ancienneté ! Cet 
accès de Belgeoisie m ’inspire plus que des 
regrets.

J’ai tenu, en vous le disant, à faire part, 
dans l'universelle inertie, de cette protesta
tion aux lecteurs du Journal des Tribunaux, 
où brûle encore un reste de flamme...

Vôtre
Hennebicq, 16-5-37.

LEGISLATION
C ode p én al.

*  Loi du 14 mai 1937 portant m odification des 
articles 80, 81, 375 et 377 du Code pénal ainsi 
que de la loi du 4 octobre 1867 sur les c ircon
stances atténuantes. (Mon., 17, 18, 19 m ai;Bull. 
législatif, 1937, livr. 10.)

P o u v o ir  ju d ic ia ire .
★ Loi du 12 mai 1937 complétant la loi du
25 octobre 1919, modifiant tem porairem ent l’or
ganisation judiciaire et la procédure devant les 
cours et tribunaux. (Mon., 14 mai; Bull, légis
latif, livr. 8-9.)
*  Loi du 12 mai 1937 autorisant le Roi à 
nommer à des places de magistrat de complé
ment et à certaines places de juge de paix ou 
de greffier de justice de paix. (Mon., 14 m ai; 
Bull, législatif, livr. 8-9.)
★ Loi du 7 mai 1937 relative à la rétribution 
des m embres de l’ordre judiciaire, de la Cour 
des comptes, du Conseil des mines, des dépu
tations jjerm anentes des conseils provinciaux, 
du clergé catholique et du corps enseignant des 
écoles p rim aires et gardiennes, ainsi que du 
personnel de l ’enseignement supérieur. (Mon.,
14 mai; Bull, législatif, livr. 8-9.)

COMPTABILITE - MISE A 
JOUR - LIQUIDATION
E X P E R T IS E  —  C O N T R O L E

E TU D ES SUR T O U T E S A FFA IR ES 
C o o p é ra tio n  avec  MM. lea A v o cats

P A U L  D E R I N E
2 5 3 , r .  G atti de  G am ond, B ruxelles
Reg. de com m . B ruxelles n° 8033  7

D E T E C T I V E

E. G0DDEFR0Y
O FFIC IE R  JU D IC IA IR E  PENSIONN E

R E C H E R C H E S  
E N Q U E T E S  
F I L A T U R E S

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26.03.78

CHRONIQUE NOTARIALE
Com position des Cham bres de discipline. 

BRUXELLES
P rés id en t : M ' De D o n ck er, de B ruxelles; p re 

m ie r synd ic  : M ' V an  B eneden , de S ch aerb eek : 
d eux ièm e syndic  : M' W illocx, de Sain t-G illes; r a p 
p o r te u r  : Mr B ehets-W ydem ans, de B oitsfo rt; s e 
c ré ta ire  : M" M arch an t, d ’U ccle ; tré so rie r  : Mr 
D ubost, de B ruxelles; m em b res ; M* T ay m an s, de 
B ruxelles; M" C rick , de S a in t-Jo sse -ten -N o o d e ; M° 
Possoz, de B ruxelles; M** De V a lk en eer, de B ruxel
les; M r V erté , de  B ruxelles e t M r K ro k a e rt, de H al. 
LIEGE

P résid en t : M® G. Po le t, de L iège; synd ic  : M" 
P. H au lt, de Saive; sy n d ic -ad jo in t : M" V. N icolas, 
de  L iège; ra p p o rte u r  : M* P. Jam oulle , de L iège; 
ra p p o rte u r-a d jo in t : M*' M. W ah a , de H ersta l; s e 
c ré ta ire  : Mr A. D id ier, de L iège; tré so r ie r  : 
M’ J. P irle t, de L iège; m em b res : M M " A . Jam oulle , 
de  V iem m e; A . Jaco b  et de B eucken , de W arsag e . 
AN V ERS

P résid en t : M" F e rn a n d  Istas, A n v e rs ; p re m ie r 
syndic  : Me A u b e rt De R idder, B o rg e rh o u t; second 
synd ic  : M* L éon Jan ssens, B erch em ; ra p p o rte u r  : 
M* Ju les P a p e n , D e u rn e ; se c ré ta ire  ; M" C h arles  
M eûs, B o rg e rh o u t; tré so r ie r  : M ' C h arles G evers, 
A n v e rs ; m em bres : MM'" Jos. V an  R oosbroeck , 
M erxem ; A r th u r  T h eu n e n . B erchem  et R ené De 
W in te r, A nvers.
C H A R LE R O I

P résid en t : M ' G. M enne, de S o Ire-su r-S am bre  ; 
sy n d ic  : M" E. B rasseu r, de C h a r le ro i;  ra p p o rte u r  : 
M e C . C lercx , de G illy ; se c ré ta ire  : M# G. B inard , 
de C h â te le t; tré so r ie r  : M* J. P a s tu r , de T razeg n ie s; 
m em bres : MM*" L. D u v ieu sa rt, de Frasnea-lez-G os- 
selies; M. Joux , de B eau m o n t; F. G én art, de M er- 
b e s-le -C h â teau ; L. L em aître , de C h â te lin eau .
NAM UR

P résid en t : Mr C h a rle s  D elbouche, à  G em bloux ; 
syndic  : M* C h a rle s  de F ra n c q u cn , à N am u r; r a p 
p o r te u r  : M ' B occart, à  M ette t; tré so r ie r  : M* M ar- 
signy, à T h o n -S am so n ; se c ré ta ire  : M" L ogé, à  N a
m u r; m em bres : MM** G en art, à  E ghezée e t Mi
ch au x , à N am ur.
D IN ANT

P résid en t : M ' L ange , à  H av elan g e; synd ic  : 
M* D ew erpe, à M o ria lm é; ra p p o rte u r  : M* F o cquet, 
à R om edenne; se c ré ta ire  î M* B arbazon , à Ge- 
d inne.
AU D EN A RD E

P résid en t : M# P ie rre  V an  O ngeval, de P e teg em ; 
syndic  : M* F e rn a n d  L uycx, de  R en aix ; r a p p o r 
te u r  : M r Jo sep h  De W ae g en a e re , de  N e d erb rak e l; 
tré so r ie r  : M ' A r th u r  V erley en , de E yne; se c ré 
ta ire  : M* C h arles  D ro esb ecq u e , de S o tteg em ; m em 
b res : MM** Ju les De R uyver, de G ram m o n t e t 
L éon C osyns, de M eerbeke.

DEBATS JUDICIAIRES
S era  p laidée d ev an t la C o u r  d ’a p p e l (5* c h .)  : 

Q u a tre  au d ien ces à p a r tir  du  ven d red i 28 m ai. —  
B ernstein  : F rau d es en m atiè re  de tra n s p o r ts  m a
ritim es; p la id eu rs  : MM"* M arcq , Devèze, V an  
D osaelaere.

VENDREDI 28 MAI
★

Tirage de la 5* Tranche 1937 
PLAN A
D E  L A

L O T E R I E
tOLONIAlE

L o ts  d e  1 .0 0 0  f ra n c s  

2 .5 0 0  f ra n c s  

5 .0 0 0  f ra n c s

10.000 francs
25.000 francs
50.000 francs 

100.000 francs
★

U n  g ro s  lo t  d e  U N  M IL L IO N

★

UN SUPER GROS LOT 
DE 2.500.000 FRANCS

ECHOS DU PALAIS
A nos lecteurs.

P o u r ré p o n d re  au  déair de p lusieu rs lec teu ra  qui 
noua on t dem an d é  de réaerver à la ju ria p ru d en c e  
une  p a r t  plua im p o rtan te , noua avona omis dans 
le p ré se n t n u m éro  l’a rtic le  de fond.

Saint Nicolas et non saint Yves.
Les m ânes de M aurice  D uvivier, e t m oi-m êm e, 

n ous écrit le b â to n n ie r H enneb icq , p ro te s te n t, non 
pas c o n tre  un  v itra il à sa in t Yvea de V érité , p a 
tro n  des m ag ia tra t8, maia c o n tre  la m éconnais- 
sance lam en tab le  de nos trad itio n a  belges, qu i 
fon t, e lle8, de aain t Nicolaa, le p a tro n  dea avocata. 
Sain t Yvea est é tra n g e r  à  n o tre  D ro it de D éfense.
11 ne to u ch a  pas d ’épices, soit, com m e avocata  et 
m ag ia tra ts , au  M oyen A ge, « rea m iran d a  p o p u lo  ». 
C ’eat p e u t-ê tre  un  p a tro n  dea avocata  en F ran ce , 
m aia pas au  n o rd  de N oyon...

C ’est trè s  bien d ’offrir un  v itra il à T rég u ie r . Ce 
se ra it m ieux d ’offrir  au  B â to n n ie r de B ruxelles, la 
ham p e  de la B annière  de sa in t N icolas. T âch o n s, 
u n  jo u r, d ’ê tre  Belges, en B rab an tl

Audiences de police.
O n nous é c rit :
D ans la p lu p a r t  des com m unes de l’ag g lo m éra tio n  

b ru x ello ise , sinon  dans tou tes, les ag en ts  de police 
ap p elés  à  tém o ig n er dev an t le tr ib u n a l de police 
reço iv en t p o u r  in s tru c tio n s  d ’a lle r co n su lte r le d os
sier, so it a u  B ureau  du M in istère  Public , so it au 
G reffe  du  T rib u n a l de Po lice , av an t l 'au d ien ce .

C e tte  p ra tiq u e  ne  co n stitu e -t-e lle  p a s  un  ab u s?
A u cu n  tém oin  a u tre  n ’a  l’occasion  de se I  ra 

fra îc h ir  la m ém oire  *. Et, d ’a u tre  p a r t,  il est in 
te rd it a u x  tém oins, a v an t leu r d ép o sitio n  à  l’a u 
d ience, d ’assis te r à l’exposé  de l 'a f fa ire  e t aux  
a u tre s  dépositions.

11 n 'y  a  au cu n e  ra ison  p o u r q u 'il  so it fait e x c e p 
tion  en ce qu i co n ce rn e  les re p ré se n tan ts  de l 'a u 
to rité .

Si l 'o n  co m p ren d , d an s une  c e r ta in e  m esure, 
q u 'é ta n t  d o n n é  le n o m b re  de fa its  q u e  la police  
p e u t ê tre  am en ée  à co n sta te r , c e r ta in e s  confusions 
p eu v en t s 'é ta b lir  d an s l 'e sp rit de  ses agen ts, il sem 
ble que  ce so it à  l 'au d ien ce  e t sous le c o n trô le  des 
ju g es  q u e  les m esures do iven t ê tre  p rises p o u r 
év ite r ces confusions.

A  la Conférence 
du  Jeune Barreau de Bruxelles.

M ercred i 12 m ai a  eu  lieu la d e rn iè re  co n féren ce  
du € C y c le  des C o n fé ren ces  ju rid iq u e s  », in itia tive  
p o u r  laq u e lle  on ne sa u ra it assez re m e rc ie r  la C o n 
fé ren ce  du  Je u n e  B arreau , tan t c e tte  sé rie  fu t in té 
ressan te .

M* R o b e rt De Sm et p résid a it, e n to u ré  d e  n o m 
b reu x  m ag istra ts , p a rm i lesquels on reco n n a issa it 
M. le p re m ie r  p ré sid en t G oddyn , M. le ré fé re n d a ire  
van d e r P e r re  e t b ien  d 'a u tre s .

Le pub lic  é ta it n o m b reu x , on y re m a rq u a it  
m êm e, 6 m iracle , un  assez g ran d  n o m b re  de je u 
nes av o ca ts .

A p rè s  q u e  le p ré sid en t eû t, de la m an iè re  sim 
p le et d é licate  q u 'o n  lui c o n n a ît, p ré se n té  le co n fé 
ren c ie r, M. le ré fé re n d a ire  a d jo in t R ené  P ire t, 
celu i-c i e n tra  im m éd ia tem en t d an s le vif de son  su 
je t  qu i é ta it : « Le re to u r  du d ro it co m m erc ia l à la 
co n ce p tio n  p ro fessio n n elle  » e t non  « trad itio n n e lle  » 
com m e il a v a it é té  an n o n cé .

O n  ne p o u rra it ,  sans t ra h ir  la p ensée  si n u an cée  
du c o n fé re n c ie r , ré su m er son exposé  en  un  b re f 
c o m p te  ren d u , aussi nous b o rn e ro n s  n o u s à en  ex 
t ra ire  q u e lq u es idées :

A p rè s  av o ir m o n tré  l 'év o lu tio n  de la co m p éten ce  
des ju rid ic tio n s  consu la ires , d é te rm in ée , ta n tô t p a r 
la q u a lité  de co m m erçan t, ta n tô t p a r  la n o tio n  
d 'a c te  de co m m erce , et co m m ent la loi du I 5 m ars  
1932 en leva  à cette  co m p éten ce  le c a ra c tè re  d 'o r 
d re  p u b lic  qu i lui ava it é té  re co n n u  en  1876, il 
p ro u v a , p a r  u n e  brève  an aly se  des d iv ers  titre s  du 
C ode  de C o m m erce  e t des lois récen te s , q u e  la 
d é m a rca tio n  e n tre  le d ro it co m m erc ia l e t le d ro it 
civil d ev en a it de  m oins en  m oins n e tte  e t que  son  
in té rê t d im in u a it sensib lem en t.

11 fau t, d it-il, a b a n d o n n e r  la n o tio n  d 'a c te  de 
c o m m erce  qui est une  « n o tio n  fre in  » e t en 
rev en ir  à  une  co n ce p tio n  p ro fessio n n elle  en vue  de 
sa u v e g a rd e r, p a r  une  lég isla tion  a p p ro p rié e , les in 
té rê ts , non  seu lem en t des c o m m erçan ts  isolés, m ais 
aussi de la p ro fessio n  o rg an isée  e t m êm e du  p u 
blic.

C e tte  co n fé re n ce  eu t le g ran d  su ccès q u 'e lle  m é
r ita it.

PR IX  LEJEU NE ET JA N SO N  
R ôle des p la id o ires  ;

Jeud i 27 m ai 193 7, MM'* X a x ie r F ris T ac k x  e t 
H e n ry  De W it; MM*' Ja c q u es  U geux  e t P a u l C ar- 
re tte .

Jeu d i 3 ju in  1937, MM*' Ja c q u es  V an  Eyll et 
Je a n  M ik o la jczak ; MM”' P au l D em eu len ae re  e t 
G eo rg es B arbay .

Jeu d i 10 ju in  193 7, MM*“ R o g er D em ain  et P ie rre  
A lex  F ra n c k ; MMrB L ucy S tubbe e t Je a n  de L an n o y .

Jeu d i 17 ju in  193 7, MM'" E dm ond  L im b o u rg  e t 
Em ile B e tte ; MM** M aurice  R en ie r e t M ichel T e r  As- 
sa to u ro ff.

Jeu d i 24 ju in  193 7, M M '’ A lex is G o ldschm id t e t 
Je a n  H e rv y ; MM"’ M ath ieu  De Jo n g e  e t R ené Bollen.

N. B. —  Les p rix  se ro n t a ttr ib u é s  à  l’issue de 
l’a u d ie n c e  du  jeu d i 24 ju in  1937.

POUR
VOTRE

LUNETTERIE

LE BANC DU LECTEUR
BULLETIN DES REVUES 

L’abus des correctionnalisations
Ce n’est pas d’hier que le barreau se plaint

— et avec raison — de l’abus des correction
nalisations prononcées par les Chambres du 
Conseil.

Cet abus a pratiquem ent soustrait aux Cours 
d’assises la connaissance des crimes qui de
vaient leur être déférés.

On connaît la formule.
P ar application des circonstances atténuan

tes, les Chambres du Conseil renvoient les 
affaires criminelles graves devant le tribunal 
correctionnel où elles sont quelquefois jugées 
par le juge unique.

On ne peut pas d ire qu’il y ait là une illé
galité puisque depuis la loi du 15 mai 1838 
modifiée par différentes lois subséquentes, il 
est perm is aux jurid ictions d’instruction de 
correctionnaliser des affaires crim inelles par 
l’application des circonstances atténuantes.

La logique (lu système a été maintes fois 
discutée, car la jurid iction d ’instruction ne 
peut préjuger du fond de l’affaire.

L’ordonnance de renvoi devant le tribunal 
correctionnel ne saurait constituer une pré
somption de culpabilité.

Or, comment concilier une telle règle avec 
l’octroi de circonstances atténuantes qui quel
quefois n ’apparaissent qu’à l’instruction faite 
à l’audience de la jurid iction  de jugement.

Certains pénalistes se sont émus de cette 
situation et se proposent d ’en saisir le pou
voir législatif.

A cet égard, nous ne saurions assez signa
ler à l’attention de ceux qu’intéresse la ques
tion, l’excellente étude que M* Simon Sasse- 
ralli vient de faire p ara ître  dans la Revue  
de droit pénal et de criminologie.

Très justement, l’auteur de cette étude rap 
pelle l’article 8 de la Constitution qui stipule 
que « nul ne peut être d istra it contre son gré 
du juge que la ioi lui assigne ».

Il prend  texte de cette disposition consti
tutionnelle pour exprim er le vœu que le lé
gislateur décide que les circonstances atté
nuantes ne pourront être appliquées à l’inculpé 
p ar la juridiction de jugement que pour au
tant que ce dern ier soit d ’accord à ce sujet.

La proposition paraît à la fois logique et 
équitable.

Nous sommes encore d’accord avec M° Si
mon Sasserath lorsqu’il propose que le juge 
unique sera toujours incom pétent pour con
naître du jugement de crim es correctionnalisés. 

C’est trop évident.
Nous tenons à souligner que le projet for

mulé p ar M® Simon Sasserath se recom m ande 
p ar sa m odération et p ar le souci de ne pas 
bouleverser la structure  générale du Code 
d’instruction crim inelle, comme le faisait le 
projet de législation de 1919. J. V. P.

Les livres de  la  semaine.
B O U V IE R  A JA M  (M .) . —  L* d o c trin e  c o rp o ra tiv e .

( 2 3 / 1 4 ) .  200 p. (4 0 0  g r . ) .  ---- R ecueil S irey
C O N K E R  (O .)  et W 1TM EUR (E .) .  —  R ed ressem en t 

éco n o m iq u e  e t in d u stria lisa tio n  d e  la  N ouvelle  
T u rq u ie  (Bibl. de  l'E co le  su p é r ie u re  de Sciences 
co m m erc ia le  e t éco n o m iq u es de l 'U n iv ers ité  de
L ièg e .) Vol. X V III. ( 2 5 / 1 6 ,5 ) .  345  p. (7 0 0
g r .) .  ---- R ecueil S irey .

C O R O Z E  ( P a u l ) .  —  L a loi fran ç a ise  ré p rim e-t-e lle
le s  p ro v o c a tio n s  à  la  h a in e  soc ia le , ln -8 . ----
M arch a i et B illard.

D EK K ER S (R .) .  —  La L ésion  é n o rm e . In tro d u c 
tio n  à  l ’H isto ire  des S o u rces du  d ro it. ( 2 5 / 1 6 ,5 ) .  
176 p . (4 0 0  g r .) .  —  R ecu e il S irey .

M EU B LEM A X
V O U S O F FR E  UN M OBILIER 
DE LU X E P O U R  LE  PR IX  
D 'U N  M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

RU E M O N T A G N E-A U X -H E R B E S-PO T A G E R E S, 55
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT)

9
S U RC R E D I T D E M A N D E

LIQUEUH 1

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. H EES, S u ccesseu r 
M aison de confian ce

39-41 , rue de  l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tac h ag e  - T e in tu re s . —  T ra v a il  
ra p id e  e t  so igné. —  P rise  e t rem ise  à  dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

Ane. Et. Aug. Puvrez, S. A ., 59, av . F onsny, B ruxelles.
Adm. Délégué : A ug. Puvrez.

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m ie u x
ANVERS BRUXELLES
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GEORGES CORNIL 

JURISPRUDENCE.
Brux. (8* c h .) . 5 mai 1937. —  Revenu cadastral. —  Différence avec  

revenu effectif.
Civ. Brux., 19 janvier 1937. —  Vente d’im m euble. —  C a u se  de sty le . —  

Servitude.
Civ. Brux. ( l l «  ch .), 25  m ars 1937. —  Em ploi des langues. —  A ctes  

déclarés nuls
Civ. L iège ( l r* c h .) , 18 m ars 1937. —  Divorce. —  Garde des enfants.
Corr. L iège (8* c h .) , 16 avril 1937. —  A rt de guérir. —  Stupéfiants.
J. P . V erviers, 13 avril 1937. —  M édecin. —  Dichotom ie.

DECISION SIGNALEE.
C ass. fr. (ch . critn.), 13 février 1937. —  Recherche de paternité. —  

Concubinage. —  D om m ages-intérêts.

LA CHRONIQ UE JUDICIAIRE.
C hron ique  n o ta ria le . —  L ég is la tio n . —  C onférence du  Jeu n e  B arreau . 

E ch o s du P a la is .

FAILLITES.

REDACTION

Tout ce qui concerne la R édaction doit être envoyé à la

S a lle  E dm ond P icard
PA L A IS  DE JU ST IC E, BRUXELLES

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s. ed.teurs
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èq u es p o sta u x  4 2 3 .7 5

ABONNEM ENTS
B elgique : Un an , 110  fr. E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : U n an , 135 f r .

Le n u m éro  : 3 fran cs.

En v en te  chez l 'E d ite u r  e t a u  v e s tia ire  d e s  A v o c a ts . P a la is  de Ju s tic e , B ruxelles.
F O N D A T E U R  s E D MO N D  P I C A R D

Georges CORNIL J U R I S P R U D E N C E
Il y a quelque trente-cinq ans, dans les pro

menades intellectuelles de mon cours de 
Philosophie du Droit, à  cette Université Nou
velle qui tenta en vain de bousculer les arrié- 
rismes, je fis la rencontre de Paul S o k o 
l o v s k i ,  alors professeur à  Moscou, en un gros 
livre : Die Philosophie im  Privatrecht (2 vol. 
Niemeyer a. S .  1902). Et cinq ou six ans plus 
tard, j'en  lus, avec grand plaisir, sous la 
plume de Georges Cornil, un excellent résumé 
de vulgarisation (Rev. dr. int., 1907 et 1908). 
U m ’est permis de croire, par l'impression 
profonde que je reçus moi-même, que la 
Philosophie du Droit privé de Sokolovski 
ouvrit les voies, chez Georges Cornil, à son 
très bel ouvrage, Le Droit privé, trop modes
tement qualifié : Essai de sociologie juri
dique simplifiée, et paru en 1924.

Cette fois, il s’agit encore d’une œuvre de 
Sokolovski, mort récemment : Politik und 
Rechtsphilosophie : der Staat; paru égale
ment chez Niemeyer en 1932 (721 p.)

Remplissant, une fois encore, son rôle si 
précieux de « médiateur entre la pensée fran
çaise et allemande », Georges Cornil vient de 
faire paraître dans les Mémoires de l’Aca- 
demie royale de Belgique, classe des lettres 
(t. XXXVIIIl un résumé de ce dernier ou
vrage, sous le titre  : Une vision allp.mnnde de 
VEtat à travers r  histoire et la philosophie 
(Culture et civilisation selon Paul von Soko
lovski). Les événements violent» dont cette 
notion allemande de l’E tat a été bouleversée, 
lui donnent un redoublement d’intérêt.

***

Je ne fais qu’indiquer les chapitres pleins 
d 'intérêt au surplus, dans lesquels Soko
lovski, et Cornil après lui, examinent la suc
cession des Théories philosophiques sur le 
Droit et l'E tat, chez les Hellènes, spéciale
ment dans le dualisme qui oppose l ’idéalisme 
de Platon au physiologisme d’Aristote, et l'en 
chaînement des doctrines d’Héraclite, de Dé- 
mocrite, d’Epicure et des Stoïciens, dans une 
extension de leur universalisme.

La reprise romaine de ce monisme dans 
son application au Droit, jus civile, jus gen- 
tium , jus naturale jusqu'à la communauté 
universelle du christianisme, et à la Civitas 
Dei de saint Augustin, forme un complément 
qui place la Justice comme centre de la vie 
chrétienne et de la Communion des Saints. 
Thomas d'Aquin en fait la Somme, com binai
son et transaction des leges humante vers la 
loi éternelle et parfaite de Dieu.

Ces données générales, dont Cornil fait une 
analyse bien ordonnée, et qui, bien que con
nues, sont trop souvent négligées, se conti
nuent par la Philosophie politique de la Re
naissance et de la Réforme, qui oppose Ma
chiavel à Grotius. Je me suis efforcé de m ettre 
en lum ière ce dualisme dans une préface au 
tome CXX1V des P a n d e c t e s  B e l c e s  : La 
N uit des Rois (1929). Il continue avec Spinoza 
et Hobbes d 'un côté, Pufendorf, de l'autre,"

Newton et Galilée, c’est-à-dire Montesquieu 
et Rousseau d’une part, contre l’idéalisme 
fraternitaire de l’école allemande, Kant, 
Fichte, et dans une certaine mesure Hegel. 
Enfin, après l'Ecole historique et Savigny, 
vient U formation de l’Etat unitaire contem
porain selon la poussée socialiste, et parle
mentaire qui cadre mal avec le tempérament 
national allemand. Celui-ci veut le plébiscite 
d'un chef, souverain et législateur à la fois. 
Ce chef n ’est digne de sa charge que si elle 
est tendue vers le salut de l’Europe.

** *
Je n’eusse pas donné à ce bref article, l'im 

portance d'un éditorial, s’il avait dû se borner 
à pareil compte rendu, si intéressant fût-il. 
Mais je  veux attirer tout spécialement l'a tten
tion dr lie» lecteur» sur deux poin**.

Le premier, c’est le fondement philosophi
que même de la pensée de Sokolovski, pour 
qui, à la manière de Hegel, l'histoire est faite 
du balancement de deux antinomies : la civi
lisation et la culture.

La civilisation, c’est le progrès des agents 
extérieurs qui modifient l’homme et la 
société. Le matérialisme historique en est 
l'expression. Pirenne est l'auteur d'une his
toire de la civilisation en Belgique. La cul
ture, au contraire, c’est le perfectionnement 
de la vie intérieure, par laquelle l'homme 
réagit et discipline le m ilieu externe. Le « stu
pide XIXe siècle » n'a été ainsi qualifié par 
Daudet, que pour m arquer l'indispensable 
nécessité d'une réaction morale contre le 
progrès matériel.

€ Tel est, dit Cornil, le Leitm otiv  de Soko
lovski, l’axe autour duquel se déroule son 
système. La thèse est extrêmement sédui
sante... »

*

Cette brève notation doit suffire à un lec
teur averti et attentif aux faits qui ee pré
cipitent autour de nous. Mais ce n’est pas 
seulement pour leur indiquer ce fil d'Ariane 
que j'a i pris la parole à la T ribune de ce 
Journal.

Je voulais, aussi, accomplir un devoir de 
gratitude, sentiment inconnu chez les Belges, 
lesquels, disait Gall. ne possèdent pas la bosse 
de la vénération. Georges Cornil. grand rom a
niste, professeur éminent entre tous les uni
versitaires de chez nous (ils ne sont pas très 
nombreux) est, avant tout, un grand esprit, 
négligé, méconnu.

Le présent article veut, avant tout, valoir 
comme hommage et réparation. Que, dans le 
silence d 'une retraite active et studieuse, il 
sache que tous ses compatriotes ne m ini
misent pas ses talents. Espérons même, que 
les âmes de bonne volonté — il y en a tout 
de même — regrettant une ingratitude dé
placée, songeront à rendre plus visibles pour 
lui, dans sa solitude, notre affection et notre 
admiration.

Léon H e n n e b i c q .

Service des Références bibliographiques et de documentation
d u  « jo u r n a l  d e s  t r ib u n a u x »  ̂ -  -

Tous renseignements sur un problème déterminé : Jurisprudence, Doctrine, Bibliogra
phie. Un service de dactylographie y est attaché. Adresser les demandes à la Salle Edmond 
Picard, Palais de Justice, Bruxelles. — Tarif : de 20 à 100 francs suivant l’importance des 
recherches.

Brux. (8e ch.), 5 mai 1937.
P ré s . : M. le comte d ’O u l t r e m o n t .  C ons. : 

MM. E r n s t  d e  l a  G r a e t e  et P o u p p e z  de  
K e t t e n i s  de  H o l l a e k e n .  A v. gén . : 
M. C o l l a r d .  P la id .  : MMe” V e r s é  et Hom - 
m e l.

{Héritiers Elsom c. Contributions Brabant.)
D R O IT  FISCAL.  —  CONTRIBUTION FON- 

CIERE. —  Im m euble. —  R evenu effec
tif. —  Loyer fixé dans le  bail. —  Diffé
rence de p lus de dix  p o u r cent avec le 
revenu  cadastral. —  M odération de la 
co n trib u tio n  foncière.
Les loyers perçus en exécution des conven

tions de bail représentent le revenu réel effec
tif d u n  immeuble; lorsque celui-ci est infé
rieur de plus de 10 p. c. au revenu fixé en 
suite de Vexpertise cadastrait', :l j  tt lieu à 
modération de la contribution foncière.

I. (Sans intérêt).
II. Quant aux exercices 1933 et 1934 : 
Attendu que la décision directoriale cri

tiquée se borne à prétendre que pour tous 
les immeubles repris sous l'article 613 de la 
matrice cadastrale de la commune de Saint- 
Gilles (c’est-à-dire tous les immeubles visés 
tant par les héritiers Elsom-De Bock que par 
les locataires requérants), les revenus ne sont 
pas en rapport avec les revenus fixés en 
suite de l’expertise cadastrale; que ces loyers 
doivent être considérés comme anormaux 
parce que comparés à ceux des autres immeu
bles de même situation et importance, les 
loyers sont manifestement insuffisants;

Attendu que les requérants réclament la 
modération de la contribution foncière par 
application de l’article 3, paragraphe pre
mier, des lois coordonnées d'im pôt sur les 
revenus en se basant sur le fait non dénié 
par l’adm inistration que le revenu effectif 
réalisé pendant les années de l ’imposition 
envisagée a été pour chacun des immeubles, 
dont question, inférieur de 10 p. c. au moins 
au revenu réel annuel;

Attendu qu’à l’appui des réclamations et 
recours, il a été produit des baux et conven
tions qui établissent que les loyers convenus 
entre la propriétaire et ses locataires et sur 
la base desquels les revenus ont été perçus 
pendant les exercices envisagés, sont en effet, 
de 10 p. c. au moins inférieurs au revenu ca
dastral, qu’il résulte, d 'autre part, d’un ta
bleau des revenus cadastraux de tous ces im
meuble» pour les exercices 1925 à 1934, ta
bleau dressé et envoyé le 18 février 1937 par 
le receveur des contributions au conseil des 
requérants que les loyers convenus étaient à 
la date du bail supérieurs au revenu cadas
tral de l’époque;

Attendu que les loyers étaient dès lors in
contestablement normaux à l’époque où ils 
ont été fixés et qu’ils représentaient la va
leur locative du moment;

Attendu que la bailleresse ne s’est pas ré
servé le droit de résiliation avant la fin du 
bail, qu'elle n ’avait donc pas la faculté d’aug
m enter les loyers au cours de bail suivant les 
prix pratiqués, e t que, dès lors, le revenu tel 
qu’il résulte du bail ne pouvait être modifié;

Attendu que les baux produits constituent 
la preuve du revenu effectif réalisé, que, 
comme tels, ils font titre contre le fisc si 
celui-ci ne démontre pas le caractère men
songer des baux ou leur caractère de libé
ralité;

Attendu que l’adm inistration ne prouve 
pas et n’offre pas de prouver ce caractère et 
n ’allègue pas non plus qne lc 9  conventions 
de location auraient prévu, outre le paiement 
d’un loyer en num éraire d’autres charges que 
les impôts fonciers à supporter p ar les loca
taires;

Attendu qu’en suite de ces considérations, 
il échet de conclure que les loyers perçus 
pendant les exercices fiscaux 1933 et 1934, 
en exécution des conventions de bail repré
sentent le revenu réel effectif et que celui-ci 
étant inférieur de plus de 10 p. c. du revenu 
cadastral, il y a lieu à  modération de la con
tribution foncière par application de l’arti
cle 13, paragraphe prem ier, des lois coordon
nées;

A ttendu, au surplus, qu’en accordant la 
m odération réclamée pour l’exercice 1932 
au:: M^«:ïrant8 Delobbe, Coffaux, Gillet,
Koecke et Plenus, aux term es de ses déci
sions des 17 avril 1935, 18 septembre 1934 et
14 ju in  1935, le D irecteur des Contributions 
a reconnu la sincérité et le caractère norm al 
des conventions de bail intervenues entre ces 
locataires et la propriétaire des immeubles 
en cause;

L a  C o u r ,

Ouï en audience publique M. le Président 
en son rapport et M. l’avocat général Collard 
en son avis conforme, rejetant toutes autres 
conclusions;

I. (Sans in térêt).
II. Quaut aux exercices fiscaux 1933 et

1934 :
Déclare les recours recevables et fondés, 

dit pour droit que pour chacun des immeu
bles repris sous l’article 613 de la matrice 
cadastrale de la commune de Saint-Gilles et 
situés chaussée de Waterloo, 13 et 15; rue 
Vanderschrick, 3, 3bis, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 
17, 19, 21, 23, 25; avenue Jean Volders, 42, 
44, 46, 48, les cotisations à la contribution 
foncière, exercices 1933 et 1934, seront éta
blies sur la base des conventions de bail 
avenues entre feue Madame Elson-De Bock 
et ses locataires; que spécialement en ce qui 
concerne les immeubles situés rue Vander
schrick, 7, 21, 23, et chaussée de Waterloo, 
n° 13, le revenu imposable pour les exercices
1933 et 1934, est celui arrêté par les déci
sions directoriales des 17 avril 1935, 18 sep
tem bre 1934 et 14 juin 1935, et en ce qui con
cerne l'immeuble rue Vanderschrick, 17, le 
revenu imposable sera pour l’exercice 1933 
celui arrêté par la décision du 17 avril 1935;

En conséquence, décharge les concluants 
de toute cotisation pour les exercices 1933 et
1934, établie sur un revenu réel imposable 
supérieur à celui déterminé suivant les bases 
ci-dessus établies; condamne l ’E tat belge, 
adm inistration des finances, à  restituer aux 
concluants, en principal, intérêts et frais, 
toute somme supérieure versée du chef de 
ces impositions;

III. — Et avant de statuer au fond en ce 
qui concerne le recours introduit par le re
quérant De Gorce, quant à  la contribution 
foncière de l’cxercice 1932, renvoie la cause 
à l’audience du 2 ju in  1937 à l'effet d’enten
dre toutes explications complémentaires et 
prendre communication de tous documents 
utiles à produire par l'adm inistration des 
contributions d’une part, et les héritiers 
Elsom-De Bock et le requérant Pe Gorce, 
d’autre part, relativement à la réclamation
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prétendum ent introduite par le sieur Bot- 
treau au nom des héritiers Elsom-Dc Bock et 
de la  décision intervenue à cet égard;

Condamne l’E tat belge, Administration des 
Finances, aux neuf dixièmes des dépens, ré
serve le surplus.

OBSERV ATIONS.—  Les Pandectes pékio-
diqi.'ES donucron t IIVCC cet im portant a rrê t des extraits 
de l'avis de M. l’Avocat général Collard-de Slooverc.

Civ. Brux. (4e ch.), 19 janvier 1937.
Siég. : M. V a l e n t in , j .  u n .
Min. publ. : M. C o n v e n t . 

(Lamarche et Simon c. Renard et consorts.)
D R O IT  CIVIL.  —  VENTE D’IMMEUBLES.

—  Clause de style. —  V alidité. —  SER
VITUDE. —  Clause de non-garantie . —
A pplication.
I. L'annulation pure et simple d ’une clause 

de contrat ne peut avoir lieu uniquement 
parce q u e lle  serait d'usage courant; ayant 
été acceptée, elle form e la loi des parties.

II. S’il n ’est pas établi qu’au moment de la 
vente, la servitude litigieuse était connue des 
vendeurs, qui ont pu l’ignorer sans négli
gence grave, la clause de non-garantie doit 
sortir ses effets.

Etendre l’application de l’article 1628 au 
delà des limites du dol, aboutirait à procla
mer n ilic é ité  de toute clause de non-garantie 
et à rendre caduc Farticle 1627 qui l’auto
rise form ellem ent.

Attendu que l'action a pour objet : 1° de 
faire déclarer les dem andeurs fondés dans 
leur action en réduction du prix d’un im
meuble acquis des défendeurs et de faire 
ram ener à 190,000 francs son prix d'acquisi
tion;

2° de faire condamner solidairem ent les 
vendeurs et le notaire, ayant instrum enté, à 
payer une somme de 218,000 francs à titre  de 
dommages et intérêts;

A ttendu qu’elle est basée sur ce que les 
demandeurs, lors de l'achat d’un immeuble 
sis à Bruxelles, rue du Luxembourg, n° 18, 
n ’ont été avertis, ni par leurs vendeurs, ni 
par le notaire, de ce qu’une servitude non 
aidificandi grevait l'im m euble; que cette né
gligence justifie, d'une part, une réduction 
de prix et, d’autre part, l'allocation de dom
mages et intérêts, représentant le manque à 
gagner découlant de ce qu'ils n'ont pu réali
ser les plans de transform ations de l'im m eu
ble prim itivem ent envisagés;

Attendu qu’il y a lieu tout d'abord de met
tre hors cause la partie C... vis-à-vis de la
quelle, du reste, les demandeurs se réfèrent 
à justice;

Attendu, en effet, que ce défendeur, uni
que héritier du notaire ayant instrum enté, a 
renoncé à la succession de celui-ci; que, par
tant, il est censé n'avoir jam ais été héritier 
(C. Civ., art. 785) ;

A ttendu quant aux défendeurs Renard et 
consorts que ceux-ci opposent à la demande 
une clause de non-garantie figurant à l’acte 
de vente et libellée comme suit : « Le bien 
se vend tel qu’il se trouve, s’étend, se pour
suit et se comporte avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes et non appa
rentes, continues et discontinues, dont il 
pourrait être avantagé ou grevé, sauf aux 
acquéreurs à se prévaloir des unes et à se 
défendre des autres, mais à leurs frais, ris
ques et périls, sans l’intervention des ven
deurs ni recours contre eux »;

Attendu que cette clause paraît, en effet, 
formelle et dépourvue de toute am biguïté;

A ttendu cependant que les demandeurs 
objectent qu'elle serait sans valeur du fait :

1° qu’il s'agirait d’une « simpl* clause de 
style » ne pouvant dispenser les défendeurs 
de la garantie en cas d’éviction partielle;

2° qu'en tout cas, elle n’est pas applicable 
au fait personnel des vendeurs;

Attendu que cet argument se ramène à 
prétendre que la clause vantée serait dépour
vue de portée et d’effet parce qu’usuelle;

A ttendu que ce soutènement ne peut être 
adm is; que l’on recherche en vain les raisons 
jurid iques ou logiques susceptibles d 'en traî
ner l’annulation pure et simple d’une clause 
de contrat uniquem ent parce qu'elle serait 
d’usage courant;

Attendu que, bien au contraire, si l’usage 
s’est établi de l'em ployer, c’est qu’elle ré
pond au vœu habituel des parties contrac
tantes;

A ttendu que les demandeurs, qui sont gens 
avertis, pouvaient accepter ou refuser de 
souscrire à la dite clause; que l ’ayant accep
tée, elle forme la loi des parties;

A ttendu que les dem andeurs prétendent 
que l ’omission reprochée étant le « fait per
sonnel » des vendeurs, l’article 1628 du Code 
civil prohibe l'application de la clause de 
non-garantie;

Attendu que pour réussir dans leur moyen, 
ils devraient établir que la conduite des dé
fendeurs est constitutive d’une faute volon
taire consciemment réalisée ou tout au moins
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d’une faute non intentionnelle, mais telle
ment excessive qu’elle en serait inexcusable;

Attendu que la disposition susvantée n’ap
paraît être qu’une application des principes 
généraux du droit qui interdisent à un con
tractant de s’exonérer de la responsabilité 
résultant de son dol ou de sa faute lourde y 
équipollente;

Attendu, en effet, que la clause de non- 
garantie a pour objet précis de stipuler, au 
profit d’une partie, l’exonération de la res- | 
ponsabilité découlant d'une faute éventuelle ' 
de sa pari; qu’on ne peut lui en im aginer | 
d’autre;

Attendu qu’étendre l'application de l’arti
cle 1628 au delà des limites du dol aboutirait 
à proclam er l’illicéité de toute clause de non- 
garantie et à rendre caduc l’article 1627 qui 
l ’autorise formellement;

Attendu que les dem andeurs devraient 
donc éventuellement établir la mauvaise foi 
ou tout au moins la faute culpeuse des dé
fendeurs; qu’ils ne le font, ni ne tentent de 
le faire;

Attendu qu’il ressort, au contraire, des élé
ments de la cause que les défendeurs ne con
naissaient pas l’existence de la servitude;

Attendu, en effet, d'une part, que la réali
sation de l ’immeuble était effectuée pour 
sortir d’indivision par des héritiers dont au
cun n 'habite Bruxelles; que, selon toute vrai
semblance donc, ils ne connaissaient p ra ti
quement pas l'im meuble vendu; que, d’autre 
part, l ’indication de la servitude ne figure 
pas dans les différents titres de propriété re
montant à 1875 auxquels l’acte de vente se 
réfère; qu’elle a, en effet, été créée en 1856;

Attendu qu'il résulte de ces considérations 
qu’il n'est pas établi qu’au moment de la 
vente, la servitude litigieuse était connue des 
vendeurs qui ont pu l ’ignorer sans négligence 
grave; que, dans ces conditions, la clause de 
non-garantie doit sortir ses effets;

Par ces motifs :
L e T r ib u n a l ,

Met hors cause sans frais la partie C...; 
Déclare l’action non fondée; en déboute 

les demandeurs; les condamne aux dépens;
Donne acte aux demandeurs des réserves 

qu’ils formulent quant à l ’exercice de leurs 
droits contre la succession vacante de feu C...

C iv . Brux. ( I l e  c h . ) ,  2 5  mars 1 9 3 7 .

P ré s .  : M. B a r e e l . Jug. : M M . V u l l e k s  et 
P e t it . P la id .  : MM“  Z w en d ela a r  et van 
M a l d e r g h e m .

D R O IT  DE PROCEDU RE. —  EM PLOI DES 
LANGUES. —  Acte d ’appel. —  Désiste
m ent. —  In te rru p tio n  du  délai d ’appel.
—  Actes déclarés nuls. —  Non assim i
lation .

L'article 40, alinéa 3, de la loi du  15 juin
1935, sur l'emploi des langues, aux termes du
quel les actes déclarés nuls pour contraven
tion à cette, loi interrom pent la prescription 
ainsi que les délais de procédure impartis à 
peine de déchéance, dérogeant à l'article 
2247 du Code civil, doit être interprété res- 
trictivement.

Il vise les actes de procédure déclarés nuls 
et ne peut être étendu aux actes qui ne sont 
anéantis que par un désistement, abandon 
volontaire d u n e  instance, engagée auquel 
l ’article 2247 enlève, tout caractère inter
ruptif.

Vu les rétroactes de la cause et notamment, 
produit en expédition régulière, le jugement 
rendu par défaut le 4 septembre 1935 par 
le T ribunal de paix du 3* canton de Bruxelles, 
signifié le 27 septembre 1935 et frappé d 'ap
pel le 7 novembre 1936;

Attendu que l'action originaire fut engagée 
le 20 août 1935 par l'intim ée, agissant tant en 
nom personnel que comme mère et tutrice 
de sa fille m ineure Julia Ciefferinckx et ten
dait :

1° A entendre déclarer nul et de nul 
effet certain commandement signifié à l'in
timée le 29 ju in  1935, par m inistère de l'huis
sier van Erom, de Bruxelles, à la requête du 
Trésor public du Royaume de Belgique, 
représenté par le Ministre des Finances, pour
suites et diligences du D irecteur provincial 
de l ’Enregistrement et des Domaines, à Bru
xelles et, pour autant que de besoin, du rece
veur du 2® bureau des Droits de succession à 
Ixelles;

2° A la condamnation solidaire de ces deux 
derniers fonctionnaires au paiement de la 
somme de 300 francs à titre  de dommages- 
intérêts avec contrainte par corps à fixer à 
un mois;

Attendu que ces fins de l ’assignation furent 
adjugées à l’intimée par le jugem ent dont 
appel —  jugem ent régulièrement rendu en 
langue française;

Attendu que le 5 novembre 1935, exploit 
d’appel, rédigé en langue flamande, fu t signi
fié à l’intimée, à la requête de l’Etat belge, 
poursuites et diligences de ses deux fonction-

327

naires ci-dessus désignés et également à leur 
requête;

Attendu que les appelants, en leurs conclu
sions prises à l'audience du 6 novembre 1936 
de la deuxième chambre du T ribunal de 1"’ 
instance de Bruxelles, siégeant en degré d 'ap
pel, déclarèrent se désister de leur appel et 
que ce désistement fut accepté par l ’intim ée; 
que par jugement en date du 7 novembre
1936, acte fut donué de ce désistement;

Attendu que, à la même date, les appelants 
signifièrent nouvel appel, rédigé en langue 
française;

Attendu que l’intimée conclut à sa non- 
recevabilité, soutenant qu'il est tard if;

Attendu que le jugement «l'expédient du
7 novembre 1936 a constaté le désistement el 
son acceptation; que ce désistement portait 
sur 1 instance engagée par l’acte d ’appel du
5 novembre 1935; que l'effet de ce désiste
ment a été, ainsi que le précise l’article 40 
du Code de procédure civile, de replacer 
ioute,3 choses en l'état où elles étaient avant 
l’appel, en manière telle que l ’instance d’ap
pel doit être tenue pour n’avoir pas été 
engagée;

Attendu que le désistement dont s’agit, en 
anéantissant l'appel, en a fait disparaître tous 
les effets, notamment l’effet in terrup tif dit 
délai d ’appel;

Attendu qu'aucun acte in terrup tif de ce 
délai ne pouvant dès lors être invoqué comme 
ayant été accompli avant le 7 novembre 1936, 
l’appel interjeté à cette dernière date doit 
être rejeté comme tardif ;

Attendu que les appelants, il est vrai, con
testent que leur désistement ait pu, en l'es
pèce. rendre non avenue l'in terruption du 
délai d’appel résultant de l'acte du 5 no
vembre 1935; qu’ils invoquent l’article 40 de 
la loi du 15 juin 1935 sur l'emploi des lan
gues en matières judiciaires, aux termes du
quel (al. 3) les actes déclarés nuls pour con
travention à cette loi interrom pent la pres
cription ainsi que les délais de procédure 
im partis à peine de déchéance;

Attendu que cette disposition, dérogeant 
à celles de l'article 2247 du Code civil doit 
être interprétée restrictivem ent; qu’elle vise 
les actes de procédure « déclarés nuls » et 
ne peut être étendue aux actes qui ne sont 
anéantis que par un désistement, abandon 
volontaire d’une instance engagée et auquel 
le susdit article 2247 attribue expressément 
un effet opposé à celui que les appelants vou
draient faire reconnaître au désistement en 
litige;

Attendu que les appelants argum entent vai
nement des circonstances particulières qui les 
ont amenés à se désister de leur appel et des 
réserves dont ils ont voulu s'assurer le béné
fice;

Attendu qu’ils avaient le choix, soit d'ac
cepter le débat sur la contestation élevée sur 
la régularité de l’appel du 5 novembre 1935 
et d’en entendre peut être prononcer la n u l
lité, auquel cas ils auraient pu. dans la suite, 
invoquer l'article 40 de la loi de 1935, soit 
de se désister de l’instance liée par cet appel; 
qu’ayant librem ent choisi la voie du désiste
ment ils ne peuvent échapper aux effets de 
cette renonciation;

Attendu que les réserves qu'ils ont for
mulées et dont il leur fut donné acte par le 
jugement du 7 novembre 1936, ne pouvaient 
les m ettre à l’abri des conséquences normales 
et inévitables que la loi assigne au désiste
m ent;

Attendu que, s’étant, dans leur acte de 
désistement réservé le droit de renouveler leur 
appel, ils n’étaient recevables à user de cette 
faculté que dans le délai prescrit par l’ar
ticle 16 du Code de procédure civile, soit dans 
les 40 jours à dater de l’expiration du délai 
d'opposition, délai d’opposition ayant pris 
cours le 27 septembre 1935 (Bordeaux, 14 juill. 
1829, Répertoire Dalloz, v° Désistement, 
n° 120, l°.t ;

Vu les articles 4 et 24 de la loi du 15 juin 
1935;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Statuant contradictoirem ent et rejetant 
toutes conclusions plus amples ou contraires, 

Dit l’appel interjeté le 7 novembre 1936 
tardif et non recevable;

Condamne les appelants aux dépens de 
l'instance d'appel.

Civ. L ièg e  ( l r e  ch.), 18 m a rs  1937.
P ré s . : M. Léon P a l m e r s . Min. publ. : M. J. 

C o n s t a n t . Plaid. : M M ea R. M otta r d  et 
M . B e r t r a n d .

(Haine c. Renery.)
D RO IT C IVIL E T  DE COM PETENCE. —  

DIVORCE. —  Ju rid ic tio n  congolaise. —  
G arde des enfants. —  R èglem ent u lté 
r ie u r  du  d ro it de visite. —  C om pétence 
de la ju rid ic tio n  qu i a au to risé  le  divorce. 

La juridiction qui a autorisé, le divorce et 
qui a accordé la garde des enfants à Z*un des
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époux, est seule com pétente pour statuer sur 
Caction qui tend à organiser le droit de visite 
de l’autre époux sur les enfants issus du ma
riage. Il en est ainsi m ême lorsque la juri
diction qui a autorisé le divorce est une 
juridiction congolaise.

Attendu que l'action tend à voir organi
ser un droit de visite en faveur de la deman
deresse à l’égard de son enfant, dont la garde 
a été accordée au père par un jugem ent du 
Tribunal de Léopoldville qui a prononcé le 
divorce entre époux;

Attendu que le T ribunal de Liège est in
compétent pour connaître de cette action; 
que, seule, la juridiction qui a statué sur l’ac
tion principale a le pouvoir de rendre la 
décision relative à la garde de l’enfant et, 
partant, aussi au droit de visite qui se rat
tache intim em ent à celle-ci;

Attendu que la doctrine et la jurispru
dence sont unanimes pour en dçcider ainsi;

Attendu que la circonstance que les par
ties ont com paru à titre officieux devant le 
Tribunal, pour tacher de se concilier, n’a pu 
en rien m odifier une situation jurid ique qui 
intéresse essentiellement l’ordre public;

Par ces motifs :
L e T r ib u n a l ,

Ouï M. Constant, prem ier substitut du 
procureur du Roi, en son avis conforme, 
donné eu langue française, se déclare incom
pétent pour connaître du litige;

Condamne la demanderesse aux dépens.
O B S E R V A T IO N S . ----  Ce jugement n ’a pas

été frappé d'appel.
Dans le m êm e sens : C our Brux., 1CT août 1880 : 

Pas,  1881, II , 240; — C our Liège, 23 janv. 1893 : 
P a s ,  1893, II, 200; — Cour B ru x , 26 ju ill. 1902 : 
Pus., 1903, I I ,  175; — V erviers, 27 févr. 1889 : Pas.. 
1889, III , 262; P .P ,  1889, n* 891; — Verviers, 24 ju in  
1891; Jur. C. L ,  1896, 255; — Mons, 25 ju in  1910 : 
J.T ., 1910, 1262; — Brux., 8 m ars 1932 : P a s ,  1925,
II, 70; — B ru x , 4 m ars 1932 : ] . T., 237; —  Cour 
Brux_ 13 ju in  1936 : B. J ,  1937, 213 cl la n o te ; — 
P ie ra h d , D ivorce et séparation de corps, t. II , n° 785;
— U e P ag e , t. Ier, n" 993 : R ep . Prat. Dr. B . V° 
Divorce e t séparation d e  corps, nos 170 et 509; — 
P l a n i o l ,  D roit c ivil, t. Ier, n° 1278 : P a n d . B , v" 
D ivorce et séparation de corps, novl 2183 et s.

Corr. Liège (8e ch.), 16 avril 1937.
Prés. : M. V. R ie s . Min. publ. : M. W il m a r t .

Plaid. : MMCS R e y  et M o r is .

(Min. publ. c. Alard et Scohy.)

D R O IT  PEN AL E T  DE PRO CED U RE PE
N A LE___ I. ART DE GUERIR. —  E xer
cice illégal. —  Loi de police. —  In frac 
tion. —  D élit con traven tionnel. —  
B onne foi. —  Inopérance. —  II. PR E S
CRIPTION EN MATIERE REPRESSIVE.
—  R équisito ire  de m ise à l’instruction .
—  Acte in te rru p tif .
I. Les lois et règlements sur l’exercice illé

gal de l'art de guérir sont des lois de police. 
En cette matière, la bonne foi des prévenus 
n ’est pas élisive de leur culpabilité.

II. Le réquisitoire adressé par le procureur 
du Roi au juge d ’instruction aux fins d in 
former est un acte interruptif de la prescrip
tion.

Attendu qu’il est résulté de l ’instruction 
faite à l ’audience que les préventions mises 
à charge des deux prévenus sont établies 
telles qu’elles sont libellées;

Qu’en effet, les lois et règlements sur 
l’exercice de l ’art de guérir sont des lois de 
police et que la circonstance que les préve
nus auraient agi de bonne foi n'est pas éli
sive de leur culpabilité (Corr. Brux., 13 avril 
1935 : P a n d . p é r ., n° 240; — Corr. Bruges,
23 juill. 1874 : P a n d . B., v° A rt de guérir, 
n°* 92 et 93) ;

A ttendu que tous les faits repris à la cita
tion sont établis;

Attendu qu’il ne peut y avoir prescription 
quant aux contraventions connexes relevées 
à charge du prem ier prévenu vu le caractère 
in terruptif du réquisitoire de mise à l’ins
truction, daté du 7 novembre 1936;

Attendu qu’il y a lieu de ne prononcer 
qu’une seule peine pour les faits repris sous 
la prévention A, n° 3°, à charge du prem ier 
prévenu et de deux peines pour les faits re
pris sous la prévention mise à charge du se
cond prévenu;

Attendu, en ce qui concerne la prévention 
mise à charge du prem ier prévenu et la pré
vention mise à charge du second prévenu, 
qu'il existe en faveur des deux prévenus des 
circonstances atténuantes résultant de leurs 
bons antécédents et du peu de gravité rela
tive des infractions leur reprochées;

Attendu qu 'il y a lieu de faire aux préve
nus qui n’ont encouru aucune condamnation 
antérieure pour crime ou délit, application 
de l’article 9 de la loi du 31 mai 1933, les 
circonstances de la cause étant de nature à 
faire espérer qu’ils s’am enderont;

Vu les articles, etc.;
L e  T r ib u n a l ,

Statuant contradictoirem ent, condamne 
Alard :
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1° du chef d’avoir, étant pharmacien, dé
livré deêi stupéfiants sur prescription d’un 
médecin ne résidant pas dans la province, à 
26 francs d’amende, augmentés de 60 déci
mes, soit 182 francs;

2° du chef d avoir omis d'envoyer mensuel
lement au service compétent, copie conforme 
des fournitures de stupéfiants, à une amende 
de 26 francs, augmentée de 60 décimes, soit 
182 francs;

3° du chef d'avoir renouvelé deux ordon
nances de stupéfiants, alors que le praticien 
n’avait pas mentionné le nombre et le délai 
de renouvellement, à une amende de 26 fr., 
augmentée de 60 décimes, soit 182 francs;

4° du chef d’avoir contrevenu aux articles 
33 et 34 des arrêtés royaux des 31 mai 1885 
et 17 janvier 1931. à deux peines de 5 francs 
d'amende, augmentées chacune de 60 déci
mes, soit deux peines de 35 france;

Condamne Scohy : du chef d'avoir délivré 
au prem ier des stupéfiants sans production 
d'un bon de commande, daté et signé par 
l ’acheteur autorisé, et négligé d'envoyer men
suellement au service des stupéfiants le vo
let C des bons relatifs aux commandes exé
cutées pendant le mois précédent, à deux 
amendes de 26 francs, chacune augmentée de 
60 décimes, soit deux peines de 182 francs;

Chacun à la moitié des frais, etc. (le reste 
sans intérêt).

OBSERVATIONS. —  Cette décision n’ayant 
pas été frappée d 'appel est coulée en force de chose 
jugée.

Sur le  caractère contraventionncl de.- infractions 
aux lois et règlem ents sur l 'a rt de guérir, addé aux 
décision» citées dans le  corps du  jugem ent : Cour 
Liège, 12 ju in  1845 : Pas., 1845, II, 191; — Cou.- 
Brux., 5 m ars 1864 : Pas^ 1865, II , 404; — C orr. An
vers, 21 févr. 1878 : Pus., III , 266 et CI. e t Bonj., t. 
XXVI, p . 1263 et la note.

Sur le caractère in le rru p tif du réqu isito ire.
Jurisprudence constante, C o n s . S c h u in d , t. Ier, p. 

386; — R oux, D roit pénal et procédure pénale, p. 
583; —  V id a l et M a c n o l ,  Droit crim inel, n° 702, 
etc... J. C .

J. P. Verviers, 13 avril 1937.
Siég. : M. D o l p h e n s .

(Leloup c. Schauerhammer.)
D R O IT  PRO FESSIO NNEL. —  MEDECIN.

—  H onoraires. —  I. D ichotom ie. —
Illicéité. —  II. C h iru rg ien . —  E lém ents
d 'a p p l i c a t i o n .

I. La dichotomie est contraire à la dignité 
du médecin et surtout aux intérêts du malade 
et elle ne peut apparaître en justice qu'avec 
un caractère d'im moralité qui suffit déjà  à 
l'empêcher d'être accueillie.

II. Pour apprécier les honoraires du chi
rurgien, il faut tenir com pte du caractère 
plus ou moins grave et de la difficulté de 
l'opération, de l’e ffe t q u e lle  aura produit, 
des ressources de F opéré et de la classe où le 
chirurgien est placé par la notoriété pu
blique.

Attendu que le défendeur soutient que la 
somme réclamée à titre d'honoraires est trop 
élevée et que le dem andeur ne peut réclamer 
la partie de cette somme devant revenir au 
médecin (tra itan t), lisez assistant;

1° Quant à la dichotomie :
Attendu que la pratique dite « dichoto

mie » est hautem ent critiquable parce qu’elle 
est inspirée par l'in térêt m atériel du ch iru r
gien et du médecin traitant et non par l'in té
rêt du m alade, lequel intérêt doit prim er tout 
au tre ;

Qu’elle a eu pour but à l'origine d’attirer 
sur tel chirurgien qui la pratiquait le choix 
des médecins consultants, viciant ainsi le 
sentiment de ces derniers qui devait les inci
ter à choisir ou à faire choisir par leur client 
le plus capable et non le plus offrant;

Qu’elle a pour effet aussi d’obliger le chi
rurgien à choisir pour médecin assistant le 
médecin traitan t, alors que le chirurgien, 
dans l’intérêt du malade, devrait avoir le li
bre choix de cet assistant, que ce choix ne 
pouvant être fait, le chirurgien ae voit forcé, 
en cas d’incompétence du médecin traitant, 
de s’adjoindre un deuxième assistant compé
tent et ainsi augm enter sans raison les frais 
de l’opération;

Que, m inim e à l’origine de cette pratique, 
la part du médecin traitan t est au jourd’hui 
d'un tiers des honoraires du chirurgien, que 
cette part est, dans bien des cas, notablement 
d isproportionnée au service rendu par l'assis
tan t;

Qu’il n’est point dit que la surenchère n 'in 
citera pas le» chirurgiens à offrir et les méde
cins à exiger davantage, sans que l’on puisse 
déterm iner jusqu’où cette surenchère condui
rait les uns et les autres;

Que cette pratique a aussi pour effet de 
trom per le malade sur les exigences du mé
decin tra itan t, lequel laisse ignorer, en dres
sant son état d 'honoraires, qu’il a déjà tou
ché une somme im portante des mains du chi
rurgien;

A ttendu qu ’il résulte de tout ceci que cette 
pra tique est contraire à la dignité du méde
cin et surtout aux intérêts du malade et
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qu’elle ne peut apparaître en justice qu’avec 
un caractère d’immoralité qui suffit déjà à 
l ’em pêcher d'être accueillie;

Attendu, au surplus, que nul ne pouvant 
plaider par procureur, le dem andeur n’est 
pas recevable à réclam er en justice, en son 
nom des honoraires devant revenir à un autre 
médecin;

Que c’est le cas eu l’espèce de l’aveu même 
du demandeur, une somme de 1,250 francs 
doit revenir au docteur ...;

II. Quant aux honoraires dus au deman
deur :

Attendu qu'il est généralement admis que 
pour apprécier les honoraires du chirurgien, 
il faut tenir compte :

1" Du caractère plus ou moins grave et de 
la difficulté de l'opération;

2° De l’effet qu’elle aura produit sur l’état 
de santé général du malade;

3° Des ressources pécuniaires de l’opéré, 
et enfin :

4° Dans une certaine mesure, de la classe 
où, à tort ou à raison, le chirurgien cet placé 
par la notoriété publique;

Attendu qu'il s'agit en l’espèce d’une opé
ration grave, que cette opération a réussi et, 
d'une autre part, le défendeur ne jouit que 
de ressources modestes et que le demandeur 
sans être tout à fait au début de sa carrière, 
ne peut prétendre être parvenu aujourd’hui 
au rang des chirurgiens de grande classe;

Qu’en tenant compte de ces considérations, 
il y a lieu d'évaluer le m ontant des hono
raires mérités personnellement et exclusive
ment par le demandeur dans le cas actuel à 
la somme de 2,000 francs;

Par ces motifs :
Ecartant toutes autres conclusions plus am

ples ou contraires, condamnons le défendeur 
à payer au demandeur la somme de 2,000 fr. 
à titre d'honoraires, aux intérêts légaux et aux 
dépens avancés par le dem andeur et liquidés 
à 73 fr. 25;

Déboutons le dem andeur du surplus de sa 
demande.

DECISION SIGNALEE
C ass . f r .  (C h . c r im .) ,  1 3  fé v . 1 9 3 7 .

Prés. : M. C a o u s .  Rapp. : M. J. A. Roux. 
Av. gén. : M. L y o n - C a e n .  Plaid. : MMca 
B o iv in - C h a m p e a u x  et H e r s a n t .

D R O IT  CIVIL. —  I. DOMMAGES-LNTE- 
RETS. —  C oncubine. —  Décès du  con
cubin. —  R ecours co n tre  l ’au teu r de 
l’accident. —  Rejet. —  IL F iliation  n a
turelle . —  ACTION EN RECHERCHE 
DE PATERNITE. —  C oncubinage no 
to ire. —  JUGEM ENT PA R DEFAUT. —  
Jugem ent non  défin itif. —  M ort du  père  
natu re l. —  D em ande en  dom m ages-inté
rê ts con tre  l’au teu r de l ’accident. —  

i Rejet.
I. Celui qui demande la réparation du 

dommage causé par une infraction à la loi 
pénale doit justifier d’un préjudice direct, 
actuel et certain.

Un tel préjudice ne saurait résulter de la 
cessation de l ’assistance que la victime de 
l’infraction accordait au demandeur lorsque 
cette assistance n’était pas légalement suscep
tible de servir de fondem ent à une obligation 
valable.

Doit donc être cassé r  arrêt qui alloue des 
dommages-intérêts à la concubine, en répara
tion du préjudice par elle éprouvé à raison 
du délit d ’homicide par imprudence dont a 
été victime son concubin, qui subvenait à son 
entretien depuis plusieurs années.

II. Le jugement par défaut qui fait droit à 
une demande, en déclaration judiciaire de 
paternité naturelle d 'un enfant, à raison de 
l'état de. concubinage notoire dans lequel vi
vaient les parents de cet enfant, n ’étant pas 
définitif, il s’ensuit que cette filiation n’est 
pas légalement établie, et ne saurait, en r  état, 
servir de fondement à une dem ande de dom
mages-intérêts contre l’auteur de Faccident 
qui a causé la mort du prétendu père naturel.

LA SUISSE
UNE SEU LE  A D RESSE
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C R E D I T  S U R  D E M A N D E

L •.APERITIF QUI CRIE 
CE QU’IL EST!

C ’est le R o ss i, p ré p a ré  avec 
des vins généreux  et des 
h e rb e s  a ro m a tiq u e s . Ce son t 
des  p ro d u its  don t les m e il
le u rs  m édecins p récon isen t 
l 'u sa g e .

Et voilà pourquo i le Rossi 
n ’a rien  à ca ch e r.

E n tre  ta n t d 'a p é r it ifs  d iv e rs , exigez 
donc d é s o rm a is , p a r  souci de sa n té  au 
tan t que p a r  g o u rm an d ise  un
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CHRONIQUE NOTARIALE
Composition des Cham bres de  discipline. 

GAND
P résid en t : M** Dael, de L ed eb erg ; l ' r syndic  : 

Mr B lanchaert, de D eynze; 2* syndic : M*-’ A m elo t, 
de G and; ra p p o rte u r  : M" B eyaert, de G an d ; t r é 
so rie r : M" Fol, de D este lb c rg en ; m em bres : MM"* 
Im schoot, V e rm ee rsch , V an  C au w en b erg h e , H uy- 
ghe, V an d er A u w erm eu len  e t D auw e.
MONS

P résid en t : M ” L éon H achez , de So ign ies; sy n 
dic ; MP O sw ald  M ansart, de  B a u d o u r; ra p p o rte u r  : 
Mf A lb ert B ou ttiau , d’A sq u illie s; tré so rie r  : M* 
V alère  B ern ard , d*H erchies; s e c ré ta ire  : M® L éon 
B ertaux , de M ons; m em bres : MM** Léon P è tre , de 
La L ouvière, Ja c q u es  D ehem , de  D our.
BRUGES

P résid en t : M ' Jean  V an  C aillie , de B ruges; sy n 
dic : M" De W in te r, d 'O s te n d e ; ra p p o rte u r  : M* 
De G heldre, d 'H e y s t;  se c ré ta ire  : Me De S aeg h er, 
de L ich terv e ld e ; tré so r ie r  : Mr C o u ck e , de W yn- 
g h en e; m em bres : MM** T an g e r, de S ta lh ille  et 
V ande  W alle, d 'O u d e n b u rg .

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équ ipe  mieux 
ANVERS BRUXELLES

LEGISLATION
A rt de g u é rir .

* Arrêté royal du 10 mai 1937 complétant 
l ’arrêté royal coordonné du 31 mai 1885 
approuvant les instructions pour les médecins, 
pharm aciens et droguistes. (Mon., 27 mai; 
Bull, législatif, 1937, livr. 10.)

C om m issaires ro y au x .
*  Arrêtés royaux du 22 mai 1937 portant 
nomination du commissaire royal aux assu
rances et du commissaire royal au contrôle 
de la fabrication et du commerce des matériels, 
m unitions et engins de guerre. (Mon., 26 mai; 
Bull, législatif, 1937, livr. 10.)

Im pôts. —  A utom obiles.
*  Convention du 17 décembre 1936 entre la 
Belgique et la Norvège concernant le régime 
fiscal des véhicules à moteur. (Mon., 23 mai; 
Bull, législatif, 1937, livr. 10.)

Indigents.
*  Convention du 15 mai 1936 entre la Belgi
que et les Pays-Bas concernant l’assistance et 
le rapatriem ent des indigents. (Mon., 27 mai; 
Bull, législatif, 1937, livr. 10.)

O rd re  ju d ic ia ire .
X Arrêté royal du 25 mai 1937 portant qu’il 
sera procédé à l’élection d’un président de 
chambre de complément à la Cour d’appel de 
Bruxelles et qu'il sera pourvu à la nomination 
à quatre places de conseiller de complément 
à la même Cour. (Mon., 26 mai; Bull, législatif,
1937, livr. 10.)

Priv ilèges e t hy p o th èq u es.
*  Loi du 24 mai 1937 créant un privilège au 
profit des personnes accidentées. (Mon., 27 mai; 
Bull, législatif, 1937, livr. 10.)

^niosïELLLRiE viEiLLE Ra n i m é
^  du G ra nd  Hô t e l  a N ieuport- Bains

Ses mels succulente c f , i„ . . Ses chambres conforta >lesSes vins renommes

OUVERT TOUTE L'AN NÉE

C O M PA G N IE  B E L G E

D’ASSURANCES GENERALES
SU R  LA VIE

Société A nonym e Fondée en 1824 

53, boulev. Emile Jacqm ain, Bruxelles

Rentes Viagères 

ASSURA NCES SUR LA VIE 

ET C O N TR E LES ACCIDENTS

Pensions d ’Em ployés

PRETS HYPOTHECAIRES
C om binaison d 'assurance libérant 
l’im m euble au term e du p rê t ou 
en cas d e  décès de l’em prunteur.

B rochure sur dem ande

Conférence du jeune Barreau
DE B R U X E L L E S

Q uinzaine U niversita ire  de G roeningue 
du  6  au  18 sep tem bre 1937.

Afn de perm ettre à ses m embres de se perfec
tionner dans la connaissance de la langue fla
mande, la Conférence du Jeune Barreau orga
nise, avec le très précieux concours des Autori
tés Académiques de l’Université de Groeningue, 
une quinzaine U niversitaire qui aura lieu du
6 au 18 septem bre 1937.

Le prix de la partic ipation , com prenant la 
fréquentation des cours, le logement et la nour
ritu re , paraît devoir être inférieur à 1,000 fr. 
(à l’exclusion du coût du tra je t); le montant 
exact sera fixé dès la clôture des inscriptions, 
dont le nombre est lim ité à 30.

Nous reproduisons ci-dessous, le projet de 
program m e du cours, établi p ar les soins aima
bles de M. le Secrétaire du Collège des Cura
teurs de l’Université de Groeningue.

L’intérêt que cette initiative parait p ré 
senter, n’échappera point à nos confrères.

Les séjours en Hollande, à l’ordinaire, fort 
coûteux, fournissent en général trop peu d’occa
sions de se livrer à l’étude méthodique et fruc
tueuse de la langue néerlandaise.

L’organisation de la Quinzaine U niversitaire 
de Groeningue présentera, pour les membres 
de la Conférence, le double avantage de pouvoir 
passer dans un cadre charm ant, de délicieuses 
« fins de vacances », et de com pléter leur con
naissance du néerlandais en suivant un ensei
gnement d’une exceptionnelle qualité, dont la 
com préhension leur sera singulièrem ent faci
litée du fait qu’il portera  sur des m atières dont 
la substance au moins leur est déjà connue.

Les membres de la Conférence qui désire
raient partic iper à cette Quinzaine Universi
taire sont pries de donner, dès à présent, leur 
adhésion cie principe en écrivant au Président 
de la Conférence, 100, avenue des Nations à 
Bruxelles.

P ro je t de p ro g ram m e des cours 
de  la qu inzaine u n iv ers ita ire  de G roeningue 

du  6  au  18 sep tem bre  1937.
L und i 6  :
10 à 11 h. Séance inaugurale, discours du

Dr P. J. Fackema Andreae.
1 1/4 à 2 1/4 Pr. Jh. Feith : Droit des Enfants.
2 1/2 à 4 h. Pr. Cohe : Conférence Juridique. 
M ardi 7 :

9 à 10 h. Pr. Schurnige : Langue Néerlan
daise.

10 à 11 h. Pr. Nijhoff : Droit Civil.
11 à 12 h. Pr. Cluysenaer : Droit Pénal.
1 1/4 à 2 1/4 Pr. Van Mesdag : Tutelle et Cu

ratelle.
2 1/2 à 4 h. Pr. Van Gerdseon : Conférence

Jurid ique.
M ercred i 8  :

9 à 10 h. Pr. Schurnige : Langue Néerlan
daise.

10 à 11 h. Pr. Nijhoff : Droit Civil.
10 à 11 h. Pr. Nijhoff ; Procédure.
11 à 12 h. Pr. Cluysenaer : Droit Pénal.
1 1/4 à 2 1/4 Pr. J. D ikker : Reclassement des

Délinquants.
2 1 /2  à 4 h. Pr. Van der Ra : Conférence 

Jurid ique.
Jeu d i 9  :

9 à 10 h. Pr. Schurnige : Langue Néerlan
daise.

10 à 11 h. Pr. Nijhoff : Droit Civil.
11 à 12 h. Pr. Cluysenaer : Droit Pénal.
V en d red i 10 :

9 à 10 h. Pr. Schurnige : Langue Néerlan-

10 à 11 h. Pr. Nijhoff : Procédure.
11 à 12 h. Pr. Dorhout : Droit commercial.
1 1 /4  à 2 1 /4  Pr. Polak : Responsabilité en cas

d’accidents.
2 1/2 à 4 h. Pr. Kij : Conférence Juridique. 
Sam edi 11 :

9 à 10 h. Pr. Schurnige : Langue Néerlan
daise.

10 à 11 h. Pr. Nijhoff : Procédure.
11 à 12 h. Pr. Dorhout : Droit commercial.
1 1/4 à 4 h. Visite de la prison, sous la con

duite du Dr Van Mesdag.
L undi 13 :

9 à 10 h. Pr. Cluysenaer : Exposé p ré li
m inaire.

10 à 12 h. Audience du Tribunal de Police.
1 1/4 à 2 1/4 Pr. Jac. Ponsen : Droit des Pau

vres.
2 1/2 à 4 h. Pr. Van Meurs : Conférence Ju r i

dique.
M ardi 14 :
9 à 10 h. Pr. Cluysenaer : Exposé p ré li

m inaire.
10 à 12 h. Audience du Tribunal Correc

tionnel
1 1/4 à 2 1/4 Arbitrage.
2 1/2 à 4 h. Pr. Badewijn : Conférence Ju 

ridique.
M ercred i 15 :
9 à 10 h. Pr. Cluysenaer : Exposé préli

m inaire.
10 à 12 h. Audience à la Justice de Paix.
1 1 /4  à 2 1/4 Pr. Bok : Droit des Employés.
2 1/2 à 4 h. Pr. Kolbruyn : Conférence Ju ri

dique.
Jeu d i 16 :

9 à 10 h. Pr. Van Mesdag Exposé p ré li
minaire.

10 à 12 h. Visite de l’Etablissement péniten
tia ire  de « Veerhuizen ».

I 1/4 à 2 1 /4  Pr. Klaasesz ; Droit communal. 
2 1 /2  à 4 h. Pr. O verdier : Conférence Ju ri

dique.
V en d red i 17 :
9 à 10 h. Pr. Schurnige : Langue Néerlan

daise.
10 à 11 h. Pr. Nijhoff : Droit Civil.
II à 12 h. Pr. Dorhout : Faillites.
1 1/4 à 2 1/4 Pr. Feith : Droit des Indes. 
2 1 /2  à 4 h. Pr. C luysenaer: Conférence Ju 

ridique.
Sam edi 18 :
10 à 12 h. Discours de clôture par le Pr. J.

P. Fackem a Andreae.
La Revue.

La Revue du Jeune Barreau, Thcmis à H olly
wood. aura lieu vendredi 11 juin à 20.30 h. au

ECHOS DU PALAIS
Fédération d^s avocats belges.

L’A ssem blée  g é n é ra le  an n uelle  de la F é d é ra tio n  
se tien d ra  n V e rv ie rs , le vendred i 9 e t le sam edi
1 0 ju ille t p ro ch a in s .

A  l’o rd re  du  jo u r  : la question  de l’a sso c ia tio n  
e n tre  av o ca ts  e t celle  des a g en ts  d ’affa ires .

Le B arreau  de V erv ie rs  o rgan ise , en  o u tre , u n e  
ex cu rsio n  à  E u p en  e t M alm édy et un b a n q u e t se ra  
o ffe rt au x  co n g ress is tes  p a r  l 'A d m in is tra tio n  com 
m u n ale  de Spa.

La Fédération des A vocats belges 
à Tréguier.

L a F é d é ra tio n  des A v o cats  belges é ta it r e p ré 
se n tée  a u x  fê tes de  T ré g u ie r  p a r  son p ré sid en t, 
M r H enri J a sp a r  e t p a r  son  sec ré ta ire  g énéra l, 
MP P a u l S tru y e .

M" H en ri J a sp a r  fu t a p p e lé  à p re n d re  la p a ro le  
au  co u rs  du  b a n q u e t qu i réu n it, dans la salle  des 
fê tes de la jo lie  ville b re to n n e , les tro is  c en ts  a v o 
ca ts  belges e t fran ç a is  qu i av a ien t p a rtic ip é , c e t t e  
a n n ée , à la fê te  e t a u  p a rd o n  de sa in t Yves.

Le P ré s id en t de la F éd é ra tio n  des A v o cats  belges 
fu t lo n g u em en t ap p lau d i.

Le Congrès annuel 
de PAssociation des Avocats français.

Le X V Ie C o n g rès de  l’A sso c ia tio n  N ationale  des 
A v o cats  de F ra n c e  s’est ten u  à B esançon (D o u b s ) , 
du  18 au  21 m ai, sous la p résid en ce  de M* H e n ri 
S p rie t, an c ien  B â to n n ie r du  B arreau  de Lille. Les 
dé légués é tra n g e rs  a p p a r te n a ie n t à  la Suisse, R o u 
m anie , T ch éco slo v aq u ie , a insi q u ’à l’A m erican  B ar 
A sso c ia tio n . L a F é d é ra tio n  des A v o cats  belges é ta it 
re p ré se n tée  p a r  M ' Jan n e , son  anc ien  v ice-P rési- 
den t, B â to n n ie r de V erv iers .

A  cô té  de  d iverses q u estio n s in té ressa n t la ré 
fo rm e de la p ro c é d u re  e t de la fiscalité  q u e  l 'o n  
v o u d ra it p lus rap ide  e t m oins co û teu se , les r a p 
p o r te u rs  se so n t a tta ch é s  à  m esu re r le chem in  p a r 
co u ru  en m atiè re  de  C aisses de R e tra ite  e t de 
P en sio n s : des in itia tiv es d iverses on t é té  ten tées  
à P a ris , en  p ro v in ce  e t en A lsace-L o rra in e , p o u r  
ré so u d re  ce t ép in eu x  p ro b lèm e, avec des m odalités 
d iffé ren te s ... P a r to u t,  on  en  p ro c lam e  l’im périeuse  
nécessité! MM** S a rra n , R ognoni, Jo v a r t  e t A m - 
b la rd  se so n t p a r ta g é s  l 'é tu d e  de la q u estio n  et 
o n t conclu  a u  d ésir d e  v o ir in te rv en ir  u n e  so lu tion  
d ’ensem ble, en  p ro p o sa n t des suggestions qui p o u r 
ra ie n t recev o ir l’ad h ésio n  générale .

M* F e rn a n d  P ay en , v ice -p rés id en t et fu tu r  p ré s i
d e n t de l’A sso c ia tio n , a p ré sen té  d ’in té ressan te s  
ob se rv atio n s su r l’in ex écu tio n  de ce rta in e s  décisions 
ju d ic ia ire s ; les P a rq u e ts  s’a r ro g e n t  le d ro it de 
re fu se r p a rfo is  le co n co u rs  de leu rs a g en ts  d ’ex éc u 
tion  au  p ro fit de c e r ta in s  d éb iteu rs  c iv ils; il y  a 
là un  e m p iè tem en t de l’ex écu tif  que  le B arreau  a 
ch a rg e  de d é n o n ce r à  l 'o p in io n .

Les récep tio n s  à la C itade lle  de B esançon e t  a  
la P ré fec tu re  o n t é té  trè s  cord ia les e t S. E. M gr 
D u b o u rg , a rch e v êq u e , a  céléb ré  la m esse, le 19 m ai, 
en  l’h o n n e u r de sa in t Yves, en  com m union  de p e n 
sée av ec  les c o n frè re s  ré u n is  à T rég u ie r .

M. M arc R u c a rt, ga rd e  des Sceaux , a p résid é  le 
b a n q u e t de c lô tu re . N’a p p a r te n a n t  p as  au  B arreau , 
le M inistre  de  la Ju s tice  a eu des m ots a im ables à  
son ad resse , en  lui p ro m e tta n t  un co n co u rs  dévoué.

X . J.

Beautés de  l’éloquence judiciaire.
(D ég â ts  lo ca tifs .)

C e  n ’est pas p a rc e  q u e  m on tu y au  est bou ch é  
q u e  ce n ’est p as vous qu i en  seriez  resp o n sab le . 
(In s ta n ce  en  pen sio n  a lim en ta ire .)

M on clien t est b o u c h e r ;  il tu e  p a r  sem aine à 
p e in e  un  boeuf e t une  dem i-vache.

PHILCO
AUTO RADIO

fo n c tio n n e  s a n s  b a t te r ie  
il n e  p re n d  a u c u n e  p lace  
eh il_est c o m p l è t e m e n t  
i n v i s i b l e  u n e  f o i s  
i n s t a l l é

A G E N T S  G É N É R A U X  
MERTfcNS e t-  STRAfcT
I56Av LOUist BRUXELLES. (#1:1165.57-13 0770

COMPTABILITE - MISE A 
JOUR - LIQUIDATION
E X P E R T IS E  —  C O N T R O L E

ETU D ES SU R  T O U T E S A FFA IR ES 
C o o p é ra tio n  av ec  MM. les A v o cats

P A U L  D E R I N E
2 5 3 , r .  G a tti d e  G am ond , B ruxelles
R eg. de  com m . B ruxelles n° 8 0 3 3 7

Palais des Beaux Arts, Salle de Musique de 
Chambre.

Prix  des places : T héâtre et Cinéma : 50 fr.
Apres le spectacle, bal et souper cham pêtres 

en banlieue, transport en autocar, retour place 
Poelaert à 1 h., p rix  global de la participation  :
25 fr.

Location et inscrip tions chez M. Jean Van 
der Meulen, vestiaire des avocats.

Ane. Et. Aug. Puvrez, S. A., 59, av . Fonsny, Bruxelles.
Adm. Délégué : Aug. Puvrez.

Conférence du Jeune Barreau
DE C H A RLERO I

M onsieu r R ené  P ire t, ré fé re n d a ire  a u  T rib u n a l 
de co m m erce  de B ruxelles, a dév elo p p é, à la t r i 
b u n e  de la C o n fé ren c e  du Jeu n e  B a rreau  de C h a r
lero i, son é tu d e  su r  : « Le re to u r  du d ro it co m m e r
cial à  une co n ce p tio n  p ro fessio n n elle  ».

C e tte  co n fé re n ce  a v a it réu n i une  g ran d e  a fflu en ce  
de m ag is tra ts  e t d 'av o ca ts .

Elle a  suscité  u n  très vif in té rê t  e t a  é té  p a r tic u 
liè rem en t a p p réc ié e .

FAILLITES
T rib u n al de com m erce de B ruxelles.

14 MAI 1937 :
S. A. U nion C e n tra le  des T ex tile s  « U n itex  »

a y an t son  siège à B ruxelles, ru e  des C om édiens,
25. (A v e u .)

J.-com . : M. S ch au m an s. ---- C u r . : Mr D efren n e .
V érif. cr. î 16-6-37.

15 M AI 1937 :
L au re n t, G eorges, n ég o cian t, dom icilié  à  S a in t- 

Gilles, 5, ru e  de M érode. (A ss ig n a tio n .)
J .-co m . : M. S ch aum ans. —  C u r. : M® P. W illem s.

V érif. crT : 23 -6 -3 7 .
Otte- W illy, n ég o c ian t, dom icilié  à  M olenbeek- 

S a in t-Jean , P a rv is  S a in t-Jean -B ap tis te , 13, (A ssig n .)  
J.-com . : M. S ch au m an s. —  C u r. : M° D efren n e .

V érif. cr. : 16-6-37.
D e B rem aek er, M aurice, im p rim eu r, dom icilié  à  

B ruxelles. 169, ru e  A n to in e  D a n sa ert. (C o n c o rd a t.)  
J .-com . : M. B ieswal. —  C u r. : M* Lebbe.

V érif. c r . : 2 3 -6 -3 7 .
«*♦

T rib u n a l de com m erce d ’Anvers.
29 A V R IL  1937 :

W iesen feld , Isaak , co m m e rç a n t en  fo u rru re s ,
46, L ongue  ru e  V an  R u ysbroeck , A n v e rs . (C itâ t .)  

J .-com . : M. W u y ts . —  C u r . : Me M isselyn.
V érif. c r. : 4 -6 -3 7 . 

S ep u lcre , E dm ond, e x p éd iteu r, 70, ru e  B allaer, 
A n v ers . (C ita tio n .)

J.-com . : M. R oom an. —  C u r. : M* G ry sp ee rd t.
V érif. c r. : 4 -6 -37 . 

G ervais, Ju les, a rm u rie r , p récéd em . C o u rte  ru e  
P o rte -au x -V a c h es , I 3 ; ac tu e l. M arch é -au x -Œ u fs , 5, 
A n v e rs . (A v e u ) .

J.-com . : M. L éo n  P ee te rs . —
C u r. : M* V in cen telli. 

V érif. c r. : 4 -6 -37 .
10 MAI 1937 :

K rekels, Jo sep h , en  son v ivan t fa isan t du n ég o ce  
p o u r  la firm e C o m p to ir du  C réd it d 'A n v e rs  »,
26, ru e  O tto  V enius, A nvers. (R e q u ê te .)

J .-co m . : M. C oens. —  C u r. : M" P a u l C re ten .
V érif. c r . : 14-6-37.

Visitez 
l’Italie !

3  Pour les Bons d ’hôtel.

& Pour les Lettres de Crédit 
et les Chèques touristiques.

3  Pour tout renseignem ent 
sur les Bons d'essence.

® Pour les billets de Chemin 
de fer avec réduction.

O Pour organisation de tout 
voyage individuel et col
lectif.

® Pour vos croisières sur la 
M éditerranée.

A DRESSEZ - VOUS A  LA

C. I. T.
Agence Officielle des Chemins 
de Fes, ItaI:ens de l’Etat :

42, boulevard Ad. Max, 42 
T é l é p h o n e  : I 7 .9 9 .10
B R U X E L L E S
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LE CONTENTIEUX ADM INISTRATIF.
LA FONTA IN E AU PALAIS.
JU RISPRU D ENCE

Cas*. (2* c h .) , 31 mai 1937. —  Droit pénal e t la Presse. —  Compé
tence du jury.

Cass. ( l r® c h .) , 13 m ai 1937. —  Société  anonym e. —  Pourvoi. —  
A bsence des qu alités des adm inistrateurs. —  N ullité.

Cass. ( If" c h .) ,  13 mai 1937. —  C onnexité. —  M oyen sou levé d'office.
—  C assation .

Cass. (2* c h .) ,  11 mai 1937. —  D roit de la Route. —  Signal. —  
A utorité  com pétente.

Civ. Gand (3* c h .) , 3  avril 1937. —  Droit de la Route. —  E xcès de 
v ite sse . —  R esponsab ilité . —  D évaluation . —  C onditions.

Civ. Brux. (4* c h .) , 22  m ars 1937. —  G arde-chasse. —  Com m ettant.
—  R esponsab ilité.

Brux. (A ss . ju d .), 14 janvier 1937. —  Appel. —  R ecevabilité.
Comm. Courtrai ( l re c h .) , l* r m ai 1937. —  Em ploi des langu es. —  

M ajorité. —  E trangers. —  E xclusion

REVUES JURIDIQUES.
PR O PO S ET REFLEXIONS.
NECROLOGIE.
CHRO N IQ U E JUDICIAIRE.

L égislation . —  M ouvem ent judiciaire. —  E chos du Palais.

FAILLITES.

REDACTION

T out ce qui concerne 1a Rédaction doit être envoyé à 1*

S a lle  E dm ond P icard
PA L A IS  D E JU ST IC E, BRUXELLES

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a ., e d .t e u r s

26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T é lép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C hèque* p o stau x  4 2 3 .7 5

<0 ABONNEM ENTS
B elgique : U n  an , 110 fr. E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : U n  an , 135 fr 

Le n u m éro  : 3  fran cs.

En venta chez l’Editeur e t au vestia ire  des A vocats, Palais de Justice. Bruxelles.
F O N D A T E U R  8 E D M O N D  P I C A R D

Les Arrêts de 1920-21, 
le Contentieux administratif et le Projet

de loi n° 211

Essai de c ritiq u e  ex terne  
de la Ju risp ru d e n ce  de 1920-1921.

En 1920, la Cour de cassation belge en 
arriva à réform er sa jurisprudence. De mé
chantes langues ont dit à ce propos que dès 
qu’il fut question, à l’occasion de notre ré
forme constitutionnelle qui s’esquissa dès 
1919, de créer une jurid iction  adm inistra
tive — et le projet de déclaration de réforme 
prévoyait effectivement la révision de l’a rti
cle 105 afin d’introduire un ou plusieurs a r
t i c le s  n o u v e a u x  « e n  v u e  d e  c r é e r  u n e  C o u r  
de contentieux adm inistratif, de déterm iner 
sa compétence et ses attributions et de pré
voir l’organisation d’autres tribunaux adm i
nistratifs » (1) —, notre Cour de caséation, 
scrupuleusement jalouse de conserver la plé
nitude de ses attributions juridictionnelles, 
s’empressa d’énerver cette initiative en ad
m ettant désormais le principe de la respon
sabilité de l’adm inistration, et en enlevant 
ainsi aux partisans de l ’initiative de réforme 
constitutionnelle, un des griefs qui la justi
fiaient (2).

De niaximis nisi bene ! s’empresse d’ail
leurs d’ajouter M. Orban.

A cette coïncidence, il faut ajouter les avis 
qui furent émis, en 1920, sous l ’inspiration 
de M. le prem ier avocat général à la Cour 
de cassation Paul Leclercq, par la Commis
sion extraparlem entaire chargée d’étudier les 
propositions relatives à la révision du T itre
II, C hapitre III, de la Constitution, qui 
concluaient à la solution judiciaire des con
flits et proposaient d’ajouter à l’article 105 : 
« La Cour de cassation prononce, d’après le 
mode réglé par la loi, sur les conflits d’a ttri
bution et sur les recours en annulation pour 
excès de pouvoir formés contre des actes de 
l’autorité administrative ».

En 1937, M. Henri Rolin, conseiller à la 
Cour de cassation, au nom de la Commission 
extraparlem entaire chargée par le Gouverne
ment de donner son avis sur la question du 
Conseil d’Etat, conclut à la création d’un 
conseil comprenant deux sections : l’une lé
gislative, dont le rôle est purem ent consulta
tif, et dont la consultation elle-même est 
facultative; l ’autre, administrative, dépour
vue de tout pouvoir juridictionnel.

Empressons-nous d’ajouter que le vote de 
la Commission ne fut pas unanime.

« Après une étude approfondie du pro
blème, le Gouvernement a estimé devoir se 
rallier à cette conception de la Commis
sion » (3).

Tout cela nous permet de dire que les ma
gistrats de la Cour de cassation sont hostiles 
à l’établissement d’un pouvoir juridictionnel 
autre que les cours et tribunaux.

Mais, ce revirement de la jurisprudence, 
peut-on l ’expliquer par .-tte ostilité de la

(1) D ocum ents parlem. Chambre, 1918-1919, p. 9.
i2) O rban . La responsabilité des pouvoirs publics 

devant la doctrine et la jurisprudence, pp. 46 et 47.
(3 ) Cham bre Sess- 1936-1937, pro jet n° 211; exposé 

des motifs, p. 2.

Cour et cette hostilité elle-même peut-on 
l’attribuer à ce que de méchantes langues 
appellent de la « jalousie » ?

Ce serait m anquer du respect le plu6 élé
mentaire vis-à-vis de la plus haute de nos 
magistratures, que d’adm ettre un seul instant 
une explication aussi simpliste et de suppo
ser qu’elle se soit laissé guider par une pas
sion personnelle.

Il résulte clairem ent des avis donnés par 
M. le procureur général Paul Leclercq 
que la Cour de cassation a obéi à un souci 
d’équité • Presque tous les Belges ont le sen
tim ent intune qu’ils ne forment pas une ad
ministration toute puissante contre laqnelle 
ils seraient sans droit. » Ainsi s’exprime-t-il 
dans sou avis repris à la Pasicrisie (1921, I, 
313 et 315). Souci louable auquel, dans l ’état 
présent de la législation, seul ce revirem ent 
de la jurisprudence semblait pouvoir satis
faire, et ce, jusqu’à un certain point.

Il est toutefois assez étonnant d’assister à 
ce brusque réveil de l ’équité, sortant forte et 
combative d’un sommeil léthargique de 
quatre-vingt dix ans; il semble cependant 
possible d’expliquer partiellem ent cette nou
velle ardeur par le fait que l ’équité ait trouvé 
un défenseur de la valeur de M. le procureur 
général Paul Leclercq.

Quant à l’hostilité dont nos magistrats ont 
fait preuve vis-à-vis de la création d’une Cour 
de contentieux adm inistratif dotée d’un pou
voir de juridiction, ne serait-il pas permis de 
l’expliquer, d’une part, par la conscience 
bien légitime qu’ils avaient de la perfection 
de notre organisation judiciaire et des garan
ties qu’elle offre à ceux qui ont recours à elle 
pour faire valoir leurs droits et la crainte de 
voir s’improviser une juridiction qui n’offri
rait pas les mêmes garanties, et, d 'autre part, 
par l’appréhension de voir surgir d’innom 
brables conflits d’attributions qui rendraient 
illusoire le recours à cette juridiction.

Nous examinerons m aintenant : 1° si cette 
nouvelle jurisprudence suffit à assurer d’une 
sanction suffisante tous les droits dont un 
citoyen peut être titulaire vis-à-vis du pou
voir; 2° quelles seraient les difficultés inhé
rentes à la solution judiciaire des conflits ré
sultant d’un acte de l’adm inistration ou de ses 
préposés; 3° ce que prévoit en ce domaine le 
projet de loi portant création d’un Conseil 
d’E tat; 4° pourquoi il faudrait donner à la 
section administrative du Conseil d’Etat un 
large pouvoir de juridiction et comment il 
faudrait délim iter sa compétence.

1° Lacunes et limites de la compétence du 
pouvoir judiciaire malgré la nouvelle ju ris
prudence.

Il est tout d’abord bien certain que le cri
tère adopté par la Cour de cassation et qui 
consiste à dire que la responsabilité de l'A d
m inistration se trouve engagée, non plus lors
qu’elle agit comme personne privée — la dis
tinction entre personne privée et publique 
étant désormais abolie — mais suivant la for
mule de M. le prem ier avocat général Le
clercq : « Indemnité est due quand il y a 
faute; il y a faute quand une obligation pré-
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existante est violée; il y aura violation d’une 
obligation préexistante lorsqu’un droit civil 
aura été lésé ».

Il est certain, disions-nous, que ce critère 
est un filet aux mailles trop lâches qui laisse 
passer bon nombre de droits qui devraient 
être retenus.

Il y a, en effet, d’autres droits que les droits 
civils : les droits politiques et aussi, entrant 
dans cette catégorie, ce que nous appellerions 
volontiers des droits « adm inistratifs ».

« Ce sont la participation à la puissance pu
blique (élections), ainsi que tous ceux qui, 
sans être des droits civils, existent soit au 
profit de particuliers, soit au profit de corps 
politiques, vis-à-vis de l’adm inistration, tels 
le droit du contribuable à n’être pas surtaxé; 
du fonctionnaire à n’être pas indûm ent desti
tué; de l’industriel à ne pas se voir refuser 
sans juste raison le droit d’exploiter son in
dustrie. » (4).

Certains de ces droits sont munis de re
cours devant l’adm inistration au cas ou un 
de ses préposés les léserait, mais ses déci
sions ne présentent aucune des garanties qui 
sont attachées aux décisions juridiction
nelles, telles que les définit M. V authier (5), 
c’est-à-dire : « ... qu’elle émane d’une auto
rité qui possède l’indépendance et l’im par
tialité d ’un juge n ’ayant lui-même aucun in
térêt dans le débat e t devant lequel les par
ties se présentent sur un pied de parfaite 
égalité. »

Ici, au contraire, la procédure est généra
lem ent secrète, non contradictoire et l’Admi
nistration doit constater elle-même les délais 
qui courent contre elle.

Mais il y a plus : il existe, suivant les ter
mes de la Commission extraparlem entaire de 
1921, « une m ultitude d’intérêts qui ne sont 
pas purem ent patrim oniaux, qui m éritent ce
pendant d’être protégés, qui ne deviendront 
de véritables droits que si une protection 
suffisante leur est accordée et qui ne jou i
ront de cette protection que s’ils peuvent 
recourir à une juridiction régulière ».

C’est là, nous semble-t-il, ce qui devrait 
être la mission principale d’une Cour de 
contentieux adm inistratif, e t ce serait un 
grand progrès du droit, que d’élever à la di
gnité de droits nombre de ces intérêts qui 
sont souvent tout aussi im portants e t tout 
aussi respectables que les droits civils recon
nus et protégés par le Code.

Il semble donc dès ores établi que, malgré 
le retournem ent de jurisprudence, la compé
tence des tribunaux, lim itée d’une part, par 
cette notion de « droit civil » et, d’autre 
part, par le6 conditions de 1382, laisse sans 
protection nombre de droits et surtout d’in
térêts, éminemment respectables, et ce, bien 
que, dans l’état actuel de la législation et de 
la Constitution, la Cour de Cassation soit 
allée jusqu 'à l’extrême limite de 6es pou
voirs. On ne peut donc espérer pour les ci
toyens de garanties suffisantes que par une 
réforme de la législation et surtout par fex-  
plicitation de la notion de droit politique.

De plus, à notre sens, il faudrait confier la 
protection de ces droits ainsi reconnus à une 
juridiction qui jugerait selon l’équité. Nous 
développerons brièvem ent ces notions dans 
un prochain article.

L. v a n  DIEREN.

(4) V e lce . y a-t-il lieu de créer en  Belgique une  
C our de con ten tieux  adm in istra tif ? Bayez, 1935.

(5) V a u th ie r ,  .Manuel de droit adm inistra tif, p. 
433.

La Fontaine au Palais
Nous extrayons des bonnes feuilles d ’un petit 

livre sous presse, et très élégamment édité par 
la Maison Larcier : La Fontaine au Palais — 
Fables à l’usage des Avocats, un des fabliaux les 
plus caractéristiques. L’auteur, qui tourne déli
cieusement ce genre qui fut toujours en hon
neur dans notre W allonie, est un des plus an
ciens de nos rédacteurs. Le talent de M« C h a r 
l e s  G h e u d e  a su toujours conserverie  sourire ...

G -------------------------------------- ®

L E  ST A G IA IR E  

OU L E  SOT AU PL A ID .

La laitière et le pot au lait. 
L ivre  V II , 10.

Un jour. Godelureau se rendant au Palais,
Afin d'y vider certain plaid,

Prétendait sans encombre atteindre la victoire. 
Léger et sifflotant, il allait à grands pas.
Ayuit priv et jcw-U, pour aller au pré voire,

Codex et Dalloz sous le bras.
Notre gaillard, dans sa pensée,
Suivait déjà, par lui tracée.

La route où l'attendaient les honneurs et l'argent. 
Procès étant gagné, tout, de façon aisée 
Allait fructifier par son soin diligent :

Il me sera, dit-il, facile 
D'honoraires replets de faire ample moisson;

Et bien peu je serais habile 
Si je n'avais gagné pour bâtir ma maison 
Avant qu'il soit longtemps. Il n'est pas de raison 
Pour que, des méritants précédant la cohorte,
Je n'aille du Conseil bientôt forcer la porte.
Et qui m'empêchera d'être noble à quartier,
D'aller jusqu’au sommet et d'être bâtonnier?
Bientôt devait finir cette course au laurier.
Le procès tombe; adieu splendeurs de toute sorte. 
Le maître de ces biens voyant, peu folichon,

Sa fortune éparse en la nue,
Va s'excuser à son patron 
Et narrer sa déconvenue.
Le récit en farce en fut fait 
On l'appela... le sot au plaid...

JURISPRUDENCE
L’Affaire du « Pays Réel »

Cass. (2e ch.), 31 mai 1937.
Prés. : M. J am ar . Rapp. : M. G e n a r t . 

Prem . av. gén. : M. G e s c h é .

(Proc. Gén. Bruxelles c. Hodeige et consorts)

D R O IT  PEiSAL E T  DE LA P R E SSE .  —  

ECRITS IM PRIM ES. —  Délit de P resse.
—  C om pétence du Ju ry .
Constituent des délits de presse les écrits 

im prim és qui sont l’expression de la pensée, 
et en conséquence leur caractère délictueux  
relève d’une appréciation à ém ettre par le 
jury, conformément à l’article 98 de la Con
stitution.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Genart en son rapport 
et sur les conclusions de M. Gesché, prem ier 
avocat général;

Vu la demande en règlement de juges for
mée par M. le P rocureur Général près la Cour 
d’appel de Bruxelles;
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Attendu que par ordonnance de la Cham
bre du Conseil du T ribunal de première ins
tance de Bruxelles, du 7 novembre 1936, ont 
été renvoyés devant le T ribunal correction
nel : Hodeige, Maxime, né à Laeken, le 17 
mars 1908, domicilié à Uccle; Daumerie, 
Willy, né à Haelen, le 19 mai 1910, domici
lié à Bruxelles; Mathys, Victor, né à Ander
lecht, le 20 février 1914, domicilié à Schaer- 
boek; et Leynen, Hubertus, né à Overpelt, le
17 avril 1909, domicilié à Bruxelles, prévenus 
d’avoir dans l'arrondissem ent judiciaire de 
Bruxelles, les 24 et 25 septem bre 1936 : soit 
pour avoir exécuté l’infraction ou coopéré 
directem ent à son exécution, soit pour avoir 
par un fait quelconque prêté, pour Inexécu
tion, une aide telle que, sans leur assistance, 
l’infraction n’eût pu être commise, répandu 
quelque inform ation ou avis inexact qui est 
de nature à ébranler la confiance dana le 
franc, à savoir l ’inform ation qu’à la date du 
mercredi 23 septem bre 1936, le trésor était 
en déficit de 300 millions et que la trésorerie 
avait, en outre, absorbé en tre le 23 mai 1935 
et le 25 septembre 1936, les 4 m illiards 350 
millions constituant le produit de la rééva
luation de l’encaisse de la Banque Nationale, 
le Gouvernement ayant dépensé ces 4 m il
liards 350 millions du fonds de réévaluation 
plus 300 m illions; — c’est-à-dire inculpés 
comme auteurs ou coauteurs d’infractions 
aux articles 1 et 2 de l’arrêté royal du
19 ju ille t 1926, modifié par l ’arrêté royal du
3 décembre 1934;

A ttendu que, par arrêt contradictoire du
20 m ars 1937, réform ant le jugem ent du T ri
bunal correctionnel de Bruxelles du 16 dé
cembre 1936, la Cour d’appel de Bruxelles a 
déclaré que l’infraction, objet des poursuites, 
est un délit de presse et conséquemment que 
le tribunal correctionnel était incompétent 
pour connaître de l’action;

A ttendu que l’ordonnance de la Chambre 
du Conseil et l ’a rrê t de la Cour d 'appel 6ont 
actuellement passés en force de chose jugée 
e t que de leur contrariété naît un conflit de 
juridiction qui entrave le cours de la justice; 
qu’il y a lieu à règlement de juges;

Attendu que les inculpés sont poursuivis, 
suivant les constatations de l’arrêt, pour 
avoir répandu une inform ation ou avis in
exact, de nature à ébranler la confiance dans 
le franc, en portant à la connaissance des 
lecteurs des journaux Le Pays Réel et le 
Nieuwe Staat, qu’à la date du 23 septembre
1936, le trésor était en déficit de 300 millions 
et que la trésorerie avait, en outre, absorbé, 
entre le 23 mai 1935 et le 23 septem bre 1936, 
les 4 m illiards 350 millions constituant le 
produit de la réévaluation de l'encaisse de la 
Banque Nationale; le Gouvernement ayant 
dépensé la totalité de ces fonds »;

A ttendu que l’arrêt de la Cour d’appel a 
justem ent estimé que les faits ainsi reprochés 
aux prévenus, à les supposer établis, consti
tueraient des délits de presse parce que les 
écrits imprimés, objets de l’inculpation, 
étaient l ’expression de la pensée, et que leur 
caractère délictueux relevait d’une apprécia
tion à ém ettre par le jury , conformément à 
l ’article 98 de la Constitution;

Par ces motifs :
Réglant de juges, annule l’ordonnance de 

la Cham bre du Conseil du Tribunal de pre
mière instance de Bruxelles du 7 novembre 
1936; ordonne que le présent arrêt sera tran
scrit sur les registres du dit T ribunal et que 
mention en sera faite en marge de l’ordon
nance annulée; renvoie la cause et les parties 
à la Chambre des mises en accusation de la 
Cour d 'appel de Bruxelles.

Cass. (Ire ch.), 13 mai 1937.
Prés. : M. G o d d y n . Rapp. : M. V it r y .

Av. gén. : M. S a r t in i van d en  K e r c k h o v e . 
Plaid. : MM" S im o n t  et V e l d e k e n s .

(Cie Gén. Belge des Isolants c. Sterkendries.)

D R O IT  DE PRO CED U RE CIVILE. —  
CASSATION. —  Société anonym e. —  
Pourvoi. —  Conseil d 'ad m in is tra tio n .
—  Absence des qualités des adm in is
tra teu rs. —  N ullité d u  pourvoi.

Quand un pourvoi est form é par une so
ciété anonyme représentée par son conseil et 
agissant conformément à ses statuts, par le 
président du dit conseil, il doit indiquer les 
noms, profession et domicile des mandataires 
chargés (Tadministrer la société.

A défaut de cette indication, le président 
du conseil d ’administration, sur les pour
suites et diligences duquel a été faite la re
quête en cassation, a agi pour une demande
resse qui n’est pas représentée, et cet acte 
introductif est entaché de nullité.

Ouï M. le conseiller Vitry en son rapport 
et sur les conclusions de M. Sartini van den 
Kerckhove, avocat général;
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Attendu que la requête en cassation doit 
contenir l’indication précise de la partie de
manderesse;

Attendu que, lorsque celle-ci est une per
sonne morale, la requête doit nominative
ment désigner les personnes physiques qui la 
représentent;

Attendu que dans l'espèce, le pourvoi a été 
formé par la Société anonyme Compagnie 
Générale Belge des Isolants, représentée par 
son conseil d 'adm inistration et agissant con
formément à l’article 45 de ses statuts par le 
président du dit conseil, M. Charles Tlionet, 
ingénieur, domicilié 77, avenue d’Auder- 
ghem, à Bruxelles;

Attendu que cette désignation ne satisfait 
pas au prescrit de la loi;

Que la requête devait indiquer les noms, 
profession et domicile des m andataires char
gés d ’adm inistrer la société;

Attendu qu'à défaut de cette indication, le 
président du conseil d'adm inistration, sur les 
poursuites et diligences duquel a été faite la 
requête en cassation, a agi pour une deman
deresse qui n’est, en réalité, pas représentée;

Attendu que les circonstances que la signi
fication de la requête m entionne les noms, 
profession et domicile des adm inistrateurs 
est impuissante à régulariser une procédure 
d’ordre public dont l'acte introductif est 
entaché de nullité ;

Attendu, au surplus, que la demanderesse, 
qui, devant la Cour d 'appel, avait été « re
présentée par son conseil d’adm inistration » 
sans autre indication, e t qui, pour la pre
mière fois, dans l’instance en cassation, dé
clare agir conformément à l'article 45 de ses 
statuts par le président du dit conseil, 
M. Charles Tlionet, n'a pas annexé au pour
voi soit l’expédition de l ’acte authentique, 
soit le num éro du Moniteur renferm ant les 
dits statuts, non plus que l’acte conférant au 
dit M. Thonet la qualité de président du 
conseil d’adm inistration;

Par ces m otifs :
L a C o u r ,

Rejette  le pourvoi, condamne la deman
deresse aux dépens et à l ’indem nité de 
150 francs envers le défendeur.

Cass. (Ire ch.), 13 mai 1937.
Prés. : M. G o d d y n . Rapp. : M. L im b o u r g . 

Av. gén. : M. S a r t in i  van den  K e r c k h o v e .
Plaid. : Me B r a u n .

(Veuve A lbeniz et Charpentier c. De Maegd)

D RO IT DE PRO C ED U RE C IVILE . —  
ACTION COMPLEXE. _  A journem en t 
unique. —  P ré ten d u e  absence de con- 
nexité. —  M oyen soulevé d ’office. —  
Illégalité. —  Cassation.

Si le juge du fa it apprécie souverainement, 
en F absence de définition légale, quand  
existe entre plusieurs actions le lien  étroit 
qui est de l’essence de la connexité, il ne 
peut être perdu de vue que l'exception tirée 
de l’absence de connexité n’est pas d ’ordre 
public et ne peu t être opposée d’office.

Si les parties ont conclu au fond  sans sou
lever aucune exception, c’est en méconnais
sance de leur volonté qu’un jugem ent annule 
un exploit d  ajournem ent pour le m otif qu'il 
n’existait en la cause aucune connexité.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Limbourg en son rap 

port, et sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerckhove, avocat général;

Sur le second moyen, pris de la violation 
des articles 97 de la Constitution belge, 141 
et 470 du Code de procédure civile, 168, 173 
du même Code, 2, 4, 9, de la loi du 15 mars
1932 (art. 37bis e t ter de la loi du 25 mars 
1876) ; 1134, 1319, 1320 et 1322 du Code ci
vil, en ce que le jugement en trepris statue 
d'office sur la non-existence de la connexité, 
en violation de la loi qui abandonne cette 
question à l'un ique volonté des parties et lui 
enlève tout caractère d 'ordre public, et sou
lève cette question après que le défendeur a 
conclu au fond, e t a ainsi renoncé tacitement 
à toute exception à déduire de la non-exis
tence éventuelle de la connexité; e t en ce 
que, ce faisant, le juge du fond a méconnu la 
volonté des parties établie par le contrat ju 
diciaire formé devant lui et a, dès lors, violé 
la foi due aux actes qui le constatent;

A ttendu que le jugement dénoncé annule 
l’exploit d 'ajournem ent pour le motif que 
cet acte in trodu it deux actions distinctes, 
mues entre parties différentes, et n’ayant ni 
la même cause ni le même objet; qu’il 
n'existe entre elles aucune connexité;

Attendu que l’absence de connexité appa
raît ainsi comme le motif déterm inant de la 
décision;.que c’est en effet parce que les ac
tions sont distinctes que les parties sont dif
férentes, que les actions n’ont pas la même 
cause ni le même objet, que le jugem ent af
firme qu’il n’y a pas de connexité;

3 4 3

Attendu que le juge du fait apprécie sou
verainement, en l’absence de définition lé
gale, quand existe entre plusieurs actions le 
lien étroit qui est de l’essence de la connexité, 
mais qu'il ne peut être perdu de vue que 
l'exception tirée de l’absence de connexité 
n'est pas d’ordre public et ne peut donc être 
opposée d'office;

A ttendu qu’il résulte des conclusions de6 
parties reproduites aux qualités du jugement 
dénoncé que les parties ont conclu au fond 
sans soulever aucune exception; que c’est, 
dès lors, en méconnaissance de leur volonté 
et en violation des dispositions légales invo
quées au moyen que le jugem ent attaqué a 
annulé l’exploit d 'ajournem ent pour le motif 
qu'il n’existait en la cause aucune connexité;

Par ces motifs :
Et sans s’arrê ter au prem ier moyen, casse le 

jugem ent dénoncé; ordonne que le présent 
arrêt sera transcrit sur les registres du T ri
bunal de première instance de Bruxelles et 
que mention en sera faite en marge de la 
décision annulée; condamne le défendeur 
aux dépens et renvoie la cause au Tribunal 
de première instance de Termonde, jugeant 
en degré d’appel.

Voies principales 
et secondaires

Cass. (2e ch.), 11 mai 1937.
Prés. : M. J am ar . R app : M. G e n a r t .

Av. gén. : M. C o r n il .

(Drieghe, Henri c. tViets, Joseph.)

D R O IT  DE LA RO U TE. —  V oie p rin c ip a le  
et secondaire. —  SIGNAL. —  T riang le  
renversé. —  Signal posé. —  A utorité 
incom pétence. —  Inopérance.

Pour avoir force obligatoire, le signal 
prévu aux articles 51, 3°, et 131, de l’arrêté 
royal du 1er février 1934 (triangle renversé) 
doit seulement rem plir certaines conditions 
de forme, aucune autre condition n’étant 
exigée.

Partant, le signal, régulier en la forme, 
s’impose par lui-même à Vusager de la voie.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Genart en son rap
port, et sur les conclusions de M. Léon Cor
nil, avocat général;

Sur la compétence de la  seconde cham bre: 
Attendu que le pourvoi est dirigé contre 

un jugem ent rendu par le T ribunal correc
tionnel de Louvain, le 19 décembre 1936, à 
la suite du renvoi qui lui a été fait, après 
cassation d’un jugem ent du T ribunal correc
tionnel de Bruxelles, du 2 décembre 1935;

Attendu, en effet, que ce jugem ent avait 
décidé que l ’Adm inistration communale est 
sans pouvoir pour m odifier, par le place
ment du signal visé au septimo de l’article 
131 du règlement général sur la police du 
roulage, les règles de la priorité de passage 
aux croisées des voies, telles qu’elles résul
tent de ce règlem ent;

Attendu que la Cour de cassation a déclaré 
que l’Administration communale avait ce 
pouvoir et a, partant, annulé le jugement du
2 décembre 1935, pour avoir ainsi violé les 
articles 51, 3°, 55 et 131, de l ’arrêté royal 
du 1er février 1934;

Attendu que s’il est vrai que le pourvoi 
actuel cite, parm i de nom breux textes dont il 
invoque la violation, les mêmes articles 51 et 
131, il ressort du pourvoi lui-même et de ses 
développements qu’il reproche au jugement 
du Tribunal de Louvain d'avoir admis que le 
pouvoir reconnu à l’adm inistration commu
nale était valablement exercé par le bourg
mestre en sa seule qualité; que le pourvoi 
fait valoir d’autre part que le seul fait de 
l'existence du signal obligeait l'usager à cé
der le passage aux véhicules circulant sur la 
voie abordée, sans qu’il im porte de recher
cher la personne ou l ’autorité qui en a or
donné le placem ent;

Attendu qu’il s’ensuit que la décision atta
quée ne l’est pas par des moyens ayant servi 
de base à la cassation du jugem ent du T ribu
nal correctionnel de Bruxelles; que la se
conde cham bre est partan t com pétente;

Sur le moyen tiré de la violation des arti
cles 1, 2°, 1, 5, et spécialement 5, 2°, 50, 51, 
52, 54 et 131 de l ’arrêté royal du 1er février 
1934, portant règlement général sur la police 
du roulage et de la circulation, 1 et 2 de la 
loi du 1er août 1899, portant révision de la 
législation et des règlements sur la police du 
roulage modifié par la loi du 30 août 1924, 
75, 76, 77, 78, 81, 82, 83, 84, 85, 86, 90, e t spé
cialement 90, 12° (ce dernier article tel qu’il 
a été modifié par l’article 18 de la loi du 
30 décembre 1887) et 94 de la loi commu
nale du 30 mars 1836, réim prim ée en vertu 
de l’arrêté royal du 27 novembre 1891, et 
coordonnée avec toutes les lois modificatives,

3 4 4

50 du décret du 14 décembre 1789, relatif à 
la constitution des m unicipalités, 3 du titre
XI de la loi des 16-24 août 1790 sur l’organi
sation judiciaire, 140 et 161 du Code d’in
struction crim inelle; en ce que le juge du 
fond, tou t en constatant dans la rue Bon- 
neels la présence, à l'approche de la chaus
sée de Louvain, d 'un triangle équilatéral ren 
versé, et tout en reconnaissant conformément 
à l ’arrêt de la Cour de cassation, du 9 mars
1936, que, placé par l ’autorité com pétente, ce 
signal aurait eu pour effet de rendre la rue 
Bonneels secondaire par rap p o rt à la chaus
sée de Louvain, a néanmoins refusé de sanc
tionner l’infraction commise par le prévenu 
en ne cédant pas le passage au dem andeur 
qui circulait sur la chaussée de Louvain, s’est 
en conséquence déclaré incom pétent pour 
connaître de la demande formée par la par
tie civile, et lui a refusé les dommages-inté
rêts qu’elle sollicitait, pour le seul m otif 
erroné en droit que, placé en suite, non d’un  
règlement ém anant du conseil com m unal, 
mais en vertu d’une décision du bourgm estre 
de Saint-Josse-ten-Noode, le dit triangle ren 
versé aurait été placé par une autorité in 
compétente et n ’aurait pu en conséquence 
avoir pour effet de rendre secondaire la rue 
Bonneels, alors cependant :

Première branche : qu 'ayant p a r applica
tion des articles 50 du décret du 14 décem
bre 1789, 3 du T itre  XI de la loi des 14-24 
août 1790 et 90 de la loi communale, le droit 
de prendre les mesures de police qu ’il juge 
nécessaires pour assurer la circulation sur la 
voie publique, le bourgm estre était incontes
tablem ent compétent pour ordonner le place
ment du signal litigieux en vue de rendre plus 
commode la circulation, placem ent qui n’est, 
au surplus, que l'exécution du règlem ent géné
ral qui le prévoit expressém ent;

Seconde branche : qu’en tout é tat de cause, 
l’article 51, 3°, de l’arrêté royal du 1er février 
1934, disposant expressém ent que sont tou 
jours considérées comme voie secondaire ......
les parties de voies publiques m êm e princi
pales, pourvues, à l’approche d’une b ifurca
tion, jonction ou croisée, d’un triangle ren
versé, il im porte peu de rechercher quelle est 
la personne ou l’autorité qui en a ordonné le 
placement, le seul fait m atériel de l ’existence 
d’un tel signal ayant pour effet de rendre la 
voie secondaire, le conducteur y circulant de
vant céder le passage aux véhicules circulant 
sur la voie qu 'il aborde (art. 131, 4°) ;

Sur l ’ensemble du moyen :
Attendu que selon l’article 51, 3°, de l ’a r

rêté royal du l"r février 1934 « sont tou jours 
considérés comme secondaires : ... 3° les
parties de voies publiques, même principales, 
pourvues à l ’approche d’une bifurcation, jonc
tion ou croisée d’un triangle renversé » et que 
suivant les dispositions de l ’artic le 131 de l ’a r
rêté royal du 1er février 1934, le signal dont 
s’agit indique au conducteur qu’il doit céder 
le passage aux véhicules circulant sur la voie 
qu’il aborde;

A ttendu que pour avoir force obligato ire le 
signal prévu aux article 51, 3°, et 13 l, de l ’a r
rêté royal du 1er février 1934, doit seulem ent 
rem plir certaines conditions de form e, aucune 
autre condition n’étant exigée;

A ttendu, d’autre part, qu 'il est défendu aux 
particuliers de placer des signaux ayant tra it 
à la circulation routière à moins qu 'ils n ’y 
soient dûm ent autorisés par l’au to rité  compé
tente, laquelle est d’ailleurs arm ée pour p ré 
venir e t réprim er les usurpations de droit à 
ce sujet;

Que, partan t, le signal, régulier en  la form e, 
s’impose par lui-même à l'usager de la voie, 
comme s'il était placé par l’au to rité  com pé
tente ou avec son autorisation; q u ’il oblige 
l ’usager au respect de l’obligation qu 'il m a
nifeste;

Qu’en décider autrem ent et laisser à q u i
conque la faculté de discuter la régu larité  du  
placement du signal, en apparence correct, 
serait enlever toute sécurité aux usagers de 
la voie, qui ne pourraien t jam ais être  assu
rés de leurs droits e t de leurs ob ligations; 
que tel ne peut être le vœu de l’a rrê té ;

Par ces m otifs :
Et sans avoir égard au surplus du  moyen, 

casse le jugem ent en trep ris; ordonne  que le 
présent arrêt sera transcrit sur les registres 
du Tribunal correctionnel de Louvain et que 
mention en  sera faite en m arge du jugem ent 
annulé;

Condamne le défendeur aux fra is ;
Renvoie la cause devaut le T rib u n a l de 

Malines, siégeant comme juge d’ap p e l de po
lice.

Gand (3e ch.), 9 avril 1937.
Prés : MM. L agae. Cons. : MM. d e  C l e r c q  

et L a n c e r o c k . A v . gén. : M. de B i e . Plaid .: 
MM1-* J .  N o l f  et L . P o l l e f e y s  c. F. V an  
den  B e r g iie  (tous trois du B arreau  de Cour- 
tra i) .

(Min. publ. et B illiet c. Lem esre.)
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D R O IT DE LA RO U TE. —  AUTOMOBILE.
—  I. P iéton. —  Collision su r l'accote
m ent. —  Vitesse excessive. —  R espon
sabilité du  conducteur. —  II. DEVALUA
TION. —  Loi du  29 avril 1935. —  Con
ditions d ’application .

I. Ln conducteur d’auto doit ne pas s’écar
ter de la route carrossable et ne pas renver
ser les piétons qui marchent devant lui, sur 
les accotements.

S ’il n’a pas réglé son allure sur la force 
éclairante de ses phares avants, il n ’a dès lors 
pas rem pli son devoir de bon conducteur.

IL La loi du 29 avril 1935 n’est pas appli
cable aux indemnités résultant de faits dom
mageables qui se sont produits depuis la dé
valuation; il ne suffit pas de faire remarquer 
que la vie a renchéri; il faut prouver que 
les marchandises faisant l’objet du com
merce de la victime ont augmenté de prix et 
que la victime aurait obtenu des bénéfices 
plus considérables.

Ouï M le conseiller Langerock en son rap
port en audience publique;

Ouï le prévenu en ses moyens de défense 
présentés tant par lui-même que par M ' Em. 
van den Berghe, avocat à Courtrai;

Ouï M” Pollefeys, avocat à Courtrai, en ses 
moyens pour la partie civile Billiet, Made
leine, présente à l'audience en personne;

Ouï le inquisitoire de M. Jos. de Bie, avo
cat général;

Ouï M- Paul Van Heuverswyn, avoué près 
cette Cour en 6a déclaration au nom de la 
partie civile La Prévoyance Sociale, pour la
quelle il s’est constitué à l’audience du 11 fé
vrier 1937;

Attendu que le prévenu, le ministère pu
blic et la partie civile Billiet, Madeleine, ont 
interjeté appel dans le délai légal et dans la 
forme légale;

Que toutes les dispositions du jugement 
sont susceptibles d 'appel, pour les chefs de 
l ’infraction étant connexes, que la prescrip
tion a été valablement interrom pue par l'ap
pel du ministère public, le 10 avril 1936;

I. — Quant aux dispositions pénales : 
Attendu qu'à bon droit, le jugement a quo

a considéré comme établis les faits mis à 
charge du prévenu;

Attendu que la peine appliquée est pro
portionnée à la gravité de l’infraction, qu’il 
n ’y a toutefois pas lieu d'accorder le béné
fice du sursis de la peine;

II. — Quant à l'action civile de la veuve 
Lietar :

Attendu que par la faute de l'inculpé la 
demanderesse a perdu son soutien; que le 
montant d'indemnité attribuée de ce chef par 
le prem ier juge (100,000 francs) doit être 
augmenté; qu’on peut, en effet, admettre 
comme base au calcul une perte annuelle de
8,000 francs; que la victime avait atteint 
l’âge de 42 ans accomplis et que, dès lors, il 
était à présumer que la durée probable de 
sa vie com porterait encore 21 ans de travail 
productif,, suivant les tables de Pereire; que 
la valeur actuelle de 21 annuités de 8,000 fr. 
à 4 p. c. d'intérêts comporte eu chiffres 
ronds 112,000 francs (8,000X14,029);

Attendu qu'à tort, la demanderesse invoque 
la loi du 29 avril 1935 pour obtenir 20 p. c. 
d'augm entation; que cette loi n'est pas appli
cable aux indemnités résultant de faits dom
mageables, qui se sont produits depuis la dé
valuation; qu’en outre, il ne suffit pas de 
faire rem arquer que la vie a renchéri; qu'il 
faudrait prouver que les marchandises fai
sant l’objet du commerce de la veuve Lietar 
ont augmenté de prix et que la victime au
rait obtenu des bénéfices plus considérables; 
que cet import peut être considéré comme 
suffisant;

Attendu que le dommage immatériel a été 
équitablem ent fixé à 5,000 -j- 15,000;

Attendu qu'il n'y a pas eu de contestations 
concernant les frais d'hospitalisation et de 
soins médicaux (1,240 francs) ;

Attendu que les frais de funérailles sont 
des charges de la succession; que les bénéfi
ces de la succession dépassent les charges; 
que, dans l’évaluation du dommage matériel, 
une somme de fr. 3,708.60 ne pouvait donc 
pas être portée en com pte;

Attendu que la Cour ne peut suivre le T ri
bunal en son avis que le prévenu ne devrait 
indemniser que trois quarts des dommages;

Attendu que la victime n’a pas commis 
d'im prudence, puisqu’elle fut renversée à un 
emplacement où elle avait le droit de se trou
ver et pouvait se considérer comme hors de 
danger;

AttendVi qu’un conducteur d'auto doit 
prendre les précautions nécessaires pour ne 
pas s'écarter de la route carrossable et de ne 
pas renverser les piétons qui marchent de
vant lui, sur les accotements de la route;

Attendu que l'accident s’est produit le soir, 
vers 6 h. 45’, au mois d’octobre sur une route 
non éclairée, par temps sombre et pluvieux; 
que le prévenu reconnaît avoir roulé à une
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vitesse de 60 à 70 kilomètres et n'avoir vu la 
victime qu'au dernier moment;

A ttendu que, dans ces conditions, il faut 
adm ettre que l'accident est uniquem ent im
putable au fait que le prévenu n'a pas réglé 
son allure sur la force éclairante de ses 
phares avants et n’a, dès lors, pas rempli son 
devoir de bon conducteur d 'auto;

Attendu que la demanderesse a donc droit 
à fr. 112,000 +  15,000 +  5,000 +  1,240 =  
133,240 francs;

11. — Quant à l'action civile de la Société 
Coopérative La Prévoyance Sociale :

Attendu que celui qui s’acquitte de son 
obligation ne peut être considéré comme su
bissant un dommage;

Par ces motifs :
Vu les dispositions légales invoquées au 

jugement et indiquées par le Président de 
cette Chambre à l'audience de ce jour;

L a C o u r ,
Déclare recevable les appels du prévenu, 

du ministère public et de la partie civile Bil
liet, Madeleine;

Et se ralliant aux motifs du prem ier juge 
non contraires à ceux ci-dessus indiqués;

Confirme le jugement dont appel quant à 
la peine et à la condamnation du prévenu aux 
frais de première instance; mais, statuant à 
l'unanim ité, dit n‘y avoir lieu à accorder le 
bénéfice du sursis;

Augmente  l’indemnité accordée à la veuve 
Lietar et condamne Louis Lemesre à payer 
à la demanderesse Madeleine Billiet, à titre 
de dommages-intérêts une somme de 133,240 
francs (au lieu de fr. 93,711.45), augmentée 
des intérêts judiciaires, comme dédommage
ment sur 112,000 fftncs à dater du 9 octobre 
1935 et des intérêts judiciaires sur 21,240 
francs à dater du 17 m ars 1936 et aux frais 
civils des deux instances à taxer ultérieure
ment ;

Rejette  le surplus de la demande de la 
partie civile;

Met à néant la disposition du jugement 
condamnant le prévenu à payer 6,750 francs 
à la Société Coopérative La Prévoyance So
ciale et statuant à nouveau, déclare la société 
non fondée en son action; la condamne à 
supporter les frais des deux instances;

Condamne le prévenu aux frais d'appel 
envers la partie publique taxés à fr. 46.88.

Civ. Brux. (4e ch.), 22 mars 1937.
Siég. : M. Valentin, juge unique.

Min. publ. : M. C o n v e n t .

( Calbert c. D'Huart et Etat belge.)
(Etat belge c. Waroltts.)

D RO IT CIVIL E T  A D M IN ISTR A TIF . —  
GARDE-CHASSE. —  Faute. —  Source 
d irecte et nécessaire. —  O rgane adm in is
tra tif. —  R onde noctu rne . —  LOUAGE 
DES SERVICES. —  C om m ettant. —  
RESPONSABILITE.

•
Si la faute engendrant le dommage n’a été 

commise et n’a pu être commise qu’à raison 
des fonctions accomplies par Fagent physique  
en tant qu’organe, dans ce cas, il y  a respon
sabilité de l'organisme; si, au contraire, la 
faute, n'a pas sa source directe et nécessaire 
dans les fonctions d  organe, dans ce cas, seule 
la responsabilité de l’agent subsiste.

Les rondes nocturnes constituent l'exécu
tion normale et usuelle du contrat de louage 
de services existant entre le propriétaire de 
chasse et son garde.

Le. fait préjudiciable commis au cours de 
cette tournée de nuit engage la responsabilité, 
du commettant.

Attendu que les actions inscrites sub nu- 
meris 97752 et 2737 sont connexes et qu'il y 
a lieu de les joindre;

Attendu que l’action principale (n° 97752) 
a pour objet de faire condamner les défen
deurs solidairement, conjointement ou l’un à 
défaut de l ’autre, à payer au demandeur la 
somme de 58,000 francs à titre de dommages 
et intérêts en réparation du préjudice lui 
causé par le garde-chasse Warolus;

Attendu que l’Etat belge a assigné en inter
vention et en garantie le dit garde-chasse;

Attendu que l’action est basée, pour ce qui 
regarde le défendeur d 'H uart, sur les liens 
de préposition l’unissant à Warolus, en ce 
qui concerne l’Etat, soit sur les mêmes lois, 
soit sur les rapports d'organe à organisme 
existant entre parties;

Attendu en fait que, dans la nuit du 17 au
18 janvier 1934, le défendeur en garantie 
W arolus, garde-chasse du prem ier défendeur, 
a, au cours d'une rencontre, blessé le bra
connier Calbert; que, par arrêts de la Cour 
d 'appel de Liège, en date des 11 juillet 1934 
et 31 octobre 1935, la culpabilité du garde- 
chasse a été reconnue; qu’il a été condamné 
à payer an demandeur la somme de 58,000 
francB à titre de dommages et intérêts;

Attendu que, pour éclairer le débat, il y a 
lieu de m ettre en relief que le garde-chasse
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agréé par l'E ta t — ce qui est le cas de l'es
pèce — jouit de deux qualités :

1° 11 est choisi, rém unéré et révoqué par le 
propriétaire de la chasse; il est sous sa sur
veillance et son autorité; moyennant ré tribu
tion, il surveille et protège sa chasse;

La réunion de ces caractères implique 
comme conséquence que les rapports ju rid i
ques unissant les parties sont ceux de com
m ettant à préposé;

2° Il est agréé par le gouverneur provincial 
et prête serm ent; cette agréation peut lui être 
retirée soit d 'olïice, soit du fait de la révoca
tion par son patron; il a pour mftsion la re
cherche et la constatation des infractions dans 
les limites du territoire confié à sa surveil
lance.

Ces caractéristiques im pliquent qu’il est 
l'organe — et non le préposé — de l’E tat;

A ttendu qu'en l’absence d’un texte légal le 
stipulant, on ne discerne pas le principe ju 
ridique en vertu duquel un préposé perdrait 
cette qualité du fait de son agréation par le 
pouvoir public pour rem plir des fonctions 
voisines, mais distinctes de celles qu’il assume 
en tant que préposé;

Attendu que la situation du garde-chasse 
est certes inaccoutumée, mais qu’elle a été 
voulue telle par la loi; qu'il faut donc ad
mettre que la même personne physique est 
à la fois organe de l’Etat et préposée d’un 
particulier pour l'exercice de fonctions con- 
tiguës par le fait, mais différentes par l'es
sence ;

Attendu que les responsabilité découlant 
de ces qualités sont, elles aussi, essentielle
ment distinctes;

Attendu, en conséquence, qu'il y a lieu de 
rechercher isolément quelles sont les respon
sabilités en cause;

En ce qui concerne l’Etat :■
Attendu qu'il échet tout d'abord d’exami

ner si le garde-chasse, organe de l’Etat, a, en 
tirant le coup de feu litigieux, agi en cette 
qualité et a, par conséquent, engagé la res
ponsabilité directe de celui-ci;

Attendu (jue l’E tat le dénie; qu’il articule 
que l'adm inistration ne jouit pas de la pléni
tude d’action d’un être physique, mais qu’au 
contraire, elle ne peut rien faire sauf cer
tains actes fixés par la Constitution et les lois 
prises en son exécution; que le cadre de son 
activité étant ainsi rigidement fixé, ses li
mites s’imposent avec la même rigueur à son 
organe: qu’aussi longtemps que ce dernier 
reste à l’intérieur de ses frontières, il engage 
la responsabilité de l’organisme dont il est 
membre, mais qu’aussitôt qu’il en sort, il 
n’engage plus que sa propre responsabilité 
du fait qu'il est hors du cadre de l’activité 
possible de l'adm inistration;

A ttendu qu’adm ettre un tel système serait 
reconnaître en fait l’irresponsabilité de 
l’Etat pour tout acte fautif de ses agents;

Attendu qu'il exclut, en effet, la perpétra
tion d’une faute par un organe dans l’exer
cice de ses fonctions du fait que, par défini
tion, celles-ci sont coulées dans le moule des 
activités légalement permises à l’organisme;

Attendu que son adoption conduirait à 
proclamer la responsabilité de principe de 
l'E tat, mais à lim iter son application aux cas 
où elle n’aurait précisément aucun rôle à 
jouer;

Attendu que ce système paraît heurter la 
logique et les faits dans leur réalité;

Attendu que l’on admet que l'adm inistra
tion — organisme dont l’activité est stricte
ment régie par la loi — peut cependant, en 
fait, faire mal ce que la loi l'autorise à faire 
et que, dans ce cas, elle engage sa responsa
bilité;

Attendu qu'il paraît dès lors y avoir lieu 
d 'adm ettre que l'agent dont l ’activité en tant 
qu'organe comporte exactement les mêmes 
frontières, peut également, en tant qu'or
gane, mal faire ce que la loi lui dit de faire 
et, dans ce cas, engager sa responsabilité en 
tant qu’organe s’identifiant avec l’organisme :

Attendu, d 'autre part, que, dans la réalité 
des faits, il faut de même reconnaître qu'il 
existe certains cas où l’individu — interm é
diaire obligé d’action pour la personne mo
rale — n'a pu agir et causer tort que parce 
qu'il était agent de l'adm inistration, parce 
que, détenant une parcelle de l'autorité pu
blique; qu’en d'autres termes, son action — 
et la faute dans celle-ci — n'a été rendue 
possible que par sa qualité d’organe;

Attendu que, dans ce cas, l’organisme doit 
être réputé avoir agi — bien ou mal — par 
son organe , puisque lui seul avait qualité 
pour agir;

Attendu qu’il apparaît donc rationnel de 
dire que, dans certains cas, l'E tat peut être 
responsable de l’acte culpeux de son organe;

Attendu qu’un critère doit être adopté 
pour la recherche de ces cas;

Attendu qu’il ne peut être trouvé dans 
l’intention de l'agent, ce domaine échappant 
aux investigations hum aines;

Attendu qu’il ne peut être trouvé non plus 
dans les résultats de l ’action; que ceux-ci, par
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suite de la faiblesse hum aine, ne répondent 
souvent pas au but poursuivi; qu'au surplus,
il est illogique de faire dépendre juridique-

1 ment la qualité en laquelle un acte a été 
accompli — qualité inhérente à l'acte dès son 
origine —, de ses suites conditionnées elles- 
mêmes en fait par la plus ou moins grande 
habileté de l’exécutant;

A ttendu qu’il paraît rationnel d 'adopter le 
critère suivant :

Si la faute engendrant le dommage n 'a été 
commise et n 'a  pu être commise qu’à raison 
des fonctions accomplies par l’agent physi
que en tant qu'organe, dans ce cas, il y a 
responsabilité de l'organism e; si, au con
traire, la faute n’a pas sa source directe et 
nécessaire dans les fonctions d'organe, dans 
ce cas, seule, la responsabilité de l’agent 
subsiste;

Attendu que. dans la prem ière hypothèse, 
en effet, on doit dire que c’est l'adm inistra
tion elle-même qui a agi, du fait que la per- 
sonne physique n'a été à même d'accom plir 
l’acte litigieux que parce que et pour autant 
qu’elle était la manifestation physique du 
pouvoir public;

Attendu que si l’on s'en réfère à ce critère,
il faut conclure que, dans l’espèce présente, 
le garde-chasse n'a pas agi en tant qu’organe 
s’identifiant avec l'E tat;

A ttendu, en effet, qu 'il y a lieu de distin
guer la mission au cours de laquelle l'acte 
fautif a été commis et la nature de celui-ci;

A ttendu que l’on peut considérer comme 
constant que la tournée effectuée par le 
garde avait pour objet de protéger la chasse 
de son patron et de constater éventuellement 
les infractions qui pouvaient se perpétrer 
sur elle:

Attendu qu’au cours de cette ronde, le 
garde, croyant sa vie menacée par des bra
conniers, a tiré et blessé l'un de ceux-ci;

Attendu qu'à la lumière des principes ci- 
dessus énoncés, il y a lieu de se dem ander si, 
en tirant, le garde-chasse a agi et n’a pu agir 
que parce que et en tant qu'organe du pou
voir public;

Attendu qu’une réponse négative s'impose; 
que ce n'est pas parce qu’il était organe de 
la loi qu’il a tiré ; qu’il est évident que, n’eût-
il pas eu cette qualité et u'eût-il été que sim
ple garde particulier du premier défendeur, 
les mêmes événements se seraient déroulés 
dans les mêmes circonstances;

Attendu que si le tir m eurtrier s’est pro
duit, au cours de ses fonctions — circon
stance qui a rendu la Cour d’appel compé
tente pour en connaître —, on ne peut dire 
qu’il constituait l’exercice de sa fonction ou 
que tout au moins, il n’a pu s’y livrer que 
parce qu’il remplissait des fonctions d’offi
cier de police judiciaire;

Attendu qu'il ressort des considérations ci- 
dessus développées que Warolus ne peut 
donc être considéré dans l’espèce présente 
comme ayant agi en tant qu'organe de l'E tat; 
que celui-ci doit donc être mis hors cause;

En ce qui concerne le défendeur d llu a r t  :
Attendu qu'il est constant qu’au moment 

des faits, Warolus, choisi comme garde- 
chasse par le défendeur, était chargé, moyen
nant rétribution, de surveiller et de protéger 
la chasse de son patron, ce, sous sou autorité 
et sa surveillance;

Attendu qu’il échet de rechercher si le fai 
préjudiciable a été commis au cours de ses 
fonctions;

Attendu que le défendeur soutient le con
traire et prétend que c’est en voulant rem
plir sa mission d'ordre public que Warolus 
a tiré;

Attendu que pour réussir dans 6on moyen, 
le défendeur devrait prouver que la ronde 
au cours de laquelle le tir a été effectué avait 
été entreprise uniquem ent dans l’intérêt pu
blic et ne constituait pas l'exercice de ses 
fonctions de préposé;

Attendu qu'il est constant que les rondes 
nocturnes constituent l ’exécution normale et 
usuelle du contrat de louage de services exis
tant entre le propriétaire de chasse et son 
garde;

Attendu qu’il doit donc être présumé, sauf 
preuve contraire, que la tournée de la nuit 
du 17 au 18 janvier 1934 a été effectuée en 
exécution de la convention liant les parties;

Attendu que la preuve contraire n’est pas 
apportée; qu'étant établi le but complexe de 
la ronde du garde, la circonstance posté
rieure aux faits, que les braconniers ont été 
condamnés pour délits du droit commun, 
n'exclut pas que la tournée, au cours de la
quelle le coup de feu a été tiré, avait été 
effectuée eu exécution des obligations con
ventionnelles assumées par le garde vis-à-vis 
de son patron;

Attendu, d 'autre part, que si le fait liti
gieux avait été commis p ar un garde non 
agréé, la responsabilité du patron serait non 
douteuse; que, dans l’espèce présente, étant 
décidé que les agissements de Warolus ne 
trouvent pas leur source et leur raison d’être 

. dans les fonctions publiques qu'il remplissait,
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il faut conclure que la responsabilité «lu com
m ettant reste entière;

(Juunt à l’action  n° 2737 :
A ttendu que la partie demanderesse étant 

mise hors cause dans l'action principale, son 
appel en intervention et en garantie devient 
sans objet;

Par ces m otifs :
L e  T r ib u n a l ,

Entendu M. Couvent, substitut du Procu
reur du Roi, en son avis en partie conforme, 
statuant sur l ’action 97752, condamne le dé
fendeur d’H uart à payer au dem andeur à ti
tre de dommages et intérêts, tous droits sauf 
dans l’avenir, la somme de 58,000 francs plus 
les intérêts judiciaires depuis le 2 juillet 
1934; le condamne aux dépens de l'instance 
en tant que dirigée contre lu i; (lit l’action non 
fondée en iant que dirigée contre l’Etat belge; 
en conséquence, en déboute le dem andeur; 
le condamne aux dépens de l'instance en tant 
que dirigée contre cette partie; statuant sur 
Faction 2737, en déboute la demanderesse; 
la condamne aux dépens.

OBSERVATIONS. ---  Voy. B. ]., 15 mars
1937 : Le garde<hasse, p a r  M. René GaUly el les 
références citées.

Civ. Brux. (Ass. jud.), 14 janv. 1937.
Plaid. : MM" ue M o r t ie r  et G e o r g e s .

(Tournay c. Languich.)

D RO IT DE PROCEDURE CIVILE. —  
ASSISTANCE JUDICIAIRE. —  R ejet p ar 
le trib u n a l correctionnel. —  D em ande 
nouvelle devant le b u reau  d 'assistance.
—  Recevabilité.

La décision du Tribunal correctionnel, re
jetant la demande d’assistance judiciaire in
troduite, ne fa it pas obstacle à ce que la 
requérante reproduise sa demande aux mêmes 
fins devant le Bureau d’assistance judiciaire 
du même tribunal.

Attendu que la doctrine et la jurisprudence 
adm ettent que les décisions accordant ou re
fusant le bénéfice de l'assistance judiciaire 
n’ont pas l’autorité de la chose jugée;

Qu'il s'ensuit que la décision du Tribunal
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correctionnel de ce siège (20e' ch.), rendue 
entre parties, le 5 décembre 1936, rejetant la 
demande d'assistance judiciaire introduite 
par la requérante, devant ce Tribunal, ne 
fait pas obstacle à ce que la requérante re
produise sa demande aux mêmes fins devant 
ce Bureau d'assistance judiciaire;

A ttendu que la disposition de l ’article 17 
de la loi du 29 ju in  1929, qui permet à la 
partie civile et à la partie civilement respon
sable de dem ander le bénéfice de l ’assistance 
judiciaire au juge saisi de la poursuite, con
stitue une exception au principe de la com
pétence générale du B ureau d'assistance ju 
diciaire, mais n'est pas exclusive de celle-ci;

Que cette exception trouve sa justification 
dans la nécessité d’éviter que les retards que 
pourrait apporter l ’obligation de recourir 
exclusivement aux bureaux d'assistance jud i
ciaire, seraient de nature à mettre en péril 
les intérêts de la partie civile ou de la partie 
civilement responsable;

Attendu qu’il n’est pas contesté que la re
quérante n 'a d’autres ressources que celles 
que lu i procure une pension alimentaire 
mensuelle de 1,000 francs lui servie par son 
époux;

Attendu que la requérante produit un cer
tificat médical du 18 décembre 1936, établis
sant que son état de santé est de nature à 
entraîner pour elle des frais médicaux et 
pharm aceutiques considérables;

Que cette circonstance n ’a été établie que 
postérieurement à la décision de rejet de la 
prem ière demande, constitue un élément 
nouveau qui n’a pas été soumis au Tribunal 
correctionnel et sur lequel celui-ci n ’a donc 
pas pu statuer;

Attendu si l’on tient compte de cet élé
ment et du fait que, sans le bénéfice de l’as
sistance judiciaire, la requérante devrait con
signer une somme d’environ 700 francs, l’indi
gence de la requérante est suffisamment éta
blie;

Attendu, d’autre part, que la prétention de 
la requérante paraît juste et qu’elle a intérêt 
à la faire valoir;

A ttendu que les parties n’ont pu être conci
liées;

Entendu le m inistère public en son avis 
conforme;
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Vu les dispositions de la loi du 29 juin 
1929, accorde à la partie demanderesse le bé
néfice de l’assistance judiciaire aux fins de 
la susdite requête.

Comm. Courtrai (lre ch.), Tr mai 1937.
Prés. : M. Joseph C a l ew a er t  Réf. : M. Jules 

de N e c k e r . Plaid. : M M " E. J a n so n  (du 
Barreau de Bruxelles) et A. D e l v o y e .

(S. A. Chaleur et Récupération c. Société en 
nom collectif D’H alluin et Cie.) 

D R O IT  DE PROCEDURE. —  EMPLOI DES 
LANGUES. —  P lu ra lité  de défendeurs.
—  Calcul de  la m ajorité . —  D éfendeurs 
é trangers. —  Exclusion.
Lorsque, dans une m ême affaire, il y  a p lu 

sieurs défendeurs, pour le calcul de la majo
rité, déterm inant le choix de la langue, il ne 
faut tenir com pte que des défendeurs domi
ciliés dans le pays.

Attendu que parties ont déclaré reprendre 
conclusions ;

Ouï les parties en leurs moyens et conclu
sions ;

Vu les pièces;
Vu la loi du 15 juin 1935 en son article 55, 

§§ 1 et 2;
Attendu que l ’assignation est rédigée en lan

gue flam ande;
A ttendu que la défenderesse, la Société en 

nom collectif « D’H alluin et Cie » a son siège 
social à Mouscron et y est censée domiciliée;

A ttendu que les autres défendeurs sont do
miciliés à Roubaix (France) ;

A ttendu qu’aux termes de l ’article 55, § 1, 
de la loi du 15 juin 1935, lorsque le défendeur 
est domicilié dans une commune wallonne, si
tuée dans le ressort d’une juridiction où, en 
vertu de l ’article 2, la procédure doit être faite 
en néerlandais, l ’acte introductif d’instance est 
rédigé en français ou en  néerlandais selon 
que le défendeur est domicilié dans une com
mune wallonne ou dans une commune fla
m ande;

Attendu que Mouscron a été classé comme 
commune wallonne;

Attendu, il est vrai, qu’aux termes de l 'a r
ticle 55, § 2, lorsque, dans une même affaire,
il y a plusieurs défendeurs, l’acte introductif 
d’instance est rédigé en français ou en néer-
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landais, selon que la m ajorité des défendeurs 
est domiciliée dans une commune wallonne 
ou dans une commune flamande;

Attendu que, pour le calcul de la majo
rité, il ne faut tenir compte que des défen
deurs domiciliés dans le pays, ce qui résulte 
des termes « selon que la majorité des dé
fendeurs est domiciliée dans une commune 
wallonne ou dans une commune flamande » 
(Mercuriale de Hayoit de Termicourt : Recht. 
Weekbl., 25 sept. 1935) ;

A ttendu que la défenderesse est domiciliée 
dans une commune wallonne, Mouscron, et 
qu'aucun défendeur n’est domicilié dans une 
commune flam ande;

Attendu que cette solution est dans la lo
gique du système adopté par le législateur;

Attendu, en effet, qu’il avait été entendu, 
au cours des discussions, que les communes 
wallonnes de la frontière linguistique seraient 
plus tard rattachées à un arrondissement où la 
langue de la procédure était française et réci
proquement, afin d’assurer à ces populations, 
par ce rattachem ent territorial, l’adm inistra
tion de la justice dans leur langue régionale;

A ttendu que, transitoirem ent, il avait été 
prévu que la procédure serait française pour 
les défendeurs de ces communes, même devant 
les tribunaux d’arrondissements flamands aux
quels elles étaient actuellement rattachées;

Que, dans le cas de pluralité de défendeurs 
les intérêts de la m ajorité décidaient de la 
langue de la procédure, suivant que cette 
m ajorité était composée de défendeurs domi
ciliés dans des communes flamandes ou wal
lonnes;

Attendu que dans pareil système, abstrac
tion est faite des défendeurs domiciliés en 
pays étrangers, les intérêts linguistiques des 
nationaux seuls étant pris en considération 
pour décider de la langue à em ployer pour 
l'assignation et la procédure;

Attendu que les dispositions de l’article 55 
sont d’ordre public;

Que le T ribunal doit relever leur violation 
d’office;

Pour ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Déclare l’exploit d’assignation nul et 
annule toute la procédure subséquente;

Condamne la demanderesse aux dépens.

LES REVUES JURIDIQUES
L a d év alu atio n  m o n é ta ire  e t les indem nités délic- 

tuelles. —  Ju rid ic tio n  co m p éten te  p o u r  m odifier 
u n e  pension  a lim en ta ire  fixée  p a r  la C o u r dans 
u n e  p ro c éd u re  en sép a ra tio n  de  co rp s  ou  en 
d ivorce . —  Le dé la i de g râce  en  m atiè re  de  
p rê t h y p o th éc a ire . —  R éad ap ta tio n  sociale  des 
dé lin q u an ts .

La loi du 29 avril 1935 prévoit en son a rti
cle prem ier que lorsqu’il y a lieu à évaluation 
d ’une indem nité ou de dommages-intérèts, il 
n ’est tenu compte des modifications à la 
parité-or du franc que dans la mesure où, au 
jour où il est procédé à cette évaluation, elles 
ont affecté le pouvoir effectif d ’achat du franc 
dans le domaine envisagé.

Après avoir rappelé les controverses que 
cette disposition suscita — l’œuvre législa
tive fut sommaire et ses travaux p répara
toires hâtifs —  M. René Piret, référendaire- 
adjoint au tribunal de commerce de Bruxel
les, entreprend spécialement de répondre à 
l ’une des questions qu’elle soulève en ma
tière d ’indem nité délictuelle. Dans la Revue 
Générale des Assurances et des Responsabi
lités (n” 2200) il examine si la loi du 29 avril
1935 a en réalité in troduit une règle nouvelle 
dans la fixation judiciaire des sommes al
louées en réparation du préjudice ou si, au 
contraire, elle n’est qu’une consécration du 
droit commun. L’auteur démontre très bien 
que cette dernière opinion doit être admise. 
La préoccupation du juge, sur le plan délic- 
tuel, tendra à évaluer un préjudice tel qu’il 
existe au moment où il statue. Le montant de 
l ’indem nité aura dès lors à être fixé « en con
sidération des dépenses qui devraient être 
faites p ar la partie  préjudiciée pour réparer 
à la date du prononcé du jugement, les dom
mages subis par elle et non encore réparés ». 
Tel est le sens de plusieurs décisions de jus
tice auxquelles, après un raisonnem ent sans 
défaut, M. P iret se rallie à bon droit.

Dans une note publiée sous les initiales 
IL F., la Belgique Judiciaire du 1" avril 1937, 
développe à 1 appui d’un arrê t de la Cour 
d’appel de Bruxelles du 13 juin 193G, les argu
m ents tendant à justifier que seule la ju rid ic 
tion ayant ordonné des mesures relatives à 
la garde des enfants ou à l’attribution d ’une 
pension alim entaire, peut, en m atière de sépa
ration de corps ou de divorce, connaître, le 
cas échéant, des m odifications à y apporter.

L’arrêtiste  observe que cette décision, 
comme la doctrine et la jurisprudence qui la 
corroborent, se justifie par la considération 
que le juge qui a rendu !a décision dont la 
rétractation ou la m odification est sollicitée, 
est mieux à même de vérifier si des événe
ments nouveaux peuvent m otiver celles-ci. Je 
ne crois pas, cependant, que cette argum en
tation soit décisive. La loi a organisé l’ordre 
des jurid ictions; n’est-ce pas à elle seule qu’il 
appartien t d ’y déroger ? Qu’on songe, par 
exemple, aux conditions lim itatives dans les
quelles le droit d ’évocation a été institué. P ar 
le souci de rendre la Cour maîtresse de m odi
fier le taux d’une pension alim entaire qu’elle 
avait fixé sur appel, la partie défenderesse

serait donc privée d’un degré de juridiction, 
lit, disons-le en passant,puisque la thèse pro
posée est notamment étayée p ar « des consi
dérations d’ordre pra tique» , on ne peut croire 
que les mêmes m agistrats d’appel connaî
tront de la demande orig inaire et de l’action 
nouvelle. Il semble partan t hasardeux de con
clure à la fin de la controverse.

En éditorial de la même livraison, M. Jean 
Canivet donne une étude sur la question de la 
responsabilité médicale. On y trouvera un 
utile inventaire des gloses et décisions que ce 
sujet a provoqués. La m atière aussi bien n’est 
pas neuve et si les expériences tém éraires de 
la chirurgie esthétique l’ont entre autres enri
chie de quelques feuillets, ses rudim ents se 
rattachent aux éternels problèmes de la souf
france, qu’aucune règle rigide ne peut élu
cider. La conclusion de l’auteur nous en 
apporte le témoignage, où je me perm ets de 
souligner quelques mots appelés à faire sou
che : Le médecin « ne peut pas, sans m otifs 
sérieux, refuser ses soins; il doit posséder des 
connaissances suffisantes et doit agir avec une 
extrême prudence  laquelle, cependant, n'ex
clut pas l'audace »...

Les Annales du Notariat et de l’Enregistre
m ent (mars 1937), publient une intéressante 
étude sur la question du délai de grâce et du 
sursis à exécution en m atière de créances 
hypothécaires.

On sait que le gouvernement a déposé sur 
le bureau de la Chambre un projet de loi ten
dant à rem placer l’article 1244 du Code civil 
par des textes nouveaux. Désormais, constate 
l’Exposé des motifs, il sera hors de conteste 
que le juge peut accorder des délais, même 
s il y a acte notarié; que ce pouvoir est d ’or
dre public et que le débiteur ne peut, à aucun 
moment, y renoncer soit expressément, soit 
tacitem ent, par exemple en acceptant une 
clause résolutoire opérant de plein droit; que 
dans l’octroi des délais, le juge doit avoir 
égard, tant à la situation du créancier, qu’à 
celle du débiteur; que les délais peuvent 
s’étendre sur plusieurs années.

Il s’agit pratiquem ent de donner à la loi du 
27 juillet 1934, dont l ’on avait tenté de justi
fier le vote el la prorogation par « la situa
tion économique du m om ent», un caractère 
définitif.

Les Annales du Notariat s’élèvent contre ce 
projet en rappelant qu’en vertu  de la Loi de 
Ventôse, un acte authentique a force exécu
to ire par lui-même. Dorénavant, le créancier 
n’aurait plus qu’un titre  dont l’efficacité ad 
viendrait incertaine. Le crédit requérant la 
sécurité, le p rêt sur hypothèque consenti le 
plus souvent p ar la classe moyenne, n’aura  
plus lieu dès le jour où le remboursement du 
capital deviendra légalement aléatoire.

Ces considérations, développées d ’ailleurs 
dans un ton de polémique, font, en vérité, en 
même temps que la critique d’une réforme 
législative en élaboration, le censure d’une 
jurisprudence qui, avant même (jue les inno
vations proposées fussent réalisees, en avait 
admis les prémisses.

Je crois, pour ma part, qu’une certaine mo
dération pourra, dans des conjonctures excep
tionnelles, dem eurer de mise. Les clauses réso
lutoires, spécialem ent, ont donné lieu dans le

>assé à des abus qu’en diverses m atières le 
égislateur a justement corrigés. Il est sociale

ment souhaitable, et il semble pratiquem ent 
réalisable, de concilier en l’occurrence un 
souci d ’hum anité et les légitimes exigences 
de l’épargne. Mais il faut convenir que le 
projet gouvernemental ne paraît point ouvrir 
la voie à cette perfection.

M. P. Cornil présentera en juillet prochain 
au deuxième Congrès in ternational du droit 
com paré qui tiendra  ses assises à La Haye, un 
rapport su r l’Organisation de la rééducation 
morale et la réadaptation sociale des délin- 
quants. La Revue de D roit pénat et de Crimi-

nologie en publie le texte en sa livraison 
d ’avril 1937. L’auteur y défend cette thèse 
notoire et opportune que dans l’exercice de 
la répression, nous devons nous souvenir que 
l ’individu coupable d’un délit n’a pas néces
sairem ent fait preuve, p a r cet acte isolé, d ’un 
ca rac tè re . nettem ent antisocial. U faut alors 
le « tra iter ». La Société ne peut l ’exclure sans 
trah ir son devoir.

Ch. V. R .

C andidat H uissier, ancien stag iaire de 
l ’en reg istrem en t, frança is-flam and , au  cou
ra n t travaux  b u re au  (A ctes et au tre s) 
cherche place, éc rire  A. B. B ureau  jo u rn a l.

VIENT DE PARAITRE

EN SO U SC R IPTIO N  A LA M AISON LA R C IER .

C H A RL E S  GHEUDE

F A B L E S  
a  L U S A G E  d e s  AVOCATS

F. L A R C I E R  • S. A.- E D I T E U R S  • B R U X E L L E S
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FLUVIAL
Com m entaire de la loi 
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PEDRO DELAHAYE
S u b stitu t du  P ro c u re u r  du  Roi 
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PROPOS ET RÉFLEXIONS
Saint Nicolas contre Saint Yves.

Un grand nombre d’avocats belges ne recon
naissent pas comme patron saint Yves, mais 
saint Nicolas. On sait que le « Bâton » du 
Bâtonnier n’était autre chose que la hampe 
de la bannière de saint Nicolas, dans la pro
cession de nos gildes, et ce, dans toute 1 an
cienne Belgique : Artois, Picardie, Hainaut, 
Brabant et Flandres. A l’occasion du vitrail de 
Tréguier, « qui n’est pas lotharingien », il n’est 
pas sans intérêt de rappeler un des derniers 
discours de Maurice Duvivier.

•* *
C’était l ’an dernier, à pareille saison, lors du 

banquet annuel du Bâtonnier. Celui-ci venait 
d ’annoncer son pèlerinage à Tréguier, et sa 
promesse d ’un vitrail à saint Yves « patron 
des avocats », quand moi d ’abord, Me Maurice 
Duvivier ensuite l’interrompirent : « Le patron 
des avocats belges, n’est pas saint Yves, mais 
saint Nicolas ! ». Comme Mc Duvivier insistait, 
le Bâtonnier lui dit : « Quand j’aurai fini, je te 
donnerai la parole... ».

Ce que conta notre cher ami disparu, laisse 
un tel parfum de charme, de vérité, et d ’à- 
propos que nous n’avons pu nous empêcher 
d’en ressusciter, au moins en résumé, le texte. 

♦**
« Saint Yves n’est pas notre patron. Possible 

qu’il le soit en France, et ce n’est pas sûr. 
En tous cas, dans nos provinces belgique, nous 
fêtons saint Nicolas. Sa bannière est la nôtre, 
bleue et jaune. Sa hampe est votre insigne, 
Bâtonnier, et sa légende, profondément belge. 
C’est à la fois le saint des enfants et des avo
cats. Des trois petits enfants de notre folklore, 
les enfants dans le saloir, fêtés le 6  décembre 
de chaque année, et dont notre mémoire 
conserve la délicieuse chanson :

Il était trois petits enfants
Qui s'en allaient jouer aux champs.

» Cette complainte, mes chers confrères et 
amis, c’est notre vieille chanson corporative. 
Les trois enfants sont les trois premiers clients 
du premier des Avocats très chrétiens, le grand 
saint Nicolas, au temps de Constantin, évêque 
de Myre, en Asie Mineure.

» Trois princes, guerriers et vaillants, 
avaient été jetés en geôle, à Damas, soupçonnés 
d’en vouloir à la vie de l’empereur.

» Ils firent appel à l’intercession de saint 
Nicolas, advocatus. Celui-ci s’empressa, et en 
réalité, et même en songe, puisque l’empereur 
Constantin rôva qu’il entendait, la nuit, la 
plaidoirie de saint Nicolas. Celle-ci fit sur 
lui une impression telle qu’à son réveil, obsédé, 
il donna l’ordre de libérer les trois innocents.

» Mais, me direz-vous, vous insinueriez que 
les trois enfants du saloir et les trois princes 
de Damas seraient les mêmes personnages ?

» Assurément, et c’est même là un bien 
curieux phénomène d’iconographie folklorique. 
Mosaïques et fresques popularisent la légende 
du grand saint Nicolas, advocatus des trois 
princes. Et comme, en ces temps naïfs, l ’im
portance des personnages représentés se me
surait en taille et superficie, les peintres firent 
un « grand », très grand saint Nicolas, et, 
par  contraste, des princes tout petits. Ceux-ci, 
des militaires, étaient figurés sortant à mi- 
corps d’une tour que saint Nicolas dominait 
de sa taille colossale.

» Quand ce conte des Mille et une Nuits 
très chrétiennes fut transporté d ’Orient, en 
Occident, sur les murs de nos basiliques, Tour
nai, Huy, Soignies ou Louvain, les Belges, 
Wallons et Flamands, ne se souvenaient plus 
de la Légende Dorée. Ce monde de petites 
gens, artisans, boulangers et bouchers, ne 
pensa guère à des princes, figurés si petits, à 
côté du « grand » évêque ! Elle en fit des 
enfants, de petits innocents. N’est-ce pas la 
légende de nos clients, qui sont tous des 
malheureux, des enfants abandonnés dont nous 
devons être ies tuteurs et les Pères? Même quand 
nous les faisons passer au saloir de nos chi
canes, n’est-ce pas pour les ressusciter dans la 
gloire ? Quand leur rêve judiciaire, souvent 
rempli d’affreux cauchemar*, est fini, et qu’ils 
se réveillent, ayant g ag n ^ 'feu r  procès, ne 
chantent-ils pas Alléluia  cosîime les petits inno
cent du grand saint Nico*BsV

Le prem ier dit : J ’ai bien .dormi.
Le second dit : Et tnbif aussi.
Et le troisièm e répond it/: Je me croyais en 

Paradis /  /  t
* /*

Saint Yves, quand oif interroge les ori
gines historiques, est uli dieu celtique du pays 
breton qui symbolise un rite judiciaire et une 
forme de procédure,’ celle .de la semonce, 
variété du droit de vengeance.

Je me borne à reproduire, ce que, dans le 
sommaire de mon cours sur l’Idée du Juste, 
à l’Université nouvelle de B/jxelles, j’exposais 
en 1914 : « Il existe' en tùce de Tréguier en 
» Bretagne, à Trédar-zec, sur l’estuaire du Jau- 
» dv, un sanctuaire qui n’est représenté par 
» aucune église. C’est le lieu où, autrefois. 
» s’élevait, dans un ossuaire, une statue en 
» bois d’Yves Héloury de Kermartin, juriste 
» légendaire, au type à la fois savant et bon. 
» L’endroit s’appelle encore : Tribunal de 
» Saint-Yves de Vérité.

» Les fidèles y viennent pour adjurer le bon 
» juge, surnommé parfois patron des avocats, 
» comme aussi ils font dire, dans leur église, 
» une messe spéciale, la messe à Saint-Yves 
» de Vérité, 011 comme ils prêtent serment sur 
» le chef de saint Yves, relique de la cathédrale 
» de Tréguier.

» Rite juridique et non magique, le saint 
» c h ré t ie n y  a pris la place d ’un dieu ou d ’un 
» génie païens. Ainsi en ont fait d’autres saints. 
» Saint Sul et saint Abibon (en breton : san 
» Tu-pe-du). Cette adjuration offre un type 
» de tangano, de sommation celtique, de suprê- 
» me semonce. Ne pouvant plus compter sur 
» la justice humaine, le plaideur s’adresse au 
» divin Juge : « Tu es le petit saint de la 
» Vérité (Zantik-ar-Warioné). Je te voue un 
» tel. Si le droit est pour lui, condamne-moi. 
» Mais si le droit est pour moi, fais qu’il meure 
» dans le délai rigoureusement prescrit ».

» C’est là une formule d’execration judi-

NECROLOGIE
Le B âtonn ier Louis V erhaeghe.

Nous le savions attein t et menacé au point 
que chaque jou r pouvait nous apporter la 
fatale nouvelle.

Mais il y avait dans sa nature primesau- 
tière des rebondissements si inattendus que, 
comme dernier paradoxe, nous attendions de 
lui qu 'il ferait réform er les condamnations 
médicales.

Il n ’obtint que des remises.
L’échéance est venue, retardée, mais inexo

rable. Sa mort est pour le Barreau de Cand 
plus qu’une perte, c’est un appauvrissement.

Car avocat, il l’était, rien qu’avocat, de 
pied en cap, superbement.

Formé à la grande école de Me Jules van 
den Heuvel (dont il fut le stagiaire et le col
laborateur), il était de ces jurisconsultes de 
race, qui dominent le droit, en pénétrant les 
grands courants qui le traversent et le ra tta
chent à toute la vie de la Nation.

L’étroitesse des purs légistes avait le don 
de l’irriter.

Civiliste éminent, il ne se contentait pas 
de connaître le dernier état de la ju risp ru 
dence et de la pratique, mais il échappait à 
renvoutem ent tyrannique du précédent, et 
lisant tout ce qui se publiait sur la matière, 
il gardait l’intelligence ouverte aux idées 
nouvelles qui préparent l’avenir.

Son esprit alerte e t souple, se jouant dans 
cette vaste érudition, en avait fa it un plai
deur éblouissant.

Quand Me Verhaeghe plaidait, l ’audience 
était parfois déconcertante, mais elle n’était 
jamais somnolente ou terne.

Le tour original de ses idées, ses mots qui 
étonnaient, frappaient, secouaient, griffaient 
parfois, ne perm ettaient pas à l’auditeur de 
rester passif. Pour ou contre, il fallait bien 
qu’il prenne parti.

Ce qui ajoutait à cette parole une auto
rité souveraine, c’était la vie toute droite, le 
noble désintéressement et l’intégrité sans dé
faillance de celui qui parlait.

Peu d’avocats ont aussi magnifiquement 
pratiqué la vertu professionnelle d’indépen
dance.

Indépendant à l’égard de la clientèle par le 
choix scrupuleux de ses causes.

Indépendant dans ses moyens de défense à 
l’égard de la magistrature.

Indépendant à l’égard de ses confrères, mal
gré l’esprit de confraternité le plus large.

Quand sa claire intelligence avait aperçu 
une injustice à redresser, une m alhonnêteté à 
dénoncer, une corruption à flétrir, rien n’était 
plus capable de l’arrêter.

Il m archait droit au but avec une franchise 
de langage et une hardiesse d’action qui fai
saient tom ber tous les masques.

Les hypocrisies de tous genres le redou
taient plus qu’aucun autre.

Il fut le bâtonnier de l’armistice.
Son rôle, comme chef de l’ordre, fut parti

culièrement délicat e t parfois pénible dans 
la répression disciplinaire des compromis
sions avec le pouvoir occupant.

Certaines sévérités du Conseil qu’il prési
dait lui pesaient comme des remords.

Car il avait le cœ ur compatissant et bon, en 
dépit des flèches qu’il aimait à lancer contre 
les vilenies, les rapacités e t les procédés de 
réclame commerciale qui risquent de décon
sidérer la profession.

Mais il faisait ostentation de ses mots sar
castiques, tandis qu’il entourait du mystère 
le plus strict ses actes de bonté et d’inépui
sable charité.

Que sa réputation en souffrît, il n’en avait 
cure.

Son ombrageuse indépendance n 'aurait pu 
s’accommoder du souci d’une gloire qu’il mé
prisait d'ailleurs.

L'exemple, hélas ! se fait de plus en plus 
rare de ces belles figures d’avocat qui savent 
unir le talent oratoire à la culture la plus 
haute et à l’élévation du caractère.

Notre deuil profond s’avive d'un sentiment 
d’angoisse devant le vide que creuse dans nos 
rangs la mort de cet éminent bâtonnier.

H. D. C.

» ciairc.  Le bon juge exam ine en toute indé- 
» pendance  et, si le requéran t a raison, la 
» peine ne m anque pas  de suivre. L’expiation 
» s’accom plit  généralem ent dans l’an et jour,  
» en cette  vie tout au moins, sans com pter,  
» par-dessus le m arché,  les expiations d ’outre- 
» tombe.

» C’est à la fois un exercice du droit  de 
» vengeance, une o rdalie  p a r  le sacrilège et un 
» serm ent su r  le chef  de saint Yves. »

Saint Yves est donc p lutôt le dieu des 
magistrats oue celui des avocats, et combien 
ne devons-nous pas p ré fé re r  la légende émou
vante, gracieuse et chan tan te  de saint Nicolas !

Léon Hennebicq.

Georges DE CRAENE.
décédé le 26 mai 1937.

Le Barreau et la Magistrature ont le privi
lège de contenir des personnalités de choix, 
en dehors de celles que le public aperçoit.

En plus d’une activité professionnelle ex
cellente, beaucoup sont dignes d’éloges par 
leurs œuvres charitables, par des goûts d’aris
tocratie intellectuelle ou artistique, oertains 
m éritent l’adm iration par la personnalité 
qu’ils ont la chance d’être de nature et par 
le bien que leur contact et leur exemple font 
autour d’eux.

Parm i ceux-ci Georges De Craene que nous 
venons de perdre.

Pour les hommes de robe judiciaire, l’exer
cice de leur profession im plique, à l ’occasion 
des affaires, un échange de sentiments et de 
procédés dont le régime habituel d ’intellec- 
tualité et de courtoisie doit m aintenir à la 
fonction judiciaire la haute estime sociale 
qui la distingue nettem ent des m étiers et du 
négoce.

En Georges De Craene tout était de nature 
à combattre l’affairisme agité et les allures 
d’entreprise commerciale qui constituent le 
danger des professions libérales.

Loin que le lucre fût le but de sa vie, il 
devait lui paraître que vivre pour penser les 
idées qui m éritent d’être pensées, constitue 
la fonction essentielle de l ’être hum ain.

Il estimait les hommes d’après son juge
ment personnel, sur leur valeur m orale et 
intellectuelle. De la fortune, des honneurs, 
de la fonction politique, il tenait peu compte. 
Les talents qui procurent la grande notoriété 
ne l’impressionnaient que s'ils servaient des 
intentions vertueuses.

Personnellement occupé de métaphysique 
et de théologie, il aimait spécialement dans 
le Droit ce qui le rapproche de ces hautes 
doctrines.

C’est dire que ses habitudes de pensée 
l ’écartaient des mesquineries et des vaines 
chicanes. S’il se plaisait parfois à énoncer de 
façon rigoureuse les conceptions sévères de 
théologiens, en fait, dans la vie sociale, il 
était accueillant et toujours bienveillant. Du 
reste, son physique de flam and puissant et 
sanguin m ontrait une physionomie de bonté 
souriante qui ne trom pait pas.

Toute l’ambiance dans laquelle il vivait, 
personnes et choses, tendait à accentuer les 
caractéristiques de sa personnalité.

Il recherchait et obtenait le contact intel
lectuel et l’amitié d'hommes de grande va
leur, surtout parmi ses collègues du professo
rat universitaire, parm i le clergé, les artistes, 
et d’autres dont la nature sym pathisait avec 
la sienne. Chez lui, il était aim é et choyé de 
façon qui devait lui donner la sensation 
d'une louange constante de sa manière d’être.

La chance d’une vie large dès ses débuts 
lui perm it d’être entouré dans sa demeure, 
en ville, de quelques œuvres d’art de grande 
beauté et de passer à la campagne ses jours 
de loisir dans un domaine forestier de nos 
Ardennes où le calme des prairies bien vertes 
et la gravité des grands arbres sont en h ar
monie avec les pensées méditatives, tandis 
que l ’habitation donne une sensation immé
diate de vie intim e et studieuse, sans rien qui 
puisse apparaître comme luxe aux gen6 
avides de richesse voyante.

L 'attrait de ce séjour et ses goûts pensifs 
l’ont libéré du besoin d’aller ailleurs qu’où 
l’on est, qui se manifeste en voyages de va
cances systématiquement pratiqués. La vie 
dans la retraite, parm i les arbres, était en 
harm onie avec un caractère qui ne cherchait 
pas l’approbation, n’aimait ni à se faire voir, 
ni à se raconter, et n’avait rien d'un acteur.

S’il s’égara, peu de temps, je pense, dans 
la politique, il n ’en parlait jamais.

Il affectionnait la conversation à deux, à 
trois tout au plus, la conversation substan
tielle, instructive, réfléchie, surtout la con
versation en marchant. Souvent, quand on 
lui énonçait une opinion, il s’arrêtait un ins
tant de m archer et de parler, puis il repre
nait sa marche et l ’énoncé de sa propre pen
sée, comme s’il n ’avait rien entendu ou voulu 
entendre. Quelque temps après, il rappelait 
ce qu'on lui avait dit et y attribuait de l’im
portance, sans doute parce qu’il y avait 
ajouté en son esprit de quoi lui donner de 
la valeur. Ce fait révèle bien sa façon de pen
ser, lente et profonde, et combien sa parole 
était réfléchie.

Tel qu’il fut, il fut un être de haute qua
lité, en bonté et en intelligence, dont la perte 
pour ses amis est pénible. Il m érite que ceux 
qui l’ont connu gardent son souvenir en 
haute estime.

P. HOLBACH.
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L » Chronique Judiciaire
LEGISLATION

A vocats.
*  Arrêté royal du 28 mai 1937 remplaçant l’ali
néa huitième de l’article 4bis de 1 arrêté royal 
du 5 août 1836 (complété le 5 juin 1926), con
tenant le règlement sur la profession d ’avocat 
et sur la discipline du barreau. (Mon., 30 mai; 
Bull, législatif, 1937, livr. 10-11.) Ce nouveau 
texte étend au scrutin de ballottage pour les 
élections au Conseil de l’Ordre, le système en 
vigueur pour le premier tour.

E tra n g e rs . —  T rav a il.
*  Arrêté ministériel du 30 avril 1937 rappor
tant l ’arrêté ministériel du 12 août 1936 et mo
difiant celui du 1er avril 1936, pris en exécu
tion de l ’arrêté royal du 31 mars 1936 coor
donnant les dispositions relatives à l’emploi de 
la main-d’œuvre étrangère. (Mon., 3 juin; Bull, 
législatif, 1937, livr. 10-11.)

O rd re  ju d ic ia ire .
*  Arrêtés royaux du 29 mai 1937 portant qu’il 
sera pourvu à la nomination à deux places de 
conseiller de complément à la Cour d appel de 
Gand et à trois places à la Cour de Liège. 
(Mon., 31 mai - 1er juin; Bull, législatif, 1937, 
livr. 1 0 -1 1 .)

M arin e  m arc h an d e  e t p ê ch e  m aritim e.
*  Arrêté royal du 10 mai 1937 modifiant l’a r
rêté royal du 16 novembre 1929 fixant les règles 
pour la collation des diplômes, brevets et li
cences dans la marine marchande et la pêche 
maritime. (Mon., 28 mai; Bull, législatif, 1937, 
livr. 1 0 -1 1 .)

M atières d 'o r  e t d ’a rg en t.
*  Arrêtés royaux du 25 mai 1937 réglant les 
frais d ’essai pour la détermination du titre des 
lingots et matières d’or, d’argent et de platine, 
et fixant les frais d ’essai des ouvrages d’or et 
d ’argent. (Mon., 29 mai; Bull, législatif, 1937, 
livr. 1 0 -1 1 .)

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê te  royal d u  22 m ai 1937 est nom m é 

g re ffie r  en  chef du  tr ib u n a l de  p re m iè re  in stance  
de V erv ie rs , M. L ap lan ch c , E ., g re ffie r à  ce t r i 
b u n a l.

P a r  a r rê té  royal du 26 m ai 1937 e st nom m é 
av o ca t g én éra l de c o m p lém en t p rè s  la C o u r d 'a p p e l 
de  B ruxelles, M. V a n d e r  P e r re n , F., su b s titu t du 
p ro c u re u r  g én éra l p rè s  ce tte  C o u r.

P a r  a r rê té s  ro y au x  du 28 m ai 1937 so n t nom m és: 
ju g es  de p a ix  du 2" c an to n  d 'Ix e lles , M. Vos, A ., 
ju g e  d ’in s tru c tio n  p rè s  le tr ib u n a l de p re m iè re  in s
tan c e  de B ruxelles; du  c a n to n  d e  T h o u ro u t, M. 
D epuyd t. D ., ju g e  de  p a ix  du c an to n  de D ixm ude; 
g re ffie r en  ch ef du tr ib u n a l de p re m iè re  in stan ce  
de T o u rn a i, M. B ertin , G., g re ffie r  a u  tr ib u n a l de 
p re m iè re  in s tan ce  de  C h a rle ro i.

POUR
VOTRE

LUNETTERIE

ECHOS DU PALAIS
Fédération des A vocats.

La p ro c h a in e  A ssem blée de V erv iers .
La F é d é ra tio n  tie n d ra  son  A ssem blée  G én éra le  

o rd in a ire  à  V erv iers , le ven d red i 9 e t le sam edi 
10 ju ille t.

Le v en d red i 9, les sec tio n s se ré u n iro n t à  
16 h. 4 5 ; la sec tio n  d ’ex p ress io n  fran ça ise  e x a 
m inera  le p ro b lèm e  des ag en c es  d ’affa ires  (R a p 
p o rte u r  : M" G eorges L inon , du  B a rreau  de  V e r
v ie rs ) .  L a  sec tio n  d 'e x p re ss io n  flam an d e  é tu d ie ra  
la q u estio n  de l 'A sso c ia tio n  e n tre  avo ca ts .

L 'A d m in is tra tio n  c o m m u n a le  re ce v ra  la F édé
ra tio n  à  l 'H ô te l de  V ille à  18 h. 45.

L e len d em ain , sam edi 10 ju ille t, a u ra  lieu l’A s
sem blée g én éra le , suivie d ’un  lu n ch  a u  P a la is  de 
Ju stice  de  V erv iers . A  2 h eu res, d é p a r t  en  a u to 
cars p o u r  E u p en . V isite  des trav a u x  du  n o u v eau  
b a rra g e ; ré ce p tio n  p a r  l’ad m in is tra tio n  c o m m u 
nale d ’E u p en ; ex cu rs io n  à E u p en , M alm édy et 
Spa. L ’assem blée  se ra  c lô tu rée  p a r  un  g ra n d  b a n 
qu e t o ffe rt p a r  la V ille  de Spa  e t h o n o ré  de  la 
p ré sen ce  de M. le c o m te  A d rien  V an  d e r B urch, 
H au t-co m m issa ire  du Roi.

L e m o n ta n t de la p a r tic ip a tio n  e st fixé  à  75 fr. 
D ésireux  de fac ilite r a u x  jeu n e s  c o n frè re s  la p a r 
tic ip a tio n  au  C o n g rès , le B u reau  de la F é d é ra tio n  
a décidé  q u e  ce tte  co tisa tio n  se ra it ré d u ite  à  50 
fr. p o u r  les a v o ca ts  s tag ia ires .

P o u r  p lu s  am ples re n se ig n em en ts , on  p e u t, dès 
à p ré sen t, s ’a d re sse r  a u  se c ré ta ire  gén éra l, M* P au l 
S tru y e , 79, ru e  W ash in g to n , à  B ruxelles ou à 
M* Q u o ilin , du  B a rreau  de  V erv ie rs , 133, ru e  des 
Palais, V erv iers .

L’histoire sociale au Palais de justice.
Les d é b a ts  de l’a ffa ire  Sap c o n tre  le P a r le m e n t 

ont co m m en cé  m erc red i d e rn ie r .
11 e s t r e g re tta b le  q ue , de m an iè re  g én éra le , q u a n d  

il s ’a g it  d ’a ffa ire s  qu i tra d u ise n t au  « F o ru m  » l 'a n 
x iété  sociale, n o u s ne  tro u v io n s  a u c u n  c o lla b o ra te u r  
qui ose se c o m p ro m e ttre  en  en fa isan t un  c o m p te 
rendu  sous sa  resp o n sab ilité I

F a iso n s e n co re  u n e  fois un  a p p e l I 
Se tro u v e-t- il d an s  les « Je u n e  B a rrea u  », un  

tém é ra ire  qu i n e  so it ni un  * m ince  » ni u n  trem - 
b leu r, qu i fe ra it  p a re ils  co m p te -re n d u s  e t re n d ra it  
p e rm a n e n te  e t  v iv an te  c e tte  belle ru b riq u e , in v en tée  
p a r  le b â to n n ie r  de  S a in t-A u b an , il y  a q u a ra n te  
ans : « L ’H is to ire  soc ia le  a u  P a la is  de Ju s tic e » ?  

Q uis a u d e t ?

Beautés de l’éloquence judiciaire.
Le P re m ie r  Ju g e  a  ju g é  ce tte  a ffa ire  av ec  un 

bon sens qu i m 'é to n n e .
V o tre  c lien t e û t b ien  fa it, a v a n t d ’éc r ire , de 

to u rn e r  tro is  fois sa lan g u e  dans son  e n c rie r .

MEUBLEMAX
V O U S O F FR E  UN M OBILIER 
DE LU X E PO U R  LE  PR IX  
D 'U N  M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E  

R U E M O N T A G N E  A U X -H E R B E S-PO T A C E R E S, 55
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT) 

•
C R E D I T  S U R  D E M A N D E

A vocature et politique.
N ous avons reçu  la le ttre  su iv an te  :

M es chers A m is,
B â to n n a t e t C onse il de l 'O rd re  do iv en t d em eu 

re r  h o rs  des in flu en ces p o litiq u es . O n  ava it, il y 
a p lus de q u a ra n te  ans, a m o r ti  l 'é c h o  des vilenies 
é lec to ra le s  en  a s su ra n t u n  ro u le m e n t t r ip a r tite  
qu i d o n n a it, to u s les six  an s , u n  B â to n n ie r choisi 
p a r  les soc ia listes , b ien  q u 'à  c e tte  ép o q u e-là , les 
av o ca ts  so c ia lis tes  fu ssen t b ien  ra re s , e t to u s dans 
l 'o p p o sitio n .

Un cau cu s  p o liticu la n t de  fu tu rs  can d id a ts  p re s 
sés v ien t de d é n o n ce r  ce t a cc o rd  et, de p a r  la loi 
av eug le  du n o m b re , de  ra y e r  l 'o p p o sitio n  du  d ro it 
d 'a v o ir  un  B â to n n ie r. N ous som m es re je té s  a  p lus 
de  q u a ra n te  a n s  en  a r r iè r e l

Je m 'é lèv e  c o n tre  c e tte  e r re u r .
A u  P a la is, a u  B a rrea u , où  l 'in d é p e n d an c e  de 

l 'av o c a t est e ssen tie lle  à  sa m ission, l 'o p p o sitio n , 
q ue lle  q u 'e lle  so it, rem p lit u n  d ev o ir sa c ré  : C r i
m inels ceu x  qu i y to u c h e n tI

Je  fais a p p e l au  sens p ro fo n d  de nos nécessités 
c o rp o ra tiv e s  p o u r  q u 'o n  re sp ec te  le ro u lem en t 
trad itio n n e l, q u 'o n  cho isisse  u n  B â to n n ie r d 'o p p o 
sition  e t d ’e x trêm e-g au ch e . O n  p o u rra i t  m êm e im a 
g in er q u 'à  u n e  é lec tio n  p ro c h a in e , si l 'ex trêm e- 
d ro ite  c o n tin u e  à  se s é p a re r  de la d ro ite , elle 
ré c lam e ra it d an s le ro u lem en t u n  B â to n n ie r qui 
a it  ses p ré fé re n ce s .

Si on  co m m et l 'e r r e u r  esqu issée , il ne  re s te ra  
p lu s au x  a v o ca ts  in d ép e n d an ts , su p rêm e  resso u rce , 
q u 'à  d é n o n ce r to u t ro u lem en t e t  à  fa ire  c a m p a 
gne, c o n tra in ts  e t fo rcés, c o n tre  to u t  can d id a t, au 
B â to n n a t e t au  C onseil, qu i so it m êlé a c tiv em en t 
à  la p o litiq u e  é lec to ra le .

L 'ex cès du m al p e u t p a rfo is  c o n d u ire  a u  bien. 
C royez-m oi, m es c h e rs  A m is, v o tre  trè s  dévoué

L éo n  HENN EBICQ 
Le 3 ju in  1937. A n c ien  B â to n n ie r

P A R  SU ITE D E DECES

VENTE PUBLIQUE
DE  LA

COLLECTION H0CHSTADTER
Le n o ta ire  A . D aerd en , ré s id an t à  B ruxelles, 

ru e  de la R ég en ce, 67, v e n d ra  p u b liq u em en t en 
la « G a lerie  F iévez 3>, 6, M o ntagne  de l 'O ra to ire , 
à  B ruxelles, la co llection  H o c h sta d te r , co m p re n an t 
n o tam m en t :

Belles e stam p es a n c ien n e s  des X V IIe,
XVIIIe e t  XIX* siècles.

P ièces im p rim ées en  n o ir  e t  en  co u leu rs. 
T rè s  belles m in ia tu re s  des écoles : 

fran ça ise , an g la ise , h o llan d a ise , belge , a llem an d e  
des XVII*, XVIII* e t XIX* siècles.

D essins - A q u a re lle s  - P as te ls  - L avis - G o u ach es
- B eaux m eubles e t sièges a n c ien s  e t d e  sty les - 
F a ïen ces  - P o rc e la in e s  - C u iv res - E ta ins - Bronzes
- M arb res - Ivoires - A rg e n te r ie s  - B ibelo ts - 
C ris tau x  - C a rp e tte s  o rien ta le s  - L ivres - Fac- 
sim ilés d ’éd itions a n c ien n e s  - C a ta lo g u es  d 'a r t  
B ijoux.

E x p e rt  : C h. F ey ten .
EX PO SIT IO N  PU B LIQ U E : Sam ed i 19 e t d im a n 

che 20 ju in  1937 (1 0  à 13 h. e t d e  14 à  17 h .)
V en te  p u b liq u e  : L undi 21, m ard i 22 , m erc red i 

23 ju in  193 7, ch aq u e  fo is à  14 h eures.
A U  C O M PT A N T  : 17 p. c. p o u r  frais. 

C a ta lo g u e  : A  p a r ti r  du  lund i 14 ju in , en 
l 'é tu d e  du n o ta ire  D aerd en  e t en  la « G alerie  
Fiévez ».

FAILLITES
T rib u n a l de com m erce de B ruxelles.

20 MAI 1937 :
V an h o ren b e k e . G eorges, in s ta lla te u r  de c h au ffag e  

c en tra l, dom icilié  à  A n d e rlec h t. av en u e  G o u n o d , 70 
(R e q u ê te ) .

J .-C om . : M. S ch au m an s - C u r. : M" P. W illem s.
25 MAI 1937 :

S k a rb ek -W ajin sk i, O lgerd , e x p lo itan t le r e s ta u 
ra n t « L a  Belle A u ro re » , dom icilié  à  B ruxelles, I, 
p lace  des M arty rs  (A v e u ) .

J .-C om . : M. B uisseret - C u r. : M* P . W illem ».
26 M AI 1937 :

V an  Boom , Jean , A u g u s te , L éo n , S ilvain , F e rd i
n a n d , Louis, e x p lo itan t le ca fé  c A u  C h a t N o ir », 
I I 4, ru e  M arch é -a u -C h arb o n , à  B ruxelles, d o m ic ilié  
à  W o lu w e-S ain t-L am b ert, ru e  N o tre -D am e, 74 
(A v e u ) .

J.-C om . : M. B uisseret - C u r. : M* P. W illem s.
29  M AI 1937 :

V ed rin , A r th u r ,  G eorges, fa isan t le c o m m erce  
sous la firm e P e rm u n i, dom icilié  à  S ch aerb eek , 
av en u e  des H o rten sias , 70 (A ss ig n a tio n ) .

J .-C om . : M. B u issere t - C u r. : M" P . W illem s.
29 M AI 1937 :

I ) V an  E lsen , F ran ço is , co m m e rç a n t, dom icilié  
à  Ixelles, ru e  L esb ro u ssa rt, 60  (A ss ig n a tio n )  ;

2 )  S o c iété  en  nom  co llectif « G é n é ra le  des A sp i
ra te u rs  C ireu ses e t T .S .F . » L. G a lère  e t  F . V a n  
E lsen, a y a n t  son  siège à B ruxelles, ru e  R oyale , 20 la  
(O ff ic e ) .

J .-C om . : M. D e lb ru y ère  - C u r . : M* C h . D e fren n e . 
29  M AI 1937 :

M ayer, L éon , c o m m e rç a n t à  B ruxelles, I 6, b o u le 
v a rd  d 'A n v e rs  sous la d én o m in a tio n  « E tab lisse 
m en t T ex tile  L. M ay e r» , dom icilié  à B ruxelles, ru e  
du  N ord , 16 (O ff ic e ) .

J.-C om  : M. B uisseret - C u r. : J. K are lsen .

Visitez 
r Italie!

#  Pour les Bons d 'hô tel.

#  Pour les Lettres de C rédit 
et les Chèques touristiques.

#  Pour tout renseignem ent 
sur les Bons d ’essence.

#  Pour les billets de Chemin 
de fer avec réduction.

#  Pour organisation de tout 
voyage individuel et col
lectif.

0  Pour vos croisières sur la 
M éditerranée.

A DRESSEZ - VOU S A  LA

C. I. T.
Agence Officielle des Chemins 
de Fer Italiens de l’Etat :

42, boulevard A d. Max, 42 
T é l é p h o n e  : 1 7 .9 9 .10
B R U X E L L E S

L IQ U E im
T î a :

APRÈS LE SPECTACLE VOUS DINEREZ A LA

Taverne Royale
i 9 rue d’Arenberg -23, Galerie du Roi

L’ U R B A IN E
Société Anonyme Belge 

A ssurances de  to u te  na ture

40 , ru e  des Colonies, B ruxelles

DU SAGE :J*

Une chaumière, 
un cœur et 
un Martini !

L ’apér i t if  de la fam ille  p a r  excellence,  
le M a rt in i  n*est-il p a s ,  lui a u s s i ,  une 
sou rce  de cha leu r  et de joie  ?

Ce Ver m o u th  est app réc ié  non se u lem en t  
p o u r  son g o û t ,  m a is  a u ta n t  p o u r  sa  p u 
r e té ,  p o u r  sa  qual i té .  Il d e m e u re  p ou r  
to u s  le s t im u la n t  idéa l .

Tous unis autour du >

Voulez-vous gagner une belle voiture ?
Participez au G rand  C oncours Publicitaire M A R T IN I & RO SSI

200.000.-FR.DE PRIX!!
Conoours fac ile  e l am u san t Vous pouvez envoyer p lusieurs solutions.

Un b u llo lln  de partic ipation est annexé à chaque bouteille de M artin i, Rossi e l M artin i Dry.

A M O R T IS S E U R
h y d r a u l i q u e

Snubbers
iw u a , û & t m i t V  
. et C e n f e t t

cfuuujtl VOS
A 5 Jours à l’cssai/MERitNS&STüÆT iuav-’Ipuisi-BruxH?

A ne. E t. A ug. P u v rez . S. A.. 50, av . F onsny , B ruxelles.
A dm . D élégué : A ug. P u v rez .
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LE PROBLEM E DE LA PREV OY AN CE PROFESSION- 
NELLE CH EZ LES A VO CA TS ET  AVOUES ITALIENS.

REDACTION

Tout ce qui concerne la R édaction doit être envoyé

S a lle  E d m on d  P icard
PALAIS DE JUSTICE. BRUXELLES

JURISPRUD ENCE.
C ass. ( l r** c h .) , 15 avr il 1937. —  A ccid en t. —  Indemnité» —  Pension. 
Cass. (2* c h .) , 15 m ars 1937. —  Taxe professionnelle. —  Cumul de

fonctions
C ass. ( l fr c h .) , 11 m ars 1937. —  L ettre  de change. —  E ndossem ent 

en blanc.
Cass. (2 -  c h .) , 2 m ars 1937. —  S. N. C  F. B. —  Taxe de voirie. 
Civ. Tournai ( l r* c h .) , 2  février 1937. —  E cole  professionnelle. —  

A ccident du travail.

NECROLOGIE.
M* G eorges Charlier.

LA CHRO NIQ U E JUDICIAIRE.
L égislation . —  E chos du Palais. —  Le banc du lecteur. — 

de Droit.

FAILLITES.

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s. e d .t e u r .
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èques p o s ta u x  4 2 3 .7 5

^  ABONNEM ENTS
B elgique : U n an, 110  fr. E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : Un an . 13S fr.

Le n u m éro  : 3 fran cs.

En vente chez VEditcur et au vestia ire  des A vocats, Palais de Justice . Bruxelles
F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Le Problème de la Prévoyance professionnelle 
chezjes Avocats et Avoués italiens

La question de l’assistance professionnelle 
entre avocats reste particulièrem ent délicate 
et intéressante après les débats de la Fédéra
tion des Avocats belges. Le régime fasciste, 
comme on sait, a intégré la profession d ’avo
cat avec celle des médecins, des ingénieurs, 
des pharmaciens, des architectes, des profes
sions libérales, dans la Confédération des 
Professionnistes et Artistes et aussi dans la 
Corporation des Professions et des Arts. Il 
a voulu également tenter de résoudre le pro
blème de la prévoyance professionnelle chez 
les gens de robe.

La loi du 13 avril 1933 (n° 406) a créé une 
« Ente » (personne m orale), l 'Ente di Previ- 
denza a favore degli Avvocati e dei Procu- 
ratori, à laquelle tous les avocats et « procu- 
ratori » (avoués) figurant aux Tableaux des 
Syndicats (1) sont inscrits d’office et qui 
pourra accorder des subsides soit tem porai
res, soit réguliers, à ses membres ou à leur 
famille. Le décret d’exécution de 1935 (Gaz. 
Off., 13 mai 1935, X III) en a arrêté le fonc
tionnement.

Cette Ente possède la personnalité ju rid i
que et a son siège à Rome. Elle fonctionne 
sous le contrôle du m inistre de la justice et 
de ses collègues des finances et des corpo
rations.

***

En faveur de qui intervient l\Ente ? Des 
avocats et « procuratori » ou, à leur mort, 
de leur famille.

Les premiers peuvent bénéficier de secours 
occasionnels pour des besoins d 'ordre mo
mentané, ou encore de secours réguliers (2) si 
ces besoins ont un caractère perm anent, que 
ce soit une invalidité pour cause de maladie, 
la vieillesse ou toute autre cause.

L'Ente peut accorder des secours toujours 
tem poraires à la famille, et dans les cas d 'ab
solue nécessité seulement. Le décret entend 
par famille le conjoint survivant, les enfants 
et, s’ils étaient à charge du disparu, les ascen
dants, les frères et les sœurs. Cependant, dix 
ans après la mort de l’affilié, YEnte n 'in ter
vient plus qu’en faveur du conjoint e t des en
fante mineurs.

***

Quelles sont les ressources dont YEnte dis
pose ?

Outre les legs et donations éventuels et les 
revenus de son patrim oine, la caisse de YEnte 
s’alim ente à trois sources bien distinctes :

1° La contribution personnelle de chaque 
inscrit d'abord. C’est un pourcentage calculé 
d 'après le revenu professionnel annuel, en se 
basant sur la déclaration faite au fisc par l'in 
téressé pour l’impôt sur la richesse mobilière. 
Ce pourcentage annuel ne peut dépasser 
5 p. c.: il est arrêté tous les deux ans par dé- 
ciet royal, sur proposition du m inistre de la 
justice, d accord avec ses collègues des finan
ces et des corporations et entendus le conseil 
d 'adm inistration de YEnte  et le Syndicat na

(1) Les Syndicats fascistes des avocats et avoués 
ont rem placé les Ordres des avocats et des avoués 
p o u r s’in tég rer dans l ’organisation corporative nou
velle. Le Syndicat national correspond, en p lu s puis
sant. à notre Fédération .

(2) T oujours réductibles et révocables.

tional fasciste des avocats et avoués. Cette 
contribution n’est pas due pendant les deux 
premières années d’activité professionnelle. 
Elle était jusqu’aujourd 'hui fixée à 3 p. c. et 
sera prochainement ramenée à 2.5 p. c.

La contribution de chaque inscrit est élabo
rée par les Syndicats locaux auxquels les offi
ces fiscaux de district qui ont entre les mains 
les déclarations d’impôt fournissent les rensei
gnements nécessaires. Elle est liquidée trois 
fois l'an par compte chèques postaux. Des 
sanctions d'ordre disciplinaire (suspension) 
peuvent être prises contre ceux qui restent en 
demeure d’effectuer trois versements consécu
tifs, mais le cas d’impossibilité économique de 
s’en acquitter n’est pas exclu.

2° Une seconde source de revenus pour 
YEnte ressemble fort au « timbre de plaidoi
rie » dont on a longuement parlé à notre 
Fédération.

Il s’agit des « cicérons » ou timbres mis en 
vente par les syndicats locaux, représentant le 
buste du grand jurisconsulte dont ils ont tout 
naturellement pris le nom. Ils doivent être 
appliqués lors de la mise au rôle ou de la con
stitution de partie civile, soit sur la demande 
de mise au rôle, soit sur le procès-verbal don
nant acte de la constitution d’avoué ou de l’in
tervention de l’avocat. Ou, en tous cas, sur la 
première demande, le prem ier recours, mé
moire ou acte quelconque souscrit ou pro
posé par l'avocat ou l’avoué.

Un tarif est prévu d’après les juridictions, 
de 2 à 5 lires au civil, de 1 à 3 lires au pénal. 
U faut apposer un tim bre par partie et par 
avocat ou avoué. Enfin, les défenseurs com
mis d’office ou ceux dont les parties ont été 
admises au bénéfice de la procédure gratuite 
ne sont pas tenus d’apposer ces « cicérons ».

Garantie peut-être illusoire, la loi prévoit 
expressément que les parties ne peuvent ja 
mais supporter ces frais de timbre, en fin de 
compte.

3° Reste enfin un pourcentage sur les ho
noraires relatifs aux charges conférées par 
l'autorité judiciaire, curatelles de faillite, sé
questres judiciaires notamment. Il est arrêté 
dans les mêmes formes que le pourcentage 
précédent et est progressif d’après l'im por
tance des sommes taxées. L’autorité jud i
ciaire avertit YEnte des taxations auxquelles 
elle procède. L’affilié qui ne verserait pas la 
somme voulue ne pourrait plus recevoir de 
nouvelles charges similaires.

L'administration de YEnte est simple. Elle 
est assumée par un conseil d’adm inistration, 
nommé pour cinq ans par le ministre de la 
justice, d ’accord avec celui des finances et 
des corporations. Il comprend dix membres 
avocats ou avoués, le secrétaire du Syndicat 
national des avocats et avoués, un expert, et, 
enfin, un délégué par m inistère intéressé.

Le président représente légalement YEnte 
et le vice-président l’aide ou le remplace le 
cas échéant. Us sont tous deux nommés par 
le ministre de la justice.

Un comité plus restreint s’occupe surtout 
d 'instruire et d’expédier les demandes de 
subsides. Un collège de reviseurs assure le 
contrôle financier et le décret stipule qu’ils 
ne peuvent être avocats on avoués.

Est-ce méfiance quant aux capacités d’or-
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dre comptable de nos confrères, déjà prover
biales chez nous ?

Quant aux fonds de la caisse, ils doivent 
être convertis en fonds d’E tat on en valeurs 
garanties par l’Etat.

***

Notre confrère, l ’Hon. Vecchini, secrétaire 
du Syndicat national fasciste des avocats et 
avoués, président de YEnte, et défenseur ar
dent des traditions et de la solidarité profes
sionnelles, nous a fourni fort obligeamment 
ces renseignements.

Il nous indique qu’il ne s’agit pas encore 
d'une caisse de pensions. Six ou sept ans pas
seront encore avant que les fonds nécessaires 
au service de pensions proprem ent dites ne 
se soient accumulés. Tout avocat ou avoué, 
âgé de 70 ans, pourra alors, s’il le désire, se 
retirant de la profession, jou ir d’une pension.

L'Ente  se borne actuellement à intervenir 
en faveur des confrères qui se trouvent dans 
une situation difficile. Ici, comme ailleurs, la 
crise a fait des ravages. Du 1er juillet 1935, 
date à laquelle YEnte a commencé à fonc
tionner au 31 décembre 1936, elle avait déjà 
remis plus de 900,000 lires à plus de 800 con
frères (3) ou à leur famille. Elle a déjà dé
pensé 200.000 lires cette année.

Ses ressources atteignent déjà huit millions 
de lires, dont six proviennent des versements 
effectués par les confrères. Les deux autres 
proviennent des sociétés privées de pré
voyance qui poursuivaient des buts analogues 
à celui de YEnte, à Rome, Naples, Milan et 
Bologne. Comme elles n'avaient plus de 
raison d'être depuis sa création, le décret les 
a supprimées. Leur patrim oine m obilier et 
immobilier a été dévolu à YEnte.

M1' Vecchini souligne que ces subsides ne 
sont nullem ent réservés aux avocats âgés. Et

(3) I l  y a actuellem ent en Ita lie  20,000 avocats à 
peu près e t 25,524 avocats et avoués, ces deux profes
sions pouvant se cum uler ici, répartis en 139 syndi
cats.

Cass. (Ire ch.), 15 avril 1937.

Prés. : M . G o d d y n . Rapp. : M . L a m b in et . 
Proc. gén. : M . Paul L ec ler c q  Plaid. : 
MM®* M a rcq  et V an L e y n s e e l e .

(S. N. C. F. B. c. veuve Springael.)

D R O IT  CIVIL. —  Caisse de pension. —  
Accident. —  CUMUL D’INDEMNITES.
—  Actes de  prévoyance. —  Source de la 
pension . —  T iers  responsable. —  Ino- 
pérance.

Ce n’est ni la faute quasi-délictuelle, ni le 
décès de la victime qui ont augmenté le pa
trim oine de sa veuve et de sa fille. Le droit 
à la pension et le droit à réparation ont des 
causes juridiques distinctes et se meuvent sur 
des plans absolument différents.

La pension à laquelle un accident a donné 
ouverture doit être assimilée à un acte de 
prévoyance réalisé par la victime au moyen 
de ses économies.

Le tiers responsable s’enrichirait injuste
ment en bénéficiant d ’une spéculation en vue 
de laquelle le défunt a dû dim inuer son pa
trimoine.
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il cite l’exemple de jeunes confrères, pleins 
d’enthousiasme, qui se sont engagés parmi 
les premiers, lors de la guerre d’Ethiopie. A 
leur retour, ils ont retrouvé leur cabinet à 
l’abandon, les clients partis et YEnte est in
tervenue tout naturellement.

La loi, ajoute-t-il, m érite cependant quel
ques modifications. Ainsi, certains confrères 
négligents — et parfois consciemment — 
om ettent de régler leur contribution, puis, 
lorsqu’ils se voient menacés de poursuites 
disciplinaires, en retard de trois versements, 
ne paient que le dernier. Les poursuites dis
ciplinaires ne sont que facultatives e t tou
jours fort délicates à exercer.

Ceux-là ne com prennent pas que le capital 
actuel ne perm ette pas encore le service de 
véritables pensions. Mal conscients de la so
lidarité confraternelle indispensable, ils se 
font tirer l’oreille en prétendant qu'ils n’au
ront jam ais besoin de ces secours...

Peut-être, conclut-il, devrons-nous charger 
le fisc du recouvrement de cette contribution, 
en même temps que l’impôt sur la richesse 
mobilière. Nous serons dès lors mieux armes : 
en effet, le confrère qui ne paie pas ses im
pôts est autom atiquem ent passible de la sus
pension. Non seulement, il jette le discrédit 
sur la profession, mais il provoque le scan
dale, s'affirm ant mauvais citoyen, tout en 
continuant par ailleurs à profiter sans contre
partie de tous les avantages de l’organisation 
sociale.

***

Un immeuble imposant, tout neuf, face au 
soleil, crânement, abrite le Syndicat national 
fa>ciste des avocats et avoués. Tout respire 
dans ces pièces modernes, claires, cette cu
rieuse odeur des choses neuves, hardies.

Pas un nuage ne dérange aujourd’hui le 
bleu du ciel. Toutes choses s"y dessinent avec 
la clarté et la netteté romaines...

André-M. H e n n e b ic q .

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Lambinet en son rap

port et sur les conclusions de M. Paul Le
clercq, procureur général;

Sur la prétendue fin de non recevoir oppo
sée au pourvoi et déduite de ce que le juge 
du fond a statué en fait, et que, si l’on admet 
qu’il a statué en droit, le moyen n’indique 
pas de dispositions légales lui enlevant le 
pouvoir, qu’il tient des article» 1382, 1383, 
1384, du Code civil, de délibérer ex aequo et 
bono du règlement consciencieux d’une in
dem nité;

Attendu que cette défense est liée au fond 
même du débat, et, dès lors, ne constitue pas 
une fin de non recevoir au sens de l’article 17 
de la loi du 25 février 1925;

Sur le moyen unique du pourvoi, pris de la 
violation des articles 1382, 1383, 1384, du 
Code civil, en ce que, par l’arrêt attaqué, la 
Cour d 'appel, appelée à  apprécier l’étendue 
du préjudice matériel causé à  la défenderesse 
en cassation par la faute de la demanderesse, 
a refusé, à tort, de tenir compte, dans son 
évaluation, du montant du capital de la pen
sion payée à  la défenderesse à  la suite de 
l’événement ayant donné naissance au droit à 
indemnité, sous prétexte que le droit à in-
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dcinnité, d’une part, le droit à la  pension, 
de l'autre, auraient des causes juridiques dif
férentes, alors qu'il est certain, en droit, que, 
dès l'instant où un même événement donne 
lieu à la fois à une augm entation et à une 
dim inution d ’un même patrim oine, il n ’y a 
préjudice résultant de cet événement que 
pour autant que l’augm entation soit infé
rieure à la diminution, et dans la mesure 
seulement de cette différence;

Attendu qu’il appert du libellé du moyen 
que celui-ci se fonde sur cette affirm ation de 
principe : .que le gain e t la perte causés au 
patrim oine de la défenderesse sont le résultat 
d’un même événement, en l’occurrence, le 
décès accidentel de son m ari;

Attendu que cette affirm ation est contre
dite par l ’arrêt dénoncé qui proclame avec 
raison que ce n ’est ni la faute de la société 
demanderesse, ni le décès de la victime qui 
ont augmenté le patrim oine de sa veuve et 
de sa fille, celles-ci possédant déjà un droit 
éventuel à une pension, et que le fait de la 
société demanderesse n’a été que l ’occasion 
de sa réalisation; que ce droit à la pension et 
le droit à réparation ont des causes ju rid i
ques distinctes et 6e meuvent sur des plans 
absolument différents;

A ttendu que l’arrêt, faisant état de ce que 
la pension à laquelle l’accident a donné ou
verture doit être assimilée à un acte de pré
voyance réalisé par la victime au moyen de 
ses économies, de ce que les retenues effec
tuées sur son traitem ent ont permis d’assurer 
à ses ayants droit un droit de créance vis-à- 
vis de la Caisse des pensions, et de ce que le 
tiers responsable s’enrichirait injustement en 
bénéficiant d’une spéculation en vue de la
quelle le défunt a dû dim inuer son patri
moine, constate que la réparation du dom
mage causé serait incomplète si elle se trou
vait réduite conformément aux conclusions 
de la société demanderesse en cassation;

A ttendu que les articles 1382, 1383 et 1384 
du Code civil, qui obligent l’auteur d’un fait 
illicite à réparer intégralement le dommage 
causé par ce fait, ne s’opposaient nullement 
à ce que le juge du fond, considérant que le 
préjudice résultant de la faute de la société 
demanderesse, et la pension allouée à la dé
fenderesse, procédaient de causes indépen
dantes, accordât à celle-ci l’intégralité des 
dommages-intérêts réclamés par elle, et qui 
correspondaient, d’après lui, au préjudice 
réellem ent subi comme conséquence de cette 
faute;

Attendu qu’il s’ensuit que l ’arrêt dénoncé 
u*a pas violé les textes visés au moyen;

Par ces m otifs :
R ejette  le pourvoi; condamne la deman

deresse aux dépens de l’instance en cassation 
et à une indem nité de 150 francs envers la 
défenderesse.

Cass. (2e ch.), 15 mars 1937.
Prés. : M. W a l e f f e . Rapp. : M. I sta s .

A v. g én . : M. C o r n il .

IA dm in. Finances c. Lagasse de Locht.)

D R O IT  FISCAL. —  TAXE PROFESSION- 
NELLE. —  D irecteur et ad m in is tra teu r.
—  C um ul. —  F o rfa it fiscal. —  Discus
sion du  calcul fo rfa ita ire . —  Illégalité.

En cas de cumul des fonctions de directeur 
et d'administrateur d'une même société, la loi 
du 20 ju ille t 1931, qui a institué les cent cen
times additionnels, permettait de rechercher 
quelles étaient réellement dans la rémunéra
tion totale, la part afférente aux fonctions 
d'administrateur, assujettie aux cent centi
mes additionnels et la part afférente aux au
tres fonctions, exem pte de ces centimes addi
tionnels

Ce système a été modifié par la loi du 
23 juillet 1932, laquelle, dans un système de 
simplification, fixe forfaitairement, dans la 
somme touchée par Fadministrateur, la part 
rémunérant une fonction spéciale, part exo
nérée des centimes additionnels.

S’agissant d u n  forfait, il est interdit à 
Fadministration de prétendre que cette part 
est en réalité inférieure au chiffre établi 
d'après le calcul forfaitaire.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Istas en son rapport 
et sur les conclusions de M. Léon Cornil, 
avocat général;

Sur le moyen, p r is  d e  la  v io la tio n  de  l ’a r t i 
c le  5, p a r a g r a p h e  6, l i t t e r a  B, p r e m ie r  e t 
d e u x iè m e  a lin é a s , d es  lo is  re la tiv e s  a u x  im 
p ô ts  s u r  le s  re v e n u s , c o o rd o n n é e s  p a r  l ’a r 
rê té  ro y a l d u  6 a o û t 1931, e t  d e  ce q u e  l ’a r 
t ic le  5, de la  lo i d u  23 ju i l l e t  1851, e n  ce q u e  
l ’a r r ê t  a t ta q u é  a d é c id é  q u ’il  n ’y a p lu s  l ie u  
d ’a p p l iq u e r  100 c e n tim e s  a d d it io n n e ls  s u r  la  
p a r t ie  d es  r é m u n é ra t io n s  I tr a i te m e n t  e t  in 
d e m n ité s )  to u c h é e s  p a r  le  d é fe n d e u r  p e n 
d a n t  l ’a n n é e  1930 a u  d e là  d e  la  so m m e  d e
100,000  f r a n c s ,  p a rc e  q u e  le  d é fe n d e u r ,  
n ’a y a n t,  a in s i q u e  ses co llè g u e s , r ie n  re ç u  e n
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qualité d’adm inistrateur, la gomme touchée 
par lui constituerait en son entièreté un excé
dent qui ne donng lieu qu’à la perception du 
droit simple de 9 p. c.;

Attendu que le défendeur est à la fois ad
m inistrateur et directeur de la Société ano
nyme des Ateliers Sainte-Barbe; qu’il pré
tend qu’en 1930, il n’a touché, pas plus que 
les autres adm inistreurs, des émoluments 
d’adm inistrateur, qu’il ne peut, dès lors, être 
imposé en outre de la taxe de 9 p. c. aux cent 
centimes additionnels pour l’exercice fiscal 
1931 sur la somme qui excède 100,000 francs; 
parce qu’elle représente une portion de son 
traitem ent de directeur pour l ’exercice con
sidéré et que les centimes additionnels ne 
frappent que les rém unérations de9 adminis
trateurs en cette qualité;

A ttendu qu’en ca6 de cumul des fonctions 
de directeur et d’adm inistrateur d’une même 
société, la loi du 20 ju ille t 1931, qui a institué 
les cent centimes additionnels, perm ettait de 
rechercher quelles étaient réellement, dans la 
rém unération totale, la part afférente aux 
fonctions d’adm inistrateur, assujettie aux cent 
centimes additionnels et la part afférente aux 
autres fonctions, exempte de ces centimes 
additionnels;

A ttendu que ce système a été modifié par la 
loi du 23 juillet 1932, laquelle, dans un sys
tème de simplification, fixe forfaitairem ent, 
dans la somme touchée par l’adm inistrateur, 
la part rém unérant une fonction spéciale, part 
exonérée des centimes additionnels;

Attendu que, s’agissant d’un forfait, il est 
interdit à l’adm inistration de prétendre que 
cette part est en réalité inférieure au chiffre 
établi d’après le calcul forfaitaire; que le 
redevable ne peut pas non plus prouver 
qu’elle lui est supérieure ou qu’elle comporte 
la totalité de la rém unération;

Attendu que c’est donc en violation de la 
loi du 23 juillet 1932 que l’arrêt dénoncé a 
admis la prétention du défendeur de faire 
écarter le calcul forfaitaire établi par cette 
loi et décide d’appliquer à la somme excé
dant 100,000 francs form ant la rém unération 
du redevable, la taxe réduite de 9 p. c.;

Que le moyen est donc fondé;
Par ces motifs,
Casse l'arrêt attaqué, mais en tant seule

ment qu'il a dit n ’y avoir pas heu d’appli
quer cent centimes additionnels sur la partie 
des rémunérations touchées par le défen
deur pendant l’année 1930 au delà de la 
somme de 100,000 francs;

Ordonne que le présent arrêt sera transcrit 
sur les registres de la Cour d’appel de Liège 
et que mention en sera faite en marge de 
l’arrêt annulé partiellem ent;

Condamne le défendeur aux frais;
Renvoie la cause ainsi limitée à la Cour 

d’appel de Bruxelles.

Cass. (Ire ch.), 11 mars 1937.
Prés. : M. G o d d y n . Rapp. M. G e n a r t .

Av. gén. : M. Sa r t in i  van den  K e r c k h o v e .
Plaid. : MM** R e st e a u  et S im o n t .

(Van Lesbergue c. S. A. Bque Belge et Col.)

D R O IT  COMMERCIAL. —  LETTRE DE 
CHANGE. —  E ndossem ent en blanc. —  
Licéité.

L ’article 27 de la loi du  20 mai 1872, par 
la généralité de ses termes, autorise la trans
mission de la lettre endossée en blanc j>ar 
sim ple tradition de la main à la main.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Genart en son rap 
port et sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerckhove, avocat général;

Sur les deux moyens réunis, tirés, le pre
mier, de la violation des articles 97 de la 
Constitution, 141 et 470 du Code de procé
dure civile. 1234, 1300 et 1301 du Code civil, 
1200, 1202, 1203, 1208, 1209 du même Code;
1, 7, 29, 30 et 34 de la loi du 20 mai 1872, et 
spécialement 26, 27 et 28 de la même loi, en 
ce que l'arrêt attaqué, après avoir constaté : 

a) que le montant de l'effet litigieux a été 
payé par le tiré accepteur au demandeur en 
cassation, son bénéficiaire, ce, dès avant son 
échéance et sa mise en circulation; b) que 
cet effet fut remis au tiré accepteur endossé 
en blanc par le dem andeur en cassation, et 
que le tiré le remit ensuite, par simple tra
dition manuelle, à la défenderesse, a décidé 
que la défenderesse était justifiée à réclamer 
au dem andeur en cassation le montant de 
l’effet parce que l ’article 28 de la loi du 
20 mai 1872 permet de faire revivre par un 
endossement, avant l’échéance, les créances 
éteintes par confusion, alors que cet article 
était sans application puisque l ’effet n’avait 
pas été endossé de nouveau par l ’accepteur 
avant l’échéance;

E t le second, de la violation des articles 97 
de la Constitution, 141 et 470 du Code de 
procédure civile, 1, 7, 26, 27, 29, 30 de la loi 
du 20 mai 1872, pour autant que de besoin,
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2279 du Code civil, en ce que l’arrêt attaqué 
a décidé que le dem andeur en cassation est 
tenu de payer le montant de l’effet à la dé
fenderesse, qui était tiers porteur régulier, 
alors qu’il résulte dc9 constatations de l'a r
rêt que l’effet n'a pas été endossé à la défen
deresse, mais qu’elle le détient par l'effet 
d'une simple tradition m anuelle;

A ttendu que l ’article 27 de la loi du 
20 mai 1872, dont la violation est spéciale
ment visée au second moyen, admet l’endos
sement de la lettre de change au moyen d'une 
simple signature sur le dos du titre et auto
rise, le cas de fraude excepté, tout possesseur 
à rem plir l’endossement en blanc, sans exi
ger, pour lui assurer ce droit, qu’il soit le 
prem ier bénéficiaire direct de l ’endossement 
en blanc; qu’ainsi, par la généralité de ses 
termes, il autorise la transmission de la lettre 
endossée en blanc par simple tradition de la 
main à la m ain;

A ttendu que les travaux préparatoires de 
la loi ne laissent aucun doute à ce sujet; que 
notamment, dans son rapport à la Chambre 
des Représentants, après avoir signalé la 
pratique déjà ancienne de ce transfert par 
tradition en suite d 'un endossement en blanc, 
et, après avoir reproduit le texte de la loi 
allemande qui reconnaît au porteur le droit 
de transférer la propriété de la lettre de 
change par tradition, M. Dupont a expressé
ment proposé d’adopter le système de la loi 
allem ande; que, plus tard, au cours de la 
discussion, il a encore dit : « la lettre de 
change deviendra ainsi, dans la mesure du 
possible, un billet de banque, une monnaie 
fiduciaire »; que la même idée a été plu
sieurs fois encore exprim ée au cours de la 
discussion et, notam m ent, p ar M. Jacobs qui 
dit : « lorsque le porteur d'une lettre de 
change endossée en blanc veut la transm et
tre, il n'a qu'à la rem ettre de la main à la 
main; un second endossement est tout à fait 
inutile » et encore « dès qu'il y a un endos
sement en blanc, l'effet est transmissible de 
la main à la main par simple tradition »;

Attendu que ces commentaires du projet, 
admis sans la m oindre contestation, démon
trent l’intention certaine du législateur et 
fixent le sens de la loi;

A ttendu que l’article 28 de la loi du 20 mai 
1872, dont la violation est spécialement invo
quée par le prem ier moyen, règle la mise en 
circulation, avant échéance, d'une lettre en
dossée au profit du tireur, d'un endosseur 
antérieur ou même de l’accepteur et eu fixe 
les effets pour les endosseurs vis-à-vis du 
porteur;

Attendu que cette disposition née de l 'in 
tention du législateur, souvent manifestée au 
cours des travaux préparatoires, de favoriser 
le crédit de la lettre de change en facilitant 
la circulation, n’impose aucune condition 
spéciale aux endossements qu’elle prévoit; 
que ceux-ci restent dès lors régis par les dis
positions de l’article 27 de la loi, d'où il 
résulte que la remise en circulation de la let
tre de change peut être opérée, en ce cas, non 
seulement, par un endossement complet, 
mais aussi par un endossement en blanc et, 
sous le couvert de celui-ci, par simple trad i
tion de la main à la m ain;

Qu'il s’ensuit que l ’arrêt attaqué n'a violé 
les dispositions ni de l'article 28 (prem ier 
moyen), ni de l ’article 27 (deuxième moyen), 
de la loi du 20 mai 1872; que, sauf pour les 
articles 1234, 1300 et 1301 du Code civil, dont 
l'article 27 précité exclut l'application, le 
pourvoi n’indique pas en quoi les autres 
articles qu'il cite auraient été violés;

Par ces motifs :
Rejette  le pourvoi; condamne le deman

deur aux dépens, et à l'indem nité de 150 fr. 
envers la défenderesse.

Cass. (2e ch.), 2 mars 1937.
Prés. : M. J am ar . Rapp. : M. I st a s .

Av. gén. : M. S a r t in i van  d en  K e r c k h o v e .

(S. N. C. F. B. c. Commune de Handzaeme.)

D R O IT  FISCAL. —  TAXE DE VOIRIE. —
Société nationale  des chem ins de fe r.
—  Exem ption.

I l  ressort du texte de l’article 14 de la loi du
23 ju ille t 1926, que le législateur n'a prévu  
l'assimilation de la Société Nationale à l’Etat 
qu’en ce qui concerne les impôts établis par 
l’Etat lui-m êm e; en ce qui concerne les im 
pôts des provinces et des communes, l’exem p
tion est assurée, à cette société, en manière 
absolue, sans égard au revenu ou au mode 
de jouissance de ses biens, et sans aucune ré
férence à la condition de l'Etat.

A supposer que l’Etat doive les taxes com
munales à raison de ses biens productifs, en
core il ne pourrait en être inféré que la So
ciété Nationale n’en est pas exemptée.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Istas en son rapport 
et sur les conclusions de M. Sartini van den
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Kerckhove, avocat général;
Attendu que la demanderesse déclare lim i

ter son pourvoi à la partie de la décision 
relative aux exercices 1934 et 1935;

Sur le moyen unique, pris de la violation 
des articles 97 de la Constitution, 14 de la loi 
du 23 ju illet 1926, créant la Société Nationale 
des Chemins de Fer Belges, en ce que la dé
cision attaquée a décidé que la demanderesse 
en cassation, bien qu’exemptée par la loi de 
toutes taxes communales, était assujettie au 
paiement de la taxe de voirie, établie par les 
articles 1 et 2 du règlement de la commune 
défenderesse, en date des 6 septembre 1933 
(approuvé par arrêté royal du 25 novembre 
1933) et 18 octobre 1934 (approuvé par arrêté 
royal du 15 déc. 1934) ;

A ttendu que, suivant les énonciations de 
l’arrêté dénoncé, la taxe de voirie, objet de 
la réclamation, frappe les biens immobiliers 
appartenant à la Société Nationale des Che
mins de fer, mais donnés par elle, en loca
tion, à des particuliers;

Attendu que l’arrêt dénie, à la société ré
clamante, l’exemption dont elle se prévaut, 
pour le motif que, d’une part, s’agissant de 
biens productifs, l’E tat lui-même ne pour
rait invoquer pareille immunité, et que, d 'au
tre part, la loi du 23 ju ille t 1926 ne saurait 
avoir eu en vue de reconnaître à la Société 
Nationale plus d’avantages que ceux dont 
bénéficie l’E tat;

Mais, attendu qu’un tel système heurte 
l’article 14 de la loi du 23 juillet 1926;

Attendu qu’aux termes de cette disposition, 
« la Société Nationale des Chemins de Fer 
Belges est assimilée à l’E tat pour l’applica
tion des lois sur les droits d’enregistrement, 
de timbre, de greffe, d’hypothèque et de suc
cession, sur les taxes assimilées au timbre, 
ainsi que sur les autres impôts directs ou in
directs; elle est exem pte de tous impôts ou 
taxes au profit des provinces ou des com
munes »;

Attendu qu’il ressort du seul énoncé de ce 
texte, que le législateur n ’a prévu l'assimila
tion de la Société Nationale à l’Etat qu’en 
ce qui concerne les impôts établis par l'E tat 
lui-même; qu'en ce qui concerne les impôts 
des provinces et des communes, l’exemption 
est assurée, à cette société, en manière abso
lue, sans égard au revenu ou au mode de 
jouissance de ses biens, et sans aucune réfé
rence à la condition de l'E ta t;

Qu'il suit de là qu’à supposer que l’Etat 
doive les taxes communales à raison de ses 
biens productifs, encore il ne pourrait en être 
inféré que la Société Nationale n'eu est pas 
exemptée;

Attendu que, pour avoir méconnu ces 
principes, l'arrêté dénoncé a violé les dispo
sitions légales invoquées au moyen;

Par ces motifs,
Casse la décision attaquée, mais en tant 

seulement qu’elle a statué sur les taxations 
afférentes aux exercices 1934 et 1935;

Ordonne que le présent arrêt sera transcrit 
sur les registres de la Députation perm a
nente de la Flandre Occidentale et que men
tion en sera faite en marge de l'arrêté  par
tiellement annulé;

Condamne la défenderesse aux dépens;
Renvoie la cause à la Députation perm a

nente de la Flandre Orientale.

Civ. Tournai (Ire ch.), 2 fév. 1937.
Prés. : M. D esc h a im ps . Jug. : MM. D er ba ix

et J ad ot . Plaid. : MM“  D e l c o r d e  (de Ni
velles) et L e l u b r e .

(Tranchant c. Oratoire Saint-Charles.)

D R O IT DU T R A V A IL . —  ACCIDENT DE 
TRAVAIL. —  Ecole pro fessionnelle . —  
A ppren ti. —  C onditions.
Les élèves d 'une école technique, appren

tis mêm e non salariés, peuvent bénéficier des 
lois sur la réparation des accidents du tra
vail s’ils se trouvent en apprentissage dans 
une entreprise déjà assujettie, c’est-à-dire si 
l'école livre habituellement au dehors les 
produits du travail de ses élèves, si l’accident 
s’est produit au cours des travaux destinés à 
l’extérieur, si l’école occupe habituellement 
un ou plusieurs apprentis.

Attendu que l’action mue par l’appelant 
tendait à obtenir la réparation d 'un accident 
survenu à l'élève Tranchant de l'O ratoire 
Saint-Charles, école technique agréée, dans 
l'atelier de la dite école, le 3 octobre 1933, 
au cours d’un exercice technique ordonné; 
que les parties sont d’accord sur les circon
stances de l'accident;

Attendu que le prem ier juge débouta le 
dem andeur pour les raisons : 1° que les rap 
ports entre l ’association sans but lucratif dé
fenderesse et ses élèves ne sont aucunement 
régis par le contrat de travail, mais sont ré
gis par l'a rrê té  royal du 9 ju ille t 1934; 2° que 
ce dernier, bien que statuant en m atière d 'o r
dre public, ne peut avoir effet rétroactif pour 
un accident qui lui fu t antérieur;



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1937. —  N” 3496.

369

Attendu que l'appelant fait grief au pre
m ier juge : 1° d’avoir admis que les rapports 
isaus du contrat de travail étaient condition 
essentielle de l’applicabilité des lois coor
données par l'arrêté royal du 28 septembre 
1931; 2° d'avoir vu dans l’arrêté royal du 
9 juillet 1934 autre chose que des mesures 
administratives conformes à l'in terprétation 
de droit de la loi. antérieure ou tout au moins 
d'avoir méconnu le caractère rétroactif sus
dit résultant de son caractère d 'ordre public;

Q u e  l ’in t im é  c o n te s te  le  b ie n  fo n d é  d e  ces 
g r ie fs  s o u le v a n t, p o u r  a u ta n t  q u e  d e  b e so in , 
la  q u e s t io n  de  la  lé g a l i té  d e  l ’a r r ê té  ro y a l 
p r é r a p p e lé ;

Attendu qu'il paraît expédient d’examiner 
d 'abord la nature de l'arrêté royal du 9 ju il
let 1934;

Attendu que celui-ci apparaît comme un 
simple arrêté royal confirmant et complétant 
des décisions ministérielles antérieures; qu’il 
ne se réfère même pas dans son préam bule à 
la loi sur la réparation des accidents du tra
vail: qu'il ne vise que des écoles techniques 
agréées, les unes autorisées à produire pour 
l'extérieur et qui, de ce chef, dit-il, tombent 
sous l ’application de la loi sur les accidents 
de travail, les autres renonçant à cette au
torisation et, dès lors, échappant à cette 
application; qu’il suit de là qu’il a simple
m ent imposé certaines obligations d’ordre 
adm inistratif aux écoles autorisées à pro
duire pour l'extérieur et autres écoles agréées 
parce qu'il adm ettait que les premières 
étaient déjà assujetties à la loi antérieure et 
estim ait pouvoir exiger que les autres, qui ne 
l'étaient pas, fussent soumises par lui à un 
régime approchant, eu égard à l’agréation 
qui leur était accordée; qu’enfin, cet arrêté 
a paru après l ’expiration du délai im parti 
par l’article 5 de la loi du 18 ju in  1930 (art. 
38 de l'arrêté royal de coordination du
28 septembre 1931) ; qu'il s’ensuit que cet 
arrêté n ’entendant en rien in terpréter ou 
m odifier la dite loi, la question de la léga
lité, de son caractère d'ordre public et rétro
actif est indifférente à la solution du pré
sent litige;

A ttendu qu'il n’est pas inutile cependant 
d 'observer que, bien que la loi du 18 juin 
1930 fût d'ordre public, toutes conventions 
contraires étant nulles, fussent-elles même 
antérieures, cette loi « parce qu’elle ne pou
vait m ettre à charge des patrons des risques 
considérables contre lesquels ils n'avaient pu 
se prém unir » (D epa ge , Dr. Civ., I, n° 2316) 
a prévu formellement qu'elle ne s’applique
ra it qu’à la réparation des accidents posté
rieurs au 1er janvier suivant la publication 
du dernier de ses arrêtés royaux d'exécution 
et qu’il y aurait lieu d’attribuer le même ca
ractère d'ordre public, mitigé à raison de la 
sim ilitude des motifs, à l’arrêté royal du
9 ju illet 1934, si cet arrêté pouvait être con
sidéré quod non, comme édicté dans un but 
d’ordre public et non dans un but de p ru 
dente organisation d’écoles agréées par 
l ’Etat, créant un droit supplétif nouveau en
tre les gérants d’écoles et leurs élèves 
apprentis;

A ttendu que c’est à tort que le premier 
juge a fait de l’existence d'un contrat de tra
vail entre les élèves d’une école technique 
et la direction de cette école, une condition 
d'application à ces élèves des lois sur la ré
paration des accidents du travail;

Qu’en e f fe t ,  le s  a p p r e n t i s  m ê m e  n o n  s a la 
r ié s  p e u v e n t b é n é f ic ie r  d es  d ite s  lo is  s 'i ls  se  
t r o u v e n t  en  a p p re n t is s a g e  d a n s  u n e  e n t r e 
p r i s e  d é jà  a s s u je t t ie ;  q u e  l ’a p p r e n t i  e s t  c e lu i 
q u i a p p r e n d  u n  m é t ie r  m a n u e l  sous la  d i
r e c t io n  d 'u n  p a t r o n  m o y e n n a n t  c e r ta in e s  
c o n d it io n s  v o lo n ta ir e m e n t  c o n v e n u e s  e n tr e  
e u x  iD e l a r u w iè r e , n °  68) e t  q u i  p e u v e n t 
a u s s i b ie n  m e t tr e  u n  m in e rv a l à  c h a rg e  d e  
l ’a p p r e n t i  q u 'u n  s a la i r e  à c h a rg e  d u  p a t r o n ;  
m a is  q u ’il  f a u t ,  d ’a u tr e  p a r t ,  p o u r  q u e  l ’a p 
p r e n t i  b é n é f ic ie  d e  la  lo i , q u ’il  so it e n  
a p p re n t is s a g e  ch ez  u n  p a tr o n  o u  d a n s  u n e  
e n t r e p r i s e  a s s u je t t ie ;  q u ’u n e  a s s o c ia tio n  san s 
b u t  lu c r a t i f ,  v o ire  à b u t  p h i l a n th r o p iq u e ,  d o it  
ê t r e  c o n s id é ré e  co m m e  e n tr e p r i s e  o u  p a t r o n ,  
si, so u s  sa d i r e c t io n  e t sa r e s p o n s a b li l i té ,  se 
t r o u v e n t  m is  e n  œ u v re  le9 d iv e rs  fa c te u rs  de  
la  p r o d u c t io n  e t  n o ta m m e n t le  tr a v a i l  m a 
n u e l  d a n s  le  b u t d e  c r é e r  d es  v a le u r s  m ê m e  
s a n s  e s p r i t  d e  lu c r e ;  q u e  c’est e n  ce sens 
q u 'o n  a p u  d ir e  q u e  les éco le s  te c h n iq u e s  
p o u v a ie n t  ê t r e  e n t r e p r i s e s  6i e lle s  fo n t  e x é 
c u te r  d e s  tr a v a u x  d o n t le s  p r o d u i ts  so n t r é 
g u liè re m e n t  v e n d u s  à d e s  p a r t ic u l ie r s ,  m a is  
u n iq u e m e n t  p o u r  ces tra v a u x - là  (V elg e , Lois 
(Tassurance, 1933, p. 13) e t  q u e  c ’e s t en  ce 
se n s  a u ss i, san s d o u te , q u e  l ’a r r ê té  ro y a l d u
9 j u i l l e t  1934 a é ta b l i  la  d is c r im in a t io n  e n tr e  
les éco le9  a g ré é e s  a u to r is é e s  à p r o d u i r e  p o u r  
a u t r u i  e t  c e lle s  q u i n e  fo n t  p a s  u sa g e  d e  c e tte  
a u to r i s a t io n ;

Attendu, d’autre part, que l’apprenti même 
non salarié étant assimilé à l'ouvrier par la 
loi du 18 ju in  1930, sa seule présence hab i
tuelle de plus de deux mois dans l'entreprise 
suffit à assujettir celle-ci à la loi et à lui faire
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valoir, à lui, le bénéfice de la réparation for
faitaire i D e l a r u w i è r e , Accidents de travail,
1932, n° 28) ;

Attendu donc en résumé que le deman
deur a droit au bénéfice de cette réparation :

1° Si l’Oratoire Saint-Charles livre habi
tuellement au dehors les produits du travail 
de ses élèves;

2° Si l'accident s’est produit au cours des 
travaux destinés à l’extérieur;

3U Si l'Oratoire occupe habituellem ent un 
ou plusieurs apprentis;

Attendu que les parties sont en fait con
traires sur le prem ier point, d’accord sur le 
dernier et implicitement contraires sur le se
cond; que le dem andeur en appel n ’offre au
cune preuve et qu'en première instance, il 
s’est borné à alléguer qu'il pourrait par une 
demande ad exhibendum  obtenir le livre de 
production du défendeur d’où il tirerait la 
preuve que celui-ci produit habituellement 
pour l’extérieur; mais que cette preuve se
rait sans pertinence, le livre de production 
n'ayant été prescrit et donc ouvert que pos
térieurement à l’accident seulem ent;

Par ces m otifs :
E t ceux non contraires du premier juge, 

L e T r ib u n a l ,
Vu les articles 1, 9, 30, 32 à 35, 37, 38, 41, 

de la loi du 15 ju in  1935, reçoit l’appel, le 
déclare non fondé, en déboute l ’appelant;

Confirme le jugement a quo;
Met les frais et dépens à charge de l ’appe

lant.

NÉCROLOGIE
M aître Georges Charlier.

La mort vient une fois encore de frapper 
dans les rang9 du Barreau. M° Georges Char
lier, qui paraissait armé d'une santé solide, 
plein de vie et d’ardeur, a succombé, voici 
huit jours, à une atteinte d’urémie.

C’était un excellent confrère, aimable et 
empressé, un travailleur consciencieux, et 
défendant avec ardeur et entrain , parfois 
avec passion, quand il avait à lu tter contre 
ce qu’il considérait comme injuste ou dé
loyal, les intérêts de la défense desquels il 
avait charge. Modeste et de goûts simples, 
cherchant avant tout à dépenser son cœur, il 
avait borné ses horizons à une vie auréolée 
surtout par les joies et les affections fami
liales et par la conscience du devoir accom
pli. Il jouissait au Barreau de la sympathie 
générale.

Il s’en est allé mercredi vers sa dernière 
demeure. Des fleurs épandues par brassées 
autour de son cercueil, les larmes qui cou
laient de bien des yeux, constituèrent, à son 
départ, le plus éloquent témoignage des 
affections et des sympathies dont il était 
entouré.

M* Gheude, qui fut son patron, exprim a, 
au nom des confrères et des amis, les senti
ments de regret qu’inspirait la perte de cet 
avocat digne, respecté et aimé.

^LHOSTEI LERIE MOLLI: I L4NDRLT̂
g  du Grand IIotel à Nieuport-Bains

Ses mets succulents
Ses chambresconforl(il>lf

OUVfRJ TOUTF. LAN.NÉE . < *— »■

VOYAGES
A I |7ï  H !  ÏD  Propriétaires des 
rt.. L L L U U r  fam eux CARS GRIS

158. bd Ad. Max -  BRUXELLES - T. 17.78.41 et 61

NOS BELLES CROISIERES AUTOMOBILES : 
en ju illet-aoû t.

LISIEUX. LOURDES. I l j.. 1.650 fr. —  LES 
DOLOMITES. M j.. 2.475 fr. —  LACS LEMAN 
ET ITALIENS. ENCAD1NE, 13 2.150 fr. —
AUTRICHE-HONCRIE, 14 J.. 2.550 fr. —  ITALIE 
(C apri), 17 j.. 2.750 fr. —  YOUGOSLAVIE, 20 J..

3.350 fr. —  NORVEGE, 27 j.. 6.300 fr.

M atériel im peccable. H ôtels l*r ordre.
Départs tous les sam edis  

p o u r  PARIS. 3. 4 et 5 j .  —  DUSSELDORF. I et 2 j. 
R é s e rv e z  v o s  p la c e s  - C a ta lo g u e  d é ta i l lé  s d e m a n d e

UNE INNOVATION DANS LE TOURISME
AUTRICHE

V O Y A G E S  I N D I V I D U E L S  
F O R F A I T A I R E S  « A. V. »

SOUS CONTROLE OFFICIEL

9 JOURS . . . .  835 FR.
15 JOURS . . . .  1,380 FR.
Comprenant : Voyage aller et retour, pension complète 
en Autriche, un abonnement gratuit sur les chemins de 
fer, (régional), sur les autocars, les téléfériques, les 

services de bateaux, etc...

Renseignements aux Agences de voyages et à :
OFFICE N ATIONAL AUTRICHIEN DU TOURISM E 
2, place Royale, 2 - Bruxelles —  Tél. : 11.98.21

UNE INNOVATION DANS LE TOURISME

D E T E C T I V E

E. GODDEFROY
O FFIC IE R  JU D IC IA IR E  PENSIONNE

R E C H E R C H E S  
E N Q U E T E S

F I L A T U R E S

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26.03 .78

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M aison de confiance

39-41, rue de  l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8

N ettoyage  - D é tach ag e  - T e in tu re» . —  T rav a il 
rap id e  et soigné. —  P rise  e t rem ise  à  dom icile . 

Envoi* en  p ro v in ce .

COMPTABILITE - MISE A 
JOUR - LIQUIDATION
E X P E R T IS E  —  C O N T R O L E

ETU D ES SUR T O U T E S A FFA IR ES
C o o p é ra tio n  avec  MM. le» A vocat»

P A U L  D E R I N E
2 5 3 , r .  G atti de  G am ond, B ruxelles
Reg. de com m . B ruxelles n° 8 0337

MEUBLEMAX
VO U S O F FR E  UN M OBILIER 
DE LU X E PO U R  LE PRIX 
D 'U N  M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

RUE M O N TA C N E-A U X -H ER B ES-PO TA G ER ES, 55
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT)

3
C R E D I T  S U R  D E M A N D E

AUTO RADIO
fonctionne sens batterie 
il ne prend aucune place 
et il est complètement 
invisible une fois 
installé
A G E N T S  G É N É R A U X

M C R T C N 5  et- S T R A & T
150Av Louise BRUXELLES. WnA3J7-tJB77t

COMPAGNIE BELGE

S U R  LA V IE
Société A nonym e

D’ASSURANCES GENERALES \
..J(

53, boulev. Emile Jacqm ain, Brux elle* é  

--------------------------------“Rentes Viagères

ASSURANCES SUR LA VIE 
ET CONTRE LES ACCIDENTS

I
Pensions d ’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES g
tCom binaison d assurance libérant ^  

l'im m euble au term e du prêt ou 4
en cas d e  décès de l’em prunteur. ^

Brochure sur dem ande

g J
MACHINES DE BUREAU 
NEUVES ET D’OCCASION

G arantie  1 et 2 ans

REPARATION . COPIES AU DUPLICATEUR

J. KOSTA
53 , R ue M ontagne-aux-IIerbes-Potagères 
B ruxelles Tél. 17 .39.47

LE ROI DE LA R A D IO
Im m ich» il1

P o u r  le C A M PIN G  - TO U R ISM E - S P O R T  
et le V O Y A C E

LE POSTE VALISE

Mac MICHAEL de Londres
Le p lu s lég er des ré ce p te u rs  p o rta tifs  

fo n c tio n n e  sa n s  a n te n n e , ni te rre , ni sec teu r
AUDITORIUM : 29, rut Royale, BRUXELLES • Téléphone 17.39.73



La Chronique Judiciaire
LEGISLATION

A é ro n au tiq u e .
★ Arrêté royal du 26 mai 1937 établissant un 
Conseil juridique de l’air. (Mon., 10 juin; Iiull. 
législatif, 1937, livr. 10-11.)

Un arrêté de même date nomme les mem
bres du dit conseil, lesquels sont au nombre 
de dix-sept.

A rm ée.
★ Arrêté royal du 13 mai 1937 modifiant l’ar
rêté royal du 25 juin 1927 concernant l’avan
cement* des officiers. (Mon., 4 juin; Bull, légis
latif, 1937, livr. 10-11.)

P ê c h e  fluviale.
★ Loi du 1er juin 1937 complétant la loi du 
19 janvier 1883 sur la pêche fluviale, modi
fiée par la loi du 5 juillet 1899. (Mon., 9 juin; 
Bull, législatif, 1937, livr. 10-11.)

S û re lé  p u b lique . ---- Po lice  ju d ic ia ire .
★ Arrêté royal du 27 mai 1937 modifiant l’a r
rêté royal du 7 mai 1921 et fixant l ’effectif de 
la police judiciaire. (Mon., 4 juin; Bull, légis
latif, 1937, livr. 10-11.)

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

FAILLITES
T rib u n a l de  com m erce de  B ruxelles.

2 JUIN 193 7 :
1° V andevelde, Jean -B ap tis te , e n tre p re n e u r  de t r a 

vaux  p u b lics, dom icilié  à  E ssch enbeek-sous-H al, 
ch au ssée  de N ivelles, 5 0 0 ; 2° la Société  en  nom  
co llectif fo rm ée  p a r  A lb e rt e t J e a n B a p t is te  V a n d e 
velde, sous In d én o m in a tio n  « Jean -B ap tis te  e t A l
b e r t  V an d ev e ld e  », en  liq u id a tio n , don t le siège est 
é tab li à  E ssch enbeek-sous-H al, chau ssée  de N ivel
les, 500 (R e q u ê te ) .

J.-C om . : M. B ieswal - C u r . : M* H . Bolle.
7 JUIN 1937 :

D em ey er, E dgard , E d o u a rd  in d u strie l, dom icilié  
à  Ixelles, 54, ru e  du P ré v ô t (A v e u ) .

J.-C om . : M. M agnus - C u r . : M" J. K arelsen .

LIQUI

ÊNE

VOUS ALLEZ PARTIR 
EN VACANCES

N ' E M P O R T E Z  P A S  
D E  V I N S

Nous vous livrerons sur place 
nos colis publicitaires (vacances)

POUR i o o  FRANCS
FRANCO DOMICILE

6 bouteilles Maçon Rouge 
6 bouteilles Presbytère Blanc
Ce vin  a été primé du Club des 12 de la  
Bonne Auberge au Grand H ôtel h  Bruges, au 
Déjeuner des fruits de la mer et d«a v ins blancs.

POUR ISO FRANCS
FRANCO DOMICILE

6 bout. Grand vin Rose du Jura 
6 bouteilles Pouilly 1928
Ces deux vins ont é té  prim és du Club des 12 
de la Bonne Auberge au Déjeuner Normand, 

H ôtel de la Tour, & E sneux.

K N A E P E N  Albert
A gent général d e  :

MCKR-BELAIR
MAISON FONDEE EN 1720 

P r o p r i é t a i r e s

NUITS SAINT-GEORGES et 
VOSNE-ROMANEE

15, rue Ste-Gudule - Bruxelles
T éléphone : 11.42.87

ECHOS DU PALAIS
Le B âtonnat à Bruxelles.

U n g ro u p e  im p o rta n t d 'av o ca ts , a p rè s  u n e  ré u 
n ion  p ré p a ra to ire , n o u s dem an d e  d ’in sé re r  une  
le ttre  de p ro te s ta tio n  d o n t n o u s e x tra y o n s  les p a s 
sages su ivan ts :

« D epuis q u a ran te -c in q  an s en v iro n , un  ro u le 
m en t t r ip a r t ite  a mis le B arreau  à l 'a b r i  des com 
p é titio n s é lec to ra les , en g a ran tis sa n t au x  c o u ran ts  
d ’idées en p résen ce , e t p a r ticu liè re m en t à  l 'o p p o 
sition , l’a lte rn a n c e  d 'u n e  re p ré se n ta tio n  ré g u liè re .

* N ous a p p ren o n s  que  cette  trêv e , qu i a a ssu ré  
au  B a rreau  une pa ix  féconde, v ient d 'é tre  d én o n cée  
sans m otifs p lausib les, e t que  tro is  co n se rv a teu rs  
libéraux , MM#* A lb e rt Devèze, M au rice  Jan ssen  et 
M aurice  Sand, rev en d iq u e ra ien t la p lace  des so c ia 
listes, a u x q u e ls  rev ien t c e tte  a n n ée , p o u r  le Bâ
to n n a t, la p r io r ité  du cho ix

» C e tte  d én o n cia tio n  im p rév u e  est re g re tta b le  
e t n o u s désirons, p a r  v o tre  voie, leu r d e m a n d e r  si 
le re sp ec t des trad itio n s ne do it p a s  l’e m p o r te r  
chez n o u s su r  to u te  co n sid é ra tio n  p e rso n n e lle . C e tte  
p rio rité , à  m érite  égal, com m ande leu r a b sten tio n , 
ju sq u 'a u  m om ent où des c an d id a ts  a y a n t  é té  p ro 
posés au  B arreau  selon  le ro u lem en t trad itio n n e l, 
l 'assem blée  du  B arreau  a u ra  a ssu rém en t, s ’ils ne 
p a ra issen t pas d ignes de son cho ix , la lib e rté  d’y 
su b s titu e r d ’a u tre s  c o n frè re s  selon  ses p ré fé re n ce s .

S P a re ille  p ro c éd u re  p eu t seule c o n tin u e r  à  s a u 
v e g ard e r et les trad itio n s , et la lib e rté  de nos 
co n frè re s , e t nous p a ra î t  m é rite r  q u e  p re n a n t  en  
c o n sid éra tio n  n o tre  req u ê te , ils c o n se rv e n t au x  
é lections p ro fessionnelles , p a r leu r a b s ten tio n  co l
lective , la pa ix  don t elles jo u issen t d ep u is  si lo n g 
tem ps. »

N ous nous fa isons v o lo n tie rs l’éch o  de ces o b se r
vations. —  R este à savo ir ce q u 'y  ré p o n d ro n t 
MM"* A lb e rt Devèze, M au rice  Jan ssen  e t M aurice  
Sand f

Le Prix Carton de  W iart.
D im anche  d e rn ie r  a eu lieu à B ruxelles, au  P a 

lais de Ju s tice , la d is tr ib u tio n  des p rix  C a rto n  
de W ia rt aux jeu n e s  gens et filles qui, p a r  leu r 
b onne  co n d u ite , o n t d é m o n tré  leu r am e n d em e n t 
a p rè s  co n d am n atio n .

La com tesse  e t le com te C a rto n  de W ia r t;  le 
b a ro n  H o u ta r t, g o u v e rn eu r du  B ra b an t; P au l W ets, 
ju g e  des en fan ts  à  B ruxelles; W au te rs , d ire c te u r  
g én éra l au  m in istè re  de la Ju s tic e ; D evos, p ré s i
d e n t à la C o u r d 'a p p e l é ta ien t n o tam m en t p ré sen ts  
à la cérém onie .

Le com te  C a rto n  de W ia rt fé licita  les b é n éfi
c ia ires  des p rix  e t le ju g e  W ets ad ressa  a u x  e n 
fan ts une  hom élie  b ien  venue.

Semaine Internationale 
de Droit et Association 

des Juristes de  langue française.
A u ssitô t a p rè s  la c lô tu re  de n o tre  a n n ée  ju d i

c ia ire  se tien d ra , à  P a ris , la S em aine  In te rn a tio n a le  
de D ro it, o rg an isée  en  com m un  p a r  la  Société  de 
L égisla tion  co m p arée , la S ocié té  d ’E tu d es lég is la 
tives e t l'A sso c ia tio n  des Ju ris te s  d e  L an g u e  f r a n 
çaise.

Sous les au sp ices de ces tro is  so c ié tés , le C o n 
g rès ex am in era  successivem en t, du  sam edi 19 au  
sam ed i 24 ju ille t p ro c h a in , u n e  série  d ’in té re s 
san tes  q u estio n s de d ro it, ra p p o rté e s  p a r  des ju 
ristes rép u té s :

Les 19 et 20 ju ille t, L 'A b a n d o n  de fam ille  e t 
ses san c tio n s;

Les 2 I et 22, Les F o n d a tio n s e t le R égim e m a tr i
m onial de d ro it co m m un;

Les 23 e t 24, La F iducie  dans ses ap p lica tio n s  
m o d ern es et la P ro te c tio n  des ob lig a ta ires .

Il fau t e sp é re r que  le m onde  ju r id iq u e  belge 
se ra  la rg em en t re p ré se n té  à  ces  assises in te rn a tio 
n a les de d ro it. La p a r tic ip a tio n  a u x  fra is du C o n 
g rès est fixée à 20 fran cs  fran ç a is  et, p o u r  y 
a d h é re r , il suffit de s 'in sc r ire  à L a  S em ain e  In te r 
n a tio n a le  de d ro it, A lliance  f ran ç a ise , 101 , b o u 
levard  R aspail, à  P a ris  (V Ie) .  Des facilités de 
v oyage  e t de sé jo u r so n t a ssu rées  a u x  congress is tes  
p a r  l 'A g en ce  D uchem in  E x p rin te r , av en u e  de 
l’O p é ra , 26 , à  Paris.

Im m éd iatem en t a p rè s  la d e rn iè re  séan ce  de la 
Sem aine  In te rn a tio n a le  de  D ro it, le sam edi 24 ju il
let, à 16 h eures, se t ie n d ra  au  siège de l 'A llia n ce  
F ran ça ise , 101, b o u lev ard  R aspail, la p re m iè re  
A ssem blée G én éra le  de l 'A sso c ia tio n  des Ju ris te s  
de L an g u e  F ran ça ise  qu i a u ra  à  d é b a ttre , n o ta m 
m en t, l 'év en tu a lité  d 'u n e  m o d ificatio n  du titre  de 
l 'a sso c ia tio n  e t de c e rta in s  a rtic le s  des s ta tu ts , la 
c ré a tio n  d 'u n  bu lle tin , l 'é tab lissem en t d 'u n  p ro 
gram m e e t la fixation  de la  d a te  du  p ro c h a in  
C ongrès.

O n  sait q u ’un  g ro u p e m e n t be lge  de  ce tte  a s so 
c ia tio n  a été  co n stitu é  e t q u 'i l  c o m p re n d  dé jà  
n o m b re  d 'h o m m es de loi belges, m ag is tra ts , a v o 
c a ts  e t p ro fesseu rs . Nul do u te  q u e  n os c o m p a tr io 
tes qu i en  so n t m em b res a ien t à coeur de p re n d re  
une p a r t  active  à ce tte  p re m iè re  ré u n io n , d o n t 
l 'im p o r ta n c e  se ra  cap ita le  p o u r  l 'év o lu tio n  fu tu re  
de l'asso c ia tio n .

Nos co n frè re s, M. le b â to n n ie r  Jan n e , de V er- 
viers, M ' S c h reu rs , de L iège e t M* B accara , de 
B ruxelles, se tien n en t v o lo n tie rs  à  le u r  d isposition  
à ce p ro p o s.

IV ' Congrès International de  Droit Pénal.
(Paris, 26-31 juillet 1937)

L 'A sso cia tio n  In te rn a tio n a le  de D ro it p én a l t ie n 
d ra  son  IV* C o n g rès in te rn a tio n a l de d ro it p én a l 
(q u i, p rim itiv em en t, d ev a it se ré u n ir  à  A th è n e s )  à 
P a ris , du  26 au  31 ju ille t 1937, à  l 'o cc as io n  de 
l 'E x p o sitio n  U niverselle .

Le p ro g ram m e  de ce C o n g rè s  reste  celu i fixé 
p o u r  le C o n g rès d 'A th è n e s  ;

1r” qu estio n  ; C o m m en t la lég is la tio n  in te rn e  
p eu t-e lle  co n trib u er a u  m ain tien  de la p a ix  in te r 
n a tio n a le  ?

2* q u estio n  : De la c o m m u n ica tio n  e n tre  les E ta ts  
des a n té cé d e n ts  ju d ic ia ires  des d é lin q u an ts .

3* q u es tio n  : Le ju g e  peu t-il, p a r  voie d 'a n a 
logie, p u n ir  un  fa it non  prévu  p a r  la loi p én ale?

4* q u estio n  : Des g a ran tie s  à  a c c o rd e r  a u x  in 
cu lp és au  co u rs  de l 'in s tru c tio n  p réa lab le .

5* q u estio n  ; De l 'in te rv en tio n  de l 'a u to r i té  j u 
d ic ia ire  d an s le do m ain e  de l 'ex é cu tio n  des pe ines 
et des m esu res de sû re té .

P a r  le n o m b re  et la v a rié té  des su je ts  qu i in té 
ressen t à  la fois le lég isla teu r, le ju r is te , le m ag is
tra t ,  l 'av o c a t et le p ra tic ie n , le IV* C o n g rè s  ne 
le cède p as  k  ses d ev an c ie rs  de  B ruxelles (1 9 2 6 ) ,

LE BANC DU LECTEUR LES LIVRES DE LA SEMAINE

CIGARES DE CHOIX courtoy - r™.„
3 7 , RUE DES C O LO N IES, BRUXELLES —  T ü â p b o n .  , 1 1 .2 4 .5 2

Fournisseur de la Cour 
Maison fondée en 1846

fran g e  des m osquées, des to u rs  e t des m in a re ts  on t 
pu  d o n n e r d 'ém o tio n  et de p ro lo n g em en t à son 
rêve... M ais ce livre n 'é ta le  pas la nosta lg ie  sen ti
m en ta le  d ’«Azyadéx> ou l’a tm o sp h è re  lan g o u reu se  du 
« Ja rd in  su r l’O ron te» . P ie rre  Jan so n  ne s ’a tte n d rit 
pas lo n g u em en t dev an t un  p a y sa g e ; il relie  le cap  
M alée à l’H e llesp o n t en  tro is lignes so b res d’é c r i
tu re .

M ais on sen t bien  q u ’il a voulu  ainsi d o n n e r une  
d isc ip line  à sa  sensib ilité . T ro p  de tab leau tin s  son t 
jo lim en t esqu issés p o u r  q u e  l’on  ne  p e rço ive  to u te  
la q u a lité  d 'u n e  p a le tte  don t il a  v o lo n ta irem en t 
éc ra sé  les tons.

Et la p sy cho log ie  de  ses c am arad es  de bord , 
o ffic iers e t m ate lo ts, il l 'a  sa isie  avec  une  d é lica
tesse, u n e  v é rité  e t un re lief v ra im en t ex em plaires . 
P o u r  ce tte  sy m p ath ie  hu m ain e  su r to u t, q u e  l 'o n  y 
sen t v ib re r  co m p réh en s iv e  e t co rd ia le , son  œ u v re  
to u jo u rs  a le r te  est a tta c h a n te  et su scite  n o tre  estim e 
avec  nos trè s  vifs co m plim en ts.

C h. V. R.

CETTE ANNEE
PASSEZ VOS VACANCES

VOS WEEK-END AU

GRAND-DUCHE
DE

LUXEMBOURG
si p roche, si p itto resque  
: : e t si bon  m arché : :

Visitez ses châteaux, ses admirables val
lées et ses centres de cure et d’excursion

VIENT DE PARAITRE

CONTRAT D’AFFRETEMENT FLUVIAL
Com m entaire de la loi du 5 m ai 1936  

par
PEDRO DELAHAYE

S u b stitu t du Procureur du Roi à Bruxelles 
P réface de M* C onstant Sm eesters

A vocat à A nvers
, in-8° de  440 p a g e s ..................................90  fr.

9 2  fr. 50  fran co

L e  secrétaria t d e  F U n ion  des V illes  
e t C en tres T o u r is tiq u es  

18, rue  du  S t-E sprit et place de Paris 
LU XEM BO U RG

fo u rn it to u te s  in d ica tio n s u tiles su r le pays. 
S u r dem an d e , il vous se ra  ad ressé  g ra tu i
tem en t p ro sp ec tu s , itin é ra ire s  e t le guide 
des h ô te ls  e t re s ta u ra n ts  vous p e rm e tta n t 

de ch o is ir se lon  vos m oyens.LA ROYALE BELGE
A  LOUER A PPA R T E M E N T  5 PLACES, 
salle de bain installée, chauffage central, 12, 
avenue Delvaux. —  T éléphone : 44 .00 .46 .

vous assure contre tous risques
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Les Prix  m odérés dude B u carest (1 9 2 9 )  e t de P a le rm e  ( 1 9 3 3 ) .  Un 

p ro g ra m m e  déta illé , av ec  l’h o ra ire  des séan ces du 
C o n g rè s  se ra  u lté r ie u re m e n t ad ressé  a u x  a d h é 
ren ts .

P o u r tous ren se ig n em en ts  e t in sc rip tio n s , on  est 
p r ié  de s’a d re sse r  au  se c ré ta r ia t  g én éra l de l 'U n ion  
b e lge  de d ro it p én a l, 51, ru e  du T rô n e , B ruxelles.

GRAND HOTEL
D irection
Téléph.

Ch. Gerrebos 
Nieuport 204
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C ’est le Rossi. p réparé  avec 
des vins généreux et des 
herbes arom atiques .  Ce sont 
des produits  dont les m eil
leurs médecins préconisent 
l ’usage.

Et voilà pourquoi le Rossi 
n ’a rien à cacher.

Entre tant d 'apéritifs  d ivers, exigez 
donc déso rm ais ,  par  souci de santé a u 
tant que p a r  gourm andise  un

Voulez-vous gagner une belle voiture ?
Participez au G rand Concours Publicitaire M A R T IN I &c ROSSI

2 0 0 . 0 0 0 . - F R . D E  PRIX!!
Concoure facile et am usant. Vous pouvex en?ojrer p lusieurs solutions.

Un b o H e t»  de participation est annexé 4 chaque boulet II# de M artin i, Roesi e l M a rt ia l D ry.

S ta n d  by m ach in e, p a r  P ie rre  JA N SO N . —  Edi
tions de la L igue m aritim e  belge. —  B ruxelles,
1937.
S ur la v itrin e  basse de l 'év en ta ire , p rè s  d e  l’e n 

trée  du vestia ire  des av o ca ts , les m ots ae d é ta ch e n t 
en b leu , avec  la m enue  v ign ette  d ’un  tro is-m âts  : 
S tan d  by m ach in e . V oici les n o tes d ’un  av o ca t « en 
m arg e  d ’un  livre de b o rd  ». P e n d a n t que  d ’a u tre s  
a n n o ta ie n t le p ré c a ire  en se ig n em en t des règ les ju ris - 
p ru d en tie lle s , M" P ie rre  Jan so n , p a ssag er du  « C ap  
des F lan d res » e t licencié  en  D ro it m aritim e, p ré 
p a ra i t  le réc it de ses n av iga tions. D isons-lui, à 
l 'o ré e  de nos v acances, q u 'il a choisi la m eilleu re  
p a r t.

De L o n d re s  à  B atoum , dans son  carjie t, n o ta tio n s 
e t c ro q u is  so n t trac é s  au  h a sa rd  d ’une  trav e rsée  
sans h is to ire  : est-il c e p e n d a n t un  voyage en h au te  
m er qu i n ’a p p o r te  d ’in ép u isab les in sp ira tio n s?  A p rès 
l'E n g lish  C h a n n e l et le G olfe de G ascogne d o n t le 
so leil e t la brise  font m iro ite r  les eaux , a p rè s  la 
b la n c h e u r  d ’A lger, le c ra tè re  de l’E tna  et la côte 
du  P élo p o n èse , com bien  les cy p rès  d ’O rien t, la

D O U C E T  (E m ile ) . —  L ’a r t  d e  g é re r  ses im m eu 
bles. In-8. —  M arch a i et B illard.

HEGER-G1LBERT. —  D éon to log ie  m édicale. In-8°, 
320 p. ---- L arc ie r, B ruxelles.

LE  G R A N D  ( L .) .  —  E tu d e  éco n o m iq u e  de la  p r o 
p r ié té  in d u strie lle . ( 2 5 ,5 /1 6 ,5 ) .  234 p. (5 0 0  
g r .) .  ---- R ecueil S irey .

P IC  (P a u l)  e t B A R A TIN  ( F .) .  —  Des Sociétés à
re sp o n sab ilité  lim itée  (2* suppl. à  la 2* éd ition . 
1929 .) —  M archai e t Billard.

R IV A L  ( A lb e r t ) .  —  L a nouvelle  ré g le m e n ta tio n  
des a c te s  de  v en te  d e  fonds de co m m erce . —  
M arch a i e t B illard.

R O SEN D O R FF (D r R ic h a rd ) . —  La ré fo rm e  du 
d ro it des so c ié tés p a r  ac tio n s en  Y ougoslavie. 
(E x tra it  des A n n a les de d ro it co m m erc ia l fran ç a is  
é tra n g e r  et in te rn a tio n a l, 1936, n°* 2 -3 ) .  I b roch . 
in -8 ”. 44 pp . (7 0  g r .) .  ( 1 5 3 8 ) .  —  R ousseau  
e t C ie.

Ane. Et. A ug. Puvrer. 3. A ., 39, mr. Fonsny, Bruxelles.
Adm. Délégué : A ug. Puvrex.
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En vente chez l’Editeur et au vestia ire  des A vocats, P a la is de Justice, Bruxelles.
F O N D A T E U R  : E D MO N D  P I C A R D

Les Arrêts de 1920-21, 
le Contentieux administratif et le Projet

de loi n° 211
D euxièm e article . (V o ir J.

2° Difficultés qui semblent inhérentes à la 
solution judiciaire des conflits résultant d'un 
acte de l'adm inistration.

Si la jurisprudence de 1920, inspirée par 
un sentiment d’équité, sentiment auquel le 
rem arquable ouvrage de M. Wodon (6) a per
mis de donner un vêtement juridique sédui
sant, a eu pour but de parer en pleine mer 
aux avaries du navire, il semble qu’il serait 
utile de rentrer au port, de m ettre le navire 
en cale sèche, d’enlever l’étoupe qui a servi 
à en boucher les fissures et d 'entreprendre 
une révision complète.

En effet, la compétence que la Cour s’est 
reconnue est insuffisante, ainsi que nous 
l’avons déjà exposé. A notre avis, même pour 
les cas qui relèvent de sa compétence. Comme 
elle ne jouit, en vertu du principe de la sépa
ration des pouvoirs, que d’un pouvoir d’ap
préciation très restreint sur les actes de l’ad
m inistration, elle ne peut assurer complète
ment la protection des droits qu’elle appelle 
civils et qui existeraient dans le chef d’indi
vidus vis-à-vis de l ’Administration, puis- 
qu’aussi bien le seul moyen qu’elle ait « d'ac
crocher » l’Adm inistration est l’article 1382. 
Malgré toute l’extension qu’on pourra don
ner à la notion de faute, ce n ’est pas une pro
tection suffisante. Nous avons montré que 
le fait d’être liés à cette notion de droit 
civil entravait, dans une très large mesure, 
l’action des tribunaux. D’autre part, le pou
voir judiciaire ne pouvant bien souvent être 
saisi du litige en son entier, il peut en résul
ter des décisions inconciliables entre elles.

Supposons que l’Etat soit condamné par un 
tribunal à indemniser un particulier des con
séquences d’un acte jugé fautif par ledit tr i
bunal et dû à un préposé dont l’Adminis
tration doit être rendue responsable. Il se 
pourrait fort bien qu’une juridiction disci
plinaire soit appelée à statuer sur la culpa
bilité de l’agent et déclare qu’il n’a commis 
aucun acte fautif. On voit combien il serait 
souhaitable de voir une juridiction unique 
saisie et de la question purem ent adm inistra
tive et de «es conséquences sur les droits « ci
vils » des citoyens.

Nous ne croyons pas faire figure de révo
lutionnaire en classant délibérément parmi 
les droits « politiques » visés à l’article 93 
de la Constitution, qui prévoit qu’ils peuvent 
être soustraits à la compétence des tribu
naux, tous ceux qui naissent dans le chef des 
citoyens à l ’encontre de l’Adm inistration, 
sauf s’ils résultent de relations purement 
contractuelles.

3° Le projet du Gouvernement.
Une critique com plète du projet de loi 

n° 211, portant création d'un Conseil d’Etat, 
déposé sur le Bureau de la Chambre le
24 m ars 1937, ou même simplement une cri
tique m éthodique de la partie du projet qui 
s’occupe de la section administrative du Con
seil, so rtirait du cadre de cette brève étude; 
elle ferait d’ailleurs double em ploi avec le

(6) « Le contrôle ju rid ic tio n n el de l 'adm in istra tion  
et la responsab ilité  des pouvoirs publics en Bel
gique. >

T., n° 3493 du 6 ju in  1937.)

remarquable article de M. Velge, paru ici 
même (.7).

Qu’il nous soit donc permis de nous en 
tenir à quelques considérations d’ordre plu
tôt général, en nous plaçant au point de vue 
des garanties que le Conseil offre aux ci
toyens et des progrès qu’il peut aider à réa
liser dans l’évolution du droit.

A notre sens, ce projet n’est pas du tout la 
grande réforme que beaucoup attendaient : 
il manque d’audace et d’am pleur et, par le 
fait que le Gouvernement a estimé devoir 
lui dénier tout pouvoir juridictionnel, ce 
Conseil d’E tat n ’offre juridiquem ent parlant 
aucune garantie supplém entaire aux particu
liers vis-à-vis de l’Administration.

Le Gouvernement, pour refuser au Conseil 
d’E tat tout pouvoir juridictionnel, invoque 
un souci de prudence; c’est cette prudence, 
d’après nous, excessive, qui fait de ce Con
seil une Commission jouissant peut-être 
d’un prestige plus grand que beaucoup d’au
tres commissions, mais qui, comme elles, de
vra se contenter de donner des avis. 11 est 
fort possible que ces avis, dans de nombreux 
cas, déterminent l’Administration à faire 
droit à une réclamation qui serait déclarée 
fondée, mais cela n’amènera aucune stabilité 
puisqu’il dépendra chaque fois du bon plai
sir de l’Etat d’accorder ou de ne pas accor
der d’indemnité.

De plus, les articles 5, 4°, e t 7 combinés 
prévoient que les ministres et les particuliers 
peuvent demander à la section d’adm inistra
tion son avis « sur les demandes d’indem ni
tés adressées à l’E tat dans les cas où la Con
stitution et les lois ne donnent pas d’action 
en justice au requérant ».

Comment savoir si la loi et la Constitution 
donnent une action au requérant ?

Faut-il recourir en toute hypothèse aux 
tribunaux et ne s’adresser au Conseil d’Etat 
que lorsqu’ils se seront déclarés incompé
tents ?

Enfin, il résulte de l’économie générale du 
projet que le Gouvernement ne semble pas 
avoir eu pour but, même en s’en tenant 
à un organe purement consultatif, d’assurer 
aux citoyens toutes les garanties que cet orga
nisme était capable de leur fournir; nous 
n'en voulons pour preuve que l’article 5 qui 
prévoit que « Les Ministres peuvent soumet
tre à l’avis de la section d’adm inistration tou
tes questions et affaires d 'ordre adm inistratif. 
Ils peuvent notamment dem ander cet avis 
sur ... », suit une énum ération de huit cas pour 
lesquels la Commission extraparlem entaire 
avait prévu la consultation obligatoire du 
Conseil d'E tat par les ministres intéressés. 
Les seuls cas, où l’avis du Conseil soit obliga
toire, sont ceux énumérés à l’article 6 du 
projet.

Il semble bien que le Gouvernement ait 
craint de voir restreindre le domaine où son 
bon plaisir peut jusqu’à présent évoluer avec 
tant d’aisance.

**

(7) < Le p ro je t de loi portant création d ’un conseil 
d 'E tat > : Journal des Tribunaux, 9 m ai 1937.
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Conclusions.
Il faudrait, à notre avis, créer un Conseil 

d’Etat dont la Section d’administration soit 
dotée d 'un pouvoir de jurid iction; les objec
tions d’inconstitutionnalité ne semblent, en 
ce domaine vraiment pas très fortes, ce d’au
tant moins que le Gouvernement lui-même 
n’en fait que très mollement état (8), et que 
la Commission a tout récemment proposé de 
confier au Conseil d 'E tat, un pouvoir ju ri
dictionnel dans certains cas (9).

Au point de vue compétence, il devrait 
connaître de tous les différends qui opposent 
l’E tat aux particuliers ou aux fonctionnaires, 
sauf ceux qui relèvent de rapports purement 
conventionnels; des contestations entre les 
diverses branches de l’Administration, sauf à 
lim iter son action à un rôle consultatif dans 
les cas où la Constitution prévoit que la solu
tion de ce genre de différends est réservée au 
Roi ou au pouvoir législatif (Const., article 
108, 5°).

Pour éviter de compliquer et allonp«r trop 
cet article, nous avons laissé de côté toute la 
question si discutée du contentieux d’annu
lation, bien que nous soyons partisan d’ac
corder également un large pouvoir d’annula
tion au Conseil d ’Etat.

Le recours devant cette nouvelle juridic
tion devrait être ouvert à quiconque se pré
tend lésé par un acte du pouvoir exécutif ; 
elle jugerait en équité, en tenant compte et

(8) V. exposé des m otifs, p. 6, § 2.
(9 ) Doc. parlent. Ch. Session, 1936-37, n° 299, pp.

5 et 25.

Cass. (2e ch.), 31 mai 1937.
Prés. : M. J am ar . Rapp. ; M. D e  W ild e .

Prem. av. gén. : M. G e s c h é .

(Delbart c. Degauquier.)

D R O IT  DE PROCEDU RE PENALE. —  
T rib u n a l correc tionnel. —  FEUILLE 
D’AUDIENCE. —  G reffier. —  P ouvoir 
d ’apprécia tion .

L ’article 155 du Code dinstruction  crimi
nelle qui prescrit au greffier, devant le tribu
nal correctionnel, d ’acter les déclarations 
€ principales » des témoins, im plique le pou
voir donné au greffier d  apprécier ce qui est 
« principal » dans les déclarations recueil
lies et doit en conséquence être consigné au 
procès-verbal.

Si un tém oin est réentendu au cours de 
Vaudience, le greffier apprécie de mêm e ce 
qui est principal dans la nouvelle déclaration 
et il a pouvoir de le faire en énonçant que le 
tém oin  « répète ses déclarations anté
rieures ».

L a C o u r ,

Ouï M. le Conseiller De W ilde en son rap
port et sur les conclusions de M. Gesché, P re
m ier avocat général;

Vu le pourvoi :
I. Sur faction  civile :
Attendu que le dem andeur s’est régulière

ment désisté de son pourvoi, en ce qui con
cerne l’action civile;

II. Sur l’action publique :
Sur le prem ier moyen : violation des arti

cles 154, 155, 189 du Code d’instruction cri
m inelle; 10 de la loi du l "  mai 1849 sur les
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des nécessités de l’Adm inistration, qui sont 
ou devraient être celles du bien commun, et 
des droits des individus.

Cela perm ettrait, d'une part, d’atténuer ce 
que la solution judiciaire des conflits entre 
particuliers et Adm inistration, dans les rares 
cas où elle est possible, peut avoir de peu 
nuancé, les tribunaux ne tenant pas compte 
de la gravité de la faute reprochée à l’Admi
nistration ou à ses préposés, et allouant pres
que autom atiquem ent une indem nité corres
pondante à la lésion subie, dès qu’il y a lé
sion d’un droit civil.

D’autre part, le fait qu’un recours jurid ic
tionnel leur serait ouvert, élèverait à la di
gnité et surtout à l’efficacité de droits, nom
bre d’intérêts respectables tels que ceux 
énumérés aux articles 5 et 6 du projet gou
vernemental, e t dont nous avons rencontré 
quelques exemples au cours de ces articles.

La jurisprudence de cette Cour ainsi con
çue contribuerait grandement à faire régner 
la sécurité dans les rapports entre les diver
ses branches Je l'A dm inistration el entre 
celle-ci et les particuliers, et à dissiper cette 
atmosphère de méfiance que ceux-ci éprou
vent trop souvent vis-à-vis de celle-là; mé
fiance qui provient parfois de vexations 
réelles, mais bien souvent aussi de l ’impree. 
sion qu’ont les citoyens d’être livrés pieds et 
poings liés à ce qu’ils pensent être l ’arbi
traire du pouvoir exécutif.

Ce serait un gain pour tous deux et cela 
ouvrirait la voie à une large évolution du 
droit vers plus d’équité.

L. van  DIEREN.

tribunaux de police simple et correctionnelle; 
97 de la Constitution;

En ce que l’arrêt attaqué a confirmé la con
damnation prononcée par le prem ier juge à 
charge du dem andeur en cassation alors que 
la preuve de faits qui lui étaient reprochée 
n’était offerte que par des témoins, et que 
ces témoignages n’avaient pas été recueillis 
et actés dans la forme prescrite par les textes 
visés au moyen;

Attendu que l’article 155 du Code d’instruc
tion crim inelle prescrit au greffier, devant le 
tribunal correctionnel, d’acter les déclarations 
« principales » des témoins;

Attendu que la prescription, ainsi libellée, 
im plique le pouvoir donné au greffier d’ap
précier ce qui est « principal » dans les dé
clarations recueillies et doit en conséquence 
être consigné au procès-verbal;

Attendu que si un témoin est réentendu au 
cours de l’audience, le greffier apprécie de 
même ce qui est principal dans la nouvelle 
déclaration; que c’est bien là ce qu'il fait et 
ce qu’il a pouvoir de faire en énonçant, 
comme en l’espèce, que le témoin « répète 
ses déclarations antérieures »; qu’aucun texte 
ne l’oblige à reproduire servilement la décla
ration nouvelle dès qu’elle concorde avec la 
prem ière; d’où il suit que le moyen ne peut 
être accueilli;

Sur le deuxième moyen : tiré de la viola
tion des articles 418, 419, 420 du Code pénal; 
163, 195, 211 du Code d’instruction cri
minelle; 132, 5°, 134, 141 du Règlement géné
ral de police du roulage du 1er février 1934; 
97 de la Constitution en ce que l’arrêt atta
qué, confirmant par adoption des motifs du 
prem ier juge la condamnation prononcée
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contre le prévenu, rejette implicitem ent, sans 
m otiver sa décision, les moyens non rencon
trés par le prem ier juge, opposée par le de
m andeur en cassation dan* ses conclusions 
prises devant la Cour;

I. Alors que le dit dem andeur prétendait 
qu'aucune faute ne pouvait lui être im putée 
puisque « sim ple contremaître, il avait signalé 
réglem entairem ent, au moyen du matériel à 
sa disposition, la tranchée »;

II. Alors que le dem andeur soutenait, en 
outre, qu'aucune faute ne pouvait lui être 
reprochée puisqu’il avait signalé réglem entai
rement... la tranchée p ar les barrières « régle
m entaires » et prétendait que le reproche lui 
fait par le prem ier juge de ne pas avoir éclairé 
la tranchée du côté de la chaussée ne pouvait 
être retenu, « cette précaution n’étant pas 
requise, la tranchée étant de moins de 100 
mètres »;

A ttendu que le jugem ent a quo, dont l’ar
rê t attaqué reprend les motifs, déclare que 
la responsabilité de l’accident incombe au 
dem andeur, chargé de la surveillance des tra 
vaux; que cette appréciation est souveraine; 
qu’en suite l'a rrê t, contrairem ent à ce qu’al
lègue le moyen, constate souverainement 
encore, par adoption des motifs du prem ier 
juge, que si la voie publique avait été pour
vue, de jour et de nuit, du système de signa
lisation prévu à l'article 134 du règlement sur 
le roulage pour annoncer l’entrave apportée 
p ar des travaux à la circulation, la surveil
lance des travaux n’avait cependant pas pris 
les mesures de prudence supplém entaires 
prescrites en pareil cas par l'article 13 du 
même règlem ent;

A ttendu que ces mesures spéciales indépen
dantes de l’existence d'un système de signa
lisation, sont en effet imposées depuis la 
tombée de la nuit jusqu'au lever du jo u r à 
celui qui, entrepreneur des travaux ou pré
posé de cet entrepreneur, a assumé la mis
sion de m ettre et de m aintenir les lieux en 
un  état exclusif de tout danger;

Attendu qu’en constatant qu’en l’espèce 
l’accident est survenu le 9 décembre 1934 à 
22 heures, c’est-à-dire après la tombée de la 
nuit et avant le lever du jo u r; et en décla
rant souverainement que le dem andeur avait 
la responsabilité des mesures à prendre et 
qu’il n’a pas prises, la décision dénoncée a 
justifié la condamnation prononcée contre le 
dit dem andeur et réfuté les moyens et argu
ments présentés par lui en conclusions;

D’où il suit que le moyen ne peut être 
accueilli ;

Et attendu au surplus que les formalités 
substantielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que les condamnations 
prononcées sont conformes à la loi;

Par ces motifs :
Décrète le désistement du pourvoi en ce 

qui concerne l’action civile; le rejette pour 
le surplus; condamne le demandeur aux frais.

Brux. (7e ch.), 29 mai 1937.
Président : M. Coirbay. Cons. : MM. Desoii 

et Marcoux. P laid.: MM“  Schoeffter et 
Berckmans.

D R O IT  C O N STITU TIO NNEL. —  POU- 
VOIR LEGISLATIF. —  A rticle 34  de  la 
C onstitu tion . —  D roit exclusif des 
C ham bres de v érifie r leurs pouvoirs. —  
V érification  individuelle et vérification  
globale. —  Décision im plicite p a r  le 
vo te d ’u n e  loi. —  Incom pétence du 
pouvo ir jud ic ia ire .

Après Farmistice, les Chambres nées des 
élections de 1912 ont estimé pouvoir légiférer. 
Seules elles étaient compétentes pour vérifier 
leurs pouvoirs, par application de l'article 34 
de la Constitution.

L'article 34 autorise les Chambres d u n e  
part à vérifier les pouvoirs de leurs membres 
individuellement, à leur entrée dans les 
Chambres et juger les contestations qui s'élè
vent au cours de leur mandat; d  autre part, 
vérifier les pouvoirs de l'ensemble de leurs 
membres.

Cette vérification globale a été opérée im 
plicitem ent par le fait que les Chambres ont 
voté la loi d(i 9 mai 1919.

Attendu que l'intim é avait fait assigner 
l’appelant devant le Tribunal de première 
instance de Bruxelles en paiement d’une 
somme de 21,000 francs pour inobservation 
de l’article 2 de la loi du 30 mai 1931, por
tant modification au titre  V III du livre III 
du Code civil (art. 1762, 4, 5), relatif à la 
location d’immeubles en vue de l ’exploitation 
d ’un commerce de détail;

Attendu que l’appelant opposa à la de
m ande l’inexistence de la loi du 30 mai 1931; 
qu’il soutint et soutient encore que toutes les 
lois votées depuis l’armistice sont entachées 
du même vice à raison de ce que la loi électo
rale du 9 mai 1919, de laquelle sont issus les 
Parlem ents qui se sont succédés depuis lors 
en  Belgique, fut votée par des Chambres dont 
les membres étaient sans m andat législatif, les
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uns depuis 1914, les autres depuis 1916, les 
dernières élections générales ayant eu lieu en 
1912;

A ttendu que ce moyen doit entraîner cette 
conséquence de m ettre la Cour dans la néces
sité de rechercher si. dans l’espèce, les Cham
bres n’ont pas excédé leurs pouvoirs;

Attendu qu’après l’armistice, les Chambres 
nées des élections de 1912 ont estimé pouvoir 
légiférer; que, seules elles étaient compé
tentes pour se prononcer sur ce point et véri
fier leurs propres pouvoirs; que cette com
pétence trouve sa source dans l’article 34 de 
la Constitution;

Attendu que cet article est de portée géné
rale;

Qu’il est d ’application non seulement lors
qu’il s’agit de la vérification des pouvoirs des 
membres des deux Chambres lors de leur 
entrée au Parlem ent, mais aussi lorsque des 
contestations s’élèvent au cours de leur man
dat ;

Qu’il donne aux Chambres le droit de véri
fier les pouvoirs de ses membres, tant de 
chacun, pris individuellement, que de l’en
semble des dits membres;

Que ceci ressort du texte même de l ’article, 
qui s’exprime comme suit : « Vérifie les 
pouvoirs de ses membres» et non « les pou
voirs de chacun de ses membres »;

Que c’est, au dem eurant, en suite du résul
tat de l’ensemble de ces vérifications que se 
trouvent constituées les Chambres législa
tives;

Attendu que l’article 34 confère en outre 
aux Chambres le droit de juger les contesta
tions qui s’élèvent au sujet de la vérification 
des pouvoirs;

Que ce droit est exclusif et souverain; qu'il 
n’appartient à personne de contrôler la façon 
dont il a été exercé;

Attendu que la loi du 9 mai 1919 fut votée 
à l'unanim ité; qu’en ce faisant, les Chambres 
ont implicitement statué sur la validité de 
leurs pouvoirs ainsi que sur la constitution- 
nalité de leurs délibérations et de leur déci
sion, usant ainsi de la prérogative que leur 
donne l'article 34 et donne à elles seules;

Attendu, au dem eurant, que cette loi a été 
sanctionnée et promulguée par le Roi, et régu
lièrement publiée;

Qu’elle est donc revêtue de tous les carac
tères extérieurs d’une loi, seule chose que les 
tribunaux ont le droit de vérifier;

Attendu que le moyeu soulevé par l ’appe
lant ne tend à rien moins (sic) que d'obtenir 
que la Cour déclare nul le vote de la loi pré
citée, avec toutes les conséquences que sem
blable décision pourrait com porter, à savoir, 
dans la cause, l’inexistence de la loi du 30 mai 
1931, en d'autres termes qu’elle em piète sur 
un domaine qui ne lui appartient en aucune 
façon;

Au fond :
Attendu qu’à juste titre  le prem ier juge, 

estim ant ne pas posséder les éléments néces
saires pour trancher le différend qui lui était 
soumis, a ordonné une expertise;

Par ces motifs :
La Cour,

Entendu M. Willems, substitut du procu
reur général, en son avis conforme donné en 
audience publique, écartant comme non fon
dées toutes conclusions autres, plus amples 
ou contraires;

Dit l’appelant sans griefs, confirme le juge
ment attaqué, condamne l’appelant aux dé
pens d’appel.

OBSERVATIONS. ---  Voyez l 'a rtic le  pub lié
par le  Journal des T r ibunaux, le 25 avril 1937, col. 241.

Liège (5e ch.), 20 mai 1937.
Prés. : M. Lambrichts. Min. publ. : M. de

Loncrée. Plaid. : MM** Delfosse et
Monet.
(Compagnie Singer c. Faillite Galens.)

D R O IT  COMMERCIAL. —  FAILLITE. —
V endeur de m achines. —  Privilège. —
T ranscrip tion .
La transcription de Pacte constatant la 

vente de machines et appareils employés 
dans les établissements industriels, selon l’ar
ticle 20, 5°, de la loi du  16 décembre 1851, 
n ’a da u tre  but que dassurer la conservation 
d ’un droit existant dès l ’instant de la livrai
son. Si l’acheteur vient à tomber en faillite 
dans les quinze jours suivants, le vendeur 
conserve son droit en opérant la transcrip
tion.

L’article 447 de la lai du 18 avril 1851 sur 
les faillites ne vise que les privilèges im m o
biliers.

Vu en expédition régulière le jugem ent 
dont appel;

Attendu qu’à la date du 28 janvier 1936, 
la Compagnie Singer appelante, vendit au 
nommé Gaelens, de Moignelée, une machine 
à boutonnières, avec bâti et m oteur électri
que pour la somme de fr. 13,285.75 plus 
fr. 232.50 pour taxe de transmission, payable
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au comptant, mais qu’à la demande «le Gae
lens, il fut convenu que le prix eu serait payé 
fin février 1936;

Attendu que la facture enregistrée à Bru
xelles le 10 février 1936 se montant à 13,618 
fr. 05 et relative à cette fourniture, fut dépo
sée et transcrite au greffe du Tribunal de 
commerce de Nam ur le 10 février 1936 par 
les soins de la Société appelante;

Attendu que, par jugement du Tribunal 
de commerce de Namur, en date du 6 février
1936, le nommé Gaelens fut déclaré en fail
lite et que la Société Singer en faisant sa 
déclaration de créance réclama le privilège 
conformément à l’article 20, 5°, de la loi du
16 décembre 1851;

Attendu que le prem ier juge, faisant droit 
aux conclusions du curateur qui contesta le 
privilège de l'appelante ee basant sur l’arti
cle 447 de la loi du 18 avril 1851 eur les fail
lites, a admis la Compagnie Singer au passif 
chirographaire de la faillite Gaelens pour 
la somme de fr. 13,975.50, soit fr. 13,618.05, 
m ontant de la facture, et fr. 348.45 pour ré
duction d’escompte par suite du paiement 
fin du mois au lieu du paiement au comp
tan t;

Attendu que la faillite arrête et fixe tous 
les droits des intéressés et qu'en conséquence 
pour déterm iner l ’existence d'un privilège, il 
faut ee reporter au moment où le jugement 
de faillite est intervenu, qu’il est de p rin
cipe qu’un créancier pour pouvoir réclamer 
un droit de préférence doit argumenter d’une 
exception formelle à l’égalité que la loi a éta
blie entre les créanciers;

Attendu que le privilège invoqué par l’ap
pelante, privilège sur le prix d’effets mobi
liers non payés (art. 20, 5°, de la loi du 16 dé
cembre 1851) est essentiellement mobilier — 
machines ou appareils employés dans les éta
blissements industriels — sont devenue im
meubles par destination ou incorporation;

Attendu qu’en l’espèce, la machine vendue 
n’étant pas devenue immeuble par destina
tion ou incorporation, l ’appelante avait, à 
l’égard des tiers, dès l'instant de la livraison, 
un privilège sur le prix sans aucune forma
lité en vertu du principe que les privilèges 
mobiliers ne sont astreints à aucune publi
cité;

Attendu que s’inspirant du principe d’éga
lité entre tous les créanciers, le législateur, 
dans l'article 546 de la loi du 18 avril 1851, 
par une disposition générale, n'a pas admis, 
en cas de faillite, le privilège établi par le 
n° 4 de l’article 2102 du Code civil, 5°, arti
cle 20, de la loi de 1851, au profit du ven
deur d 'objet mobilier, qu’à la rigueur de ce 
principe, il fit cependant une exception en 
faveur du vendeur de machines et appareils 
employés dans les établissements industriels 
en  déclarant que le privilège continuera à 
exister dès l’instant de la livraison sous con
dition de la transcription de l’acte constatant 
la vente dans la quinzaine de la livraison;

Attendu que des term es de cet article ré
sulte que la transcription n’a d’autre but que 
d’assurer la conservation d’un droit existant 
avant le jugem ent déclaratif de la faillite et 
que le législateur n ’a entendu en lim iter les 
effets que durant le temps de quinzaine à 
p artir de la livraison;

Que le privilège existant dès l’instant de 
la livraison, il en résulte que si le débiteur 
vient à tom ber en faillite  dans les quinze 
jours suivants, le vendeur conservera son 
droit en opérant la transcription (Lepinois, 
Des privilèges et hypothèques, n° 840, 
p. 471) ;

A ttendu qu’il n’est pae contesté que la 
société appelante a, dans le délai im parti par 
la loi, fait procéder à la transcription de 
l’acte constatant la vente de la machine, aux 
fins de conserver, en cas de faillite, son pri
vilège sur le prix, privilège qu’elle avait ac
quis le 28 janvier 1936, jo u r de la livraison, 
et antérieurem ent au jugem ent déclaratif de 
la faillite;

A ttendu que l’article 447 de la loi du
18 avril 1851, quand il m entionne que les 
privilèges valablement acquis pourront être 
inscrits jusqu’au jo u r du jugem ent déclara
tif, ne vise que les privilèges immobiliers qui, 
bien qu'existant entre parties, ne sont oppo
sables aux tiers que depuis le jou r de leur 
inscription; que cette formalité, qui est le 
complément nécessaire d’un droit acquis, ne 
peut viser les privilèges mobiliers qui exis
tent vis-à-vis des tiers sans aucune formalité 
et ne sont astreints à aucune publicité;

Par ces m otifs :
La Cour,

Rejetant toutes autres conclusions con
traires comme non fondées, entendu en son 
avis M. le chevalier de Longrée, substitut du 
procureur général, donné à l’audience du
22 avril 1937, reçoit l’appel de l'appelante et 
le déclare fondé, et réform ant le jugement 
dont appel, dit que l’appelante, Société Sin
ger, a conservé son privilège établi par l 'a r
ticle 20, n° 5, de la loi du 16 décembre 1851, 
sur la machine et appareil repris dans sa fac-
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turc du 28 janvier 1936 et transcrite au greffe 
du Tribunal de Namur le 10 février 1936 et 
que sa créance de fr. 13,618.05 sera admise 
comme telle au passif de la faillite Gaelens;. 
dit qu'elle sera admise au passif chirogra
phaire pour le surplus de sa créance, soit 
fr. 358.45;

Condamne l'intim é aux dépens des deux 
instances.

J. P. St-Josse-ten-Noode, 29 janv. 1937.
Siég. : M. Oswald M estdagh. Plaid. : MM™ 

A. D elvaux c. V erheyden , Passklecq e t  
Van M elckebeke.

(Courouble
c. Carryn et Commune de St-Josse-ten-Noode.)

D RO IT A D M IN ISTR A TIF . —  EXPRO
PRIATION POUR CAUSE D’UTILITE 
PUBLIQUE. —  Jugem ent déclaratif. —  
Im m euble ex p ro p rié . —  R éparations. —  
C harge de la possession. —  P ouvo ir ex
p ro p rian t. —  R em boursem ent.

Lorsqu'un im meuble fait l'objet d u n e  pro
cédure d  expropriation et que des réparations 
doivent y  être faites, après que le jugement 
déclaratif des formalités accomplies a été 
retulu. c'est à l'ancien propriétaire qui con
serve la possession de son im m euble quelles 
incombent, sauf pour lui à se retourner con
tre l'expropriant, en réclamant dans l’action 
en expropriation le remboursement d 'im 
penses faites dans le but de conserver le bien 
exproprié jusqu’au jour de l'envoi en posses
sion.

Attendu que l ’expert constate que le papier 
de tapisserie du magasin de l’immeuble Cou- 
rouble est hum ide jusqu'à hauteur d'environ 
soixante centim ètres; qu’il existe «les traces 
de salpêtre et des tâches d 'hum idité peu 
accentuées au sous-sol;

A ttendu que l ’expert estime que le moyen 
le plus efficace pour rem édier à la situation 
serait la construction d 'un m ur ventilé dans 
l'immeuble Carryn, dont le coût serait de 
1,900 francs;

Attendu qu'en opérant des fouilles l'expert 
a établi que les propriétaires des deux im 
meubles ont chacun modifié le niveau naturel 
du sol et qu'il conclut à une responsabilité 
partagée entre les deux propriétaires de cha
cun des immeubles dans la proportion de
1,050 francs pour le propriétaire de l’im
meuble C arryn;

Attendu que l ’expert estime que les tra 
vaux préconisés appartiennent à la catégorie 
du gros œuvre et qu’il appert des éléments 
produits devant Nous que la cause de l’hu
m idité est antérieure au 8 octobre 1928, date 
du jugement déclarant les formalités d’expro
priation accomplies;

Attendu que les conclusions de l’expert 
apparaissent comme justes et bien vérifiées 
et qu 'il y a lieu de les en tériner;

Attendu qu’ainsi que l’indique notre juge
ment prérappelé, le dem andeur invoque le 
trouble apporté à sa paisible jouissance par 
les défendeurs;

1° E n ce qui concerne le premier défen
deur :

Attendu que l'im m euble lui appartenant 
fait l'objet d 'une procédure d’expropriation 
et que le jugem ent déclaratif des formalités 
accomplies ayant été rendu, il conserve néan
moins la possession de son immeuble jus
qu’au jou r de l'envoi en possession;

Attendu que dès lors il lui appartient de 
veiller à ce que l’immeuble en sa possession 
ne porte pas par des vices inhérents p ré ju 
dice au voisin; qu’il im porte dès lors de 
mettre à sa charge à concurrence de la somme 
de 1,050 francs (somme fixée par l’expert) 
le coût du travail indispensable pour m ettre 
fin au trouble de jouissance dont se plaint le 
dem andeur, sauf pour le prem ier défendeur 
à se re tourner contre la commune expro
priante, en réclam ant dans l’action en expro
priation le remboursem ent d’impenses faites 
dans le but de conserver le bien exproprié 
jusqu 'au  jou r de l’envoi en possession ;

2° E n ce qui concerne la seconde défen
deresse :

Attendu que celle-ci en sa qualité d’expro- 
priante de l'im m euble du dem andeur, ne 
pourrait avoir à répondre éventuellement 
envers lui que d 'une dim inution de jouis
sance de la possession de l’immeuble liti
gieux ce qui se tradu ira it p ar une indem nité 
de perte de jouissance, indem nité à fixer par 
le T ribunal de prem ière instance saisi de 
l’action en expropriation ;

A ttendu que si, comme il est dit plus haut, 
le litige est envisagé au point de vue du rem 
boursement d impenses nécessaires à la con
servation du bien jusqu’au moment de l ’envoi 
en possession, il s’agit là encore d’une indem 
nité à fixer par le T ribunal de prem ière 
instance eaisi de l ’action en expropriation ;

A ttendu que, dans les deux cas, nous som
mes incom pétents pour statuer sur la de
mande vis-à-vis de la deuxièm e défenderesse;
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Attendu que notre jugement interlocutoire 

n'a du reste maintenu la deuxième défende
resse à la cause que tous droits sa u fs , l'in té
rêt d’une bonne justice exigeant des constata
tions matérielles contradictoires, même eu 
vue du procès en expropriation;

Attendu que le dem andeur éebouant dans 
son action vis-à-vis de la seconde défenderesse 
et «on action n'étant déclarée fondée que 
pour partie vis-à-vis du prem ier défendeur, il 
échet de laisser à sa charge les deux tiers des 
dépens;

Par ces motifs :
Nous, J u g e  d e P a ix ,

Statuant contradictoirem ent et eu prem ier 
ressort, nous déclarons incompétent ratione 
materiae vis-à-via de la deuxième défende
resse;

Nous déclarons compétent vis-à-vis du pre
m ier défendeur et déclarons envers lui l'ac
tion recevable et fondée;

Condamnons le prem ier défendeur à con
tribuer aux travaux dessèchem ent du pignon 
de l'immeuble sis à Saint-Josseten-Noode, 
chaussée de Louvain, 73, à concurrence de
1.050 francs;

Autorisons le dem andeur à l'expiration du 
délai de huit jours qui suivra la significa
tion du présent jugement, à exécuter les tra
vaux préconisés par l’expert Vander Meer 
dans son rapport, enregistré, qui restera 
annexé au présent jugement, dans l'immeuble 
du prem ier défendeur en se faisant au besoin 
ouvrir la porte de cet immeuble en faisant 
appel à la force publique;

Disons que les frais à résulter des dits tra- 
vaux seront récupérables vis-à-vis du premier 
défendeur sur simple présentation des fac
tures des entrepreneurs à concurrence de
1.050 francs;

Condamnons, le prem ier défendeur aux 
intérêts judiciaires sur cette somme depuis 
le 10 juillet 1936;

Condamnons le prem ier défendeur au tiers 
des dépens liquidés jusqu’ores en totalité à 
la somme de fr. 1,023.80, non compris le coût 
ni l'expédition du présent jugement.

Disons que les deux tiers restant resteront 
à charge du dem andeur;

Disons que les frais d'expédition et d’exé- 
cution du présent jugement resteront à 
charge de la partie qui les rendra nécessaires;

B éboulons le dem andeur du surplus de son 
action;

Déclarons le présent jugement exécutoire 
par provision nonobstant appel et sans cau
tion.

Fédération des A vocats belges.
L’A ssem blée de V erv iers.

V oici le program m e défin itif de l’A ssem blée annuelle 
de la Fédération :

V endredi 9 juillet. — 16 h. 45 : Réunion des Sections  
au Palais de Ju stice  de V erviers. Ordre du jour : S ec 
tion des av o ca ts  d'expression frança ise  : Le Problèm e  
des agen ces d’affa ires (rapporteur : M* L inon); L’A sso 
ciation  entre av o ca ts  (rapporteur : G. M ayer). S ec 
tion des avoca ts  d’expression flam ande : L’A ssociation  
entre a v o ca ts  (rapporteur : M* F. C ollin ); L’A ssocia tion  
entre av o ca ts  (rapporteur M* Herman Jacob ). Dans 
les deux section s : présentation des cand id ats aux é le c 
tions sta tuta ires. —  18 h. 45 : R éception par l’adm i
nistration  com m unale à l’H ôtel de Ville de Verviers.

Sam edi 10 ju illet. —  10 h .:  A ssem blée générale au  
P ala is de Justice de V erviers. M. le M inistre de la 
Ju stice  a accepté  d’y  assister . Ordre du jour : l .  R ap
port du Secrétaire général; 2. Rapport du Trésorier;
3. E lections sta tu ta ires; 4. D iscu ssion  et vote  sur les 
q u estion s soum ises aux section s; 5. Divers. —  12 h. 15 : 
Lunch au Palais de Ju stice  de V erviers. —  14 h. : D é
part en cars et voitures pour Eupen. V isite  des travaux  
du nouveau barrage. Réception par l’A dm inistration com 
munale d’Eupen. Excursion d ’Eupen à M almédy et Spa. 
en passan t par le Barrage de la C ileppe, le  P lateau des 
H autes Fagnes, la Baraque Michel. Vin d’honneur o f 
fert par l’adm inistration com m unale de M almédy. —  
18 h. V isite  des E tab lissem en ts Spa-M onopole ou de 
l’E tablissem ent des Bains. —  20 h. : Banquet offert par 
la Ville de Spa. honoré de la présence du com te Adrien 
Van der Burch, H aut-C om m issaire du Roi.

N. B. —  Les adhésions et co tisa tio n s  (75 fr.. réduites  
à 50 fr. pour les sta g ia ires) do ivent être  envoyées à 
M* Quoiltn, 133, rue des Palais, à  Verviers (C. ch. post. 
172.286).

Une inquiétante 
initiative naziste

Une liste d ’avocats prohitlériens 
de tous les pays étrangers.

La presse quotidienne a publié la dépêche 
suivante de Berlin, 13 ju in  1937, à l’agence 
Belga :

« Berlin, 13. — Un communiqué paru 
dans* une revue de droit allemande signale 
que les avocats, membres de l’aseociation 
nationale-socialiste Rechtswahrerbund, con
sidèrent comme un devoir élémentaire de ne 
confier leurs procès à l'étranger qu'à des avo
cats allemands, ou, s’il n'en existe pas, à des 
avocats étrangers germanophiles.

» Ils ne peuvent, en aucun cas, s’adresser 
à des avocats juifs ou antiallemands.

» Afin d’assurer l’exécution de cette me
sure, une liste des avocats qualifiés et sûrs à 
l’étranger sera tenue à jour au secrétariat de 
l’association Rechtswahrerbund. Des sanc
tions disciplinaires pourront être appliquées 
aux membres de l'association qui ne se con
formeront pas à ces instructions.

» Ces principes valent non seulement pour 
les avocate et avoués, mais aussi pour les no
taires et certains fonctionnaires. » (Belga).

Les conseils de discipline des divers bar
reaux du pays ont-ils eu leur attention atti
rée sur cette inform ation qui pose un pro
blème grave du point de vue des principes 
fondamentaux de l’Ordre des Avocats en 
Belgique ?...

Sera-t-il encore poesible à un avocat, sou
cieux de son indépendance et de sa réputa
tion, d'accepter une cause lui confiée par un 
avocat, un avoué ou un notaire allemand ou 
sur leur recommandation, sans accepter, ou 
braver, les apparences d'avoir m érité l’in
scription au Tableau particulier de l'Ordre 
des Avocats prohitlériens ?...

Est-il admissible que l'intervention pro
fessionnelle d'un avocat belge pour un inté
rêt contentieux d’origine allemande et de 
dominas litis allemand, soit mise officielle
ment et publiquem ent au prix de gages d’al
légeance à un régime politique étranger ?....

Est-il tolérable qu'un gouvernement étran
ger organise ou instigue l'établissement — 
avec ou sans le consentement des intéressés
— d'une discrimination publique entre avo
cats belges dignes et indignes de confiance de 
la part d'Allemands justiciables de tribu
naux belges ?... un sous-classement public 
des avocats belges en pro et antihitlériens ?

Si l'acceptation de la défense d’intérêts 
allemands doit se trouver ainsi désormais 
frappée de suspicion publique de prohitlé
risme par l'effet de l'initiative du « Reclus- 
wahrerbund », les Conseils de discipline des 
barreaux belges ne vont-ils pas devoir esti
mer nécessaire, pour l'honneur général de 
l’Ordre et pour l’honneur particulier des 
avocats belges exclus de la liste des prohit
lériens, d ’y répondre en subordonnant par 
exemple cette acceptation à une mesure gé
nérale d’autorisation préalable ou de surveil
lance du Bâtonnier ?...

Les Procureurs généraux près nos Cours 
d’appel ne jugeront-ils pas opportun de con
férer avec les Bâtonniers de leur ressort res
pectif des suites éventuellement à donner au 
projet d’établissement de la liste annoncée ?

Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles
La Revue du Jeune Barreau.

Ce fut une belle partie de tir à l’oiseau, 
puisqu’elle compte autant de trophées que 
de tireurs.

En faut-il dire davantage ?
Jean Thévenet présente le spectacle et se 

surpasse. Il jongle, en effet, avec les épées et 
les dagues, et nul plus que lui n’est habile à 
mêler de roses leurs éclairs.

Un nouveau venu, Ramon Zondervan Fer- 
nandez, bonnisseur sud-américain et lanceur 
de lasso, entoure de sa verve souple comme 
une corde, quelques victimes de choix.

Les « Juridical Melodian Harmonists », 
cosaques d'ancien style, avalèrent sous les 
yeux du public, pétrole et verre pilé pour les 
restituer en couplets corrosifs, au son des 
revolvers et des balalaïkas.

Puis, comme au Music Hall, la troupe tout 
entière interpréta « Le Jeu du Soviet au 
Palais », anticipation révolutionnaire sur 
batteries de marteaux et de faucilles.

Le public se dénombra. Personne n 'était 
blessé. Il n’y avait guère que quelques égra- 
tignures sans importance. Tout allait bien. 
Déjà, le plus enthousiaste se hasardait à 
m urm urer : « Charmante soirée ». L’éloge, 
on le sait, se sert tiède au Barreau.

Enfin, Raymond Jaeqmot - le - bien - aimé 
chanta une villanelle destinée à am ollir les 
coeurs. Elle atteignit l’effet que l’on atten
dait d’elle. Tout encore allait pour le mieux. 
L’obscurité se fit. L’écran s'éclaira en même 
temps que les âmes. Le film, réalisé au prix 
de sacrifices insoupçonnés, « Théinis à 
Hollywood », déroula, avec une joyeuse im
pudence, une manière d’ « Im prom ptu Mo
derne », ainsi que l’appela un journaliste.

Que d’audace dans le gros plan, que de 
hardiesse dans le travelling, que d'hum our 
dans le plein air, que de sourires dans les 
barbes. Qu'André Cauvin se réjouisse ! Son 
talent a tenu la gageure qu'il s’était proposé 
sous le règne de Bobby-Desmet-le-Magni- 
fique. Que le cinéaste et que la Conférence 
du Jeune Barreau n’oublient pas de remer
cier leurs vedettes et leur figuration. Les 
unes comme l’autre furent peut-être parfois 
prises aux pièges cachés sous des jonchées de 
fallacieuses primevères. On espère que les 
unes comme l’autre ne regrettent pas trop 
d’avoir donné le spectacle de leur bonne hu
meur, de leur entrain, et qu’elles savourent, 
après coup, leurs « gags », sans aucune de ces 
réserves généralement quelconques, si cou
lantes dans le langage judiciaire. A. C.

UNE INNOVATION DANS LE TOURISME
AUTRICHE

V O Y A G E S  I N D I V I D U E L S  
F O R F A I T A I R E S  « A. V. »

SOUS CONTROLE OFFICIEL

9 JOURS . . . .  835 FR.
15 JOURS . . . .  1,380 FR.
Comprenant : Voyage aller et retour, pension complète 
en Autriche, un abonnement gratuit sur les chemins de 
fer, (régional), sur les autocars, les téléfériques, les 

services de bateaux, etc...

Renseignements aux Agences de voyages et à : 
OFFICE NATIONAL AU TRICH IEN  D U TOURISM E 
2, place Royale, 2 - Bruxelles —  Tél. : 11.98.21

UNE INNOVATION DANS LE TOURISME

MEUBLEMAX
V O U S O F FR E  UN MOBILIER 
DE LU X E PO U R  LE  PRIX 
D ’UN M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

RUE M O N TA G N E-A U X -H ER B ES-PO TA G ER ES, S5
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT)

S U RC R E D I T D E M A N D E

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

TEINTURERIE A. D E  G E Z S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M alson de confiance

39-41, rue de  l’H ôpital, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8

N ettoyage  - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
rap id e  e t so igné. —  P rise  e t rem ise  à  dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

VOYAGES
A. LELOUP fameu:r GARS GRIS

158, bd Ad. Max - BRUXELLES - T. 17.78.41 et 61

NOS BELLES CROISIERES AUTOMOBILES ■-
en ju ille t-aoû t. . .

LISIEUX, LOURDES. I l  j.. 1.650 fr. —  -e ch
DOLOMITES. 14 j., 2.475 fr. —  LACS L E ÿ isa  ’ 
ET ITALIENS. ENGADINE, 13 j.. 2.150 c c  J , -  
AUTRICHE-HONGRIE. 14 j.. 2.550 fr. —  °  -IE  
(C apri), 17 j., 2.750 fr. —  Y O U G O SL A '-f eI o  j., 

3.350 fr. —  NORVEGE, 27 j.. 6."Sait.r.

Matériel im peccable. H ôte^ ^^ ^f ordre.
Départs tous les sam r* T 

pour PARIS, 3, 4 et 5 j. —  DUSSEL^ JRF. I et 2 j. 
Réserver vos places - C atalogue dé* allé s /dem and e

CETTE ANNEE
PASSEZ VOS VACANCES 

VOS WEEK-END AU î

GRAND-DUCHE
DE

l LUXEMBOURG
si p roche, si p itto resque 
: : et si bon m arché  : :

Visitez ses châteaux, ses admirables val
lées et ses centres de cure et d’excursion.

L e secrétaria t de  V U n ion  des V illes  
et C entres T o u ris tiq u es  

18, rue du  St-Esprit et place de Paris 
LUXEM BO U RG

fo u rn it to u tes  in d ica tio n s u tile s  su r le pays. 
S u r dem ande, il vous se ra  ad ressé  gratui> 
tem en t p ro sp ec tu s , i tin é ra ire s  et le guide 
des hô tels et r e s ta u ra n ts  vous p e rm e tta n t 

de ch o is ir selon vos m oyens.

Viens jifa lô t c/Lez m oi...j 'ai un..

LA SUISSE
9

UNE SEULE ADRESSE 

VOYAGES SUISSES Bruxelles. T . 17.38.62

A M O R T IS S E U R
H Y D R A U L I Q U E :

Snubbers
rw a v t o & fcen it V 'L & k M ï#  

et
e n u n ^ t  ix* iX*T\Xr\A\jMu.,c$
\ 5 Jourj à l'essai/MîRïENS&STa/iH «sAv-îVmt-Bwwys

Æ h o stelllr ie  V iE \LŒ  F ÏA N D R Ë T ^
g  du G r a n d  Hô t e l  à N ieuport- Ba in s

Ses mels succulents
Ses vins renommés Ses chcimbres confortables

P o u r le C A M PIN G  - TO U R ISM E - SP O R T  
et le V O Y A G E

LE POSTE-VALISE

Mac MICHAEL de Londres
Le p lus lég er des ré ce p te u rs  p o rta tifs  

fo n c tio n n e  san s a n te n n e , ni te rre , ni sec teu r
AUDITORIUM : 29, rui Royile, BRUXELLES • Téléphone 17.39.73
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La Chronique Judiciaire
LEGISLATION

A m n istie  de c rim es e t délits.
★ Loi du 11 juin 1937 amnistiant certains cri
mes et délits commis entre le 4 août 1914 et 
le 4 août 1919. (ilIon., 13 juin; Bull, législatif, 
1937, livr. 10-11.)

A llo ca tio n s fam iliales.
★ Loi du 10 juin 1937 étendant les allocations 
familiales aux employeurs et aux travailleurs 
indépendants. (Mon., 13 juin; Bull, législatif, 
1937, livr. 10-11.)

E spagne.
★ Loi du 11 juin 1937 tendant à assurer la non- 
intervention de la Belgique dans la guerre civile 
d ’Espagne. (Mon., 13 juin; Bull, législatif, 1937, 
livr. 1 0 - 1 1 .)

S û re té  p u b liq u e . —  Police  ju d ic ia ire .
★ Arrêté royal du 8 juin 1937 modifiant l’a r 
rêté royal du 3 avril 1929 organique de la sûre
té publique, en ce qui concerne la police judi
ciaire. (Mon., 14-15 juin; Bull, législatif, 1937,
livr. 1 0 -1 1 .)

T rib u n a u x  de police.
★ Loi du 11 juin 1937 portant règlement des 
frais de greffe et de parquet près les tribunaux 
de police chargés de desservir plusieurs can
tons. (Mon., 13 juin; Bull, législatif, 1937, livr. 
10-11.)

VAN SCHELLE
S P O R T SV v V- ’.'.v >//-.'* WV v'*'

vous équipe mieux
ANVERS BRUXELLES

DEBATS JUDICIAIRES

Sera  p laidée dev an t le tr ib u n a l de l re in s tan ce  : 
M ercred i 23 ju in . —  ( 2 e ch .)  : S ap  c o n tre  

C a rto n  de W ia rt, B odart... p la id e ro n t à  ce tte  a u 
d iences MM** G rég o ire  et M arcq.
S e ro n t p laidées dev an t la C o u r d 'a p p e l :

L undi 21 ju in . —  ( l 1*® c h .)  : A c tio n  d isc ip li
n a ire  co n tre  les gard es chasse  asse rm en tés .

28 ju in . —  ( 1 re c h .)  : A ffa ire  de M azières 
(ex p ertises  D aels em p o iso n n em en ts) .

M ardi 22 ju in . —  ( 3 e c h .)  : R u p tu re  de p ro 
m esse de m ariage .

LA 6e TRANCHE DE 1937
DE LA

L O T E R I E
COLONIALE

(Billet rouge — Ancien type)

SE TIRE LE 26 JUIN A HUY
★

PLAN B

EMISSION : 25 MILLIONS
en 500.000 billets num érotés 
de 100.000 à 599.999 

★

R EPA RTITIO N  DES LOTS

UN GRO S L O T  de . 1 .0 0 0 .0 0 0 fr.
5 lo ts de 100 .000 fr. 5 0 0 .0 0 0 fr.

10 lots de 5 0 .0 0 0 fr. 5 0 0 .0 0 0 fr.
20 lots de 2 5 .0 0 0 fr. 5 0 0 .0 0 0 fr.
25 lots de 2 0 .0 0 0 fr. 500 .0 0 0 fr.
50 lots de 10.000 fr. 5 0 0 .0 0 0 fr.

200 lo ts de 5 .0 0 0 fr. 1 .0 0 0 .0 0 0 fr.
500 lots de 2 .5 0 0 fr. 1 .250 .000 fr.
500 lo ts de 1.000 fr. 5 0 0 .0 0 0 fr.

5 .000 lo ts de 500 fr. 2 .5 0 0 .0 0 0 fr.
5 .000 lots de 250 fr. 1 .250 .000 fr.

5 0 .0 0 0 lots de 100 fr. 5 .0 0 0 .0 0 0 fr.

61.31  1 lo ts to ta lisan t 15 .0 0 0 .0 0 0 fr.

ACHETEZ 
UN BILLET ROUGE!

ECHOS DU PALAIS
Le B âtonnat à Bruxelles.

O n nous co m m u n iq u e  de la p a r t  du  g ro u p e  d’a v o 
cats, lequel nous a envoyé la sem ain e  d e rn iè re  une  
m issive d o n t nous avons d o n n é  les passag es p r in c i
pau x , q u e  les gau ch es non co n se rv a tric e s , quelles 
q u ’en  so ien t les nu an ces, se so n t réu n ie s  e t ont 
décidé  de d e m a n d e r à  leu rs c o n frè re s  le re sp ec t du 
ro u lem en t e t des trad itio n s , en  le u r  p ré se n ta n t la 
c a n d id a tu re  de M ' C h arles  G h eu d e. Ils a jo u te n t 
d an s leu r co m m u n iq u é , un  a p p e l g é n é ra l au  re sp ec t 
des e n g ag em en ts  p ris, fa isan t re m a rq u e r  « q u ’il est 
c u r ie u x  de vo ir des c o n se rv a teu rs , p ré te n d u m e n t 
re sp ec tu eu x  des trad itio n s , les v io le r dès q u ’ils y 
o n t le m o in d re  in té rê t  ».

D o n t ac te .
/s

N ous av o n s reçu  la le ttre  su iv an te  :
« Mes c h ers  A m is.

» Un g ro u p e  très  im p o rta n t de c o n frè re s  a  d é 
cidé de p ré se n te r  M" C h arles  G h eu d e  a u  B âtonnat, 
à t itre  n o tam m en t de p ro te s ta tio n  c o n tre  l’in fra c 
tion  au  ro u lem en t trad itio n n e l.

7> C ’est av ec  jo ie  que  les v ra is  av o ca ts  a p p re n 
n e n t ainsi que  les com b in a iso n s de la rép u b liq u e  
des cam ara d e s  p a rle m e n ta ire s  ne  d isp o se ro n t pas, 
ce tte  fois, du B â to n n a t sans lu tte  e t selon  leu r 
bon p la isir.

» Il p a ra î tr a i t  q u e  dans des tra c ta tio n s  sec rè tes  
re m o n tan t à plus d ’un an, l’h é r itag e  de n o tre  
B â to n n ie r a u ra i t  é té  l’ob je t ( e n tre  quels h é r it ie rs ? )  
d ’un  p a c te  su r succession  fu tu re . T o u t le m onde 
sait que  ces p a c te s  son t nuls p o u r  im m o ra lité . Mais 
il est d a n g e re u x  de jo u e r  p a re il jeu . Q u a n d  on 
veut m o n o p o lise r le b ien  d 'a u tru i ,  il n ’est éq u itab le  
d ’a g ir  q u e  se lon  des conven tions lég itim es. V o u lo ir 
le te n te r  p a r  une  voie de fait ou un  co u p  de force , 
en v io lan t des co n v en tions b ien  assises, e st une 
e n tre p rise  tém é ra ire  p o u r ceux  qu i a u ra ie n t  l ’a u 
dace  de la ten te r. Le B a rreau  n ’aim e pas q u ’on 
rom pe avec  ses trad itio n s . C elles-ci on t p o u r  ra isons 
d’ê tre  la b o n n e  h a rm o n ie , la co n co rd e  et la sé ré 
n ité . Q u 'o n  y  d é ro g e  p a rfo is  p o u r  le b ien  co m 
m un, passe  e n co re , m ais q u 'o n  v iole celles qu i on t 
é té  fidèlem en t observées p e n d a n t q u a ra n te  an s  et 
q u 'o n  les rud o ie  d an s  un  in té rê t p e rso n n e l ou p a r 
un  a p p é tit  p o litiq u e , ce  so n t là des in n o v a tio n s  que 
les v ra is av o ca ts  ne  p e rm e ttro n t p as d ’é ta b lir . C ’est 
au  su rp lu s, p o u r  ceux  qui en  r isq u e ra ien t l 'a v e n 
tu re , un  jeu  d a n g e re u x  p o u r leu rs  len d em ain s si, 
p a r  acc id en t e t su rp rise , ils réussissa ien t a u jo u r 
d 'h u i.

F au t-il donc  rev iser les c o n d itio n s du  ro u le 
m en t p a rce  q u e  les v ieux  lib é rau x  ne so n t p lus, 
en po litiq u e , rien  du to u t?

» M essieurs les bonzes du p a r le m e n ta r ism e , nous 
a llons d ro it à  cette  révision  si vous ne les resp ec tez  
p lus. M ais q uelle  su rp r ise  si to u s les je u n e s  avocats , 
du com m unism e a u  rex ism e, s 'e n te n d a ie n t à  vos 
dép en s?  A tte n tio n !  T o u t est possib le , ô  M alb rouck , 
q u an d  on s 'e n  v a-t-en  g u e rre !

> En a tte n d a n t, b onne  ch an ce  à  n o tre  vieil am i 
C harles, g a rd ien  des trad itio n s , et co rd ia le m en t à 
vous. H en n eb icq . »

Aux Amis du Palais.
M ardi d e rn ie r , les A m is du P a la is  o n t te n u  une  

séan ce  im p o rta n te . Ils on t décidé  de fa ire  u n  ap p el 
au  M in istre  des T ra v a u x  Publics p o u r  q u ’il d é b a r
rasse  les am é n ag e m en ts  du P a la is  du d o ub le  o b s ta 
cle qu i les em p êch e  d ’a v a n c e r  d ep u is  p lu sieu rs  
an n ées. Il s 'a g it d ’ab o rd  de l’o p p o sitio n  sté rile  de 
la C om m ission  des M onum ents au  m o in d re  trav a il 
à  acco m p lir. Il s’a g it en su ite  du  p lac em e n t d ’a sc en 

seu rs  de g ran d  m odèle qui, seuls, p e rm e ttro n t l’u t i
lisa tion  de tous les é tages.

Le p résid en t des A m is du  Pa la is, M. le b â to n n ie r  
H en n eb icq , e sp ère  a r r iv e r  à u n  bon ré su lta t a v an t 
la fin des vacances.

La séan ce  s’est term in ée  p a r  le p lacem en t de 
deu x  b ustes d an s l 'a tr iu m  p ré c é d a n t la C o u r d 'a s 
sises : le buste  de P au l Jan so n , p a r  M ascré, celui 
de Ju les D estrée , p a r  B o n n e ta in . P lacem en t p ro v i
so ire , des socles a p p ro p rié s  et en  m arb re  dev an t 
ê tre  co n fec tionnés.

Cinquantenaire professionnel 
de Me M aurice Frison.

Le co m p te -ren d u  de  ce tte  m an ifes ta tio n  p ro fe s 
sionnelle  ne  nous é ta n t pas en co re  p a rv en u , nous 
d evons le re m e ttre  a u  p ro c h a in  num éro .

Jubilé de M. Roeraeve.
A  l'o ccas io n  de son adm ission  à la re tra ite  M. 

B oeraeve, o ffic ier du  m in istè re  pub lic  p rè s  le t r i
b u n a l de p o lice  de B ruxelles, a é té  l 'o b je t d ’une 
m an ifes ta tio n  de  sy m p a th ie  au  P a lais de Ju stice  
de B ruxelles.

Des d isco u rs  o n t é té  p ro n o n c és  sous la p ré s i
den ce  de M. V e rca m m e n , p ré s id en t du  tr ib u n a l 
de  police , qu i a  fé licité  M. B oeraeve p o u r  sa 
lo n g u e  c a rr irè re .

Beautés de  l’éloquence judiciaire.
Ces deux  jeu n es filles é ta ien t b londes e t de la 

m êm e taille , com m e deu x  g o u tte s  d ’eau  !

Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles.
P rix  M au rice  D esp re t.

En vue de p ro c é d e r  à l’a ttr ib u tio n  du  P rix  
M au rice  D esp re t, la co n fé ren ce  du Jeu n e  B arreau  
t ie n d ra  une assem blée  g én éra le  le m erc red i 23 
ju in  193 7, à 14 h e u res  p récises, d an s le loca l de 
la P rem iè re  C h a m b re  de la C o u r  d ’A p pel.

M" E m m anuel G ilson de  R ouvreux  fe ra  ra p p o rt 
su r un  p ro je t  de  loi re la tif  au x  « S ocié tés de  c ap i
ta lisa tio n  ».

MM’’" E lianne  V an  B ossuyt e t  Jacq u es V an  Eyll 
fe ro n t ra p p o rt su r un  p ro je t  de loi re la tif  à  la 
« P ro c é d u re  en in te rv en tio n  dev an t les ju r id ic tio n s  
rép re ss iv es >.

M* Joseph  H oogew yns fe ra  ra p p o rt  su r un  p ro 
je t  de  loi ten d a n t à  « a t t r ib u e r  au  ju g e  le p o u v o ir 
de  m odifier les c lau ses p én ales s tipu lées p a r  les 
p a rtie s  ».

A V O CA TS 
A  louer : BELLE M AISON DE RENTIER

Beaux sous-sols, rez-de-chaussée, 2 étages 
- bien décorée - jard in  - convenant à  avo
cat, proxim ité Palais d e  Justice, m eublée ou 
non. Visible : lundi, m ercredi, sam edi, de 
2 à 3 heures ou sur rendez-vous, 100, rue 
Berkendael (avenue B rugm ann). —  Tél. : 
44 .10 .68  ou 17.70.52.

L I Q U E U R  \

VE DU S A G E  :

Une chaumière, 
un cœur et 
un Martini !

L ’a p é r i t i f  de la fam ille  p a r  excellence,  
le M art in i  n 'e s t- i l  p a s .  lui a u s s i ,  une 
sou rce  de ch a le u r  et de joie  ?

Ce Vet m o u th  est app réc ié  non se u lem en t  
p o u r  son ê o u t ,  m a is  au tan t  p o u r  sa  p u 
r e té ,  p o u r  sa qual i té .  Il d e m e u re  p o u r  
tous  le s t im u la n t  idéal.

Tous unis autour du

MARTINI
Voulez-vous gagner une belle voiture ?
Participez au G rand C oncours Publicitaire M A R T IN I & ROSSI

2 0 0 . 0 0 0 . - F R . D E  PRIX!!
Concours facile  et am usant Vous pouvez envoyer p lusieurs solution».

Un bulletin  6 t  partic ipation est annexe a chaque bouteille de Martin*, Rossi e l  M arU n i Dry.

APRÈS LE SPECTACLE VOUS DINEREZ A LA

Taverne Royale
19 rue d’Arenberg -23, Galerie du Roi

Ane. Et. A ug. Puvrex, S. A ., 59, av . Fonany, Bruxelles.
Adm. D élégué : A l f .  Puvrez.

FAILLITES
T rib u n a l de com m erce de B ruxelles.

9 JUIN 1937 :
A n d ré , C h a rle s , E d o u ard , n ég o cian t, fa isan t le 

co m m erce  sous la d én o m in a tio n  « M eub leo r », dim i- 
c ilié à B ruxelles, 117, chau ssée  d 'A n v e rs  (A v e u ) .

J.-C om . : M. M agnus . C u r. : M" J. K arelsen .
12 JUIN 1937 :

V ry d e rs , M arie, épouse C aste ley n , Em ile, c ab a re -  
tiè re , dom ic iliée  à B ruxelles 11, av en u e  de la R eine, 
3 00 , c i-d ev an t e t a c tu e llem e n t 268 , avenue  H ou b a  
de S tro o p e r  (A ss ig n a tio n ) .

J.-C om . : M. H eu rse l - C u r. : M' J. K are lsen .
14 JUIN 1937 :

D aens, C ésa r, V ic to r, L éopold , c o n s tru c te u r , do
m icilié à Ixelles, 4 4 6 , av en u e  de la C o u ro n n e  
( A v e u ) .

J.-C om . : M. H eu rse l - C u r. : M ' Fd M aurice.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  royal du 2 ju in  1937 est a cc ep té e  la 

dém ission  de  M. V e rb ru g g h e , G ., de  ses fonctions 
de ju g e  de p a ix  du  c an to n  de W arem m e.

S o n t no m m és su b s titu t du p ro c u re u r  du Roi p rè s  
le tr ib u n a l de p re m iè re  in stan ce  de  B ruges, M. Vos- 
sen , J., a v o ca t à  B ruges; su b s titu t du  p ro c u re u r  du 
Roi de co m p lém en t p rè s  le trib u n a l de p re m iè re  
in stan ce  de B ruges, M. Buysse, A ., av o ca t à  B ru 
xelles.

LES TOURISTES ANGLAIS SONT 
CHEZ NOUS GOMME CHEZ EUX
Ce n’est pas un reproche. Au contraire, nous sommes flattes 
de voir ces amis et clients se mettre à l’aise parmi nous. Cela 
tient parfois à peu de chose. Chez les touristes anglo-saxons 
friands d’un bon Pale-A le par ces temps de canicule, ce n’est 
qu’un cri : « Let’s have a Prince's Aie ! Good English stuff 
and Belgian prices ! > C*est qu’en effet la Brasserie Caulier 
brasse un Pale-A le merveilleux, qui ne se distingue de ses 
confrères britanniques que par son prix, des plus abordables. 
Quand vous voudrez une bonne bière anglaise de chez vous, 
commandez un Prince’s Aie, brasse par Caulier, 10, rue 
Herry, Bruxelles, tél. 17.17.30.
PR IN C E ’S A LE =  g o û t an g la is  *+• p r ix  belge .

NIEUPORT - BAINS
« s, G O LF - TEN NIS 

PE C H E  - Y A C H TIN G
J

- GRAND HOTEL

Le Confort - La Cuisino 
Les Prix m odérés du

D irection  
Téléph. :

Ch. Gerrebos 
Nleuport 204

OUVERT TOUTE L’ANNEE

COMPTABILITE - MISE A 
JOUR - LIQUIDATION
E X P E R T IS E  —  C O N T R O L E

ETU D ES SUR T O U T E S A FFA IR ES 
C o o p é ra tio n  av ec  MM. les A vocats

P A U L  D E R I N E
2 5 3 , r .  G a tti de  G am ond , B ruxelles
R eg. de  com m . B ruxelles n° 8 0 3 3 7

D E T E C T I V E

E. GODDEFROY
O F FIC IE R  JU D IC IA IR E  PENSIONN E

RECHERCHES
ENQUETES
FILATURES

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26.03.7S

L’U R B A I N E
Société Anonyme Belge 

A ssurances de to u te  na ture

40, ru e  des C olonies, B ruxelles
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JURISPRUD ENCE.
C ass. (2* c h .) , 15 m ars 1937. —  Impôt sur propriété b&tie. —  E ntre

tien et réparations.

Cass. (2* ch .), 9  mars 1937. —  C om m ission fisca le . —  A v ii m otivé.

Brux. (3" c h .) , 2  juin 1937. —  Sentence arbitrale. —  Exequatur.

Brux. (5 '  c h .) , 29 mai 1937. —  P assage  à niveau non gardé. —» Mesures 
réglem entaires.

REDACTION

Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à U

S a lle  E dm ond P icard
P A L A IS  DE JU STIC E, BRUXELLES

A rticles de presse. —  Com pétence du  

J. P . Ch&telet, 4 juin 1937. —  Délai de s  ta rie. —  Chômage.

G v . B ruges, 26  m ai 1937. 
tribunal civ il.

LA CH RON IQ UE JUDICIAIRE.
Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. —  Les livres de droit. —  

E chos du P alais. —  M ouvem ent judiciaire. —  Législation.

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s . e o .t e u r .
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C hèque» p o staux  4 2 3 .7 5

^ 5 ,

^  ABONNEMENTS
B elgique : U n an , 110  fr . E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : U n an , 135  f r .

Le n u m éro  : 3 fran cs.

En ven te  chez l'Editeur et au vestia ire  des A vocats, Palais de Justice . Bruxelles.
F O N D A T E U R l  E D M O N D  P I C A R D

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2e ch.), 15 mars 1937.

Prés. : M. W a l e f f e . Rapp. : M. F o n t a in e .
Av. gén. : M. C o r n il .

(A dm in . Finances c. Lecocq, Henri.)

D R O IT  FISCAL. —  IM POT SUR LES R E
VENUS. —  P ro p rié té  bâtie. —  D éduc
tion p o u r en tre tien  et rép ara tio n . —  
C our d ’appel. —  In te rp ré ta tio n  souve
ra ine .

A ux termes de l'article premier de la loi 
du  7 avril 1936, la Cour d’appel doit, pour la 
fixution du revenu réel, déduire du revenu 
brut un cinquième pour frais d’entretien et 
de réparation lorsqu'il s’agit de propriétés 
bâties.

L ’article 2  de la loi du  7 avril 1936 ne 
restreint pas la portée interprétative de cet 
u n ifie  premier; rien ne révèle l'intention de 
lim iter le champ de Vapplication de l ’article 
prem ier par les Cours.

L a  C o u r ,
Ouï M. le conseiller Fontaine en son rap 

port et eur les conclusions de M. Léon Cornil, 
avocat général;

Sur le premier moyen, tiré de la violation 
de l’article 13, paragraphe 1er, des loi6 d 'im 
pôts eur les revenus, coordonnées par l ’arrêté 
royal du 6 août 1931, en ce que la Cour d’ap
pel s’est substituée au fisc pour déterm iner 
la base sur laquelle l ’imposition doit être 
établie;

A ttendu que la modération d’impôt établie 
par l ’article 13, paragraphe 1er, des lois coor
données par l ’arrêté royal du 6 août 1931, est 
un droit accordé au contribuable et non une 
simple faculté laissée à l’appréciation de 
l’Administration depuis la mise en vigueur 
du paragraphe 4 de l’article 61 des dites lois 
coordonnées;

Que, partant, le moyen manque en droit : 
Sur le second moyen, tiré de la violation 

de l’article 13, paragraphe 1er, des lois coor
données par arrêté royal du 6 août 1931, en 
ce que la Cour pour la fixation du revenu 
réel, déduit du revenu brut un cinquième 
pour frais d’entretien et de réparations;

A ttendu que, depuis qu’a été rendu l’arrêt 
entrepris, est entrée en vigueur la loi du 
7 avril 1936 portant m odification de l’article
10 de la loi du 13 ju illet 1930 (art. 13, § 1er, 
dee lois coordonnées, relatives aux impôts sur 
les revenus) ;

A ttendu qu'aux termes de l’article prem ier 
de cette loi, la Cour d’appel doit, pour la fixa
tion du revenu réel, déduire du revenu brut 
un cinquième pour frais d’entretien et de ré
paration lorsqu’il s’agit de propriétés bâties, 
comme c’était le cas en l’espèce d après les 
constatations de l ’arrêt attaqué;

A ttendu qu'il résulte de l’ensemble des tra 
vaux préparatoires de la loi du 7 avril 1936, 
et spécialement du prem ier rapport de 
M. Moyereoen, au nom de la Commission des 
Finances du Sénat, et des discours prononcés 
à la Haute Assemblée le 25 février 1936, que 
l’article prem ier a le caractère d’une dispo
sition interprétative de l'article 10 de la loi 
du 13 juillet 1930 (art. 13, § l*r, des lois coor
données le 6 août 1931), dont la Cour d’ap
pel a fait application :

A ttendu que l’article 2 de la loi du 7 avril 
1936 ne restreint pas la portée interprétative 
de l’article prem ier; que le législateur de

1936 ri’a cessé de manifester son eouci de 
faire bénéficier de l’article prem ier tous les 
contribuables qui auraient pu être victimes 
de l’interprétation opposée; que, pour arri
ver à Ce résultat, il est allé jusqu'à organiser 
dans l*article 2 une procédure administrative 
extraordinaire de révision dont il a limité 
l’application aux décisions prises à partir du
12 août 1935, mais que rien, ni dans le texte 
ni dans les travaux préparatoires, ne révèle 
l’intention de lim iter le champ de l'applica
tion de l ’article prem ier par les Cours;

D’où il suit que l ’article 10 de la loi du
13 juillet 1930, devant, d’après les disposi
tions impératives de l ’article prem ier de la 
loi du 7 avril 1936, être in terprété comme l’a 
interprété l ’arrêt entrepris, le second moyen 
manque aussi en droit;

Par ces motifs :
Rejet e le pourvoi; condamna la deman

deresse aux fraie.

Cass. (2e ch.), 9 mars 1937.
Prés. : M. J am ar . Rapp. : M. F o n t a in e .

Prem. av. gén. ; M. G e s c h é .

(Adm. des Finances c. Verhaeghe.)

D R O IT  FISCAL. —  TAXE PRO FESSIO N
NELLE. —  C om m ission fiscale. —  Avis.
—  M otivation suffisan te .
Lorsque la Commission fiscale, instituée 

par les articles 55 et 56 de l’arrêté royal du
12 octobre 1930, a indiqué, par des considé
rations adéquates, pour quels m otifs elle n’a 
pu ajouter foi aux déclarations du contri
buable, cette délibération est motivée.

L ’article 5 de Varrêté royal du  12 octobre 
1930 ne détermine pas la nature des éléments 
sur lesquels la Commission se prononce; il se 
borne à prescrire qu’autant que possible la 
Commission se prononce sur le vu du dossier 
relatif à l’imposition du redevable en cause; 
c’est-à-dire sur les éléments qui lui sont sou
mis par le contrôleur président sans entendre 
le redevable, ce qui ne lui est recommandé 
de faire que dans des cas spéciaux.

Aucuns termes sacramentels ne sont pre
scrits quant à la form e dans laquelle l’avis 
doit être exprimé.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Fontaine en son rap 
port et sur les conclusions de M. Gesché, pre
mier avocat général;

Sur le moyen unique, pris de la violation 
ou tout au moine fausse interprétation des 
articles 97 de la Constitution, 28, 55, 56 et 57 
des lois relativee aux impôts sur les revenus, 
coordonnées par arrêté royal du 6 août 1931, 
et 5 de l’arrêté royal du 12 octobre 1930, pri6 
en exécution du second alinéa de l’article 55 
précité, en ee que l’arrêt attaqué décharge le 
requérant de la taxe professionnelle mise à 
sa charge sur une base supérieure à celle de 
sa déclaration, base comportant un bénéfice 
net professionnel de 43.500 francs, parce 
que :

1° L’avis donné par la Commission fiscale, 
instituée par les articles 55 et 56 précités 
(A. R. du 12 oct. 1930), étant illégal, il ap
partient à l ’Administration d’établir que le 
m ontant du bénéfice déclaré est inférieur à 
la réalité;

2° Cette preuve n’étant pas produite, il 
faut s’en tenir à la déclaration;
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3° L’accroissement d’im pôt appliqué à ti
tre  de pénalité est dépourvu de toute justifi
cation, alors que : a) l’avis donné par la 
Commission fiscale eet régulier à tous points 
de vue; b) en l ’occurrence, il faut s’en tenir 
au bénéfice imposé et non à celui mentionné 
dans la déclaration; c) l’accroissement d’im
pôt est justifié en droit et en fait;

A ttendu que l ’arrêt entrepris a admis que 
l ’Administration ne pouvait imposer au dé
fendeur le fardeau de la preuve de l’exacti
tude de sa déclaration parce que, ni la décla
ration de la commission fiscale, ni la déci
sion querellée ne constatent l’existence dee 
conditions posées soit par l’article 55, soit par 
l’article 57 des lois coordonnées d'impôts sur 
les revenus et parce que la délibération de la 
commission fiscale est illégale; que l’arrêt 
attaqué déduit cette illégalité d’abord de ce 
que, se substituant au contrôleur, la commis
sion fixe l'im position au lieu de donner un 
avis à cet égard (art. 55, al. 4, des lois coor
données), et ordonne l’application de l ’ac
croissement prévu par l’article J i des lois 
coordonnées; que l’arrêt déduit cette illéga
lité ensuit de ce que la délibération n’est pas 
motivée au vœu de la loi.

A ttendu que l ’arrêt en trepris constate que 
le défendeur déposa, le 29 novembre 1931, 
une déclaration accusant un bénéfice profes
sionnel de 45,300 francs; qu’il y signala, en 
outre, qu 'il jouissait d’une pension, dont le 
produit net s’élève à 7,300 francs; que ce der
nier chiffre n’est pas contesté; qu’il ne s’est 
élevé de désaccord entre le défendeur et 
l’agent taxateur que sur le montant du béné
fice retiré par le défendeur de l’exercice de 
sa profession; que sa réclamation ne vise que 
ce bénéfice; que n’adm ettant pas le chiffre 
de 45,300 francs, l ’agent taxateur avisa le dé
fendeur que, par comparaison avec les béné
fices déclarés par des redevables exerçant la 
même profession, il se proposait d’y substi
tuer le chiffre de 90,000 francs; que le de- 
m audeur ne se ralliant pas à cette évaluation, 
l’agent taxateur soumit le différend à la 
commission instituée par l’article 46 de la loi 
du 13 ju ille t 1930;

Attendu que, dans la décision du 29 sep
tembre 1932, il est dit que les comptes tenus 
par l’intéres6é ne peuvent être pris en consi
dération pour la déterm ination de ses reve
nus imposables; que ces comptes n’offrent 
pas un caractère de sincérité suffisant, qu’en 
effet : 1° le livre des recettes n’a pu être pré
senté, bien qu'il existât une caisse enregis- 
ticuse; les recettes prim itivement déclarées 
s’élevaient à 151,000 francs et celles décla
rées actuellement à 173,348 francs; 2° le li
vre des inventaires n’a pu être fourni; 3° l ’in
téressé ne fait que supputer ses bénéfices en 
m ultipliant son chiffre d’acliat par un coeffi
cient; que, d 'autre part, les bénéfices accusés 
par les comptes de l’intéressé, soit 33,213 fr. 
ne sont pas en rapport avec l ’im portance de 
l’établissement exploité par celui-ci e t qu’ils 
ne correspondent pas aux revenus déclarés 
par des redevables exerçant une profession 
similaire dans des conditions analogues; que 
les revenus professionnels du sieur Verhaeghe 
ont été déterminés comme suit : bénéfice :
300.000 fr. (recettes) m ultiplié par 30 p. c. =»
90.000 francs; pension d'ancienneté : 10,800 
francs, moins charges professionnelles, m ini
mum légal =  3,500 francs, soit 7,300 francs; 
que, sur la base de ces revenus, et en tenant 
compte du fait qu’à titre  de pénalité, l'im pôt 
éludé sera augmenté de moitié, les cotisations 
dues par l’intéressé s’élèvent à taxe profession
nelle sur bénéfice : 11,580 francs, accroisse-
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ment à titre  de pénalité (impôt éludé 7,094 
francs) : 3,545 francs, taxe professionnelle 
sur pension : 428 francs; que l’intéressé 
n’est pas à même de fournir le chiffre 
exact de ses revenus imposables; qu’il ne 
peut, dès lors, conformément à l’avant der
nier alinéa de l’article 55 précité, obtenir la 
révision des cotisations comprises au rôle à 
son nom;

Attendu que, 6ous réserve de la légalité de 
la délibération de la commission fiscale, lé
galité qui sera examinée ci-après, les condi
tions requises par la loi aux articles 56 et 57 
pour la taxation d ’office et la m ajoration 
d’im pôt se sont trouvées réunies; qu’en effet, 
après avoir engagé d'abord la procédure en 
simple redressement de la déclaration sur la 
base de l’article 55 des lois coordonnées, rien 
n’em pêchait l’agent taxateur, après avois pris 
l ’avis de la commission fiscale et acquis la 
conviction qu’il existait des présomptions 
graves d'inexactitude dans la déclaration du 
contribuable, de recourir à la procédure de 
taxation d’office prévue par l’article 56 et 
d’appliquer la m ajoration d’im pôt prévue 
par l'article 57;

A ttendu que le procès-verbal de la délibé
ration de la commission fiscale porte ce qui 
suit : « Vu que l’intéressé ne peut pas prou
ver l ’exactitude de ses bénéfices; qu’il ne 
tient aucun livre; que même, il n 'a pas con
servé ses bandes de contrôle de la caisse en
registreuse;

» Vu que le bénéfice déclaré n’est pas en 
rapport avec l ’im portance de l ’établissement 
exploité;

» Vu qu’il ne produit aucune justification 
ni du chiffre d’affaires ni du bénéfice dé
claré; considérant que les bénéfices réalisés 
par l’exercice de cette profession peuvent 
être établis par comparaison avec ceux décla
rés par d’autres contribuables qui exercent la 
même profession dans des conditions simi
laires;

» A ttendu que le bénéfice moyen pour les 
affaires de l’importance de celles exploitées 
par le contribuable en cause, s’élève en 
moyenne à 30 p. c. des recettes, décide : l ’im
pôt professionnel de M. Verhaeghe sera éta
bli pour l'exercice fiscal 1931 en raison d’un 
bénéfice imposable de 300,000 francs m ulti
plié par 30 p. c. =  90,000 francs;

» Cette décision est prise à l’unanim ité des 
voix des membres présents — avec m ajora
tion de 50 p. c. sur la différence » (suivent les 
signatures) ;

A ttendu que la commission a ainsi indi
qué, par des considérations adéquates, pour 
quels motifs elle n’a pu ajouter foi aux dé
clarations du défendeur et sur quels éléments
— à savoir les bénéfices déclarés par d’au
tres contribuables qui exercent la même pro
fession dans des conditions similaires — , elle 
s’est basée pour évaluer le bénéfice réalisé 
par le défendeur; que cette délibération e6t 
donc motivée; que rien ne prouve que lors
que la commission déclare qu’elle a pris 
comme base d’évaluation les déclarations 
d 'autres contribuables exerçant la même pro
fession dans des conditions similaires, pa
reille déclaration est inexacte et qu ’elle n’a 
pas eu sous les yeux des déclarations sembla
bles; qu'à tort, l’arrêt entrepris méconnais
sant la force probante de ce procès-verbal a 
considéré que rien ne permet de croire que 
la commission a eu connaissance des déclara
tions invoquées à titre de comparaison; que 
la discrétion à laquelle est tenue la commis
sion autant que l’adm inistration « l’empê
chait de préciser dans le procès-verbal de sa
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délibération, les déclarations qui lui avaient 
été soumises »; qu'au surplus, l ’article 5 de 
l’arrêté royal «lu 12 octobre 1930 ne déter
mine pas la nature des éléments sur lesquels 
la commission se prononce; qu’il se borne à 
prescrire qu’autant que possible la commis
sion se prononce sur le vu du dossier relatif 
à l’imposition du redevable en cause; c’est-à- 
dire. sur les éléments qui lui sont soumis par 
le contrôleur-président sans entendre le rede
vable, ce qui ne lui est recommandé de faire 
que dans dea cas spéciaux;

Attendu qu’il n’appartenait certes pas à la 
commission de décider sur quelle somme se
rait imposé le défendeur; qu’elle n’était ap
pelée qu’à ém ettre un avis à ce sujet, mais 
que pour ém ettre cet avis, elle avait cepen
dant à choisir entre diverses évaluations; que 
le choix qu’elle opérait ainsi constituait une 
décision; qu’il en est si bien ainsi que l’arti
cle 5 susdit dispose dans son alinéa 2 que 
« les décisions » de la commission sont prises 
à la m ajorité des voix des membres présents 
aux délibérations; qu’aucuns termes sacra
mentels ne sont prescrits quant à la forme 
dans laquelle l’avis doit être exprim é et que 
la forme adoptée dans l’espèce, encore qu’elle 
dépasse la portée d’un simple avis, im plique 
cependant, d’une manière incontestable, que 
les membres de la commission ont été d’opi
nion unanim e que la somme sur laquelle 
l ’imposition devrait être établie est de
90,000 francs;

Attendu que la commission n’avait aucun 
pouvoir non plug pour décider qu’une m ajo
ration d’impôt serait infligée au défendeur, 
mais que la nullité de cette seconde partie de 
la délibération est sans influence sur la pre
mière qui n’en dépend en aucune manière;

Attendu qu’en décidant dans ces conditions 
que la taxation ne peut s'établir sur d'autres 
hases que sur celles résultant de la déclara- 
ration parce que la preuve de l’inexactitude 
de la déclaration n'est ni faite, ni offerte, 
l'a rrê t entrepris a violé les textes visés au 
moyen ;

Par ces m otifs :
Casse l'a rrê t entrepris;
Dit que le présent arrêt sera transcrit dans 

le registre de la Cour d 'appel de Gand et que 
mention en sera faite en marge de l’arrêt 
annulé;

Renvoie  la cause devant la Cour d 'appel 
de Bruxelles;

Condamne le défendeur aux frais.

Brux. (3e ch.), 2 juin 1937.
Prés. : M. T o r s in . Cons. : MM. H e y se  et 

de L a n d t s h e e r . Av. gén. : M. L e p e r r e . 
P la id .  : MMCS van L e n n e p  (Anvers) c.
T h o u m s in  et P h o l ie n .

(Van L idth de Jeude c. Financ. de Luxemb.)

D R O IT  DE PRO CED U RE CIVILE. —  
ARBITRAGE. —  I. O rdonnance  d ’exe
q u a tu r. —  M atière gracieuse. —  A P
PEL. —  N on-recevabilité. —  II. CON
VENTION FRANCO-BELGE. _  O rd o n 
nance d ’exequatu r. —  Appel. —  Rece
vabilité. —  III. CONVENTION DE GE
NEVE. —  M atière civile. —  Convention 
franco-belge. —  A pplication exclusive.

I. L'ordonnance du président qui déclare 
exécutoire une sentence arbitrale belge ou 
d ’un pays sans convention avec la Belgique, 
est un acte de juridiction gracieuse, contre 
lequel la voie de l'appel n'est pas ouverte.

II. En vertu de la Convention Franco-Belge 
la décision du président a effet dans toute  
l'étendue du territoire; elle est susceptible 
d'appel et la Cour statue comme en matière 
de référé.

L'exequatur de la sentence arbitrale doit 
être poursuivi dans les deux pays et ne peut 
être accordé dans le pays où la sentence doit 
être exécutée qu'après avoir été obtenu dans 
le pays où la sentence fu t rendue.

III. La Convention de Genève du 26 sep
tembre 1927 ne s’applique, en ce qui con
cerne la Belgique et la France, qu'à Fexécu
tion des sentences rendues en matière com
merciale.

Attendu que les causes inscrites sub num e
ris 11813 et 11814 sont connexes et qu’il y a 
lieu de les jo indre;

Attendu que l’appel interjeté par H ubert 
Van Lidth de Jeude a pour objet de faire 
déclarer nulle et de nul effet l’ordonnance 
rendue par M. le Président du Tribunal de 
première instance d'Anverg, en date du
14 mai 1932, accordant l’exequatur à une sen
tence arbitrale internationale entre parties, 
rendue à Parig le 7 ju illet 1930;

Attendu que des difficultés ayant surgi en
tre parties à raison des intérêts communs 
existant entre elles à divers titreg, elles déci
dèrent de s’en référer à la décision de trois 
arbitres qu’ilg désignèrent par compromis,
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signé à Paris, le 23 ju in  1928, avec mission 
de statuer sur toutes les questions qui leur 
seraient soumises;

Attendu que parties convinrent, en outre, 
de donner aux arbitres ainsi choisis, les pou
voirs les plus étendus et que leurs décisions 
auraient l'autorité de la chose jugée et se
raient rendues en dernier ressort, non suscep
tible d’opposition ou d’appel;

Attendu qu’il résulte des éléments de la 
cause, que les frères Van Lidth de Jeude ont 
eu en vue de faire statuer d’une façon défi
nitive, quant à leurs droits respectifs sur les 
biens et valeurs de toute nature qu’ils possé
daient en commun, se fondant tantôt sur la 
qualité de copropriétaire, tantôt sur celle 
d’héritier de la succession de leur mère, il 
s’ensuit que ce n'est pas en qualité d’associé 
de la société en nom collectif existant entre 
eux, mais bien en qualité de copropriétaire 
et ce pour faire déterm iner les biens qu’ils 
possédaient ensemble aux fins de sortie d 'in
division;

Attendu que ces faits dém ontrent claire
ment qu’il s’agit bien en l’espèce d’une sen
tence arbitrale de caractère civil et non com
m ercial; qu 'il y a lieu d’établir cette distinc
tion aux fins de répondre ci-après à l’argu
m entation des intimés;

Attendu que l’appel porte :
1° sur la sentence arbitrale elle-même ren

due à Paris le 7 ju ille t 1930;
2° sur l’ordonnance d’exequatur rendue 

par le Président du Tribunal de première in
stance d'Anvers, le 14 mai 1932, qui l’a ren
du exécutoire;

I. — Quant à l'appel de la sentence arbi
trale :

Attendu qu’en principe, la Cour est incom
pétente pour statuer sur l'appel d 'une sen
tence arbitrale rendue à l’étranger; qu'au 
surplus, les parties ont stipulé d a n 9  leur 
compromis du 23 juin 1928, que les décisions 
des arbitres auraient l’autorité de la chose 
jugée définitivement et en dernier ressort et 
qu’elles seraient non susceptibles d’opposi
tion ou d 'appel et ne pourraient non plus 
être attaquées par la voie des requêtes civiles 
ou par celle du pourvoi en cassation ou sou» 
toute autre forme;

Attendu que ces raisons sont péremptoires 
et rendent l'appel de la sentence arbitrale 
non recevable;

II. — En ce qui concerne l ’appel de l’or
donnance d 'exequatur :

Attendu que les intimés opposent l’incom
pétence de la Cour pour connaître de l’o r 
donnance qui a rendu la sentence arbitrale 
exécutoire, parce que cette ordonnance dé
pend par sa nature de la procédure gracieuse 
du Président du T ribunal de prem ière ins
tance; que les tribunaux n'ont d’autre ju 
ridiction que celle qui leur est attribuée par 
les lois et que celles-ci n'accordent pas aux 
Cours d’appel le pouvoir d’infirm er l'ordon
nance d’un président qui déclare exécutoire 
une sentence arb itra le; que, d’après l’article
17 de la loi du 25 mars 1876, les Cours d 'ap 
pel connaissent des jugements rendus en pre
m ier ressort par les tribunaux de première 
instance et de commerce, ainsi que des or
donnances de référés; que l’ordonnance 
d'exequatur ne rentre dans aucune de ces ca
tégories de décisions, qu’elle n’est ni un juge
ment ni une ordonnance de référé et que le 
président qui la rend ne pose pas un acte de 
juridiction contentieuse, mais se borne, en 
l'absence même des parties, à accomplir le 
devoir que lui impose l'artic le 1020 du Code 
de procédure civile; q u ’en rendant la sen
tence exécutoire, il ne tranche aucune con
testation, mais complète la sentence en lui 
donnant la faveur de l’exécution;

Que d'après l’article 1028 du Code de pro
cédure civile, ce serait par voie d’opposition 
devant le tribunal qu’il y aurait lieu de de
m ander la nullité de l’acte qualifié de juge
ment arbitral, en faisant opposition à l ’or
donnance d’exequatur, de m anière à établir 
un débat contradictoire devant le premier 
degré de juridiction avant de se pourvoir en 
appel;

Attendu que s’il en est ainsi lorsqu’il s’agit 
d’une sentence arbitrale rendue en Belgique, 
ou dans un pays avec lequel la Belgique n’a 
pas conclu de convention particulière, l’on 
peut soutenir que l ’ordonnance du président, 
qui déclare exécutoire une sentence arbitrale, 
e9t un acte de juridiction gracieuse contre le
quel la voie de l’appel n’est pas ouverte;

Mais, attendu qu’il ressort de la loi du 
31 mars 1900, approuvant la Convention 
Franco-Belge du 8 ju illet 1899, que l'article 
18, de cette dernière, stipule expressément 
que, dans les cas prévus par les articles 15 
à 17, qui concernent l’exécution de sentences 
arbitrales, la décision du président, a effet 
dans toute l’étendue du territoire, qu’elle est 
susceptible d’appel et que la Cour statue 
comme en matière de référé;

Attendu qu’il ressort des travaux prépara
toires de cette loi qu’il s’agit d’un régime dif-
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férent et, qu’exceptionnellem ent la voie du re
cours est bien l'appel et non l’opposition, 
procédure applicable aux autres exequatur 
de droit commun (Pasin., 1900, pp. 340-349) ;

Que, dès lors, en l ’espèce, l’appel est rece
vable;

A ttendu que parm i les divers moyens in
voqués par l'appelant, à l’appui de son re
cours, il invoque celui de la nullité de l'o r
donnance déduite du fait que celle-ci n'a pas 
été précédée d’une ordonnance d 'exequatur 
rendue par le Président du T ribunal civil de 
Paris, jurid iction  où la sentence a été ren
due:

Attendu qu'il résulte des travaux prépa
ratoires de la loi précitée du 31 mars 1900, 
que l’article 15 de la Convention Franco- 
Belge du 8 juillet 1899 doit être interprété 
dans le sens du double exequatur; qu 'il res
sort, en effet, du rapport de MM. De Paepe 
et Vanden Bulcke, annexé à l'exposé des mo
tifs du projet de loi, qu’en Belgique comme 
en France, le jugem ent arbitral doit, en vertu 
de l'article 1020 du Code de procédure civile 
(commun aux deux pays) être rendu exécu
toire par une ordonnance du Président du 
T ribunal de prem ière instance dans le res
sort duquel il a été rendu; que, par consé
quent, le jugem ent arb itra l rendu dans l ’un 
des pays contractants, ne pourra être déclaré 
exécutoire dans l ’autre qu’après avoir été 
rendu exécutoire dans le pays où il a été 
prononcé conformément à l’article 1020 du 
Code de procédure civile (Pasin., 1900, 
p. 340) ;

Attendu que ces règles ont été fixées et 
précisées clairement par le rapporteur de la 
Commission du Sénat en ces termes : 
« Quant aux sentences arbitrales, elles doi
vent être , dans les deux pay9, d’abord ren
dues exécutoires en vertu de l’article 1020 du 
Code de procédure civile par le Président du 
Tribunal de prem ière instance (Patin., 1900, 
p. 354) ;

Attendu que cette interprétation  est réci
proque dans l’exposé des motifs de la loi 
française du 1er août 1900, rendant obliga
toire en France les dispositions du traité 
(R en a r d , Convention franco-belge, 8 juillet 
1899, n° 106);

Attendu qu'il est hors de doute que l’exe- 
quatur de la sentence arbitrale doit être 
poursuivi dans les deux pays et ne peut être 
accordé dans le pays où la sentence doit être 
exécutée qu’après avoir été obtenu dans le 
pays où la sentence fut rendue;

Attendu que les intimés soutiennent en 
dernière analyse que la nécessité du double 
exequatur, depuis son règlement par la loi 
du 15 avril 1929, approuvant la Convention 
de Genève du 26 septembre 1927 et à laquelle 
ont adhéré la Belgique et la France serait 
aujourd’hui plus d’école que de pratique;

Attendu que cette opinion n ’est pas fon
dée, la Convention de Genève ne s’appli
quant, en ce qui concerne la Belgique et la 
France, qu’à l'exécution des sentences étran
gères rendues en m atière commerciale, que 
l'exposé des motifs de la loi du 15 avril 1929 
ne laisse aucun doute à ce sujet; et que, dès 
lors, ayant démontré antérieurem ent le ca
ractère civil de la sentence intervenue entre 
parties, celle-ci reste exclusivement régie par 
la Convention Franco-Belge du 8 ju ille t 1899;

Attendu que l'absence du double exequa
tu r entraînant la nullité de l ’ordonnance dont 
appel, il n’y a pas lieu de s'arrêter aux au
tres moyens proposés par l’appelant;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Entendu M. l’avocat général Leperre en 
son avis conforme, donné en audience publi
que, rejetant toutes autres conclusions, tant 
en ordre principal que subsidiaire, joint les 
causes 11813 et 11814 comme étant connexes; 
reçoit l'appel, le déclare fondé dans la me
sure ci-après formulée :

1° se déclare incom pétent pour statuer sur 
l'appel de la sentence arbitrale rendue à P a
ris. le 7 juillet 1930, entre les parties;

2° se déclare compétent pour connaître de 
l’appel de l’ordonnance d’exequatur rendue 
par le Président du Tribunal de première 
instance d’Anvers, le 14 mai 1932;

3° déclare nulle et de nul effet cette der
nière dont appel, et, vu le degré de parenté 
des parties, chacun succombant sur quelque 
point, les condamne individuellem ent à la 
moitié des frais des deux instances.

Brux. (5e ch.), 29 mai 1937.
Prés. : M . Du J a r d in . Cons. : MM. C h e v a 

l ie r  et C a p p e l l e n . A v. gén. : M . O s t . 
Plaid. : MM** M e r c h ie r s  (du B arreau de 
Gand) et V an  W e d d in g e n .

(Veuve Scheerlinck c. S. N. C. F. B.)

D RO IT CIVIL. —  Accident. —  PAS
SAGE A NIVEAU NON GARDE. —  
M esures rég lem entaires. —  O bserva
tion. —  Société N ationale des C hem ins 
de Fer. —  Absence de responsabilité .

1 0 0

Lorsque, pour un passage à niveau non 
gardé, la Société Nationale des Chemins de 
fer a placé de chaque côté de ce passage deux 
poteaux peints en raies rouges et blanches, 
surmontés d ’une double croix de Saint-André 
et portant l’inscription, en langue flamande, 
très visible : « Attention ! passage à niveau 
non gardé », elle a pris toutes les mesures ré
glementaires compatibles avec son exploita
tion en vue de prém unir les usagers de la 
route contre le danger que le passage à ni
veau présente.

La victime, dûm ent avertie, devait aborder 
le passage à niveau avec prudence et s’assu
rer qu'il n'existait aucun danger à le tra
verser.

Attendu qu’à bon droit, le prem ier juge a 
repoussé la demande de l'appelante tendant 
à rendre l'intim ée responsable de l’accident 
qui causa la mort du mari de l’appelante le
3 m ars 1935, à Ayghem, alors que vers
18 heures, il traversait, à bicyclette, le pas
sage à niveau, non gardé, n° 23, et fut, à ce 
moment, tam ponné par le train rapide 
n° 289, roulant à 100 kilomètres à l’heure;

A ttendu que l’accident litigieux est im puta
ble uniquem ent à l ’im prudence de la victime;

A ttendu que l’intimée a, en effet, pris tou
tes les mesures réglem entaires, compatibles 
avec son exploitation, en vue de prém unir 
les usagers de la route contre le danger que 
présente un passage à niveau non gardé;

Que c’est ainsi que l’intimée a placé, de 
chaque côté de ce passage, deux poteaux 
peints en raies rouges et blanches, surm on
tés d’une double croix de Saint-André et por
tant l’inscription en langue flam ande très vi
sible : « A ttention ! passage à niveau non 
gardé »;

A ttendu que les usagers de la route, et spé
cialement la victime, qui traversait tous les 
jours le passage, à pied ou à bicyclette ou 
avec son attelage, paraissent avoir compris 
cet avertissement, car, depuis douze années 
que le passage à niveau n° 23 existe, il ne 
s’y est produit aucun accident;

Attendu que la victime, dûment avertie, 
devait aborder le passage à niveau avec pru
dence et s'assurer qu’il n’existait aucun dan
ger à le traverser;

Attendu q u elle  devait, notam m ent, regar
der dans la direction d'où venait, tous les 
jours, à cette même heure, le train  289;

Attendu que le champ de visibilité, à dix 
mètres du rail extérieur, à l’entrée du pas
sage à niveau par rapport à la direction sui
vie par la victime, est de 224 mètres; qu’en 
tenant compte que la vitesse horaire de
100,000 mètres donne 28 mètres à la seconde, 
la distance de 224 mètres devait être parcou
rue par le train en 8 secondes;

Comme, d’autre part, la victime devait 
franchir à bicyclette, en quelques 5 secondes, 
les 10 mètres pris comme point de repère de 
la visibilité, il en résulte qu'elle pouvait voir 
déboucher le train 289. portant ses feux ré
glementaires et dont les wagons projetaient 
leur éclairage dans l’obscurité;

Attendu, au surplus, qu'il ne paraît pas 
douteux que la victime a dû entendre, à dis
tance, le fracas d'un train roulant à cent ki
lomètres à l'heure, dans le silence du soir, à 
la campagne;

Attendu que la victime a été retrouvée au 
delà du rail extérieur de la deuxième voie, 
sa bicyclette était intacte; il en résulte qu'elle 
a été atteinte au moment où elle allait sortir 
du passage à niveau;

Attendu qu’il faut induire des circonstan
ces de l'accident, ou bien que la victime a 
cru avoir le tem ps de passer devant le train 
ou —  ce qui est plus probable — qu’elle a 
été distraite et ne s’est pas rendu compte du 
danger qu’elle courait; c’est là l’opinion de 
son père, de son beau-frère et de l’unanim ité 
de la population;

Attendu que l’appelante n’a pu relever 
aucune faute à charge de l’intim ée;

Par ces m otifs :
L a C o u r ,

Entendu M. l’avocat général Ost, en son 
avis conforme, donné à l’audience publique, 
écartant toutes conclusions autres, plus am
ples ou contraires, reçoit ]’appel régulier en 
la forme, déclare l’appelante sans griefs,

Confirme, en conséquence, la décision at
taquée;

Dépens d’appel à charge de l’appelante.

Civ. Bruges, 26 mai 1937.
Prés. : M. G. V e r s t r a e t e . Juges : MM. de  

W alqu e  et A x t e r s . Paid. : MM'* J. M. d e  
V lie g e r  et L eg o t  (du B arreau d’Aude- 
naerde).

(Corman c. S. A. Patria.)

D R O IT  DE COMPETENCE. —  ACTION EN 
REPARATION. —  Articles de presse. —  
C om pétence du trib u n a l civil.
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Est de la compétence du tribunal civil 
l’action en réparation du dommage subi à la 
suite cTarticles de presse.

Attendu que le demandeur, Je 20 février 
dernier, a demandé au tribunal civil du lieu 
réparation du dommage qu'il aurait subi par 
certains articles de presse de la défenderesse;

Attendu que la demanderesse invoque l'in
compétence du tribunal civil : 1° parce qu'il 
s'agirait d une affaire commerciale puisque 
la défenderesse, d'après les affirmations du 
demandeur, aurait agi dans un but lucratif; 
2° parce que le demandeur invoque lui-même 
sa qualité de commerçant comme source de 
dommages-intérêts;

A ttendu que des articles de presse ne sont 
pas des actes commerciaux dans le sens de 
l'article 2 de la loi du 15 décembre 1872; 
que le demandeur a introduit sa demande 
parce qu'il estime qu'il a été lésé dans son 
honneur par les articles de presse litigieux;

Attendu que l'appréciation de faits pareils 
appartient aux tribunaux civils (cf. S c h u e r - 
m a .n s , p. 341 : « L 'honneur de9 citoyens n'est 
pas dans le commerce ») ;

Attendu que la loi du 27 mars 1891 a dé
terminé que les tribunaux de commerce sont 
incompétents pour réparer le dommage qui 
découlerait de lésions corporelles;

A ttendu que l’esprit de cette disposition 
législative eet applicable aux lésions morales 
dont l'appréciation apparaît comme plus dé
licate encore;

Attendu qu'une jurisprudence constante a 
reconnu la compétence des tribunaux civils 
(cf. Liège, 26 nov. 1879 : B. J., 1552);

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Rejetant toutes autres conclusions, se dé
clare compétent et remet l’affaire pour con
clure au fond au 28 ju in  prochain;

Dépens réservés.
OBSERVATIONS. —  Voy. G and, 9 mars 

1935 : J . T., col. 212; Pand. Pér. nu 106.

J. P. Châtelet, 4  ju in  1937.

Plaid.
Siég. : M. J. C o u r t in .
MM'a Ch. A lla rd  et C a u l ie r .

(Bonnet c. S. A . Charb. Carabinier.)

D R O IT  COM M ERCIAL. —  AFFRETE
MENT FLUVIAL. —  Délai de «tarie. —
Jo u rs  de chôm age dans les ch a rb o n n a
ges. —  Exclusion.

En matière de nnvigation fluviale, le délai 
de chargement ne prend cours que le lende
main de C arrivée du bateau. Ne doivent pus 
être comptés dans le délai de staries les di
manches et les jours fériés, ainsi que les 
jours de chômage dans les charbonnages [tar 
suite de la crise économique.

I. — Sur la recevabilité :
Attendu qu'aucune mise en demeure n'a 

été notifiée par le dem andeur à la défende
resse;

Que pareille mise en demeure ou « pro
têt » est indispensable pour constituer en 
faute le cocontractant et faire courir le dom
mage (cf. art. 1146 du Code civil; P a n d . B., 
v° A ffrètem ent, n° 382);

IL — A u  fond  :
Attendu que le bateau du dem andeur est 

arrivé à quai le 5 décembre 1932 e t n 'a été 
chargé que le 20 du dit mois;

Que, dejîe  fait, le dem andeur réclame cinq 
jours de surestaries, le chargement devant être 
fa it dans les hu it jours ouvrables;

A ttendu qu'en matière de navigation flu
viale, le délai de chargement ne prend cours 
que le lendemain de l'arrivée du bateau, soit 
donc en l'espèce le 7 décembre, que les di
manches et les jours fériés ne doivent pas 
être comptés dans le délai de staries et qu'en 
conséquence, il faut défalquer en plus deux 
journées, soit celle du 11 et celle du 18 dé
cem bre;

Qu'en outre, il est conforme aux usages 
admis de considérer comme jours fériés les 
jours de chômage dans les charbonnages;

Qu’à cette époque et par suite de la crise 
économ ique, les charbonnages de la région, 
et particulièrem ent celui de la Société défen
deresse, chôm aient deux jours par semaine : 
les lundi et samedi, que, de ce chef, il ne de
vait pas être tenu compte des journées des
10 et 12. 17 et 19 décembre;

Que, dans ces conditions, le chargem ent a 
été effectué dans les huit jours ouvrables 
conform ém ent à la convention intervenue;

A ttendu que le dem andeur soutient en 
vain que l’usage ne peut être invoqué, celui- 
ci devant être , pour ce faire, général et de 
longue durée;

Qu'en l'occurrence, l'usage est reconnu en 
faveur des charbonnages par les entreprises 
de transports fluviaux, qu 'il s’est établi par 
la force des choses, et qu 'il va de soi que sa

Conférence du Jeune Barreau
DE BRUXELLES

A ttrib u tio n  des p rix .
Le P rix  M aurice  D esp re t a é té  d éce rn é  à 

MM'* E liane van  E'ossuyt e t Ja c q u es  van  Eyll p o u r 
leu r p ro je t de loi su r l 'in te rv en tio n  en  m atière  ré 
pressive. Il co n v ien t de so u lig n er que  les trav a u x  
soum is au  ju ry  é ta ien t d ‘un  m érite  excep tio n n e l e t 
q u e  ce n ’est q u ’ap rès u n e  longue  d é lib é ra tio n  que  
les lau ré a ts  fu ren t désignés.

Le P rix  L ejeu n e  a  é té  a ttr ib u é  à M ' Jean  M iko- 
la jczak  tand is que M ' Ja c q u es  van Eyll est le lau 
ré a t du  P rix  Janson .

E nfin , le P rix  des A n c ien s P ré s id en ts  a été  
d éce rn é  à  M" M athieu  De Jon g e , avec  une  m en 
tion  à  M aurice  R enier.

E lections.
Il se ra  p rocédé , le 8 ju ille t, au x  é lec tio n s a n 

nuelles. Les c an d id a tu re s  d o iv en t ê tre  rég u liè rem en t 
déposées a v an t le sam edi 3 ju ille t.

R ep résen ta tio n  c in é m a to g rap h iq u e .
Le lundi 28 ju in , une  séan ce  p riv ée  est o rg a 

nisée au  C iné  Louise p o u r  la p ro jec tio n  du film 
« T h ém is à H ollyw ood » e t d*un film  su r l 'E x p o 
sition  de B ruxelles.

C a rte  en ven te  au  v estia ire  : 20  fran cs, a u  p ro 
fit des œ u v res p a tro n n é es  p a r  M. le B â to n n ie r et 
l’O rd re  ju d ic ia ire .

VIENT DE PARAITRE U ne plaquette de luxe 
P rix  : 15 fran cs.£a fontaine 

au SUdaiô
FABLES  

A L'USAGE DES AVOCATS
p a r  C h arles GH EU DE 

★
F. LARCIER, S. A ., E D ITEU R S —  BRUXELLES

Jeieviend/iai quand tu ou/uuujt.

CETTE ANNEE
PASSEZ VOS VACANCES

VOS WEEK-END AU

GRAND-DUCHE
DE

LUXEMBOURG
si p roche, si p itto resque 
: : et si bon m arché : :

Visitez ses châteaux, ses admirables val
lées et ses centres de cure et d’excursion.

L e secrétaria t de  l 'U n io n  des V illes  
et C en tres T o u r is tiq u es  

18, rue du  Si-Esprit et place de Paris 
LUXEM BOURG

fo u rn it to u tes  in d ica tio n s u tiles su r le pays. 
S u r dem ande, il vous se ra  ad ressé  g ra tu i
tem ent p ro sp ec tu s , i tin é ra ire s  et le guide 
des hô tels et re s ta u ra n ts  vous p e rm e tta n t 

de ch o is ir selon vos m oyens.

MACHINES DE BUREAU 
NEUVES ET DOCCASION

B D
G arantie  1 et 2 ans 

■
REPARATION - COPIES AU DUPLICATEUR

J. KOSTA
33, Rue M ontagne-aux-H erbes-Potagères 
B ruxelles Tél. 17.39.47
.......................... .................................

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M aison de confiance

39-41, rue de l’H ôpital, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8

N etto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
ra p id e  e t so igné. —  P rise  et rem ise  à  dom icile . 

Envois en  p ro v ince .

VOYAGES
A * 17 v vr m  P ropriétaires des 

.  L t L U U f  fam eux CARS CRIS

158, bd Ad. Max - BRUXELLES - T. 17.7S.41 et 61

NOS BELLES CROISIERES AUTOMOBILES : 
en ju illet-aoû t.

LISIEUX, LOURDES. I l J.. 1.650 fr. —  LES 
DOLOMITES. 14 j.. 2.475 fr. —  LACS LEMAN  
ET ITALIENS. ENCAD1NE. 13 j.. 2.150 fr. —  
AUTRICHE.HONGRIE. 14 J.. 2.550 fr. —  ITALIE 
(C apri), 17 j.. 2.750 fr. —  YOUGOSLAVIE, 20 j..

3.350 fr. —  NORVEGE, 27 J.. 6.300 fr.

M atériel im peccable. H ôtels l*T ordre.
Départs tou s les sam edis 

pour PARIS, 3, 4 et 5 j. —  DUSSELDORF. I e t 2 j. 
R éservez vos places - C atalogue détaillé  s /d em an d e

durée ne peut rem onter qu’à l ’origine des 
événements qui lui ont donné naissance;

Attendu que c'est à tort aussi que le de
m andeur prétend qu’il s'agit en l’espèce 
d 'un chômage « volontaire »;

Qu’en tous cas, la défenderesse peut exci- 
per de la force m ajeure;

Que le chômage imposé par les circonstan
ces économiques du moment rendait impos
sibles les opérations normales du chargement.

Par ces motifs :
Nous, J u c e  d e  P a ix ,

Statuant contradictoirem ent et en prem ier 
ressort, écartant toutes autres conclusions, 
disons l'action ni recevable ni fondée, en 
déboutons le dem andeur et le condamnons 
aux frais et dépens de l’instance.

PHILCO
A U T O  R A D IO

fonctionne sans batterie 
il ne prend aucune place 
et il est complètement 
invisible une fois 
installé
A G E N T S  G É N É R A U X

M C R T E îM S  e f  SY B A fcT
i» A v  LOUISE BRUXELLES.

y . r.

COMPAGNIE BELGE

D’ASSURANCES GENERALES
S U R  LA V IE

Société A nonym e Fondée en I 824 

53, boulev. Emile Jacqm ain, Bruxellet

Rentes Viagères 

ASSURANCES SUR LA  VIE 
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES
Combinaison d ’assurance libérant 
l’immeuble au term e du prêt ou 
en cas de décès de l’em prunteur.

Brochure sur dem ande

VJUr

LA  RAD IO

P o u r le CAM PING - TO U R ISM E  - S P O R T  
et le V O Y A G E

LE POSTE-VALISE

Mac MICHAEL de Londres
Le p lus lég e r des ré ce p te u rs  p o rta tifs  

fo n c tio n n e  san s a n te n n e , ni te rre , ni sec teu r

AUOITORIUM : 29, rue Royale. BRUXELLES - Téléphone 17.39.73

COMPTABILITE - MISE A 
JOUR - LIQUIDATION
E X P E R T I S E  —  C O N T R O L E

ETU D ES SU R T O U T E S A F FA IR E S 
C o o p é ra tio n  a v ec  MM. les A v o c a ts

P A U L  D E R I N E
2 5 3 , r .  G atti de  G am ond , B ruxelles
Reg. de  com m . B ruxelles n° 8 0 3 3 7

D E T E C T I V E

E. GODDEFBOY
O FFIC IE R  JU D IC IA IR E  PEN SIO N N E

RECHERCHES 
E N Q U E T E S  
F I L A T U R E S

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26.03 .7S

L̂HOSTEl LtRIK^iEiLUTFLANDRE^
g  du G r a n d  Hô t e l  à N ieuport-Ba in s

Ses mets succulents ~ T . f , «vc . „ . bes chambres confortable s.Ses vins renommes

OUVERT TOUTE L-ÂNNÉe " 5̂ ?

1003 A LLEZ PARTIE! 

EN EACAHCES

N ’ E M P O R T E Z  P A S  
D E  V I N S

N ous v o u s  liv re rons su r place 
nos colis publicitaires (vacances)

POUR « e ©  FRANCS
FRANCO DOMICILE

6 bouteilles Maçon Rouge 
6 bouteilles Presbytère Blanc
Ce vin a été primé du Club des 12 de la 
Bonne Auberge au Grand H ôtel à Bruges, au 
Déjeuner des fruits de la mer et des vins blancs.

POUR 15©  FRANCS
FRANCO DOMICILE

6 bout. Grand vin Rose du Jura 
6 bouteilles Pouilly 1928
Ces deux v ins ont é té  primés du Club des 12 
de la Bonne A uberge au Déjeuner Normand, 

H ôtel de la Tour, à Esneux.

K N A E P E N Albert
A gent général d e  :

LIGKR-BELAIR
MAISON FONDEE EN 1720 

P r o p r i é t a i r e s

N U IT S  S A IN T - G E O R G E S  et 
V O S N E - R O M A N E E

15, rue Ste-Gudule - Bruxelles
Téléphone : 11.42.87
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LE BANC DU LECTEUR

Le deuxième et dernier volume du  Recueil 
Général de Jurisprudence Belge 1 9 2 6 - 1 9 3 5 , 
par J .-F . Cambier, sortira de presse la semaine 
prochaine. N ous rappelons que les abonnés 
aux  Pandectes Périodiques et au Journal des 
T ribunaux (d o n t ce recueil form e également 
les tables décennales) bénéficient du prix de 
faveur de 4 5 o fr. les deux volumes. ( 6 4 0  fr. 
les deux volumes reliure luxe.)

C eux de nos abonnés qui n ’auraient pas 
encore souscrit à ce jour, bénéficieront de cette 
faveur jusqu’au i5  juillet prochain : ils sont 
donc priés de nous envoyer leur souscription 
dès à présent.

N ous donnons ci-dessous quelques extraits 
de compte-rendus du T o m e I sorti de presse 
il y a quelques mois.
Du Journal des Juges de P a ix, n°“ 4-5, avril- 

m ai 1937.
C e trav a il, q u 'o n  p o u r ra i t  a p p e le r  g ig an te sq u e , 

e n r ic h it  la sc ien ce  ju r id iq u e  d 'u n e  n o uvelle  e n cy 
c lopédie  de trè s  g ra n d e  u tilité  p o u r to u s  les p r a 
tic ien s du  d ro it. 11 c o n tie n t env iro n  5 0 ,0 0 0  d é c i
sions e t 2 0 ,0 0 0  so m m aires, c ’est-à-d ire  à  p eu  p rè s  
to u t ce qu i a  p a ru  en  B elg ique ces d ix  d e rn iè res  
a n n ée s; o n  y tro u v e  d o n c  les ten d an ces  ju rid iq u e s  
les p lu s  récen te s  et, p a r  le fait, les p lus u tiles à 
c o n n a ître .

A  cô té  de  c e tte  v a le u r th éo riq u e  de l 'œ u v re  de 
M. J. C am b ie r, il y a  —  ce qu i n ’est pas un  m ince  
a v an tag e  —  le cô té  e x trê m e m n t p ra tiq u e , à  sav o ir 
sa  ra re  facilité  à  ê tre  co n su lté . D 'a b o rd , les m a 
tiè res  y  so n t c en tra lisé e s ; a in s i, sous la ru b riq u e  : 
« L ouage  de  serv ices e t de trav a il *, on  tro u v e ra , 
b ien  classés, les c o n tra ts  d 'em p lo i et de trav a il, le 
conseil des p ru d 'h o m m e s , e tc . E n su ite , le  recu e il 
d éb u te  p a r  tro is  tab les, in g én ieu sem en t co n çu es 
une  tab le  g én éra le  d o n n a n t les d ivers c h a p itre s  des 
deux  v o lu m es; u n e  tab le  de c o n co rd a n ce , d o n n an t 
p a r  o rd re  a lp h a b é tiq u e  les m ots h ab itu e llem en t 
em ployés dans le lan g ag e  ju r id iq u e  e t re n v o y an t à 
la ru b riq u e  où  la m a tiè re  e st rassem blée, te lle  q u e  
« L o u ag e  de serv ices e t de  trav a il »; e t, en fin , u n e  
tab le  des ab rév ia tio n s . De la sorte , on do it ra p id e 
m ent d é co u v rir  où  se tro u v e  la q u estio n  à e x am in er.

Et ce n 'e s t  p a s  to u t. E n tê te  des c h ap itre s , on  a 
un  nouvel index, to u jo u rs  p a r  o rd re  a lp h a b é tiq u e , 
de  façon  à ré d u ire  ab so lu m en t les re c h e rc h e s  au  
m inim um .

U n ex em ple  fe ra  m ieux  c o m p re n d re  : un  litige 
su rg it à  p ro p o s  de  la p ro v isio n  d 'u n e  tra i te ;  c h e r 
chez  le m o t € T ra i te  » à  la tab le  de c o n co rd a n ce , 
o ù  vous le voyez su iv it des m ots : « E ffets de  c o m 
m erce  »; vous c h e rc h ez  ces m ots e t vous y c o n s ta 
tez q u 'i ls  fo rm en t la ru b r iq u e  d 'u n  c h a p itre ;  vous 
feu ille tez  le recu e il en  ne  vous o c c u p a n t q u e  d es 
e n tê te s  en  le ttre s  g ra sse s des p ag es e t im m é d ia te 
m ent vous a rr iv e z  a u  c h a p itre  en  q u e s tio n ; là, vous 
tom bez  n éce ssa irem e n t su r  le m ot « P ro v isio n  », à 
la su ite  d u q u e l vous lisez a u  m oins v in g t-c in q  so m 
m aires  de  ju g em en ts , p ro n o n c és  en  la m a tiè re
dep u is  1925.

A v o u o n s  q u e  c ’est d 'u n e  ra re  facilité  e t d 'u n  
p ra tiq u e  sa n s  p areil. A ussi, n o u s ne p o u v o n s assez 
reco m m an d e r ce p ré c ieu x  recu e il à to u s n os co llè 
gues e t a u x  av o ca ts . G. V A N  EEC K E.

Du Journal des T rib u n a u x , n° 3 482 , 21 
fév rie r 1937.

La p ré se n ta tio n  m a té rie lle  du  p re m ie r  to m e , qu i 
v ien t de so r tir  de p resse , fa it é c la te r  l’im p o rta n ce  
de ce trav a il. 11 s 'a g it d 'u n  fo rt vo lum e d e  p lu s de 
c inq  cen ts  p ag es où  le n o m b re  de ré fé re n ce s  do it 
d ép asse r v ing t m ille. M ais p o u r  d isc rim in er p a rm i 
ta n t de  m atiè re s  les « m ots-so u ch es » e t to u s leu rs  
dérivés, p o u r  ch o is ir ex ac te m en t d an s  ces n o m b reu x  
so m m aires  la ru b r iq u e  à  laquelle  l 'o b je t  p r in c ip a l 
de la m a tiè re  tra ité e  do it e n tra în e r  le ra tta c h e m e n t, 
p o u r  d é te rm in e r  les ren v o is  à  d 'a u tre s  p ro b lèm es 
connexes, p o u r  é m o n d e r les red ites  e t d é g ag e r les 
p rin c ip es  au  lieu de c o m p ile r  to u t u n im e n t les 
tex tes, il fa lla it u n e  a tte n tio n , une  c la irv o y a n c e  e t 
u n  zèle d o n t p e rso n n e  ne m ésestim era  la v a leu r.

U n te l in s tru m e n t de trav a il s 'a p p ré c ie ra  m ieux  
à m esu re  q u e  le le c teu r  se ra  in itié  d a v an tag e  à  
son m an iem en t. E n tre  ses m ains, c’est, à  v ra i d ire , 
to u te  une b ib lio th èq u e  de ju r isp ru d e n c e  que  le n o u 
veau  « R ecueil g én éra l » v ien t ex ce llem m en t ré su 
m er : dans ce f ich ier, il a u ra  b ien tô t fa it de 
tro u v e r , d ’un d o ig t sû r, e n tre  des m illie rs d ’a u tre s , 
l’a n n o ta tio n  q u ’il re ch e rch e .

C h . V A N  REEP1NGHEN.

De R ech tsku n d ig  W eekb lad , n° 24, 28  fé 
v rie r 1937.

U ne q u a n tité  é n o rm e  de ju r isp ru d e n c e  est réu n ie  
dans ce vo lum e sous u n e  form e trè s  é ten d u e . Il 
possède  les m eilleu res  q u a lité s  d ’un re cu e il ju ris -  
p ru d e n tie l qu i son t le cho ix  ju d ic ieu x  e t le c la sse 
m en t p a rfa it. Le so m m aire  des d écisio n s qu i so n t 
d o n n ées est le résum é de to u s les ju g em e n ts  et 
a r rê ts  les p lu s im p o rta n ts  qui on t p a ru  d a n s  les 
p rin c ip a le s  rev u es de n o tre  pays. C e trav a il est 
do n c  d 'u n e  u tilité  in ap p ré c ia b le  e t, de  to u t cœ u r, 
il fau t lo u er l 'œ u v re  de b én éd ic tin  de M* C am b ie r, 
q u i rend , a u x  ju r is te s  de n o tre  p ays, un  serv ice  
in co n te stab le .

De la R evue de d ro it péiud, m ars 1937, p. 
329.

Les re ch e rch e s  son t, en  effet, facilitées p a r  une  
tab le  de c o n co rd a n ce  qu i p e rm e t de tro u v e r  la 
ru b riq u e  du recu e il où  la m a tiè re  est rassem blée.

C h aq u e  c h a p itre  (o u  « m ot-so u ch e  ») d éb u te  
p a r  une tab le  des m atiè re s  déta illée  : son  in titu lé  
est re p ro d u it en  h a u t de ch aq u e  p ag e , a in s i que 
celui de  la subdiv ision  y  publiée .

Le fo rm at de l 'o u v rag e  e t l'em plo i de c a ra c tè re s  
d ivers p o u r  les so u s-titres  en  re n d en t le m an ie 
m en t a isé  e t rap ide .

C la irem en t con çu , c la irem en t ex écu té , c la irem en t 
édité , cet o u v rag e  est u n  ou til sc ien tifiq u e  qui 
re n d ra  de trè s  g ran d s  se rv ices au x  ju r is te s  : ceux- 
ci y tro u v e ro n t, d an s un  o rd re  log ique, u n e  som m e 
des décisions pu b liées a insi que  l 'in d ic a tio n  des 
n o tes  d 'o b se rv a tio n s  pub liées d an s les d ivers 
recueils. G. SCH U IN D .

Des notices et pages types sont envoyées 
gratuitement sur demande.

ECHOS DU PALAIS
D im anche d e rn ie r  au  P a la is, M. de Laveleye, 

g a rd e  des sceaux, a  rem is à  l’U n ion  p ro fessionnelle  
de  la Police ju d ic ia ire , u n  d ra p ea u . A llo cu tio n s 
variées.

T rès  bien ! Q u an d  rem e ttra -t- il , a u  B â to n n ie r, 
la b an n iè re  de sa in t N icolas ?

Cinquantenaire professionnel 
de  M" Maurice Frison.

N otre  ex ce llen t et c h e r  c o n frè re , M* M aurice  
F rison , fê ta it, sam edi 12 ju in , son  c in q u a n te n a ire  
p rofessionnel.

D ans sa belle  re tra ite  du q u a r tie r  de l’O b se r
v a to ire , de n o m b reu x  co n frè re s , co n d u its  p a r  n o tre  
B â to n n ie r, e t a cco m p ag n és  de p lu s ieu rs  de nos 
p lus d istingués m ag is tra ts  e t de q u e lq u es am is, 
é ta ien t venus a p p o r te r  leu rs  fé lic ita tio n s e t leurs 
vœ ux  au  ju b ila ire  e t à  sa fam ille .

M* D oyen, en  sa q u a lité  de b en jam in  (e n  dép it 
de son  n o m ) des c o lla b o ra te u rs  de M* F rison , 
ex p rim a  en une  form e p a rfa ite  les se n tim en ts  de 
l 'assis tan ce . Il d ég ag ea  la p h y sio n o m ie  a tta c h a n te  
de  l 'av o ca t co m b atif et to u jo u rs  jeu n e , du  co n frè re  
ex q u is  e t a im é, celle en fin , de l 'h o m m e a u  g ra n d  
c œ u r à qui les lu tte s  du  p ré to ire , m êm e ennob lies 
de  fine in te lle c tu a lité , n 'a v a ie n t pu  fa ire  ou b lie r 
ces g ran d s e t é te rn e ls  c lien ts , les d ésh érités .

Mbis dé jà  le geste  d isc re t de n o tre  B â to n n ie r 
év o q u ait les p e louses f leu ries  du  ja rd in  p ro c h e , e t 
se fé lic ita it d 'y  re n c o n tre r ,  sous les o m brages, 
ta n t  d ’av o ca ts  e r ra n t  p a r  g ro u p es, en  u n  P a ra d is  
(« P a ra d isu s  h o rtu s  a m œ n u s  e ra t  » ) où  A d am , en 
sa m a tu rité  ru b én ien n e , se re p o sa it a u p rè s  d 'E ve
—  <x Pas de p a ra d is  san s elle » —  des longues fa ti
gues des jo u rs .

A p rè s  que  M. Ju les F onson , au  nom  de la 
C om m ission  d*A ssistance, e û t a p p o r té  à  son  an c ien  
co llègue  « le b a iser des p a u v res  de B ruxelles » et 
que , trè s  a im ab lem en t, M. de la C h au v in iè re  eû t 
c o n g ra tu lé  le ju b ila ire  a u  nom  de l'A m b assad e  de 
F ran ce , M* M au rice  F riso n  p r it  à  son  to u r  la 
p a ro le .

E tre in t p a r  u n e  ém otion  co m m u n ica tiv e , il re m e r
cia du  fond  du c œ u r  ta n t d 'am is ven u s p o u r  lui 
d ire  leu r a ffec tio n . P u is  se p e n ch a n t v e rs le passé, 
il tin t à  a sso c ier à sa jo ie  la m ém o ire  des g ran d s 
d isp a ru s, qu i lui a v a ien t révélé , en  m êm e tem p s 
que  la b e au té  de n o tre  p ro fessio n , le sen tim en t 
d iv in  de la P itié , M'* P a u l Ja n so n  e t, p lus p rè s  de 
lui p a r  l’âge, son  trè s  c h e r  M au rice  F ero n , sa 
« co n sc ience  v iv an te  ».

Des fleurs, am on celées a u to u r  de  M “ # F rison , 
co m p ag n e  a tte n tiv e  et d év o u ée  du  lab e u r de son 
m ari, rép an d a ie n t, a u to u r  des p a ro le s  ailées, le 
p a rfu m  du bel é té , tan d is  q u e  la ro b u s te  s ilh o u e tte  
de M" F rison , p e rp é tu é e  dans le b ro n ze  p a r  le 
M aître  B raecke, d a rd a it  son  re g a rd  p é n é tra n t  vers 
l’assem blée  a tten tiv e .

Les d isco u rs finis, les g ro u p e s  s’é ta ien t fo rm és 
au  pied  des te rra sse s  e t les p ro p o s , sub tils  ou 
ré jo u is, re ssu sc ita ien t les sou v en irs .

U ne belle jo u rn é e  de  ju in  s’a c h e v a it len tem en t, 
e t to u te  p leine  de c o n fra te rn e lle  a ffec tio n  in sc riv a it 
d an s  sa co u rb e, c in q u a n te  belles, c in q u a n te  sp le n 
d ides années. P . V .

Semaine Internationale de D roit 
et Association des Juristes 

d e  Langue Française.
N ous avons, d an s  n o tre  n u m éro  p ré cé d en t, 

ra p p e lé  la Sem aine  In te rn a tio n a le  de D ro it qu i se 
tie n d ra , à  P a ris , du  lundi 19 a u  sam edi 24 ju ille t 
p ro c h a in , et la p re m iè re  A ssem blée  g én éra le  de  
l'A sso cia tio n  des Ju ris te s  de  L an g u e  fran ça ise  qu i 
a u ra  lieu le sam edi 24 ju ille t à  16 h eu res.

Le C om ité  d 'o rg a n is a tio n  de la S em aine , p résid é

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té s  ro y au x  du  10 ju in  1937 :
S on t nom m és :
Ju g e  de p a ix  du  c an to n  d ’A rlo n , M. H o logne , J., 

av o ca t.
G re ffie r en  ch ef d u  tr ib u n a l de p rem iè re  in s tan ce  

de Nivelles, M. V an  H ove, J ., g re ffie r à  ce tr ib u n a l.

DEBATS JUDICIAIRES

S era  p la idée  d ev an t la C o u r  d ’a p p e l :
L undi 28, m ard i 29 e t m erc red i 30 ju in  ( l r* c h .) :  

A ffa ire  de M azières (rév is io n  d 'u n e  c o n d am n atio n  
à  la p e in e  de m o rt p o u r  em po iso n n em en t, p ro 
n o n cée  p a r  la C o u r d 'assises de la F lan d re  o r ie n 
ta le ) .  —  M. P. : M. l 'A v o ca t g én éra l V a n d e rp e rre ;  
av o ca ts  : MM** Sim on S assera th  et G a é ta n  De la 
C ro ix .

VAN SCHELLE
S P O R T SVJ» . ’-’rj « .; •

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

■ >•r*Vf» _. . ‘ ...___________

p a r  M. le P ro fe sseu r C a p ita n t, v ien t de p u b lie r  le 
p ro g ram m e  du C o n g rès, qu i se ré u n ira  à  l'A llian ce  
F ran ça ise , 101, B oulevard  R aspail, à  P a r is  (VI®), 
e t s e ra  o u v e rt p a r  M. le G a rd e  des S ceau x , en  p ré 
sence  de M. le P ré s id en t de la R épub lique .

MM. A n cel, N iboyet, G ru nebaum -B allin , R ip ert, 
D em ogue e t H am el se ro n t re sp ec tiv em en t r a p p o r 
teu rs  g é n é ra u x  des six q u e stio n s  in sc rite s à  l 'o rd re  
d u  jo u r , p o u r  lesquelles des ra p p o rts  n a tio n a u x  
o n t é té  é tab lis  p a r  des ju r is te s  de d ivers pays e t, 
n o tam m en t, p o u r  la B elgique, p a r  nos co n frè re s  
R ené M arcq, X av ie r Jan n e , B accara  e t M. le P ro 
fesseu r G rau lich .

Le C o n g rè s  se ra  reçu  à la F acu lté  de  D ro it p a r  
le D oyen  e t p a r  l’A sso c ia tio n  des A n c ien s  E lèves 
de la F a c u lté  de  D ro it de P a ris , à  l 'H ô te l de V ille, 
p a r  la M u n ic ip a lité  de P a ris  e t à la C o u r de  c a ssa 
tion  p a r  M. le B â to n n ie r des A vocats de  P aris. 
Un b a n q u e t de c lô tu re  a u ra  lieu le sam edi 24 ju ille t.

P lu sieu rs  v isites e t e x cu rs io n s  so n t o rg an isées 
p o u r  les a d h é re n ts  e t p o u r  le u r  fam ille  d an s  l’in 
te rv a lle  des tra v a u x , a insi q u ’à l’issue de la Sem aine.

Nous av ons d é jà  s ignalé  q u e  des facilités de 
voyage  e t de sé jo u r  so n t p ré v u es  p o u r  les co n g re s
sistes qu i a u ro n t, p e n d an t la d u rée  du  C o n g rès, 
e n tré e  g ra tu ite  à  l 'E x p o s itio n ; m ais, p a r  su ite  des 
nécessités  d 'o rg a n isa tio n , il est in d ispensab le  que  
les adhésions, a cc o m p a g n é es  de la co tisa tio n  de 
v ing t f ran c s  fran ça is , so ien t envoyées sans p lus 
de  re ta rd  à  la S em aine  In te rn a tio n a le  de D ro it, 
A llian ce  F ran ça ise , 101, B ou levard  R aspail, P a ris
(V I- ) .

Beautés de l’éloquence judiciaire.
Q u el d ilem m e F G o u v e rn e r la b a rq u e  m in isté rie lle  

av ec  le g laive de la Ju s tice  ou av ec  u n e  gaffe >

LEGISLATION
C om m issaires ro y a u x .

*  Arrêtés royaux du 19 juin 1937 prorogeant 
jusqu’au 30 septembre 1937 les mandats du 
commissaire royal à la réforme administrative 
et du commissaire royal pour l’étude du pro
blème du chômage. (Mon., 23 juin; Bull, légis
latif, 1937, livr. 12.)

E n se ig n em en t su p é rieu r.
*  Loi du 5 juin 1937 modifiant, notamment en 
ce qui concerne le statut des chargés de cours 
et des professeurs, la loi du 15 juillet 1849 
organique des universités de l ’Etat. (Mon.,
23 juin; Bull, législatif, 1937, livr. 12.)

E tab lissem en ts d ’in té rê t  public .
*  Loi du 10 juin 1937 relative à la coordina
tion de l’activité, de l’organisation et des attri
butions de certaines institutions d’intérêt pu
blic. (Mon., 24 ju in ; Bull, législatif, 1937, 
livr. 1 2 .)

G rands m agasins.
*  Loi du 17 juin 1937 prorogeant celles du
13 janvier et du 25 mars 1937 interdisant l’ou
verture ou l’agrandissement de certains éta
blissements de vente en détail. (Mon., 23 juin; 
Bull, législatif, 1937, livr. 12.)

Un arrêté royal du 17 juin 1937 règle l’exé
cution de la dite loi.

Im pôts.
*  Loi du 19 juin 1937 portant suppression de 
la contribution nationale de crise à partir  du 
milieu de l’année 1937. (Mon., 24 juin; Bull, 
législatif, 1937, livr. 12.)

T ravail.
*  Arrêté royal du 15 juin 1937 modifiant et 
complétant les arrêtés royaux des 1 0  octobre 
1923 et 26 juillet 1929 étendant la loi du 14 juin
1921 sur la journée de huit heures aux hôtels, 
restaurants et débits de boissons. (Mon., 18 juin; 
Bull, législatif, 1937, livr. 12.)
*  Loi du 15 juin 1937 étendant la loi sur la 
journée de huit heures au personnel d’infir
merie des établissements hospitaliers publics 
et privés ainsi que des cliniques. (Mon., 21-22 
juin; Bull, législatif, 1937, livr. 12.)

NIEUPORT - BAINS
G O LF - TENNIS 

PE C H E  .  Y A C H TIN G
Le Confort - La Cuisine 
Les Prix  modérés du

GRAND HOTEL
D irection : Ch. Gcrrebos 
Téléph. Nicuport 204  

OUVERT TOUTE L’ANNEE

F édération des A vocats Belges.

Le C o n g rè s  de  V erv iers.
R ap p elo n s q u e  la F é d é ra tio n  se ré u n ira  à  V e r

v iers, les ven d red i 9 et sam ed i 10 ju ille t p ro ch a in s .
P arm i les p e rso n n a lité s  é tra n g è re s  qu i a ss is te ro n t 

à  cette  ré u n io n , n o u s p o u vons c ite r, dès à  p ré se n t:  
M* D ecugis, m em b re  d u  C onseil de l 'O rd re , r e p ré 
se n tan t M. le B â to n n ie r de P a r is ;  Me A p p le to n , 
p ré sid en t fo n d a te u r  de  l 'A sso c ia tio n  n a tio n a le  des 
A vocats de F ra n c e ; M. P e n d le to n  Bekley, re p ré 
se n tan t de l’A m e ric an  B ar A sso c ia tio n ; S ir G é ra rd  
H u rs t, m em bre  du  G en era l C ouncil of th e  B'ar de  
L o n d res ; M,r M aurice  D u ra n t, re p ré se n tan t le 
B â to n n ie r du B a rrea u  de R ouen , e tc .

R appelons aussi que  les adh ésio n s do iven t ê tre  
envoyées le p lu s tô t possib le  à  M* Q uo ilin , 133, ru e  
des Palais, à V e rv ie rs , C .C .P . N° I 7 2 2 .85 . ( C o ti
sa tio n  : 75 fr., réd u ite  à  50 fr. p o u r  les s ta g ia ire s .)

CUISINE ANGLAISE POUR LES BELGES

Le pâté de rognons
Préparez une pâte comme pour tout pâté : farine, lait, 
beurre, un rien de sel. Aplatissez-là bien, au rouleau.
Vous aurez déjà rissolé dans la poêle du bifleck et des 
rognons de porc, en quantité proportionnelle à vos mangeurs 
et à leur appétit ! Coupez biftecks et rognons en dés, que 
vous posez sur votre pâte. Versez sur le tout une sauce 
épaisse aux épices : clou de girofle, thym, laurier, romarin, 
fenouil, gingembre, gousse d'ail, échalottes; le tout haché 
fin, lié avec un rien de farine et arrosé de six cuillers de 
Prince'S Aie. Refermez la pâte pour former pâté et mettez 
au four.
Servez très chaud, avec l'indispensable bouteille de Prin
ce'S Aie pour l'arroser. Prince’S A ie est un authentique 
Pale-A le anglais, brassé en Belgique par Caulier, 10, rue 
Herry. Bruxelles. Tél. 17.17.30.
PR IN C E ’S A L E  =  g o û t an g la is  -f* p rix  b e lge .

MEUBLEMAX
V O U S  O F F R E  UN  M OBILIER 
DE L U X E  PO U R  LE PRIX  
D 'U N  M O BILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

RU E M O N T A G N E  A U X  H E R B E S-PO TA G E R ES, 55
(ENTRE SA IN T-SA U V EU R  ET UNION DU CREDIT)

C R E D I T  S U R  D E M A N D E

LA ROYALE BELGE
BRU XELLES

vous assure contre  tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

L'APERITIF QUI CRIE 
CE QU'IL EST!

C ’est le Rossi, p réparé  avec 
des vins généreux et des 
herbes arom atiques .  Ce sont 
des produits  dont les m e il
leurs médecins préconisent 
l 'usage.

Et voilà pourquoi le Rossi 
n 'a  rien à cacher.

Entre tant d 'apérit ifs  d ivers, exigez 
donc désorm ais ,  par  souci de santé a u 
tant que par  gourm andise  un

Voulez-vous gagner une belle voiture ?
Participez au G rand C oncours Publicitaire M A R T IN I &i RO SSI

2 0 0 . 0 0 0 . - F R . D E  PRIX!!
-1 Concourt facti* «t im uunL Vous pouvsi envoysr plusieurs solutions. V

Uo &off*4d ds participation ost aimsié à chsqus boouille d« Martini, Rossi s i  Martial Dry.

CIGARES DE CHOIX Courtoy - Renson
Fournisseur de la Cour

3 7 , RUE DES C O LO N IES, BRUXELLES —  T é lép h o n e  ! 1 1 .2 4 .5 2 Maison fondée en 1846

A ne. E t .  A ug. P u v rez , S. A., 59, av . F o n sn y , B ruxelles.
A dm . D élégué : A ug. P u v rez .
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COUR PERM ANENTE DE JU ST IC E  INTERNATIONALE.
Prises d'eau A la M euse. —  A rrêt du 28 juin 1937.

JURISPRUDENCE.
Civ. LSéfe (R éf.), 19 m ai 1937. —  Procédure c iv ile . —  Jugem ent. —• 

Exécution. —  L angue de» actes.

Civ. Brux. (1 5 e c h .) , 5 mai 1937. —  P artage rescindé. —  Frais.

Civ. Verviers, 4 janvier 1937. —  Droit professionnel. —  N otaires. —  
Cession de fon ctions à titre  onéreux. —  Nullité.

CHRON IQ UE JUDICIAIRE.
Les livres de Droit. —  Chronique des A vocats, 

cats. —  L égislation .

REDACTION 

Tout ce qui concerne U R édaction doit être envoyé

S a lle  E dm ond P icard
P A L A IS  D E JU ST IC E, BRUXELLES

FAILLITES.

F O N D A T E U R  : E D MO N D  P I C A R D

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER,. .  a ., e d .t e u r .
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èq u es p o stau x  4 2 3 .7 5

ABONNEM ENTS
B elgique : U n an , 1 1 0  (r . E tra n g e r  (U n io n  p o s ta le )  : U n  an , 1 3 5  fr. 

Le n u m éro  : 3  fran cs.

En vente chez l'Editeur et au vestia ire  des A vocats. P a la is de Justice , Bruxelles

COUR PERMANENTE DE

AFFAIRE DES 
A LA

Arrêt du 28 juin 1937.
Présents : M . G u e r r e r o ,  président; Sir Cecil 

H u r s t ,  vice-président; le comte R o s t w o -  
r o w s k i ,  M M . F r o m a g e o t ,  d e  B u s t a m a n t e ,  
A l t a m i r a ,  A n z i l o t t i ,  N e g u l e s c o ,  Jhr. v a n  
E y s i n g a ,  M M . N a g a o k a ,  C h e n g ,  H u d s o n ,  
D e  V i s s c i i e r ,  juges. Pl. : M M "  B .  M . T e l -  
d e r s ,  d e  R u e l l e ,  D e l m e r  et R .  M a r c q .

I. —  Exposé h isto rique

Les points sur lesquels la Cour est appelée à 
statuer dans la présente affaire dépendent de 
l’interprétation et de l’application du Traité 
conclu le 12 mai 1863 entre la Belgique et les 
Pays-Bas et entré en vigueur le 14 juillet 1803. 
L’objet de ce traité est défini, dans son préam 
bule, comme étant < de régler d’une manière 
stable et définitive le régime des prises d’eau 
à la Meuse pour l’alimentation des canaux de 
navigation et d ’irrigation ».

C a r a c t é r i s t i q u e s  g é o g r a p h i q u e s  
d e  l a  M e u s e .

Ce traité fut conclu parce que, pendant long
temps, les deux pays n ’avaient pu se mettre 
d ’accord sur diverses questions concernant 
les eaux de la Meuse.

La Meuse est un fleuve international. Elle 
prend sa source en France, dans le départe
ment de la Haute-Marne, quitte le territoire
français près de Givet, traverse la Belgique,
forme la frontière entre les Pays-Bas et la Bel
gique en aval de Lixhe et entre en territoire
néerlandais à quelques kilomètres en amont 
de Maestricht. Entre Borgharen (quelques ki
lomètres à l’aval de Maestricht) et Wessem- 
Maasbracht, la Meuse forme de nouveau la 
frontière entre la Belgique et les Pays-Bas, 
puis, à l’aval de Wessem-Maasbracht, les deux 
rives du fleuve se trouvent en territoire néer
landais.

En amont de Venlo, aux Pays-Bas, le cou
rant est rapide, et, dans l’ensemble, le fleuve 
est peu profond. La Meuse est alimentée par 
la chute des pluies et non par de l’eau prove
nant des glaciers : en conséquence son débit 
varie considérablement. Dans son état naturel, 
la Meuse, en amont de Venlo, n ’offre pas grand 
secours à la navigation. Bien qu’en général, 
elle ait été canalisée, la fonction la plus im
portante de la Meuse, au moins en Belgique et 
aux Pays-Bas, est de servir de réservoir d ’eau 
pour les autres voies d ’eau. A raison de la for
mation géologique des terrains, les travaux de 
canalisation entre Liège et Venlo sont diffi
ciles et coûteux. D’autre part, les habitants des 
régions traversées par la Meuse sont habitués 
à se servir des tranports par  eau, et là où 
des canaux ont été construits à cet effet, ces 
canaux doivent, pour la plupart, être alimen
tés par  de l’eau puisée à la Meuse.

L e s  c a n a u x  a l i m e n t é s  a  l a  M e u s e  
a v a n t  1 8 6 3 .

Au XVII siècle et, de nouveau, durant l’épo
que napoléonienne, on envisagea la construc
tion d’un canal d ’Anvers au Hhin par Venlo. 
Bien qu’une courte section seulement de ce 
canal ait été effectivement construite, les pro
jets ultérieurs qui furent mis en application se 
fondaient en partie sur les mêmes plans.

Après la constitution, en 1815, du Royaume 
des Pays-Bas, Guillaume I*r fit procéder à la 
construction d ’un canal de Maestricht à Bois- 
le-Duc. Ce canal, connu sous le nom de Zuid- 
Willemsvaart fut mis en exploitation vers 
1826. L’eau destinée à l’alimenter était tirée 
de la Meuse, à Maestricht, par une prise d ’eau 
connue comme écluse n° 2 0 .

Au cours des circonstances troublées qui 
durèrent de 1830 à 1839, les autorités militai
res à Maestricht y interrompirent temporaire
ment l’alimentation du Zuid-Willemsvaart. 
Afin de se procurer l’eau nécessaire au canal, 
les habitants créèrent une nouvelle prise d ’eau

JUSTICE INTERNATIONALE

PRISES D ’EAU 
MEUSE
à Hocht. Après la séparation des Pays-Bas et 
île la Belgique, le lieu où se trouvait la prise 
d ’eau de Hocht devint territoire belge.

En 1845, en vertu d’un traité conclu entre 
la Belgique et les Pays-Bas, un nouveau canal 
fut construit de Liège à Maestricht. Ce nou
veau canal, qui prolonge en fait le Zuid-Wil- 
lemsvaart jusqu’à Liège, avait fait partie des 
projets primitifs du roi Guillaume Ier. Il se 
relie au Zuid-Willemsvaart en un point situé 
à l’intérieur des fortifications de Maestricht, 
près de l’écluse 2 0 .

Après l'achèvement du canal Liége-Maes- 
trichl, le Zuid-Willemsvaart fut alimenté par 
trois sources différentes : en premier lieu, par 
l’eau qui provenait du canal Liége-Maestricht; 
en second lieu, par de l’eau puisée directement 
à 1a Meuse à l’écluse 20; et, enfin, par de l’eau 
également puisée directement à la Meuse par 
la prise d’eau de Hocht.

Au début, l’alimentation du Zuid-Willems- 
vaart ne semble avoir soulevé aucune diffi
culté. Mais, par la suite, le Gouvernement belge 
commença à établir une série de nouveaux ca
naux partant de l’extrémité nord de la section 
belge du Zuid-Willemsvaart et se dirigeant vers 
l’ouest de façon à établir une liaison avec l’Es
caut et à fournir des voies de communication 
à la région de la Campine. Cette série de ca
naux comprend le canal de la Campine, celui 
de Turnhout, celui de Hasselt et le canal du 
camp de Beverloo.

La Campine est une région de bruyères, dont 
le sol est poreux, et, à raison de cette dernière 
circonstance, il fallait de grandes quantités 
d ’eau pour assurer l’alimentation du canal de 
la Campine. Une grande partie de l’eau se per
dait par infiltration.

La nature sablonneuse et peu fertile du sol 
de la Campine amena le Gouvernement belge 
à établir d ’importants projets d ’irrigation. On 
estimait à l’époque que, si l’eau pouvait être 
fournie à cette région, celle-ci pourrait être 
convertie en une contrée agricole, fertile et 
prospère. Ces irrigations, qui provoquaient 
des inondations dans la région néerlandaise 
du Brabant, constituèrent l’une des nombreu
ses causes du désaccord, entre les deux pays, 
qui précéda la conclusion du Traité de 1863.

Lorsque les canaux de la Campine furent 
mis en exploitation alors que les importants 
projets d ’irrigation étaient encore considérés 
comme praticables, la Belgique désira obtenir 
de grandes quantités d ’eau. Les seules quanti
tés disponibles étaient tirées du Zuid-Willems- 
vaart et donc, en dernière analyse, de la 
Meuse. Ni l’eau puisée par la prise de Hocht, 
ni celle qui venait de la Meuse dans le Zuid- 
Willemsvaart par les éclusages, ne suffisaient 
à fournir les quantités que la Belgique cher
cha à prélever à l’extrémité nord du canal. La 
Belgique se vit donc amenée à construire, à 
côté de l’écluse de Hocht, une dérivation laté
rale permettant de t ire r  de l’eau du canal 
Liége-Maestricht lui-même, indépendamment 
de l’utilisation de l’écluse pour les besoins 
normaux de la navigation. En procédant ainsi, 
elle recueilit une quantité d ’eau suffisante, 
mais elle transforma une partie du Zuid-Wil
lemsvaart en une voie d’eau qui ressemblait 
plutôt à une rivière au cours rapide qu’à lin 
canal. La vitesse du courant dans le canal ren
dait difficile la navigation, et, bien que l’on 
s’efforçât de faire passer ces quantités d’eau 
supplémentaires dans le canal durant la nuit 
lorsque les bateaux ne circulaient point, un 
grave préjudice fut porté à l’utilisation du 
canal aux fins de la navigation.

Durant quelque dix années, les experts des 
deux Gouvernements recherchèrent la solution 
du problème, l’état de choses qui s’était pro
duit sur le Zuid-Willemsvaart étant également 
nuisible au trafic de la batellerie des deux 
pays. Les travaux de deux commissions mix
tes, successivement, s’avérèrent sans résultat, 
et un traité, négocié et signé en 1861. ne put 
être ratifié parce qu’il fut rejeté par la Seconde 
Chambre néerlandaise. C’est en 1863 seulement 
que les deux pays furent en mesure de conclure
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un traité acceptable pour les deux Parties. Ce 
Traité, en date du 12 mai 1863, est encore en 
vigueur : c’est lui que la Cour est appelée à 
appliquer dans la présente affaire.

Pour aider à comprendre l’économie géné
rale du Traité de 1863, il convient d ’examiner 
rapidement l’acord non ratifié de 1861.

L e  T r a i t é  n o n  r a t i f i é  d e  1 8 6 1 .

Le point de départ des deux traités était que 
la Belgique devait obtenir, pour faire face à 
ses besoins, une quantité d ’eau déterminée et 
que du côté des Pays-Bas, cette quantité d ’eau 
ne serait pas telle qu’elle put nuire aux inté
rêts néerlandais. Aucune situation stable, en 
ce qui est de l’utilisation des eaux de la Meuse, 
ne pouvait être créée avant que ces besoins et 
intérêts aient été reconnus. Néanmoins, la four
niture d’eau n’était pas le seul élément à pren
dre en considération; il y avait également les 
intérêts de la navigation sur les canaux, notam
ment dans la section belge du Zuid-Willems
vaart, voie d’eau qui présentait un intérêt com
mun pour les deux Parties; il y avait également 
les intérêts de la navigabilité de la Meuse elle- 
même, dans le secteur à l’aval de Maestricht, où 
ne se trouvait aucun canal latéral, si ce n’est 
dans la mesure où le Zuid-Willemsvaart jouait 
le rôle d ’un tel canal.

Le traité de 1861 fut rédigé sur la base sui
vante : les Pays-Bas assumèrent l’obligation de 
laisser passer, par l’écluse de Maestricht, une 
quantité d’eau déterminée dans le Zuid-Wil
lemsvaart. (Cette quantité était effectivement 
de 7 mètres cubes par seconde en hiver — et 
de 55 2 /3  mètres cubes par seconde en été.) 
L’eau devait provenir du canal Liége-Maes- 
tricht et était donc puisée à la Meuse, à Liège. 
Toute eau, venant du canal Liége-Maestricht, 
en excédent des quantités ainsi fixées, devait 
être restituée au fleuve. De l’eau ainsi déver
sée dans le Zuid-Willemsvaart, les Pays-Bas 
devaient obtenir un et demi mètre cube par 
seconde à évacuer par l’écluse dç Wcert (en 
territoire néerlandais). Aucune disposition du 
Traité de 1861 ne touchait à la prise d’eau de 
Hocht. La Belgique restait libre de tirer ce 
qu’elle pouvait de cette prise d’eau. Pendant 
les parties de l’année où il y a peu d’eau dans 
la Meuse, la quantité d’eau que la Belgique 
pouvait puiser à Hocht n’était pas en réalité 
très considérable, parce que le niveau du 
canal était si peu au-dessous du niveau du 
fleuve que la quantité susceptible d’être écou
lée par là était nécessairement restreinte.

Ce traité semble avoir été rejeté entre autres 
motifs parce que les autorités de la province 
néerlandaise du Limbourg firent ressortir 
qu’il ne réglait pas les problèmes qui les inté
ressaient et notamment la vitesse excessive du 
courant dans le Zuid-Willemsvaart.

L e  T r a i t é  d e  1 8 6 3 .

C’est en partant d ’une base beaucoup plus 
large que l’on trouva la solution des difficul
tés entre les deux pays relatives aux eaux de 
la Meuse. En faisant entrer en ligne de compte 
la solution des diverses autres questions qui 
affectaient à cette époque les relations entre 
les deux pays, on trouva le moyen de donner 
à chacune des Parties de bonnes raisons pour 
consentir à des concessions qu’elles ne se se
raient pas considérées comme autorisées à 
faire si elles n’avaient pas obtenu satisfaction 
sur d ’autres points. Le traité relatif à la Meuse 
devint une partie d ’un règlement général qui 
s’étendait à la suppression des péages de l’Es
caut et aux relations commerciales entre les 
deux pays.

Les trois traités entre lesquels se répartit 
l’arrangement de 1863 furent conclus le même 
jour; et l’échange des ratifications a eu lieu à 
la même date —  le 14 juillet 1863 — et a été 
constaté par un seul instrument, mais il n’y 
a pas entre eux de lien juridique; chacun de 
ces trois traités est entièrement indépendant 
des deux autres; en ce qui est de son applica
tion et de son interprétation, le traité qui a 
trait aux eaux de la Meuse se trouve donc par
faitement distinct. L’interdépendance provient 
seulement du fait que les concessions consen
ties par l’un ou l’autre des contractants dans 
un des traités n’auraient pas été faites sans 
les concessions consenties par l’autre contrac
tant dans les autres traités.

Quant au traité qui visait les eaux de la 
Meuse, le problème urgent qui se posait pro
venait. ainsi qu’il a été dit plus haut, de la 
rapidité excessive du courant provoqué dans
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le Zuid-Willemsvaart par les quantités d ’eau 
que la Belgique tirait du canal. Le Traité île 
1863 surmonta celte difficulté grâce à l’effet 
combiné de trois groupes de dispositions : en 
relevant le niveau du canal sur tout le par
cours de Maestricht à Bocholt, de façon à ac
croître la section transversale, et, par  consé
quent de manière à laisser écouler plus d’eau 
sans augmenter la vitesse du courant; en con
centrant dans une prise d’eau nouvelle les 
prélèvements d ’eau à la Meuse, cette nouvelle 
prise d’eau étant située plus en amont en un 
point où elle pouvait alimenter le canal, mal
gré le relèvement du niveau de ce dernier; en 
développant le programme des travaux à exé
cuter sur la Meuse mitoyenne de manière à 
pouvoir prélever plus d’eau à la Meuse, sans 
porter préjudice à la navigabilité de la sec
tion mitoyenne du fleuve, question qui, à l’épo
que, présentait de l’intérêt pour les deux pays.

La nouvelle prise d’eau était située en terr i
toire néerlandais. Ce ne fut pas sans difficulté 
que le Gouve/nement belge accepta le plan 
d’après lequel il devait n ’y avoir qu’une seide 
prise d’eau et que celle-ci serait située en ter
ritoire étranger.

B e s o i n s  é c o n o m i q u e s  n o u v e a u x .

Durant un certain temps après sa conclusion, 
le Traité de 1863, sous reserve de quelques mo
difications techniques qui y furent introduites 
en 1873, doit avoir répondu aux besoins des 
deux Parties. Cependant, à la fin du siècle der
nier, il devenait évident qu’il fallait pouvoir 
compter sur des canaux meilleurs et plus lar
ges, afin de faire face au développement com
mercial qui se produisait aux Pays-Bas et en 
Belgique, notamment à la suite de l’extension 
prise par  l’exploitation des mines de charbon 
néerlandaises dans la province du Limbourg.

En 1006, sur l’initiative du Gouvernement 
néerlandais, on constitua une commission 
mixte qui fut chargée d’examiner les travaux 
à faire, afin d’améliorer la navigation sur la 
Meuse. A l’époque où le Gouvernement néer
landais suggéra la constitution de cette com
mission, il semble que ce Gouvernement envi
sageait des travaux qui ne pourraient être exé
cutés sans le commun accord des deux Gou
vernements.

Lorsque cette commission eut déposé son 
rapport, en 1912, le Gouvernement néerlandais 
proposa que les deux Gouvernements entre
prissent ensemble la canalisation de la Meuse 
mitoyenne. Les négociations sur ce point 
n’étaient pas encore terminées lorsque la 
guerre de 1914-1918 éclata, la Belgique n’ac
ceptant d’ailleurs de participer à ces travaux 
que si on lui donnait satisfaction à d ’autres 
égards.

En 1921, un projet de construction d ’un ca
nal latéral sur la rive droite de la Meuse, de 
Maestricht à Maasbracht, fut soumis aux 
Chambres par le Gouvernement néerlandais. Il 
s’agissait de travaux à exécuter entièrement en 
territoire néerlandais et aux frais des Pays- 
Bas. Le programme comprenait ce qui est de
venu actuellement le barrage de Borgharen et 
le canal .luliana. Il provoqua, entre la Belgique 
et les Pays-Bas, une correspondance diploma
tique dans laquelle la Belgique fit valoir que 
ces travaux nuiraient à la navigation sur la 
Meuse mitoyenne et gêneraient l’application 
du Traité de 1863. La Belgique soutenait donc 
que ce projet ne pourrait être mis en applica
tion sans son consentement.

L e  T r a i t é  n o n  r a t i f i é  d e  1 9 2 5 .

Bien que les Parties n’aient pu, au cours des 
discussions diplomatiques qui s’ensuivirent, 
aboutir à un accord sur les questions soule
vées par le Gouvernement belge, d ’autres né
gociations déjà en cours conduisirent en 1925 
à la signature d ’un nouveau traité, d ’une large 
portée, qui aurait permis de construire les 
voies d ’eau désirées de part et d’autre. Ce 
traité, cependant, fut rejeté par la Première 
Chambre néerlandaise.

S o l u t i o n s  u n i l a t é r a l e s  :
C a n a l  J u l i a n a  e t  C a n a l  A l b e r t .

Après le rejet du traité de 1925, les Pays-Bas 
procédèrent à la construction et à l’achève
ment du canal Juliana, voie d ’eau qui devait 
permettre aux bateaux des plus grandes di
mensions d’atteindre Maestricht et qui établi
rait de là une liaison avec le canal Liége- 
Maestricht. Les Pays-Bas construisirent égale-
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ment une nouvelle écluse, celle du Bossche- 
veld, située précisément à l’aval de la prise 
«l’eau qui avait été construite à Maestricht en 
vertu <iu Traité de 1863 et donnant accès de 
la Meuse dans le Zuid-Wülemsvaart. Celte 
nouvelle écluse fut mise en exploitation au 
mois de septembre 1931. Le barrage de Bor- 
gharen avait été terminé en 1929, et le canal 
Juliana fut ouvert à la navigation en 1934.

lin présence des perspectives d’achèvement 
du canal Juliana, le Gouvernement belge dé
cida (|u’il devait construire un canal de Liège 
à Anvers et soumit au Parlement belge un pro
jet qui prévoyait la construction de la voie 
d ’eau, connue maintenant sous le nom de ca
nal Albert. La soumission de ce projet au Par
lement belge provoqua une demande de ren
seignements de la part  du Gouvernement néer
landais, au sujet de l’alimentation de cette nou
velle voie d ’eau de vastes proportions. Des dis
cussions s’engagèrent par la voie diplomati
que, mais sans aboutir à aucun résultat, les 
Pays-Bas ne pouvant donner satisfaction à la 
Belgique au sujet de l’établissement d’une nou
velle voie navigable destinée à améliorer les 
communications entre Anvers et le Rhin.

La construction du canal Albert fut com
mencée en 1930; elle n’est pas encore terminée.

Le canal Albert est destiné à relier Liège à 
Anvers. 11 sera alimenté par de l’eau puisée à 
la Meuse immédiatement en amont d'un barrage 
établi à Monsiu. Pendant environ 16 kilomè
tres, il suit sensiblement le tracé de l’ancien 
canal Liége-Maestricht, puis tourne vers le 
nord-ouest et s’engage dans une coupure p ro 
fonde entre les collines jusqu’à Briegden. A 
partir  de cette localité, un canal de jonction, 
qui est déjà en exploitation, se dirige vers 
Neerhaeren, où, par une écluse (écluse de 
Neerhaeren), la liaison est établie avec la sec
tion belge du Zuid-Willemsvaart.

A partir  de Briegden, le canal Albert sera 
continué, par une section qui n ’est pas encore 
achevée, jusqu’à un point situé près de Has- 
solt. Là, juste au nord de l’église de Curange, 
il rejoindra l’embranchement actuel de Has- 
selt du canal de la Campine, qui sera trans
formé et considérablement élargi et appro
fondi, et suivra le tracé de cet embranche
ment jusqu’à Quaedmechelen. De là, le canal 
Albert continuera p a r  Herenthals sur Viersel, 
où il prendra la place du canal actuel de la 
Campine, également transformé, élargi et ap 
profondi; p a r  la nouvelle écluse de Wyne- 
ghem, il établira la liaison avec les bassins 
d ’Anvers. Une partie  de l’extrémité ouest de 
cette section est déjà en exploitation.

Le règlement des désaccords entre les deux 
pays ne pouvait progresser davantage, les 
Pays-Bas introduisirent la présente instance 
contre la Belgique devant la Cour, par une re
quête datée du l*r août 1936, et fondée sur le 
motif que certains des travaux déjà exécutés 
ou destinés à être exécutés par la Belgique 
pour le canal Albert constitueraient une in
fraction au Traité  de 1863. La Belgique sou
leva en temps voulu, par sa demande recon
ventionnelle, la question de savoir si le canal 
Juliana et le barrage de Borgharen étaient 
eux-mèmes compatibles avec le Traité de 1863.

II. —  Analyse du T ra ité  de 1863

Au cours des débats, tant écrits qu’oraux, il 
a été fait allusion incidemment à l’application 
des règles générales du droit international flu
vial. La Cour constate que les questions liti
gieuses, telles qu’elles lui sont posées par les 
Parties dans la présente affaire, ne lui per
mettent pas de sortir du cadre du Traité de 
1863. Ces questions doivent donc être tran
chées seulement par l’interprétation et l’ap
plication dudit traité.

L’article premier prévoit la construction 
sous Maestricht, au pied du glacis de la forte
resse, d’une nouvelle prise d ’eau qui consti
tuera la rigole d ’alimentation pour tous les 
canaux situés en aval de cette ville ainsi que 
pour les irrigations de la Campine et des Pays- 
Bas. L’article 11 dispose que l’écluse n° 19 à 
llocht sera supprimée et remplacée par une 
nouvelle écluse à établir dans le Zuid-Willems
vaart en amont de la rigole stipulée à l’article 
premier. La partie du canal comprise entre 
l’écluse de Hoaht el la nouvelle écluse sera 
élargie et approfondie de manière à offrir la 
même capacité et le même tirant d ’eau que la 
partie  du bief comprise entre llocht et Bo- 
cholt. L’article III prévoit que le niveau de 
flottaison de la partie du canal entre Maes
tricht et Bocholt sera élevé, de manière que 
l’écoulement des quantités d ’eau désignées 
dans les articles IV et V qui suivent puisse 
avoir lieu sans que la vitesse moyenne du cou
rant dépasse 25 à 27 centimètres par seconde. 
L’article IV fixe la quantité d ’eau à puiser à la 
Meuse à 10 mètres cubes par seconde lorsque 
la hauteur des eaux du fleuve se trouve au-des
sus de l’étiage; lorsque les eaux sont à l’étiage 
ou au-dessous, cette quantité est fixée à 7.5 
mètres cubes d ’octobre à juin et à 6  mètres 
cubes de juin à octobre. La hauteur de l ’étiage 
est définie en fonction de l’échelle du pont de 
Maestricht et correspond à un minimum de t i 
rant d ’eau entre Maestricht cl Venlo de 70 cen
timètres. Une échelle doit être fixée à l’em
bouchure de la nouvelle prise d’eau, et il ne 
sera plus fait usage de la prise d’eau de Hocht. 
Selon l’article V, il doit être attribué aux Pays- 
Bas une proportion déterminée ( 2 ou 1.5 mè- 
nal cubes) de la quantité d ’eau totale fixée à 
l’article IV comme étant à prélever à la Meuse 
p a r  la nouvelle prise d ’eau, cette quantité at
tribuée aux Pays-Bas «levant être deversée par 
l ’écluse 17 à Loozen. Le deuxième alinéa de 
cet article attribue d’autre part aux Pays-Bas 
le droit d’augmenter le volume d ’eau à puiser 
à la Meuse à Maestricht sans que toutefois par 
là la vitesse du courant dans le canal puisse 
excéder les limites fixées à l’article III.

L’article IX prévoit l’élaboration et l’exécu
tion d’un programme de travaux répartis sur 
un certain nombre d’années et à exécuter dans 
le lit de la Meuse entre Maestricht et Venlo, la 
Belgique devant supporter deux tiers des frais 
et les Pays-Bas un tiers.

Les autres articles du traité présentent une 
importance moins grande au point de vue de 
la présente affaire.
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III. —  Exam en de la dem ande p rincipa le

a) Les Pays-Bas n’ont pus de droit uni
latéral de contrôle sur les quantités 
d’eaux prélevées à la Meuse, pour 
i  alimentation des canaux.

Dans sa première conclusion, formulée sous 
le n° 1 «i, «lu Mémoire néerlandais, l’agenl du 
Gouvernement des Pays-Bas demande à la 
Cour de :

« Dire et juger que
a) la construction, par la Bèlgique, de tra

vaux rendant possible l’alimentation «l'un ca
nal situé en aval «1e Maestricht par de l'eau 
puisée à la Meuse ailleurs qu’en cette ville, est 
contraire au Traité  du 12 mai 1863 ».

L’objet de cette conclusion ressort plus clai
rement des explications fournies par le Mé
moire, d’après lequel :

« Les infractions au régime conventionnel 
établi en 1863 dont se plaint le Gouvernement 
des Pays-Bas, peuvent être classées en deux 
catégories :

A) Infractions au privilège néerlandais du 
contrôle sur les puisements d ’eau à la Meuse 
au moyen de la prise d’eau de Maestricht par 
la construction d’ouvrages rendant possible 
l'alimentation de canaux situés en aval de 
Maestricht par  de l’eau puisée à la Meuse ail
leurs qu’en cette ville; B) Infractions au rè 
glement conventionnel de la répartition des 
eaux de la Meuse par l’alimentation «le canaux 
situés en aval de Maestricht avec de l’eau pui
sée à la Meuse en excès des quantités fixées et 
attribuées à la Belgique par le Traité de 1863.»

La conclusion I a vise les infractions à ce 
prétendu privilège de contrôle revendiqué par 
le Gouvernement des Pays-Bas.

La portée de cette demande des Pays-Bas 
n’a pas été exposée avec une grande précision, 
ni au cours de la procédure écrite ni au cours 
des débats oraux. La Cour a compris qu’il 
s’agit de la revendication d’un privilège par
ticulier allant au delà du droit de surveillance 
que les Pays-Bas tirent nécessairement du fait 
que la prise d’eau est située en territoire néer
landais, les Pays-Bas, en tant que souverain 
territorial jouissent d ’un droit de surveillance 
à un degré que ne peut posséder la Belgique.

Ce que l’agent du Gouvernement néerlandais 
a revendiqué au nom de son Gouvernement 
n’est pas simplement la possibilité de contrô
ler ce qui se passe en territoire néerlandais, 
mais celle de contrôler les quantités d ’eau 
prélevées à la Meuse pour alimenter le réseau 
«le canaux mentionnés dans le traité : le point 
important étant, pour les Pays-Bas, non pas 
la possibilité de surveiller le simple fonction
nement de la rigole de Maestricht, mais le pou
voir de veiller en tout temps à ce que les quan
tités d ’eau prélevées à la Meuse, afin d’alimen
ter les canaux en aval de Maestricht, ne dé
passent pas les quantités totales fixées par le 
traité. A cet effet, et pour assurer le contrôle 
complet «1e toutes les quantités d’eau prélevées 
à la Meuse aux fins «le l’alimentation de ces 
canaux, le droit de surveillance résultant «le 
la situation de la prise d’eau en territoire 
néerlandais aurait à être complété et serait 
complété par une obligation de ne pas faire, 
imposée à la Belgique, obligation qui lui inter
dirait de conslruire «les travaux lui permet
tant «l’alimenter, autrement que par la rigole 
«le Maestricht, un ou plusieurs canaux situés à 
l ’aval de cette ville. L’agent du Gouvernement 
néerlandais trouve à l’article premier du traité 
la justification de cette prétention dans la dis
position qui prévoit que la prise d ’eau de Maes
tricht constituera « la », c’est-à-dire la seule 
rigole d’alimentation pour tous les canaux si
tués à l’aval de cette ville. II s’ensuivrait, selon 
sa thèse, que le seul fait de construire en ter
ritoire belge une seconde rigole d’alimenlation 
serait en soi une infraction à cet article. Peu 
importerait, par ailleurs, que cette rigole d ’ali
mentation lût effectivement employée ou lais
sée sans usage. Du moment où une seconde r i 
gole d ’alimentation existerait, la rigole de 
Maestricht cesserait d’être la seule, et, de ce 
fait, une infraction serait commise au Traité 
de 1863.
C’est pour appuyer cette manière de voir que 
l’agent du Gouvernement néerlandais, au
cours «le son exposé, a tant insisté sur le fait
que le dispositif de l’écluse de Neerhaeren sur 
la jonction Briegden-Neerhaeren comportait
des aqueducs latéraux destinés au remplissage 
et à la vidange du sas, mais qui, par la simple 
suppression d’un enclenchement électrique,
pourraient être transformés en une rigole laté
rale permettant «1e déverser de l’eau en gran
des quantités du bief supérieur dans le bief 
inférieur, indépendamment de. toule utilisation 
de l’écluse aux fins de la navigation. L’agent 
du Gouvernement néerlandais n ’a pas suggéré 
que les aqueducs latéraux aient été utilisés à 
cette fin par le passé ni qu’ils le soient actuel
lement. C’est dans le fait que, grâce à ce sim
ple moyen, les aqueducs latéraux pourraient 
être transformés en rigole latérale et, par là, 
rendre possible, à l’insu du Gouvernement 
néerlandais, l’écoulement de l’eau dans le Zuid- 
Willemsvaart, que l’agent des Pays-Bas a entre
vu une infraction au droit de contrôle qui au
rait été conféré au Gouvernement des Pays- 
Bas.

La thèse néerlandaise conduit nécessaire
ment à faire établir que, par le Traité de 1863, 
les Parties auraient voulu se placer dans une si
tuation d’inégalité juridique en créant, en fa
veur des Pays-Bas, un droit de contrôle «pie 
la Belgique, de son côté, ne pourrait invoquer. 
En effet, en se référant à la demande recon
ventionnelle du Gouvernement belge, l’agent 
du Gouvernement néerlandais a allégué, dans 
la Réplique, que la Belgique n’avait aucun 
droit de contester la légitimité des travaux 
construits par les Pays-Bas pour le motif que 
ces travaux impliqueraient la simple possibi
lité d’alimenter un canal situé à l ’aval de Maes
tricht par de l’eay prélevée au fleuve ailleurs 
que p a r  la rigole conventionnelle. La Belgique, 
en effet, ne posséderait aucun droit de con
trôle analogue à celui que le traité a conféré 
aux Pays-Bas.

La Cour ne peut pas admettre le bien-fondé 
d ’une thèse qui changerait le caractère du 
Traité de 1863 et élargirait considérablement 
le cadre  tracé p a r  les termes mêmes employés
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par ses auteurs. Ce traité se présente, en effet, 
connue un accord librement consenti par deux 
Etats qui cherchent à concilier leurs intérêts 
matériels, en vue d’améliorer une situation de 
fait, plutôt qu’à résoudre un conflit d ’ordre 
juridique sur des droits réciproquement con
testés.

Pour admettre, comme le prétend l’agent du 
Gouvernement néerlandais, que le traité ait 
créé une situation inégale entre les Parties 
contractantes, il faudrait trouver dans le traité 
des termes précis à cet effet; or, le texte de 
l’article premier ne suffit pas à justifier pa
reille interprétation. Cet article est général; 
il ne fournit aucune preuve d ’une différencia
tion quelconque entre les deux Parties. L’ar
ticle premier est une disposition qui lie égale
ment les Pays-Bas et la Belgique. Si donc on 
revendique au nom du Gouvernement néer
landais, en sus des droits qui résultent néces
sairement de la situation en territoire néerlan
dais «le la nouvelle prise d’eau, certains priv i
lèges, dans ce sens que le traité imposerait à 
la Belgique et non aux Pays-Bas une obliga
tion de ne pas faire relativement à l’alimenta
tion des canaux situés à l’aval de Maestricht 
par de l’eau puisée à la Meuse ailleurs que par 
la rigole conventionnelle, la thèse va au delà 
«le ce qui trouve appui dans le texte du traité.

La Cour constate qu’aucun des documents 
produits par le Gouvernement néerlandais à 
l'appui de la thèse du contrôle ne contredit la 
solution à laquelle la Cour s’est arrêtée, et 
qu’au contraire, certains d’entre eux la confir
ment.

Pour les motifs énoncés ci-dessus, la conclu
sion I a «lu Mémoire néerlandais doit être re
jetée.

b) L'Ecluse de Neerhaeren : l’usage de 
celle-ci ne contrevient pas à l’objet du 
traité de 1863 : elle ne crée pas un 
courant excessif dans le Zuid-W il
lemsvaart ou un manque d’eau dans 
la Meuse.

Le Gouvernement des Pays-Bas, par sa de
mande telle qu’elle est formulée dans la con
clusion du Mémoire néerlandais sous le n° I b, 
prie la Cour de :

« Dire et juger que

» b) l’alimentation de la section belge du 
Zuid-Willemsvaart, du canal «le la Campine, 
«le l’embranchement de ce canal vers Hasselt 
et de celui vers le camp de Beverloo, ainsi que 
du canal de Turnhout, par l’écluse de Neer
haeren avec de l’eau prise à la Meuse ailleurs 
qu’à Maestricht, est contraire audit traité 
(Traité «lu 12 mai 1863). »

On remarquera «iue, dans cette conclusion, 
le Gouvernement des Pays-Bas ne précise pas 
la ou les dispositions du traité auxquelles il 
serait contrevenu par l’alimentation que four
nirait l’écluse «le Neerhaeren au Zud-Willems- 
vaart, au canal de la Campine, à son embran
chement vers Hasselt et à celui vers le camp 
de Beverloo ainsi qu’au canal de Turnhout, 
avec de l’eau prise à la Meuse ailleurs qu’à 
Maestricht.

Le traité a, en effet, établi un certain ré
gime qui résulte de l’ensemble de ses stipula-
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tions. Il forme un lout dont on ne saurait ilis- 
socier les diverses dispositions pour les envi
sager isolément.

A considérer ainsi le Traité de 1863, on con
state que, particulièrement par  ses articles 
premier, III, IV et V, il a consacré, selon les 
termes du préambule, un régime convention
nel « des prises d’eau à la Meuse pour l’ali
mentation des canaux «1e navigation et d ’ir r i
gation », régime qui est constitué à la fois par 
la construction en territoire néerlandais, à 
Maestricht, d ’une nouvelle prise d ’eau à la 
Meuse destinée à constituer la rigole d ’alimen
tation pour tous, les canaux situés en aval de 
cette ville, et par  la fixation d’un certain vo
lume d ’eau à écouler dans le Zuid-Willems
vaart pour y maintenir un niveau minimum 
de flottaison et empêcher que la vitesse du 
courant puisse dépasser un maximum de 
(I m. 25 à U m. 27 par seconde. Les canaux que 
le traité a ainsi eus en vue en parlant de 
« tous les canaux situés en aval «le Maestricht », 
sont le Zuid-Willemsvaart et les canaux issus 
«le celui-ci et qui sont alimentés par lui.

Tout ouvrage portant atteinte à l ’état de 
choses convemionnellement établi, constitue 
une violation du traité, et cela doit être appli
qué aussi bien à un ouvrage en amont de Maes
tricht qu’à un ouvrage en aval.

Il est clair que le fonctionnement de l’an
cienne prise d’eau en territoire belge à Hocht 
ou d ’une prise d’eau autre que la rigole con
ventionnelle n ’aurait pas été compatible avec 
le régime établi. Aussi a-t-il été stipulé (art. 
premier) que la prise d ’eau sous Maestricht 
sera « la », c’est-à-dire la seule prise d ’eau, et 
qu’il ne sera pas fait usage de .la  prise d’eau 
de Hocht (art. IV, dernier alinéa).

A cet égard, il y  a lieu d’examiner le point 
de savoir si le passage de l’eau par une écluse 
et non par la nouvelle prise d’eau constitue 
une infraction à l’article premier.

Une écluse n ’est pas, par  elle-même, une r i
gole d’alimentation. Une écluse est un ouvrage 
d’art destiné à retenir l’eau d’un bief supé
rieur et à permettre aux bateaux de passer de 
ce bief supérieur à un bief inférieur et inver
sement. Son fonctionnement est intermittent, 
d ’autant plus ou moins fréquent que l’activité 
de la navigation est plus ou moins grande. Si 
la voie d ’eau est constituée par un canal, il 
est clair que, sous peine de vider le canal 
plus ou moins vite selon sa longueur, l’écluse 
ne peut fonctionner que si le premier bief su
périeur du canal est lui-même alimenté par 
une prise d’eau assurant une alimentation 
constante.

On ne peut guère nier que l’eau déversée par 
une écluse, ou eau d ’éclusage, passant ainsi de 
bief en bief, soit un moyen et sans doute le 
moyen normal d ’alimenter les différents biefs 
successifs d ’un canal.

On a fait valoir, au nom du Gouvernement 
belge, que l ’intention du traité ne peut pas 
avoir été que l’existence et le fonctionnement 
d ’une écluse seraient considérés comme une 
infraction au traité et cela pour le motif sui
vant. Le traité lui-même dispose à l’article II 
que l’écluse 19 à Hocht sera reconstruite sur 
un nouvel emplacement. Cette écluse 19 est 
celle qui établit la liaison entre le Zuid-Wil-
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lemsvaart et le canal Liége-Maestricht. Chaque 
fois que cette écluse est manœuvrée — et il 
est clair que l’intention (lu traité était que la 
navigation continuât à emprunter cette route 
— une certaine quantité d ’eau d ’éclusage, pré
levée en dernière analyse à la Meuse, mais non 
à la rigole conventionnelle, doit nécessaire
ment passer dans le Zuid-Willemsvaart; en 
conséquence, l’eau d ’éclusage — c’est-à-dire 
l ’eau qui passe par une écluse par suite du 
fonctionnement normal de celle-ci —  ne pour
rait être équivalente à une « alimentation » 
du canal interdite par l’article premier.

En revanche, on a soutenu, au nom du Gou
vernement néerlandais, que l’argument qui 
précède ne tient pas suffisamment compte des 
faibles dimensions de l’écluse 19 ni du fait 
que la quantité totale moyenne d ’eau d ’éclu
sage déversée par l’écluse durant une journée 
de fonctionnement normal de celle-ci est infé
rieure â la marge d ’erreurs allouée pour la 
mesure des dix mètres cubes par seconde fixés 
â l’article IV. C’est pour ce motif — allègue- 
t-on — que le traité ne tient pas compte de 
l’eau déversée par  l’écluse 19 dans le Zuid- 
Willemsvaart. Mais appliquer la même règle à 
l’écluse de Neehaeren serait rompre l’équili
bre institué par le traité. Les dimensions de 
l’écluse de Neerhaeren sont tellement plus con
sidérables que celles de l’écluse 19 que 3,900 
mètres cubes d’eau passent dans le Zuid-Wil
lemsvaart chaque fois que l’écluse est manœu
vrée, et la quantité moyenne passant au cours 
d’une journée équivaut à un mètre cube par 
seconde, ce qui constitue une adjonction très 
importante aux dix mètres cubes par seconde 
fixés par l’article IV comme étant la quantité 
maxima à faire passer par la nouvelle prise 
d ’eau. On prétend donc, au nom du Gouver
nement hollandais, que, dans l’interprétation 
du traité, on ne devrait pas ten ir  compte de 
i’écluse 19, mais que, pour ce qui est de 
l’écluse de Neerhaeren, l’écoulement de l’eau 
d ’éclusage devrait être considéré comme une 
infraction à l’article premier.

La Cour estime que ni la thèse belge ni la 
thèse néerlandaise ne sauraient être intégrale
ment acceptées. Si l’on se souvient que les dis
positions du Traité de 1863 furent adoptées 
afin de surmonter certaines difficultés con
crètes, liées à l’alimentation des canaux à 
l’aval de Maestricht, il est impossible d ’isoler 
l ’article premier et de l’interpréter sans réfé
rence à ces difficultés. Cet article doit, en fait, 
être interprété conjointement avec les autres, 
avec lesquels il forme un tout. Adopter la thèse 
belge, selon laquelle aucune écluse, lorsqu’elle 
sert à la navigation, ni aucune quantité d ’eau 
passant à travers cette écluse quand elle est 
ainsi utilisée, ne peut constituer une infrac
tion à l’article premier, rendrait possible la 
construction de travaux et l ’écoulement d’eau 
en quantités telles que les intentions du traité 
se trouveraient entièrement frustrées. D’autre 
part, adopter la thèse néerlandaise et estimer 
que toute eau passant dans le Zuid-Willems- 
vaart par l’écluse de Nerhaeren et non par la 
rigole conventionnelle doit impliquer une in
fraction à l’article p rem ier — et cela sans 
égard aux conséquences que pourrait exercer 
l’écoulement de l’eau sur la vitesse du cou
rant dans le Zuid-Willemstvaart ou sur la na
vigabilité de la Meuse mitoyenne — équivau-
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drait à laisser de côté les fins pour lesquelles 
le traité a été conclu.

Si une distinction peut être faite entre une 
écluse de petites dimensions, telle que l’écluse 
19, et une grande écluse, cette distinction doit 
résulter non pas de la simple différence entre 
les dimensions respectives des deux écluses, 
mais de la différence entre les effets produits 
par chacune d’elles. La Cour serait disposée 
â considérer que l’usage de l’écluse de Neer
haeren est incompatible avec le traité, malgré 
l’existence et le fonctionnement de l’écluse 19, 
s’il était démontré que l’usage de l’écluse de 
Neerhaeren contrevient à l’objet du traité, — 
c’est-à-dire s’il était démontré que l’écluse de 
Neerhaeren produit un excès de courant dans 
le Zuid-Willemsvaart ou un manque d’eau 
dans la Meuse.

La Cour ne trouve, dans les documents qui 
lui ont été soumis, aucune raison qui lui per
mette de penser que l’eau passant par l’écluse 
de Neerhaeren aurait créé dans le Zuid-Wil
lemsvaart un courant excessif ou aurait épuisé 
le débit de la Meuse au point de nuire à la 
navigation sur ce fleuve.

Dans les remarques qui précèdent, aucune 
question ne se présente concernant l’usage des 
aqueducs latéraux de l’écluse de Neerhaeren 
en vue d’aliinenler le bief en aval de l’écluse. 
La Cour n ’envisage que l’usage normal de 
cette écluse pour la navigation. 11 n’y a pas île 
doute que l’emploi de ces aqueducs aux fins 
d’alimentation du bief en aval les transforme
rait en rigole d'alimentation et serait, de ce 
chef, contraire au traité.

C o m pa r a iso n  avec l ’é c l u s e  d e  B o s s c h e v e l d . i

Une autre circonstance, dont il y a lieu de 
tenir compte à propos de cette conclusion 1 b 
est la construction, par le Gouvernement néer
landais de l’écluse du Bosscheveld. Celle écluse 
fut achevée et mise en service antérieurement 
à la construction de l’écluse de Neerhaeren. Ses 
dimensions sont même plus grandes que celles 
de l’écluse de Neerhaeren. Elle est située à une 
faible distance en aval de 1a prise d’eau con
ventionnelle de 1863 et conduit directement 
de la Meuse dans le Zuid-Willemsvaart.

En ce qui concerne l’écluse du Bosscheveld 
comme en ce qui concerne celle de Neerhae
ren, aucune preuve n’a été produite, et la 
Cour ne trouve dans les documents qui ont été 
produits aucune raison de penser que l’usage 
de l’écluse du Bosscheveld ait entraîné soit 
dans le Zuid-Willemsvaart soit dans la Meuse 
des effets qui soient incompatibles avec l’objet 
du Traité de 1863.

Au cours des débats devant la Cour, la con
struction de cette écluse a été défendue par 
l’agent du Gouvernement des Pays-Bas pour le 
motif que le traité (art. V, al. 2) réserve aux 
Pays-Bas la faculté d'augmenter le volume 
d’eau « à puiser à la Meuse à Maestricht ». Les 
Pays-Bas considèrent que, par ces mots, ils 
seraient autorisés à puiser de l’eau à la Meuse 
ailleurs que par la rigole conventionnelle et 
que, par conséquent, le déversement de l’eau 
dans le Zuid-Willemsvaart par l’écluse du 
Bosscheveld ne contrevient pas au traité. Cette 
manière de voir ne peut être acceptée, car 
cette même expression « à puiser à la Meuse » 
se retrouve dans le premier alinéa du même
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article V, comme d’ailleurs daus l ’article IV, 
et n ’y peut être entendue avec un sutre sens 
que : le puisement d ’eau par la rigole prévue 
a l’article premier, exclusif de tout autre pui
sement d ’eau.

Lne autre raison de ne pas accepter l’argu
ment néerlandais selon lequel l’article V, ali
néa 2, justifierait le prélèvement à la Meuse 
de l’eau qui passe dans le Zuid-Willemsvaart 
par l'écluse au Bosscheveld est que le droit 
ainsi conféré aux Pays-Bas était de puiser de 
l’eau en supplément pour leur propre usage, 
l’eau supplémentaire devant être déversée par 
l’écluse de Loozen. Le Gouvernement des 
Pays-Bas n’a jamais prétendu que l’eau s’écou
lant dans l’écluse du Bosscheveld seulement 
au passage des bateaux dût constituer cette 
eau supplémentaire destinée à accroître la 
part qui lui est attribuée par l’article V du 
traité et qu’elle dût en conséquence lui être 
déversée à Loozen. En réalité, cette eau de
vient une partie (le l'ensemble de l’eau dans le 
réseau du Zuid-Willemsvaart; elle sert à l’a 
vantage commun de la navigation des deux 
pays et augmente la part de la Belgique pour 
les irrigations et l’alimentation des canaux 
belges.

La Cour ne peut s’empêcher de rapprocher 
le cas de l’écluse belge de celui de l’écluse 
néerlandaise du Bosscheveld. Aucune des 
deux, en effet, ne constitue une rigole d ’ali
mentation, mais toutes les deux déversent leur 
eau d ’éclusage dans le canal et contribuent 
ainsi à son alimentation autrement que par la 
rigole conventionnelle, sans provoquer, d ’ail
leurs, un courant excessif dans le Zuid-Wil- 

, lemsvaart. Dans ces conditions, la Cour estime 
difficile d ’admettre que les Pays-Bas soient 
fondés à critiquer aujourd’hui la construction 
et le fonctionnement d’une écluse dont eux- 
inêmes avaient antérieurement donné l’exem
ple.

Par conséquent, et comme il a été expliqué 
ci-dessus, en l’absence de preuve quant à l’ef
fet que l’usage de l’écluse de Neehaeren pro
duit sur la vitesse du courant dans le Zuid- 
Willemsvaart ou sur l’état de la Meuse elle- 
même, la Cour ne considère pas que l’usage 
normal de cette écluse soit incompatible avec 
le traité. La Cour estime également qu’il n’y 
a pas lieu de traiter cette écluse plus défavo
rablement que l’écluse néerlandaise du Boss
cheveld. Elle ne saurait donc accorder au 
Gouvernement des Pays-Bas le bénéfice de la 
conclusion néerlandaise sur la question dont 
il s’agit.

La conclusion 1 b ne saurait donc être re
tenue.

c) L e  ca n a l H a sse lt-Q u a ed m ech elen  p eu t  
ê tre  a lim e n té  p a r  le ca n a l A lb er t sans  
v io la tio n  du  tra ité  1863.

La troisième demande du Gouvernement des 
Pays-Bas, formulée dans la conclusion I c du 
Mémoire néerlandais, prie la Cour de

c Dire et juger que :

» c ) l’alimentation projetée par la Belgique 
d’une section du canal de Hasselt par de l’eau 
puisée à la Meuse ailleurs qu’à Maestricht, sera 
contraire audit traité. »
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Cette demande du Gouvernement des Pays- 
Bas se rattache essentiellement à la construc
tion et à la mise en service du canal Albert de 
Liège à Anvers, encore que celui-ci ne soit pas 
nommément désigné. Le tracé du canal Albert, 
canal à grande section, d ’une longueur totale 
de 125 kilomètres, emprunte, en eiiet, sur une 
certaine distance, en direction d’Anvers, entre 
l’écluse dite de Curange et l’écluse dite de 
Quaedmeclielen, le tracé de l’ancien canal, dit 
canal de Hasselt, issu du canal de la Campine.

Les Pays-Bas ne prétendent pas que la prise 
d’eau à Liége-Monsin, alimentant le canal Al
bert, soit en elle-même contraire au traité, ni 
que le traité soit applicable à l’ensemble du 
canal Albert.

L'argumentation du Gouvernement des Pays- 
Bas consiste à considérer qu’une fois le canal 
Albert mis en service, l’ancien canal de Has
selt, dans sa partie dorénavant incluse dans le 
canal Albert, se trouverait alimenté, comme 
l’est celui-ci, par de l’eau puisée à la Meuse à 
Liége-Monsin, c’est-à-dire ailleurs que par lu 
rigole conventionnelle. L’état de choses résul
tant de la mise en service de la section envi
sagée du canal Albert serait contraire au 
traité.

La Cour n’a relevé ni dans l’argumentation 
néerlandaise ni dans le texte du Traité de 1863, 
rien qui tente à interdire soit aux Pays-Bas, 
soit à la Belgique, de faire tel usage qui leur 
convient des canaux soumis au traité, lorsqu’il 
s’agil de canaux qui, situés sur le territoire 
des Pays-Bas ou de la Belgique respectivement 
n’en sortent pas. A leur égard, chacun des 
deux Etats a la liberté, agissant sur son pro
pre territoire, de les modifier, de les agrandir, 
de les transformer, de les combler et même 
d’en augmenter le volume d’eau par des ap
ports nouveaux, du moment qu’il n ’est pas 
porté atteinte au puisement d’eau à la rigole 
conventionnelle et au volume d’eau que celle- 
ci doit débiter pour assurer au Zuid-Willems- 
vaart ù la fois son niveau de flottaison et la 
vitesse moyenne de son courant.

La question de savoir si, en fait, il est exact 
qu’entre Hasselt et Quaedmechelen, l’ancien 
canal est alimenté seulement par l ’eau prove
nant de la rivière Démer, comme le soutient 
la Belgique, ou aussi par l’eau provenant du 
canal de la Campine qui provient elle-même 
du Zuid-Willemsvaart, ainsi que le soutien
nent les Pays-Bas, est, en réalité, sans perti
nence.

Quelle que soit la provenance de l’eau qui 
alimente 1 ancien canal de Hasselt, la Belgique 
n ’a pas l’interdiction de faire de ce canal tel 
usage qui lui convient, de le transformer et 
pratiquement d’en supprimer une partie en la 
faisant plus ou moins disparaître dans le nou
veau canal Albert, ayant sa propre alimenta
tion.

La thèse soutenue par le Gouvernement des 
Pays-Bas se trouve d ’ailleurs écartée par le 
singulier résultat pratique auquel elle abou
tirait. Car elle reviendrait à reprocher à la 
Belgique d’avoir établi le tracé du nouveau ca
nal sur remplacement de l’ancien. Il lui eût 
suffi de l’établir à côté, ne fut-ce qu’à quelques 
mètres, et d ’abandonner cette section de l’an
cien canal; elle n ’eût pas, alors, d ’après la 
thèse des Pays-Bas, contrevenu au traité. Une 
semblable conséquence ne saurait avoir été
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dans l’intention des Parties contractantes ou 
résulter d'une juste interprétation du texte du 
traité.

La conclusion I c doit donc être écartée.

d) L e  C anal A lb e r t  p eu t e m p ru n te r  le 
tracé d u  d e rn ie r  tronçon  d u  C anal 
de la C a m p in e  sans v io la tio n  du  
tra ité  de  1863.

La quatrième demande du Gouvernement 
des Pays-Bas, formulée dans la conclusion 1 1/ 
du Mémoire néerlandais, prie la Cour de

« Dire et juger que :
......................................................... • » . « ! . .  f i

d ) l’alimentation projetée par la Belgique de 
la section du canal reliant le Zuid-Willems- 
vaat et l’Escaut entre Herenthals (Viersel) et 
Anvers, par de l’eau prise à la Meuse ailleurs 
qu’à Maestricht, sera contraire audit traité. »

La demande que comporte cette conclusion 
est analogue à la demande précédente concer
nant le canal de Hasselt.

Depuis Viersel jusqu’à Anvers, le tracé du 
canal Albert se confond avec la dernière par
tie de l'ancien canal de la Campine, issu du 
Zuid-Willemsvaart et compris de ce chef dans 
le réseau des canaux situés en aval de Maes
tricht alimenté par  la rigole conventionelle.

Les motifs pour lesquels le Gouvernement 
belge est, à cet égard, critiqué par le Mémoire 
néerlandais sont les mêmes qu’en ce qui con
cerne la section du canal Albert entre Hasselt 
et Quaedmechelen, qui se confond avec une 
partie de l’ancien canal de Hasselt.

Les raisons par lesquelles la Cour a été con
duite à écarter la manière de voir du Gouver
nement des Pays-Bas, dans ce dernier cas, 
s’appliquent également dans le cas présent.

U est vrai qu’il n ’est pas contesté ici que 
cette section de l’ancien canal de la Campine, 
à laquelle aboutit à Wyneghem près d ’Anvers 
le canal de Turnhout, soit alimentée par l’eau 
provenant originairement du Zuid-Willems
vaart. Mais, comme on l’a dit, la provenance 
de l’eau alimentant les canaux compris dans 
le réseau visé par le traité, est sans portée sur 
la liberté de la Belgique, comme d ’ailleurs des 
Pays-Bas, de faire desdits canaux exclusive
ment situés sur leur territoire, l’usage qu’il 
leur plait de faire, du moment qu’il n’en ré
sulte pas une atteinte au régime du puisement 
d’eau à la rigole conventionnelle et du volume 
d’eau à débiter par  cette rigole à l’effet d ’as
surer toujours au Zuid-Willemsvaart son ni
veau de flottaison et son courant moyen.

La Cour estime donc que la critique du  Mé
moire néerlandais n’est pas plus justifiée en ce 
qui concerne le canal d ’Herenthals (Viersel) 
qu’en ce qui concerne le canal de Hasselt. La 
conclusion du Mémoire néerlandais doit donc 
être écartée.

e) E n  co n séq uen ce  le C anal A lb er t ne  
doit pas ê tre  com blé .

Dans une deuxième partie des conclusions 
terminant le Mémoire néerlandais, le Gouver
nement des Pays-Bas demande à la Cour de :

« Condamner la Belgique
a) à faire cesser tous travaux visés sous

I a) et à remettre en état conforme au Traité 
de 1863 tout ce qui a été construit en violation 
dudit traité;

b ) à faire cesser les alimentations jugées 
contraires audit traité et à n’en point effec
tuer de nouvelles. »

La Cour ayant été amenée à estimer que les 
différentes critiques élevées par le Gouverne
ment des Pays-Bas à l’encontre du Gouverne
ment de la Belgique dans les conclusions néer
landaises ci-dessus examinées, ne sont pas jus
tifiées. ne peut que les rejeter, sans avoir à les 
apprécier, les sanctions que le Gouvernement 
des Pays-Bas lui demande de prononcer con
tre le Gouvernement de la Belgique.

A
Les quatre conclusions des Pays-Bas, en tant 

que Partie demanderesse dans la demande 
principale, ayant été rejetées, la Cour estime 
qu’il n’y a pas lieu pour elle de se prononcer 
sur les quatre conclusions subsidiaires présen
tées par le Gouvernement belge dans sa Du
plique. Ces conclusions n’ont été présentées 
qu’ « au cas où, sur certains points, la Cour 
ne pourrait admettre les conclusions de la 
Partie défenderesse ». Après le rejet des con
clusions néerlandaises, la Cour estime que ces 
conclusions subsidiaires sont devenues sans 
objet. Cette manière de voir est confirmée par 
les remarques faites par l’agent belge pendant 
la séance du 12 mai 1937.

IV. —  Exam en de la dem ande 
rcconventionnelle

Le Gouvernement belge, se portant recon- 
ventionnellement demandeur par son Contre- 
Mémoire, a, de son côté, allégué : l u que le 
Gouvernement des Pays-Bas aurait commis 
une violation du Traité de 1863 en établissant 
sur le cours de la Meuse en aval de Maes
tricht le barrage de Borgharen; 2° que le ca
nal Juliana, construit par  les Pays-Bas latéra
lement à la Meuse en aval de Maestricht, de 
Limmel à Maasbracht. serait soumis, quant à 
l’alimentation, audit traité.

Cette demande, étant en connexité directe 
avec la demande principale, a pu être présen
tée par voie de Contre-Mémoire.

a )  L 'é ta b lissem e n t d u  barrage de Iiorg- 
haren  ne vio le pas le tra ité  de 1863 : 
il n e  cause, aucun  p ré ju d ice  à la 
B elg ique.

Par sa première conclusion concernant le 
barrage de Borgharen, le Gouvernement belge 
prie la Cour de

« Juger et dire pour droit ;
1" Que le barrage de Borgharen a été établi 

en violation des prescriptions du même traité 
dont le Gouvernement des Pays-Bas reproche 
au Gouvernement belge de n’avoir pas res
pecté certaines dispositions; qu’en effet, l’état 
des lieux à Maestricht, tel que l’avait prévu 
le Traite de 1863, a été modifié par  décision 
unilatérale du Gouvernement néerlandais; que

422

cette modification a rendu impossible l’appli
cation régulière du traité, le niveau de la 
Meuse ayant été relevé par le barrage de borg- 
haren el l'echelle-repere, qui avait été placee 
en exécution du traité pour permettre de ré
gler les prises d'eau suivant le niveau du fleuve 
ayant été noyée. »

La conclusion ainsi présentée par le Gouver
nement belge contient à la fois la demande 
elle-même ei les motifs qui, selon lui, la justi
fieraient.

Tout d ’abord, d ’après le Gouvernement 
belge, l’état des lieux à Maestricnt aurait été, 
contrairement au traité, nioditié par le Gou
vernement néerlandais sans un accord préa
lable avec la tielgique.

L’article IV, alinéa 2, du traité porte :
« La hauteur de l’étiage variant actuelle

ment entre les cotes de U m. 30 à U m. 40 au- 
dessus du zéro de l’échelle du pont de Maes
tricht, correspond à un minimum de tirant 
d'eau entre Maestricht et Venlo de soixante- 
dix (70) centimètres. »

il est clair que l’établissement du barrage de 
Borgharen a eu pour effet et ne pouvait guère 
ne pas avoir pour effet «le relever le niveau 
de la Meuse en amont du barrage et, par là 
même, quel que soit l’étiage du fleuve tel qu’il 
avait été constaté eu fait en 1863, le volume 
d ’eau débité par la rigole d’après le niveau 
de flottaison dans la Meuse est toujours le 
maximum.

Le Gouvernement belge ne soutient pas que, 
par le relèvement du niveau de la Meuse résul
tant du barrage île borgharen, un volume d ’eau 
supérieur au maximum fixé, s’écoule par la 
rigole. 11 soutient que cet état de choses a 
été modifié sans son consentement.

Mais on ne trouve dans le traité aucune dis
position qui interdise aux Pays-Bas de modi- 
tier, sans l’agrément de la Belgique, la hauteur 
d ’eau dans la Meuse à Maestricht, du moment 
qu’il n’en résulte aucune atteinte ni au puise
ment d ’eau par la rigole ni au volume d ’eau 
qu’elle doit ou peut débiter ni au courant du 
Zuid-Willemsvaart. C’est sous cette réserve, 
et non pas avec une complète et arbitraire li
berté, que, dans le cadre du Traité de 1863, 
les Pays-Bas peuvent disposer des eaux de la 
Meuse à Maestricht.

Le Gouvernement belge allègue que l’éléva
tion du niveau de la Meuse à Maestricht a noyé 
l’échelle-repère placée, en exécution de l’arti
cle TV, alinéa 3, à l’entrée de la rigole pour 
permettre de vérifier, d’après la hauteur de 
t’étiage, le volume d ’eau à faire écouler par la 
rigole. Mais la submersion du repère porté sur 
cette échelle ne serait critiquable que si, en ne 
permettant plus de vérifier le volume d’eau dé
bité par la rigole, ce volume dépassait en fait le 
maximum fixé par  le traité. Or, il n’apparaît 
pas qu’il en soit ainsi, et le Gouvernement belge 
ne le prétend pas.

Enfin, le Gouvernement belge, au cours de 
son argumentation, sinon dans ses conclusions, 
allègue que, par le barrage de Borgharen, le 
Gouvernement des Pays-Bas aurait porté at
teinte à la navigabilité de la Meuse en aval de 
Maestricht dans sa partie mitoyenne entre les 
deux Etats.

Les Pays-Bas opposent à cette argumenta
tion une thèse selon laquelle la Belgique se se
rait, par l’effet de l’article V, alinéa 2, et de 
l’article XI du Traité de 1863, désintéressée de 
la navigation de la Meuse mitoyenne, et que 
les intérêts de cette navigation y auraient été 
laissés au libre arbitre <les Pays-Bas. Au con
traire, l’article IX du Traité fournit la preuve 
que la Belgique ne s’est nullement désintéres
sée de la navigation de la Meuse mitoyenne. 
Cet article prévoit, en effet, expressément 
l’exécution de travaux d’amélioration de la 
navigabilité de la Meuse entre Maestricht et 
Venlo et la participation financière de la Bel
gique à l’exécution de ces travaux.

En revanche, en prétendant qu’il était porté 
atteinte à la navigabilité de la Meuse mi
toyenne, le Gouvernement belge devait appor
ter, à l’appui de sa prétention, la preuve et de 
l’activilé de la navigation et du préjudice que 
le barrage lui ferait subir. La Belgique n’a pas 
apporté celte preuve. 11 lui eût, sans doute, 
été assez difficile de le faire; car, en fait, du 
point de vue de la navigabilité, la Meuse mi
toyenne n’offre plus guère d’intérêt que pour 
les petits transports locaux, et ceux-ci se suf
fisent d’une hauteur d’eau restreinte. La ba
tellerie, quel qu’en soit le pavillon, dispose 
aujourd’hui de la voie d’eau que lui offre le 
canal Juliana et qui est beaucoup mieux adap
tée à ses besoins.

La conclusion du Gouvernement belge sur 
cette question doit donc être écartée.

b) L e C anal Ju lian a , se tro u v a n t su r  la  
r ive  d ro ite  de la M euse, ne to m b e  pas  
sous l'a p p lica tio n  d u  tra ité  de  1863.

La deuxième conclusion de la demande re
conventionnelle du Gouvernement belge con
cerne le canal Juliana et demande à la Cour 
de

« Juger et dire pour droit :

2° Que le canal Juliana, étant un canal à 
l’aval de Maestricht, au sens de l’article pre
mier du traité, est soumis, quant à son alimen
tation, aux mêmes prescriptions que les canaux 
de la rive gauche de la Meuse à l’aval de Maes
tricht. »

Le canal Juliana, canal latéral à la Meuse, a 
son entrée sur le fleuve, en territoire néerlan
dais, un peu en aval de Maestricht, et son dé
bouché également en territoire néerlandais à 
Maasbracht, un peu en aval du point où la 
frontière belge quitte la Meuse et où le fleuve 
cesse ainsi d’être mitoyen. Il n ’est donc pas 
douteux que, du point de vue géographique, le 
canal Juliana soit situé en aval de Maestricht. 
Mais il n’en résulte pas qu’il soit, comme le sou
tient le Gouvernement belge, « un canal en 
aval de Maestricht, au sens de l’article pre
mier du traité ».

La stipulation de l’article premier que la 
nouvelle prise d’eau à Maestricht constituera 
« la rigole d’alimentation » pour tous « les 
canaux situés en aval de cette ville », et la
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conséquence qu’en tire l'article IV, dernier 
alinéa, qu’ « il ne sera pas fait usage de la 
prise d’eau a llocht », impliquent par elles- 
mémes, s’il était nécessaire, que la rigole est 
située sur la rive gaucue de la Meuse et que, 
par suite, les canaux a alimenter par elle sont 
également sur la rive gauche du Ueuve. D ail
leurs, les canaux dont l'alimentation en eau 
avait donné lieu à des diiticuilés et qui sont 
envisagés par ie traite, sont, avec le Ziud-Wil- 
lemsvaart même, les canaux issus de celui-ci 
et participant ainsi de son alimentation. 11 est 
évident qu’une prise d’eau etablie sur la rive 
gauciie au fleuve ne peut etre considérée 
connue devant servir à alimenter des canaux 
situés sur la rive droite. Ceux-ci ne peuvent 
donc qu’être étrangers au régime d’alunenta- 
tion stipulé par le traité.

Le canal Juliana, établi en aval de Maes
tricht, mais sur la rive droite, ne peut donc 
pas être considéré et traité comme « un canal 
en aval de Maestricht, au sens de l’article pre
mier du traité », selon les termes de la con
clusion belge.

La situation de la prise d’eau convention
nelle sur la rive gauene de la Meuse rendant 
impossible, en l'ait, de considérer le canal Ju
liana, situe sur la rive droite, comme soumis 
quant à son alimentation aux mêmes prescrip
tions que les canaux situés sur la rive gauche, 
la conclusion du Contre-Mémoire belge ne peut 
qu’être écartée.

Conformément à la conclusion du Gouverne
ment des Pays-Bas, le canal Juliana n’est donc 
pas soumis quant à son alimentation aux mêmes 
prescriptions que le Zuid-Willemsvaart et les 
autres canaux situés sur la rive gauche de la 
Meuse à l’aval de Maestricht. Mais on ne saurait 
en déduire une autorisation qui serait donnée 
par le traité au Gouvernement des Pays-Bas de 
disposer en toute liberté des eaux de la Meuse 
à Maestricht pour alimenter le canal Juliana. 
Cette thèse, déduite de l'idée d’un prétendu 
désintéressement de la Belgique relativement à 
la navigation sur la Meuse mitoyenne, est con
traire à l’économie du traité, ainsi qu ’il a été 
exposé plus haut.

La question de savoir comment est, en réa
lité, effectuée aujourd’hui l’alimentation du 
canal Juliana n’aurait à être envisagée que 
s’il était prétendu que cette alimentation porte 
atteinte au régime établi par le traité pour les 
canaux situés sur la rive gauche. Or, la Bel
gique ne ie prétend pas et, d ’autre part, la 
navigabilité de la Meuse mitoyenne ne saurait 
être envisagée ici autrement qu’elle l’a été ci- 
dessus à propos du barrage de Borgharen.

Le Gouvernement belge ajoute à ses deux 
conclusions ci-dessus une troisième et der- 
ucment des Pays-Bas demande à la Cour de :

« 3“ Réserver les droits qui découlent pour 
la Belgique des violations commises. »

Aucune violation du Traité de 1863 n’ayant 
été relevée par la Cour à la charge du Gou
vernement des Pays-Bas, il ne saurait y avoir 
lieu d’accorder à la Belgique le bénéfice de la 
réserve qu’elle sollicite.

Par ces m otifs :
En ce qui concerne la demande principale : 

L a Co u h ,
Par dix voix contre trois, rejette  les diver

ses conclusions du Mémoire produit par le 
Gouvernement des Pays-Bas à la suite de sa 
requête en date du l rr août 1936.
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En ce qui concerne la demande reconven
tionnelle jointe au Contre-Mémoire belge, en 
date du 28 janvier 1937 :

La Co u h ,
Par dix voix contre trois en rejette les con

clusions.
Le présent arrêt a été rédigé en français, 

conformément aux disposition de l’article 39, 
premier alinéa, du Statut de la Cour, les Par
ties s’étant déclarées d ’accord pour que toute 
la procédure ait lieu en français.

Fait au Palais de la Paix, à La Haye, le 
vingt-huit juin mil neuf cent trente-sept, en 
trois exemplaires, dont l’un restera déposé aux 
archives de la Cour et dont les autres seront 
transmis respectivement au Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas el au Gouvernement du 
Royaume de Belgique.

Le Président de la Cour,
(Signé) J. G. GUERRERO.

Le tîreffier de la Cour :
(Signé) J. LOPEZ OL1VAN.
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J U R I S P R U D E N C E
Civ. Liège (Réf.), 19 mai 1937.

Prés. : M. Henri L e R o u x .
Plaid. : MM” de S c iir y v e r  c. G u il l o t .

ISociété Dema c. Dumont.)
D R O IT  DE PROCEDU RE CIVILE. —  

EXECUTION DES JUGEMENTS. —  
M atière adm inistrative. __  Saisie de b a
teau. —  Langue des actes. —  P rin c ip e  
de te rr ito r ia lité  .
La loi du  15 ju in  1935 ne régit Vemploi 

des langues qu'en matières judiciaires; l’exé
cution d ’une décision relève de l'autorité exé
cutive.

En matière de saisie de bateau, la loi du
4 septembre 1908 fixe la procédure d ’après le 
principe de la territorialité.

Attendu qu’on soutient tout d’abord q u ' la 
saisie-exéculion serait nulle parce que l'ex
ploit de l’huissier en date du 7 mai 1937, por
tant itératif commandement, est rédigé en 
langue française;

Attendu que la loi du 15 juin 1935 ne s'ap
plique pas en l’espèce; qu’en effet, la loi ne 
régit l’emploi des langues qu’en matières jud i
ciaires; que l'exécution d’une décision relève 
de l'autorité exécutive ( B r a a s , Pr. c., p. 544) ;

Que les règles édictées par cette loi, à peine 
de nullité, ne comprennent aucune mention 
des procédures d’exécution forcée, saisies, 
commandements, etc.;

Attendu qu’en matière de saisie de bateau 
c’est la loi du 4 septembre 1908 qui est appli
cable, qui fixe la procédure d’après le p rin
cipe de la territorialité et d’autre p art c’est 
l’endroit où se trouve le bateau qui détermine 
la compétence;

Attendu que l’article 12 de cette même loi 
stipule que si la créance est relative au 
bateau, le commandement peut être fait au 
capitaine et d’autre part l’article 15 prescrit 
que copie de l'exploit de saisie soit laissé au 
capitaine sur-le-champ;

Que bien plus, celui-ci a déclaré faire choix 
de la langue française;

Attendu que rien ne défend la notification 
à Liège du commandement de la saisie en 
français; que d 'autre part, l'exploit de saisie 
laissé au capitaine- fut notifié au propriétaire 
avec traduction le 8  mai 1937;

Attendu que l’objection soulevée doit être 
rejetée...

(Le surplus sans intérêt.)

Civ. Brux. (15e ch.), 5 mai 1937.
Prés. : M. O r ia n n e . Min. publ. : M. B l o n 

d e e l . Plaid. : MM“  N o s se n  et C o l l e t t e .
{Crab c. Crab.)

D R O IT  CIVIL. —  PARTAGE. —  Rescision.
—  D éfendeur. —  I. C ondam nation aux 
frais. —  II. O ffre  d ’un supp lém ent. —  
In térêts jud iciaires. —  Débition.
I. Le défendeur, qui succombe dans sa dé

fense à l'action en rescision, doit en suppor
ter tous les frais.

II. Le supplément défini par F article 891 
du Code civil doit comprendre les intérêts 
de ce supplém ent fourni en numéraire, à da
ter du jour du partage rescindé.

Vu en copie régulière le jugement rendu eu 
la cause par le Tribunal de ce siège le 27 jan
vier 1937, déclarant rescindé le partage con
ventionnel des biens de la succession de Jean 
Crab, constaté par acte du notaire Brasseur, à 
Bruxelles, en date du 9 août 1929, e t ordon
nant aux parties de conclure sur la manière 
dont serait réalisée l ’offre du défendeur de 
fournir aux demandeurs le supplém ent de 
leur portion héréditaire;

Attendu que les demandeurs reconnaissent 
avoir reçu du défendeur une somme repré
sentant ce supplém ent en capital, augmenté 
des intérêts à partir de la date de l’ajourne
ment, mais prétendent avoir droit, en outre, 
au remboursement des frais qu’ils ont expo
sée pour obtenir la rescision du partage lé- 
sionnaire et aux intérêts légaux à com pter du 
9 août 1929, date du partage rescindé;

Attendu que le défendeur, qui succombe 
dans sa défense à l’action en rescision, doit 
en supporter tous les frais;

Attendu que le supplém ent défini par l'ar- 
tice 891 du Code civil doit avoir pour effet 
de mettre les demandeurs en possession de 
biens d'une valeur égale à ceux que leur 
attribuerait un nouveau partage;

Attendu que les fruits appartiennent au 
propriétaire par droit d’accession;

Que la rescision anéantissant ex tune  le 
nartage lésionnaire, c’est à la date de celui-ci 
jue 1 indivision se trouve rétroactivement ré- 

tjb lie ;
Qu'en principe, les fruits des biens hérédi

taires augmentent l'indivision;
Attendu que les dispositions des articles 

1682, 549 et 550 du Code civil, invoquées par 
le défendeur, ne 6’appliquent pas à l’espèce;

Attendu que la disposition de l'artic le 1682, 
spéciale à la vente, ne peut, faute d'analogie, 
être étendue au partage;

Qu'en effet, les principes qui régissent la 
rescision de la vente, notamment la détermi

nation du taux de la lésion (art. 1674), la dé
duction du dixième (art. 1681) et la compen
sation, en vertu d’une équivalence présumée, 
entre l'intérêt du prix e t les fruits de la chose 
(art. 1682, al. 3), s’inspirent du but naturel de 
la vente, qui est de réaliser un bénéfice et 
n'exigent, par voie de conséquence, qu'une 
certaine équivalence entre les prestations ré
ciproques;

Qu'au contraire, le partage, excluant toute 
idée de spéculation, comporte nécessaire
ment une égalité aussi parfaite que possible;

A tterdu  sans doute qu'un partage peut 
constituer le juste titre  exigé par l'article 550 
du Code civil et qu’il n’est ni démontré, ni 
même allégué que le défendeur ait connu le 
vice de son titre;

Attendu, cependant, que les termes de 
l’article 549 du Code civil paraissent lim iter 
la portée de cette disposition au seul posses
seur de bonne foi contre qui le propriétaire 
exerce l’action réelle en revendication et ne 
pas pouvoir s'étendre au profit du défendeur 
à une action personnelle en  rescision;

Attendu, d 'autre part, que cette disposi
tion se fonde sur un motif d’équité qui 
n’existe pas en l’espèce;

Qu'en effet, si le législateur résoud — con
trairem ent au principe général énoncé à l'a r
ticle 547 — en faveur du possesseur de bonne 
foi le conflit d 'intérêts qui l'oppose au vrai 
propriétaire en ce qui concerne les fruits, 
c’est parce qu’il considère celui-ci à raison 
de la négligence dont il a témoigné en lais
sant sa chose aux mains d 'autrui, comme 
moins digne d’intérêt que le détenteur, qui, 
présumé avoir consommé les fruits à mesure 
qu'il les percevait, s’appauvrirait s’il devait 
en restituer la valeur.

Attendu qu’en l’espèce, les demandeurs ne 
se sont rendus coupables d’aucune négli
gence et qu’il échet d’ailleurs d’observer 
qu’ils ont intenté l’action en rescision dès 
que le décès de leur auteur leur en a donné 
le droit;

Que la loi entend tra iter les copartageants 
sur un pied d’égalité absolue, et que cette 
égalité ne serait pas réalisée si les fruits qui 
ont été produits par les biens, compris dans 
un partage rescindé, ne profitaient pas à 
l’indivision;

Attendu qu’il suit de ces considérations 
que le supplém ent offert par le défendeur 
comprend les intérêts de ce supplément 
fourni en num éraire, à dater du jour du par
tage rescindé;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Statuant contradictoirem ent et en prosécu- 
tion de cause;

Ouï M. Blondeel, substitut du Procureur 
du Roi, en son avis conforme;

Vu les articles 4 et 41 de la loi du 15 ju in  
1935;

Dit pour droit que l'offre faite et exécutée 
par le défendeur ne satisfait pas aux prescrip
tions de l’article 891 du Code civil e t qu’il 
n’y sera satisfait qu’à compter du jour où le 
défendeur aura offert et réalisé le règlement 
des intérêts légaux à partir de la date du par
tage rescindé;

Condamne le défendeur à tous les dépens.
OBSERV ATIONS. —  Le partage peut con

stituer le juste  titre  défini à l ’article  550 du Code 
civil. — Aulirv et Rau (5*' éd it.) , t. IV , § 336; — 
Laurent, t. VI, n° 210; — Planiol, t. I, n° 2291; — 
P laniol e t R ipert, t. I I I , n° 173; — Baudry-Lacan- 
tincrie  et Chauveau (Les B iens), n"* 294 et 300.

Sur le fondem ent de l 'a rtic le  549 du Code civil.
— Voyez : Laurent, t. V I, n° 203; — Planio l, t. I, 
n° 2298; —  Planio l et R ipert, t. III , n° 172; — Bau- 
dry-Laeantinerie et Chauveau. n® 316 à 318.

Sur la portée de la même disposition : dans le sens 
du jugem ent. — Laurent, t. VI, n<>s 239 à 242; t. X, 
n08 504 à 5 H ; t. X IX , n° 64; t. XXIV, n° 448; — 
B audry-Lacanlinerie et W ahl, t. I I I  (Succession), 
n°“ 3537 et 3549; — B ufnoir (P ro p rié té  et C ontrat), 
p. 698; — De Page, t. I I , n° 827.

Contra. — Caen, 5 déc. 1849 : Dali, pér ,  1854, I I , 
197; — Ca6S. fr.. 12 janv. 1863 : Dali, pér., I, 119, et 
I I  ju ill. 1866 : Dali, pér., I ,  325; — A ubry et Rau, 
t. II, § 206; t. X, § 626. N ote 31, p. 235; — Hue, 
t. V, n*’ 471; — Planio l, t. I, n°* 1280 et 2301; t. III, 
n°* 2429 et 2430; —  P lan io l ei R ipert, t. III , n° 18-1; 
t. VI, n° 321; — B audry-Lacantinerie e t Barde 
(O b ligations), t. I I I ,  1959; — Van B iervliel (Des 
successions) (1937), n° 547.

Comp. —  Civ. Brux., 20 nov. 1901 : Pas., 1903, I I I ,  
58; — Cass. fr., 14 ju ill. 1869 : Dali, pér., 1899, I, 347 
te note 1; —  Voyez aussi Jap io t : « Des nullités en 
m atière d’actes ju rid iq u es », pp. 414 et 515, no te  1.

Civ. Verviers, 4 janvier 1937.
Siég. : M. L e j e u n e .

Plaid. : MM*' P. J. H er la  et Sc h o o n b r o o d t .
(Proumen c. Somja.)

D R O IT  PROFESSIO NNEL. —  NOTAIRE.
—  Cession à titre  onéreux  de fonctions 
no taria les en  sus des avantages attachés 
au  dépôt des m inutes. —  Convention 
nulle.
Les fonctions notariales ne peuvent faire 

Vobjet de convention de cession à titre oné
reux ni d ’un trafic quelconque; elles sont hors 
du commerce.

Aucune indem nité ou autre avantage que 
ceux lim itativem ent fixés par Varticle 59 de 
la loi de ventôse an X I ne peuvent être récla-
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mes par le titulaire de la charge notariale ou 
ses ayants droit à raison de la remise des 
minutes.

Il appartient au tribunal de vérifier si la 
cession a porté en réalité sur d!autres objets 
que les avantages attachés au dépôt des m inu
tes notariales et si notamment elle avait pour 
objet l’abandon par le cédant de la clientèle 
au cessionnaire ou devait créer une véritable 
association de fait entre parties.

Une telle convention portant sur des élé
ments essentiels de la charge notariale tels 
que son rapport brut, son champ d’action, la 
valeur de sa clientèle est nulle comme ayant 
une cause illicite et ne peut faire l'objet en 
justice ni d’une demande en paiement du  prix  
convenu ni iTune action en remboursement de 
la partie du prix payée.

Attendu que le dem andeur d’abord notaire 
à Thim ister fut, dans le courant de l’année
1 9 3 5 , nommé à la résidence de Dison et rem
placé par le défendeur nouvellement nom
m é;

Attendu que cette m utation et cette no
m ination furent précédées de démarches et 
d 'efforts textuellement traités comme suit au 
sujet de « la remise du protocole de Thi
mister » suivant l'expression de l'exploit in
troductif d’instance ;

1° Reprise des minutes du notariat de 
Thim ister pour la somme de 2 5 0 .0 0 0  fr., au 
cas où le clerc du dem andeur suivait ce der
nier à Dison;

2 °  Dans le cas contraire, même somme et 
participation de 1 / 2  au delà de 12 0 .0 0 0  brut 
pendant un délai de 5  ans, délai augmenté de
2  ans si les participations n’ont pas atteint
1 5 0 .0 0 0  francs;

Attendu que le défendeur exécuta pour par
tie la dite convention et versa de ce chef
1 5 0 .0 0 0  francs au dem andeur; qu’il se refuse 
actuellement à en payer le solde, lequel 
payement constitue l’objet du présent litige;

Attendu que pour justifier son attitude, le 
défendeur soutient :

1° Qu’en fait, il a été trom pé par le de
m andeur sur la valeur de l’étude de Thim ister 
et sur son rendem ent effectif;

2° Qu’en droit, la convention litigieuse est 
nulle comme contraire aux lois d’ordre pu
blic, prohibant la vénalité des offices;

Attendu que reconventionnellement le dé
fendeur réclame remboursement des 1 5 0 .0 0 0  
francs déjà versés par lui :

Quant à l'argum ent de fait :
Attendu que ce soutènement n'est pas éta

bli. à suffisance de droit par le défendeur 
qui n 'apporte pas la preuve que des rensei
gnements faux ou des statistiques erronées lui 
auraient été fournis par le notaire cédant 
avant l’accord précité; que cette preuve n’est 
même pas offerte, qu’au surplus pareille offre 
ne pourrait être reçue;

Quant à l'argum ent de droit :
A ttendu que parties sont d’accord entre 

elles et avec la Doctrine et la Jurisprudence 
unanimes et notamment les fonctions nota
riales ne peuvent, en vertu des lois des 4  
août 1 7 8 9 , 2 9  septembre et 6  octobre 1791 et
2 5  ventôse an XI, faire l’objet de conventions 
de cession â titre  onéreux, qu’elles ne peu
vent faire l’objet d’aucun trafic quelconque, 
qu’elles sont hors de commerce; ( P a n d . B., v° 
Notariat n° 8 8 ) ;

Qu’un office de Notaire ne peut être conféré 
que p ar l’autorité publique et que toute con
vention, entre particuliers, ayant pour objet 
d’en opérer la transmission se trouve frappée 
d’une nullité radicale; (Brux., 2 1  nov. 1 8 4 9  : 
Pas.. 1 8 5 0 , II, p. 1 1 1 ) ;

Qu’aucune indemnité, aucun autre avanta
ge que ceux limitativem ent fixés par l’arti
cle 5 9  de la loi de Ventôse an XI ne peuvent 
être réclamés par le titu laire de la charge 
notariale ou ses ayants droit, à raison de la 
remise des m inutes; (Civ. Brux., 1 6  janv. 
1 9 3 4  : Pas., III, p. 9 8 )  ;

Mais attendu que le dem andeur soutient 
que la convention n’a porté que sur les avan
tages lim itatifs prévus à l’article 59 préci
té ; que la somme fixée par les parties cor
respond uniquem ent à ces valeurs; et qu’il 
n’a jam ais été question de céder à titre  oné
reux, la charge notariale elle-même.

Attendu qu’à cet égard, s’il y avait lieu 
pour le Tribunal de déterm iner sa convic
tion par le m ontant des sommes prévues et 
ce, pour rechercher la commune intention 
des parties contractantes, il faudrait rejeter 
toute idée de valeur de convenance s’ajou
tant, comme l’a soutenu le dem andeur en 
plaidoirie, à la valeur strictem ent m athém a
tique des avantages légalement fixés (art. 5 9 )  ;

Attendu, en effet, que cette notion spé
ciale enlèverait aux calculs toute base du cri
térium  recherché et qu’au surplus, retenir 
cette valeur équivaudrait à rendre possibles 
et à favoriser toutes manœuvres de nature à 
tourner et violer les dispositions prohibiti
ves susvantées;

Attendu qu’il faudrait encore se refuser 
à tenir compte de la valeur de clientèle s’a
joutant à la valeur propre du dit dépôt d’au
tant plus qu’en l’espèce il s’agit de l ’applica
tion de l’article 5 5  et non pas de l ’article 5 4  
de la loi de Ventôse an X I (S c h ic k s , Droit 
Notarial, I, p. 6 1 2 ,  n° 3 0 ,  éd. 1 9 2 4 )  ;
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Attendu que vu ce qui précède, les sommes 

litigieuses apparaissent comme singulièrement 
élevées au regard des seuls droits dont la ces
sion est autorisée par la loi et dont la valeur 
capitalisée doit être modique pour une étude 
comme celle de l'espèce;

Attendu que le T ribunal dispose d’autres 
moyens de recherche et d’estimation de la 
véritable nature de la convention; que di
vers éléments ont été produits à la barre et 
notam m ent;

a) le texte de la convention litigieuse;
b) les correspondances d’entre parties;
c) une décision de la Chambre des No

taires de l'Arrondissement de Verviers à qui 
ce litige a été soumis préalablem ent à l’ac
tio n . judiciaire et qui a statué le 9 octobre 
1936 après avoir entendu les parties et en 
tenant compte de leurs déclarations récipro
ques;

Attendu que l'examen de ces divers docu
ments fait apparaître que la cession a porté 
en réalité sur d'autres objets que les avan
tages attachés au dépôt des minutes notaria
les; que le dem andeur a pris l’engagement 
d’abandonner entièrem ent la clientèle au ces
sionnaire, s’interdisant formellement de la 
rechercher; qu'un portefeuille d’assurances 
fut encore cédé au clerc de l’étude;

Attendu qu’un élément à retenir est en
core celui de la variation im portante du prix 
de cession suivant que le clerc de l’étude de 
Thim ister restait ou non attaché aux mêmes 
fonctions et en la même étude;

Qu’il est même stipulé que dans la pre
mière hypothèse le cédant garderait une par
ticipation de 5 ou 7 années dans le rapport 
de l'étude cédée, la durée de cette participa
tion étant directement fonction du rapport 
brut, non pas du dépôt des minutes, mais 
de toute l’activité notariale de l ’étude de 
Thim ister;

Attendu que ces données appellent les ob
servations suivantes :

l ü la valeur de la clientèle a été retenue 
dans la commune intention des parties com
me une des bases de la convention; ce qui 
est in terd it;

La stipulation y relative, et retenue par la 
Chambre des Notaires des explications des 
parties, est contraire au principe de la li
bre concurrence entre notaires et aux droits 
des intéressés de se confier à l’officier mi
nistériel de leur choix (P and . B ., Notarial, 
n° 125);

2" le m aintien en fonctions du clerc, ou 
son départ sont sans influence aucune sur 
la valeur attachée légalement au dépôt des 
minutes;

L’alternative envisagée ne peut avoir d’ef
fet que sur le rendem ent net de l’étude;

Les parties ont donc estimé ce rendem ent 
et en ont incorporé la valeur dans les bases 
de leur accord, ce qui est toujours in terd it;

3° la participation envisagée varie encore 
suivant le rapport net de l’étude et de plus 
elle aboutirait à créer une véritable associa
tion de fait entre notaires, association incom
patible avec le secret des opérations nota
riales qui ne permet ni copropriété ni exploi
tation commune ( P and . B ., Loc. cit., n° 8 8 ; 
Cire, du Min. Justice, 26 juillet 1843; 29 oct. 
1850; 11 mai 1892);

Attendu que de tout ce qui précède, il ré
sulte que les parties n ’ont pas lim ité leurs 
tractations et conventions aux seuls droits 
relativement minimes prévus aux articles 55 
et 59 de la loi de Ventôse an X I;

Qu’au contraire la cession et son prix ont 
aussi porté sur des éléments essentiels de 
la charge notariale tels que son rapport brut, 
son champ d’action, la valeur de sa clien
tèle, etc...

Attendu, dès lors, qu’il y a lieu de consi
dérer la convention litigieuse comme rad i
calement nulle, de cause illicite et contraire 
à l’ordre public; et ce, en application des 
articles 1156 et suivants du Code civil ainsi 
que des dispositions prohibitives visées ci- 
dessus;

Attendu que sur la base de tels accords, 
parties ne sont recevables en Justice à en 
réclam er exécution, ni à poursuivre, comme 
le fait le défendeur reconventionnellement, 
le remboursement des sommes versées;

Qu’en effet, au moment des versements, 
le défendeur connaissait aussi parfaitem ent 
qu’au moment où il a conclu, au présent l i 
tige, la cause illicite de l’obligation qu’il exé
cutait librem ent pour partie (Cass., 4 ju in  
1903 : Pas., I, 276) ;

Qu’au surplus il ne peut dénier une cer
taine valeur au dépôt des minutes qu'il gar
de et sur lequel parties pouvaient traiter;

Par ces motifs :

L e  T r ib u n a l ,

Statuant contradictoirem ent, rejetant toutes 
conclusions autres, plus amples ou contraires, 
de l’avis entièrem ent conforme de M. Van- 
dresse, prem ier substitut du Procureur du 
Roi, donné à l’audience publique du 14 dé
cembre 1936, déboute  le dem andeur de son 
action et le condamne aux dépens;

Déboute le défendeur de sa demande recon
ventionnelle et le condamne aux frais de la 
dite reconvention.
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LEGISLATION

E n te ig n em en t p rim a ire .
★ Loi du 15 juin 1937 portant modification de 
l’article 16 de la loi organique de l’enseigne
ment primaire relatif à la gratuité des fourni
tures classiques. (Mon., I»»’ juill.; Bull, légis
latif, 1937, livr. 12.)

M arg arin e*  e t  g ra isses a lim en ta ire s .
★ Loi du 19 juin 1937 portant modifications 
à la loi du 26 mars 1937 relative à la produc
tion et au commerce des margarines, oléo- 
margarines et graisses alimentaires préparées. 
(Mon., 28-29 juin; Bull, législatif, 1937, livr.
12.)

O u v rie rs  m in eu rs .
★ Loi du  25 juin 1937 modifiant et complé
tant la législation concernant le régime de re
traite des ouvriers mineurs. (Mon., 30 juin; 
Bull, législatif, 1937, livr. 12.)

P en sio n s m ilita ires .
★ Loi du 16 juin 1937 portant suppression de 
la « retenue exceptionnelle de crise et de soli
darité  » frappant les pensions militaires d ’in
validité. (Mon., 30 juin; Bull, législatif, 1937, 
livr. 1 2 .)
★ Loi du 16 juin 1937 autorisant à compter 
exceptionnellement, en matière de pension 
militaire, comme service effectué à l’armée 
belge mobilisée, le service accompli p a r  des 
Belges dans les rangs d ’une armée alliée pen
dant la guerre. (Mon., 30 juin;fin//. législatif, 
1937, livr. 12.)

P o u v o ir  ju d ic ia ire .
★ Arrêté royal du 28 juin 1937 déterminant, 
en vue des traitements des juges de paix et 
des greffiers, la population de chaque canton 
de justice de paix et la répartition ae ces can
tons en quatre classes, d après la population 
au 31 décembre 1936. (Mon., 1er juill.; Bull, 
législatif, 1937, livr. 12.)

T rav a il.
★ Arrêté royal du 24 mai 1937 pris  en appli
cation de la loi du 9 juillet 1936 et réduisant 
à quarante-cinq heures par semaine la durée 
du travail des ouvriers occupés aux travaux 
souterrains dans les mines métalliques. (Mon.,
26 juin; Bull, législatif, 1937, livr. 12.)

DEBATS JUDICIAIRES
C o u r d ’ap p e l de  B ruxelles ( I r<> c h .) .  lund i 5 

e t m ard i 6 ju ille t. —  A ffa ire  de M azières : R évi
sion  en  m a tiè re  c rim in elle  : p la ido irie .

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M aison de confiance

39-41 , rue de  l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
ra p id e  e t so igné. —  P rise  e t rem ise  À dom icile . 

E nvois en  p ro v ince .

CETTE ANNEE
PASSEZ VOS VACANCES

VOS WEEK-END AU

GRAND-DUCHE
DE

LUXEMBOURG
si p roche, si p itto resque  
: s et si bon  m arché : :

Visitez ses châteaux, ses admirables val
lées et ses centres de cure et d’excursion.

Le secrétariat de l'Union des Villes 
et Centres Touristiques 

18, rue du St-Esprit et place de Paris 
LUXEM BOURG

fo u rn it to u te s  in d ica tio n s u tiles su r le pays. 
S u r dem ande, il vous se ra  ad ressé  g ra tu i- 
tem en t p ro sp ec tu s , itin é ra ire s  e t le guide 
des hô tels e t re s ta u ra n ts  vous p e rm e tta n t 

de cho isir selon vos m oyens.

Gtmm&fetemfis passe avec un.

LES LIVRES DE DROIT
Le c o n tra t  <Taffrètem ent fluvial, p a r  P ed ro  Dela- 

h aye. su b s titu t à B ruxelles, L arc ie r  193 7, 439 p. 
L es liv res qu i fleu rissen t en é té, à la veille des 

v acan ces  ju d ic ia ires , so u ffren t de ce tte  p ro x im ité .
Je  sais bien  q u e  la nav ig a tio n , fluviale ou  m a r i ' 

tim e, su p p o rte  m ieux  le c o m m en ta ire , en  ces jo u rs  
de p la isan ce , q u e  le d ro it fiscal ou  la p ro c éd u re .

Je  re g re tte  c ep en d an t de ne  pas d isp o se r de la 
p lace , et du  tem p s que  m é rite ra it  une  an aly se  plus 
d é ta illée  de cet exce llen t trava il.

C om m e le d it fo r t  bien  d an s  sa P ré face  M* C. 
S m eeste rs, les T ra n s p o rts  p a r  eau  n 'é ta ie n t so u 
ten u s  que p a r  un  e ffo rt ju risp ru d en tie l, considérab le , 
il est vrai. Les d im ensions du T ra ité  : T ra n s p o rt  p a r  
e au x  in té r ieu re s  q u ’écriv it, en  1920, V an  Bladel, 
p o u r  les P an d ec tes  belges (T o m e 112, col. 8 2 6 ) ,  
a tte s te n t  l’im p o rta n ce  c ro issan te  de la b a te lle rie . 
D ès a v an t la g u e rre , le C onseil S u p é rieu r de la 
n av ig a tio n  in té r ie u re  av a it p ré p a ré  des cond itions 
g én éra le s  d ’a ffrè tem e n t p o u r  A nvers. Il pou rsu iv it 
c e tte  œ u v re  a p rè s  la g u e rre  et dans sa P ré face , M* 
S m eesters, t ro p  m odeste , passe  sous silence le rô le  
q u ’il y  jo u a . M ais ces « usages », que  la loi nouvelle  
n 'a  pas e n co re  abo lis, m a n q u e ro n t de fo rce  ob li
g a to ire . La loi n ’est c ep e n d an t pas d ’o rd re  pub lic .

D ans l’ensem ble , elle ten d  à se ra p p ro c h e r  du 
d ro it m aritim e, tan d is  que  sous le rég im e a n té r ie u r  
les p rin c ip es  é ta ien t ceux des tra n s p o r ts  te rre s tre s .

N o tam m ent les Règles, d ites de  la H ay e , ou  de 
l’H a r te r  A ct, devenues loi belge en 1928 , o n t é té  
p a rtie llem e n t é ten d u es  au  d ro it fluvial belge.

Le trav a il c la irem en t e t sy s té m atiq u em en t p ré 
sen té , se d ivise, a p rè s  des g én éra lités , en  deux 
p a rtie s  : l’a ffrè tem e n t au  voyage  e t l 'a ffrè te m en t en 
sé jo u r. N otons sp éc ia lem en t les ch ap itre s  su r le 
d ehallage , l 'a rr im a g e , le connaissem en t, la v é rifica 
tio n  des m arch an d ises, la f re in te  de ro u te , e t le 
dé la i de s ta rie .

Il fa it g ran d  h o n n e u r  au  je u n e  a u te u r.
L. H .♦**

T ra ité  é lé m en ta ire  de  d ro it  civil belge, p a r  H. De 
Page , III. Les o b lig a tio n s (2* p a r t ie ) ,  B rux. B ruy- 
lan t, 1936, 1084 p.
L 'œ u v re  co n sid érab le  de H. De P ag e  co n tin u e . 

C om m e p o u r  les volum es p ré cé d en ts , nous ne m a r
ch an d e ro n s  p as  nos éloges. N ous m an q u io n s depuis 
lo n g tem p s, d 'œ u v re s  d o c trin a le s  de longue  hale ine, 
e n  d ro it civil n o tam m en t. Nous voici su p é rieu re m e n t 
servis.

C eci d it, n o u s  a u ro n s  l'o ccas io n , p e u t-ê tre , de 
fa ire  q u e lq u es c ritiq u es , m ais p lus ta rd . Les v a ca 
tio n s qu i su sp en d en t ce Jo u rn a l, nous c o n tra ig n e n t 
à  a tte n d re .

En gén éra l, e t p o u r  un  ju r is te  qu i a im e la soc io 
logie, ce tra ité  p a ra it  T oublier, e t p ré fé re r  au  
réalism e souven t illog ique de la p ra tiq u e  e t de la 
ju r isp ru d en c e , u n e  log ique  form elle  et artificielle , 
fausse  in te llec tu a lité  d é p o u rv u e  de v ra ie  in te lligence .

C itons-en  un  seul exem ple  : L 'a u te u r  (e t  avec 
lui com bien  d 'a u tr e s ? )  ré p è te , com m e un  dogm e, 
q u e  le p rin c ip e  des o b lig a tio n s est la divisib ilité , 
e t l'ind iv isib ilité  l 'ex c ep tio n ; e t il fa it, peu  ap rès , une  
c h a rg e  à fond  c o n tre  la c réa tio n  ju r isp ru d en tie lle  
des o b lig a tio n s in  so lidum , qu i so n t des o b liga tions 
indivisibles, a u  fond. U les p ro sc rit, a u  nom  d 'u n e  
log iq u e  sco lastique , que  je  tro u v e  b ien  m alsa ine , à 
cô té  du b ien fa it réel e t tan g ib le  d 'a r rê ts ,  p ré te n 
d u m en t illogiques.

Les réserv es que  n o u s fe ro n s  ne d im in u e ro n t 
p o in t les é c la ta n ts  m érites  de ce t o p in iâ tre  e t sys
tém a tiq u e  exposé , d 'u n e  m atiè re  im m ense  e t en 
p le in e  évo lu tion .

** *
A T H A N A S E  M O SK O V . —  La G a ran tie  in te rn a 

tio n a le  en  d ro it  des m in o rités , 234 p. —  Bruy- 
lan ts, B ruxelles 1936.
Le p ro b lèm e  des m in o rité s  est une  des g ran d es  

q u estio n s  qu i re lèv en t ta n t de la p o litiq u e  in te r 
n a tio n a le  que  de la p o litiq u e  in te rn e  des E ta ts  et 
a ffec te  en m êm e tem ps la p a ix  in té rieu re  des e n 
tité s p o litiq u es e t, p a r  ré p ercu ss io n , celle du 
m onde.

D epuis la g u e rre  de 191 4 -1 9 1 8 , il est devenu 
de to u te  p re m iè re  a c tu a lité  e t les tra ité s  de  paix  
on t c réé  un systèm e p o litico -ju rid iq u e  nouveau .

L ’au te u r  lui co n sac re  u n e  é tu d e  p a r ticu liè re m en t 
in té re s sa n te  qu i e n r ic h ira  trè s  u tilem en t la l it té ra 
tu re  no m b reu se  su r cette  question .

LE CREDIT M UTUEL H Y PO TH ECA IR E
23, rue Léopold, Bruxelles, cherche, pour 
service contentieux, bon em ployé, 25-30 
ans, libre service militaire, ayant bonne 
connaissance procédure. Préfér. clerc avoué 
ou huissier. S’adres. à Société par écrit, avec 
références et prétentions.

VOYAGES
A ,  r ,  i n  Propriétaires des 

.  L t L U U t *  fam eux CARS CRIS

158, bd Ad. Max -  BRUXELLES -  T. 17.78.41 e t 61

NOS BELLES CROISIERES AUTOMOBILES : 
en ju illet-aoû t.

L1SIEUX, LOURDES, I l J.. 1.650 fr. —  LES 
DOLOMITES. 14 J.. 2.475 fr. —  LACS LEMAN  
ET ITALIENS. ENCADINE. 13 J.. 2.150 fr. —  
AUTRICHE.HONCRIE. 14 J.. 2.550 fr. —  ITALIE 
(C apri), 17 j.. 2.750 fr. —  YOUGOSLAVIE, 20 J..

3.350 fr. —  NORVEGE, 27 j.. 6.300 fr.

Matériel im peccable. H ôtels l* r ordre.
D éparts tous les  sam edis 

pour PARIS, 3. 4 et 5 j. —  DUSSELDORF. I et 2 j. 
R éservez vos p laces - C atalogue détaillé  s /d em an d e

CHRONIQUE DES AVOUÉS
Term es et délais 

en m atière de saisie immobilière.

Le tribunal peul-il accorder, dans l'instance 
en validité d ’une saisie immobilière, des ter
mes et délais au débiteur saisi ?

La question s’est posée récemment devant 
le Tribunal de première instance de Gand 
(jug., 4<- ch., 3 juin 1937, I)e Clercq c. De 
Clercq). L'affirmative a été soutenue, bien à 
tort du reste, comme on le verra.

Le défendeur saisi demandait donc des ter
mes et délais au tribunal, qui avait à statuer 
sur la validité de la saisie immobilière, prati
quée en vertu d ’un arrêt de la Cour d’appel 
confirmant un jugement. La décision en vertu 
de laquelle la saisie immobilière avait été faite 
était donc bel et bien passée en force de chose 
jugée. Mais le saisi prétendait qu’en tout état 
de cause, des termes et délais peuvent être 
accordés par  le tribunal au débiteur malheu
reux et de bonne foi, et ce, même lors de la 
dernière étape de la procédure d'exécution, la 
saisie immobilière (art. 1244 C. C’.iv.).

Le tribunal a écarté cette prétention, avec 
raison d ’ailleurs, puisqu’un texte formel, oublié 
des plaideurs du reste, s’y opposait.

Quand le créancier est porteur d'un titre 
exécutoire, la faculté d ’accorder des délais 
appartient encore aux tribunaux, suivant l’opi
nion générale, sauf si c’est un jugement passé 
en force de chose jugée ( D a l l o z , C. Pr. Civ., 
729; S i v i l l e , v. nu 1246/s, C), cités par J. 
De G l a s , dans son Code civil d ’audience.

Et ce qui s’y oppose, c’est l’article 122 du 
Code de procédure civile que le défendeur avait 
perdu de vue et que le tribunal lui rappela.

Dans les cas où les tribunaux peuvent accor
der des délais pour l’exécution de leurs juge
ments, ils le feront par le jugement même qui 
statuera sur la contestation et qui énoncera 
les motifs du délai.

Voici le texte traduit du jugement en ques
tion :

« Attendu que le tribunal n’a pas pouvoir 
d ’accor<ler les délais demandés;

» Qu’en effet, en vertu de l’article 122 du Code 
de procédure civile, les délais de paiement 
doivent être accordés par le juge dans le juge
ment même qui condamne le débiteur au paie
ment ;

» Qu’après le jugement, le juge a épuisé son 
pouvoir de juridiction et ne peut rien modifier 
au dit jugement; que, de plus, le juge qui n’a 
pas prononcé le jugement de condamnation 
au paiement, ne peut statuer que sur la validité 
de la saisie, et n'a pas pouvoir pour changer 
la décision d’une autre juridiction, par appli
cation de l’article 1244 du Code civil ».

Par ces motifs très sages, le tribunal rejeta 
la demande des termes et délais et valida la 
saisie immobilière.

André RODENBACH, 
Avoué licencié, ('•and.

FEDERATION DES AVOCATS
La F é d é ra tio n  des A v o ca ts  s 'é ta n t  en g ag ée  à 

n o u s fa ire  p a rv e n ir  ra p p o rts  e t co m p te -re n d u  aussi
tô t q u e  possib le, n o u r  d evons c o n s ta te r  que  les 
ra p p o r ts  ne nous so n t pas en co re  p a rv en u s .

N ous ne  p o u v o n s  do n c  les jo in d re  a u  p ré sen t 
n u m é ro  et n o u s e sp é ro n s  que  le co m p te -ren d u  
des d é b a ts  nous p a rv ie n d ra  av ec  p lu s de p o n c tu a 
lité .

C 'e s t à cette  seu le  co n d itio n  que nous co n sen to n s 
à  re ta rd e r  la p u b lic a tio n  du  p ro c h a in  n u m éro , 
ju sq u 'a u  m ard i 13 ju ille t.

Si le co m p te -re n d u  ne n o u s p a rv ien t pas à tem ps, 
nous se ro n s dans l 'o b lig a tio n  d 'e n  a jo u rn e r  la 
p u b lic a tio n  à la re n tré e  e t d 'e n v o y e r à n os abo n n és 
un  a u tre  n u m éro  de  fin d 'a n n é e  ju d ic ia ire .

***
Congrès de V erviers (9  et 10 ju ille t).

N ous rap p e lo n s  une d e rn iè re  fois q u e  les a d h é 
sions e t so u sc rip tio n s  (7 5  fr. réd u ites  à  50  fr. p o u r 
les s ta g ia ire s )  do iven t ê tre  envoyées a v a n t le 4 
ju ille t à M* Q u o ilin  R ené, 133, ru e  du P a la is à 
V erv iers , C o m p te  C h è q u es  P o s tau x  n° 1 722 .86 .

L e B ureau  de la F é d é ra tio n  nous p r ie  ég a lem en t 
de fa ire  c o n n a ître  a u x  p a r tic ip a n ts  q ue , su iv an t 
l 'u sa g e , les co n g ress is tes  p a r tic ip e ro n t a u  B anquet 
de S pa  en  to ile tte  de ville.

A M O R T IS S E U R
H Y D R A U L I Q U E ;

Snubbers
ru y iu . c & t e n i t  

e t
cKurvget vo» (imoxXimuAZï
15  J o u r s  Ô l’aJai/fiECHNSiSTRAET isiAv'ftPUSl-BRUHÜ?

APRÈS LE SPECTACLE VOUS DINEREZ A LA

Taverne Royale
1, rue d’Arenberg -23, Galerie du Roi

FAILLITES
T ribunal de com m erce de Bruxelles.

15 JUIN 1937 :
V an M ollekot, F ern an d , c i-devant e n tre p re n e u r  

de tran sp o rt» , dom icilié  à  S chaerb eek , 105, avenue  
Louin B ertran d . (A v e u .)

J.-com . : M. H eursel. —  C ur. : M" J. K arelsen .
V érif. c r. : 14-7-37.

18 JUIN 1937 :
« B iscuiterie  F av eu r », société  de p e rso n n es à

resp o n sab ilité  lim itée, siège : 4, rue  du  F au b o u rg , 
B ruxelles. (A v e u .)

J.-com . : M. H eursel. —  C ur. : M" Fd M aurice .
V érif. c r . : 14-7-37.

19 JUIN 1937 :
F ortem s, E ugène , m arb rie r , dom icilié  à  S c h a e r

beek , 64, ru e  N esto r de T iè re . (A ssig n a tio n .)  
J.-com . : M. H eurse l. —  C u r. : Mr Fd M aurice .

V érif. c r . : 28-7-37 .
2 8  JUIN 1937 :

La S. A. M utuelle  F o n c iè re  e t F in an c iè re  Belge, 
a y a n t son siège social à B ruxelles, rue  du M oni
teu r , 4. (a v e u .)

J .-com . : M. C osset. —  C u r. : M’ F. L evêque.
V érif. cr. : 28-7-37 .

28 JUIN 1937 :
La S. A. R en ey p h o n e  R adio , don t le siège social 

e s t é tab li à  B ruxelles, ru e  L éon  L epage, I 5, a c tu e l
lem en t en  liq u id a tio n , (a ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. G osset. —  C u r. : M* F. M aurice.
V érif. c r. : 28-7-37 .

28  JUIN 1937 :
P ie r re  P ir ro n g , n ég o cian t, dom icilié  à  K oekel- 

b e rg , ru e  Schm itz , 13, (a ss ig n a tio n .)
J.-com . : M. G osset. —  C u r. : M* F. M aurice.

V érif. c r. : 28-7 -37 .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  ro y a l du  24 ju in  1937, est accep tée  

la dém ission de M. L afo n ta in e , E ., de ses fonctions 
de ju g e  de p a ix  du second c an to n  de L iège.

P a r  a r rê té  ro y a l du  20 ju in  1937, est nom m é 
ju g e  de paix  du second  c an to n  de L iège, M. Le 
R oux, L., av o ca t.

P a r  a r rê té  ro y a l du  23 ju in  1937, est nom m é 
con se ille r à  la C o u r  d ’ap p e l de L iège, M. V e rrey d t, 
R., ju g e  a u  tr ib u n a l de  p re m iè re  in s tan ce  de  B ru 
xelles.

P a r  a r rê té s  ro y a u x  du  29  ju in  1937 :
S on t nom m és :
S u b s titu ts  du  p ro c u re u r  du  Roi de  co m plém en t 

p rè s  le tr ib u n a l de p re m iè re  in stan ce  de L iège, M. 
B rahy, S., e t M. F ra n c o tte , P., avocats.

Juge  de p a ix  du  can to n  de N ivelles, M. H isla ire , 
M., av o ca t à  B ruxelles.

Un banquet original à Londres . . .
ou la soif av e rtie  des Coloniaux

LImperial and Colonial Association vient de célébrer son 
dixième anniversaire par un banquet. Evidemment !... Jus
qu'ici, rien de curieux ! Mais, où ça se corse, c’est quand 
on lit que ces vétérans de la chaleur tropicale el de la soif 
ont, à tou* les vins et champagnes, préféré un Pale-Ale frais 
et mousseux. La délicieuse amertume de cette bière anglaise 
apaise les gosiers les plus en flamme ! On pourrait en 
faire autant chez nous, puisqu’un authentique Pale-A le est 
brassé à Bruxelles. Il s’agit de Prince’S Aie. de la Brasserie 
Caulier. 10, rue Herry, Bruxelles. Tél. 17.17.37. 
PR IN C E ’S A L E  =  g o û t an g la is  +  p rix  belge .

L 'URBAINE
Société Anonyme Belge 

A ssurances de to u te  nature

40 , ru e  des Colonies, B ruxelles

MEUBLEMAX
V O U S O F F R E  UN MOBILIER 
DE L U X E  PO U R  LE PR IX  
D ’UN M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

RU E M O N T A G N E -A U X -H E R B E S-PO T A G E R E S, 5 5
(ENTRE SA IN T-SA U V EU R  ET UNION DU CREDIT)

3
S U RC R E D I T D E M A N D E

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risques

V IE
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES . PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

VAN SCHELLE
S P O R T S
. "■ v ’

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

Ane. Et. A ug. Puvrez. S. A., 59, av . Fonsny, B ruxelles.
Adm. D élégué : A ug. Puvrer.
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L’IMMUNITE PARLEM ENTAIRE.
(A ffa ire  S a p .B o d art.)

REDACTION

Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à la

S a lle  E dm ond P icard
PA L A IS  DE JU ST IC E, BRUXELLES

Civ. Brux. (2** ch .), 6 juillet 1937. —  Calomnie, diffam ation, injures 
Immunité parlem entaire. —  S ta tu ts de la Banque Nationale.

NECROLOGIE.
M* Georges Laterre.

CONFERENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES
Bilan 1937.

IN MEMORIAM.
Le mémorial aux Bâtonniers de la Guerre.

E lections. —  Echos du  Palais. —  L égisla tion .

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s .  . . .  e d .t e u r .
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T é lép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èques p o s ta u x  4 2 3 .7 5

ABONNEMENTS

B elgique : Un an , 110  fr. E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : Un an . 135 fr.

Le n u m é ro  : 3 f ra n c s .

Un vente chez l'Editeur et au vestia ire  des A vocats. Palatrfftde Justice, Bruxeïlt»
F O N D A T E U R E D MO N D  P I C A R D

AVIS
COMME LES ANNEES PRECEDENTES, LE « JOURNAL DES 

TRIBUNAUX » NE PARAITRA PAS PENDANT LES VACANCES JU
DICIAIRES (15 JUILLET AU 15 SEPTEMBRE).

L’IMMUNITÉ PARLEMENTAIRE
(Affaire Sap-Bodart)

Civ. Brux. (2e ch.), 6 juillet 1937.
Prés.: M . L o p p e n s . Juges : M M . V a l e n t in  et 

V an H al . Plaid. : MM** D l b o js , G r é g o ir e , 
P.-E. J a n s o n , M arcq .

(Sap c. Bodart et consorts.)

D R O IT  PUBLIC, PENAL, CIVIL E T  DE 
PROCEDU RE CIVILE. —  CALOMNIE, 
DIFFAMATION, INJURES. —  Action 
civile. —  I. INTERVENTION ET T IE R 
CE O PPOSITION. —  P ré ju d ice  m oral. 
_  Recevabilité. —  II. IMMUNITE PAR
LEMENTAIRE. —  Séance de g roupe 
politique. —  Inapplicabilité . —  III. O r
d re  du  jo u r  du  P arlem ent. —  P ré tendue  
m esure d iscip linaire. —  Inapplicabilité .
—  IV. B anque N ationale. —  Statuts. —  
P ré ten d u e  violation. —  D énonciation en 
séance. —  Absence de faute.

I. Si l’examen de l’attitude d’un député au 
Parlement, auquel le Tribunal est appelé à 
procéder et auquel il peut procéder, ainsi que 
la décision qui en sera la conséquence, peu
vent être de nature à causer un préjudice 
moral à un tiers, ce préjudice moral suffit à 
légitimer l ’intervention et la tierce opposi
tion, surtout lorsque les motifs du jugement 
sont étroitement liés au dispositif.

II. Sont couverts par l’im m unité parlemen
taire les opinions et votes émis par les mem
bres de la Chambre au cours des discussions 
et débats parlementaires, non seulement en 
séance publique, mais encore au cours des 
travaux des commissions ou au cours d ’une 
commission d’enquête parlementaire, ordon
née en application de la loi du 3 mai 1880.

Mais, lorsque certains membres de la 
Chambre décident, par une mesure de disci
p line intérieure, qui n ’est prévue par aucune 
disposition légale, d ’exclure de leur groupe 
un autre membre du parti, ils n’agissent pas 
dans F exercice du mandat représentatif dont 
ils sont investis; dès lors, les opinions et 
votes émis au cours de pareils débats ne sont 
pas couverts par l’im m unité prévue par l’ar
ticle 4 4  de la Constitution.

III. Si une décision de F autorité discipli
naire compétente constitue la décision défi
nitive requise jxir l'article 4 4 7  du Code pé
nal, un simple ordre du jour de la Chambre 
ne peut être considéré comme une décision 
d'une autorité com pétente statuant sur une 
poursuite ou une dénonciation.

IV. L n  député est autorisé à estimer qu’une 
situation peu favorable à la bonne adminis
tration de la Banque Nationale, en opposi
tion avec l’article 4 7  de ses statuts, est con
traire à l ’intérêt général.

Si ce député a pu croire que l'attention du 
gouvernement ayant été vainement attirée 
par le commissaire du gouvernement près la 
Banque Nationale, il importait d’en saisir le 
Parlement, en appelant l'attention de celui- 
ci sur des situations de fait et de droit qui 
pouvaient lui paraître abusives et contraires

à l'intérêt général, il est resté dans son rôle 
de représentant de la Nation.

Attendu que l'action inscrite sub numeris 
4178 du rôle général, mue par exploit 
d’ajournement de l’huissier Lambert, en date 
du 1er avril 1937, a pour objet :

1 " D’entendre déclarer calomnieux, subsi- 
diairement injurieux ou dommageables à 
l’égard du demandeur, certains propos qui 
auraieiu été tenus par le défendeur au cours 
d’une réunion tenue le 23 mars 1937 par les 
membres de la Chambre des Représentants 
appartenant au parti catholique;

2 ° De voir réparer le préjudice que les 
propos incriminés ont causé au dem andeur;

Attendu que les causes inscrites sub num e
ris 4179 et 4180 du rôle général, ont pour 
objet d’entendre condamner M. le premier 
ministre Paul Van Zeeland et la Société ano
nyme Banque Nationale de Belgique à inter
venir dans l ’instance principale aux fins de 
s’entendre déclarer commun le jugement à 
intervenir;

Attendu que ces causes sont connexes et 
qu'il échet de les jo indre;

Attendu que l’appelé en intervention Van 
Zeeland ne conteste pas la recevabilité de 
l’appel en intervention;

Attendu que l ’appelée en intervention So
ciété anonyme Banque Nationale de Belgi
que déclare en conclusions contester la rece
vabilité de l ’appel en intervention pour le 
motif qu'elle serait sans intérêt au débat et 
que les questions soulevées dans le présent 
litige, concernant le fonctionnement de la 
direction de la Banque et les conditions de 
rémunération de son personnel, ne relèvent 
pas de l’appréciation du Tribunal;

Attendu qu’en vue de justifier son attitude 
au Parlem ent et d’étab lir ainsi le bien-fondé 
de son action, le dem andeur incrimine ce 
qu’il appelle en ses conclusions des graves 
manquements aux statuts de la Banque Na
tionale et a la loi;

Qu’il articule notamment que les membres 
du Comité de Direction, restés en fonction, 
ont pu se partager le montant de la rémuné
ration revenant au prem ier appelé en inter
vention; '

Qu’il prétend aussi que, contrairem ent aux 
statuts, le Comité de Direction de la Banque 
Nationale ne comprend depuis plus de deux 
ans, que deux directeurs élus par l’assemblée 
générale des actionnaires, alors que l’article 
47 des statuts prévoit que le Comité de Di
rection en comprend trois;

Attendu qu’il n ’est pas contestable que 
l’examen de l’attitude du dem andeur au Par
lement auquel le T ribunal est appelé à pro
céder et auquel il peut procéder (cf. Cass.,
12 oct. 1911 : Pas., I, 508), ainsi que la déci
sion qui en sera la conséquence, peuvent être 
de nature à causer un préjudice moral à la 
Société anonyme Banque Nationale de Bel
gique;

Attendu qu’un préjudice moral suffit à lé
gitimer l’intervention d’un tiers au procès
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(Cass. fr., 2 juill. 1866 : D a l l o z ,  1, 430; — 
Cass. fr., 19 déc. 1899 : D a l l o z ,  1900, I, 105;
— Cass. fr., 10 mai 1921 : D a l l o z ,  1924, I, 
213)

Qu’un préjudice moral suffit également à 
légitim er la tierce opposition surtout lors
que, comme en l’espèce, les motifs du juge
ment aont étroitem ent liés au dispositif 
( G l a s s o n  et T i s s i e r ,  édit. 1929, t. III, n° 985) ;

Attendu qu’il est de doctrine et de juris
prudence constantes qu’on peut assigner en 
déclaration de jugem ent commun toute per
sonne qui aurait qualité pour former tierce 
opposition au jugem ent;

Attendu, dès lors, que la demande en dé
claration de jugement commun est recevable;

Attendu que sans décliner, dans le dispo
sitif de ses conclusions, la compétence du 
Tribunal ou du pouvoir judiciaire, le défen
deur soulève deux moyens en vue de faire 
rejeter la demande;

Quant au premier moyen :
Attendu que le défendeur se prévaut à tort 

du fait que selon lui « les groupe» politiques 
qui composent la Chambre des Représen
tants ont un caractère juridique » et que, dès 
lors, le6 propos ou discours incriminés par le 
demandeur, qu’il a tenus au cours de la réu
nion du groupe catholique le 23 mars 1937, 
sont couverts par l’immunité parlem entaire, 
prévue par l’article 44 de la Constitution;

A ttendu que la question de savoir si ce que 
l’on qualifie les groupes de la Chambre des 
Représentants jouissent ou non d’un caractère 
jurid ique et d’une reconnaissance officielle est 
9ans intérêt dans le présent litige;

Attendu, en effet, que l’article 44 de la 
Constitution invoqué, lequel est d’in terpréta
tion restrictive (comp. Cass., 1 2  oct. 1911 : 
Pas., I, 504), prescrit qu’aucun membre de 
l ’une ou de l’autre Chambre ne peut être 
poursuivi ou recherché à l’occasion des opi
nions et votes émis par lui dans l ’exercice de 
ses fonctions;

Qu’il échet en conséquence uniquement 
d’examiner si le défendeur a émis une opi
nion ou un vote dans l’exercice de ses fonc
tions de membre de la Chambre des Repré
sentants, quel que soit d'ailleurs le lieu dans 
lequel l’opinion a été émise;

Attendu que sont couverts par l’immunité 
parlem entaire les opinions et votes émis par 
les membres de la Chambre au cours des dis
cussions et débats parlem entaires, non seule
ment en séance publique, mais encore au 
cours des travaux des commissions ou au 
cours d’une commission d’enquête parlem en
taire, ordonnée en application de la loi du
3 mai 1880, réglant l’exercice du droit d’en
quête conféré aux Chambres par l’article 40 
de la Constitution, les dits actes rentrant dans 
l'exercice de leur m andat;

Mais que l’immunité parlem entaire ne 
s’étend pas aux paroles qu'un député pour
rait prononcer, même au cours d’une séance 
de la Chambre, en dehors de son mandat, par 
exemple s’il injurie un huissier ou interpelle 
directement une personne qui se trouve dans 
une tribune ( E r r e r a .  Traité de droit public 
belge, édit. 1918, n° 114) ;

Attendu que, lorsque certains membres de 
la Chambre décident par une mesure de dis
cipline intérieure, qui n’est prévue par au
cune disposition légale, d’exclure de leur 
groupe un autre membre du parti, ils n’agis
sent pas dans l’exercice du mandat représen
tatif dont ils sont investis; que, dès lors, les 
opinions et votes émis au cours de pareils dé
bats ne sont pas couverts par l’immunité pré
vue par l’article 44 de la Constitution;
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Quant au second moyen :

Attendu que tout aussi vainement, le dé
fendeur invoque le dernier alinéa de l ’article 
447 du Code pénal aux fins de faire décider 
par le Tribunal « que la Chambre des Re
présentants, après avoir entendu les déclara
tions du dem andeur et celles du Prem ier Mi
nistre, a approuvé ces dernières et que cette 
décision de la Chambre est définitive »;

Qu’il a été précisé en termes de plaidoiries 
que le défendeur prétend qu’il résulte des 
termes de l’ordre du jour, voté par la Cham
bre à l’issue de l’interpellation du deman
deur, que ce dernier a calomnié le Prem ier 
M inistre e t que le pouvoir judiciaire est lié 
par cette appréciation de la Chambre qu’il 
assimile à la décision définitive de l’autorité 
compétente dont question à l'a rt ici#  447 du 
Code pénal;

Attendu, en vérité, qu’une décision de l ’au
torité disciplinaire compétente constitue la 
décision définitive requise par la disposition 
précitée;

Mais attendu qu'il n’a été fait application 
au dem andeur d’aucune des mesures discipli
naires prévues par les articles 30 à 39 du rè
glement de la Chambre des Représentants et 
que l'ordre du jou r de la dite Chambre, in
voqué par le défendeur, ne peut être consi
déré comme étant une décision d’une auto
rité compétente statuant sur une poursuite ou 
une dénonciation;

Attendu que les articles 90 et 134 de la 
Constitution, invoqués par le défendeur sont 
sans application en l’espèce;

Qu’en effet, la Chambre n’a pas été appe
lée à se prononcer eu application des dits ar
ticles sur l’opportunité de la mise en accu
sation d'un m inistre e t de son renvoi devant 
la Cour de cassation;

Qu elle n ’a en conséquence pu ém ettre au
cun vote ni prendre aucune décision sur une 
question dont elle n’a pas été saisie, contrai
rement à ce que prétend le défendeur en ses 
conclusions;

Attendu qu'il résulte de ces considérations 
que le moyen soulevé par le défendeur est 
dénué de fondement;

Au fond :
Attendu que l'objet de la partie de l ’inter

pellation parlem entaire du dem andeur inté
ressant le présent litige est double; que la 
dite interpellation a porté :

1 ° sur l’éventuel cumul de traitem ents du 
prem ier appelé en intervention;

2 ° sur le cumul des fonctions.
I. — Quant au cum ul des traitements :

Attendu qu’en vue de rechercher 6 i le de
mandeur a, ainsi que le prétend le défendeur, 
effectivement accusé M. le Prem ier Ministre 
d'avoir cumulé son traitem ent et celui de 
directeur vice-gouverneur de la Banque Na
tionale, le T ribunal ne peut que s’en rappor
ter aux éléments de la cause soumis à son 
appréciation par les parties, savoir : le texte 
du compte rendu analytique de la Chambre 
des Représentants et le texte des Annales 
parlem entaires;

Attendu qu’en vue d’énerver la portée de 
ces textes officiels, le défendeur a vainement 
fait état en term es de plaidoiries de ce qu'il 
a qualifié l'atm osphère de la Chambre, le 
ton employé et « l’éloquence du corps » (sic) 
qu’il attribue au dem andeur;

Que ce sont là des éléments d’appréciation 
d 'ordre subjectif que le Tribunal n’est pas 
en mesure de contrôler et sur lesquels il lui 
est en conséquence impossible de baser une 
décision de justice;

Attendu qu’il résulte des documents versés 
aux débats que le demandeur au cours de son
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interpellation, s’cst exprimé dans les termes 
suivants :

« On prétend assez généralement qu'il 
(M. le Prem ier Ministre) est en congé, mais 
continue à toucher son traitem ent. Je ne 
prends pas cette dernière affirm ation pour 
mon compte. L 'honorable Prem ier Ministre 
s’expliquera tout à l ’heure et je ne m ettrai 
pas en doute son démenti éventuel »; que 
cette déclaration faite le 16 mars 1937 et ré
pétée le lendemain 17 mars, fut complétée 
par la déclaration suivante : « La question 
(du cumul des traitements) est résolue par ce 
démenti (de M. le Prem ier Ministre) ;

Attendu qu’il est difficile de s'exprim er 
avec plus de netteté; qu'à moins de dénatu
rer le sens des mots employés, il est impos
sible de voir dans ces propos, tels qu'ils sont 
reproduits, une accusation personnelle du 
dem andeur dirigée contre le P rem ier Minis
tre, relative à un cumul des traitem ents;

Attendu, au surplus, que cette partie de 
l’interpellation était basée sur des indices 
suffisamment sérieux pour autoriser un dé
bat parlem entaire;

Attendu, en effet, qu’il est constant que, 
depuis le d é p a rt du directeur vice-gouver- 
neur démissionnaire, et, quoi qu 'il n’eût pas 
été pourvu à son remplacement, le montant 
des rémunérations, traitem ents, etc., consti
tuant les dépenses d’adm inistration et figu
rant au budget de la Banque Nationale est 
resté sans changement notable;

Attendu que le dem andeur était autorisé à 
déduire de cette constatation le9 trois hypo
thèses qu’il a formulées au cours de son inter
pellation;

Qu’il a d'ailleurs été reconnu au cours des 
débats par la Banque Nationale que l’une des 
hypothèses envisagées est conforme à la réa
lité et que les membres du comité de direction 
restés en fonction se partagent effectivement 
le montant de la rém unération revenant au 
directeur vice-gouverneur démissionnaire;

Qu’il échet de relever à cet égard que cette 
reconnaissance de la Banque Nationale revêt 
le caractère d’une simple allégation et que ne 
sont produits aux débats ni le procès-verbal 
d’une délibération quelconque relative au par
tage de la rém unération revenant au directeur 
vice-gouverneur démissionnaire ni quelque 
autre élément de preuve de nature à établir 
la sincérité de cette allégation;

Attendu que semblable partage ne semble 
pas trouver une justification suffisante dans 
l’esprit des statuts; qu’en tout état de cause le 
dem andeur était autorisé à constater que les 
membres du comité de direction restés en 
fonction avaient un intérêt personnel à ne pas 
pourvoir au remplacement du directeur vice- 
gouverneur démissionnaire aux fins de se par
tager le montant de sa rém unération et était- 
il aussi autorisé à estimer que pareille situa
tion, peu favorable à la bonne adm inistration 
de la Banque Nationale et d’ailleurs en oppo
sition avec l ’article 47 de ses statuts aux 
termes duquel le comité de direction doit com
prendre trois directeurs, était contraire à 
l ’intérêt général;

II. — Quant au cum ul des fonctions :
Attendu qu’il est constant que depuis le 30 

avril 1935, date à laquelle fut acceptée la dé
mission du vice-gouverneur de la Banque Na
tionale, le directeur prenant le titre  de vice- 
gouverneur. appelé à remplacer le gouverneur 
en cas d'absence, n’a pas été désigné ainsi que 
le prescrit l’article 50 des statuts de la Banque 
Nationale approuvé par arrêté royal du
14 janvier 1927;

Attendu qu’il est aussi constant que depuis 
cette même date du 30 avril 1935 l'assemblée 
générale n’a pas élu un troisième directeur 
en remplacement du directeur démissionnaire 
ainsi que le prescrivent les articles 47 et 48 
des statuts de la Banque Nationale alors ce
pendant qu’en tout état de cause le mandat 
de ce directeur est venu à expiration par 
échéance du term e;

Attendu que l ’appelée en intervention 
Banque Nationale a aussi reconnu que l’élec
tion d’un troisième directeur n’a été por
tée à l’ordre du jour d’aucune assemblée gé
nérale, alors pourtant que l'article 81 de ses 
statuts prescrit qu’à la réunion semestrielle 
de l’assemblée générale tenue le mois d’août 
il est procédé à l’élection des directeurs dont 
le m andat cesse au cours du semestre suivant 
et qu’à l'une ou l’autre réunion semestrielle 
elle pourvoit aux places devenues vacantes par 
démission;

Attendu d’autre part qu’il est constant que 
l'arrêté royal du 30 avril 1935, acceptant la 
démission du directeur vice-gouverneur de la 
Banque Nationale présentée le 2  avril 1935 
n ’a pas été publié au Moniteur;

Attendu qu’il est sans intérêt de rechercher 
si l’arrêté royal précité devait faire l ’objet de 
la publication au Moniteur, prévue par les 
articles 5 et 6  de la loi du 18 avril 1898; qu’il 
suffit de constater à cet égard qu’il n ’a pas été 
contesté qu’en fait, les arrêtés royaux de nomi
nation des gouverneurs et vice-gouverneurs 
de la Banque Nationale étaient généralement
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publiés au Moniteur et que l’arrêté royal du 
27 septembre 1926 acceptant la démission 
présentée par le Gouverneur de la Banque 
Nationale en fonction à l'époque a été publié 
au Moniteur des 27-28 septembre 1926;

Attendu d’autre part qu’il n’est pas allégué 
que le dem andeur ait eu connaissance de la 
démission présentée par le prem ier appelé en 
intervention;

Attendu dès lors qu’il peut être admis que 
le demandeur a pu inférer de ces divers élé
ments que le prem ier appelé en intervention 
avait obtenu un congé sans traitem ent sem
blable à celui qu ’il avait obtenu antérieure
ment, le 13 juin 1934, aux fins de lui perm et
tre d’accepter les fonctions de m inistre sans 
portefeuille dans un précédent m inistère;

Attendu qu'en termes de plaidoiries la 
Banque Nationale se prévaut vainement de la 
difficulté de pourvoir au remplacem ent du 
directeur vice-gouverneur démissionnaire et 
de l’intérêt à le voir reprendre sa place à 
l’Institut d’émission à raison des éminentes 
qualités qui lui ont valu sa nomination aux 
dites fonctions;

Qu’en effet, le dem andeur avait au cours 
de son interpellation précisément attiré l'a t
tention du Parlem ent sur le fait que l ’Etat 
est amené à conclure avec l’Institut d’émis
sion des conventions où les parties ont des 
intérêts opposés et sur les inconvénients pou
vant résulter du fait de voir les intérêts de 
l’E tat défendus par un Prem ier Ministre, 
ancien vice-gouverneur de la Banque Natio
nale, destiné de l’aveu même de celle-ci, à re
prendre tôt ou tard  ses fonctions au sein de 
cet organisme;

Attendu que le dem andeur a pu légitime
ment croire que l’attention du gouvernement 
ayant été vainement attirée sur la situation 
existante par les rapports qu’avait dû lui 
adresser le commissaire du gouvernement qui. 
aux termes de l’article 74 des statuts de la 
Banque Nationale, surveille toutes les opéra
tions de cet organisme, il im portait d'en sai
sir le Parlem ent;

Qu'en appelant l ’attention du Parlem ent, 
dans les termes reproduits dans les documents 
officiels versés aux débats, sur les diverses 
situations de fait et de droit examinées ci-des
sus qui pouvaient lui paraître abusives et 
contraires à l’intérêt général, le dem andeur est 
resté dans son rôle de représentant de la na
tion dont l’une des fonctions essentielles est 
l’exercice d’un contrôle continuel sur les actes 
du gouvernement;

Que dans l’exercice de son m andat repré
sentatif il n’a à aucun moment calomnié le 
Prem ier M inistre;

A ttendu qu’il est sans in térêt de rechercher 
si, ainsi qu’il a été prétendu en termes de 
plaidoiries, le dem andeur est en faute pour 
avoir adressé au Prem ier M inistre certaine 
partie de son interpellation concernant plu
tôt Monsieur le Ministre des Finances, pour 
être sorti, en contravention à l'article 29 du 
règlement de la Chambre des Représentants, 
du cadre de l ’interpellation telle qu’elle avait 
été annoncée, pour avoir interpellé sans l’ac
cord préalable des membres de son parti;

Que ces considérations accessoires sont irre
levantes dans le présent litige;

Quant à l'im putation dirigée par le défen
deur contre le dem andeur au cours de la ré
union des membres du parti catholique tenue 
le 23 mars 1937 :

Attendu que le défendeur a déclaré recon
naître avoir en substance im puté au deman
deur d 'être un calom niateur ou d’avoir dirigé 
contre le Prem ier Ministre des attaques calom
nieuses, pour avoir accusé ce dernier de cu
m uler ses traitem ents de Prem ier Ministre et 
de directeur vice-gouverneur de la Banque 
Nationale;

Attendu que cette im putation ainsi définie 
est relative à un fait précis, au sens juridique 
de ce terme, de nature à porter atteinte à 
l'honneur du dem andeur;

Attendu non seulement que la preuve de 
cette im putation n ’est pas rapportée par le 
défendeur mais qu 'il a été établi par les con
sidérations développées ci-dessus, que l ’im pu
tation est fausse et que le dem andeur n ’a 
point dirigé d’im putation calomnieuse contre 
le prem ier appelé en intervention;

Que dès lors l ’im putation dirigée par le dé
fendeur contre le dem andeur doit être décla
rée calomnieuse et dommageable;

Attendu que le défendeur allègue vaine
ment qu'il n’a été animé d’aucune intention 
méchante à l'égard du demandeur, que pa
reille intention n’est point indispensable pour 
engager sa responsabilité civile;

Que le défendeur est en faute pour avoir 
imputé au dem andeur un fait faux avec une 
légèreté d’autant plus coupable que la simple 
lecttire des documents officiels, qu’il a versés 
aux débats était de nature à l’éclairer sur la 
véritable portée de l'interpellation dévelop
pée par le dem andeur à la tribune de la 
Cham bre;

Attendu en ce qui concerne l’appelé en in 
tervention Paul Van Zeeland, qu’aucun des

NÉCROLOGIE
M Georges LATERRE

Notre regretté confrère s’est éteint le
19 juin 1937 dans des circonstances poi
gnantes : des maux de tête intolérables sus
pendent brusquement ses travaux du Palais, 
il entre en clinique; une sinusite évolue en 
phlébite ophtalm ique, affection im pitoyable 
entraînant la cécité, puis la mort, plus douce 
peut-être que cette infirm ité désolante.

Georges Laterre était né le 7 avril 1900 à 
Gosselies, pittoresque cité ■wallonne bâtie sur 
un coteau tourm enté à la lim ite du bassin de 
Charleroi et des grandes plaines ondulées qui 
s’étendent vers Mont-Saint-Jean.

FÜ9 d 'industriel, ses rêves d'avenir, après 
la tourm ente de l'occupation, le détournent 
des affaires; les clartés de son esprit l’atti
rent vers les problèmes du droit.

Il term ine à l ’Université de Bruxelles d’ex
cellentes études juridiques en se voyant con
férer en 1923 le diplôme de docteur en droit 
avec grande distinction.

Entré en stage chez M* Florent Jaspar, il 
a la douleur de perdre bientôt son jeune et 
talentueux patron, physionomie si attachante 
dont le souvenir, hélàs, ne subsiste plus déjà 
que parm i les aînés de l’ordre.

Son second patron, notre éminent confrère 
M* Henri Jaspar, est appelé à nouveau aux 
conseils du gouvernement et Georges Laterre 
dut s’attacher à résoudre dans l’étude person
nelle les difficultés si déroutantes souvent 
que révèle aux jeunes avocats l’application 
du droit aux faits infiniment divers de la 
vie sociale.

Pendant treize ans, Georges Laterre fut 
l‘un des travailleurs les plus assidus de la 
bibliothèque du B arreau; ses qualités de 
juriste s’étaient rapidem ent affirmées dans 
un prem ier ouvrage sur les Conseils de P ru 
d’hommes qu’il publia en 1927 en collabora
tion avec Me Albert Chômé, puis dans l’étude 
de différents traités du Répertoire Pratique 
du Droit belge, dont la rédaction lui fut con
fiée pour les rubriques : C o m m is s io n  — Con
seil de Prud'hom m es — Courtier — Mandat.

Toute la m atière du Mandat qu’il avait 
approfondie, venait d 'être réunie par lui en 
un volume spécial : « Le M andat », édité il 
y a quelques mois à peine. Cette oeuvre maî
tresse fut hautem ent appréciée dès son appa
rition pour les qualités exceptionnelles d’or
dre, de clarté et de science jurid ique qu'elle 
m ettait en lumière. La personnalité de Geor
ges Laterre était em preinte d’une rare dis
tinction, faite de réserve, de modestie autant 
que de bienveillance; ses plaidoiries étaient 
brèves et précises; il élim inait toutes vaines 
parures d’éloquence pour ne laisser apparaî
tre  que la force impeccable de l ’argumenta
tion, tout comme sa simplicité éclairait la 
beauté de 6on caractère,.

De telles qualités l’avaient désigné à l’at
tention de ses confrères qui l’appelèrent aux 
fonctions d ’assesseur du Bureau de Consul
tation gratuite; il accomplit cette mission de
puis 1934 jusqu’à son décès.

Nous perdons en Georges Laterre, à peine 
âgé de 38 ans, l'une de ces jeunes personna
lités de notre grand barreau qui constituent 
une réserve infinim ent précieuse de labeur, 
de talent e t d’honneur, un rem part contre le 
déséquilibre moral de l’époque.

La disparition de Georges Laterre a cons
terné tous ceux qui l’ont connu et qui l’ont 
apprécié au Palais. Mais qu’est notre peine, 
lorsque nos pensées de confrères affligés se 
reportent vers le foyer brisé par le malheur, 
vers la compagne charm ante que Georges 
Laterre aimait profondément, vers son vieux 
père anéanti ?

Toute ia famille judiciaire s’incline im- 
puis ante et respectueuse devant un tel 
désastre.

éléments des débats soumis à l ’appréciation du 
tribunal ne permet de m ettre en doute son 
absolue intégrité et sa parfaite correction;

Par ces m otifs :
Le T r ib u n a l ,

Vu l’article 4 de la loi du 15 ju in  1935, sta
tuant contradictoirem ent, rejetant comme non 
fondées toutes conclusions autres, plus amples 
ou contraires, jo in t comme connexes les causes 
inscrites sub numeris 4178, 4179 et 4180 du 
rôle général, reçoit les appels en intervention. 
déclare calomnieuse et dommageable l’im pu
tation dirigée par le défendeur contre le de
m andeur au cours de la réunion du 23 mars
1937, condamne le défendeur à payer au de
m andeur la somme de 10 ,0 0 0  francs à titre  de 
dommages intérêts;

Autorise le dem andeur à faire publier le 
présent jugem ent ou sa traduction dans six 
journaux belges à son choix, les frais étant

Conférence du Jeune Barreau
DE BRUXELLES

Bilan 1937.
L’année judiciaire se termine : le 15 juillet 

est proche. Si le calendrier l’indique, le désir 
de repos que ne dissimule pas l’agitation des 
dernieres semaines de travail, l’exprime assez. 
Il n’en est pas ainsi cependant, pour la Confé
rence du Jeune Barreau de Bruxelles qui, 
emportée sans doute par le mouvement d ’une 
année particulièrement active, annonce une 
Quinzaine Universitaire à Groeningue en sep
tembre —  et pas à la fin du mois —  dans sa 
première moitié!

Année particulièrement active, elle le fut, 
par l’effet combiné d’une présidence sans som
meil sinon sans rêve et de l’application d’un 
nouveau règlement du Stage. Car, on le sait, la 
Conférence fut invitée à organiser des jurys de 
plaidoiries à côté de ceux du Conseil de disci
pline. Tous les mardis, pendant six mois, trois 
jurys, celui du Président, celui du Directeur, 
celui du Vice-Président, entendirent — et même 
écoutèrent — admonestèrent et cotèrent chacun 
quatre plaidoiries : Ailez-y de convoquer, de 
téléphoner, de désigner, de reconvoquer, de 
dresser des fiches... et tout. Et c’est qu’il a fallu 
improviser tout cela, sur le champ et puis 
s’adapter au fur et à mesure, car, bien sûr, cela 
ne peut-être parfait du premier coup. Ajoutez 
à cela, les traditionnelles séances d ’exercice de 
plaidoiries du jeudi, qui eurent leur habituel 
succès, les Prix Lejeune et Janson dont les 
concurrents furent nombreux et même le Prix 
Desprêt que trois compétiteurs se disputèrent 
cette année, et vous pourrez inscrire un total 
impressionnant, à ce premier poste de l’actif 
du Bilan.

Premier postes, il y en a d’autres. Tout 
d ’abord, sous la rubrique Conférences, les trois 
« cycles »... de conférences évidemment.

Celles, dites « du Soir » (il ne s’agit pas du 
quotidien, bien qu’il y en eut presque chaque 
jour) furent brillantes. Ce cycle répondit à sa 
mission : l ’information intellectuelle sur un 
plan extra-professionnel. 11 suffira de citer les 
noms de Messieurs Lecomte du Nouy, Zim
mern, Segfried et Terlinck, pour rappeler le 
point de vue élevé qui présida à sa conception, 
point de vue auquel se maintinrent tous les 
orateurs et notamment Messieurs Van Zeeland, 
De Man et G. Janssen. — Dois-je ajouter, pour 
convaincre, le nom de M. le Bâtonnier Fourca
de, et rappeler son pénétrant parallèle des 
climats judiciaire et politique? On ne saurait 
les citer tous.

Ce qu’il importe i c i , c ’est de souligner le ser
vice que peut rendre et que rend effectivement 
la Conférence depuis plusieurs années, grâce 
d ’ailleurs à ses Présidents, en donnant aux 
membres du monde judiciaire, l’occasion de 
contacts aussi vivants avec des ordres divers de 
spéculation intellectuelle qui, dans le champs 
de leur curiosité, échappe cependant à leur 
activité spécialisée.

Le cycle des conférences dites « d’après- 
midi », entre dans le cadre de celle-ci, mais 
également sur un plan différent de celui de 
la pratique judiciaire : celui de la science 
juridique. L’utilité de ces communications du 
point de vue théorique n’est pas à démontrer. 
Ces messages du monde savant sont une nour
riture substantielle et nécessaire. Lorsqu’elle 
est distribuée par  des personnalités comme 
Messieurs les Professeurs Ripert, Haesaert ou 
de Page, comme M. le Référendaire Piret ou 
M» Loesch, elle est de plus, pleine de saveur.

Me Zondervan fut seul, cette année, le héros 
du troisième cycle de conférence; cycle inter
mittent, si j ’ose dire, et pour lequel les années 
sont, comme pour les fruits, bonnes ou mauvai
ses. C’est le cycle des membres de la conférence. 
On doit savoir gré à Mp Robert De Smet, le 
Président, de lui avoir donné une nouvelle 
impulsion en fin d ’année, car on peut espérer 
qu elle fera sentir ses effets dans l’avenir. L’im
pulsion fut, en effet, énergique, car la confé
rence fut digne de celles des cycles concur
rents. Félicitons Me Zondervan, pour autant 
qu’il soit permis à l’expert comptable qui vous 
dresse ce bilan.

Dernier poste important de l’actif : la revue.
C’était tout un problème, si l’on en juge 

d ’après les livres. Le public se lassait. L’article 
ne lui plaisait plus. Il lui en fallait une revue, 
sans doute, assez comme les autres pour qu’il 
s’y reconnaisse mais assez différente que ça ait 
l’air changé. Car si le public exige qu’on varie 
beaucoup scs plaisirs, il oublie de varier ses 
goûts et, à en juger par les confidences d ’au
teurs et d ’acteurs, la gamme de plaisanteries 
qui portent et font rire  est très réduite. Grave 
problème. La solution, le Président la trouva, 
en la personne d’un cinéaste de grand talent, 
M° Cauvin; quelques sketchs sous une forme 
nouvelle, parfirent le spectacle qui, chose 
étrange, donna satisfaction unanimement sous 
les reserves quelconques d ’usage.

Le bilan serait unique par  sa richesse s’il 
n’y avait un passif assez lourd : le voyage du 
Jeune Barreau. Il n ’v en a pas eu! Pourquoi? 
Beaucoup avaient, paraît-il demandé un nou
veau séjour au camp de Louette. Ceux-là ne 
s’y sont pas inscrits et par dessus le marché, 
M. le Bâtonnier en personne organisa un 
voyage à Tréguier. Un voyage suffisait. Cette 
excuse couvre, je crois, la responsabilité des 
Administrateurs. Surtout, ma foi, qu’ils offrent, 
si j’ose dire, de rembourser : l’organisation de 
la semaine Universitaire de Groeningue comble 
la lacune.

Je conclus : l’adoption du bilan par  accla
mation. LE REVISEUR.

récupérables sur simple présentation des 
quittances des im prim eurs;

Dit que le présent jugem ent est commun 
aux appelé^ en intervention et que ces der
niers passeront sans frais;

Condamne le défendeur aux intérêts jud i
ciaires et aux dépens.

Donne acte au défondeur de sou évaluation 
de l ’action; dit n’y avoir lieu d’ordonner l ’exé
cution provisoire du présent jugement.
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IN MEMORIAM
Manifestation du samedi 3 juillet 1937, à 15 heures. 

Installation du M émorial aux Bâtonniers de la Guerre 
MIVT'Léon Théodor et Henri Botson.

Etaient présents :
Le petit-fils de M. le Bâtonnier Théodor, 

ses frère, helle-fille, et parents (cousins et 
cou si lies).

Madame veuve Henri Bot#on, ses enfants 
et petits-enfants.

MM*® Paul-Emile Janson, Léon Hennebicq. 
Paul Crokaert, P. Graux, anciens Bâtonniers.

Me René Marcq, Bâtonnier du Barreau de 
cassation.

MM*" Armand Goossens-Bara, Alfred D ra
iné, Henri Jaspar, Fem and Holbach, Charles 
De Reine, Charles Resteau, anciens membres 
du Conseil pendant la période de guerre.

Le Conseil de l’Ordre actuellement en 
fonction.
Se sont fait excuser :

MM. les anciens Bâtonniers Emile Brunet 
et Eugène Soudan.

MM°* Emile Ladeuze et Adolphe Max, 
anciens membres du Conseil pendant la pé
riode de guerre.

Mesdames,
Messieurs,
Chers et honorés Confrères,

La consécration des hommes illustres est 
plus éloquente, plus sûre d’elle-même et de 
la postérité lorsqu’elle est retardée, que 
quand la crainte d’une prescription extinc- 
tive en a précipité l’hommage.

Plus de risque d’erreur. Le mérite a subi 
l’épreuve du temps. La rouille n’a pas eu de 
prise sur le métal pur. La preuve est faite.

Aussi, quelles que soient les présomptions 
de sainteté d’un homme juste, successive
ment proclamé Vénérable et Bienheureux, 
l ’Eglise le canonisera rarem ent dans le siècle 
de sa mort.

Nous n'avons cependant pas voulu atten
dre aussi longtemps pour franchir le dernier 
degré — non par inquiétude de l’avenir, mais 
pour l ’honneur d’en être.

Le 22 mai 1916, M* Henri Jaspar — dont 
je  suis heureux de rappeler aujourd 'hui de
vant lui, à la même place, l’action décisive 
sur l'attitude du Barreau pendant la guerre
— avait proposé au Conseil de l'O rdre de 
renouveler une fois de plus le mandat du 
bâtonnier Théodor. Puis, æ  tournant vers 
M* Botson : « Vous n'avez pas hésité, disait- 
il, avec une fermeté, un courage et une modé
ration, dont tous vous savent gré, à rem pla
cer M° Théodor. Dans le souvenir ému que 
le Barreau de Bruxelles conservera à ceux 
qui auront été à sa tête dans la période pé
rilleuse que nous traversons, les noms de 
MM** Théodor et Bot9on seront géminés; la 
fraternité du dévouement et du courage a 
rendu inséparables ces deux hautes person
nalités dont nous nous honorons. » Le Con
seil s’associa à ces paroles.

Vous en souvenez-vous, Holbach, Ladeuze, 
Goossens-Bara, Drumé, que j ’ai voulu réunir 
aujourd’hui pour vous rendre grâces, en 
même temps qu’à De Reine, Vander Eycken 
et Resteau, vos collègues de 1917, et Xavier 
De Bue, Georges Mottin, Paul Leclercq, 
René Vauthier, Emile Max et Maurice Du
vivier qui nous ont hélas ! déjà quittés à 
leur tour...

Depuis lors, depuis vingt ans, nous avons, en 
diverses solennités, glorifié et pleuré les 
deux héros.

Il ne suffisait pas cependant de leur avoir 
dit notre fierté, notre affection ou notre dé
solation. Les fastes du cinquantenaire pro
fessionnel qui avait amené en 1927 aux pieds 
de M*1 Léon Théodor, l'amoncellement des 
fleurs de la reconnaissance, de l'adm iration 
et du respect, n'avait pas encore mis à nos 
devoirs envers lui leur point d’accomplisse
ment.

Le Barreau se devait de prolonger leur 
double mémoire, d’imposer à sa jeunesse l 'in 
destructible exemple de leurs vertus, de leur 
fidélité, de leur courage, de leur sacrifice à 
la Patrie et au Droit.

C’est pourquoi, le 18 ju in  1934, le Conseil 
de l ’Ordre, sous le bâtonnat de M° P ierre 
Graux, décida de leur élever un monument.

A ujourd 'hui, nous franchissons la dernière 
étape et accomplissons le vœu. C’est ici qu ils 
ont délibéré, décidé, écrit.

Ici, dans cette salle désormais plus fameuse 
par le rappel de leurs noms que par la pein
ture périmée de scènes moins historiques — 
et où les gardiens du Palais conduiront 
l ’étranger, comme là-bas à la cellule de Miss 
Cavell.

H enry Lacoste a adm irablement inscrit 
dans ce bas-relief de plomb repouasé — qui 
fait en même temps honneur aux artisans 
tournaisiens — l’écrasement du soldat alle
mand, des perfidies et des abois de la Guerre 
contre le faisceau, seule verticale de cette 
composition qui ne comporte que des obli
ques et des courbes. Verges groupées en

faisceau autour d’une hache, cet instrument 
ne représentait-il pas, à l’origine, le châti
ment qu'entraînait l ’application du Droit, ce 
qui est le sens que nous entendons lui don
ner aujourd 'hui sans y reconnaître l’em 
blème d’un pouvoir politique ou d’une m a
gistrature qui s’est, depuis lors, par une dou
ble confusion, substitué à lui? 11 a été dessiné 
d’après les modèles des monuments les plus 
fameux el notamment d’après les « Fastes 
Consulaires », gravés sur les m arbres trouvés 
dans les jardins du cardinal Alexandre Far- 
nèse et provenant du Forum — probable
ment de la Régia.

Nul symbole ne pouvait mieux exprim er 
le culte qui nous rassemble.

Que pourrions-nous y ajouter ?
L’éloge de nos deux chefs n’est plus à re

prendre. Nous affaiblirions le magnifique 
langage du Bâtonnier Hennebicq qui en a 
successivement exalté la grandeur et a placé 
dans la lumière éternelle l’héroïsme, les défis 
du premier et le tendre, persévérant dévoue
ment de 9on alter ego — dont il définissait 
avec tant de vérité « l’âme exquise, le senti
ment fidèle et passionné, cette douceur sou
riante où s’ajuste une force sûre et irrésisti
ble — cette constance ardente et paisible d’un 
grand honnête homme... ».

Mais, comment ne pas relire, au moment où, 
réalisant le vœu de 1916, les lettres d’acier de 
leurs deux noms sont, à perpétuité, indisso
lublement scellées les unes contre les autres 
dans ce m arbre noir — moins solide cepen
dant que la résistance de leurs âmes — l’épi
tre que Léon Théodor avait adressée le 15 dé
cembre 1915, du camp de Gütersloh, à son 
ami :

C her B âtonnier et Am i,
L’année 1915 va fin ir. Elle sera révolue quand 

cette lettre  le parviendra. B onne année à toi et aux 
tiens. Bonne année à m es am is du Conseil de l ’O r
dre et à  tous mes confrères. Bonne année au Bar
reau.

1915 ! Année d’épreuves et de combats ! Année 
de gloire ! Ali ! que le Barreau est bien ! Quelle 
vaillance chez les anciens ! Quelles ardeurs chez les 
jeunes ! Quelles nobles fiertés chez tous ! Quelle 
m agnifique unanim ité de tous les B arreaux du Pays! 
Pas une défaillance. Une âm e; un  cœur. Tous unis 
dans un même sentim ent d ’indestructib le so lidarité  
professionnelle  et nationale. Un m êm e souffle les 
anim ant, un m êm e tourb illon  les em portant, sans 
leu r laisser le tem ps de réfléch ir aux conséquences 
possibles de leu r levée de boucliers. Ceux qui ont 
vécu ces heures en garderont le souvenir. Ils n’y 
penseront pas sans ém otion, ni sans un légitim e 
orgueil. Jam ais bataille  ne fut engagée pour une 
plus noble cause. Jam ais cœ urs ne battiren t pour un 
plus haut idéal.

La Force l ’a em porté su r le D roit. Le ressort est 
com prim é, mais non brisé. Les trad itions de l ’Ordre 
sont restées intactes et continuent de couvrir, comme 
d ’une parnre  royale, le  p rincipe m êm e de son insti
tution.

Déjà le B arreau Belge com ptait parm i les grands 
B arreaux du m onde : Français. Anglais, Russes, 
A llem ands l ’avaient dans no9 assises, proclam é à 
l’enyi. Comme l’héro ïque  B elgique elle-m ême, il 
so rtira  grandi de l’épreuve. Il a vaillam m ent résisté 
et n’est entam é dans aucune de ses œuvres vives. 
Seul, son conducteur a m ordu la poussière. Ce n ’est 
q u ’un hom m e de m oins. Le D rapeau n’a pas cessé de 
flo tter, repris pa r une autre m ain. H onneur à toi, 
cher B âtonnier ! T u n’as pas hésité â rep rendre  la 
tâche, au m om ent le p lus critique. T u t’en acquittes 
à m erveille, avec la collaboration  dévouée et éclai
rée des M em bres du Conseil de l’O rdre et le con
cours amical de tous les confrères. J ’en éprouve une 
très grande jo ie  et un  réel réconfort, dans ma cap
tivité.

L’épreuve actuelle  aura une fin, comme toutes les 
tragédies. T out ren tre ra  dans l ’ordre. Quand la Bel-

443
gique libérée  aura reconquis ses destinées, le Bar
reau rep rendra  sa grande place au soleil. Oui, il
faut que le B arreau belge reste le grand Barreau
q u ’il a tou jou rs été. U faut qu 'il continue son rôle 
et son œ uvre. Les événem ents n’on t que trop  dé
m ontré  com m ent, naturellem ent, dans son am biance, 
se développent les facteurs m oraux, qu i font les 
âm es supérieures : la d ignité , le courage, le désin
téressem ent. Ie3 nobles fiertés, le culte de l’Idéal, 
les hautes asp irations hum anitaires e l nationales, 
sans exclure d ’a illeurs la notion et le sens du réel.
O ui, de ses rangs surgiront les hom mes qui o rien 
teron t la B elgique de dem ain et lu i m ontreront les 
plus vastes horizons. Il a été de tout tem ps et il doit 
rester la pép in iè re  de nos hom mes d ’Etat. Je ne con
nais aucune au tre  école aussi qualifiée, j)our form er 
l ’hom m e dans sa perfection  m orale et intellectuelle .

Ne cherche pas a illeurs le secret de ma résistance 
m orale el, même, physique. La p ratique du Barreau 
m’a b lindé. Mon charm ant ami Jaspar, dans sa der
n ière  le ttre  — je  n’ai pas reçu  les p rem ières —  me 
d it : « Revenez-nous p lus fier, p lus vaillant?, plus 
énerg ique que jam ais» . Je  le lui prom ets. Ce ne  sera 
pas d ifficile. L’hom m e qui a p ra tiqué  avec ferveur, 
pendant de longues années, les enseignem ents de 
no tre  m agnifique profession, n ’appartien t plus aux 
contingences. Son corps peut souffrir, sa fortune 
som brer, sa clientèle l’abandonner. Son âme, forgée 
sur l’enclum e du Devoir quotid ien , défie le Destin. 
Là, où l ’on s’a ttendait à un cri de douleur, il je tte  
un cri de triom phe. Alors qu’on pouvait le croire 
terrassé, anéanti, il se ra id it et se trouve plus fort 
que jam ais.

T enez, je  suis em prisonné, gardé entre des fils 
b a rb elés ; j ’y tourne en rond com m e un fauve; je  
suis soum is à deux appels par jo u r ;  je  vais à la 
soupe; je  cuis mes légum es, quand j ’en a i;  je  fais 
mon m énage; je  lave ma vaisselle. Mes titres ! b a li
vernes. Mon passé ! fu tilité . J e  ne suis qu 'un  num é
ro, sans rien  de plus.

C’est la prison, sans la solitude. C’est ce qu ’il y a 
p o u r moi de plus dur. C’est, pour un intellectuel 
p u r, le couperet de la guillotine. Mieux vaudrait la 
cellule.

Ainsi, il n’est pas une fibre de mon corps, ni de 
mon âme, qu i n ’ait été profondém ent froissée.

Cela dure  depuis q ua tre  mois. Cela pourra  d u re r 
encore. Eh bien  ! je ne me sens ni m âté n i décou
ragé. A utant en em porte  le  vent.

Le confort, les vanités de la vie, son c linquant, 
ne pèsent pas une once, m is en balance avec ces 
im pondérables, com m encem ent el fin  de la vie 
d ’avocat : le  D evoir et l ’H onneur.

Et m aintenant, cher ami, je  t’adresse une prière . 
Vas acheter, en mon nom , une gerbe de fleurs. 
Dépose-la au pied du T ableau d’honneur, sur lequel 
sont inscrits les nom s de ceux qu i sont tombés pour 
la Pa trie . J ’avais pensé envoyer des fleurs d’ici. 
Mieux vaut q u ’elles a ient poussé sur notre sol. Elles 
p a ra îtro n t plus belles et plus douces à nos chers 
disparus. P rie  M adame Botson et Madame T héodor 
de les choisir. E lles on t chacune un fils sous les dra
peaux. L eur cœ ur de m ère leu r d ira les fleurs qu i 
conviennent à cet hom mage pieux.

P u is  va chez le C rand A ncêtre : the great old 
m an, no tre  E d m o n d  P ic a r d .  Il vient d ’en trer dans sa 
quatre-vingtièm e année. Em brasse-le pour m oi. Dis
lui, en m on nom, tout ce que ton cœ ur trouvera de 
p lus affectueux. Dis-lui ma peine de ne plus le voir, 
de ne plus l’en tendre . Dis-lui que sa belle lettre  m ’a 
ému ju sq u ’aux larm es; que je  l ’ai lue  el relue.

Dans le lo in ta in  de l ’exil, presque avec le recul 
de l ’h isto ire , cette im posante figure m ’apparaît plus 
im pressionnante. Je  relis les œuvres du grand écri
vain, du grand avocat, du grand Belge. Ce qui me 
frappe surtou t, ici, sur le sol é tranger, séparé de 
tou t, c’est de voir com bien E dm ond P icard  aura été 
de son tem ps, de sa profession, de sa race. Puisse- 
t-il vivre de  longues années; puissé-je b ientôt le 
revoir, aussi jeune  et aussi a le rte  qu 'à ma dernière  
v isite à L inkebeek !

(Dans cet éloge t f outre-tom be nous trouvons quel
q ue  consolation aux  traverses qu i n ’ont pas perm is 
cette année au Barreau de B ruxelles de célébrer 
com m e il se l'était proposé le  centenaire de celui 
q u i Fa tant honoré.)

Mais Me Théodor continue ;
C her am i, il faut fin ir. J ’ai épuisé m on droit d’écri

re . Je  t'em brasse. Rappelle-m oi à M adame Botson 
et ton fils. R appelle-m oi à mes confrères, à De Boel- 
paepe, Jean  et M ichel V anderm eulen et D um ont. 
Serre leu r bien  affectueusem ent la main à ions. 
N’en oublie  aucun. Envoie mes souhaits à Max A dol
phe. Je  ne puis pas lui écrire.

A toi, mon noble am i, ma reconnaissance é te r
nelle.

Le B âtonnier en exil,
L. THEODO R.

En ma captivité à Gütersloh, 
le '15 décem bre 1915.

Restons sous ces simples et émouvantes 
paroles !

Prolongeons l’affection, l'intim ité dont 
elles nous enveloppent.

Morts, ils se parlent encore.
Mortui adhuc loquuntur.
Ecoutons-les...
Et pour répondre une nouvelle fois au 

vœu de la tendresse et de la délicate bonté 
qui se dissimulaient en ce cœur valeureux, 
daigne Madame Botson accepter ces fleurs et 
les déposer, en mémoire des deux amis, de
vant notre autre mémorial, celui qui porte 
le nom des jeunes avocats de Bruxelles, im
molés, eux aussi, à la cause du Droit et de 
notre Liberté, impérissable honneur de 
l’Ordre.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risques

V IE
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

ÉLECTIONS
A  BRUXELLES

A p rè s  la p ro c la m a tio n  des p re m ie rs  résu lta ts , 
il y av a it b a llo ttag e  e n tre  M" A lb e rt D evèze et 
M* C h arles  G heude.

A u  second  to u r de sc ru tin , M. D evèze a ob tenu  
365 voix e t M. C h a rle s  G heude  172. Le n o m b re  
des v o tan ts  é ta it de 561. B ulletins b lancs et nuls : 
24. V o tes valables : 537 . M ajo rité  ab so lue  : 269 .

E n co n séq u en ce , M. A lb e rt Devèze a  é té  élu 
b â to n n ie r  p o u r  l’an n ée  ju d ic ia ire  1 937-1938 .

D an s la salle  d 'a u d ie n ce  de la P re m iè re  C h am b re  
de la C o u r d ’ap p el de B ruxelles, M. T h o m as B raun, 
b â to n n ie r so r ta n t, e n to u ré  de tous les m em bres du 
C onse il de l’O rd re , ad ressa  a u  nouvel élu  les féli
c ita tio n s  du B arreau .

« V ous nous revenez, dit n o tam m en t M* B raun, 
a p rè s  av o ir passé  de longues a n n ées  sous les d r a 
p eau x  d 'a b o rd , au  p o uvo ir en su ite . V ous nous a p 
p o rtez  v o tre  jeu n esse , v o tre  dynam ism e, v o tre  g én é 
rosité . Les d estin ées de l’O rd re  so n t en  m ains 
sûres.

» A p rè s  ta n t d 'a u tre s , co n tin u e-t-il, vous voici 
revêtu  de la d ig n ité  la p lus env iab le, p a rc e  q u ’elle 
vous est d é ce rn ée  p a r  vos p a irs  e t se tro u v e  a u s 
sitô t e n to u ré e  de  respec t, de ta n t de gen tillesses 
e t d 'a tte n tio n s , d o n t vous ne cesserez  d ’ê tre  l’ob jet.

Et cela vous c h an g e ra ...
» Il n 'e n  est pas qu i co n fère  une  te lle  infaillib ilité  

dans la dé fin itio n  d o g m atiq u e  des dev o irs  et le rè 
g lem en t des cas de consc ience , ni qu i so it douée 
d 'u n  tel p o u v o ir de rép ress io n , de red re ssem en t, de 
g râce  e t de b on té .

» Q uelle  fie rté , q ue l p la isir d 'e n  e x e rc e r  la c h arg e  
à  la tê te  de ce B a rreau  de B ruxelles, d o n t on  ne 
d ira  jam a is  assez les h au te s  q u a lités  de  consc ience , 
les sc ru p u les , la délicatesse , la soum ission, qu i ex 
p liq u e n t son e x trê m e  sensib ilité  à  la m o in d re  m e
n a ce  m e tta n t en  p é ril la lim p id ité  de ses eau x  
c la ires. —  A lo rs , une  sau te  de  v en t en  fa it fr is 
so n n e r le m iro ir, m ais l’o rag e  passé , elles re tro u 
v en t a u ssitô t leu r sé rén ité .

» Je  vous envie d 'ê tre  à v o tre  co m m en cem en t 
e t vous cède, non  san s m élancolie , la p lace  où 
je  m on ta is, il y  a  deu x  ans, avec  ta n t  de jo ie  et 
de p ro je ts  e t q u e  je  qu itte , en v eloppé  des so u v e 
n irs de la plus ex qu ise  c o n tra te rn ité  e t de  la re n 
c o n tre  de ta n t d 'âm es pures.

» T o u s ensem ble, nous avons fa it de n o tre  m ieux  
p o u r  réa liser ces in ten tio n s .

» A  vous d 'a c h e v e r  et de re p a r tir . ..
> Si vous m e p e rm e tte z  une im age qu i sen t déjà

les vacan ces, je  suis un  peu  com m e le fe rm ier 
so r ta n t,  re m e tta n t le dom aine  au  fe rm ier re n tra n t. 
L ’in v en ta ire  est ex ac t. Le bien irrép ro c h ab le . L ’h o n 
n e u r  de l 'O rd re , le re sp ec t de ses trad itio n s  e t de 
ses règles, sans une  fê lu re . Les pailles e t les fu m u res  
en règle. Les b e rg eries  son t p leines. L es b â tim en ts  
en  bon  é ta t...

» Le n o u v eau  règ lem en t du s tag e, l 'a r r ê té  su r 
les a d m in is tra teu rs  de sociétés o n t a p p o r té  à n o tre  
vie in té rieu re , p o u r  le plus g ra n d  bien  de tous 
e t sans d o u leu r p o u r  p e rso n n e , les m odifications 
im p o rta n te s  so u h a itées  depuis long tem ps.

* Les em blavem en ts, les te rre s , son t au  su rp lu s 
so ig n eu sem en t ensem encées et la p ro c h a in e  réco lte  
s 'a n n o n c e  dé jà  fa v o ra b le ... ,  vous n 'a u re z  q u ’à  fa u 
cher.

» Et, a u x  h e u re s  difficiles, to u rn ez -v o u s vers 
sa in t Yves, qu i re c o n n a îtra  en  vous un  an c ien  
p a ro issien  e t d o n t nous pou v o n s a tte n d re  to u te s  
les p ro tec tio n s . »

M" B raun  rem erc ie  ensu ite  to u s ses c o lla b o ra 
teu rs , d o n t le dév o u em en t lui a é té  si p ré c ieu x  et, 
n o tam m en t, MM** G rau x , A lb e rt C hôm é, âm e  et 
e sp r it du  Jeu n e  B a rreau , R o b ert De Sm et, d o n t il 
sa lue  avec jo ie  l 'e n tré e  au  C onseil de l’O rd re  et 
MM** Ju les D um ont, P o rte lan g e , V an  den  S trae - 
ten , des serv ices adm in istra tifs .

Pu is M* B raun  salue le re to u r  tr io m p h a l de 
M° P aul-E m ile  Jan so n  au  C onseil de l’O rd re  e t il 
te rm in e  ce d isco u rs  à  la fois ém o u v an t e t to u t 
im p rég n é  de poésie en  év o q u an t la m ém oire  des 
av o ca ts m o rts  p e n d a n t l 'an n é e  e t en  a n n o n ç a n t le 
décès, su rv en u  le m atin  m êm e, de M* A n sp ach - 
P u issan t.

M* A lb e r t  Devèze, très  ém u, rem erc ie  a lo rs  
M1’ B raun  e t tous les av o ca ts  p ré sen ts  p o u r  les 
tém o ig n ag es de sy m p ath ie  d o n t il v ien t d ’ê tre  
l ’ob jet.

« Il m e sem ble, dit-il, que  les m ots ne p o u rro n t  
p as tra d u ire  l’ém otion  d on t je  suis p é n é tré , m a 
g ra titu d e  sans b o rn e  e t la consc ience  des re sp o n 
sab ilités qui m ’a tte n d en t.

» 11 est ex ac t, pou rsu it-il, que  j ’ai é té  in fidèle  : 
la p rem iè re  fois, c’é ta it p o u r fa ire  la g u e rre  : 
a lo rs  vous ne m ’en avez  pas vou lu ; la seconde  fois, 
ce fu t p o u r  ê tre  m in istre . J ’eus a lo rs  la c irc o n 
s ta n ce  a tté n u a n te  d ’o ccu p e r les fo n c tio n s de m i
n is tre  de  la D éfense na tiona le . M ais je  vous a i a b a n 
d o n n é  to u t de m êm e. A  p ré sen t, j ’a p p a r tie n s  to u t 
e n tie r  au  B a rreau . Ne c ra ig n ez  pas les s irèn es a u x 
quelles vous faisiez a llusion  to u t à  l’h eu re , M* 
B raun  : leu rs  ch an so n s mc la issero n t ind iffé ren t. »

M* D evèze évoque ensu ite  la m ém oire  de ses 
p a tro n s  e t de ses co n frè re s  d isp a ru s e t il d it to u te  
l 'a ffec tio n  e t to u t le re sp ec t q u ’il é p ro u v e  p o u r  
Me C h arles  G heude, son co m p é titeu r d ’h ier.

« Q u a n t à  vous, M* B raun, d it-il en su ite , vous 
avez eu  de v o tre  c h a rg e  une  h au te  e t m ag n ifiq u e  
co n cep tio n , e t m oi qu i ai eu les h o n n eu rs  de la 
vie po litiq u e , je  m esure  que ces h o n n eu rs  ne son t 
rien  à  cô té  de ce co u ro n n em en t d ’une  vie p ro fe s 
s ionnelle . Je  pu is p ro m e ttre  de tâ c h e r  de fa ire  à 
peu  p rè s  com m e vous, m ais ce que  je  ne p ro m e ts  
pas de fa ire  com m e vous, ce so n t vos d iscours.

» C ’est une p ag e  nouvelle  de m a vie qu i com 
m ence, te rm in e  M* Devèze : fo rt de v o tre  a ffe c 
tion , de v o tre  confiance , j ’accep te  avec  fie rté  le 
lo u rd  fa rd eau  que  vous m e confiez. »

C es d isco u rs on t é té  sa lués d ’u n an im es a p p la u 
d issem ents.

M* T h o m as B raun  a levé la séan ce  en  so u h a i
ta n t  « b onnes v acan ces » à tous ses co n frè res.

E LE C T IO N  DU B A TON NIER

1er sc ru tin  du 5 ju ille t 1937.
N om bre  de v o tan ts  ..............................................  665
B ulletins b lan cs e t nuls ....................................  27

V otes valab les .................................... 638
M ajorité  absolue  : 320 voix

O n t ob tenu  :
MM0* A lb ert Devèze .................................... 306 voix

C harles G heude .................................... 127 »
M aurice J a n s s e n .................................... 99 »
M aurice Sand .........................................  95 »

D ivers co n frè re s  ont ob tenu  ensu ite  3, 2 e t I voix.
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S cru tin  de  baJIott&ge du  6 ju ille t 1937.
N om bre  de v o ta n ts  .................................................  561
B ulletins b lancs et nuls ........................................... 24

V o te s va lab les ....................................  537
M ajo rité  abso lue  : 269  voix 

O n t o b ten u  :
MM08 A lb e rt D evèze ....................................  365 voix

C h a rle s  G heude ....................................  172 >

E LEC TIO N  DU CON SEIL DE L 'O R D R E
N om bre de v o tan ts  ....................................................  663
B ulletins b lancs et n u l s ...............................................  I 1

V o tes valables ....................................  652
S on t élus :

1. MM0" P. E. Jan so n  ............................... 483 voix
2. M. Feye  ..........................................  483 »
3. P . G ra u x  ..........................................  482 >
4. R. R. Jo n es .....................................  474 »
5. G. F lam eng  .....................................  464 *
6. L. H ay o it de T e r m ic o u r t ..........  457  »
7. A . C h ô m é .........................................  440  »
8. T h . B rau n  ..................................... 436  »
9. G. R. C ollon  ................................ 424  »

10. M. Isaac ..........................................  399  »
1 1. Rob. De Sm et ................................ 348  »
12. Edg. De K eersm aeck e r .......... 332  »
13. J. V an  P a ry s  ................................ 328  »
14. M. V a u t h i e r ..................................... 293 »

O b tien n en t en su ite  :
MM*8 W . H anssens .........................................  291 voix

F e rn . V a n d e r  E lst ............................... 290  »
P h . V ra n ck x  .........................................  285 $
F. D a n h ie r  ............................................... 258  »
P. de S a d e le e r .......................................... 217 »
P ie rre  G eerin ck x  ............................... 212  »
F. D o h y  ....................................................  209  >
H . R o lin  ................................................... 191 >

D ivers c o n frè re s  o b tien n en t : M^ P. De Ja rd in  61 
voix d ’a u tre s  8, 5, 4, 3, 2, e t 1 voix.

E lection  de 22 A ssesseurs 
du B u reau  de  C o n su lta tio n  G ra tu ite  

p o u r  l ’an n ée  ju d ic ia ire  1 9 37-38 .
2 9  ju in  1937 .

N om bre de v o tan ts  ....................................................  329
Bulletins nu ls ...............................................................  13

V o tes valables ....................................  316
S ont élus :

MMes T h ev en e t Jean  ....................................  2 89  voix
D elacro ix  Yves ....................................  287  2>
R ey n ten s P ie rre  ....................................  279 »
B ern ard  A lfred  ....................................  2 79  &
V an  R eep in g h en  C h arles  ............... 279  »
S ere t Je a n  ............................................... 278  »
Sm its R ené ............................................... 269  *
C o p p ie te rs  de G ibson P h ..................  264 »
V an  P é  E d g ar ....................................  264  >
G u in o tte  Jean  .........................................  262  $
M oerens R ay m o n d  ............................... 260  »
G heude  G eorges ....................................  259  »
de C a rita t de P e ru z z is .........................  259  »
V an  M elckenbeke  A lb ........................  248  »
C o ch au x  H e n ri ....................................  2 4 8  »
F o n tig n y  A r th u r  ....................................  240  »
B issot F ra n c is  .........................................  23 1 *
H isla ire  M arcel ....................................  213 9
Ja n ssen s  A n d ré  ....................................  168 »
H e n d rick x  R o bert ............................... 158 *
S ch m id t P au l-E m ile  .........................  156 »
Le C le rcq  C h a rle s -A ............................. 147 >

O n t o b ten u  en su ite  :
MM®* D eren n e  F ra n z  ................................... 140 voix

E ickhoff F réd éric  ............................... 138 »
D oyen  Léo ............................................... 129 »
C rick  M aurice  ....................................  129 *
M ussche A n d ré  ....................................  127 »
T o u rn a y  M arg u erite  .........................  126 »
F lagey  E u g èn e-A . ............................... 108 »
C h a m a rt-H o u ssa  A n d ré  ....................  82  >

C O N FE R EN C E  DU JEU N E B ARREAU 
E lections du  8  ju ille t 1937 .

S on t élus p a r  acc lam atio n s :
P ré s id e n t : Mv A lex  Salk in-M assé.
D ire c te u r  : M? Jean  T h ev en et.
N om bre de v o ta n ts  ...................................................  182
B lancs et nuls .............................................................. 6

V otes valables ....................................  I 76
V ice-P résid en t :

M^ R oger L escot est élu p a r  155 voix.
Me E d g ar V an  Pé  a o b ten u  121 voix.

N om bre de v o tan ts  ................................................... 282
Blancs e t nuls .............................................................. 7

V o tes valables ..................................................  275
M ajo rité  ...................................................  138

O n t o b tenu  :
O ra te u r  :
MM** P ie rre  V erm ey len  ............................... 116 voix

A n d ré  D elvaux ....................................  106 *
A n d ré  C a u v in .........................................  52 >

S cru tin  de B allo ttage
N om bre de v o tan ts  ................................................... 197
Blancs et nuls .............................................................. 4

V otes valables ..................................................  193
M° A n d ré  D elvaux est désigné p a r  97  voix.
Me P ie rre  V erm ey len  a o b ten u  96 voix.

Sont élus :
M em bres :
MMea Jacq u es V an  Eyll ..............................  189 voix

Jean  M ikolajozak ............................... 174 »
R ené Sou d an  .........................................  154 »
M ath ieu  De Jonge  ..............................  153 »
A n d rée  C o u tu rie r  ..............................  134 *

O n t o b ten u  ensu ite  î
MMes Jean  van B astelaer ..............................  1 l l voix

X av ier F ris-T ack x  ..............................  95 *
G eorges B arbay ................................ . 64 »

Chez les av o u és à la  C o u r d 'ap p e l de B ruxelles.
Les avoués p rè s  la C o u r d ’appel de B ruxelles

on t com posé com m e suit leu r C ham b re  de  d isc i
pline  p o u r la p ro ch ain e  an n ée  ju d ic ia ire  : p rési-
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den t, M*1 D evos; synd ic . M° L erm u siau x ; r a p p o r 
teu r, Mp B ru y lan t; se c ré ta ire -tré so r ie r , M6 Du- 
quesne .

A AN VERS
A u B arreau

M" H en ri S tu y ck  a é té  désigné  com m e b â to n 
n ier.

O n t é té  é lus m em b res du conseil : MM08 A lb e rt 
V an  d e r C ru y ssen , Jo sep h  L eclef, R ené V an San- 
ten . G aston  Sano, Ju les F ra n c k , M arcel W y n en , 
H e rm an  De Jon g h , Jo sep h  De S m edt, Léon G yse- 
lynck , L ou is D iercxsens, R ené V ic to r, T h éo p h ile  
P e rc y  e t M arce l R oost.

A LO U V A IN
A u  B arreau

Le conseil de d isc ip line  du b a rre a u  de L ouvain  
a é té  com posé  com m e su it : b â to n n ie r. Mç P ie rre  
D ek ey se r; se c ré ta ire , M‘* B osm ans; m em bres : MMes 
T an t, T ie lem ans , H u y b rech ts , A n c iau x , V an  K e rc k 
hove, V an  R yckel e t K estens.

A NA M UR
A u  B arreau

Les é lections p o u r le ren o u v ellem en t a n n u e l du  
C onseil de l 'o rd re  on t eu  lieu au  P a la is de ju stice , 
d an s la salle d ’au d ien ce  de la C o u r d ’assises. Me 
A lfred  M ichel a é té  élu  b â to n n ie r p a r  44 voix su r 
46, p o u r  su ccéd e r à M<* H en ri B ribosia, so rta n t.

O n t é té  é lus m em bres du C onseil de l’o rd re  : 
MM"" H u a rt, N am êche, H. B ribosia, L oiseau, K erk - 
hofs, H o n in ck x  et P ie lta in .

A u  Je u n e  B a rreau
M° A lb e rt M ontjo ie  a é té  désigné  com m e p ré s i

den t du Je u n e  B a rrea u ; o n t é té  éga lem en t é lus 
m em bres de la com m ission  : MM6* Jean  B ribosia, 
v ice -p rés id en t; A . C om éliau , p re m ie r se c ré ta ire ;  L. 
W au th ie r , deuxièm e se c ré ta ire ;  R. B e rtran d , t r é 
so rie r .

A TO U R N A I
A u Je u n e  B a rreau

Le b u re au  du Jeu n e  B a rreau  de T o u rn a i a  é té  
co n stitu é  com m e su it p o u r  l’an n ée  ju d ic ia ire  1937-
1938 :

P ré s id en t : Me F lo rian  M onn ier; v ice -p rés id en t : 
M° Ja c q u es  C a rb o n n e lle ; se c ré ta ire  : Me L ucien  
F o u re z ; tré so r ie r  ; M° A r th u r  C rabbeîs.

A PA R IS
Le renouvellem ent du Conseil de  l’O rdre.

V in g t-tro is  réélec tions.
Un ba llo tage .

Les vingt-trois membres sortants du Conseil 
de l’Ordre des avocats à la Cour de Paris ont 
été, hier, tous réélus par leurs « pairs ».

La bataille s’est donc engagée autour du 
vingt-quatrième siège, vacant; M' Jacques Char
pentier est arrivé en tête avec 440 suffrages. 
Ont obtenu ensuite : MM. Ollivier Jallu : 386 
voix; Adolphe Lacan : 310; Landowski : 274; 
Jean Perrin : 223; Jevain; 203; Auvillain ; 201; 
Porré : 190; Léonce Richard : 170,

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M aison de confiance

39-41, rue de l'H ôpital, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T ra v a il 
rap id e  et so igné. —  P rise  et rem ise  à  dom icile . 

E nvois en  p ro v ince .

COMPTABILITE - MISE A 
JOUR - LIQUIDATION
E X P E R T IS E  —  C O N T R O L E

ETU D ES SUR T O U T E S A FFA IR ES 
C o o p é ra tio n  av ec  MM. les A vocats

P A U L  D E R I N E
2 5 3 , r .  G atti de  G am ond , B ruxelles
Reg. de com m . B ruxelles n° 8 0 3 3 7

CETTE ANNEE
PASSEZ VOS VACANCES

VOS WEEK-END AU

GRAND-DUCHE i
DE

LUXEMBOURG ï
si p roche, si p itto resque 
: : et si bon m arché : :

V isitez ses châteaux, ses adm irables val
lées e t ses centres de cure et d ’excursion.

Le secrétariat de l'Union des Villes 
et Centres Touristiques 

18, rue du St-Espril et place de Paris 
LUXEM BOURG

fo u rn it to u te s  in d ica tio n s u tile s  su r le pays. 
S u r d em ande, il vous se ra  ad ressé  g ra tu i
tem en t p ro sp ec tu s , itin é ra ire s  e t le gu ide 
des hô tels e t re s ta u ra n ts  vous p e rm e tta n t 

de cho isir selon  vos m oyens.

ECHOS DU PALAIS
Concentration des Justices de Paix 

de l’agglom ération bruxelloise 
au Palais de Justice.

Les d ém arch es e t l’in sistan ce  des A m is du P a 
lais on t eu enfin  ra iso n  de la ré sis tan ce  opposée 
à l’am én ag em en t des locaux  p o u r  sep t des Justices 
de Peix  b ruxello ises.

Nous avons le p la is ir  d’a n n o n c e r  que  les t r a 
vaux  n écessa ires à  cette  fin se ro n t in cessam m ent 
com m encés.

A  G and.
A ssem blée a n n u e lle  des ré fé re n d a ires .

R en o u an t une trad itio n  in te rro m p u e  depuis 
q u e lq u es années, les ré fé ren d a ires , p rem ie rs  ré fé 
re n d a ires  a d jo in ts  et ré fé re n d a ire s  a d jo in ts  des 
q u a to rze  tr ib u n a u x  de co m m erce  de B elgique se 
son t ré u n is  à G and  le d im an ch e  4 ju ille t.

Un b a n q u e t o rg an isé  à l’H ôtel F lan d ria  les a 
g ro u p és n o m b reu x  en  des ag ap es e m p re in te s  de la 
plus g ra n d e  co rd ia lité  :

L’assem blée  é ta it h o n o rée  de la p résen ce  de 
MM, H odüm  et F o n ta in e , co n se illers à  la C o u r 
de c assa tio n ; D au b resse , conse iller à  la C o u r 
d ’ap p el de B ruxelles; De R uyck , p ré s id en t du t r i 
bunal de p rem iè re  in s tan ce  de G an d ; K luyskens, 
p ro fesseu r à l 'U n iv ers ité  de G and  et m em bre  de 
la C h am b re  des R e p résen tan ts , to u s  a n c ien s  ré fé 
re n d a ires  ou ré fé re n d a ire s  ad jo in ts . Des a llo cu 
tions on t é té  p ro n o n c ée s  p a r  MM1. V rebos, ré fé 
re n d a ire  du  tr ib u n a l de co m m erce  de G and , le 
co nse iller H odüm , De N eck er e t V an d er P e rre , re s
pectiv em en t ré fé re n d a ire s  des tr ib u n a u x  de com 
m erce de C o u rtra i e t de B ruxelles.

La c réa tio n  d ’une  U nion  des ré fé ren d a ires , don t 
le s ta tu t s’in sp ire ra it de celui de la flo rissan te  et si 
u tile  U n ion  des ju g es  de p a ix  a é té  env isagée. 
L ’ob je t de  cette  asso c ia tio n  se ra it  l’é tu d e  des q u es
tions d ’ac tu a lité  qu i se p o sen t dans le d o m aine  du 
dro it, sous l’em p ire  de l’évo lu tion  des re la tio n s 
économ iques.

Union Internationale des Avocats
(O m nia  fra te rn e )

Le p ro c h a in  C o n g rès  de  l’U nion  se tien d ra  à 
P aris , du  15 au  19 sep tem b re  de c e tte  an n ée .

Les se c ré ta ire s  soussignés re ce v ro n t avec p laisir 
to u te  co m m u n ica tio n  u tile  au su je t du C ongrès, 
n o tam m en t au  p o in t de vue de l’o rd re  du jo u r  de 
ses trav au x .

Louis SA R R A N , C h a rle s  GHEU DE,
117, r. de C ource lles , 174, av en u e  M olière, 

P a ris . B ruxelles.
(S iège a d m in is tra tif)  (S iège soc ia l)

PHILCO
AUTO RADIO

fonctionne sans batterie 
il ne prend aucune place 
et il est complètement- 
in v is ib le  une fo is  
installé
A G E N T S  G É N É R A U X

M E R T Ê N S  et- S T B A Ë T
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LEGISLATION
A rm ée.

★ Loi du 16 juin 1937 fixant les cadres en
officiers de l’armée sur pied de paix, non 
compris la gendarmerie. (Mon., 4 juillet; Bull, 
législatif, 1937, livr. 13.)

G u erre .
★ Loi du 16 juin 1937 étendant le bénéfice de 
l’article 1er de la loi du 21 juillet 1930 à certains 
grands mutilés de guerre (majoration de pen
sion). (Mon., 2 juill.; Bull, législatif, 1937, 
livr. 13.)
★ Loi du 16 juin 1937 attribuant au Roi le
pouvoir de prendre les mesures nécessaires 
pour assurer la mobilisation de la Nation et 
ln protection de la population en cas de 
guerre. (Mon., 8 juill., Bull, législatif, 1937, 
livr. 13.)

Im pôts.
★ Loi du 14 juin 1937 établissant un impôt
spécial et exceptionnel sur les bénéfices de 
certaines spéculations monétaires. (Mon., 3 
juill.; Bull, législatif, 1937, livr. 13.)
★ Loi du 29 juin 1937 portant prescription
exceptionnelle en matière fiscale. (Mon., 4 
juill.; Bull, législatif, 1937, livr. 13.)

Réflexions d’un médecin 
sur la bière

La bière n'est pas seulem ent une boisson . E lle est un 
alim ent. V oulez-vous des chiffres? Personne ne niera la 
haute valeur alim entaire du lait. Eh bien. n'oubliez pas  
que 7 litres de bière valent 4 litres de lait, so it à peu 
près 2.500 calories, de quoi se suffire une journée pour 
un organism e travaillan t légèrem ent. Jugez par là de  
l’im portance d’une ration alim entaire supplém entaire d on 
née sous form e de bière aux am aigris, convalescents, 
fa tigués, qui ont besoin de se  refaire.

Oui, par la bière il nous est facile  de nous sura li
m enter proprem ent. La bière abonde, en effet, en v ita 
m ines. Q uant au poid s, une vitam ine est un rien dans
l'alim entation , m ais, en fait, c'en est un des élém ents
primordiaux. Sans la présence des vitam ines, en effet, 
m êm e s i l'organism e reçoit des quantités norm ales d 'a li
m ents (sucre, gra isse , album ine), un grand nom bre de 
m aladies app ara issen t, en tre autres : le rachitism e et le 
scorbut. Nous con n a isson s, à l'heure actuelle, 6 à 8 
vitam ines. La principale e st la vitam ine B, qu'on trouve  
surtout dans la levure de bière. Le professeur Ide écrit 
à ce sujet : « Le brasseur prend l'extrait des graines 
germ ées et il l'ensem ence de levure. S'il ava it eu l'in
tention  de fabriquer un bouillon, spécia lem ent riche en 
vitam ines B. il ne  pou vait pas faire m ieux ».

Parmi les bières belges les plus riches en vitam ines, 
citon s-en  une de typ e angla is  : le Prince'S aie, brassé  
par Caulier. Ses vertus apéritives, d igestives, ton iques et 
calm antes do ivent en faire une boisson  agréable pour les 
fa tigués, con va lescen ts, affaib lis, nerveux et m êm e pour 
tou s ceu x à qui un petit stim ulant e st nécessaire de 
tem ps à autre. Dr A. M archai.
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Fédération «les Avocats Belges
*" —  —  _  m■ m -  . —

Assemblée générale ordinaire du 10 juillet 1937
Le Barreau de Vervier6 a vraiment bien 

fait les choses ! Son accueil, au-dessus de tous 
éloges, fut pour beaucoup dans le gros succèa 
rem porté par cette assemblée dont l'atmos
phère fut, au dire de tous, parfaitem ent con
fraternelle. Tous les barreaux du pays étaient, 
dès la prem ière journée, largem ent repré
sentés. Depuis longtemps, les réunions de la 
Fédération n ’avaient plus connu pareille 
affluence.

LES SEANCES D’ETUDES

Elle? se tinrent au Palais de justice de 
Verviers le vendredi 9 juillet, à 17 heures, et 
le samedi 10, à 9 heures.

Au bureau de la section d’expression 
française, Me Henri Jaspar, président de la 
Fédération, était entouré de MM" Francq, 
Heuse, Landrien et Favart, membres du 
bureau.

La section écouta avec un vif intérêt un 
exposé très fouillé et bien charpenté de 
M* Georges Linon.

LE PROBLEM E 
DES AGENCES D’AFFAIRES

R appoi t présenté par M8 Georges LIISON, 
d u  Barreau d e  Verviers.

Si la question des agents d’affaires est fort 
ancienne, elle se pose aujourd 'hui avec une 
acuité particulière par suite de la naissance de 
sociétés qui. sous des vocables et des déno
minations variées, ont modernisé en quelque 
sorte cette profession et ont permis à celle-ci 
de prendre rapidem ent une extension inquié
tante.

Qu'est-ce qu’un agent d 'affaires?

On couvre de ce vocable tant d'activités dif
férentes qu’il est bien malaisé d'en donner 
une définition. Ont été considérés comme 
agents d’affaires, d 'après la jurisprudence : 
celui qui fait profession d’enrôler les m ate
lots, l'agent de publicité, le dispacheur, l’agent 
de renseignements, l'agent de brevets, l'agent 
de location d’immeubles, l'organisateur de 
voyages collectifs, celui qui fait profession de 
surveiller pour compte des maisons étrangères 
la réception de leurs marchandises à l’arrivée, 
celui qui, moyennant salaire, fait profession 
de percevoir en lieu et place des propriétaires 
les loyers des locataires, d 'entretenir les 
immeubles , de les louer, et d’une manière 
générale, de se substituer complètement aux 
propriétaires; celui qui fait sa profession 
habituelle de la gestion des affaires d 'autrui 
et de la négociation des fonds publics et d’au
tres valeurs de bourse appartenant à autrui; 
celui qui. moyennant rém unération, se charge 
à titre de profession habituelle de constituer 
des sociétés anonymes et de placer des actions 
de ces sociétés; celui qui, se qualifiant de géo
mètre, tient une agence immobilière et un 
bureau ouvert au public, sert habituellem ent 
d’interm édiaire en qualité d'agent et moyen
nant rétribution à divers propriétaires pour 
leur trouver des acquéreurs pour leurs ter
rains; les agences de recouvrement, les agen

ces de surveillance, les agences matrimoniales, 
les agences en douane, etc. (Rép. Dr. B., v° 
Agent d'affaires, n° 3).

Comme on l’a dit ( P a n d . B., v° Agent (Taf
faires, n° 5) « cette profession est une sorte 
de grand réservoir dans lequel on introduit 
toutes les gestions qui ne trouvent pas place 
ailleurs et qui dépendent de bureaux ouverts 
au public ».

Mais il faut faire une distinction : ou bien 
l'agent d’affaires se borne en réalité à accom
plir une fonction qui, sans lui, ne serait pas 
desservie: ou bien il em piète sur des fonctions 
régulièrement organisée», comme celles d’avo
cat, notaire, huissier, etc... et son activité 

t.

devient illicite et néfaste parce que s’exerçant 
dans des domaines que le législateur a entendu 
réserver.

La loi reconnaît aux agents d’affaires la 
qualité de commerçant (art. 2  de la loi du
15 décembre 1872), mais se garde bien de le 
définir.

Pour combler cette lacune, on a proposé 
la formule suivante qui paraît heureuse :

« L’agent d’affaires est celui qui, sans ten ir 
sa mission de la loi, offre ses services aij pu
blic pour donner, moyennant salaire, ses soins 
aux affaires d 'autrui. »

Quatre éléments sont donc requis :
1 ° ne pas tenir sa mission de la loi;
2 ° l’offre de service au public;

3° l’absence de lien de subordination entre 
l’agent d’affaires et son client;

4° l’activité dans un but de lucre.
L’agent d’affaires donnera ses soins à des 

affaires litigieuses ou à des affaires non liti
gieuses. C’est l’activité de celui qui donne ses 
soins aux affaires litigieuses qu’il importe 
d’envisager ici.

Et cette activité em pruntera des aspects très 
variés : capacitaire en droit, expert comp
table, conseiller fiscal, détective privé, juriste 
étranger, agence de recouvrements, de ren
seignements commerciaux, de protection ju ri
dique dont l'organisation est narfo> f rt im 
portante, etc.

Il s’en faut, disons-le tout de suite, qu’en 
fait, l’exercice de toutes ces activités entache 
nécessairement l'honorabilité de ceux qui s’y 
livrent.

Mais à l’égard du Barreau, le Décret Im pé
rial du 14 décembre 1810 les a frappées d’une 
tare véritable en stipulant dans son article 18 : 
« La profession d’avocat est incom patible : 
1° ...; 2° ...; 3° avec les emplois à gages et 
ceux d’agent com ptable; 4° avec toutes espèces 
de négoce.

« En sont exclues toute personne exerçant 
le m étier d’agent d'affaires. »

Et en Belgique cette mesure a encore été 
aggravée par l ’arrêté royal du 19 août 1889

étendant l ’exclusion à toute personne ayant 
exercé le m étier d’agent d’affaires.

En outre, l’article 1er de la loi du 30 août 
1913 in terd it sous peine d’amende, à quicon
que n ’est pas inscrit au Tableau de l ’Ordre, 
de porter le titre d’avocat, à moins qu’il n ’en 
ait reçu l ’autorisation de l’autorité discipli
naire.

Dans l’activité des agents d’affaires s’occu
pant d’affaires litigieuses, nous distinguerons 
son côté judiciaire de son côté extra-judi- 
ciaire.

Activité judiciaire.y ■ ■ 1 ■ ■ ™  1

Le législateur a accordé aux avocats le mo
nopole des plaidoiries devant les cours et 
tribunaux (art. 37 du Décret Im périal du 
14 décembre 1810, disposition complétée par 
l’article 1er du Décret Im périal du 2 ju ille t 
1812 et l ’article 12 de l’arrêté royal du 5 août 
1836).

Cependant ce privilège n’est pas absolu et 
plusieurs restrictions y sont apportées; il est 
notamment permis à quiconque est muni 
d’une procuration, de plaider pour autrui 
devant les justices de paix et les tribunaux 
de commerce.

Art. 9 du C. de Pr. C. : « Au jou r fixé par 
la citation, ou convenu entre les parties, elles 
com paraîtront en personne ou par leur fondé 
de pouvoirs, sans qu’elles puissent faire signi
fier aucune défense. »

Art. 3, loi du  11 févr. 1925 : « Ne sont 
admis à plaider comme fondés de pouvoirs 
que les avocats ou les personnes agréées spé
cialement par le juge dans chaque cause. »

A rt. 61 de la loi du  18 ju in  1869 : « Nul ne 
peut p laider pour une partie devant les tr i
bunaux de commerce, si la partie présente à 
l’audience ne l’autorise ou s’il n’est muni d’un 
pouvoir spécial... »

Art. 62 : «Ne sont admis à plaider comme 
fondés de pouvoirs que : 1 ° les avocats; 2 ° 
les avoués; 3° les personnes que le tribunal 
agrée spécialement dans chaque cause. »
La Justice de Paix telle qu’elle était conçue 

dans le Code Napoléon devait être une jurid ic
tion paternelle et conciliatrice devant laquelle 
les plaideurs pourraient accéder avec la plus 
grande facilité, une sorte d 'arbitrage légal où 
le magistrat suppléerait par l’expérience des 
hommes et des choses à la science des formes 
et des lois. Mais bientôt on vit la compétence 
du juge de paix grandir dans des proportions 
considérables et déborder du cadre où le pre
mier législateur avait entendu la placer.

Rappelons en quelques mots quelle est la 
compétence du juge de paix à l’heure actuelle: 
il connaît en prem ier ressort des litiges jus
qu’à 5,000 francs et en dernier ressort jusqu’à
1 ,0 0 0  francs; il connaît des contestations rela
tives aux baux, des actions en réparation de 
dommages causés par des dégâts miniers jus
qu’à 40,000 francs, des actions en pension 
alim entaire jusqu'à 5,000 francs, des accidents 
de travail, des délégations de salaire, etc. Il 
s’est même vu attribuer — innovation peu 
orthodoxe — compétence en matière commer-

P h oto  W ientzcn.
L’ASSEMBLEE DE LA FE D ER A TIO N  DES AVOCATS A V ERVIERS 

A u  centre : M® Ilcn ri Jaspar, P résiden t de la Fédération avec à sa gauche MM. Destcxhe, 
P rocureur G énéral; Janne , B âtonnier de V erv iers; Rognoni, ancien B âtonnier de M etz; à sa 
droite  MM. Toussaint, P résident du T r ib u n a l; Struye, Secrétaire G énéral de la F éd ération ; 
Delagrange, B âtonnier de Poitiers.

A u secontl plan : D errière  Mp Jaspar., Me Francis Decaux, B âtonnier de L ille  et Mc Apple- 
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â Verviers, au prix  de 20 francs.)



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1937. —  N° 3501

453
ciale, en dernier ressort jusqu 'à 1 ,0 0 0  francs.

Nous voilà loin de la jurid iction paternelle 
et familiale voulue par le législateur de 1806. 
Et l'intervention de fondés de pouvoirs qui se 
com prenait à cette époque, se justifie beau
coup moins maintenant.

Pourtant le législateur n’entendait nulle
ment, même alors, faciliter l’éclosion des 
agents d’affaires et favoriser le développement 
de leur champ d'action. Bien au contraire, 
puisqu'il édictait en 1810 l ’incom patibilité 
entre la profession d’avocat et le m étier 
d ’agent d'affaires.

Il n’est pas inutile peut-être de rappeler 
brièvement la genèse du Décret Im périal du
14 décembre 1810.

A l’inverse de ce qui existait en France, le 
Barreau chez nous, n'a jam ais été constitué 
en Ordre, tout au moins, on n’en retrouve pas 
trace. Mais la profession n'a jam ais été com
plètem ent libre et des conditions rigoureuses 
d’admission à la barre ont toujours été édic
tées : telles, la licence en droit, le serment, 
l’agréation par les Cours de Justice, et, en 
plusieurs endroits, la résidence. De plus les 
avocats étaient partout soumis à la juridiction 
disciplinaire des tribunaux près desquels ils 
exerçaient et qui avaient sur eux « droit de 
correction arbitraire ».

Après le décret du 1er octobre 1795 réunis
sant la Belgique à la France, le B arreau belge 
suivit les destinées du Barreau français.

Celui -ci était organisé par toute une série 
de dispositions dont certaines dataient de fort 
loin, et complété par de bonnes et salutaires 
traditions.

L’article 1 0  du décret du 2 / 1 1  septembre 
1790 supprim a purem ent et simplement l ’Or
dre des Avocats. Tout aussitôt, on vit les pré
toires envahis par une foule de gens dont on 
ignorait l’origine et les débats n 'offrirent plus 
aucune sécurité. Les anciens avocats ne vou
lant pas en trer en rapport avec des individus 
qui ne présentaient aucune garantie d 'hon
nêteté ou d'honorabilité, à qui ils n ’osaient 
com m uniquer aucune pièce et dont ils ne pou
vaient de leur côté attendre aucune communi
cation, p rirent le parti de s’abstenir complè
tement.

La conquête française amena dans notre 
pays ce système intolérable, qui devait, par 
contraste, faire ressortir la supériorité de 
l’institution telle qu’elle fonctionnait aupa
ravant.

Aussi en 1804, une loi réorganisa les Ecoles 
de Droit et ré tablit en principe la profession 
d’avocat. Mais il fa llu t attendre le Décret 
Im périal du 14 décembre 1810, qui nous régit 
encore au jourd’hui, pour assister à sa restau
ration définitive.

Nul n’ignore l’hostilité que Napoléon nour
rissait pour les avocats, et il est extrêmement 
frappant de constater que cette résurrection 
s’est produite en pleine période d’autorita
risme. Les « défenseurs officieux » devaient 
avoir fait une impression bien déplorable, et 
la nécessité sociale d’un Ordre des Avocats 
avait dû se faire sentir d 'une manière bien 
pressante pour que l'E m pereur se soit rési
gné à faire revivre une institution qu'il con
sidérait à tort ou à raison comme une pépi
nière d’ennemis du régime.

Les membres du Barreau ont donc un p ri
vilège. Ce privilège n ’est pas absolu. Les p ar
ties ont le droit de se faire assister ou repré
senter en justice de paix ou devant les tribu 
naux de commerce par des fondés de pou
voir.

En Belgique, depuis 1869, ne sont admis 
à plaider devant les tribunaux de commerce, 
outre les avocats et les avoués, que les per
sonnes spécialement agréées dans chaque 
cause par le tribunal.

Mais il faut attendre jusqu’en 1925 pour 
voir édicter semblable mesure en ce qui con
cerne les justices de paix.

La législation dans son état actuel, a donc 
suffisamment armé les magistrats pour leur 
perm ettre d’écarter les agents d'affaires de 
leur prétoire. Et de fait, certains tribunaux de 
commerce, comme celui de Bruxelles depuis 
1912, refusent systématiquement de les agréer. 
Certains juges de paix ont adopté la même 
attitude.

M alheureusement, il en est loin d’être de 
même partout et l’on voit, comme le signale 
M. le sénateur Hanquet, rapporteur à la Com
mission de la Justice, « devant de très nom
breuses justices de paix, les agents d'affaires 
professionnels plaider régulièrement, occuper 
une très grande partie des audiences, con
naître même parfois l’attendrissante sympa
thie du juge ».

Il y a là, incontestablement, un très grave 
danger pour le Barreau, danger dont la réper
cussion se fera infailliblement sentir sur l'ad
ministration de la Justice.

A celle-ci, l'Ordre fourni ses collaborateurs 
nécessaires et ceux-ci, comme tels, doivent 
bénéficier de certains privilèges. Mais si ses 
membres ont des privilèges ils ont aussi des 
devoirs, les uns et les autres vont de pair, 
et seule une rigoureuse soumission à des règles
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dont une prévoyante tradition nous a dotés, et 
l’observation d’une délicatesse scrupuleuse, 
peuvent nous m ériter la conservation de notre 
rôle.

Peut-être nous reprochera-t-on de défendre 
nos privilèges. Et pourquoi ne le ferions-nous 
pas ? Qui donc pourrait songer à critiquer 
l'existence de privilèges qui ont pour consé
quence de nous contraindre à plus de délica
tesse et dont peut bénéficier quiconque réunit 
les conditions requises pour être des nôtres ?

Ils se justifient d'ailleurs uniquem ent pour 
l'accomplissement de notre mission.

Mn H E N R I JA SPAR,
Président de la Fédération des Avocats belges.

Nous sommes très justem ent fiers de notre 
indépendance, tant vis-à-vis du client que vis- 
à-vis du tribunal, et nous la considérons 
comme un des plus beaux attributs de notre 
profession. Mais celle-ci dégénérerait vite en 
licence intolérable si elle n’était tempérée par 
la modération de langage et le respect de la 
magistrature que nous imposent nos trad i
tions.

On peut en dire tout autant de l ’im munité 
dont nous jouissons dans la plaidoirie; aban
donnée au prem ier venu, elle donnerait vite 
naissance à la diffamation, au chantage, aux 
injures.

Quant au désintéressement dont notre Ordre 
s'honore, il subirait des assauts bien dange
reux chez celui qui agit, comme l’agent d’af
faires même le plus honnête, uniquement par 
esprit de lucre. E t le secret professionnel qui 
donne une grandeur toute particulière au 
Barreau, courrait des risques tout semblables.

Et notre esprit de confraternité ? Comment 
pourrait-on attendre la m oindre loyauté, 
faire le moins du monde confiance à des p e r
sonnes, parfois étrangères, qui n’ont à ju sti
fier d'aucune honorabilité, ne se plient à 
aucune règle professionnelle, voire même à 
aucune discipline morale et recourront sans 
scrupule à des moyens que notre délicatesse 
réprouvera énergiquement sans qu'aucune 
sanction puisse intervenir. Sans doute il est 
des agents d’affaires honorables, mais on l’a 
dit, ce sont peut-être les pires; les autres au 
moins agissent avec cynisme et l ’on sait à 
quoi s’en tenir.

Il n’y a pas la moindre raison pour con
traindre les membres du Barreau à rencon
trer dans les prétoires de pareils adversaires 
et les amener par la force des choses, à avoir 
avec eux des rapports où le Barreau a tout à 
perdre.

Comment donc remédier à ces abus ?
Nous l’avons dit, les textes législatifs exis

tant seraient suffisants en principe pour écar
ter presque complètement les agents d 'affaires 
des justices de paix et des tribunaux de com 
merce, si tous les magistrats appliquaient la 
loi dans son esprit.

Mais nous le savons, m alheureusement il 
n’en est rien.

Aussi serait-il des plus souhaitable de voir 
les premiers présidents de Cour d’appel et 
les présidents des Tribunaux de prem ière 
instance inviter de manière pressante les juges 
de paix et les juges aux Tribunaux de com 
merce de leur ressort, à user avec rigueur de 
l ’article 9 du Code de procédure civile et des 
articles 61 et 62 de la loi du 18 ju in  1869, p o u r 
écarter tout fondé de pouvoir qui ne justifie
rait pas d’un lien de parenté certain ou d 'un  
lien de subordination ou d’intérêt étroit l'un is
sant à la personne qu'il représente ou assiste.

Un premier pas dans cette voie a déjà été 
fait à l'initiative de M. le Ministre de la Ju s
tice Bovesse.

Dans une note, adressée le 12 décembre
1936 aux Premiers Présidents des Cours d 'ap-
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pel, le ministre rappelle les dispositions légis
latives interdisant la profession d'avocat, à 
tous ceux qui exercent ou ont exercé le mé
tier d'agent d'affaires, et, d’autre part, les 
textes qui non seulement invitent mais 
prescrivent aux juges de paix et aux magis
trats des tribunaux de commerce, d’agréer 
spécialement dans chaque affaire tout fondé 
de pouvoir qui n’est ni avocat ni avoué.

On peut regretter toutefois que les conclu
sions de celte note ne soient pas plus catégo
riques. Ce n'est pas parce que l'intervention 
d'un agent d'affaires peut accidentellement se 
justifier qu’il faut accepter le principe de 
leur accès à la barre. C’est à leur exclusion 
pure et simple qu'il faut arriver, car comme 
le dit un ordre du jour du Conseil de l’Ordre 
du Barreau de Liège, repris dans la note sus
dite, « il est inadmissible que le Barreau créé 
pour répondre à un besoin social, assujetti à 
des règles professionnelles strictes, contrôlé- 
et surveillé par des autorités légales, voie se 
constituer à côté de lui soit des organismes, 
soit des agences d’affaires, dont les représen
tants peuvent être agréés sans aucun contrôle 
devant les mêmes juridictions ».

Dans le même ordre d'idée, une interven
tion courtoise et énergique de Bâtonniers au
près des magistrats intéressés pourrait sans 
doute arriver à d ’heureux résultats.

Autre remède : dans l’intérêt du Barreau 
tout entier, les Conseils de l’Ordre devraient 
inviter les avocats à se refuser énergiquement, 
sauf au cas où l’in térêt du client exigerait 
im périeusement le contraire, à accepter 
comme adversaires, même en conciliation, des 
personnes notoirem ent connues comme agents 
d’affaires, et à déposer si besoin des conclu
sions dans ce sens.

U existe sur ce point un jugem ent fort inté
ressant et très fouillé rendu par le Tribunal 
de commerce de Courtrai (première chambre) 
en date du 16 février 1935 ( P a n d . p é r ., 1935, 
n° 126) sur des conclusions déposées par 
M° De Roose, agissant qualitate qua, et ten
dant à interdire à une personne notoirement 
connue comme agent d’affaires, de représen
te r une de ses clientes et de défendre les inté
rêts de celle-ci devant le tribunal. Le juge
ment, faisant droit aux conclusions de MF De 
Roose, a refusé d 'adm ettre à la barre la per
sonne en question; cette décision étant fort 
longuement motivée, nous ne pouvons la citer 
in extenso, mais en voici le passage le plus 
im portant :

« Attendu que si le législateur permet à 
chacun de plaider sa propre cause et de com
paraître par m andataire devant certains tr i
bunaux, il ne veut aucunement que des per
sonnes incompétentes en fassent une profes
sion;

M° GEORGES LINON, 
du B arreau de Verviers, R apporteur.

» Que c'est précisément par ce motif qu'il 
exige que le m andataire soit désigné ou agréé 
par le tribunal alors que les avocats ou les 
avoués ne doivent pas être agréés spécia
lement, ce qui résulte du rapport de 
M. Orts, rapporteur de la loi du 18 juin 1869, 
qui dit : « En dehors des avocats et des 
» avoués, le m andataire doit être agréé dans 
» chaque cause el spécialement par le tribu- 
» nal. Cette innovation semble bonne, l'agréa- 
» tion devant être spéciale et pour chaque 
» cause, les tribunaux de commerce ne pour- 
» ront créer une sorte d'officiers ministériels 
» ayx fonctions permanentes et privilégiées, 
» ainsi que cela se pratique dans un pays voi- 
» sin. D 'autre part, l'agréation perm ettra 
» d’écarter de la barre les gens tarés ».

» Attendu donc que le tribunal irait à l'en- 
contre de l’esprit de la loi s’il agréait liabi-
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tuellement des agents d’affaires comme man
dataires, qui exerceraient la profession d'as
sister des clients devant le tribunal;

» Attendu qu'en effet les agents d'affaire» 
ne présentent aucune des garanties exigée» 
d’un avocat;

» Qu’ils n'ont pas fait des études de droit;
» Qu'ils ne sont pas soumis au contrôle 

d’un Conseil de discipline et qu’ils ne doi
vent pas suivre les règles professionnelles;

» Que par exemple ils peuvent conclure un 
« pactum de quota litis », ce qui est défendu 
aux avocats depuis 1 7 4 2 . . . ;

» Attendu qu’il n’est donc pas équitable 
d’agréer les agents d’affaires comme conseil
lers habituels devant le tribunal, même s’il» 
sont porteurs d 'un m andat spécial, mais qu’il 
est recommandable de lim iter la com paru
tion de mandataires spéciaux, conformément 
à la jurisprudence du Tribunal de commerce 
de Bruxelles (Comm. Brux., 1 9  janv. 1 9 1 2 )  
dans le cas où les commerçants ou les sociétés 
sont représentés par des employés qui sont 
ordinairem ent à leur service... »

P ar les moyens qui viennent d’être suggé
rés : intervention des présidents des tribunaux 
et des bâtonniers, conclusions prises par les 
avocats, on peut espérer arriver à des résul
tats appréciables mais sans doute insuffisants.

Aussi il est une autre solution beaucoup 
plus radicale : c’est la création d’un texte 
législatif interdisant purement et simplement 
aux agents d’affaires comme tels, de plaider 
devant les justices de paix et les tribunaux 
de commerce.

On pourrait ajouter à  l’article 9  du Code 
de procédure civile et à  l’article 6 2  de la loi 
du 1 8  juin 1 8 6 9 , un paragraphe ainsi conçu :
« Ne pourront être admis comme fondés de 
pouvoirs, les personnes notoirem ent connues 
comme exerçant le m étier d’agents d’affaire» 
ou toute personne qui ne pourrait justifier 
d’un lien de parenté ou d’amitié, de subordi
nation ou d’intérêt syndical ou corporatif, 
l’unissant à la partie  qu’elle assiste ou repré
sente ».

Pareille disposition aurait pour effet d’an
nihiler presque complètement l’activité ju d i
ciaire des « entrepreneurs de procès » sans 
enlever aux magistrats intéressés un pouvoir 
d’appréciation que le législateur a jugé bon 
de leur accorder.

***

Activité extra-judiciaire.

Rien ne distingue essentiellement l'agence 
d'affaires île l'agent d’affaires proprem ent 
dit et l’on peut reprendre pour l’une ce que 
l’on a exposé pour l'autre.

La principale différence réside dans l’éten
due des moyens dont ils disposent chacun. 
Tandis que les agents d ’affaires se contentent 
souvent d’un personnel très réduit et d’un 
champ d’action assez lim ité, les agences d’af
faires, elles, disposent de puissants moyens 
financiers et autres, et étendent leur activité 
à toute une région, à tout un pays ou même 
à  un grand nom bre d’entre eux.

Et l’on pourrait ajouter que si une bonne 
part de l’activité des agents d 'affaires a pour 
théâtre les prétoires des justices de paix et 
des tribunaux de commerce —  dont cepen
dant, nous l’avons dit, le législateur avait en
tendu les exclure —  celle des agences d’af
faires s’exercent surtout en dehors des ins
tances judiciaires.

Depuis quelques années on a vu naître toute 
une série d’organismes, qui, sous couvert de 
conclure des contrats d'assurances, sont de 
véritables entreprises de procès.

La m anière de procéder est sensiblement 
la même pour toutes.

Elles amènent leurs clients à conclure un 
contrat, qui extérieurem ent revêt la forme 
d 'un contrat d'assurances, mais dont le véri
table objet est, tantô t le recouvrem ent de 
créances, tantôt le paiement de tous les frais 
judiciaires, honoraires des avocats inclus, que 
peut en traîner un procès né à la suite d’un 
accident, tant en dem ande qu’en défense.

Plus particulièrem ent, en ce qui concerne 
cette espèce d’assurance-accident, Finterven- 
tion de ces compagnies se produit, soit avant 
tout litige, soit après que le litige soit né.

Si nous mettons de côté la question de re 
couvrement des créances contestées ou non, 
nous pouvons dire que pareils contrats sont 
illicites à  plusieurs titres :

1 °  Ils portent, non sur un risque véritable 
au sens de la loi du 1 1  ju in  1 8 7 4  sur les 
assurances, mais sur le gain ou la perte d’un 
procès.

2 °  Ils subordonnent le devoir du m anda
taire à son intérêt. Lorsque le législateur de 
1 8 1 0  a in terd it aux avocats de conclure avec 
leurs clients des pactes « de quota litis », il 
a voulu que ceux-ci gardent une en tière  indé
pendance dans l'appréciation  et dans la con
duite d ’une affaire et ne se laissent pas 
influencer par un in térêt im m édiat dan» le 
gain d 'un procès.

De tels contrats ne sont pas in terd its aux
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simples particuliers, mais comment attendre 
la dignité et la modération nécessaires de la 
part de personnes qui ne sont soumises à 
aucune discipline professionnelle ?

3° De plus, celui qui a un procès doit en 
demeurer le maître. Un procès est de nature 
à créer un trouble social, trouble qui peut 
inciter le dem andeur à ne pas poursuivre son 
action parce qu'elle serait contraire au droit, 
à l’équité ou à la morale.

Il faut donc éviter que le plaideur ne soit 
mis dans l’impossibilité d'empêcher que sa 
personnalité ne soit employée par un tiers 
pour accomplir, dans le propre intérêt de ce 
tiers, des abus de droit ou des procédures illi
cites ou contraires à l'équité ou à la morale. 
Celui qui fait pareil pacte aliène totalem ent 
sa liberté ou sa volonté d’agir. Semblable 
aliénation doit être condamnée comme con
traire à l ’ordre public.

Ajoutons que pareil contrat est encore con
traire à l ’intérêt bien entendu du m andant. 
Des contradictions d’intérêts peuvent surgir 
entre le m andant et le m andataire à propos 
de mesures à prendre en vue de défendre les 
droit du m andant; le m andataire cherchera 
nécessairement à exposer le moins de frais 
possible alors que l’intérêt du m andant peut 
commander que ces frais soient fait6 sans 
compter.

P artant de ces considérations, les tribunaux 
pourraient parfaitem ent déclarer que de pa
reils contrats sont huis parce qu’ayant une 
cause illicite. Mais il est à craindre que cer
tains magistrats, se laissant impressionner par 
les avantages parfois très réels que ces com
pagnies offrent à ceux qui les souscrivent, 
n 'hésitent à les déclarer nuls.

Aussi le véritable remède serait ici encore 
dans une solution législative déclarant nulle 
toute convention dont l’objet porterait sur 
les frais inhérents à un procès déjà né ou à 
naître, et prohibant d 'autre part la subroga
tion de droits nés d’un délit ou d’un quasi- 
délit quand cette subrogation n’a pas son o ri
gine dans un contrat d’assurances valablement 
conclu, c’est-à-dire portant sur un risque véri
table.

Cette disposition pourrait être complétée 
par une autre déclarant nulle toute conven
tion attribuant à un m andataire une indem
nité forfaitaire ou proportionnelle.

Dans cet ordre d'idées, il est intéressant de 
noter que l'article 75 des lois coordonnées le 
25 avril 1920, sur les Dommages de Guerre, 
contenait déjà semblable disposition.

D y a là un précédent législatif assez rem ar
quable.

Comme le soulignait très bien une note 
adressée à M. le M inistre de la Justice et tra i
tant des agents d'affaires, « si le législateur 
a jugé bon de prohiber le commerce des 
agents d’affaires dans cette matière spéciale, 
on se demande vraiment pour quel m otif il 
conviendrait de tolérer leur spéculation sur 
tous autres procès ».

***

Les pseudo-sociétés (Tassurances
et le Barreau.

Depuis que l’on a vu apparaître ces sociétés 
d’assurances d'un genre spécial, maints Con
seils de l'O rdre ont eu à trancher la question 
de savoir si les avocats pouvaient apporter 
leur concours aux dites sociétés lorsqu’ils en 
étaient sollicités par celles-ci.

Remarquons de prime abord que la ques
tion était souvent délicate, l'avocat, dans nom 
bre de cas, semblant garder toute indépen
dance dans la direction du procès, et le client 
de la compagnie de son côté, ayant la faculté, 
tout au moins théorique, de choisir lui-même 
son conseil.

Les Conseils de l’Ordre se sont générale
ment prononcés dans le sens d'une impossi
bilité radicale pour les avocats de prêter leur 
concours à ce genre d’organisnic6.

Ils auraient pu invoquer explicitement 
dans leurs décisions, les raisons d'ordre public 
que nous avons esquissées plus haut, raisons 
en vertu desquelles les contrats conclus par 
ces compagnies devraient être déclarés nuls. 
Mais ils se contentent le plus souvent de 
rappeler qu’il est interdit aux avocats d 'en tre
tenir tout rapport d’ordre professionnel avec 
les agents d’affaires, parce qu’il est contraire 
à la dignité du Barreau que l’avocat soit au 
service d 'une entreprise de procès. Or, les 
organismes en question, tout en présentant
1 aspect extérieur de compagnies d'assurances 
ordinaires, n ’en sont pas moins de véritables 
entreprises de procès.

En effet, le seul risque qu’elles courent, 
réside dans la perte possible du procès qu'elles 
auront éventuellement à intenter, mais ce 
risque n’est nullem ent celui prévu par la loi 
du 11 juin 1874 qui doit résulter du cas for
tuit ou de la force m ajeure.

D’ailleurs ces sociétés cherchent à réaliser 
des bénéfices à raison et à J occasion des litiges 
que leurs clients peuvent avoir ou des pour
suites dont ils peuvent être l'objet. Ces so-
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ciétés, il faut le souligner, ne couvrent pas 
les risques d’accidents de leurs assurés ni vis- 
à-vis d’eux-mcmes ni vis-à-vis des tiers.

C’est donc uniquement l’accomplissement 
de devoirs judiciaires qui devient matière 
à l’exploitation commerciale de ces sociétés 
qui se constituent donc véritablement « entre
preneurs de procès ». Elles remplissent en 
outre le rôle d 'interm édiaire entre le public 
et l'avocat, à qui elles procurent en bloc les 
affaires qu'elles arrivent à centraliser entre 
leurs mains et qui n 'entre en rapport avec les 
dits affiliés qu’à raison de cette circonstance.

Or c’est là pour l’avocat faire indirectement 
ce que la loi lui prohibe de faire directement. 
L'article 14 du Décret Im périal du 14 dé
cembre 1810 établit, en effet, une incom pati
bilité entre la profession de commerçant et 
celle d’avocat.

Un autre point que nous avons déjà souli
gné c’e6t qu’une opposition d’intérêts peut 
se produire entre ces sociétés et leurs affiliés 
défendus par le même conseil, puisque forcé
ment les sociétés doivent chercher à exposer 
le moins de frais judiciaires possible, alors 
que l'intérêt de l’a6suré peut commander que 
ces frais soient faits sans compter.

Enfin le fait de couvrir par le versement 
d'une prime tous les frais judiciaires y com
pris les honoraires d’avocat, est de nature à 
diminuer le rôle du Barreau dans l’esprit du 
public et à porter atteinte au prestige de 
l’Ordre tout entier.

U est hors de doute, en effet, que l’indépen
dance dont le Barreau est si fier à bon droit, 
court de très sérieux dangers dans pareil voi
sinage et l’interdiction de conclure des pactes 
de « quota litis » risque fort de ne pas être 
respectée. Il y aura en outre un intérêt trop 
immédiat pour l’avocat à plaider le plus 
grand nombre d’affaires possible et il ne 
jouira plus, le cas échéant, de la liberté néces- 
pour proposer ou accepter une transaction 
postulée par l ’intérêt du client.

**

En résumé, pour m ettre fin à l’activité de 
personnes ou d’organismes ayant pour objet 
partiel ou exclusif une sorte d’assurance 
contre les risques d’un procès combinée avec 
une rémunération à prélever sur les créances 
à recouvrer éventuellement, activité qui 
s’avère extrêmement néfaste pour la bonne 
adm inistration de la justice et singulièrement 
dangereuse pour les légitimes intérêts du 
Barreau, la solution la plus souhaitable serait 
un texte législatif interdisant comme con
traires à l’ordre public, les contrats que ces 
sociétés font signer à leurs clients.

Mais comme dans l’hypothèse la plus opti
miste, il s’écoulera encore un temps assez 
long avant que pareille décision n’intervienne, 
il serait grandement désirable que tous les 
Conseils de l’Ordre du Royaume s’entendent 
pour prohiber sévèrement à leurs membres 
d’accorder leurs concours à ces organismes.

Si cette entente pouvait se réaliser rapide
ment et d’une manière suffisamment com
plète, ceux-ci verraient leur néfaste activité 
singulièrement entravée et les litiges cesse
raient vite d'être m atière à entreprises com
merciales.

***

En quelques mots, voici les solutions que je 
crois pouvoir préconiser à la suite de mon
exposé :

1 ) Activité judiciaire des agents d’affaires:
<i) texte législatif leur interdisant l’accès,

comme fondés de pouvoirs, des justices de 
paix et des tribunaux de commerce;

b i en attendant cette solution et à son 
défaut, intervention pressante des autorités 
judiciaires compétentes et des Bâtonniers 
auprès des magistrats qui accueillent trop 
volontiers les agents d'affaires devant eux.

2) Activité extra-judiciaire :
a) ici encore solution législative déclarant 

nuls comme contraires à l’ordre public les 
contrats que ces compagnies font signer à 
leurs clients parce que lim itant dans des pro
portions immorales, la liberté d’action de ces 
derniers;

b) en attendant cette solution et à son 
défaut, entente de tous les Barreaux du 
Royaume pour interdire à leurs membres de 
prêter leurs concours à ces compagnies ou à 
ces personnes.

***

Privilège de la plaidoirie devant les Cours 
et les Tribunaux, indépendance absolue vis-à- 
vis du client, tels sont, dans le domaine de nos 
droits et de nos traditions, les deux points 
les plus menacés aujourd’hui.

Fiers de notre rôle, fiers de notre passé, fiers 
de notre indépendance, nous nous devons à 
nous-mêmes de veiller jalousement au m ain
tien de nos privilèges et de nos traditions qui 
ont fait la grandeur de notre Ordre et lui 
perm ettent d'occuper aujourd’hui encore, une 
place unique dans la Société.

(Vifs applaudissements.)
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Ce rapport est, à très bon droit, applaudi 

chaleureusement par les très nombreux con
frères présents.

La discussion s’ouvre sur le projet d’ordre 
du jou r déposé par M1' Linon qui émet les 
vœux : '

1 ° de voir intervenir un texte de loi inter
disant purem ent et sim plem ent de compa
raître comme fondés de pouvoirs, aux per
sonnes notoirement connues comme exerçant 
le métier d’agents d ’affaires, ou à toute per
sonne qui ne justifierait pas d ’un lien de 
parenté, d’amitié, de subordination ou d ’in
térêt social (par exemple, les secrétaires de 
syndicats pour leurs affiliés) les unissant aux 
personnes qu’elles assistent ou représentent;

2 ° qu’il soit dès à présent rappelé d ’une 
manière pressante à MM. les Juges de Paix et

M<- H E N R I HEUSE, 
du Barreau de  Liège,

Vice-président de la Fédération  des Avocats.

magistrats au Tribunal de Commerce, les dis
positions législatives réglant la matière, par 
MM. les Premiers Présidents des Cours cfap
pel et Présidents des Tribunaux de première 
instance;

3° de voir tous les membres du barreau 
belge se refuser énergiquement à accepter les 
agents d  affaires comme adversaires à la barre 
et déposer même si besoin est, des conclu
sions tendant à leur non-agréation par le Tri
bunal;

4° de voir voter un texte de loi déclarant 
illicite comme contraire à l’ordre public, tout 
contrat ayant pour but d’exonérer l’un des 
contractants de tous les frais judiciaires d ’un 
procès qu’il aurait à intenter ou qu’on lui 
intenterait, ou contenant une subrogation 
ayant un but identique;

5° de voir en tout état de cause, tous les 
Barreaux du Royaume se mettre daccord  
pour interdire à leurs membres de prêter, de 
quelque manière que ce soit, leur concours, 
à des organismes de ce genre.

M° H amaide propose une comparaison en tre  
la protection du droit d ’exercer l’art de 
guérir  et celle dont devrait jou ir  l'exercice 
de la profession d ’avocat, proposition q u ’il 
voudrait concrétiser en un o rdre  du jour.

M u H e r l a  propose de supprim er de l'ordre 
du jour de M e Hamaide l ’allusion à l’ordre 
des médecins.

M r  B a c c a r a  approuve l’ordre du jour de 
M c Linon tout en rejetant le caractère un 
peu imprécis de l’expression, au 1 °, « intérêt 
social », qui pourrait être confondu avec 
« intérêt économique », ouvrant ainsi la porte 
aux agences d’affaires.

11 ajoute que le 4° est de nature à porter 
atteinte à l’économie des dispositions rela
tives à la subrogation et que ce texte est trop 
général.

Le 5° lui paraît également trop large et 
susceptible de viser certains « hommes d’af
faires » parfaitem ent utiles et honorables dans 
d ’autres pays.

M<’ Baccara approuve également, dans l'o r
dre du jour de M® Hainaide l’interdiction de la 
représentation des sociétés par un agent spé
cialisé.

M e L a n d r i e n  attire l’attention sur la diffi
culté de la rédaction de l’article 4, notam 
ment dans certains contrats d’assurance mixte.

M ” M a y e r  insiste sur les nécessités d’une 
solution d’ensemble adoptée par tous les 
barreaux.

11 voit un danger à l’admission des secré
taires de syndicats à la barre.

M* H a m a i d e  estime qu’il faut distinguer 
entre la question des agents d’affaires et celle 
de contrats portant sur les frais judiciaires,
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cette dernière n’étant pas encore élucidée.

M1' D em a y  voudrait définir l’agent d'affaires, 
Il pense de même quant aux contrats visés 
par l ’article 4° de l’ordre du jou r Linon.

M1' Q u in t in  estime que le 1° est trop large 
notamment dans la formule « intérêt social ».

Il propose « intérêt indiscutablement légi
time » qui laisse l’appréciation au m agistrat.

Me H e u s e  fait un intéressant historique du 
décret de 1810. Il propose de dem ander au 
Parlem ent de reviser les textes qui autorisent 
d’autres que des avocats à paraître à la barre, 
dans un vœu très général.

M. le P r é s id e n t  souligne que deux ques
tions sont envisagées, la première étant celle 
de la présence des agents d’affaires à la barre. 
Ceci est simple.

11 est plus difficile de les em pêcher de 
consulter ou de conseiller.

Il propose d’ém ettre le vœu de voir écarter 
les agents d ’affaires et, en attendant, reprend 
le vœu exprimé sub 2 de l’ordre du jour 
Linon.

MM°“ lieuse, Hainaide et Linon sont chargés 
de composer un ordre du jour.

PRESENTATION D’UN VICE-PRESIDENT 
ET  D’UN SECRETAIRE

Me Demay propose la candidature de 
M* Heuse à la vice-présidence. Les acclama
tions de l’assemblée accueillent cette présen
tation.

La section propose ensuite comme secré
taires M" Jean Favart et M* Maurice Van 
Camp. (Adopté.)

LES TRAVAUX 
DE LA SECTION FLAMANDE

La section flamande, présidée par M* Thie- 
leuians, assisté par M* Struye, secrétaire gé
néral, entendit pendant ce tem ps un rap 
port très étudié de Mc Collin sur l ’association 
entre avocats, et un autre de Me Herm au 
Jacob sur les agents d’affaires.

La relation détaillée de ces travaux paraîtra 
dans le Rechtskundig Weekblad.

La section propose comme candidat à la 
vice-présidence M* Jules Franck, et au secré
tariat MM1'8 Diercxsens et Van Hemelrijk.

Elle désigne comme nouveaux membres du 
Conseil général : pour Bruxelles MM™ Ve- 
roegstraete; Termonde : Van Haelst; Gand : 
Varendonck; Louvain : Van Dieren et Van 
Dessel; Anvers : De Jongh, Van der Plan- 
cken et Stockmans; Bruges: Van der Meersch; 
Courtrai : Van den Berghe.

SEANCE DU SAMEDI

Le samedi à 9 heures, Mc‘ Baccara, rem pla
çant M1' Mayer qui avait été obligé de rentrer 
à Bruxelles, fit rapport à la Section d’expres
sion française sur l ’Association entre Avocats.

RESUME DU 
RA PPO R T SUR L’ASSOCIATION 

ENTRE AVOCATS

par M" Georges M A YE R , 
du  Barreau de  B ruxelles.

Le rapporteur rappelle que ce n’est pas la 
première fois que la Fédération s’occupe de 
cette question qui fut abordée au cours des 
assemblées de Liège (30 juin 1930) sur les 
rapports de MM“  Chômé et Fuss, discutés 
lors d’une assemblée à Bruxelles le 21 février
1931, sans qu’aucune solution n’ait été don
née à la question. Celle-ci est reprise dans les 
rapports sur la Crise au Barreau, présentés 
au Congrès de 1935 par MM“  Gaston Collon 
et Henry Van Leynseele.

Le rapporteur examine ensuite l’attitude 
des barreaux étrangers vis-à-vis de ce pro
blème.

Les arguments principaux invoqués contre 
l’association sont indiquées en 1930 par Mc 
Fuss : nécessité de l ’individualisme, nécessité 
de garder une vue générale du droit et de 
rester des hommes complets.

En faveur de l’association, les arguments 
principaux à retenir sont : la possibilité et 
les avantages de la spécialisation, des garan
ties d’indépendance, de prestige et de con
fraternité. U y a lieu d’y ajouter l ’argument 
que l’association m ettrait fin à l’équivoque 
situation des « collaborateurs » actuels, aux 
difficultés linguistiques, peut-être même à 
la question des avoués; elle donnerait une 
solution à plus d’une question m atérielle : 
communauté des locaux, du personnel et des 
bibliothèques, par exemple.

Le rapporteur estime que ce problème doit 
être examiné dans le présent et l’avenir et 
non pas dans un passé glorieux et hautem ent 
respectable, mais néanmoins révolu.

Actuellement, l’augmentation ininterrom 
pue du « stock » des lois, leur complexité 
rendent la spécialisation nécessaire, tout au 
moins dans les grands barreaux dont les mem
bres ont à tra ite r successivement les questions 
les plus variées.
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Cette spécialisation ne peut être envisagée 

que dans le sens de l'association, les clients 
qui mettent leur confiance dans un avocat, 
désirant trouver dan6 le même cabinet la solu
tion de toutes leurs difficultés.

Comment l'association pourrait-elle fonc
tionner ? Car il faut évidemment conserver à 
l’Ordre son caractère actuel et éviter de don
ner à l’association une tendance commerciale 
incom patible avec les traditions légitimes de 
la corporation.

Le rapporteur envisage la création de ces 
associations dans les grands barreaux seule
ment, car elle ne s'impose que là où la spé
cialisation présente pour les plaideurs un 
véritable intérêt.

Les contrats d’association devraient être 
homologués par les conseils de discipline, 
l’appel pouvant être porté par les associés 
devant le bureau de la Fédération. Les con
flits entre associés ne pourraient jam ais être 
portés devant une autre juridiction que le 
bâtonnier de l ’Ordre qui trancherait souve
rainement.

Le client, trop souvent actuellement, est 
reçu sans même le savoir non pas par M® X, Y 
ou Z qu’il a choisi, mais par un collaborateur 
ou un stagiaire qui lui est inconnu. P ar le 
système de l’association le client serait au 
courant du nom de tous les associés; il choi
sirait celui par qui il désire être défendu : 
si l’avocat choisi ne peut suivre la cause à 
raison de sa spécialisation, il proposera au 
client de voir son associé compétent et ainsi 
le p laideur saura par qui il sera reçu et qui 
plaidera pour lui.

Les honoraires sont versés à un fonds com
mun et répartis, après apurem ent des frais, 
conformément aux accords.

Ni la morale, ni la considération de la 
Corporation ne pourraient souffrir de sem
blable système qui, au contraire, m ettrait fin 
à certaines hypocrisies que le régime actuel 
a fait naître et dont plus d'un plaideur a lieu 
de se plaindre.

M0 Mayer présente le vœu ci-après :
La Fédération des Avocats Belges :
Estime qu’il serait u tile d'envisager, dans 

les grands barreaux tout au moins, la création 
d'associations entre avocats en  vue de per
m ettre par la spécialisation une meilleure 
connaissance des différentes branches du  
droit, dans F intérêt même des plaideurs.

Estim e toutefois que cette Association ne 
pourrait jamais sortir du cadre professionnel 
et devrait rester soumise à Fautorité et au 
contrôle du Conseil de l’Ordre en vue d'évi
ter toute commercialisation incompatible avec 
la dignité de l’Ordre.

M ' B accara é m e t ta n t  e n s u i te  son  a v is  p e r 
s o n n e l .  c r i t iq u e  le s  c o n c lu s io n s  d u  r a p p o r t .

II estime que les stagiaires ou jeunes colla
borateurs n’auraient pas grand avantage à 
voir s’étab lir l’association.

Il reconnaît le caractère complexe du droit 
e t la nécessité de la spécialisation mais estime 
que tout avocat fera utilement appel, le cas 
échéant, à un de ses confrères plus spécialisé.

M® H amaide e s t p a r t i s a n  d e  l ’a s s o c ia tio n .
M*' St r u y e  expose les résultats des discus

sions poursuivies dans la section flamande.
M* H e r l a  propose de supprim er le mot 

« commercialisation » de l’ordre du jour 
Mayer.

M. le  P r é s id e n t  se  d é c la r e  assez h o s t i le  à 
l ’a s s o c ia tio n , e t  ce  p a r  c r a in te  d e  to u t  ce  q u i  
e s t c o m m e rc ia l .

U rejette le terme « association » et préfère 
la « collaboration » mieux comprise, plus 
stable, et propose un ordre du jou r assez 
large pour ne pas inclure nécessairement des 
éléments commerciaux : comptabilité, con
trat....

M® Q u in t in , partisan en principe, de l’as
sociation, insiste sur les difficultés de réalisa
tion pratique.

Y a u ra - t- i l  p e r s o n n a li té  c iv ile  ?
Quant à la compétence, quid  si dans une 

liquidation il y a des m ineurs? Il réserve son 
vote.

Le vœu présidentiel est adopté.

POUR LA PRO TECTION DU T IT R E  
< ORDRE »

M' D em ay , par motion d'ordre, insiste sur 
la défense du mot « Ordre » à réserver dans 
la communauté des avocats et propose un 
vœu qui est adopté à l’unanimité. En voici 
le texte :

Considérant que depuis quelques temps, 
il  se manifeste une tendance d  appliquer le

mot « Ordre » à certaines corporations en 
voie de form ation;

Considérant qu’une telle tendance constitue 
un abus de nature à faire dévier le dit vocable 
de son sens lexique et traditionnel;

Considérant que dans sa portée historique, 
Vordre ne s’entend que de certaines compa
gnies ou communautés, vouées soit au service 
ou à la défense (Tune idée soit au fonctionne-
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ment de la vie natiorude ou aux grands pou
voirs qui s’y  rattachent ;

Considérant que de ce. principe procèdent 
notam ment l’ordre judiciaire et l'ordre des 
avocats, oslui-ci n’étant en fa it qu'une mani
festation nécessaire et en soi indépendante du  
service de Justice;

Proteste contre l’application du mot tordre» 
à des corporations dont le fondem ent est 
étranger aux postulats ci-avant form ulés;

Estime qu’une telle application est de toute  
évidence un abus lexique et en outre une 
atteinte à des privilèges séculairement con
sacrés;

Charge son bureau (Fintervenir auprès des 
autorités compétentes et d ’attirer sur ce vœ u  
leur attention bienveillante;
Passe à l'ordre du jour.

A L’H O TEL DE VILLE

Les Congressistes assistèrent le vendredi, à
19 heures, à un vin d 'honneur offert par la 
ville de Verviers. M® Defays, bourgmestre, 
retenu par sa santé loin de ses occupations, 
avait délégué pour les recevoir M. l’échevin 
Burguet.

Très aim ablem ent et avec beaucoup d’éru
dition, M. Burguet accueillit les avocats et 
magnifia l'œuvre de la justice.

M. Burguet commença par exprim er sa 
joie d’accueillir les avocats de Belgique ré
unis en congrès à Verviers, et par excuser 
M. Defays, membre du barreau, qui aurait 
vivement désiré recevoir ses confrères, mais 
à qui la Faculté a imposé un repos absolu. 
M. le bourgmestre a prié M. Burguet de leur 
exprim er ses regrets profonds.

Jetant un regard sur le passé « judiciaire » 
de sa cité, M. Burguet évoque l ’image 
de Verviers au  moyen-âge, village sans im 
portance, doté d ’un moulin et d 'un manoir, 
mais qui allait bientôt devenir un petit 
bourg. En 1427, E rard de la Marck y faisait 
construire une halle et décidait d'y créer une 
Cour de Justice. Quelques années plus tard, 
la Cour était solennellement installée e t les 
mémoires du temps nous apprennent qu’elle 
était entourée d’un grand respect par la po
pulation.

Cette Cour, richement meublée, était ornée 
de trois tableaux actuellement conservés au 
Musée communal. L’un d’eux. « la Justice 
impassible », a retenu l ’attention de M. Bur
guet, qui en fait une description colorée, la 
term inant par ces mots inscrits sur le socle : 
« Ni les promesses ni les menaces n’émeuvent 
la justice ». L’orateur en tire une grande le
çon par laquelle il magnifie l’œuvre gran
diose et magnifique de la Justice, et s’adres
sant au congressistes, il salue en eux les col
laborateurs de cette œuvre. Le pouvoir com
munal se doit de leur exprim er son sincère 
hommage et ses vifs remerciements, e t c’est 
dans cette pensée que l’échevin leur présente 
ses souhaits de cordial accueil.

Mais il veut avant de term iner rendre un 
tribut d'hommage plus particulier à leur dis
tingué président, M'' H enri Jaspar, en qui il 
célèbre le juriste éminent, l’homme d’E tat 
et le diplomate avisé. Il veut aussi saluer les 
représentants de France, d'Angleterre, du 
Canada, de Suisse, de Hollande, de Hongrie 
et du Grand-Duché qui représentent ici les 
barreaux de leurs pays. 11 leur demande 
d’aller dire à leurs compatriotes combien les 
Belges sont attachés à la Justice, mais sur
tout à cette Justice qui est à la base de la 
Paix, cette paix dont l'hum anité a si grand 
besoin de nos jours...

Le discours de M. Burguet est longuement 
applaudi et Mp H enri Jaspar y répond en 
priant tout d 'abord M. Burguet de trans
m ettre au bourgmestre les vœux que forment 
tous ses confrères, afin qu 'il reprenne ra
pidement la tête de son adm inistration com
munale. En tenant son congrès à Verviers, la 
Fédération des Avocats a voulu exprim er à 
cette ville toute sa sympathie et M. Jaspar 
constate une fois de plus qu'auprès des dif
férentes administrations communales du pays 
les avocats trouvent toujours un appui el un 
réconfort.

Les m unicipalités occupent une place de 
choix en Belgique, et elles ont donné pen
dant la guerre une preuve éclatante de ce 
qu’elles peuvent faire devant l’envahisseur.

Vous administrez, continue le Président, 
une ville dont la riche industrie et la cul
ture élevée offrent des résultats frappants 
pour l’économie m atérielle et intellectuelle 
du pays. Vous avez rappelé une grande date 
de son passé avec une éloquence que beau
coup d’avocats vous envient ...(vifs applaud.)

La Fédération des Avocats belges n’est pas 
seulement une Association cherchant à dé
velopper le droit et à en assurer l’évolution; 
c’est aussi une grande association profession
nelle à base de confraternité, d’am our du 
prochain et d 'am our de la paix. Nous p arta
geons vos sentiments à l’endroit de cette paix 
dont l’organisation est en ce moment à l'ordre 
du jour. En défendant le droit, l'am our et 
le respect de la paix, nous croyons servir
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l’indépendance du pays et la liberté hu
maine.

En term inant, M. Jaspar remercie le Col
lège échevinal de son accueil auquel il s’at
tendait, en fils de la Wallonie qui sait quel 
accueil charm ant et souriant toutes les villes 
wallonnes savent réserver à leurs hôtes, 
bonne grâce et sourire, ajoute-t-il. dont vous 
êtes la vivante personnification... yappl.)

M. Burguet invita ensuite les congressistes 
à se rendre dans la salle du Collège où vin 
d’honneur, cigares et cigarettes étaient ser
vis.

Le soir, après un banquet au Grand-Hôtel, 
aimablement offert par le Barreau verviétois 
à ses hôtes et dont l ’atmosphère fut celle 
d 'une parfaite camaraderie, les confrères 
finirent cette heureuse journée chez M® Wy
nen qui les avait invités dans sa charm ante 
propriété de Heusy.

Mc Janne, bâtonnier de Verviers, avait réuni 
autour de sa table les membres du bureau 
de la fédération et les délégués étrangers.

L’ASSEMBLEE GENERALE DU SAMEDI

La séance est ouverte à 10 h. 30, sous la 
présidence de M® H enri Jaspar, président.

Au bureau ont pris place autour de M® Jas
par : MM®* Janne, bâtonnier de l’Ordre des 
Avocats de Verviers; Thielemans et Francq, 
vice-présidents de la Fédération; Paul Struye, 
secrétaire général; Voets, trésorier.

Sur l’estrade : MM. Destexhe, Procureur 
général près de la Cour de Liège; Toussaint, 
président du T ribunal de première instance 
de Verviers; M artin, président du Tribunal 
de commerce de Verviers; de W iniwarter, 
procureur du Roi. Citons parmi les délé
gués étrangers : M® Henri Decugis, repré
sentant M. le Bâtonnier de Paris; M® Jean 
Appleton, président fondateur de l’Association 
nationale des Avocats de France; M1' Georges 
Delavente, président de l ’Union des Jeunes 
Avocats; M® Rognoni, ancien bâtonnier de 
Metz: M® Guy Delagrange, bâtonnier de Poi
tiers; M® Françis Decaux, bâtonnier de Lille; 
M*' Maurice Durant, représentant M. le Bâ
tonnier de Rouen; Sir Gerald Hurst, représen
tant le General Council of the Bar de Lon
dres; M® Pendleton Beckley, représentant 
l’American Bar Association; M* Dupré, du 
Barreau de M ontréal; M* R. Van Oppen, 
bâtonnier à Heerlen, représentant les bar
reaux néerlandais; MM®8 Roman Komarnacki 
et Ch. Havas de Budapest, représentant le 
Barreau hongrois. A leurs côtés, les mem
bres du Conseil de l’Ordre de Ver
viers : MM®" Hauscux, Maes, Beaupain, 
Schoonbroodt, Herla, Quoilin et Bartholomé. 
Remarqué dan9 l'assistance, particulièrem ent 
nombreuse : MM®* Wynen (Anvers) et De May 
(Mons), vice-présidents de la Fédération; 
Vaes (Anvers), ancien président: Appelm an 
père et fils (Arlon) ; Broeckaert (Termonde) ; 
Van der Meersch, bâtonnier de Bruges; Van 
Weddingen, Quintin, Sasserath, Hamaide, Byl, 
Degen, Louis, Charles, Pierre et Victor 
Emond, Collard-Bovy, Mayer, Baccara, Mar
chandise, de Radzitzky, Van Overbeke, Ri
chard et Bissot (Bruxelles) ; Varendonck, de 
G and; Michiels, d’Alost; Victor, rédacteur en 
chef du Rechtskundig Weekblad; Franck 
Stockmans, Stryekers, Jacob, De Jongh et une 
nombreuse délégation du Barreau d'Anvers; 
Van Dieren, de Louvain; Philippart, Heuse. 
Wégimont, Moris, Everaert, Huiskin, de Liège; 
Bribosia. Bâtonnier, et de Vos, pré
sident de la Conférence du Jeune Barreau 
de Nam ur; Ilarm ignies, ancien bâtonnier de 
Mons; van Aeker, Delvoye et De Smedt, de 
C ourtrai; Paternoster et Parent, de Charleroi, 
etc., etc.

S’étaient fait excuser : M. le Ministre 
de la Justice; M. Defays, bourgmestre 
de Verviers; M® Fulgence Masson, pré
sident d’honneur de la Fédération; MM®” Car
ton de W iart, Hennebicq, Léon Hallet et 
Ch. Gheude, anciens présidents de la Fédéra
tion; M® Stompfé, du Barreau de Prague, pré
sident de l ’Union internationale des Avocats; 
M® Marso, bâtonnier de Luxembourg; le 
Jonkheer de Brauw, président honoraire de 
l'Union internationale des Avocats; le Jonk
heer A. de Brauw, président de l ’Association 
des Avocats néerlandais; M1' Spriet, président 
de l'Association des Avocats de France; M. le 
Bâtonnier du Barreau de Strasbourg; M® 
Bienvenue, ancien bâtonnier du Barreau de 
Saint-Brieuc; M® Drost, bâtonnier de R otter
dam ; M® Droin, bâtonnier de Genève; M°Van 
Doorn, bâtonnier du Barreau de La Haye; 
M® Van Gelden, bâtonnier du B arreau de 
M aestricht; M® Auguste Thom , ancien bâ
tonnier du Barreau de Luxembourg; M. Tho
mas. référendaire du Tribunal de commerce 
de Verviers M® Van den Berghe, bâtonnier 
du Barreau de C ourtrai; M® Van Santen, bâ
tonnier du Barreau d'Anvers; M® W urth, bâ
tonnier du Barreau de Gand; M® Stranart. 
bâtonnier du Barreau de Charleroi; M® Tant, 
bâtonnier du B arreau de Louvain; M® Ri
chard, bâtonnier du Barreau de Caen;
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M® Waroux, bâtonnier du Barreau de Liège; 
MM®" Eugène Flagey, Van Reepinghen; 
M® Verougstraete, secrétaire de la Fédération.

M® Janne ouvre la séance par le discours 
suivant :

DISCOURS DE M® JANNE, 
B âtonnier d u  Barreau de Verviers.

Mes Chers Confrères,

Au nom du Barreau Verviétois, je suis heu
reux de pouvoir vous souhailer la bienvenue 
à ce Congrès annuel de la Fédération des 
Avocats Belges. Je n'ai pas besoin de vous 
présenter cette vénérable institution qui 
compte au jourd 'hui plus d’un demi-siècle 
d’existence ! Quoiqu'ancienne, puisqu'elle est

M® X A VIER JA N N E. 
B âtonnier du B arreau de Verviers.

l'aînée en Europe, de tous les organismes 
similaires, la Fédération doit rester jeune et 
s’adapter aux besoins professionnels du mo
ment; fidèle à la devise de notre Ville : 
« Vert et Vieux », elle saura conserver l'cner- 
gie accumulée depuis 1886 pour mener à 
bien les travaux qu ’elle n'a cessé d'accomplir. 
Notre cher et ém inent Président vous dira 
éloquemment les titres qu'elle a à notre 
reconnaissance et le rôle qu’elle a encore à 
accomplir pour sauvegarder les prérogatives 
de l'Avocature en Belgique. Elle sera tou
jours le trait « d’union » qui nous donnera 
la Force... !

Les hauts magistrats qui nous honorent de 
leur présence ici et la magnifique délégation 
de nos chers Confrères venus de l’étranger : 
France, Grande-Bretagne, Etats-Unis d’Amé
rique, Canada, Hongrie, Suisse, Hollande et 
Luxembourg, nous apportent un grand récon
fort et un précieux encouragement.

Ce n’est pas sans un sentiment de légitime 
fierté que nous les saluons au milieu de nous. 
Témoins des résolutions générales de notre 
Congrès, ils affirm ent, par leur assistance 
sympatique à nos travaux, la nécessité de la 
collaboration de tous les membres de la 
Famille judiciaire à la grande œuvre de la 
Justice !

Leur présence à nos côtés prendra une 
signification nouvelle lorsqu’ils voudront 
bien nous accompagner dans l'excursion que 
nous projetons pour cette après-midi dans 
nos cantons « réditnés » d’Eupen, Malmédy, 
réunis à « notre » arrondissement judiciaire... 
Cette excursion prendra presque les allures 
d’un pèlerinage, car nous y retrouvons des 
contrées spécifiquem ent liégeoises. «Rédimés» 
n’est donc pas un vocable forgé pour la cir
constance, mais se justifie par des raisons his
toriques profondes : la plus symptomatique, 
pous nous, est que Malmédy fut pendant près 
de quinze années (1803-1815) le second arron
dissement du départem ent de l’Ourthe, dont 
Verviers était tributaire pour le tribunal 
civil; seule, la juridiction consulaire a fonc
tionné à Verviers, dès le 6  octobre 1809, mais 
le p laideur Verviétois devait se rendre à 
Malmédy pour vider les litiges de nature civile 
qui l’intéressaient. Voilà donc Malmédy, jadis 
chef-lieu d ’une petite principauté abbatiale, 
réunie à la Région de Liège et devenue chef- 
lieu judiciaire, alors qu’Eupen, autrefois 
Néau, faisait aussi partie intégrante de la 
région liégeoise. Ce sont les ressentiments 
des Alliés contre Napoléon qui ont daté à 
Vienne en 1815, la séparation de ces deux 
cités W allonnes de leurs attaches naturelles; 
nous sommes heureux de les revoir partie 
intégrante du territo ire  national.

L’excursion projetée perm ettra aussi à nos 
Congressistes d ’apprécier la valeur de notre
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corps d'ingénieurs qui s’apprêtent à édifier 
un barrage gigantesque sur la Haute-Vesdre. 
Cette réserve de 25 millions de mètres cubes 
alimentera en eau Eupen, les villages de la 
Vallée de la Vesdre et probablem ent même 
la Cité de Saint-Lambert.

Verviers, cité essentiellement commerciale, 
doit la prospérité de son industrie à la qua
lité de ses eaux d'origine schisteuse, dont les 
vertus chimiques s’accordent très bien au 
lavage des laines, opération prim ordiale pour 
l’utilisation industrielle de la fibre textile. 
Son grand essor date de deux siècles et demi 
et s’est naturellem ent développé avec le déve
loppem ent des métiers mécaniques de filature 
et de tissage. Soit dit en passant, c’est le mé
tier textile qui a mis le célèbre inventeur 
Cockerill sur la piste de grandes découvertes 
industrielles dans notre région liégeoise.

A ppartenant jadis, comme bourgade, au 
Marquisat de Franchim ont (Francorum-Mons) 
incorporé lui-même à la Principauté de Liège. 
Verviers n'a pas eu de destin judiciaire bien 
caractérisé avant le siècle dernier. Si un tr i
bunal de commerce y siégeait depuis 1809, ce 
n’est que vingt ans plus tard, peu avant 
d 'acquérir notre indépendance politique qu’un 
tribunal civil nous fut donné; après Malmédy, 
ce fut Liège qui fut le siège du tribunal civil 
de nos régions, après le traité de Vienne.

Ce n ’est pas que l'éloignement d’un centre 
judiciaire ait rendu rares les procédures chez 
nous. Tout comme le Normand, le Franchi- 
montois était p laideur et l’on a dit que la 
cour de Wetzlaer, dicastère de l’Em pire, dont 
dépendait la principauté de Liège, voyait la 
moitié de son rôle occupé par nos litiges !

Le « plat Pays » de la Principauté, l ’ancien 
Marquisat, était avant la Révolution de 1789, 
justiciable du « Tribunal des Echevins » de 
Liège, qui constituait pour tous le Pays la 
juridiction par excellence. Les différents 
« Bans » de nos environs : Theux, Jalhay, 
possédaient des tribunaux d'Echevins infé
rieurs qui jugeaient en première instance... 
Mais l ’ignorance de ces magistrats de fortune 
était grande, et inférieure à leur haute mis
sion; ils étaient d'ailleurs assez rarem ent se
condés par les services du Barreau groupé 
autour des Juridictions de la Cité Liégeoise. 
Aussi ces échevins du « plat Pays » recou
raient-ils souvent aux lumières des Echevins 
de la Cité par la procédure de « Rencharge », 
sorte de consultation demandée aux juges 
d’appel avant rédaction de la sentence du pre
m ier degré. Cette formalité enlevait bien 
entendu à l ’instance d'appel 6a principale 
utilité, puisque la cause était connue et solu
tionnée par les Echevins de la Cité avant toute 
décision judiciaire.

Le Barreau avait un rôle im portant à jouer, 
surtout devant les juridictions supérieures de 
la Principauté et les membres recevaient 
l’appellation pittoresque de Prélocuteurs ou 
Avants-Parliers. Les avocats n 'étaient pas 
constitués en Ordre distinct et aucun Conseil 
de discipline ne veillait au maintien de la 
m oralité et des traditions; le tribunal seul, 
devant lesquels les prélocuteurs exposaient 
leurs moyens, pouvait les censurer ou les 
punir. Ce n’est pas que le Barreau ait été 
une profession libre. C’était d’abord, dit le 
jurisconsulte Sohet, une « noble » profession 
et, en effet, la noblesse était souvent conférée 
aux plaideurs qui remplissaient leur sacerdoce 
avec distinction et honneur. Elle exigeait la 
Licence en Droit que nos ancêtres allaient 
conquérir à Louvain, à Orléans, à Montpel
lier ou à Bologne; l'avocat devait p rêter ser
ment devant l’Officialité, sorte de tribunal 
ecclésiastique, même lorsque sa plaidoirie de
vait être entendue par la juridiction civile des 
Echevins de la Cité, car le serment consti
tuait une sorte de cérémonie religieuse, bien 
en accord avec l’Officialité. Ce serment était 
à la fois professionnel et politique; l’avocat 
ju rait d'être fidèle au Prince-Evêque, au 
grand Vicaire et à l’official !

Une exposition des souvenirs des Princes- 
Evêques de Liège est actuellement ouverte 
à Liège au Palais de Justice, qui fut le Palais 
des Princes-Evêques depuis E rard de la 
Marck.)

Le statut prim itif du Barreau liégeois 
avait été « Réformé » par une Ordonnance 
de procédure (appelée Style), grâce à la saga
cité judicieuse du Prince Gérard de Groos- 
beek, Evêque de Liège et Cardinal, en 1580; 
elle gouverna deux siècles jusqu à la révolu
tion de 1789, toute l’organisation judiciaire... 
En voici un extrait concernant les Avant-Par- 
liers dont le chapitre III  fait mention :

Statuts et Ordonnances touchant le style 
et m anière de procéder en l'Adm inistration 
de la Justice devant et par les Cours séculières 
du Pays de Liège, par Gérard de Groosbeek, 
évêque de Liège, prince du Saint-Empire, 
comte de Looz, m arquis de Franchim ont. Cha
p itre III. Les avant-parliers auront bon et soi
gneux regard au serment qu’ils ont fait à leur 
institution et, avant de prendre quelque cause 
à conduire, poursuivre ou défendre, admo
nesteront leur partie (client) de leur dire,
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remonter et informer de la pure vérité de la 
cause, afin qu'ils trouvent et entendent par 
raison concluante la cause dont seront requis 
de patrociner, être inique ou non fondée en 
dissuader la poursuite et molester autrui ini
quement et tém érairem ent; ils seront tenus 
d’assister les pauvres sans salaire lorsque 
le juge l’aura ainsi ordonné. Ils auront 
hypothèque sur les biens du litigant pour 
leurs droits et salaires. Ils ne proposeront 
accessoires im pertinents ni demanderont 
délais superflus à peine de restituer inté
rêts et dépens. Ils feront cédules en toutes 
causes en indiquant les noms et qualités des 
parties correspondant à l'exploit du sergeant 
(huissier) pour rem ettre au juge qui devra les 
notuler. Ils ne pourront témoigner sur la cou
tume d’une affaire dont ils auraient été char
gés à peine de nullité de témoignage et d'un 
florin d'or. Ils viendront en sobriété en Justice 
à peine d’être suspendus de leur office pour 
un mois. Us devront être âgés de 25 ans et 
avoir pratiqué 5 ans devant le tribunal sécu
lier.

Le Barreau Liégeois à compté des sommités: 
Charles de Méan connu pour ses observations, 
ses judicatae, et, à côté de lui, de Louvrex, si 
redoutable que l'on d it que Fénélon aban
donna une procédure parce que son adver
saire l'avait désigné comme conseil. Deux avo
cats ont encore, un peu plus tard, concouru à 
la transformation politique de notre région; 
Bassenge à Liège; Brixhe à Spa, le prom oteur 
des réunions révolutionnaires de Polleur. C’est 
au pays de Franchim ont que les esprits furent 
les plus excités en 1789, et Brixhe démontrait, 
par des commandements restés célèbres, que 
le pays de Franchim ont, privé de représenta
tion aux Etats de la Principauté, réclamait à 
corps et à cris la suppression des inégalités de 
l’ancien régime et la réformation des abus.

Mais je  m'en voudrais de retenir plus long
temps votre attention par cette petite intro
duction historique. Je me borne à vous rappe
ler que le célèbre Tribunal des XXII de Liège, 
provenant de la Paix de Fexhe de 1216, consti
tuait un rem part contre les abus des autorités 
administrative et judiciaire, puisqu’il permet
tait au plaideur de m ettre lui-même les juges 
en accusation. Cette Institution, unique en son 
genre, à cette époque, peut me servir de der
nière conclusion pous vous dire que le pays 
de Liège et de Franchim ont ont été par leur 
passé une terre où la Justice et ses serviteurs 
ont été à l’honneur. Le passé est ainsi un 
garant de l'avenir... Nous aimons le Droit et 
ses adeptes, et vous qui êtres des juristes vous 
êtes pour nous des hôtes de prédilection.

(Longs applaudissements.)

***

M° Henri Jaspar remercie le Barreau de 
Verviers et son bâtonnier de sa très cordiale 
et très confraternelle réception. Il salue les 
hauts représentants de la magistrature, les 
distingués représentants des barreaux étran
gers. « 11 est faux de prétendre, dit-il, que 
la Fédération des Avocats soit seulement 
« verba et voces ». Comme les conférences du 
jeune Barreau, elle élève notre vie d'avocat 
au-dessus de la basse conception de m étier 
que d’aucuns tendent à lui donner. »

Il souhaite que, par une collaboration 
intime de tous ses membres, la Fédération 
grandisse encore et continue à étendre son 
influence pour le plus grand bien de tous 
les barreaux belges.

Il fait ensuite un vif éloge de Mc Janne, 
et souligne l'in térêt historique et juridique 
du discours qu'il vient de prononcer. 
M* J amie, dit-il, est à la fois un excellent et 
délicieux confrère, un homme de droit et 
un homme de science qui a fait connaître 
le barreau de Verviers à l’étranger et a pro
fessé dans une chaire auguste. La Fédéra
tion des Avocats lui doit une profonde re
connaissance. (Applaud.)

La Fédération exprime son affectuex atta
chement aux anciens confrères verviétoisï, 
Mt- Grandjean et M* Bonjean. (Appl.)

M® Jaspar traduit enfin sa joie d’être ren
tré au barreau, après « s’être égaré chez les 
barbares « rires » pour y retrouver une 
atmosphère plus pure, plus cordiale et plus 
sincère.

La Fédération des avocats belges, comme 
les Conférences du Jeune Barreau et les 
associations professionnelles des avocats, est 
une réalité vivante, saine et sacrée, qui m ain
tient le culte d’un grand idéal. « Je suis re
venu au barreau, dit enfin M. Jaspar, par 
amour de ma profession, par amour de mon 
pays et par amour d 'un idéal. Ce triple 
amour est dans votre cœur. Propagez-le, il 
sera fécond ! » (Longs appl.)

M* Thielemans s’associe, en néerlandais, aux 
paroles de M® Jaspar, se félicite de l'heureuse 
solution donnée par la Fédération à la ques
tion linguistique et engage tous ses confrères 
à travailler au développement de notre asso
ciation. (Appl.)

Me Struye fait ensuite son rapport annuel.
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R A PPO R T DE M* PAUL STRUYE 

Secrétaire général.

Mes Chers Confrères,
L’activité de la Fédération au cours de 

l'exercice sur lequel, suivant nos usages et nos 
statuts, j ’ai à vous faire un bref rapport a été 
jalonné par deux événements m arquants : la 
célébration de son cinquantenaire et la révi
sion de ses statuts.

Notre cinquantenaire a été fêté avec tout 
l’éclat que requérait un tel anniversaire.

C’est le 2 0  novembre 1936, dans la grande 
salle du Palais des Académies —où la Fédéra
tion avait été fondée en 1886 — que les céré
monies eurent lieu.

Le Roi avait consenti à rehausser cette fête 
de Sa présence. Son arrivée et son départ 
furent salués d'un vibrante et unanime accla
mation de l’assistance.

Le Corps diplomatique, M. le Président du 
Sénat, M. le Prem ier Ministre, M. le Ministre 
de l'Intérieur, M. le Gouverneur du Brabant, 
MM. les Chefs du Corps de la Magistrature 
avec à leur tête M. le Prem ier Président de 
la Cour de cassation et d'innom brables per
sonnalités du monde judiciaire, politique et 
universitaire se trouvaient réunis.

L’Union Internationale des Avocats, l ’Asso
ciation nationale des Avocats de France, 
l’Association des Avocats Néerlandais, les 
Barreaux de Paris, de Luxembourg, de La 
Haye, d’Amsterdam, de Londres, de Metz, 
de Reims, de Lille et la Conférence du Stage 
de Paris nous avaient envoyé de brillantes dé
légations.

Le B arreau de Cassation et, à de rares 
exceptions près, tous les Barreaux et toutes 
les Conférences française et flamande des 
Jeunes Barreaux du Pays, ainsi que le Bond  
der Vlaamsche Rechlsgeleerde étaient repré
sentés par leur Bâtonnier ou leur Président 
en exercice.

Plusieurs centaines d’avocats en robe se 
pressaient dans la salle. M. le Ministre de la 
Justice avait pris place au Bureau.

M° Henri Jaspar, président de notre Fédé
ration; M* Etienne Carpentier, bâtonnier de 
Paris; M. De Brauw, ancien bâtonnier de 
La Haye; M° Robert De Smet, président de 
la Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles; 
M* René Victor, rédacteur en chef du Rechts- 
kundig W eekblad, p rirent successivement la 
parole, les uns en français, les autres en fla
mand, et traduisirent, aux applaudissements 
de l’Assemblée, la signification profonde de 
celle journée jubilaire.

Après avoir ainsi célébré son passé, la Fédé
ration s’est occupée de son avenir en adap
tant ses statuts aux situations nouvelles. Une

M<- PAUL STRUYE,
Secrétaire G énéral de la Fédération  des Avocat9.

Assemblée générale extraordinaire ratifia, à 
la quasi-unanimité, les propositions du Bu
reau.

Cette révision a provoqué des critiques p ar
fois assez vives.

Le Bureau de la Fédération s’est abstenu 
d’y répondre, préférant éviter toute polémi
que.

Je manquerais cependant à mes devoirs, si 
je ne saisissais l ’occasion de ce rapport annuel 
pour vous rappeler en peu de mots la portée 
des modifications statutaires et pour relever 
les erreurs d 'interprétation auxquelles elles 
ont parfois donné lieu.

U faut souligner tout d 'abord que la révi
sion des statuts a été l’aboutissement de lon
gues négociations et d'études approfondies. Il 
y a trois ans déjà, quand vous m ’avez fait 
l’honneur de m ’appeler au Secrétariat général 
de la Fédération, j 'a i attiré votre attention sur
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le rôle nouveau que l’application des lois lin
guistiques allait donner à notre groupement.

A l’assemblée de Bruxelles en 1935, je vou» 
ai exposé la crise grave que traversait la 
Fédération, dont le recrutement était p rati
quement tari dans les Barreaux flamands, 
situation qui appelait de toute évidence de* 
réformes profondes.

Sous la présidence de M® Gheude, le Bu
reau et le Conseil général s’em ployèrent à 
trouver les bases d 'une solution acceptable 
par tous. Elle consistait en substance à créer 
au sein de la .Fédération deux sections : l'une 
d’expression française, l ’autre d’expression 
flamande.

Ce régime fut appliqué avant la lettre à 
titre d’essai à l'assemblée de Louvain en 1936 
et donna pleine satisfaction.

Cette même assemblée discuta officieuse
ment le projet de révision et l’adm it moyen
nant certains amendements à une très forte 
m ajorité.

La question paraissait ainsi arrivée à matu
rité et il ne nous restait plus qu'à franchir la 
dernière étape : procéder à la révision régu
lière conformément aux exigences de la loi 
sur les associations sans but lucratif.

Le régime nouveau nous a valu une tren
taine de démissions, la p lupart ém anant de 
confrères anversois d’expression française.

Par contre, nous avons enregistré pour la 
première fois depuis de longues années, un» 
centaine d'adhésions nouvelles, si bien que 
tous comptes faits, et pour la prem ière foi» 
aussi, depuis longtemps, le nombre d’adhé
sions de nos membres est en sensible progres
sion.

Ce résultat me paraît parlant. Il semble 
bien dém ontrer que nous nous sommes enga
gés dans la bonne voie et nous formulou* 
l’espoir que, mieux informés, ceux de no* 
membres qui nous ont quittés ne tarderont 
pas à revenir dans nos rangs élargis.

A vrai dire, on a prétendu que la Fédéra
tion s’était flamandisée, qu’elle avait adopté 
un programme linguistique en contradiction 
avec nos traditions de liberté, que sais-je 
encore ?

La vérité, mes chers Confrères, est que la 
Fédération n ’a et n’aura jam ais de programma 
linguistique. Elle se refuse au contraire, déli
bérém ent à discuter les questions de langue* 
et entend se cantonner, sans en sortir jamais, 
sur le terrain  professionnel. (Applaudiss.)

Mais elle s’est donné un régime linguisti
que. C’est tout différent. Ce régime permet à 
nos confrères d’expression flam ande de discu
ter entre eux et dans leur langue les question» 
qu’ils m ettront à l ’ordre du jour. Quoi de 
plus légitime et de plus naturel ? Toute autre 
solution n’aurait pu être basée que sur un 
bilinguisme généralisé qui est pratiquem ent 
répudié par tous, Wallons en tête.

Le régime est donc avantageux pour tous; 
chacun s’exprim era dans sa langue et les deux 
sections auront leur vie propre. N éanm oins 
l’unité indispensable de la Fédération sera 
assurée par l ’unité de ses Assemblées géné
rales, de son Bureau et de son Conseil généraL

Le président de la Fédération sera l’élu de 
toute l ’assemblée sur présentation du Bureau 
et selon avis conforme, tantôt de la section 
française, tantôt de la section flamande.

Cette disposition, à la fois souple et prée 
cise, donne à nos confrères d’expression fran
çaise et d ’expression flamande, la certitude 
d’être représentés comme il convient à la tête 
de la Fédération sans que jam ais l’une de* 
sections puisse imposer son candidat à l’autre, 
le Bureau et l’Assemblée ayant à exercer leur* 
prérogatives.

Toutes ces dispositions sont si sages que peu 
de critiques peuvent être raisonnablement 
formulées en ce qui les concerne. Il n’est guère 
qu’un point névralgique : celui de l’affiliation 
obligatoire aux sections. A cet égard, les nou
veaux statuts, fruit d’une transaction, pré
voient que tous les anciens membres de la 
Fédération, et de plus tous les nouveaux 
membres qui auraient prêté serment avant le
15 septem bre 1936, pourront s’inscrire libre
ment à la section de leur choix.

Les droits des m inorités d’expression fran
çaise actuelles ont donc été entièrem ent sau
vegardés. Pour l’avenir, l’affiliation sera auto
matique, tous les membres des barreaux fla
mands étant inscrits à la section flamande, 
et vice-versa. Seuls les membres du barreau 
de Bruxelles, arrondissement bilingue, s’inscri
ront librem ent à la section de leur choix.

Cette disposition a suscité des critiques de 
la part de certaines minorités d’expression 
française. Il ne m’appartient pas d 'apprécier 
l’opportunité de la décision prise par l ’Assem
blée générale de la Fédération et je  reconnais 
volontiers, à titre  personnel, que l’on eût pu 
concevoir un régime plus libéral.

Toutefois, je tiens à souligner ici que s’il 
s’agit d’une question de principe et de sen
timent, elle n’a dans la pratique aucune im
portance. D’une part, il paraît évident que 
les jeunes avocats des Barreaux flamands qui, 
de par la loi, devront exercer toute leur
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activité professionnelle en flam and, trouve
ront tout naturel à l ’avenir de s’inscrire à la 
section flamande.

D 'autre part, nos statuts révisés prévoient 
expressément le droit pour tous les membres 
de la Fédération d’assister à tous les travaux 
de chacune des deux sections. La seule diffé* 
rence est qu'ils n 'ont pas voix délibérative à 
la section à laquelle ils ne sont pas inscrits.

Vous le voyez, donc, mes chers Confrères, 
en fait une liberté pratiquem ent illim itée est 
accordée à tous les avocats de s’exprim er dans 
la langue de leur choix. Aussi, suis-je con
vaincu qu’il faudra peu de temps pour con
vaincre les hésitants ou les mécontents de 
l ’utilité des décisions prises.

Au surplus, ceux-là mêmes qui ne trouvent 
pas les nouveaux statuts parfaits devront 
reconnaître, les chiffres sont là, que le nou
veau régime a permis enfin à la Fédération 
de reprendre sa marche en avant, de recruter 
de nouveaux membres et de redevenir une 
véritable Fédération des Avocats belges.

W aarde Confraters der Vlaamsche Baliën,

Ondanks den afstand zijt gij ta lrijk  opge- 
komen om aan deze vergadering van Verviers 
deel te nemen.

Uwe tegenwoordigheid in het hartje  van 
het Waalsche land bewijst — alhoewel zulks 
niet diende bewezen te worden — hoe onge- 
grond de vrees was van hen, die in onze 
reorganisatie het teeken gezien hebben van 
men weet niet welk Vlaamsch impérialisme

Zooals ik zooeven aan onze franschtalige 
confraters uitlegde, heeft het Verbond geen 
taal-programma, en weigert het er een te 
hebben.

Dat zekere groepeeringen van vlaamsch- of 
fransch-talige advokaten of rechtsgeleerden 
op zich nemen een der beide kulturen meer 
in !t bijzonder uit te breiden, of zekere taal- 
kundige doeleinden na te streven, dit is voor- 
zeker wel hun recht, en, indien dit hunne 
overtuiging is, dan is dit ook hun plicht. Maar 
het Verbond, als zoodanig, wil vreemd blij- 
ven aan aile taal-geschillen. Het wil aile advo
katen op het beroepsgebied vereenigen. Dit 
zijn  die belangen die gemeen zijn aan aile Ba
liën. Van waar wij ook mogen komen, allen 
6taan wij ten dienste van een en dezelfde 
taak : het Recht; allen nemen wij ter harte 
mede te werken aan de harm onische en steeds 
toenemende ontwikkeling van het Recht, en 
allen zijn wij verbonden door de banden der 
confraterniteit. Op dat gebied moet onze 
sainenwerking onbeperkt, zonder voorbehoud 
zijn, en dan zal zij vruchten dragen.

Maar het Verbond heeft wel een taal-re- 
giem.

Het heeft verstaan dat het zich aan de 
nieuwe toestanden moest aanpassen.Mct moed, 
en met een klaarheid waaraan gij niet onge- 
voclig zijt gebleven, heeft het zulks gedaan. 
Zijn wil is dat de vlaamsche taal en de 
vlaamsche rechtskundige ku ltuu r in onze 
beroeps-organisatie de rechten en de plaats 
zouden bekleeden die hun toekomen.

Het is overtuigd dat het, inet de medewer- 
king van U allen, voor het hooger welzijn van 
de Balie en van het Land nuttig werk zal kun- 
ncn verrichten. (Zeer w el!).

Mes chers Confrères,

Au cours de l ’exercice écoulé, la Fédération 
s’est appliquée à poursuivre la réalisation des 
vœux votés par l'Assemblée de Louvain en 
juillet 1936.

Le Bureau de la Fédération a transmis à 
M. Bovesse, Ministre de la Justice, les vœux 
tendant à l’institution d'un conseil d 'appel 
en m atière disciplinaire et d’une caisse na
tionale de retraite pour avocats belges. M. Bo
vesse nous a réservé l’accueil le plus bienveil
lant et la question est à l’étude au Ministère.

L’adm inistration a formulé des objections 
qui ne nous paraissent pas insurmontables. 
Nous venons de reprendre contact avec le 
nouveau titulaire du départem ent de la Jus
tice, M. de Laveleye, et je formule l'espoir 
que, grâce à lui, nos vœux se trouveront bien
tôt traduits en texte législatif.

La Fédération a mis à l’étude la question 
de l’examen des magistrats. Elle y a consacré 
une assemblée générale et une séance de son 
conseil général; des rapports furent déposés 
par MM*® Lactance De May, Emile Janson et 
René Victor. Les débats furent longs et ani
més. Ils ne perm irent pas d’aboutir à des con
clusions précises, sinon que notre Fédération 
n’est pas favorable au principe de l’examen 
tel qu’il est établi par l'arrêté et qu’elle estime 
indispensable un relèvement des traitem ents 
de la magistrature.

Notre Fédération a été saisie par M. le 
Ministre de la Justice de la question des réfor
mes à apporter à l’organisation de l ’assistance 
judiciaire devant les juridictions militaires. 
M® Guislain a émis un avis qui a été transmis 
au Ministère, après avoir été approuvé par 
notre Conseil Général.

Nous avions enfin mis à notre Ordre du
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jou r la question de la com patibilité de la p ro 
fession d’avocat avec les m andats d’adm inis
trateurs de sociétés, mais cette question n ’a 
pu venir en ordre utile et devra être examinée 
l’an prochain.

La Fédération s’est associée avec joie à la 
célébration du cinquantenaire professionnel 
de nos vénérés confrères Mc Reuter, du B ar
reau d'Arlon, M1-’ Bribosia du B arreau de 
Namur, et M® R odants du Barreau de Cour
trai.

Elle était représentée aux fêtes de rentrée 
des Conférences du Jeune B arreau de Gand, 
Bruxelles (française et flam ande), de Mons, 
de Namur, de Liège, de Tournai.

Elle s’est fait représenter par M° Xavier 
Janne au Congrès de l’Association nationale 
des Avocats de France à Besançon; par Me 
René Victor à l’assemblée des Avocats néer
landais à U trecht; par son président et son 
secrétaire général aux fêtes organisées à T ré
guier à l’occasion de la remise solennelle d’un 
vitrail offert par les avocats belges en l'hon
neur de St-Yves.

Mes chers Confrères, comme chaque année, 
hélas ! la Fédération a perdu plusieurs de 
ses membres les plus dévoués. Nous leur con
servons à tous un souvenir ému, mais vous 
me permettrez d'évoquer tout spécialement 
la belle figure de M*-1 Noël, ancien bâtonnier 
du Bareau de Charleroi, décédé dans la 64e 
année de sa vie professionnelle. Tous ceux 
qui l’ont connu se rappellent son élégante 
silhouette, la distinction de ses traits barrés 
d’une fine moustache blanche, la bonté p ro
fonde de son regard, la causticité d ’un 
esprit toujours en éveil, et sa grande noblesse 
de pensée, de parole et d’action. A quatre 
reprises différentes, la première fois en 1898 
et la dernière fois en 1934, il avait été élu 
bâtonnier. Rarem ent confrère fut entouré 
d’une vénération aussi générale et aussi affec
tueuse. Le bâtonnier Noël était une forte per
sonnalité. Il s’est dévoué corps et âme à la 
chose publique, aux œuvres de charité, au 
développement de la littérature et de l’art. 
Son souvenir dem eurera vivant parmi nous.

A ce souvenir, comment ne pas associer 
celui de M® Albert Dulait, comme lui, ancien 
bâtonnier du Barreau de Charleroi, qui s’est 
distingué pendant la guerre par son courage 
qui lui valut une longue déportation en A lle
magne et qui joua, lui aussi, un grand rôle 
dans la politique communale et au B arreau.

Mes chers Confrères, le culte que nous 
vouons à nos morts et les leçons que nous don
nent leurs grands exemples nous aideront dans 
l’avenir à poursuivre notre tâche commune 
et confraternelle pour le progrès du Droit et 
le bien du pays.

(Longs applaudissements.)

On entendit ensuite le

RA PPO R T DU TRESO RIER  GENERAL 
M®VOETS 

Exercice du l«r ju ille t 1936 
au  30 ju in  1937

I — Recettes :
Solde en caisse ........... 7,076.86
Cotisations de l'exercice 

(554 membres dont
14 stagiaires) .............. 27,350.—
Intérêts sur titres . . . .  715.—

35,191.86

II  — Dépenses :
Frais de secrétariat et

d’impression ........... 12,871.—
Secours et allocations . . 6.400.—
Cérémonies et partici

pations .......................  3,332.03
Modifications aux sta

tu ts ............................ 1,328.25
Cotisation Union In ter

nation .......................  1 ,0 0 0 .—
Assurances ...................  96.50
Im pôts et t a x e s ........... 55.—
Frais de B anque........... 19.70

25,102.48
Solde en caisse ................................  10,089.38

35,191.86 35,191.86

III. —  Proposition de cotisation annuelle: 
Maintien à 50 francs et à 25 francs pour les 
stagiaires (adopté).

L’assemblée applaudit son trésorier e t le 
président le remercie de sa parfaite gestion.

LE PRIX DESTREE

M" Henri Jaspar, président, annonce, aux 
applaudissements de l’Assemblée, que le ju ry  
constitué pour l’attribution du prix Jules 
Destrée, l’a attribué pour la première fois 
à Me Jean Van Ryn, du Barreau de Bruxelles.
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LES ELECTIONS

L’assemblée élit alors, par acclamations, 
comme vice-présidcnts MM®8 Heuse, de Liège, 
et Jules Franck, d ’Anvers; comme secrétaires, 
MM®8 Diercxsens et Van Hemelryck pour la 
section flamande et MM®* Favart et Van 
Camp pour la section française. Le Conseil 
Général est complété par la nomination de 
MM®8 Hamaide, Sasserath, de Bruxelles, Bar- 
tholomé, Linon et Quoilin, de Verviers, et 
Demay, de La Louvière.

Me JU LES FRANCK, 
du Barreau d’Anvers,

Vice-président de la Fédération  des Avocats.

Enfin, MM®9 Paul Struye, Eugène Voets et 
Félix Landrien sont, par acclamation, réélus 
respectivement Secrétaire Général, Trésorier 
et Trésoricr-Adjoint.

M- BARTHOLOM E, 
du Barreau de Verviers,

Secrétaire du Conseil de l’O rdre.

VOTE DES ORDRES DU JOUR

Après une courte discussion et inter
vention de MM" Favart, Van Hemelryck, 
Bissot, Van Overbeke, Bribosia, Van Dieren, 
M® Jaspar propose de voter les ordres du 
jou r suivants, qui sont adoptés à l'unanim i
té :

I. — La Fédération des avocats belges émet 
le vœu :

1 ) de voir intervenir un texte de loi in terdi
sant purement et simplement aux agents d’af
faires de com paraître comme fondés de pou
voirs devant toutes les juridictions;

2 ) de voir dès à présent rappeler d’une 
m anière pressante par MM. les Prem iers 
Présidents des Cours d’Appel et MM. les 
Présidents des Tribunaux de prem ière ins
tance, à MM. les Juges de Paix et Magistrats 
aux Tribunaux de Commerce, les disposi
tions législatives réglant la m atière;

3) de voir tous les membres du Barreau 
Belge se refuser à accepter les agents d’af
faires comme adveraires à la barre et dépo
ser, même si besoin est, des conclusions ten
dant à leur non-agréation par le Tribunal, 
aussi longtemps qu’une loi ne sera pas in ter
venue pour leur interdire de com paraître 
comme fondés de pouvoirs;

4) que les Conseils de l'Ordre de tous les 
Barreaux attirent l'attention des avocats sur
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le caractère répréhensible de toutes relations 
avec les agents d’affaires.

II. — Quant à la question de l’association 
entre avocats, la Fédération estime qu’il con
vient de favoriser e t d’organiser la collabora
tion confraternelle entre avocats sous le con
trôle des Conseils de l’Ordre et sans que cette 
collaboration puisse revêtir aucun caractère 
exclusif des règles de l ’ordre.

III. —  L’assemblée adopte ensuite à l’una
nimité, l'ordre du jour de M® Demay, relatif 
à la protection de la dénomination « Ordre 
des Avocats », et reproduit ci-dessus.

LE LUNCH

A l'issue de l’assemblée, les congressistes 
furent conviés au prem ier étage du Palais 
de Verviers à un lunch parfaitem ent ordonné.

M® Bonjean, doyen du barreau local et 
poète de la Fagne fit une émouvante causerie, 
pleine de poésie, sur les régions qu’allait 
visiter la caravane des avocats.

L’EXCURSION 
DANS LES CANTONS REDIMES

Une joyeuse théorie d’autocars et de voitu
res particulières transportèrent ensuite, sous 
une pluie battante, les congressistes à travers 
les cantons rédiinés. L’équipe des Commis
saires du Jeune Barreau Verviétois se m ulti
plia pour rendre plus agréable encore ce 
voyage enchanteur par un pays superbe.

Il fallut, hélas, renoncer à visiter les tra
vaux du Barrage d’Eupen. A titre de compen
sation, on s’en fut adm irer le bassin de nata
tion de cette ville, qui compte parm i les plus 
belles installations du pays.

Les congressistes furent ensuite reçus par 
l’édilité eupenoise dans une salle d’auberge, 
coquettement décorée. Un buffet abondam
ment garni d ’excellents spécialités locales, 
consola chacun des méfaits du mauvais temps. 
On fit honneur aux vins de Moselle et à la 
bière d’Eupen.

M® Henri Jaspar remercia en allemand M. 
le bourgmestre Zimmcrmann de sa très 
agréable et si pittoresque réception. On accla
ma vivement les chanteurs fameux de la 
Doppelkwartett, dirigée par Mornmer, pour 
leurs chants d’une parfaite exécution.

A Malmédy, où l’on arriva après une courte 
halte à la Baraque-Michel, M. le bourgmestre 
Werson souhaita la bienvenue en termes cha
leureux.

Le soir, enfin, dans les salons du Casino de 
Spa, un somptueux banquet offert par l’admi
nistration communale perm it aux congressis
tes de term iner royalement cette journée par
faite.

M® Janne porta, devant l’assemblée debout, 
la santé du Roi (Brabançonne; cris de Vive 
le R oi). Aux acclamations de l ’assistance, il 
proposa l’envoi d 'un télégramme de loya
lisme au Roi.

M. le Haut-commissaire comte van der 
Burch exposa magistralement ses projets 
d’aménagements de la région.

M® Janne reprit la parole pour rappeler 
quelques épisodes peu connus de l’histoire 
judiciaire de l’endroit et salua encore les 
hôtes du barreau de Verviers.

Tour à tour MM“  Appleton, Decugis, Van 
Oppen, Komarnacki, délégués étrangers, re
mercièrent la Fédération.

En un discours d 'une belle éloquence et 
d'une haute élévation de pensée, M® Henri 
Jaspar exalta la grandeur de l'O rdre des Avo
cats. Il fit acclamer le Barreau de Verviers, 
son dévoué bâtonnier M® Janne et son sym
pathique et distingué secrétaire Me Bartho- 
lomé, qui fut l'un des animateurs de ces jour
nées si parfaitem ent réussies.

C’est dans une atmosphère pleine de joie 
et de confraternité que se term ina cette mé
morable assemblée, au terme de laquelle il 
convient d’exprim er une fois encore à nos 
confrères verviétois, la très vive gratitude de 
tous ceux qui eurent le privilège d’y parti
ciper.

L’HOMMAGE DE LA FEDERATION 
AU ROI

Voici le texte du télégramme envoyé de 
Verviers, au Palais de Bruxelles :

Sa Majesté le Roi des Belges, 
Palais Bruxelles.

La Fédération des Avocats Belges, réunie 
à Verviers, se perm et d'adresser à Votre Ma
jesté U expression de son respectueux dévoue
ment.

Le Président : Henri Jaspar.

Me Henri Jaspar a reçu la réponse ci- 
après :

Le Roi me charge de vous remettre, ainsi 
qu’à tous les membres de votre groupement, 
ses sincères remerciements pour les senti
ments de patriotique attachement que vous 
lui avez exprimés et auxquels il a été très 
sensible.

Secrétaire Etat, Maison Roi.
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liiâP» BÉNÉDICTINE
Après le Congrès de \erv iers

A u lendemain de VAssemblée de Verviers, 
si parfaitement réussie à tous égards, et qui 
rappelait aux Anciens les plus mémorables 
réunions d'avant guerre, il doit être permis 
d  avouer qu'à la joie qu’éprouvent les amis 
de la Fédération, tout heureux de cette re
marquable manifestation de renaissance et 
de vitalité, se mêle une impression de réel 
soulagement.

Ils n  ignoraient rien de la crise qu’a tra
versée notre Association Cinquantenaire. 
Après avoir été en lutte à l’hostilité — allant 
jusqu’au boycottage — de nombreux milieux 
flamands, elle avait été r  objet de. critiques et 
de reproches non moins vifs du côté des 
Wallons et des francophones. Ses efforts de 
redressement et d’adaptation aux circonstan
ces nouvelles n ’allaient-ils pas avoir pour 
résultat de mécontenter tout le monde et de 
faire le vide autour d ’elle?

L’expérience du  Congrès de Verviers a 
démenti, fort heureusement, tous les pronos
tics pessimistes.

Tous ceux qui y  ont assisté s’accordent à 
reconnaître que la confraternité la plus cor
diale n’a cesser de régner et que la division 
en deux sections, loin de présenter un incon
vénient quelconque, a eu pour e ffe t d ’accé
lérer et de rendre plus fructueux les travaux 
de l’Assemblée Commune.

On ne saurait assez souligner la concordan
ce de vues qui s’est manifestée dans les deux 
sections : tous les vœ ux ont été adopté par 
F Assemblée Générale à l'unanim ité des voix. 
Rien ne pouvait démontrer plus éloquem 
m ent Funité profonde qui réunit tous nos 
Barreaux, qu’ils soient flamands, wallons ou 
bilingues, dans des aspirations communes, 
dans une même fidélité aux Traditions de 
FOrdre, dans un même désir de collaborer, 
sous r  égide de la confraternité, aux progrès 
de la Justice et du Droit.

Le hasard, qui fit parfaitem ent les choses, 
avait voulu que le premier Congrès de la 
Fédération, prétendum ent « flamandisée », 
se tîn t au cœur du pays wallon, dans cette 
charmante et coquette cité verviétoise, si fer
m ement attachée, aux marches de l’Est, à la 
cidture latine. E n dépit de Féloignement, les 
délégations de tous les Barreaux, mêmes des 
plus lointains, étaient nombreuses. Les « jeu
nes » en particulier avaient donné. E t dès les 
premières heures, chacun s’est senti chez soi. 
Chacun a pu  délibérer dans sa propre langue, 
en l’absence de toute contrainte. Une des 
salles d ’audience avait été réservée à la sec
tion flamande. Compte tenu de la participa
tion  du Barreau local, les travaux des deux 
sections ont été suivis par une assistance sen
siblement égale, quelques bilingues allant 
de Tune à l’autre, en assurant sans peine, les 
liaisons nécessaires.

Tous se retrouvèrent ensuite au dîner si

cordialement offert par nos confrères de 
Verviers. Une animation du meilleur aloi ne 
cessa d ’y  régner. Des liens d ’amitié nou
veaux se nouèrent. Le lendemain on fit  plus 
ample connaissance au cours de r  excursion 
à travers la Fagne.

A Eupen, le Congrès devint trilingue, à 
la grande joie des « nouveaux » compatrio
tes qui nous y  recevaient. E t quelle heureuse 
idée d'avoir ménagé aux congressistes cette 
audition de vieux « Lieder » allemands d ’une 
poésie si prenante ou d ’un entrain si com m u
nicatif! Les avocats, surtout lorsqu’ils se réu
nissent entre eux, n’ont pas l'enthousiasme 
facile. Ils s’adonnent plutôt à la critique et 
réreintem ent est plus dans leur nature que 
F éloge. Ce jour-là ils furent tous sous le 
charme, et l’ovation interminable qui salua 
les chanteurs du  « Doppelkivartett » d'Eupen  
exprima, sans qu’on pût s’y  tromper, la gra
titude et F émotion artistique que tous avaient 
ressentie.

C’est à M® Van Werveke, notre confrère 
d’Eupen, que la Fédération doit d’avoir été 
conviée à cette délicieuse réception, si « ge- 
miitlich » et si généreuse à la fois. Qu’il tin 
soit ici remercié!

H faut aussi répéter notre gratitude aux 
artisans dp ce Congrès, si excellemment mis 
au point : au Bâtonnier Janne tout cFabord, 
le spécialiste des congrès internationaux qui, 
après avoir brillam m ent représenté la Bel
gique en (Tinnombrables assemblées lointai
nes, a voulu  — et su —  dém ontrer que Ver
viers ne le cédait en rien aux grandes villes, 
habituées à monter de magnifiques congrès 
— à M* Bartholomé ensuite, le sym pathique  
secrétaire de l’ordre, qui avait organisé point 
par point le programme de ces journées et 
grâce à qui, tout se déroula de façon impec
cable — aux jeunes Commissaires aussi, qui 
se répandirent et se dévouèrent sans compter.

Enfin, il serait injuste de ne pas souligner 
ici que F Assemblée de Verviers dût une grande 
part de son succès à la façon magistrale dont 
elle fû t présidée par Mc Henri Jaspar, dont 
l’éloquence, combien souvent mise à contri
bution, f î t  merveille — tant en français qu’en 
allemand! — et qui sut trouver, en les 
variant toujours, les mots qu’il fallait, tantôt 
sur le mode plaisant, tantôt sur le mode 
lyrique ou sévère, pour remercier nos hôtes, 
saluer nos amis étrangers, sonner le rappel 
autour de la Fédération et magnifier la no
blesse de la profession cF avocat.

Dirigée par un chef tel que lui, et après 
une Assemblée comme celle de Verviers, la 
Fédération qui est aujourd’hui, ne l ’oublions 
pas, le seul groupement ouvert à tous les 
avocats du pays, quelles que soient leurs ten
dances ou la culture dont ils se réclament, 
peut regarder, soyons-en convaincus, Favenir 
avec une confiance entière. P. S.

Jeune fille, docteur en droit, brillantes étu
des, bonnes notions de flam ., d ’allem. et 
d 'anglais, ayant pratique juridique. Excell. 
références, cherche situation intéressante. - 
R éponse : Bureau du  journal, A . B.

A  louer : Bureau garni, rez-de-ch., maison 
belle apparence, tou t confort, 44 , rue du 
Châtelain, E /V . - Tél. : 48 .57 .42 .

CETTE ANNEE
PASSEZ VOS VACANCES

VOS WEEK-END AU

GRAND-DUCHE
DE

LUXEMBOURG
si p roche, si p itto resque 
: s et si bon m arché : :

Visitez ses châteaux, ses admirables val
lées et ses centres de cure et d’excursion.

Le secrétariat de l'Union des V illes  
et Centres Touristiques 

18, rue  d u  St-Esprit et place de Paris 
LUXEM BO URG

fo u rn it to u te s  in d ica tio n s u tiles su r le pays. 
S u r d em ande, il vous se ra  ad ressé  g ra tu i
tem en t p ro sp ec tu s , itin é ra ire s  e t le guide 
des h ô te ls  e t re s ta u ra n ts  vous p e rm e tta n t 

de ch o is ir selon vos m oyens.

MEUBLEMAX
V O U S O F FR E  UN MOBILIER 
DE LU X E PO U R  LE PR IX  
D 'U N M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

RUE M O N TA G N E A U X -H E R B E S-PO TA G E R ES, 55
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT)

C R E D I T  S U R  D E M A N D E

D E T E C T I V E
E. GODDEFROY
O FFIC IER  JU D IC IA IR E  PENSIONN E

RECHERCH ES
E N Q U E T E S
F I L A T U R E S

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26.03 .7*

CIGARES DE CIIQTV Courtoy - Rensc
Fournisseur de la Cour

37, RUE DES COLONIES, BRUXELLES T a i p k o a »  t 11.24.52 Maison fondée en 1846

LA BONNE CUISINE ANGLAISE
Le gigot frais au jus.

G arn issez  v o tre  gigot de qu e lq u es feuilles de  la u 
rie r, thym , ép ices, sel, p o iv re , et enveloppez-le  
d ’un  linge. P longez-le  dans l 'e a u  b o u illan te  e t c o n 
tin u ez  l’ébu llition  a u ta n t  de q u a r ts  d 'h e u re  q u 'il  
p èse  de livres. R etirez-le  de l 'e a u , roussissez-le  
t r è s  ra p id e m e n t à  la cassero le  e t servez-Je avec 
u n e  sau ce  b lan ch e  a u x  câp re s ou  une  p u ré e  de 
nav ets  en  sau c iè re . C e gigot, saisi p a r  l 'e a u  b o u il
lan te  co n se rv e  to u t son  ju s, m ieux q u 'à  la b ro ch e . 
O n  ne d ég u ste  un  te l p la t, q u 'e n  b u v an t sec  un 
bon  P r in c e 's  A ie, ce dé lic ieux  Pa le-A le  b ra sse  p a r  
C au lie r à  B ruxelles, ru e  H e rry , 10. T él. 17 .17 .37 . 
PR IN C E ’S A  LE =  G o û t ang la is *+* p rix  belge

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tou* risque*

V IE
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

A VENDRE D’OCCASION :
5 0  C O FFR E S-FO R T S 

1 5 0  BUREAUX 
3 0  IN STA L. DE BUREAUX 
75  TA B LES D A C TY LO S 
3 5  CLASSEURS 
3 0  B IB LIO TH EQ U ES 

2 5 0  FA U T EU ILS 
5 0 0  C H A ISES, e tc ., e tc .

HOTEL DES VENTES DE LA BOURSE
114, boul. Anspach, BRUXELLES

T é lép h o n e  : 12 .9 5 .1 5

COMPAGNIE BELGE

i D’ASSURANCES GENERALES i

4 en cas de  décès de l’em prunteur.

ï — \5 2
à  Brochure sur dem ande

t ________________i

A M O R T IS S E U R
H Y D R A U L I Q U E :

Snubbers
(Vûou. c & t e n i t '

« ç,t €
cfuimjc*. vos 
A 5 Jours n l’CSîai/NECTtNSiSTCAET ijïAv'npuilfBnuxiî?

L’U R B A IN E
Société Anonyme Belge 

Assurances de tou te nature

COMPTABILITE - MISE A 
JOUR - LIQUIDATION
EXPERTISE — CONTROLE
ETU D ES SU R T O U T E S A FFA IR E S 
C o o p é ra tio n  av ec  MM. les A vo cats

P A U L  D E R I N E
2 5 3 , r .  G atti de  G am ond, B ruxelles
Reg. de com m . B ruxelles n° 8 0 3 3 7

L O T E R I E
(OLONIALE

9e T R A N C H E  1937
(BILLET G RIS)

PLAN B

EMISSION : 25 MILLIONS
(500 .0 0 0  billets num érotés 
de 100.000 à 599 .999)

REPA RTITIO N  DES LOTS

1 G R O S L O T  de . # 1 .0 0 0 .0 0 0  fr.
5 lo ts de 100 .000 fr. 5 0 0 .0 0 0  fr .

10 lo ts de 5 0 .0 0 0 fr. 5 0 0 .0 0 0  fr.
20 lots de 2 5 .0 0 0 fr. 5 0 0 .0 0 0  fr.
25 lo ts de 2 0 .0 0 0 fr. 5 0 0 .0 0 0  fr.
50 lots de 10.000 fr. 5 0 0 .0 0 0  fr.

200 lo ts de 5 .0 0 0 fr. 1 .0 0 0 .0 0 0  fr.
500 lots de 2 .5 0 0 fr. 1 .250 .000  fr.
500 lots de 1.000 fr. 5 0 0 .0 0 0  fr.

5 .0 0 0 lo ts de 500 fr. 2 .5 0 0 .0 0 0  fr.
5 .000 lots de 250 fr. 1 .2 5 0 .0 0 0  fr.

5 0 .000 lofs de 100 fr. 5 .0 0 0 .0 0 0  fr.

61 .311 lots to ta lisan t

★

1 5 .0 0 0 .0 0 0  fr.

TIRAGE LE 25 SEPTEMBRE
★

LA FORTUN E EN PERSPECTIVE

POUR 50 FRANCS!
★

Hâtez-vous d’acheter votre billet !

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M aison de confiance

39-41 , rue d e  l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T ra v a il  
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E nvois en  p ro v ince .
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vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

T o u te s  les fo u rn itu re s  de  b u re au . 
Im prim és p o u r  le B A R R EA U  e t le N O T A R IA T .
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C H A R L E S V A N  R EEPINGH EN e t PIE R R E  RE Y N TEINS
A vocat*  i  la Cour d'appel de B ruxelles, 
avec la collaboration de G. LERM USIAUX,
A voué à la Cour d'appel de B ruxelles 
e t R. B1HIN, A voué au Tribunal de prem ière  

in stan ce  de Bruxelles.

TO M ES I, II E T  III 
Les tom es IV e t V p a ra î tro n t  en  o c to b re  e t  d é ce m b re  1937

C inq  volum es in-8° d 'e n v iro n  600  pages c h a c u n  : 6 2 5  fr. 
C h aq u e  vo lum e est p ay ab le  a p r is  liv ra ison  

(1 2 5  fr. —  127.50 fr. f ra n c o )

R e liu re  éd ite u r : 35  fr . p a r  vo lum e

T R A IT E  D E L’ENSEIGNEM ENT U N IV ER SITA IR E, p a r
L éon  B&uwens, d ire c te u r  g én éra l, ch ef de  C ab in e t e t 
conse ille r ju r id iq u e  h o n o ra ire  a u  M in istè re  de  l 'In 
s tru c tio n  p u b liq u e ...................................................1 0 0  fr.

L IBERTE EC O N O M IQ U E  MAIS O R G A N ISA T IO N  P O 
L ITIQ U E, p a r  P a u l B e rry e r, d o c te u r  en  d ro it, in -1 6, 
125 p a g e s ......................................................................2 0  fr.

R E C U E IL  G EN ER A L DE LA  JU R ISPR U D E N C E  BELGE, 
1 9 2 6 -1 9 3 5 , p a r  J.-F . C am b ie r, a v o ca t à  la C o u r  d ’a p 
p e l de  B ruxelles, 2 vol. in-4* en  d eu x  co lo n n e s  de
p lu s de 1,000 pages, les 2 vol b ro ch és. . 5 0 0  fr.
(v o ir  c i-c o n tre )  reliés. . 5 9 0  fr.

R A P P O R T  SUR LES CLASSES M OYENNES, A R T IS A 
N A LES E T  CO M M ER Ç A N TES, p a r  F . C ollin , p ro fe s
seu r à l 'U n iv ers ité  de L ouvain , C om m issa ire  ro y a l 
a u x  C lasses m oyennes, in -S°.............................. 35  fr.

M A N U EL P R A T IQ U E  DES SO C IET E S ETR A N G ER ES 
O PE R A N T  EN BELG IQUE (co llec tio n  D ofico , n» 11 )

4 0  fr.
LE C O N T R A T  D ’A FFR E TE M E N T  FLU V IA L, C o m m en 

ta ire  de  la loi du  5 m ai 1936 (P ré fa c e  de  M® C onst. 
S m e e s te rs ) . p a r  P . D e lah ay e , su b s titu t du  P ro c u re u r  
du  Roi à  B ruxelles, in-8°, d e  500 p ag es . . 9 0  fr.

D E O N T O L O G IE  M ED IC A LE, p a r  le D>- F. H eger-G il- 
b e r t,  p ro fesseu r à  l 'U n iv ers ité  d e  B ruxelles, in-8°, 
d e  300  p a g e s .............................................  .  . 5 0  fr.

LA FO N T A IN E  A U  P A L A IS  (F ab les  à l 'u sa g e  d es a v o 
c a ts ) ,  p a r  C h a rle s  G h e u d e ................................. 15 fr .

M A N U EL DE LEG ISLA TIO N  C O M M ER C IA LE E T  FIS
C A L E , p a r  A rm a n d  G offin , a v o ca t à  la C o u r  d 'a p p e l 
de  B r u x e l l e s ..................................................................2 5  fr.

LA  R ESPO N SA B ILITE C IV ILE DES A U TO M O B ILISTES
(E tu d e  d 'u n e  ré fo rm e  lég is la tiv e ), p a r  R o b e rt Po le t, 
ju g e  a u  T rib u n a l de p re m iè re  in s tan c e  de  N am ur, 
in -8°, d e  100 p a g e s ...............................................  15 fr.

LE

BULLETIN LEGISLATIF
BELGE

R EC U EIL BIMENSUEL 
contenant les Lois, A rrêtés royaux. Traités 

Conventions, A rrêtés et Circulaires ministérielles 
d ’intérêt général.

ABONNEM ENT ANNUEL : 70 fr.

Le Bulletin paraît le 15 et le 30 
de chaque mois.

E nvoi de  n u m éro s  sp éc im en s su r  d em an d e .

*

Editions 1937

LES NOVELLES
Corpus Juris Belgici 

POUR PARAITRE EN OCTOBRE 1937.
TOM E CONSACRE AUX PETITS CODES, com prenant : 

LE CODE DE LA ROUTE, par R. GoLstein et R. V an  Roye,
avocats à la Cour d ’appel de Bruxelles.

LE CODE RU RAL, par Julien Delaruwière, juge de Paix 
honoraire et Yvan Delaruwière, avocat à la Cour d ’appel 
de  Bruxelles, juge de Paix suppléant.

LE CODE FORESTIER, par Julien Delaruwière, juge de  Paix 
honoraire et Yvan Delaruwière, avocat à la Cour d ’appel 
de Bruxelles, juge de Paix suppléant.

LA PEC H E FLUVIALE, par O. Leschevin, vice-président du 
Conseil supérieur de la chasse.

LA PECH E M ARITIM E, par Léon Descamps, docteur en 
Droit, d irecteur de l’A dm inistration de la marine, com m is
saire de l’E tat au Conseil d ’enquête m aritim e et Jean  H ervy, 
avocat, licencié en D roit maritime.

LA  CHASSE, par O. Leschevin, vice-président du Conseil 
supérieur de la chasse.

POUR PARAITRE EN DECEMBRE 1937.
D R O IT CIVIL, T om e I".

TOME PARUS :
D R O IT COM M ERCIAL, T om e I, n  e t III. 
D R O IT ADM INISTRATIF, T om e I et IL 
D R O IT COLONIAL, T om e I et II. 
DROITS INTELLECTUELS, T om e I et II (co m p le t). 

Envoi de notices détaillées sur demande.

P E R I O D I Q U E S
Jo u rn a l des T rib u n au x , a b o n n e m e n t................................ fr. 110.-
Pandectes P ériod iques, a b o n n e m e n t..................................... 110.-

(abonnement combiné au Journal des Tribunaux  et aux
Pandectes Périodiques) ..................................................... 190.-

Le Recueil des Som m aires (en annexe au Journal des Tri
bunaux et aux Pandectes périodiques) .............................................

B ulletin  Législatif B e l g e ..................................................... 70.-
Pour les abonnements ci-dessus, des conditions spéciales 

sont faites aux avocats stagiaires.

La Vie E conom ique et S o c ia le ................................................60.-
Ju risp ru d en ce  com m erciale de B ru x e l le s ...........................75.-
Ju risp ru d en ce  du P o rt d ’A n v e r s .......................................... 85.-
P andectes Belges (le v o l u m e ) ................................................125.-
« Les Novelles », Corpus Juris Belgici . . . (le volume) 250.-

RECUEIL GENERAL

JURISPRUDENCE BELGE
1926-1935

PAR
J.-F . CAMBIER

A vocat à la Cour d'appel de Bruxelles 
Secrétaire de rédaction  du « Journal des Tribunaux * 

et des « P an dectes Périodiques »
Rédacteur du c Recueil des Som m aires »

TOUTE LA JURISPRUDENCE DES DIX DERNIERES ANNEES  
TRENTE-DEUX REVUES DF.PQUIL1.F.F.S

Plus de 5 0 .0 0 0  ré fé re n ce s  c lassées m éth o d iq u em en t.
La fo rm u le  d u  « R ecueil des Som m aires » 

d év elo p p ée  e t g én éra lisée .

D eux volum es d ’en v iro n  1000 pages. —  P rix  de so u 
sc rip tio n  500 fr. ---- C o n d itio n s spéc ia les a u x  abo n n és
du « Jo u rn a l des T rib u n a u x  » ou des « P a n d e c te s  P é r io 
d iques ». —  P ro sp ec tu s  e t pag es ty p e  su r dem an d e .

LA  B ELG IQUE N EU TR E ? p a r  H e n ri R olin , sén a teu r, 
p ro fesseu r à  l’U n iv ersité  de  B ruxelles. . • 10 fr.

PO U R  O U  C O N T R E  (L a  G azette  des Palais. 1 9 3 5 -1 9 3 6 ). 
p a r  H e n ry  S o u m ag n e , illu s tra tio n s  d’E d g ar L ey 18 fr.

PR EC IS DE D R O IT  A D M IN ISTR A TIF DE LA BEL
G IQ U E, p a r M au rice  V a u th ie r , p ro fe sse u r à  l’U n iv e r
sité  de B ruxelles, M inistre  des Sciences e t des A rts , 
2* éd ition , p a r  M arcel V a u th ie r , a v o ca t à  la  C o u r 
d ’appel de  B ruxelles, p ro fe s se u r  à  l’U n iv ersité  de 
B ruxelles ....................................................................175  fr.

FO R M U L A R E  A N N O T E  DE PR O C ED U R E  C IV ILE, p a r  
J.-H . Z w en d e laa r, m is à  jo u r  e t co m p lé té  p a r  C h . V an  
R eep in g h en  e t P . R ey n ten s, av o ca ts  à  la C o u r  d ’a p p e l 
de B ruxelles, avec  la co llab o ra tio n  de G. L erm u siau x  
e t R. B ihin, av o u és à B ruxelles. T . III. L es tom es IV 
e t V p a ra î tro n t  fin  1937. Les c inq  vo lum es b ro ch és

6 2 5  fr.
R e liu re  é d ite u r, p a r  vo lu m e...................................3 5  fr.

POUR PARAITRE FIN 1937 ;
T R A IT E  DE L ’E X PR O PR IA T IO N  PO U R  C A U SE  D ’U T I

LITE  PU B LIQ U E, p a r  D ro n sa rt, V  éd ition , p a r  L . Belva,
a v o ca t à la C o u r  d ’a p p e l de B ruxelles.

LA  L E T T R E  D E C H A N G E  E T  LE B ILLET A  O R D R E 
(se lo n  la Loi u n ifo rm e  e n  d ro it  c o m p a ré  e t  en  d ro it 
in te rn a tio n a l p r iv é ) ,  p a r  P . A rm in jo n , p ro fesseu r au x  
U niversités de  L au san n e  e t de G enève e t à  l’A cadém ie  
de d ro it in te rn a tio n a l, associé  de l 'In s titu t  de d ro it in te r 
n a tio n a l e t P . C a rry , av o ca t, p ro fesseu r à  l’U niversité  
de G enève, d o y en  de la F acu lté  de d ro it.

C O D E  E L E C T O R A L  e t tex te s  co o rd o n n és  des lois e t 
a r rê té s  re la tifs  a u x  é lec tio n s lég isla tives, p ro v incia les, 
com m unales, co n su la ires  e t p ru d ’hom ales, p a r  G. V an- 
den b u lck e, d o c te u r  en  d ro it, in sp e c teu r  p r in c ip a l au  
M in istère  de l’In té r ieu r .

CODES EDM OND PICARD
en c o n co rd a n ce  

avec les « P a n d e c te s  Belges » e t les « N ovelles »

LES XV CODES
E D ITIO N  1937

I
C onstitution.

Code c iv il.
Code de Procédure c iv ile . 

Code de Commerce.
L ois com plém entaires c iv iles  

et com m erciales. 
Tables.

U n vol. relié

III

4 5  fr.

Code des D roits in tellectu els . 
Coda

du Travail et de l ’Industrie. 
L ois com plém entaires. 

T ables.

U n vol. re lié 4 5  fr.

Code pénal.
Code d'instruction  crim inelle. 

Code pénal m ilitaire. 
Code de Procédure pénale 

m ilitaire.
Code forestier e t rural. 

Code de la R oute.
Lois pénales com plém entaires. 

T ables.
U n v o l .  r e l ié  . . 4 5  fr.

IV
Code fiscal.

T ables.
POUR PARAITRE  

EN OCTOBRE 1937

F o rm u la ire  a n n o té  d e  P ro c é d u re  civile, p a r  J.-H .
Z w en d e laa r, re fo n d u  e t m is à  jo u r  p a r  C h a rle s
V an  R eep in g h en  e t  P ie rre  R ey n ten s, to m e  III.
—  B ruxelles, L a rc ie r  1937.

M algré  les in cessan tes  m od ifica tio n s lég isla tives 
qu i ne  cessen t de c o m p liq u er le u r  trav a il, MM?a 
C h a rle s  van R eep in g h en  e t P ie rre  R e y n ten s  p o u r 
su iven t, av ec  un  égal souci de  p e rfe c tio n  d an s leu r 
trava il, la re fo n te  e t la m ise à jo u r  du  F o rm u la ire  
de  P ro c é d u re  civile de Z w en d e laa r.

Le tom e tro is ièm e qu i v ien t de  p a ra î tre , e s t en  
m a je u re  p a r tie  c o n sa c ré  à  la m a tiè re  des sa isies : 
elle a  p ré c isé m e n t fa it l’o b je t de m o d ificatio n s im 
p o rta n te s , éd ic tées n o tam m en t p a r  l’a r rê té  ro y a l 
du  30 m ars 1936, ce qu i a  nécessité  de  n o m b reu x  
re m a n ie m en ts  à  l’œ u v re  p rim itive . Les fo rm u les o n t 
é té  a d ap tées  a u x  p re sc rip tio n s  légales nouvelles. 
Le co m m en ta ire , d o n t la co n su lta tio n  est re n d u e  
si a isée  p a r  les tab les de  l’o u v rag e , est en ric h i 
d ’ab o n d an te s  a n n o ta tio n s  d o c trin a le s  e t ju r is p ru -  
den tie lles . N ous c ite ro n s  n o tam m en t celles re la tiv e s 
à la saisie a r rê t ,  à  la sa isie  ex écu tio n , à  la saisie 
im m obilière, e t to u te  la d o c u m en ta tio n  re la tiv e  k 
la m a tiè re  des ré fé ré s  qu i te rm in e  ce tte  p re m iè re  
p a rtie  du C ode de P ro c é d u re  civile c o n sa c ré e  à  la 
p ro c éd u re  d e v an t les tr ib u n a u x .

En fin de vo lum e com m en ce  l 'é tu d e  des p r o 
c éd u re s  d iverses qu i fon t l’o b je t de la seco n d e  p a r 

LES LIVRES DE DROIT
tie du C ode de P ro c é d u re  c iv ile; so n t su ccess iv e 
m en t ex am inées : les o ffres  de p ay em en t, la saisie  
gag erie , la saisie rev en d ica tio n .

P o u r to u tes  les m a tiè re s  délicates , les a u te u rs  
on t m is à  n o tre  d isposition  u n  guide sû r  e t p r a 
tiq u e .

*♦ *

V o c ab u la ire  Ju rid iq u e , p a r  H e n ri C a p ita n t. —  Les
P resses U n iv e rsita ire s  de F ran ce .

N ous venons de recev o ir le sixièm e et d e rn ie r  
fa scicu le  du  « V o c ab u la ire  Ju rid iq u e  » réd ig é  p a r  
u n  g ro u p e  de  p rè s  de cen t c in q u a n te  p ro fesse u rs  
de d ro it, m ag is tra ts  e t ju risco n su lte s  sous l'ém i- 
n e n te  d irec tio n  de M. H en ri C a p ita n t. A insi se 
tro u v e  ach ev é  un trav a il en  co u rs  de p u b lica tio n  
depu is p rè s  de  sep t an s e t qu i est ap p elé  à  p re n d re  
une  p lace  de to u t p re m ie r  ran g  d an s la l it té ra tu re  
ju rid iq u e  c o n tem p o ra in e .

Les qu e lq u es c inq  cen ts p ag es de ce « V o c a b u 
la ire  de  la lan g u e  tech n iq u e  du D ro it fran ç a is  m o 
d e rn e  » re p ré se n te n t u n e  som m e d e  trav a il co n si
d é rab le  : Les a u te u rs  o n t to u t d ’ab o rd  d û  fa ire

ch o ix  de to u s les m ots q u ’il co n v en a it de  d é fin ir. 
Sous ch aq u e  m o t on t é té  réu n ie s  les ex p ress io n s 
d an s lesquelles le m ot se re n co n tre . L ’étym ologie  
en  a  é té  in d iq u ée , p u is la ou  les d é fin itions avec 
é v en tu e llem en t un  renvo i à  l’a r tic le  des codes ou 
de  la loi. C h aq u e  d é fin itio n  soit d 'u n  m ot, so it d ’un  
sous-m ot, so it d 'u n e  ex p ress io n  est le ré su lta t 
<l d ’u ne  lo n g u e  m éd ita tio n  p o u r  a b o u tir  à  qu e lq u es 
lignes d 'é c r i tu re  ». C ’est un  trav a il ind iv iduel so u 
m is à  des d iscussions co llectives qu i su g g è ren t re 
to u ch es  e t m ises au  p o in t;  c a r  « la dé fin itio n  doit 
ê tre  concise  e t n éan m o in s re s te r  c la ire , c o m p ré h en 
sible p o u r  le n o n  in itié . U fa u t la fa ire  assez 
la rg e  p o u r  q u ’elle s 'a p p liq u e  a u x  d iverses b ra n ch e s  
d u  D ro it e t em b rasse  to u s les sous-m ots d an s les
qu e ls f ig u re  le te rm e  à  d é fin ir, e t év ite r en  m êm e 
tem p s de  la v id er de sa su b s ta n c e  ». L es a u te u rs  
o n t p le in em en t réussi d an s ce tte  tâch e , e t ch acu n e  
des d é fin itio n s co n stitu e  un  ch ef d 'œ u v re .

L 'u ti l ité  de  cet o u v ra g e  n 'e s t  p a s  so u lig n er, c a r  
d ans la sc ien ce  ju r id iq u e  p lu s q u e  d an s to u te  a u 
tre , il co n v ien t d 'a v o ir  le souci du  te rm e  e x ac t ou 
de l 'ex p re ss io n  a p p ro p rié e  e t c 'e s t à  ju s te  titre , en  
tê te  de sa p ré fa c e , q u e  M. le p ro fe sse u r C a p ita n t

rap p elle  le m ot de  B en tham  : <t Les p a ro le s  de la 
loi do iv en t se p e se r com m e des d iam a n ts  ».

S p éc ia lem en t en  B elgique où  une  loi récen te  a  
g én éra lisé  l'em p lo i de  la lan g u e  flam an d e  à  cô té  
de celle de  la lan g u e  fran ç a ise  en  m atiè re  ju d i
c ia ire , l 'u sa g e  de  ce  p réc ieu x  trav a il se ra  p a r t i 
cu liè rem en t b ien  accueilli p o u r  l’a ide  q u 'il  a p p o r 
te ra  d an s la tâ c h e  si d é lica te  e t si in g ra te  des t r a 
d u c tio n s.

POUR PARAITRE AU DEBUT DE 1938 :

T ab le  de  c o n c o rd a n c e  des « P an d ec tes  Belges » e t
v o c ab u la ire  ju r id iq u e  com plet.

L a m éth o d e  a n a ly tiq u e  des « P an d ec tes  Belges » 
qu i p ré se n te  de si g ran d s a v an tag e s  offre  un  in co n 
vén ien t qu i n ’a fa it q u e  s 'a c c e n tu e r  av ec  les b o u 
lev e rsem en ts  subis depu is tre n te  ans d an s  la lég is
la tio n , su r to u t  celle d ’a p rè s -g u e rre . Il im p o rte  de 
fo u rn ir  à ceux  qu i s’e n g ag e n t dans ce  lab y rin th e  
de tra ité s  qu i se co m p lè ten t les u n s  les a u tre s , un  
fil c o n d u c te u r  qu i en  ren d e  la c o n su lta tio n  facile  
et p ra tiq u e . Les T ab les  de  c o n co rd a n ce  e t le V o c a 
bu la ire  ju r id iq u e  co m p le t de la le ttre  A  à  la le ttre  
Z  év ite ro n t au x  lec teu rs  e t a u x  a b o n n és  des € P a n 
d ectes B elges » les h ésita tio n s e t les p e rte s  de 
tem ps d u es à  l 'ab o n d a n ce  des T ra ité s .

Ane. Et. Aug. Puvrez. S. A., 59, av . Fonsny, Bruxelles.
Adm. D élégué : A ug. Puvrez.
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JURISPRUDENCE.
Brux. (2* c h .) , 8 mai 1937. —  Droit fiscal. —  O pposition à contrainte.

—  A ssociation s sans but lucratif.
Brux. (4* ch .), 5 mai 1937. —  Droit de procédure. —  Somme d'argent.

—  E valuation du litige.
Civ. A nvers (2* ch .), 9 juillet 1937. —  Droit du travail. —  A llocations 

fam iliales. —  Em ployeur étranger. —  Indifférence.
Civ. Charleroi ( I re ch .), 12 juin 1937. —  Droit adm inistratif. —  Energie 

électrique. —  R esponsabilité.
Civ. Brux. (5* ch .), 30 mars 1937. —  Droit commercial. —  Compte 

courant et com pte spécial de garantie. —  Indivisibilité.

DECISIONS SIGNALEES.
Brux. (8*  ch .) , 21 avril 1937. —  Droit fiscal. —  Revenu cadastral. 
Brux. (8* c h .) , 24  mars 1937. —  C assation . —  Procédure.

ELECTIONS.

LA RENTREE JUDICIAIRE.

LES R E V U E S  JURIDIQUES.

CHRONIQ UE JUDICIAIRE.
L égislation . —  Echos du Palais.

FAILLITES.

REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à la
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J U R I S P R
Brux. (2e ch.), 8 mai 1937.

Prés. : M. Coirbay. Cons. : MM. Marcoux et 
Desoil. Min. publ. : M. W illems. Plaid. : 
MM™ J. Goedseels et Van Malderchem.

(Cercle du Parc c. Etat belge.)

D R O IT  FISCAL. —  I. O PPOSITIO N A 
CONTRAINTE. —  D em ande reconven
tionnelle  de dom m ages-intérêts. —  
C um ul. —  n .  ASSOCIATION SANS 
BU T LUCRATIF. —  T axe annuelle . —  
C aractère com pensato ire . —  III. B iens 
perm an en ts  et du rab les des associations.
—  A ssujettissem ent exclusif à la taxe. —
IV. Biens capitalisés. —  Fonds de  ro u le
m ent. —  N otion. —  Cotisations no n  
capitalisées. —  V. Fonds de roulem ent.
—  E xonération .
I. L ’opposition à con trainte, fiscale et la 

demande reconventionnelle au paiement de 
dommages-intérêts ont la même cause, à sa
voir le non-fondement de la taxation. Ces 
deux chefs de demande doivent donc être cu
mulés au point de vue de la compétence ju 
diciaire.

II. En instituant une taxe annuelle sur les 
associations sans but lucratif, le législateur a 
voulu parer au déficit provenant de la sup
pression des droits de mutations par décès 
antérieurement perçus à charge des membres 
des associations.

III. On a entendu frapper le patrimoine 
mobilier et im mobilier même non produc
tif, des associations, sans distraction des 
charges. Mais, il résulte du caractère d’im pôt 
direct de la taxe et de Uensemble des dispo
sitions de Varticle 44 de la loi du 27 ju in  1921, 
que le législateur n’a voulu frapper que les 
biens possédés par les associations à titre per
manent et durable, abstraction faite des recet
tes destinées à couvrir les dépenses journa
lières.

IV. Dans le langage ordinaire, on ne consi
dère pas comme étant capitalisées des cotisa
tions aussitôt leur encaissement et avant qu’un 
excédent sur les dépenses normales fasse appa
raître un solde favorable dé fin itif susceptible 
de produire un revenu, qu’il en produise ou 
non en fait. Jusqu'à ce moment, ces ressour
ces sont, à F instar des fruits naturels, destinées 
à couvrir les besoins journaliers et consti
tuent un fonds de roulement.

V. L'interprétation qui exonère de la taxe 
annuelle le fonds de roulement des associa
tio n s sans but lucratif n'est pas directement 
contraire au texte de l ’alinéa a) de C article 
44 de la loi du  27 juin  1921 et apparaît le 
m ieux en rapport avec F esprit général de la 
loi.

Sur la compétence :
Attendu que l'opposition tend à voir pro

noncer nuls et de nul effet la contrainte dé
livrée le 14 novembre 1934 et les commande
ments notifiés consécutivement et à voir con
dam ner 1 Etat belge au paiement de la 
somme de 15,000 francs à titre de dommages- 
intérêts:

Attendu que les deux chefs de la demande 
proviennent de la même cause, à savoir le 
non-fondement légal de la taxation et par
tant doivent être cumulés aux term es de l'ar
ticle 23 de la loi sur la compétence;

Attendu que, dès lors, le T ribunal de pre
mière instance était com pétent;

U D E N C E
Sur la recevabilité :

Attendu qu’aucune fin de non recevoir 
n'est proposée;

Au fond :
Attendu qne la contrainte est basée sur ce 

qu'au mépris des prescriptions légales, l'ap 
pelante aurait omis de déclarer pour les 
exercices 1925 à 1934, le num éraire constitué 
par les cotisations et souscriptions annuelles 
encaissées;

Attendu que de son côté, l'appelante sou
tient que l’article 44, de la loi 27 juin 1921, 
soustrait à l'obligation de la déclaration les 
fonds destinés à l’adminisLration courante de 
la société, ceux-ci étant constitués, ce qui 
n’est pas expressément contesté, par les coti
sations et souscriptions;

Attendu <jue l’argumentation de l’intimé 
repose »ui l'in terpréta Lion à donner à la 
partie finale de l’alinéa a ), de l’arlicle 44 
déjà cité, où se trouve précisé que les fruits 
civils en général échappent à la taxation s’ils 
sont dus et non capitalisés;

Attendu que s’il est exact que, pour parer 
au déficit provenant de la suppression des 
droits d’enregistrem enl par décès, perçus à 
charge des membres des associations, le légis
lateur a entendu frapper le patrim oine im
m obilier et m obilier, même non productif, 
de celles-ci sans distraction des charges, il 
apparaît certain toutefois que, tant à raison 
du caractère d'im pôt direct de la taxe que de 
l ’énum ération contenue aux différents para
graphes de l’article en discussion, que le légis
lateur n’a voulu frapper les biens possédés 
par les associations à titre  perm anent et du
rable et abstraction faite des recettes desti
nées à couvrir les dépenses journalières; 
qu’ainsi les provisions et objets destinés à la 
consommation courante, de même que les 
fruits naturels perçus ou non ne sont pas pris 
en considération;

Qu’à cet égard, si, dans le rapport à la sec
tion centrale de la Chambre des Représen
tants, il est dit qne le m obilier im productif, 
mis au service du but social est passible de 
l'im pôt, il n’est cependant pas parlé au sujet 
des capitaux que de ceux portant revenus;

Attendu que l’alinéa a), de l’article 44, 
semble «e situer dans un cadre idenlique à 
celui des alinéas qui suivent lorsqu'il exempte 
les fruité civils en général dus et non capita
lisés;

Attendu que, dans le langage ordinaire, on 
ne considérait pas comme étant capitalisées 
des cotisations aussitôl leur encaissement et 
avant qu’un excédent sur les dépenses nor
males fasse apparaître un solde favorable dé
finitif susceptible de produire un revenu 
qu’il en produise ou non en fa it;

Que, jusqu'à ce moment, ces ressources 
sont, à l'instar des fruils naturels, destinés à 
couvrir des besoins journaliers et constituent 
un fonds de roulem ent;

Attendu que tel paraît bien être le 6ens des 
termes querellés, sinon il était inutile de 
faire suivre les mots « fruits non dus » de 
« non capitalisés », puisque ces derniers ter
mes n’ajoutent rien si, comme l'adm inistra
tion le soutient, les fruits qui cessent d'être 
dus deviennent autom atiquem ent des capi
taux au sens de la loi;

Attendu que s'ils ont été adjoints pour si
gnifier qu’ajoutés au principal de la dette, 
ils seraient taxés comme celui-ci, on ne voit
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pas davantage l’intérêt de cette ajoute, la 
conclusion s'imposant d’elle-même;

Qu’au dem eurant, s’il se conçoit que les 
intérêts impayés, des arrérages et loyers, peu
vent être joints au principal, qu’ils augmen
tent ainsi, semblable opération n’est pas 
d’application relativem ent aux cotisations;

Atlendu que l’interprétation admise n’est 
pas directement contraire au lexle de l’alinéa
a) de l’article 44, e t apparaît mieux en rap
port avec l’espril général de la loi;

A ttendu que l ’opposition est fonc fondée;
Atlendu que l’appelante ne justifie pas 

avoir souffert un dommage appréciable;
Par ces motifs :

La Cour,
Entendu M. W illems, substitut du procu

reu r général, en son avis donné eu audience 
publique, écartant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, reçoit l’appel, confirme 
le jugement a quo  en tant que le prem ier 
juge s est déclaré com pétent;

Le met à néant pour le surplus;
Dit pour droit qne le num éraire, constitué 

par les cotisations et souscriptions, possédé 
par l’association et destiné à servir de fonds 
de roulement, est exempt de la taxe annuelle 
établie par l'article 44 de la loi du 27 juin 
1921;

En conséquence, déclare nuls et de nul 
effet tanl la conlrainte décernée par M. le 
Receveur des successions du prem ier bureau 
de Bruxelles le 14 novembre 1934, que le 
commandement notifié en vertu de la dite 
contrainle par exploit de l'huissier Schou- 
kens, de Bruxelles, en date du 23 novembre
1934, et l'itératif commandement notifié par 
le même huissier en date du 14 octobre 1935;

Dit qu’il ne pourra être donné aucune 
suite aux dits commandements;

Déboute l’appelante de sa demande de 
dommages-intérêts;

Condamne l’E tat belge aux dépens des 
deux instances.

Brux. (4e ch.), 5 mai 1937.
Prés. : M. Schuind. Cons. : MM. Van Lae- 

them et Malbrun. Av. gén. : M. J anssens 
de Bisthoven. Plaid. : MM“  Limace et 
Van Meerbeke.

(Hogetoren c. Expi. des Autos Chenilles.)

D R O IT  DE PROCEDURE. —  APPEL. _  
D em ande d ’une som m e d ’argen t. —  
D éterm ination  du  re sso rt. —  E valua
tion et réserves p a r les parties. —  
Irrelevance.
L'évaluation du litige par les parties n ’est 

pas autorisée lorsque la demande principale, 
comme la demande reconventionnelle, ont 
pour objet exclusif le paiement d’une somme 
d’argent déterminée; il im porte peu qu’une 
partie ait en conclusions form ulé des réserves.

Attendu que l’intimée conteste la receva
bilité de l’appel;

Attendu que, par exploit en date du 20 oc
tobre 1933, l'appelante postulait la condam
nation de l’intim ée à lui payer une somme 
de 1,750 francs;

Allendu que celle-ci répondil à cette assi
gnation en formant devant le prem ier juge 
une demande reconventionnelle réclamant à 
l'appelante 2.633 francs perçus indûm ent;

Attendu que, dans ses conclusions de pre
mière instance, l'appelante a maintenu à la 
somme de 1,750 francs le taux de scs préten
tions, sous réserve de réclam er ultérieure- 
ment le complément résultant de la conven
tion avenue entre le sieur Haes et l’intimée;
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que, dans les mêmes conclusions, elle a éva
lué l’action en chacun de ses éléments à
1 0 ,0 0 0  francs pour la compétence e t le res
sort seulem ent;

A tlendu que l ’évaluation du litige par les 
parties n’est autorisée par la loi que lorsque 
les hases légales d’évaluation font défaut (L.,
25 m ars 1876, art. 33) ;

A ttendu qu’en l’espèce, la demande princi
pale, comme la demande reconventionnelle, 
ont pour objet exclusif le paiem ent d’une 
somme d’argent déterm inée;

A ttendu que la valeur de ces demandes 
correspondant au m ontant des sommes récla
mées, il n ’y avait pas lieu à évaluation;

Attendu qu’il im porte peu que l’appelante 
ait en  conclusions formulé des réserves; que 
celles-ci n’ayant pas modifié le contrat jud i
ciaire, n ’ont donc pu exercer aucune in
fluence sur la déterm ination du ressort;

A ttendu que les sommes réclamées par 
chacune de& parties, même si elles étaient 
additionnées, ne form eraient pas le quantum  
nécessaire pour rendre le jugement appela- 
ble;

Qu’il en résulte donc que l’appel doit être 
déclaré non recevable defectu summae;

Par ces motifs :
La Cour,

Statuant en conformité de l’avis de M. l’a
vocat général Janssens de Bisthoven, donné 
en audience publique, re je tan t toutes con
clusions plus amples, autres ou contraires, 
dit l’appel non recevable, condamne l’appe
lante aux dépens d’appel.

Civ. Anvers (2e ch.), 9 juillet 1937.
Prés. : M. Laureyssens. Jug. : MM. Van

Mieghem et H allemans. Plaid. : MM”  Ar
th u r Rotsaert et Paul P ollet.

(S. A. Verdun c. Caisse Spéc. Comp. Batell.)

D R O IT  DU T R A V A IL . —  ALLOCATIONS 
FAMILIALES. —  P aiem ent des cotisa
tions. —  E m ployeur. —  O bligation. —  
T ravail hab ituel dans le  royaum e. —  
Navigation fluviale. —  P avillon belge 
ou é tranger. —  Indifférence.
Tout employeur, aussi bien Belge qu’étran

ger, qui occupe du personnel travaillant ha
bituellem ent en Belgique, tombe sous F appli
cation de la loi du  4 août 1930. Le législateur 
n’a pas fait de distinction entre Belges ou 
étrangers; la seule condition requise par la 
loi est que le travail soit habituellement ac
compli en Belgique, alors qu’il adviendrait 
même que le bateau de F em ployeur naviguât 
parfois dans les eaux étrangères. La nationa
lité du pavillon n’im porte pas.

(Traduction.)
I. Validité de la citation et recevabilité

de F appel (sans intérêt).
II. Au fond :

Attendu qu’il est établi que l’appelante, la 
S. A. « Verdun », possède un siège d’exploi
tation à Anvers;

Qu’elle a elle-même admis ce fait dans 6es 
acles de procédure, de même que dans sa dé
claration d’affiliation à la Caisse spéciale de 
compensation, signée par elle le 8  février
1935;

Attendu qu'il appert des explicalions de 
l’appelante elle-même qu’elle fournit du tra
vail habituellem ent en Belgique;

Que son bateau « Verdun » notamment est 
employé pour l'exploitation d'un service ré
gulier (beurt) dans le pays;

Attendu qu'il n’importe pas que ce bateau
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navigue de temps en temps dans les eaux 
étrangères, ce qui n’est d 'ailleurs pas prouvé;

Que la circonstance que ce service régulier 
soit en fait exploité par le Lloyd Liégeois n’a 
pas plus d’im portance, puisque même dans 
ce cas, l’appelante reste em ployeur vis-à-vis 
de ses préposés, dont elle loue les services en 
même temps que le bateau au Lloyd Liégeois; 
A ttendu que rien ne permet de soustraire les 
étrangers à l'application de la loi sur les al
location familiales, lorsqu’ils fournissent du 
travail en Belgique; qu’il n’y a pas non plus 
lieu de faire une distinction en tre navigation 
fluviale battant pavillon belge ou étranger; 

Par ces m otifs :
Le T ribunal,

R ejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, reçoit l’appel, le déclare non fon
dé; confirme  le jugem ent dont appel; con
dam ne  l’appelante aux frais.

Civ. Charleroi (Ire ch.), 12 juin 1937.
Prés. : M. Vandam. Jug. ; MM. Saliez et 

Lebeau. Plaid. : MM** Gérard, Defon- 
taine, R. Save et Léon H ennebicq.
(Sulvatore Califano c. S. A. d.'Electricité 

du Bassin de Charleroi.)
D R O IT  A D M IN ISTR A TIF  E T  P R IV E . —  

ENERGIE ELECTRIQUE. —  Contact 
avec les fils té léphoniques. —  Electro- 
cu tion . —  I. Législation applicable. —  
R èglem ent général. —  Inapp licab ilité .
—  IL Loi du  13 octobre 1930. —  P ro 
p rié ta ires  des lignes à hau te  tension. —  
R esponsab ilité  exclusive.
I. L’arrêté royal du 28 décembre 1931, por

tant règlement général sur les installations 
électriques et dont l'article 85 dispose qu'il 
n ’aura pas d’e ffe t rétroactif est étranger à la 
loi du  13 octobre 1930; l’arrêté royal du
29 ju in  1935, qui, dans son article 85 de l'ar
rêté royal du 28 décembre 1931, écarte toute 
rétroactivité, lui est applicable à l’excep
tion  des dispositions complémentaires fai
sant l’objet de son article 16; ce dernier est 
applicable dans le cas de croisement ou de 
voisinage des lignes d'énergie électrique et 
des lignes de télécommunication établies 
pour les besoins de la régie de,s télégraphes 
et téléphones.

II. L’article 13 de la loi du 13 octobre 1930 
m et à la charge exclusive des propriétaires 
de lignes iFénergie électrique le soin de pré
venir les accidents de cette nature et d’in
demniser leurs victimes et ils doivent éven
tuellement garantir la Régie des Téléphones.

C’est également au dit propriétaire à pren
dre, après la rupture des fils téléphoniques 
toutes mesures utiles et non à la Régie.

Attendu que les causes inscrites sous les 
n os 28487 et 29755 sont connexes et qu’il y a 
lieu de les jo indre;

Attendu que par exploit du 14 janvier
1936, le sieur Califano Salvatore, deman
deur agissant en nom personnel et comme 
adm inistrateur légal des biens de sa fille mi
neure Antoinette, a assigné la Société ano- 
nye d’Electricité du Bassin de Charleroi, 
pour la faire déclarer responsable d'un acci
dent survenu le 5 avril 1935 à son enfant et 
du préjudice qui en est résulté pour eux; 
qu’il expose que Antoinette Califano a été 
touchée par des fils téléphoniques qui 
s’étaient brisés la nuit précédente et étaient 
entrés en contact avec un câble électrique 
appartenant à la défenderesse et transpor
tant un courant de 2 2 0  volts; qu’elle fut for
tement brûlée à la tête et aux jam bes et 
qu’elle souffre, en outre, depuis ce jour, de 
désordres nerveux et notamment d’amnésie, 
qu 'il réclame en conséquence à la défende
resse une indemnité de 1 0 0 ,0 0 0  francs et, en 
cas de contestation sur le préjudice, une ex
pertise médicale;

Attendu qu’il base ses prétentions sur l’ar
ticle 13 de la loi du 13 octobre 1930 et sur 
les articles 1382 et suivants du Code civil;

Attendu qu’en effet, le dit article 13 oblige 
les propriétaires des lignes d’énergie élec
trique telle la société défenderesse à protéger 
efficacement les lignes télégraphiques et télé
phoniques contre les risques de contact acci
dentel avec les lignes affectées au transport 
de l’énergie électrique et qu’il rend ces pro
priétaires responsables des dommages provo
qués par l’insuffisance ou l’absence de pro
tection;

Attendu qu’en l’espèce, aucun dispositif 
de protection n’existait; que la société défen
deresse doit donc nécessairement prendre à 
sa charge le préjudice causé au demandeur 
et à sa fillette par l’accident du 5 avril 1935, 
dont les circonstances matérielles, telles 
qu’elles sont rapportées dans l’ajournem ent, 
ne sont l'objet d'aucune contestation;

Attendu qu’elle prétend vainement que 
l’arlicle 13 n’était pas encore en vigueur lors 
de l’accident; que, dans l’esprit du législateur 
du 13 octobre 1930, les dispositifs de protec
tion dont s’agit devaient être déterminés et 
imposés par des arrêtés royaux ultérieurs et
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qu’ils ne l’ont été effectivement que par l’ar
rêté royal du 29 juin 1935, spécialement dans 
son article 16, et que ces dispositions légales 
étant postérieures à l’accident litigieux, ne 
lui sont pas applicables, que, dès lors, elle ne 
peut être actionnée que sur pied des articles 
1382 et suivants;

A ttendu que ce raisonnement ne trouve au
cun appui dan9 les textes légaux susvisés, que 
la loi du 13 octobre 1930 ne contient pas un 
mot perm ettant de supposer que son appli
cation devait être tenue en suspens jusqu'à 
promulgation d’arrêtés royaux d’exécution; 
que l'arrêté royal du 28 décembre 1931, por
tant règlement général sur les installations 
électriques e t dont l'article 85 dispose qu’il 
n’aura pas d’effet rétroactif, est étranger à 
la loi du 13 octobre 1930; que celle-ci n’est 
mémo pas citée dans le préam bule de cet 
arrêté où sont énumérées toutes les disposi
tions légales antérieures sur la m atière fai
sant l’objet de ses prescriptions; qu’il est 
d’ailleurs de principe qu’à défaut d’un texte 
exprès, une loi générale ne déroge pas à une 
loi spéciale; qu’enfin, l’arrêté royal du
29 ju in  1935, qui, dans son article 85 de l’ar
rêté royal du 28 décembre 1931, écarte 
toute rétroactivité, lui est applicable à l’ex
ception des dispositions complémentaires fai
sant l’objet de son article 16; or, ce dernier 
est applicable dans le cas de croisement ou 
de voisinage des lignes d’énergie électrique 
et des lignes de télécommunication établies 
pour les besoins de la Régie des Télégraphes 
et Téléphones; que ce texte, à lui seul, suffi
rait à ruiner la thèse de la société défende
resse ;

A ttendu que, vainement aussi, elle pré
tend se faire garantir de sa responsabilité par 
la Régie des Télégraphes e t Téléphones; qu'à 
bon droit, celle-ci se prévaut également de 
l'article 13 de la loi du 13 octobre 1930 qui 
met à la charge exclusive des propriétaires de 
lignes d'énergie électrique le soin de prévenir 
les accidents de cette nature et d'indem niser 
leurs victimes, en sorte que la défenderesse 
principale aurait dû garantir la Régie si 
celle-ci avait été assignée par le dem andeur;

Attendu qu’il est, dès lors, sans intérêt 
d'exam iner si l'action serait également fon
dée en droit commun;

Que les faits articulés p ar la société défen
deresse ne sont pas pertinents; que c’était à 
elle, en effet, à prendre, après la rupture des 
fils téléphoniques toutes mesures utiles et 
non à la Régie;

Par ces m otifs :
Le T ribunal,

Ecartant toutes autres conclusions, joint 
les causes sub n*“ 28487 et 29755, dit fondée 
l'action principale, condamne la Société d’E
lectricité du Bassin de Charleroi à indem ni
ser le dem andeur personnellem ent et en qua
lité d’adm inistrateur des biens de sa fille 
Antoinette, du préjudice que leur a causé 
l’accident du 5 avril 1935;

Désigne en qualité d’experts MM. les doc
teurs Georges Bodson, Henri Evrard e t Ilalot, 
les deux premiers domiciliés à Charleroi et 
le troisième à Montigny-sur-Sambre, faute 
par les parties d’en convenir d’autres dans les 
délais légaux, lesquels auront pour mission, 
en s'entourant de tous renseignements utiles, 
notamment en consultant le ou les médecins 
traitants, d’exam iner la victime, de décrire 
les blessures, brûlures, lésions et troubles 
mentaux et nerveux, dont elle est atteinte, de 
dire s’ils sont la suite de l'accident, s’ils en
traînent ou entraîneront des frais coûteux de 
traitem ent, de dire si la victime a souffert, 
souffre et souffrira encore, d’évaluer le taux 
de l’incapacité physique de la victime en  te
nant compte de la déficience mentale, des 
troubles m entaux e t nerveux qui seront re
connus comme étant la conséquence de cet 
accident; de dire si la victime restera défi
gurée, d’évaluer le degré de cette dépréciation 
(préjudice esthétique) ;

Dit qu’ils dresseront de leurs opérations un 
rapport motivé et détaillé qu’ils déposeront 
au greffe du Tribunal pour l ’affaire étant ra
menée, être, par les parties, conclu, et par le 
Tribunal, statué ce qu’il appartiendra;

Déboute la société défenderesse de son 
appel en garantie et la condamne aux dépens 
qu’il a entraînés;

Réserve le surplus des dépens; ordonne 
l’exécution provisoire du présent jugem ent 
nonobstant tous recours et sans caution, sauf 
quant aux dépens.

Civ. Brux. (5e ch.), 30 mars 1937.
Prés. : M. Geerinckx,. Min. publ. : M. Sot- 

tiaux. Plaid. : MM’ 3 G. H emeleers et
H. Vanden A kker.

(Caisse Pair, du Commerce et de F Industrie 
c. S. A . Cie N ie de Finance.)

D RO IT COM M ERCIAL___ COM PTE COU
RANT. —  Indivisib ilité. —  C réation 
d ’un  com pte garan tie . —  Irrelevanee.
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La formation d’un  compte spécial, d it de 

« garantie *•, en marge des comptes relatifs 
aux opérations de crédit d ’escompte, n’est pas 
de nature à rompre l'unité du com pte cou
rant.

Atlendu que le jugem ent par défaut, faute 
de com paraître, rendu le 28 mai 1935, par la 
cinquième Chambre du Tribunal de première 
instance de ce siège a déclaré bonne et valable 
la saisie-arrêt pratiquée au nom de la deman
deresse, à charge du sieur Armand-Lucien- 
Hector Lewillon; que ce jugem ent est coulé 
en force de chose jugée;

Attendu que la défenderesse sommée 
d'avoir à com paraître au greffe du Tribunal 
de ce siège aux fins d 'y faire la déclaration 
prescrite par la loi, a déclaré :

« M. Lewillon a deux comptes à la Com
pagnie Nationale de Finance, un compte cou
rant e t un compte de garantie. Son compte 
courant présente, au 6  mai 1935, un solde dé
biteur de 11,067 fr. 22, son compte de garantie 
présente au même jou r un solde créditeur de 
32,372 fr. 45 qui doit être diminué du solde 
débiteur du compte courant, 11,067 fr. 22; ce 
solde de garantie ainsi réduit ne sera libéré 
qu'après la bonne fin de l’encours actuel de 
92,111 fr. 80, qui résulte de l’ensemble des 
engagements commerciaux du sieur Lewillon 
envers la Compagnie Nationale de Finance;

Les engagements commerciaux susvisés ne 
pourront être définitivement établis qu’après 
l'échéance de la traite au 15 mai 1936 se trou
vant dans le portefeuille de la Compagnie Na
tionale de Finance. »

Attendu que la demanderesse conteste cette 
déclaration;

A ttendu, en fait, que la Caisse Patronale est 
créancière du sieur Lewillon pour une somme 
de 3,000 francs environ, que le sienr Lewillon 
a conclu avec la défenderesse une convention 
de crédit d’escompte;

A ttendu qu’aux termes de ce contrat, la dé
fenderesse se réserve le droit d’effectuer des 
retenues sur les effets mis à l'escompte par 
Lewillon et de porter ces retenues au crédit 
d’un compte spécial destiné à garantir par p ri
vilège, et jusqu’à complète liquidation, la 
bonne fin de l’ensemble des engagements com
merciaux du sieur Lewillon (art. 5 et 6 ) ;

A ttendu que ce compte garantie étant cré
diteur, la demanderesse a fait une saisie-arrêt 
entre les mains de la défenderesse aux fins 
d’obtenir paiement de la créance; qu’elle pré
tend que ce compte de retenues est distinct 
des autres comptes existant entre la défende
resse et le sieur Lewillon; qu’il n’existe entre 
eux aucune indivisibilité; qu’elle conclut 
qu’elle est en droit de pratiquer saisie-arrêt 
sur le compte garantie et que la défenderesse 
ne peut prétendre avoir un privilège sur ce 
com pte; que, d’ailleurs, le « gage » qu’elle 
prétend avoir, est constitué irrégulièrem ent;

Attendu que la défenderesse affirme au con
traire que les deux comptes forment un en
semble et sont destinés à se compenser;

Qu’en conséquence, la demanderesse ne 
peut faire porter la saisie-arrêt que sur le 
solde qui reviendra au sieur Lewillon lors
que les comptes seront liquidés;

Attendu que le rapprochem ent des deux 
thèses en présence, précise la question sou
mise au T ribunal : celle de savoir si oui ou 
non, la formation d’un compte spécial, dit 
de « garantie » , en marge des comptes rela
tifs aux opérations de crédit d’escompte est 
de nature à rom pre l’unité du compte cou
rant existant entre la défenderesse et le sieur 
Lewillon;

Attendu que la question doit être résolue 
dans le sens négatif; qu’en effet, il im porte 
de ne pas perdre de vue que le contrat de 
compte courant est celui par lequel les p ar
ties contractantes conviennent de ne pas pro
céder au règlement immédiat de chacune de 
leurs créances réciproques, mais de ne régler 
que le solde né des compensations successi
ves de leurs créances;

Qu’il en résulte donc que si des remises 
sont effectuées, les créances qui en provien
dront seront assujetties à une modalité spé
ciale quant à leur règlement et ce, jusqu’à ce 
que le compte courant ait pris fin (P iret, 
n° 174) ; qu 'il faut donc, avant tout, n’envi
sager que le reliquat final des opérations du 
traité intei’venu entre parties; que c’est lui 
seul qui doit être pris en considération pour 
déterm iner la situation des dites parties.

A ttendu qu’en l’espèce, l’étude des clauses 
du contrat passé entre la défenderesse e t le 
sieur Lewillon dém ontre que le compte des 
retenues n ’a été créé que pour exister tem po
rairem ent, qu’il doit ren trer en fin de compte 
« dans » le compte courant;

Attendu que les sommes destinées à former 
le compte dit de « garantie » apparaissent 
donc comme n ’étant que m om entaném ent dis
traites du compte courant, que le retrait p ro
visoire de certaines sommes n’a donc pu rom 
pre l’unité du compte courant;

Que l’affectation d’une partie des remises en 
compte courant à la garantie des découverts
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dans un compte retenu n ’est point de nature 
à rom pre cette unité par le seul fait qu’elle 
nécessite des écritures pour en faciliter le 
contrôle (Liège, 26 mai 1925) ;

Attendu que le virement du solde retenu 
en compte courant ordinaire n’est qu'un jeu 
d’écritures ayant pour objet de faire rentrer 
dans ce dernier compte des articles qui s’y 
rapporteraient et en avaient été momentané
ment distraits (Gand, 20 avril 1892 : Pas.,
1893, II, 31; — Gand, 23 déc. 1893 : B. J.,
1894, 170; — Gand, 16 mai 1929 : Jur. des 
Fl., p. 231) ;

Par ces motifs :
Le T ribunal,

Entendu, en son avis conforme, M. Colard, 
substitut du Procureur du Roi, vu les arti
cles 4, paragraphe 1, et 41 de la loi du 15 ju in
1935, re jetant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, statuant contradictoirem ent, 
dit la créancière, la Caisse Patronale du Com
merce et de l'Industrie non fondée en sa con
testation de la déclaration, l ’en déboute des 
fins de sa dem ande; la condamne aux dépens.

DÉCISIONS SIGNALÉES
Brux. (8e ch.), 21 avril 1937.

P ré s . : M. d’O u l t r e m o n t . C o n s. : MM. de 
P o t t e r  et P o u p p e z  de K e t t e n is . Av. g é n .:  
M. C o lla r d  P la id .  : MM** de M ey  c .
L e c l e r c q .

(Abts c. Direct. Contr. dir. Prov. Brabant.)

D RO IT FISCAL. —  TAXE FONCIERE. —  
R evenu cadastral. —  P résom ption  juris  
et de ju re . —  P ro p rié ta ire  occupant lui- 
m êm e son im m euble. —  M odération 
inapplicable.

Depuis la loi du  1 3  ju illet 1 9 3 0 , l’impôt 
foncier est assis non sur le revenu réel, mais 
sur le revenu cadastral (art. 4 , § 1 ) qui repré
sente le revenu moyen normal d’une année 
(art. 5 , § 1 )  (Brux., 1 1  févr. 1 9 3 5  : H arpignies;
— Brux., 1 4  juill. 1 9 3 3  : W aleffe; — Brux.,
2 9  sept. 1 9 3 2  : Gripekoven; Journ. fisc., 1 9 3 3 , 
pp. 2 7 5  et 2 7 8 ;  —  Gand, 2 7  déc. 1 9 3 2  : Pas, 
1 9 3 3 , p. 4 .

Le directeur des contributions directes n'a 
pas compétence pour modifier le chiffre de 
ce revenu ni pour le m ettre en rapport soit 
avec le revenu réel de l ’année d ’imposition, 
ni ai' ic un revenu moyen ou nornuii à cal
culer d ’après les circonstances.

Le bénéfice de l’article 1 3 , § 1 , est lim ité à 
ceux qui réalisent un revenu de l’im m euble  
dont ils sont propriétaires; que cet avantage 
ne peut être étendu à celui qui, occupant 
lui-même son immeuble, n'en réalise point 
effectivem ent un revenu quelconque en ar
gent, mais seulement les uvantages résultant 
de l’occupation personnelle, ces avantages 
étant censés équivalents au revenu cadastral 
lui-même (Gand, 2 7  déc. 1 9 3 2  : Pas., 1 9 3 3 , 
p. 4 ;  — Gand, 3 0  oct. 1 9 3 4 ) .

Cette notion se dégage des travaux parle
mentaires (Ann. Pari., Ch., n° 2 4 5 9 ,  séance 
6  ju ill. 1 9 3 2 ) .

Brux. (8e ch.), 24 mars 1937.
Prés. : M. le comte d’Oultremont. Cons. : 

MM. de P otter et E rnst de la G raete. 
Av. gén. : M. Collard. P laid. : MM*“ de 
Mey c .  Cattoir.

(de Cocquéau des Mottes c. Dir. Contr.)

D R O IT  DE PRO CED U RE FISCALE. —  
CASSATION. —  R envoi (a r t.  16 de la 
loi d u  6  sep t. 1895 .)

Si la cassation est prononcée, l’affaire est 
renvoyée devant une autre Cour cF appel, l’in
téressé saisit celle-ci par une requête déposée 
au greffe et signifiée à F autre partie dans le 
mois de l ’arrêt de cassation à peine de dé
chéance. Ce texte reproduit celui de l’article 
11 de la loi du 22 juin  1877 apportant des mo
difications à la législation des patentes. L 'ap
pelant peut n ’être pas le seul intéressé (v. la 
réponse de M. De Landsheere, m inistre de la 
Justice, à M. Olin, Pasin., efbb, pp. 121 et 
122).

Bien que dans l'écrit adressé à la Cour Fex
posant déclare qu’il form e  recours, la procé
dure sa'isfait à ce que le législateur a envi
sagé quant à la requête; si Femploi du terme 
« recours » n’est pas exact, il ne résulte pas 
de son em ploi la nullité de la procédure pour 
autant que celle-ci n’excède pas le fa :t de 
saisir la Cour de l’affaire; le m ot « requête » 
est générique pour l’exercice d’un recours, 
d ’un pourvoi.

SE C R E T A IR E  D A C T Y L O . D ellc  tr .  s é r .,  d h t . ,  « c .
m ilieu , g r. cu it, g é n é r ., f r . im p e c ca b le  sach . réd ., 
dact. ra p .,  ch . o c c u p a tio n  en t. ou  p a r t .  E cr. B ur.

I Jo u rn . H . V .
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ELECTIONS
A  LIEGE

Le b a rre a u  liégeois a élu b â to n n ie r  M" Jules 
M usch p a r  158 voix su r 166 v o tan ts. M* W aro u x , 
b â to n n ie r  so r ta n t, ava it m an ifes té  l 'in te n tio n  de ne 
pas so llic ite r le ren o u v ellem en t de son  m andat. 
M* M usch a  p rê té  se rm en t le 22 o c to b re  1906.

MMf’ H av ers in -d e  L exhy, M atray , D e P ie rp o n t, 
F asb en d er, De L am e, H euse, G o u rd e t, F o rg eu r, 
L am bert, P h ilip p a rt e t T schoffen  on t é té  é lus m em 
b res du  C onseil de d isc ip line.

ANVERS
C o n fé ren ce  du  Je u n e  B arreau .

O n t é té  élus :
P ré s id en t : M* R o b ert D o n n e t; V ice-P résid en t : 

M" P au l G ilain ; S e c ré ta ire  : M* A n d ré  G. V aes; 
T ré so rie r  : M" C arlo  V an  den Bosch.

La séan ce  so lennelle  de re n tré e  a u ra  lieu le 
sam edi 23 o c to b re  p ro c h a in  à  I 5 h eu res . M e Jean  
V ro m an  a é té  désigné p o u r  p ro n o n c e r  le d iscours 
d 'u sag e .

A  MONS
M" O c tav e  L eroy  a é té  réélu  b â to n n ie r. O n t é té  

app elés à  fa ire  p a rtie  du  C onseil de l’O rd re  : 
MM°* Sinzot, F ra n c a r t ,  M asson, R ené L eciercq , 
R ené L eroy , Busine, A n d ré , R oland , Servais, J a c q 
m o tte , A u g u s te  Jo ttra n d  e t F ran eau .

Les é lections à  la C o n fé ren ce  du Jeu n e  B a rreau  
o n t a m en é  à  la p ré s id en ce  Mr C ouneson . Me Des- 
g u in  a é té  élu d irec te u r. MM*" D esenfans, G h enne  
e t S a rtillo t on t é té  élus m em bres.

A RLO N
A u B arreau .

M" X av ie r M ichaelis a é té  élu B â to n n ie r; on t 
é té  élus m em bres du  conseil de l’o rd re  :
MMr* P au l R e u te r; Em ile A p p e lm an , p è re ;  V ic to r 
L en g e r e t Jo sep h  S im o n et ( s e c ré ta ire ) .

O n t é té  élus au  B u reau  de C o n su lta tio n  g ra 
tu ite  :

P ré s id e n t : M* A lb e rt L a ro c h e ; M em bres : MM°" 
M arcel L a u re n t e t H en ri C uvelier.

A  VERVIERS
C hez les A vocats .

C ’est M* G rég o ire  H au seu x  qui a  é té  désigné en 
q u a lité  de b â to n n ie r

En une c h a rm an te  a llo cu tio n , M* X av ie r  Jan n e , 
b â to n n ie r  so r ta n t, a fa it l’é loge de son su ccesseu r.

L ’assem blée  a  ég alem en t p ro c éd é  au  ren o u v e lle 
m en t des m em bres du C onseil de l’O rd re . Sont 
élus : MM"" X av ier Jan n e , B eaupain , M aes, Q uoilin , 
S im ar, S ch o o n b ro o d t, P .-J. H erla  e t B artho lom é.

L a C h am b re  des A voués.
La C h am b re  des A voués de  V erv iers  e t a r ro n 

d issem ent s ’est constituée  com m e su it, p o u r  l’a n 
née ju d ic ia ire  193 7-38 :

P ré sid en t : M* G ra n d jea n ; synd ic  : M° G. H en- 
r a rd ;  ra p p o rte u r  : M® Sp its; se c ré ta ire -tré so r ie r  : 
M c A. H oscheit.

A C H A R LE R O I
M* R o b ert de F o n ta ine , qui a  q u a ra n te -h u it  an s 

de  b a rre a u , a é té  élu  b â to n n ie r  en  re m p lacem en t 
de M* S tra n a rd .

A NIVELLES
O n été désignés :
B â to n n ie r : M ' L ouis G h eu d e ; m em b res du 

C onseil de d iscip line : MMe" Jos. C ham bille , G eo r
ges T ro u ssa rt, P au l B uisseret, P au l C ollet et A lb ert 
L am botte .

A  H A SSELT
F u t élu b â to n n ie r : M" F ritz  W illem s, a v o ca t à 

H asselt.
O n t é té  élus m em bres du C onseil de d iscip line : 

M- L éon Dem al, avo ca t à  S a in t-T ro n d , et MMM 
G ru y te rs  et E ugène  V e rp o o rte n , av o ca ts  à  H asselt.

A  MALINES
Le C onseil de d iscip line  de l’O rd re  des A vocats, 

p o u r  l 'an n é e  1937-1938 , a  é té  co n stitu é  com m e 
su it :

B âtonn ier : M* O sca r V an  K esbeeck ; m em bres : 
M M " R obert O lb rech ts , A r th u r  V e rh ey en  et P u tte -  
m ans; sec ré ta ire  : Mr C ari De C ocq.

HUY
C onseil d e  d isc ip line  du  B arreau .

O n t é té  élus :
B â to n n ie r : M* A rm a n d  F oncoux , avo ca t av o u é; 

M em bres : MMry R o b ert D ehin  ( s e c ré ta ire ) ,  Ja c 
q ues G régo ire , T h . P ira rd , P au l G érard , E rnest 
D elvaux e t F lo ren t L equien .

A  GAND
C hez les A voués.

En assem blée  g én éra le  du  14 ju ille t 1937, la 
C h am b re  de d iscip line  des avoués p rè s  le T rib u n a l 
de p rem ière  in s tan ce  de G and , p o u r l’an n ée  ju d i
c ia ire  193 7-1938 , a é té  co n stitu ée  com m e su it :

P résid en t : Mr A lb e rt T o rc k ;  synd ic  : M" O scar 
V e rd o n ck : se c ré ta ire  : M ' A n d ré  R o d enbach ; t r é 
so rie r : Mr O scar V erg ey n s t; ra p p o rte u r  : M* P ie rre  
Papillon .

PHILCO
AUTO RADIO

fonctionne sans batterie 
il ne prend aucune place 
eh il est complètement 
in v is ib le  une fois 
in s ta llé
A G E N T S  G É N É R A U X

M Ë R T 6 N S  e t -  S T R A K T
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La Rentrée Judiciaire
A  la Cour de cassation

La C o u r de C assa tio n  a ten u  son  au d ien ce  so len 
nelle  de re n tré e , m erc red i m atin , avec  le cérém onia l 
hab itue], sous la p ré sid en ce  de M. le p re m ie r p r é 
siden t G oddyn . D e rriè re  la C our, av a ien t pria p lace  
MM. V an  de K elder, p ré s id en t de la C o u r M ilita ire ; 
H ay o it de T e rm ic o u rt, p ro c u re u r  g é n éra l; G anshof 
van der M eersch , p ro c u re u r  du R oi; Gosset, au d i
te u r  m ilita ire ; V an  Beirs, p ré sid en t du  tr ib u n a l de 
co m m erce  et de n o m b reu x  m ag is tra ts  h o n o ra ire s .

A  la b a r re , M** M arcq, b â to n n ie r  du  b a rre a u  de 
ca ssa tio n ; M" Devèze, b â to n n ie r  du b a rre a u  d ’ap p el 
e t les m em bres du b a rre a u  de cassation .

M. l’av o ca t-g é n é ra l S a rtin i van  den  K erckhove  
a p ro n o n c é  la m ercu ria le .

11 av a it choisi com m e su je t : « R éflexions su r 
l 'in s ta n c e  e t la p ro c éd u re  de cassatio n  en  m atière  
rép re ss iv e  ».

Il a n o tam m en t an a ly sé  un p ro je t de loi déposé 
en  1926 e t il a  su g g é ré  q u ’à l’a v en ir  to u t reco u rs  
en  cassa tio n , p o u r  ê tre  valable, doive s’a p p u y e r  
su r  u n  m o y en  sé rieu x  et é tud ié . A c tu e llem en t tro p  
de re co u rs  so n t in tro d u its  sans m oyen, u n iq u em en t 
p o u r  g a g n e r  du  tem ps, so it que l’in té ressé  ch erch e  
à  p ro lo n g e r  une  d é ten tio n  p rév en tiv e , soit q u ’on 
veuille  r e ta rd e r  une  éch éan ce  d ésag réab le  : m ise 
en  d é te n tio n  ou  règ lem en t de com ptes. Il se ra it 
so u h a ita b le  q u 'u n e  d isposition  légale  m ette  fin à 
cet é ta t  de  choses.

A  la Cour d ’appel de Bruxelles
La C o u r  d 'a p p e l s ’est réun ie  m erc red i ap rès- 

m idi, sous la p ré sid en ce  de  M. le p re m ie r p ré sid en t 
b a ro n  de le C o u rt.

GRAND CAFE DES ARTS
C oin  A v en u e  des A rts  e t R ue L uxem bourg

B R U X E L L E S

SA CUISINE BOURGEOISE 
Salles de réunions et banquets

JE U D I C H O ESELS 

VEN D RED I M OULES

La C o u r tie n t c e tte  an n ée  son au d ien ce  so len 
nelle en  flam and. M. le P ro c u re u r  g én éra l H ayo it 
de T e rm ico u rt, qui p ro n o n c e  le d isco u rs de re n tré e  
a  p a rlé  d es  ré fo rm es à  a p p o r te r  à  la lég isla tion  
su r les so c ié tés anonym es. Il a te rm in é  en  év o q u an t 
le so u v en ir des m em bres de la fam ille ju d ic ia ire  
décédés p e n d an t l’an n ée .

La C o u r  a  en su ite  reçu  la p re s ta tio n  de se rm en t 
des m ag is tra ts  co n su la ires  e t de so ix an te -d ix  jeu n es 
avoca ts .

A  la Cour d ’appel de G and
M ercred i m idi, la C o u r d ’a p p e l de  G and  s’est 

réu n ie  en  assem blée  gén éra le  so lennelle  de re n tré e , 
sous la p ré s id en ce  de M. de H aern e , p re m ie r p ré s i
den t.

D ans sa m ercu ria le , M. le chevalie r van  E lew yck, 
p ro c u re u r  g én éra l a re tra c é  les p rin c ip au x  év éne
m en ts de  sa  longue c a rr iè re  ju d ic ia ire .

E n su ite  a  eu  lieu la p re s ta tio n  de se rm en t de 
M. P a rm e n tie r , v ice -p rés id en t a u  tr ib u n a l de p re 
m ière  in s tan c e  de G and , de q u a tre  ju g es  au  tr ib u 
nal de co m m erce  de G and  et de tro is  à  celu i de  
S ain t-N ico las, a insi que  de six avocats .

A  la Cour d ’appel de Liège
M ercred i m atin , a  eu  lieu la séan ce  so lennelle  

de re n tré e  de l’an n ée  ju d ic ia ire  193 7 -1 9 3 8 , sous 
la p ré sid en ce  de  M. S legers, p re m ie r  p résid en t. 
C ’est M. P o tv in , su b s titu t du p ro c u re u r  g én éra l 
qu i a  p ro n o n c é  la m ercu ria le  de re n tré e . Il av a it 
choisi com m e su je t : « La loi du  16 av ril 1935, 
s u r  la ré p a ra tio n  du dom m age cau sé  p a r  les a n o r 
m au x  », loi qu i a p p o rte  une  m o d ificatio n  co nsidé
rab le  au  p rin c ip e  de la responsab ilité .

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . HEES, S uccesseu r 
M aison de confiance

39-41 , rue de  l'H ôpital, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu res . —  T rav a il 
rap id e  e t so igné . —  P rise  e t rem ise  à  dom icile . 

E nvois en  p rov ince .

MEUBLEMAX
V O U S O F FR E  UN MOBILIER 
DE LU X E PO U R  LE PR IX  
D UN M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E  

RU E M O N T A G N E  A U X  H ER B ES-PO TA G ER ES, 55 
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT)
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C R E D I T  S U R  D E M A N D E

LES REVUES JURIDIQUES
Essai su r la responsab ilité  civile. —  La R evendication du  vendeur à tem péram ent. 

—  La responsabilité  des arch itec tes et des en tre p ren e u rs  est-elle d ’o rd re  
public  ?

L 'arrêt rendu le 21 janvier 1937 par la 
Cour de cassation sur les conclusions con
formes de M. le procureur général Leciercq, 
a rouvert un débat que d'innom brables con
troversée n'avaient pu d'ailleurs épuiser. On 
se souvient que celte décision considérable, 
dont le Journal des Tribunaux, du 31 jan
vier dernier, a rapporté les termes, pouvait 
être ainsi résumée : « S’il est vrai que l'at
teinte portée à l’intégrité physique d’une 
personne constitue un fait illicite, susceptible 
d’engager la responsabilité de son auteur par 
application de l'article 1382 du Code civil, il 
incombe, en tous cas, à qui entend s’en pré
valoir, d’établir que cette atteinte est le fait 
de celui à qui on impute la responsabilité, 
qu’il l'ait causé directement, soit p ar lui- 
même, soit par une chose dont il faisait 
actuellement usage. »

Voilà, observe M. le professeur Philo- 
nenko, qui paraîtra sans doute décevant à de 
nombreux juristes. Cet arrêt marque, en 
effet, écrit-il dans la Belgique Judiciaire des 
l (,r-15 ju illet 1937, un recul dans le mouve
ment de la Cour suprême tendant à adapter 
les textes déjà anciens sur la responsabilité 
civile à la nouvelle organisation de la vie so
ciale, évolution dont le point de départ est 
marqué par l’arrêt du 26 mai 1904 (Pas., I, 
246), à laquelle s’est joint, pour lui donner 
une impulsion constante, le même haut ma
gistrat dont les conclusions conformes ont été 
suivies dans l’arrêt du 21 janvier 1937.

M. Philonenko expose que l’homme inten
sifie son action sur l’extérieur, soit en grou
pant autour de lui des personnes, soit en se 
servant des choses. Dans le prem ier de ces 
cas, comme dans le second, il crée pour le 
tiers un risque supplémentaire. S’agit-il d un 
dommage causé par un enfant, ses parents 
sont, en principe, responsables du dommage 
causé par lui; mais ils échapperont à cette 
im putabilité si le m ineur n’habite pas chez 
eux ou s’ils prouvent qu’ils n’ont pu empê
cher le fait dommageable.

Sans doute, peut-on dire, et dans son très 
brillant article, M. Philonenko n ’y manque 
point, que cette solution n’est pas exempte 
de ce qu’il dénomme, à l’instar des anciens, 
une certaine « inélégance ». Si, le dommage

| étant causé par un enfant, son père en  est 
exonéré comme ayant accompli son devoir 
social de bonne éducation, la victime — et 
non la société — supportera la charge du 
dommage. De même, l’instituteur échappera 
à toute responsabilité s’il démontre qu’il n ’a 
pu em pêcher celui-ci. La victime seule 
en pâtira. C’est qu 'un intérêt social justifie 
ces tempéraments. 11 serait notamment con
traire à l'in térêt général que les charges que 
comporte l’éducation des enfants et qui pro
fitent à l'intérêt général « n’aient pas une 
contre-partie dans l'atténuation des risques 
créés, qui ne sont que la conséquence inévi
table de l’existence même des enfants ».

Cependant semblable réserve ne se justifie 
plus, lorsque, dans le cas du commettant 
ayant des préposés, l ’homme provoque l’ac
tivité de ceux-ci dans son seul intérêt parti
culier. Ici, M. Philonenko le souligne, toute 
fiction devient superfétatoire. La responsabi
lité du commettant est définitivem ent fixée 
dans son chef par cela qu’il possède cette 
qualité : idée de risque.

C’est à celle-ci surtout que l’auteur s’atta
che en traitant des choses dont l’homme se 
sert. « Il y a, écrit-il, des choses dont l’usage 
crée inévitablement des risques et des choses 
qui n ’en créent que selon les circonstances. » 
Que, par exemple, les dangers pour les tiers 
d’être heurtés 6oient singulièrement accrus 
dans le cas où un homme au lieu de circuler 
à pied, se déplace à bicyclette, M. Philonenko 
n'a guère de peine à le dém ontrer en s’ai
dant de la formule M V2, M étant le nom du 
corps qui se déplace et V sa vitesse. Un dis
positif mécanique a ainsi transformé ou mul
tiplié la force de l’homme. Une situation a 
été créée qui ne peut plus être dominée avec 
la même efficacité par sa seule volonté. Cette 
situation doit être régie par une mesure 
nouvelle. L’idée de la faute se sépare de l ’idée 
du risque. La responsabilité existera à charge 
du propriétaire de la chose — indépendam 
ment de toute faute — s’il ne peut « demeu
rer m aître direct et immédiat du mouvement 
et de la force vive » qu'il a provoqués. C’est, 
à peu de chose près, la thèse qu'a consacrée 
la Cour d’appel de Paris le l*r janvier 1935 
(Gaz. Pal., II , 157).

Après cela, M. Philonenko a assez beau

jeu de com battre l’opinion de M. C apitant : 
... « Et demain les tribunaux n'hésiteront pas 
à appliquer l’article 1384 à l ’individu qui, 
ayant un bâton à la main, blesse un tiers vo
lontairem ent ». Puis, non sans ironiser ça et 
là d’une façon assez piquante sur les dernières 
conclusions de M. le procureur général Le
ciercq, tout bien pesé —  et malgré le préam 
bule am er de son im portante étude —, il 
croit pouvoir, au demeurant, découvrir dans 
l ’arrêt analysé « une base pour un nouveau 
départ dans l’évolution de la jurisprudence 
qui, se rattachant à la réalité des choses, à 
l’emploi constant des énergies accumulées ou 
la mise des choses inoffensives en tels rap 
ports avec le monde extérieur que les risques 
viennent s’y incorporer, doit adapter le droit 
à ces réalités ».

** *

Dans une livraison antérieure de la Bel
gique Judiciaire (n° du 1er juin 1937), M. R. 
P iret a retracé en quelques pages parfaite
ment documentées l’hi6 toire de la ju risp ru
dence belge sur la revendication du vendeur 
à tem péram ent depuis les arrêts de cassation 
du 9 février 1933.

La place nous manque pour analyser cette 
étude en détail. Il e*t intéressant d’en retenir 
à tout le moins les propositions suivantes 
qu’une lecture de l ’article perm et d’en dé
gager :

1 ° Lorsqu’il se trouve en concours avec les 
créanciers de l’acheteur et que la chose ven
due est en  possession de celui-ci, le vendeur 
d’objets m obiliers non payés n’est jam ais 
fondé, pour revendiquer en dehors du cas 
prévu p ar la loi, à se prévaloir de la clause 
de réserve de propriété;

2° Lorsque la résolution d’un contrat de 
vente a eu lieu par la vertu du contrat, avant 
un jugem ent déclaratif de la faillite de l ’a
cheteur, l’article 646 du Code de commerce 
n’est pas d’application. (On sait que cette dis
position prévoit que le droit de résolution du 
vendeur d’effets mobiliers n’est pas admis en 
cas de faillite) ;

3° Si le curateur prenant possession du 
patrim oine du failli trouve ce patrim oine 
grevé d'une action en résolution valablement 
intentée et fondée, il doit en supporter les 
effets, sans que l’état de faillite puisse dimi
nuer les droits déjà acquis du vendeur;

4° La résiliation conventionnelle d’une 
vente survenue avant la faillite, mais au cours 
de la période suspecte, est annulable sur base 
de l’article 446 du Code de commerce si le 
curateur fait la preuve que le vendeur, lors

de la conciliation, a eu connaissance de l ’état 
de cessation de paiements de l ’acheteur;

5° Le contrat de location avec option 
d’achat ne créant pas de rapport possessoire 
entre le failli e t la chose, les règles admises 
pour la vente avec réserve de propriété ne 
lui sont pas applicables. Mais il incombe au 
juge de restituer le cas échéant au contrat 
sa portée réelle sans s’en tenir nécessaire
ment à la qualification que les parties ont 
choisie;

6 ° La doctrine actuelle de la Cour de cas
sation proclame rigoureusement que les clau
ses de réserve de propriété sont inopposables 
aux tiers.

***
M. le référendaire Vrebos annote sous le 

numéro 5693 de la Jurisprudence commer
ciale des Flandres, un jugem ent de la pre
mière cham bre du Tribunal de première 
instance de Gand, relatif à la responsabilité 
des architectes et entrepreneurs. Cette déci
sion constate que cette responsabilité est 
d’ordre public e t que des conventions parti
culières ne peuvent la restreindre.

Il semble inutile et d’ailleurs erroné de 
faire appel à un argument si radical. Bien 
que l’on s’accorde, en définitive, fort im par
faitement sur la m atière de l’ordre public, on 
conçoit mal qu’elle puisse être en jeu là où, 
sans que l’intérêt public et l ’ordre général 
soient en cause, il s’agit essentiellement du 
règlement d’intérêts privés.

L’arrêtiste ne soulève point ce problème 
doctrinal, dont en retraçant, il y a quelques 
années, les Mouvements généraux du droit 
civil belge contemporain, M. P ierre de Har- 
ven m arquait fort bien l ’évolution dans un 
sens subjectif et arbitraire.

Sans chercher un refuge dans l’ordre pu
blic, on adm ettra volontiers que les clauses 
d’exonération générale, stipulées par les ar
chitectes, sont en contradiction avec l'obliga
tion même que le contrat a pour objet de 
créer. C’est le sens d’un arrêt rendu par la 
Cour de cassation de Belgique le 23 novem
bre 1911. C’est aussi l’idée que développait 
M. Jean Van Ryn, dans la Revue Générale 
des Assurances et Responsabilités (1931, 703).

Faut-il dire cependant que l ’engagement 
du technicien perd toute portée pratique s’il 
s’exonère toutes fautes puisque son cocon- 
tractant perd ainsi le bénéfice des soins qu’il 
a entendu rém unérer ? E t la distinction en
tre la faute lourde et la faute légère ne peut- 
elle être énoncée ici derechef ? Elle serait, 
en vérité, aseez vaine, puisque les fautes 
professionnelles sont communément assimi
lées aux fautes lourdes. Ch. V. R.
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O rg a n isa tio n  ju d ic ia ire .
★ A rrêté royal du 29 ju in  1937 m odifiant le règle
m ent de l’o rdre  de service de la C our d’appel de 
Bruxelles. (A /on, 2 ju ill.)

P ensions de re tra ite .
★ Loi du 29 ju in  1937 relative aux pensions de re
tra ite  et de survie. (M on., 2 ju ill.)

A llo ca tio n s fam iliales.
★ A rrêté  royal du  25 août 1937 établissant des règles 
particu lières tant pour le calcul des allocations reve
nan t aux travailleurs dont les prestations hebdom a
daires sont norm alem ent réparties su r un  nom bre de 
jo u rs  in férieu r à celui des jo u rs  ouvrables, que pour 
celui des cotisations à verser du chef de ces travail
leurs. (Afo/u, 10 sept.; B u ll, législatif, 1937, liv r. 17-18.)
★ A rrê té  royal du  25 août 1937 portan t re lèvem ent du 
taux de la colisalion à verser p a r les em ployeurs affi
liés à la caisse spéciale de com pensation des trava il
leu rs à dom icile. (M on., 10 sep t.; B ull, législatif, 1937, 
liv r. 17-18.)

C hem ins de  fe r  (P o lice  d e s ) .
★ A rrê té  royal du 25 août 1937 re la tif â  la c irculation 
sur le chem in de fe r et ses dépendances. (M on., 9 sept.; 
B u ll, législatif, 1937, liv r. 17-18.)

Im pôts.
★ A rrêté royal du 24 août 1937 m odifiant les condi
tions de rem ise ou m odération de la taxe su r les 
spectacles. (M onn 1er sep t.; B ull, législatif, 1937, livr. 
17-18.)

M aladies p ro fessionnelles .
★ A rrêté  royal du 10 septem bre 1937 com plétant la 
liste  des m aladies professionnelles donnant lieu  à 
répara tion . (M on., 11 sep t.; B ull, législatif, 1937, livr. 
17-18.)

P o u v o ir  ju d ic ia ire .
★ A rrêté royal du 23 août 1937 m odifiant le règ le
m ent de l ’o rd re  de service du tribunal de p rem ière 
instance de D inant. (M onv 4 sept.; B u ll, législatif, 
1937, liv r. 17-18.)
★ A rrêté  royal du 10 septem bre 1937 m odifian t le 
règlem ent de  l ’o rd re  de service du  trib u n a l de p re 
m ière instance de Bruxelles. (A fon, 13-14 sep t.;BuU. 
législatif, 1937, liv r. 17-18.)

R éfugiés.
★ Loi du 29 ju in  1937 approuvant la convention con
clue à Genève le 28 octobre  1933, concernant le statu t 
in te rnational des réfugiés. (Mon-, 2 sept.; B ull, légis
la tif, 1937, livr. 17-18.)

M IN ISTERE DE LA  JU ST IC E
E p reu v es sp é c ia le  d e  c ap a c ité  p ro fessio n n elle  

p o u r  les a sp ira n ts  a u x  fonctions ju d ic ia ires  e t n o ta 
ria les  d an s la p a r tie  flam an d e  du  pays. (L o i du
10 a v r il 1890  e t  a r rê té  royal du 1 "  m ai 1 6 9 6 .)
—  Session d 'o c to b re  1937.

La session du ju ry  sera ouverte le  m ardi 5 octobre 
prochain .

Les dem andes d’inscrip tion  sont reçues du 13 au 25 
septem bre inclusivem ent, pa r lettres recom m andées 
à M. le M inistre de la Justice. Elles doivent m en tionner 
les nom  et prénom s des récip iendaires, leu r lieu  de 
naissance et leu r dom icile, ainsi que les d iplôm es dont 
ils sont porteurs.

GARÇON, L’ADDITION S .V .P .L .
Voilà, Monsieur ! ...  Nous disons :
Une bonne bière du type P ale-A le ... 
Savoureuse am ertum e et fra îcheu r...
Un bon « coup de fouet » à l’a p p é tit...  
Le moelleux des bonnes Bières anglaises 
Au prix habituel des Bières belges.

ECHOS DU PALAIS

TO TA L U N  P R I N C E ’ S A L E

BRASSER IE CAULIER, 10, r. H e r ry
Tél. 17.17.37 BRUXELLES
PR IN C E 'S  A LE =  G o û t an g la is  -+• p rix  belge

D E T E C T I V E

E. GODDEFROY
O FFIC IER  JU D IC IA IR E  PENSIONNE

RECH ERCH ES 
E N Q U E T E S
F I L A T U R E S

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26.03.78

L’assemblée de  la Fédération.
C eux qui on t e n ten d u  le toas t si v ivan t que  

n o tre  am i M* A lb e rt B onjean  p o rta  à  la Fagne , 
nous o n t re p ro c h é  de ne p o in t l’av o ir in sé ré  dans 
le co m p te  ren d u  de l 'assem b lée  g én éra le  de  la 
F é d é ra tio n , dans n o tre  d e rn ie r  n u m éro . U n c o n 
co u rs m a lh e u re u x  de c irco n stan ces  fait que  le tex te  
nous en  p a rv ie n t au  m o m en t où  le p ré sen t n u m éro  
est sous p resse . Nous a u ro n s  do n c  la b o n n e  fo rtu n e  
de  le p u b lie r d an s n o tre  p ro c h a in  num éro .

Une innovation aux cham bres d ’introduction 
du Tribunal de Com m erce de  Bruxelles.
D ans le bu t d 'a llé g e r  les rô les t ro p  ch arg és des 

au d ien ces d 'in tro d u c tio n  des m erc red i et vendred i, 
il se ra  ten u , ces deu x  jo u rs , ch aq u e  sem aine, à 
d a te r  du  15 sep tem b re , une a u d ie n ce  co m p lém en 
ta ire , d ite  au d ien ce  d e  d ég ag em en t.

A
S ero n t renvoyées du  rôle d 'in tro d u c tio n  au  rô le  

des au d ien ces de d ég ag em en t, les causes suscep tib les 
de p re n d re  q u e lq u e  d év elo p p em en t san s ex iger 
cep en d an t des d éb ats  ex céd an t qu inze m inutes.

Le renvoi à l 'au d ie n ce  de d ég ag em en t sera  
d em an d é  a u  m om ent de l 'ap p e l du rô le d 'in tro d u c 
tion  p a r  l'em plo i des m ots <c en  ch am b re  ».

Les co n te s ta tio n s  su r l 'o p p o r tu n ité  du  renvo i à 
la ch am b re  de d ég ag em en t se ro n t rég lées à  l 'a u 
d ience  d 'in tro d u c tio n , im m éd ia tem en t a p rè s  l 'ap p e l 
d u  rôle.

Dès 9 h. 45, les cau ses renvoyées à  l 'au d ien ce  
de  dég ag em en t se ro n t ap p elées, re te n u e s  e t p lai- 
dées à  la salle E du T rib u n a l.

Les causes qui, à m idi, n 'a u ra ie n t  pu  ê tre  p lai- 
dées se ro n t renvoyées d 'o ffice  a u  rô le g én éra l de 
l 'au d ie n ce  d 'in tro d u c tio n  de  la sem aine  su ivan te .

11 se ra  fait ex cep tio n  p o u r  q u a tre  a ffa ires , y  
com pris celles d a n s  lesq u elles  les débats a u ra ie n t 
com m encé , qu i se ro n t m a in ten u es  au  rô le  de la 
ch am b re  de d ég ag em en t p o u r  y ê tre  p laidées la 
sem aine  su iv an te  e n tre  9 h. et 9h . 45.

A
Les causes qu i fig u ren t a c tu e llem en t au  rô le  

des au d ien ces du m erc red i et du  v en d red i de la 
sa lle  E en  se ro n t d is tra ite s  p o u r  ê tre  ré p a r tie s  e n tre  
les d ifféren tes ch am b res  du  T rib u n a l.

il se ra  fait ex cep tio n  p o u r  les causes d é jà  fixées 
soit p a r  ju g em en t, so it p a r  décision  du  P ré s id en t. 
C es a ffa ire s  f ig u re ro n t au  jo u r  fixé p a r  le ju g em e n t 
ou p a r  la décision  du P ré s id e n t, à  la fois a u  rô le  
de la sa lle  E  e t a u  rô le d 'u n e  a u tre  ch am b re  du 
T  ribunal.

COMPTABILITE - MISE A 
JOUR - LIQUIDATION
E X P E R T IS E  —  C O N T R O L E

ETU D ES SU R T O U T E S  A FFA IR E S 
C o o p é ra tio n  av ec  MM. les A v o cats

P A U L  D E R I N E
253 , r .  G atti de  G am ond , B ruxelles
Reg. de com m . B ruxelles n° 8 0 3 3 7

De n o u v eau x  avis de fix a tio n  se ro n t d istribués.
Les ju g em en ts  de dé fau t, de congé d 'au d ien ce , 

de  d éb o u té  d 'o p p o s itio n  e t de b iffu re  se ro n t d em an 
dés et o b ten u s à  la salle  E, où se fe ra  éga lem en t le 
règ lem en t du  rôle.

Les p la ido iries, au  c o n tra ire , se ro n t en ten d u es 
p a r  la ch am b re  saisie  de la seco n d e  fixation .

11 ne se ra  a cc o rd é  à  la salle  E q u 'u n e  seule 
rem ise p a r  a ffa ire , m ais les p la id e u rs  p o u rro n t se 
so u s tra ire , s 'ils  le veu len t, à  la r ig u eu r de  cette  
règ le  abso lue  en  d ép o san t un  nou v eau  bu lle tin .

** *
C ette  c irc u la ire  e st p ré cé d ée  d 'u n e  le ttre  du 

B âtonnier, de laquelle  n o u s  e x tra y o n s  ce qu i su it :
« 11 est p a r tic u liè re m e n t reco m m an d é  au x  M em 

b res du B 'arreau  :
» 1° de ne p as  so llic ite r le renvo i de la ch am b re  

d 'in tro d u c tio n  à  la c h am b re  de d ég ag em en t p o u r 
les causes suscep tib les  d 'e n tra în e r  des déb ats  ex cé
d a n t 15 m in u tes;

» 2° de  dép o se r, p o u r  les causes dé jà  fixées aux  
au d ien ces  des m erc red i e t v en d red i de la salle E, 
de  no u v eau x  bu lle tin s de f ix a tio n ; ce dép ô t a u ra  
p o u r  effe t à la fois de d é g ag e r les an c ien s rôles de 
ces aud ien ces e t de p ré v en ir  les d ifficu ltés p o u v an t 
ré su lte r du  fa it q u 'il  ne se ra  a cc o rd é  au x  aud ien ces 
de la salle E q u 'u n e  rem ise  p a r  a ffa ire . »

T h o m as BRAUN.

Entretiens sur la pratique du  droit criminel.
C om m e les a n n ées  p ré cé d en te s  « l 'U n io n  Belge 

de D ro it p én a l » o rg an ise , à  l 'in te n tio n  des s ta 
g iaires, une  série  d 'e n tre tie n s  su r  « la p ra tiq u e  du 
d ro it c rim in el ».

C inq c o n fé re n ce s  se ro n t  d o n n ées p a r  son secré- 
ta ire -g é n é ra l M 9 S im on  S a sse ra th , les m ard is
28 se p tem b re ; 5, 12, 19 et 26  o c to b re  à  14 h. 15, 
d a n s  la salle  des a u d ie n ce s  de la p re m iè re  ch am b re  
de la C o u r d ’appel.

M ardi 28 sep tem b re  : In te rv e n tio n s  de l'av o ca t 
a u  d éb u t d 'u n e  a ffa ire  c rim in elle .

M ardi 5 o c to b re  : In te rv e n tio n s  de l 'av o ca t p e n 
d an t la d é te n tio n  p ré v en tiv e  e t p o u r  l 'ap p lica tio n  
de la loi de  d é fen se  sociale.

M ardi 12 o c to b re  ; D evoirs de l 'av o c a t ap rès  
l 'o rd o n n an c e  de renvoi e t a v a n t l 'au d ien ce .

M ardi 19 o c to b re  : L 'a v o c a t à  l 'au d ie n ce  c o rre c 
tionnelle .

M ardi 26  o c to b re  ; L 'av o c a t à  la C o u r d 'A ssises.
T ous les s ta g ia ires  so n t inv ités à  ces en tre tien s, 

Bans av o ir a u c u n e  o b lig a tio n  de  s 'in sc r ire  à  l'U nion  
Belge de D ro it p énal.

In sc rip tio n s chez Je a n  V a n d e rm e u le n  au  ves
tia ire .

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risque*

V IE
AC C ID EN TS 

R E N T ES  V IA G E R E S  - P E N S IO N S  
ET  CO NTRE L E  VO L

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té s  ro y au x  du 7 ju ille t 1937 :
S on t accep tées les dém issions de :
M. P h ilip p a rt, M., de ses fo n c tio n s de co nse iller 

à  la C o u r d 'a p p e l de L iège.
M. T u ypens, J., de ses fo n c tio n s de ju g e  de 

p a ix  du  c an to n  d 'O o s tro o seb e k e .
S o n t nom m és :
C o n se ille r à  la C o u r  d’a p p e l de B ruxelles, M. 

B areel, A ., v ice -p rés id en t au  T rib u n a l de p rem iè re  
in s tan ce  de B ruxelles.

C o n se ille rs de co m p lém en t à  la C o u r d ’ap p el 
de B ruxelles :

M. S enny , J., su b s titu t du  p ro c u re u r  du  R oi p rè s  
le T rib u n a l de p re m iè re  in s tan ce  de M ons;

M. E yben , J., ju g e  au  T rib u n a l de p re m iè re  in 
s ta n ce  d 'A n v e rs ;

M. L oppens, G., v ice -p rés id en t du  T rib u n a l de 
p re m iè re  in stan ce  de B ruxelles.

S u b s titu t du p ro c u re u r  g én éra l de co m plém en t 
p rè s  la C o u r d 'a p p e l de B ruxelles. M. Sabbe, H ., 
p re m ie r  su b s titu t du  p ro c u re u r  du Roi, p rè s  le 
T rib u n a l de p re m iè re  in s tan ce  d 'A n v e rs .

P a r  a r rê té s  ro y au x  du  9 ju ille t 1937, so n t 
nom m és ;

V ice-p résid en t au  tr ib u n a l de p rem iè re  in stan ce  
de C h a rle ro i : M. A dam , J., ju g e  à  ce tr ib u n a l.

Ju g es au  tr ib u n a l de p re m iè re  in s tan ce  de 
B ruxelles : MM. V ande  V liedt, E., ju g e  au  tr ib u n a l 
de p re m iè re  in stan ce  d 'Y p re s ; T erlin ck , W ., su b 
s titu t du  p ro c u re u r  du  roi p rè s le tr ib u n a l de 
p re m iè re  in s tan ce  de L ouvain .

Ju g es de co m plém en t au  tr ib u n a l de p rem iè re  
in s tan ce  de B ruxelles ; MM. Buck, H ., ju g e  a u  
tr ib u n a l de p rem iè re  in stan ce  d 'A n v e rs ; W arlo m o n t, 
R ., av o ca t à B ruxelles; C a rlie r, M., av o ca t à  B ru 
xe lles; H olvoet, L., a v o ca t à E tte rb eek .

Ju g es  a u  trib u n a l de p re m iè re  in stan ce  d ’A n 
v e rs  : MM. B 'eeckm ans de  W est-M eerbeeck , C ., 
su b s titu t du  p ro c u re u r  du roi p rès ce  tr ib u n a l;  
O om s, R., ju g e  au  tr ib u n a l de p re m iè re  in stan ce  
de T erm o n d e.

Ju g es de co m p lém en t au  tr ib u n a l de p rem ière  
in s tan ce  d ’A n v ers : MM. B ervoets, A .;  Janssens, H .; 
D eso lre, G., av o ca ts  à  A n vers.

Ju g e  au  tr ib u n a l de  p re m iè re  in stan ce  de C h a r
lero i : M. V an  G eersdae le , P., avo ca t à C h a rle ro i.

S u b stitu ts  du p ro c u re u r  du  ro i de com p lém en t :

P rè s  le tr ib u n a l de p re m iè re  in s tan c e  d ’A n v e rs  : 
MM. Bibauw , R., a v o ca t à  G an d ; R ubens, M., 
a v o ca t à A n v e rs ; Sevens, D., a v o ca t à  G and.

P rè s  le tr ib u n a l de p re m iè re  in s tan ce  de B ru 
xelles : MM. V erh o ev en , A ., a v o ca t à  B ouchou t; 
de F o rm an o ir  de la C azerie , E., a v o ca t à  W oluw e- 
S a in t-P ie rre .

S u b stitu t du  p ro c u re u r  du roi p rè s  le trib u n a l 
de p re m iè re  in s tan c e  de L ouvain  : M. V an  Hove, 
J ., avoca t à Sain t-G illes.

S u b stitu ts  du  p ro c u re u r  du ro i de co m p lém en t :
P rè s le tr ib u n a l de  p re m iè re  in s tan ce  de C h a r

lero i : M. C an ive t, J . f av o ca t à  L odelin sa rt.
P rès le tr ib u n a l de p re m iè re  in s tan c e  de M ons : 

MM. P ié ra r t, A ., a v o ca t à  M ons; M ahaux , L., 
av o ca t à  C h a rle ro i.

P rè s  le tr ib u n a l de  p rem iè re  in s tan ce  de G and : 
M. P h ilip p o , R ., su b s titu t de l’a u d ite u r  m ilita ire  
p rè s  le conseil de g u e rre  à  G and.

Ju g e  de p a ix  du c an to n  d’A n to in g  : M. M on- 
n ie r , F., a v o ca t à T o u rn a i.

Juge  de p a ix  du  c an to n  de T em pleuve  : M. C a n i
vet, E., av o ca t à T o u rn a i.

Juge  de paix  du c an to n  de D ixm ude : M. T eugels, 
J ., su b s titu t du p ro c u re u r  du ro i p rè s  le tr ib u n a l 
de p re m iè re  in s tan ce  de F u m es.

Juge  de  paix  du d eux ièm e c an to n  de G and  : 
M. V an  Loo, G., ju g e  de p a ix  du c an to n  de 
T erm o n d e.

Ju g e  de pa ix  du  tro is ièm e  c an to n  de G and  : 
M. R em oucham ps, L .t com m issa ire  d ’a rro n d is se 
m en t à  H asselt.

Ju g e  de paix  du c a n to n  de T erm o n d e  : M. V er- 
cau te ren , D., su b s titu t du  p ro c u re u r  du  roi p rès 
le trib u n a l de p re m iè re  in stan ce  de T erm o n d e .

S u b stitu t du  p ro c u re u r  du  ro i p rè s  le tribunal 
de p re m iè re  in stan ce  de T erm o n d e  : M. de V rieze, 
R., avo ca t à Melle.

P a r  a r rê té s  ro y au x  du  12 ju ille t 193 7, son t 
nom m és conse illers de com p lém en t à  la C o u r 
d 'a p p e l de L iège ;

M. D echam ps, F., ju g e  a u  tr ib u n a l de  p re m iè re  
in stan ce  de L iège;

M. Sohier, A ., p ro c u re u r  du roi p rè s  le trib u n a l 
de p re m iè re  in s tan ce  d 'A r lo n ;

M. G irou l, P ., ju g e  d 'in s tru c tio n  p rè s le trib u n a l 
de p re m iè re  in s tan ce  de H uy.

FAILLITES
T rib u n al de com m erce de Bruxelles.

3 JU IL L E T  :
A s te r  V e rb ek e  H u ys, n ég o cian t, ru e  F r. J. Navez,

178, B ruxelles II. (A ss ig n a tio n .)
J.-com . : M. M illard. —  C u r. : Mc F. Levêque

Vérif* c r. : 2 8 -7 -3 7 .
6 JU IL L E T  193 7 :

G oodin , Ju les, M arie, M odeste, co n fiseu r, 69, rue  
N othom b, E tte rb eek . (A v e u .)

J.-com . : M. M illard . —  C u r. : M" F. L evêque.
V érif. cr. : 28-7 -37 .

7 JU ILLET 193 7 :
D ébauché , E dm ond, fa isan t le com m erce  sous la 

d é n o m in a tio n  « P ap e te rie s  M odernes ». 52, rue  de 
la C ro ix -d e-P ie rre , Saint-G illes. (R e q u ê te .)

J.-com . : M. M illard. —  C u r. : M ' F. L evêque.
V érif. cr. : 18-8-37.

8 JU IL L E T  1937 :
Engels, Pau l, a g en t de  ch an g e , 52, ru e  des C h a r

treu x , B ruxelles. (O ffice .)
J.-com . : M. M illard. ---- C u r. : M" F. L evêque.

V érif. c r. : 18-8-37.
10 JU IL L E T  1937 :

S ta n d a rd , Soc. C oop . (P ro d u its  A lim e n ta ire s ) , 
siège : 128, ru e  T h éo d o re  V erh aeg en , Saint-G illes. 
(A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. M illard . —  C ur. : M* Ed. L oicq .
V érif. cr. : 18-8-3 7. 

S o frin san  (S oc ié té  de  P e rso n n es à  resp o n sab ilité  
l im ité e ), siège social : 19, av en u e  des B oulevards, 
S a in t-Josse-ten -N oode . (A ssig n a tio n .)

J.-com . ; M. M illard . —
C u r. : Mr A . V an d ek erck h o v e .

V érif. cr. ; 18-8-37.
T reg am b i, H en ri, e n tre p re n e u r , 51, ru e  de  la 

B lanch isserie , B ruxelles. (A ss ig n a tio n ) .
J .-co m . : M. M illard . —

C u r. ; Mc A . V an d ek erck h o v e .
V érif. cr. : 18-8-37.

Fogelbaum , A b ra h am , e x e rç an t le co m m erce  
sous le nom  « T o u rn ée s  Fanelli », dom icilié  à  Sain t- 
Josse-ten -N oode , 32, ru e  de B ério t; c i-devan t et 
a c tu e llem e n t à  S ain t-Josse-ten -N oode , 3, ru e  Sa in t- 
Josse . (A ss ig n a tio n ) .

J .-co m . : M. M illard . —
C u r. : M° A . V an d ek e rck h o v e .

V érif. c r. : 18-8-37. 
G erlof, H e n ri - V an  G elderen , n ég o cian t en  h o u 

b lons, 701, chau ssée  de N inove, A n d e rlech t. (A ssi
g n a tio n .)

J .-co m . : M. M illard. —
C u r. : M" A . V an d ek e rck h o v e .

V érif. cr. : 18-8-37. 
C aste îey n , V ic to r, E m m anuel, p lo m b ie r e t fo r

gero n , 19, av en u e  de  la L iberté , K oekelberg . 
(A v e u .)

J .-co m . : M. M illard . —
C u r. ; M* A . V an d ek e rck h o v e .

V érif. cr. : 18-8-37.
15 JU ILL E T  1937 :

S ch aem m elh au t, O sca r, Ju lien , co m m erçan t, 
dom icilié  102, aven . M ilcam ps, S ch a erb e ek ; a c tu e l
lem en t, 38, ru e  C h a rle s  L egrelle , E tte rb eek . 
(A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. R ey. —  C u r. : M ' Ed. L oicq.
V érif. cr. : 18-8-37.

2 0  JU IL L E T  1937 :
N ico le t, M arg u erite , L am b ertin e , Joséph ine , 

C h a rlo tte , Ju lie tte , H u b e rtin e , fa isan t le co m m erce  
sous ia d én o m in a tio n  « N icole N icolet », 34, rue  
l’E cuyer, B ruxelles. (A v e u .)

J.-com . : M. R ey. ---- C u r. : M* Ed. Loicq.
V érif. cr. : 18-8-37.

22  JU IL L E T  1937 :
V an  S to ck eren , G eo rg es , n ég o cian t en  ch au ssu 

res, I 7,. av en u e  de  la P o rte  de  H al, Saint-G illes-lez- 
B ruxelles. (A v e u .)

J.-com . : M. Le C le rcq . ---- C ur. : M" Ed. Loicq.
V érif. cr. : 18-8-37.

27 JU ILL E T  1937 :
G en ere t, G é ra rd , G eorges, A lex an d re , b o u lan g e r- 

p â tiss ie r, 9a , ru e  M o n to y er, B ruxelles. (A v e u .)  
J .-com . : M. Le C lercq . —  C u r. : M” G ielen.

V érif. c r. : 1-9-37.
L esp ineux , Ju lien , V ic to r, Joseph , négo cian t en  

c h au ssu re s ,4 , chaussée  de W aterlo o , Sain t-G illes; 
dom icilié  av en u e  P au l de Ja e r, 20, Saint-G illes-lez- 
B ruxelles. (A v e u .)

J.-com . : M. Le C lercq . —  C ur. : M* Ed. L oicq .
V érif. c r. : 18-8-37.

3 A O U T  1937 ;
« Le M aro q u in  » (S . A .) ,  siège : 145, ru e  Bro- 

gniez, B ruxelles. (A v e u .)
J.-com . : M. D en ey er. —  C ur. : M ' G ielen.

V érif. c r . : 1-9-37.
4 A O U T  1937 ;

M utuelle  E co n o m iq u e  e t F in an c iè re  (S. A .) ,  
siège : 28 , ru e  des C h a rtre u x , B ruxelles. (O ffice .)

J.-com . : M. D en ey er. ---- C ur. : M" G ielen.
V érif. c r. ; 1-9-37.

5 A O U T  1937 :
E tien n e, M artia l, fa isan t le com m erce  sous Ja 

firm e « G ra p h o  S te lline  », 18, ru e  de G ravelines, 
B ruxelles. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. D en ey er. ----
C u r. : M* F r. V a n d e r Elst.

V érif. c r. : 1-9-37. 
E tab lissem en ts H o re ta c a  (S. A .) ,  siège social :

14, av en u e  des B oulevards, Sain t-Josse-ten -N oode . 
(A s s ig n a tio n ) .

J .-com . : M. D en ey er. —
C u r. : M" Fr. V an d er Elst.

V érif. c r. : 1-9-37. 
S o c ié té  N a tio n a le  de  G éran ce  (S. A .) ,  siège 

social : 93, ru e  de la Loi, B ruxelles. (O ffice .)
J.-com . : M. D en ey er. ---- C u r. : M ' G ielen.

V érif. c r. : 1-9-37. 
S. A . A nglo  B elgian e t C% en liq u id a tio n , a y a n t 

eu  son  siège à  A n d e rlec h t, 20 , r. R opsy  C h au d ro n . 
(A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. D en ey er. —  C u r. : M ' G ielen.
V érif. c r. : 1-9-37.

10 A O U T  1937 :
V e rh aeg h e , P ie rre , Ivan, c i-devan t cab a re tie r , 

6, ch au ssée  de N inove, D ilbeek ; dom icilié  a c tu e lle 
m en t, 27, av. Jean  V o lders, Sain t-G illes. (A v e u .)

J.-com . : M. D en ey e r. ----
C ur. : M” Fr. V a n d e r E lst.

12 A O U T  193 7 : V é rif- c r ‘ : l 5 -9 ‘3 7 -
I )  D e tan d , A n to in e , F ran ço is , Fé lic ien ; 2 ) R er- 

ren , L éo n a rd , Louis, dom iciliés ensem ble  89, rue  
P o rtae ls , S ch a erb e ek , y fa isan t tous deux  le com 
m erce  sous la d é n o m in a tio n  « E tab lissem en ts E co 
nom ie ». (A v e u .)

J.-com . : M. D eru . —  C u r. : M* Fr. V an d er E lst.
V érif. c r. : 15-9-37.

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m ie u x
ANVERS BRUXELLES

Ane. Et. Aug. Puvrez. S. A., 59, «v. Fonsny, Bruxelles.
Adm. Délégué : A ug. Puvrez.
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DU M OT : « O R D R E ».

JURISPRUDENCE.
Brux. (5* c h .) , 30  avril 1937. —  Contrat de transport. —  Rétention. —  

L icéité. —  Responsabilité.
L iège ( l r* c h .) , 24  déc. 1936. —  Droit c iv il. —  Rem ise volontaire du 

titre. —  Preuve par tém oin non recevable.
Comm. Tournai, l #r mai 1937. —  Droit c iv il. —  Vente. —  Anim aux 

hors com m erce.

DECISION SIGNALEE.
C ass. fr. (ch . c iv .) ,  5  mai 1937. —  D roit du travail. —  Congé pâyé. —  

R ésiliation par l'em ployé. —  Indem nité com pensatrice non appli
cable.

LA SEMAINE.
M* Bonjean et la Fagne.

LA CHRONIQ UE JUDICIAIRE.
L égislation . —  E chos du Palais.

M OUVEM ENT JUDICIAIRE.

FAILLITES.

REDACTION
Tout Ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à la

S a lle  E dm ond P icard
P A L A IS  D E JU ST IC E, BRUXELLES

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, » . a ., é d it e u r s

26*28, rue dea Minime*, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C hèque* p o stau x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
a 'adrea«er à  l'A G E N C E  L U D O V IC , 18, Q u a i du  C o m m erce, B ruxelles. 
T é lép h o n e  1 7 .4 8 .8 0 . R eg. com m . 2 8 .4 0 2 .

ABONNEM ENTS
B elgique : U n an , 1 1 0  (r . E tra n g e r  (U n io n  p o a ta le )  : U n a n , 1 3 5  fr.

Le n u m éro  : 3 franc*.
En Tant* chez l'Editeur et an ▼eatlalro dea A vocata , Palala d* Jnattca, Bnixallae.

F O N D A T E U R  I E D M O N D  P I C A R D

DU MOT : « ORDRE »
Jntmducüan à un (vuùte du jeu* de ta $jéd&udian deô Œaacatô

La période d’après-guerre a été fertile en 
empiètements divers et propice à la désagré
gation de certaines structures, dont le fon
dement reposait sur l’ancienne tradition.

Le monde des mots n’a pae échappé à cette 
sorte de démocratisation des valeurs; et cer- 
tains d’entre eux sont menacés de perdre par 
une application abusive ce sens profond 
qu'ils ont puisé au cours des âges.

On les adapte selon les circonstances à des 
innovations, et, en ce faisant, on ne s’aperçoit 
pas qu’ils perdent de leur noblesse et de leur 
substance.

Le vocable ordre est de ceux-là.
A ujourd 'hui que le législateur veut im pri

m er une discipline intérieure à quelques pro
fessions certes honorables, la tentation est 
forte de tourner lc9 yeux vers un tel vocable 
et d’en susciter une réplique à d’autres usa
ges, d’autant que le Barreau l’a paré d'une 
rayonnante signification.

Certes, il ne faut pas décourager des ef
forts qui tendent notamment dans les carriè
res médicale et pharm aceutique à étab lir une 
diecipline sévère et organisée, garantissant 
ainsi leur sain fonctionnement; mais dès 
l’abord, il est évident que ces règles n’ont 
rien de commun, leur objet étant nettem ent 
distinct, avec celles qui, de tout temps, ont 
contenu le Barreau en des limites hautes et 
sereines e t lui ont valu un durable éclat.

On semble oublier que d’autres corpora
tions de parfaite honorabilité ont des réglée 
de discipline intérieure et juridictionnelle, 
tels les notaires, les avouée et les huissiers 
(et nous en oublions) ; e t que jam ais elles 
n ’ont été élevées à la dignité d’un O rdre; au 
rythm e que l’on veut actuellement adopter, 
il suffira qu'une profession s’organise en 
forme de corporation, avec des règles de die
cipline, pour qu’on la vête de ce vocable; 
quant à l'art pharmaceutique, par exemple, 
on paraît oublier que la jurisprudence lui a 
reconnu un caractère commercial.

Qu’est-ce au fait que l’Ordre dans eon sens 
lexique ?

Ce vocable a toujours désigné dans l'orien
tation spécifique, où nous nous bornons à 
l ’envisager ici, une compagnie de personnes 
adonnées à un idéal dont l’objet est d"une 
nature spirituelle et supérieure.

Il y eut au moyen âge et il existe toujours 
des Ordres religieux, assemblées de personnes 
à tendance mystique, se vouant d’une façon 
plus intim e au culte de la Divinité, et se li
vrant en hommage pieux et désintéressé à des 
travaux qui la glorifient.

Il y eut au moyen âge, et il en subsiste en
core de9 vestiges, des Ordres de chevalerie, 
collectivités rompues au noble m étier des 
armes, mais s'inspirant de mobiles élevés el 
notamment de la sauvegarde des intérêts su
périeurs de la Chrétienté.

Ces Ordres sont au service d’un idéal qui, 
par son objet, et dans sa classification philo
sophique, se trouve dépasser en portée toutes 
autres fonctions sociales; e t s'il leur arrive de 
vaquer à des soins matériels, c’est en raison 
acceesoire de leur poursuite spirituelle.

On sait aussi que cette appellation a été 
assignée aux grands pouvoirs qui sont les le

viers de commande de la vie d’une nation et 
à cause de leur caractère suréminent.

Voilà le sens du mot Ordre, tel que nous 
l’avons recueilli dans sa gestation historique; 
voilà comment il se comprend, ce nous sem
ble, d'intuition.

Un mot est un être vivant; il se forme son 
visage et se moule dans le passé; au même ti
tre que quiconque, il a droit à ce qu’on ne 
le défigure et m utile; ce droit, il le puise, 
comme il se doit, dans une coutume séculaire.

Or, qu’est-ce que l’Ordre des Avocats ?
Certes, il ne s'agit point d’une formation 

spontanée d’après guerre, mais d'une compa
gnie, étonnamment jeune et alerte, bien que 
vieille de plusieurs siècles, et qui, par sur
croît, a ses lettres de noblesse.

Elle est une branche nécessaire du 6ervice 
de la ju6tice, et sans laquelle celle-ci 9e trou
verait amputée, affaiblie et même privée 
d'une autorité raisonnable; mais pour l’ac
complissement de sa tâche, elle est indépen
dante; cette indépendance, voulue par la loi 
naturelle, postule une organisation de vie in
térieure; ce but et ces moyens se résument 
dans l’Ordre; et comme il participe étroite
ment et librement à l’exercice d 'un de6 grands 
pouvoirs de la Nation, l’Ordre des Avocat9 

est, en quelque sorte par rapport à l'Ordre 
Judiciaire, « un Ordre dans l’Ordre ».

Dès lors, qu’on l’étudie à titre privé ou 
comme se rattachant à l’exercice d’un des 
grands pouvoirs de l’Etat, le Barreau a un 
caractère sui generis; et il peut, en tant 
qu’ordre constitué, se prévaloir d'une double 
origine.

Au reste, l'O rdre des Avocats a son his
toire; quelqu’un contestera-t-il qu’elle fut 
glorieuse et salutaire ? Cette histoire ne se 
borne pae à quelques individualités émer
geantes et isolées; celles-ci sont elles-mêmes 
fondues dans l’Ordre tout entier et toujours, 
même aux heures éclatantes de leur carrière, 
se 9ont réclamées de lui, comme d'une entité 
vivante qui les aurait formées et dont elles 
ne seraient qu’une m anifestation passagère.

En effet, qu’est l'Ordre des Avocats sinon 
cette entité collective et indépendante, qui 
s'est constituée lentem ent au cours des temps 
comme une nécessité morale, et s’est établi 
un code de règles sévères et d'abnégation ? 
L'histoire lui rend ce témoignage que ces rè
gles, il les a scrupuleusement observées et 
appliquées pour le bien commun; et c’est 
pourquoi même dans l'appellation ordinaire 
et courante, il s'appelle l’Ordre tout court.

Voilà son acquis d'histoire.
A-t-il mérité cette dignité par son objet 

e t 9e9 moyens d’action ? Assurément, e t il 
devient presque superflu de le démontrer.

Son objet ? Le service du Droit, la plus 
haute des forces sociales.

Ses moyens ? La parole et l’esprit.
Le service du Droit ? Hormis le facteur 

religieux, peut-on discuter la prim auté d'un 
tel service dans la vie humaine et sociale ? 
Philosophiquem ent, le Droit ne vient-il pas 
immédiatement a p rè 9  la théologie et de com
bien ne dépasse-t-il hiérarchiquem ent les 
sciences expérimentales ? Celles-ci ne débor
dent pas les forces matérielles qu’elles gou-
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vernent et étudient, tandis que le Droit tra 
vaille, canalise ou m aîtrise des forces spiri
tuelles.

La parole et l’esprit ? Fautril nous appe
santir sur une telle noblesse ?

Sans doute, notre profession n’a point l ’ou
trecuidance de revendiquer le monopole de 
l’esprit; mais notre vie est une bataille que 
nous livrons à des forces invisibles et con
traires; notre arme, c’est la parole verbale ou 
écrite, et notre but : le triom phe de cette 
puissance im matérielle qui se nomme le 
Droit. Or, cette bataille obéit dans toutes ses 
phases et dans sa tenue aux règles de l’an
cienne chevalerie; et c’est pourquôi on a 
nommé à juste titre  l'O rdre des Avocats, le 
dernier Ordre de chevalerie; car nous som
mes de celle-ci le6 héritiers les plue directs et 
c’est chez nous (nous l ’affirmons avec orgueil) 
qu’elle a trouvé son dernier refuge.

En conséquence, notre droit au mot Ordre 
dans son sens professionnel doit rester exclu
sif; il est notre privilège moral, appuyé sur 
de9 siècles d’histoire.

Nous protestons qu’on en détourne le sens 
en l'appliquant à des corporations en  voie de 
formation et dont le caractère et l’objet par 
ailleurs hautem ent estimables, n’ont rien qui 
appelle l'emploi d’un tel vocable; la langue 
française est assez riche en  mots corporatifs 
pour qu’on ne vienne piller dans notre patri
moine séculaire (*).

L. DEMAY,
A ncien  Bâtonnier du  Barreau de Mons, 
A ncien  V ice-Président de la Fédération  

des A vocats belges.

(* )  Sur les origine» de l’O rdre  des Avocats, (v.

J U R I S P R
Brux. (5e ch.), 30 avril 1937.

Prés. : M. D e C ock .. C o n s. : MM. V a nder  
D o n c k t  et A r n o l 'lb . Plaid. : MM® Mun- 
d eleer  et V an  R e e p in g h e n .

(Berael c. Compagnie Ardennaise.)

D R O IT  COMMERCIAL. —  CONTRAT DE 
TRANSPORT. —  Priv ilège d e  vo itu rier.
—  I. R étention prolongée. —  Licéité. —
II. R éten teur. —  G arde. —  R esponsa
bilité.
I. Le transporteur, voulant user du privi

lège qui lui est accordé par Fart. 20, 7°, de la 
loi du 16 décembre 1851, a le droit de retenir 
les marchandises voiturées jusqu'au paie
ment par Fexpéditeur-destinataire du prix de 
transport.

L'article 8  de la loi du  25 août 1891 ne 
peut trouver application si les objets trans
portés ne sont pas refusés par rappelant et 
s'il n'existe aucune contestation pour leur 
réception; en conséquence, il ne peut être 
im puté à faute au transporteur de n'avoir 
pas usé de la procédure prévue dans cet ar
ticle pour obtenir la vente des marchandises 
retenues par lui.

II. Le voiturier, qui use à juste titre du 
droit de rétention, ne peut être condamné à 
des dommages-intérêts pour le seul fait qu'il 
aurait refusé, de se dessaisir de la marchan
dise.

Celui qui use du droit de rétention doit 
apporter dans la garde de Fobjet qu'il dé
tient les soins cTun bon père de famille, il 
est responsable de la perte de la chose si 
celle-ci a péri jmr la faute du rétenteur. 

Attendu que l’appel interjeté le 16 décem-
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Brans, Précis de procédure civile , p. 120) qui les 
résum e en quelques traits saillants :

« La constitution du  barreau , dit-il, rem onte au 
X IIIe siècle. A cette époque, on trouve dans certains 
règlem ents le term e « O rdre  des avocats ». En -1345, 
Ph ilippe  Le Bel règle l'o rganisation  de  l ’O rd re  des 
avocats au Parlem ent. L’o rdonnance du 8 décem bre 
1490, de Charles V III exige cinq années d’études 
dans une Université. François I  confirm e cette dis
position p a r un  éd it de 1519. Une ordonnance de  1679 
in te rv in t égalem ent sur la m atière.

> En Belgique, des textes avaient, de mêm e, im 
posé des conditions, spécialem ent une ordonnance des 
archiducs A lbert et Isabelle  ».

Q uant à l’h isto ire  m oderne et contem poraine, noH6 
n’insisterons pas; e lle  est vaste, et connue de tous 
au m oins dans ses fastes essentiels.

N . /?. — R appelons que POrdre du jour adopté à 
C unanim ité  par r  A ssem blée générale de la Fédéra
tion  des Avocats, tenue à Verviers le  10 ju il le t  1937, 
s’exprim e ainsi q u ’il su it :

C onsidérant que depuis quelques tem ps, il se ma
nifeste une tendance d’ap p liquer le mot « O rd re  » à 
certaines corporations en voie de fo rm ation ;

C onsidérant qu’une te lle  tendance constitue un 
abus de nature à fa ire  dévier le dit vocable de son 
sens lexique et trad itio n n e l;

C onsidérant que dans sa portée  h isto rique, l’O rdre 
ne s’en tend  que de certaines com pagnies ou com
m unautés, vouées soit au service ou à  la défense d ’une 
idée soit au fonctionnem ent de la v ie nationale ou 
aux grands pouvoirs qui s‘y ra ttachen t;

C onsidérant que de ce p rincipe  p rocèden t notam 
ment l’O rdre ju d ic ia ire  et l ’O rdre  des Avocats, celui- 
ci n ’étant en fait qu ’une m anifestation nécessaire e t 
en soi indépendante , du  service de ju stice ;

P ro teste  contre l ’application  du  m ot « O rd re  » à 
des corporations dont le fondem ent est é tran g er aux 
postulats ci-avant fo rm ulés;

E stim e qu’une telle  app lication  est de  to u te  évi
dence un abus lexique et en ou tre  une a tte in te  à des 
privilèges séculairem enl consacrés;

Charge son bureau  d’in terven ir auprès des au to ri
tés com pétentes et d ’a ttire r  sur ce vœu le u r  a ttention  
bienveillante.

U D E N C E
bre 1936 est régulier en la forme et que ea 
recevabilité n'est pas contestée;

Attendu que le 26 mai 1928, l’appelant re
mit à l'intim ée un lot de pneus d’auto que 
cette dernière s'engageait à transporter à Sa- 
lonique; que le destinataire n’ayant pas pris 
livraison de la marchandise, celle-ci, confor
mément aux instructions de l’appelant, fut 
renvoyée à l ’expéditeur;

Attendu que celui-ci refusa de payer le 
prix du transport à raison d’un m anquant 
dans la marchandise réexpédiée; que, sur ce 
refus, l’intimée, usant du droit de rétention, 
ne remit pas la marchandise, la retenant par 
devers elle, en dépit d’une sommation, du
16 janvier 1929, d'avoir à la restituer, suivie 
d’une assignation en date du 29 janvier 1929;

A ttendu que, par jugement en date du 
7 mars 1933, le T ribunal de commerce tran
cha ce litige en décidant que la rétention par 
la Compagnie Ardennaise du reliquat de l’ex
pédition litigieuse était justifiée par le refus 
de Berael de payer le prix du transport, et 
ordonnant restitution des pneus contre paie
m ent du prix du transport sous déduction 
des dommages et intérêts pour perte d’une 
partie de la marchandise;

A ttendu que Berael refusa de prendre li
vraison des pneus, ceux-ci étant, au moment 
de la restitution (mai 1933) devenus sans va
leur m archande:

Attendu que l'action actuelle a pour but de 
contraindre la Compagnie Ardennaise à payer 
à l'appelant la valeur des marchandises qui 
auraient été avariées pendant la durée de la 
rétention par le transporteur;

Attendu que l ’intimée, voulant user du 
privilège qui lui est accordé par l ’article
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20, 7°, de la loi du 16 décembre 1851, avait 
le droit de retenir les marchandises voitu- 
rées jusqu 'au paiem ent par l'appelant expé
diteur-destinataire, du prix de transport;

Attendu que l’article 8 de la loi du 25 août 
1891 ne pouvant trouver son application en 
l’espèce, puisque les objets transportés 
n’élaient pas refuses par l'appelant e t qu'il 
n ’existait aucune contestation pour leur ré
ception; qu’en conséquence, il ne peut être 
im puté à faute à l ’intimée de n’avoir pas usé 
de la procédure prévue dans cet article pour 
obtenir la vente des marchandises retenues 
par elle;

Attendu que le voiturier qui use à juste 
titre  du droit de rétention ne peut être con
damné à des dommages-intérêts pour le seul 
fait qu’il aurait refusé de se dessaisir de la 
marchandise (Brux., 24 mai 1877 : Pas., 1878,
II, 260) ;

A ttendu que celui qui use du droit de ré
tention doit apporter dans la garde de l’ob
je t qu’il détient les soins d 'un  bon père de 
famille, qu’il est responsable de la perte de 
la chose si celle-ci a péri par la faute du 
rétenteur (C a h p e n t ie r , Rép. de dr. franç. 
v° Rétention, n°“ 188 et 229) ;

A ttendu qu’il n’est pas établi que la Com
pagnie Ardennaise aurait négligé de prendre, 
vis-à-vis des marchandises litigieuses, les soins 
d’u n .b o n  père de fam ille; qu 'à cet égard, 
l ’appelant n ’apporte aucun élément perm et
tant de faire supposer que le dépérissement 
des pneus aurait été causé par un manque 
de soins;

A ttendu qu'il résulte, au contraire, des élé
ments de la cause que si les pneus étaient, en 
1933, sans valeur m archande, c’est parce 
qu’ils étaient, à cette époque, de dimensions 
périmées sans aucun usage en  Belgique, qu'il 
résulte de cette constatation, apportée par 
l’appelant lui-même, que la perte de valeur 
subie par la marchandise n’est pas due à un 
prétendu défaut de soins apporté à sa conser
vation, mais au fait que, durant la période 
pendant laquelle l’intimée a exercé son droit 
de rétention, les pneus démodés avaient per
du toute possibilité d 'utilisation commer
ciale;

Attendu que l’intim ée n'ayant posé aucun 
acte illicite et n’étant pas constituée en faute, 
ne peut être tenue au paiement de dommage6- 
intérêts;

A ttendu que la demande d’expertise, en 
vue de déterm iner si les soins voulus ont été 
donnés à la marchandise, ne porte pas sur 
un fait pertinent et ne peut donc être ac
cueillie ;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Déboutant les parties de toutes conclusions 
autres, plus amples ou contraires, reçoit l’ap
pel, mais dit l’appelant sans griefs, le dé
boute de son appel;

Confirme, en  conséquence, la décision 
prise; condamne l ’appelant aux dépens 
d’appel.

Liège (lre ch.), 24 décembre 1936.
Prés. : M. H allf.u x .

Plaid. : MM'* D ev o s et T u ir a n  (tous deux du 
Barreau de N am ur).

(Demardn c. Blaimont.)
D R O IT  C IV IL___ PREUVE. —  V aleur du

litige su p é rieu re  à 150 francs. —  R em i
se vo lon taire  du  titre  ju s tif ica teu r de la 
dem ande. —  P reuve p a r tém oins non 
recevable.
L'exception prévue par l’article 1348, para

graphe 4, du  Code civil, autorisant en tous 
cas la preuve testimoniale d'une convention 
ne peut être appliquée que si le créancier a 
perdu le titre qui lui servait de preuve litté
rale par suite d 'un cas fortuit im prévu et 
résultant de la force majeure et non s’il s’en 
est dessaisi volontairement et spontanément.

Attendu que l'action a pour objet princi
pal de voir dire qu’en vertu d’un bail à ferme 
intervenu entre parties, l’appelant a reçu en 
location, pour le prix de 500 francs par an, 
une pâture sise à Ermeton sur Biert au lieu 
dit Terre aux Loups, et que, par application 
de l ’article E de la loi du 7 mars 1929 modi
fiant l’article 1774 du Code civil, ce bail se 
poursuivra jusque fin 1930;

Attendu que l ’intim é dénie l ’existence de 
cette convention dont la preuve ne peut se 
rapporter que par écrit;

Qu’il affirme qu ’il n’y a eu entre l’appe
lant et lui qu’une vente de foin, celui de la 
récolte 1932;

Attendu que l’appelant soutient que la 
preuve écrite du dit bail résulte d’une quit
tance à lui délivrée par Blaimont en janvier
1933, remise au dit Blaimont quelques jours 
après à seule fin d’oblitération d’un timbre 
fiscal et frauduleusement détournée par lu i;

Attendu qu’une instruction répressive ou
verte de ce chef par le Parquet de Namur à 
charge de Blaimont et dont copie figure au 
dossier des deux parties, a été clôturée par 
une ordonnance de non-lieu;
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Attendu que la présente action est fondée 

sur l'article 1384, 4°, du Code civil et que, 
pour prouver ses allégations, l’appelant arti
cule aujourd’hui trois faits qu’il demande à 
établir par témoins et qui tendent à démon
tre r le prem ier la délivrance de la quittance 
de fermage, le contenu de celle-ci; le second, 
la remise de la dite quittance à Blaimont et 
son détournem ent par lu i; le troisième, l'oc
cupation et l’entretien du bien litigieux ju s
que fin janvier 1933;

Attendu que ce troisième fait doit être 
immédiatem ent écarté; qu’il tend, en effet, 
non pas à prouver l’existence et la perte d’un 
titre  faisant preuve du bail, mais l ’existence 
du bail lui-même, dont la preuve ne peut 
être reçue par témoins;

Attendu qu’aux termes de l ’article 1348, 4°, 
du Code civil, invoqué par l ’appelant, les 
règles du droit commun relatives à la preuve 
testimoniale reçoivent exception au cas où le 
créancier a perdu le titre  qui lui servait de 
preuve littérale par suite d’un cas fortu it im
prévu et résultant d'une force m ajeure;

Attendu qu’il im porte de préciser ici que, 
suivant les déclarations de Demarcin à la 
gendarm erie et confirmées p a r lui devant le 
juge d’instruction, une quittance de fermage 
lui aurait été délivrée par Blaim ont le 7 jan 
vier 1933; que ce reçu n’étant pas tim bré, il 
y aurait placé lui-même un tim bre fiscal de 
30 centimes; que Blaimont s’étant présenté 
à l ’improviste chez lui le 24 janvier, il lui 
aurait demandé d 'annuler le tim bre qui était 
sur le reçu; que Blaimont lui ayant répondu 
qu’on pouvait aller chez lui, il lui aurait re
mis la quittance dont il devait reprendre pos
session ultérieurem ent chez B laim ont; qu’il 
résulte de cet exposé que ce n’est point par 
surprise que Blaimont serait rentré en pos
session du titre ; que ce n'est même pas à sa 
demande ni à condition de restitution immé
diatement que la quittance aurait été dépo
sée en ses mains; que rien n’obligeait Demar
cin à se dessaisir de son titre  dont la validité 
ne dépendait point de sa régularité au point 
de vue fiscal et dont au dem eurant le timbre 
pouvait être oblitéré sur-le-champ;

Attendu que Blaimont a dénié tous les faits 
articulés par Demarcin lors de l’instruction 
répressive; qu’il n ’existe, en ce qui concerne 
la prétendue remise de la quittance, aucun 
élément de preuve par écrit;

Attendu que cela étant, l ’article 1348 du 
Code civil ne peut, en l’espèce, trouver son 
application;

Attendu, en effet, que dans le système 
même de l’appelant, celui-ci aurait bénévo
lem ent remis à l ’intimé le titre dont il était 
libre de ne point se dessaisir; que cette remise 
volontaire exempte de toute fraude de la 
part de Blaimont, librem ent consentie par 
l’appelant pour un tem ps indéterm iné con
stitue un fait juridique nouveau dont la va
leur est supérieure à 150 francs et dont la 
preuve par témoins est inadmissible (D e m o - 
lo m b e , ed. belge, art. 1348, n ° 8 206, 207, 208; 
— L a r o m b iè r e , art. 1348, n" 43; — B audry  
et B arde, Obligations, III, 2645; — D a l lo z , 
Suppl. I, Répert. v° Obligations, n os 2000 et 
2018);

Attendu, d’autre part, que le motif essen
tiel de la disposition légale invoquée exige 
que la perte du titre soit indépendante de la J 
volonté du créancier lui-même, qu’elle ne 
puisse être im putable à sa négligence ou à 
une faute quelconque de sa p a rt; que tel 
n’est pas le cas soumis à la Cour, l'appelant 
reconnaissant dans son offre de preuve que 
c’est volontairement et spontaném ent qu’il 
s'est dessaisi du titre relatif à la convention 
dont il voudrait aujourd 'hui prouver l’exis
tence par toutes voies de dro it; qu'en sem
blable conjoncture, la perte ne peut être con
sidérée comme un cas fortuit imprévu e t de 
force majeure et que, partant, la preuve 
sollicitée n’est pas recevable (B e l t je îv s , 
art. 1348, n" 64, avec la doctrine et la ju ris
prudence citées; — L a r o m b iè r e , art. 1348, 
n° 41; — D em o lo m be , loc. cit., n° 202; — 
D e  P age, III, n° 911, et autorités citées; — 
B au d r y  et B arde , loc. cit., n° 2642; — D a l
lo z , Suppl., loc. cit., n° 2019) ;

Attendu enfin et surabondam ment, ainsi 
que le fait observer l ’intim é en ses conclu
sions d'audience, que l ’enquête répressive du 
Parquet de Nam ur, au cours de laquelle l’ap
pelant a pu signaler et a fourni tous rensei
gnements utiles à l’appui de ses accusations 
n’a nullem ent établi la réalité des faits arti
culés par lui, qu’aucun élém ent nouveau n’est 
invoqué qui puisse m odifier l ’aspect du li
tige, que, dans ces conditions, les faits doi
vent être considérés comme controuvés par 
les éléments acquis aux débats;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Rejetant comme non fondées toutes autres 
conclusions, dit l’appelant non fondé en son 
appel, l ’en déboute, confirme la décision en
treprise, e t condamne l ’appelant aux dépens 
d’appel.
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Comm. Tournai, l “r mai 1937.
Réf. : M. B aland .

Plaid. : MMC8 L o ir , R olan d , V a n  D r ie s s c h e  
e t D em al.

(Paulet c. Gossaye et consorts.)
D R O IT  CIVIL. —  VENTE. —  A nim aux 

dom estique». —  Peste porcine. —  Ani
m aux h o rs  com m erce.

La peste porcine est classée par l'arrêté 
royal du 15 septembre 1883, complété par 
arrêté royal du  27 avril 1933, parmi les ma
ladies contagieuses.

Sont hors commerce, comme atteints de 
maladie contagieuse, les animaux qui sont 
atteints ou suspects d ’être atteints ou sus
pects d'être contaminés, suivant la définition  
légale de ces termes donnée dans les articles
1 , §§ 1 et 2 de C arrêté royal du  20 septembre 
1883 et les articles 2 et 3 de. l'arrêté royal du
27 avril 1933.

A ttendu que par exploit, enregistré, en 
date du 3 octobre 1936, le sieur Gosseye est 
assigné, à la requête de Paulet, Clément, Flo
rent et Marie, pour entendre : 1° déclarer 
nulle la vente avenue à Dergneau, le 3 sep
tembre 1936; 2° s’entendre condamner à 
rembourser à ceux-ci la somme de 2,560 fr., 
représentant le prix de vente de 16 porcelets, 
atteints ou suspects d’être atteints de peste 
porcine, dont dix sont morts de cette m ala
die et les six autres en sont actuellement 
atteints; 3° s’entendre condam ner à payer à 
titre de dommages-intérêts, pour soins don
nés à ces porcelets et frais médicaux e t phar
maceutiques, la somme de 2,400 francs, sous 
réserve de m ajoration en cours d’instance; 
4° s’entendre condamner à payer, en outre, 
la somme de 5,600 francs, sous réserve de ma
joration en cours d’instance, pour le pré ju 
dice subi, par suite de la maladie, dont fu
rent atteints les animaux des demandeurs 
(une truie et sept porcelets, ainsi que neuf 
truies pleines e t un verrat) et les soins p ré
ventifs et autres leur donnés;

Entendre condamner le sieur Gosseye aux 
intérêts judiciaires et aux dépens, tant de 
l’instance principale que de l’instance en 
référé;

Attendu que par exploit enregistré du 
22 octobre 1936, auquel est jo in t une traduc
tion néerlandaise, le sieur Gosseye assigne de 
son côté le sieur Eeckhout pour intervenir 
dans l’instance principale et se voir condam
ner, au besoin, à le garantir contre toutes 
condamnations qui pourraient être pronon
cées à sa charge; sous toutes réserves notam
ment de réclam er ultérieurem ent des dom
mages-intérêts; recours basé sur ce que les
16 porcelets revendus par Gosseye aux sieurs 
Paulet avaient été achetés par lui au sieur 
Eeckhout, soit le 26 août, soit le 31 août 1936; 
que si les animaux étaient atteints de m aladie 
contagieuse au moment de la vente par Gos
seye, ils l'étaient également au moment de la 
transaction intervenue entre ce dernier e t le 
dit Eeckhout; qu'à tout le moins, ce qui suf
fit d'ailleurs à placer l'objet hors du com
merce, la m aladie était alors dans la période 
d’incubation;

A ttendu que par exploits enregistrés, des
14 et 15 décembre 1936, auxquels est jointe 
une traduction néerlandaise, le sieur Eeck-

- hout assigne, de son côté, les sieurs Onke- 
linckx et Hermès, Bernard, pour intervenir 
dans les instances précédentes et se voir con
damner, au besoin, à le garantir contre tou
tes condamnations, qui pourraient être pro- 

! noncées à sa charge; sous toutes réserves et 
notam m ent de réclam er ultérieurem ent des 
dommages-intérêts; demande en garantie éva
luée pour la compétence et le ressort, à la va
leur de la demande principale telle qu’elle 
est déterm inée ou sera déterminée par l ’ex
ploit introductif d'instance ou par les der
nières conclusions prises en l re instance;

Recours basé su r ce que les 21 porcelets 
revendus par Eeckhout, au dit Gosseye, le
26 août 1936, au domicile du dit Eeckhout, 
à Baelegem, ont été achetés par ce dernier, 
la veille, soit le 5 août 1936, au marché de 
Hasselt, notam m ent 10 porcelets au sieur 
Bex, assigné dans la cause suivante, et 11 au 
sieur Onkelinckx; que les 15 porcelets reven
dus par Eeckhout à Gosseye, le 31 août 1936, 
au m arché de Gram mont ont été achetés par 
le dit Eeckhout au m arché de Saint-Trond, le
29 août 1936, notam m ent 8 porcelets à l ’assi
gné Onkelinckx et 7 porcelets à l ’assigné 
Hernies; qu’il est, dès lors, évident et incon
testable, que s’il fut établi que les animaux 
dont question étaient atteints ou suspects de 
maladie contagieuse au mom ent de la vente 
par Gosseye, cette m aladie devait sans aucun 
doute, déjà exister à l’état apparent ou à 
l ’état d’incubation au moment de la transac
tion entre Eeckhout et les sieurs Onkelinckx 
e t Hermes;

A ttendu que par exploit enregistré du 
7 janvier 1937, auquel est jo in te une traduc
tion néerlandaise, le susdit Eeckhout a assi
gné le sieur Bex, F lorent, pour intervenir 
dans les instances précédentes, entre Paulet
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frères et sœur, et Gosseye, et entre ce dernier 
e t Eeckhout, et se voir condamner au besoin 
à le garantir des condamnations prononcées 
à sa charge; sous réserve de réclamer ulté
rieurem ent des dommages-intérêts, demande 
en garantie évaluée comme celle entre Eeck
hout et les sieurs Onkelinckx et Hermes; re
cours basé sur les mêmes faits et considéra
tions repris en l’exploit à la requête du sieur 
Eeckhout, contre Onkelinckx et Hermes;

Attendu que les causes inscrites au rôle 
sous les numéros 8872, 8902, 8988 et 9073 sont 
connexes et qu 'il échet, partant, de les join
dre;

I. Quant à la demande principale :
Attendu que la nullité de la vente dont 

s’agit est sollicitée parce que les animaux en 
faisant l’objet sont prétendûm ent hors du 
commerce comme atteints de m aladie conta
gieuse (peste porcine), classée telle par l'ar
rêté royal du 27 avril 1933;

A ttendu qu'aux termes de l’article 2 du dit 
arrêté : « Doit être considéré comme suspect 
d'être contaminé de peste porcine, tout porc 
qui se trouve dans une exploitation où la ma
ladie a été diagnostiquée par le service vété
rinaire ou qui a quitté cette exploitation 
moins de 2 1  jours avant la constatation de la 
maladie »;

A ttendu que l’arrêté royal du 15 septem
bre 1883, avait déterminé les maladies con
tagieuses qui, aux termes de l'article 319 du 
Code pénal, peuvent donner lieu aux infrac
tions relatives aux épizooties, notamment ...
« 5° chez les bêtes porcines... la peste por
cine » (A. R., 27 avril 1933) ;

Que l’article 2  de l ’arrêté royal du 2 0  sep
tembre 1883, relatif à la police sanitaire des 
animaux domestiques disposait comme suit :
« Est considéré pour l'application du présent 
arrêté : 1 ° comme atteint d ’une maladie con
tagieuse, tout animal qui présente des symp
tômes ou des lésions tels qu’il n’y a pas de 
doute sur l’existence de la m aladie; 2 ° comme 
douteux ou suspect d'être atteint... tout ani
mal qui présente des symptômes ou lésions 
qui font soupçonner l'existence de la mala
die... »;

A ttendu que pour réussir dans leur action, 
les demandeurs doivent dém ontrer que les 
porcelets qu'ils ont achetés, rentraient, au 
moment de la vente (3-4 septembre) dans 
l'une des catégories susvisées;

Attendu que l ’expert, désigné en référé, 
par ordonnance du 6  octobre 1936, avait reçu 
pour mission « ... de dire, notamment, après 
s’être entouré de tous renseignements utile», 
après avoir entendu l’adm inistration commu
nale de Dergneau e t M. l’inspecteur vétéri
naire Fagot, si les 16 porcelets vendus et li
vrés aux dem andeurs à Dergneau, le 3 sep
tembre 1936, p ar le défendeur, étaient at
teints de peste porcine... »;

A ttendu que l’expert, dans un rapport 
dressé sur un timbre de dimension à 8 francs 
et enregistré à Tournai A. J., le 14 décembre
1936, volume 56, folio 58, case 16, deux rôles 
sans renvoi, au droit de 15 francs par le re
ceveur Rolland, après avoir relaté les divers 
devoirs e t prestations auxquels il s’était livré, 
se borne à affirm er que la peste porcine, en 
toute évidence, a été apportée chez Paulet 
frères et sœur, par les porcelets achetés chez 
Gosseye...;

Mais, de cette opinion, l’on ne saurait dé
duire nécessairement qu’ils étaient atteints 
au m oment de la ven te;

Que, bien mieux, il im porte de signaler, 
qu’aucun cas de peste porcine n’a été constaté 
chez Gosseye; e t que les porcelets que le ser
vice vétérinaire a cru utile de séquestrer chez 
lui ont été reconnus sains et indemnes;

A ttendu qu’est sans in térêt la circonstance 
que les porcelets vendus les 11, 17 ou 19 août 
aient été reconnus atteints chez d’autres par
ticuliers, le 9 septem bre ou après, car les 
porcelets vendus à Paulet ne proviennent pas 
des exploitations où la m aladie a été diag
nostiquée;

Qu’est sans in térêt, de même, la circon
stance que la m aladie ait été constatée chez 
Paulet, le 13 ou le 18 septem bre, car c’est 
chez Gosseye q u e lle  aurait dû être constatée;

A ttendu que dans son rapport, l ’expert dé
clare que M. l ’inspecteur Fagot lui a dit 
« que les 28 foyers signalés dans sa circon
scription en août e t septem bre ont toujours 
pu être déterm inés; ces cas de peste porcine 
sont dus par l’arrivée de porcelets venant 
d’autres provinces (Flandres ou Limbourg) 
où des cas étaient constatés, tandis qu’il con
sidère qu’il n’y avait pas de cas dans sa cir
conscription avant ces im portations »;

A ttendu que rien  n ’établit suffisamment 
que ce sont bien les porcelets vendus par 
Gosseye qui, chez Paulet, ont été les premiers 
atteints; et la seule affirm ation des deman
deurs ne suffit pas;

Que si la m aladie a été constatée chez un 
sieur Boutry, puis chez d’autres, ce n’est que 
le 9 septem bre, donc après la vente, et sur 
des sujets vendus les 11 e t 17 août, n’ayant 
donc jam ais été en contact avec les porcelets
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vendus et livrés le 4 septem bre chez les de
mandeurs;

Attendu que la loi ne vise que les porcs 
sortis depuis moins de 2 1  jours « d’un foyer 
de maladie », or, 1 exploitation Gosseye n ’a 
jam ais été un « foyer »;

Et si Gosseye a transporté les 11 et 17 août 
des porcelets, dont certains sont devenus m a
lades le 9 septembre ou après, faut-il pour 
cela considérer comme suspects de contami
nation ceux qu'il achètera les 26 et 31 août ?

Attendu que la maladie a pu être apportée 
chez Paulet non par Gosseye, mais autre
m ent;

Attendu qu’il ressort des considérations 
précédentes, que les demandeurs n’ont pas 
rapporté la preuve qui leur incombait et 
qu’ainsi, ils doivent échouer dans leur action, 
qui n‘a été intentée que le 3 octobre 1936, à 
un moment où les constatations matérielles 
par l’expert étaient devenues difficiles pour 
ne pas dire impossibles; en effet, lors de la 
première visite de l'expert, le 13 octobre, les
16 porcelet9 achetés à Gosseye étaient morts 
(Comp. Comm. Courtrai, 6  févr. 1936 : en 
cause Gelande c. Buyck et cons.) ;

II. Sur les appels en garantie et sous
garantie :

Attendu que l’action principale étant dé
clarée non fondée, les demandes en garantie 
et sous-garantie adviennent sans objet;

III. Sur la demande reconventionnelle : 
formulée par les sieurs Bex, Onkelinckx et 
Hermès, contre le sieur Eeckhout, aux fins 
d’obtenir condamnation de ce dernier, en 
paiement d 'une somme de 2,500 francs, à ti
tre de dommages-intérêts pour action témé
raire et vexatoire;

Attendu que semblable action requiert 
une intention méchante qui n’est pas établie;

Vu les articles 1, 34, 36, 38 et 41 de la loi 
du 15 juin 1935, dont il a été fait applica
tion;

Par ces m otifs :
L e  T r ib u n a l ,

Rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, notamment la demande reconven
tionnelle ci-dessus visée;

Donnant acte aux parties de l’évaluation 
qu’elles font de9 l i t r e s  et joignant les causes 
inscrites au rôle sous les numéros 8872, 8902, 
8988 et 9073 comme connexes;

I. Sur l'action principale :
La déclare non fondée, en déboute les de

mandeurs avec dépens, y compris ceux de 
référé et d’expertise, taxés à ee jour à 896 fr.
25 centimes;

II. Sur les demandes en garantie et sous- 
garantie :

Déclare chacune d’elles non fondée; frais 
à charge des demandeurs en garantie et sous- 
garantie, respectivement taxés à 175 fr. 50 
et 497 fr. 95;

Ordonne l’exécution provisoire du juge
ment, nonobstant tous recours et sans cau
tion.

OBSERVATIONS. —  La ju risp rudence  a 
souvent perdu de vue les d ispositions des articles
2, §§ 1 et 2 de l’A. R. du 20 sept. 1883, et 2 et 3 
de l’A. R. du 27 avril 1933, qui ne sont pas rep ro 
duits dans les collections courantes de nos codes.

Ces dispositions sont pourtan t de la plus haute 
im portance : a) elles perm ettent de prouver aisém ent 
et d ’une façon absolue l’existence de la m aladie conta
gieuse au m om ent de la vente, par les renseignem ents 
fourn is p a r le service d’inspection vétérinaire de 
l’E ta t; b) la question du risque et de la responsabilité 
des m aladies contagieuses y est jum elée avec la lutte  
contre ces m aladies, telle qu ’elle est organisée pa r la 
lo i et contrôlée par le service vétérinaire, ce qui con
stitue  une innovation des plus heureuses; c)  par 
application de ces dispositions, tom beront hors com
m erce des anim aux qu i ne sont pas atteints ou con
tam inés par la m aladie contagieuse, pas m êm e à l’état 
d ’incubation, mais qui sont sim plem ent suspects de 
contam ination comme ayant séjourné dans un foyer 
infecté. P a r cette portée ces dispositions dépassent 
largem ent les principes les plus généralem ent adm is 
p a r la jurisprudence et la  doctrine, qu i exigeaient, 
pour que la  dem ande en nu llité  puisse ê tre  adm ise, 
que la preuve fût apportée, que les anim aux fussent 
a tte in ts de la m aladie au m om ent de la  vente, tout 
an m oins à l'incubation.

Dans le m êm e sens, application des A. R. rappelés 
ci-dessus, voyez jugem ent ren d u  par le T ribunal 
du com m erce de C ourtrai le 6 fév rie r 1937, qui 
sera pub lié  au R echt. W eekbl.

G. V. D.

L A  S E M A I N E

M e B O N J E A N  E T  L A  F A G N E

DECISION SIGNALEE
Cass. fr. (ch. civ.), 5 mai 1937.

Prés. : M . P. M a t t e r . Rapp. : M . G o m ie n . 
Av. gén. : M . C h a r t r o u .

(C1'' des Phosphates de Constantine c. 
Graida Sesti ben-Amar.)

D R O IT  D l1 T R A V A IL . —  LOUAGE DE 
SERVICES. —  Congé payé. —  Loi du
20  ju in  1936 et décret du  1er août 1936.
—  R ésiliation du  co n tra t de travail 
avant la période des congés. —  Résilia
tion p a r l’ouvrier. —  Présence d ’un an 
dans l ’établissem ent. —  Allocation «le

Une méprise typographique n’a pas permis 
au Discours de M{ Albert Bonjeatu, prononcé 
au Banquet de la Fédération d is  Avocats, 
d'être inséré dans notre dernier numéro. En 
voici le texte. Il fu t , comme toujours, plein  
de verve et de jeunesse.

Mes chers confrères,
Excusez mon im portunité. Mais le haut 

commandement a parlé et je  risquerais le 
conseil de guerre si j ’essayais de me déro
ber, subrepticement, aux ukases officiels.

Donc, sous le prétexte que je pourrais être 
d’une vague compétence en la matière, dont 
notre féroce, — bien que très sympathique 
bâtonnier, je le dis tout bas, — me trans
forme, d’affilée, en géologue, en naturaliste 
et en historien.

Que faire 't
Magister dixit !
Ce qu'il y a de malheureux, c'est que la 

décision est sans appel. (Article 24613 de la 
loi sur les Chemins de fer vicinaux, combiné 
avec l’article 17747 du Code forestier.)

Donc, bien que le brave Cujas, notre pa
tron à tous, doive en sourire, tout là-haut 
dans la profondeur de son éternité, me voici 
transformé, du jour au lendem ain en vieux 
savant, et, ce qui est grave, coiffé, comme 
dans les grandes circonstances, de son bon
net le plus solennel.

Géologue, naturaliste et historien disons- 
nous.

La prétention ne serait pas mince et j'en 
suis plus que confus. Mais l’ordre est là...

En sujet soumis, je  dois bien obéir.
Donc, voici.
Au cours du périple, d’ailleurs très inté

ressant, qui finira p ar nous amener à Spa, 
la jolie petite cité bobelitie, nous traverse
rons, là-haut, après la majestueuse forêt de 
IHertogenwald, une brousse de plusieurs 
hectares d’étendue, prolongeant sa poésie 
sauvage et son im pressionnante beauté sur le 
point le plus élevé de notre petite Belgique. 
Six cent soixante-quatre mètres au-dessus du 
niveau de la mer.

C’est là que notre fraternelle et pittoresque 
caravane devrait ralentir quelque peu son 
allure, si elle veut jouir, à l’aise, du presti
gieux spectacle d’horizons et d'horizons et 
d’horizons se perdant, bien loin, bien loin 
dans le mystère de l ’infini.

De ce point culm inant, avec l’aide d’une 
lunette d'un grossissement d’environ vingt- 
cinq, il est possible par les temps clairs, de 
distinguer assez nettem ent la tour de Ton- 
gres à 92 kilomètres, la tour de Saint-Trond 
à 69, la cathédrale de Louvain à 100, et les 
plaines, avoisinant la mer. qui prolongent 
leur monotonie jusqu’aux confins de la Bel
gique Orientale. M. Coutrez, l’éminent astro
nome, attaché à notre Observatoire depuis 
tant d’années, a pu affirm er que cette crête, 
si caractéristique, s’intégre dans la longue 
ride montagneuse de 1 Ilercynie qui part de 
la Savoye et se continue jusqu’aux frontières 
de la Hongrie.

Quoiqu’il en soit, à cet endroit, plus un 
arbre, plus une chaumière, plus quoi que ce 
soit ramenant notre pensée aux préoccupa
tions qui absorbent les désirs et les espé
rances de notre petite hum anité.

C’est, dans ce désert hostile, surtout quand 
il se fâche, qu’à de nombreuses reprises, la 
Mort est parvenue à serrer dans sa crim i
nelle étreinte, une série de voyageurs, happés 
par le froid glacial qui se dégage des neiges 
accumulées.

La Fagne doit avoir son homme chaque 
année, tel est le dicton sinistre que se trans

l ’indem nité  com pensatrice. —  Cassa
tion.

Si le droit à un congé annuel payé de 
quinze jours ou d u n e  semaine est acquis 
dans les professions industrielles, commer
ciales ou libérales à tout travailleur comp
tant un an ou six mois de seri'ices continus 
à une date quelconque comprise à Vintérieur 
de la période ordinaire des vacances dans 
rétablissement, c'est à la condition que le 
contrat de louage de services qui lie le tra
vailleur à son employeur n'ait pas été résilié 
avant qu’il ait pu bénéficier du congé.

Dans le cas contraire, le travailleur qui se 
trouve privé de son congé annuel par la rési
liation du contrat a droit à une indem nité 
compensatrice, à la double condition que 
cette résiliation ait été le fa it de Vemployeur 
et qu'elle n'ait pas été provoquée par une 
faute lourde de remployé.

Il s’ensuit que le droit à indem nité n’est 
pas ouvert au profit du travailleur qui a 
rompu le contrat par son propre fait.

Doit donc être cassé le jugement qui, tout 
en constatant que la rupture du contrat de 
loiuige de services liant les parties était le 
fait de l'ouvrier qui avait quitté volontaire
ment son travail, lui alloue néanmoins une 
indemnité de vacances payées, pour ce m otif 
que, justifiant d’un service continu d’au 
moins un an dans l’établissement, il était en 
droit de revendiquer le bénéfice de la légis
lation nouvelle concernant les vacances 
payées.

m ettent, l’une à l’autre, les générations 
ardennaises.

Aussi se fait-il, que, de-ci de-là, dans cette 
nappe d’immensité, se dressent, éparses, de 
modestes croix, rappelant, frileuses, solitaires, 
désolées, les événements tragiques auxquels 
ont été mêlés ceux dont le nom, rongé par 
les mousses, a été gravé dans la quiétude de 
ces pieux et modestes monuments.

Parm i les victimes de cette terre trop gour
mande citons deux fiancés, qui, l'âme fleurie 
d’am our, se rendaient au village de Xhoffray 
pour y chercher les pièces nécessaires à leur 
prochain mariage. Une bourrasque in in ter
rom pue de flocons les surprit en pleine 
Fagne, et tous deux, comme ceux qui les 
avaient précédé? dans l'angoisse d'un pareil 
drame, ne purent qu’abandonner sa proie à 
l'insatiable dévoreuse.

Cependant, malgré ce nécrologe, certains 
voyageurs privilégiés eurent la chance extra
ordinaire de s’arracher à la m ort qui guet
tait. Ainsi, Michel Schmidt, un paysan de 
Ilerbiester qui, anéanti par la fatigue d'un, 
m arche traîtresse, s’était vu condamner par 
son désespoir à disparaître, à jamais, dam 
l’enveloppement d’une neige sans cesse tom
bante. 11 fit le vœu de construire, à cette 
place, s’il échappait à l’absorption légen
daire, une hutte qu'il habiterait et qui re
cueillerait les égarés en Fagne, assez heureux, 
malgré les brouillards, pour la découvrir au 
milieu des landes.

Son vœu se réalisa sans doute, car bientôt 
la hutte profila sa flèche salvatrice sur la 
tristesse des ciels fagnards.

Bien plus, une cloche y fut installée, cloche 
que Schmidt et, à son défaut ses deux jeune* 
enfants, faisait sonner, sonner, sonner, éper
dument, lors des mauvais soirs. Grâce à la 
hutte et à la cloche, combien de malheureux 
furent sauvés, ces jours-là !

Détail curieux. Michel Schmidt eut l’idée 
originale de prier les rescapés, — le plus 
souvent des prim aires, —  d'inscrire, dans un 
registre ad hoc, les impressions, le plus sou
vent naïves, ressenties par eux, au cours de 
la tragédie à laquelle ils avaient pu échap
per.

Quelques mois plus tard, le chevalier 
Fischbach fit élever, proche de la hutte, 
une petite chapelle, en souvenir de son beau- 
père, M. de Ronchêne, qui s’était perdu, lui 
aussi, près de la fontaine Périgny, en chas
sant aux grouses pendant un hiver digne des 
pôles.

11 eut alors la généreuse pensée de donner 
comme compagnon à la cloche de Schmidt 
un fanal que celui-ci allum ait, les jours de 
brouillard.

Oh ! Cette lum ière, dans la nuit !
Peut-être vous serait-il agréable, mes chers 

confrères, de connaître quelques-unes des 
notes, si riches d’images, auxquelles nous 
venons de faire allusion ?

P ar parenthèse, c’est un hasard providen
tiel qui nous a permis de les recueillir.

Un matin, en effet, mû par nous ne savons 
quelle impulsion bizarre, nous avions prié 
un jeune étudiant rencontré à la Baraque, 
de prendre copie du contenu du registre, dé
nommé : « Livre de fe r » à cause de son 
enveloppe protectrice. Quelques jours après, 
un incendie d’une violence fagnarde détrui
sait la Baraque et tout son contenu.

Et voilà comment fut sauvée une de-: 
archives les plus précieuses de l’histoire de 
notre garrigue, et comment il est possible 
d’en reproduire ici certains fragments, aussi 
douloureux que désuets. Nous en avons res
pecté l'orthographe et le style.

Lisons.
OBSERVATIONS. —  Les voyageurs égarés et 

rappelés pa r le son de la cloche sont priés d’inscrire 
eux-même leu rs nom s, e tc ,  s’ils savent écrire , el dans 
le cas con tra ire  de donner les renseignem ents néces
saires aux habitants de la baraque p o u r que ceux-ci 
soignent de l'inscrip tion  : quan t aux observations à 
fa ire  on pourra  les inscrire  sur la page vis-à-vis du 
signalem ent.

***
Je  m’a déclaration  N icolas C hrabien , SI. Egaré vers 

le 11 heure du m atin à cause de la neige et du 
b rou illa rd  nous étions en trés dans se m alhureuse et 
du  b ro u illa rd  nous ne savions plus ou  a lle r et nous 
avons entendu  la cloche de bien  loin nous l ’avons 
en tendu  d ifférente  fois avant d’a rriv e r à la m aison 
que D ieu p rospérre  le  b ien fa iteu r de la cloche il nous 
a sauvé la vie.

Tel est no tre  déclara tion  52, 53, 54, 55.
Jean CASPAR, P ie rre  Joseph CASPAR, 

Jean Joseph  CHASSEN.
■16 m ars 1830.

***
N° 58 m. C atherine A lberts de W alck égarée le  17 

jan v ie r 1832 dans les environs de la baraque Michel 
depuis quatre  heures du M atin, e t après avoir voya- 
gée 4 heures aquablée de fatigue elle entendit la 
cloche sonné à grand coup q u ’elle  vouloit s’endor
m ir e lle  déclare que cette si précieuse cloche m ’a 
sauvé la vie saluts aux fondateurs.

Vu par nous bourgm estre de la Com m une de Jalhay 
le  treize  ju ille t 1832.

A. GREG O IRE.
***

égaré vers le 9 heures du  so ir j ’étais avancé dans 
les tourb ières et je  m archais sans cesse croyant d’ar- 
rivé à village j'ay  entendu soner je  m’av arrê te  p o u r 
en tendre  de quelle  coté j ’estait et n’ay p lus rien  
entendu  e t je  m’ay prom enné su r la même place 
écoutant pour vo ir si je  n’entendra p lus la cloche sur 
le m êm e m om ent j ’ay encore en tendu  la cloche et 
puis je  m alai derigé su r le  son de la cloche e t puis

j ’ai arrivé à la  m aison en dem andant dans quelle  
v illage j ’était l ’on m’a dit que j ’était à la baraque 
Michel que dieu bénisse la cloche et le gens de la 
maison il m on sauvé la vie.

Vu par nous Com m issaire de l ’arrondissem ent de 
V cr viere.

à V erviers le 12 avril 1836. 
le Délégué 

P ierre  FASSIN.
** *

Je  déclare que m oi lienri Joseph Islace du M ont 
du hofraix com m une de M almédy le  hu ite  du  mois 
d 'ob tob re  l’an un mi hu ite  cent transix revenant 
d’Aix la Chapelle mois et me cam arade à neuf heure 
du so ir je  m ais écarté du cantié sur la haute fange 
que je  pançais perte  la vie ainsi que me cam arade 
mais pa r un b oneur du dieu que de bon gans on 
soné la clozes une cantite de fois que  dieu  veule 
bén ir ce bons gans et le fondateu r de la clozes et 
louer notre damm e de bon secours 1838.

***
Le soussigné vicaire de Ja lhay ... qu i se rendait de 

Jnlhay au ham eau fischbach à l ’effet d 'y céléb rer la 
Sainte Messe n’a du son salut qu ’à la p ro tection  de 
La sainte Vierge M arie a L’honneur de laquelle  on 
a bâti une chapelle qui doit tout à son pieux fonda
teu r M onsieur henri fischbach de M almedi.

A. F ischbach (1) le 22 octobre 1810.
J. G. J . JO RIS.

** *
V u p a r nous bourgm estre de la  Com m une de 

Jalhay le  douze Ju ille t 1842.
A. GREG O IRE.

Vu par nous bourgm estre de Jalhay le  12 janv ier 
1846.

A. GREGO IRE.
Vu le  précédent régistre  au dom icile du ham eau 

Fischbach (1) ce jo u rd ’hu i .12 novem bre 1800 
joixante-trois.

Le bourgm estre de  Jalhay 
J. DAR1MO.NT-COLSON

Mais j'abuse de votre patience, chers con
frères.

Je vous demanderai seulement quelques 
minutes encore, pour vous parler d’un phé
nomène, digne de retenir votre bienveillante 
attention ei relatif spécialement à la flore et 
à la faune des Hautes Fagnes.

Les savants ont retrouvé dans cette terre 
fruste, certains insectes et certaines fleurs, 
répérés exclusivement jusqu’alors sur les 
sommets des Alpes et dans les toundras des 
régions polaires.

Le très regretté et très distingué profes
seur Léon Frédéricq a cru avoir trouvé la 
solution de ce problème.

D’après lui, Je sous-sol de la Fagne, appar
tenant au révinien de Dumont, et constitué 
par des quartzites et des phyllades cambriens, 
ne réussissait pas au cours des siècles, à écou
ler les eaux qui s’y accumulaient.

D'où transform ation de la garrigue en un 
immense marécage et, par voie de consé
quence, abaissement de la tem pérature.

E t voilà comment est né cet îlot glaciaire, 
à première vue anormal, qui, couronnant nos 
hauts plateaux, aux temps préhistoriques, 
s’obstine à vivre aujourd’hui encore, en dé
pit des protestations du soleil. Voilà com
ment aussi, à notre époque, on y retrouve, 
pour la flore, notamment le fenouil des m on
tagnes, l’airelle du mont Ida, la trientale 
d'Europe, et, pour la faune, le polycelis cor- 
nuta, le lézard vivipare et le colias palaeno, un 
joli et rare papillon, aux reflets dorés. C’est 
à la recherche de çe gracieux lépidoptère 
qu’en compagnie de M. Frédéricq, notre roi 
actuel, alors prince royal, se livra pendant 
toute une journée, dans les plaines farouches 
de la Baraque Michel.

Pour term iner, un regret. Vu le peu de 
temps dont nous disposons, vous ne verrez 
m alheureusement que de loin, se dérouler de
vant vos yeux, cette succession de merveilles.

Puissiez-vous, quand vous rentrerez dans 
le calme nostalgique de vos foyers, y rappor
ter un peu de leur impressionnant souvenir.

En attendant, pour rester fidèle à nos tra 
ditions, permettez-moi de porter le toast que 
me suggèrent les besoins de mon cœur.

Le Barreau est une grande famille qui 
groupe autour d’elle les soldats de la sincé
rité, de la bonté et de l'honneur. Il fait plus. 
Alors que, de quelque côté qu’on se tourne, 
les partis se déchirent, que les appétits se 
heurtent, qu’une inquiétude persistante plane 
sur toutes les nations, depuis la plus petite 
jusqu’aux p lu 3 grandes, notre Ordre, reste 
lui-même, debout dans son intransigeante 
fierté. A la lumière et à l’exemple de cette 
vertu, espérons que bientôt les nuages qui 
obscurcissent nos horizons s’effaceront à ja 
mais de notre ciel, pour se résoudre dans les 
splendeurs d’une nouvelle aurore. Aussi, sûr 
de répondre à votre sentiment intime, je  bois, 
mes chers et si sympathiques confrères, à 
iin double avènement, plus proche qu’on ne 
pense, peut-être : la réconciliation entre tous 
les peuples et la gloire de la paix univer
selle !

T o u tes les fo u rn itu re s  de  b u reau . 
Im prim és p o u r  le BARREAU e t le NOTARIAT.
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A llo ca tio n s  fam iliales.
★ A rrête royal du 22 tep tem b re  1937 dé term inant les 
taux des cotisations pour a llocations fam iliales à 
verser p a r les adm in istrations com m unales, é tab lis
sem ents publics qu i en dépendent e t associations de 
com m unes, en cas de m ajoration  des taux m inim a 
d 'a llocations, en app lication  des a rtic les 18 et 18ter 
de la lo i du 4 août '1930. (M on., 30 sep t.; B ull, lég is
la tif, 1937, liv r. 17-18.)

B an q u e  N ationale .
★ A rrê té  royal du 23 septem bre 1937 po rtan t appro 
b a tion  des nouveaux statuts de  la B anque N ationale 
de B elgique. (A /on , 25 sept.; B u ll, lég itla tif, 1937, 
liv r. 17-18.)

Impôts sur les revenus.
★ A rrê té  royal du  22 sep tem bre 1937 pris p o u r 
l 'exécu tion  des lois coordonnées re la tives aux im pôts 
su r les revenus. (M on., 27-28 sep t.; B u ll, législatif, 
1937, liv r. 17-18.)

Cet a rrê té  rem place tous les a rrê tés an térieu rs su r 
la  m atière .

T  rav a il.
★ A rrê té  royal du 22 septem bre 1937 réglant l’ap p li
cation de  l’article  5 de la loi du  14 ju in  1921, insti
tuant la jo u rn ée  de hu it heures, en ce qu i concerne 
les en trep rises de dém énagem ent. (W o n , 24 sep t.; 
B u ll, législatif, 1937, livr. .17-18.)
★ A rrê té  royal du  22 septem bre 1937 im posant des 
m esures spéciales d’hygiène dans les carrières à ciel 
ouvert. (A /on , 24 sept.; B u ll, lég isla tif, 1937, liv r. 
17-18.)
★ A rrê té  royal du 28 septem bre 1937 rédu isan t la 
du rée  du travail au p o rt d’Anvers, en conform ité de 
la lo i du 9 ju ille t 1936 instituan t la  sem aine de 
quaran te  heures dans les industries où le  travail est 
effectué dans des conditions insalubres, dangereuses 
ou pénibles. (Mon-, 30 sep t.; B u ll, législatif, 1937, 
liv r. 17-18.)

Ce qu’un médecin pense de la bière
C oncentré de v itam ines, la bière e st ém inem m ent nour

r issante. Mais ses qu alités apéritives et stim u lantes ne 
son t pas m oindre. G râce m l ’am ertum e que lui donne le 
houblon (qui est un calm ant pour le sy stèm e  nerveu x), 
la bière stim ule pu issam m ent l'appétit. L 'alcool qu'elle  
con tien t en p etites doses y contribue aussi. R ectifions ici 
les jugem ents hâtifs portés sur l’a lcoo l qui. pris sans  
excès, e s t  l*un de nos m eilleurs m édicam ents. L'alcool 
est. en effet, un stim ulant de la circu lation  et de la res
p iration, surtout chez les personnes fa ib les et neurasthé
niques. C 'est un calm ant et un excellen t soporifique : 
une légère dose d'alcool sous forme de bière produit le  
soir p lus facilem ent le som m eil que bien des m édicam ents  
coûteux. L 'alcool pris en p etites d o ses  dans la bière est 
a u ssi un réchauffant, spécialem ent pour le  vieillard; de 
plus, il stim u le la d igestion  normale. Bref, la bière, grâce  
à son  a lcool, doit être considérée com m e un excellent s t i 
m ulant des d iverses fon ctions organiques d igestion , 
c ircu lation , respiration, som m eil, surtout chez les a ffa i
b lis, les con valescen ts, les am aigris, les fa tigués et les 
neurasthéniques. On objecte aux bières an gla ises qu’elles 
sont trop a lcoo lisées. E lles ne le  sont pas plus que bien  
des exports actuellem ent dans le com m erce. D'ailleurs, 
l'alcool, pour être adm is dans l'in testin , doit être ramené 
dans l ’estom ac à une concentration  de 5 à 7 % .  ju ste 
m ent celle  des bières fortes. V oilà pourquoi les bières du 
genre Pale-A le, à haute ferm entation, profondém ent a p é
r itives par leur houblon, sélection nées et d igestives  par 
leur acide carbonique, riches en vitam ines, stim u lantes et 
calm antes par leur a lcool, son t incapables de provoquer  
le tort qu'on leur attribue parfois, à condition  qu'on les 
prenne en quantité modérée. Pour des consom m ateurs  
qui en prennent avec sagesse , les bières de typ e  Pale-Ale  
ne peuvent que signifier bien-être et santé . D'ailleurs, il 
n 'est pas nécessaire de s'adresser aux bières an glaises  
proprem ent d ites. Nous avons, par exem ple, en Belgique, 
le P rince’S Aie, brassé par Caulier. Ses vertu s apéritives, 
d igestives, toniques et calm antes doivent en faire une 
boisson  agréable pour les fatigués, con va lescen ts, a ffa i
b lis, nerveux et même pour tous ceux à qui un petit 
stim u lant e st nécessaire de tem ps à autre.

Dr A. Marchai.

D E T E C T I V E

E. G0DDEFR0Y
O FFIC IE R  JU D IC IA IR E PENSIONNE

RECHERCH ES
E N Q U E T E S
F I L A T U R E S

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26.03.78

ECHOS DU PALAIS
Et la C ham bre du Conseil?

La C h a m b re  d u  C onseil va ê tre  dép lacée  : deux 
c ab in e ts  d estinés à  des ju g es d 'in s tru c tio n  v on t 
ê tre  é tab lis k  l 'e n d ro it  où  elle a  siégé p e n d an t 
ces dix d e rn iè re s  an n ées.

O n  l 'a  p ro v iso irem en t in sta llée  d an s une  des 
salles d ’au d ien ces o rd in a ire s  à p ro x im ité  du  cou* 
lo ir des ju g es d 'in s tru c tio n .

La nouvelle  C h am b re  du  C onseil se ra  é rigée  
à  p ro x im ité  du  co u lo ir où, a c tu e llem en t, les tém oins 
a tte n d e n t leu r to u r  d 'ê tr e  in te rro g és .

O n  in sta lle ra  é g a lem e n t d an s ces lo cau x  le 
g reffe  de la C h am b re  du  C onseil.

C 'e s t  p a rfa it. Mai* a -t-o n  songé, à  l'o ccas io n  
de  ces ch an g em en ts , à ré se rv e r  dans les env irons, 
un  loca l d écen t, où  il se ra  p e rm is  au x  av o ca ts  
d 'a tte n d re  leu r to u r , p o u r  p la id e r à  la C h am b re  
du  C onseil?

C om m e on  le sa it, d ep u is  une  d izaine  d 'a n 
nées, to u tes  les d é m a rch e s  fa ites p a r  nos b â to n 
n iers  à  ce su je t, so n t d em eu rées  sans ré su lta t. Nos 
c o n frè re s  so n t obligés d 'a tte n d re  p a rfo is  trè s  lo n g 
tem p s su r un  ban c  m is à le u r  d isp o sitio n , dans 
le co u lo ir en  face  de la  C h am b re  du C onseil.

A  to u te s  les in te rv en tio n s  p o u r  o b ten ir  un  local 
d 'a tte n te ,  il a  to u jo u rs  é té  rép o n d u  que  la q u es
tio n  é ta it à  l 'e x a m e n ; m ais ju s q u 'à  p ré sen t, au cu n e  
so lu tio n  n 'e s t in te rv en u e .

N ous esp éro n s q u 'o n  va p ro f ite r  des ch an g e 
m en ts  en  co u rs  p o u r  m e ttre  enfin  à  la d isposition  
des av o ca ts un  local co n venab le .

P u isq u e  le g reffe  a c tu e l de la C h am b re  du  
C onseil, devenu  tro p  ex igu , va ê tre  tra n sp o r té  
dan s les n o u v eau x  locaux , ne p o u rra it-o n , fau te  
de  m ieux, ré se rv e r le loca l du  greffe  ac tu e l, p o u r  
les av ocats?

Rie.

Fédération des A vocats belges.
La F éd éra tio n  des A v o cats  Belges a  tran sm is 

a u x  m in istres de la  Ju s tice  e t de la S an té  pu b liq u e  
un o rd re  du jo u r  a d o p té  à  l 'u n an im ité  p a r  sa d e r
n ière  assem blée g én éra le . A u x  term es de ce tte  
ré so lu tio n , la F éd é ra tio n  p ro te s te  c o n tre  la te n 
d an ce  qui se m an ifes te  depu is q u e lq u e  tem p s 
d 'a p p liq u e r  le m ot « O rd re  » à c e rta in e s  c o rp o ra 
tions en  voie de fo rm atio n .

Elle estim e que, c o n fo rm ém en t à u n  priv ilège 
sécu la irem en t co n sacré , le m ot « O rd re  » do it ê tre  
ré serv é  au  B arreau .

Derniers échos 
de l’Assemblée d e  la Fédération des Avocats 

à  Verviers.
Nous avons s ig n a lé  dans n o tre  co m p te  ren d u  la 

p a rfa ite  réu ssite  de  la séan ce  m usicale  o rg an isée  
à E u p en  en  l 'h o n n e u r  des congress is tes  de la 
F éd ération .

N ous avons om is de s ig n a le r  q u e  ce tte  m an ifes
ta tio n  est due à  l 'in itia tiv e  e t au  d év o u em en t de 
nos co n frè re s Ja n n e  de V erv iers, V an  W erv ek e  e t 
C alozet d 'E u p en , é ta it h o n o rée  de la p ré sen ce  de 
MM. Z im m erm an , b o u rg m es tre  d 'E u p en , S tép h an  
G ierets, échev in  de  l 'in s tru c tio n  p u b liq u e , R ex ro t, 
échev in  des f in an ces e t P e te rs , échev in  des t r a 
vau x  publics.

Conférence du Jeune Barreau flam and 
de l'arrondissem ent de Bruxelles.

Voici la com position  du  co m ité  :
P résid en t : M° R om sée ; V ice-p résid en t : MMW 

De V is et V e rm ey len ; S e c ré ta ire  : Mc‘ C le re n s; 
S ec ré ta ire -ad jo in t : M* V an  H e m elrijck ; T ré s o rie r  : 
M° F ay a t; C onse ille rs : MMW T h elen , C usters, 
W alck iers.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risque*

V I E
AC C ID EN TS 

R EN T ES  V IA G E R E S  . P E N S IO N S  
ET  CONTRE L E  VO L

MEUBLEMAX
V O U S O F FR E  UN M OBILIER 
DE LU X E PO U R  LE PR IX  
D UN M O BILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E  

RU E M O N TA G N E-A U X -H ER B ES-PO TA G ER ES, 55
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT)

C R E D I T  S U R  D E M A N D E

OFFICE CENTRAL DE LA 
PRISE DU DISCOURS (S.  C. )

ST EN O T Y P IE  GRAN D JEAN
89 , R ue de N am u r, 89 

a ssu re  LA PR ISE IN TEG R A LE DES DEBATS

T élép h . : 12 .88 .92  - 4 8 .8 4 .9 3

L’argent n ’a  pas d ’odeur.
O n  ra co n te  su r  le l itto ra l ce qui suit :
L 'in v ra isem b lab le  local qu i depuis un  siècle 

a b rite  le T rib u n a l de co m m erce  d 'O s ten d e  fe ra it, 
b ien tô t, p lace  à  un  P a la is de  Ju stice  d igne  enfin  
de la R eine des P lages.

T rè s  b ien  I
A ssu rém en t, il a fa llu  des c réd its  et si l 'E ta t

et la ville ne se so n t pas fa it tro p  t ire r  l 'o re ille ,
il en  fu t a u tre m e n t de  la P rov ince. Elle v ien t de
se d éc id e r m ais à  une co n d itio n , p le ine  d 'u n
b iza rre  h u m o u r : les fonds en  qu estio n  se ro n t 
p ré lev és su r la p a r t  de la P ro v in ce  dans la c a g n o t
te des je u x  d e  h a sa rd  1

La Ju s tice  sera  do n c  hab illée  p a r  le p ro d u it 
d 'u n  dé lit ? les ju g es s iég ero n t dans des fau teu ils  
de c ag n o tta rd s  ?

O n  va fo rt a u  P ro v in c ia a lb e s tu u r de B ruges !

M œurs américaines.
U n c h ro n iq u e u r  de « C assan d re  t> co m m en tan t 

les d éb a ts  d 'u n e  a ffa ire  e n tre  gens du m ilieu, qui 
se d é ro u le n t a c tu e llem e n t d e v an t le T rib u n a l c o r
re c tio n n e l de  B ruxelles, a jo u te  :

« D é jà  des m œ u rs  a m é ric a in s  se m an ifes ten t au  
b a rre a u . Ne ra co n te -t-o n  p as  q u 'a u ss itô t ce  crim e 
a n n o n c é  p a r  la p resse , d eu x  av o ca ts  connus, a p p a r 
te n a n t  to u s  d eux  à  la g é n é ra tio n  m o n tan te , p ro p o 
sè re n t au  p rév en u  leu rs  b o n s  offices? P a r  d épêche,
—  c a r l 'u n  e t l 'a u tr e  se tro u v a ien t ab sen ts  de  la 
cap ita le  —  e t g ra tu item en t, —  la p u b lic ité  é ta n t 
u n e  belle chose. Je  ne  vous d ira i pas leu rs nom s : 
on  p o u r ra i t  m e so u p ç o n n e r  d 'ê tre  au  serv ice  de 
le u r  je u n e  g lo ire. O r ces m essieu rs p re n n e n t si 
ju d ic ieu sem en t so in  de  leu rs  in té rê ts , q u 'ils  n 'o n t 
v ra im en t beso in  d 'a u c u n e  a ssistan ce .

> A u  su rp lu s, n e  m e d em an d ez  m êm e p as  si 
leu rs  d é m a rch e s  o n t ab o u ti. Ce se ra it pe ine  p e r 
due . N ous av o n s b o u ch e  cousue. »

U ne pendule lumineuse 
dans la Salle des Pas Perdus.

<r L a G aze tte  » p u b lie  f réq u em m en t des e n tr e 
filets ju d ic ieu x  su r  la c h ro n iq u e  q u o tid ien n e  du 
Pa la is, d o n t elle p a ra î t  ex ac te m en t in fo rm ée. N ous 
ven o n s d 'y  lire  un  p e tit a r tic le , fa isan t re m a rq u e r  
qu e  la p e n d u le  de l 'a n c ie n  co u lo ir de p re m iè re  
in s tan ce  fe ra it m ieux au  fond  de la Salle des P as 
P e rd u s . C 'e s t très  e x ac t. Les « A m is du  P a la is  » 
l 'o n t  d é jà  d em an d é  e t n o n  seu lem en t ce t ra n s fe r t  
a u ra  lieu, m ais le p lac em e n t d 'u n e  p en d u le  lu m i
neu se  e t d 'u n  éc la irag e  sp éc ia l de la Salle  des 
P as  P e rd u s  est à  l 'é tu d e  à la fois a u x  € A m is du 
P a la is  » e t à  la com m ission  des T rav a u x  Publics. 
N ous e sp é ro n s  q u 'e lle  a b o u tira  b ien tô t.

A u Greffe.
Le p e rso n n e l des greffes se p la in t e t avec g ra n d e  

ra iso n  nous p a ra ît- il .
Un a r rê té  roya l en d a te  du  16 avril 193 7, p e r 

m e tta it a u x  e x -te m p o ra ire s  des G reffes et des P a r 
q uets , d 'o b te n ir  une  ré g u la r isa tio n  de leu r s itu a 
tio n , à  p a r t i r  du  I*1- ja n v ie r  1936.

Des p ro p o sitio n s  à  l 'é g a rd  de ces ag en ts  de l 'E ta t 
o n t é té  soum ises a u  M in istère  des F inances, il y a 
p lu s de 4 m ois, m ais, ju s q u 'à  ce jo u r , on  n 'y  a  
pas d o n n é  su ite .

C e p en d a n t des in s tru c tio n s  du P re m ie r M in istre , 
av a ien t p re sc r it  la liq u id a tio n  des som m es re v e 
n a n t a u x  in té ressés, a v a n t  le l*r m ai 1937.

11 est ju s te  q u e  ceux-c i ne  ta rd e n t  p as d a v a n 
tag e  à recev o ir  sa tis fac tio n .

Entretiens sur la pratique 
du  Droit criminel.

M ardi 5 o c to b re  à  14 h. 15, d an s la sa lle  des 
au d ien ces  de  la l r# C h a m b re  de  la  C o u r d 'a p p e l, 
2* e n tre tie n  su r la p ra tiq u e  du  d ro it crim inel, 
o rg an isé  p a r  l ’U n io n  be lge  de d ro it p énal, à  l 'in 
ten tio n  des stag ia ires .

S u jo t : In te rv e n tio n s  d e  l 'a v o c a t p e n d an t la 
d é te n tio n  p ré v en tiv e  e t p o u r  l’appliication de la 
loi de dé fen se  sociale.

GRAND CAFE DES ARTS
C oin A v en u e  des A rts  e t  R ue L uxem bourg

B R U X E L L E S

SA CUISINE BOURGEOISE 
| Salles de réunions et banquets

•JEU D I C H O ESELS 

(VENDREDI M O ULES
I

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . H EES, S u ccesseu r 
M aison de confiance

39-41 , rue de  l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T ra v a il 
rap id e  e t so igné. —  P rise  e t rem ise  à  dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

OK m oi!., j'a i

C IG A R E S  D E  C H O IX  Courtoy - Re„,on
Fournisseur de la Coui

37 , RUE DES C O LO N IES, BRUXELLES T a lé p h o n . i 1 1 .2 4 .5 2 Maison fondée en 1846

FAILLITES
T rib u n al de com m erce de Bruxelles.

17 A O U T  1937 :
B om beke, A lb e rt, T h éo p h ile , fab rican t de m eu

bles, 94 avenue  R og ier, Schaerbeek . (A v e u .)  
J.-com . : M. D eru . —  C ur. : M ' Fr. V an d er Elst.

V érif. c r. : 15-9-37.
18 A O U T  1937 :

De B ruyne, Louis, Jean , nég o cian t en pan toufles , 
26, ru e  V a n d ersch rick , Saint-G illes. (A v e u .)

J.-com . : M. D eru . —  C u r. : M ' E ugène  V oets.
V érif. c r. : 22-9-37.

19 A O U T  1937 :
Bodson, W alth e r, A do lphe , M arie, a g en t de 

ch ange , 25, ru e  de la Loi, Bruxelles. (A v e u .)  
J .-com . : M. D e ra . —  C ur. : M" E ugène  Voet*.

V érif. cr. : 22-9 -37 .

CO M PA G N IE  B E L G E

D’ASSURANGES GENERALES
S U R  LA V IE

Société A nonym e Fondée en 1824 

53, boulev. Emile Jacqmain, Bruxelles

Rentes Viagères 

ASSURANCES SUR LA VIE 

ET CO NTRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES
Com binaison d'assurance libérant 
l'im m euble au term e du prêt ou 
en cas d e  décès de l’em prunteur.

Brochure sur dem ande

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  ro y a l du  10 ju ille t 1937, est nom m é 

ju g e  de p a ix  du  c an to n  de R o ch efo rt : M. B londiaux, 
J., a v o ca t à Ixelles.

P a r  a r rê té  ro y a l du 5 ju in  1937, est a cc ep té e  
la dém ission  de M. D ierckssens, J., de ses fo n c 
tions de  ju g e  de p a ix  du can to n  de B o rg e rh o u t.

P a r  a r rê té  ro y a l du  27 a o û t 193 7, est nom m é 
v ice -p rés id en t a u  tr ib u n a l de p re m iè re  instance» de 
G and  : M. P a rm e n tie r ,  G ., ju g e  des e n fan ts  à  ce  
trib u n a l.

LIQUEUR 1

BÉNÉDICTINE

COMPTABILITE - MISE A 
JOUR - LIQUIDATION
E X P E R T I S E  —  C O N T R O L E

ETU D E S SU R T O U T E S  A FFA IR E S 
C o o p é ra tio n  av ec  MM. les A v o ca ts

P A U L  D E R I N E
2 5 3 , r .  G a tti de  G am ond , B ruxelles
R eg. de com m . B ruxelles n° 8 0 3 3 7

L’U R B A I N E
Société Anonyme Belge 

Assurances de  tou te nature

4 0 , ru e  des Colonies, B ruxelles

A M O R T IS S E U R
H Y D R A U L I Q U E

Snubbers
e t

c n u M { C l v o »
\  5 Jours à l'cSîai/MKTfNSâ5TR&ET «oA.v'îtPKist Bnuxü?

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m i e u x
ANVERS BRUXELLES

A ne. E t. Aug. Puvrez, S. A., 59. av. Fonsny, Bruxelles.
A dm . Délégué : A ug. Puvrez.
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LA REFORM E DES SOCIETES ANONYMES.
JURISPRUDENCE.

Liège (4 r ch.)» 5 mai 1937. —  Droit c iv il. —  A ccident. —  D évaluation  
du franc. —  Calcul de l'indem nité.

Comm. Brux. (2* ch .), 15 ju illet 1937. —  Cession de fonds de com 
m erce. —  Term es conventionnels. —  Irrelevance. —  Clause 
pénale. —  Licéité.

Comm. Brux. ( l r* c h .) , 22  avril 1937. —  Clauses de clearing. —  Vio- 
lation. —  A ccord des parties. —  Débiteur libéré.

L iège (S . P .) , 28 avril 1937. —  Droit pénal. —  A ffichage des prix. —  
Interprétation.

DECISIONS SIGNALEES.
Brux. ( I 0 r ch .), 23  avril 1937. —  A rrondissem ent de Bruxelles. —  

Emploi des langues. —  A pplication.
Cass. fr. (ch . c iv .) , 1er Juin 1937. —  Droit c iv il. —  Clause pénale. —  

Inexécution d'une ob ligation . —  Caractère strictem ent ob liga
toire.

Cass. fr. (ch . c iv .) ,  2  juin 1937. —  Congé payé. —  Em ployé coiffeur. 
—  Pourboires. —  Indem nité due.

LA CHRONIQ UE JUDICIAIRE.
Propos e t Réflexions. —  Echos du Palais.

L égislation.

BIBLIOGRAPHIE.
M OUVEM ENT JUDICIAIRE.
FAILLITES.

REDACTION
Tout ce qui concerne la R édaction doit être envoyé à  la

S a lle  E dm ond P icard
PA LA IS DE JU ST IC E, BRUXELLES

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER,. .  a ., e d .t e u * »
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T é lép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C hèque» p ostaux  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
s 'ad reése r à  l'A G E N C E  L U D O V IC , 18, Q uai du  C om m erce, Bruxelle*. 
T élép h o n e  1 7 .4 8 .8 0 . Reg. com m . 2 8 .4 0 2 .

Le Banc du Témoin. —

ABONNEM ENTS
B elgique : U n an , 110  fr . E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : U n an , 1 3 5  lr .

Le n u m éro  : 3 francs.
En vente chez l’Editeur at au vestia ire  des A vocats, Palais de Justice , Bruxelles

F O N D A T E U R  : E D MO N D  P I C A R D

La Réforme 
des sociétés anonymes

La mercuriale flamande de M. le procureur 
général Hayoit de Termicourt ayant paru in 
extenso dans le Rechtskundig Weekblad, et 
devant paraître en français dans un  des pro
chains fascicules des Pandectes Périodiques, 
nous croyons rendre service aux lecteurs du 
Journal dee Tribunaux en donnant en tête 
du présent numéro un aperçu sommaire de 
cette importante étude juridique.

La réform e des sociétés anonymes est une 
question d’actualité.

Au XIX*' siècle, la société anonyme a con
tribué à l’e860r économique, la lim itation des 
risques encourus par Factionnaire a permis 
l’extension à l ’étranger de notre commerce 
et de notre industrie.

A ujourd 'hui la situation a changé, les 
nations ont pris des mesures de toute nature 
lim itant la liberté du commerce; d’autre 
part, la m ultiplicité des sociétés anonymes 
a pour conséquence que les actionnaires n’ont 
pour la p lupart aucune connaissance finan
cière et n’ont aucune compétence pour sur
veiller convenablement l’adm inistration de la 
société, en sorte que l’intervention des pou
voirs publics semble s’imposer pour protéger 
l'épargne.

Des abus, parfois graves, ont entraîné des 
désastres, non seulement pécuniaires mais 
aussi e t surtout, ont été cause du méconte- 
ment général qui ébranle la confiance dans 
les pouvoirs publics et même dans la jus
tice.

Il convient de signaler que le législateur 
et le pouvoir exécutif se sont employés à 
remédier à cette situation, leurs efforts res
sortent de plusieurs mesures législatives. 
Celles-ci s’inspirent toutes de la pensée que 
l’épargne du peuple est sacrée et que les de
niers publics doivent être protégés. La 
législation présente encore des fissures el 
malgré des mesures de protection, des actes 
frauduleux ou des négligences, dont les 
conséquences sont graves, se produisent 
encore.

La réglementation sévère comprenant l’au
torisation préalable ou le contrôle permanent 
exercé par une Commission spéciale n’est pas 
une solution souhaitable: elle ne peut s’appli
quer aux nombreuses sociétés existantes, mais 
seulement dans les cas particuliers des socié
tés d'assurances sur la vie, de capitalisation, 
hypothécaires, bancaires, etc... qui s’adressent 
au public d’une manière spéciale.

La lim itation de la liberté du commerce 
ne se justifie que si l’intérêt public 1 exige. 
A ce système restrictif, il faut préférer des 
mesures qui feraient coïncider la liberté 
commerciale des gens d’affaires avec la pro
tection de ceux qui leur apportent leurs éco
nomies : ces mesures peuvent se diviser en 
mesures de surveillance et en mesures concer
nant la confection et la publication des actes 
des sociétés.

I. Surveillance.

La loi de 1873 a supprimé le système de 
l'autorisation préalable et a instauré une 
nouvelle surveillance.

a) Les Commissaires : ils sont les délégués 
de l'Assemblée générale, leur pouvoir est illi

mité, ils sont indépendants, ils défendent 
avant tout les actionnaires, rien ne peut être 
caché. Malheureusement l'esprit de la loi est 
faussé; sauf exceptions, le commissaire ne 
s’acquitte pas de sa tâche et reste le sub
ordonné du Conseil d 'adm inistration dont il 
recherche la faveur, ses connaissances sont 
inadéquates à sa tâche.

Conformément à ce qui se fait pour l’insti
tution bancaire, les assemblées générales de
vraient avoir l’obligation de choisir le com
missaire s'il est seul, ou la m ajorité s’il en 
existe plusieurs, parmi des personnes agréées 
par une commission spéciale. L’indépendance 
des commissaires exige aussi que leur ré tri
bution soit fixe, et non influencée par la 
prospérité de l’entreprise.

La loi a déterm iné certaines incom patibi
lités: elle devrait être complétée par des dis
positions plus sévères encore.

b) Im m ixtion du Parquet : Le contrôle des 
commissaires, aussi correctement soit-il exer
cé, est insuffisant. U im porte que la sur
veillance du Parquet y supplée. Celle-ci est 
malheureusement souvent tardive ou intem 
pestive; il faudrait que le contrôle s’exerce 
sur la publication des actes de sociétés : actes 
constitutifs, actes m odifiant le capital, bilan.

Il faudrait que le Parquet reçoive expres
sément le pouvoir d’exiger des adm inistra
teurs des sociétés la communication des pièces 
nécessaires pour vérifier l ’exactitude et la 
sincérité des énonciations d’un acte constitu
tif, d’un acte d’augmentation de capital ou 
d'un bilan.

La réforme proposée rendrait moins appa
rente l'intervention de la justice, les per
sonnes chargées de la gestion des sociétés 
contraintes à plus de circonspection.

II. B ilan et com pte de p ro fits  et pertes.

Une réforme des sociétés anonymes com
prend nécessairement des dispositions nou
velles complétant celles qui règlent la confec
tion et la publication du bilan et du compte 
de profits et pertes.

Le bilan doit être « clair » afin d’instruire 
les actionnaires. Il doit être « sincère » afin 
de refléter la situation exacte.

Pour que le bilan et le compte de profits 
et pertes ne soient pas une pure formalité, 
le législateur devra résoudre les trois points 
suivants:

Comment faut-il calculer les valeurs de 
l'actif et comment faut-il faire et indiquer 
les amortissements ?

Comment les actionnaires seront-ils infor
més des dettes et autres obligations des admi
nistrateurs, directeurs, et commissaires vis-à- 
vis de la société ?

Enfin, ne faudrait-il pas imposer à tous les 
adm inistrateurs de collaborer à la confection 
du bilan, pour que celui-ci présente certaines 
garanties de sincérité et afin qu’en cas d’in
exactitude grossière, les adm inistrateurs né
gligents ne puissent plus éluder leur respon
sabilité ?

La loi devrait prescrire expressément à 
chaque adm inistrateur de s’assurer soigneuse
ment, avant d’approuver un bilan, de la sin-
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cérité et de l’exactitude de ce document. A 
cette fin chacun des administrateur» devrait 
avoir l’obligation soit de collabore* à l’éta
blissement de l’inventaire comme du bilan 
et du compte de profits et pertes, soit de vé
rifier personnellement ces documents, soit au 
moins de se faire indiquer le mode d’évalua
tion de chaque poste du bilan et le mode de 
faire les différents amortissement». Il ne 
s’agirait pas d’imposer â chaque adm inistra
teur d’établir personnellement chaque docu
ment, mais il faudrait au moins qu’il établisse 
qu’il n’a pas agi aveuglément en approuvant 
les comptes sociaux et qu’il a accompli son
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m andat en participant à la gestion de la so
ciété. A cette condition il pourra faire valoir 
qu'il a correctement accompli son m andat et 
que les irrégularités ne peuvent lui être im
putées; sinon on pourra lui reprocher sa 
négligence, et en cas de préjudice causé aux 
actionnaires il encourra une peine et sera 
tenu de les dédommager ex delicto.

Des réformes et des améliorations s'im po
sent d’urgence afin de protéger l’épargne pu
blique et d’assurer l’avenir de l’institution 
elle-même de la société anonyme.

Paul DIDISHE1M.

J U R I S P R U D E N C E
Liège (4e ch.), 5 mai 1937.

Prés. : M. S c h e u r e t t e .
Plaid. : MM”  C o l l ig n o n  et Em. F o r g e u r .

(Bordi c. Chantraine et Société Saroléa.)

D R O IT  CIVIL. —  R esponsabilité . —  
DOMMAGES-INTERETS. —  Accident 
causé à un o uvrier chôm eur. —  Déva
luation  du  franc. —  Calcul de l’indem 
nité.
Pour fixer les indemnités en matière de 

droit commun, si Vaccidenté est chômeur, les 
tribunaux qui ont un pouvoir discrétionnaire 
peuvent admettre le salaire normal qui a 
précédé le chômage presque continuel qui 
était imposé à l’ouvrier.

Il n’y  a pas lieu de majorer les indemnités 
à raison de la dévaluation du franc lorsque 
le risque de chômage de la victime corres
pond à la dim inution du pouvoir (Tâchât de 
la monnaie.

Attendu que la partie civile soutient que 
les indemnités lui revenant du chef de dom
mage matériel doivent être calculées en pre
nant pour base un salaire journalier de qua
rante francs;

Attendu que le prévenu et la partie civile
ment responsable contestent ce point de vue; 
qu’ils prétendent que puisqu’au cours de la 
période qui a précédé l’accident, Bordi a été 
presque continuellement réduit au chômage, 
c’est ex-aequo et bono qu’il convient de fixer 
les indemnités à accorder;

Attendu que le T ribunal a admis ce sys
tème et a même considéré qu’en raison de 
son âge, 51 ans, la victime conservait peu 
d'espoir de se voir réem baucher même si la 
situation économique redevenait normale;

Attendu qu’il convient de souligner que les 
tribunaux jouissent d'un pouvoir souverain 
d’appréciation pour la détermination de 
l’existence et de l’étendue du dommage à ré
parer;

Attendu que l’accident litigieux a entraîné 
pour Bordi une incapacité tem poraire totale 
de travail qui s’est prolongée du 5 juin 1935 
au 15 février 1936, une incapacité temporaire 
partielle de 50 p. c. du 15 février 1936 au
15 octobre 1936 et une incapacité perm a
nente partielle à concurrence de 35 p. c. à 
p artir du 16 octobre 1936;

Attendu que s’il est exact que pour la pé
riode antérieure à l’accident, la victime a été 
presque continuellement astreinte au chô
mage, il est établi que son salaire journalier 
était de 40 francs par jour en sa qualité d’ap- 
pareilleur en lustrerie;

Que rien ne permet d’affirmer, surtout 
lorsque l’on constate l’atténuation continue

et persistante de la crise, que s’il avait con
servé son entière valeur sur le m arché du 
travail, il n ’eût pas été réem bauché;

Attendu que l’on peut encore moins affir
m er qu’en raison de son âge (51 ans), il ne 
conservait que peu d’espoir d’être réadmis 
au travail si la situation économique redeve
nait norm ale;

A ttendu de plus que Bordi n’était pas un 
simple manœuvre que l’on peut rem placer 
sans difficulté et pour l’exercice des fonc
tions duquel l’employeur recherche de préfé
rence la vigueur de la jeunesse, mais un ou
vrier spécialisé;

A ttendu que cela étant, il serait tout aussi 
injuste de tenir compte pour fixer les revenus 
dont l’accident a privé la victime, des sommes 
tout à fait réduites qu’il a tirées de son tra
vail au cours de la période antérieure à l'ac
cident alors qu’un chômage presque conti
nuel lui était imposé, que de tabler sur les 
salaires promérités au cours de la période de 
prospérité pléthorique et extraordinaire an
térieure à la crise; que le système contraire, 
repoussé d’ailleurs par le législateur, par la 
doctrine et la jurisprudence, notamment dans 
le domaine de la réparation des accidents du 
travail, pour le calcul du salaire de base, au
rait pour conséquence de faire peser exclusi
vement sur la victime d’un accident les con
séquences d'un cas de force m ajeure dont les 
effets peuvent d’ailleurs n’être que momen
tanés;

A ttendu que cela étant, il apparaît qu’il y 
a lieu de prendre pour base des calculs le 
salaire de 40 francs promérité par la victime 
au moment de l’accident;

Attendu que les bases adoptées par la par
tie civile, à savoir période de survie de dix- 
sept années, coefficient de capitalisation de 
12.16567 et taux de capitalisation à 4.5 p. c. 
sont raisonnables et peuvent être adoptés;

Attendu toutefois qu’il est contraire aux 
conclusions des rapports des experts de pro
longer la période d’incapacité de travail to
tale tem poraire jusqu’au 14 octobre 1936; 
qu’elle doit s'arrêter le 14 février 1936; que 
du 15 février 1936 au 14 octobre 1936, Bordi 
avait retrouvé, d’après les experts, 50 p. c. 
de sa capacité;

Attendu que les frais médicaux et pharm a
ceutiques exposés par la victime sont justi
fiés à concurrence de fr. 1,666.50;

A ttendu qu’il est indiscutable que dans le 
domaine envisagé, la dévaluation du franc a 
entraîné une diminution de la puissance 
d’achat de notre monnaie qu’il n’est pas exa
géré de fixer à 15 p. c.;

A ttendu toutefois qu'il n’y a pas lieu de 
m ajorer en conséquence les indemnités accor-
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dées, le risque de chômage subsistant pour 
Bordi devant être supporté par lui dans une 
proportion raisonnable que l'on peut chif
frer à 15 p. c.;

Attendu que le T ribunal, tenant compte 
des souffrances très considérables endurées 
par la victime et de la douleur morale qui 
doit résulter pour elle de ce qu’elle sort di
minuée physiquement de l'accident, a raison
nablem ent fixé à 40,000 francs le préjudice 
m oral dont réparation est due;

Attendu qu’il n’y a pas lieu en tous cas de 
m ajorer, ainsi que le sollicite la partie civile, 
l ’indem nité lui allouée de ce cbcf;

Par ces m otifs :
L a C o u r ,

Vu les dispositions légales visées au juge
ment a quo, rejetant toutes conclusions au
tres, plus amples ou contraires des parties, 
ém endant le jugem ent entrepris, condamne 
le prévenu à payer à la partie civile les in
demnités suivantes :
Incapacité totale tem poraire fr. 8,320.— 
Incapacité de 50 p. c. tem poraire 4,000.— 
Incapacité de 35 p. c. définitive 51,095.81 
Fraiis médicaux et pharm aceuti

ques ................................................  1,666.50
Dommage m o r a l ........................... 40,000.—
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clause pénale litigieuse serait im morale par 
le seul fait qu’elle paraît draconienne;

Par ces motifs :
L e T r ib u n a l ,

Condamne la défenderesse à payer à la 
demanderesse la somme de 1 2 ,0 0 0  francs à 
titre de dommages et intérêts, la condamne, 
en outre, aux intérêts judiciaires et aux dé
pens taxés à ce jour à fr. 112.25.

Fr. 105,082.31
avec les intérêts judiciaires depuis la date de 
l’accident, dont le prévenu ne conteste pas 
la débition jusqu’au jour du paiement;

Le condamne aux frais envers l’Etat et aux 
dépens des deux instances;

Dit que les sommes déjà payées à titre pro
visionnel viendront en déduction des indem
nités accordées par le présent arrêt;

Dit la Société Saroléa civilement respon
sable des condamnations susdites et des dé
pens;

Condamne, en conséquence, celle-ci solidai
rement avec le prévenu au paiement de 
celles-ci.

Comm. Brux. (2e ch.), 15 juill. 1937.
Prés. : M. V an  B e l l e . Jug. : MM. St r a e t - 

m ans et L o sa n g e . Réf. : M. V an  B u n n e n . 
Plaid. : MM*" D e c en  c. S c h ie t e c a t t e .

(Brass. Chevalier Marin c. Minten.)

D RO IT  C IVIL  E T  COMMERCIAL. —  
CESSION DE FONDS DE COMMERCE. 
E lém ents constitu tifs. —  T erm es conven
tionnels. —  Irrelevance. —  CLAUSE 
PENALE. —  Licéité.
S’il résulte des éléments de la cause, que 

malgré les termes employés dans un acte, le 
propriétaire d'un fonds de commerce a cédé 
son droit au bail en même temps que le ma
tériel et le mobilier; qu'il ne s’est nullement 
réservé le droit d'exercer un commerce con
current à proxim ité de l'ancien; qu’enfin, 
l’acte de cession a été soumis à la formalité 
de l’enregistrement au bureau des actes de 
cession de fonds de commerce, il y a lieu de 
considérer que ce propriécàre a bien remis 
son exploitation à un tiers avec la clientèle 
qui y  était attachée.

On ne peut soutenir qu'une clause pénale 
litigieuse serait immorale par le seul fait 
qu'elle parait draconienne.

Vu l’exploit introductif d’instance enre
gistré du 22 mars 1937;

Vu l'article 4 de la loi du 15 ju in  1935; 
Attendu que l’action tend au paiement 

d ’une somme de 1 2 ,0 0 0  francs, m ontant des 
dommages-intérêts conventionnels forfaitaires 
et non réductibles que la défenderesse s’était 
engagée à payer au cas où elle n’accomplirait 
pas ses obligations envers la demanderesse, 
et, notamment, son obligation d’imposer à un 
cessionnaire éventuel de son commerce, de 
prendre ses bières à la Brasserie le Chevalier 
Marin;

Attendu que la défenderesse prétend ne 
pas avoir cédé son commerce, mais unique
ment le matériel et le mobilier garnissant le 
café; qu’elle produit à cet égard une pièce, 
datée du 19 février 1937, et enregistrée à 
Bruxelles, fonds de commerce, II, le 11 mai
1937, vol. 15, folio 6 8 , case 328 - 1-100, reçu
1,575 francs, le receveur, illisible;

Attendu qu’il résulte des éléments de la 
cause, que, malgré le6 termes employés dans 
l’acte précité, la défenderesse a bien remis 
son exploitation à un tiers avec la clientèle 
qui y était attachée;

Attendu, en effet, que ce tiers exploite en 
fait le même café que la défenderesse; que 
celle-ci lui a cédé son droit au bail en même 
temps que le matériel et le m obilier; que la 
défenderesse ne s’est nullement réservé le 
droit d’exercer un commerce concurrent à 
proximité de l’ancien, ce qui est le signe ca
ractéristique d’une cesison d’achalandage 
{Rép. prat. dr. belge, v° Enregistrement, n° 
1183);

Qu’enfin l’acte de cession a été soumis à la 
formalité de l’enregistrement au bureau des 
actes de cession de fonds de commerce; 

Attendu qu’on ne peut soutenir que la

Comm. Brux. (lre ch.), 22 avril 1937.
Plaid. : MM®* H o o r n a e r t -N a s o u s k y  

et B is s o t .
(Jh. Brumberg c. S. A. Artilux.)

D RO IT CIVIL. —  O bligation. —  PAIE
MENT. —  Accord de c learing . —
V iolation. —  Accord des partie s. —
P aiem ent libéra to ire .
Lorsque le créancier a au moins im plicite

ment consenti à supporter le risque du blo- 
qnage des fonds virés à son compte au mépris 
d'une convention internationale de clearing 
et qu'en payant, dans les conditions indi
quées, le débiteur n’a fait qu'exécuter ses 
engagements contractuels, le paiement est 
fait valablement.

Attendu que l'action tend au paiem ent de 
la contrevaleur de 1,500 Reichmarks qui se
raient dus par la défenderesse du chef de 
fournitures de marchandises;

Attendu que cette somme de 1,500 RM. a 
été envoyée en Allemagne au dem andeur en 
octobre 1935;

Attendu que le demandeur soutient que le 
paiement ainsi effectué n ’était pas valable;

Attendu qu'aux termes de l’article 11, pa
ragraphe premier, de la loi allem ande sur 
les opérations en devises du 4 février 1935, 
un Allemand ne peut fournir à un étranger 
des moyens de paiement sans autorisation; 
qu’on ne peut disposer sans autorisation de 
créances en RM. ou en mark-or;

Attendu que le débiteur qui paie n’est li
béré que s’il fait un paiement valable; qu’il 
lui appartient en principe de dém ontrer sa 
libération, donc la validité du transfert de 
monnaies qu 'il a exécuté;

Attendu que la défenderesse n ’allègue pas 
qu’au moment où elle a payé, elle avait reçu 
de l’office compétent l’autorisation requise, 
et qu’elle n ’établit pas que le demandeur 
l’eût, de son côté, obtenue;

Qu’il n’apparaît point vraisemblable que 
l’octroi de cette autorisation eut lieu, dans 
les circonstances économiques des relations 
entre le demandeur et la défenderesse; que 
le paiement par voie de compensation indi
recte envisagé avait pour effet de rendre in
applicable entre parties le cours du change 
assigné en RM. pour les relations extérieures;

Attendu que la défenderesse allègue, d’au
tre part, que le mode de paiem ent employé 
par elle avait été admis par le demandeur, 
lequel avait ainsi accepté d’en supporter les 
risques, et notamment le risque de bloquage 
par l’administration allemande;

Attendu que la thèse de la défenderesse est 
sur ce point conforme à la réalité ;

Attendu que l ’agent de la défenderesse, le 
sieur Levié, usait couramment ou laissait 
couramment user par ses clients du procédé 
de règlement utilisé par la défenderesse;

Qu’ainsi dans des extraits de compte dres
sés par lui figurent des virem ents en RM. à 
des cours de 8 fr. 50, 8 fr. 60, 9 fr. 80; que, 
dans les relations entre le dem andeur et la 
défenderesse, un paiement intervint le 9 mai 
1935, par virement intérieur, im pliquant le 
recours à une compensation directe; que le 
demandeur qui était cependant réputé con
naître la législation nationale accepta sans 
protestation ni remarque le virem ent fait à 
son compte en octobre 1935, qu’il en crédita 
la défenderesse; qu’à diverses reprises, no
tamment le 22 janvier 1936, le 31 janvier 1936 
et le 5 février 1936, il rappela sans commen
taire le paiement dont il avait bénéficié;

Qu’on n’aperçoit pas, au dem eurant, quel 
élément de fait est intervenu qui l'amena à 
rayer du crédit de la défenderesse les 1,500 
Reichmarks y inscrits;

Attendu que ces considérations induisent à 
penser que le demandeur avait au moins im
plicitement consenti à supporter le risque du 
bloquage des fonds virés à son compte et 
qu’en payant dans les conditions indiquées, 
la défenderesse n’a fait qu’exécuter 6es enga
gements contractuels;

Attendu, il est vrai, qu’on peut se deman
der si la clause par laquelle le dem andeur a 
pris le risque de nullité du paiem ent à sa 
charge est licite;

Attendu qu’une convention qui a pour ob
jet la fraude à la loi est contraire à l’ordre 
public, s’agît-il même d’une loi étrangère;

Mais, attendu qu’à tort, le dem andeur vou
drait scinder des conventions de vente-achat 
le liant à la défenderesse, la clause relative 
au mode de paiement; que la clause relative 
au mode de paiement n’est qu’une des com-
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posantes des contrats relatifs aux fournitures 
de marchandises;

Que, replacée dans ce cadre, elle apparaît 
comme ayant pour objet essentiel d'assurer 
l’équilibre des prestations; qu’à supposer 
qu’il faille lui a ttribuer un caractère illicite 
et la condamner, encore les conséquences de 
sa nullité ne seraient-elles point celles qu’as
signe le demandeur;

Que la nullité d’une clause d’un contrat, 
lorsque cette clause est im portante, telle que, 
sans elle, le contrat n’eût point été formé tel 
qu’il le fut, réagit sur la validité du contrat 
dans son ensemble;

Que, si la clause relative au paiement était 
nulle, le contrat le serait également et, dans 
ce cas, le demandeur pourrait se faire resti
tuer les marchandises ou leur valeur, mais 
non point en exiger le prix (Comp. Comm. 
Brux., 21 avril 1937 : en cause Celluloïd 
A. G. c. Société Artilux, inédit) ;

Par ces motifs :
L e T r ib u n a l ,

Déboute le demandeur de son action, le 
condamne aux dépens taxés à six francs.

S. P. Liège, 28 avril 1937.
Siég . : M. E vrard . P la id .  : M'" J. P ir e t .

(M. P. c. Samdam .)
D R O IT  PENAL. —  AFFICHAGE DES 

PRIX. —  D enrées de p rem ière  nécessité.
—  Lim ites d 'app lica tion .
Les denrées et marchandises servant à l’ali

mentation, à l'habillement, au chauffage et 
à l'éclairage ne sont soumises à la loi du
3 0  ju illet 1 9 2 3  que si elles sont de première 
nécessité.

Si elles constituent des articles de luxe, 
leur prix ne doit pas être affiché.

Contribuent notamment à donner un carac
tère de luxe, l'emploi d ’une matière rare ou 
d  une qualité dépassant la normale, la renom
mée de l'artisan ou de l'artiste qui a fourni 
son travail.

Attendu que la loi du 3 0  juillet 1 9 2 3  exige 
que les marchandises qui sont exposées aux 
vitrines des magasins portent une étiquette 
indiquant le prix moyennant lequel les diffé
rents articles peuvent être acquis par l’ache
teur;

Attendu toutefois que cette obligation ne 
vise que les marchandises et denrées de pre
mière nécessité servant à l’alim entation, à 
l'habillem ent, au chauffage et à l’éclairage;

Qu’il faut donc, pour que la loi soit d’ap
plication, que l’objet exposé et dont le prix 
n’est pas indiqué, constitue un article de pre
mière nécessité;

Que c’est donc une question de fait que 
de dire si tel ou tel article offert en vente 
doit être rangé dans la catégorie d’objet de 
prem ière nécessité;

Attendu qu'à la vitrine du magasin de la 
prévenue, cinq chapeaux étaient exposés, le 
prix de trois de ces chapeaux était indiqué;

Attendu que les deux autres étaient des 
chapeaux dits modèles dont il n'existe géné
ralement qu'un exemplaire et qui atteignent 
des prix très élevés;

Que plus un article, quel qu'il soit, coûte 
cher, moins il doit être considéré comme un 
article de première nécessité;

Un article de première nécessité est celui 
dont on ne peut se priver; mais du moment 
que l’on peut acquérir pour un prix normal 
un objet qui réunit toutes les qualités que 
normalement on est en droit d'en exiger et 
qui dans ce cas doit être rangé dans la caté
gorie des articles de première nécessité, ce 
même objet devient un objet de luxe soit en 
raison d'une matière première employée — 
la peau de serpent ou de lézard au lieu de 
cuir, le plumage d’un oiseau rare (autruche 
ou oiseau de paradis) au lieu de celui d'un 
oiseau ordinaire (geai ou faisan) — soit en 
raison de la renommée de l’ouvrière ou de 
l'artiste qui a fourni son travail:

Vu les articles ...
Par ces motifs :

L e T r ib u n a l ,
Statuant contradictoirement, dit que les 

chapeaux modèles ne doivent pas être consi
dérés comme objets de première nécessité 
dont le prix doit être affiché, dit en consé- 
quence la prévention non établie.

OBSERVATIONS. —  Dans le m êm e sens 
Corr. Brux., (16® ch.) 25 janv. 1927, en cause Smeets 
( in éd it).

DÉCISIONS SIGNALÉES
Brux. (10e ch.), 23 avril 1937.

Prés. : M. V a n  L a e t h e m .
Plaid. : M* V an D e s s e l .

(Min. publ. c. Stas.)

D RO IT  DE PRO CED U RE PENALE. —  
LOI DU 15 JUIN 1935. —  Em ploi des 
langues en justice. —  A rrondissem ent de
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B ruxelles. _  I. PROCES-VERBAL. —  
M entions principales en français. —  
Nullité. —  II. RA PPO R T D’EXPERT. —  
Langue de la procédure . —  Em ploi d ’une 
au tre  langue. —  Nullité.
I. La nullité de l'article 40 de la loi du

15 ju in  1935 sur l’emploi des langues en ma
tière judiciaire est applicable à la partie du 
procès-verbal qui vise la détermination du 
délit et qui n’a pas été faite dans la langue 
de la procédure, à savoir en flamand, lorsque, 
dans l'arrondissement de Bruxelles, le pré
venu a fait usage de la langue flamande.

II. Le rapport d'expertise rédigé en fran
çais est, dans ce cas, également nul et ne peut 
servir de preuve aux faits établis.

Est expert, au sens de l'article 33 de la loi
du 15 ju in  1935, celui qui est appelé — à 
raison de sa profession — à éclairer le Tribu
nal. Il n'est pas requis qu’il ait, à celte fin, 
prêté le serment d ’expert.

OBSERVATIONS. —  Voyez le texte de
l’a rrê t : R echtskundige  W eekblud , n° 33, p . 1385.

Cass. fr. (ch. civ.), 1er juin 1937.
Prés. : M . P. M a t t e r . Rapp. : M . L a r o q u e . 

Av. gén. : M . B l o c h -L a r o q u e . Plaid. :
M* H e r s a n t .

(Ullmo c. Epoux Gervais.)
D RO IT  CIVIL. —  O bligations. —  CLAU

SE PENALE. —  Inexécution d ’une obli
gation. —  D éterm ination  de l ’indem 
nité. —  C aractère obligatoire. —  Modé
ra tion  p a r  le juge. —  Cassation.
Lorsqu’une convention légalement formée 

porte que celui qui manquera de l’exécuter 
paiera une certaine somme à titre de dom
mages-intérêts, il ne peut être alloué à l’au
tre partie une somme plus forte ni moindre.

En conséquence, lorsqu’au recto d u n  bon 
de commande d ’une marchandise, il est sti
pulé qu’en cas de non-paiement du prix à 
l ’échéance, huit jours après sommation res
tée infructueuse, la vente serait résolue de 
plein droit et que l'acquéreur verserait au 
vendeur une indem nité égale aux trois di
xièmes du prix de la marchandise vendue, 
doit être cassé le jugement d  un tribunal de 
commerce, qui, tout en reconnaissant que 
l'application de la clause sus-relatée n’était 
pas contestable, abaisse à un dixièm e du prix 
au lieu de trois dixièmes, l'indem nité mise à 
la charge du débiteur, en invoquant « son 
pouvoir modérateur en qualité de juridiction  
commerciale ».

En effet, en réduisant arbitrairement le 
m ontant d u n e  clause pénale légalement for
mée, le jugement a méconnu le caractère 
obligatoire d’une convention claire et for
melle et violé les articles 1134 et 1152 du  
Code civil.

Cass. fr. (ch. civ.), 2 juin 1937.
P ré s . : M. P é a n . Rapp. : M. G o m ie n .

Av. gén. : M. B l o c h -L a r o q u e .
(Roger c. Vallée.)

D R O IT  DU T R A V A IL . —  Louage de ser
vice. —  CONGE PAYE. —  Loi du  21 
ju in  1936 et Décret du  1er août 1936.
—  Indem nité  du e  pendan t la période 
de congé. —  Avantages accessoires aux 
salaires. —  Em ployé co iffeu r. —  P o u r
boires.
Il résulte de l'article 54, 9, liv. 2, C. trav., 

que l'em ployé en congé doit recevoir une ré
munération équivalente à celle qu'il aurait 
touchée s'il avait continué à assurer son ser
vice, et que pour la fixation de F indemnité à 
laquelle il a droit pendant la durée de ses 
vacances, il doit être tenu compte des avan
tages accessoires dont il ne continue pas à 
jouir pendant qu'il ne travaille pas.

Il s'ensuit que dans les entreprises où 
l'usage veut que rem ployé reçoive un pour
boire du client et où, /mr suite, le chef den- 
treprise ne lui paie qu'un salaire inférieur à 
celui qui est alloué aux employés de même 
catégorie sans rapport avec la clientèle, le 
pourboire destiné à rémunérer le travail de 
l'employé, doit être compris dans le salaire 
dont F équivalent doit lui être versé à titre 
d’indem nité pendant la durée de son congé.

Doit donc être cassé le jugement qui dé
boute un garçon coiffeur de sa demande en 
paiement d u n e  somme égale au montant des 
pourboires dont il était privé pendant ses 
vacances, m otif pris de ce que le pourboire, 
à raison de son caractère de libéralité aléa
toire et échappant au contrôle du jmtron ne 
devait pas être pris en considération pour 
l'indem nité de congé payé.

A  LOUER, m aison 2 étages, façade 6  m. 50, 
vis à  vis parc, décoration m oderne, tout con
fort, jardin . Proxim ité Palais de Justice. Li
b re  fin novem bre. 14 ,000  fr. l’an. Visible 
m ardi, jeudi, sam edi après-midi.
72, rue de Neufchatel (ch. de C harleroi)

TELEPHONE : 37.S7.72



La Chronique Judiciaire
PROPOS ET RÉFLEXIONS

Un peu de tenue s. v. p.
Puisque voici le m om ent ou de nom breux jeunes 

gens prê ten t le serm ent qui les consacre « avocats », 
il n’est peut-être pas inu tile  d 'in d iq u e r à ceux qui 
« en tren t dans la carrière  » et m êm e de rappeler à 
certains de ceux qu i y sont entrés depuis quelque 
tem ps déjà, qu’il est indispensable que nous veillions 
s trictem ent à notre tenue  sous la robe.

Voici Me X qui sort p récip itam m ent du vestiaire 
p o rteu r d ’une robe â laquelle  il n’y a p lus qu 'un  ou 
deux boutons.

En voici un autre, occupant cependant une < situa
tion  officielle », et non des m oindres, qui prom ène 
dans les couloirs et aux audiences une robe graisseuse 
et outrageusem ent rapiécée.

En voici un tro isièm e à la robe duquel il ne m an
que pas de boutons, mais qui ne se donne pas la 
peine cependant de ia ferm er et la laisse flo tte r en 
bataille, p robablem ent pour pouvoir, tout-à-l’heure, 
à la B arre, m ettre  plus aisém ent les m ains dans les 
poches de sa culo tte, tandis qu 'il p laidera  dans une 
a ttitude  débraillée et populacière.

Quel exem ple p o u r les jeunes !
En voici un quatrièm e, qu i a sûrem ent grandi 

d epuis qu’il a prêté serm ent, car sa robe  lu i arrive 
à peu près aux genoux, ce qui lui donne un faux air 
de bedaud mal « ficelé ».

En voici un cinquièm e prom enant une bavette cras
seuse (q u i a échappé à la vigilance de notre Jean 
V anderm eulen) et s’en va le nez  au vent, la toque 
dans la nuque et la pipe au bec. Celui-là est le 
p lus réussi de la collection.

E tonnons-nous, après cela, que les < jeunes » 
p rennent de mauvaises habitudes.

Et parm i ces m auvaises habitudes, signalons celle 
que les stagiaires p rennen t de plus en plus, de circu
ler tête  nue et « d’o u b lie r » leu r toque au vestiaire.

11 conviendrait peut-être de leu r rappeler que la 
toque fait partie  de notre costum e et qu ’il est in 
d ispensable de respecter la trad ition  qui veut que 
l’avocat porte la robe et se coiffe de la toque.

Celle-ci n’a pas été inventée pour p réserver les 
occiputs sensibles des rhum es de cerveau, mais pour 
com pléter un équipem ent trad itionnel auquel nous 
avons le devoir de nous conform er.

D iverses d ispositions s’occupent . du costum e de 
l ’avocat.

« Aux audiences de tous les tribunaux  » d it l’article  
6 de l ’arrê té  du 2 nivose an XI (qu i règle le costume 
des m em bres des tribunaux , des gens de lo i et des 
avoués) « les gens de loi et les avoués po rteron t la 
toge de laine ferm ée par devant, à m anches larges, 
to q u e  n o ire ; cravate pareille  à celle des juges (c’est- 
à-dire tom bante, de batiste  blanche, plissée) ». 
L’article  35 du décret de 1810 a jou te  : « les avocats 
p o rtero n t la chausse de leur grade de docteur » et 
l ’article  12 du décret du 2 ju illet 1812 dit que : « les 
avocats porteron t la chausse ». L’artic le  35 du dé
cret de '1810 com plété par l’a rticle  12 du décret du 
2 ju ille t 1812 d it encore : « Ils p la id e ro n t debou t, 
e t  couvert* , m ais ils se d é co u v riro n t lo rsq u ’ils 
p re n d ro n t  des conclusions ou  en  lisan t des pièces 
d u  p ro cès.

Enfin, l’article  105 du décret du 31 m ars de 1808 
stipule : c les avocats porteront dans toutes leurs 
fonctions, soit à l ’audience, soit au parquet, soit en 
com parution  et aux séances particu lières devant les 
com m issaires, le co stu m e  p re sc rit.

Comme on le  voit, non seulem ent la toque fait 
partie  du costum e, m ais celle-ci est le sym bole de 
l’indépendance des avocats vis-à-vis des m agistrats.

C’est pourquoi les avocats ont le  privilège de p lai
de r avec la toque su r la tête, sauf p o u r la lecture des 
conclusions; car en le faisant, ils rem placent les 
avoués ijui n’ont pas le  m êm e privilège.

Cela ne veut pas d ire qu ’il fau t nécessairem ent 
p la ider avec la toque sur la tète el l’usage se répand 
de plus en plus de p laider, tê te  découverte, lorsque 
toutefo is les m agistrats ne sont pas eux-mêmes coiffés 
du b o n n e t; m ais il est inadm issible que les avocuts 
supprim ent de leur costum e la toque qui en fa it 
réglem entairem ent partie  et qui est, nous ie répétons, 
le sym bole de leu r indépendance.

Ayons un peu p lus de « respectability  » comme 
disent les Anglais e t surtout, nous les anciens, don
nons l ’exemple.

M aître JACQUES.

ÉCHOS DU PALAIS

A  GAND
La Robe et les mœurs nouvelles.

Il est d'usage que les juges consulaires nouvelle
ment élus prêtent serm ent en robe ou tout au m oins 
en  habit.

Cette année, à l ’audience solennelle de ren trée  de 
la Cour d ’appel de Gand, on a vu de nouveaux juges 
consulaires d’un tribunal de 21' classe suivre l ’audience 
en  im perm éable, puis, au m om ent de p rê ter serm ent, 
se débarrasser de celui-ci et se présenter devant la 
C our en veston. Et on y a en tendu , à l’adresse des 
juges d’un autre tribunal de 2° classe, ces observa
tions du P rem ier Président, après réqu isition  du 
P ro cu reu r Général : « Je  ne connais aucun de ces 
M essieurs. 11 est de tradition  et il convient que les 
m agistrats donl je  dois recevoir le serm ent, se p ré
sentent au préalable dans mon cabinet ».

Ah oui, c’est la décadence. Qu’on en finisse donc 
au plus vite. Voilà des faits qu i ne se p roduiraien t 
pas, si les tribunaux de com m erce étaient dirigés 
par des m agistrats de carrière.

LA BONNE CUISINE ANGLAISE

V e a U l a  s a u v a g e

Tapissez une casserole : beurre, carottes, céleri, echa- 
lottes ou petits oignons blancs, gousse d 'ail, bouquet garni; 
le tout haché très fin. Faites roussir le tout. Joignez-y un 
morceau de noix de veau, bien maigre. A près une demi- 
heure, arrosez d ’un grand verre de P rince‘s A ie mêlé pour 
moitié de sauce anglaise. Coupez en tranches vos pommes 
de terre, cuites au préalable, et faites-les rissoler avec le 
veau. Servez avec une gelée froide : crème de lait, jaune 
d ’œuf et beaucoup de jus de citron, sel et poivre. C ’est un 
plat puissant et stimulant, surtout arrosé d 'une bouteille de 
P rin ces Aie, l’authentique Pale-A le brassé par Caulier. 
à Bruxelles. 10 rue H erry . T él. 17.17.37.

PR IN C E’S A L E  =  g o û t an g la is  -f- p rix  belge

A  BRUXELLES
Travaux à la Cham bre du Conseil.

N o tre  R é d ac te u r en ch ef a  reçu  la le ttre  su i
v an te  que nous co m m u n iq u o n s à nos lec teu rs  :

« M onsieur le B â tonn ier,
ÿ J ’a i l’h o n n e u r de vous fa ire  c o n n a ître  q u e  les 

trav a u x  ac tu e llem en t en  co u rs  dans le q u a r tie r  du 
Pa lais de Justice , où so n t installés les cab in e ts  de 
MM. les Ju g es d ’in s tru c tio n  e t la C h am b re  du 
C onseil, on t p o u r o b je t l’in sta lla tio n  de d eux  c ab i
n e ts  d estinés à de n o u v eau x  m ag is tra ts  in s tru c 
teu rs .

» J ’ai saisi ce tte  occasion  p o u r  p ro p o se r au  D é
p a r te m e n t des T ra v a u x  P ublics l’am én ag em en t d ’un 
local destiné  aux  m em bres du  B arreau  qui doivent 
p la id e r dev an t la C h am b re  du  C onseil.

* M. le b â to n n ie r  B raun  a y a n t a tt iré  m on a t te n 
tion  su r ce p o in t, l’an  d e rn ie r , je  m ’é ta is tro u v é  
d 'a c c o rd  avec  lui et av ec  M. le C o n se rv a te u r du 
Pa la is, p o u r p ro v o q u e r ces tran s fo rm a tio n s  dès q u ’il 
s e ra it possible.

» L 'occasion  de ces a m én ag em en ts  se ra  saisie 
p o u r a p p o r te r  à ce q u a r tie r  des m od ifications qui 
p e rm e ttro n t, d 'a u tre  p a r t,  de ne p lus fa ire  p asser 
p a r  la salle d 'a tte n te  des tém oins les d é ten u s  e t les 
gendarm es.

» C om m e il s 'a g it de  trav a u x  ex trê m e m en t im 
p o rtan ts , d o n t les p lan s e t devis on t dû  ê tre  soum is 
à  l’ap p réc ia tio n  des com m issions co m p é ten tes  et 
du M inistre  des T ra v a u x  Publics, a v an t de fa ire  
l 'o b je t d ’a d ju d ica tio n s  pu b liq u es, il sem ble  q u 'il 
ne faille pas co m p te r su r leu r a ch èv em en t av an t 
p lu sieu rs  m ois encore .

» V euillez a g ré e r . M onsieu r le B â to n n ie r, les 
a ssu ran ces de m a h a u te  co n sid éra tio n .

» Le P ro c u re u r  du  Roi,
» G A N SH O F. »

L’O rdre chez les Avocats.
P rem ie r co n frè re  : A s-tu  lu l 'a r t ic le  du « Jo u rn a l 

des T rib u n a u x  » su r l’O rd re  des A v o cats?  Q uels 
nobles sen tim en ts! Q uelle  fie rté  p ro fessionnelle!

D euxièm e co n frè re  : Des m ots! 11 n ’y a u ra  chez 
nous, dans ce sens élevé, d ’O rd re  des A vocats , que 
le jo u r  où la ré a lité  ré p o n d an t au x  belles ph rases, 
et la d isc ip line  au x  règles, il y a u ra  enfin  de  l 'o r 
d re  chez les A v o ca ts ! E sp éro n s! m ais nous en  som 
m es loin!

La co n v ersa tio n  co n tin u e .
La guerre des bureaux 
e t le Régence Paiaoe.

Des cam ions s ta tio n n a n t d ev an t ce p a lace  ra té  
e t désaffec té  sem b len t a tte s te r  l 'o cc u p a tio n  p ro 
ch ain e  du m onstre . M ais qu e ls m ystères c o u v ren t 
ces d éch a rg em en ts?  Le G rrra n d  M inistère  y avait 
localisé un de ses P lans, p lans, ra ta p la n s , celu i de 
la ré o rg an isa tio n  a d m in is tra tiv e . Il fa lla it fa ire  un  
g r r ra n d  essai : a p p liq u e r à  la Justice , le systèm e des 
B anques e t des g r r ra n d s  m ag asin s; bref, em p êch er 
les ronds de c u ir  de som m eiller, tous les m atins, 
su r leu r G azette , les p ieds sur les ch en e ts . Un 
in s tan t, Soudan  trio m p h a . M ais les b u re a u x  co a li
sés e u re n t sa p eau . O n avait a b a ttu  to u s les m urs, 
au  R égence P a lace , p o u r  fa ire  « g ran d e  b a n q u e  *. 
A vec Bovesse, de  L aveleye et M aistriau , ce fu t la 
pause  •». T o u s les te rm ites  a y an t re tro u v é  leu r 
tro u  e t les p an to u fles  leu r G aze tte , les cloisons 
a lla ien t rep o u sse r, enfin , a u to u r  des cagibis.

M ais re p a ru t  S ou d an  fu rieux , e t la rév o lu tio n  
é ta n t to u jo u rs  possible, in te rv in t un c u rie u x  com 
p ro m is ï les clo isons se ra ie n t m obiles e t, com m e 
a u  Jap o n , en  p a p ie r . Il y en  a u ra it  p o u r to u s les 
g o û ts  et selon les M inistres : A u jo u rd ’hui. M aistriau , 
p a rav e n t bleu p a r to u t;  dem ain , reS oudan , to u tes 
les cloisons p a r  te rre !

V oilà donc  ce que d é ch a rg en t d ev an t l’ho rrib le  
M onum ent de l’In fan te rie , les m ystérieu x  cam ions : 
des p a rav e n ts  à to u t fa ire , exem ples sym boliques 
de n o tre  gâch is g o u v ern em en ta l.

Une petite rectification.
Un jo u rn a l v en an t de ré p é te r  que  n o tre  n o u 

veau B â to n n ie r de B ruxelles é ta it le p re m ie r Bâ
to n n ie r  ancien  c o m b a ttan t, rec tifio n s : ce  fu t n o tre  
ré d a c te u r  en  chef, en g ag é  v o lo n ta ire  à 42 ans, le 
29 ju ille t 1914, e t qu i ne  q u itta  pas un in s tan t 
l’a rm é e  de cam p ag n e  et le fro n t de m er ju sq u 'e n  
d écem bre  1918. C e tte  p e tite  rec tific a tio n  ne  d im i
nue év idem m ent pas les m érites  m ilita ires  de n o tre  
nouveau  B â to n n ie r; elle a tte s te  seu lem en t, une  fois 
de plus, la p a r t prise  p a r  le B a rreau  à la défense 
de la Belgique.

Mœurs américaines.
D ans n o tre  n u m éro  du 3 oc to b re , nous avons 

re p ro d u it un e n tre file t p a ru  d an s p lu sieu rs  jo u r 
naux , et où  il é ta it s igna lé  que, dans u n e  affa ire  
qu i se d é ro u la it au  T rib u n a l c o rre c tio n n e l, deux  
jeu n es av o ca ts  connus a u ra ie n t p ro p o sé  à un  p ré 
venu leu rs bons offices, et ce, p a r  d épêche.

Le B â to n n ie r en  a saisi le C onseil de l 'O rd re  
et la p ro c éd u re  su it son cours.

E m pressons-nous d ’a jo u te r  que  le je u n e  e t b r il
lan t avocat qui a p laidé  dans ce tte  a ffa ire  n 'e s t 
ab so lu m en t pas en cause.

E st-il besoin  de d ire  que  nous n 'av io n s  jam ais 
pen sé  à lui.

G roupem ent des Avocats 
de langue française.

Ce g ro u p em en t, v ivan t, ac tif e t m êm e com batif, 
tien d ra , le I 6 o c to b re  p ro ch a in , son  A ssem blée gé 
n é ra le  à  N am ur.

E lle d é b u te ra , à 14 h., p a r  un  hom m age à la 
m ém oire  de M arcel G rafé , au  c im etière  de W épion, 
a u q u e l nous nous assoc ions de to u t coeur. A
14 h. 3 /4 ,  visite au  M o num ent aux  M orts. A  I 5 h., 
ré ce p tio n  à l 'H ô te l de V ille p a r  les a u to rité s . A
15 h. 3 /4 ,  récep tio n  au  P a la is  de Justice  p a r le 
B a rreau  de N am ur. A  16 h., A ssem blée généra le  
d an s  la Salle de la C o u r d 'assises. O rd re  du jo u r  : 
E lections s ta tu ta ire s . P ro je t  de c o n stitu tio n  d 'u n  
C om ité  N ational. R a p p o rt su r l 'ac tiv ité  du g ro u p e 
m en t p a r  M* de L aever. M odifications à  la loi su r 
les lan g u es. MMr" H erla , H u a rt, Jo u rn ez, Salkin- 
.Vlassé, V an  H o o reb ek e . A  19 h. 15, B anquet à la 
B ourse e t R evue, p rix  : 45 f r .t à  en v o y er a v an t le 
10' o c to b re  à  Me D alim ier, à L iège (C . c. p. : 
1 8 4 3 8 5 ).

Entretiens sur la pratique 
du  Droit criminel.

M ardi 12 o c to b re , à  14 h. 15, dans la Salle des 
A u d ien ces de la P rem iè re  C h am b re  de la C our 
d 'a p p e l, tro is ièm e e n tre tie n  su r la p ra tiq u e  du d ro it 
c rim inel, o rg an isé  p a r  l 'U n ion  Belge de D ro it pénal, 
à l 'in te n tio n  des s tag ia ires . S u je t : La p ré p a ra tio n  
de l 'au d ien ce .

A  MONS
Le Barreau et les Cham bres de Commerce.

N ous lisons dans les journaux, l'intéressant article 
que nous reproduisons ci-dessoiis en soulignant l'im 
portance des questions soum ises au C onseil de  FOrdre 
des Avocats du Barreau de M ons. Certaines de ces 
questions ont (Tailleurs déjà fa it Üobjet de décisions 
de certains Conseils de VOrdre, dans lui sens d iffé 
rent, notam m ent à Bruxelles e t A nvers .

Le C onseil de l 'O rd re  des A vocats du B arreau  
de  M ons a  eu  à s 'o c c u p e r  d 'u n e  im p o rta n te  q u es
tion , à  la su ite  d 'u n e  le ttre  de l 'u n  de ses m em 
b re s  ad ressée  au  B â to n n ie r, p a r  laquelle  il lui po 
sa it la q u estion  : « U n a v o ca t peu t-il fa ire  p a rtie  
d 'u n e  C ham b re  de  C o m m erce?  ».

L 'ex am en  que  le C onseil de l’O rd re  a fa it de ce 
p ro b lèm e  a révélé  q u ’il ex is ta it, p a r  le fa it de la 
C h am b re  de C om m erce  de La L ouvière, des abus 
trè s  g raves a u x q u e ls  il im p o rte  de m e ttre  fin  au 
p lus tô t.

M* Sinzot, qui ava it é té  c h a rg é  de fa ire  ra p p o rt, 
a n o tam m en t co n sta té  q u e  l’un  des a rtic le s  des 
s ta tu ts  de la C h am b re  de C o m m erce  e t d 'in d u s tr ie  
du  C e n tre , à La L ouv ière , stip u le  q ue , p a rm i les 
a ttr ib u tio n s  des ch am b res sy n d icales ou asso c ia 
tio n s p ro fessionnelles assim ilées, affiliées à la C h am 
b re  de C om m erce  du C e n tre , se tro u v e  celle de 
ju g e r , à t itre  d 'am iab les  co m positeu rs, tous les d if
fé ren d s  qu i leu r so n t soum is d irec tem en t p a r  les 
p a rtie s , q u e  celles-c i a p p a rtie n n e n t ou  non à la 
C h a m b re  de C om m erce. Il sou ligne  q u 'i l  s 'a g it  là 
d 'u n e  vé ritab le  ju rid ic tio n  p rivée  qui se ra it obli
g a to ire  à peu  p rè s  p o u r  to u s les litiges du C en tre  
p a r  l'e ffe t d 'u n e  c lause  co m p rom isao ire  g én éra le  
im posée à to u s les m em bres de la C h am b re  et à 
leu rs  c o n tra c ta n ts .

A p rè s  av o ir fait son  exposé, le ra p p o rte u r  estim e 
que  deux  q u estio n s se p o sen t : I. u n  av o ca t peu t-il 
fa ire  p a r tie  d 'u n e  C h am b re  de C o m m e rc e? ; 2. est-il 
p e rm is  à un a v o ca t de s iég er com m e a rb itre  dans 
les ju rid ic tio n s  p rivées co n stitu ées p a r  les C h am b res 
de C o m m erce  ou de  p la id e r d e v an t elles?

En ce qui co n ce rn e  la p re m iè re  q u estio n , il es
tim e q u e  le p ro b lèm e  est d 'a u ta n t  p lus d ifficile  à 
ré so u d re  q u 'i l  to u ch e  à  de no m b reu ses situ a tio n s 
a cq u ise s; il y fau t u n e  so lu tio n  d 'en sem b le , bien 
que  la C h am b re  de C o m m erce  e t d 'in d u s tr ie  du 
C e n tre  a it o rg an isé  dans ses ch am b res  syndicales 
de  v é ritab le s  ju r id ic tio n s  don t on  p e u t d ire  qu 'e lle s  
so n t c o n tra ire s  à  l 'o rd re  public  et q u 'e lle s  so n t in 
co m p atib les  avec le d éc re t de 1810 e t avec  la 
d ig n ité  du  B arreau .

Elles son t c o n tra ire s  à  l 'o rd re  public , n o tam m en t 
p a rc e  que  la C o n stitu tio n  én o n ce , dans son a rtic le  
94, que  « nu l tr ib u n a l, nu lle  ju rid ic tio n , ne p e u 
v en t ê tre  é tab lis q u 'e n  v e r tu  d 'u n e  loi ».

A d m e ttre  la valid ité  du C onseil de concilia tion  
de la C h am b re  de C o m m erce  e t d 'in d u s tr ie  du 
C e n tre , ce se ra it re c o n n a ître  à  q u ico n q u e  le d ro it 
d 'é ta b lir  un tr ib u n a l su r la p lace  et, p a r  des in 
fluen ces e t des d é to u rs , de  se c ré e r  une  clientè le  
q u i pa ie  à la fois le ju g e  et l’avocat.

A  l 'u n an im ité , le C onseil de l 'O rd re  des A vocats 
du B a rreau  de M ons a adm is les co n clu sio n s du 
ra p p o r t  de  ren v o y er à un  nouvel ex am en  la q u es
tion  des in co m p atib ilités  e n tre  la p ro fession  d 'a v o 
ca t et les fo n c tio n s de p ré s id en t d 'u n e  C h am b re  
de C o m m erce  e t d 'in d u s tr ie  et d 'in te rd ire  a u x  avo
cats in sc rits  au  B a rreau  de M ons de  p a rtic ip e r, 
so it en  q u a lité  de conseil, so it en q u a lité  d 'a rb itre , 
à  l 'a c tiv ité  des C onseils de  co n cilia tio n  e t d 'a rb i
tra g e  é tab lis  p a r  les C h am b res  syn d ica les  des 
C h a m b re s  de C om m erce.

Œèz-moi un grand

LE BANC DU TÉMOIN
Les tém oins ont droit à  des égards.

« M onsieur », me d isait l 'au tre  jo u r un brave 
hom m e;

t  Si j ’étais tém oin d’un crim e ou d’un délit, je 
» déclarerais que je  n’ai rien  vu et que je  ne sais 
» rien car je  sais comm ent les témoin.- ;ont traités 
» et je n’ai pas de  tem ps à perdre . »

C’est m alheureusem ent un raisonnem ent que beau
coup de citoyens tiennent pour leu r compte e t cet 
état d’esprit est assurém ent très p réjud iciab le  pour 
l ’adm inistration  de la ju stice ; car on a dit avec ra i
son « les tém oins sont les yeux el les oreilles de la 
justice » et, sans les tém oins il serait bien difficile 
dans beaucoup de cas de dépister les coupables.

Mais quand on connaît le sans-gêne avec lequel 
les tém oins sont souvent traités par les représentants 
de la justice, on n e  doit pas trop  s'é tonner que la 
p lupart essaient de se dérober quand il est fait 
appel à leu r tém oignage.

Voici un exem ple entre  cent qui nous a été rap 
porté il y a quelque tem ps par l ’intéressé : « J 'a i 
été victim e d 'un  escroc, il m’a em prunté 350 francs 
cl m’a rem is un chèque sans provision.

» J ’ai envoyé le chèque au parquet et j ’ai déposé 
plainte.

» J ’ai dû me déplacer une prem ière  fois pour con
firm er ma plain te  au bureau de police de ma com
m une; j ’étais convoqué pour 9 heures du m atin ; 
j ’ai a ttendu jusque passé m idi. M. l’officier de police 
avait été requ is par d’autres devoirs et a bien voulu 
m’entendre  à l’heure  de son déjeuner, sans m êm e 
s’excuser de son retard.

» J 'a i perdu mon salaire pendant une dem i-journée. 
Q uelques m ois plus lard mon escroc a été découvert 
et arrêté, é tant d’ailleurs l ’ob jet de p lusieurs plaintes.

» U était en aveux que le chèque n’était pas p ro 
visionné; la pièce se trouvait en tre les m ains de la 
justice.

» Je  n’avais évidem m ent rien  à ajou ter à ce que 
j ’avais déclaré. II n’empêche que je  fus convoqué à 
la police ju d ic ia ire  avec p riè re  de m’y trouver exac
tem ent à 13.30 heures.

» Afin de ne pas être en re la rd , je  ne pris pas le 
tem ps de déjeuner et j ’a ttendis tranquillem ent dans 
les locaux peu confortables de la police judic iaire  
ju squ’à passé 16 heures.

» On vint alors m 'annoncer d 'une  m anière à peine 
po lie , que l ’officier de police ju d ic ia ire  était retenu 
par d’autres devoirs et que j ’avais à me représenter 
le lendem ain à 9 heures.

» Comme je  protestais, faisant rem arquer que 
j ’avais perdu la plus grande partie  de mon après- 
m idi, on me consola en me déclarant que le lende
m ain < je  passerais » im m édiatem ent.

» Le lendem ain , j ’étais de nouveau à 9 heures 
exactem ent dans les locaux de la police jud ic iaire . 
Je fus in trodu it exactem ent à 11.45 heures parce que, 
paraît-il, le détenu n’avait pu être p lu 3  tôt à la dis
position du po lic ier inform ateur.

» E t tout cela pour me faire  confirm er à nouveau 
un fa it très sim ple qui n’était pas el ne pouvait pas 
être contredit par le  prévenu. Conclusion : Pour 
avoir fait connaître  à la justice que j ’avais été escro
qué d’une somme de 350 francs, j ’ai perdu ju squ’à 
présent environ une jou rnée  e t dem ie de salaire  et je 
n ’ai m êm e pas reçu, â titre  d’indem nité  la taxe aux 
tém oins qui, paraît-il, n’est pas payée quand on com
paraît devant la police.

J ’en ai assez el on ne doit pas s’im aginer que 
quand l’a ffa ire  viendra devant le  tribunal correc
tionnel on recom m encera à se payer ma tête.

» Quand la  convocation arrivera, je  la m ettrai au 
pan ier el je  ne me dérangerai plus. »

Cette petite  h isto ire est édifiante et n’est pas autre  
chose qu’un échantillon  de ce qui se passe trop  sou
vent.

Les tém oins ont d roit à des égards; il faut leu r 
faire  perd re  le m inim um  de temps.

En général, les représentants du parquet y veillent 
et notam m ent p rennent soin de contrem andcr les 
tém oins quand ils savent qu ’une affaire devra être 
rem ise à l'aud ience du tribunal correctionnel et 
quand l'avertissem ent n’a pas pu être  donné, ils 
s’arrangent pour éviter des remises et pour q u ’à tout 
le m oins les tém oins qu i se sont dérangés puissent 
ê:re  entendus sans être  dans l’obligation de rev en ir; 
m ais il n ’en est pas tou jours de même à l 'instruction .

Il arrive tro p  souvent que tous les tém oins qui 
doivent être  en tendus dans une affaire et même dans 
p lusieurs affaires d ifférentes sont tous convoqués 
p o u r 9 heures du m atin et comme il n’est pas pos
sib le de les en tendre  tous en  m êm e tem ps, il arrive 
que de m alheureux tém oins attenden t pour être 
interrogés ju sque  passé m idi et. qu ’à ce m om ent, on 
les p rie  de revenir l'après-m idi où un  autre jou r.

Ne serait-il pas possible de sérier les convocations 
de m anière à rédu ire  au m inim um  l'attente  des té
m oins et des m esures ne pourraient-elles être prises 
à tout le m oins pour que tout tém oin convoqué soit, 
dans tous les cas, en tendu ? A la police ju d ic ia ire  et 
plus encore dans les bureaux de police des d iffé
rentes com m unes, il sem ble qu 'on  s’y prenne avec 
p lus de désinvolture  encore. Sans doute, cela provient 
de ce que les agents de la police sont sollicités par 
m ille devoirs qui les obligent souvent à s’absenter 
au m om ent où ils s’y attendent le  m oins. Mais il 
ne serait pas d ifficile, avec un peu de bonne volonté, 
de s’arranger pour ne convoquer Ie3 tém oins qu ’à 
des heures où l’o fficier de police sait qu’il devra 
se trouver au b u reau ; il devrait, à ces heures-là. 
ê tre  dispensé de  tous autres devoirs.

Il serait souhaitable q u ’une c ircu laire  de M. le 
P rocu reu r général rappelle  à tous les rep résen 
tants de la Justice  qui sont appelés à convoquer et 
à en tendre  les tém oins, qu ’il est indispensable de 
p ren d re  toutes m esures pour éviter des pertes de 
tem ps inu tiles à des citoyens qu i v iennent, en somme, 
ap p o rte r leu r co llaboration  à la Justice  et qui, nous 
le  répétons, ont d ro it à quelques égards.

On arrivera peut-être ainsi à m odifier le reg re t
table état d’esprit que nous ind iqu ions au début de 
cet article  et qu i a p o u r conséquence que, dans bien 
des cas, la Justice se voit privée de concours qu i lui 
seraient extrêm em ent utiles.

RAC.
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LEGISLATION
★ A rrêté royal du 24 septem bre 1937 portan t dési
gnation des m em bres du ju ry  chargé de procéder à 
l ’épreuve spéciale de capacité professionnelle, insti
tuée par la loi du 10 avril 1890 pour les aspirants 
aux fonctions jud ic iaires ou notariales dans la partie  
flam ande du pays (session d’octobre 1937). {Mon., 
2 oct. 1937.)
★ A rrêté  royal du 24 septem bre 1937 portan t dési
gnation des m em bres du ju ry  chargé de procéder à 
l'exam en perm ettant aux candidats aux fonctions judi- 
diciaires et notariales de ju stifie r qu’ils sont à m êm e  
de se conform er aux dispositions de la loi du 15 ju in  
1935 su r l’em ploi des langues en m atière  jud ic ia ire  
(session d’octobre 1937). (M on., 3 oct. 1937.)

LOI DU 15 JU IN  1935 
SUR L’EM PLOI DES LANGUES 

EN M A TIER E JU D IC IA IR E
E xam ens lin g u istiq u es p o u r  les can d id a ts  

au x  fo n c tio n s de  g reffie r, d ’av oué  e t d ’hu issie r. 
Session de n o v em b re  1937 .

La prochaine session d’exam ens d 'ap iitude linguis
tique. prévus pa r la lo i du -15 ju in  1935 su r l ’em ploi 
des langues en m atière ju d ic ia ire  pour les candidats 
aux fonctions de greffier, greffier ad jo in t e t greffier 
surnum éraire, s’ouvrira le  m ardi 2 novem bre pro
chain, de même que la session d’examens prévus par 
l’arrê té  royal du 9 septem bre 1935, déterm inant les 
conditions d 'ap iitu d e- lingu istiques auxquelles de
vront satisfaire les candidats aux fonctions d ’avoué et 
d ’huissiers.

Le délai d’inscrip tion  est fixé du 15 au 24 octobre 
inclus. Les dem andes d’inscrip tion  in troduites après 
ce délai ne seront plus accueillies. Les dem andes 
doivent être adressées, par lettre  recom m andée, au 
M inistre de la Justice. Le récip iendaire  doit ind iquer 
dans sa dem ande s’il désire ju stifie r de la connais
sance de la langue française, de la langue néerlan
daise ou des deux langues à la fois.

Les frais d’exam en s’élèvent à 25 francs, somme 
à verser, au m om ent de l ’inscription, au compte des 
chèques postaux n° 90404 du M inistère de la Justice, 
secrétariat général, exam ens linguistiques.

GRAND CAFE DES ARTS
C oin A v en u e  des A r ts  e t R ue L u x em b o u rg

BRUXELLES

SA CUISINE BOURGEOISE 
Salles de réunions et banquets

JEU D I C H O ESELS 

VENDREDI M OULES

DEBATS JUDICIAIRES

D evan t la 8 e C h am b re  du T rib u n a l de C om 
m erce  de B ruxelles, le sam edi 16 o c to b re , se ra  
plaidée une  a ffa ire  V an  Schelle  c o n tre  le jo u rn a l 
€ P aris-S o ir »; d o m m ag es-in té rê ts  su ite  à  u n e  p u b li
c a tio n  in ex a c te  et dom m ageab le.

P la id . : Me V an  R em oorte l.

MEUBLEMAX
V O U S O F FR E  UN M OBILIER 
DE LU X E PO U R  LE  PR IX  
D 'U N  M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

RU E M O N TA G N E-A U X -H ER B ES-PO TA G ER ES, 55
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT) 

•
C R E D I T  S U R  D E M A N D E

D E T E C T I V E

E. G0DDEFR0Y
O FFIC IE R  JU D IC IA IR E  PENSIONNE

RECH ERCH ES 
E N Q U E T E S  
F I L A T U R E S

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26.03 .78

LE BANC DU LECTEUR
Essai su r  l’ex erc ice  de la pbarm & cie ap p liq u ée  à 

l’in d u strie  p h a rm a c e u tiq u e , p a r  F ran ço is  P R E 
V ET. —  R ec. S irey  1937.
C om m e son  titre  l 'in d iq u e , la m o n o g rap h ie  de 

M. P rev e t n ’est n u llem en t un  exposé  com ple t du 
rég im e légal de l’ex erc ice  de la p ro fessio n  de p h a r 
m acien , m ais env isage  s im p lem en t q u e lq u e s  aspects 
im p o rta n ts  des p ro b lèm es ju rid iq u e s  que  pose  l’in 
d u strie  p h a rm a ce u tiq u e , c 'e s t-à -d ire , la fab rica tio n  
en g ro s des m éd icam en ts. S u je t dé licat, a ssu rém en t, 
p u isq u e  situ é  à la lim ite de la lib e rté  co m m erc iale  
et des n écessités de la san té  p u b liq u e  : M. P rev e t, 
qui, cum ul d 'u n  ra re  m érite , est à  la fois d o c te u r 
on p h a rm ac ie  e t sc iences ph y siq u es e t d o c te u r en 
d ro it, e t qu i à  de  so lides co n n aissan ces ju r id iq u es , 
jo in t à  une  sérieuse  p ra tiq u e  d an s l 'in d u s tr ie  p h a r 
m aceu tiq u e , le tra ite  avec a u to r ité , m esu re  e t d isce r
nem ent.

L ’a u te u r  re p re n d  q u e lq u es  p rin c ip es  du d ro it 
p h a rm a ce u tiq u e , posés en  F ran ce  p a r  la loi de 
G erm inal an  XI e t d év eloppés p a r  la ju r isp ru d e n c e : 
nécessité  du d ip lôm e u n iv ers ita ire , u n ité  du d ip lôm e 
e t de l’officine, ind iv isib ilité  du d ip lôm e et de 
l’officine. Il en  ex am in e  les conséquences, m a lh e u 
reuses dans bien  des cas, se lon  lui, du  p o in t de 
vue de l’in d u str ie  des p ro d u its  p h a rm a ce u tiq u e s . 
P assan t à la p a rtie  c o n stru c tiv e , M. P rev e t nous 
expose  des p ro je ts  de ré fo rm e  récen ts , pu is n o u s 
su g g ère  les p rin c ip es  de celle q u ’il p réco n ise  
lib e rté  de fa b rica tio n  e t de  v en te  des p r o 
du its lo rsq u 'ils  ne  c o n stitu e n t p as e n co re  des m éd i
cam en ts, possib ilité  de n an tissem en t du  fonds de 
com m erce  p h a rm a c e u tiq u e , reco n n a issan ce  de la 
licéité  des assoc ia tio n s e n tre  p h a rm a c ie n s  d ip lôm és 
e t e n tre  d ip lôm és e t non-d ip lôm és, e tc .

M ais n ’e n tre v o y a n t pas d ’ici lo ng tem ps la p ossi
bilité  de p a re ille  re fo n te  de p rin c ip e , M. P rev e t 
p ro p o se  sag em en t au  lég is la teu r u n  ensem ble  de 
m odifications réalisab les  à  b re f délai.

P lu sieu rs a n n ex e s  —  où la c o h éren ce  fa it q u e l
q u e  peu d é fau t —  e t u n e  exce llen te  tab le  a lp h a 
bé tiq u e  des m atiè re s  fac iliten t co n sid érab lem en t le 
m an iem en t de cet essai qui, su r  bien  des po in ts , 
re n d ra  d ’in ap p réc iab le s  serv ices ég a lem en t à  ceux  
qu e  ces p ro b lèm es p ré o c c u p e n t en B elgique.

S. N.
**♦

E tu d e  co m p lè te  su r  la  po lice  in cen d ie  193 6  (d u
C o m ité ) , p a r  M. B. G A LA N T ER , D ire c teu r d ’a s 
su ran ces, e t Mf F e rn a n d  C A SSA R T, A vocat p rès 
la C o u r d ’a p p e l de B ruxelles. —  O ffice  des A s
su reu rs , 30  fr.
Sous ce  titre  v ien t de p a ra î tre  un  m ag n ifiq u e  

vo lum e de 180 pages, lu x u eu sem en t p ré se n té  et 
d ’une im press ion  im peccab le , dû  à  l’h e u reu se  co l
lab o ra tio n  d ’un a ssu re u r  e t d*un hom m e de d ro it.

La nouvelle  fo rm u le  de c o n tra t  d ’assu ra n ce  in 
cendie, ad o p tée  p a r  p re sq u e  to u te s  les com p ag n ies 
à  la su ite  des m o d ifications y  a p p o rté e s  fin 1936, 
m arq u e  un trè s  sensib le p ro g rè s  su r les p récéd en te s .

En co m m en te r les c lauses, en  d ég ag e r l’esp rit, 
en  p rév o ir  l 'a p p lic a tio n  à des cas d ’espèce, a insi 
que  la so lu tion  des p ro b lèm es qu i se p o se ro n t a 
p a ru  œ u v re  u tile  au x  a u te u rs .

Ce bel o u vrage, d e stin é  au x  p ro d u c te u rs  de l’as- 
su ran ce-in cen d ie , a g en ts  et c o u rtie rs , est aussi c la ir 
e t  concis que  possib le, sans ê tre  a lo u rd i de c o n si
d é ra tio n s  d o c trin a le s  qu i ne  p ré se n te n t q u 'u n  in té 
rê t th éo riq u e  ou  tro p  lo in ta in .

Les a u te u rs  o n t vou lu  fa ire  a v an t to u t œ u v re  
p ra tiq u e , facile à  c o n su lte r  et p e rm e tta n t au x  
ag en ts  et c o u rtie rs  de con se ille r u tilem en t leu rs  
clients.

***
L ouis LIBOIS et M aurice  A D A M . —  L e D ro it 

F am ilial. —  E ditions R am gol, 1937, I vol., 
3 8 6  pages : 30  fr.
C e volum e est un  v é ritab le  p e tit m an u e l d e  

D ro it civil. Ce n ’est pas une  œ u v re  sc ien tifiq u e  : 
à  dessein les a u te u rs  o n t év ité  de so u lever les 
no m b reu ses c o n tro v e rse s  qui e n to u re n t ta n t de 
q u estio n s ; ils ne  c iten t p as de so u rces  p u isque  
aussi bien  le u r  œ u v re  n 'e s t  au  fond q u ’une tra n s 
p osition  en  une  lan g u e  accessib le  à tous, des 
a rtic le s  du C ode civil.

C e tte  œ u v re  est destin ée  à ceux  qui ne  so n t 
p a s  des p ro fessio n n els  du  d ro it;  il p e u t leu r ê tre  
u tile  de la c o n su lte r  a v an t de  p o se r un  ac te  
d ev an t e n tra în e r  des co n séq u en ces ju rid iq u e s  afin  
q u 'il  sach en t quelles e n  se ro n t les con séq u en ces 
et de quelle  m an iè re  ils d o n n e ro n t à  leu r ac te  leu r 
p le ine  e fficacité  ju rid iq u e .

A u x  ju ris te s , ce liv re  p o u rra  re n d re  serv ice  
en  leu r ra p p e lan t, sans p e r te  de tem ps, g râce  
à sa table très c la ire , des no tio n s sim ples e t non 
con testées, d o n t fo rcé m en t l’une  ou l 'a u tr e  leu r 
éch ap p e  de tem ps en au tre .

A u to ta l, un  bon liv re  de v u lg arisa tio n .
***

R evue des Lois, D écre ts  e t T ra ité s  de C om m erce.
—  Institu t in te rn a tio n l du  C om m erce, Pa lais 
d 'E g m o n t, B ruxelles. P ré s id en t : L éon H e n n e 
bicq. —  Ju in  1937, 384 pages.
C e tte  utile  p u b lica tio n , t ro p  peu  em ployée  en 

B elgique, v ient de  fa ire  p a ra î tre  un  n u m éro  du 20 
ju in  p lus in té ressa n t e n co re  que  les p récéd en ts . 
S igna lons dans les C o n v en tio n s in te rn a tio n a le s  le 
tex te  de l 'a rra n g e m e n t d 'O slo  du 28 m ai 1937, 
e t l’acco rd  de L on d res su r les su c res  du  6 m ai. 
D ans les acco rd s de co m p en sa tio n  ceux  de l’Italie- 
Pays-B as, de la R oum anie-Suisse  ; dans les ré g le 
m en ta tio n s de Devises, celle du D an em ark  e t de la 
G rèce  ;

Il convien t, su r to u t d an s ce  Jo u rn a l, d 'a p p e le r  
l 'a t te n tio n  su r le tex te  de la loi a llem an d e  su r les 
Sociétés tra d u ite  e n tiè re m en t en frança is , et celui 
de  la loi suisse su r le m êm e o b jet, to u te s  deux 
inédites.

COMPTABILITE - MISE A 
JOUR - LIQUIDATION
E X P E R T IS E  —  C O N T R O L E

ETU D ES SUR T O U T E S A FFA IR ES 
C o o p é ra tio n  av ec  MM. les A vocats

P A U L  D E R I N E
2 5 3 , r .  G a tti de G am ond , B ruxelles
Reg. de com m . B ruxelles n° 8 0337

A ne. E t. A u j. P u v rez . S. A .
Adtn. D i l i |u 4  :

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  ro y a u x  du  25 sep tem b re  1937, sont

nom m és :
C onse ille rs de co m p lém en t î 

A la C o u r d ’a p p e l de G and . M. V an  T h o ren - 
b u rg , Iv., p ro c u re u r  du  Roi p rè s  le T rib u n a l de 
p re m iè re  in s tan ce  d ’Y pres.

A  la C o u r d 'a p p e l de  L iège, M. L en g er, R., 
su b s titu t du  p ro c u re u r  g é n é ra l de  com plém en t p rès 
cette  C o u r. ,

S u b stitu t du  p ro c u re u r  g én éra l de com p lém en t 
p rè s  la C o u r d 'a p p e l de L iège, M. C o n stan t, J., 
p re m ie r su b s titu t de p ro c u re u r  du  Roi p rè s  le 
T rib u n a l de  p re m iè re  in stan ce  de  Liège.

P ro c u re u r  du Roi p rè s  le T rib u n a l de  p rem iè re  
in stan ce  d ’Y pres, M. V an d ev e ld e, G., p re m ie r su b 
s titu t du  p ro c u re u r  du  Roi p rè s  le T rib u n a l de 
p re m iè re  in s tan ce  de M ons.

Ju g es  :
A u T rib u n a l de p re m iè re  in stan ce  de C h a rle ro i, 

M. L igot, A ., su b s titu t  du  p ro c u re u r  du Roi de 
co m plém en t p rè s  ce T rib u n a l.

A u T rib u n a l de p re m iè re  in s tan ce  d ’Ypres, M. 
V an  B russelen , E., su b s titu t du p ro c u re u r  du 
Roi p rè s  ce T rib u n a l.

A u  T rib u n a l de  p re m iè re  in stan ces de G and, 
M. D elm otte, R., a v o ca t.

A u T rib u n a l de  p re m iè re  in s tan ce  de  L iège, M. 
R obaye, M., su b s titu t du  p ro c u re u r  du Roi de 
co m p lém en t p rè s  le T rib u n a l de p rem iè re  in stance  
de N am ur.

Juge  de c o m p lém en t au  T rib u n a l de p rem ière  
in stan ce  de  H asselt, M. V an  H am o n t, A ., avocat 
à  L iège.

S u b s titu t du p ro c u re u r  du  Roi de com plém ent 
p rès le T rib u n a l de p re m iè re  in stan ce  de  C h a rle 
roi, M. Jo rd a n , C ., a v o ca t à  M ons.

S u b s titu t du  p ro c u re u r  du  Roi p rès le T rib u n a l 
de p re m iè re  in s tan ce  d ’Y pres, M. W alin , A ., av o 
cat à  B lan k en b erg h e .

S u b s titu t de l 'a u d ite u r  m ilita ire  p rè s  le conseil 
de g u e rre  à B ruxelles, M. D alie rs, J., av o ca t. 

Ju g es de  p a ix  :
Du can to n  d ’E n g h ien , M. P acco , E., av o ca t.
Du c an to n  de W arem m e, M. M essotten, P., 

av o ca t à  L iège.
Du c an to n  de B eeringen , M. V ra n k en , M., 

avocat.
Du c an to n  de B ilsen, M. B ertran d , A ., av o ca t. 
Du c an to n  de M aeseyck , M. M arx, M., a v o c a t  
Du c a n to n  de T o n g res , M. P on e t, G., av o ca t à 

T o n g res .
R é fé re n d a ire -a d jo in t au  T rib u n a l de com m erce  

de B ruxelles, M. W o u te rs , P.
R é féren d aires -ad jo in t8  su p p lé an ts  au  T rib u n a l 

de co m m erce  de B ruxelles :
M. S ch ey v aerts , R ., a v o c a t à  S chaerb eek .
M. G hysen, J ., a v o ca t à B ruxelles.
G re ffie r à  la C o u r d 'a p p e l de B ruxelles, M. 

C oopm an , E.,
P a r  a r rê té  ro y a l du  10 sep tem b re  1937 :
Est a c c ep té e  la dém ission  de M. Delville, A ., de 

ses fo n c tio n s de ju g e  de p a ix  du can to n  de T o u rn ai. 
P a r  a r rê té  ro y a l du 28 sep tem b re  1937 :
Est nom m é p ro c u re u r  du  Roi p rè s  le tr ib u n a l 

de p re m iè re  in s tan c e  d 'A rlo n , M. L ohest, F., su b 
stitu t du  p ro c u re u r  du  Roi p rè s  le tr ib u n a l de 
p re m iè re  in s tan ce  de L iège.

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . H EES, S u ccesseu r 
M aison de confiance

39-41, rue d e  l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e ttoyage  - D é tac h ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
rap id e  e t so igné. —  P rise  e t rem ise  à dom icile. 

E nvois en p ro v in ce .

T rib u n a l de com m erce d ’Anvers.
22 JU IN  1937 :

V u lcan ia , D e K le rk  &  C 4*, (S o c ié té  en com 
m a n d ite ) , 138, av en u e  H ô te l Gits, B erchem - 
A n v ers . (R e q u ê te .)

J.-com . : M. V an  S p ilbeeck . —
C u r. : M" M. De M eyer. 

V érif. c r. : 26-7 -37 . 
G ro en w o u t, Jean , Em ile, H en ri, lo u ag e u r de 

taxis. 21 , ru e  Z irk , A n v e rs . (A v e u .)
J.-com . : M. V an  H o o fs tad t. —

C u r. : M* M ajean. 
V érif. cr. : 26-7 -37 .

24 JU IN  1937 :
F ra n c k , Jo sep h , c h a rp e n tie r ;  h a b ita n t 29, T u in - 

w yck, B o rg e rh o u t, a c tu e llem e n t, 3, ru e  R ozendael, 
(A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. J. De K ep p er. —  C u r. : M c J. A rts .
V érif. c r. : 29-7-37 .

30 JU IN  1937 :
L eysens Ju les, c o m m e rç a n t en  rad ios, 21, a v e 

nue  L éopold , M a riab u rg -E ec k ere n . (A v e u .)  
J .-com . î M. V a n  H o o fs tad t. —

C ur. : M* Em iel O om s. 
V érif. cr. : 3-8-3 7.

7 JU IL L E T  1937 :
V an D o rse lae re . A lp h o n se , c i-d ev an t c o m m er

ç an t à  S te k en e ; dom icilié  a c tu e llem en t 41, rue  
M erxem , A n v ers . (A v e u .)

J.-com . : M. K am p en . —  C ur. : M* F r. W ildiers.
V érif. cr. : 12-8-37.

5 A O U T  1937 :
H erschkow icz , Jo sep h , c o m m erçan t, 15, avenue 

De K eyser, A n v ers . (A ss ig n a tio n .)
J.-com . : M. C le iren . —  C u r. : M* Blockx.

V érif. c r. : 7-9-37. 
S tam , G u illaum e R ed em ar, c o m m erçan t « A u to  

T ra n s p o rt  », 40, T w e em o n d s traa t, D eu rn e . (A ss i
g n a tio n .)

J.-com . : M. De K ep p er. —  C u r. : M # M using.
V érif. c r. : 7-9-3 7.

12 A O U T  1937 :
Brits, A lfons, e x p lo ita n t de  c iném a, ru e  d ’A n v e rs  

à Niel. (C ita t io n .)
J.-com . : M. D en  N eef. —  C u r. M ' V a n  R om - 

p aey . V érif. c r. : 17-9-37.
12 A O U T  1937 :

A n tw e rp  S u c ra fin a  W o rk s, (S . A .) ,  8, Q u a i de 
l’O u est à M erxem . (R e q u ê te .)

J.-com . : M. F. J. M ertens. —  C ur. : M* C. 
S m eesters.

V érif. c r. : 17-9-37.
13 A O U T  1937 :

S ch inkel, Jean , co m m e rç a n t, 22, ru e  Je a n  De 
L aet à  B o rg e rh o u t. (C ita t io n .)

J.-com . : M. G ro te . —  C u r. : M° G ry sp ee rd t.
/V é rif . c r. ; 17-9-37.

59. av. Fonsny, Bruxelles.
A ug. Puvrez.

FAILLITES
T rib u n al de com m erce de Bruxelles.

21 A O U T  1937 :
F ey aerts , H o rte n se , V euve  Joseph  Janssens, 

n ég o cian te , 16, ru e  M ichel Z w aab , M olenbeek- 
S a in t-Jean . (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. P o rey e . —  C u r. : M" E ugène V oets.
V érif. cr. : 2 2 -9 -37 .

Nobels, V ic to r, e x p lo itan t la ch au d ro n n e rie  m é
can iq u e  « B 'rabantia  », 80, B ro ek straa t, D ieghem ; 
dom icilié  a c tu e llem e n t 72, B ro ek straa t. (A v e u .)  

J .-com . ; M. P o rey e . —  C ur. : M" E ugène V oets.
V érif. cr. : 22-9 -37 . 

V an  A c h te r , Jo sep h , g a in ie r e t ex p lo itan t en 
déb it de boissons, 130, boulev. du Midi, B ruxelles. 
(A ssig n a tio n .)

J.-com . : M. P o re y e . —  C ur. : M* F ern . Jaco b s.
V érif. cr. : 29-9-3  7. 

V e rh aeg h e , M au rice , Em ile. C. b o u lan g er, 42 , 
ru e  G uillaum e S to c q , Ixelles. (A v e u .)

J .-com . : M. P o re y e . —  C ur. : M ' E ugène V oets.
V érif. c r . : 22 -9 -3 7 .

24 A O U T  1937 :
B ro k erh o ff, H en ri, P au l, n ég o c ian t e t c o n s tru c 

teu r, 220 , Q uai de l 'In d u str ie , A n d e rlech t. (A ss i
g n a tio n .)

J.-com . : M. P o re y e . —  C u r. : M* F ern . Jacobs.
V érif. c r. : 2 9 -9 -37 .

2 SEPTEM BRE 1937 :
B ielinki, A b ra h a m , n ég o c ian t en  confec tion , 31, 

ru e  de  L aeken , B ruxelles. (A v e u .)
J.-com . : M. M oens de F e rn ig . —

C u r. : M” F e rn a n d  Jacobs. 
V érif. c r. : 6 -1 0 -3 7 .

7 SEPTEM BRE 193 7 :
R enckens, M arie tte , M odes, dom iciliée  chaussée  

de W aterlo o . 342 , Sain t-G illes, m ais ré sid an t en  
la m êm e com m une, 25, ru e  de Savoie. (A v e u .)  

J .-com . : M. M oens de F ern ig . —
C u r. : M" F e rn an d  Jacobs. 

V érif. c r . : 6 -1 0 -3 7 .
8 SEPTEM BRE 193 7 :

« B oissellerie B elge » (S o c ité  de p e rso n n es à  re s 
ponsab ilité  l im ité e ) , siège social : 2 18 , av en u e  de 
Je tte , à Je tte . (A v e u .)

J.-com . : M. M oens de F ern ig . —
C u r. : M" F e rn a n d  Jacobs.

V érif. c r . : 6 -1 0 -3 7 .
9 SEPTEM BRE 1937 :

H oskens, A lb e rt, e x p lo itan t une  pâ tisserie , 177, 
ru e  H au te , B ruxelles. (A v e u .)

J.-com . : M. M oens de F ern ig . —
C u r. : M* A lex an d re  Byl. 

V érif. cr. : 13-10-37.
14 SEPTEM BRE 193 7 :

Du Bu», M au rice , F e rd in an d , e m b a llag e-ca rto n - 
nage, 19, ru e  de la L evure , Ixelles. (A v e u .)

J.-com . : M. C a rtie r . —  C u r. : M ' A lex an d re  
Byl.

V érif. c r. : 20 -1 0 -1 9 3  7.
M outon , M arie, V ve C lo tm an , e x e rç an t le co m 

m erce  de c o u tu re , 62* , av en u e  Louise à  B ruxelles, 
dom iciliée à  Sain t-G illes, ru e  de la V ic to ire , I9 2 cL 
(A v e u .)

J.-com . : M. C a rlie r. ---- C u r . : M ' A le x an d re
Byl.

V érif. c r. : 2 0 -1 0 -1 9 3  7. 
L esp ineux , E d o u ard , Jo sep h , ex p lo itan t la ch ap - 

p e lle rie  « E ddy », 6, chau ssée  de W aterlo o , S a in t- 
G illes. (A v e u .)

J .-co m . : M. C a rlie r . —  C u r. : M" A lex an d re  
Byl.

V érif. c r. : 2 0 -1 0 -1 9 3 7 .
18 SEPTEM BRE 1937 :

M iddelaer, A le x an d re , fa b ric a n t d ’escaliers et 
n ég o cian t, 2 5 2 , ru e  V ic to r R a u te r , A n d e rlec h t. 
(A ssig n a tio n . )

J .-co m . : M. C a rlie r. —  C u r. : M r A lex an d re  
Byl.

V érif. c r. : 2 0 -1 0 -1 9 3  7.
K arm azy n , Ja n k ie l, n ég o c ian t en b o u lan g e rie  

e t p â tisse rie , 48 , ru e  des Fou lons, B ruxelles. 
( A v e u ) .

J.-co m . : C a rlie r . —  C u r. : M e R aoul E ngel.
V érif. : c r. : 2 7 -1 0 -1 9 3 7 . 

L a S. C ., Le F o y e r  M od ern e , en liq u id a tio n , 
a y a n t son  siège so c ia l à B ruxelles, 48, ru e  de 
L igne  e t son  s iège  de liq u id a tio n , 176, av en u e  
V o lta ire . (A s s ig n a tio n .)

J.-com . : C a rlie r. ---- C u r. : M* R aoul E ngel.
V érif. : cr. : 2 7 -1 0 -1 9 3 7 .

21 SEPTEM BRE 1937 :
V an  S im psen , M arth e , M arie, Ph ilom ène, V euve 

V an d ezan d e , c i-d ev an t fa b ric an te  de fau teu ils -c lu b , 
38, ru e  L éon  M ignon , S ch aerb eek . (A v e u .)

J-com . : M. E. M ichiels. —
C ur. : M* R aoul E ngel. 

V érif. c r . : 2 7 -1 0 -3 7 .
22 SEPTEM BRE 1937 :

N yssen, A n n e , M ath ilde , V euve  Noé, m odes, 
3 2 -3 4 , ru e  E en en s, S ch aerb eek . (A v e u .)

J-com . : M. E. M ichiels. —
C u r. : M* R aoul E ngel. 

V érif. c r. ; 2 7 -1 0 -3 7 .
25 SEPTEM B R E 1937 :

La S. A ., S o c ié té  N a tio n a le  Im m obiliè re  e t F o n 
c iè re  (e n  flam an d  : N atio n a le  Bouw- en  G rond- 
m a a tsc h a p p ij)  en  a b rég é  : « Sonim fo » a y a n t 
a c tu e llem e n t son siège social : 3 , rue  de T en  
Bosch, B ruxelles. (A v e u .)

J-com . : M. E. M ichiels. —
C u r. : M ' R aoul E ngel. 

V érif. c r. : 2 7 -1 0 -3 7 . 
S ie ren s , Ju les , M arie , A m an d , c o u rtie r  en  h u i

les, 16, ru e  A lb e r t, B ruxelles. (A v e u .)
J-com . : M. E. M ichieis. —

C u r. : M ' V an  O m m eslaghe.
V érf. c r. : 3 -1 1 -3 7

29 SEPTEM B R E 193 7 :
H e n ry , A lb e rt, Jean , Jo sep h , n ég o c ian t en  d e n 

rées a lim en ta ire s . 184, av en u e  de  la R eine, B ru 
xelles. y dom icilié , m ais ré s id an t a c tu e llem en t 4 93 , 
chau ssée  d ’A n v e rs, B ruxelles (A v e u ) .
J .-C o m m .: E. M ichiels - C u r .:  M" V an  O m m eslaghe.

V érif. cr. : 3 -1 1 -3 7 .
30 SEPTEM B R E 193 7 :

C h a tten , H en ri, Ju les, M ath ieu , fa b ric a n t de 
p a rfu m s, 44, ru e  d ’O u ltrem o n t, E tte rb ee k  (A v e u ) .  
J .-C o m m .: E. M ich iels - C u r .:  M* V an  O m m eslaghe.

V érif. cr. : 3 -1 1 -3 7 .VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m ie u x
ANVERS BRUXELLES
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La Réforme de VEtat
Le Centre d’Etudes pour la Réforme de 

l’Etat vient de publier en un fort volume (1) 
les conclusions auxquelles ses quatorze com
missions et sections sont parvenues, après 
une année académique d’études.

Les amateurs de sensations fortes seront 
déçus. Le Centre ne propose aucun boule
versement de nos institutions qui, depuis 
cent ans, ont fait largement leurs preuves. 
Mais les gens réfléchis penseront que, selon 
la phrase célèbre, les révolutions sont faites 
par les conservateurs, ou, plus exactement, 
par les modérés qui, dans tous les partis, 
voient avec un sens aigu des possibilités p ra
tiques, les mesures immédiatement réalisa
bles.

Si la violence verbale est sans grande con
séquence, un programme pratique d’action 
m érite toujours la plus sérieuse attention.

Pour le pouvoir exécutif, le Centre d 'é tu
des propose quatre réformes im portantes :

D 'abord, une réorganisation des ministères. 
A l’occasion de chaque crise de cabinet, les 
départem ents sont dépecés pour satisfaire les 
ambitions de groupes et de personnes. Cette 
chirurgie inesthétique laisse l’adm inistration 
défigurée et influe fâcheusement sur son 
rendement.

La commission compétente a proposé, d’une 
façon détaillée, un regroupement des servi
ces. Cette mesure doit être coordonnée avec 
toute la réforme administrative qui a été sa
vamment étudiée par un commissaire royal 
et que, pour cette raison, le Centre d’études 
n’a pas voulu reprendre sur nouveaux frais.

La deuxième réforme consiste dans la créa
tion d’une Cour de contentieux adm inistratif. 
Il s'agit, dans la pensée du Centre, d’un véri
table organisme juridictionnel, possédant la 
compétence de pleine juridiction et la com
pétence d’annulation.

Dans un pays démocratique, le Droit doit 
étendre son emprise aussi bien à l’E tat qu’aux 
particuliers et à leurs rapports mutuels. Il 
faut que le citoyen d’une nation libre soit 
protégé contre l’arbitraire adm inistratif.

En troisième lieu, le Centre d’études pro
pose la déconcentration administrative, c’est- 
à-dire l’élargissement du pouvoir de décision 
qui appartient aux agents en province, de 
l'adm inistration centrale.

Pareil décongestionnement aurait d'abord 
des avantages administratifs. Les gens n 'ai
ment pas de voir leurs intérêts confiés à 
« l’adm inistration assise, armée de son porte- 
p lum e»: ils préfèrent le fonctionnaire « su r
veillant par les yeux et parlant par la bou
che ».

Cette réforme présente un second et capi
tal avantage : elle est susceptible de résou
dre la difficile question de langues, sans 
nuire à l’unité du pays.

Enfin, la commission compétente propose 
le recours plus fréquent aux services des com
missaires du Roi qui assistent les ministres 
dans les débats parlementaires portant sur 
une question technique.

Quant au pouvoir législatif, le Centre reste 
fermement attaché aux institutions parlem en
taires. Le char de l'E tat n’est pas devenu 
une vieille gimbarde qui doit être jetée à la 
ferraille. Il reste une machine puissante dont

(1) La R éform e de rEtat, 649 pages. Im prim erie  
Thone, rue de la Com mune, Liège.

le m oteur a été simplement encrassé. Ce mo
teur doit être révisé pour pouvoir supporter 
un régime plus rapide.

En ces temps d'interventionnisme, le Parle
ment est en effet surchargé de besogne. Il 
convient de rationaliser son activité. Dans ce 
but, le Centre d’études propose :

D'abord, certaines modifications au règle
ment des Chambres.

Ensuite, le recours plus fréquent aux lois 
de cadre üe  problème des pouvoirs spéciaux 
a fait l’objet d’un débat de haute tenue qui 
intéressera tous les juristes).

Enfin et surtout, l’intervention de collabo
rateurs qui assistent les Chambres dans leur 
mission. Un conseil de législation réformé 
veillerait à !n toilette jurid ique des textes, 
tandis que des conseils professionnels auxi
liaires documenteraient le Parlement sur le 
fonil des questions.

Ce dernier point soulève tout le problème 
de l’organisation professionnelle. Cette ré
forme a été étudiée d’une façon approfondie 
et compte assurément parmi les plus im por
tantes de la C. E. R. E.

Pour les pouvoirs subordonnés, la commis
sion compétente suggère un ensemble de re
touches à la législation existante et deux me
sures capitales : d’une part, la fusion des 
petites communes; d 'au tre part, la création 
d’un conseil du Gouverneur qui déchargerait 
la Députation permanente — organisme poli
tique — d'une partie de ses attributions.

D’autres questions de principe ont été étu
diées, telles que la nomination de bourgmes- 
tres-fonctionnaires et la suppression du pou
voir provincial lui-même. Elles ont été réso
lues par la négative.

Le quatrième pouvoir, selon Disraeli, c’est 
la presse. Ce sont en effet les gazettes qui 
exercent sur les différents pouvoirs consti
tués le contrôle le plus efficace. C’est un rôle 
capital dont elles doivent s’acquitter parfai
tement.

La commision compétente, qui était com
posée tant de juristes que de professionnels, 
a d’abord voulu affirm er son respect absolu, 
presque scrupuleux, de la liberté de la presse.

Celle-ci est le palladium  de toutes les au
tres. Ce n’est pas seulement la liberté d’opi
nion qui est en jeu, mais la liberté de pen
sée elle-même, car que devient le libre exa
men et le libre arbitre dans un pays où la 
vérité est dirigée ?

Mais les intéressés eux-mêmes ne pourraient- 
ils pas s’imposer une discipline, qui empêche 
la liberté de dégénérer en licence ? De cette 
préoccupation est né l'avant-projet portant 
création d'un ordre des journalistes.

D’autre part, ne convient-il pas que la li
berté. tout en restant entière, s’exerce au 
grand jour ? Le public a le droit de connaî
tre l’identité de ceux qui veulent lui former 
une opinion. Cela lui perm ettra de juger plus 
sainement, d’après leurs motifs profonds, la 
valeur de certaines campagnes.

Ce raisonnement justifie un second projet 
établissant le statut de tous les périodiques 
et réglant la publicité des ressources finan
cières.

Par ailleurs, des propositions tendent à 
améliorer le régime du droit de réponse et 
à accélérer la procédure civile en matière de 
presse.
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Nous avons réservé, pour la fin, le pouvoir 

judiciaire, sur lequel il convient de s’attar
der quelque peu dans ces colonnes.

La nécessité d 'un sérieux coup d’époussette 
n'est contestée par personne. Cinq sections se 
sont attaquées simultanément à ce grand net
toyage. qui s’étend aussi bien à l’organisation 
judiciaire et à la loi sur la compétence qu’à 
la procédure civile et à l’instruction crimi
nelle.

Les premières conclusions déjà publiées 
sont relatives à la m agistrature et c’est très 
bien ainsi. Toute grande réform e pose, dès 
le début, un problème d’hommes.

En ce qui concerne le recrutement des ma
gistrats, la commission compétente est nette
ment adversaire de l’examen ou du concours 
qui ne permet pas de déceler les qualités mo
rales des candidats. Elle suggère que le Mi
nistre de la justice ne puisse procéder à au
cune nom ination sans avoir recueilli au préa
lable l’avis d’autorités compétentes.

Mais la condition essentielle d’ur bon re
crutement réside dans le relèvement notable 
des traitements. Il faut perm ettre aux ma
gistrats de tenir leur rang avec dignité dans 
la société civile. Sur ce point, des proposi
tions très précises ont été faites. Les barèmes 
actuels seraient, en principe, relevés de 50 % .

La commission souhaite que les ju rid ic
tions extraordinaires, —  tribunaux de com
merce, conseils de p rud’hommes, conseils de 
guerre — soient présidées par un juriste pro
fessionnel. magistrat de carrière. D’après le 
projet, cette réforme aurait l’avantage supplé
m entaire de réaliser, dans une certaine me
sure, la coordination des tribunaux consulai
res et des juridictions civiles. Ainsi, mettra- 
t-on fin à d'inutiles conflits de compétence.

La compétence des chambres à juge unique 
a été de nouveau nettem ent précisée, dans 
un sens restrictif.

Enfin, deux projets ne concernent pas l’or
ganisation judiciaire : l’un est relatif aux 
bases fixant la compétence et le ressort; l’au
tre concerne la prescription d’une action ci
vile résultant d’une infraction.

Ce ne sont là que les prem iers résultats. 
Une série d’autres projets sont en prépara
tion.
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Renonçant à des innovations inutiles et 

déroutantes, les diverses sections se sont atta
chées à adapter la procédure traditionnelle 
aux nécessités du temps présent.

Au point de vue civil, la question s’est 
posée de savoir s’il fallait remplacer la pro
cédure accusatoire par la procédure inquisi
toriale. La réponse a été négative. Mais une 
formule nouvelle a été adoptée : pour cha
que affaire, un dossier dans lequel seraient 
versées toutes pièces de la procédure serait 
constitué au greffe et resterait à la disposi
tion tant des parties que du juge. D’autre 
part, ce dernier ne dirigerait pas mais sur
veillerait la marche de la procédure.

Au point de vue criminel, la commission 
professe une adm iration modérée pour la ju 
ridiction populaire, dont l’intervention ne lui 
parait rationnellement justifiée que pour les 
procès politiques et de presse.

Tenant compte toutefois de l ’article 98 de 
la Constitution, elle propose de dim inuer en 
fait la compétence de la Cour d’assises en 
réservant la qualification « crime » aux in
fractions passibles d’une peine excluant défi
nitivement le coupable de la société.

Il est impossible d’analyser ou même de 
simplement énum érer, dans cette brève chro
nique, la m ultitude des autres projets rela
tifs au pouvoir judiciaire.

Aucune allusion n’a pu non plus être faite 
aux réponses qui ont été données, par ail
leurs, à des questions capitales : le problème 
flam and, le problème du régime électoral.

Nous en avons assez dit cependant pour 
indiquer les ügnes de force de la réforme 
que propose le Centre d’études.

De tous ces travaux, une impression géné
rale se dégage : la centaine de personnalités, 
qui sous la présidence de M. René Marcq, 
B âtonnier de l’Ordre des Avocats à la Cour 
de cassation, ont poursuivi ces études, ont 
voulu établir le maximum des réformes qui 
peuvent être réalisées dans les conditions ac
tuelles du monde politique, économique et 
social. C’est peut-être moins impressionnant, 
mais beaucoup plus utile qu’un traité  théo
rique.

P ierre WIGNY,
Secrétaire-Général du C entre d 'E tudes 

p o u r la R éform e de l’E tat.

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2e ch.), 5 juillet 1937.
Prés. : J a m a r . Rapp. : M. S o e n e n s .

Pr. av. gén. : M. G e s c h é .
(Marsen, van Dorselaer c. Bonne.)

D R O IT  DE PROCEDURE. —  ACTION CI
VILE. —  D om m age ind irect. —  R épa
ra tio n .
L'action civile peut s'étendre à tous les dom

mages m êm e indirects causés par le délit.
L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Soenens en son rap
port et sur les conclusions de M. Gesché, p re
mier av«cat général;

Sur le premier moyen, pris de ce que l’arrêt 
attaqué a condamné les demandeurs, envers la 
partie civile, à des dommages-intérêts, à rai
son d'une incapacité partielle, permanente de 
travail, alors que, par une décision statuant 
sur l’action publique, le juge ne les avait con
damnés que, du chef de coups volontaires 
ayant entraîné une incapacité de travail tem 
poraire :

Attendu que par une décision antérieure 
à l’arrêt attaqué, et passée en force de chose 
jugée, le juge du fond statuant sur l’action 
publique, avait condamné les prévenus, sur 
pied des articles 398 et 399 du Code pénal, 
du chef d'avoir volontairement fait des bles
sures ou porté des coups à la partie  civile, 
coups et blessures ayant entraîné, pour celle-ci, 
une incapacité de travail;

A ttendu que malgré le libellé de la préven
tion retenue par le juge et l'invocation des 
seuls articles 398 et 399 du Code pénal, cette 
décision n’excluait aucunement des suites dom
mageables du délit, une incapacité perm a
nente, partielle, de travail qui viendrait à se 
révéler; qu’au contraire le même jugement, 
passant à l'examen de l’action civile, ordon
nait avant faire droit une expertise pour véri
fier l'allégation de la partie civile sur ce 
point;

A ttendu que, si la juridiction répressive 
ne peut connaître de l’action civile qu’à la 
condition qu'elle poursuive la réparation du 
dommage causé par l’infraction lart. 3 du titre
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prélim inaire  du C. Ins. Crim .), il n'en résulte 
pas que la demande de la partie civile doive 
se borner à la réparation des lésions de ses 
droits prévues comme éléments de la préven
tion; qu’en effet, l'action civile, ayant pour 
fondem ent légal l'artic le 1382 du Code civil, 
peut s’étendre à tous les dommages mêmes 
indirects causés par le délit;

Qu'il s’ensuit que l'arrêt attaqué a pu légi
timement condam ner les dem andeurs à la 
réparation de l’incapacité de travail- tant per
m anente que tem poraire, causée à la partie 
civile par le délit de coups et blessures 
constaté à leur charge, que le moyen n’est 
donc pas fondé;

Sur le second moyen, pris de ce que l’arrêt 
attaqué n 'au rait pas suffisamment répondu 
aux conclusions de la défense;

Attendu qu'à défaut de précision, la Cour 
de cassation ne peut rencontrer le moyen;

Par ces m otifs :
Rejette: le pourvoi condamne les deman

deurs aux frais.
OBSERVATIONS. —  Cf. Pas., 1922,1, p . 319.

Cass. (lre ch.), 29 avril 1937.
Préa. : M. G o d y n . Rapp. : M. R olin .

Proc. gén. : M. Paul Leclercq.
(Société Nationale d:’s Chemins de fer belges 

c. Mous set, René.)

D R O IT  CIVIL. —  CONTRAT D’EM PLOI.
—  Société nationale  des chem ins de  fe r.
—  Loi de 1 9 2 2 .  —  Inapplicab ilité .
La loi du  7 août 1922 sur le contrat dem -  

ploi est inapplicable au personnel de la So
ciété Nationale des Chemins de fer, engagé 
après comme avant rentrée en vigweur de 
la loi du  23 ju ille t 1926 qui soumet le person
nel à un statut spécial.

La Cour,
Ouï \I. le Conseiller Rolin en son rapport 

et sur les conclusions de M. Paul Leciercq, 
procureur général.

Sur la fin de non-recevoir, déduite de ce 
qu’il n’est pas constaté par l'a rrê t attaqué 
que le défendeur fît partie, à la date de 
l ’entrée en vigueur de la loi du 23 juillet 
1926, du personnel attaché, à titre définitif 
à l'adm inistration des chemins de fer de 
l ’E tat;

De ce qu’il ne ressort pas des pièces 
jointes au pourvoi que la demanderesse ait, 
devant le juge du fond, argué de cette qualité 
dans le chef du défendeur; de ce que, dans 
ces conditions, le moyen « pourrait être con
sidéré comme nouveau »;

Attendu que l'arrêt dénoncé déclare que 
le défendeur « était agréé au service de l ’in
timée, c’est-à-dire, employé depuis le 23 
octobre 1923 » (sic) qu’on peut seulement 
conclure qu’il était au service jle la société 
depuis la création de celle-ci en 1926;

Que, d’aucune pièce régulièrem ent sou
mise à la Cour, il ne résulte qu’il fît anté
rieurem ent, à titre définitif ou autrem ent, 
partie du personnel des chemins de fer de 
l’E tat;

Mais que suivant le moyen proposé, l’in- 
applicabilité de la loi du 7 août 1922 aux re
lations entre le défendeur et la demande
resse ne dépendrait pas de cette condition; 
que, selon la demanderesse, cette inapplica
bilité (notamment celle des art. 12, 14 et 
15) s’étendrait, de façon générale, aux em
ployés de la société; qu’il ne saurait être 
prétendu, dès lors, que le moyen suppose 
l ’existence d'un élément de fait non constaté 
par le juge du fond;

Attendu que, devant celui-ci, la société 
intimée s’est bornée à conclure à la confir
mation de la décision du prem ier juge qui 
s’était déclaré incompétent; que le conseil 
de P rud’hommes d’appel a réformé cette 
décision et dit que l’appelant « a droit à 
une indemnité de préavis de six mois », fai
sant ainsi d’office application aux parties 
des articles 12 et suivants de la loi du 7 août 
1922; que la demanderesse reste recevable 
à prétendre devant la Cour de cassation que 
le juge du fond, en statuant ainsi, a contre
venu aux dispositions légales invoquées à 
l’appui du moyen;

Au fond :
Sur le moyen unique pris de la violation 

des articles 13 de la loi du 23 juillet 1926 
créant la Société Nationale des Chemins de 
fer belges, 12, 14 et 15 de la loi du 7 août
1922 relative au contrat d'emploi en ce que 
la décision attaquée, après avoir reconnu que 
le défendeur en cassation avait été régulière
ment révoqué par application du « Statut du 
personnel » de la demanderesse en cassation, 
statut dont l’arrêt attaqué constate l’existence 
et le contenu intéressant le litige, applique à 
tort au profit du défendeur en cassalion, la 
loi du 7 août 1922 et assimile la révocation 
régulière de celui-ci à un congé donné sans 
juste motif et sans respect des délais de pré
avis de l’artiele 1 2  de ladite loi, alors que la 
loi du 7 août 1922 ne concerne pas les em-

5 34
ployés tle la Société Nationale des Chemins 
«le fer dont la situation ju rid ique est entière
ment régie par le statut élaboré en vertu de 
l'article 13 de la loi du 23 ju illet 1926;

Attendu qu'aux termes de l'article 29, ali
néa dernier, de la loi du 7 août 1922, relative 
au contrat d'emploi, celle-ci n'est pas appli
cable aux employés de l'E ta t; qu’elle ne 
l’était donc pas aux employés faisant partie 
du personnel attaché à l’adm inistration îles 
chemins de fer de l'E tat, avant la création 
de la Société Nationale des Chemins de fer 
belges, en vertu de la loi du 23 ju illet 1926;

Attendu qu’aux termes de ce dernier acte 
législatif (art. 13, al. 1) la situation du per
sonnel « actuellement attaché à titre  défini
tif à l'adm inistration des chemins de fer de 
l'E tat », sera réglée, en substance, de la ma
nière indiquée dans cet article; que le légis
lateur a bien eu en vue, prem ièrem ent, la 
situation du personnel attaché à cette adm i
nistration, mais que, du surplus, de la même 
disposition, il ressort que les règles y établies 
concernent également le personnel engagé 
dans la suite;

Qu'il est prescrit, en effet, « qu’une fois les 
statuts du personnel arrêtés, aucune m odifi
cation ne pourra y être apportée sans le con
sentement de la Commission paritaire statuant 
à la m ajorité des deux tiers »; que le régime 
ainsi envisagé est destiné à s 'appliquer de fa
çon permanente au personnel de la société et, 
en particulier, à ses employés;

Que, d ’après l’exposé des motifs du projet 
devenu loi du 23 juillet 1926, c’est à défaut 
de dérogation résultant de cette loi ou des 
statuts, que les relations de la société avec 
son personnel sont régies par le droit com
mun ;

Attendu qu'en décidant (art. 13, al. 4i que 
la Commission paritaire « établira le statut 
du personnel », la loi autorise celle-ci à sou
m ettre le personnel de la société, y compris 
les employés qui n’avaient pas fait partie  du 
personnel des chemins de fer de l’E tat, à un 
système de réglementation complet et distinct 
de celui que renferme la loi du 7 août 1922;

Qu’ainsi est consacrée l ’inapplicabilité de 
cette loi au personnel des chemins de fer, 
après comme avant l’entrée en vigueur de la 
loi du 23 juillet 1926; qu 'il est seulement pré
vu, dans son article 13, alinéa dernier, que la 
société sera soumise au droit commun « quant 
a la durée du travail et à la liberté d’associa
tion »;

Attendu que la décision attaquée rappelle 
la portée des dispositions du statut relatives 
à la suspension et à la révocation des agents 
de la société par mesure disciplinaire; que 
ces dispositions sont incompatibles avec les 
règles énoncées par les articles 12, 14 et 15 de 
la loi du 7 août 1922; que cette loi régit essen
tiellement les relations de droit privé qui 
naissent entre employés et patrons; qu'encore 
que la Société Nationale des Chemins de fer 
belges soit, comme l’a proclamé le législateur, 
« une entreprise industrielle autonome », ou. 
comme il a été dit au cours des travaux pré
paratoires en 1926, « une entreprise privée », 
l'exploitation des chemins de fer est néan
moins restée, après l’entrée en vigueur de la 
loi du 23 ju illet 1926, un service d’intérêt 
public, que le législateur en a tenu compte 
lorsque, décidant que ce service serait concé
dé à une société, il a soumis son personnel à 
un statut spécial, élaboré dans les conditions 
prévues par l’article 13;

Attendu que l'arrêt attaqué constate que le 
défendeur était employé de la société et a 
été suspendu, puis révoqué, le 13 ju ille t 1934, 
par une décision prise « dans les limites et 
suivant les formes prévues par la procédure 
et les règles édictées par le statut du person
nel »;

Qu’en décidant que le défendeur a droit à 
une indemnité de préavis de 6  mois en vertu 
de la loi du 7 août 1922, à défaut de s’être 
trouvé dans les conditions prévues p ar l'a r
ticle 14 de celle-ci, l’arrêt contrevient aux dis
positions légales invoquées à l ’appui du 
moyen;

Par ces motifs :
Casa.? l'arrêt attaqué en tant qu’il dit que 

l’appelant a droit à une indem nité de pré
avis de six mois et que est ordonnée la ré
ouverture des débats; ordonne que le présent 
arrêt sera transcrit sur les registres du Con
seil de Prud'hommes d’appel de Liège, et que 
la mention en sera faite en marge de la déci
sion annulée; condamna le défendeur aux dé
pens de l'instance en cassation et à ceux de 
l'arrêt cassé;

Renvoie la cause devant le Conseil de 
P rud’hommes d’appel de Namur.

Cass. (2e ch.), 19 avril 1937.
Prés. : J amar. Rapp. : M. Soenens.

Pr. av. gén. : M. Gescïté.
(Beaulieu c. Jamar et S. N . Chem. de fer.)

D RO IT CIVIL E T  DE PROCEDU RE. —  
I. RESPONSABILITE. —  R ecours de
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l’em ployeur con tre  l’au teu r d ’un acci
dent. —  Paiem ent d ’un e  pension. —  
Exécution dun co n tra t aléatoire. —  Ab
sence de dom m age. —  Non-recevabilité.
—  II. JUGEMENTS ET ARRETS. —  In 
dication des textes légaux. —  Texte 
abrogé. —  Irrelevance.

I . L’obligation pour un employeur de 
jxiyer à la veuve et aux héritiers de la vic
tim e une pension en cas d'accident dérive 
d u n e  convention d u n  caractère aléatoire et 
la charge de cette pension apjmrait comme 
la contrepartie des prestations du salarié. Le 
paiement des annuités ou de l’indemnité dues 
par l’em ployeur n'est que l’exécution d'un  
contrat librem ent conclu par lui et il ne subit 
aucun dommage de ce chef. L'auteur de l’ac- 
cid 'ru  n'encourt aucune responsabilité de ce 
chef vis-à-vis de F employeur.

II. Un? décision inexactement nwtivée en 
droit par l'indication d u n  texte pénal abrogé 
n’en satisfait pas moins à la prescription de 
form e de P article 9 7  de la Constitution, si un 
autre texte légal justifie la condamnation.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Soenens en son rap

port et sur les conclusions de M. Gesché, 
prem ier avocat général;

L — Quant à l'action pénale :
Sur le moyen  (prem ier du pourvoi), pris 

de ce que l ’arrêt attaqué par sa référence 
aux motifs du jugem ent dont appel, base la 
condamnation pénale qu’il prononce pour 
faits commis le 2 7  février 1 9 3 6 , sur l’article 5 
de l'arrêté royal du 2 6  août 1 9 2 5 , alors que 
cet arrêté est abrogé par l'article 1er de l'ar
rêté royal du 1er février 1 9 3 4  :

Attendu que l'a rrê t attaqué condamne le 
dem andeur :

a) pour homicide par im prudence;
b) pour « délit de fuite » et ivresse pu

blique;
c) pour avoir conduit un véhicule sans 

être en état de le faire et sans présenter les 
qualités physiques requises et sans posséder 
les connaissances et l’habileté nécessaires;

d) pour, étant ivre, s'être livré à des occu
pations qui exigent une prudence ou des 
précautions spéciales afin d’éviter des dan
gers pour sa vie ou sécurité propres, ou celles 
d 'au tru i;

A ttendu que, sauf en ce qui concerne la 
disposition légale qui érige en infraction le 
fait c), la citation des textes légaux faite par 
le jugement dont appel, et à laquelle l’arrêt 
attaqué se réfère, est propre à motiver les 
condamnations pénales prononcées;

Attendu au surplus que l’article 5 , alinéa 2  
de l’arrêté royal du 2 6  août 1 9 3 5  portant que 
tout conducteur doit être en état de conduire, 
présenter les qualités physiques requises et 
posséder la connaissance et l’habileté néces
saires, a été abrogé p ar l’article l ' r de l’arrêté 
royal du l <,r février 1 9 3 4 , et remplacé par la 
disposition de l’article 1 1  de ce dernier arrêté 
laquelle, sauf la substitution du mot « usager » 
au mot « conducteur », reproduit les termes 
du susdit alinéa 2  de l’article 5  de l’arrêté 
royal du 2 6  août 1 9 2 5 ;

Attendu qu’en la tenant pour inexactement 
motivée en droit, la décision attaquée n ’en 
satisfait pas moins à la prescription de form e 
de l’article 9 7  de la Constitution, qu’au de
meurant, l’application de la règle édictée en 
l’article 1 1  de l’arrêté royal du 1 er février 1 9 3 4  
justifie en la cause la peine prononcée à rai
son du fait c) souverainement constaté;

Qu’il s’ensuit que le moyen m anque de fon
dement ;

Et attendu, au surplus, que les formalités 
substantielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que les condamnations 
prononcées sont conformes à la loi;

II. — Quant à l’action civile de lu veuve 
Doudlet :

Sur le moyen (deuxième du pourvoi), pris 
de ce que l'arrêt attaqué n ’a pas rencontré 
les conclusions prises par le prévenu à l'en- 
contrc de cette action :

A ttendu que, devant le prem ier la partie 
civile, veuve Doudlet, agissant tant en son 
nom personnel que qualitate qua, réclamait. 
pour dommage matériel, une indem nité de 
161.348 francs;

Qu'elle établissait comme suit le détail de 
ce compte : fr. 144,634.35 pour perte de sa
laires, de pension d’invalidité et de chevrons 
de front; fr. 2,045.60 pour frais de funérailles; 
14.668 francs pour augm entation de 10 p. c. 
à raison de la dévaluation de l'argent;

Attendu que, faisant droit à cette réclam a
tion. le tribunal décida que la partie  civile 
justifiait d ’un dommage m atériel de 1 6 1 ,3 4 8  
francs et qu 'il se basa sur ce taux de dom
mage m atériel pour fixer le m ontant total des 
réparations dues à la partie civile, veuve Dou
dlet, aux divers titres de son action;

Attendu qu’en instance d 'appel, le deman
deur en cassation conclut, notam m ent, à ce 
que la Cour dit pour droit « qu'une m ajora
tion pour la dévaluation du franc belge ne 
peut être accordée que pour les dommages nés
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antérieurement à cette dévaluation »; que ce 
dispositif de ses conclusions était appuyé da 
motif que l’accident eu question était survenu 
à une date postérieure à la dernière déva
luation;

Attendu que l'a rrê t attaqué décide « que 
les indemnités allouées à la partie civile, tant 
en son nom personnel que comme mère et 
tutrice légale de ses enfants, apparaissent 
comme bien justifiées, et suffisantes » pour 
réparer le préjudice subi; que les conclusions 
du prévenu, en ce qui concerne le calcul de 
ces indemnités ne sont pas justifiées;

Attendu que ces énonciations ne contiennent 
pas la preuve que le juge a examiné l’excep
tion soulevée; et que, par conséquent, la dé
cision. sur ce point, contrevient à l'article 97 
de la Constitution; et que la décision est 
violée en tant que fixant la réparation due 
aux consorts Jam ar et Doudlet;

III. Quant à l’action civile de la Société 
nationale des Chemins de fer belges :

Sur le moyen  (troisième du pourvoi), pris 
de ce que l'arrêt attaqué n'a pas rencontré les 
conclusions du dem andeur et a violé l’article 
1382 du Code civil :

Sur la première branche du moyen :
Attendu que l’arrêt attaqué déclare expres

sément écarter le soutènement par lequel le 
prévenu attribuait au dommage allégué par 
la société une cause unique : le lien juridique 
préexistant entre la dite société et la victime;

Attendu, énonce l'arrêt, que l'auteur de l’ac
cident doit réparation à la société, parce qu’il 
est tenu des conséquences directes et indirectes 
de son acte;

A ttendu qu’en s’exprim ant comme il le fait 
l ’arrêt admet, d’évidence, que l’existence du 
contrat allégué n’exclut pas le rapport de 
causalité entre l ’infraction et le dommage subi 
par la société;

Attendu que l’arrêt n’avait pas l’obligation 
formelle de développer les arguments à l’ap
pui de la thèse admise par lui;

Sur la seconde branche du moyen :
Attendu que l’obligation pour la société de 

payer à la veuve et aux héritiers de la victime 
une pension en cas d’accident, obligation 
constatée par l’arrêt dénoncé, dérivait d'une 
convention d’un caractère aléatoire;

Attendu que la société avait par le contrat 
d ’emploi assumé un risque à raison de l’éven
tualité plus ou moins rapprochée d’un acci
dent influant sur le montant total d 'indem 
nités à payer par elle en pareille hypothèse;

Attendu que, l ’accident étant dans les p ré
visions du contrat, le salaire payé à la victime 
doit être tenu pour calculé et fixé eu égard au 
risque de l’em ployeur;

Que la charge prise par ce dernier apparaît 
comme la contre-partie des prestations du 
salarié;

Attendu que cette notion exclut celle d 'un 
dommage subi par l'em ployeur; que le paie
ment des annuités ou de l'indem nité dues par 
l'em ployeur n’est que l’exécution d 'un con
tra t librem ent conclu par lu i;

A ttendu qu’en méconnaissant ce principe 
et en consacrant la responsabilité du deman
deur vis-à-vis de la société nationale l’arrêt 
dénoncé a violé l’article 1382 du Code civil;

Par ces m otifs :
Casse l’arrêt attaqué en tant seulement que 

l’arrêt a statué sur les actions civiles tant de 
Jainar Marie, veuve Doudlet, agissant en nom 
personnel et qualitate. qua, que de la Société 
nationale des Chemins de fer belges;

R ejette  le pourvoi pour le surplus;
Ordonne que le présent arrêt soit transcrit 

sur les registres de la Cour d 'appel de Liège 
et que mention en soit faite en marge de l'ar- 
lêt partiellem ent annulé;

Condamne le dem andeur à la m oitié des 
frais et les défendeurs à l’au tre m oitié;

Renvoie la cause à la Cour d 'appel de B ru
xelles.

OBSERVATIONS. ---  Voy. Cass., 11  juül.
1895 : P a s,  I. 247; —  11 avril 1929 : Pas., I, 

p. 156; — 19 juill. 1909 : Pas., I, p. 394; —
14 oct. 1912 : Pas. I, p . « 6 ;  — 25 févr. 1936 : 
Pas., I, p . 165 ; — 23 mai 1936 : Pas-, I, p . 267 ; —
15 avril 1937. — Voyez aussi D a l l o z  : Répertoire,
1932, I ,  p . 153, 1934, I ,  p. 50 et 59; D .H ., 1935, 
p. 371 et 454.

Brux. (ch. mises accus.), 13 oct. 1937.
Prés. : M. H e ïse . Cons. : MM. A rn o u ld  et 

Van D yck. Av. gén. : F.-J. V an uf.r P e r re n .  
Plaid. : MMes ue C on inck  et S tru y e  c. Léon 
Hennebicq et R obert Save.

(J... c. Van G...)
D R O IT  IN TE LLE C TU E L. —  MODELES 

INDUSTRIELS. —  C on trefaçon  p ré te n 
d u e  d u  d ro it d ’au te u r . —  A bsence de  
c réa tio n  o rig in a le . —  Non fo n d em en t.

S i la protection d 'une œ uvre d  art persiste 
lorsque les œuvres d  art sont contrefaites par 
modèles industriels, la partie civile doit prou
ver q u e lle  jou it du droit d  auteur en ce qui 
concerne les modèles litigieux et que o:'s mo
dèles reproduisent des œuvres originales 
créées par elle.
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Attendu que la plainte de la partie civile 

concerne 1 application des articles 22 et 23 
de la loi du 2 2  mars 1886;

A ttendu que la loi protège seulement les 
droits d'auteurs et que en tait la partie civile 
accuse le prévenu d’avoir contrefait des mo
dèles d 'industrie;

Attendu que si la protection de l’inventeur 
persiste lorsque des œuvres d art sont contre
faites par des modèles industriels, la partie 
civile cependant ne subministre pas la preuve 
qu’elle jouit du droit d’auteur eu ce qui con
cerne les modèles litigieux;

Que notamment il n’a pas été suffisamment 
prouvé que les modèles reproduisent des œu
vres originales personnelles qui auraient été 
créées par la partie civile ou ses ayants droit;

Par ces motifs et les motifs du premier juge 
repris par la Cour :

La C o u r ,
... Dit que l'appel de la partie civile est rece

vable mais non fondé.

Brux. (7e ch.), 3 juillet 1937.
P ré s .  : M . C o ih b a y . C ons. : M M . M a r co u x  et 

D e s o il . M in . p u b l .  : M . W il l e m s . P la id .  : 
MM”  D . et P li .  C o p p ie t e r s  de G ib so n  c. 
Th. B r a u n  et M . D o n s .

(Fabr. Nationale de Cirages « Ça-Vw-Seul » 
c. P. W olff.)

D R O IT  COMMERCIAL. —  CONCURREN
CE DELOYALE. —  I. Action en cessa
tion. —  M arque de  fabrique. —  Im ita
tion. —  R ecevabilité. —  II. D énom ina
tions « N egrita » et « Negro » en  com bi
naison avec d ’au tre s  élém ents. —  Possi
b ilité  de confusions. —  Conditions.

I. L ’arrêté royal du 23 décembre 1934 a 
une portée générale; il a pour but d ’instau
rer une procédure rapide en  vue d'obtenir la 
répression, dans un délai très court, d ’agisse
ments malhonnêtes commis à U égard d'un  
commerçant ou d ’un industriel par un con
current; rien n’autorise à croire que le lé
gislateur a voulu exclure du bénéfice de 
F arrêté royal ceux qui, propriétaires d ’une 
marque de fabrique déposée, poursuivent en 
cessation les imitateurs de cette marque et 
qui, à C appui de cette demande, fon t état 
de cette propriété pour démontrer qu'en soi 
l’im itation constitue une concurrence déloya
le.

Il su ffit que Fatteinte au monopole soit 
établie pour que soit ouverte à son possesseur 
Faction en cessation indéperulamment de Fac
tion en contrefaçon qu’il lui est toujours loi
sible d’intenter devant la juridiction compé
tente; cette atteinte, dès qu’elle existe, four
nit la preuve la plus péremptoire qu’on puisse 
désirer des agissements qui perm ettent à leur 
victime de demander qu’il y  soit mis fin  
promptem ent.

II. I l y a confusion possible entre des éti
quettes comportant, les unes le mot * Ne
grita » en rouge sur fond blanc, surmontant 
une tête de personnage de race noire, et les 
autres, le mot « Negro » tracé en blanc sur 
fond noir et surmonté par une tête de nègre, 
sur fond or, avec au haut et au bas de la 
vignette des inscriptions tracées en rouge sur 
fond blanc.

Attendu que la société anonyme Fabrique 
Nationale de Cirages Ça-Va-Seul a interjeté 
appel d’une décision rendue par M. le Pré
sident du T ribunal de commerce de Bruxel
les, en date du 24 décembre 1936, statuant 
en application de l'arrêté  royal du 23 décem
bre 1934 sur la concurrence déloyale, laquelle 
l’a déboutée de l’action intentée par elle à 
l’intimé.

Sur la compétence :
A ttendu que devant la Cour l’intim é sou

lève une exception d’incompétence ratione 
materiae; qu’il soutient que l’action tdlle 
qu’elle a été intentée tend exclusivement à 
faire décider qu’il se serait rendu coupable 
de contrefaçon de marque de fabrique et à 
faire ordonner la cessation de l’em ploi par 
lui des signes incriminés par l’appelante;

Attendu que l’exploit d’assignation donné 
à la requête de l’appelante, expose tout 
d’abord que celle-ci est propriétaire d’une 
m arque de fabrique régulièrement déposée, 
m arque dont description est donnée;

Attendu qu’il est dit plus loin : « Attendu 
que les agissements de l ’assigné sont consti
tutifs non seulement de contrefaçon de m ar
que conformément à la loi du l*r avril 1879, 
mais aussi de concurrence déloyale p ar usur
pation des éléments essentiels des marques de 
la requérante et par la similitude de présen
tations des produits concurrents»;

A ttendu enfin que dans le dispositif de 
l’ajournem ent il est conclu comme suit : 
< S’entendre l'assigné ordonner de cesser im
m édiatem ent tout usage des emballages in
criminés et spécialement de la dénomination 
« Negro » de la représentation de personnage 
de race noire et les couleurs noir, blanc, 
rouge >;
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Attendu qu'il ressort des termes de ce dis

positif que l’appelante n'a eu d 'autre but 
en intentant son action que d'obtenir la ces
sation d'agissements qu’elle estimait contrai
res aux usages honnêtes en m atière commer
ciale ou industrielle;

Attendu qu’il im porte peu que dans les 
motifs de son assignation, l'appelante ait fait 
état de la marque de fabrique dont elle est 
propriétaire et ait reproché à l'intim é de s’en 
être approprié certains éléments; qu’en ce 
faisant, l’appelante n’a nullement voulu faire 
reconnaître le monopole que peut lui assurer 
le dépôt de sa m arque de fabrique, mais a 
entendu souligner ce que les agissements de 
l'intim é avaient, suivant elle, de répréhen
sible et leur caractère particulièrem ent mal
honnête;

Attendu que l’intention de l’appelante de 
n’obtenir rien d’autre que la mesure de ré
pression prévue par l’article 1 er de l’arrêté 
royal du 23 décembre 1934, apparaît encore 
plus clairement lorsqu’on considère les ter
mes de son assignation repris dans les con
clusions de l’intimé, où il est dit que l’inti
mé s’est rendu coupable « d'agissements con
stitutifs non seulement de contrefaçon de 
marque de fabrique, mais aussi de concur
rence déloyale » ;

Qu'en effet cette phrase fait apparaître que 
l’appelante fait une distinction très nette en
tre les deux actions qui peuvent lui appar
tenir; que l’intention de l’appelante s’est 
encore manifestée d’une façon non équivoque 
dans le dispositif des conclusions prises par 
elle devant le prem ier juge;

Attendu qu’en statuant sur l’action qui lui 
était ainsi soumise, le prem ier juge n’a pas 
vioié les règles de la compétence qui lui est 
attribuée par l’arrêté royal prévanté; qu’il 
ne s’est nullem ent prononcé sur une action 
en contrefaçon de marque de fabrique qui 
aurait été dissimulée sous le couvert d’une 
action en cessation;

Attendu que l'arrêté royal du 23 décembre 
1934 a une portée générale; qu’il a pour but 
d’instaurer une procédure rapide en vue 
d’obtenir la répression dans un délai très 
court d'agissements malhonnêtes commis à 
i’égard d’un commerçant ou un industriel par 
un concurrent; que rien n’autorise à croire 
que le législateur a voulu exclure du bénéfice 
de l'arrêté royal ceux qui, propriétaires d'une 
marque de fabrique déposée, poursuivent en 
cessation les im itateurs de cette m arque et 
qui, à l'appui de cette demande, font état 
de cette propriété pour dém ontrer qu’en soi 
l’im itation constitue une concurrence déloya
le;

Attendu que cette façon de voir trouve par 
ailleurs sa justification dans le texte de l’ar
ticle 2 , littéra d  de l’arrêté royal;

A ttendu que l’intimé soutient que cette 
disposition légale vise exclusivement le cas 
où les signes employés par le commerçant 
peu scrupuleux sont par eux-mêmes de na
ture à trom per sa clientèle sur le lieu d’ori
gine du produit;

Attendu que tel n’est pas le sens restreint 
qu’il échet de donner au texte précité, qui 
doit être envisagé de façon plus étendue et 
doit s’entendre de toute indication ayant 
pour effet de créer une confusion quant à 
la provenance du produit, qu’il s’agisse du 
lieu d’origine ou de l'établissement, fabrique, 
manufacture, dont il provient;

Attendu que sous la lettre f  de ses con
clusions additionnelles l’intimé admet que 
sans doute certains actes de concurrence peu
vent être commis au moyen d’une marque 
ou d’un modèle, mais ajoute «pie l'appelante 
ne démontre et n'allègue pas davantage que 
l’emploi par l ’intim é de la m arque incrimi
née serait constitutif d’actes répréhensibles 
par eux-mêmes, indépendam ment de l’attein
te portée au monopole qu’elle revendique;

Attendu qu’il suffit, ainsi qu’il ressort de 
ce qui a été dit ci-dessus, que l’atteinte au 
monopole soit établie pour que soit ouverte 
à son possesseur l ’action en cessation, indé
pendamment de l’action en contrefaçon qu’il 
lui est toujours loisible d’intenter devant la 
juridiction com pétente; que cette atteinte 
dès qu’elle existe, fournit la preuve la plus 
pérem ptoire qu’on puisse désirer des agisse
ments qui perm ettent à leur victime de de
m ander qu’il y soit mis fin promptement.

E n fait :
Attendu qu’il résulte des éléments de la 

cause que les étiquettes utilisées par l’appe
lante depuis nombre d’années se caractéri
sent par la dénomination « Negrita » qui s’y 
trouve inscrite en grands caractères, la re
présentation d’un personnage de race noire 
et l’u 9agc pour les inscriptions et dessins 
accessoires des couleurs noir, blanc, rouge, 
les dites étiquettes étant doubles et bilin
gues; que jusqu’à une époque relativement 
récente, l’intimé offrait en vente ses produits 
dans des bidons dont l’élément principal était 
le mot « Sidol » se détachant d’une façon très 
apparente sur un disque rouge et dont l ’as-
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pect général était complètement différent de 
celui des produits de l ’appelante;

Attendu que l’intimé au début de 1936 aux 
dires de l'appelante, modifia la présentation 
de ses produits destinés au nettoyage des 
fourneaux; qu'il adopta tant pour ses bidons 
que pour ses tubes la dénomination de 
« Negro » dont le nom se détache en lettres 
capitales blanches sur fond noir au milieu 
de l ’étiquette des bidons et en lettres capi
tales or cur fond noir sur les tubes; que sur 
les bidons une tête de nègre noire sur fond 
or surm onte le mot < Negro » ; que sur les tu
bes une tête semblable se trouve imprimée à 
gauche du mot « Negro »; que sur deux ban
des blanches situées au sommet et à la base 
des étiquettes des bidons se trouvent des ins
criptions tracées en rouge; qu'il est à remar
quer que le mot « Sidol », qui jadis formait 
l’élément principal de l’étiquette des bidons 
employés par l'intim é se trouve imprimé en 
caractères relativement petits sur la bande 
blanche se trouvant à la base des étiquettes 
usitées actuellement par l ’intim é;

Attendu que lorsqu'on considère que l’ap
pelante fait usage du mot « Negrita » pour 
caractériser ses produits, mot qui s’étale en 
caractères rouges sur blanc très apparents et 
surm ontant une tête de personnage de race 
noire, que de surcroît les bidons employés 
par les deux parties sont identiques de for
me et de capacité, il apparaît qu'une con
fusion peut parfaitem ent se produire relati
vement aux produits de l’appelante et de 
l’intimé dans l'esprit de l’acheteur dont l ’at
tention n’a pas été spécialement attirée sur 
les différences existant entre les étiquettes 
qui les couvrent; que cette confusion peut se 
produire d’autant plus facilement que l ’ache
teur dans la plupart des cas, n’a devant lui 
qu’un seul de ces produits et ne peut remé
dier à son erreur par voie de comparaison; 
qu’on peut également considérer que l’achat 
de semblables produits est fait la p lupart du 
temps par des ménagères dont les facultés 
d’observation ne sont pas à l’abri de défail
lances; que des erreurs peuvent d 'autant plus 
facilement se produire dans l’esprit des ache
teurs que ces genres de produits ne s’achètent 
qu’à des moments assez espacés l'un de l'au
tre et que, dès lors, la mémoire peut n’avoir 
pas conservé les caractéristiques des étiquet
tes de ceux qu’on a acquis antérieurem ent et 
qu’on désire encore se procurer;

A ttendu qu’on est en droit de se dem ander 
pour quel motif, si ce n’est pour créer une 
confusion, l’intimé a cru devoir modifier la 
présentation de son noir pour fourneau alors 
que le marque « Sidol » est des plus connues 
sur le marché, surtout pour ses produits des- 
tiués au nettoyage des m étaux; que le besoin 
de cette m odification n’apparaît en aucune 
m anière;

Attendu qu'en ce qui concerne les tubes, 
qu’ils se présentent, il est vrai, quant aux 
couleurs employées, sous un aspect différent 
de celui des tubes utilisés par l’appelante, 
mais que le mot « Negro » qui y est im primé 
en très grands caractères et qui attire à lui 
seul l’attention est de nature à créer la con
fusion avec les tubes mis en circulation par 
l’appelante.

Par ces motifs,
L a C o u r ,

Ouï M. Willems, substitut du Procureur 
général en son avis conforme donné en au
dience publique;

Ecartant toutes conclusions autres, plus 
amples ou contraires;

Dit pour droit que M. le Président du T ri
bunal de commerce de Bruxelles était com
pétent pour connaître de l’action en cessa
tion intentée par l'appelante à l’intimée;

Et statuant sur l’appel, met à néant la dé
cision entreprise;

Em endant, ordonne à l’intimé de cesser 
immédiatement tout usage des emballages 
incriminés, tant pour les bidons que pour 
les tubes contenant ses produits et spéciale
ment la dénomination « Negro » de la repré
sentation d'un personnage de race noire et 
des couleurs noir, blanc, rouge;

Condamne l’intimé aux dépene des deux 
instances;

Donne acte à l’appelante de ce qu’elle se 
réserve expressément le droit de réclamer en 
temps et lieu telles mesures que de droit 
pour la réparation du préjudice que lui ont 
causé et lui causent les agissements de l’in
timé.

Brux. (3e ch.), 30 juin 1937.
Prés. : M. B il a u t . Cons. : MM. H e y se  et D e 

L a n d t s h e e r . A v . gén. : M. L e p e r r e . Plaid.: 
M M " van O v e r b e k e  et B aland.

(d?/ Fosse et (TEspierres c. Vorst, Sté Holl.)

D R O IT  DE PRO CED U RE CIVILE. —  
EXEQUATUR. —  Décision arb itra le  
é trangère . —  O rd re  public. —  Notion. 

— P artie .

540
L’exequatur d ’une sentence arbitrale étran

gère ne doit être refusé comme contraire à 
l’ordre public que si F exécution de la sen
tence en Belgique est de nature à violer une 
loi belge ou un principe de droit belge quelles 
que soient la nationalité des parties et les 
circonstances de la cause.

Le fond de la question est souverainement 
jugé par les arbitres et il n’apfxirtient plus au 
juge belge de rechercher si ceux-ci ont bien 
ou mai apprécié les faits; la demande d’exe- 
quatur porte uniquem ent sur le dispositif de 
la sentence.

Attendu que, par convention en date du
4 février 1935, la firm e Vorst, ici intimée, 
avait vendu à del Fosse, ici appelant, un lot 
de 400 cuirs au prix de fr. 35,662.95 belges, 
payables contre acceptation à 90 jours, el qu’il 
avait été également stipulé, entre parties, que 
les différends éventuels qui surgiraient entre 
elles, seraient jugés par l'arbitrage amical des 
Nedzrlandsche Huiden en Lederbeurzen à 
Amsterdam;

Attendu que la société Vor6t n’ayant pu 
obtenir la remise d’une traite acceptée, pour 
pouvoir l’escompter, fit d'expresses réserves 
au sujet du dommage que ce re tard  pouvait 
lui causer par suite de l ’imminence d’une dé
valuation du franc belge;

Attendu que la loi du 30 mars 1935 dévalua 
la monnaie belge et que la société intimée 
réclama à l'appelant le remboursement du 
préjudice subi par la non-remise de la traite 
acceptée en temps utile;

Attendu que l'intimée, n ’obtenant pas satis
faction, fit jouer la clause compromissoire du 
contrat et déféra le litige à l’arbitrage des 
Nederlandsche Huiden en Lederbeurzen  aux 
fins d’obtenir à titre de dommages et intérêts 
le paiement de la somme de fr. 14,164.40, soit 
la différence entre le cours du belga en février 
1935, date à laquelle la traite acceptée aurait 
dû être remise et la valeur du franc belge par 
la loi du 30 mars 1935;

Attendu que l’intimée eut gain de cause 
devant les arbitres et que l’appelant fut con
damné à lui payer la somme de fr. 14,164.40 
et aux frais de l'arbitrage, soit 245 florins:

Attendu que cette sentence fut régulière
ment exequalurée par le président du Tribunal 
d’arrondissement de Rotterdam, le 14 novem
bre 1935, et qu’elle fut ensuite rendue exécu
toire en Belgique par le président du T ribu
nal de première instance de Tournai par ap
plication des articles 11 et 15 de la Convention 
Holiando-Belge du 28 mars 1925;

Attendu que l’appelant soutient que la sen
tence querellée ne peut produire aucun effet 
en Belgique :

1 ° parce qu’elle contient des éléments con
traires à l’ordre public et au droit public 
belge;

2 ° parce que la contestation ne rentrait pas 
dans la compétence arbitrale, et

3° parce qu’il n’avait pas été régulièrement 
cité.

A) Attendu qu’en l’espèce, l ’intimée de
mande de pouvoir exécuter en Belgique une 
condamnation infligée à del Fosse de payer 
une certaine somme d’argent à titre de dom
mages et intérêts;

Attendu que pour apprécier une demande 
iVexequatur, il faut envisager non l'ordre pu
blic national, mais bien l’ordre public inter
national belge qui est constitué par l’économie 
de « certains principes de droit consacrés ou 
non par un texte formel de loi qui en Bel
gique font l’obstacle à l'application de la loi 
étrangère normalement compétente pour régir 
un rapport juridique mêlé d’éléments étran
gers » (v. P o u l l e t , Traité de dr. int., n 09 328 
et 489) ;

Attendu que Yexequatur ne doit être refusé 
comme contraire à l’ordre public que si l'exé
cution de la sentence en Belgique est de na
ture à violer une loi belge ou un principe de 
droit belge quelles que soient la nationalité 
des parties et les circonstances de la cause;

Attendu qu’en l’espèce, la question est de 
savoir si la décision, en vertu de laquelle les 
arbitres ont condamné del Fosse au paiement 
d'une certaine somme est, in se, contraire à 
l’ordre public belge;

Attendu que le fond de la question est sou
verainement jugé par les arbitres et qu’il n’ap
partient plus au juge belge de rechercher si 
ceux-ci ont bien ou mal apprécié les faits; 
que la demande d’exequatur porte unique
ment sur le dispositif de la sentence qui con
sacre une question de fait et non une question 
de droit;

Attendu qu'à tort l’appelant soutient qne les 
arbitres ont voulu m ettre à charge de l’appe
lant les effets de la dévaluation du franc belge 
de mars 1935, puisqu’il s’agit non de savoir 
à qui incombe la perte résultant de cette dé
valuation, mais en réalité d 'apprécier les con
séquences de la faute de l’appelant qui n’a 
pas respecté son obligation contractuelle d’en
voyer la traite en temps utile;

Que pareille décision n ’est en rien incompa
tible avec l’ordre public international belge;
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Attendu enfin que l'appelant tend à faire 

dévier le débat quand il invoque les articles 
1895 du Code civil et 33 de la loi organique 
sur la lettre de change; ces deux dispositions 
légales étant complètement étrangères au 
litige qui porte sur l'appréciation d’une faute 
contractuelle reprochée à l'appelant et non 
pas sur la valeur nominale de la monnaie;

B) Attendu que, vainement» l’appelant sou
tient que la contestation ne ren trera it pas 
dans la compétence arbitrale;

A ttendu, en effet, que la clause du contrat 
réglant l’arbitrage porte : « Les différends 
éventuels seront jugés par l’arbitrage amical 
des Nederlandsche H uiden en Lederbeurzen; 
que ce texte est conçu en termes généraux et 
clairs et qu’il ne peut prêter à équivoque;

A ttendu d’ailleurs que l’appelant a admis 
la conséquence des arbitres désignés, puisqu’il 
a lui-même. à la date du 26 septembre 1935, 
transmis une note de défense aux arbitres;

C) Attendu que l’appelant soutient aussi 
qu’il n’a pas été régulièrement cité devant 
les arbitres;

Mais attendu que l’appelant fit savoir aux 
arbitres qu’il ne pouvait être présent pour 
cause de m aladie à la réunion fixée au 2  octo
bre 1935 et que l’audience fut alors fixée au 
9 octobre 1935, ce dont il fut avisé par lettre 
du 30 septembre 1935;

Attendu que ce n’est qu’à la date du 7 oc
tobre que l’appelant déclara bien tardive
ment, dans une note de défense complémen
taire, qu’il refusait l'arb itrage;

Attendu que par lettre du 8 octobre 1935» 
le secrétaire du collège des arbitres avisa l’ap
pelant que les arbitres jugeraient le lende
main en sa présence ou hors de 6a présence;

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que 
del Fosse a été tenu régulièrement au courant 
de toutes les phases de la procédure; qu’il a 
pu se défendre et qu’en fait il s’est défendu;

Attendu que les arbitres ont observé scru
puleusement les règles de procédure établies 
en matière d’arbitrage; que les droits de l’ap
pelant ont été pleinement respectés et qu’il 
est mal venu à prétendre qu’il n’aurait pas 
été régulièrement cité;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

R ejetant toutes autres conclusions plus am
ples ou contraires, entendu M. l’avocat général 
Leperre en son avis conforme donné en au
dience publique :

Reçoit l’appel, mais le déclare non fondé; 
confirme  l’ordonnance rendue par M. le pré
sident du Tribunal de première instance de 
Tournai le 4 mars 1936;

Condamne en conséquence l’appelant à 
payer à l’intimée fr. 14,164.40, avec les inté
rêts judiciaires et les dépens d’appel.

Le VIIIe Congrès de l’Union Internationale des Avocats à Paris

Civ. Brux. (15e ch.), 10 mai 1937.
Prés. : M. D e j a e r . Jug. : MM. B l o n d e a u  et 

W a l r a v e n s . Min. publ. : M. d e  l e  C o u r t . 
Substitut du Procureur du Roi. Plaid. : 
M* V a n  K e e r b e r g h e n .

(Van Bellinghen c. Vallais.)

D R O IT  CIVIL E T  DE PROCED U RE  
CIVILE. —  DIVORCE. —  Jugem en t p a r 
défau t. —  O pposition. —  Absence de 
dénoncia tion . —  Nullité.
L'opposition au jugement admettant le d i

vorce doit, à peine de déchéance être dénon
cée dans la huitaine de sa date, par exploit 
d  huissier au greffier de la juridiction qui a 
retenu la décision attaquée sans qu’il y  ait 
lieu de distinguer entre les jugements par dé
faut faute de comparaître el faute de con
clure.

Sur la recevabilité de ropposition : 
Attendu que par jugement de ce siège pro

noncé par défaut faute de conclure le 5 jan 
vier 1937, le divorce a été admis au profit de 
la partie Vallois, défenderesse sur opposition;

Attendu que le dem andeur sur opposition 
a formé opposition au dit jugem ent par acte 
du palais en date du 29 janvier 1937;

A ttendu que cette opposition devait, à peine 
de déchéance aux termes de l'article 248 du 
Code civil être dénoncée dans la huitaine de 
sa date, par exploit d’huissier au greffier de la 
juridiction qui a rendu la décision attaquée;

Attendu que semblable dénonciation n’a 
pas été faite;

Attendu que c’est à tort que le dem andeur 
sur opposition soutient que la disposition vi
sée ne serait applicable qu’au jugement par 
défaut de com paraître;

Attendu, en effet, que les termes de l’ar
ticle 248 du Code civil sont formels et visent 
tout jugement autorisant le divorce, sans 
distinction entre le» jugements par défaut 
faute de com paraître ou faute de conclure; 
qu’aucun doute ne peut d 'ailleurs subsister 
quant à l’interprétation à donner à la dispo
sition dont s’agit si l'on s’en réfère au rap
port au Roi, lequel précise le but de la dé
nonciation exigée;

Que cette dénonciation est en effet impo
sée pour perm ettre à l’officier de l'E ta t civil

Le huitième Congrès de l’Union interna
tionale des Avocats s’est tenu à Paris dans la 
salle d’audience de la Cour de cassation, au 
Palais de Justice, du 15 au 18 septembre.

Les barreaux de vingt pays y étaient repré
sentés.

La Belgique avait envoyé une nombreuse 
délégation se composant de MMe“ Henri Jaspar, 
président de la Fédération des Avocats, Geor
ges Vaes et Charles Gheude, anciens prési
dents, Albert jDevèze, Bâtonnier et Thomas 
Braun, ancien Bâtonnier du Barreau de 
Bruxelles, Xavier Janne, Bâtonnier du Barreau 
de Verviers, Paul Struye, secrétaire général de 
la Fédération, Félix Landrien et Simon Sas
serath.

La séance solennelle d’ouverture fut prési
dée par M* Vincent Auriol, ministre de la 
Justice. On y entendit de remarquables dis
cours de M. Péan, président de la Cour de 
cassation et de M. le Bâtonnier Fernand Payen, 
qui saluèrent les congressistes au nom de la 
magistrature et du Barreau de Paris.

M« Stompfé, président de l’Union et ancien 
Bâtonnier du Barreau de Prague, Me Appleton, 
président fondateur de l’Association nationale 
îles Avocats de France, M. Louis Sarran, secré
taire général de l’Union et M* Charles Gheude, 
prirent successivement la parole.

Dans son rapport sur l’admission en qualité 
de membres de l’Union des Barreaux de Suède, 
du Brésil, des tribunaux indigènes d ’Egypte, 
de la République libanaise et de Port au Prince 
(Haïti), M* Gheude donne des indications 
particulièrement intéressantes sur l ’organisa
tion de ces différents pays et sur lesquelles 
nous aurons l’occasion de revenir ultérieure
ment.

Les Congressistes furent reçus avec la plus 
grande cordialité par la municipalité de Paris 
à l’Hôtel de Ville, par  le sous-secrétaire d’Etat 
au Commerce à l’Exposition, par  Me Marcel 
Poignard, secrétaire du Conseil de l’Ordre 
dans les locaux du Barreau de Paris et enfin 
par l’Association des avocats français qui offrit 
le vendredi soir un grand banquet dans un 
restaurant de l’Exposition.

M* Henri Jaspar prononça au nom de tous 
les Barreaux étrangers un éloquent discours 
qui fut longuement acclamé. U leva son verre 
aux œuvres de l’Esprit et à la régénération 
de la Morale humaine.

La Gazette du Palais a reproduit intégrale
ment dans son numéro du 28 septembre le texte 
de ce brillant discours qui fit une profonde 
impression sur l ’assistance.

M. Violette Ministre d ’Etat, lui répondit en 
termes d’une grande élévation d’esprit.

Le samedi les congressistes parcoururent en 
autocar l’Ile de France, visitèrent le château 
de Fontainebleau et furent reçus avec une sim
plicité charmante par  le Président de la Répu
blique et Madame Albert Lebrun.

Nous reproduisons ci-après le texte des p r in 
cipales résolutions adoptées par le Congrès.

Principes fondam entaux 
d ’une procédure civile modernisée. 
R a p p o rte u r  : NT’ K A N T O R  ( A u tr ic h e ) .

Le Congrès, appelé à poursuivre son examen 
et à donner son avis sur les principes fonda
mentaux d’une procédure civile modernisée, 
déclare faire adoption et recommande à tous 
les Etats l’application des principes suivants, 
qu’il y a lieu d ’ajouter aux douze principes 
déjà arrêtés par  l ’Union en son Congrès de 
1037, tenu à Vienne :

13° Les voies de recours contre les décisions 
judiciaires sont introduites auprès de la ju ri
diction qui a rendu la décision attaquée et 
qui a charge de transmettre d’office le recours 
à la juridiction compétente pour en connaître. 
L’auteur du recours est tenu de le signifier 
à l’autre partie.

14° La procédure doit être surveillée par le 
juge, spécialement en vue d’en assurer la célé
rité. Tout en laissant aux parties l’initiative et 
la direction de la procédure, le juge doit être 
pourvu par la loi des pouvoirs nécessaires pour 
mettre fin à tout procédé dilatoire qu’elles 
pourraient employer. Pour arriver à ce résul
tat la loi doit les obliger, en principe, à faire 
valoir, dès le début de l’instance et en même 
temps, leurs demandes ou défenses, moyens et 
exceptions. Des délais raisonnables doivent

requis conformément à l’article 264 du Code 
civil de transcrire le jugem ent qui autorise 
le divorce de savoir avec certitude que la dé
cision dont la transcription est demandée, 
est devenue définitive;

Attendu, dès lors, que la distinction que 
le demandeur sur opposition voudrait voir 
adm ettre entre les jugements par défaut 
faute de com paraître et faute de conclure 
ne se justifie nullem ent et que c’est à bon 
droit que la défenderesse 6ur opposition sol
licite que la partie Van Bellinghen soit dé
clarée déchue de son droit d'opposition;

Vu les articles 4, paragraphe 1 et 42 de 
la loi du 15 ju in  1935;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Ouï M. de le Court, substitut du procureur 
du Roi en son avis conforme;

Statuant contradictoirem ent,
Déclare le dem andeur sur opposition dé

chu de son droit d'opposition;
Dit en conséquence la présente opposition 

non recevable;
Dit que le jugement de ce siège prononcé 

par défaut faute de conclure le 5 janvier
1937 entre parties, sortira ses pleins et en
tiers effets;

Condamne le dem andeur sur opposition 
aux dépens.

être prescrits par le juge pour les défenses, 
répliques et dupliques, ainsi que pour les dé
bats oraux et il doit veiller à leur stricte obser
vation.

15° Les débats oraux constituent une p a r
tie essentielle des débats judiciaires. Ils doi
vent être libres, complets et publics, sauf ex
ception —  en ce qui concerne ce dernier 
caractère — lorsque l’ordre  public ou les bon
nes mœurs s’y opposent.

16° Le juge doit présider personnellement 
aux mesures d’instruction. L’audition de té
moins ou des parties, lorsqu’elle est prescrite 
par le Tribunal, doit avoir lieu devant celui-ci 
lui-même et non par délégation, sauf le cas 
d’empêchement grave, tel que l’éloignement.

17" La loi, en principe, ne doit pas orga
niser un système préconstitué et limitatif de 
preuves. La preuve doit pouvoir se faire par 
tous les moyens, sauf limitation de la preuve 
par témoins ou simples présomptions, lorsqu’il 
s’agit, notamment, de prouver outre ou contre 
le contenu d’actes ayant force obligatoire entre 
les parties.

18° Les jugements définitifs sont seuls sus
ceptibles d’appel. Tous les éléments du litige 
sont remis en question devant la juridiction 
d’appel.

19° 11 est dressé procès-verbal des débats 
oraux ainsi que de l’audition des témoins et 
des parties. Ce procès-verbal doit être la re 
production fidèle des déclarations faites.

L’enregistrement de celles-ci par tous les 
moyens mis à la disposition de la technique 
moderne est recommandé.

20° Le juge faisant partie du siège, quelle 
que soit la juridiction à laquelle il appartient, 
s’il constitue la minorité dont l’avis a été rejeté 
par le délibéré ou fait partie de cette minorité, 
a le droit d ’exiger que la décision rendue, ou 
une annexe à celle-ci, fasse connaître l’avis 
motivé de la minorité.

21° Les décisions p a r  défaut sont rendues à 
la suite d ’une procédure aussi sommaire et 
rapide que possible et, en l’absence de diffi
cultés graves, rédigées sur formulaire général 
préparé à l’avance.

L’opposition signifiée à leur sujet n’est rece
vable que si la partie  contre laquelle le juge
ment est intervenu justifie d’une excuse vala
ble expliquant et légitimant sa non-comparu- 
tion.

2 2 ° 11 est désirable que tout litige ne com
porte que deux instances au maximum. 
Lorsqu’une troisième instance (Cassation) est 
prévue par la loi, la décision à laquelle elle 
aboutit doit, en cas d ’annulation ou cassation, 
terminer définitivement le litige par évocation 
du fond, sauf le cas où l’affaire ne serait pas 
en état d ’être ainsi jugée.

23° A côté du droit d ’appel ordinaire doit 
exister la possibilité de révision de tout juge
ment passé en état de chose jugée, dans le 
cas d’erreur judiciaire, résultant, par exemple, 
de la production d ’une pièce démontrée fausse, 
d ’un témoignage reconnu faux par la jurid ic
tion criminelle, de pièces décisives retenues 
frauduleusement ou découvertes après l’in
stance, et autres cas analogues.

24° Les différends qui ne mettent en cause 
que des intérêts prives, peuvent être soumis 
à l’arbitrage. Les arbitres peuvent être auto
risés p a r  les parties à statuer comme amiables 
compositeurs et sans recours. Toutefois, ils 
doivent se conformer, dans la procédure et 
dans leur sentence, aux lois présentant un ca
ractère d’ordre public. En cas de violation 
de ces lois, un recours judiciaire est ouvert aux 
parties.

25° La justice doit être aussi peu onéreuse 
que possible. Des mesures doivent être prises 
pour que la fiscalité n’aboutisse jamais à dé
tourner les justiciables du recours aux ju ri
dictions régulières. Seule la partie succom
bante doit être astreinte au payement de taxes 
judiciaires. Le fisc est sans action contre la 
partie gagnante, qui doit recevoir gratuite
ment son titre.

Les taxes judiciaires ne peuvent être p e r
çues qu’une fois le procès terminé et le juge
ment rendu, exception faite — pour les pays 
où ce système existe encore, d ’une taxe mo
dérée perçue au début du litige.

Principes communs 
à défendre par les Barreaux de tous les pays,

quelle que soit la constitution particulière 
de  chaque Etat.

R a p p o r te u r  : M" Ivo  PO L JT E O  (Y o ugo» lav ie ).

L ’Union internationale des avocats recom
mande â ses membres de s’entremettre afin 
que les lois de leurs Etats respectifs conservent 
ou acceptent et mettent en œuvre, avec toutes 
leurs conséquences : 1 ° le principe de l’indé
pendance des juges et des avocats; 2 ° le p r in 
cipe de l’immunité des avocats; 3° l’établisse
ment du principe de la répression exclusive
ment sur la  base de la loi et de la faculté in
conditionnelle d ’appel de chaque jugement à 
un tribunal supérieur; 4° le p rincipe du droit 
illimité de représentation des avocats devant 
tous les tribunaux sans distinction.

La capacité civile de  la femm e mariée.
R a p p o rte u r  : M ' SE JO U R N E  (F r a n c e ) .

Résolution adoptée p a r  le Congrès.
L’Union internationale des Avocats; entendu 

le rapport présenté p a r  Mme Séjourné 
(France), inspirée des considérations émises 
dans ce rapport et des éléments de l’enquête 
qu’il fournit, vote à l’unanimité la résolution 
suivante :

Considérant que la vie du foyer est une 
vie à deux, de dévouement réciproque et de 
coopération; que, si le mari peut être appelé 
à exercer l’autorité, il ne doit jamais etre

porté atteinte à la liberté de l’épouse; que 
celle-ci doit être garantie contre tous les abus 
de pouvoir possibles, du mari et que, pour 
l’accomplissement de la noble tâche qui lui 
revient au foyer, sa personnalité ne doit être 
ni comprimée ni amoindrie;

Emet le vœu que, dans tous les états, il 
soit mis, de façon complète et définitive, fin 
à toute survivance de la théorie individualiste 
et autoritaire qui, faisant du mariage une sorte 
de servage pour la femme, fait peser sur celle- 
ci une tutelle injuste;

Estime que, dans notre Société moderne, 
l’incapacité civile de la femme mariée consti
tue un anachronisme et que, sans rien sacri
fier de l’unité et du bien commun de la famille, 
les législations doivent donner à la femme, à 
l’épouse, à la mère toute la capacité à laquelle 
elle a droit.

Rôle des Barreaux dans le rétablissement.
de l'harm onie nationale et internationale. 

R a p p o rte u r  : M' E tien n e  de C ZIG LER  (H o n g r ie ) .

Le Congrès considère comme désirable que 
les avocats, et surtout leurs organes officiels 
et sociaux, avec l’impartialité qu’ils détiennent 
de la nature même de leur profession de juriste 
et l’objectivité pleine de compréhension in ti
mement liée à leur profession, cherchent à 
coopérer à l’élimination des différends regret
tables existant au sein des divers pays et entre 
les pays, et portent bien haut, sans en laisser 
ternir l’éclat, le flambeau du droit et de la 
justice, de l'impartialité et de la compréhen
sion.

Il prie les différentes fédérations d ’avocats 
de chercher â propager cette manière de voir 
dans leurs pays respectifs, par les moyens qui, 
dans les conditions données, leur sembleront 
les plus opportuns (enquêtes, conférences, 
presse) et de s’efforcer de rétablir, tant dans 
leur pays que dans le domaine international, 
l’harmonie des âmes qui, à l’heure actuelle, se 
trouve malheureusement troublée.

Sur la  protection internationale 
des m onum ents et œ uvres d ’art.

R a p p o rte u r  : M" L o u ii SA RRA N  (F ra n c e )

PREMIER VŒU.
Le Congrès,
Considérant que les œuvres d ’art groupées 

dans les musées et les édifices publics, qu’elles 
soient propriété de l’Etat ou fassent partie de 
collections privées, constituent un patrimoine 
commun à toute l’humanité;

Considérant qu’il n’existe aucune règle in ter
nationale assurant le respect et la sauvegarde 
de ces œuvres en cas de conflit de quelque 
nature qu’il soit;

Attendu qu’il appartient à toutes les nations 
civilisées de prendre d’un commun accord 
les mesures de protection les plus efficaces;

Prie respectueuesement la Société des Na
tions et les Gouvernements de tous les pays, 
affiliés ou non à cette institution, d ’envisager la 
nécessité d ’un accord international, à conclure 
dans le plus bref délai possible, afin que le 
privilège de l’exterritorialité soit accordé aux 
musées et aux édifices publics contenant des 
œuvres d’art.

DEUXIEME VŒU.
Le Congrès,
Pour les motifs ci-dessus;
Insiste respectueusement auprès de la 

Société des Nations et des Gouvernements de 
tous les pays affiliés ou non à cette institution, 
ainsi qu’auprès des deux partis combattant en 
Espagne, pour qu’ils envisagent la nécessité 
d ’établir un accord international, à conclure 
immédiatement afin que le privilège de l’ex
territorialité soit accordé aux musées et aux 
édifices publics contenant des œuvres d’art ou, 
tout au moins, d ’assurer, p a r  mesure de sécu
rité, l’évacuation des œuvres d ’art se trouvant 
en territoire espagnol en attendant qu’un 
accord international soit intervenu.
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La Chronique Judiciaire
A la Chambre des Enquêtes

Sous ce litre , nous interrogerons, de temps 
en temps, nos lecteurs, et si elles sont perti
nentes et concises, nous publierons leurs ré
ponses. Nous commençons aujourd'hui par 
une enquête sur

Les Actes de com m erce

Et nous posons les questions suivantes :
1. La distinction entre les actes commerciaux 

et civils, entre commerçants et non-com
merçants a-t-elle encore une raison (Têtre?

2. Faut-il la remplacer par une distinction  
entre actes professionnels (ceux-ci rele
vant d u n  droit corporatif et disciplinaire) 
et les actes non professionnels, privés ou 
civils?
Comme première contribution à leur ré

ponse, nous publions la traduction de la loi 
néerlandaise du 2 ju illet 1934, abolissant la 
distinction entre les actes de commerce et les 
actes qui n ’ont pas ce caractère et entre les 
commerçants et les non-commerçants. (Jour
nal officiel des Pays-Bas, n° 347).

Nous, W ilhelm ine, etc., etc.. Ayant considéré 
qu ’il est u tile  d’ab o lir la d istinction existant entre  les 
actes de comm erce et les octcs qui n ’onl pas ce carac
tère  et en tre  les com m erçants et les non-comm erçants, 
e t, o u tre  les am endem ents nécessaires à cette fin , 
d’ap p o rte r encore quelques au tres m odifications;

Nous avons, après avoir entendu le Conseil d 'E tut 
et d 'accord avec les E tats-Généraux, arrê té  et arrêtons 
ce qui suit :

Article pr>:imif.r. — Les m odifications suivantes 
sont apportées au Code civil :

1. — Dans l’article  165, les mots « ou m archande 
p u b lique  » sont rem placés par les suivants : < ou 
si elle exerce séparém ent une profession » (1).

2. — Le p rem ier alinéa de l ’article  168 devient : 
« La fem m e qui exerce séparém ent une profession, 
avec le consentem ent exprès ou tacite de son m ari, 
peut s’ob liger à cet égard sans l’assistance de son 
m ari ».

Le troisièm e alinéa est abrogé.
3. — Dans le deuxièm e alinéa de l ’article  187, sup

p rim er les m ots : « à m oins qu ’elle ne se soit enga
gée comm e m archande publique  ».

Dans le troisièm e alinéa de l’article  187, les m ots : 
« reste tenue des dettes qu ’elle a contractées comme 
m archande publique ou avant son m ariage » sont rem 
placés par les suivants : « reste tenue envers eux des 
dettes qu i sont tom bées de son fait dans la commu
nauté  »; les mots : « dans l ’un ou l ’au tre  cas » sont 
supprim és.
.............................................................. »

13. — I.i» tro isièm e alinéa de l ’article  1915 devient : 
« Les dispositions de cet article  ne sont pas applica
bles aux parts d ’em prunts ni aux obligations contrac
tées par le débiteur dans l ’exercice de son activité 
professionnelle  » (2).
• • • * * ........................................... .......

17. — L’article  2008 devient :
« Les actions en justice des charpentiers, maçons 

et au tres gens de travail, en paiem ent de leurs four
n itu res el salaires, des boutiquiers, en paiem ent des 
m archandises fournies, pourvu que ces actions se rap
portent à des travaux et fourn itu res qu i n’ont pas été 
faits pour la profession du débiteur, se prescrivent 
pa r cinq ans. »

A r t .  2. — Le Code de Com merce est m odifié 
com m e suit :

1. — Dans le p rem ier alinéa de l’article  1, les
m ois « affaires com m erciales » sont rem placés par
« m atières traitées dans le présent Code » (3).

Le deuxièm e alinéa de cet article  est supprim é.
2. —  Le T itre  I du L ivre I est supprim é.
3. —  L’en-tête du T itre  11 du Livre I devient :

« De la com ptabilité  ».
4. —  Dans le p rem ier alinéa de l’article  6, les mots : 

< E lk  koopm an » (< tout com m erçant »), sont rem 
placés par « Ieder die een b ed rijf uitoefent » (« Q ui
conque exerce une activité professionnelle  ») (4) et 
devant le m ot < aanteekcniiig » (c note »), il y a lien 
d ’ajou ter les mot» « suivant les besoins de son acti
vité  professionnelle  ».

Cet alinéa, conçu ju sq u ’à présent comm e suit : 
« T out comm erçant est obligé de ten ir note de 

l ’état de sa fortune et de tout ce qui concerne son 
activité professionnelle, de telle  m anière qu’il soit 
possible en tout tem ps de reconnaître , grâce à ces 
notes, quels sont ses d ro its et ses obligations », 
devient donc :

< Q uiconque exerce un comm erce ou une industrie 
est obligé de ten ir no te  de  l’état de sa fo rtune  et 
de tout ce qui concerne son activité professionnelle, 
suivant les besoins de son activité professionnelle, de 
te lle  m anière... » (5).

5. — L’artic le  7. conçu actuellem ent comme suit : 
« Le juge peut reconnaître  aux notes, bilans et

copies, cités dans l’a rticle  précédent, au profit du 
com m erçant qu i les a tenus, telle  force p robante  
q u ’il estim era justifiée  dans chaque cas particu lier », 
devient :

« Le juge peut reconnaître  à toute com ptabilité , au 
p ro fit de celui qui l’a tenue, telle  force probante... ».

13. —  Dans le p rem ier alinéa de l ’a rticle  29, les 
m ots : « pour toutes les affaires com m erciales » sont 
rem placés pa r les suivants : « p o u r toutes les
affaires ».

( t ) Voir les « Codes Néerlandais ®, tradu its par M* 
C. Tripela.

(2 )  N ote du traducteur : V oir la note n° 4 de la pré
sen te  traduction.

(3 )  Voir le s  « Codes Néerlandais », traduits par M* 
G. Tripela.

(4 ) N ote du traducteur Le m ot néerlnndaia « b e 
drijf » e st fort vague: fl s ign ifie  com m erce, industrie, 
entreprise, exploitation , a c tiv ité , é ta t ou profession; c*est 
pourquoi N /T  croit pouvoir le rendre par « activ ité  
profession nelle  », cette  expression  étan t prise dans une 
accep ta tion  très large.

(5 )  N ote du traducteur : La traduction do Tripels. 
m entionnée dans une note antérieure, n 'est pas à jour 
en ce qui concerne le Code de Commerce, celu i-c i ayant 
été  m odifié depuis la pu blication  de la d ite  traduction. 
En conséquence N /T  ne s ’est pas contenté  de traduire 
les m od ification s et a donné une traduction intégrale  
de certains alinéas.

14. — Dans l’article  36 g, les mots « affaire com 
m erciale sont rem placés p a r « affaire  ».

15. — Dans l’article  37, supprim er les mots : « et 
est com m erçant au sens du présent Code ».

21. — L’en-têle du T itre  V III du Livre I, qui était
< De la revendication en m atière de com m erce » 
devient « De la revendication  en cas de  faillite  ».

22. —  L’article  230 : « Lorsque des m archandises 
ont été vendues et livrées, sans que le prix en soit 
payé, le  vendeur, en cas de fa illite  de l’acheleur, a 
le d roit de les revend iquer conform ém ent aux dis
positions suivantes », devient : < Lorsque des biens 
m eubles on t été vendus et livrés, sans que... ».

(C haque fois que le  m ot < m archandises » se p ré
sente dans les articles suivants du m êm e T itre , il est 
rem placé par < biens m eubles ».)

28. —  Les articles 244 et 245 sont supprim és.
29. —  Dans le  deuxièm e alinéa de l’a rticle  258, les 

mots « admis en m atière com m erciale » sont su p p ri
més.

A r t .  3. — Le Code de P rocédure civile est m odifié 
comme suit :

(Les seules m odifications apportées au Code de 
P rocédure civile qui puissent p résen ter quelque in té 
rêt sont les suivantes) :

11. — L’en-tête du T itre  IV  du Livre I, qui était : 
« De la p rocédure en m atière com m erciale », devient : 
« De la procédure  en m atière  de le ttre  de change et 
en m atière m aritim e ».

ià . — Les articles 314, 315 et 316 sont abrogés (6 ). 
A r t .  4. — Le Code pénal esl m odifié  comme suit :
1. —  A près l'article  84, un uouvel a rticle  846ü est 

intercalé, il esl conçu com m e suit :
c Est considéré comm e com m erçant, quiconque 

exerce une activité professionnelle  » (7).
2. —  A l ’article  439, 2°, les m ots « le com m erçant 

qui » sont remplacés par les m ots « celui qui » (8 ).
A r t .  5. — La lo i su r le  registre  de com m erce de 

1918, Staulsblad 1918, n° 493, est m odifiée comme suit : 
« 11 esl institué un registre  du comm erce, dans 

lequel seront inscrites toutes les affaires com m erciales 
é tablies dans la partie  européenne du Royaume. Les 
m ots : « affaires com m erciales » sont rem placés par 
« affaires au sens de la présente loi ».
• • * ......................................... ....... • »

2. — Le p rem ier alinéa de l ’article  2, qu i était 
conçu comme suit :

« I’ar affaire  com m erciale la présente loi entend 
l ’affaire ou l’en treprise  d’un com m erçant, même si une 
autre personue, non com m erçant, est coproprié ta ire  », 
devient :

« Par affaire la présente loi en tend toute en tre 
prise dans laquelle  une activité professionnelle (« be
d rijf ») quelconque est exercée par qu i que ce soit ». 

Le deuxièm e alinéa du m êm e article , qui était :
« Par com m erçant la présente lo i entend le com 

m erçant au  sens du Code de Com merce el, d’une façon 
générale, quiconque fa it profession d’explo iter une 
branche du comm erce ou de l ’industrie  dans le  sens 
le plus large. De plus, tou te  société anonym e et toute 
société coopérative sont com m erçants au sens de la 
présente lo i », 
devient :

« Les sociétés à firm e et les sociétés en com m andite 
sont tou jours considérées, de même que les sociétés 
anonymes et les sociétés coopératives, comme exploi
tant une affaire  au sens de la présente lo i ».

Le troisièm e alinéa, qu i était conçu comme suit :
« 3. — Les com m erçants, au sens de la présente lo i, 

ne com prennent pas les corps de d ro it public , ni : 
» a) le» m ineurs non ém ancipés;
» b)  les m archands am bulants qui ne tiennent pas 

en même tem ps une bou tique, ni les autres sortes de 
petits com m erçants qu i seront désignés par N ous;

» c) les artisans qui n’onl pas à leu r service un 
nom bre de  personnes plus grand que celui que Nous 
déterm inerons, en tenant com pte de la  nature de l ’en 
trep rise  et du lieu  où elle esl établie , et qui ne ven
dent que ce qui est p ro d u it ou  travaillé  dans leu r 
en trep rise ;

» d)  les agriculteurs et les jard in iers  de même que 
les pêcheurs qui ne vendent que ce qui est p ro d u it 
ou pris dans leu r en treprise  », est m odifié de la 
m anière suivante :

La prem ière phrase devient :
» 3. — P ar affaires au sens de la présente lo i il 

ne faut pas com prendre les en treprises appartenan t 
aux :

» a) corps de d ro it public  ».
Les lilléra;- a) à d ) deviennent b) à e ).
(T outes les autres m odifications apportées à la mê

me loi ont pour effet de rem placer < com m erçant » 
par « personne » ou par t  p ro p rié ta ire  » e t c affaires 
com m erciales » par < affaires ».)

A r t .  6. — La loi su r les raisons sociales, Sutatsblad  
1921, n° 842, est m odifiée com m e suit :

(Toutes les m odifications apportées à cette lo i ten
dent à rem placer, p artou t où ils se rencontren t, les 
m ots < com m erçant » p a r « personne » ou p a r « p ro 
p riétaire  d’une affaire », e t « affaire  com m erciale » 
par < affaire ».)

A r t .  7. — La loi du 28 mai 1925, Sutatsblad  n° 204, 
contenant de nouvelles règles relatives aux sociétés 
coopératives, est m odifiée comme suit :

I Même observation que ci-dessus.)

(6 )  V oir les « Codes Néerlandais », traduits par M” 
G. Tripels.

(7 ) V oir la note n° 4, page 3 de la présente tradu c
tion.

(8 )  Voir les « Codes N éerlandais ». traduits par 
G. Tripels.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES . PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

ÉCHOS DU PALAIS
De la Saisie par les Juges d ’instruction.

Le» ju g es  d ’in s tru c tio n  o n t to u t po u v o ir p o u r 
m ettre  sous la m ain  de la ju s tice  to u tes  som m es 
e t docu m en ts q u 'ils  ju g e n t nécessa ires  de sa isir.

11 a rriv e  fréq u e m m e n t q u e  les ju g es d 'in 
s tru c tio n  sa isissen t n o n  seu lem en t les som m es 
et v a leu rs  d o n t so n t p o r te u rs  les p ré v en u s  
q u 'ils  p lacen t sous m an d a t d 'a r rê t ,  m ais en co re  
q u 'ils  sa isissen t en  b a n q u e  e t au x  ch èq u es 
p o stau x  les co m p tes d o n t les p rév en u s  so n t t i tu 
laires e t ces m esu res se c o m p re n n en t e t se ju s t i
fien t n o tam m en t dans les p o u rsu ite s  des c rim es 
ou délits c o n tre  les p ro p rié té s , lo rsq u e  les den ie rs  
ou  v a leu rs en  possession du p rév en u  p e u v en t p ro 
ven ir du  c rim e  ou  du délit.

Mais de  p lu s  en  p lus, le systèm e se g én éra lise  
de sa isir en  b a n q u e  e t a u x  ch èq u es-p o stau x  l'av o ir 
des p rév en u s, m êm e lo rsq u ’il s’a g it de p o u rsu ites  
qu i n ’on t a u c u n  ra p p o rt avec les som m es don t 
ils so n t titu la ire s  e t a lo rs  q u ’îl n*y a a u cu n  
do u te  q u a n t à  l 'o rig in e  lic ite  des fonds qu i son t 
ainsi im m obilisés.

Il en  résu lte  q u e  le p rév en u  in d u strie l ou  com 
m erç an t se vo it p lacé  dans la s itu a tio n  la plus 
difficile.

E t ces m esu res so n t d 'a u ta n t  p lus in justifiées 
d ans c e rta in s  cas, q u 'il n 'e s t  pas ra re  q u e  l’in 
s tru c tio n  se te rm in e  p a r  une  o rd o n n an ce  de non 
lieu ou un acq u itte m e n t.

Sans d o u te  la m ain levée des sa isies fin it-elle  
p a r  ê tre  don n ée  p a r  le ju g e  d 'in s tru c tio n ; m ais
il fau t, p o u r  y a rriv e r , de n o m breuses insistances, 
des sem aines et des sem aines de p a tien ce  e t il 
se p ro d u it p a rfo is  des c a ta s tro p h e s  im m éritées 
a v an t que  soit ra p p o rté e  une  m esu re  qui n 'a u ra i t  
jam a is  dû  ê tre  p rise .

M. le P ro c u re u r  G én éra l ne song era it-il p a s  à 
a p p e le r  la sé rieu se  a tte n tio n  de MM. les ju g es 
d ’in s tru c tio n  su r  la n écessité  de se m o n tre r  ex 
trêm em en t c irco n sp ec ts  q u an d  il s ’ag it de p riv er, 
m êm e des p rév en u s, de la lib re  d isposition  de leu rs 
b iens, et q u a n d  ceux-ci c o n stitu e n t in c o n te s ta 
b lem en t leu r lég itim e p ro p rié té?  M arouf.

Conférence des Jeunes Géom ètres-Experts 
de Bruxelles.

La C o n fé ren ce  des Je u n e s  G éo m ètres tie n d ra  sa 
séance  so lennelle  de re n tré e  le m erc red i 27 o c to 
bre, à 20' h. 30, en  la Salle de l’U nion C olon iale.

Le d iscours de c irco n stan ce  se ra  p ro n o n c é  p a r  
M ' C h arles  V an  R eep in g h en , av o ca t p rè s  la C o u r 
d ’ap p el de B ruxelles, qu i a  choisi le su je t : € C ra in - 
queb ille  chez les e x p e rts  ».

Le b â to n n ie r, M" A lb e rt Devèze, e t le p ré s id en t 
de la C o n fé ren ce  du Jeu n e  B arreau , M* Salk in- 
M assé, p re n d ro n t la p a ro le .

Les m em bres de la M a g is tra tu re  e t du B a rreau , 
ainsi q u e  leu r fam ille , so n t inv ités à  ce tte  séan ce . 
Des p laces p eu v en t ê tre  re te n u e s  au  se c ré ta r ia t  de 
la C o n fé ren ce  des Jeu n es G éom ètres , 12, ru e  aux  
Laines.

Traduction des décisions de justice.
M. le P ro c u re u r  G én éra l a tran sm is  à  M. le Bâ

to n n ie r le tex te  d ’un e  c irc u la ire  q u ’il a ad ressée  
à MM. les P ro c u re u rs  du Roi du re sso rt de la C o u r 
d 'a p p e l de  B ruxelles et p a r  laquelle  l’a tte n tio n  de 
MM. les G reffie rs e t A voués est a tt iré e  su r les c o n 
sid é ra tio n s su iv an tes :

« L o rsq u ’une  ju rid ic tio n  o rd o n n e  la p u b lica tio n  
de la décision  q u ’elle ren d , c e tte  p u b lica tio n , qui 
est une  m esu re  d’ex écu tio n , ne p e u t se fa ire  q u e  
su r p ro d u c tio n  de l’ex péd ition  de la décision  de 
ju stice  et, p a r ta n t,  dans la lan g u e  em ployée  p a r  
le ju g e .

» Si, c ep en d an t, un  p la id e u r co n sid éra it q u 'il  est 
de son in té rê t de fa ire  p ro c éd e r à  une  p u b lica tio n  
dans l’a u tre  lan g u e  na tio n a le , il lui a p p a rtie n d ra  
de p re n d re  des conclusions dans ce sens.

» La fo rm ule  à em p lo y er d an s  ce cas p a ra î t  ê tre  
u tilem en t don n ée  p a r  un  ju g em e n t du T rib u n a l de 
p re m iè re  in stan ce  de B ruxelles, en d a te  du 7 ju in  
1889, e t p a r  un  a r rê t  de la C o u r du 24 ju ille t 
1899.

« D it, en  ce qui c o n ce rn e  le d é fen d eu r B ... ,  que  
» le ju g em e n t se ra  p ub lié  en  lan g u e  flam ande  a p rès  
» av o ir é té  tra d u it  en  ce tte  lan g u e  p a r  X . . . ,  tra - 
» d u c te u r a sse rm en té  que  le trib u n a l désigne à  ce t 
» effet, e t ce, a u x  frais du d é fen d eu r, les d its  fra is 
» é ta n t ré cu p é rab le s  su r sim ple  p ré se n ta tio n  de la 
» q u itta n ce  du tra d u c te u r  désigné. »

» 11 p e u t a r r iv e r  aussi q u e  c e rta in e s  p u b lica tio n s 
do iven t ê tre  faites dans une  a u tre  lan g u e  q u e  la 
lan g u e  du ju g em e n t, e t  ce. à  la re q u ê te  du  m in is
tè re  public  ou m êm e, à la re q u ê te  d 'u n e  p a rtie , 
m ais en  su ite  d 'u n e  c irco n stan ce  p o s té rie u re  aux  
débats.

» D an s ce cas en co re , la p u b lica tio n  ne peu t 
ê tre  fa ite  q u e  d an s des co n d itio n s qu i en  a ssu re n t 
l’ex ac titu d e , c ’est-à-d ire , en fait, à  l’in te rv en tio n  
d ’un  tra d u c te u r  ju ré . »

Entretiens sur la pratique du  D roit criminel.
Le q u a trièm e  e n tre tie n  su r  la p ra tiq u e  du d ro it 

crim inel, o rg an isé  p a r  l’U nion  belge d e  D ro it p é 
nal, à  l’in te n tio n  des s tag ia ires , se d o n n e ra  le 
m ard i 19 o c to b re , à 14 h. 15, d an s la salle des 
au d ien ces de la l r* C h am b re  de la C o u r d ’appel.

S u je t : L’au d ie n ce  c o rrec tio n n e lle .

Conférence du Jeune Barreau d ’Anvers.
S éance  de re n tré e .

La séan ce  so lennelle  de  re n tré e  de la C o n fé 
ren ce  du Jeu n e  B a rreau  d ’A n v e rs  a u ra  lieu le 
sam edi 23 o c to b re  p ro c h a in , à  3 heu res, au  Palais 
de Justice , en  la salle  de la C o u r d ’assises.

M° Jean  V ro o m an  y p ro n o n c e ra  le d isco u rs  
d ’usage, in titu lé  : « L ’A ffa ire  M endez, m ésav en 
tu re s  d ’un tra f iq u a n t du X V I“ siècle  ».

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
La séance  de re n tré e  a u ra  lieu à la salle de 

l’Union C olon iale, 34, ru e  de S tassa rt, le sam edi j  

23 o c to b re , à  8 1 /2  h eu res du so ir : D iscours de 
M. l’ab b é  Ja c q u es  L ec lercq , p ro fesseu r à  la F a 
cu lté  de P h ilo so p h ie  et L e ttres  de l’In stitu t S a in t- 1 
Louis. S u je t : € E q u ilib res ».

M. H en ri La F o n ta in e , av o ca t à la C o u r d ’ap p el 
de  B ruxelles, s é n a te u r, an c ien  V ice-P ré sid en t du 
S énat, fe ra , le lundi, à  5 h eu res , à  p a r ti r  du  25 
oc to b re , un co u rs  en  15 leçons, sous ce t itre  
4 Le p ro b lèm e  essen tie l : les insu ffisances de la 
Société  des N a tio n s ».

NOTES DE PROCÉDURE
La R eprésentation 

devant les Tribunaux de Police 
et la Loi sur l’Emploi des Langues.

D ans l 'ag g lo m éra tio n  B ruxello ise, c e rta in s  ju g es 
de police estim en t q u e  l 'av o c a t c h a rg é  de  re p ré se n 
te r  un  p ré v en u  dom icilié  d an s  la rég io n  flam ande , 
doit n écessa irem en t p ré se n te r  la défense en  fla
m and.

C ette  op in io n  est-elle  fondée?
V oyons les tex te s  :
Loi du  15 ju in  1935  (A r t .  16, a lin éa  l*r ) .
« D evan t les tr ib u n a u x  de police  de l 'a rro n d isse 

m en t ju d ic ia ire  de  B ruxelles ---- a u tre s  que  ceux
visés à  l 'a r t ic le  15 —  et d e v an t le T rib u n a l c o r
re c tio n n e l de B ruxelles, s ta tu a n t en p rem iè re  in 
s tance , la p ro c é d u re  est fa ite  en  frança is , si le p ré 
venu est dom icilié d a n s  une com m une w allo n n e ; 
en n éerlan d a is , si le p rév en u  est dom icilié  dans 
une com m une flam ande , en  fran ç a is  ou en  n é e r
landais si le p rév en u  est dom icilié  dans l 'ag g lo m é
ra tio n  b ruxello ise , selon q u ’il a  fa it usage à l’in 
s tru c tio n  —  ou , à  d é fau t de celle-ci, à l’in fo rm a
tion  —  de l’un e  ou de l’au tre  de  ces lan g u es p o u r  
ses d é c la ra tio n s . D ans to u s les a u tre s  cas, il est 
fa it usage  du  fran ça is  ou  du  n é e rlan d a is  se lon  les 
nécessités d e  la cause.

A r t.  31 . —  D ans tous les in te rro g a to ire s  de 
l’in fo rm a tio n  e t de l’in s tru c tio n  a insi que  dev an t 
les ju rid ic tio n s  d ’in s tru c tio n  e t les ju rid ic tio n s  de 
ju g em en t, l’in cu lp é  fait usage de la lan g u e  de son  
cho ix  p o u r  to u te s  ses d é c la ra tio n s . Il en  e st do 
m êm e p o u r  la p a r tie  c iv ilem en t responsab le .

C ode d ’in s tru c tio n  crim inelle .
A rt. 152. —  La p a r tie  c o m p a ra îtra  p a r  elle- 

m êm e ou  p a r  un fondé de po u v o irs  (C assa tio n , 16
ju in  1936 : P . 1930, I, 2 4 7 ) .

A rt. 153. —  La p e rso n n e  citée  p ro p o se ra  sa 
défense et fe ra  e n te n d re  ses tém oins.

La facu lté  p o u r  le p rév en u  de se fa ire  re p ré 
se n te r  a  é té  adm ise depu is l’an c ien  d ro it p a rce  
que  « c’est le fa it m até rie l qu i est saisi e t trad u it 
dev an t le tr ib u n a l de police  e t ce n’est pas la p e r 
so n n e  ». (F a u stin , H élie, III, 3 6 9 8 .)

O n  re c o n n a îtra  q u ’un  p ré v en u  quelle  que soit 
la rég ion  où  il est dom icilié  p e u t à son cho ix  p r é 
se n te r  sa défense en fran ç a is  ou  en  flam and.

C ’est u n  c o ro lla ire  essen tie l du  d ro it de d é fen se ;
il n ’en  p o u rra i t  ê tre  a u tre m e n t q u ’en  v e rtu  d ’une  
in jo n c tio n  fo rm elle  du lég isla teu r.

O r, o ù  se tro u v e  p a reille  in jo n c tio n  ? L ’a rtic le
3 1 dit le c o n tra ire .

E t p eu t-o n  é te n d re  abu siv em en t l’ap p lica tio n  
d’une loi qui, p réc isém en t p a rc e  qu ’elle ann ih ile  
la lib e rté , do it s ’in te rp ré te r  re s tr ic tiv e m e n t ?

D ’a u tre  p a r t, le fondé de po u v o irs , au  p o in t de  
v ue  de  la p ro c éd u re , est au x  lieu  e t p lace  du  p ré 
venu  : « il c o m p a ra ît p a r  lu i-m êm e o u  p a r  un  
fondé de p o u v o irs  ».

C e tte  re p ré se n ta tio n  du  p rév en u , n ’est lim itée 
dans son é ten d u e  p a r  a u c u n  tex te  lég a l; le p o r 
te u r  de p ro c u ra tio n  c 'es t, p a r  une  fiction , le p ré 
venu. S inon  on  ne  co n ce v ra it p as le c a ra c tè re  
co n tra d ic to ire  du  ju g em en t.

Dès lo rs, co m m en t con cev o ir que  le « re p ré se n 
ta n t » in c a rn a n t le « re p ré se n té  » ne puisse se 
dé fen d re  com m e se se ra it d éfendu  le p rév en u , 
c 'e s t-à -d ire  dans la langue  de son  cho ix ?

P e u t-ê tre  a rr iv e ra - t-o n  plus ta rd , à su p p rim er 
to u te  lib e rté  des p la id e u rs  à  B ruxelles, m ais de 
g râce , n ’an tic ip o n s  pas.

En conclusion , rien  n ’a u to r ise  le ju g e  de p o 
lice à  im p o ser au  « re p ré se n ta n t » u n e  c o n tra in te  
a u 'il  ne p o u rra i t  im p o ser au  p rév en u .

P. Q U IN TIN .

Un G ala de la Fédération des Avocats.
L a F éd é ra tio n  des A vo cats  o rg an ise  le jeu d i 26 

novem bre , à  8 f / 2  heu res, a u  T h é â tre  des G ale
ries, u n e  so irée  de gala  au  p ro fit de la caisse  d ’a s 
sis tan ce  p ro fessionnelle .

A u p rogram m e^ : la nouvelle  p ièce de n o tre  
co n frè re  E d g ar de C aire  « L ’E n trav e  », qui sera  
c réée  à B ruxelles p a r  la cé lèb re  so c ié ta ire  de la 
C om édie  fran ça ise , M me M arie  M arq u et, M. Jean  
W orm s e t d ’a u tre s  a rtis te s  de g ran d  renom .

« L’E n trav e  » re tie n d ra  to u t p a rticu liè re m en t 
l’a tte n tio n  des av o ca ts  e t du  m onde  ju d ic ia ire . La 
p ièce se d é ro u le  chez un a v o ca t e t dans le cab inet 
d ’un  ju g e  d ’in s tru c tio n .

Elle pose des q u estions d é lica tes  de déon to lo g ie  
pro fessionnelle .

La F é d é ra tio n  ex p rim e  le vœ u que nos co n frè re s  
a ssis ten t n o m b reu x  à c e tte  re p ré se n ta tio n . Ils s 'a s 
so c ie ro n t en  m êm e tem ps à u n e  b onne  œ u vre , le 
p ro d u it in té g ra l de la re ce tte  d ev an t ê tre  versé  à  
la C aisse d ’assis tan ce  p ro fessionnelle .

Des p laces p eu v en t, dès à p ré sen t, ê tre  re te n u es  
chez M. Jean  V an d erm eu len , au  vestia ire  du Palais 
de Ju s tice  de B ruxelles.

Cuisine anglaise pour les Belges 
L i è v r e  b o n n e  f a r c e .
L ard ez  le lièvre: enlevez-lu i son  foie, je tez-en  l’am er. 
H achez ce fo ie m en u ; m êlez-le à de la m ie de pain  
cuite au la it et desséchée, avec : beurre, q u a tre  jaunes 
d 'œ u f  crus, sel. po iv re , épices, u n  o ignon  haché, coit 
de m anière à rester b lanc et c inq  baies de génévrier. 
M ettez  cette farce d an s le ven tre  du  lièvre, recousez 
cl m ettez au fo u r, bardé de lard . A rrosez, un  q u a rt 
d 'h eu re  av an t de f in ir  la cuisson, d ’une rasade de 
P rince’s Aie. Servez le lièvre avec de la gelée de g ro 
seilles dans une saucière. Le to u t, rehaussé d ’une bonne 
bouteille de P rince’s Aie, ce délicieux Pale-A le  anglais, 
brassé à B ruxelles p ar C aulier. 10. rue H erry . T é lép h . 
1 7 . 1 7 .3 7 .
PR IN C E ’S A LE =  g o û t an g la is  +  p rix  belge

to u te s  les fo u rn itu re s  d e  b u reau . 
Im prim es p o u r  le B A R R EA U  e t le N O T A R IA T .
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LEGISLATION
A ffich ag e  e t p u b lic ité .
★ Arrêté royal du 30 septem bre 1937 m odifiant 
l’arrêté  royal du 5 m ai 1936 portant réglem en
tation et in terd iction  de certains procédés 
d ’affichage et de publicité. (Mon., 14 oct. 
1937; liull. législatif, 1937, livr. 19-20.)
A g en t*  de l’E ta t.
★ Arrêté royal du 2 octobre 1937 portant statut 
des agents de l’Etat. (Mon., 8  oct. 1937; Bull, 
législatif, 1937, livr. 19-20.)
E g y p te .
★ Loi du 8  juillet 1937 approuvant la Conven
tion concernant l’abolition des capitulations en 
Egypte, le règlem ent d ’organisation jud icia ire  
et le protocole, signés à Montreux le 8  m ai
1937. (Mon., 14 oct. 1937; Bull, législatif, 1937, 
liv r. 1 ^-2 0 .)
T e rr i to ire .
★ Loi du 14 juin 1937 approuvant le T raité  
entre la Belgique et le Reich allem and relatif 
à son échange de te rrito ires à la frontière 
belgo-allemande et de l’arrangem ent addition
nel à l’arrangem ent belgo-allemand du 7 no
vem bre 1929, signés à Aix-la-Chapelle le 10 mai
1935. (Mon., 9 oct. 1937; Bull, législatif, 1937, 
livr. 19-20.)

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê te s  ro y au x  du 2 o c to b re  1937,
S o n t nom m és :
Ju g es  :
A u tr ib u n a l de  p re m iè re  in s tan ce  de B ruges, 

M. V an  R olleghem , A ., ju g e  au  tr ib u n a l de p r e 
m iè re  in s tan c e  de C o u rtra i.

A u tr ib u n a l de p re m iè re  in s tan c e  de C o u rtra i, 
M. de la K é th u lle  de R yhove, G., su b s titu t du  p r o 
c u re u r  du  Roi p rè s  ce trib u n a l.

A u  tr ib u n a l de  p re m iè re  in s tan ce  de  T erm o n d e , 
M. H ey n d erick x , E., su b s titu t du p ro c u re u r  du  Roi 
p rè s  ce tr ib u n a l.

A u  tr ib u n a l de p re m iè re  in s tan ce  de H u y , M. 
B u rton , J., a v o ca t à  H uy.

S u b s titu t du  p ro c u re u r  du  Roi p rè s  le tr ib u n a l de 
p re m iè re  in s tan c e  de C o u r tra i ,  M. D um on, F., a v o 
ca t à  K nocke.

S u b s titu t du  p ro c u re u r  du  Roi de  co m p lém en t : 
P rè s  le tr ib u n a l de  p re m iè re  in s tan c e  de L iège, 

M. C ap rasse , H ., a v o ca t à L iège; M. G u y au x , L ., 
a v o ca t à  Liège.

P rè s  le tr ib u n a l de p re m iè re  in s tan ce  de N am ur, 
M. de L a th u y , G., av o ca t.

Ju g e  au  T rib u n a l de  po lice  de  B ruxelles, M. 
H eetve ld , A ., avocat.

L O T E R I E  
tOLONIALE

Connaissez-vous les caractéristiques du

NOUVEAU PLAN ?
★

Ses 70.580 lots
soit un billet gagnant sur sept!

Ses 4 lots 
de consolation de 50.000 francs

pour les « presque gagnants » 
du gros lo t de un m illion

Ses 16 lots 
de consolation de 12.500 francs

pour les « presque gagnants * 
des lots de io o .o o o  francs

Ses 500 lots de 10.000 francs
que l’on peut gagner avec 

les trois derniers chiffres de son billet

Ses gros lots de 100.000 francs 
et de un million

★

C O N S U L T E Z  LES A F F IC H E S  !

Tirage de la 10 tranche 1937 
LE 23 OCTOBRE

VAN SCHELLE
S P O R T S  

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

LE BANC DU LECTEUR FAILLITES
Le C ode du T rav a il e t de l 'In d u s tr ie , tom e III des 

« X V  C odes », p a r  R o b ert HOUBEN et W alte r  
LEEN. Un vol., 240 pp. —  L arc ie r 1937. 45 fr.
Le T om e II de la rééd itio n  des « X V  C odes » 

v ien t de so rtir  de p resse . Il est e n tiè re m en t co n sa 
c ré  au  C ode du T rav a il et de l’In d u strie  et des 
D ro its in te llectue ls .

L a rég lem en ta tio n  du trav a il e t l 'o rg an isa tio n  
de la p rév o y an ce  sociale  o n t é té  l’ob je t, ces d e r 
n ières  années, de  lois e t a r rê té s  ro y a u x  n o m b reu x  
qui, sans cesse, p ro m u lg a ien t des d isp o sitio n s n o u 
velles, m od ifia ien t ou a b ro g e a ie n t celles en  v ig u eu r.
11 é ta it  devenu  ex trê m e m en t m alaisé  de re c h e rc h e r  
les d ispositions légales en v ig u eu r sur une m atiè re  
d é te rm in ée . MM. H o u b en  e t Leën, d o c teu rs  en 
d ro it, a tta c h é s  a u  M in istère  du  T rav a il e t de la 
P rév o y an ce  sociale, é ta ien t to u t à  fa it qualifiés 
p o u r  o rd o n n e r  cet ensem ble  de p rè s  de c inq  cen ts 
lois e t a r rê té s  qu i co n s titu e n t l’ac tu e l C ode du 
T rav a il.

Ils on t classé  la m a tiè re  en sep t p a rtie s  :
1° Le c o n tra t  de  tra v a il  e t le c o n tra t  d’em plo i 

avec  les lois accesso ires ou connexes, telles le c o n 
t r a t  d ’ap p ren tis sa g e , le c o n tra t  d ’en g ag e m e n t m ari
tim e. . .

2° La rég lem en ta tio n  du trav a il : la lim ita tio n  
de la d u ré e  du trava il, le trav a il des fem m es et des 
en fan ts , le trav a il à  dom icile , la m a in -d ’œ u v re  
é tra n g è re , le rep o s  h eb d o m ad aire , les congés 
p a y é s . . .

3° Sous le t itre  « Po lice  in d u strie lle  », ils o n t 
rassem blé  les m esu res c o n c e rn a n t la sa lu b rité  p u 
b lique , les d ispositions v isan t les é tab lissem en ts 
d an g ereu x , in sa lu b re s ou incom m odes, ou  bien  e n 
co re  c e rta in e s  d ispositions p a rticu liè re s , telles celles 
re la tiv es a u x  m ines et au x  explosifs.

4° Le c h a p itre  des A ssu ran ces  sociales fo rm e un 
ensem ble  de cen t pages, en  tro is  co lonnes de tex te  
se rré  : c ’est su ffisam m ent in d iq u e r  l’am p le u r  de 
ce tte  b ran ch e  du d ro it du trav a il, qu i vise les a cc i
d en ts  d u  trav a il, les m alad ies p ro fessionnelles , le 
ch ôm age, les p ensions de  vieillesse, les a llo ca tio n s  
fam ilia les e t les m utua lités.

5° V ien t en su ite  la rég lem en ta tio n  de l’a sso c ia 
tio n  des trava illeu rs , la loi g a ran tis sa n t la lib e rté  
d ’asso c ia tio n  et les d ispositions su r les un ions p r o 
fessionnelles.

6° Ju rid ic tio n  et co n cilia tio n , c’est-à -d ire  l’o rg a 
n isa tio n  e t la p ro c é d u re  des ju rid ic tio n s  p ru d 'h o 
m ales, e t celles des com m issions p a rita ire s .

7° E nfin, les q u e lq u e  c in q u a n te  conv en tio n s 
in te rn a tio n a le s  auxq u elles  n o tre  p ay s a a d h éré .

Ce b re f a p e rç u  des p r in c ip a le s  m atiè re s  tra ité e s  
suffit à so u lig n e r l’im p o rta n ce  du trav a il que  les 
a u te u rs  on t m ené à bien, lis on t, de ce fa it, ren d u  
un  serv ice  in ap p ré c ia b le  à to u s ceux  qu i so n t a m e 
nés à  devoir co n su lte r  ce tte  m a tiè re . A ussi bien 
le ju r is te  que  le ch ef d ’e n tre p ris e  leu r en  sa u ro n t 

gr®‘Le C o d e  des D ro its in te llec tu e ls  rassem ble  la 
m a tiè re  des b rev e ts  d ’in v en tions, m arq u e s  de fa
b riq u e  e t de com m erce , dessins e t m odèles in d u s
trie ls, a insi que  le d ro it d ’a u te u r  e t les co n v en tions 
in te rn a tio n a le s , a insi que  la lég isla tion  congo la ise  
su r  les m atières.

Les m odifications lég isla tives in te rv en u es  en  ces 
d e rn iè res  an nées so n t p eu  im p o rta n te s . S ignalons 
tou tefo is l’a r rê té  royal du  23 d écem b re  1934 o rg a 
n isan t l’a c tio n  en cessation  : il est a u jo u rd 'h u i

D E T E C T I V E

E. GODPEFROY
O FFIC IER  JU D IC IA IR E  PENSIONN E

RECHERCHES
E N Q U E T E S
F I L A T U R E S

B R U X E L L E S
T S L E P H O N E  26.03.7S

COMPTABILITE - MISE A 
JOUR - LIQUIDATION
E X P E R T IS E  —  C O N T R O L E

ETU D ES SU R T O U T E S  A FFA IR E S 
C o o p é ra tio n  av ec  MM. le» A vocat*

P A U L  D E R I N E
2 5 3 , r .  G atti d e  G am ond , B ruxelles
Reg. de com m . B ruxelles n° 8 0 3 3 7

d’usage  e x trê m e m en t f réq u e n t et nous p ensons que 
c 'e s t  u n e  e r r e u r  de  ne p o in t l’av o ir in tro d u it dans 
ce « C ode des D ro its in te llec tu e ls  », c a r  il peu t 
s’ap p liq u e r à to u te s  les m atiè re s  qu i y sont tra itées.

R evue  des Lois, D écre ts. T ra ité s  de  C om m erce  de  
l’In s titu t In te rn a tio n a l du C o m m erce. P ré s id en t : 
L éon HEN N EBICQ . P a la is  d ’E gm ont, Bruxelles.
2 0  sep tem b re  1937. 100 fr. p a r  an.
Ce n u m éro  ne le cède p as en  in té rê t au x  p ré c é 

d en ts . U c o n tie n t le tex te  de m ultip les acco rd s 
in te rn a tio n au x . P arm i ceux-là , s ig na lons de nom 
b re u x  a cc o rd s  de pa iem en t. Q u a n t à  la lég isla tion  
com m erc ia le , o u tre  la loi belge su r la n av iga tion  
a é rien n e  du 27  ju in  1937, n o n  en co re  mise en 
v igueur, u n e  loi de  C osta-R ica  su r la com ptab ilité . 
C inq d é c re ts  fran ç a is  du 25 a o û t su r les déb iteu rs  
m alh eu reu x . U n a r rê té  féd éra l suisse du  13 ju illet 
su r l’a ssa in issem en t des b an q u es . U ne loi vénézué
lienne du 16 ju il le t  c ré a n t u n e  B anque in d ustrie lle  
et de m u ltip les  a r rê té s  su r les devises.

Nos le c te u rs  re m a rq u e ro n t la rap id ité  avec la 
q ue lle  ces lois é tra n g è re s  so n t trad u ite s  e t p u 
bliées.

***
Le P ro p r ié ta ire  d’A p p a rte m e n t. T ra ité  th éo riq u e  

e t p ra tiq u e , p a r  P ie rre  PO IR IER , avo ca t à  la 
C o u r d ’ap p e l, 319  p ag es in-8°, 35 francs. —  
E d ito ria l O ffice , 8, ru e  de H o rn es, B ruxelles
1937.
L ’a p p a r te m e n t est l’o b je t m êm e du d ro it de 

p ro p rié té  d an s son a sp ec t divis, m aia il ne p e u t 
ê tre  d é ta c h é  de l 'im m eub le  av ec  leq u e l il fa it corps. 
C 'e s t p o u rq u o i, la d ivision des m aisons p a r  é tag es 
n 'e s t  p a s  u n e  ju x ta p o s itio n  de p ro p rié té s  d istinc tes , 
c a r  si en  fa it, les logem en ts so n t p a rfo is  su p e r
posés, le» d ro its  e t o b lig a tio n s d es co p ro p rié ta ire s  
s 'in te rp é n é tre n t  p o u r  fo rm er un  to u t com plexe 
rég i p a r  l 'a r t ic le  577b is du  C ode  civil. D epuis la 
p a ru tio n  de la loi de 1924, C ro k a e r t  e t L eger 
av a ien t ré u n i les trav a u x  p a rle m e n ta ire s , V e ldekens 
e t D em eu r é c riv ire n t un  tra i té  des « P an d ec tes 
Belges » e t Ingeveld  e t H ilb e rt v ien n en t de d o n n e r 
un  c o m m e n ta ire  p ra tiq u e .

Le livre, dû  à  n o tre  c o lla b o ra te u r  P ie rre  P o irie r, 
est assis s u r  u n e  solide d o c trin e , c 'e s t l 'o u v rag e  le 
p lus co m p le t en  la m atiè re . L 'a u te u r  é tab lit d 'a b o rd  
les é lém en ts  co n stitu tifs  du  d ro it, c o n fro n ta n t les 
thèses a n c ien n e s  de l 'in d iv isio n  fo rcée  e t de  la 
co m m u n a u té  de b iens, p o u r  n 'a d o p te r  au cu n e  de 
ces deux  fo rm es, m ais re p re n d re  à ch ac u n e  les 
c a ra c tè re s  co m m u n s à  l 'in s titu tio n  nouvelle  q u 'il 
estim e ê tre  ju s te m e n t qu a lifiée  de  « co n dom in ium  » 
p a r  les th é o ric ie n s  ita liens. L 'a u te u r  expose  les 
ra p p o rts  de  l 'a p p a r te m e n t av ec  le sol, av ec  le d ro it 
de superfic ie , av ec  les se rv itu d es  p o u r  t ro u v e r  d an s 
la th èse  de la so lid arité  e t des un iv ersa lité s  un  
a p p o r t  à  l 'éd ifice  c o n s tru c tif  e t ju rid iq u e . A p rès  
ex am en  d es fo rm es d 'a cq u is itio n  et p e r te  du  d ro it,
il passe  en  rev u e  les p a r tie s  com m unes e t les p a rtie s  
divises. L 'ex e rc ic e  des d ro its  de  ch acu n  p ro v o q u e  
des actes  d 'u sa g e , de co n se rv a tio n , d 'a d m in is tra 
tion , de d isp o sitio n , de  ré p a ra tio n s , m od ifications 
ou  re c o n s tru c tio n , h y p o th èse  d an s  laq u e lle  la loi 
est m u e tte . Le c o m m e n ta te u r  co m p lè te  l 'œ u v re  
législative en  s 'in sp ira n t des p rin c ip es  g én érau x .

E x ce llen t o u v ra g e  qu i se ra  co n su lté  a v ec  p ro fit 
n o n  seu lem en t p a r  les p ra tic ie n s , m ais e n co re  p a r  
les th éo ric ie n s  du  D ro it.

A M O R T I S S E U R
H Y D R A U L I Q U E :

Snubbers
r u r u t  û & te n u .

e t  c & n f a y t t
Ouxnçet, v u
1 5  Jourjàresîai/KEBÏîNS&S7BAET uaA.v'»lPtistBiujxlS?

GRAND CAFE DES ARTS
C oin A v e n u e  de* A r t ,  e t  R u e  L u x em b o u rg

BRUXELLES

SA CUISINE BOURGEOISE 
Salles de réunions e t banquets

JE U D I C H O ESEL S 

V EN D RED I M O ULES

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H EES, S u ccesseu r 
M aison do confian ce

39-41 , rue d e  l’H ôpiU l, BRU XELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tac h ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
rap id e  e t  so igné . —  P rise  e t Temise à  dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

OFFICE CENTRAL DE LA 
PR ISE  DU DISCOURS (S. C.)

STENOTYPIE QRANDJEAN
89 , R ue  d e  N a m u r, 89  

u s u r e  LA  PR ISE  IN T E G R A L E  DES D EB A TS

T élép h . : 1 2 .8 8 .9 2  - 4 8 .8 4 .9 3

T rib u n al de com m erce de B ruxelles.
7 O C TO B R E 193 7 :

Société A nonym e « C onsortium  Belge de  G es
tio n  », a y a n t son siège social à B ruxelles, 33, ru e  
de l’A ssocia tion . (D 'o ffice .)

J.-C om . : M. G osset - C ur. : M ' V an  O m m eslaghe. 
V ér. cr. 10 nov em b re  1937.

9 O C TO B R E 1937 :
B eaupin. M arthe, com m erçan te , dom iciliée à 

S ch aerb eek , 52, avenue  Emile Max. (A ssig n atio n .) 
J.-C om . : M. Gosset - C u r. : M ' V an  O m m eslaghe. 
V ér. cr. : 10 novem bre  1937.

T rib u n al de com m erce d ’Anvers.
19 A O U T  1937 :

C o m p to ir C h a rb o n n ie r N ational, (S. A .) ,  p ré cé 
dem m ent 37, ru e  de la P ac ifica tion , A nvers, 
ac tu e llem en t 12, ru e  V an  Beers, A nvers. (C ita 
tio n .)

J.-com . : M. G h ysbrech ts . —  C u r. : M* E. Dec- 
kers.

V érif. cr. : 24-9-37 .
B ogaerts, C harles, co m m erçan t, 37, avenue  de la 

C olon ie , A nvers. (C ita tio n .)
J.-com . : M. C euem ans. —  C u r. : M* Eg. D ec

k e r ,.
V érif. c r. : 24-9 -37 .

25 A O U T  1937 :
K in d eren  Brits, (so c ié té  en nom  co lle c tif) , 21, 

ru e  d ’A n v ers  à Niel. (R e q u ê te .)
J.-com . : M. De N eef. —  C ur. : M* V an  Rom - 

paey .
V érif. c r . : 28 -9 -1937 .

B rits, M arie. Jean n e , épouse  V e rca u te re n , com 
m erçan te , 21. ru e  d ’A n v ers  à  Nie!. (R e q u ê te .)

J.-com . : M. De Neef. —  C u r. : M" V an  Rom - 
paey .

V érif. c r. : 28 -9 -1 9 3 7 .
B rits, Sidonie, épouse  De B elder, co m m erçan te , 

21, ru e  d ’A n v e rs  à N iel. (R e q u ê te .)
J.-com . : M. De N eef. —  C u r. : M* V an  Rom- 

paey .
V érif. c r. : 2 8 -9 -1937 .

B rits, M arie, C lo th ilde, co m m erçan te , 21, ru e  
d ’A n v e rs  à  Niel. (R e q u ê te .)

J .-co m . : M. De N eef. —  C u r. : M" V an R om . 
paey .

V érif. c r . : 2 8 -9 -1 9 3 7 .
28 A O U T  1937 :

L ap m an , A b ra h am , co m m erçan t, p récéd em m en t 
66 , ru e  Basse, A n v ers , a c tu e llem en t 2, bo u lev ard  
du Ja rd in  B o tan ique , B ruxelles. (O ffice .)

J.-com . : M. J. De K ep p er. —  C u r. : M* V an  
L ennep .

V érif. c r . : 1 -10-1937 .
31 A O U T  1937 :

F ru c h te r , Em ile, c o u rtie r  en  d iam an t, 347, L on
g ue  ru e  d ’A rg ile , A n v ers . (C ita tio n .)

J .-co m . : M. B erg er. —  C u r. : M ' C ollard .
V érif. c r . : 4 -10 -1937

14 SEPTEM BRE 1937 :
H e rm aise  C o u tu re , (so c ié té  an o n y m e  en  liq u i

d a tio n ) ,  p ré cé d em m en t 10, ru e  L éopold , A n vers, 
a c tu e llem e n t 14, ru e  Q uellin , A n v ers . (C ita tio n .)

J.-com . : M. J. V a n  d e r  V ek en . —  C u r. : M ' 
N o rb e rt B iltris.

V érif. c r . : 19-10-37.
16 SEPTEM BRE 193 7 :

C lem ens, A lp h o n se , e n tre p re n e u r , 37, ru e  du  
F o rt II à  W o m m elghem . (C ita tio n .)

J .-co m . : M. V an  de V elde.
C u r. : M* Em . V an  C a u w e lae rt.

V érif. c r. : 2 1 -1 0 -3 7 .
16 SEPTEM B R E 1937 :

B lits, E lie, co m m e rç a n t, 16, ru e  C o n sc ience, 
A n v e rs . (C ita tio n .)

J.-com . : M. C a ritte . —  C u r. : M* T o rcz y n er.
V érif. c r. : 2 1 -1 0 -3 7 .

26 SEPTEM B R E 1937 :
V Ioeberghs, C h a rle s , co m m e rç a n t, fa isan t le 

co m m erce  sous le nom  « C o tra m a  », 64, Lom - 
b a a rd e v es t, A n v e rs . (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. R aes. —  C u r. : M ' W illy  V rin ts .
V érif. c r. : 30-7-3  7. 

B ern ste in , S im on, co m m e rç a n t, 19, ru e  C a rn o t, 
A n v e rs , a c tu e llem e n t 41, P e tite -ru e  de  Sable, 
A n v e rs . (A ss ig n a tio n .)

J .-co m . : M. A rts . —  C u r. : M ' S tru y f.
V érif. c r. : 3 0 -7 -3 7 .

M E U B L E M A X
V O U S O F F R E  UN M O BILIER 
DE L U X E  PO U R  L E  PR IX  
D ’UN M O BILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

R U E M O N T A G N E  A U X -H E R B E S-PO T A G E R E S , 5 5
(ENTRE SA IN T-SA U V EU R  E T  UNION DU CREDIT)

C R E D I T  S U R  D E M A N D E

V iens p& i£t< A ez m a i...j'a i

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances d e  tou te nature

40 , ru e  des C olonies, B ruxelles

A ne. E t. A u * . Pavrcz. 3. A ., 39, av. F a u n jr , Brux«lU*.
Adm. D ilé fu é  : A i f .  Pavrex.
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LE SERVICE SOCIAL DU BUREAU DE CONSULTATION 
G R A TU ITE DE BRUXELLES.

JURISPRUDENCE.
C ass. (2* c h .) . 11 mal 1937. —  Droit de la route. —  Place publique. —  

Signal de forme régulière. —  R espect obligatoire.
L iège ( l re c h .) , 17 juin 1937. —  Droit c iv il. —  Prêt. —  V ersem ents à 

une société  im m obilière non libératoires. —  M oratoire hyp othé
caire. —  Conditions.

Civ. Brux. (1 3 ' c h .) ,  14 juillet 1937. —  Clause d'agio. —  Libre choix  
de l'étalon . —  M odifications de sa valeur. —  lrrelevance.

Prud’h. Brux. (4 e c h .) , 29 juin 1937. —  Contrat d'emploi. —  Rupture 
pour m otif prave. —  Lettre recom m andée nécessaire.

J . P . S î-J csss-ten -N o o d e , 25 juin 1937. —  Droit d'auteur. —  Radio- 
phonie. —  E m ission étrangère. —  T axe applicable.

ELOGE FUNEBRE DU PRESIDENT SCHEYVEN.
A LA CHAM BRE DES REQUETES.
CHRONIQUE DES AVOUES.
CHRONIQUE JUDICIAIRE.

L égislation . —  E chos du Palais.

M OUVEM ENT JUDICIAIRE.
FALLITES.

REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à la

S a lle  Edm ond P icard
PA LA IS DE JU STIC E, BRUXELLES

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s . E d .TEU Rs

26-28, rue des Minimes, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h è q u e , p o stau x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
s 'ad re sse r  à  l’AG EN CE L U D O V IC , 18, Q uai du  C om m erce, B ruxelles. 
T é lép h o n e  1 7 .4 8 .8 0 . Reg. com m . 2 8 .402 .

Le Banc du Lecteur. ABONNEMENTS
B elgique : U n  an , 110  (r. E tra n g e r  (U n ion  p o sta le )  : U n an , 135  fr.

Le n u m éro  : 3 francs.
En vente chez l’Editeur et au vestia ire  des A vocats. Palais de Justice. Bruxelles

F O N D A T E U R  : I D M O N D  P I C A R D

Le Service social du Bureau 
de Consultation gratuite de Bruxelles

Un entrefilet paru dans le Journal des Tri
bunaux en février dernier annonçait la créa
tion prochaine d’un service social auprès du 
Bureau de Consultation gratuite de Bruxelles. 
Ce service entre actuellement en activité et, 
à dater du 1er octobre, avocats et prodéistes 
pourront s'adresser à l’auxiliaire sociale, Mlle 
Mouvet, qui se tiendra à leur disposition au 
Palais trois fois par semaine.

L'idée d 'adjoindre des auxiliaires sociales 
aux bureaux de consultation gratuite fut lan
cée voici quelques années par le Dr René 
Sand. Elle doit d 'être enfin réalisée —peur 
la première fois, à notre connaissance — aux 
efforts persévérants de Mme Mulle, directrice 
de. l’Ecole centrale de Service social, à l'in
térêt agissant de plusieurs bâtonniers succes
sifs et surtout de M. le bâtonnier Braun, et 
enfin à l’intervention financière du Ministère 
de la Santé publique.

Quelques avocats se souviendront peut-être 
qu'en 1932-1933 déjà, une auxiliaire sociale 
travailla auprès du Bureau de Consultation 
gratuite; mais il s’agissait alors d’une simple 
expérience, réalisée par une assistante béné
vole. A ujourd'hui, l’auxiliaire est rétribuée et 
sa nomination est définitive. Il im porte que 
tous les avocats connaissent l'existence de cette 
institution et les services qu’elle est appelée 
à rendre dans les affaires intéressant des indi
gents.

Mais tout d’abord, qu'est-ce qu'un service 
social ? Qu’est-ce que le service social en 
général ?

On désigne sous cette appellation une forme 
nouvelle de l'assistance qui, élaborée et appli
quée vers la fin du siècle dernier dans les 
pays anglo-saxons, se répand actuellement 
dans le inonde entier et gagne les domaines 
les plus divers de la vie sociale.

Dans le domaine des faits sociaux, les révo
lutions sont rares. Le service social n’est pas 
né du jour au lendem ain: il représente la cris
tallisation de certaines tendances plus ou 
moins précises qui, au cours des siècles, s’ef
forcaient de substituer à la charité em pirique 
et partielle une assistance plus complète et 
plus rationnelle. Que cette nouvelle assistance 
ait reçu un nouveau nom, prouve cependant 
qu’il y a eu là, à un moment donné, comme une 
prise de conscience, une mise au point, une 
sorte de codification de principes et de mé
thodes. De fait, le service social a nettem ent 
formulé ses buts et ses moyens, et il a déve
loppé toute une technique qui s’enseigne 
dans des écoles spéciales. Astreintes pendant 
leurs études à des cours théoriques et à une 
formation pratique (stages variés, visites d’ceu- 
vres, etc.), les auxiliaires sociales qui sortent 
de ces écoles remplissent dans la société une 
fonction inconnue autrefois : elles devien
nent des professionnelles de l'assistance. Et 
ce rôle n'est pas négligeable si on songe à la 
complexité de notre organisation sociale, où 
l’individu en difficulté se trouve plus isolé 
que dans une communauté simple, mais où. 
d’autre part, s’est épanouie pour le servir 
toute une floraison d’œuvres, de lois sociales, 
d’organismes publics et privés. C'est à l'auxi
liaire sociale qu'il appartient d’établir le lien, 
d ’orienter l ’intéressé et de coordonner les 
ressources offertes par le milieu.

Le champ d'action du service social va sans 
cesse s'élargissant. On trouve aujourd’hui des 
auxiliaires sociales auprès de commissions 
d'assistance publique, d'écoles, de prisons, de 
parquets, d’hôpitaux, de dispensaires d’hy
giène mentale, de tribunaux pour enfants, etc., 
etc. Pour chaque cas dont elle a à s’occuper, 
l'auxiliaire procède à une enquête appro
fondie, rédige un rapport et propose un plan 
d’action dont elle surveille ensuite l'applica
tion. Elle se tient en rapport constant avec 
l'intéressé et s'efforce, non seulement de lui 
apporter plus de bien-être m atériel en tiran t 
parti de toutes les œuvres appropriées, mais 
encore de réorganiser sa vie sur de nouvelles 
bases, de réveiller en lui la confiance et le 
respect de soi, d 'ap lan ir les conflits familiaux, 
d ’offrir à chacun des possibilités d'épanouis
sement intellectuel et moral. Ainsi seulement 
se trouve brisé ce qu’un auteur a si bien qua
lifié : le cercle vicieux de la misère.

Par son habitude de l'enquête, l’auxiliaire 
sociale peut apporter des renseignements pré
cieux à la justice. C’est ce qu'ont compris dans 
notre pays certains parquets et certains tr i
bunaux pour enfants. Aux Etats-Unis, on em
ploie couramment des assistantes sociales au
près des Family Courts et des Courts of Do- 
mestic Relations, ces juridictions spécialisées 
dans les délicates questions touchant la famille 
et i ’enfant. Un article paru il y a quelques 
mois dans le Journal des Tribunaux  sous la 
signature autorisée de M. le bâtonnier Henne
bicq, préconisait dans le même ordre d’idées 
une réforme plus étendue encore : l'instruc
tion en matière civile, avec aux côtés du ma
gistrat instructeur, un service d'auxiliaires 
sociales chargé de réunir les preuves.

On le voit donc, l'adjonction d'un service 
social au Bureau de Consultation gratuite 
n'est qu’une des phases d 'un mouvement de 
grande envergure, qui a déjà atteint d’autres 
compartiments de l ’organisation judiciaire.

Quels services particuliers l’auxiliaire so
ciale peut-elle rendre dans ce nouveau do
maine ? Nous répondrons par quelques exem
ples concrets, puisés pour la p lupart dans le 
rapport de stage de l’auxiliaire sociale qui 
réalisa l’expérience de 1932-1933 (1).

1° L’auxiliaire sociale peut faciliter l’action 
en justice; sous ce rapport, elle se rend éga
lement utile à l’avocat. Par exemple, elle fait 
les démarches administratives nécessaires, 
lorsque l’indigent en est empêché.

Cas J. — M“ * P., institu trice , victim e d’un 
accident d’autom obile, est hospitalisée depuis 
dix-neuf mois. Incapable de se m ouvoir et par 
conséquent d 'exercer sa profession, dénuée de 
toutes ressources el tom bée à la  charge de 
l ’Assistance p u b lique , elle désire in ten ter une 
action en dom mages et intérêts. L’auxiliaire  
sociale se charge des dém arches préalables à 
la requête  en Pro Deo, dém arches que com pli
que dans l’espèce une e rreu r de date existant 
dans les papiers d’identité. E lle obtient pour 
M " ' P. le certificat d’indigence et la déclara
tion du con trô leu r des con tribu tions. La décla
ra tion  signée par le com m issaire de police 
devant être faite personnellem ent par l ’inté
ressée, l ’auxiliaire  sociale s’em ploie à ob ten ir 
que cette déclaration soit recueillie  au chevet 
de la m alade.

(1) S. J a n s o n -Jo tth and  : « Le Service social du 
bureau de consultation g ratu ite  du Barreau de B ru
xelles », dan? la revue Le Service Social, novembre- 
décem bre 1933.
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L’auxiliaire sociale peut également aider 

à établir les ressources des défendeurs dans 
les actions en pension alimentaire.

Cas 2 . — Un o uvrier gantier, a tte in t par le 
chômage, réclam e à ses enfants une pension 
alim entaire. Son conseil n’ayant pu  ob ten ir 
aucun renseignem ent concernant la situation 
m atérie lle  des descendants, s’adresse au service 
social. L’auxiliaire  m ène une enquête discrète 
auprès de chacune des parties dans lé but de 
les am ener à une conciliation. Le ré tu lla t de 
cette enquête  est de p rouver la  bonne foi des 
deux fille?, abandonnées tontes petites pa r leur 
père  et élevées exclusivem ent p a r la mère. Elles 
vivent m aintenant dans une m odeste aisance 
et l’aux iliaire  sociale les am ène tou t doucem ent 
à envisager la possib ilité  d’une conciliation. 
Les indications recueillies par elle  sont trans
m ises à l’avocat stagiaire qu i pourra  les u tiliser 
comm e base de son action.

Cas 3. — Un avocat stagiaire est chargé d ’une 
action en pension a lim entaire  pour une ind i
gente établie  à l’é tranger. A près un  long 
échange de correspondance avec les adm inis
trations des comm unes successives où a habité 
le déb iteu r de la  pension, l’avocat apprend 
enfin  son dom icile actuel, mais la let re qu’il 
y adresse lu i revient avec la m ention : t  Parti 
u n i  laisser d’adresse >. I.’an x il 'a ire  t . '.-•le se 
rend  sur place et apprend  par des voisins que 
l’intéressé est p a rti depuis peu à son to u r pour 
l ’é tranger. E lle ob tien t son adresse, qui per
m ettra à l ’avocat de se décharger de l’affaire 
pour la faire poursnivre devant la ju rid ic tion  
com pétente.

2° L’auxiliaire sociale apporte à l ’indigent, 
en dehors du plan judiciaire, une aide soit 
matérielle, soit morale.

Cas 4. —  M1”'  H., récem m ent abandonnée 
pur son m ari sans aucune ressource, lu i intente 
une action en divorce. E lle a à sa charge exclu
sive une pe tite  fille  de hu it ans, en traitem ent 
à l ’Hôpital Saint-Jean p o u r une  déviation de 
la colonne vertébrale , e t qui a besoin d ’un
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traitem ent aux rayons ultra-violets e t de su ra li
m entation. M1" ' H. est incapable de se rem ettre  
régulièrem ent au travail tan t qu’elle  conserve 
la charge de l’en fan t; de plus, ses m oyens n e  
lu i perm ettent pas d’assurer à celle-ci le tra i
tem ent médical nécessaire. Le placem ent de  
l’enfant dans un préventorium  s’im pose; il 
perm ettra  à la m ère de ten ter de  tro u v er un 
em ploi. L’auxiliaire  sociale s’adresse à la Com
m ission d’Assistance p u b lique  de Forest qui 
prend  à sa charge les frais de séjour au p ré 
ventorium . E lle  obtient, en outre, le départ 
d’urgence pour perm ettre  à la m ère de se m et
tre  im m édiatem ent au travail. E nfin , elle  four
nit, grâce à un ouvroir, les objets de trousseau 
nécessaires.

Cas S. — Deux époux se sont séparés et une 
action en divorce est 6ur le poin t d’ê tre  enga
gée. A l’exam en, il appara ît que la p rincipale  
cause de discorde est l’enfant, un garçonnet 
d’une d izaine d’années, très en re ta rd  p o u r scs 
études. Le père, p o u r le corriger de ce qu’il 
appelle  « sa paresse », em ploie la m anière 
fo rte ; la m ère prend  systém atiquem ent la 
défense de son fils, ce qu i provoque des scènes 
continuelles. L’aux iliaire  sociale parvient à ra i
sonner chacun des parents, à fa ire  accepter à 
l’un et à l ’au tre  des m éthodes éducatives plus 
sages e t â opérer ainsi en tre  eux, un rapproche
m ent. En outre, elle les décide à fa ire  exam iner 
et suivre l'enfant pa r le D ispensaire d’H ygiène 
m entale.

Il est facile à chaque avocat stagiaire de 
com pléter cette énumération en se remémo
rant les nombreux cas rencontrés dans sa p ra
tique, où malgré toute sa bonne volonté et sa 
conscience professionnelle, il n’a pu soulager 
qu'une faible partie de la misère offerte à ses 
yeux. A Bruxelles, tout au moins, grâce à 
l’initiative généreuse du Conseil de l’Ordre, 
ce douloureux sentiment d’impuissance lui 
sera désormais épargné.

Aim é e  RACINE, 
Avocat.

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2e ch.), 11 mai 1937.

Prés. : M. J am ar . Rapp. : M. F a u q u el .
Prem. av. gén. : M. G e s c h é .

(Hubert c. Pâques.)

D R O IT  DE LA R O U TE. —  SIGNAL. —  
Place pub lique. —  F orm e régulière . —  
Respect obligatoire.
L'apposition du signal (triangle renversé) 

l'est aussi bien à rapproche d'une place, pu
blique qu’à r  approche dautres voies.

Le signal régulier en la form e s'impose par 
lui-même à Fusager de la voie comme s'il était 
placé par l'autorité com pétente ou avec son 
autorisation. I l oblige Vusager au respect de 
Tobligation qu'il manifeste.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Fauquel en son rap 

port, et sur les conclusions de M. Gesché, pre
mier avocat général:

I. — Quant au pourvoi dirigé contre la déci
sion rendue sur l’action publique :

Sur le moyen pris de la violation : 1° des 
articles 51, 3°, 54. 55. 56, 131 n 1’ 4 de l’arrêté 
royal du 1er février 1934 portant règlement 
général sur la police du roulage et de la cir
culation, et de l’article 2 de la loi du 1OT aoiit 
1899, modifiée par celle du l <-r août 1924; 2° 
du décret du 14 décembre 1789, de la loi des 
16-24 août 1790 et de l'article 78 de la loi 
communale, en ce que le jugement dénoncé 
condamne le dem andeur par le motif que, 
débouchant d’une voie pourvue d'un signal 
formé d'un triangle renversé, il était tenu

de céder, et n’a pas cédé, le passage à la 
partie civile circulant sur la voie abordée, 
alors que (première branche) cette der
nière est une place publique, que le règle
ment ne prévoit pas le placement de pareil
signal à l'approche des places publiques et
que, par conséquent et en vertu de l'a r ti
cle 56 du règlement, la priorité de passage sur 
la place dont s’agit appartenait au dem andeur 
qui venait de droite; et alors que (seconde 
branche) le signal établi sur la voie suivie 
par le dem andeur y a été placé par des agents 
de l’adm inistration des Ponts et Chaussées et 
non par l’autorité communale, seule qualifiée 
à cette fin : qu’illégalement posé, ce signal 
ne devait pas être respecté et qu’en consé
quence, les voies suivies respectivement par 
les parties étant principales et de même caté
gorie, c’est la partie civile qui, par applica
tion de l’article 55 du règlement, devait céder 
le passage au dem andeur débouchant à sa 
droite;

Sur la prem ière branche du moyen :
Attendu que suivant l'article 3, 1° de l 'a r

rêté royal du l pr février 1934, les places sont 
des voies publiques; que le point de rencontre 
d'une route avec une place publique forme 
donc une bifurcation, jonction ou croisée au 
sens de l'article 51, 3°, qui est général et ne 
fait pas de distinction : qu’en conséquence, 
l'apposition du signal dont s’agit, prévue et 
autorisée par cette disposition, l’est aussi bien 
à l’approche d’une place publique qu'à l'ap- 
proehe d’autres voies; que, conformément à 
l’article 131, n° 4. elle a, dès lors, pour effet.
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d’obliger l'usager qui rencontre ce signal, à 
céder le passage à celui qui circule sur la place 
publique abordée;

D’où il suit qu’en sa prem ière branche le 
moyen m anque en droit;

Sur la seconde branche du moyen :
A ttendu que pour avoir force obligatoire, 

le signal prévu aux articles 51, 3° et 131, n" 4, 
de l’arrêté royal du l*r février 1934, doit seu
lement rem plir certaines conditions de forme, 
aucune autre condition n’étant exigée;

Attendu d’autre part qu’il est défendu aux 
particuliers de placer des signaux ayant trait 
à la circulation routière à moins qu ils n’y 
soient dûment autorisés par l'au torité com
pétente, laquelle est d 'ailleurs armée pour 
prévenir et réprim er les usurpations de droit 
à ce sujet;

Que partant le signal régulier en la forme 
s’impose par lui-même à l’usager de la voie 
comme s'il était placé par l'autorité compé
tente ou avec son autorisation; qu’il oblige 
l’usager au respect de l ’obligation qu'il m ani
feste;

Attendu qu'en décider autrem ent et laisser 
à quiconque la faculté de discuter la régula
rité du placement du signal, en apparence 
correct, serait enlever toute sécurité aux usa
gers de la voie, qui ne pourraient jam ais être 
assurés de leurs droits et de leurs obligations; 
que tel ne peut être le vœu de l’arrêté;

D’où il suit qu’en décidant que, placé par 
une autorité adm inistrative com pétente ou 
non, le signal figurant au tableau I annexé 
à l ’arrêté royal du l'jr février 1934 sous le n° 7 
attribuait en toute hypothèse à la partie de 
route sur laquelle circulait le prévenu le carac
tère de voie secondaire, soumise à l’applica
tion de l'article 131, n° 4, le jugement dénoncé 
n’a violé aucun dos textes de loi indiqués au 
moyen;

Par ces m otifs :
R eje tte  le pourvoi; condamne le deman

deur aux frais.
OBSERVATIONS. —  Un arrê t id en tiq u e  (en 

cau*>e D rieg c. W ets) a été  ren d u  le même jo u r sur 
conclusions conform es de  M. l ’avocat général Cornil.
—  Conf. Cass., 24 nov. 1930 : P as, I, p . 367; — 4 
ju in  1934 : P as, I, p. 307 ; — 17 ju in  1935 : Pas,
1. p. 281; — 9 m ars 1936 : Pas., I. p. 181.

Liège (lre ch.), 17 juin 1937.
Prés. ; M. V an  de K e r c h o v e . Plaid. : M M " 
M a q uo i c. F in c œ u r  et Albert P h il ip p a r t .)

(Crahay c. Gérard et consorts.)

D R O IT  CIVIL. —  I. PR E T . —  In terven tion  
d ’un e  société im m obilière . —  V erse
m ents à cette d e rn iè re  non  opposables 
au  p rê teu r. —  II. MORATOIRE 1IYPO- 
THECAIRE. —  Conditions.

I. Les versements faits par l’em prunteur à 
une société im mobilière intervenant à Pacte 
de prêt et destinés à  amortir et à reconstituer 
le capital en vue de son remboursement tus 
sont pas opposables au prêteur qui s'est ré
servé le droit de donner seul quittance au 
débiteur.

La clause par laquelle Le prêteur a chargé 
la société intervenante de veiller à ce que 
Cemprunteur exécute ses obligations n’a pas 
le caractère d u n  mandat et ne p zu t impliquer 
Pabandon jxir le créancier des droits qu’il s’est 
réservés dans le contrat.

II. L’em prunteur qui est dans l’impossibilité 
de s’acquitter dans les trois ans, terme maxi
m um  autorisé par la loi ne peut obtenir le 
moratoire hypothécaire.

Attendu que les appelants contestent 
d’abord le. principe de leur débition;

Sur ce :
Attendu que par acte du notaire Putzeys, 

de Grâce-Berleur, en date du 7 mai 1928, les 
consorts Gérard ont consenti aux époux Cra
hay, à l’intervention de la Banque Im m obi
lière Belgo-Française, présentement en fail
lite, un prêt de 40.000 francs avec affectation 
d à  garanties hypothécaires;

Que hormis la solidarité des em prunteurs 
qui comprenait l'im m obilière Belgo-Française 
ÎFétait stipulé que le capital prêté serait rem 
boursé en un seul paiement dans un délai de 
cinq ans à trois mois;

Attendu que l’acte susmentionné se réfé
rait aux conditions générales contenues dans 
un autre acte du même notaire en date du 
13 mars 1928 dont les parties déclaraient avoir 
pria connaissance et entendu lecture ce qu 'au
jou rd ’hui les appelants ne dénient pas;

Que si cette pratique notariale peut offrir 
des inconvénients sérieux puisqu’elle implique 
la non insertion in extenso dans l’acte, de con
ditions destinées à régir les rapports des con
tractants, sa validité n’est pas contestée;

Qu’il s’ensuit que l'engagement pris par les 
consorts Crahay à l’égard de la société faillie 
de verser en ses mains aux échéances pré
vues, outre les intérêts hypothécaires, une 
somme destinée à am ortir et à reconstituer 
le capital en vue de son remboursement de
m eurait entièrement étranger aux créanciers;
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Qu'il était d 'ailleurs convenu que les em

prunteurs ne se trouveraient valablement dé
chargés envers les prêteurs que par les quit
tances ém anant personnellement de ces der
niers;

Attendu, dès lors, qu'il est indifférent quant 
aux consorts Gérard que pour se conformer 
à un engagement qui ne leur était pas oppo
sable les appelants aient versé par paiements 
échelonnés une somme équivalente au mon
tant intégral du prêt à la société Immobilière 
Belgo-Française qui a gardé les fonds pour 
en faire un autre usage que celui auquel ils 
étaient destinés;

Que semblables paiements du débiteur effec
tués à un autre que son créancier ne peuvent 
avoir un caractère libératoire d 'autant plus 
qu'il s’agit d’une dette indivisible qui devait 
être acquittée à date fixe en la demeure du 
créancier qui seul avait qualité pour en don
ner quittance;

Attendu que la clause par laquelle les con
sorts Gérard confèrent à la société faillie la 
mission générale de « veiller à ce que les 
époux Crahay accomplissent exactement leurs 
obligations et de prendre contre eux toutes 
mesures qu'elle jugerait utile pour sauvegar
der les intérêts des créanciers », ne revêt pas 
le caractère d 'un mandat puisqu’en m atière 
contractuelle les parties ont un intérêt réci
proque à ce que chacune d’elles exécute stric
tement et corrélativement ses obligations et 
que c’esl de l’inexécution même de la conven
tion que naît le droit d’agir contre la partie 
défaillante sans qu 'il soit besoin pour cela 
d’être autorisé par une stipulation expresse;

Attendu a fortiori que pareille clause ne 
peut im pliquer l'abandon par le créancier de 
tout ou partie des avantages qu'il s’était 
expressément réservés dans le contrat;

Qu'il suit de ces considérations que les appe
lants dem eurent redevables du capital em
prunté aux intimés consorts Gérard et en outre 
des intérêts impayés.

Sur la demande en obtention du m oratoire 
hypothécaire;

Attendu que les consorts Crahay sont indis
cutablement m alheureux et de bonne foi, mais 
qu'il résulte des éléments de la cause el no
tamment de leurs propres déclarations qu’ils 
se trouvent présentement dans l'impossibilité 
complète d 'acquitter une dette de l'im port 
dont s’agit dans le délai de trois ans à dater 
de leur demande, c'est-à-dire du 29 juillet 
1935, maximum du terme qui puisse être con
senti conformément à la loi;

Qu'il n’échet donc point d’accorder des 
délais;

Attendu que l’appel dirigé par les consorts 
Crahay contre le curateur à la faillite de la 
société Im m obilière Belgo-Française code- 
manderesse originaire en m oratoire hypothé
caire que les premiers juges ont déboutée et 
qui n’a pas interjeté appel est irrecevable, 
les appelants étant sans grief ;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Ecartant toutes autres conclusions; ouï en 
son avis conforme M. Lenger, substitut du 
procureur général, confirme le jugem ent en
trepris en tant seulement qu’il ordonne la 
jonction des causes et consacre le principe 
de la débition des appelants au profit des 
intimés consorts G érard; émendant pour le 
surplus dit n’y avoir lieu à accorder le mo
ratoire hypothécaire, autorise les dits con
sorts Gérard à poursuivre, suite au comman
dement notifié aux appelants le 13 juin 1935;

Met M’’ Albert Philippart, avocat à Liège, 
agissant en qualité de curateur à la faillite de 
la Banque Immobilière Belgo-Française, hors 
cause, avec gain des dépens;

Condamne les appelants aux dépens d 'in
stance et d’appel y compris ceux de l’ap
pel incident envers les consorts Gérard et 
aux seuls dépens d ’appel envers le curateur 
à la faillite de la Banque knm obilière Belgo- 
Française.

OBSERVATIONS. —  Conform e Civ. Liège, 
30 mars 1936 : Jur. de Liège, p. 115 et la note.

Com parez Liège, 15 janv. 1937 : Jur. de Liège, 
p. 113.

Civ. Brux. (13e ch.), 14 juillet 1937.
Prés. : M. O r ia n n e .

Plaid. : MM** D e  S m e t  c . B i h i n .

(Cons. Ileetveld c. Sté nom coll. Hirsch et C'e.)

D RO IT C IVIL___ O bligations. —  CLAUSE
D’AGIO. —  Choix de l ’étalon. —  M odi
fications. —  Irrelevance.

Les parties ayant librement choisi, parmi les 
différents moyens qui s’offraient à elles, de 
se prémunir contre les risques d u n e  déva
luation du franc belge, celui qu elles jugeaient 
le plus propre à cette fin, dem eurent défin i
tivement liées par ce choix, même si run ité  
de mesure adoptée ne permet pas, à un mo
ment donné, par l’e ffe t des causes qui lui sont 
propres et n'avaient pas été prévues par les 
parties, de constater ni de mesurer la dévolu
tion du franc belge.
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Attendu qu’aux termes de l'ajournem ent 

qu’ils lui ont signifié le 24 février 1937, les 
dem andeurs poursuivent à charge de la défen
deresse le paiement d'une somme de 435.243 
francs représentant, en principal et intérêts, 
le solde impayé des parties, devenues exigi
bles depuis le 1OT avril 1935 du prix d un 
immeuble vendu par le prem ier à la seconde 
suivant acte du notaire Delwart de Bruxelles, 
en date du 17 décembre 1929;

Attendu que la somme dont le paiement est 
réclamé représente 38,86 p. c. de celle de
1,120,000 francs payée par la défenderesse 
depuis le l ,,r avril 1935 et à laquelle elle p ré
tend que se lim itent les obligations qu'elle a 
contractées par l’acte prérappelé;

Attendu que les demandeurs déclarent dans 
leur ajournem ent que la majoration de 38.86 
p. c. qui fait l'objet du litige représente « la 
dévaluation correspondante décrétée par l'a r
rêté royal du 31 mars 1935 en rapport avec 
le dollar américain »; que la défenderesse ne 
conteste pas que par l’effet de cette dévalua
tion, la valeur du dollar américain par rap 
port au franc belge s’est accrue dans cette 
proportion;

Attendu que la demande se fonde sur cer
taine disposition de l’acte du 17 décembre 
1929 ainsi conçue :

« Les parties comparantes reconnaissent et 
acceptent que la présente vente a été consen
tie et acceptée avec garantie de change à un 
moment où le cours du dollar américain était 
de 36 francs et qu’en cas de variation dans 
le cours du change du dit dollar américain, 
pour autant que cette variation atteigne au 
moins 1 franc lors d’un paiement d’intérêt ou 
de capital, la somme à payer sera modifiée 
proportionnellem ent à cette variation.

» Parties reconnaissent en outre que la pré
sente vente a été faite, sous cette condition, 
sans laquelle elle n’eût pas été consentie. »

Attendu que la Cour d’appel de ce siège, 
par un arrêt en date du 20 juin 1936, rendu 
entre les mêmes parties, a décidé que la clause 
litigieuse avait pour but non « de garantir 
au vendeur qu'il lui sera toujours payé un 
nombre de francs suffisant pour lui perm ettre 
d’acquérir, au cours du jour du paiement, un 
nombre de dollars égal à celui qu’il aurait 
pu acquérir, à la date du contrat, au moyen 
de la somme dont le paiement est différé » 
mais « de garantir les vendeurs contre la 
dévaluation du franc belge et leur assurer, 
au jou r des paiements différés, le versement 
d'un nombre de francs belges suffisant pour 
représenter la contre-valeur en dollars au 
cours m inim um  de 36 francs belges par dol
la r »;

Attendu que de cette interprétation il ré
sulte que le risque contre lequel les parties 
ont voulu que le vendeur fût garanti est uni
quement celui d 'une dévaluation du franc 
belge et que le moyen qu’elles ont employé 
à cette fin consiste à attribuer à l'unité mo
nétaire, à l’aide de laquelle a été stipulé le 
montant des paiements différés, une valeur 
conventionnelle égale à la trente-sixième par
tie du cours du dollar au jour du paiement, 
cette valeur ne pouvant, d 'autre part, être 
inférieure à l'un ité;

Attendu qu’il est constant 1° que le risque 
prévu s’est réalisé le 30 mars 1935; 2° que 
néanmoins le cours du change du dollar n ’a 
jusqu'ores pas dépassé 36 francs belges;

Attendu toutefois que les demandeurs pré
tendent que le dollar que les parties ont con
venu de prendre en considération est le dollar 
convertible en or qui avait cours à la date 
de la convention, et qu’en conséquence le rap
port de valeur dollar-franc conventionnelle
ment arrêté comme base du calcul des som
mes à payer doit s’étab lir par la comparaison 
des valeurs-or du dollar au  17 décembre 1929 
et du franc actuel telle qu’elle résulte des 
arrêtés royaux des 31 mars 1935 et 31 mars 
1936;

Attendu que cette interprétation im plique 
nécessairement que les parties auraient en
tendu arrêter la valeur conventionnelle rni- 
nima du franc comme instrument des paie
ments futurs à la trente-sixième partie de la 
quantité d ’or fin légalement contenue dans 
le dollar am éricain à la date du 17 décembre 
1929;

Attendu que rien ne permet de croire qu’il 
en ait été ainsi; que la clause litigieuse con
siste expressément dans une garantie de 
change; qu’en décider autrem ent serait ad
m ettre que les parties ont voulu garantir les 
vendeurs non seulement contre la dévaluation 
du franc belge mais encore contre celle du 
dollar;

A ttendu qu’ayant librem ent choisi parm i 
les différents moyens qui s’offraient à elles 
de se prém unir contre les risques d’une déva
luation du franc belge, celui qu’elles jugeaient 
le plus propre à cette fin, les parties demeu
rent définitivement liées par ce choix, même 
si l ’unité de mesure adoptée ne perm et pas, 
à un moment donné, par l’effet des causes qui 
lui sont propres et n ’avaient pas été prévues 
par les parties, de constater ni de m esurer la 
dévaluation du franc belge ;
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Par ces motifs :
Statuant contradictoirem ent;
Ouï M. Delahaye, substitut du procureur 

du Roi en son avis conforme;
Vu les articles 4 et 41 de la loi de juin 1935;
R ejetant comme non fondées toutes autres 

conclusions;
Dit les demandeurs non fondés en leur 

action, en conséquence lc« en déboute et les 
condamne aux dépens;

Dit n ’y avoir lieu d’ordonner l'exécution 
provisoire du présent jugement.

Prud’h. Brux. (4e ch.), 29 juin 1937.
Prés. : M. Emile W e l t e r .

( .x . . .  c .  y . . . )
D R O IT  DU T R A V A IL . —  CONTRAT 

D’EM PLOI. —  R u p tu re . —  M otif grave.
—  A bandon du  travail. —  Envoi d ’une
le ttre  recom m andée. —  Nécessité.
Pour pouvoir invoquer la rupture du con

trat d’emploi aux torts et griefs de l’employé, 
les motifs graves invoqués doivent être noti
fiés par lettre recommandée expédiée dans les 
trois jours du congé; l’em ployeur qui n'a pas 
observé cette form alité se trouve sans droit 
pour postuler l’indem nité d:? trois nu>is.

Vu le procès-verbal de non-conciliation en 
date du 2 mars 1937; vu l ’exploit introductif 
d'instance en date du 20 avril 1937; attendu 
que l'action tend au paiement de 4,800 francs 
d 'indem nité pour rupture du contrat d’em
ploi; attendu qu’à cette demande, la défen
deresse oppose par voie de conclusions une 
demande reconventionnelle, tendant au paie
ment de 10.800 francs pour renvoi sans pré
avis; attendu que ces deux actions sont régu
lièrement introduites en la forme, qu’elles 
sont connexes, et que dans l'in térêt d’une 
prom pte justice, il y a lieu de les joindre;

A ttendu que les faits de la cause, non con
testés, sont les suivants : La défenderesse à 
l'action principale, qui est au service de la 
demanderesse depuis plus de dix ans, demande 
au mois de novembre 1936, un congé de 
quinze jours pour se rendre en Espagne pour 
y soigner une amie malade. Le chef hiérarchi
que de la défenderesse lui refusa formellement 
le dit congé; la défenderesse, après avoir vai
nement tenté de faire revenir le dit chef 
hiérarchique sur son refus, estima pouvoir 
passer outre, et se rendit en Espagne. Après 
quelque deux mois d’absence, la défenderesse 
estime pouvoir reprendre son emploi ou bien 
recevoir le préavis de six mois auquel le 
nombre d’années de services lui donne droit 
ou une indem nité équivalente.

La demanderesse, au contraire, prétend que 
la défenderesse a manifestement rom pu le 
contrat en s’absentant sans autorisation et sur 
le pied de l’article 12 B de la loi relative au 
contrat d'emploi, postule l ’indemnité de trois 
mois prérappelée.

Attendu que la défenderesse pour justifier 
son absence prétend invoquer le cas de force 
m ajeure qui l'au rait empêchée de revenir à 
temps au travail;

Attendu qu’il échet de rem arquer qu'il ne 
peut être question d'invoquer la force ma
jeure lorsque délibérém ent l ’on se rend dans 
un pays en proie à la guerre civile, et qu’il 
est de notoriété publique que ceux qui s’y ren
dent sont exposés à des avatars de toute na
ture;

Mais attendu que si, d 'une part, la défen
deresse a commis une voie de fait injustifiable, 
en s’absentant sans autorisation, durant une 
période relativement longue, sans se soucier 
si son employeur ne se trouvait pas dans l'em 
barras. il est non moins vrai que pour pouvoir 
invoquer la rup tu re  du contrat d'em ploi aux 
torts et griefs de la défenderesse, les motifs 
graves invoqués devaient, aux termes de l’ar
ticle 14 de la loi relative au contrat d’emploi, 
être notifiés par lettre recommandée expédiée 
dans les trois jours du congé; qu’il est constant 
que la demanderesse n ’a pas observé cette for
m alité prescrite et à peine de nullité, et que 
dès lors elle se trouve sans droit pour postuler 
l’indem nité de trois mois réclamée;

Mais attendu que si la réclamation d'une 
indemnité exige la form alité ci-dessus rappe
lée, il n ’en reste pas moins que le dem andeur 
peut valablement renoncer à poursuivre, le 
paiement du préjudice subi et considérer que 
les agissements blâmables constituent une voie 
de fait dont il se borne par son attitude pas
sive à donner acte; que si la demanderesse est 
forclose dans ses droits de postuler une indem 
nité pour rupture intempestive il serait vrai
ment abusif et contraire au droit et à l’équité 
de perm ettre à la défenderesse, demanderesse 
sur reconvention, à se prévaloir de cette m an
suétude et de sa propre faute, pour postuler 
à une indem nité en réparation d’un dommage 
qu'elle s’est volontairem ent causé;

Par ces nw tifs :
L e  C o n s e il ,

Vu l'article 4, 34, 37 et 41 de la loi du
15 ju in  1935; écartant toutes autres conclu
sions, plus am ples ou contraires, de même
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qu'il écarte toute demande d’instruction sup
plémentaire, estim ant les faits suffisamment 
établis pour étayer sa conviction, joint les 
deux demandes parce que connexes et suscep
tibles d'être jugées par une seule et même 
sentence; déboute chacune des parties de sa 
demande respective et m-c-t a leur charge les 
frais exposés. Donne acte à la demanderesse 
sur reconvention de ce quelle  évalue son ac
tion dans chacun de ses éléments et vis-à-vis 
de chacune des parties à plus de 10,000 francs 
pour satisfaire aux lois sur le ressort et 
la compétence.

J. P. St-Josse-ten-Noode, 25 juin 1937.
P ré s . : M. M e st d a g h . P la id . : MM** P o ik ie r  

c. C a r l y n  e t D o n e u x .
(Nurburger c. Tremblez.)

D R O IT  D’AU TEU R . —  RADIOPHONIE.
—  Em ission é trangère . —  Exécution
taxable.
I. Le fait de rendre une œuvre perceptible à 

t ’ouïe au moyen d ’un  poste de réception radio- 
phonique est une exécution au sens de Var
ticle 16 de la loi du 22  mars 1886.

II. L.'s émissions radio phoniques parties du 
poste ém etteur ne constituent pas une res 
nullius.

Attendu que l’action tend au paiement de 
dommages et intérêts pour avoir exécuté pu
bliquem ent certaines œuvres musicales, sans 
autorisation préalable des auteurs;

Attendu qu'il n ’est pas contesté que le
6 février 1937 le défendeur a exécuté publi
quement et sans autorisation préalable, dans 
le café qu’il exploite, les morceaux de mu
sique précisés dans la citation et ce au moyen 
d’un appareil de T. S. F., l'émission étant 
faite par le poste Radio Toulouse;

Attendu que l’action est basée sur l’article
16 de la loi du 22 mars 1886 qui stipule 
qu'aucune œuvre musicale ne peut être exé
cutée publiquem ent sans le consentement de 
l’auteur et sur l’article 13 de la loi du 16 avril
1934 suivant lequel « les auteurs d'œuvres 
musicales ont le droit exclusif d ’autoriser 
l’exécution publique de leurs œuvres, au 
moyen d’instrument servant à les reproduire 
mécaniquement »;

I. Attendu que la défenderesse objecte que 
les auteurs ayant été rémunérés pour le droit 
de reproduction de leurs œuvres, par le poste 
ém etteur et ce par l'interm édiaire de leur 
m andataire (La Société des Auteurs) n'ont 
plus, en vertu du principe non bis in  idem, 
à percevoir un nouveau droit, des tenanciers 
d’établi6sements publics qui reproduisent les 
œuvres au moyen d’un poste récepteur; que 
dès lors la perception de nouveaux droits 
d’auteurs à l’occasion de cette audition serait 
sans cause;

A ttendu que le législateur de 1886 envisage 
toute exécution publique d’une œuvre musi
cale et qu'il est manifeste que la reproduc
tion par un appareil récepteur de T. S. F. 
d ’une œuvre émise par le poste ém etteur 
exige l’intervention de l’être humain, pour 
accorder l ’instrum ent récepteur à la longueur 
d’onde requise pour capter une émission dé
term inée; que le fait de rendre une œuvre 
perceptible à l'ouïe au moyen d’un poste de 
réception radiophonique est une exécution au 
sens de l'article 16 de la loi du 22 mars 1886 
(Cass., 12 juill. 1934 : Pas.. I, 365; — dans 
étude Recht. Weekbl., 15 mai 1937 : Pas., pp. 
1443 et s.; Pas., 1934, I, 365) ;

Attendu qu'un poste de réception radio- 
phonique amplifié par un diffiseur, consti
tue indiscutablement « un instrum ent servant 
à reproduire les œuvres mécaniquement » et 
que cette diffusion crée ainsi un nouveau 
cercle d’auditeurs; que l’émission de l ’œuvre 
par le poste prim aire et la réception par un 
particulier constituant des opérations di
stinctes, il ne pourrait être fait application 
pour la perception des droits d’auteurs du 
principe non bis in id e m ; que le paiement 
des droits à l’occasion de cette diffusion ne 
constitue pas dès lors un paiement sans cause;

II. Attendu que le second moyen basé sur 
l’article 552 du Code civil « la propriété du 
sol emporte celle du dessus et du dessous » 
n ’est pas davantage fondé;

Attendu que les émissions radiophoniques 
parties du poste ém etteur ne constituent pas 
une res nullius dont chacun peut disposer à 
son gré, le courant électrique qui sort de
1 antenne émettrice étant incapable de repro
duire l’œuvre artistique, sans l'intervention 
volontaire d'un appareil approprié, faisant 
naître les vibrations sonores capables de re
produire l’œuvre musicale (J. P. Brux., (2e 
cant.) 22 oct. 1931 : Sté Auteurs c. Oudeker- 
ken) ;

Attendu qu’il suit des considérations qui 
précèdent que la demande est fondée dans 
son principe;

Par ces m otifs :
Nous, J u g e  de  P a ix ,

Statuant contradictoirement et en dernier 
ressort,

Condamnons la défenderesse.

Eloge funèbre 
du Président Scheyven

A l'audience de la 1”  Chambre de la Cour 
a eu lieu l’éloge funèbre du président à la 
Cour, Scheyven. Après d  ?s discours remar
quables du procureur général et du premier 
président, le bâtonnier Devèze a pris la pa
role en oes termes :

Au deuil cruel de la Cour, le Barreau s'as
socie avec sincérité et tristesse. Il salue res
pectueusement la mémoire de celui qui, pré
senté au serment par M' Alexandre Braun, 
admis au foyer professionnel de ce m aître émi
nent, affirmait dans ce Palais, dès 1895, son 
jeune talent de p laideur et de juriste, et que 
la mort brutale arrache en pleine force, en 
pleine vigueur de corps et d'esprit, à la plus 
haute des tâches, alors que sa carrière de ma
gistrat, poursuivie pendant trente huit années, 
touchait au sommet.

Parmi les valeurs morales qui, en ces temps 
de facilité, doivent plus que jamais être gar
dées intactes et pures, il n’en est point de 
plus précieuses que celles dont la Magistra
ture est dépositaire. Elles placent le pouvoir 
judiciaire en dehors et au-dessus des faiblesses 
humaines soumises à ses arrêts et des conflits 
d’intérêt qu'il a charge de trancher. La con
science du magistrat poussée jusqu’au scru
pule; son intégrité qu’aucun soupçon n’ef
fleure; son indépendance qu’aucune pression 
n’oserait atteindre; son im partialité qu’au
cune passion ne te rn it; la dignité de sa vie 
privée égale à celle de sa vie publique; son 
désintéressement par lequel la profession qu’il 
exerce devient un sacerdoce; — tel est le pa
trimoine splendide dont il a reçu l’héritage, 
sur lequel il veille jalousement, afin de le 
transmettre à ceux qui viendront — sans dé
faillance et sans tache.

Tel fut sans conteste le conseiller Schey
ven. Distant ? Sans doute. Mais la froideur 
de son abord savait se tem pérer de courtoi
sie. Sévère ? Certes. Mais après une recherche 
attentive de la vérité, et parce que la certi- 
tnde s’était faite en lui de frapper un cou
pable au nom de la société offensée. Et dans 
les affaires civiles, les décisions de justice 
auxquelles il avait collaboré portaient sou
vent l’em preinte de sa science juridique, de 
sa sûreté de jugement, aussi bien que de la 
lucidité des raisonnements dont sa convic
tion était formée.

En lui, d’ailleurs, les vertus rigides du ma
gistrat n'étaient-elles point héréditaires ? 
Voici aussitôt que s'évoque à nos yeux la 
grande figure, illustre dans la famille jud i
ciaire, du prem ier président Scheyven, son 
père. Plus lointaine encore, en voici une 
autre : celle île Godefroid Scheyven, son 
grand-père, nommé en 1831, par le Gouver
nement Provisoire, juge au Tribunal de Ru- 
remonde auprès duquel il avait exercé d’abord 
la profession d’avocat; élu membre de la 
Chambre par le district de Rurem onde; si
gnataire en 1838 de la protestation des élus 
du Limbourg contre le traité des XXIV ar
ticles; puis procureur du Roi à Malines, dé
puté de Maeseyck, pour finir greffier en chef 
de la Cour de cassation.

Et nous comprendrons ainsi qu’en 1914, 
quand la patrie fut en péril, bon sang n’ait 
pas menti. Paul Scheyven, substitut du pro
cureur du Roi, obtient de ses chefs l’autori
sation de quitter la robe pour prendre les 
armes. Il s’engage le 3 août au 6* régiment 
d’artillerie. Simple soldat, il combat jusqu’à 
l’Yser. jusqu'au moment où il est requis de 
reprendre ses fonctions en quaîité d’auditeur 
m ilitaire en campagne. Page admirable de sa 
vie ! Elle nous révèle l’âme ardente qui se 
couvrait d’un masque d ’im passibilité; le pa
triotisme fervent dont elle était brûlée; les 
élans et les sacrifices dont elle était capable.

Et je ne puis mieux en célébrer l’éloge 
qu’en disant d’un tel geste qu’il a honoré à 
la fois le Barreau dont Paul Scheyven était 
issu et la Magistrature dont il faisait partie.

Rendons-lui l'hommage suprême de notre 
respect, de notre gratitude, de notre silence.

GRAND CAFE DES ARTS
C oin A v enue  des A rt»  e t  R ue L u xem bourg

BRUXELLES

SA CUISINE BOURGEOISE 
Salles de réunions et banquets

JEUDI C H O ESELS 
VENDREDI M O ULES

A  la Chambre 
des Enquêtes

Les Actes de com m erce

Nous avons, la semaine dernière, posé les 
questions suivantes :

1. La distinction entre les actes commerciaux 
et civils, entre commerçants et non-com
merçants a-t-elle encore une raison d'être?

2. Faut-il la remplacer par une. distinction  
entre actes professionnels (ceux-ci rele
vant d’un droit corporatif et disciplinaire) 
et les actes non professionnels, privés ou 
civils?

Nous recevons en réponse les extraits sui
vants d 'un article de René Piret, intitulé Le 
retour du droit commercial de la conception 
objective à la conception subjective ou pro
fessionnelle. paru dans la Belgique Judiciaire 
du 15 juin dernier.

Deux conceptions insp iren t, à des degrés divers, 
les législations com m erciales :

La conception subjective, qu i fonde le d roit com
m ercial sur la qua lité  de com m erçan t; conception 
dont relèvent les codes du groupe germ anique;

La conception objective, qu i fonde le droit com
m ercial su r l'acte  de com m erce; conception dont 
relèvent les codes belge et français.

C’est sur base de cette conception que nos lois 
énum èren t les actes de com m erce, déduisent la qua
lité  de com m erçant de l’exercice habituel de ces 
actes, et font dériver des effets propres de leu r 
com m ercialité.

Les juges des m étiers fu ren t dans les provinces 
belgiques, où l’ordonnance de 1673 n’eut pas le 
tem ps d’être mise en vigueur, les prédécesseurs, non 
pas d e  nos tribunaux de com m erce — à compétence 
objective — mais des cham bres arbitrales.

M. Defacqz, dans son ouvrage L'ancien droit B el
gique, retrace la lo in ta ine  h isto ire  de ces m agistra
tures industrie lles, organisées pa r les corporations.

A l ’encontre de la trad itio n , pour des raisons 
po litiques et économ iques, les rédacteurs du code 
de 1807 substituèren t à la conception subjective la 
conception objective, p renan t pour base < l ’acte de 
comm erce ».

T andis que les nécessités de la p ra tique battaient 
en brèche la construction artificielle  de 1807 et de 
1876, elles faisaient p rospérer, à côté des ju rid ic tions 
officielles, des ju rid ic tio n s d’orig ine privée, celles-ci 
d’un caractère strictem ent professionnel. Les Cham
bres a rb itrales — citons parm i elles, à titre  d’exem
ple, la Cham bre arb itra le  des grains et graines d’An
vers — voyaient s’é tendre  leu r cycle d 'action ; saisies 
par des négociants, exerçant des activités identiques 
ou voisines, de problèm es techniques ou de diffi
cultés d’in terpréta tion  de contrats, ces institutions 
s’acquittaient de leu r tâche en parfa ite  connaissance 
des questions qui étaient déférées à leu r examen. 
Sans doute ont-elles été  parfo is critiquées à d’autres 
po in ts de vue : on leu r rep rocha  notam m ent leur 
respect exagéré des exigences du  m arché local. Mais 
leu r com pétence e t leu r science des usages ne pou
vaient qu’être  reconnues des justiciables, ressortis
sants volontaires de leu r ju rid ic tion .

Le recours à l ’arb itrage d’organism es privés était 
recom m andé au grand com m erce et à la grande in
dustrie  par la Cham bre de com m erce in ternationale  
pour la solution des litiges dans lesquels étaient 
discutées des questions de qualités ou d'usages.

La prem ière a tte in te  à la conception objective 
in sp ira trice  du code de 1807 et de la loi de 1873, 
se révèle dans celte loi m êm e de 1873, en tant 
qu’elle in trodu isit dans l ’a rm atu re  de notre législa
tion la société coopérative.

U n au tre  coup fu t porté  à la théorie  du  droit 
com m ercial objectif pa r la loi du 14 ju in  1926.

Allégé peu à peu de la no tion , plus gênante 
qu 'u tile , de l ’acte de com m erce, le  d ro it com m ercial 
redev ien t une réglem entation  des professions, et cette 
réglem entation se réalise b ien  plus étendue et bien 
plus com plexe qu’elle ne l’é ta it au m oyen âge ou 
sous l ’ancien régim e.

M. C havrier, dans un  in téressan t ouvrage su r l ’évo
lu tion  de l ’idée de com m ercialité , où il défend cer
taines des idées auxquelles nous nous sommes ra llié  
au cours de cet exposé, ten te toutefo is de découvrir 
le c ritère  nouveau avec lequel on d iscrim inera les 
ressortissants du dro it com m ercial de l’avenir.

Ses conclusions peuvent, â notre  sens, légèrem ent 
am endées, ê tre  résum ées comm e suit :

La réglem entation com m erciale rég ira  ceux qui, 
en vue d’un but lucra tif, se pourvo ien t d’une orga
nisation  sta tu ta ire  : p rincipe  qui au torise  à classer 
parm i les assujettis l’ensem ble de nos sociétés, tant 
civiles que com m erciales;

E lle  s’app liquera  d’autre p a r t  à tous ceux qui, dans 
ce m êm e but de lucre, se m ettent professionnelle
m ent en relations avec le public .

N’est-ce point d ’ailleurs, en  fin  de  com pte, n ce 
c ritère  d’une relation  constante el organisée avec le 
public  que l ’on aboutit dans les deux cas? N’est-ce 
pas elle  qui doit servir de base?  Et, d’après l ’in ten
sité de cette « re la tio n » , ne devra-t-on pas faire 
varie r « l ’intensité  > de l ’in terven tion  législative?

La réglem entation sera p lus rigoureuse, par exem
ple — le bon sens le veut et l’évolution  des idées y 
pousse — à l ’égard des sociétés qui font appel à 
l’épargne publique, qu ’à l ’égard  des sociétés de ca
ractère privé.

Mais les unes e t les autres seron t soum ises à des 
prescrip tions sévères dans la m esure où elles metc 
tron t en danger le patrim oine  de tiers créanciers 
en tra itan t avec qui veut, de  façon constante e t 
organisée...

A titre de contribution à l’étude de cette 
question, nous donnerons des extraits du cours 
de Percerou à l’Ecole des Sciences politiques 
de Paris, portant sur la législation comparée 
en cette matière.

CHRONIQUE DES AVOUÉS
L ANARCHIE EN JUSTICE

Nous ne parlerons pas cette fois de la len teu r dés
espérante avec laquelle  la plupart des procès devant 
certains tribunaux  de prem ière instance sont m enés, 
dès qu’il s'agit d’affaires con trad ic to ires; nous con
naissons de sim ples litiges dont des rem ises succes
sives, sollicitées pa r l'un  ou l’au tre  conseil, font 
d ifférer la so lu tion  pendant plus d’un an : nous en 
reparlerons ici même, en proposant, comm e le tri
bunal de p rem ière  instance de Bruxelles l ’a très 
bien com pris, la création de cham bres spéciales appe
lées à ju g er les litiges susceptibles d’ê tre  jugés 
rapidem ent.

Nous voulons parle r d’une autre  espèce d’anarchie 
de la justice, doni l’im portance comm ence à ém ou
voir les p laideurs : c’est l’absence de délai dans les 
ouvertures d ’enquête.

Avant les m odifications apportées au Code de p ro 
cédure civile, l ’enquête  ordonnée pa r le tribunal d e 
vait être  com m encée, c’est-à-dire ouverte, dans la 
huita ine  du jo u r de la signification du jugem ent 
in terlocu to ire  à avoué ( ou à partie  pour les juge
m ents pa r d é fau t), le tout à peine de nu llité.

Le p rincipe  du délai à im poser aux p laideurs en 
cette m atière  devait ê tre  incontestablem ent m aintenu. 
On aurait sagement agi en portan t ce délai trop  
court, à qu inze jours. Mais l ’arrê té  royal du 30 m ars 
,'.936 a pu rem en t el sim plem ent abrogé les articles 
257, 258 et 259 du Code de procédure civile, bien 
m alencontreusem ent comme les p laideurs le  consta
tent tous les jou rs , surtout en m atière de divorces 
et séparations de corps et de biens.

Il arrive  couram m ent, en effet, que le défendeur 
n’a pas encore ouvert son enquête contraire , au mo
m ent où le dem andeur ram ène la cause sur avenir, 
après la clô ture de son enquête directe, et q u ’il de
m ande au tribunal la rem ise pour ten ir l’enquête 
con tra ire  : moyens dilatoires que la p lupart des 
tribunaux n’osent repousser rom m e tels e t qui ont 
pour conséquence de faire  tra în er les procès tro is 
ou quatre mois davantage.

Si les tribunaux  osaient déclarer ces dem andes tar
dives et le défendeur forclos de ten ir l’enquête con
traire , a lors qu ’il a laissé passer de nom breux m ois 
depuis l ’o u v ertu re  de l ’enquête directe, il n ’y au rait 
aucun mal à abroger l’article 257. Mais le fa it est 
que ces m oyens sont favorablem ent accueillis. Ces 
retards de p lusieurs m ois sont donc im putables au 
législateur qui a supprim é l ’obligation pour les p la i
deurs de p rendre  position dans un certain  délai 
re lativem ent court, à peine de nullité. Il se présen te  
jou rnellem en t des cas typiques où m anifestem ent la 
partie  défenderesse ou son conseil oppose ces m oyens 
d ilato ires systém atiquem ent pour en traver la  bonne 
adm in istration  de la justice dans une affaire  déter
minée. notam m ent de dépit ou dans un in té rê t peu 
avouable. Il y a urgence à rem édier à cet éta t de 
choses. II y au rait un  autre  rem ède au mal, c’est que 
le trib u n a l fixe dans son jugem ent un délai pour 
la c lô ture  des deux enquêtes. Ce délai fatal devrait 
égalem ent s’ap p liquer en m atière  d ’expertises. Cela 
m ettrait fin  aux m anœ uvres purem ent vexatoires que 
nous avons voulu dénoncer ici.

A ndré ROD EN BACH, 
avoué licencié. 
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Le pâté de rofjnons
Préparez une pâle comme pour fout pâté : farine, lait, 
beurre, un rien de sél. Aplatissez-la bien, au rouleau.
Vous aurez déjà rissolé dans la poêle du bifteck et des 
rognons de porc, en quantité proportionnelle à vos mangeurs 
et à leur appétit ! Coupez biftecks et rognons en dés. que 
vous posez sur votre pâte. Versez sur le tout une sauce 
épaisse aux épices : clou de girofle, thym, laurier, romarin, 
fenouil, gingembre, gousse d ’ail, échalotes; le tout haché 
fin, lié avec un rien de farine et arrosé de six cuillers de 
Prince'S  Aie.  Refermez la pâte pour former pâté et mettez 
au four.
Servez très chaud, avec l'indispensable bouteille de Prin- 
ce’S A ie  pour l’arroser. Prince’S A ie  est un authentique 
Pale-Aie anglais, brassé en Belgique par  Caulier, 10, rue 
Herry, Bruxelles. Tél.  17.17.30.
P R IN C E 'S  A L E  =  g o û t an g la is  +  P” x belga
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La Chronique Judiciaire
LEGISLATION

A é ro n a u tiq u e .
★ A rrêté  royal du 22 septem bre 1937 rég lan t l’cxé- 
cution de la lo i du 23 ju in  1930, com plétée pa r celle 
du  17 m ars 1936, concernant la création  au to u r des 
aérodrom es civils el m ilita ires  d ’une zone de sécurité 
frappée  de servitudes aéronauliques. (M on., 16 oct.; 
Bit}/, lég isla tif, 1937, liv r. 19-20.)

A ssu ra n ce s .
★ A rrête  royal du  24 septem bre 1937 re la tif  à l ’assu
rance du  personnel des universités de  l’E tat, des 
é tud ian ts et des personnes qu i y sont assim ilées. 
(M on., 20 o c t.; B u ll. lég isla tif, 1937, liv r. 19-20.)

C aisse  d ’é p a rg n e .
★ A rrêté  royal du 14 octob re  1937 re la tif  au sta tu t 
de la  Caisse générale d ’épargne et de re tra ite . (M on.,
16 o c t.; B ull, législatif, 1937, liv r. 19-20.)

E x trad itio n .
★ C onvention signée à Bogota le  21 novem bre J931, 
add itionnelle  au T ra ité  d’ex trad ition  du  21 août 1912 
en tre  la B elgique e t la C olom bie. (M o n ,  15 oct.; 
B ull, législatif, 1937, liv r. 19-20.)

P o u v o ir  ju d ic ia ire .
★ A rrêtés royaux du 10 ju ille t 1937 ré tab lissan t les 
10*- et 11<‘ places de juge d ’instruction  près le  tr ib u 
nal de p rem ière  instance de B ruxelles, supprim ées 
respectivem ent pa r a rrê tés royaux des 14 jan v ie r 1928 
et 27 août 1926. (M o n ,  21 oct.; B ull, législatif, 1937, 
livr. 19-20.)

T rav a il.
★ Loi du  18 ju in  1937 approuvan t la C onvention 
in te rnationale  concernant la durée du travail dans 
les v e rre ries à vitres autom atiques, adoptée  à Genève, 
le 21 ju in  1934, p a r la  C onférence in ternationale  
du travail au cours de sa 18e session. (M on., 15 oct.; 
B ull, législatif, 1937, liv r. 19-20.)
★ Loi du  18 ju in  1937 approuvant la  C onvention
in te rnationale  concernant l ’em ploi d e 9  fem m es aux
travaux sou terrains dans les m ines de toutes catégo
ries, adoptée à Genève, le 21 ju in  1935, par la Con
férence in ternationale  du  travail au cours de la 
19« session. (M o n ,  20 oct.; B ull, législatif, 1937, 
livr. 19-20.)
★ Loi du 18 ju in  1937 approuvant la C onvention
concernant l’institu tion  de m élhodes de fixation des 
salaires m inim a, adoptée pa r la C onférence in te r
nationale du travail au cours de sa 11e session.
(M on., 21 oct.; B ull, législatif, 1937, liv r. 19-20.)

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té s  ro y au x  du 15 o c to b re  1937 :
Est a cc ep té e  la dém ission  de M. Lebas, E ., de  

ses fo n c tio n s de ré fé re n d a ire  du  tr ib u n a l de co m 
m erce  de Mons.

Son t nom m és :
S u b stitu t du p ro c u re u r  du  Roi p rè s  le tr ib u n a l 

de p re m iè re  in s tan c e  de M ons. M. M o reau , P., 
avocat.

Ju g e  de pa ix  du  c an to n  de B o rg e rh o u t, M. V rin ts , 
E., av o ca t.

M EUBLEM AX
V O U S O F FR E  UN M OBILIER 
DE LU X E PO U R  LE PR IX  
D 'U N  M OBILIER O R D IN A IR E
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R U E M O N TA G N E-A U X -H ER B ES-PO TA G ER ES, 55
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT) 
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fonctionne sans batterie 
il ne prend aucune place 
et il est complètement- 
invisible une fois 
installé
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RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

ÉCHOS DU PALAIS
Fédération des Avocats.
Le G ala  du 2 6  n o v em b re .

C 'e s t p a r  e r re u r  q u 'il  a é té  in d iq u é  d an s n o tre  
d e rn ie r  n u m éro  que  le gala o rg an isé  p a r  la F éd é 
ra tio n  des A v o ca ts  au  p ro fit de la caisse  d 'a ss is 
tan c e  p ro fessio n n elle  se d o n n e ra it le jeu d i 26  n o 
vem bre.

En réalité , la re p ré se n ta tio n  a u ra  lieu  le v endred i
26  n ovem bre .

R ap p elo n s que  M m e M arie  M arq u e t, so c ié ta ire  
de la C om édie  F ran ça ise , M. Je a n  W o rm s e t une  
tro u p e  d ’a rtis te s  de g ra n d  renom  c ré e ro n t à  B ru 
xelles la nouvelle  p ièce  de n o tre  sy m p a th iq u e  
c o n frè re  E d g ar de C a ire  : « L ’E n trav e  ».

Les p laces p e u v en t ê tre  re te n u es  chez  M. Je a n  
V a n d erm eu len , a u  P a la is  de Ju s tice  e t au  T h é â tre  
des G aleries.

Une dém arche de  la Fédération des A vocats 
chez le M inistre de la Justice.

Mp H enri Ja sp a r , p ré s id en t de  la F é d é ra tio n  des 
A vocats , M* P a u l S tru y e , se c ré ta ire  g én éra l, e t 
M” V an  C am p, se c ré ta ire  de la F é d é ra tio n , o n t é té  
reçu s m erc red i p a r  M. M aistriau , m in istre  de la 
Ju s tice .

Ils lui o n t p ré sen té  les v œ u x  ad o p té s  p a r  la 
d e rn iè re  assem blée  de  la F é d é ra tio n , qu i so u h a ite  
la c réa tio n  d ’une  caisse de re tra ite  p o u r  les av o ca ts  
du pays, l’in s titu tio n  de C onseils d ’a p p e l en  m a 
tiè re  d isc ip lin a ire  e t l 'in te rd ic tio n  de to u te  activ ité  
ju d ic ia ire  au x  a g en ts  d ’affa ires .

La d é légation  a  rap p elé , en  o u tre , au  M inistre, 
le v œ u  du B u reau  de vo ir ré se rv e r a u x  a v o ca ts  la 
d én o m in a tio n  trad itio n n e lle  d ’ * o rd re  ».

C edat toga armis.
I I heures. L ’affa ire  est p la idée  :

—  O ù vont les c h e rs  m aîtres  ?
—  C hez e u x  ? . . .
---- P a rd o n , ce so n t des sp o rtifs ; ils von t, p a r

les ja rd in s  du  P a la is  d ’E gm ont, au  C erc le  R oyal 
d ’E scrim e. Saviez-vous que, dès av an t la g u e rre , le 
C e rc le  R oyal d ’E scrim e (P a la is  d ’E g m o n t)  co m p 
ta it p a rm i ses m em b res de trè s  n o m b reu x  a v o ca ts  ? 
C ito n s au  h asa rd  : MM*“ E dm ond P ica rd , O c tav e  
M aus, H en n eb icq , G oble t d ’A lviella, des C re sso n 
n ières. E t, p a rfo is , la T o g e  le céd a it a u x  A rm e s .. .  
N’est-ce  pas E dm ond  P ic a rd  qu i en  c réa  la devise, 
qu i est fo rt belle ? L A  D R O ITE  V O IE  E T  NUL 
SO UCI.

M ort de M. Edouard Haseleer.
N ous a p p ren o n s  la m o rt de M. E d o u ard  H a 

se leer, g re ffie r en  chef à  la C o u r d ’a p p e l de B ru 
xelles.

M. H aseleer, né  à S a in t-Josse-ten -N oode  le 16 
ju in  1866, av a it o b ten u  son d ip lôm e de d o c te u r  
en  d ro it le 19 ju ille t 1891. G re ffie r-ad jo in t à  la 
C o u r  le 8 d éce m b re  1892, il é ta it nom m é g re ffie r 
le 18 fév rie r 1896 e t g re ffie r en  ch ef le 6 av ril 
1922.

M. H ase leer, qui é ta it un  fo n c tio n n a ire  d’élite, 
d irigea  le g reffe  de la C o u r d ’a p p e l av ec  p récisio n  
et intelligence.

Sa d isp a ritio n  laisse d ’un an im es reg re ts .

Institut des Hautes Etudes de  Belgique.
M. le p ro fesseu r L éon  Z aitze ff fe ra , les m ard i 2, 

m erc red i 3, jeu d i 4, v endred i 5 n o v em b re , de 6 
à 7 h eu res, e t le sam edi 6 nov em b re , de  5 à
7 heu res, un  co u rs  en 6 leçons, su r : « L es Soviets 
e t leu r D ro it (I. Les m ouvem en ts id éo lo g iq u es et 
rév o lu tio n n a ires  du XIX* siècle, p ré d éc esse u rs  du 
systèm e bo lchév ique. —  II. Le systèm e a g ra ire  
e t les co llectiv ités p ay san n es. —  III. La p ro p rié té
p riv ée  dans l’E ta t des Soviets. ---- IV. Succession
h é réd ita ire  et d ro it in te rn a tio n a l p riv é . —  V. O rd re  
p ub lic  e t d ro it so v ié tique  au p o in t de  vue du d ro it 
in te rn a tio n a l p rivé. —  VI. La ju s tice  p én ale  ju d i
c ia ire  et ad m in is tra tiv e ) ».

M. J.-P . H a esae rt, p ro fe sse u r à l’U n iv ersité  de 
G and, fe ra , le m erc red i, à  5 h eu res, à  p a r ti r  du
3 novem bre , un co u rs  en  4 leçons, sous ce t i t r e  : 
« T h éo rie  g én éra le  du D ro it ».

L’anarchie législative.
C u rieu x  v ra im en t l’a r rê té  royal p u b lié  au  « M o

n ite u r » de d im an ch e  d e rn ie r , 10 de ce m ois. 
C ’est le n u m éro  1 8 5 2  (a tte n tio n , il y en  a deux  
de m êm e da te  au  m êm e « M o n iteu r ») du d é p a r te 
m en t de la D éfense  n a tio n a le , re la tif  à  l'in d em n ité  
des m iliciens.

« A r t.  5. Le m o n tan t de la som m e due  à  ch aq u e  
éch éan ce  du  chef de lad ite  in d em n ité  est su scep 
tib le  dans son in té g ra lité  de p ré lèv em en ts  p o u r 
sa is ies-arrê ts  ou a u tre s  o p positions. »

O r, incessib le  e t in sa is issab le  (sa u f 
m inim e p a r tie )  p a r  des lois re p ro d u ite s  
aux  X V  C odes, sub 580 C . p ro c . civile.

« A rt. 9. Le m ilicien  e n fan t n a tu re l  : . . .  re te n u e  
au  p ro fit de la fem m e de qui la re co n n a issan ce  est 
ém anée , p ourvu  (1 ° )  q u ’elle so it d ésignée  dans 
l 'a c te  de n a issance  et (2 °) que  la reco n n a issan ce  
soit in te rv en u e  a v an t que  le m ilicien a it a tte in t l’âge  
de  14 ans révolus. »

O r, la reco n n a issan ce  est d éc la ra tiv e  
e t non  a ttr ib u tiv e  de filia tion . Elle peu t 
av o ir lieu  en  to u t tem ps, m êm e p o st m or- 
tem  du  reco n n u  : T rib . C o u rtra i ,  1er m ai
1936, « R evue de l 'E n re g is tre m e n t e t des 
D om aines », n° 91, p. 3 46 , fascicu le  ao û t 
193 7 e t notes.

L 'a lin éa  2 du  m êm e a r tic le  laisse rê v eu r 
lo rsq u 'il p a r le  d 'u n  a u tre  reco n n a issan t!

« A rt. 12. Si les p a ren ts  sont d iv o rcés ou sép a ré s  
de corps, le m ilicien  décid e  si le m o n ta n t du p ré 
lèvem ent doit ê tre  payé  p a r  m oitié  à  ch acu n  d ’eux 
e t, dans la négative , il désigne celu i des co n jo in ts  
a u q u e l il rev ien t. »

Le c o n tr ib u a n t sub it la re te n u e  é v en 
tuelle  m ais ne la décide  jam ais , e t ce 
n 'e s t pas à lui à  a rb it re r  e n tre  ses p a 
ren ts .

« A rt. 13. Le m ilicien  m arié  p e u t fa ire  o p p o si
tion  au  p a iem en t du p ré lèv em en t à  sa fem m e c o n 
v a in cu e  de m auvaise  con d u ite . »

Seule la fem m e c o n tre  laq u e lle  le d i
vo rce  a  é té  p ro n o n c é  est p riv ée  de se
co u rs  a lim en ta ire .

Ici co n v ain cu e?  p a r  q u i?  sous quelle  
fo rm e?

C ela  pose la q u estio n  de savo ir co m m ent on 
p e u t rem éd ier à  de p a reille s bévues?

LE BANC DU LECTEUR
A rc-en -c ie l su r  l’A m ériq u e , p a r  A lex  P asq u ie r. —  

E d itio n s  de  B elgique.
N o tre  c o n frè re  A lex P a sq u ie r  qu i v ient de fa ire  

p a ra î tre  récem m en t un  A p e rçu  su r la nouvelle  loi 
en  m a tiè re  de  d ivo rce , a p e rç u  fo rt bien  p ré sen té , a 
fa it, lui au ssi, son voyage a u x  nouvelles Indes o cci
d en ta les , ch ez  ces P eau x  R ouges où le M élange de 
sau v a g erie  e t de te c h n o c ra tie  a un  p a rfu m  « p r i 
m aire  », qu i sédu it les e sp rits  sim ples e t les âm es 
co n fian te s .

B eau co u p  von t chez ces P eau x  R ouges ang lo- 
sax o n s p o u r  éb lo u ir à leu r re to u r , la m ultitude  des 
sots. T e l n ’est p as le cas d 'A le x  P asq u ie r, qui est 
e n tra în é  a u x  h a u te s  a scen sio n s  de l’in te lligence. 
Sans fa ire  le G rœ cu lu s, com m e D uham el, il m et la 
lu x o m an ie  de la tech n iq u e  à  sa p lace ; e t to u t en 
re g a rd a n t de  trè s  h au t, de S iriu s, les m iniscules g ra t-  
te-c ie ls en  b é to n , il goû te  e t fa it g o û te r  ce p a rfu m  
de l’a c t io n  a ffa irée  e t e ffa rée  —  un  peu  à  la 
m an iè re  des leçons p a r  les c o n tra ire s  : M ens su p e r 
m olem . L isez ce beau  liv re , m es chers C on frè res,
il est p le in  de ra iso n s et de ra ison .

L. H .
** *

In le id ing  tô t  de  v e rzek erin g , p a r  W illy VAN 
E E C K H O U T , a v o ca t h o n o ra ire , m a ître  de  co n fé 
ren ces à  la F acu lté  de D ro it de l’U n iversité  de 
L o u v ain , av ec  une  p ré face  de M. E . V A N  DIE- 
V O E T , an c ien  m in istre , p ro fe sse u r à la F acu lté  
de D ro it  de l’U n iversité  de L ouvain . —  B ruxelles, 
B ru y lan t, 1937.
L ’a u te u r ,  conse ille r ju r id iq u e  de la « G en era l 

A c c id e n t », a publié , su r  le d ro it  des a ssu ra n ce s  
te r re s tre s , un  ouv rag e  qu i a , en  peu  d ’an n ées, 
c o n n u  d e u x  éd itions, e t qu i e st le m eilleu r exposé  
de la d o c tr in e  e t de la ju r isp ru d e n c e  belges en 
m atiè re  d 'a ssu ra n ce s .

L ’o b je t du  p ré se n t o u v rag e  est trè s  d iffé re n t; M. 
V an  E ec k h o u t y a mis l’a c c e n t su r  les d ifféren ts a s 
p ects te c h n iq u es  de l 'in s titu tio n , sans p lus p é n é tre r  
dans les c o n tro v e rse s  ju rid iq u e s . U a voulu  fo u rn ir  
une  «som m e» des no tio n s fo n d am en ta les  de l’éco n o 
mie des a ssu ra n ce s , som m e d estin ée , en  o rd re  p r in 
c ipal, a u x  é tu d ia n ts  u n iv e rs ita ire s , m ais que  to u t 
ju r is te  e t to u t p ra tic ie n  s’a ss im ile ro n t avec fru it.

C om m e l’o b serve  M. V an  D ievoet dans la p ré 
face, si l’a ssu ra n c e  est un  c o n tra t, elle est aussi 
une  a sso c ia tio n , une m ise en  com m un  de risques 
en  vue d ’u n e  g a ra n tie  ré c ip ro q u e .

A p rè s  a v o ir  exposé  les d iverses th éo ries  re la tives 
à  la n o tio n  de l’a ssu ran ce , l’a u te u r , p re n a n t en  c o n 
s id é ra tio n  ce double  c a ra c tè re , la défin it : un  co m 
p lexe  d ’o p é ra tio n s  p a r  lesquelles , su r base des lois 
d éd u ite s  des s ta tis tiq u es  e t d ’a u tre s  données sc ien 
tifiq u es, u n e  co m p en sa tio n  e st o rg an isée  e n tre  des 
risques de  m êm e n a tu re , en  vue de fo u rn ir  u n e  
p re s ta tio n  d é te rm in ée , p a r  vo ie  de co u v ertu re  ré c i
p ro q u e , c o n tre  le p a y em en t d ’une  p rim e  ou d ’une  
co tisa tio n , d an s le cas où se p ro d u it un  év én em en t 
d é te rm in é , in ce rta in  e t fo r tu it  (p . 3 6 ) .

L ’in té rê t  de l’ou v rag e  de M. V an  E eck h o u t se 
révèle  au  seul ex am en  de l’in ti tu lé  des d iffé ren ts  
c h a p itre s  q u ’il co m p o rte . A p rè s  un  a p e rç u  h is
to r iq u e  su r l’évo lu tion  de l’a ssu ran ce , il é tud ie  
success iv em en t la n o tio n  de l’a ssu ra n c e  —  la r é a s 
su ra n c e  ---- l’in fluence  de l 'a s su ra n c e  su r la vie
m o ra le , éco n o m iq u e  e t soc ia le  —  ses bases ju r i 
d iques —  les d iverses b ra n c h e s  d 'a ssu ra n c e s  —  les 
o p é ra tio n s  a p p a re n té e s  à  l 'a s su ra n c e  (n o ta m m e n t 
les o p é ra tio n s  de cap ita lisa tio n  e t d 'é p a rg n e )  —  
le fonds c o n stitu é  p a r  les p rim es, e t le risq u e  —  la 
tec h n iq u e  de l 'a s su ra n ce  —  les p lacem en ts  —  l’e n 
tre p r ise  d 'a s su ra n c e  —  l'in te rv e n tio n  de l 'E ta t.

C om m e on  le voit, il s 'a g it  là d 'u n e  sy n thèse  com 
p lè te  d 'u n e  m atiè re  e x trê m e m en t to u ffu e ; l 'a u te u r  
réalise  un  v é ritab le  to u r  de  fo rce  en  la p ré se n ta n t 
en 175 pages.

Le b u t q u e  M. V an  E ec k h o u t s’é ta it assigné  ne 
l’ob lig ea it p o in ta  des in cu rs io n s  dans les in stitu tio n s 
é tra n g è re s ;  il a  ju g é  c ep e n d an t o p p o rtu n  de d é c r ire  
avec  q u e lq u e  d é ta il, l 'o rg a n isa tio n  du c o n trô le  des 
e n tre p r is e s  d ’a ssu ra n ce  dans les p rin c ip au x  paya  
d on t la lég is la tio n  p e u t u tile m e n t in sp ire r  la n ô tre .

U ne a n n ex e  re p ro d u it les te rm es n é e rlan d a is  les 
p lu s g é n é ra le m en t usités d an s le do m ain e  env isagé, 
suivis de leu r tra d u c tio n  fran ça ise , a llem an d e  et 
ita lien n e . R. P .

BULLETIN DES REVUES
A p e rç u  g é n é ra l des te n d a n c e s  a c tu e lles  de la  th é o 

r ie  des c o n tra ts , p a r  M. L ouis JO SSERA N D .
A  de n o m b reu ses rep rises , il a  é té  d o n n é  à  

c h ac u n  de nous de c o n s ta te r  l’in te rv en tio n  to u jo u rs  
p lu s f ré q u e n te  du  lég is la teu r dans les conv en tio n s 
de d ro it  p riv é . Ce p h é n o m è n e  im p o rta n t, qu i a 
dé jà  fa it l’o b je t d ’é tu d e s  in té ressa n te s , est env isagé  
d a n s  son in c id en ce  sociale  e t an a ly sé  m ag is tra le 
m en t p a r  M. L ouis Jo sse ran d , con se ille r à  la C o u r  
de cassa tio n , d oyen  h o n o ra ire  à  la F acu lté  de 
d ro it de L yon, dans Je ra p p o rt  q u 'il  a p ré sen té , 
en  a o û t 1937, au  II* C o n g rè s in te rn a tio n a l de D ro it 
co m p a ré , à La H aye. La « R evue tr im estrie lle  de 
D ro it civil » en d o n n e  la re la tio n  d an s son p re m ie r 
n u m éro  de I 93 7.

M. Jo sse ran d  co n sta te  q u e  la tran s fo rm a tio n  qu i 
s’o p è re  d an s le do m ain e  c o n tra c tu e l est u n e  des 
m an ifes ta tio n s  d ’un m o u v em en t p lus co n sid érab le , 
in té re s sa n t to u tes  les s i tu a tio n s  ju rid iq u e s  et c a ra c -
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JOUR - LIQUIDATION
E X P E R T IS E  —  C O N T R O L E

ETU D ES SU R T O U T E S A FFA IR E S 
C o o p é ra tio n  av ec  MM. les A vo cats
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FAILLITES
T rib u n al de com m erce de Bruxelles.

12 O C TO B R E 1937 :
Feu L enoir, F e rn an d , A lphonse , en  son vivant 

n ég ocian t, 60, av en u e  E ugène Ysaye, à A n d erlech t. 
(R e q u ê te .)

J.-com . : M. V an  Belle. - C u r. : M* G ielen.
V ér. cr. ; 17 novem bre 1937.

15 O C T O B R E  1937 :
La Société  C o o p é ra tiv e  « M an u fac tu re  Belge de 

L acets e t E lastiq u es », en  ab rég é  <c M abelacel ». 
a y an t son siège à  M olenbeek-Sain t-Jean , rue  des 
E tangs Noirs, 105. (A v e u .)

J.-C om . : M. C. M ichiels. - C u r. : M# L. L epage.
V ér. c r. : 24 novem bre  1937.

16 O C T O B R E  1937 :
G illot, Je a n n e , Ju lia , M aria, V ve C laessens, Jo 

seph, n ég o cian te , 57, C h em in  du C h am p  d ’Eglise, 
R hode-Sain t-G enèse.

J.-C om . : M. C. M ichiels. - C u r. : M" L. L epage.
V ér. cr. : 24 novem bre 1937.

18 O C T O B R E  1937 :
M alengrez, Ju lia , d ite  M alen g re t, épouse U rbain , 

L éonard , ex p lo itan t un  co m m erce  d ’alim en tation , 
23, ru e  des B ouchers , à  B ruxelles e t n ég o cian te  en 
sabo ts e t p an to u fles , 33 , ru e  de F iennes, à  A n d e r
lech t, dom iciliée  à  B ruxelles, ru e  des B ouchers, 23. 
(A v e u .)

J.-C om . : M. C. M ichiels. - C u r . î M ' L. L epage.
V ér. c r . : 24 novem bre  1937.

19 O C T O B R E  1937 :
La Société  C o o p é ra tiv e  « Les L ab o ra to ire s  A. 

C h o a in  », a y a n t son  siège à Ixelles, ru e  d ’Idalie, 3 I. 
(A v e u .)

J.-C om . : M. C. M ichiels. - C u r. : M* L. L epage.
V ér. c r. : 24 nov em b re  1937.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H EES, S u ccesseu r 
M aison de confiance

39-41, rue d e  l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e ttoyage  - D é ta c h a g e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
rap id e  e t so igné. —  P rise  e t rem ise  à dom icile. 

E nvois en  p ro v in ce .

Sspxwtô d’Miae* en Sumaz
A dressz-vous

VOYAGES SU ISSES
47, Rue du Pont Neuf 
BRUXELLES —  T él. : 17 .38.62

té risée  p a r  l’a ffa ib lissem en t du p o in t de vue ind i
v iduel e t la m ise en  v a leu r du  p o in t de vue social. 
L ’ém in en t ju r is te  m o n tre  l’im m ix tion  des p ouvo irs 
pub lics, le « d irig ism e » com m e il le dénom m e, 
s’ex e rç a n t en p re m ie r  lieu  en  v u e  d 'a tté n u e r  ou 
d 'é n e rv e r  la fo rce  o b lig a to ire  des c o n tra ts , ensu ite , 
d an s la vie m êm e du c o n tra t,  ta n t  dans les co n d i
tio n s m ises à  la fo rm atio n  e t à  la va lid ité  de l 'ac te  
q u e  d an s les effets qu i lu i so n t re co n n u s  e t dans 
l’in te rp ré ta tio n  qu i en  est do n n ée . T o u t le dév elo p 
p em en t de ce tte  p a r tie  du  ra p p o rt  (n°* 17 à 2 3 ) 
d e v ra it ê tre  m éd ité ; les p a r tisa n s  m êm es de la te n 
d an ce  nouvelle  a d m ire ro n t la c la r té  et la p é n é tra 
tion  de  p en sée  de cet ex p o sé  qu i fa it ex ce llem m en t 
le p o in t e t d o n t la v é rité  est ren d u e  sensib le  à  
ch ac u n  p a r  des ex em p les n o m b reu x , p ris  su r le vif.

E n co n clu sio n , to u t en  reco n n a issan t c e rta in s  
ré su lta ts  h e u reu x  q u e  l’év o lu tion  ac tu e lle  co m p o rte , 
M. Jo sse ran d  c o n sid è re , avec  ra ison , q u e  l’im m ix
tio n  du lég is la teu r dans la vie du  c o n tra t  e st in to 
lé rab le  d an s la m esu re  où  elle p o r te  a tte in te  à des 
s itu a tio n s  acq u ise s , où  elle  re lâch e  le lien  o b lig a 
to ire , où  elle d é tru it  l’é q u ilib re  des p re s ta tio n s  é ta 
bli p a r  les p a r tie s  e t où , en  u n  m ot, elle ru in e  
ce tte  co n fian ce  qu i fa it la fo rce  de la loi et du 
c o n tra t.  C e lucide  a v ertis se m e n t au x  p o uvo irs p u 
blics, ex p rim é  p a r  u n e  p e rso n n a lité  au ssi ém in en te , 
do it ê tre  sou ligné. P . R.

A
LE M A N D A T  IR R EV O C A B LE.

Le p o u v o ir  de  ré v o ca tio n  p a ra î t  ê tre  de l’e ssence 
m êm e du  m an d a t. P o u r ta n t,  le m an d a t irrév o cab le  
est t ra d itio n n e lle m e n t adm is d an s le D ro it fran ç a is  
sous le  nom  de « m an d a t in  rem  suam  ». U 
n ’est pas rég lé  p a r  le C ode  m ais il a sa so u rce  
d an s le D ro it ro m a in  et est soum is à  l’an c ien n e  
ju r isp ru d e n c e .

M. Sailé de la M a rn ie rre , c h a rg é  de c o u rs  à la 
F a c u lté  de d ro it à  l’U n iv ersité  de P o itie rs , d an s  
u n e  é tu d e  fouillée, p a ru e  d an s la « R evue tr im e s 
tr ie lle  de  D ro it civil » (fasc icu le  d 'a v r il- ju in  1937) 
e x p liq u e  e t ju s tif ie  l’irrév o c ab ilité  du  m an d a t, fait 
d ’o b se rv a tio n  en  D ro it p o sitif, c o n sa c ré  p a r  la 
ju r isp ru d e n c e . M. Salle  m o n tre  l’in té rê t  de  ce tte  
n o tio n  qui c o n fè re  à  son  b én éfic ia ire  u n  v ra i d ro it 
su r  la chose  e t  p e rm e ttra it  d ’o rg a n is e r  la gestio n  
des ind iv isions e t d ’ob v ier a u x  in co n v én ien ts  de 
l 'ab sen c e  de ré g le m e n ta tio n  de la d é co n fitu re  en  
D ro it fran ç a is .

**«
LA  N O T IO N  D E  C A U SE  DE D IV O R C E

M. Je a n  C a rb o n n ie r , d an s le m êm e fascicu le  de 
la « R evue tr im e s tr ie lle  de D ro it civil », ex am in e  
les d iverses c o n ce p tio n s  de  la d o c tr in e  fran ç a ise  
q u a n t à  la n a tu re  ju r id iq u e  du  d ivo rce . Les c o n c e p 
tio n s du  d iv o rce -réso lu tio n , du  d iv o rce -p e in e  e t 
d u  d iv o rce -fa illite  c o n s titu e n t des c o u ra n ts  qu i t r a 
d u isen t te c h n iq u e m e n t, so u s  des a sp ec ts  d ivers , 
le sen s du sy s tèm e  lég isla tif n a tio n a l, m ais a u c u n e  
de ces th éo rie s  n e  sem ble  a p p o r te r  u n e  so lu tio n  
v ra im en t sa tis fa isa n te  e t co m p lè te  a u  p ro b lèm e.

S u iv an t M. C a rb o n n ie r , les d év e lo p p em e n ts  
ju r isp ru d e n tie ls  ré ce n ts  in c lin en t à p e n se r q u e  la 
cause  p ro fo n d e  e t  u n iq u e  du d iv o rce  do it ê tre  
re c h e rc h é e  n o n  d an s  l 'a d u ltè re , les excès, les 
sév ices, les in ju re s  g rav es e t les co n d am n a tio n s
a fflic tives ---- ces fa its  d é te rm in é s  n ’a y a n t p as de
v a leu r in d é p e n d a n te  ---- m ais d an s  u n e  s itu a tio n
de fa it co n stitu é e  p a r  la vie co m m u n e  d ev en u e  
in to lé rab le . L ’a u te u r  a p p o r te  à d é fen d re  sa  thèse , 
les re sso u rc es  d 'u n e  v aste  é ru d itio n .

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m ie u x
ANVERS BRUXELLES

Ane. Et. A «g. Pavrex. S. A ., 59, av. Fonsny, Bruxelles.
A à m . Déléfmé : A «g. Puvrez.
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F O N D A T E U R  : E D MO N D  P I C A R D

J U R I S P R
LA JUSTICE AU CINEMA

Cass. (2e ch.), 27 septembre 1937.
Prés. : M. J am ar . Rapp. : M. W a l e f f e .

Av. gén. : M. Léon C o r n il .
IDelay, Adolphe.)

D R O IT  PENAL. —  CINEMATOGRAPHIE.
—  Com m ission de con trô le  des film s.
—  I. A utorisation . —  Mode de preuve.
—  A rrêté royal. —  Légalité. —  II. Re
p résen tation  d ’un  film . —  Absence de 
la carte  rég lem entaire . —  N on-autori- 
sation.
T. L'article 2 de la loi du 1er septembre

1920 laissant au Roi le soin de régler l’orga
nisation et le fonctionnement de la commis
sion chargée d’autoriser les films, un arrêté 
royal a pu légalement fixer les formes dans 
lesquelles r  autorisation serait donnée et 
celles dans lesquelles la preuve de cette auto
risation devrait être rapportée.

Si Uautorisation de représenter un film  est 
subordonnée notamment à la condition qu’il 
soit accompagné de la carte prévue à F arti
cle 9, l’arrêté royal du 11 mai 1922 n’a fait 
que déterm iner le mode de preuve de F auto
risation.

II. En édictant que la représentation d’un 
film  non accompagnée de la carte constitue 
la représentation d’un film  non autorisé, un 
jugement, loin de faire une confusion entre 
le film  non autorisé et la représentation non 
autorisée, a fait de ces dispositions une exacte 
application.

L a C o u r ,
Oui' M. le conseiller Waleffe en son rapport 

et sur les conclusions de M. Léon Cornil, 
avocat général;

Sur le premier moyen tiré de ce que le 
dem andeur étant poursuivi sur la base de 
l’article 3, 2° de la loi du l ''r septembre 1920, 
le jugement attaqué l a condamné du chef 
d’infraction au 1° de cet article 3, c’est-à-dire 
du chef d’une contravention non prévue à la 
citation el dont l’exiétence en fait n’est nul
lement reconnue dans le jugem ent;

Attendu que l’article 3 de la loi du l or sep
tembre 1920 punit deux infractions distinctes : 
la première reprise au 1° qui consiste à intro
duire, laisser pénétrer ou tolérer un mineur 
de moins de 16 ans dans une salle de spec
tacle ciném atographique qui lui est interdite; 
et la seconde reprise au 2° qui consiste dans 
la représentation d'un film non autorisé dans 
un établissement organisant des spectacles 
pour famille;-

Attendu qu’il ressort du jugement attaqué 
qu'il discute, puis admet la prévention de 
représentation d’un film non autorisé, que 
c’est donc par erreur m atérielle qu'il se référé 
à l’article 1° au lieu de se référer à l’arti
cle 3, 2° de la loi du l "  septembre 1920, 
qu'une erreur purement m atérielle ne peut 
vicier la décision: qu’au surplus le juge d 'ap
pel renvoie aux dispositions visées par le 
jugement a quo qu'il confirme et l'article 3 
de cette loi y est cité sans distinction relative 
à ses alinéas;

Que le moyen manque en fa it;
Sur le second moyen, tiré de ce que le juge

ment aurait confondu « le film non autorisé » 
(art. 3, 2° de la loi du l or sept. 1920) avec « la 
représentation non autorisée » visée par l’ar
ticle 11 de l’arrêté royal du 11 mai 1922;

U D E N C E
Attendu que l’article 2 de la loi du l ‘,r sep

tembre 1920 laisse au Roi le soin de régler 
l’organisation et le fonctionnement de la com
mission chargée d’autoriser les films; qu'un 
arrêté royal a donc pu légalement fixer les 
formes dans lesquelles l’autorisation serait 
donnée et celles dans lesquelles la preuve de 
cette autorisation devrait être rapportée;

Attendu qu’en édictant, dans l ’article 11, 
que l’autorisation de représenter un film est 
subordonnée notamment à la condition qu’il 
soit accompagné de la carte prévue à l’ar
ticle 9 de l'arrêté royal du 11 mai 1922 n ’a 
fait que déterm iner le mode de preuve de 
l’autorisation;

Attendu qu'en édictant que la représenta
tion d'un film non accompagnée de la carte 
constitue la représentation d’un film non 
autorisé, le jugem ent attaqué, loin de faire 
une confusion entre le film non autorisé et 
la représentation non autorisée et de violer 
les dispositions reprises au moyen, a fait de 
ces dispositions une exacte application;

Et attendu pour le surplus que les forma
lités substantielles ou prescrites à peine de 
nullité ont été observées et que les condam
nations prononcées sont conformes à la loi;

Par ces m otifs :
Rejette  le pourvoi, m et les frais à charge 

du demandeur.

Brux. (9e ch.), 19 octobre 1937.
Prés. : M. V a n  N é r o . w .  Cons. : MM. C h e v a 

l i e r  et D e r m i n e .  Min. publ. : M. B a y o t .

(Mili. publ., Le grand et consorts c. Doyen 
et consorts.)

D RO IT PENAL. —  BANQUEROUTE. —
Cessation de paiem ents. —  Faits patents.
—  A ppréciation.
Les faits dont se déduit la cessation de 

paiements doivent se révé.U'r par des actes 
patents qui accusent le désarroi des affaires 
du débiteur et son impuissance à faire face 
à ses obligations; ils ne doivent laisser place 
à aucun doute, à aucune équivoque.

Les indices les plus communs de la cessa
tion de paiements sont les protêts, les juge
ments par défaut, les saisies, les renouvelle
ments successifs d ’effets, les manœuvres en 
vue d’abriter l’avoir contre Faction des 
créanciers, les em prunts onéreux, le refus de 
payer.

Si le crédit en banque de F intéressé ne lui 
a pas été coupé, que ses fournisseurs habi
tuels ont continué à lui livrer et qu’il a payé 
diverses sommes en espèces, il est permis de 
déduire de ces circonstances que l'état de 
faillite n’est point démontré.

Ouï le rapport fait par M. le Président; 
Entendu les parties civiles en leurs moyens; 
M* Cox, avoué, dépose des conclusions en 
leur nom; entendu le ministère public en ses 
réquisitions; entendu les deux prévenus» en 
leurs moyens de défense développés par 
M* Sand, avocat, et vu leurs deux conclu
sions;

Attendu que la prescription de l ’action 
publique a été utilement interrom pue par la 
Commission rogatoire émanée du juge d 'in
struction de Bruxelles, adressée à son collè
gue de Louvain et retournée après exécution 
par ce dernier, le 20 octobre 1934;

Attendu que les préventions dont ont à ré
pondre Doyen et Schillebeeckx, d’après l’or
donnance de la Chambre du Conseil du
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9 mai 1936, supposent pour pouvoir être re
tenues la condition préalable de l’état de 
faillite dans le chef de la Société anonyme 
« Garage Maje-stic »;

Attendu en cônséquence qu’il échet tout 
d 'abord de rechercher si, à l’époque envisa
gée et spécialement à la fin décembre 1931, 
la Société avait cessé ses paiements et avait 
son crédit ébranlé;

Attendu que les faits dont se déduit la ces
sation de paiements doivent se révéler par 
des actes patents qui accusent le désarroi des 
affaires du débiteur et son impuissance à 
faire face à ses obligations; qu’ils ne doivent 
laisser place à aucun doute, à aucune équi
voque (Rép. prat. dr. belge, v° Faillite et 
Banqueroute, n° 75) ;

Attendu que, certes, la Société « Garage 
Majestic » était aux prises avec de graves dif
ficultés d’ordre commercial et financier dues 
à des causes diverses, notamment à des fautes 
de gestion imputables aux dirigeants anté
rieurs et au retrait par la Société des Auto
mobiles Chrysler de sa représentation géné
rale à Bruxelles lui précédemment concédée;

Attendu cependant que, nonobstant ces 
difficultés, l’instruction à laquelle il a été 
procédé n’a point établi à l’égard de la so
ciété l ’existence d’aucun des indices les plus 
communs de la cessation de paiements, à sa
voir les protêts, les jugem ents par défaut, les 
saisies, les renouvellements successifs d'ef
fets, les manœuvres en vue d’abriter l ’avoir 
contre l'action des créanciers, les em prunts 
onéreux, le refus de payer; qu’en vain, à ce 
sujet, il serait fait état du non-paiement à 
première présentation d'un chèque de la So
ciété Chrysler;

Attendu, par contre, que les prévenus allè
guent sans que le contraire soit démontré, 
qu'à la prédite époque, le crédit en banque 
de la société ne lui a pas été coupé; que ses 
fournisseurs habituels ont continué à lui li
vrer. et que ses livraisons se sont élevées à 
des sommes im portantes; qu'en avril 1932, 
elle a obtenu la représentation de la Société 
américaine d'automobiles « Hupmobile », et 
qu'enfin, entre le 1er janvier et le 31 mai
1932, elle a payé en espèces des sommes s’éle
vant à fr. 2,779,933.86; qu'il est donc permis 
de déduire de ces circonstances que la société 
a fait face à ses échéances;

Attendu qu’il doit être d’autant plus per
mis de retenir ces allégations que la plupart 
de celles-ci sont corroborées par des éléments 
dont il n’existe aucune raison de m ettre en 
doute la sincérité;

Attendu, en vérité, que si les différents 
rapports dont fait état le jugement a quo 
considèrent la situation financière de la so
ciété comme désespérée, ce n’est cependant 
qu'à condition que le déséquilibre entre l’ac
tif et le passif ne puisse être conjuré; que les 
éléments acquis aux débats démontrent que 
pareille éventualité ne s’est pas produite et 
que l'équilibre de la situation de la société 
s’est rétabli par l’abandon que Doyen et 
Hommers, autre adm inistrateur du « Garage 
Majestic » ont fait, d’abord des intérêts de 
leurs créances respectives à charge de la so
ciété, ensuite dans la mesure nécessaire du 
principal des dites créances;

Attendu que l ’absence de remboursement 
par la société de6 sommes versées en vue 
d’une augmentation du capital social, notam 
ment celle acquittée par Legrand (père), de 
loin la plus im portante, ne saurait davantage 
être retenue comme une preuve de la cessa
tion de paiements; qu’il im porte à cet égard 
de considérer que le projet d’augmentation 
du capital n’avait pas été abandonné défini-
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tivement et qu’en ce qui concerne plus spé
cialement le versement Legrand (père), celui- 
ci a été laissé à titre d’avance à la société;

Attendu, enfin, que les avances momenta
nément consenties à deux reprises, à la so
ciété par Hommers pour perm ettre à celle-ci 
de dédouaner des voitures automobiles, ne 
sont pas suffisamment démonstratives de la 
suppression du crédit en banque du « Ga
rage Majestic » avant la liquidation du 31 
mai 1932;

Attendu qu’il suit de ces considérations 
que l’état de faillite n’est point démontré 
dans le chef de la Société anonyme « Garage 
Majestic » à l’époque visée à l’ordonnance de 
la Chambre du Conseil renvoyant les préve
nus devant le tribunal correctionnel, que, 
partant les préventions mises à charge de ces 
derniers ne sont point demeurées établies;

A ttendu en ce qui concerne les parties ci
viles, que celles-ci se sont constituées le
29 janvier 1934, devant M. le Juge d’instruc
tion et ne se sont désistées de leur constitu
tion qu’à l’audience du 11 ju in  1937 du T ri
bunal correctionnel de Bruxelles;

Attendu que ce désistement n’est pas inter
venu dans le délai stipulé par l ’article 66 du 
Code d'instruction criminelle; qu’il est, dès 
lors, censé non avenu, et les parties civiles 
restées au procès doivent répondre des frais;

Vu les articles 211 et 212 du Code d’in
struction criminelle, 1, 11, 14, 24, 34, 37 et 
41 de la loi du 15 juin 1935;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Statuant contradictoirement et rejetant 
toutes conclusions autres, met à néant le ju 
gement attaqué; émendant, acquitte les pré
venus, les renvoie des fins des poursuites sans 
frais; condamne les parties civiles aux frais 
envers la partie publique, tant ceux de pre
mière instance taxés à fr. 6,866.21, que d’ap
pel taxés à fr. 57.06, ainsi qu’à leurs propre* 
dépens.

Ch. Conseil Brux., 21 septembre 1937.
Prés. : M. S c h e y v a e r t s .  Min. publ. : M.

M o m m a e r t .  Plaid. : M M es L e r a t ,  H o l l a n -  

d e r  et B e u b l e t .

D R O IT  DE PROCEDU RE PENALE. —  
ADULTERE. —  C om m issaire de  police 
ad jo in t. —  Constat. —  Légalité.

E n chargeant l'un de ses adjoints d ’effec
tuer la visite domiciliaire en vue de la consta
tation du délit prévu par l'article 389 du Code 
pénal, le commissaire de police ne fait qu’user 
du droit que lui confère F article 125 de la loi 
communale, m odifié par T article 6 de. lu loi 
du  30 janvier 1924, qui dispose que les tul- 
joints des commissaires de police sont o ffi
ciers de police judiciaire et exercent, en cette 
qualité, les fonctions que ceux-ci leur ont 
déléguées; l’interdiction de subdélégation 
édictée par r  article 24 de la loi du 20 avril 
1874 ne vise que les commissions rogatoires 
qui ont pour objet la perquisition et la saisie 
de papiers, titres ou documents.

Ouï le rapport de M. Dellois, juge d’in
struction près ce tribunal;

Entendu la partie civile en ses conclusions, 
assistée de son conseil M* Lerat en ses expli
cations;

Entendu M. Mommaert, prem ier substitut 
du procureur du Roi en ses réquisitions;

Ouï l’inculpé en ses explications, assisté de 
son conseil m aître Beublet;

Attendu que par ordonnance, en date du
24 avril 1937, M. le Juge d’instruction a délé
gué M. le Commissaire de police d'Auder-
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ghem, aux fins de procéder, à l'intervention 
de tous collègues compétents, à des perquisi
tions domiciliaires, en la demeure présumée 
de l’inculpé, aux fins de constater à charge 
de ce dernier le délit d’entretien de concubine 
dans la maison conjugale;

Que ces devoirs ont été exécutés par M. 
Miren, commissaire-adjoint, inspecteur de 
police, dûment délégué à ces fins par M. le 
Commissaire de police d’Auderghem;

Attendu que l’inculpé, se prévalant de l'ar
ticle 24 de la loi du 20 avril 1874, qui interdit 
toute subdélégation, conteste la validité des 
constatations faites et des déclarations recueil
lies au cours de la perquisition;

Attendu qu’en chargeant l’un de ses adjoints 
d’effectuer la visite domiciliaire en vue de la 
constatation du délit prévu par l'article 389 
du Code pénal, le commissaire de police 
{TAuderghem n’a fait qu’user du droit que 
lui confère l’article 125 de la loi communale, 
modifié par l’article 6 de la loi du 30 janvier 
1924, qui dispose que les adjoints des commis
saires de police sont officiers de police jud i
ciaire et exercent, en cette qualité, les fonc
tions que ceux-ci leur ont déléguées;

A ttendu, par ailleurs» que l’interdiction 
édictée par l’article 24 de la loi du 20 avril 
1874 ne vise que les commissions rogatoires 
qui ont pour objet la perquisition et la saisie 
de papiers, titres ou documents (Cass., 22 sept. 
1936 : Pas., I, 36) ; qu’elle est dès lors sans 
application en l’espèce;

Par ces m otifs :
Rejetant toutes conclusions autres ou con

traires, et, adoptant les motifs du réquisitoire 
du ministère public,

Renvoie l ’inculpé prénommé et préqualifié 
dans le réquisitoire ci-contre, devant le tribu 
nal correctionnel de cet arrondissement, pour 
y être statué ce qu’il appartiendra sur pied 
de l’inculpation visée au dit réquisitoire.

D E T E C T I V E

E. GODDEFROY
O FFIC IE R  JU D IC IA IR E  PENSIONN E

RECHERCHES 
E N Q U E T E S  
F I L A T U R E S

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  26.03.7S

Comme & temps passe avec un.

C O M PA G N IE B E L G E

D’ASSURANCES GENERALES
S U R  LA V IE

Société A nonym e Fondée en 1824 

53, boulev. Emile Jacqm ain, Bruxelles
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ASSURANCES SUR LA  VIE 
ET CO N TR E LES ACCIDENTS

Pensions d ’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES

Com binaison d ’assurance libérant 
l'im m euble au term e du prêt ou 
en cas de  décès de l'em prunteur.

Brochure sur dem ande

Conférence flamande du Barreau de Bruxelles
Séance de ren trée .

C’est samedi dernier que le « Vlaainsch 
Pleitgenootschap » a tenu sa séance solennelle 
de rentrée dans la salle des audiences solen- 
nelles de la Cour de cassation. M* Gérard 
Rom6é.e, président de la Conférence, a ou
vert la séance à 2 heures et demie. Au bureau 
avaient pris place : M. le bâtonnier Devèze, 
M. le prem ier président de la Cour de cassa
tion Goddyn, M. le procureur général Iiayoit 
de Termicourt, MM. les ministres De Schry- 
ver et Rubbens, M. Van de Kelder, président 
de la Cour m ilitaire, le baron Gilson de Rou- 
vreux, président du Tribunal de première 
instance, M. Ganshof van der Meensch, pro
cureur du Roi; M. van Beirs, président du 
Tribunal de commerce; M. Van, der Perre, 
référendaire du T ribunal de commerce; le 
baron H outart, gouverneur du Brabant, 
M. De Veen, prem ier président à la Cour dee 
comptes; M. Gosset, auditeur m ilitaire; 
M. Henri Jaspar, président de la Fédération 
des Avocats; M® Marcq, bâtonnier à la Cour 
de cassation; M" Hennebicq, ancien bâton
nier; M* René Victor, rédacteur en chef du 
Rechtskundig W eekblad ; Mc Paul Struye, 
secrétaire général de la Fédération des Avo
cats; M* Roger Lescot, vice-président de la 
Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, 
et plusieurs notabilités. On rem arquait égale
ment de nombreuses personnalités de la Ma
gistrature et du Barreau, plusieurs membres 
du Conseil de l’Ordre, le9 présidents et délé
gués des conférences et groupements amis, 
les membres de la Commission et un audi
toire judiciaire im portant.

M* Romsée se réjouit du développement 
dont la langue flamande a bénéficié dans la 
vie judiciaire depuis le vote de la loi du 
15 ju in  1935. Le Conseil de l’Ordre du Bar
reau de Bruxelles vient d’ailleurs récem
ment de prendre une décision reconnaissant 
l’égalité officielle et complète de» deux lan
gues nationales dans les affaires traitées par 
lui e t dans toutes ses communications. Le 
président rend un juste tribu d’hommages 
aux pionniers du mouvement flamand et 
spécialement à M1' W illiam Thelen, dont les 
patients et courageux efforts ont conduit à 
ces heureux résultats. Il annonce la constitu
tion du prix Vliebergh et donne la parole à 
l’orateur, M'' Andrics Van Houwe, qui a pris 
comme sujet : Le Conseil d ’Etat.

Discours de M'' Van Houwe.
Le Conseil d 'E tat : question de brûlante 

actualité et qui paraît près de sa réalisation. 
Pour le pays tout entier, la solution de ce 
problème sera d’une importance exception
nelle. Mp Van Houwe montre, par divers 
exemples topiques, l'urgente nécessité de la 
création de cet organisme et l’insuffisance du 
régime existant. Le caractère secret des dos
siers, l’absence de publicité des débats, l’im
possibilité de contraindre l’Adm inistration à 
statuer, constituent autant de vices de la pro
cédure administrative auxquels il convient 
de remédier. La jurisprudence et la doctrine 
m arquent, en cette m atière, une carence pres
que absolue. L’orateur laisse de côté l'aspect 
historique de la question, niais examine le 
revirement de la jurisprudence résultant des 
arrêts de la Cour de cassation de 1920. Il note 
la portée de celui-ci e t constate que, malgré 
l ’évolution qui 9*est opérée, il n’existe, p ra
tiquem ent, aucun recours contre les décisions 
strictem ent administratives.

En vue de réaliser la réforme qui s'avère 
indispensable, deux solutions se présentent : 
ou bien étendre la compétence des tribunaux 
ordinaires, pratique suivie en Angleterre et 
en Suisse, ou bien créer une juridiction ad
ministrative, situation existant en France et 
aux Pavs-Bas. L 'orateur examine l'incidence
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de ces solutions dans notre Droit et expose 
les divers projets présentés devant le Parle
ment belge; tout d 'abord, le projet Carton 
de W iart déposé en 1920-1921, dont les avan
tages s’avèrent nombreux malgré certaines 
opinions. Les projets du Gouvernement ne 
manquent pas de soulever des critiques et 
d’appeler des correctifs dont l’orateur pré
cise et justifie la portée.

En term inant son remarquable exposé, 
M*' Van Houwe souhaite que les Chambres 
législatives donnent bientôt une solution dé
finitive au problème de la constitution du 
Conseil d 'E tat; il rappelle que les juristes 
flamands ne peuvent dem eurer indifférents à 
cette réforme considérable de notre vie judi
ciaire, qui réclame leur collaboration.

Discours de. M. le bâtonnier Devèze.
M® Albert Devèze, à qui le président vient 

de donner la parole, s’exprime en flamand. 
Il dit aussitôt à l’assemblée qu'il estime de 
son devoir de parler dans cette langue pour 
bien m ontrer que les membres du Barreau 
forment une grande famille indissoluble. 
Au B arreau, comme partout en Belgique, 
doit régner un esprit de large compréhension 
entre les avocats d’expression flamande et les 
autres avocats dans un sentiment de confra
ternité et de liberté absolue en matière lin
guistique. Le Chef de l'O rdre aidera à la réa
lisation des efforts tentés dans ce domaine 
par le Vlaainsch Pleitgenootschap.

Il félicite Mv Van Houwe pour le discours 
qu'il a prononcé. Les difficultés que présen
tait l'examen de ce vaste problème, loin de 
paralyser l’orateur, l’ont, au contraire, sti
mulé dans sa tâche; il est à souhaiter que 
oette forte étude ait au Parlem ent une in
fluence efficace. Le bâtonnier signale ensuite, 
à propos du Conseil d’Etat, quelques obser
vations quant aux principes qui doivent ré
gir cet organisme et aussi quant aux ques
tions que sa création soulève : notamment la 
tutelle adm inistrative et le dualisme constitué 
par la compétence du Conseil d’E tat en m a
tière adm inistrative et les dispositions? du 
statut des fonctionnaires. En ce qui concerne 
la présentation et la nom ination des mem
bres du Conseil d’E tat, aucune influence po
litique ne devrait pouvoir se manifester.

Dans sa péroraison, M1- Devèze constate 
que nou9 vivons une époque où le Droit est 
en perpétuelle évolution. Edmond Picard ne 
signalait-il pas déjà cette réalité ? Les témoi
gnages de cette transform ation se révèlent de 
manière plus pressante de nos jours où se 
poursuivent les travaux et les études pour la 
réforme de l’Etat. Il convient que tou» les 
membres de la famille judiciaire, sans ex
ception, prennent leur part à l’édification de 
la grande oeuvre nouvelle. Ce beau discours 
fut chaleureusement applaudi.

Me Romsée exprim e au Bâtonnier de l'O r
dre la gratitude de la Conférence pour l’es
time qu'il veut bien témoigner aux avocats 
d’expression flamande. Il fait ensuite un 
appel à ses jeunes confrères pour qu'ils 
prennent contact avec le Vlaainsch Pleitge
nootschap qui a reçu mission du Conseil de 
l'Ordre de Bruxelles d'assurer leur formation 
professionnelle.

*
*  *

Le soir, le président e t les membres de la 
Conférence flamande du Barreau de Bru
xelles et leurs invités participèrent à un ban
quet. Au cours de celui-ci, qui se déroula 
dans une atmosphère animée et em preinle de 
cordialité, des toasts furent prononcés succes
sivement par M® Romsée, M'- De Keersmaec- 
ker, du Conseil de l'Ordre, représentant M. le 
Bâtonnier. M* Van Tyghem, bâtonnier du 
Barreau de Courtrai, MM*S René Victor, Ja
cobs, Bockaert, Paul Struye, R. Hoornaert et 
William Thelen. P. R.
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A LA CONFERENCE  
DU JEUNE B A R R E AU

La Conférence 
de M. Le Corbusier

Cetle année-ci comme les précédentes, les 
grandes conférences du soir du Jeune Bar
reau s’annoncent comme devant être le point 
de contact entre le monde du Palais et l’élite 
intellectuelle de la capitale. Placé sous le 
signe de la Pensée humaine, le cycle qui s’ou- 
vre fut inauguré par le célèbre architecte Le 
Corbusier, et nul assurément mieux que cet 
urbaniste et philosophe, technicien admirable, 
mais aussi esprit synthétique, audacieux et 
compréhensif, n’eût pu donner à cette m ani
festation spirituelle son véritable cachet. 
S’élevant au-dessus des problèmes économi
ques et politiques, et en dépit de la « perver
sité de l’heure », la Conférence du Jeune 
Barreau a voulu voir à sa tribune réserver 
aux valeurs éternelles, aux préoccupations 
constantes de l’esprit humain, mais dans leur 
forme d 'aujourd’hui, la place qui leur re
vient : la première. Tel fu t le noble program 
me que M° Salkin-Massé, Président de la Con
férence, esquissa, au seuil de cette première 
soirée, devant un public particulièrem ent 
nombreux auquel, préalablem ent, il avait sou
haité une cordiale bienvenue.

M. Le Corbusier est à coup sûr une des per
sonnalités les plus attachantes de notre temps. 
Homme de métier, il est l'un des architectes 
les plus réputés d'Europe et d’Amérique. 
Mais en même, temps, il a réalisé ce miracle 
de donner à son architecture un sens, un esprit 
et même une philosophie. Urbaniste, le Cor
busier pense à la « Ville radieuse »; philo
sophe, il veut libérer l’homme; technicien, 
il se propose d 'équiper une civilisation m a
chiniste; sociologue, il rêve d'une hum anité 
où le temps consacré aux loisirs serait double 
de celui exigé par le travail.

Ces ambitieux desseins, M. Le Corbusier les 
esquisse en phrases lim inaires hésitantes, sor
ties sans artifice du cœur d'un homme que 
l’on devine sincère et ardent. Mais aussitôt 
que cet architecte se saisit de crayons, et 
donne forme à sa pensée, soudain tout devient 
simple et concret et évident, et de la super
position de colonnes, de blocs en ciment ar
mé et de verdure, le style de l’avenir se dé
gage lumineusement devant les yeux étonnés 
du public ravi et subjugué.

A tout système ses principes et M. Le Cor
busier eu veut trois, que par une de ces ori
ginalités de style et de vocabulaire qui lui 
sont propres, il a nommées, jadis déjà, les 
« Joies essentielles » : le soleil, le ciel, les 
arbres. Prodiguez-en dans tous les logis, inon
dez-en les constructions nouvelles, et la so
ciété aura bien travaillé; cédez au contraire 
aux égoïsmes de certaines autorités, ou à un 
néfaste et méchant désir d’étiquetage, et elle 
aura mal travaillé.

Tout est prêt, nous dit M. Le Corbusier, pour 
perm ettre l’avènement de « ces temps nou
veaux qui n'ont aucune raison de dem eurer 
cacophoniques » : le ciment armé a révolu
tionné la technique et permet toutes les auda
ces; les calculs sont au point. Et ce ne sont 
pas les projets qui m anquent, car, de nou
veau, cet habile magicien a rempli de ses des
sins de grands Tectangles de papier blanc, et, 
absorbé, entraîné, littéralem ent possédé par 
sa vision, M. Le Corbusier fait vivre devant 
nos yeux de vastes cités-jardins, dans les
quelles d'énormes buildings juchés sur colon
nes, véritables maisons de verre et de ciment 
surplom bant la verdure et couronnées par 
elle, abriteraient des populations entières, 
entoureraient des parcs immenses et seraient 
reliés entre eux par un réseau routier réservé 
aux piétons, cependant que cinq mètres plus 
haut, les automobiles circuleraient sur de» 
autostrades suspendus...

Problèm e de technique? Non plus : pro
blème de poésie, de lyrisme créateur, affirme 
ce très grand architecte.

Sans doute la salle de la Cour d'assises fut- 
elle ce soir-là, l'une des nombreuses provinces 
de ce vaste pays des timides que M. Le Cor
busier visite si souvent... Mais il y eut plus 
que des frissons et du vertige, car plus d'un 
fut saisi par l'ém otion communicative que 
dégageait la parole si directe et si pressante 
de cet homme, grand bâtisseur de logis et de 
rêves... Nb.
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Au Groupement des Avocats de langue française
Ce Groupement a tenu, samedi 16 octobre, 

après-midi, à Namur, sa quatrième assemblée 
générale.

Né à Liège en 1933, il a pour but la dé
fense des intérêts des avocats de langue fran
çaise. Cet organisme entend assurer le main
tien de l’unité de la langue traditionnelle de 
la W allonie, et seconder le.s efforts de ceux 
qui, dans la région flamande et dans l’agglo
m ération bruxelloise, défendent la langue 
française.

Ce mouvement a recueilli de nombreuses 
et chaleureuses adhésions de tous les Bar
reaux de Belgique.

L’assemblée du 16 octobre présentait une 
im portance toute particulière.

A l’ordre du jou r figurait, en effet, la ques
tion de la réforme de la loi du 15 juin 1935 
sur l’emploi des langues en Justice.

Cette journée a été bien remplie et fut 
couronnée d’un succès complet. A ceux-là 
qui dirigent la campagne, elle a apporté un 
réconfort puissant. Ile ont vu affluer les dé
voués concours et se manifester toutes les 
bonnes volontés.

La journée débuta par un pieux hommage 
rendu à la mémoire de M® Marcel Grafé, du 
Barreau de Namur, qui fut un adhérent en
thousiaste de la prem ière heure du Groupe
ment des Avocats de langue française. La cé
rémonie eut lieu au cimetière de Wépion où 
repose M® Grafé et, sur sa tombe, fut dépo
sée une gerbe de fleurs.

On revint à Namur pour se rendre au pied 
du beau monument dédié aux soldats morts 
à la guerre. Une délégation, avec drapeau, 
de la section des anciens combattants, atten
dait les congressistes.

M® Schreurs, membre du Comité du Grou
pement des Avocats, et M® Renard, président 
de la Chambre des avoués de Liège, y dépo
sèrent des fleurs. M. Bovesse, gouverneur de 
la province, e t ancien combattant, se trouvait 
au monument pour recevoir ses anciens con
frère» du Barreau chez lesquels il a conservé 
tant de sympathies.

11 y eut ensuite une réception charmante 
de cordialité et d’amabilité à l'hôtel de ville 
où le Groupement fut reçu par le bourgmes
tre, M1' H uart, ancien bâtonnier, entouré des 
mc.mbres du collège et de plusieurs conseil
lers communaux.

M® Waroux, ancien bâtonnier, et président 
d’honneur du Groupement des Avocats de 
langue française, prit la parole en lieu et 
place de M1' Paul Forgeur, ancien bâtonnier, 
et président du Groupement, que son état de 
santé avait empêché de se rendre à Namur, 
remerciant le bourgmestre et l’adm inistra
tion communale de leur réception.

« Cet hommage officiel, dit-il, nous tou
che. » Puis il rappelle l’adm irable discours 
que M*' H uart, député, avait prononcé à la 
Chambre pour combattre le projet linguis
tique.

Le bourgmestre manifeste son intense plai
sir de recevoir à l'hôtel de ville les membres 
du Groupement des Avocats, priant ceux-ci 
de se considérer comme chez eux et ajou
tant :

Je suis le  dixièm e Iiourgm eslre de N am ur depuis 
1830. Mes neuf prédécesseurs étaient avocats, tous 
fu ren t m em bres du Conseil de l’O rdre. Parm i les 
conseillers comm unaux figurent égalem ent de nom 
breux avocats, tels : M. Bovesse, G ouverneur, M. 
G aiffier d ’H estroy, ancien G ouverneur, M<- B rihosia, 
etc. — Vous êtes ici dans la seule province exclu
sivem ent française. Vous savez bien  que m algré vos 
e fforts, la loi linguistique a été votée, mais persé
vérez dans la m ission que vous vous êtes assignée, car 
le recul de la cu ltu re  française n’est pas douteux. Le 
Conseil Com m unal, dont toute la sym pathie vous est 
acquise, form ule des vœux pour la réussite de vos 
travaux.

L’on s’en fut au Palais de Justice où, dans 
la salle de la Cour d’assises, devait se tenir 
l’assemblée générale.

L ’assemblée.
L’assistance était nombreuse. Nous y 

avons noté — et nous oublions beaucoup de 
notabilités — M'' Hallet, ancien bâtonnier du 
Barreau de Gand qui, se relevant à peine 
d’un grave accident, a tenu venir à Na
m ur en dépit d’une guérison im parfaite; 
M* Van Hoorenbeke, ancien président du 
Jeune Barreau de Gand, auteur d'un com
m entaire sur la loi linguistique. Du Barreau 
d’Anvers, étaient présents : M* Van Santen, 
ancien bâtonnier; MM"* Vrancken, Diercx- 
sens et Poplimont. Du Barreau de Bruxelles: 
MM“  Legrand, Quintin, Warlomont et Tien- 
rien. Du Barreau de Namur : MM® Michel, 
bâtonnier, MM'” Bribosia et H uart, anciens 
bâtonniers. Du Barreau de Liège : Me Musch, 
bâtonnier, M* Haversin de Lexhy, président 
du Jeune Barreau. Du Barreau de Verviers : 
MM1'* Herla et Dumoulin. Du Barreau de 
Huy : MM“  Foncoux et Grégoire. Du Bar
reau de Mons : M® Losseau.

Notons également la présence de très nom
breux avocats reconnus au hasard : MM** 
Grafé, Janne, Brouha, Sasserath, Laurent- 
Neuprez, Libotte, Jacqmot, Remy, Bovy, 
Martin, Ledent, Désirotte, Byl, Van Wer- 
veke, Mullender, Frédéricq, Drapier, Régi- 
beau, Heuse, vice-président de la Fédération, 
Kerkhofs, Vouillaume, Tschoffen, Renard, 
Delvaux, Guillot, Coart, Devigne, Quinet, 
Fincœur, Discry, Devaux, Pauchenne, Hanin, 
Honincks, de Halleux, W ankenne, Humblet, 
Waha, Devos, Déguisé, Henri, P liilippart, 
Boseret, De By, Guilmin, Petit, Bourguignon, 
Capelle, Gillain, Van Ryckel, Hochet, Desert, 
van Berckel, Gruselin, Haquet, etc., etc.

Le Groupement des Avocats de langue 
française fut reçu par M* Michel, bâtonnier, 
entouré des membres du Conseil de disci
pline.

Au nom du Groupement, M® Waroux re
mercie le Barreau namurois de son accueil, 
se plaisant à dire que la Ville de Namur est 
une citadelle de la Wallonie, n’ayant de cesse 
de combattre les empiètements des flam in
gants.

M. le bâtonnier Michel se déclare fort heu
reux que le Groupement des Avocats de lan
gue française ait choisi la Ville de Namur 
pour y tenir ses assises. Il entreprend, en 
effet, de défendre la sauvegarde non d’une 
partie du pays, mais de la Belgique toute en
tière. Le Groupement doit rechercher dans le 
calme, les moyens de remédier à certaines des 
dispositions de la loi du 15 juin 1935 : « C’est 
avec joie, dit-il, que le Barreau de Namur 
accueille les avocats de tous les Barreaux 
belges ».

M'1 Waroux prend la présidence de l’as
semblée. 11 rend un éclatant hommage à 
M® Paul Forgeur, président, qui a décidé de 
ne plus se représenter :

Quand s’est fondé le groupem ent, c’est vers M aître 
Forgeur que tous se sont tournés pour le m ettre  à 
leu r tête, m anifestant ainsi leu r confiance dans toutes 
ses qualités de bon sens, de m odération  et de sim pli
cité. Ces qualités, il les a m ises au service du nouvel 
organism e et il peut ê tre  f ie r des résultats obtenus.

Sur la proposition du président d’hon
neur, l’assemblée décide d’envoyer à M® For
geur un télégramme regrettant sa décision et 
affirm ant la sym pathie que tous lui portent.

L’ordre du jo u r appelait l’élection d’un 
président en remplacement de M® Forgeur. 
M® Waroux présente la candidature de 
M® Théo Collignon, qui a donné au groupe
ment tout ce qu’il a de vie et de talent. Cette 
proposition est accueillie par les applaudis
sements unanimes et prolongés et le prési
dent d'honneur lui adresse de chaleureuses 
félicitations en proclam ant son élection.

Laissez-moi vous rappeler que  no tre  organism e n’est 
pas une machine de guerre. 11 fait appel à la to lé
rance et à la fro ide ra ison. La F landre  est une
pépin ière  de gens de cœ ur et ils ne resteron t pas
indifférents à notre appel. U fau t en trep rendre  de 
délicates négociations. Des Com ités devront être fon
dés dans Loutes les v illes flam andes et c’est de
Bruxelles que peut venir le salut. Et si le G roupem ent 
met eu vous son en tiè re  confiance, il est inu tile  de 
fa ire  appel à votre dévouem ent.

M® Collignon remercie vivement l'assem
blée de l'honneur qui lui est ainsi fait, re
grettant l’absence de M® Forgeur, il rappelle 
que le mouvement né à Liège dans une gale
rie du Palais de Justice, à son origine n’a 
compté que huit membres et aujourd’hui en 
dénombre huit cents.

Nous n’avons pas tou jours été com pris. Nous vou
lons que dans no tre  petit pays continue à régner une 
confraternité  intégrale en tre  les barreaux el il n’existe 
chez nous aucune idée de dissension. Nous voulons 
pouvoir exercer lib rem ent no tre  profession, nous 
voulons que la langue française soit accueillie  partou t 
et dans tous les prétoires.

Le nouveau président adresse un salut af
fectueux à ses confrères des Barreaux de 
Bruxelles, d’Anvers et de Gand, donnant en
suite lecture d’une série de lettres de regrets, 
notamment de MM®* Braun, Hennebicq, Phi- 
lippart Marcel, Salkin-Massé, et de beau
coup d'autres qui donnent leur adhésion cha
leureuse au Groupement et à son programme.

Après les nominations des nouveaux mem
bres du Comité et des délégués de Par Ces 
Motifs, M’’ De Laever présente un rapport 
fort intéressant sur l’activité du Groupement, 
exposant sa fondation, son but, son dévelop
pement, la création du journal Par Ces Mo
tifs... qui constitue un lien entre tous les 
Barreaux, rappelant que le Groupement, en 
dehors de la question linguistique, examine 
toutes les questions intéressant les Barreaux 
et notamment : assurance collective, les ré
formes à apporter à l’organisation judiciaire, 
la nomination des magistrats, etc..., etc...

M® De Laever retrace l’opposition au pro
jet linguistique, les rapports remarquables 
de MM®5 Journez et Laurent-Neuprez, le réfé
rendum organisé sur la proposition de M® 
Grafé, le vote de la loi acquis par l’appoint 
des voix communistes et les incidents grotes

ques auxquels donne lieu son application, 
alors qu’antérieurem ent aucun abus n’était 
signalé. Le rapporteur dénonce les extrémis
tes flamands qui déjà réclament contre la 
modération de cette loi.

H eureusem ent, dit-il, chaque jo u r am ène au G rou
pem ent de nouveaux adhéren ts e t l ’Assemblée de ce 
jo u r nous perm ettra , après avoir fait le poin t, de 
rep artir  avec une a rd eu r nouvelle.

L’assemblée aborde l’examen des modifi
cations à apporter à la loi.

M® Hallet prononce une émouvante profes
sion de foi, assurant que tout ce qui lui res
tait de forces, il le m ettait au service de la 
cause que défend le Groupement.

En Flandre, dit-il, il a p ra tiq u é  cinquante ans 
duran t la profession d’avocat. Tous parlaient fran
çais, au jo u rd ’hui, tout est bouleversé.

Et, s’adressant plus spécialement aux 
jeunes :

Dans tren te  ans, vous n’aurez plus le d ro it de p lai
de r en français, il y a là  une in justice e t un  danger.

Dans la partie flam ande du pays, le fran
çais est traité en langue étrangère, on tra 
vaille à rattacher la F landre à la Néerlande 
et M® H allet term ine en form ulant l’espoir 
de voir la cause défendue par le Groupement 
triom pher un jour.

M® Van Hoorebeke, du même Barreau de 
Gand, présente un rapport magnifique de 
documentation et d’étude, dont voici quel
ques extraits, l’assemblée ayant décidé l ’im
pression in extenso  de ce travail :

Depuis 1930 déjà, dans quelques tribunaux des 
Flandres, certaines règles fort hab iles avaient été 
suivies. Elles sont restées m alheureusem ent sans len
dem ain et c’est là un  des vices d ’un régim e linguis
tique im provisé en fonction d’une exigence politico- 
cu ltu relle . Car on a m éprisé cette leçon séculaire 
qu’un adage a bien rendu  : le droit naît souvent de 
la coutum e ex  consuetud ine oritu r jus.

Cependant, un  étal de choses nouveau a été créé. 
Nous avons à présent en B elgique des jurisconsultes 
de form ation  et d’expression to talem ent différentes. 
Les uns sont d’expression exclusivem ent française et 
ne p ra tiq u en t po in t la langue flam ande; les autres, 
de la nouvelle école, ne connaissent que le  flam and, 
et en tre  eux nous trouvons les bilingues, ceux que la 
pédagogie 6’in terd it de fo rm er et qu i ne sont certes 
plus les enfants chéris du régim e bien  qu ’ils dem eu
rent ceux qui, m algré les lois et la po litique et je  
d irais m êm e en dépit de ces lois e t de cette po litique, 
sont les agents de liaison des citoyens ne p ra tiquan t 
qu’une seule des langues nationales...

Si j ’osais tradu ire  en un term e ce conflit d ’attitudes, 
je devrais em p ru n ter au langage de la psychologie le 
m ot an tipath ie  en lui re tiran t, p o u r éviter tou te  équi
voque, ce qu’il a de p é jo ra tif. Ce conflit participe  donc 
de la natu re  des réflexes. On peut le dép lorer, mais 
c’est bien inutile, constatons- le, cela vaut beaucoup 
mieux...

... A quelles conditions doit répondre  la réglem en
tation  ?

Il en est une qui dom ine toutes les autres et que 
la lo i de .1933 sem ble avo ir délibérém ent négligée. 
Une réglem entation lingu istique dans le dom aine ju d i
ciaire  doit, en effet, avo ir pour fin p rem ière , comme 
tout ce qui concerne l 'adm in istra tion  de la Justice, 
une m eilleure réalisation  de la fonction sociale que 
l’appareil jud ic ia ire  doit rem p lir dans notre société. 
Cette fonction sociale a une expression différente 
suivant qu’elle  s’exerce en m atière pénale ou en ma
tière civile, et obéit par conséquent à des règles ju r i
diques d ifférentes dans l’un  et dans l’autre cas. 11 
s’en suit que les deux aspects de l ’exercice de la fonc
tion ju d ic ia ire  ne peuvent être régis par une règle 
iden tique. La loi de 1935 n’a fait cependant à cet 
égard aucune d istinction , m ettant toutes ses disposi
tions sur le même pied comm e si leur intérêt social 
était équivalent en les sanctionnant toutes d’une seule 
et même façon : « N ullité  d’o rdre  p u b lic  à p ro 
noncer d ’office par le juge  ».

L’in tention  du législateur de 1935 n 'était pas 
d’am élio rer le rendem ent de l ’adm inislrailon de la 
Justice soit au pénal, soit au civil, m ais de  fa ire  de 
l’appareil jud ic ia ire  un des rouages de l ’épanouisse
m ent culturel des flam ands et des wallons. Le juge 
se voit im poser désorm ais comm e souci supérieur 
non pas de d ire  son fait à l’inculpé que la société 
accable ou de défendre la société contre ses agisse* 
m ents délictueux ou crim inels, non plus que de d ire 
le d ro it dans les conflits d’o rdre  privé que les p a rti
culiers lu i soum ettent, mais d ’em pêcher avant tout que 
le développem ent culturel de la région dans laquelle  
il exerce sa m agistrature ne soit entravé pa r l’inobser
vation de la règle lingu istique  établie . En d’autres 
mots, si cette règle n’est pas observée, il est doréna
vant p référable que le coupable ne soit pas puni, que 
la société ne soit pas p ro tégée et que les conflits d’or
dre privé se perpétuen t. C ar telle est bien l’aberra
tion du principe inscrit dans la lo i, poussé â ses 
lim ites extrêm es.

Au point de vue de la technique ju rid iq u e  et légis
lative, la justification  de  la lo i de  1935, pa r un in térêt 
p rétendum ent culturel constitue une e rreu r grossière. 
C’est une faute im pardonnable p o u r le M inistre de la 
Justice de l’époque de ne pas l’avoir fait rem arquer.

Car cette loi est avant tout une loi de procédure. 
Et celles-ci ne sont légitim es que si elles servent une 
m eilleure  adm inistration  de la Justice, la pro tection  
de la société contre les faiblesses de l ’hum anité, et si 
elles tendent à la sauvegarde des intérêts des plaideurs.

...Il est une disposition de la lo i de 1935 qu i con
crétise cette e rreu r fondam entale. C’est précisém ent 
celle qui en é tablit la sanction.

Vous savez tous que celle-ci esl la nu llité  d’ordre 
public  à prononcer en tous cas d’office pa r le  juge.

Une pareille  sanction - form ulée en term es aussi 
absolus — n’est com m andée ni par l’in térêt de la 
Justice, ni par celui des p laideurs. Au contraire, la 
technique des lois de p rocédure  nous enseigne que 
les sanctions dont le u r  observation  doit être pourvue 
connaissent divers degrés suivant l’im portance des 
actes auxquels elles s’app liquen t.

S’il s’agit de p rocédure  pénale, les nullités d’ordre  
public  sont de règle, quand  elles servent à assurer 
la répression des infractions et les d ro its de la défense.

Elles le sont encore, en m atière civile, quand elles 
frappen t les actes du juge, parce qu’on considère avec 
raison que tou t ce qui concerne l ’exercice de la fonc
tion ju d ic ia ire  ayant pour but d 'en assurer le bon 
fonctionnem ent est essentiel.

Mais c’est un mal que d’é tab lir  cette m êm e sanction 
pour ce qui, en m atière de p rocédure , ne tend pa* 
à ces in térêts sociaux essentiels. L’évolution du droit 
de procédure  nous apprend au con tra ire  que le p ro
grès du  droit exige m oins de  rigueur dans l ’applica
tion  des fins de non-recevoir et des nu llités soule
vées sans que les parties y aient le m oindre intérêt.

Ironie  des choses ! U ne réform e récente  du Code de 
procédure, faite  par le pouvoir exécutif, sur les sug
gestions d ’un collège de jurisconsultes avertis, a con
sacré dans notre d ro it de  procédure ceB am éliorations 
dictées par l’expérience — mais a délibérém ent écarté 
de leu r bénéfice l ’application  des articles de  la loi 
de 1935. T an t il est vrai que celle-ci s’est inscrite en 
m arge du progrès ju rid iq u e  !...

•**
... La prem ière  réform e à dem ander concerne le 

régim e des sanctions de la réglem entation  linguistique.
Il n’y a, à notre sens, aucun obstacle à ce qu’elle 

soit m ain tenue rigoureuse en m atière  pénale e t p o u r 
les actes du juge ou  in jud ic io  en m atière  civile.

Une seconde réform e indispensable est la suppres
sion de l’un ité  lingu istique de la p rocédure , e t par 
voie de conséquence la suppression de l’unilinguism e 
absolu des ju rid ic tions civiles en  F landre.

Cela ne veut pas d ire que les Cours e t T ribunaux  ne 
devraient po in t se conform er p o u r l ’em ploi des lan 
gues à la langue de ia région, p o u r to u t ce qu i con
cerne leu r service in té rieu r, et l ’exercice de  la  fonc
tion  ju d ic ia ire . U me paraît, au con tra ire , souhaitable 
que cela dem eure la règle, m ais une règle dont l’ap 
p lication  do it souffrir toutes les exceptions que coin 
m andent une bonne adm inistration  de la Justice ci 
l ’in térêt des p laideurs. Aussi la sanction de nullité, 
qui p o urra it être  m aintenue p o u r assurer l'exacte 
app lication  de la règle ne  pourrait ê tre  proposée qu- 
par les parties qu i y ont un in térêt.

De cette seconde réform e découle la nécessité de 
rég ler avec précision  et prudence le  sort des actes de 
p rocédure  au po in t de vue lingu istique. I l  ne peut 
plus s’ag ir de  langue de la p rocédure . Cette innova
tion est inapte . Q u’on songe d ’abord  à la langue de- 
actes de p rocédure , et qu’on distingue ceux-ci suivant 
qu’ils s’adressent aux parties ou à leu rs conseils.

La règle, la seule règle logique d’ailleurs , est 
q u ’un acte de procédure  soit signifié dans la langue 
régionale de l ’endro it où la signification se fait. Cette 
règle peut souffrir des tem péram ents, pa r exem ple, 
lo rsque les pièces du procès à in ten ter, le titre  en 
vertu duquel on agit ou tou te  a u tre  circonstance 
laissée à l ’apprécia tion  du m agistrat dém ontren t que 
la personne qui reçoit la signification connaît l ’autre 
langue nationale . Ici encore application  de la règle : 
pas de nu llité  sans griefs.

La procédure  d’audience, intéressant plus spéciale
m ent les conseils des parties ou leu rs  avoués, e t la 
p la ido irie  dem eureraien t lib res de tou te  contrainte.

La langue du jugem ent devrait ê tre  en  principe  la 
langue régionale du dom icile des parties succom
bantes, à m oins que celles-ci n ’a ient fa it un  choix 
exprès d e  l ’au tre  langue.

P our les régions b ilingues, ce serait la langue de 
l’a journem ent à m oins de dem ande co n tra ire  de la 
partie  succom bante.

Ces dern ières règles inspirées par un usage suivi 
dans divers tribunaux  avant la m ise en v igueur de la 
lo i de  1935, ne peuvent donner lieu, croyons-nous, à 
aucune récrim ination .

La langue de la signification du  jugem ent serait 
celle du jugem ent lui-m ême, à m oins que celui-ci 
n’ordonne d’en signifier une traduction  à certains des 
intéressés.

Les actes de procédure  d’exécution devraient se 
faire  dans la langue régionale du lieu  de l’exécution. 

**«
Il y a enfin  à p révo ir le  cas où, pour une raison 

quelconque, une ju rid ic tion  ne pourrait soit com
pren d re  l’une des langues em ployées par les pa r
ties ou leu rs conseils, soit se conform er aux dispo
sitions de la loi, pour la langue du jugem ent. Nous 
croyons que  pour ce cas la procédure  de renvoi en 
v igueur pourrait être utilem ent m aintenue. E lle 
s’im pose du reste à raison de l'un ilingu ism e de fait 
du pays wallon, qu ’il ne convient à personne de 
m odifier, (longs applaudissem ents).

Après l'exposé rem arquable de M® Van 
Hoorebeke, M® Quintin pose la question de 
savoir s’il existe une antinomie entre le Grou
pement des Avocats de langue française et 
la Fédération des Avocats ? S’il est possible 
de faire partie de l'une ou l ’autre associa
tion. 11 estime que oui, mais en présence des 
diverses objections qui s’élèvent, M® Colli
gnon précise la question :

La Fédération  a estim é qu’il n’y avait pas lieu 
d’exam iner el de d iscuter la question lingu istique. Le 
groupem ent a une opin ion contra ire , el il place même 
cette question  au p rem ier rang. Mais le groupem ent, 
entend ne soulever contre la Fédération  aucune dis
cussion désagréable et il est donc parfa item ent possible 
d ’êlre m em bre et du G roupem ent et de la Fédération.

M® Q uintin en conclut qu’il reste membre 
de la Fédération tout en étant grand partisan 
du Groupement. Il expose alors les difficul
tés que soulèvent à Bruxelles les applications 
de la loi linguistique.

Avec une verve étourdissante, M® Herla, 
du Barreau de Verviers, expose la situation 
analogue créée dans l’arrondissement de Ver
viers par le nouveau régime linguistique. Au
paravant, tout allait pour le mieux, les juges 
entendaient, quand il le fallait, le patois des 
parties. A ce jour, la loi a classé les commu
nes en trois catégories : unilingue, bilingue 
et même trilingue, et c"e«t l’imbroglio le plus 
complet. Et d’une enquête à laquelle il s’est 
livré, il résulte que, dans une commune, 
aucun justiciable n ’a demandé l ’emploi de la 
langue allemande, au Tribunal civil de Ver
viers, il y  en a un, e t devant le T ribunal de 
commerce, un également.

(V oir su ite  au bas de la 4* page.)
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LA SEMAINE

Sous la présidence sym pathique et active de M. 
M ichel Van E ycken, qu i prolonge a insi la tradition  
brillam m ent instaurée par M. Edouard Dhaeyer, la 
Conférence des Jeunes Géomètres Experts de B ruxelles 
a tenu  sa séance solennelle de rentrée m ercredi 27 
octobre.

Disons tou t de su ite  le succès de cette assem blée. 
I l  n’est pas seulem ent dû aux excellentes allocations 
de M. le  Bâtonnier Devèze et de M e A le x  Sa lkin , 
Président en exercice de la C onférence du  Jeune  
Barreau, qu i su ivirent le discours de M. M ichel Van 
E ycken, saluant avec ém otion e t sim plicité  la pré
sence de nom breuses autorités judiciaires e t d 'une  
fou le  em plissant, ju squ’en  ses m oindres recoins, le 
vaste vaisseau de l’Union Coloniale.

Nous avons eu  cette année la fo rtune  Æ entendre  
Me Charles Van Reepinghen, prononcer ce discours 
de rentrée, don t la carrière décalque celle d 'un  autre  
discours p lus fa m ilie r  à notre C om pagnie Judiciaire.

Sous le titre  un peu espiègle de  « C rainquebille  
chez les Experts », Me Charles Van R eepinghen a 
exploré dans le  tem ps et dans F espace, tous ces do
maines de la technicité  pour l'analyse desquels les 
services des H om m es de VArt fu ren t requis depuis  
la plus haute antiquité  et subissent de  nos jours, le 
développem ent de leurs champs d?activité.

Sur ce thèm e, en parfaite concordance avec Vobjet 
de la société sous le patronage de laquelle il par
lait, l ’orateur a réussi la construction d ’une fresque  
constam m ent vivante, au coloris d'arc-en-ciel e t dont 
il soutenait le déroulem ent par une perfection  m u 
sicale d u  sty le  et de  la diction.

Tour  à  tour, spécialistes en écritures, découvreurs 
de fausses an tiquités , psychiatres, com ptables ou  ar
penteurs, fu ren t dépeints, louangés ou  critiqués, sous 
les auspices de  la culture dans son  m eilleu r ra ffi
nem en t; de  l'iron ie  aussi, mais au dem eurant tout 
à fa it bienveillante.

Et la conclusion survin t par une  évocation ma
gistrale de la déontologie nécessaire à chaque colla
borateur de l’Œ uvre Judiciaire.

A dm irable  discours, par lequel M e Charles Van 
R eepinghen ne nous a pas seu lem ent con firm é à 
q uel poin t son € Charles IV oeste », de 1933, avait 
donné la m esure des possibilités de son talent e t de  
ses exceptionnelles qualités d’intelligence, de sensi
b ilité  el de cœ ur. Nous avons en ten d u  hier soir, une  
des conférences le plus exquises dont Bruxelles  
puisse s’enorgueillir dans ces d ix  dernières années.

La poésie ne laisse, grâce à D ieu , jam ais prescrire  
ses droits et lorsqu’à la science du  juriste, s’a joute  
le don de sa magie, on vérifie  en chaque circonstance  
l'efficacité des charmes auxquels se laisse bienheu- 
reusem ent enchaîner t  auditoire.

Nous avions peine, après les in term inables applau
dissem ents q u i saluèrent la péroraison, à reprendre  
le contact avec le réel et ses exigences. Cluirles Van 
R eepinghen nous avait entraînés dans r  univers de  
délicatesse sentim entale, et de prob ité  in tellectuelle, 
dont il ne cesse jamais de  fréq u en ter  ra tm osphère. 
Q ui donc davantage que nous se réjouirait de son  
succès? I l  se double  d ’un hom m age envers sa per
sonne el la m odestie  don t e lle  es1/ revêtue  sans 
jamais aucune défaillance.

Le Barreau fu t  particulièrem ent à rh o n n eu r à cette  
audience, mais si je  ne  puis résister à la déform ation  
professionnelle  d ’une fierté , en  q u elque  sorte corpo
rative, je  veux laisser libre  cours à m on enthousiasm e  
devant cette éclatante réussite e t retransm ettre  à  Mc 
Charles Van Reepinghen, toute  notre adm iration.

Jean T H E V E N E T .

M EUBLEM AX
V O U S O F FR E  UN M OBILIER 
DE LU X E PO U R  LE PRIX  
D UN M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

RU E M O N TA G N E-A U X -H E R B E S-PO T A G E R E S, 55
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT)

C R E D I T  S U R  D E M A N D E

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

GRAND CAFE DES ARTS
C oin A v en u e  des A rts  e t  R u e  L u x em b o u rg

BRUXELLES

SA CUISINE BOURGEOISE 
Salles de réunions et banquets

JEU D I C H O ESEL S 

VENDREDI M OULES

T o u te s  les fo u rn itu re s  d e  b u re au . 
Im prim és p o u r  le BA R R EA U  e t le  N O T A R IA T .

LEGISLATION
A g ricu ltu re .

★ A rrêté royal du 30 sep tem bre 1937 re la tif à la
création d ’un Institu t na tio n a l de crédit agricole. 
(M on., 23 oct.; B ull, lég isla tif, 1937, livr. 20.)

C lasses m oyennes.
★ A rrêté royal du 14 oc to b re  1937 instituan t une
Caisse nationale  de  créd it aux classes m oyennes. 
(M on., 25-26 oct.; B u ll, législa tif, 1937, liv r. 20.)
★ A rrêté royal du 14 octobre  1937 instituan t un
conseil de coordination  des institu tions de c rédit 
aux classes moyennes. (M on., 25-26 oct.; B ull, légis
latif, 1937, livr. 20.)

C réd it h y p o th éca ire .
★ A rrêté  royal du 14 octobre 1937 re la tif  au sta tu t
de  l ’Office central de c réd it hypothécaire . (M on„
25-26 oct.; B ull, législatif, .1937, liv r. 20.)

C réd it p ro fessionnel.
★ A rrêté royal du 25 octobre  1937 re la tif au statut 
de la Caisse centrale du p e tit c rédit professionnel. 
(M o n , 25-26 oct.; B ull, lég isla tif, 1937, liv r. 20.)

T ravail.
★ A rrêté royal du 21 octobre 1937 réglant l’app lication  
de l'article  5 de  la lo i du 14 ju in  1921 in stituan t la 
jou rnée  de h u it heures, en  ce qu i concerne le p e r
sonnel occupé aux travaux de rouissage du lin  (Afo/u.
23 oct.; B ull, législatif, 1937, liv r. 20.)

A
Im pôts su r  les rev en u s.

L’arrê té  royal du 22 sep tem bre 1937 réglant l’exé
cution des lois coordonnées re la tives aux im pôts sur 
les revenus, vient d’être p u b lié  dans la liv ra ison  17-18 
dn B ulle tin  législa tif belge.

B ulletin  lég isla tif belge .
Ce docum ent est com plété p a r des annexes donnant 

la classification des com m unes et les barèm es ap p li
cables aux traitem ents, salaires, pensions, ainsi q u ’aux 
profits des professions libérales, charges, offices, etc., 
dont le m ontant net im posab le  n ’a tte in t pas 50.000 
francs.

On peut o b ten ir cette liv ra ison  séparée pour le 
prix  de 5 francs à verser au com pte chèque postal n° 
423.75 de la Maison Ferd . L arcier, en  in d iquan t le 
m otif du paiem ent au talon du virem ent.

SspxwtA d’Mw&c en Sjmôaz
A dressz-vous

VOYAGES SU ISSES
47, R ue du Pont Neuf 
BRUXELLES —  Tél. : 17 .38 .62

ON OFFRE, à des conditions particuliè
rem ent avantageuses, bel appartem ent rez- 
de-chaussée, meublé, situé près Palais de Jus
tice : bureau, grand studio, cham bre à cou
cher, salle de bain, dégagem ent, etc., conve
nant spécialement pour avocat. P rendre 
adresse Bureau du Journal.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a rrê té s  ro y au x  du 19 o c to b re  193 7 :
S o n t nom m és :
Ju g e  de co m p lém en t au  tr ib u n a l de p re m iè re  

in a tan ce  de Bruxellea, M. T in e l, G.
R éférendaire  du tr ib u n a l de co m m erce  de Mona, 

M. A m ory , L., avoca t.
S ubatitu t du p ro c u re u r  d u  R oi p rè s  le tr ib u n a l 

de  p rem iè re  inatance  de  F u rnea , M. De C u y p e r,
G ., avo ca t à Bruges.

ÉCHOS DU PALAIS
Pour nos Morts.

La C o n fré rie  Ju d ic ia ire  de Saint-Y vea fe ra  c é lé 
b re r  le 2 n o v em b re , à  11 h eu rea , en  l'ég lise  du  
Sab lon , un  aervice fu n è b re  à  la m ém oire  dea m em 
bre* de la fam ille  ju d ic ia ire  m o rta  p o u r  la P a tr ie  
ou  tom béa v ictim ea de la g u e rre  —  e t de  ceu x  
qu i 8ont décédés a u  co u ra  de l’a n n é e  193 6 -1 9 3 7 .

U ne ora iaon  fu n èb re  aera  p ro n o n c ée  p a r  D om  
D u esberg , de l’ab b ay e  de M aredaoua.

Le m onde ju d ic ia ire  eat c o rd ia lem en t in v ité  à 
a ss is te r à cette  cé rém o n ie  in sp irée  p a r  le ao uven ir 
de M orta e t la g ra ti tu d e  à ceux  qui ae son t 
8acrifiéa à  la défenae de n o tre  liberté .

Il y  a  deux  ans, D om  D ueaberg  a o ccu p é  la t r i 
b u n e  de la C o n fé ren ce  du Jeu n e  B a rreau  : il y fit, 
au r l’H um an ism e, un  a d m irab le  diacoura dont on  a 
co n aerv é  le aouvenir.

On dem ande de la confraternité en actes 
et pas en paroles.

N oua recev o n s la c o m m u n ica tio n  su iv an te  :
Sam edi 16 o c to b re  d ev a ien t p la id e r à  la 10e 

c h am b re  du T rib u n a l de p re m iè re  in s tan c e  de 
B ruxelles, Me D em ay , a n c ien  b â to n n ie r  à  M ona 
c o n tre  M* ... du B a rrea u  de B ruxelles.

M® D em ay av ait o b ten u , lors d ’un  p re m ie r d é 
p lac em e n t, une  p r io r ité  de  M. le P ré s id en t du 
aiège. M ' D em ay a tte n d a it  en co re  to u jo u rs  vers
1 I heu res, son a d v e rsa ire  qu i ne s ’é ta it pas  fa it 
ex cu ser.

U ne a u tre  a ffa ire  ( la  d e rn iè re  re te n u e )  fu t 
co m m encée  e t M* D em ay  é ta it déso rm ais c o n 
d am n é  à fa ire  u n  tro is iè m e  voyage  p o u r p la id e r 
son  p ro cès, to u t au  m oins co n tra d ic to ire m en t.

U en  fu t de m êm e de M*1 C h a rle s  C a lew aert, 
a n c ien  b â to n n ie r à  A lo st. Il a v a it o b tenu  une
p rio r ité  a v an t les v acan cea  du p ré d éc esse u r do 
M. le P ré sid en t, m ais cette  p r io r ité  n ’é ta it  p as 
in sc rite  su r la feuille  d ’au d ie n ce . Il se p ré sen te  
avec  son  ad v ersa ire  de B ruxellea, dèa le d éb u t de 
l’au d ien ce .

A  1 I heurea , m a lg ré  aes effo rta  et p ro tes ta -  
tiona, il a p p rit  q u ’il é ta it ren v o y é  a u  rô le  de 
Ja n v ie r p o u r  p la id e r  son  p rocès, qu i in té ressa it 
d ’a illeu rs  com m e d e m a n d eu r un  h a b ita n t d ’A lost.

Dea aix av o ca ts  de B ruxellea qu i p u re n t p la id e r 
ce jo u r  leu rs d iv ers  p ro cès, p e rso n n e  n ’eu t la 
co u rto isie  c o n fra te rn e lle  d ’o ffrir son  to u r à  M“ 
C a lew aert —  ce d e rn ie r  ag it c ep e n d an t to u t a u 
trem en t vis-à-vis des co n frè rea  é tra n g e rs  à  son 
b a rre a u  e t qu i v ien n e n t p la id e r à  A lost et T er-
m onde  (a ie ) .  C. C.

Conférence du Jeune Barreau.
Sec tio n  de D ro it C o lon ia l e t M aritim e.

La Section  de D ro it co lon ia l e t m aritim e  du 
Jeu n e  B arreau  de B ruxellea a  renouvelé  son  c o 
m ité  p o u r  l’a n n ée  193 7 -1938 , il se com poae de :

M® A lb e rt Jo n n a r t,  p ré s id en t; M* P au l C oppena, 
d ire c te u r;  M M "1 R o b e rt De Sm et, M arzora ti, vice- 
p réa iden ta ; Me Yvea de T h o m az  de Boaaierre, se- 
c ré ta ire ;  Me Je a n  H ervy , t ré s o r ie r ;  MMC’ A n d ré  
van  Iseghem , H en ri C a rto n  de T o u rn ay , H e n ri de 
R o m rée  V ich en e t, B erth e  B rohez, L éon B runeel, 
M. H e n ri L éo n ard , m em b res .

La Section  v ien t d ’é m e ttre , en sa séance  du 18 
o c to b re  1937, un voeu de p ro te s ta tio n  c o n tre  le 
p ro je t  de re tra it  du  b u d g e t du  M in istre  des F i
n an ces  du  subside  m étro p o lita in  au  C ongo. Ce 
vœ u a é té  tran sm is au x  p rin c ip a le s  a u to r ité s  du  
R oyaum e.

FAILLITES
T rib u n a l de  com m erce de B ruxelles.

20 O C T O B R E  193 7 :
G alle , M arce l, C lém en t, G u stav e , c i-d ev an t 

a g en t de ch an g e , 7. rue  du L u x em b o u rg , à  B ru 
xelles, dom icilié  à  Ixelles, 72, ru e  S o u v e ra in e , r é 
s id an t à  Ixelles, ru e  F ra n z  M erjay , 140 (A v e u ) .  

J .-C om . : M. C . M ichiels - C u r . : M“ L. L ep ag e .
V ér. c r. : 24 n o v em b re  1937 .

21 O C T O B R E  1937 :
La soc ié té  an o n y m e  p o u r  l’a cq u is itio n , la c o n 

s tru c tio n  e t l’ex p lo ita tio n  d ’im m eu b les « La C o- 
m ilière  », a y a n t son  siège so c ia l à  S ch a erb e ek , ru e  
Pau l L educ , 53 (A e v u ) .

J.-C om . : M. R ey  - C u r. : M° M au rice  H e ilp o rn .
V ér. c r. : 2 4  n o v em b re  1937.

21 O C T O B R E  1937 :
La so c ié té  an o n y m e  U n io n  c in é m a to g ra p h iq u e  

« U nici », a y a n t son  siège so c ia l à  W o luw e-S ain t- 
P ie rre , ru e  K elle, 117 (A v e u ) .

J.-C om . : M. R ey  - C u r. : M® M au rice  H e ilp o rn .
V ér. c r. î 24 n o v em b re  1937.

BULLETIN DES REVUES
R evue E co n o m iq u e  In te rn a tio n a le , m ensuel le plua 

im p o rta n t d u  m onde  e n tie r;  le n u m éro  : 256  pp . 
O ffice  : In stitu t é co n o m iq u e  in te rn a tio n a l (P a - 
laia d ’E g m ont, B ru x e lle s) . P ré s id e n t LEO N
HENN EBICQ .
L es n u m éro s récem m en t p a ru s  de c e tte  p u b lic a 

tion  de  p re m ie r o rd re  aont toua à  a ignaler. D ’ab o rd , 
celui de ju ille t 1937, e n tiè re m e n t c o n sa cré  à 
l’U .R .S .S ., p a r  des 8avant8 aov ié tiquea. En a o û t, 
l 'an a ly se  des deu x  im p éria lism es an g lo -saxona , l’un, 
sous C h am b erla in , l’a u tre , sous R oosevelt. En sep 
tem b re , un  a r tic le  trè s  v ivan t s u r  l’économ ie  b ré 
silienne, p a r  H en ri H au se r, de la S o rb o n n e , un  
p ro g ram m e  a llem an d  des voiea de co m m u n ica tio n  
p a r  Sven H e lau d e r, un  m a ître , et u n e  an a ly se  du 
re lèvem en t fin an c ie r  a llem an d  p a r  R ivaud , de  la 
S o rb o n n e , p lu s deu x  a r tic le s  a m é ric a in s  s u r  la 
qu estio n  de la n e u tra lité , si b rû la n te  au x  E ta ts- 
Unis. E nfin , en  o c to b re , un  c u rie u x  a r tic le  de  p sy 
cho log ie  éco n o m iq u e  de M. L éon  H en n eb icq  su r  
l’e sp rit sp o rtif , u n e  belle é tu d e  de F e rn a n d  L ab o rd e  
su r les soph ism es de l’in te rn a tio n a lism e  é co n o m i
q ue , et, dans l’o rd re  des voies de co m m u n ica tio n , 
u n  ex posé  su r les tra in s-é c la ir , de L ionel W ien er, 
de l’U n iv ersité  de B ruxelles.

TEINTURERIE A. D E  G E E S  T
H . HEES, S u ccesseu r 
M aison de confiance

39-41 » rue d e  l’Hôpital» BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T ra v a il  
rap id e  e t so igné. —  P rise  e t rem ise  à dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

L’ U R B A IN E
Société Anonyme Belge 

Assurances de tou te  na ture

40, ru e  des Colonies, B ruxelles

Au Groupement des Avocats de langue française
(S uito  de la 3e page.)

Quant au Tribunal de police d’Aubel, il 
n 'a dû renvoyer devant le T ribunal de Ton
gres qu’une seule affaire de contravention 
forestière et le justiciable lui-mêine n’en a 
jamais compris la raison. « C’est une folie 
vaudevillesque », conclut M° Herla.

Guilmin, du B arreau de Namur, pré
sente un rapport littéraire :

La lo i linguistique n’est q u ’un des sym ptôm es du 
m ouvem ent extrém iste flam and  et, à son avis, c’est le 
m ouvem ent lui-même qu ’il fau t com battre. Il expose, 
au trip le  point de vue h isto rique , ph ilosophique  et 
po litique, la naissance de ce m ouvem ent qu i veut, en 
réalité  conquérir l ’E tat Belge el asservir la B elgique 
cil assurant l'hégém onie de la F landre. Le salut ne 
peut venir que des élites et de la liberté , le rem ède 
ne peu t venir que de la F landre  et de l ’Union des 
Barreaux.

Me Iluart, ancien bâtonnier, prononce en
suite un magistral discours d’une grande élé
vation de pensée. La défense de la culture 
française doit être faite rigoureusem ent sans 
qu’il soit pour cela question de porter la 
moindre atteinte à l’épanouissement de la 
culture flam ande qui est souhaitable, au con
traire, mai9 pourquoi po rter attein te à la cul
ture française en W allonie ? Si la région fla
mande est bilingue, la région wallonne est 
exclusivement française d’expression et voilà 
ce qu’il faut et proclam er et m aintenir.

Les Barreaux avaient rappelé l’attention 
des Chambre* sur le  danger dont la très 
grande m ajorité des justiciables flamands 
elle-même est adversaire.

Du régime linguistique actuel, il résulte 
des situations du plus hau t comique et les 
parties, parfois, ne peuvent rien compren
dre aux litiges qui les intéressent. Cette con
trainte linguistique est abom inable et en 
Flandre, on traque le français partout, dans 
les écoles, dans les adm inistrations, en jus
tice.

Il n’est pas possible que des avocats émi
nents de la région flamande assistent à la dis
parition  du français, la Cour de Gand était 
jadis réputée comme apportant le plus de 
science dans la reddition de ses arrêts, tout 
cela doit-il donc périr ?

Avec force, l’orateur rappelle que des Bel
ges ont voulu aller plus loin que les Alle
mands pendant l’occupation. En effet, de
vant les Conseils de guerre, les avocats des 
accusés s’étaient vu reconnaître le droit de 
plaider en français. Tous les magistrats, dans 
le pays flamand, connaissent le français, et 
ce qu’on prétend im poser n’est qu’une mani
festation d’inlransigeance contraire à l'équité 
et le Groupement des Avocats de langue fran
çaise doit poursuivre son œuvre féconde tout 
en défendant les intérêts moraux, intellec
tuels et m atériels de l’Ordre des Avocats.

Me H uart term ine en  condamnant un ré
gime de contrainte opposé à toutes les tradi
tions dont l ’Ordre a le culte et la fierté.

Après une précision apportée par Me Lau
rent, M* Van Haelst, du Barreau d’Alost, 
demande la parole qui lui est accordée immé
diatement. M° Van Haelst est d’une opinion 
radicalement opposée à celle du Groupement, 
mais il défend sa thèse avec.un cran et une 
franchise qui lui ont valu un accueil sympa
thique de l’assemblée dont il heurtait toutes 
les idées.

Selon lui, la flam andisation de la justice 
entraîne une m eilleure adm inistration ju d i
ciaire et il affirm e que de nombreux con
frères, surtout parm i les jeunes, partagent cet 
avis. Venant confirmer les dires de Me Guil
min, M* Van Haelst ne considère la loi de
1935 que comme un des éléments de la fla
mandisation complète de toutes les institu
tions en Flandre, car son idéal est de créer

deux régions en Belgique absolument uni- 
lingues. Si, il y a trente ou quarante ans, les 
élites n’utilisaient que le français, il était 
normal qu’à cette époque, la collaboration du 
Barreau à la Justice se manifeste en langue 
française, mais aujourd 'hui, prétend-il, la si
tuation est modifiée, car le Flam and parle sa 
langue. Ce n’est point une question purement 
linguistique, c’est une question essentielle
ment flamande concernant toutes les institu
tions du pays. Lorsque la question flamande 
sera réglée, les deux parties du pays s’enten
dront parfaitem ent, car les W allons n'ont rien 
à craindre chez eux.

Il n’est pas question non plus de 
contester la valeur de la culture française, 
mais l’adm inistration d’un pays flamand doit 
se faire dans la langue flam ande, et les F la
mands, leur idéal réalisé, ne se feront pas le 
to rt de négliger de s’enrichir de la connais
sance de la langue française.

Le président rend hommage à la loyauté 
courageuse de cette déclaration et prie Me 
Van Haelst de rapporter à ses amis qu’au 
Groupement de9 Avocats de langue française 
toute opinion a le droit de se manifester li
brement.

Le président propose que le9 conclusions 
de tous les rapports qui ont été présentés à 
l’assemblée soient transmises à une Commis
sion qui, après étude, sera chargée de pré
senter un rapport à la prochaine assemblée 
générale. Ainsi en est-il décidé et, après élec
tion de la Commission, la séance est levée à
7 heures et demie.

Peu après, plus de cent convives se réunis
saient à la Bourse de Commerce en un ban
quet... E t ce fut la gaîté bruyante au m ilieu 
des chansons de la Bévue du Barreau. Le 
président fit respecter la promesse car il n’y 
eut ni discours officieux ou officiel, seul M* 
Collignon prit un instant la parole pour por
ter un toast à Sa Majesté le Boi.

A ne. E t. A ug. P u v rez . S. A., 59, nv. F o n sn y . B ruxelles.
A dm . D élégué : A ug. P u v re r .
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F O N D A T E U R ■ D M O N D  P I C A R D

LE JUGE
La loi instituant le juge unique entre dans 

.■•a dix-huitième année d’existence.
Le moment est venu de rechercher si la 

réforme a donné les résultats que ses auteurs 
en attendaient et s’il n’est pas souhaitable 
d’en revenir au système exclusif de la collé
gialité.

Pour justifier la loi instituant le juge uni
que, on a fait valoir tout d’abord que le 
nombre des magistrats devenant moins con
sidérable, il serait possible d 'am éliorer le 
niveau de la m agistrature puisqu'on pourrait 
choisir parmi les meilleurs candidats.

Le mal provient, disait-on. de la pénurie 
tles jeunes docteurs en droit ayant les qua
lités nécessaires pour faire de bons magis
trats et de l’obligation où on se trouve de 
nommer des candidats médiocres, pour rem
plir les cadres.

Les partisans de la réforme ajoutaient : 
puisqu'il y aura moins de magistrats, il sera 
possible de les mieux payer et de jeunes 
avocats d’avenir, ayant des dispositions pour 
la carrière de la magistrature, seront davan
tage disposés à postuler des fonctions où ils 
rendraient les meilleur? services.

On a soutenu aussi que la Justice serait 
dorénavant plus rapide, la réforme permet
tant de créer un plus grand nombre de 
chambres.

On a fait valoir que cette réforme déve
lopperait chez les magistrats le sens de la 
responsabilité.

Après dix-sept années d’expérience d’un 
système mixte (chambre à un et à trois juges), 
on peut affirmer, sans crainte de se trom per, 
que les avantages espérés ne se sont pas véri
fiés et. dans tous les cas, n’ont pas compensé 
les inconvénients et les dangers de la sup
pression partielle de la collégialité.

Et d’abord, le système du juge unique n’a 
en rien diminué le nombre des magistrats et 
le même nombre de jugements pourrait être 
rendu au civil, tout au moins, avec le même 
nombre de magistrats siégeant en collège.

Si paradoxale que cette affirmation pa
raisse à première vue, il n ’est pas difficile 
de la démontrer.

En effet : le juge unique statue sur avis 
obligatoire du ministère public, dans toutes 
les affaires.

Une chambre à juge unique comprend donc 
lieux magistrats.

Le juge unique ayant la charge de tous les 
jugements des affaires plaidées à la chambre 
qu’il préside, il ne siège que deux jours par 
semaine au lieu de trois.

Voulez-vous faire un petit calcul très sim
ple ?

Les chambres à trois juges s-iègent trois 
jours par semaine (sans ministère public) ; 
donc, six jours d’audiences par semaine im
mobilisent deux fois trois magistrats, soit six 
magistrats.

Les chambres à juge unique immobilisent 
deux magistrats (un juge et un substitut) 
deux jours par semaine; il faut donc trois 
chambres à juge unique pour les six jours 
de la semaine; soit trois fois deux magistrats, 
soit six magistrats.

Le nombre de magistrats est donc identi
quement le même au civil, pour occuper les 
six audiences de la semaine, à trois juges 
siégeant trois fois ou à un juge et un substi* 
tut siégeant deux fois.

La seule différence est qu'il y a quelques
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juges en moins et quelques substituts en plus.

D’ailleurs peut-on dire que le système en 
vigueur depuis dix-sept ans a contribué à 
relever le niveau de la magistrature ?

Qui oserait le soutenir ?
Quand même la réforme aurait eu pour 

conséquence de dim inuer le nombre des ma
gistrats — ce qui ne s’est pas vérifié — (nous 
venons de le dém ontrer), encore n’aurait-elle 
en pour conséquence de relever le niveau 
générai que si dorénavant les meilleurs sujets 
étaient amenés à postuler une place dans la 
magistrature.

Or, l'institution du juge unique, l'augmen
tation tles traitem ents (qui n’en fut pas la 
conséquence, mais ne fut qu'un réajustement 
d’ailleurs insuffisant des traitem ents d'avant- 
guerre) n ’ont nullement eu pour effet d 'orien
ter l»s jeunes sujets de valeur vers la magis
trature.

On peut affirm er après la longue expé
rience qui vient d’être faite en Belgique :

1° Que le nombre des magistrats n'a pu 
être diminué par le nouveau régime;

2° Que le niveau général ne s’est pas 
relevé, bien au contraire.

Le régime, ici critiqué, a-t-il eu au moins 
l'avantage de développer — comme on l’es
pérait — le sens de la responsabilité et ce 
prétendu développement a-»t-il contribué à 
améliorer l'ensemble des décisions ?

11 ne faut pas être un profond psychologue 
pour constater que l’institution du juge uni
que ne vaut que par la valeur du juge.

Il serait injuste de dénier que quelques 
magistrats sortant de la moyenne, ont été 
d’excellents juges uniques, rendant des juge
ments excellents; mais il serait tout aussi 
inexact de soutenir qu’ils ne furent pas 
d'honorables et trop rares exceptions.

En matière civile, le régime du juge unique 
est d’autant moins défendable que les affai
res les plus im portantes (sauf les affaires du 
divorce jugées par trois juges) sont géné
ralement tranchées par le juge unique et 
les moins importantes (appels des justices 
tle paix) par trois juges (ce qui se justifie 
d’ailleurs par la circonstance qu’il serait 
illogique de soumettre en degré d’appel à la 
censure d’un jeune magistrat unique, des 
jugements rendus par de vieux juges de paix, 
blanchis sous le « harnois »).

En matière consulaire, c’est encore plus 
drôle.

Aux chambres d'introduction où il ne sc 
pratique qu'une procédure simple et méca
nique (défauts, renvois au rôle; examen au 
comptoir d’affaires qui ne demandent aucun 
développement; souvent demandes de termes 
et délais), on com paraît devant trois juges.

Là, on pourrait justifier la présence d'un 
juge unique cependant.

Mais si l ’affaire est renvoyée au rôle, elle 
sera plaidée (non selon son im portance plus 
ou moins grande, mais selon le hasard) de
vant un ou trois magistrats consulaires.

On se demande pourquoi il doit y avoir 
au Tribunal de commerce des chambres à 
trois juges et des chambres à un juge.

On ne peut pas invoquer la nécessité de 
réduire le nombre des magistrats, car les 
juges consulaires ne coûtent rien au trésor; 
les candidats ne m anquent pas et il ne s’agit 
pas de l’obligation de recruter des juristes ; 
le magistrat consulaire n’est pas même doc
teur en droit; il juge surtout en fait et est
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assisté d un référendaire docteur en droit, qui 
i'éclaire sur toutes les questions de droit et 
de procédure.

Dira-t-on que cela justifie qu'il n'y ait 
qu'un seul juge consulaire par chambre ?

Alors qu’on compose toutes les chambres 
d'un seul juge assisté d‘un référendaire, doc
teur en droit.

Mais il serait beaucoup plus logique de 
décider que toutes les chambres « à plaider » 
seront composées de trois magistrats dont un 
sera obligatoirement docteur en droit (le 
référendaire actuel sera le juge docteur en 
droit qui rédigera les jugem ents1 (1).

Et pour les audiences d’introduction qui 
sont surtout « administratives », un seul juge 
qui 9era docteur en droit (le référendaire 
actuel).

Que dire de^ matières répressives ?
Ici encore, s'agit-il d’appels de police, pour 

décider s’il y a lieu de m aintenir une con
damnation à quelques francs d’amendes (con
damnation ne portant d’ailleurs aucune 
atteinte à l’honneur et ne form ant pas casier 
judiciaire), le d it appel sera soumib à l’ap
préciation de trois juges — ce qui se justifie 
puisque le tribunal statue comme juridiction 
d’appel.

Mais un crime correctionnalisé qui norm a
lement devrait être jugé par le jury sera, 
dans la p lupart des cas. jugé par un juge 
unique.

On aurait compris une réforme étendant 
la compétence des juges de police en matière 
répressive pour juger les affaires les plus 
simples (une loi assez récente a d’ailleurs 
étendu cette compétence, mais pas d’une m a
nière assez large).

On aurait compris aussi que pour ne pas 
encombrer à l'excès les tribunaux de police 
déjà très surchargés, on ait prévu lim itati
vement un certain nombre de délits peu 
graves, qui pourraient être jugés par un juge 
unique qui ne pourrait pas prononcer de 
peine supérieure à six mois de prison.

Mais la loi du 25 octobre 1919 modifiant 
temporairement- ( ! ! ) l ’organisation ju d i
ciaire et la procédure devant les cours et tr i
bunaux, a organisé la compétence du juge 
unique en m atière répressive, d’une m anière 
vraiment injustifiable.

L’article 8 de la dite loi est ainsi conçu :
« A r t . 8. — En m atière correctionnelle, les 

chambres ne com prenant qu’un juge connais
sent : 1° des affaires dans lesquelles le fla
grant délit a été constaté par un procès-ver
bal; 2° des affaires dans lesquelles le pré
venu est en état de détention préventive; 
3" des affaires dans lesquelles le prévenu a 
subi une condamnation correctionnelle anté
rieure, non conditionnelle. »

Il résulte de ce texte que le juge unique 
sera compétent dans les affaires où le fla
grant délit aura été constaté par un procès- 
verbal.

Ce texte est trop  général.
On conçoit que les flagrants délits peu 

graves (rébellions et outrages à la police; 
flagrants délits d’adultère, menus vols sim
ples. etc.) soient jugés par un magistrat uni
que, et même, il serait souhaitable d'inBtituer 
dans les grandes villes, à l’instar de Paris, 
de Berlin et de Londres, le « Tribunal des 
flagrants délits », où ces affaires simples 
sont jugées sommairement, dans les vingt- 
quatre heures du procès-verbal.

Mais il y a des flagrants délits de crimes

(1) Le p ro jet de réform e de l'E tat préconise la 
réorganisation  des tribunaux de com m erce, en com
posant les cham bres de 3 juges, le  président étant 
le juge référendaire.
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(plus tard correctionnalisés) ; de délits graves 
pouvant entraîner des peines de plusieurs 
années d'emprisonnement.

N'est-il pas dangereux de laisser juger ces 
affaires par un juge unique ?

Celui ci est encore compétent aux ternies 
de l'article 8 de la loi du 25 octobre 1919 
pour juger : 2° les affaires dans lesquelles 
le prévenu est en état </.? détention préven
tive.

Comment peut-on justifier cette compé
tence ?

C'est précisément dans les affaires les plus 
graves et souvent les plus complexes que le 
prévenu comparaît sous les liens du mandat 
d’arrêt.

Enfin, le juge unique est encore compé
tent pour connaître de toutes les préventions, 
lorsque le prévenu a subi une condamnation 
correctionnelle antérieure, non condition
nelle.

Faut-il faire rem arquer qu’un repris de 
justice peut parfaitem ent être innocent d’un 
nouveau délit qu’on lui attribue d 'autant 
plus facilement qu'il a déjà été condamné ?

Pourquoi doit-il être jugé avec moins de 
garanties, alors qu’en cas de condamnation 
il sera frappé —  comme il est juste — d'une 
peine particulièrem ent sévère, précisément à 
cause de ses fâcheux antécédents.

Ajoutons que l’article 4 de la loi du 25 oc
tobre 1919 a prévu que « si la cause n’a pas 
été introduite suivant les règles ci-dessus 
rappelées, le déclinatoire devra être soulevé 
avant tout débat ».

Les parquets en ont tiré cette conséquence 
qu’ils ont licence de faire fixer n’im porte 
quelle affaire à une chambre correctionnelle, 
à un juge unique, puisque si le prévenu n'use 
pas in lim ine litis de son droit de soulever 
un déclinatoire d'incompétence, l’irrégularité 
sera couverte.

De telle manière qu’on voit, par exemple, 
déférer au juge unique de nombreuses 
affaires souvent complexes et délicates pou
vant entraîner des condamnations à des dom
mages et intérêts im portants, alors qu 'au
cune des trois conditions prévues par la loi 
pour la compétence du juge unique ne se 
trouve dans ces causes.

Mais, dira-t-on, il dépend de la vigilance 
des membres du barreau de s’opposer aux 
abus ?

D 'abord, beaucoup de prévenus comparais
sent sans défendeur, e t ignorent complète
ment les articles 8 et 9 et la compétence du 
juge unique en matière correctionnelle.

D’autre part, souvent les défendeurs hési
tent (en quoi ils ont d’ailleurs to rt et man
quent à leur devoir) à soulever le déclina- 
toire d’incompétence, beaucoup de juges 
uniques considérant presque comme une 
injure personnelle qu’on décline en cette ma
tière leur compétence.

Un mot de la Cham bre du conseil : En 
vertu de l'article 15 de la loi du 25 octobre 
1919, elle se compose d’un seul juge. On jus
tifie cette disposition en invoquant le carac
tère de juridiction d’instruction de la Cham
bre du conseil.

On oublie que la décision mensuelle rela
tive au maintien en détention préventive d 'un 
inculpé est tellement im portante que déjà le 
législateur de 1874 exigeait avec raison que 
la confirmation du m andat d’arrêt après le 
prem ier mois (art. 5) fût prononcée à l ’una- 
nim ité  des trois juges.

Remarque curieuse : les mots « rendre à 
F unanim ité » sont demeurés dans l'article 5 
de la loi sur la détention préventive, bien
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que depuis 1919 la Chambre du conseil ne 
comprend plu a qu'un seul juge.

« L'unanimité » du juge unique ne consti
tue plus une très grande garantie !...

Mais il est temps de conclure.
Il faut en revenir au système de la collé

gialité.
D’autres pays uous ont d’ailleurs donné 

l’exemple. L’Italie a fait pendant quelque 
temps l’expérience du juge unique. On s’est 
aperçu que les résultats n’étaient pas satis
faisants; sans hésitation, l'Italie en est reve
nue à la collégialité.

Il y a des expériences qu’il ne faut pas 
prolonger.

La nôtre dure depuis dix-sept ans. Cela 
suffit.

En matière civile, le rétablissement inté
gral de la collégialité n’entraînera pas l ’obli
gation de nommer un plus grand nombre de 
magistrats, pour faire le même travail, nous 
l’avons démontré.

En m atière consulaire, on peut rétablir la 
collégialité à toutes les chambres et faire 
« l’économie » d 'un juge consulaire, en fai
sant du référendaire un des juges ou le pré
sident du tribunal.

Ce juge  référendaire pourrait, à lui seul, 
présider les chambres d’introduction.

J U R I S P R
Emploi des langues en matière 

judiciaire
Cass. (2e ch.), 4 octobre 1937.

Prés. : M. J am ar . Rapp. : M. G e n a r t .
Av. gén. : M. S a r t in i van den  K e r c k h o v e .

{Riga c. Nèves de Mevergnies.)

D R O IT  DE PROCEDU RE PENALE. —  
EM PLOI DES LANGUES. —  I. T rib u n al 
flam and . —  D em ande de la p ro céd u re  
française . —  C onnaissance du  frança is  
p a r le  trib u n a l. —  Absence de déc la ra
tion  en ce sens. —  N ullité de la p rocé
du re . —  II. EVOCATION. —  Jugem ent.
—  M otifs fondés su r une p ro céd u re  
nulle. —  Cassation.

I. Aux termes de l'article 14 de la loi du
15 juin  1935, sur la demande des inculpés, 
réclamant la procédure en français, selon 
l'article 23 de la même loi, un tribunal ne 
peut retenir la cause qu'à la condition de dé
clarer qu’il a une connaissance suffisante de 
la langue des inculpés; faute d'avoir satisfait 
à cette obligation, le jugement est nul.

II. Si, ayant annulé un jugem ent de police, 
le juge correctionnel déclare évoquer et que 
le tribunal doive statuer, sa décision doit être 
cassée s’il appert de ses motifs q u e lle  se 
fonde sur la procédure ntdle faite devant le 
premier juge.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Genart en son rapport 

et sur les conclusions de M. Sartini van den 
Kerckhove, avocat général;

Sur le moyen unique de cassation, tiré de 
la violation des articles 1, 2, 14, 23, 32, 25,
27 et 40 de la loi du 15 ju in  1935, concernant 
l’emploi des langues en matière judiciaire, 
215, 154 et 189 du Code d’instruction crim i
nelle, en ce que le juge du fond, après avoir 
prononcé la nullité de la décision dont appel 
en se fondant sur ce que le tribunal de po
lice n’avait point expressément déclaré qu’il 
eût une connaissance suffisante de la langue 
française réclamée par les prévenus, a néan
moins considéré comme régulière l’instruc
tion faite en français devant le prem ier juge, 
et a cru pouvoir faire état des témoignages 
recueillis par lui, par le motif que la nullité 
dont était entachée la procédure de première 
instance aurait été couverte, conformément 
à l’article 40, alinéa 2, de la loi du 15 juin 
1935, par le jugement dont appel, qui est à 
la fois contradictoire et non purement pré
paratoire, alors que cette disposition ne peut 
recevoir 6on application qu’à la condition 
que le jugement destiné à couvrir les irrégu
larités de la procédure antérieure ne soit pas 
lui-même, à un titre quelconque entaché de 
nullité;

Attendu que devant le T ribunal de police 
de Beeringen, toute la procédure devant, aux 
term es de l'article 14 de la loi du 15 juin 
1935, être faite en langue néerlandaise; que, 
pour satisfaire à la demande des inculpés, 
réclamant la procédure en français, selon 
l’article 23 de la même loi, le tribunal ne 
pouvait aux termes du même article retenir 
la cause qu’à la condition de déclarer qu’il 
a une connaissance suffisante de la langue 
des inculpés;

Attendu que, faute d’avoir satisfait à cette 
obligation, le jugem ent a été, à bon droit, 
déclaré nul par le jugement attaqué;
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En matière répressive, il faut en revenir à 

la collégialité à la Chambre du conseil et à 
toutes les chambres correctionnelles.

Toutefois, il serait possible de prévoir une 
« chambre » dite « des flagrants délits » à 
magistrat unique, pour juger, dans les vingt- 
quatre heures, les flagrants délits peu graves.

On pourrait prévoir aussi une liste de délits 
peu graves qui seraient jugés par une cham 
bre à juge unique, dénommée « chambre des 
petits délits ».

Dans tous les cas, le juge unique ne pour
rait prononcer de peine supérieure à six mois 
d’emprisonnement.

Si le Ministère public estimait que le délit 
mérite une peine plus grave, il devrait porter 
l'affaire à une chambre à trois juges.

Il serait indispensable de spécifier que le 
juge unique ne pourrait connaître d’autres 
affaires que celles lim itativem ent prévues 
par la loi, sous peine de nullité.

Le cadre de cet article, déjà trop long, ne 
nous permet pas de donner à cet im portant 
sujet tout le développement qu’il mérite.

Notre but a été surtout d’a ttirer l attention 
sur un problèm e qui ne jieut attendre plus 
longtemps une solution d'ensembie et défi-
nitive- Simon SASSERATH,

Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.

U D E N C E
Attendu qu’était nulle, au même titre, 

toute la procédure antérieure au prem ier ju 
gement, faite en contravention à la loi;

Attendu que l'article 40, alinéa 2, dispo
sant que tout jugem ent ou arrêt contradic
toire qui n ’est pas purem ent préparatoire 
couvre la nullité de l’exploit et des autres 
actes de procédure qui ont précédé le juge
ment ou l’arrêt, suppose, à tout le moins, 
une décision (jui n ’est pas elle-même annu
lée;

Attendu qu'ayant annulé le jugement de 
police de Beeringen, le jugement correction
nel attaqué déclare évoquer; que le tribunal, 
saisi par l’effet de l’appel, avait à statuer, 
mais qu'il appert de ses motifs qu’il a fondé 
sa décision sur la procédure nulle faite de
vant le prem ier juge, et ainsi contrevenu aux 
dispositions visées au moyen;

Par ces m otifs :
Casse le jugement entrepris;
Ordonne que le présent arrêt 9era transcrit 

su r les registres du Tribunal de Ilasselt et 
que mention en  sera faite en marge de la 
décision annulée;

Renvoie  la cause devant le T ribunal cor
rectionnel de Tongres;

Condamne le défendeur aux frais.

Brux. (6e ch.), 20 octobre 1937.
Prés. : M. G od dinc . Cons. : MM. S im o n  et 

V a n d e r  D o n c k t . Av. gén. ; M. O s t . Plaid.; 
MM™ de R a ed em a ek er  c. D e S t r y c k e r .

(Bolsius-Nys c. Leemans.)

D R O IT  CIVIL. —  FAUX. —  I. P rê t. —  
N um ération el rem ise des fonds. —  II. 
Inscrip tion  de faux. —  Nécessité. —  
Mode de l ’in scrip tion  de faux . —  D écla
ra tion  au g re ffe . —  R em ise des fonds 
devant le notaire . —  P reuve de la sim u
lation .
I. Quand il résulte d?s énonciations d ’un 

acte de prêt que les fonds ont été comptés et 
remis à l’em prunteur en présence du notaire, 
celui qui soutient que la numération et la 
remise des fonds n’ont pas eu lieu attaque 
directement la sincérité de F offider public 
et la force probante de racte.

La juridiction saisie du litige ne pourrait 
écarter d  emblée F acte querellé que si une. 
inscription de faux avait été régulièrement 
formée.

La partie qui prétendrait que la remise 
des fonds, constatée dans F acte, a été simu
lée par les parties, jtourrait prouver cette 
sinudation sans recourir à la procédure de  
Finscription de faux.

La simulation ne pourrait toutefois, entre 
les parties, être établie par témoins ou par 
présomptions que si l’on se trouvait dans l’un 
des cas où la règle qui interdit d a prouver 
outre et contre le contenu aux actes, reçoit 
exception.

II. La déclaration au greffe est une forma
lité indispensable à la poursuite de la pro
cédure en inscription de faux ! E lle n-‘ peut 
être remplacée ni par une déclaration à F au
dience, ni [xir des co llu s io n s , même signées 
par les parties, tendant à faire annuler Facte 
incri miné.

L a C o u r ,
Après avoir délibéré, rend en cette cause 

l’arrêt ci-après :
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Attendu qu'aux termes d 'un acte reçu le

17 ju in  1933 par le notaire Schram, de rési
dence à Cappellen, les appelants se sont 
reconnus débiteurs envers l’intimé d'une 
somme de 50,000 francs pour prêt d 'argent;

A ttendu que suivant les énonciations de 
l’acte, les fonds ont été comptés et remis à 
l’em prunteur en présence du notaire;

Attendu que devant la Cour comme devant 
le tribunal les appelants prétendent que con
trairem ent à ce que l'officier public affirme 
avoir constaté de visu, la num ération et la 
remise des fonds n'ont pas eu lieu;

Attendu que ce soutènement attaque direc
tement la sincérité de l'officier public et la 
force probante de l’acte; que les appelants, 
dès lors, eussent dû s’inscrire en faux;

Attendu que les appelants soutiennent que 
l’inscription en faux est superflue parce 
que le faux est établi par les déclarations 
faites par le prem ier appelant, par l’intim é 
et le notaire Schram au cours de l'instruc
tion judiciaire qui fut ouverte à charge de 
ce dernier;

Attendu que la Cour ne pourrait écarter 
d'emblée comme faux l'acte querellé que si 
une inscription de faux avait été régulière
ment formée;

A ttendu qu’en l’espèce, les formalités 
prescrites par les articles 215 à 218 du Code 
de procédure civile n'ont pas été remplies, 
que la déclaration au greffe est indispensable 
à la poursuite de la procédure et ne peut 
être remplacée ni par une déclaration à l’au
dience, ni par des conclusions, même 'si
gnées par la partie, tendant à faire annuler 
l’acte incrim iné;

Attendu que les appelants, dans un atten
du de leurs conclusions, semblent prétendre 
qu’il résulte des déclarations faites au juge 
d’instruction de l'arrondissem ent d’Anvers 
que la remise des fonds fut simulée par les 
parties;

Attendu que le notaire n 'ayant pas mission 
ou qualité pour constater la sincérité des 
faits qui se passent devant lui ou des décla
rations qui lui sont faites, la simulation allé
guée pourrait être prouvée sans recourir à 
la procédure de l'inscription de faux, que la 
simulation ne pourrait toutefois, entre les 
parties, être établie par témoins ou par pré
somptions que si l’on se trouvait dans l’un 
des cas où la règle qui interdit de prouver 
contre et outre le contenu aux actes, reçoit 
exception;

Atlendu que le prêt dont litige excède 
cent cinquante francs, qu’il n'est pas com
mercial et que les déclarations faites au m a
gistrat instructeur par l’intimé et signées par 
celui-ci ne rendent pas vraisemblable le fait 
allégué, conséquemment ne constituent pas 
le commencement de preuve écrit prévu par 
l’article 1347 du Code civil;

Par ces motifs,
L a C o u r ,

Ecartant comme non fondées toutes con
clusions plus amples ou contraires,

Dit l’appel non fondé, le met à néant; con
firm e  le jugement attaqué; condamne les 
appelants aux dépens.

Comm. Courtrai, 3 juillet 1937.
P ré s .  : M. C a l e w a e r t . R é f .  : M. de N e c k e r . 

P la id .  : MM”  R o e l a n d t s , D e P e s s e r o y  
(L o k e re n )  et V an T y g h e m .

(Faillite Delvenne c. Filatures et Corderies 
des Flandres et consorts.)

D R O IT  COM M ERCIAL. —  LETTRE DE 
CHANGE. —  P aiem ent partie l, —  Q uit
tance p o u r  le tout. —  E ndossem ent. —  
T ransm ission  de p ro p rié té . —  In sc rip 
tion au  créd it du  rem ettan t. —  Contre- 
passation. —  E ffets de celle-ci.

Le porteur d u n e  lettre de change qui re
çoit un paiement partiel du tiré, lequel con
teste la dette pour jxirtie, n’a pas le droit de 
recevoir ce paiement pour solde de tout 
com pte et de donner au tiré quittance pour 
la dette entière.

La contre-jHtssation est l'annulation com p
table d u n  crédit conditionnel, consenti par 
le preneur de la lettre de change au rem et
tant, à la suite de la réalisation de la condi
tion résolutoire sous laquelle le crédit était 
octroyé; elle n ’a pas pour effet de faire per
dre au preneur, qui détient la lettre de 
change en suite d u n  endossement de pro
priété, la propriété de celle-ci, mais lui en
lève toute action contre le remettant, tout en 
lui conservant ses recours contre les autres 
souscripteurs de la lettre de change.

(Traduction.)
Attendu que l'action tend au paiement de 

la somme de fr. français 7,341.80, solde d’un 
compte courant entre parties;

Attendu que la défenderesse Kredietbank 
voor handel en Nyverheid a été appelée en 
garantie;

1° En ce qui concerne le défendeur p rin
cipal :
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Attendu qu’à la date du 11 octobre 1933, 

Delvenne. qui se trouvait en compte courant 
avec la F ilatures et Corderies des Flandres, 
tira sur la défenderesse une lettre de change 
de l'im port de fr. franç. 7,341.80. m ontant re
présentant le solde créditeur de son compte 
courant en francs français;

Attendu que l’échéance en était fixée au 
31 octobre 1933;

Attendu que la lettre de change était créée 
à l'ordre de la Bank voor handel en Nyver
heid, siège de Mouscron;

Attendu que, présentée par le porteur, elle 
fut, à la date du 3 novembre 1933, protestée 
faute de paiem ent;

A ttendu qu'en effet la défenderesse con
testa le m ontant dû et, à la date du 5 novem
bre 1933, envoya pour solde de tout compte 
deux chèques d’un im port respectif de 
fr. franç. 3,816.85 et fr. belges 938.60;

Attendu tpie la défenderesse, Bank voor 
handel en Nyverheid, aux droits et actions 
de laquelle a succédé la Kredietbank, la
quelle a repris 1 instance, en suite de négo
ciations, restitua les deux chèques à la Fila
tures et Corderies des F’iandres, moyennant 
remise d un chèque de fr. belge* 6,527.20;

Attendu que la défenderesse prétend que 
l'action contre elle manque de tout fonde
ment, la banque ayant accepté le paiement 
fait en novembre 1933 comme étant effectué 
pour solde de tout com pte;

Attendu que ce moyen doit être rejeté;
Attendu qu'en créant une lettre de change, 

le tireur donne mandat au tiré d'en payer le 
montant entre les m ains du porteur;

Attendu qu'en cas de désaccord, le tiré a 
le droit — lorsque l'acceptation peut être im 
posée — d’accepter l’effet pour le montant 
reconnu dû (L., 20 mai 1872, art. 8 et 151; 
qu’il peut de même effectuer le paiement 
partiel de la lettre de change, pour la somme 
dont il se reconnaît débiteur, sans que le por
teur puisse refuser le paiem ent effectué pour 
partie (L., 20 mai 1872, art. 46) ;

Attendu que le porteur n'est pas un m anda
taire du tireur et ne peut donc pas recevoir 
un paiement partiel du tiré en lui donnant 
quittance pour la dette tout entière; que cela 
s’impose d 'autant plus lorsque le porteur n'a 
crédité le tireur que du montant effective
ment perçu;

Attendu que la défenderesse « F ilatures et 
Corderies des Flandres » prétend que le 
solde débiteur de son compte ne dépassait 
pas en réalité la somme dont elle s’est recon
nue débitrice;

Attendu qu'il y a lieu, à cet égard, d'or
donner une expertise comptable des livres;

Attendu que pareille expertise peut être 
ordonnée d’office par le tribunal;

2° En ce qui concerne, la défenderesse en 
intervention :

Attendu que le dem andeur prétend que le 
13 octobre 1933, la banque crédita Delvenne 
sur son « compte spécial francs belges » 
d’une somme de fr. franç. 7,336.30, représen
tant 7,341.80 (montant des lettres de change 
libellées en francs français) moins les frais 
de recouvrement et que le 15 novembre 1933, 
elle débita Delvenne au même compte pour 
un montant de fr. franç. 7,368.90, soit francs 
français 7,341.80 majorés des frais de protêt, 
et qu’enfin, elle crédita à nouveau Delvenne 
de fr. 6,526.90 « remise chèque », représen
tant le paiem ent fait par la « F ilatures et 
Corderies des Flandres » à l’avocat H erbert;

Attendu que le dem andeur pose en  thèse 
qu'en débitant Delvenne le 15 novembre 1933 
sur son compte francs belges du m ontant de 
la lettre de change qu’elle détenait comme 
porteur, la K redietbank a perdu la propriété 
de celle-ci;

Attendu que deux questions se posent et 
doivent être solutionnées, d’abord celle de 
savoir si la défenderesse Bank voor handel 
en Nyverheid pouvait se considérer e t agir 
comme propriétaire de la le ttre  de change, et 
ensuite, si par la contre-passation, elle a per
du cette propriété;

a) En ce qui concerne le prem ier point :
Attendu qu’une lettre de change peut ve

n ir en mains du porteur à la création de 
celle-ci ou par endossement d’une trip le  fa
çon;

Attendu que le tireur ou le détenteur ont 
voulu en transm ettant la lettre de change, 
soit en transférer la propriété, soit la rem et
tre à titre  de gage, soit encore la transm ettre 
ensuite d’un contrat de mandat en vue d’en 
recouvrer le m ontant;

Attendu que le m andat peut être donné 
soit expressément, sur le titre par exemple, 
par l’em ploi de la formule « Valeur en re
couvrement » ou analogue, ou par acte sé
paré, habituellem ent le bordereau de récep
tion, soit tacitement, lorsqu 'il résulte des cir
constances qui ont accompagné ia transmis
sion de l'effet que le remettant a entendu en 
garder la propriété;

Attendu qu’en la cause, la lettre de change 
fut créée à l’ordre de la Banque et lui fut 
remise;



JOURNAL DES TRIBUNAUX. — 1937. —  N* 3508.

A U X  STAGIAIRES
593

Attendu que pareille remise à un établis
sement de crédit ge fait ordinairem ent soit à 
l'encaissement, soit à l'escompte;

Attendu que, lorsque la lettre de change 
est remise à l’encaissement, le banquier est 
un simple m andataire et n’acquiert pae la 
propriété de l’effet;

A ttendu que dans le cas d'escompte, le 
banquier, par contre, acquiert la propriété 
de la lettre de change;

Attendu que pareil escompte se fait soit 
par caisse, soit par compte;

Attendu que l’escompte par caisse se fait 
par le banquier moyennant paiement en es
pèces du montant de la traite sous déduction 
de l’agio et des frais;

A ttendu que lorsque l’escompte se fait par 
inscription au compte, il est pur e t simple, 
et le crédit cet alloué immédiatement en 
sorte que le banquier en devient débiteur 
pur et simple, ou bien il est soumis à des 
réserves relatives au paiement de la lettre de 
change par le tiré, par exemple, par les men
tions « sauf encaissement », « sauf bonne 
fin », « onder voorbehoud van inkasseering » 
et donne naissance à une dette conditionnelle 
le crédit n’étant octroyé que sous condition;

Attendu que, dans ce dernier cas, la con
tre-passation n’est que la constatation dans 
les écritures comptables de l ’application de 
la clause résolutoire convenue en tre parties 
(v. P i r e t ,  Compte courant, p. 278; — N am u r , 
Code de commerce révisé, p. 610; — F al- 
l o i s e ,  Ouverture de crédit, p. 21; — T h a l - 
LEK, Droit commercial, n° 1667; — Brux..
29 oct. 1932 : B. J., 1933, col. 154; — Cass., 
6 ju in  1935 : Jur. des Fl., n° 5555; — Cass., 
6 juin 1935 : Jur. des FL, n" 5556; — Gand, 
25 nov. 1933 : Jur. des Fl., n° 5356) ;

Attendu que, par la contre-passation, le 
banquier porteur de la lettre de change perd 
son action contre le rem ettant, ayant résolu 
le crédit conditionnel consenti comme prix 
de la lettre de change (Comm. Liège, 26 août 
1886 : Cl. et B., 1887, I, XXXV, 380) ;

A ttendu toutefois que la jurisprudence ad
met généralement que le porteur garde, même 
après contre-passation, son recours contre les 
autres signataires de la lettre de change — 
hormis le rem ettant — garants solidaires du 
paiem ent;

Attendu que cette théorie se défend par 
la considération que la contre-passation est 
une opération comptable constatant dans les 
livres la résiliation du crédit consenti, mais 
ne constitue pas la résiliation de la cession 
de la lettre de change (Gand, 30 oct. 1873) ;

A ttendu qu’il n’appert pas dès à présent 
des éléments du dossier en quelles conditions 
cette cession s’est faite en l’espèce;

Que l’expertise ordonnée porte sur ce 
point;

Par ces motifs :
Le T r ib u n a l ,

Ecartant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, nomme en qualité d’expert le 
sieur G. Vauterin, comptable, rue du Canal, 
n° 37, à Courtrai, lequel entendra le9 par
ties et dira dans nn rapport motivé : 1° quel 
était, à la date du 11 octobre 1933, le solde 
créditeur de Delvenne à la Filatures et Cor- 
deries des Flandres d’après les éléments 
com ptables; 2° si la lettre de change de l’im
port de fr. franç. 7,341.80, tirée par Delvenne 
sur la Filatures et Corderies des Flandres 
et créée le 11 octobre 1933, à l’ordre de la 
Bank voor handel en Nyverheid a été prise 
par celle-ci à l’encaissement ou à l’escompte 
et, dans ce cas, de quelle façon cette lettre de 
change a été portée dans le compte et contre- 
passée; l’expert mentionnera les éléments 
d’où résulterait que la banque se considérait 
ou non comme propriétaire de la lettre de 
change et notamment si lors de la remise 
Delvenne fut débité de l’agio;

Dit que l ’expert clôturera son rapport par 
la formule de serment légal;

Dit qu’il déposera son rapport dans les 
trois mois de l’acceptation de sa mission;

Dépens en surséance.

Les agents d’affaires 
en justice

J. P. St-Josse-ten-Noode, 29 oct. 1937.
Siég. : M . O . M e st d a c h .

P la id .  : M* L e e n d e h s .
(De la Haye c. Tabet.)

D R O IT  DE PROCEDURE. —  ACTION EN 
JUSTICE. —  Juge de paix. —  M an
data ire . —  Conditions. —  AGENT 
D’AFFAIRES. —  Non agréation.
La représentation par un mandataire autre 

qu'un avocat ne peut se justifier que dans 
des cas spéciaux et par Vexistence entre le 
justiciable et son mandataire de liens de 
parenté ou d  amitié, de subordination ou 
d  intérêt indépendant du litige en cause.

Celui qui a un intérêt personnel au procès, 
bénéficiaire d u n  pacte de q u o ta  l i tis , ne 
peut être agréé comme fondé de pouvoirs.
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Attendu que l’action mue par exploit du

28 septembre 1937, tend au paiem ent de la 
somme de 2,150 francs pour honoraires pro
mérités pour soins médicaux donnés par le 
demandeur aux défendeurs;

Attendu que le dem andeur est représenté 
à l’audience par le sieur Henri Troignée, 
candidat huissier, suivant procuration spé
ciale en date du 27 septembre 1937, enregis
trée à Bruxelles A. S. S. P., le 18 octobre 
1937, vol. 807, f° 65, case 5, aux droits de
15 francs;

Attendu que les défendeurs sont représen
tés par M° Lecnders, avocat, régulièrement 
inscrit au Tableau de l'O rdre des Avocats à 
la Cour d’appel de Bruxelles qui s'oppose à 
ce que le fondé de pouvoirs soit admis à plai
der;

Attendu que, suivaut l'article 9, paragra
phe 2 (A. R., n° 300, 30 mars 1936) ne sont 
admis à plaider comme fondés de pouvoir 
que les avocats ou les personnes agréées spé
cialement par le juge dans chaque cause;

Attendu que la loi du 18 juin 1869 sur 
l’organisation judiciaire introduit dans son 
article 62 une disposition similaire en ce qui 
concerne les tribunaux de commerce et qu'il 
résulte des travaux préparatoires de ladite 
loi (notamment du rapport de M. Orts) que 
le juge irait à l'encontre de l’esprit de la loi 
s'il agréait habituellem ent des agents d'affai
res comme mandataires, qui exerceraient la 
profession d’assister des clients devant le tr i
bunal (Civ. Courtrai, 16 févr. 1935 : P and . 
f é r ., n° 126) ;

A ttendu que s’il n’est pas possible dans 
l’état actuel de la législation d’envisager l’in- 
tçrdiction totale de tout prétoire, notamment 
en justice de paix, à l'agent d’affaires dans les 
litiges dont il serait chargé, l’intervention de 
l'agent d’affaires ne peut être qu’accidentelle, 
le législateur, en exigeant un mandat pour 
chaque cause ayant voulu em pêcher que le 
mandat de fondé de pouvoirs soit exercé à ti
tre professionnel par d’autres que par des avo
cats (ou au tribunal de commerce par des 
avoués) ;

Attendu que la représentation par un man
dataire autre qu’un avocat ne peut se justi
fier que dans des cas spéciaux et par l'exis
tence entre le justiciable e t son mandataire 
de liens de parenté ou d'am itié, de subordi
nation ou d 'intérêt indépendant du litige en 
cause (Cire, du Ministre de la Justice à M. le 
Prem ier Président de la Cour d’appel en 
date du 22 déc. 1936) ;

Attendu que, pour l’agréation d’un fondé 
de pouvoirs devant le juge de paix, à l’occa
sion d'un litige porté devant lui, le juge aura 
à tenir compte du fait que l’im portance et la 
nature des litiges qui lui sont actuellement 
soumis ont grandi dans des proportions con
sidérables au point que leur compétence dé
borde du cadre où le prem ier législateur 
avait entendu la placer (Rapport de M1- Lenon, 
J. T., 19 sept. 1937) ;

A ttendu qu’à raison de ce fait, il échet de 
ne déroger qu’exceptionnellement au privi
lège du Barreau, justifié par le fait : 1° que 
ses membres sont préparés à l'exercice de 
leur profession par leurs études et la posses
sion d'un diplôme de docteur en droit; 
2“ qu’ils sont soumis au contrôle d’un conseil 
de discipline et à des règles professionnelles 
strictes; 3° qu’ils ne peuvent être intéressés 
au résultat du procès par un pacte de quota 
litis; toutes garanties que ne présentent pas 
les agents d’affaires;

Attendu que le sieur Troignée soutient 
qu’il ne comparaît en justice que pour re
présenter des médecins affiliés à la Maison 
des Médecins qui lui a confié le recouvre
ment de leurs créance»;

A ttendu qu’il n’est pas démontré que le 
sieur Troignée réserve sou activité unique
ment à une organisation ayant pour objet le 
recouvrement des créances de ses membres et 
qu'au surplus, il n’existe en tous cas entre 
lui et cette organisation aucun lien de subor
dination puisqu'il agit à forfait et en qua
lité d'agent d'affaires;

Attendu qu’il ne peut invoquer des liens 
de parenté ou d’am itié;

Attendu qu’enfin, le sieur Troignée a un 
intérêt personnel au procès puisqu’il est bé
néficiaire d'un pacte de quota litis;

Attendu que, dès lors, il convient de ne 
pas agréer le sieur Troignée comme fondé 
de pouvoirs;

Par ces motifs :
Nous, J u c e  db P a ix ,

Statuant contradictoirem ent et en premier 
ressort, avant faire droit au fond, ordonnons 
au dem andeur de com paraître en personne ou 
tout au moins à s’y faire représenter par un 
avocat ou une personne agréée;

Condamnons le dem andeur aux frais de 
l’incident; déclarons le présent jugement 
exécutoire par provision nonobstant appel et 
sans caution.

Discours prononcé par M. le Bâtonnier Devèze 
à t'assemblée générale des stagiaires 

du 28 octobre 1937.

Mes chers Confrères,
A peine les plus jeunes d 'entre vous vien- 

nent-iis d’être admis dans la famille du Palais, 
que votre B âtonnier n’a pu  se défendre du 
désir de vous voir, de vous parier, de vous 
témoigner, de façon directe et personnelle, 
tes sentiments de joie, d’affection, de con
fiance dans lesquels le Barreau tout entier 
vous fait accueil.

Pour tenter de mieux vous comprendre, 
de mieux saisir vos émotions, vos inquiétudes, 
vos espoirs — il évoque, au lointain de ses sou
venirs, à trente-cinq années de distance, les 
sentiments qui l’ont pénétré lorsqu'à vingt 
ans, orphelin, sans relations, sans autre fo» 
tune qu'un nom honorable, sans autre guide, 
sans autre appui que ie patron qui l ’avait 
admis à son foyer professionnel, — il avait 
conscience de u être qu’une unité dans Ja 
foule, alors déjà compacte, des nouveaux 
venus.

Le serment prêté — et combien les termes 
lui en ont paru chargés de devoirs et de res
ponsabilités ! — le voici, drapé daus sa robe 
neuve, « réalisant » ses prem ières impressions. 
Sa form ation universitaire — si fier qu 'il soit 
à juste titre de son diplôme fraîchement con
quis — ne lui a donné qu’un capital inerte de 
science : c'est ce capital qu’il s agit pour lui 
désormais de féconder à force de labeur et de 
faire fructifier. Et dès ses premiers pas, s’ou- 
vre devant lui un monde nouveau, où le Droit 
a cessé d’être une abstraction pour devenir 
une réalité vivante, agissante, souffrante — 
souffrante surtout — sur laquelle il faudra 
d’abord se pencher, avec le calme el la sûreté 
de soi du médecin, pour poser le diagnostic 
et approfondir l’étude clinique du cas — 
sachant bientôt que c’est seulement dans cette 
préparation ardue et silencieuse que s’élaborc 
la parole salvatrice ou réparatrice, et qui 
veut être décisive, qui dégagera, dan; la lu 
mière, et parfois l’âpreté, de la contention à 
la barre la Vérité juridique.

Et voici qu'aussitôt il mesure son inexpé
rience et sa faiblesse — et qu’il aperçoit la 
nécessité préalable, impérieuse, de forger 
lui-même l’outil de son travail, l’arme dont il 
devra se servir dans l ’effort quotidien du 
combat pour le Droit. Y parviendra-t-il ? Sans 
doute. Il l’espère. Il le croit. Fort de ses 
enthousiasmes — je n’ose pas dire de ses 
illusions — il en est sûr. Mais il y faudra du 
temps — des mois — des années — toutes 
les années du stage — peut-être davantage 
encore. Il y faudra de la foi, de la persé
vérance, de la force d'âme. Il y faudra surtout 
la vocation — c’est-à-dire l'am our de la pro
fession, la passion fervente de la Justice, tous 
les instincts de l’intelligence et du cœur qui 
font que l'avocat, par dessus les petitesses et 
les tristesses des réalités du moment, a con
science de servir un grand Idéal, auquel il 
est noble, et généreux, et légitime de consa
crer sa vie.

Oui. Mais combien, au départ, apparaît 
form idable l’obstacle qu 'il faudra surmon
ter !

Point de clients personnels — ou à peine, 
par hasard, par bienveillance : aujourd’hui, 
avec juste raison, l’O rdre ne confie même 
plus au débutant la défense des plaideurs 
indigents qu’après toute une année de forma
tion contrôlée. Le cabinet du Patron ? Ce 
ue peut être au début qu’une école, et même 
une école prim aire, de pratique profession
nelle. Apprendre à faire une recherche de 
doctrine et de jurisprudence sur un point de 
droit contesté, et pénétrer, dans ce but, sous 
la conduite d’un préposé complaisant — qui 
de nous ne vénère point la mémoire de M. 
De Boelpaepe ? — les précieux secrets de la 
Bibliothèque. Acquérir l’expérience de l’étude 
et du classement d’un dossier; distinguer la 
pièce qui intéresse de celles qu’on élim ine; 
classer avec méthode, clarté, logique, les do
cuments probants, et — ce n’est peut-être 
point ce qui a le moins d’im portance — don
ner matériellement au dossier cet aspect sé
duisant qui influencera le magistrat rappor
teur dans le choix de l ’objet de sa première 
attention. Rédiger des projets de note d’au
dience, où le raisonnement, dépouillé de dé
veloppements oratoires, soit disposé dans une 
forme logique et simple, en gradation savante, 
afin de conduire à la démonstration cherchée. 
Elaborer des schémas de conclusions jusqu’à 
ce qu'ils soient devenus, selon une parole que 
je n’ai jam ais oubliée, des avant-projets de 
jugement. Cent fois sur le m étier rem ettre 
son ouvrage, dont le patron, bienveillant 
mais sévère, n’a pu se satisfaire. Et quelque
fois peut-être, par faveur insigne, assister, 
témoin silencieux, à la consultation, dans 
laquelle l’avocat analyse le cas de son client, 
comme le médecin ausculte son malade, 
jusqu'à ce qu'il en ait défini — à travers com

bien de digressions et de réticences — la 
nature et la gravité.

Mais tout cela n’enseigne pas la tâche exté
rieure — n ’initie pas à l'activité de l’abeille 
dans cette ruche en tum ulte qu est le Palais. 
I l faudra d’abord y découvrir le chem in des 
salies d audience, des greffes, des cabinets des 
magistrats, des bureaux des services. Chargé 
de petits devoirs à rem plir dans de petites 
causes — défauts ou débats m ineurs au Com
merce, brèves plaidoiries en Justice de Paix 
ou en Police — il taudra s'exercer à attendre 
patiem m ent son tour, pendant de longues 
heures, devant une porte fermée derrière 
laquelle « il se passe quelque chose », sans 
négliger jam ais d’être à la barre à l’instant 
où la cause est appelée : ainsi apprendra-t-on 
que la vertu de patience est l'une de celles qui 
sont indispensables, h t l'on sera soutenu par 
l’espoir qu un jour, récompense méritée d un 
travail particulièrem ent réussi, le patron per
m ettra au stagiaire d apparaître a ses côtés, 
dans une cause plus im portante, devant un 
juge que la jeunesse du plaideur inclinera à 
l'attention et à la sympathie, pour y pronon
cer cette « prem ière plaidoirie » dont chacun 
de nous garde avec émotion le souvenir.

G randeurs et servitudes de la profession ! 
A la condition d’avoir pris courageusement 
d’abord le contact de ses servitudes — et il 
y faut de la modestie, de la patience, de l’assi
duité, du zèle — on en aperçoit bientôt, ré
confort chaleureux, promesse splendide, toute 
la grandeur.

Avant tout, le Patronat — institution qui 
impose à l’Ancien, dès que l'im portance de 
son cabinet en rend i’observation possible, 
la charge d 'adopter le Nouveau, p a r un acte 
qui crée de l’un à l'au tre tous les devoirs 
d ’affection, de respect, d’assistance, de dévoue
ment réciproque qui dérivent de la parenté 
naturelle. Privilège ém inent de notre Ordre, 
dont il n’existe point ailleurs d'exemple, et 
qui requiert de ceux qui s en honorent des 
qualités morales et une sensibilité du cœur 
grâce auxquelles la famille professionnelle 
se constitue autour de son chef, dans une 
atmosphère de labeur probe, de confiante et 
joyeuse intim ité.

Puis, la Confraternité. Non point seulement 
parce qu’elle paraît issue de cet état sentimen
tal qu’on appelait jadis la poésie de la con
currence. Mais parce qu’elle se traduit en 
réalités vivantes et fécondes. N ’en est-ce pas 
une, et la plus belle, que ces conférences du 
Jeune Barreau, auxquelles l’Ordre tout entier 
donne sa sollicitude et son appui ? Education 
m utuelle, sous la direction des plus jeunes 
parmi les anciens, en tout ce qui touche à la 
préparation professionnelle. Discussions ar
dentes, parfois passionnées, toujours courtoi
ses, au cours desquelles tant de talents pleins 
de promesses se sont révélés, et portant sur 
tous les problèmes, parfois les plus audacieux, 
de l’actualité. Causeries et leçons de maîtres 
éminents de la pensée, s’étendant bien au 
delà des frontières du Droit à tous les do
maines de la culture générale, élargissant les 
horizons et développant dans notre jeunesse 
ce besoin essentiel de l’homme moderne : 
l’appétit du savoir. Enfin, réunions frater
nelles dans lesquelles l’esprit de la Basoche 
survit pour notre époque, à la fois fin, bon 
vivant, spirituel, railleur jusqu’à la satire, — 
et qui, aux grands jours, confondent dans la 
célébration de l'am itié professionnelle les 
générations dont les cœurs battent à l’unis
son. Vous direz bientôt, vous-même, Messieurs 
les Présidents, et mieux que je  ne puis le 
faire, tous les services que les conférences 
peuvent rendre et tous les projets dont elles 
rêvent : permettez cependant au Bâtonnier 
de leur en rendre grâce, et de féliciter en 
votre personne tous ceux qui se consacrent, 
avec tant d 'ardeur et d’intelligence, au grand 
succès de vos efforts.

Ainsi la parole terrib le : « homo homini 
lupus », ne se vérifie pas parmi nous. Ensem
ble, cherchons-en la raison.

Certes, c« n’est pas que le Barreau, en ces 
temps difficiles et cruels aux faibles, ne con
naisse de rudes épreuves. La crise a restreint 
le volume des affaires : nous en portons les 
conséquences; mais cenx-là même qu’elle 
affecte le plus durement la supportent avec 
courage et dignité. La profession est encom
brée : on ne peut constater l’afflux des jeunes 
gens qui viennent y chercher leur voie sans 
quelque inquiétude. Aussi, la leçon des faits 
nous a m ontré la nécessité — pénible en ce 
moment surtout — mais évidente, de ne pas 
tolérer que l’activité professionnelle se com
plète, en dehors du Palais, par des activités 
accessoires, si honorables et si rémunératrices 
que oelles-ci puissent être : l ’honneur et le 
prestige du barreau, qui doit se séparer par 
une cloison étanche des compromissions aux
quelles peut entraîner la poursuite du lucre, 
étaient à ce prix. Enfin, loin d’en tolérer le 
relâchement, l’observation rigoureuse des rè
gles traditionnelles de l ’Ordre : délicatesse,
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désintéressement, prohibition  de la recherche 
de clientèle, a dû être rigoureusement m ain
tenue pour tous ses membres. Et certes le 
Bâtonnier sait mieux que personne, parce- 
qu’il en est le confident nécessaire, les souf
frances de certains, leurs misères imméritées, 
le stoïcisme muet avec lequel elles sont accep
tées. Son rêve, s'il peut se réaliser, sera (le 
voir au cours de l'exercice de sa charge, abou
tir les efforts tendant d’une p art à la création 
d'une caisse de retraite pour les vieux, ali
mentée par l’effort solidaire de tous — et 
d 'autre part, pour les jeunes, d’une institu
tion ayant le double objet de les aider dans 
la recherche de collaborations auprès de con
frères occupés, ou même dans l ’obtention, en 
dehors du B arreau, pour ceux auxquels le 
Barreau ne paraît point réserver d’avenir ou 
que pressent les besoins de 1 existence, des 
situations répondant à leurs aptitudes et à 
leur condition sociale.

Cet état de choses, dont certains aspects 
peuvent p rendre pour les moins favorisés un 
caractère tragique, n 'a  cependant porté au
cune atteinte à la C onfraternité qui nous 
unit si étroitem ent. 11 n‘a pu davantage, en 
m ultip liant les défaillances individuelles, 
toujours d’ailleurs réprim ées sévèrement lors
qu'elles touchent à l ’honneur ou à la p ro
bité, dim inuer l'O rdre dans la fierté qu 'il 
a de lui-même et dans la  confiance qu'il 
inspire. 11 n’a même pas découragé les jeunes 
énergies, détourné de la profession leurs 
am bitions légitimes, suscité entre elles un 
« struggle for life  » dans lequel l’âpreté de 
la lu tté ferait oublier la mesure, obscurcirait 
le sens m oral et le sentim ent du devoir.

Pourquoi ? C’est parce que la raison d’être 
de notre profession est d’être une élite so
ciale, une aristocratie, au sens moderne du 
mot, qui n ’adm et d’aristocrate que celui qui 
accomplit sa tâche, si modeste qu’elle puisse 
être, avec un souci de perfection, dans le res
pect scrupuleux des lois les plus sévères de sa 
conscience. Qu’est-ce donc qui distingue l’avo
cat de l ’agent d’affaires ou de l’entrepreneur 
de contentieux, qui peuvent, eux aussi, être 
docteurs eu dro it 'i C’est que pour lui le lucre 
n’est pas un but, ne peut pas devenir un b u t; 
qu’il n ’est qu’un résultat — mais le résultat 
légitime du labeur fourni et du service rendu. 
Si le lucre était le but, si l ’avocat n ’était plu6 
qu'un m archand vendant au plus haut prix 
ses consultations et ses plaidoiries, s’efforçant 
d’étendre ses affaires par tous moyens de pu
blicité et de concurrence, même s’il ne re
courait pour ce faire qu 'à ce que n’in ter
disent pas les règles légales du commerce, — 
quel désastre ! 11 ne serait plus « le prem ier 
juge de la cause ». 11 p rendrait in térêt dans 
les bons procès et ne refuserait point les m au
vais, pourvu qu’ils lui rapportent. Il con
seillerait l ’appel sans aucun espoir de succès. 
11 s’opposerait à la conciliation, ferait échouer 
les transactions, com pliquerait et éterniserait 
les litiges afin d’en re tirer le profit. 11 encou
ragerait et exploiterait la passion du plaideur 
processif. Il serait procédurier, tendrait des 
pièges, produirait les arguments et les docu
ments par surprise, se m ontrerait im pitoya
ble dans les exécutions. T raité en suspect par 
le magistrat, bientôt suspect à la clientèle 
elle-même, il aurait failli à sa fonction so
ciale — et le non-accomplissement de celle-ci, 
paralysant et viciant l’adm inistration de la 
justice, ébranlerait profondém ent la base 
même de la société humaine. On s’en est 
rendu compte — et il a fallu y parer — 
chaque fois que par incompréhension ou par 
envie, on en treprit de supprim er l ’Ordre, de 
lui enlever son autonomie, son « self con- 
trol », sa déontologie spéciale, Bes traditions, 
ses privilèges — et chaque fois les pouvoirs 
établis, qu’ils fussent démocratiques ou au
toritaires, ont dû les lui restituer. Puisse cette 
expérience séculaire nous m ettre en garde, 
aussi bien les jeunes que les anciens, et que 
les autorités professionnelles, contre tout ce 
qui pourrait tendre, dans les formes extérieu
res ou dans la structure interne, sous prétexte 
de progrès, à la commercialisation de la pro
fession d'avocat ! « Principiis obsta », a dit 
le sage : veillons avant-tout, par dessus tout, 
à rester une élite.

Mais une élite se caractérise par la for
mation qu’elle se donne, par la discipline 
qu’elle accepte, par les devoirs qu’elle s’im
pose — et non point par les droits qu’elle 
revendique et les vertus dont elle fait étalage.

Le règlement du stage a pour objet de vous 
assurer la formation et de vous instruire de 
la discipline. Assistance aux conférences sur 
les règles professionnelles; assistance aux 
plaidoiries; participation, contrôlée par le 
Conseil de l’Ordre, à des exercices qui prépa
rent à l’accès à la barre; à partir de la deu
xième année, concours à la défense des indi
gents par la consultation gratuite : telles sont 
vos obligations essentielles. Chacune d’elles 
a sa raison d’être. Parm i elles, il n’en est point 
de plus belle, je dirai même de plus sacrée, 
que la défense gratuite : le Barreau, en vous 
la confiant rem et à votre garde un des plus
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beaux fleurons de sa couronne. Par l ’inter
médiaire des présidents et assesseurs, il s’asso
cie étroitem ent à votre tâche — la surveille 
sans doute — mais s’en honore, comme d’un 
titre éminent à la considération publique.

Songez à ces pauvres gens, pour lesquels
il n ’est point de petite cause, ni de petit 
procès — pour qui les risques de la vie sont 
cruels et directs — et qui parfois vous con
fient ce qu’ils ont de plus précieux au mon
de : leur foyer, leur pain quotidien, leur des
tin. Soyez indulgents à leurs incom préhen
sions, à leurs impatiences, à leurs ignorances, 
à leurs préjugés — et compatissants à leurs 
détresses. Donnez-leur tout ce que vous pou
vez de vous-même, en attention, en travail, en 
ponctualité, en dévouement. Ces misères hu
maines sont pour vous autre chose qu’une 
matière expérim entale —  pour continuer la 
comparaison que nous avons commencée — 
matière à recherches pathologiques ou à dis
section. — Sans doute, elles vous donneront 
de précieuses occasions d’acquérir et de dé
velopper, dans ces cas vivants confiés à votre 
scrupuleuse conscience, la pratique profes
sionnelle qui vous est indispensable. Mais à 
les secourir, à les aider de toute la puissance 
de votre jeune science et de votre jeune ta
lent, à faire enfin que justice leur soit ren
due, vous vous serez élevés jusqu’à la con
ception la plus haute de la tâche qui vous 
incombe — et la Défense de l ’Indigent n’aura 
certes pas été gratuite, si vous avez pu, par la 
manière dont vous l’aurez accomplie, rece
voir de lui le tribu t de sa gratitude et de 
son respect — accroissant ainsi le patrim oine 
de l’Ordre d’une richesse inestimable.

Ces devoirs spéciaux qui vous sont imposés 
prendront fin par votre inscription au Ta
bleau : mais dès à présent, ils se cumulent 
avec les devoirs généraux imposés à tous ceux 
qui exercent. De ceux-ci, renseignem ent mé
thodique des règles professionnelles vous 
instruira — ou vous aura instruit — plus 
complètement que je ne le puis faire. Je  vou
drais cependant insister sur certains d’entre 
eux, en m’éclairant de l’expérience que j ’ai 
pu acquérir.

L’avocat est le serviteur de la Justice. Il 
ne peut ni la trom per ni en re tarder l’échéan
ce : au contraire, tous ses efforts doivent ten
dre à la rendre prom pte, sûre, par con
séquent efficiente et vraim ent salutaire. 
Pour qu’une cause ne subisse point de 
retard injustifié, il doit sacrifier ses con
venances personnelles. Pour qu’une audien
ce soit rem plie, il doit s’astreindre à 
l’exactitude — et ne point s'éloigner de 
la barre, aussi longtemps que la remise ne 
sera pas devenue certaine : c’est un point 
sur lequel les chefs de corps de la magistra
ture ont dès à présent appelé mon attention. 
Avant que la cause soit appelée, il aura veillé 
à ce qu’elle soit parfaitem ent en état — afin 
qu’aucun incident ne puisse surgir, suscepti
ble de paralyser l ’examen du litige : formes 
de procédure ou communications régulières 
de conclusions et de pièces, il n ’est point 
de détail dont il ne se sera assuré. Ainsi se 
développera entre l’avocat et le juge le senti
ment d’une collaboration sérieuse et conscien
cieuse, tandis que l ’in térêt toujours urgent 
du justiciable sera défendu avec le plus pos
sible de ponctualité et de célérité.

L’avocat est le serviteur de la Vérité. 11 
la doit à son client — si dure qu’elle puisse 
être —  sans lui rien celer des fautes qu’il a 
commises, des faiblesses de sa thèse, des ris
ques auxquels il s’expose : tant pis si, m é
content ou déçu, il tente de trouver ailleurs 
plus de complaisance. I l  la doit à son con
frère : point de prétextes ni de réticences ni 
de demandes de remise plus ou moins jus
tifiées; moins encore de dissimulations ou de 
machiavélismes plus ou moins subtils : la 
cordialité de nos rapports a pour base la fran
chise et la loyauté. Il la doit au magistrat : 
afin que jam ais sa parole ne puisse être mise 
en doute, qu’il s’agisse de lui-même, de ce 
qu'il a fait, de ce qu’il a voulu — ou de la 
cause qu’il plaide, des faits qu’il rapporte, 
des documents qu’il invoque. C’est ainsi qu’il 
commandera l’estime et la sym pathie de ceux 
qui participent à sou activité professionnelle 
et qu’il acquerra le crédit qui s’attache à 
l’inflexible probité morale de l’honnête 
homme.

L’honnête homme — c’est-à-dire l'homme 
qui possède l’honneur —  ce seul bien, dit 
Paul Douiner, qu’on ne regagne jam ais lors
qu’on l’a perdu, « Vir bonus, dicendi peri- 
tus » — ainsi l'ancien caractérisait l'o rateur : 
les siècles n’y ont rien changé. Et j'ose dire 
que, tout bien considéré, le Code de nos 
règles professionnelles n ’est pas autre chose 
que le Code de l'honneur, ou si vous préfé
rez le Code non écrit du « gentleman », tel 
que le conçoit l’imagination britannique.

Si, dans ce milieu, être honnête homme est 
l’inexorable condition de la réussite — ceux 
qui souffrent à cet égard de quelque insuf
fisance ne tardent pas, succombant à la ten
tation facile, à y « tourner mal » — elle n’en
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est cependant point la seule. 11 faut encore 
être homme d'action — et je  proposerais 
volontiers aux méditations de mes jeunes con
frères la fable du bon laboureur : « travaillez, 
prenez de la peine ».

A ceux d’entre vous qu’inquiète l ’avenir, 
je dis avec certitude que leur avenir est dans 
leurs mains. « C’est p ar l’action » —- c’est 
encore le Président Doumer qui parle — 
« par l’action continue, qu’on obtient le succès, 
qu’on joue utilement son rôle, sur la scène 
du monde, là où le Destin nous place. Pour 
m arquer son em preinte dans le lieu où l’on 
se meut, pour s'élever, il faut agir, agir sans 
se décourager jamais. Dans l'action sous toutes 
ses formes — action intellectuelle, action 
morale, action physique — sont les manifes
tations de ce que l’on appelle « la vie in
tense » — la seule qui convienne aux grandes 
âmes, la seule peut-être qui vaille d’être 
vécue ». Donnons notre foi à cet enseignement 
d’un homme qui s’est fait lui-même, qui s’est 
porté lui-même aux plus hautes charges, dont 
la vie entière fut un exemple de toutes les 
vertus civiques et privées — et qui a inscrit 
dans ses admirables « Paroles Humaines » 
le testament suprême de sa pensée.

Mes chers Confrères,
J ’ai l’espoir que cet entretien ne vous pa

raîtra pas inutile. Nous avons fait ensemble, 
au hasard un peu capricieux de cette causerie, 
le tour de l'horizon professionnel. L'initiative 
de votre Bâtonnier lui a été dictée par l’affec
tion qu’il vous porte, par son ardent souhait 
de vous aider, de vous soutenir, de vous en
courager dans les difficultés des premières 
années — dans les déceptions, les angoisses 
peut-être que vous avez connues ou que vous 
connaîtrez — en vous affirm ant que la foi, 
le travail, la ténacité sont une arm ure sous 
laquelle l’épreuve ardue des débuts profes
sionnels est victorieusement affrontée. La 
présence des Anciens vous témoigne de ce

Petite Clinique Législative
Le 19 octobre  d e rn ie r passait en discussion â la 

Cham bre le p ro je t de loi su r le Conseil d ’E tat. Un 
o rateur déclare : « O n m ’a fa it observer qu’il serait 
bon de recruter, à côté des trois ém inents juristes et 
des deux  assesseurs que l’on com pte  appeler à siéger 
au Conseil, des juristes p lus m odestes, sans éclat peut- 
être, mais qu i, rom pus aux travaux de classification  
et de coordination des textes, abattraient la grosse 
besogne, s’attacheraient à un travail m éticuleux et 
ardu. »

N’allons pas ju sq u ’à adm ettre  que cet exposé soit 
exceptionnellem ent clair. Mais ne disons surtout pas 
qu ’il u’y a pas là, d ’uue p a rt, excellente in tention , 
d’au tre  p a rt, certaine  connaissance diffuse.

Le m inistre  répond  :
< C’est le rô le des auditeurs. »
Et à l ’instan t nous rem arquerons que sur le  rô le 

des aud iteurs, le  p ro je t n ’abonde pas en données cer
taines.

L’orateur rep ren d  :
« Je suppose que vous désirez aussi recruter des 

auditeurs dans Célite des juristes. Or il y  a u n  travail 
souvent m atériel qu i devra être fa it. »

Et le m inistre , non sans quelque dédain pour le 
jeune  m andataire, de rip o ster :

« C’est le rôle des auxiliaires, des em ployés. »
Si nous avons pu adm ettre  une connaissance diffuse 

de la part de l ’o ra teur, nous ne pouvons la consentir 
au m inistre . Sa réponse m ontre  qu’il ne se rend  pas 
com pte. Et c’est pour l’éd ifier, ou p lu tô t p o u r l ’avertir, 
que nous lu i proposons un  bref to u r de  clinique.

Nous aurions pu nous serv ir de cet a rrê té  royal 
venant de la Défense N ationale et que le Journal des 
Tribunaux  du 24 octobre signalai! à nos lecteurs. 
Com me record  d’im proprié té  ju rid iq u e  (p o u r être  ré
servé) c’est assez rem arquab le  : q ua tre  e rreu rs m a
jeu res sur quatorze articles !

Mais il y a plus curieux et p lus récent encore.
C’est l’a rrê té  royal du  13 octobre  1937, M oniteur  du 

28 octobre, su r le  passage d’eau  Hingene-Rupel- 
m onde.

Nous pensons que, soum is aux som m ités du Conseil 
de législation, ou à la fu tu re  section de lég isla tion  du 
Conseil d’E tat, il au rait passé comm e une  le ttre  à la 
poste, en  adm ettan t qu’on le  lu i ait transm is. C’est 
uu p u r tarif.

Q uant aux auxiliaires et aux em ployés dont parle  le 
m inistre , ils copient et tradu isen t consciencieusem ent 
tout ce qu i leu r est soum is.

C’est ainsi que, dans le  p réam bule , est visé un 
arrê té  an té rieu r du  13 octobre 1897 e t que le  corps de 
l’arrê té  abroge expressém ent l’a rrê té  du 12 octobre 
1897. C’est l ’un  ou l ’aulre. M ais pas les deux, et aussi 
bien le copiste que  le trad u c teu r on t im pavidem ent 
transcrit la divergence. R assurons e t l’adm in istration  
et nos lecteurs : c’est le 13 octobre 1897 e t un e rra 
tum  (un de p lus) pou rra  rectifier.

Le p réam bule  cite un a rrê té  royal (sic) du  8 flo
réal an X II, un de nos am is les plus avertis rem ar
quait : « Quels cachottiers que ces F rançais : ils 
avaient un ro i en l ’an X II e t ne nous l ’avaient pas 
dit ». « A m oins, reprend-il l ’instant d’après, qu’il 
en tre dans les a ttribu tions du départem ent d e  ra juste r 
une h isto ire  p a r  tro p  vétuste, e t de restau re r des 
institu tions périm ées. >

E ncore une fois, et les copistes et le s  traducteurs 
sont restés im pavides.

E nfin, p o u r ne  pas nous é tern iser, ce m êm e préam 
bule  cite un a rrê té  royal du 26 novem bre 1926. Or, 
l ’arrê té  du 14 ju ille t 1930 avait déjà abrogé celui-ci. 
Alors, il est des m orts qu ’il faut tu e r  deux fois ? 
N aturellem ent que copistes el traducteurs ne doivent 
pas le  savoir, pu isque  le  rédac teu r s’arroge le  d roit 
de l ’ignorer.

Ce petit exem ple m ontre  que, s’il faut des som
m ités ju rid iq u es pour ap p réc ie r la substance, voire 
la rédaction  d ’un texte, s’il fau t des copistes et tra 
ducteurs, il m anque quelque  p a rt, en tre  les deux, un  
service de m anuten tion  d iscret et consciencieux pour 
signaler aux rédacteurs e rreu rs ou om issions.

C’est ce dont, certainem ent, le  m inistre  n e  se dou
tait pas lo rsqu’il a répondu  au député. Y songe-t-on 
là-haut ? N.
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que ces sentiments sont partagés par ceux 
qui, dans l’exercice de l’autorité, avant moi, 
comme moi, avec moi, se sont voués à la for
mation du Barreau de Demain avec autant 
de ferveur qu’au maintien de la dignité et 
de la grandeur du Barreau d’aujourd’hui.

Entourés de notre affection, investis de 
notre confiance, certains en toutes circonstan
ces de notre appui — et par dessus tout sûrs 
de vous-mêmes, de vos volontés droites et 
fières, de votre labeur, de votre Idéal — 
vivez donc intensément. Vivez forts, probes et 
joyeux. Frayez, à travers l’épais taillis, le 
large chemin de votre vie. Il conduit à la 
Lumière.

(/$
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P e r s o n n e  n e  le s  r e d o u t e  p lu s  
q u e  le  r h u m a t i s a n t ,  q u i  e n  
c o m p t e  le s  m a r c h e s , d o n t  
c h a c u n e  l e  f a i t  t e r r i b l e m e n t  

s o u f f r i r !
Moi» il doit savoir, qu 'il suffit de 
prendre régulièrem ent de temps à 
outre, pour soulager ses douleurs, 
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L’Académie du Droit allemand à Munich
Nous avons, l ’année dern ière  (J . T ., col. 638), a ttiré  

l’a tten tion  sur la session tenue à M unich par l ’Aca
dém ie du D roit allem and. Cette Institu tion  corpora
tive et sem i-officielle joue, en  A llem agne, un rô le 
analogue au Conseil d’E tat, pour la p répara tion  des 
lois. Mais il est anim é d’un esp rit de prosélytism e 
national-socialiste qu i y im prim e un  caractère révo
lu tionnaire . Son ob jectif est de  je te r  bas tou t l’édifice 
existant p o u r le  rem placer p a r  des arch itectures ju r i
diques entièrem ent nouvelles. D epuis q ua tre  ans, cette 
co rporation  se réu n it p o u r passer en revue ses travaux 
annuels et p rép are r les travaux à venir. V ingt comités 
se partagent les ob jets suivants : d ro it des fonction
na ires; dro it né des questions de p o p u la tio n ; p ro 
cédure c iv ile ; successions, d ro it de fam ille ; droit 
co rp o ra tif; sociétés à responsab ilité  lim itée ; c rédit 
im m obilie r; d ro it co lon ia l; d ro it pénal m ilita ire ; 
d ro it a é rien ; d ro it des na tio n a lités; d ro it personnel, 
professionnel et d’o b lig a tio n ; d ro it des assurances 
sociales; d ro it de p rocédure  p én ale ; d ro it de la ro u te ; 
d ro it des assurances; d ro it de défense sociale; dro it 
économ ique.

A ces vingt com ités, s’en sont jo in ts cette année, 
q ua tre  nouveaux : d ro it de la c ircu la tion  des b iens; 
d ro it des sociétés de personnes; d ro it public  d’asso
c ia tio n ; b ib lio thécaria t.

Dès que, pendant tro is jo u rs, ces vingt-quatre co
m ités eu ren t travaillé  séparém ent, des séances plé- 
n ières se d é rou lèren t dans la grande A ula  de l’Uni
versité  de M unich. On y en tend it les ora teurs sui
vants : le professeur H edcm ann (B e rlin ) , su r la nou
velle figu re  du  d ro it c iv il; le  professeur B inder 
(G ôttingen) parla  ensuite  de  l ’im portance de la ph i
losophie du d ro it su r la rénovation  du dro it privé. 
Vint ensuite  le  professeur von Schw erin, de M unich, 
su r l'h is to ire  du d ro it et la ré fo rm ation  du d ro it civ il; 
le p ro fesseur H uber, de  L eipzig, sur l ’influence du 
dro it p ub lic  su r cette réfo rm ation , ainsi que, d e  Ber
lin tous deux, les professeurs Jens-Jessen, su r l’in 
fluence économ ique dans le  m êm e dom aine, et 
Schm idt-R im pler, sur certaines questions de d ro it 
civil.

Ces débats se dérou lèren t devan t un  p u b lic  nom 
breux, p lusieu rs centaines de  ju ris te s  a llem ands et 
étrangers. Les exposés n ’éta ien t pas soum is à discus
sion  et se com posaient d’une suite de déclarations, 
dont les au d iteu rs  étaient lib res  d’en trep ren d re  la 
discussion a illeu rs e t à titre  p rivé  seulem ent, toutes 
discussions pub liques é tan t élim inées.

L ’ensem ble des exposés ci-de6sus é ta it néanm oins 
d 'un  grand in térêt e t constitua it une  dém olition  cu
rieuse  et systém atique de  ce qu i existe  en d ro it. Nous 
y rev iendrons u lté rieu rem en t.

D e plus, les réun ions national-socialiste» se p lacen t 
à un p o in t de  vue nettem ent spectaculaire. Ce sont 
toutes des p répara tions au ciném a et à la radio-dif
fusion. Ce serait m al les co m p rendre  que de les juger 
autrem ent.

R ien  de  su rp renan t, pa r conséquent, si on a p u  voir 
su rg ir à la  trib u n e  du C om ité de D ro it C olonial, le 
K eichleiter von Epp, réclam ant la re stitu tio n  im m é
d iate des colonies au  Reich. R ien  d’étonnan t non plus, 
à v o ir le lendem ain , le  R ech lsfiih rer F ran k  prononcer 
une p h ilip p iq u e  an tisém ite  el pro-fasciste, en  présence 
du M inistre  de la Justice  I ta lien  Solm i en  grand 
un iform e et chem ise n o ire . E clairs de  m agnésium , p r i
ses de vue c iném atographiques. T elefunken .

Le jo u r  su ivant, ce fu t p lu s  colossal encore : inau
guration  de la  M aison du  D ro it A llem and.

Un im m ense pala is, à peine  sous to it, à fro n t de  la 
Luisenstrasse. T outes les au to rités civiles e t m ilita ires. 
Les professeurs d ’U niversité , m ultico lo res dans leu rs 
ro b es; la jeunesse h itlé rien n e , boyscoutism e b av aro is; 
la m ilice b rune  et le  Schtvarzerkorps  défilan t au  pas 
de l ’o ie ; Y A rb e its fro n t  la  bêche su r l ’épau le, et en tête 
du  cortège, seuls en  vêtem ents civils, les ouvriers 
du  bâtim en t.

A près la  cérém onie, ces trava illeu rs fu ren t, en 
grand cortège, condu its dans une  im m ense brasserie , 
où se dérou la  en le u r  h o n n eu r la  gu indaille  bavaroise 
la plus tru cu len te . Le R ech lsfiih rer F ran k , dans un 
discours p le in  de flam m es, m it les trava illeu rs m anuels 
à la tète  de  tou tes les forces d e  l ’E ta t, les c itan t aux 
au tres en sym bolique exem ple.

T elles sont les fêtes p a r lesquelles , d’au to rité , le 
tro isièm e Reich a o rdonné , dans l’Allem agne en tiè re , 
des p rières p o u r le  D ro it a llem and.
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A  la Chambre
A l'appui de la question de «avoir si l’acte 

Je commerce doit être supprim é, reprodui- 
>ns des extraits du cours donné à l'Ecole 
*9 Sciences Politiques de Parie, par J .  Per-
;rou.
»  ju rid ic tions com m erciales à l’étranger.

Parm i les pays qui n’ont jam ais connu (le ju rid ic 
tions spéciales au com m erce, figurent les pays anglo- 
saxons, la G rande B retagne et les Etats-Unis de l’Am é
riq u e  du nord. T rad itionnellem ent d ’ailleurs, ces pays 
ne d istinguent pas le d ro it civil et le dro it com m er
cial : ce sont les mêmes juges, qu i statuent Mir tous 
les p rocès; ils ne connaissent d ’ailleurs pas les ju r i
d ictions adm inistratives.

Dans d’au tres Etats, par exem ple, en H ollande, en 
Espagne, en Italie  et en R oum anie, les tribunaux  de 
com m erce ont existé, mais ont d isparu  pour des 
raisons et à des dates que l'on indiquera  plus loin. 
En A ngleterre toutefois, s’il n’y a pas de tribunaux 
de com m erce, il arrive  cependant que des procès com 
m erciaux très im portan ts soient soum is à des person
nes, qui exercent des professions que l’on qualifie
ra it en France de comm erciales. Ceci lient à l ’exis
tence en A ngleterre d’un ju ry  c iv il; le ju ry  n’existe 
pas seulem ent ea A ngleterre en m atière pénale, comme 
en France, il existe aussi en m atière civile.

L'organisation judiciaire  en Angleterre.
Les Anglais p ratiquen t le système du juge un i

q u e : les ju rid ic tions les plus répandues en A ngleterre 
sont le? cours de comtés, composées d’un m agistrat, 
qui se déplace successivement dans tous les districts 
de son ressort. En principe, ce m agistrat am bulant 
sta tu e  seul, sans l ’assistance d’un ju ry ; m ais quand 
le p la ideu r le requ iert, ce qui au reste devient de plus 
en plus rare , parce que les Anglais, en gens pratiques, 
ont pris cette précaution contre les abus de dem ande 
de ju ry  : que c’est le p la ideu r qui doit payer les 
ju rés , dont il sollicite  la réu n io n ; et la considération 
préalab le  de ces frais est une garantie  contre les abus 
du jury. Cependant, quand le  p la ideu r le requ iert, 
l’affaire  est portée devant un ju ry  spécial, ju r)- civil, 
qui siège avec le m agistrat unique. Quand il s'agit 
d ’affaires com m erciales, ces ju rés sont tirés au sort 
su r une liste composée de notables négociants et ban
qu iers. Le ju ry  com m ercial siège assez souvent ù 
L ondres pour les affaires im portantes, m ais m algré 
tou t, c’est un cas toul-à-fail excep tionnel; c’est tou
jours le p rincipe  du juge unique, même assisté de 
ju rés civils qui, en fait, lorsqu’il s’agit d’affaires ayant 
un caractère com m ercial, sont choisis sur une liste  de 
personnes que l'on appellera it en France des négo
ciants.

Pus de jurid ic tion  spéciale au com m erce en Angleterre.
En A ngleterre, en dehors de ce fonctionnem ent dans 

des cas assez rares d 'un  ju ry  civil I voir à ce sujet le 
bu lle tin  de la société de Législation com parée, année 
1930), car c’est seulem ent dans les grandes affaires 
que l’on rencontre le ju ry  com m ercial, le droit an
glais ne connaît pas de ju rid ic tion  spéciale au com
m erce. Cependant, à différentes reprises, on a tenté 
d ’en créer u n e ; notam m ent en 1892, la Cham bre de 
Com merce de Londres, d’accord avec le conseil m uni
c ipal de la cité, avait constitué un tribunal arb itral 
composé de com m erçants, daiio la pensée que les 
négociants leur soum ettraient leurs p rocès; c’était, 
comme il arrive souvent, une tentative faite pa r un 
organism e anglais à côté de l’in itiative de l’E tat. Mais 
en réalité  les Anglais n’ont pas suivi le m ouvem ent, 
les com m erçants n’ont pas p ris l’habitude de déférer 
leurs procès à ce tribunal arb itral m unicipal.

La clause com prom issoire en A ngleterre.
Seulem ent, en A ngleterre la clause com prom issoire 

est beaucoup plus répandue qu ’en France. On sait 
que cette clanse consiste dans une convention par 
laquelle , d’avance, les parties conviennent de soum et
tre  leurs litiges à n a itre  à des a rb itres donnés. Cette 
clause figure dans la p lu p art des contrats anglais; 
la clause est insérée dans tous les contrats, même 
dans les contrats que les im portateurs de b lé  passent 
en F rance; les grosses m aisons anglaises d ’im porta 
tion de b lé on t la prudence dans leurs contrats, 
m êm e passés avec la France, d’insérer cette clause 
com prom issoire. En France, la clause com prom issoire 
est nu lle  d’après la ju risprudence française en ma
tiè re  civile, m ais la loi de 1925, l’a validée en m a
tière  com m erciale. En A ngleterre, la clause com pro
m issoire, qui a été de tout tem ps valable, est beau
coup plus répandue, et soustrait bon nom bre de pro
cès com m erciaux aux ju rid ic tions o rdinaires pour les 
déférer à des arbitres, généralem ent des cham bres 
a rb itrales pa r corporations; les arbitrages corporatifs 
sont très nom breux en Angleterre.

En som m e en A ngleterre pas de ju rid ic tion  spé
ciale au comm erce, mais l’usage très fréquent, et 
en somme satisfaisant dans ses résultats, de la clause 
com prom issoire en m atière com m erciale.

La suppression des tribunaux  de com m erce en
H ollande.

La ju rid ic tion  com m erciale avait été in trodu ite  en 
H ollande à l’époque où un frère  de Napoléon régnait 
su r la H ollande, en 1807. En 1815, la com pétence de 
ces tribunaux fut rédu ite  aux affaires com m erciales 
m aritim es, puis douze ans après, la loi du 16 avril 
1827 les a supprim és purem ent e t sim plem ent; il n’y 
a donc plus de tribunaux de comm erce en Hollande.

En Espagne.
En Espagne, il y eut autrefois des tribunaux de 

com m erce organisés com m e en F rance; m ais à la 
suite de la révolution  de 1868, un décret du  gouver
nem ent provisoire, confirm é p a r la lo i du 6 décem 
bre 1868, a supprim é les tribunaux  de com m erce; 
le coile de com m erce espagnol de 1885 ne les a pas 
rétablis; il parait qu’à l’heure actuelle il serait ques
tion de les ré tab lir, mais c’est un pro jet qui ju squ’à 
présent n’a pas abouti.
En Italie.

La ju rid ic tio n  consulaire fut longtem ps pratiquée 
en Italie , c’est même l’Italie  qui est sa te rre  d’ori
gine et trad itionnelle . Une loi du 6 décem bre 1865 
sur l’organisation jud ic ia ire , prévoyait que les juges 
consulaires seraient nom més par le ro i sur une 
liste présentée par la cham bre de comm erce du res
so rt; cette liste  com prenait des nom s en nom bre 
trip le  de celni des m agistrats consulaires à nom m er. 
C’est sur ce p rincipe  qu’ont fonctionné les tribunaux 
en Italie  ju squ’à une lo i du 25 janv ier 1888, tro is ans 
après que l’existence des tribunaux de comm erce 
avait été confirm ée par le rode de com m erce de

(1) Voy. J . T.. n° 3505, 17 oct. et n° 3506. 24 oct.

des Enquêtes0’
1885. Cette loi de 1888 les a su p p rim és ; seulem ent 
elle  a laissé subsister lu procédure  spéciale  pour les 
affaires de com m erce. Les affaires com m erciales sont 
jugées selon une procédure  p a rticu lière  par les tr i
bunaux de d ro it com m un.

En Roum anie.
En Roum anie, la lo i d’organisation  jud iciaire  de 

1865 organisait égalem ent une  ju rid ic tion  com m er
ciale m ixte sur le m odèle ita lien , mais la loi ro u 
m aine du lor septem bre 1890 les a supprim és; les 
tribunaux de comm erce n’existent plus en Roum anie, 
qui a suivi en cela l’évolution  du droit ita lien . Voilà 
donc un groupe d’Etats, qu i ont connu les tribunaux 
de comm erce et qui les ont supprim és parce qu’à 
l ’expérience ils les ont jugés mauvais. C’est un des 
argum ents dont se prévalen t les adversaires de cette 
institution.

En A llem agne.
En Allem agne, l’h isto ire de la ju rid ic tio n  com m er

ciale est assez com pliquée ; le  régim e actuel date 
de la grande loi de l ’organisation ju d ic ia ire  de l ’Env 
pire  Allem and du 27 janv ier 1877, qui est en trée  
en vigueur le  1er octobre  1879 et qui est toujours 
en vigueur.

A vant 1879.
Avant 1879, beaucoup d’Etats allem ands avaient une 

ju rid ic tio n  com m erciale, mais organisée très diverse
m ent selon les Etats, qui conservaient leu r autonom ie 
po litique. Ainsi il y avait des tribunaux de commerce 
dans ie Grand Duché de Bade, en W urtem berg, en 
Bavière, en Saxe, ainsi que dans les trois villes hau- 
séatiques, Brème, H am bourg, el Lubeck, dans la 
Prusse rhénane et aussi en A lsace-Lorraine. Ces 
ju rid ic tions étaient apparues généralem ent à l’époque 
du P rem ier E m pire, sous l ’influence française, mais 
sauf en A lsace-Lorraine et dans les pays rhénans 
qui avaient conservé le  système français, ces ju rid ic 
tions étaient organisées au trem ent qu’en France, en 
ce sens qu’à côté des élém ents com m erciaux, elles 
com prenaient déjà un élém ent jud ic iaire , représenté 

par des m agistrats de ca rriè re ; c’était, dès celte époque, 
le système de l’assessorat, seulem ent la p roportion  dans 
laquelle  ces 2 élém ents se trouvaient m élangés variait 
beaucoup selon les Etats. Celte ju rid ic tio n  mixte, 
spéciale au com m erce, existait notam m ent en B avière; 
elle  existait égalem ent dans le G rand Duché de Bade.

D epuis 1879.
Les ju rid ic tions com m erciales allem andes sont 

basées sur le p rincipe  de l’assessorat; le gouverne
m ent peut, dans chaque Etal, créer des tribunaux cor
respondant à nos tribunaux  de comm erce, mais il ne 
peut les créer, que comme une cham bre com m er
ciale du tribunal de d istric t, non comm e ju rid ic tion  
autonom e. Les cham bres com m erciales du  tribunal de 
district sont composées par un vice-présidcnt du tri
bunal de d istrict, qu i est le président de la cham bre 
com m erciale, el pa r deux assesseurs choisis parm i 
les com m erçants. Seulem ent, le m ode de recrutem ent 
de ces assesseurs est bien m oins dém ocratique qu’il 
ne l’est en F rance; En principe, en Allemagne, ces 
deux assesseurs sont, non pas élus par le corps 
électoral, mais proposés pa r les syndicats profession
nels et nom m és pa r le gouvernem ent : les syndicats 
dressent une liste, le gouvernem ent choisit sur cette 
liste.

E n Alsace-Lorraine.
T el était le  système qui fonctionnait en Alsace- 

Lorraine quand ces provinces on été recouvrées; 
l’in troduction  du systèm e français y a rencontré  de 
vives oppositions. Les Alsaciens, qui sont des gens 
de bon sens, estim ent que, p o u r juger, il faut avoir 
une certaine habitude, et en o u tre  ils estim ent que 
les fonctions de ju g e  dem andent aux citoyens un 
temps excessif. Us n’étaient pas du tou t favorables à 
l ’in troduction du systèm e français. Finalem ent, on a 
été conduit à une transac tion ; on a m aintenu la 
cham bre régionale du tribunal civil, de sorte  qu’en 
Alsace-Lorraine les jugem ents des affaires de com
m erce sont soumis à la cham bre com m ercial du  tr i
bunal civil. Mais si sur ce poin t on a respecté le 
droit local, on l'a m odifié en ce qu i concerne le mode 
de recrutem ent des deux assesseurs; les deux asses
seurs sont désorm ais élus comm e le sont les juges 
consulaires en F rance; seulem ent, quand il s’est agi de 
déte rm iner la com position du corps électoral, on a 
rencontré des résistances : les A lsaciens t r a d i t io n a lis 
tes voulaient que ce fussent seulem ent les notables 
comm erçants qui soient électeurs et ils voulaient ex
clure, en se basant su r le régim e allem and, les per
sonnes qui ne sont même pas inscrites au registre du 
comm erce. Finalem ent, on est arrivé  à une transac
tion : le système électoral des assesseurs n’est pas 
tout-à-fait le m êm e q u ’en France, m ais au fond, c’est 
aussi le suffrage universel qui fonctionne.

La cham bre com m erciale des tribunaux  régionaux 
allem ands est m oins encom brée que ne le sont la 
plupart de nos tribunaux  de com m erce de grande 
im portance, parce que le juge de baillage, en Alle
magne, a com pétence égalem ent pour les affaires 
commerciales : il jo u e  notam m ent un rôle im portant 
en m atière de fa illites : la fa illite  est déclarée en 
A llem agne par le  juge de  baillage; c’est égalem ent lui 
qui tient le registre  du com m erce.

En Suisse.
En Suisse, il n’y a pas d ’organisation ju d ic ia ire  

com m une à tous les cantons; chacun a son organi
sation ju d ic ia ire  p ropre. La p lupart des cantons suisses 
n’ont pas de tribunaux spéciaux au comm erce, et 
dans ceux où ils existent, tel par exem ple Genève, 
F ribourg , Zurich, ces tribunaux  constituent des ju r i
dictions mixtes, où  collaborent des m agistrats ou des 
ju ris tes de carrière  et des commerçant?.

Le tribunal fédéra l de I^ausanne.

P ar cela m êm e que le tribunal fédéral de Lau
sanne est chargé d’assurer l’un iform ité  d’application 
du rode des obligations, qu i est essentiellem ent un 
code de com m erce, ce tribunal est très souvent amené 
à sta tuer sur des questions de p rincipe  d’o rdre  com
m ercia l; sa ju risp rudence  est in téressante à consulter 
en m atière d’affaires de comm erce, en particu lier de 
faillites et m êm e parfois en m atières de sociétés.

La Norvège.

Une loi norvégienne du 20 décem bre 1902 a intro
duit en prem ière instance des tribunaux de commerce 
spéciaux, mais seulem ent pour les v illes don t l ’adm i
nistration  m unicipale les réclam e.

Q uestion que pose Inorganisation de la justice com
merciale.
Ce tableau de l’organisation de la justice com-

CHRONIQUE
D e s o p p o s i t i o n s  o f f ic ie u s e s .

Il arrive fréquemment que des particuliers, 
des avocats, dea avoués fassent opposition 
par lettre entre les mains de notaires sur les 
sommes que ceux-ci détiennent pour compte 
de clients.

Quelle est la valeur de ces oppositions ? Les 
notaires sont-ils tenus de les respecter ?

Une sentence de M. le Juge de paix du 
deuxième canton de Bruxelles, en date du
12 février 1937, remet la question à l'ordre 
du jour : « Le notaire qui distribue des 
fonds sans tenir compte de l'engagement de 
considérer une lettre comme valant provisoi
rement opposition, commet une faute dont il 
doit réparation ». — Ann. not., 1937, p. 149; 
Rev. prat not., 1937, p. 522.

Faisons abstraction des questions de fait 
qui entourent l'affaire, notamment de la dis
cussion subtile qui a surgi à propos du mot 
« provisoirement » et essayons de dégager 
les principes.

Deux opinions sont en présence :
La défense de payer peut valoir, sinon 

comme saisie-arrêt, du moins à titre d’acte 
conservatoire. Partant le notaire peut se pré
valoir d 'un semblable exploit pour refuser 
le paiement. — Réf. Brux.. 20 déc. 1900 : 
Rev. prat. not., 1901, p. 89.

Cette opinion n’est pas suivie.
La simple opposition extrajudiciaire, faite 

de l'autorité privée du saisissant, n’est qu’une 
défense de payer qui n’empêche pas le tiers 
saisi de rem ettre les valeurs à lui réclamées 
par le propriétaire. — S c h ic k s  et V a n is t e r - 
b e e k , V I ,  p. 270; — H a u c h a m p s , Droit nota
rial, n os 2218 et s. et les autorités citées.

Cette opinion est consacrée par la Cham
bre des Notaires de Bruxelles.

« L’opposition officieuse est dénuée de 
valeur juridique. Elle n'autorise pas le 
notaire à priver le vendeur des fonds lui 
revenant. Le notaire n’est pas fondé à récla
mer, avant de vider ses mains, la mainlevée 
de l’opposition.

» Il est bon que le notaire qui reçoit sem
blable opposition prévienne le tiers qu’il n’en 
tiendra pas compte et le prie de régulariser 
sa procédure dans un temps normal, par 
exemple dans la quinzaine. A l’expiration 
de ce délai, le notaire est dégagé si le tiers 
ne s'est pas mis en règle avec la loi. » — 
Discours du président de la Chambre des 
Notaires, Annales, 1927, p. 35.

« La confiance du saisissant ne peut être 
surprise. Le notaire informe le saisissant de 
ce qu'il ne peut tenir compte d'une opposi
tion officieuse et le prie de régulariser sa 
procédure dans un certain délai (huitaine). 
A l'expiration du délai indiqué, le notaire 
est dégagé de toute obligation même morale, 
si le saisissant ne s’est pas mis en règle avec 
la loi. » — H a u c h a m p s ,  Droit notarial, n° 
2221.

Cette opinion est suivie en pratique par les 
notaires de l’arrondissement de Bruxelles : 
il n ’est pas tenu compte d’une opposition 
officieuse, mais il est accordé un temps nor
mal pour régulariser la procédure.

Seule la saisie-arrêt, faite conformément au 
Code de procédure civile, autorise le notaire 
à garder par devers lui les fonds revenant à 
un client.

Ce principe souffre une exception en faveur

Jnuli£e.voasn'<wett.7votsde. . S

nierciale  dans les différents pays soulève une double 
question  : é tant donné la diversité des lois, est-ce 
que vraim ent le tribunal de com m erce est une bonne 
institu tion  ? Que vaut le p rin cip e  m êm e de la ju r i
d iction  com m erciale ? N’y aurait-il pas lieu  de la 
supprim er comme l ’ont fa it m aints pays après expé
rience. ou faut-il au con tra ire  la conserver? C’est un 
problèm e fondam ental. Puis il y a une question  plus 
particu lière  : en adm ettant que, surtout pour des 
raisons de trad ition , il y ait lieu de les conserver, 
quelle  est a lors la m eilleure  organisation des tr ib u 
naux de com m erce? Ne faudrait-il pas in trodu ire  chez 
nous le système de l’assessorat, ou faut-il laisser le 
tribunal de comm erce fonctionner tel qu’il est, c’est- 
à-dire sim plem ent avec les m agistrats élus, sans au
cun élém ent de carriè re?  Voilà la double question 
q u ’il faut m aintenant exam iner.

Sans doute, la ju rid ic tio n  com m erciale n’est pas 
sans présenter des inconvénients, m ais ces inconvé4- 
n ients *ont beaucoup atténués, lorsqu’aux juges élus 
on ad jo in t des m agistrats de carrière , et c’est a lors 
que l’on arrive  à un nouvel aspect de la question, la 
question de savoir s’il ne faudra it pas, au lieu  de 
m ain ten ir les tribunaux de comm erce, te b  q u ’ils 
fonctionnent au jo u rd ’hui en France, c’est-à-dire com 
posé un iquem ent de m agistrats élus, in troduire  pa r
m i eux un m agistrat de carriè re?  Cette dern ière  idée 
est certainem ent en voie de progrès : dès au jo u rd ’

NOTARIALE
du fisc, mais encore une fois, l’exception 
confirme la règle.

L’article 74, § 1er de l'arrêté royal du 
22 septembre 1937, portant exécution des lois 
coordonnées relatives aux impôts sur les reve
nus, stipule ce qui suit :

« § 1er. Sous réserve de ce qui est dit à 
l'article 73 des lois coordonnées, tous fer
miers, locataires, receveurs, agents, économes, 
notaires, huissiers, greffiers, curateurs, repré
sentants et autres dépositaires et débiteurs de 
revenus, sommes, valeurs ou meubles affectés 
au privilège du Trésor public en vertu de 
l’article 71 des mêmes lois sont tenus, sur la 
demande qui leur en est faite par pli recom
mandé émanant du receveur compétent, de 
payer à l'acquit des redevables et sur le mon
tant des fonds ou valeurs qu’ils doivent ou 
qui sont en leurs mains jusqu’à concurrence 
de tout ou partie des contributions ducs par 
ces derniers.

» § 2. Cette dem ands vaut sommation avec 
opposition sur les sommes, valeurs ou reve
nus. A défaut par les tiers-détenteurs d’y 
satisfaire, ceux-ci sont poursuivis comme s'ils 
étaient débiteurs directs. »

Ces principes étant exposés, voyons les 
circonstances de fait qui ont motivé le juge
ment du deuxième canton de Bruxelles.

P ar simple lettre, un avoué fait opposition, 
le 16 novembre 1935, entre les mains d’un 
notaire, sur les sommes que celui-ci détient 
pour compte d’un client; afin d  éviter des 
frais, il prie le notaire de lui dire s’il ne 
peut considérer sa lettre comme valant « pro
visoirement » opposition.

Le 20 novembre, le notaire répond qu'il 
ne voit aucun inconvénient à considérer la 
lettre comme valant « provisoirement » oppo
sition.

Le 26 février 1936, le notaire remet les 
sommes sans ten ir compte de l ’opposition.

Procès. La discussion gravite autour du 
mot « provisoirement ».

Selon le notaire, le mot « provisoirement » 
signifie qu’il ne doit respecter l ’opposition 
que pendant le temps nécessaire à l’intéressé 
pour la régulariser.

Selon le saisissant, au contraire, le mot 
« provisoirement » veut dire « à moins que 
la régularité de l’opposition ne soit contes
tée ». Cette interprétation a été consacrée 
par le juge. E lle s’appuye principalem ent sur 
le fait suivant : l’opposant dem andait de 
respecter provisoirement son opposition offi
cieuse afin d’éviter des frais; il est évident 
que l'attention du notaire a dû être attirée 
sur cette circonstance, car si l’opposant de
vait régulariser sa procédure dans un temps 
relativement court, les frais de saisie-arrêt 
n’auraient pas été évités.

Le jugem ent du 12 février 1937, loin de 
condamner la jurisprudence notariale ten
dant à ne pas tenir compte d’une opposition 
officieuse, la consacre, au contraire, im pli
citement. Le notaire a été condamné parce 
qu'il n’a pas observé strictement les instruc
tions disciplinaires.

S’il avait fixé un délai norm al pendant 
lequel il s’engageait à respecter l’opposition, 
au lieu de s’en tenir au vague mot « provi
soirement », il aurait certainem ent échappé 
à toute responsabilité. On peut même dire 
que le procès n’aurait pas surgi.

A. RAUCQ.
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rap id e  e t so igné. —  Pri»e e t rem ise  à dom icile. 

E nvois en  proY ince.

hui m aints groupem ents de com m erçants ont dem andé 
(c’est sous une  au tre  form e la même tendance), que, 
dans les v illes où il n’y a pas de tribunal de com 
m erce, on ad jo ign ît aux juges civils chargés de 
sta tuer ?ur les affaires com m erciales des com m erçants 
é lus; ils ont dem andé qu ’on in troduisît dans les 
villes d’arrondissem ents, où il n’y a pas de tribunaux  
de comm erce, le  système des assesseurs; on ne de
m ande pas le  systèm e de l’assessorat p o u r les loca
lités où il y a des tribunaux  de com m erce, mais pour 
les localités où le tribunal civil joue  le rô le  de  tr i 
bunal de com m erce; Si on aboutissait à l’une de ces 
réform es, il est p robable  qu’on aboutirait à l ’autre  
tout de suite.

Il est bien certain  que, sauf dans quelques grandes 
villes où les m agistrats consulaires ont des connais
sances ju rid iq u es suffisantes, que dans la p lu p art des 
localités où sont établis des tribunaux de comm erce, 
les juges consulaires n’ont pas les connaissances ju r i
d iques nécessaires pour juger d’une façon pertinente , 
cl on leur rep roche  de faire  dresser leurs rapports 
p a r des greffiers. Il serait donc u tile , à notre sens, 
d ’une façon générale, sauf peut-être  pour certains tr i
bunaux de grandes villes, telles que Paris et Lyon, — 
ce serait progrès notable —  de m odifier l’organisa
tion des tribunaux  de comm erce en ia faisant reposer 
sur le systèm e de l ’assessorat, su r l'ad jonction  d’un 
m agistrat de carrière  aux assesseurs com m erçants élus 
;:u suffrage universel.
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Banques.
*  A rrclé  royal du 22 octobre 1937 re la tif à la Com
m ission bancaire. (M on., 30 oct.; B ull, législatif, 1937, 
livr. 20.)

Commissaire* royaux.
*  A rrêtés royaux du 30 septem bre 1937 prorogeant 
les m andats du  com m issaire royal à la réform e adm i
nistrative et du com m issaire royal pour l 'é tude  du 
problèm e du chôm age. (.Mon., 29 oct.; B ull, législatif, 
1937, livr. 20.)

D e tte  p u b liq u e .
★ A rrê té  royal du 22 octobre 1937 re la tif au sta tu t du 
Fonds d’am ortissem ent de la dette pub lique . <Mon., 
30 oct.; B u ll, législatif, 1937, liv r. 20.)

In stitu tio n s d e  c réd it.
★ A rrêté  royal du 22 octobre 1937 p ortan t création 
d’un Conseil des in stitu tions de crédit. (M on., 30 oct.; 
B ull, législatif, 1937, liv r. 20.)

O ffice  n a tio n a l du  d u c ro ire .
★ A rrêté  royal du 22 octobre 1937 re la tif au statut 
du  dit office. (M on., 30 oct.; Bull, lég isla tif, 1937, 
livr. 20.)

O .R .E .C .
★ A rrêté  royal du 22 octobre 1937 re la tif  au statut 
de l’Office de redressem ent économ ique. (M on., 
30 oc t.; B u ll, législa tif, 1937, livr. 20.)

O u v rie rs  m in eu rs .
*  A rrêté  royal du 15 octobre .1937 pris en  exécution 
des lo is coordonnées par arrê té  royal du 25 août 1937 
concernant le régim e de re tra ite  des ouvriers m ineurs. 
(M on., 31 oct.; B u ll, législatif, 1937, livr. 20.)

Société  n a tio n a le  de c réd it à  l 'in d u s tr ie .
★ A rrêté  royal du 22 octobre 1937 re la tif au statut 
de la dite société. (M on., 30 oct.; B ull, législatif, 1937, 
livr. 20.)

T rav a il.
*  A rrêtés royaux du 23 octobre 1937 réduisant la 
durée du travail aux ports de B ruxelles et de Gand, 
en conform ité de la loi du 9 ju ille t 1936 instituan t 
la sem aine de quaran te  heures. (M on., 29 et 30 oct.; 
B ull, législatif, 1937, livr. 20.)
*  A rrêté royal du 23 octobre 1937 réglant l’applica
tion de l ’article  5 de la loi du 14 ju in  1921 instituan t 
la jo u rn ée  de huit heures, en ce qui concerne les 
entreprises dites « vlasopm akerijen  ». (M on.. 31 oct.; 
B ull, législatif, 1937, livr. 20.)

* *  *
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CHRONIQUE DES AVOUÉS
Demandes reconventionneUes en matière 

de divorce. —  Disjonction.
Parm i les quelques réform es u tiles apportées â la 

procédure en divorce, à côté de beaucoup d’autres 
qu i sont c ritiquables, il y a celle des dem andes re
conventionnelles, désorm ais étendues à la m atière. 
Par un sim ple acte de  conclusions, dès que la de
m ande principale  en divorce est in trodu ite  devant 
le tribunal, la partie  défenderesse peut dem ander soit 
le divorce, soit la séparation  de corps aux torts de 
son conjoin t (C. Civ., nouvel art. 251). Signalons en 
passant le grave inconvénient qu 'offre  la possibilité  
d 'in tro d u ire  pareille  dem ande reconventionnelle  en 
degré d ’appel : celui de p river le dem andeur sur ce 
point d’un degré de  ju rid ic tion .

Le plus souvent l’instruction  de la cause sous son 
double aspect de dem ande principale et de  dem ande 
reconventionnelle  se fera en m êm e tem p s; ce sera 
le cas où parties dem anderesse et défenderesse sont 
autorisées chacune à la preuve des faits allégués de 
part el d ’autre  à l’appui des dem andes principale  et 
reconventionnelle . Le tribunal, les enquêtes une fois 
term inées, jugean t les faits à leu r ju ste  va leur et 
appréciant lequel des époux a le plus de torts, adm et
tra ou re je tte ra  soit la dem ande p rincipale , soit la 
dem ande reconventionnelle . U pourra  aussi adm ettre 
le divorce aux torts réciproques des époux.

Mais il est un cas b izarre  qui s’est p rodu it ré
cem m ent. Le jugem ent en question consacrant le 
principe de la disjonction  des dem andes principale  
et reconventionnelle . prononça défin ititivem ent su r la 
seconde, en adm ettan t le  divorce de piano, tout en 
adm ettant à enquête  la dem anderesse p rincipale .

Celle-ci dem andait le divorce, alors qu’elle même 
avait subi une condam nation pénale du chef d ’adul
tère. Le défendeur dem anda reconventionnellem ent 
le divorce et la garde de l’enfant. Le tribunal admit 
le divorce aux torts de la dem anderesse p rincipale  
(à raison du jugem ent correctionnel) tout en adm et
tant celle-ci â la preuve des faits à charge de son m ari 
( ivresse scandaleuse, coups et blessures, ten tative de 
m eurtre, inconduite  et v ie déréglée). 11 confia la 
garde de l’enfant au défendeur p rincipal et condam na 
la dem anderesse p rin cip ale  à la 1/2 des frais, l ’autre  
m oitié étant réservée ju sq u ’au jugem ent statuant sur 
la dem ande principale .

Voilà donc le défendeur servi avant la dem ande
resse et comment... il obtient un jugem ent qui rend 
vaine toute con tinuation  de procédure  de la part 
de la partie  adverse.

Ce jugem ent qu i est étrange, peut conduire à des 
conséquences iniques.

Le défendeur p rincipal ne m anquera pas de faire  
signifier le jugem ent et, après deux m ois, de le  faire  
transcrire  à l ’Etat civil, c’est-à-dire avant que la de
m anderesse aura pu ten ir  sou enquête et ram ener la 
cause devant le tribunal. Ce jugem ent accule donc 
celle-ci à l’appel du  p rem ier jugem ent, si elle veut 
em pêcher que l ’exécution du prem ier jugem ent rende 
vaine toute procédure  u lté rieu re .

On peut critiquer le jugem ent à un au tre  poin t de 
vue : c’est que, tout en disjoignant les deux demandes, 
il p réjuge en quelque sorte , en adm ettant le divorce 
aux torts de la dem anderesse p rincipale , alors que de 
l’enquête qu’il o rdonne d’autre part, relativem ent à 
la dem ande principale  (q u i n’a pas d’au tre  ob jet : le 
divorce) pourrait résu lte r, sinon l ’excuse des faits 
mis à charge de la défenderesse sur reconveution, 
tout au m oins la preuve de faits tout aussi graves 
A charge du défendeur p rincipal. — ce qu i pourrait 
justifie r un divorce aux torts récip roques des époux 
en m êm e temps que le re je t de la dem ande de pension 
(C. Civ., art. 301) qu i aurait déjà été allouée par le 
p rem ier jugem ent et une décision opposée quan t à la 
garde de l’enfant, dont l’in térêt seul do it être envi
sagé.

On voit que la d isjonction , qui est en p rincipe 
admise par les auteurs, en m atière de divorce, l Pas- 
qu ier, La procédure en divorce, n" 71) constitue une 
anom alie puisque le tribunal statue défin itivem ent en 
adm ettant le divorce, dem andé par l ’un des p laideurs, 
tandis q u 'il se réserve de statuer, ju squ’après enquê
tes. sur l’objet iden tique de la dem ande de l’autre  
p la ideu r (le d ivorce).

La disjonction ne se com prend pas en m atière de 
divorce, parce que l ’objet des deux dem andes est 
identique. A ndré RODENBACH.

Avoué licencié, C and.

ÉCHOS DU PALAIS
Réflexions d ’un stagiaire.

D a n s  le d i s c o u r s  qu*il a d r e s s a ,  le je u d i  2 8  o c t o 
b r e ,  a u x  s t a g ia i r e s  r a s s e m b lé s ,  M. le b â t o n n i e r  D e 
vèze  g lo r if ia  e n  t e r n i e s  é m u s  —  c e u x  q u ’il f a l la i t  —  
la be l le  in s t i t u t i o n  d e  la D é fe n s e  g r a tu i t e ,  ce  f l e u ro n  
à  n o t r e  c o u r o n n e

A p r è s  d e  si h a u t e s  e n v o lé e s ,  le s t a g ia i r e  a  q u e l 
q u e  h o n t e  à  se  r e t r o u v e r  les d e u x  p ie d s  s u r  t e r r e ,  
à  d e v o i r  p r e s q u e  se  b a t t r e  p o u r  e x t r a i r e  ses d o s 
s ie rs  d ' u n  tas  é n o r m e  q u e  m a i n t i e n t  a v e c  p e in e  u n e  
p e t i t e  tab le ,  d e r r i è r e  la q u e l l e  se ré fu g ie ,  l’œ il  ti 
m o r é ,  l ’e m p l o y é  c h a r g é  de  r é g l e r  le rô le  d u  B u r e a u  
d ’A s s i s t a n c e  J u d ic ia i r e .

11 e s t  u n  p e u  d é ç u  de  d e v o i r  se  f r a y e r  a v e c  les 
c o u d e s  u n  p a s s a g e  à  t r a v e r s  la fo u le  im p a t i e n t e  q u i  
r e m p l i t  —  q u e  d is - je  —  q u i  o b s t r u e  le c o u lo i r  de  
p r e m i è r e  i n s ta n c e .

P l e in  d e  zèle ,  il se  d it  m a l g r é  t o u t  : P a t i e n c e ,  ce  
s o n t  les p e t i t s  c ô t é s  d ’u n e  g r a n d e  in s t i tu t io n .

M ais l o r s q u ’il a  a t t e n d u  a v e c  ses c l ien ts  in d i 
g e n t s  d e p u is  8  h e u r e s  3 / 4  j u s q u ' à  m idi  e t  q u ’il 
s ' e n t e n d  d i r e  q u ’il n e  « p a s s e r a  » p lu s  le j o u r  
m ê m e  e t  q u ’il lui f a u d r a  r e v e n i r  d a n s  h u i t  j o u r s ,  
il se d e m a n d e  s ’il n e  s e r a i t  p a s  p o ss ib le  d ’a p p o r t e r  
q u e l q u e s  p e r f e c t i o n n e m e n t s  à  c e t t e  b e l le  m a c h i n e !

Le G ala de la Fédération des Avocats.
P o u r  r a p p e l ,  c ’es t  le v e n d r e d i  2 6  n o v e m b r e ,  à

8  h. 1 / 2 ,  q u ’a u r a  lieu ,  a u  t h é â t r e  des  G a le r ie s ,  
la so i r é e  d e  g a la  o r g a n i s é e  p a r  la F é d é r a t i o n  des  
A v o c a t s  a u  p r o f i t  de  la ca is se  d ’a s s i s t a n c e  p r o 
f e ss io n n e l le .

A u  p r o g r a m m e  : la n o u v e l l e  p iè c e  d ’E d g a r  de 
C a i r e  « L ’E n t r a v e  », a v e c  le c o n c o u r s  de  M m e  
M a r ie  M a r q u e t ,  d e  la C o m é d i e  F ra n ç a i s e .

L e  p r i x  d e s  p la c e s  es t  f ixé c o m m e  su i t  :
B a ig n o i r e s  : 6 0  f r .  B a lc o n s  : 25  fr.
P r o s c é n i u m s  : 5 0  f r .  2 e G a le r ie  15 fr.
F a u te u i l s  : 40  f r .  3" G a le r i e  : 10 fr.
L o g e s  : 3 0  fr.  A m p h i t h é â t r e s :  5 fr.
P a r q u e t s  : 3 0  fr.
Les  p l a c e s  p e u v e n t ,  d è s  à  p r é s e n t ,  ê t r e  r e t e 

n u e s  e t  n u m é r o t é e s  c h e z  M. J e a n  V a n d e r m e u l e n ,  
a u  P a la i s  d e  J u s t i c e  ( v e s t i a i r e ) ,  B ruxe l le s ,  o u  a u  
t h é â t r e  d e s  G a le r ie s .

Association Henri Capitant.
L ’A s s o c i a t io n  d e s  J u r i s t e s  d e  L a n g u e  F ra n ç a i s e  

d e  P a r i s  c h a n g e  d e  t i t r e  e t  p r e n d  la  d é n o m i n a t i o n  
d ’A s s o c ia t i o n  H e n r i  C a p i t a n t ,  e n  v u e  d e  p e r p é t u e r  
la  m é m o i r e  de  s o n  i l lu s t r e  f o n d a t e u r .  Son  p r é s i 
d e n t  a c t u e l  es t  M. G e o r g e s  R ip e r t ,  de  l’In s t i tu t  de  
F r a n c e ,  p r o f e s s e u r  à  la F a c u l t é  de  d ro i t ,  e t  so n  
s e c r é t a i r e  g é n é r a l  : M. J. P .  N ib o y e t ,  p r o f e s s e u r  a  
la F a c u l t é  de  d ro i t  d e  l ’U n iv e r s i t é  d e  P a r is .

A p r è s  sa  p a r t i c i p a t i o n  à  la « S e m a in e  I n t e r n a 
t i o n a l e  de  D ro i t  », à  P a r i s ,  a v e c  la S o c ié té  d ’E tu d e s  
L é g i s la t iv e s  e t  la  S o c ié té  d e  L é g i s la t io n  c o m p a r é e ,  
l ’A s s o c i a t i o n  H e n r i  C a p i t a n t  p r é p a r e  les t r a v a u x  
d ’u n  g r a n d  c o n g r è s  j u r id i q u e  q u i  t i e n d r a  ses a s 
sises à  M o n t r é a l  e n  a o û t  1939 .

L es  j u r i s t e s  b e lg e s  q u i  s ’in t é r e s s e r a i e n t  a u x  t r a 
v a u x  d e  l’A s s o c i a t i o n  H e n r i  C a p i t a n t  s o n t  p r i é s  de 
s ’a d r e s s e r  a u  s iè g e  s o c ia l  à  P a r i s .  101. b o u l e v a r d  
R a s p a i l  ( V I P) ou  à  M e X. J a n n e ,  10, r u e  d e  la 
B a n q u e ,  à V e r v i e r s .

Conférence du Jeune Barreau.
Section  d e  D ro it C olon ial e t  M aritim e.

L a  S e c t io n  d e  D r o i t  C o lo n ia l  e t  M a r i t im e  d e  la 
C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  se  r é u n i r a  m e r c re d i
10 n o v e m b r e  1 9 37 ,  S a l le  C o lo n ia l e ,  a u  P a la i s  de 
Ju s t i c e ,  à 10 h. 4 5 ,  p o u r  e n t e n d r e  u n  e x p o s é  de 
M. D e lm e r ,  s e c r é t a i r e  g é n é r a l  d u  M in i s tè re  des 
T r a v a u x  P u b l ic s ,  s u r  « L e  p r o c è s  des  p r i s e s  d ’e a u  
d e  la M e u s e  ». M*’ R e n é  M a rc q ,  b â t o n n i e r  d e  la 
C o u r  de  c a s s a t i o n  s i t u e r a  le p o in t  d e  v u e  d e  d ro i t .

Institut des H autes Etudes
M. G e o r g e s  S ce l le ,  p r o f e s s e u r  à  la F a c u l t é  de  

D r o i t  d e  P a r i s ,  f e ra ,  le v e n d r e d i  19 e t  le  s a m e d i
2 0  n o v e m b r e ,  à  8  1 / 2  h e u r e s  d u  so ir ,  d e u x  c o n f é 
r e n c e s  s u r  : L a  R e c o n n a i s s a n c e  e n  d r o i t  i n t e r n a 
t io n a l ,  n o t a m m e n t  la r e c o n n a i s s a n c e  d e  la b e l l ig é 
r a n c e  d e s  in su rg é s .

FAILLITES
T rib u n al de com m erce de B ruxelles.

27 O C T O B R E  1937 :
D e c h iè v r e ,  A rm a n d , Louis, Jus tin , M arie, agen t 

de ch ange , 2 8 ,  ru e  des Palais, S chaerb eek . (A v e u .)  
J.-C om . : M. R ey. - C ur. : M'' M aurice  H eilporn .

V ér. c r. î 1 -12-37 .
30  O C T O B R E  1 9 3 7  :

Jom aux , Em ile, L au re n t, M arie, Joseph , n é g o 
c ian t en a rtic le s  p h o to g rap h iq u es , 144, ru e  M arie- 
C hristine . (A v e u .)

J.-C om . : M. R ey. - C u r. : Mr M aurice  H eilpo rn .
V ér. c r . : 1 -1 2 -3 7 .  

B erger. L éon, co m m erçan t, 24 ,  avenue  M aréchal 
Foch. (A ss ig n a tio n .)

J.-C om . : M. Rey. - C u r. : Mr M aurice  H eilporn .
V ér. c r. : 1-12-37 .

Sibille, Em ile, n ég o cian t, dom icilié  à E tte rb eek - 
B ruxelles, ch aussée  de W avre , 78 0 ,  ci-devan t et 
ac tu e llem en t ru e  N othom b, 4 3 .  (A ssig n a tio n .)  

J.-C om . : M. Rey. - C ur. : M ' V. M otte.
V ér. c r. : 8 -1 2 -3 7 .

MEUBLEMAX
V O U S O F FR E  UN MOBILIER 
DE L U X E  PO U R  LE PR IX  
D 'U N  M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

RUE M O N TA G N E-A U X -H ER B ES-PO TA G ER ES, 5 5
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT)
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S U RC R E D I T D E M A N D E

GRAND GAFE DES ARTS
C oin A v en u e  de» A rt»  e t R ue L u x em b o u rg

BRUXELLES

SA CUISINE BOURGEOISE 
Salles de  réunions et banquets

J E U D I  C H O ESELS 

V E N D R E D I  M O ULES

MOUVEMENT JUDIQIAiRE
P a r  a r r ê t é s  r o y a u x  d u  23  o c t o b r e  1937  :
S o n t  n o m m é s  :
A u d i t e u r  m i l i t a i r e  p r è s  le co n s e i l  d e  g u e r r e  à  

A n v e r s ,  M. D e  Bie, B., su b s t i tu t  d e  l’a u d i t e u r  m i l i 
t a i r e  p r è s  le c o n s e i l  d e  g u e r r e  à  L iège .

J u g e  d e  p a ix  d u  c a n t o n  de  T o u r n a i ,  M. M a u ro y ,  
C h . ,  j u g e  d ’i n s t r u c t i o n  p r è s  le t r i b u n a l  d e  p r e 
m iè r e  i n s t a n c e  d e  T o u r n a i .

J u g e s  :
A u  t r ib u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  de  T e r m o n d e ,  

M. R o b y n ,  P . ,  a v o c a t  à  A n v e r s .
A u  t r i b u n a l  de  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  T o n g r e s ,  

M. T h o n é ,  J.,  s u b s t i t u t  d u  p r o c u r e u r  d u  Roi p r è s  ce  
t r ib u n a l .

S u b s t i t u t s  d u  p r o c u r e u r  d u  Roi :
P r è s  le t r i b u n a l  de  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  T e r -  

m o n d e ,  M. G o r is ,  E., a v o c a t .
P r è s  le t r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  de  T o n g re s ,  

M. H e r b i l l o n ,  A . ,  a v o c a t .
P a r  a r r ê t é s  r o y a u x  du  l*r n o v e m b r e  1937  :
S o n t  n o m m é s  :
C o n s e i l l e r  de  c o m p l é m e n t  à  la C o u r  d ’a p p e l  de 

G a n d ,  M. L a g a e ,  J . ,  v i c e - p r é s id e n t  a u  t r i b u n a l  de  
p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  C o u r t r a i .

V ic e - p r é s id e n t  a u  t r i b u n a l  de  p r e m i è r e  i n s t a n c e  
de  B ru x e l le s ,  M. D e  M u y ld e r ,  J . ,  j u g e  d ’i n s t r u c t io n  
p r è s  ce  t r ib u n a l  e t  M. M a lb e c q ,  E., j u g e  à  ce  t r i 
b u n a l .

T ra ité  d e  la  m ito y en n e té , p a r  H IL B E R T .  —  P ar is ,  
S i re y  e t  T a m in e s ,  D u c u lo t - R o u l in ,  2° éd., 1 9 3 7 ,  
7 4 6  pp .

C ’es t  s u r  le m u r  m i to y e n  q u e  le j e u n e  a v o c a t  
fa i t  ses  p r e m i è r e s  c a b r io l e s ,  a d it  u n  a u t e u r  : l’a u 
t e u r  d u  p r é s e n t  t r a i té ,  lu i, s ’y l iv re  a u x  p lu s  s a 
v a n t s  e x e rc ic e s .  C e t  o u v r a g e ,  q u i  r é v è le  u n e  é t o n 
n a n t e  é r u d i t io n  s u r  u n e  q u e s t io n  s p é c ia l i sé e ,  t r a i t e  
d e  la m a n iè r e  la  p l u s  c o m p l è t e  e t  la p lu s  fo u i l lée  
t o u t e  la q u e s t io n  d e s  m u r s ,  h a ie s  e t  fossés m i to y e n s ,  
d e  l’é t a b l i s s e m e n t  e t  d e  l’e x t in c t io n  d e  c e t t e  fo rm e  
d e  c o p r o p r i é t é ,  de  ses  e ffe ts .

A p r è s  q u e l q u e s  n o t i o n s  g é n é r a l e s  s u r  la c o p r o 
p r ié té ,  a p p l i q u é e s  e n s u i te  à  la m i t o y e n n e t é ,  l’a u 
t e u r  e x p o s e  les c i r c o n s t a n c e s  d ’o ù ,  j u r i d i q u e m e n t ,  
r é s u l t e  la n o n - m i t o y e n n e té ,  e n  p a s s a n t  e n  r e v u e  
s u c c e s s iv e m e n t  les m u r s ,  les fossés  e t  les ha ies .  
U n e  t r è s  c o m p lè t e  a n a l y s e  des  d iv e r s  m o d e s  d ’é t a 
b l i s s e m e n t  e t  d ’e x t i n c t i o n  d e  la m i t o y e n n e t é  : p a r  
c o n v e n t io n ,  p a r  l’e f fe t  d e  la loi, p a r  p r e s c r i p t i o n  
et p a r  a b a n d o n ,  n o u s  m è n e  à  u n e  é t u d e  d e s  e f fe ts  
d e  l o c q u i s i t i o n  d e  la m i t o y e n n e t é  qu i ,  d a n s  la th è s e  
d e  l’a u t e u r ,  c o n s t i t u e  t o u j o u r s  u n e  c e s s io n  p lu s  o u  
m o in s  fo rc é e .  L a  q u a t r i è m e  e t  d e r n i è r e  p a r t i e  de 
l’o u v r a g e  c o n s t i t u e  u n  a p e r ç u  d é ta i l l é  des  d iv e r s  
e f fe ts  de  la m i t o y e n n e t é ,  d e s  d r o i t s  e t  d e s  o b l i g a 
t io n s  q u i  e n  d é c o u l e n t .

L e  t r a i t é  d e  M. H i lb e r t  es t  a p p e l é  i n c o n t e s t a b l e 
m e n t  à  r e n d r e  les p lu s  p r é c i e u x  se rv ic e s  a u x  s p é 
c ia l i s te s  d e  c e t t e  m a t i è r e .  A n a l y s a n t  j u s q u ' a u  m o i n 
d r e  t e r m e  des  d i s p o s i t i o n s  léga les ,  e x p o s a n t  o b j e c 
t i v e m e n t  les d i s c u s s io n s  d o c t r i n a l e s  q u i  p e u p l e n t  la 
m a t i è r e ,  é t a y é  d ’u n e  j u r i s p r u d e n c e  b e lg e  e x c e p 
t i o n n e l l e m e n t  a b o n d a n t e  e t  t o u j o u r s  r é c e n t e ,  d ’u n e  
p r é s e n t a t i o n  a g r é a b l e  e t  p a r s e m é  d e  d es s in s  e x p l i 
ca t i f s ,  l’o u v r a g e  c o n s t i t u e ,  d a n s  n o t r e  l i t t é r a t u r e  
j u r i d i q u e  n a t io n a l e ,  u n  i n s t r u m e n t  d ’u n e  t r è s  
g r a n d e  u t i l i té .  Le se u l  s o u h a i t  q u ’il so i t  p e r m i s  
d e  f o rm u le r ,  c 'e s t  q u ’u n e  p r o c h a i n e  é d i t io n  g r o u p e  
les d iv e r s  r é s u m é s ,  f o r t  b ie n  fa i ts ,  q u i  p r é c è d e n t  
c h a c u n e  d e s  q u a t r e  p a r t i e s  d e  l’o u v r a g e ,  e n  u n e  
t a b l e  des  m a t i è r e s  u n i q u e  q u i  r e n d e  p lu s  a is é  le 
m a n i e m e n t  d e  c e lu i-c i .

N.

LES LIVRES DE DROIT
E n fan ce  c o u p ab le  e t  tr ib u n a u x  p o u r  en fan ts , p a r

P a u l  W E T S ,  j u g e  d e s  e n f a n t s  a u  T r i b u n a l  d e  
B ru x e l le s .  —  M a is o n  F e r d i n a n d  L a rc i e r ,  S. A . ,  
p r i x  : 1 0  fr.
M. le j u g e  P a u l  W e t s  s ’e s t  a c q u i s  u n e  r é p u t a t i o n  

m o n d i a l e  p a r  ses oeuvres  j u r id i q u e s  e t  p a r  sa 
c o l l a b o r a t i o n  a c t iv e  a u x  t r a v a u x  de  l 'A s s o c i a t io n  
I n t e r n a t i o n a l e  des J u g e s  d e s  E n fa n t s .

D a n s  l ’o u v r a g e  q u e  n o u s  a n n o n ç o n s ,  il e x p o s e  
les  f a i t s  q u i  o n t  a m e n é  la p l u p a r t  des  p a y s  civil isés 
à  é t a b l i r  d e s  j u r id i c t i o n s  s p é c ia le s  p o u r  les  e n f a n t s  
d é l i n q u a n t s .  P u i s  il p a s se  e n  r e v u e  les l é g is la t io n s  
a n g la i s e ,  f r a n ç a i s e  e t  a l l e m a n d e .  11 s ’é t e n d  s u r  la 
l é g i s l a t io n  b e lg e ,  p r é c i s e  la c o m p é t e n c e  d u  ju g e ,  
le r ô le  d u  p a r q u e t ,  du  p é d a g o g u e  sp é c ia l i sé ,  d u  
d é l é g u é  à  la p r o t e c t i o n  de  l’e n f a n c e ,  d e  l ’E ta t ,  de 
l’E c o le  c e n t r a l e  d ’o b s e r v a t i o n  de  Moll,  d e s  œ u v r e s  
e t  in s t i t u t i o n s  d iv e r ses .  E n f in ,  il f o rm u le  q u e l q u e s  
c r i t i q u e s  e t  t r a c e  le p r o g r a m m e  des p r o g r è s  à  r é a 
liser .

T o u s  c e u x  q u i  s ’in t é r e s s e n t  à  l’e n f a n c e  c o u p a b l e  
o u  d é v o y é e  t r o u v e r o n t  d a n s  ce  l iv re  d e s  lu m iè re s  e t  
des  d i r e c t i v e s  p r é c i e u s e s .

A
L e  L ég is la t i f  e t  l ’E x é c u t i f  e n  B e lg iq u e ,  p a r  L o u is  

df* H A L L E U X ,  p r é s i d e n t  é m é r i t e  à  la  C o u r  d ’a p 
pe l  d e  G a n d .  —  M a iso n  F e r d i n a n d  L a rc i e r ,  S. A . 
P r i x  : 5 fr.
La r é f o r m e  d e  l ’E ta t  es t  a u  p r o g r a m m e  d u  g o u 

v e r n e m e n t .  L 'o p i n i o n  e t  les p a r t i s  la r é c l a m e n t .  Le 
P a r l e m e n t  e n  est  sa isi . Le 4 C e n tre  d ’E tudes p o u r  
la  R é f o r m e  de l’E ta t » v ie n t  de  r é u n i r  ses  c r i t iq u e s  
e t  ses  s u g g e s t io n s  d a n s  u n  v o l u m i n e u x  r a p p o r t .

L a  b r o c h u r e  d e  M. le p r é s i d e n t  de  H a l l e u x  a p 
p o r t e  u n e  i n t é r e s s a n t e  c o n t r i b u t i o n  a u  g r a v e  d é b a t  
q u i  s ’a m o r c e  d a n s  les C h a m b r e s .

Elle  t r a i t e  p r i n c i p a l e m e n t  d u  rô le  d u  p o u v o i r  
lég is la t i f  e t  d u  p o u v o i r  e x é c u t i f  d ' a p r è s  la C o n s t i 
t u t i o n  b e lg e .  E lle  p r é c i s e  la c o m p é t e n c e  d u  Roi,  
a inci  q u e  la n a t u r e  e t  la lég i t im i té ,  si d i s c u té e ,  des 
« p o u v o i r s  s p é c i a u x  ».

E nfin ,  e l le  n o u s  d o n n e  l 'o p in io n  de  l ' a u t e u r  s u r

le r é f é r e n d u m ,  le s u f f r a g e  fam ilia l ,  l ' a c t i o n  des p a r 
tis e t  la r e p r é s e n t a t i o n  p r o p o r t i o n n e l l e .

L ’a c t io n  s o c ia le  e t  l ’a c t i o n  in d iv id u e l le  d e s  a c t i o n 
n a i r e s  d a n s  les  s o c ié té s  a n o n y m e s .  —  P u b l i c a 
t io n  du  « C e n t r e  d 'E t u d e  d e s  s o c ié té s  a n o n y m e s  », 
n °  I. S e p t e m b r e  1937.
I n a u g u r a n t  u n e  sé r ie  d ’é t u d e s  r e la t iv e s  a u x  p r o 

j e t s  a c tu e l s  d e  r é f o r m e  d e s  so c ié té s  a n o n y m e s ,  l ' o r 
g a n i s m e  c i -d e ss u s  c o n s a c r e  sa  p r e m i è r e  p u b l i c a t i o n
—  b i l in g u e  —  à la q u e s t io n  f a m e u s e  d e  l 'a c t i o n  
en  r e s p o n s a b i l i t é  c o n t r e  les  a d m i n i s t r a t e u r s  : a c t i o n  
so c ia le  m i n o r i t a i r e ?  a c t i o n  in d iv id u e l l e ?  d a n s  q u e l s  
c a s ?  à  q u e l l e s  c o n d i t i o n s ?

A p r è s  u n  b r e f  a p e r ç u  s u r  la s o lu t i o n  d o n n é e  à  
ce  p r o b l è m e  p a r  les  l é g is la t io n s  d e  180 7  e t  d e  1873, 
les  a u t e u r s  d e  la b r o c h u r e  e x p o s e n t  le r é g i m e  a c 
tu e l  e t  e x a m i n e n t  e n s u i te  le p r o j e t  a c t u e l l e m e n t  
s o u m is  a u x  C h a m b r e s  ( p r o j e t  B r u n e t  e t  c o n s o r t s  
du  9 m a r s  1 933 ,  a m e n d é  e t  c o m p l é t é ) .

« L e  C e n t r e  d 'E t u d e  » es t  lo in  d e n  a d o p t e r  les 
te r m e s .  11 r e j e t t e ,  e n  t o u t  é ta t  de  c a u s e ,  l ' a c t i o n  
in d iv id u e l le ,  m ê m e  p o u r  v io la t io n  d e  la loi ou  des  
s ta tu t s .  Il r e j e t t e  é g a l e m e n t  l 'a c t i o n  i n t e n t é e  p a r  
u n e  m i n o r i t é  p o u r  s im p le s  f a u te s  d e  g e s t io n .  Il 
n ' a d m e t  c o m m e  se u le  in n o v a t io n  q u e  1 a c t i o n  m i n o 
r i t a i r e  p o u r  i n f r a c t i o n  à  la loi ou  a u x  s ta tu t s ,  m a is  
en  s o u m e t  l ' e x e r c i c e  à  u n e  s é r i e  d e  c o n d i t i o n s  p lu s  
s é v è re s  e n c o r e  q u e  ce l le s  s u g g é r é e s  p a r  le p r o j e t  
p a r l e m e n t a i r e ,  e t  d o n t  c e r t a in e s ,  m ê m e  ( n o t a m m e n t  
le d r o i t  p o u r  le c o n s e i l ,  l o r s q u ' i l  e s t  l ' o b j e t  de  
p a r e i l l e  a c t i o n ,  d e  c o n v o q u e r  u n e  a s s e m b l é e  g é n é 
ra le  q u i  s e r a i t  a p p e l é e  à  v o te r  s u r  la p o u r s u i t e  ou  
l ' e x t in c t io n  d e  l ' a c t i o n  i n t e n t é e ! ) ,  s e r a i e n t  d e  n a 
t u r e  à  é n e r v e r  c o m p l è t e m e n t  la r é f o r m e ,  auss i  m o 
d é r é e  so i t -e l le ,  q u ' o n  n o u s  p r o p o s e .  N.

dt LIQUEUR r
VAN SCHELLE

S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m ie u x
ANVERS BRUXELLES BÉNÉDICTINE

Au*:. — . A i.. P u v rez , S .A .,  59. av . F o n sn ; 3  rc lîc r
M dm. : A ug . . uvrex .
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La Maroquinite
Au moment où j'écris ces lignes j ’ignore 

encore, dans la difficile gestation ministérielle, 
qu’elle sera l'issue de la parturition. Mais 
j ’observe que les infortunés courriers des 
appétits électoraux, attelés au travail infer
nal de rassasier des insatiables, ne paraissent 
pouvoir se tire r d’affaire qu’en jetant de 
temps en tem ps à la meute dévorante qui 
les talonne un portefeuille de plus à ronger. 
Autrefois on gouvernait avec une demi- 
douzaine de ministres. La dévaluation des 
caractères menant à l’inflation, nous sommes 
bien près de l’indice trois. En effet, la der
nière combinaison aurait échoué parce que le 
m alheureux distributeur de prébendes n’au
rait eu que douze maroquins pour calmer 
l’inextinguible et maie faim de la m ultitude 
des ministrables. On va, paraît-il, aller jus
qu’à dix-huit et peut-être vingt-quatre maro
quins ! (inflation à l’indice 4).

Tout le monde se gausse de cette suren
chère chez les m archands du Temple. On 
en r it  pour n’en pas pleurer, jusqu’à l ’heure 
où il faudra bien qu’on se fâche.

La dérision de ces politiculeries, comme di
sait Edmond Picard, est plus saisissante en
core si on veut se souvenir que les der
niers gouvernements ont mis au prem ier 
plan de leur programme la  R é f o r m e  d e  
l ’E t a t  et que parmi les commandements du 
nouveau credo, la réduction, du nombre des 
départements ministériels bénéficiait d’une 
priorité.

A

Nos lecteurs trouveront dans le présent nu
méro (col. 6191, un extrait du prem ier vo
lume que vient de faire paraître le Centre 
d  études pour la réforme de VEtat, dont 
P ierre Wigny, récemment, a résumé l’en
semble des travaux ici même (J. T., col. 529 
et suivantes).

La réduction du nombre des portefeuilles 
ministériels y a été traitée avec détails. 
L’étendue de ces discussions ne nous permet 
même pas de les reproduire. Mais nous avons 
pu en extraire la conclusion : raccourcisse
ment de la division du travail m inistériel en 
huit compartiments (cf. ci-dessous, col. 619).

11 n’est pas dans mon intention de suivre 
les rapporteurs dans les m éandres’ de cette 
étude, ni de discuter leurs conclusions. Ils 
m ’excuseront de leur dire que la recherche 
d’une répartition idéale des portefeuilles est 
une utopie. Les questions pratiques à traiter, 
varient, en effet, suivant les saisons et telle 
répartition ministérielle qui eût pu conve
n ir  il  y a dix ans, n'est plus pertinente 
aujourd’hui. Je pense qu’il faut même, dans 
ce labyrinthe, faire de l’observation qui pré
cède, un fil conducteur.

Comme il n’est pas possible de travailler 
dans l'absolu et dans l’immobilité du ration
nel, on se demandera, à la lumière de l ’in
térêt général, qui seul est valable, quels sont 
les services de l’Etat qui, selon les nécessités 
du moment doivent figurer à l’avant ou à 
l’arrière plan. A supposer un instant, que les 
divisions idéales et la répartition parfaite 
des départem ents m inistériels eût été de mise 
au moment où les étudiants du Centre 
d’études pour la réforme de l’Etat se sont 
assemblés, on pourrait, tout en proclamant 
la justesse de leur jugement in illo tempore, 
déclarer que, dans les circonstances présentes, 
il faut diviser le travail m inistériel tout 
au t^m ent.

C’est dire qu'il n’est pas dans mes inten
tions de rem placer ce puzzle par un autre 
et de présenter une répartition de maro
quins qui, vraie aujourd’hui, serait peut-être 
demain, absurde.

Mais, sans commettre pareille erreur, il 
n ’est pas impossible d’indiquer quelques 
repères dont l’emploi peut faciliter les solu
tions.

L’EtAt-Belgique est com parable à une 
armée, douée d’un ministère de la guerre, 
d'une adm inistration m ilitaire et d’un état- 
m ajor général. Le Ministère de la guerre et 
l'adm inistration m ilitaire ont des services 
permanents qui sont à la base de toute u ti
lisation particulière par application à des 
cas, déterm inés par l ’état-m ajor général.

Selon le thème à couvrir par sa stratégie 
et sa tactique, les services de base font passer 
au prem ier plan ou refoulent à l ’arrière des 
éléments de masse et de manœuvre bien dé
terminés.

Je ne me ^prononce pas pour le moment, 
sur le point de savoir si nous possédons au 
centre du gouvernement qui correspond à 
l’état-major général, les services d’intelligence 
et de renseignements dont doit disposer une 
armée. Je me demande même s’il a le moindre 
dessein là-dessus, ou une idée de quelque 
envergure. Il me paraît que non. Mais je ne 
veux pas surcharger de ce très gros problème 
l’examen des autres qui sont plus pertinents 
à la conjoncture actuelle. Je veux supposer 
que cette documentation, en réalité in
existante, existe — quod non  — j ’imagine un 
instant, même, qu’elle serait parfaite !

Le centre gouvernemental, le capitaine et 
son état-major qui sont sur la passerelle et 
font le point, ont donc à diriger le vaisseau 
de l'E tat dans une course précisée qu’ils 
connaissent bien. Son accomplissement et son 
succès, c’est-à-dire l’arrivée au port, dépendent 
d’un ensemble de soins et services qui doi
vent être groupés et superposés dans un 
ordre qui varie infiniment selon le but à 
atteindre. On peut imaginer que des services 
anciens et traditionnels qui fonctionnaient 
dans la routine, mais de manière satisfai
sante, puissent y demeurer inertes et même 
y croupir, si l’effort de nouveauté et d’in 
telligence des nouveaux exige d’être dirigé 
en dehors des anciens. Dans un système de 
répartition ministérielle de ce genre, à carac
tère, non plus « statique » mais « dyna
mique ». on peut extraire de la masse des 
services ministériels, quelques activités, 
quelques desseins, quelques services qui doi
vent seuls être dotés, modernisés, outillés, 
mis hors pair et poussés au paroxysme. Si 
on a décidé de doter la Belgique d'une meil
leure justice, on aérera par exemple, les lo
caux sombres et moisis des Palais pour en 
faire les plus clairs et perfectionnés qui soient. 
Si on veut que nous jouissions enfin d'une 
organisation budgétaire et financière, on re
fera sur des bases modernes, la comptabilité 
de l'E tat. Si c’est la réforme adm inistrative, 
on la m ettra en tête du rajeunissement géné
ral. Mais surtout on ne fera pas tout à la 
fois. Et, quelle que soit la course du char, on 
y attellera surtout des esprits jeunes et pro
gressifs, capables de tirer puissamment, mais 
après avoir choisi leur chemin.

Le système qui consiste, en m ultipliant les 
ministères, à m ettre sur le même plan un
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nombre croissant de services médiocres, au 
lieu d’en choisir peu et d’en réduire le 
nombre, la quantité aux dépens de la qualité, 
est, en soi, d’une détestable méthode. E t ce 
qui me chagrine, ce n ’est pas la surenchère 
vaudevillesque des vanités, mais leur persé
vérance dans l’erreur qui les éloigne mali
gnement de ce qu’ils savent la vérité : « Peu 
de portefeuilles. Quelques services traités 
hors pair, comme instrum ent d’un progrès 
bien déterminé. »

A
Au lieu d ’aller à 16, 18 ou 24 portefeuilles 

il vaudrait mieux tom ber dans l’excès con
traire (voir mon article du 27 mai 1934, ici 
même, col. 337 et s.).

Je n’en gardais alors que cinq, Guerre, 
Finances, Justice, Intérieur, et Relations exté-

Cass. (2e ch.), 20 septembre 1937.
Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. F a u q u e l .

Av. gén. : M. S a r t in i  v a n  df.n  K e r c k h o v e .

(Hartlooper, Herman c. Union des Dentistes 
et Stomatologistes de Belgique.)

: • : i '•BL'®!?
D R O IT  DE PROCED U RE PENALE. —

I. CHAMBRE DU CONSEIL. —  Re
cherche des élém ents de l ’in fraction , —  
R echerche de la p rescrip tio n . —  Incom 
pétence. —  II. Evocation. —  A nnula
tion du  jugem ent. —  Absence d ’acqu it
tem ent. —  A rrêt. —  Sim ple m ajorité .
I. Une Chambre du conseil statuant par 

application de F article 130 du  Code d instruc
tion criminelle ne doit pas constat** tous les 
éléments juridiques de l’infraction punis
sable; elle se borne à relever les faits maté
riels sur lesquels Finculpé sera appelé à se 
défendre devant la juridiction de jugement, 
sauf à cette juridiction à vérifier et à cons
tater contradictoirement si ces faits réunis
sent les éléments de F infraction punissable 
et s’ils ne sont pas prescrits.

II. Sur un jugem ent qui n’a pas acquitté 
le demandeur, les peines appliquées étant 
exactement les mêmes que celles auxquelles 
il avait été condamné par le premier juge, 
un arrêt qui statue en dehors des cas excep
tionnels prévus par l’article 2  de la loi de 
1891 ne doit pas être rendu à Tunanimité.

L a C o u r ,
Ouï M. le Conseiller Fauquel en son rap

port et sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerckhove, avocat général;

I. Quant au pourvoi dirigé contre l ’ordon
nance du 21 janvier 1936 par laquelle la 
Chambre du conseil du Tribunal de première 
instance de Bruxelles a renvoyé le deman
deur devant le tribunal correctionnel de ce 
siège;

Sur le premier moyen, première branche, 
faisant valoir que l’ordonnance de renvoi n’a 
pas répondu aux conclusions du prévenu, 
tendant à faire déclarer que les soins donnés 
à la seule dame M... n’ont pu constituer le 
délit d 'habitude prévu à l ’article 18 de la loi 
du 12 mars 1818;

Et sur le même moyen, seconde branche, 
faisant valoir que l’ordonnance n ’a relevé 
d'autres actes d’exercice illégal de l’art de 
la médecine que les soins donnés à ladite 
dame M... pour un plombage, qu’il n ’y a 
donc pas eu réunion de trois actes, requise 
pour constituer un délit d 'habitude; que
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rieures, mais le Prem ier m inistre aurait eu 
quelques services de choix, à pousser en 
avant. J ’imagine un service de propagande à 
l’étranger, d’une tenue plus vivante et plui» 
fière de notre nationalité, dont celle-ci a 
internationalem ent le plus grand besoin.

Ce serait je  crois, un bien, mais ce qui, 
dans cette sévère am putation, vaudrait mieux 
encore, c’est qu'elle tranche au vif dans une 
grandissante gangrène. Tout portefeuille nou
veau est aussitôt une friction, bientôt un 
abcès. Contagion parlem entaire, qui en 
appelle, de nouveaux, en poussée m aroquinite 
eczémateuse, furonculose pustulante dont 
l’hygiène publique la plus élémentaire exige 
la stérilisation ou l’ablation.

l’ordonnance a donc renvoyé le prévenu de
vant le tribunal correctionnel pour un fait 
ne constituant pas un délit;

Et sur le second moyen, faisant valoir que 
l’ordonnance n ’a pas constaté comme elle eût 
dû le faire que, pour les faits rem ontant au 
début de 1932 et poursuivis le 14 novembre 
1935, il y aurait eu interruption de prescrip
tion;

Attendu que l’ordonnance dénoncée a con
staté qu’indépendam ment des soins donnés 
à la dame M... les divers faits révélés p a r 
l’instruction peuvent être considérés comme 
indivisiblement liés entre eux et form ant 
l'exécution d’une seule et même intention dé
lictueuse, la prescription ne commençant à 
courir qu’à partir dn dernier fait, c’est-à-dire 
en 1934;

Attendu qu’en s’exprim ant ainsi e t en re
levant à charge du dem andeur des faits dis
tincts des soins donnés à la dame M... l’or
donnance à rejeté im plicitem ent les conclu
sions du dem andeur tendant à faire décla
re r l ’insuffisance d’un fa it unique pour con
stituer le délit d 'habitude;

A ttendu que c’était au juge du fond qu’il 
appartenait d’apprécier si les faits relevés, 
et qui ne devaient d ’ailleurs pas nécessaire
ment être au minimum de trois, caractéri
saient le délit d’habitude et s’ils n’étaient 
pas séparés l’un de l’autre par le délai de 
prescription;

A ttendu qu’une Chambre du conseil sta
tuant par application de l’article 130 du 
Code d’instruction crim inelle à la différence 
de la juridiction de jugement ne doit, en 
effet, pas constater tous les éléments ju ri
diques de l’infraction punissable;

Attendu qu’elle se borne à relever les faits 
matériels sur lesquels l’inculpé sera appelé 
à se défendre devant la juridiction de juge
ment indiquée par elle; sauf à cette ju rid ic
tion de jugement à vérifier et à constater 
contradictoirem ent si ces faits réunissent les 
éléments de l’infraction punissable, et s’ils 
ne sont pas prescrits;

d’où il suit que les moyens ne peuvent être 
accueillis;

II. Quant au pourvoi form é contre Farrêt 
d éfin itif du 24 février 1937 :

A. — En tant qu’il est dirigé contre la dé
cision rendue sur l’action publique;

Sur le premier moyen, pris de la violation 
de l’article 18 de la loi du 12 mars 1918 in
terprété par l’article unique de la loi du 27 
mars 1853, en ce que l’arrêt attaqué con-

Léon HENNEBICQ.
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damne le dem audeur pour avoir, sans y être 
qualifié, exercé habituellem ent l’art de gué
rir, en se fondant sur le fait que le deman
deur a, en plusieurs séances, donné à une 
seule personne des soins se rattachant à la 
même maladie, alors que ces soins ne consti
tuent qu’un acte unique et ne présentent 
pas le caractère habituel requis pour l’app li
cation des sanctions prévues par la loi;

Attendu que l'arrêt dénoncé constate 
« qu'il est résulté de l ’instruction faite de
vant la Cour, que le 14 novembre 1935, à 
l’agent verbalisant, il ( le demandeur) a dé
claré avoir exercé l’art dentaire il y a deux 
ans, quand il habitait l’avenue Jean Volders, 
29; qu'en novembre 1933, en plusieurs séan
ces, il a plombé une dent et placé deux cou
ronnes à Mma M..., quand il habitait l’ave
nue Jean Volders »;

Attendu que ces constatations n’im pliquent 
pa« que le demandeur, qui reconnaissait avoir 
exercé l’art dentaire avenue Jean Volders 
u'y ait donné des soins qu’à la seule personne 
nommément désignée; que le moyen manque 
donc en fait;

Qu’il manque, en outre, eu droit, l’habi
tude visée par les textes invoqués se caracté
risant par la m ultiplicité des actes d’exercice 
de l’art, e t non par la m ultiplicité des per
sonnes traitées;

Sur le second moyen, pris de la violation 
de l ’article 140 de la loi du 18 ju in  1869, mo
d ifié .p ar l’article 2 de la loi du 4 septembre 
18.91, en cç que l'a rrê t entrepris, après avoir 
annulé le jugem ent dont appel qui condam
nait le dem andeur a, par voie d’évocation, 
prononcé contre lui les mêmes peines, sans 
m entionner que la Cour a statué à l'unani
m ité;

.A ttendu que, suivant le demandeur, la Cour 
d’appel ayant, avant d’évoquer la cause et 
de statuer au fond, annulé la décision du 
prem ier juge, le prévenu qui comparaissait 
devant, elle se trouvait par là-même affran
chi de toute condamnation antérieure et ne 
pouvait, dès lors, être frappé d’une peine 
qu’à l'unanim ité des membres de la Cour;

A ttendu qu’aux termes de l ’article 140 de 
la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation ju d i
ciaire, « les décisions sont prises à la ma
jorité absolue des voix »;

Attendu que l’article 2 de la loi du 4 sep
tem bre 1891, dérogeant à cette disposition gé
nérale, porte, il est vrai, que la Cour d’appel 
ne {'eut statuer « qu’à l’unanim ité de ses 
membres », soit « pour prononcer la condam
nation, s’il y a jugem ent d’acquittem ent », 
soit pour « aggraver les peines prononcées 
contre l’inculpé »;

Mais attendu que le jugement rendu en la 
cause n’a pas acquitté le dem andeur, et que 
les peines que lui a appliquées la Cour d’ap
pel après avoir annulé le jugem ent sont exac
tem ent les mêmes que celles auxquelles il 
avait été condamné par le prem ier juge;

A ttendu que l’arrêt attaqué a statué ainsi 
en dehors des cas exceptionnels prévus par 
l’article 2 de la loi de 1891, qu’il ue devait 
donc pas être rendu à l’unanim ité et qu’en 
s’abstenant de rien constater à cet égard, il 
n’a pas contrevenu au dit article;

que le moyen ne peut être accueilli ;
E t attendu que la décision entreprise a été 

rendue sur une procédure dans laquelle les 
formalités substantielles ou prescrites à peine 
de nullité ont été observées et que les con
damnations sont conformes à la loi;

B. — En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action civile :

Attendu que le dem andeur n'invoque aucun 
moyen spécial se rapportan t à cette décision; 
que la Cour n ’en soulève pas d’office;

Par ces motifs,
R eje tte  le pourvoi, condamne le dem andeur 

aux frais.

Brux. (2e ch.), 7 juillet 1937.
Plaid. ; MM1" D a u m o n t  et T r o u s s a r t .

(Demeestere c. Etabl. Bouffioux.)

D RO IT COMMERCIAL. —  COMMISSION.
—  R ep résen tan t de com m erce. —  V en
tes indirectes. —  Notion. —  Com m is
sions dues.
Lorsqu'il est stipulé qu’une commission est 

allouée au représentant sur toutes les ventes 
effectuées dans son rayon, soit directement, 
soit indirectement, par son entremise, il doit 
exister, pour que la commission soit due, un 
lien entre les ventes effectuées par la firm e  
et Vactivité déployée par le représentant. Ce 
lien existe dans le cas où une commande 
émane d u n  client qu’il a procuré à la firme.

Attendu qu’en août 1928, est intervenue 
•entre parties une convention aux termes de 
laquelle les intimés, qui exploitent une fila
ture, concédaient à l ’appelant leur représen
tation pour la Belgique, sauf certaines restric
tions concernant la place de Bruxelles, aux 
clauses et conditions suivantes ;
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1° une commission était allouée à l'appe

lant sur toutes les ventes effectuées dans son 
rayon, soit directement, soit indirectement, 
par son entremise;

2° l ’appelant était ducroire à 50 pour cent 
du montant net des factures (cette clause a 
été modifiée au début de 1933) ;

3° les frais de représentation étaient à 
charge de l’appelant;

4° le contrat était conclu pour une durée 
illim itée, et chacune des parties contractantes 
avait le droit d’y m ettre fin en tout temps 
moyennant préavis de trois mois;

Attendu que cette convention a été régu
lièrement résiliée en octobre 1935, mais qu'un 
différend est survenu au sujet des commis
sions proméritées p ar l ’appelant, parties étant 
en désaccord sur l'in terprétation de la clause 
ci-dessus citée sub num éro 1, que l ’appelant 
a poursuivi le paiem ent d’une somme de
100,000 francs du chef de commissions indi
rectes dues pour les années 1930 à 1935;

A ttendu qu’au su des intimés, l'appelant 
représentait plusieurs autres filateurs au 
moment où il a traité avec eux; qu’il pos
sédait une organisation qui était propre et 
dont il supportait les frais;

A ttendu que la teneur des accords liti
gieux et leur exécution dém ontrent d ’ailleurs 
que l’appelant ne devait aux intim és aucun 
compte de ses démarches et ne leur était 
pas soumis par un lien de subordination;

Attendu que l'appelant était donc un inter
m édiaire indépendant dont l’activité s’exer- 
çait de façon autonome, ce qui exclut l ’exis
tence d 'un contrat d’emploi entre parties et 
l ’application de la loi du 7 août 1922;

Attendu toutefois qu’à tort le prem ier juge 
l ’a considéré comme étant un courtier, 
qu’étant lié de m anière perm anente aux 
intimés par la convention litigieuse, l'appe
lant agissait en réalité comme représentant 
de commerce (F r é d é r ic q , t. I, n° 323; — 
L y o n -C aen  et R e n a u l t , t. III, n° 417; — 
T h a l l e r . n ü 1115) ;

Attendu qu’en vertu de ces considérations, 
la solution du différend ne doit être recher
chée que dans les relations contractuelles 
des parties, dans le droit commun et dans les 
usages commerciaux;

Attendu qu'actuellement l’appelant inter
prète le contrat en ce sens qu’il a droit à 
la commission non seulement sur les com
mandes apportées par lui, mais aussi sur 
celles p asses  aux intim és par des personnes 
qui sont uevenues clientes de ces derniers à 
la suite de ses interventions;

Attendu que le prem ier juge, s’attachant 
strictement à l’expression « par son entre
mise » n’a reconnu à l’appelant le droit à 
la commission qu’à la condition que celui-ci 
fût intervenu au moins dans les prélim inaires 
de la vente;

Attendu qu’en réalité cette interprétation 
réduit les droits de l’appelant aux seules 
ventes directement effectuées p ar son entre
mise, et ne tient aucun com pte de ce que la 
clause discutée vise aussi les ventes indi
rectes;

A ttendu, en effet, que l’interm édiaire com
mercial n ’a pas en principe (ni d’ailleurs dans 
l’espèce actuelle), m andat pour conclure les 
marchés; que son intervention est lim itée aux 
préliminaires de la vente, c’est-à-dire à la 
recherche des clients et à la transmission des 
offres d'achat, que son m andant reste libre 
d'accepter ou de refuser; que pareille inter
vention caractérise donc exclusivement les 
ventes dites « directes » et que si elle est 
prise comme critère du droit à la commission 
le mot « indirectement » que contient la sti
pulation discutée se trouve dénué de toute 
portée ;

A ttendu qu'il convient de com biner le sens 
de ce mot avec celui de l’expression « par 
son entremise »; qu’il apparaît ainsi qu’à 
défaut de l’intervention directe caractérisée 
plus haut, il doit du moins exister, pour que 
la commission soit due, un lien entre les 
ventes effectuées par les intimés et l ’activité 
déployée par l’appelant comme représentant;

A ttendu qu’à bon droit ce dernier trouve 
ce lien dans le cas où une commande émane 
d’un client qu’il a procuré aux intimés; 
qu’en effet, l ’activité principale de l'in ter
médiaire consiste à form er une clientèle; 
qu’une fois celle-ci mise en rapport avec le 
m andant, elle peut continuer à passer des 
ordres à celui-ci; que ce sont pareils ordres, 
pour lesquels l’appelant n’est plus intervenu 
directement, qui donnent lieu aux ventes des 
intimées dénommées indirectes dans la con
vention litigieuse;

Attendu que telle était si bien l ’intention 
commune des parties que les intim és décla
raient à l’appelant le 29 février 1932 : à notre 
avis, d ’après nos conventions, nous croyons 
que vous faites erreur en voulant porter à 
votre compte des commissions des factures 
que nous établissons au nom de personnes 
que vous ne nous avez pas signalé avoir 
visitées;

Attendu qu’il en résulte que les intimés
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adm ettaient alors devoir la commission sur 
les ventes faites aux personnes que l’appe
lant avait précédemment signalées Comme 
visitées par lu i;

Attendu que la base du droit de l’appelant 
étant ainsi précisée, il échet de recourir à 
la mesure d’instruction qu’il sollicite; que le 
nombre et l ’im portance des ventes indirectes, 
donnant lieu à commission, ne peuvent être 
déterminées que par l ’inspection des livres de 
commerce des intim és; que seule la preuve 
par expertise est donc possible l'appelant 
n’ayant pas été en mesure «le se procurer 
aucun élément à cet égard;

Attendu cependant que l'expertise ne peut 
pas s’étendre à toutes les commissions qui 
n 'auraient pas été réglées à l ’appelant depuis 
août 1928, comme celui-ci le postule en con
clusion, puisque sa dem ande est expressément 
limitée, dans l’ajournem ent, aux commissions 
indirectes dues pour les années 1930 à 1935; 

Par ces m otifs :
L a C o u r ,

Ecartant toutes autres conclusions, reçoit 
l’appel, le déclare fondé, en conséquence, 
met à néant le jugem ent a quo; ém andant 
dit que l’appelant à droit aux commissions 
convenues sur les ventes effectuées dans son 
rayon par les intimés, même s’il n’est pas 
intervenu pour les pourparlers ou dans la 
conclusion mais à condition que les acheteurs 
soient des personnes dont la clientèle a été 
procurée aux intim és par son entrem ise; 
avant faire droit pour le surplus, désigne en 
qualité d’expert M. Bonno, 10, rue du Champ 
du Roi, à Etterbeek, lequel, sous la ga
rantie du serment légal, aura pour mission 
de déterm iner sur les bases ci-dessus établies, 
le montant des commissions dues à l’appe
lant pour les années 1930 à 1935, et non
réglées par les intimés en ce qui concerne les
ventes indirectes, c’est-à-dire les ventes dans 
les pourparlers ou la conclusion desquelles 
l ’appelant n’est pas intervenu; ordonne aux 
parties de com m uniquer à l’expert seul tous 
livres et documents commerciaux utiles 'à 
l’accomplissement de sa mission; dit que l’ex
pert déposera son rapport au greffe de la
Cour, dans les quatre mois de la date à la
quelle il aura été avisé de sa mission par la 
partie la plus diligente; condamne les in ti
més aux dépens de prem ière instance et aux 
dépens d’appel, exposés jusqu’ores; réserve 
le surplus des dépens d’appel.

Civ. Brux. (13e ch.), 22 avril 1937.
P ré s .  : M. O r ia n n e . Min. p u b l .  : M. B l o n 

d e e l . P la id .  : MM11 C a llo u d  (L o u v a in )  c. 
P ir s o n .

(De Roy c. S. A . Société Suisse d'Assurance 
contre les accidents à W interthur.)

D RO IT  COM M ERCIAL. —  ASSURANCE.
—  E n trée  en vigueur. —  P aiem ent de la 
p rem iè re  p rim e. —  R em ise p a r  l’agent 
d ’une qu ittan ce  sans versem ent. —  Ga
ran tie  d e  l ’agent.
Lorsqu'une police dassurance stipule que 

la garantie contractuelle n'a d  effet pour 
l’assuré qu'après paiement de la première 
prime, l’agent de F assurance en délivrant à 
rassuré, même sans versement d  espèces de 
la part de celui-ci, un3 quittance constatant 
le paiement de la première prime, engage 
valablement l'assurance et fait courir contre 
celle-ci le délai de garantie prévu par la con
vention, tout en devenant lui-même, à l’égard 
de sa mandante, débiteur personnel du mon
tant de la quittance.

Attendu qu’aux termes de l'ajournem ent 
qu’il lui a fait signifier le 9 ju in  1936, le 
dem andeur poursuit la défenderesse, en vertu 
d’une convention d’assurance conclue entre 
parties le 23 mai 1935;

l°  en garantie de sa responsabilité civile
— pour autant qu’elle est engagée à la suite 
d’un accident de roulage survenu à Assent- 
lez-Diest le 29 mai 1935 —  cette garantie 
s’appliquant en l ’espèce aux condamnations 
en principal, frais et intérêts prononcées à 
charge du dem andeur par un jugem ent coulé 
en force de chose jugée e t rendu le 13 dé
cembre 1935, par le T ribunal correctionnel 
de Louvain et à toutes les condamnations qui 
pourraient intervenir dans la suite, au profit 
des victimes de l’accident précité;

2° en paiem ent d 'une somme évaluée pro
visoirement à 5,000 francs à titre de dom- 
dages-intérêts en réparation du préjudice 
causé par la défenderesse au dem andeur en 
refusant d’assurer la défense de celui-ci de
vant le T ribunal correctionnel de Louvain 
et en l’obligeant à intenter la présente action;

A ttendu que la défenderesse se borne à 
soutenir que la garantie à laquelle elle s’est 
contractuellem ent obligée n’ayant d’effet 
pour l’assuré qu’après paiem ent de la pre
mière prim e et ce paiem ent étant postérieur 
à l’accident dont s’agit, l ’action  n’est pas 
fondée;

A ttendu que le dem andeur produit une 
quittance datée du 23 mai 1935, portant les
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signatures du Directeur de la succursale belge 
et de l’agent général de la défenderesse à 
Tirlem ont et constatant le paiement par le 
dem andeur d’une somme de 1,026 francs 
étant le m ontant de la première prim e aug
mentée des frais et de l ’im pôt d’E tat;

Attendu que sans contester l’authenticité 
et la régularité m atérielle de la dite quit
tance, ni le fait de sa remise au dem andeur 
à la date qu ’elle porte, la défenderesse pré
tend que le paiement de la somme qui y est 
indiquée n ’a été fait p ar le dem andeur que 
le 2 juillet 1935 par un virement de ce mon
tant au compte postal n° 332.929 du sieur 
Wilmaers, agent général de la défenderesse à 
Tirlem ont;

Attendu qu'en adm ettant que le talon du 
virement en question — qui porte la mention 
imprimée du nom et de l'adresse du deman
deur et l’indication manuscrite de la somme 
et du numéro du compte du sieur Wilmaers, 
et dont le dem andeur ne conteste pas qu’il 
émane de lui — constitue un commencement 
de preuve par écrit autorisant la défenderesse 
à prouver par tous moyens contre le contenu 
de la quittance datée du 23 mai 1935, et en 
l’absence de la preuve du versement, opéré 
par le défendeur, du m ontant de la première 
prime avant le 29 mai 1935, date de l’acci
dent, encore la défenderesse reste-t-elle en 
défaut d’expliquer de m anière à exclure la 
libération du dem andeur à son égard, le fait 
que son m andataire a remis au dem andeur 
la quittance précitée en même temps que la 
police, le 23 mai 1935 et qu’elle n’a contesté 
son obligation que le 7 novembre 1935, après 
avoir reçu sans aucune protestation ni réserve 
la déclaration relative à l’accident litigieux 
et fait procéder à l’enquête d’usage, ainsi 
qu’il résulte des affirm ations du dem andeur 
non contredites par la défenderesse et con
firmée par la teneur de sa communication 
du 7 novembre ( « i l  nous sera impossible de 
nous occuper encore de cette affaire ») ;

A ttendu qu'en délivrant au demandeur, 
même sans versement d'espèces de la part de 
celui-ci, une quittance constatant le paiement 
de la prem ière prime à la date du 23 mai 
1935, le sieur W ilmaers, — qu'à bon droit 
la défenderesse déclare être son m andataire 
chargé de recevoir le paiem ent des primes 
et d’en donner quittance signée par le direc
teur de la succursale de la défenderesse à 
Bruxelles et contresignée par l’agent, — a 
valablement engagé la défenderesse et a fait 
courir co n tre  celle-ci le délai de garantie 
prévu par la convention d’assurance, tou t en 
devenant lui-même à l ’égard de sa m andante, 
débiteur personnel du m ontant de la qu it
tance;

Attendu que si la commune intention du 
dem andeur e t du m andataire de la défen
deresse n’avait pas été de faire produire à 
la convention d’assurance ses effets dès la 
conclusion du contrat —  ainsi que le de
m andeur en m anifestait le désir dans sa 
proposition d’assurance datée du 20 mai
1935 — il ne se concevrait pas que le 
dem andeur se soit exposé avant tout paie
ment de sa part aux risques contre 
lesquels il voulait être garanti, que le 
m andataire de la défenderesse qui déclare 
avoir rencontré le dem andeur presque quoti
diennement à Tirlem ont où l’appelaient ses 
fonctions, ne lui ait pas rappelé ses obliga
tions et le risque auquel il s’exposait et que 
la défenderesse et son m andataire se soient 
comportés après l ’accident et jusqu’au 7 no
vembre 1935 comme si la garantie prévue 
au contrat était due au dem andeur;

Attendu qu’en adm ettant même que le 
sieur W ilmaers eût excédé ses pouvoirs de 
m andataire, en délivrant quittance au deman
deur sans paiement corrélatif, encore enga
gerait-il sa m andante en faute de n’avoir pas 
expressément fait connaître au dem andeur 
les lim ites du m andat de son agent;

Attendu d’ailleurs que le virement du
2 ju ille t 1935 n’établit que le paiem ent d’une 
dette personnelle du dem andeur envers le 
sieur W ilm aers;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Statuant contradictoirem ent;
Ouï M. Blondeel, substitut du procureur 

du Roi, en son avis conform e;
Rejetant comme non fondées toutes autres 

conclusions;
Vu les articles 4 et 41 de la loi du 15 ju in  

1935;
Dit pour droit que la remise le 23 mai

1935 au dem andeur p ar le m andataire de la 
défenderesse d’une quittance du montant de 
la prem ière prim e prévue p a r la convention 
d’assurance avenue entre parties a rendu 
celle-ci pleinem ent efficace à l’égard du de
m andeur à p a rtir  du 23 mai 1935;

Dit que la défenderesse est tenue de ga
ran tir la responsabilité civile du dem andeur 
pour autant que celle-ci est engagée à la suite 
de l’accident de roulage survenu à Assent- 
lez-Diest le 29 mai 1935;

En conséquence, condamne la défenderesse
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Le Cinquantième Anniversaire 
du Bâtonnier Forgeur

Le Barreau liégeois a fêté, le 6 novembre, 
le cinquantenaire professionnel de maître 
Paul Forgeur.

Me Paul l'orgeur a prêté le serment d’avocat 
le 25 juillet 1887.

Me Forgeur n’a pas changé, ou si peu.
« Elégant, mondain, le chapeau légèrement 

incliné, la démarche alerte, sans paraître un 
peu affairé, le sourire narquois aux lèvres ». 
La description du jubilaire ainsi faite par 
M*" Musch, bâtonnier, est tout à fait exacte.

11 ajouta, excellemment :
L 'histo ire de la vie de Me Paul Forgeur au B arreau 

fut à la fois sim ple et édifiante.
Notons-en les grandes étapes :
Le 28 ju in  1907, il é ta it porté  à la présidence du 

Jeune B arreau.
Le m êm e jo u r, j ’étais élu com m issaire, et j ’avais 

pour la prem ière  fois l ’honneur de m’asseoir à vos 
côtés, M onsieur le B âtonnier, à une table de dé li
bérations.

Depuis j 'a i  eu m aintes fois cet honneur.
Je  l’ai encore tou tes les sem aines.
Grâces en soient rendues à Dieu, tel vous étiez 

alors, tel vous êtes au jo u rd ’hu i : m êm e e sp rit fin  
et éclairé, même bonhom ie, même science ju rid iq u e  
tem pérée d’un souci aigu de l ’équité  et d’une noblesse 
de pensée qui vous fo n t re je te r a priori toute solu
tion  m anquant, selon vous, d ’élégance, ou non con
form e à la loyauté la p lus scrupuleuse.

Deux de vos neveux, Mc Paul I’ra ipon t e t M '' Paul 
Fernand F o rgeur sont égalem ent des nôtres et j ’ose 
espérer que la liste  n’est pas close :

Mon regard se porte  en ce m om ent sur l’enfant 
blond dont la fraîche jeunesse rayonne dans cette 
salle d ’hab itude au stère ; un petit-fils encore, le fils 
de no tre  confrère et collègue Em m anuel F o rgeur; 
puisse la solennité  de ce jo u r im prégner fortem ent 
son jeune esprit e t lu i donner l’am bition , m archant 
sur les traces de son grand-père, de p o rter lu i aussi 
la robe d ’avocat avec l’hon n eu r el la d ign ité  aux
quels voire fam ille  nous a accoutum és.

Détachons du discours du Président de la 
Conférence, ce rappel d 'un passé fécond :

Le 28 ju in  1907, M» Paul B erryer, en soulignant 
que sur votre nom se réunissaient toutes les sym pa
thies, p résen ta it à l ’assem blée générale de la confé
rence votre cand idatu re  à la présidence où vous 
alliez succéder à M« L. T a rt : tâche singulièrem ent 
lourde, comm e le d isait Me Paul B erryer, que de 
m ain ten ir à la conférence la p rospérité  et l ’éclat que 
celui-ci lu i avait donnés. Lu com m ission que vous 
a lliez d iriger com prenait, Mc E. le  M aire, comme 
d irecteur, Mc A. T alion, comme vice-président, Mc 
Jacques G régoire, qu i succédait com m e secrétaire  de 
la conférence à Me A lfred Destexhe, M»? J. Mnsi-b, 
trésorier, M1' Arsène Devigne et M*" E. de Lam inne.

Ce fu t une des p lus belles années de la conférence.

à garantir et à tenir le demandeur indemne 
des condamnations en principal, frais et inté
rêts prononcées à la charge de celui-ci. par 
les jugements coulés en force de chose jugée 
rendus les 13 décembre 1935 et 6 novembre 
1936 au profit de Raymond Genesse et de 
toutes condamnations qui pourraient inter
venir dans la suite au profit de Léa Genesse 
et Joseph Hennebel;

La condamne, en outre, à payer au deman
deur, à titres de dommages-intérêts, la somme 
de 5,000 francs en réparation du préjudice 
subi par le dem andeur par suite du refus de 
la défenderesse d’assumer sa défense devant 
le T ribunal correctionnel de Louvain et de 
l'obligation dans laquelle s’est trouvé le de
mandeur de contraindre la défenderesse par 
▼oie judiciaire à l’exécution de ses obliga
tions;

Condamne la défenderesse aux intérêts 
judiciaires et aux dépens;

Dit n’y avoir lieu d'ordonner l’exécution 
provisoire du présent jugement.

OBSERVATIONS. —  Voy. Comm. Brux.. 10 
nov. 1900 : Pand. per.. 1901, n" 81; — Sent. arb_ 22 
m ars 1907 : B. J., 1907, p. 603; Pand. pér., 1907, 825;
— Com m. Liège, 6 m ars 1925 : Jur. de  Liège, 1925, 

p. 156. — Com p. B ru x , 23 déc. 1907; conf. Comm. 
Brux., 9 ju ill . 1907 : Pand. pér ,  1908. n" 198.

DECISION SIGNALEE
Cass. fr. (ch. req.), 16 novembre 1936.
Prés. : M. P a u l  B o u l l o c h e . R a p p .  : M. S e n s - 

O l iv e . Min. p u b l .  : M. R a t e a u . P l a i d .  : M* 
B o iv in -C h a m p e a u x .

(F...)
D RO IT CIVIL. __  NOTAIRE. —  R espon

sabilité. —  Fautes. —  Iden tité  des p a r
ties —  G arantie. —  D éfaut de p récau 
tions.
Indépendam m ent des responsabilités que la 

loi leur impose. les notaires sont soumis aux 
règles de droit commun et doivent répondre, 
aux termes des articles 1382 et 1383 du Code 
civil, des fautes par eux commises dans rpxer- 
cice de leur profession.

Ils sont notamment garants envers les tiers 
de F identité des parties qui comparaissent 
devant eux, lorsqu’ils n’ont pas pris, pour s’en 
assurer, les mesures et les précautions que la 
loi leur impose.

Quatorze orateurs se succédèrent à sa tribune . Les 
sujets les plus variés y fu ren t traités et l ’on retrouve 
dans cette variété  inégalée l’éclectism e de vos goûts 
et le désir que vous avez tou jou rs eu de ne pas 
vous confiner dans un cycle de connaissances stric
tem ent professionnelles. L’h isto ire , l ’art, la littéra
ture fournissent to u r à to u r le  bu t des excursions 
intellectuelles que vous offrez au public  fidèle  de 
la conférence. Car, vous êtes parvenu à vous assurer 
un public  fidèle et, qui plus est, un public  com
portan t une m ajorité  fém inine. On retrouve, plusieurs 
fois, en lisant les articles que la presse consacrait 
aux conférences, celte constatation : « La foule, — 
en grande partie  composée d’élégantes invitées; — 
public  de lettrés — où dom inait l ’élém ent fém in in» . 
Que vos successeurs me le pardonnent. M onsieur le 
Bâtonnier, mais je  dois à la vérité de d ire  que si, 
après vous, on re trouve noté parfo is que des robes 
claires se sont m êlées ù nos robes noires, p lus jam ais 
il n’a été possible de ré u n ir  la m ajo rité  que vous 
êtes le seul à avoir pu acquérir.

La preuve étunt fa ite  que vous aviez donné à la 
Conférence un visage aim able e t souriant, il est acquis 
de façon toute aussi certaine que vous lu i avez con
servé toute  son u tilité  pour la form ation  des jeunes. 
Vous aviez établi dès le  début de l’année jud ic ia ire  
un program m e que tous vos successeurs peuvent 
rep ren d re ; vous avez entièrem ent réalisé ce pro
gramme, dans sa le ttre  et dans son esprit. Causeries 
essentiellem ent p ra tiques, in itian t les jeunes à des 
notions que n’avaient pu leu r donner les études uni
versitaires, les in trodu isan t en divers dom aines où 
ils n ’avaient pas eu l ’occasion de pén é trer : législa
tion en m atière de fa illite, lég islation  sur les brevets, 
études de com ptabilité  el com bien d’autres choses. 
Les années passent, les nécessités resten t les mêmes. 
Vous les aviez com prises; vous avez agi en fonction 
de ces nécessités. Vous l ’avez fa it avec un  en tier 
succès.

Enfin de l’ancien stagiaire Mp Jacques Gré
goire :

Que de dossiers, nous, vos stagiaires, nous avons 
com pulsés, sous votre d irection  éc la irée; que de 
questions nous avons discutées avec vous, fouillées, 
reprises encore; que de notes, de conclusions nous 
avons rédigées, revues, rem aniées, cherchant à dé
couvrir, puis à m ettre  en vedette  l 'argum ent capital 
qui devait assurer le gain du procès.

Puis quand l’heure  s’avançait, quand les clients se 
faisaient plus rares, que le  dossier du lendem ain 
é ta it préparé, le stage prenait alors un  aspect plus 
intim e, plus fam ilial, mais non m oins intéressant, 
non m oins fructueux... A ces m om ents de détente, 
vous amorciez, puis vous laissiez vagabonder, au gré 
de vo tre  fantaisie, une conversation qui e ffleu rait tous 
les sujets : la littéra tu re , l 'a rt, la po litique, les 
voyages.

Un fa it du jo u r, un incident du Palais m inim e en 
soi, é ta it l ’occasion d’aperçus orig inaux, parfo is d’une 
anecdote contée nvpo verve on hum our, d ’un  conseil 
donne sans qu’il y paraisse —  e l le stagiaire — assis 
en face de vous — vous écoutait, souvent en silence, 
adm irant votre fécondité  d ’esprit, l’indépendance ab
solue de votre pensée, votre facilité  d’assim ilation, 
votre bon sens m êlé de finesse, souvent aussi votre 
enthousiasm e juvénile, car, optim iste de lem péram - 
m ent, vous saviez être  l’an im ateur d ’une noble in itia 
tive ou com battre avec une généreuse indignation  
une injustice ou un préjugé...

Certes, vous n’êtes pas le ju ris te  fro id  et rigide, 
hypnotisé pa r le  texte inerte  de la lo i;  le  d ro it vous 
apparaît comme une chose vivante, progressive, en 
perpétuelle  évolution, comme une ém anation de la 
vie elle-même, de la v ie q u e  vous aim iez dans son 
m ouvem ent, dans sa diversité...

Ceux qu i curent la chance d’être form és à votre 
école — école de d ro itu re , d ’honneur, de conscience
— ne peuvent oublier ni cette  période heureuse du 
stage, ni cette sym pathie affectueuse et agissante que 
vous n’avez cessé de leu r tém oigner au cours de 
leu r carrière.

L'activité de M1' Forgeur est encore consi
dérable. On le voit au Palais chaque jour; 
il plaide très régulièrem ent; il est ponctuel 
et exact en affaires.

11 y a quelques jours à peine, après quatre 
ans d’exercice, il refusait le renouvellement 
de son mandat de président du Groupement 
des Avocats de langue française.

On sait ce que. sous son impulsion, est de
venu ce mouvement.

Me P a u l  F o T g e u r  a p p a r t i e n t  à u n e  f a m i l l e  
d e  R o b in s .

La lignée continue, il est le père de notre 
confrère Emmanuel Forgeur, membre du 
Conseil de l ’Ordre, et grand-père de notre 
confrère André Forgeur, qui vient d’être admis 
au serment.

L'homme privé n’a que des amis et M* 
Paul Forgeur s’est toujours fait estimer, non 
seulement par ses confrères, mais encore par 
les adversaires de ses clients.

La manifestation que lui ont faite ses con
frères est celle qu’il aurait rêvée.

Ce fut très simple, très beau et très cordial.
Les plus hauts magistrats, tous les anciens 

bâtonniers, et l’ensemble du Palais (cet en
semble qu'on ne retrouve qu'aux jours où 
l’on fête un être aim é), étaient présents : 
le héros l'a bien senti et il en était particu
lièrement ému.

Dans une telle atmosphère, le reste est 
accessoire; il y eut cependant de fort beaux 
discours, celui du bâtonnier Musch, celui de 
Jacques Grégoire, avocat à Huy et ancien 
stagiaire, et encore celui du très distingué 
président de la Conférence, M* Haversin de 
Lexhy.

M. le bâtonnier Musch a annoncé qu’il 
avait plu à Sa Majesté le Roi de conférer au 
jubilaire la dignité de Commandeur de l’Or
dre de Léopold.

La Réforme de l’ Etat
Voici un tableau prétendum ent «rationnel» 

de la simplification et du  regroupement des 
départements ministériels, extrait du livre que 
vient de faire paraître le Centre d  études sur 
la Réform e de l’Etat. Nous ne le publions qu’à 
titre de curiosité, le plan  « rationnel » en 
question nous paraissant médiocre. Vétuste- 
ment « statique », il ne met pas en vedette les 
départem ents « vivants » qui comnuindent 
une activité extrême, et ne peuvent être mis 
sur le m ême plan que les « dormants », 
immense majorité, hélàs !

T a b l e a u  d e s  s e r v i c e s  m i n i s t é r i e l s

REGROUPÉS SELO N U N  PLAN RATIONNEL  

Intérieur
1. La sûreté publique  (sûreté de l’Etat et 

police des étrangers ) form erait un service 
de ce départem ent avec le bureau de la Police 
générale du Royaum e  qui y existe actuelle
ment.

2. Affaires provinciales et communales, 
dont serait distraite au profit de la Justice la 
première section (Affaires électorales). Y 
seraient par contre annexés les bureaux de la 
première direction générale de la Justice s’oc
cupant du contrôle des fabriques d'église.

3. Adm inistration de la milice.
4. Adm inistration de l’Hygiène, à laquelle 

serait rattaché l’Office d’épuration des eaux 
usées (Travaux publics).

6. Office central de statistique.
Justice

Les services actuels y demeureraient à l ’ex
ception de ceux rattachés à l’Intérieur. Y 
seraient joints les services de la noblesse et 
des ordres, distraits des Affaires étrangères.

Affaires étrangères
Sous la réserve ci-dessus, pas de changement.

Défense nationale, Colonies, Finances, 
Instruction publique,

Travail et Prévoyance sociale
Aucun service à détacher ou à rattacher.

Travaux publics
1. Ponts et chaussées, voirie communale, 

batellerie, Services actuels auxquels serait 
jo in t le service de l ’H ydraulique agricole (Mi
nistère de l’A griculture).

2. Administration des Postes (Ministère des 
P. T. T .).

3. Régie des Télégraphes et Téléphones 
(Ministère des P. T. T .), I. N. R. (Ministère 
des P. T. T .).

4. Direction supérieure des services de 
transports concédés.

5. Office du Tourisme (Ministère des P. 
T. T .).

Affaires économiques
1. Service d 'Etudes économiques.
2. Direction générale de Y Industrie [Admi

nistration des Mines, Adm inistration de l’In 
dustrie (sauf 3e et 4e directions) à l’actuel 
départem ent des Affaires économiques!.

3. Direction générale du Commerce (Admi
nistration du Commerce, 3e et 4e directions 
de l’A dm inistration de l’Industrie, services de 
la 2V direction générale de l’Agriculture, s’oc
cupant des relations commerciales).

4. Direction générale de YAgriculture ( l1® 
et 2e directions générales du départem ent de 
ce nom à l'exception des services rattachés au 
1° et au 3° ci-dessus).

5. Service des Affaires financières.
6. Office des Classes moyennes.
Comme toujours on a oublié la M a r i n e , 

éternelle Cendrillon dans ce pays de boerkes.

Qu'est-ce que M  J
« ï B a y & l » m  /

Oÿeï», depuis 50 \
ans, fabrique des pro-^L^ 1
duits pharm aceufiques^^^fc^fc^
Dès lors, esf Æ
le porte-drapeau d a n s ^ A  
la lufte contre les souf-^^^^^/ 
frances de l’humanité.

Et aujourd'hui «8jat/Oi» 
possède à ce fifre une ré
putation absolument uni
que dans le monde entier.

Parmi les nombreux médicam ents qui 
son t à lo b a se  de  c e t te  rép u ta tion , 
l 'A s p ir in e  esf particulièrement connue  
et appréciée com m e te rem ède  efffco c t  
par excellence contre refroidissements, 
rhu m a tism es e t to u te s  les d o u leurs
Les Com prim és d ’Aspirine sont depuis 4 0  
ans le rem ède le plus répandu du m onde .

Aspirine
l f  PR O D U IT  DE C O N F IA N C E !

CHRONIQUE DES AVOUÉS
L’anarch ie en justice.

II.
Nous voulons cette fois dénoncer — m alheureuse

m ent avec au cœ ur très peu  d ’espoir de voir po rter 
rem ède à une situation  des plus alarm antes — l'abus 
in to lérab le  dont souffrent les ju stic iab les : les len 
teurs de la justice, en m atière civile, et plus spé
cialem ent devant les tribunaux  de prem ière  instance. 
11 y a de ces procès qui m ettent aux prises soit des 
en trep reneurs, architectes et p rop riétaires (en trep ri
ses de trav a il) , soit des p rê teurs et des em prunteurs 
(p rê ts d’a rgen t), soit des écraseurs cl des écrasés 
(acciden ts), soit des co-indivisaircs (successions), soit 
des déb iteurs et des créanciers de pensions alim en
taires, et qu i duren t in term inablem ent. Nous connais
sons, p a r expérience, de pareils litiges, sim ples au 
fond, q u 'u n  exam en approfondi p o u rra it trancher 
aisém ent en quelques heures (à  condition  de faire  
preuve d’une saine com préhension m utuelle  des faits 
et des poin ts de d ro it)  et que l ’em ploi de  moyenB 
de procédure  et l’inertie  de certains p laideurs font 
tra în er pendant des mois, parfois pendant des an
nées. Je  ne parle  pas des exceptions de nu llité  qui 
ne sont p lus adm ises que lorsqu’il est justifié  que 
la nu llité  nu it aux intérêts de la p a rtie  adverse (art. 
173 C. proc. civ .). A part cela, certaines affaires 
tra în en t des m ois et des m ois et subissent quinze, 
parfo is vingt rem ises successives. D’où encom brem ent 
du rô le et réclam ations justifiées des clients. Car, 
pendan t que la  justice se p laît à d ifférer, l’entre
pren eu r peut être  déclaré en fa illite , le p rê teu r doit 
se p riv er souvent du nécessaire, faute  de ressources 
qu’il croyait pouvoir escom pter de son débiteur, 
l’accidenté doit a ttendre  l ’indem nité  espérée et la 
restitu tion  de débours (les condam nations provision
nelles ne pouvant être accordées qu ’après preuve 
faite  de la fau te), les créanciers de pensions alim en
taires peuvent m ourir de faim , les h éritiers doivent 
a ttendre  de longs m ois quo la justice veuille fixer 
les d ro its  de chacun.

C ertaines situations sont tellem ent in tolérables 
qu 'elles finissent pa r dégoûter à jam ais les justicia
bles les plus patien ts de reco u rir à la justice.

Si justice  trop  prom pte est justice  mauvaise, il est 
égalem ent vrai que ju stice  tro p  len te  m anque son 
bu t et est pern ic ieuse  à la société. T em poriser n ’est 
u tile  qu ’aux mauvaises causes. Que fa ire  p o u r m ettre  
fin  au m arasm e des affaires civiles? La som m ation 
à p a rtie  de  conclure (art. 152fcis)? O u tre  qu’elle 
nécessite le renouvellem ent d’un exploit à partie  très 
cher, (p o u rq u o i ne pas pouvoir som m er l ’avoué, 
pour o b ten ir jugem ent co n trad ic to ire?) cette m esure 
est inopéran te  dans beaucoup de cas : p a r  exem ple, 
après conclusions prises p o u r la form e, ou après 
expertise ou enquête, ou en cas de  dem ande recon
ven tionnelle  du défendeur, qui enlève parfo is tout 
in té rê t à la dem ande principale , p o u r le dem andeur, 
etc., etc.

Nous proposons la création de cham bres spéciales 
ù tro is juges, qu i auraien t à ju g er les litiges suscep
tib les de so lu tion  rap ide et qui ne peuvent d’autre  
part être  soum is ù lu ju rid ic tio n  des référés. Avouons 
que certains procès qu i durent norm alem ent de sept 
à huit m ois, p o u rra ien t ainsi ê tre  tranchés en deux 
mois, deux m ois el dem i. D onnons un exem ple.

Dans Ich innom brab les procès d’entreprises de tra 
vaux, le trib u n a l désigne dans les deux tiers des cas, 
des experts ayant pour m ission d’exam iner sur p lace 
les vices et de d resser les comptes. P ourquoi aboutir 
à ces jugem ents le p lus souvent p rép ara to ires après 
des mois e t des m ois d’échange inu tile  de conclu
sions? Le tribunal devrait, à l ’in troduction , po rter 
l’affaire  au rô le  de la cham bre spéciale. Celle-ci (le  
lendem ain du rô le général) fixerait la cause à une 
date très rapprochée (qu inza ine), pour conclure et 
plaider, re tiendra it l ’affaire  à cette date, quo i qu’il 
arrive , exigerait le  dépôt im m édiat, à l’audience, des 
dossiers et ju g era it dans la hu ita ine  au plus tard  en 
exigeant dans le jugem ent que  le rapport d ’expertise 
soit déposé dans les tro is sem aines qu i suivent le 
prononcé. 11 nous restera it a lors encore deux ou troîs 
sem aines pour le  jugem ent défin itif. Le procès serait 
term iné en deux m ois et dem i au plus, à défaut 
d’accord qui in terv ien t souvent après expertise. Pa
re ille  procédure  accélérée s’im pose en m atière de 
pension alim entaire, d’accidents de roulage ou au
tres, de prêts, de successions fies contestations de
vraien t être vidées rapidem ent, autant que possible 
directem ent devant le  tribunal devant lequel le no
taire  renverra it les parties dons la huitaine du pro
cès-verbal de  d ifficu ltés). B ien des d ifficultés d’un 
exam en aisé pou rra ien t être  tranchées dans le mois. 
Le trib u n a l userait naturellem ent dans chaque cas 
d ’espèce, d’une certaine  souplesse et d’un certain 
doigté. Les affa ires ne seraient pas m oins bien tra i
tées. car on gagnerait le tem ps que  l’on perd m ain
tenant en vaines palabres ou en laissant comme on 
le  fait m ain tenan t, d o rm ir la cause en instruction, 
au rôle général.

Celto cham bre spéciale au rait à connaître  de to u 
tes les affaires que d’un com m un accord entre  avoués, 
lors de l’appel, on renverra it à son rô le  ou qui, à 
défaut d ’accord, seraient portées d’office à ce rôle 
pa r le  tribunal lui-m eme, après un exam en très suc
cinct et rap ide  de l’affaire.

11 est de tonte  nécessité que l’on crée dans chaque 
tribunal pareille  cham bre qu i serait interm édiaire 
en tre  le  référé et les cham bres o rd inaires où les 
affaires p lus com pliquées et d’un développem ent plus 
long seraient seules retenues.

A ndré ROD EN BACH, avoué licencié.

LEGISLATION
Emploi des langues en matière judiciaire.

*  A rrê té  royal du 26 octobre 1937 donnant la com
position  du ju ry  chargé de procéder à l’examen 
institué  par l’article  53, § 5, de la lo i du 15 ju in  
1935, p o u r la cession de novem bre 1937 (exam en 
perm ettant aux candidate-greffiers de ju stifie r qu’ils 
sont à même de se conform er aux d ispositions de 
la d ite  lo i) .  (M on., 10 nov.).

Navigation. —  S e c u r i t é  nationale.
★ A rrêté  royal du 14 octobre 1937 re la tif à la con
servation e t au développem ent de l ’outillage naval 
de la Nation. (M on., 7 nov.; B u ll, législatif, 1937, 
liv r. 21.)

Province».
★ A rrêté  royal du 3 novem bre 1937 re la tif aux p la 
cem ents de fonds des provinces. (M on., 11 nov.; 
B ull, législatif, 1937, livr. 21.)

Téléphone».
*  A rrêté  royal du 30 octobre 1937 approuvant les 
nouvelles bases de tarifica tion  de la correspondance 
téléphonique. (M on., 6 nov.; B ull, législatif, ,1937, 
livr. 21.)



La Chronique Judiciaire
Stupidité adm inistrative.

V oici un  m ois q u 'u n  des p r in c ip au x  ascenseurs, 
ainon le p rin c ip a l, se tro u v e  Kora d u s a g e .  U ne 
des piècea m aitreaaea de la m écan iq u e  eat av a riée . 
O n  a  dû, p a ra ît- il, a 'ad reaaer à  l 'é tra n g e r ,  en v o y er 
dea deaaina, fa ire  (a ire  dea m odèlea. O n  eapère  
q u e  dana le c o u ra n t de 1938 on p o u r ra  re p la ce r  
l 'é lé m e n t qui m an q u e .

D ana la m aiaon la m oina bien  ten u e  il y  a  to u t 
de  m êm e dea p iècea de rech an g e . L 'A d m in ia tra tio n  
est-e lle  à  ce p o in t a r r ié ré e  ou  in d ig en te , q u 'e lle  
n 'a it  p u  ou  voulu  c o n a titu e r dea rech an g e»  p o u r  
toua lea aacen aeu rs  du  Palaia ?

La p réaen te  c ritiq u e  ne a 'adreaae paa  à n o tre  
e x ce llen t c o n ae rv a teu r. Ne tirona  paa aur lui : il 
fa it ce  q u 'il  p e u t.

Le Juge unique.
Noua avona reçu  d e  M. le ju g e  M algaud  un inté- 

re saan t a r tic le  en  rép liq u e  à  celu i qu i a  p a ru  dana 
noa colonnea d im an ch e  d e rn ie r .

N o tre  p ro c h a in  n u m éro  é ta n t p a r  tra d itio n  ré- 
aervé a u x  d iacoura  p ro n o n c é s  â  l 'o ccas io n  de la 
aéance  de re n tré e  d e  la C o n fé ren c e  du  Je u n e  
B a rrea u , noua devona, à  n o tre  g ra n d  re g re t, en  
re m e ttre  la p u b lica tio n  à n o tre  n u m éro  du 28  c o u 
ra n t.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risque*

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

SipjMtô d ’Mw&t en SuVm z
A dressz-vous

VOYAGES SU ISSES
47, Rue du P ont Neuf 
BRUXELLES —  T él. : 17 .38 .62

IQUEUH |

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H EES, Successeu r 
Maison de confiancs

3 9 -4 1 , rue de  l'H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tac h ag e  - T ein tu re* . —  T rav a il 
ra p id e  e t so igné. —  P riae  e t rem iae à  dom icile . 

Envoia en  p ro v in ce .

COMPAGNIE BELOE

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

T o u te s  les fo u rn itu re*  d e  b u re au . 
Im p rim és p o u r  le B A R R EA U  e t le N O T A R IA T .

ÉCHOS DU PALAIS
Réflexions d ’un stagiaire.

Un stagiaire nous fa it parvenir les lignes qu i su i
ven t :

J ’avais à  c o m p a ra ître  d e rn iè rem e n t d e v an t une  
Ju s tic e  de  P a ix  é tab lie  au  Palaia. L a  c ita tio n  m 'y  
d o n n a it  rendez-vous à 9 h e u res  p réc ises.

L 'ex a c titu d e  é ta n t la p o litesse  des stag ia ires , je  
fus su r p lace  à 8 .45  h eu res.

A  9 .3 0  h eu res, il n ’y ava it dans la salle  d’a u 
d ien ce  ni ju g e , ni g re ffie r, ni hu issier.

U n an c ien  m ’a p p r it  q u e  l 'au d ie n ce  co m m en ça it 
à  9 h e u res  o fficiellem ent, m ais q u e  ce jo u r-là  c 'é ta it  
un  « su p p lé an t » qu i siégeait.

A  9 .30  heu res, e n tré e  du  su p p léan t, que  je  r e 
co n n u s  p o u r  ê tre  un  de nos co n frè re s .

L 'id ée  de s’ex cu se r de son  r e ta rd  —  ai elle lui 
v in t —  ne fut pas ex p rim ée .

L e com ble, c 'e s t que  le su p p lé an t € su ivait son 
rô le  » e t q u ’il d o n n a  a insi la p r io r ité  non  seu lem en t 
à  des p a rticu lie rs  m ais à  un  p o r te u r  de  p ro c u ra tio n , 
p o r te u r  aussi d ’au  m oins cinq dossiers.

P e n d a n t tre n te  m inu tes su p p lém en ta ires , les co n 
frè re s  p a tie n tè ren t.

J ’a i c e p e n d an t co n sta té  q u e  les m ag is tra ts  de 
c a r r iè re  d o n n a ien t la p r io r ité  a u x  av o ca ts  p résen ts  
à  la b a rre .

A lo rs?
N ous le  rem ercions de nous avoir signalé cet a b u s; 

mais il est à craindre q u 'il  en rencontre encore bien  
(Tautres et de p lus graves.

C onférence du Jeune B arreau d e  Bruxelles.
S éan ce  de  re n tré e .

L a  séan ce  so lennelle  de  re n tré e  de la C o n fé ren ce  
du Je u n e  B a rreau  a u ra  lieu  le aam edi 20  novem bre , 
à  14 h. 15, dana la Salle  dea A u d ien ces Solennelles 
de  la  C o u r  de C assa tio n . Le d isco u rs d ’usage y 
se ra  p ro n o n c é  p a r  Me A n d ré  Jan ssens, qu i a  choisi 
p o u r  su je t c T ie l U lenapiegel ».

L e  m êm e jo u r , à  19 h. 45, au  Palaia d 'E gm ont, 
ru e  a u x  Lainea, a u ra  lieu  le tra d itio n n e l b a n q u e t, 
qu i aera  suivi d e  q u e lq u es  scènes de revue.

L a p a r tic ip a tio n  au  d în e r  est fixée  à  60  fran cs  
p a r  p e rso n n e  (c a fé  e t aerv ice  c o m p ris ) ,  à  veraer, 
a v a n t le 16 n ovem bre , a u  co m p te  de chèquea pos- 
ta u x  n° 6 1 0 .5 5  de la C o n fé ren ce . Lea inacrip tiona 
aon t éga lem en t priaea au  veatiaire .

U n M émorial au Palais de Justice 
de  Namur.

U ne b rèv e  maia ém o u v an te  cérém o n ie  réun iasa it, 
le aam edi 6 n ovem bre , à 3 heu rea , dana la Salle  
dea A vocata  du  Palaia  de  Jua tice , de n o m b reu x  
m em brea du B a rreau  nam uro ia , de la m ag ia tra tu re  
e t dea déléguéa de B a rrea u x  é tra n g era , ainai que  lea 
a u to r ité s  civilea e t m ilita irea  de  la p rov ince .

Le B a rreau  de N am u r in a u g u ra it  une  p laq u e  
com m ém o ra tiv e  à  la m ém o ire  de l’un  de aea m em 
brea, m o rt p o u r  la P a tr ie , le 5 ju ille t 1918, M* E u 
gène  de T hy aeb aert.

L e p réaid en t de la C o n fé ren c e  du Jeu n e  B a rreau , 
M** A lb e rt M onjoie, à  l 'in itia tiv e  d u q u e l ce tte  c é ré 
m o n ie  é ta it due, tra ç a  en  term e»  élevéa le p o r tra i t  
du re g re tté  d isp a ru , e t ce fu t un  m om ent p a r tic u 
liè rem en t ém o u v an t lo raq u 'en  p réaen ce  dea m em 
brea  de la fam ille  de T h y ae b ae rt, M* A lb e rt M on
jo ie  lu t e t co m m enta  lea le ttrea  écritea  p a r  
M* E ugène  de T h y ae b ae rt du  b ag n e  a llem an d  qui 
d evait deven ir son to m b eau , e t d ég ag ea  la leçon  de 
aon exem ple.

M. B lanke, P réa id en t du  T rib u n a l, a 'aaaocia à 
l 'h o m m ag e  ren d u  p a r  le B a rrea u  au  je u n e  a v o ca t 
qu i ae sacrifia  p o u r  aon paya e t  M. le B âtonn ier 
M ichel a cc ep ta  enau ite , a u  nom  du  C onaeil d e  
l 'O rd re , la g a rd e  du  m ém oria l, e t fé licita  la C o n 
fé ren ce  du Jeu n e  B a rreau  de son heu reu ae  in it ia 
tive.

A la Conférence du Jeune Barreau 
de  Namur.

Le aam edi 6 n ovem bre , la C o n fé ren ce  du Jeu n e  
B a rreau  de N am ur a ten u  8a aéance aolennelle  de 
re n tré e .

M® A lb e rt M onjoie p réaidait, e n to u ré  de M. le 
B â to n n ie r M ichel, de M® de L afa rg e , re p ré a e n ta n t 
M. le B âtonn ier de Paria, dea m em brea de la Com - 
m iaaion : MM. Jean  B ribosia, v ice -p rés id en t, A n d ré  
C om éliau , Louis W au tie r , se c ré ta ire s , e t R aym ond

D E T E C T I V E

E. G0DDEFR0Y
O FFIC IE R  JU D IC IA IR E  PENSIONNE
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B ertand , tré so r ie r , des d é légués de la F é d é ra tio n  
des A v o cats , des C o n fé ren ces  du  S tag e  de P a r is  et 
de  L ux em b o u rg , des C o n fé ren ces  des Jeu n es  B a r
reau x  de B ruxelles, A n v e rs , L iège, G and, M ons, 
C h a rle ro i, C o u rtra i , a in s i que  la C o n fé ren ce  f la 
m an d e  du  B a rreau  d 'A n v e rs .

A p rè s  l 'a llo cu tio n  p résid en tie lle  de M# A lb e rt 
M onjo ie, l 'o ra te u r  de la C o n fé ren ce , M* L ouis 
M osseray , convia ses a u d ite u rs  à  un  voyage dans 
le passé .

Q u e  de g ra titu d e  ceux-c i ne  lui do ivent-ils pas 
p o u r  l 'h e u re  délic ieuse  q u 'i l  le u r  a fa it p a sse r en  
les t r a n s p o r ta n t  p a r  la p en sée  en  1737.

De p a tie n te s  e t f ru c tu e u se s  rech e rch es d an s les 
a rch iv es  de l 'ép o q u e  o n t p e rm is à M ' M osseray de 
ré a lise r  un  trav a il de  p re m ie r  o rd re , ab so lu m en t 
o rig in a l e t com bien  in té re ssa n t.

Le B a rreau  n am u ro is  é ta it d é jà , à  cette  ép o q u e , 
d ’un e  ex ce llen te  v ita lité , c a r  M* M osseray  nous 
a p p r it  q u 'a lo rs  q u ’à  B ruxelles se tro u v a ien t in sc rits  
150 av o ca ts , l 'o n  en  c o m p ta it 31 en  1737 a u  B a r
re au  de N am u r e t 16 p ro c u re u rs  ou  avoués y e x e r
ç a ien t leu r office, e t que  le n o m b re  des av o ca ts  
g ra n d is sa n t de p lus en p lus, les a rch id u cs  A lb e rt 
e t laabelle  d u re n t ré d u ire  a u x  d ix  av o ca ts  plus 
a n c ien s  les p riv ilèges qu i le u r  é ta ien t reco n n u s e t 
d o n t le p rin c ip a l é ta it l 'ex e m p tio n  d 'im p ô ts  e t de 
lo g em en ts  m ilita ires .

A p rè s  av o ir d ressé  le tab le au  de  l 'au d ien ce  de 
re n tré e  du  C onseil p ro v in c ia l de N am u r en  1737, 
sié g ea n t à  ce tte  é p o q u e  com m e C o u r de  ju s tice , 
M* M osseray  d o n n a  lec tu re  de  la fo rm ule  du  s e r 
m en t im posé au  je u n e  a v o ca t n a m u ro is ; q u 'i l  nous 
p e rm e tte  de  r a p p o rte r  ici ce  résu m é des règ les p ro 
fessionnelles.

L 'a v o c a t ju re  « d 'o b é ir  e t de  p o r te r  h o n n e u r et 
ré v é re n ce  au  G o u v e rn eu r, P ré s id e n t et G ens du 
C onseil, e t à  ch ac u n  d 'e u x , de n 'e m p re n d re , a c c e p 
te r  o u  so u te n ir  a u c u n e  cau se  q u ’il e n te n d ra  ê tre  
in ju s te , in iq u e  ou  ir ra iso n n a b le , e t si a p rè s  q u 'il  
a u ra  a c c e p té  ou e m p rin s  au cu n e  cause  en q u e l é ta t 
q u 'e lle  so it, il e n ten d  q u 'e lle  so it in ju s te  e t c o n tre  
éq u ité , de  s’en  d é p o r te r  e t d é c h a rg e r  in co n tin en t; 
de se rv ir  b ien  et léa lem en t sa p a r tie , de se c o n te n te r  
de  sa la ire  ra iso n n ab le  e t n 'e x ig e r  ni d em an d er p lus 
qu e  le d it C onseil n 'e s t  ou  se ra  o rd o n n é , de  ne 
re q u é r ir  délai indû  p o u r  p ré ju d ic ie r  à  la p a r tie  
ad v erse , ne  fa ire  av ec  elle q u e lq u e  c o n tra t ou  p ac - 
tio n  ou a c te  de la cause , ou  de q u e lq u e  som m e 
p réc ise  e t g é n éra lem en t de  se c o n d u ire  com m e bon 
e t  léal p ra tic ie n  do it fa ire  ».

Il nous fa u d ra it p o u v o ir  ra p p o rte r  to u te s  les 
o b se rv a tio n s sav o u reu ses fa ites  p a r  M* M osseray 
à ch aq u e  in s tan t de son  d isco u rs.

E n ce qu i co n ce rn e  la d isc ip line  in té r ie u re  du 
T rib u n a l, M* M osseray s ig n a la  u n e  d isposition  su r 
laq u e lle  nos C onseils de l 'O rd re  d ésireu x  de se  c ré e r  
des re sso u rces su p p lé m e n ta ire s  p o u r  leu rs  b ib lio 
th èq u e s , n 'o n t  p a s  e n c o re  eu  le u r  a tte n tio n  a tt i ré e  : 
« les a v o ca ts  e t les p ro c u re u rs  é ta ien t ten u s de  ae 
t ro u v e r  à  l 'h e u re  e x ac te  a u  rô le  lo rsq u 'ils  av a ien t 
cau se  se rv a n te ; e t en cas de  re ta rd  ils é ta ien t taxés 
d 'u n e  am ende, laq u e lle  é ta it p re s tem en t levée p a r  
le g re ffie r; le m o n ta n t de ces am en d es jo in t  au x  
d ro its  p e rçu s  lo rs de  la p re s ta tio n  d e  se rm en t, s e r 
va it à p a y e r, o u tre  les m enus fra is  de la C our, 
l 'a c h a t  des o u v rag es  de la b ib lio th èq u e  »

A vec  b eau c o u p  d 'é ru d itio n , l 'o r a te u r  d écriv it le 
rô le  jo u é  p a r  l 'a v o c a t en  m a tiè re  civile e t p én ale  
e t d o n n a  des in d ica tio n s in té re s sa n te s  su r sa s itu a 
tio n  m até rie lle ; c 'é ta i t  l 'é p o q u e  des h o n o ra ire s  ta r i 
fés v a r ia n t  d 'a p rè s  le n o m b re  de feu illets écrits  
signifiés à  la p a r tie  a d v e rse  e t, p o u r  nous p ro u v e r 
q u 'à  N am u r les tau x  ad m is é ta ie n t fo rt m odestes en  
c o m p a ra iso n  des a u tre s  C o u rs  de ju s tic e , M* M osse
ra y  s ignala  que p o u r  la p re m iè re  co n su lta tio n  dans 
ch aq u e  a ffa ire , l 'av o c a t p o u v a it p ré le v e r 24 sols à 
co n d itio n  que  la cau se  fû t d 'im p o r ta n c e  e t q ue , si 
elle  ne  l 'é ta it  pas, il n e  p o u v a it p ré le v e r  q u e  16 sols.

Q u a n t au x  m ag is tra ts , ils é ta ie n t h o n o rés, ra p p e la  
M “ M osseray , d 'a p rè s  la  d u ré e  de leu rs  v aca tio n s. 
E t l 'o r a te u r  te rm in a  p a r  un  p a ra llè le  p le in  d ’in té rê t  
e n tre  la co n d itio n  m até rie lle  des avocats e t celle 
des m ag istra ts , en  re le v an t d a n s  la c o rre sp o n d a n c e  
e n tre  la p rin cesse  M arie-E lisab e th , g o u v e rn an te  des 
Pays-B as, e t le P ré s id e n t du C onse il p ro v in c ia l, les 
rem èdes p réco n isés  p a r  ce  d e rn ie r  p o u r  su sc ite r  des 
c an d id a tu re s  a u x  poates de conae illers restés v acan ts

M* M osseray s 'e s t b rilla m m en t a cq u itté  du  trav a il 
q u e  sa passion  de re ch e rch e s  lui av a it fa it e n tre 
p re n d re , et il a é té  réco m p en sé  de ses e ffo rts  p a r  
u n e  réu ssite  co m p lè te  d o n t ses a u d ite u rs  g a rd e ro n t 
un  v ivace so u ven ir. M. le B â to n n ie r M ichel se fit 
l 'in te rp rè te  de leu r fé lic ita tio n s  un an im es to u t en 
fa isan t, avec  b eau c o u p  d 'é ru d itio n , l 'é lo g e  des 
g ran d s  ju r is te s  d u  XVIII*1 siècle.

Un b a n q u e t trè s  an im é  suivi de q u e lq u es scènes 
de rev u e  c lô tu ra  ce tte  e x ce llen te  jo u rn é e  qu i a 
p ro u v é , une  fois de  p lus, l 'ad m irab le  v ita lité  de  la 
C o n fé ren ce  d u  Je u n e  B a rreau  de N am ur.
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Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles
Séance Solennelle de Rentrée 
du Samedi 20 Novembre 1937

Discours prononcé par Me André Janssens
Avocat à la C our d ’appel de B ruxelles.

Tiel Ulenspiegel
Monsieur le Bâtonnier,
Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

Le 16 août 1519, à la lumière dansante de 
ses vaisseaux qui flam bent, Cortez descend 
le chemin de l ’aventure; l’aiguille de sa 
boussole est rivée à ce pôle nouveau, rêve 
de l'Occident : le fabuleux trésor des Amé
riques. Encore deux mois, il est à Mexico, 
que défend seule la douceur confiante de 
Montezuma. Dans deux mois son audace, 
aidée de cinq hommes de main, va livrer à 
son prince un em pire colonial et aux écono
mistes une énigme de plus : pour la première 
fois, inaugurant une carrière transatlantique, 
l’or am éricain boursouffle les caisses des ban
quiers et fait bondir l’index.

E t tandis que le roi des Aztèques, sujet de 
droit international, conclut, sans violence ni 
dol, le traité par quoi il abandonne aux m a
gnanimes dispensateurs de la civilisation, sa 
couronne et ses pierreries, les barquettes de 
Magellan franchissant les nouvelles frontières 
de l’em pire, donnent à la Terre un océan 
tout neuf que dans un élan d’illusoire géné
rosité, cet autre conquérant appellera Paci
fique.

Année audacieuse, où la géographie dépose 
ses frontières, où un esprit qui les a toutes 
passées, m eurt au château de Clou, dans la 
jeunesse de la pensée la plus harmonieuse 
qui fût : Léonard de Vinci. Son mystérieux 
sourire ne cèlera plus le secret de ce clair 
génie qui de la main droite cernait la ri
gueur de la Cène ou de la Joconde et de la 
gauche couvrait de son écriture inversée les 
cinq m ille feuillets où notre fatuité étonnée 
retrouvera l’avion, la circulation du sang et 
la m éthode expérimentale.

1519. Le Pape est fils de Laurent le Ma
gnifique et disciple de Pic de la Mirandolle. 
11 sourit à Erasme de Rotterdam  et leurs 
mains jointes façonnent peu à peu à l'image 
de leur idéal le visage de la catholicité; dans 
la splendeur d une spirituelle ambition, ils 
travaillent au grand œuvre de la liberté de 
pensée.

Mais déjà, s’élève de W ittemberg, une voix 
dissonnante et dont la violence s’im patiente 
des lenteurs d’une Eglise séculaire. Un tribun 
est là. Les foules s’émeuvent sous son élo
quence publicitaire, faite d 'ardeur et d 'in
jures, pendant que. dans la coulisse, des puis

sances politiques songent déjà à canaliser 
son brutal dynamisme.

Mais e» .ne mal assuré dans sa révolte et 
soucieux de faire entendre à son cœur tour
menté la sérénité d’une voix que n’altère 
aucune passion, l’agitateur saxon M artin Lu
ther ploie le genou devant Erasme et, pour 
la dernière fois, retient la violence de son 
verbe.

Et c’est ainsi qu’en cette année dorée, en 
ce climat à jam ais perdu, achevait de s’épa
nouir la fleur délicate de l’Humanisme : la 
Liberté.

Ah ! non pas la liberté pratique, contrainte 
pour sauver son existence et son avenir, à 
signer tous les jours des compromis salutaires 
avec la loi, non pas, —  et moins encore, — 
la liberté esclave d’un mot d’ordre, non pas 
la liberté ou la mort, mais la liberté spiri
tuelle qui jaillit, toute vive, par la grâce 
d’une intelligence heureuse, diverse et sou
ple comme elle. Elle était l’esprit qui souriait, 
évadé des siècles et pure Lumière, accueil
lante à toutes les clartés.

Instant miraculeux et fragile, cette année 
porte une perfection achevée, achevée parce 
qu’elle est sans lendemain.

Demain, c’est le rom antique M artin Luther, 
éclaboussant de sa mystique liberté de con
science l ’inaltérable liberté de pensée. De
main c’est la défaite d’Erasme.

Mais avant que l’inéluctable s’accomplisse 
et que s’éteigne dans la furie hum aine un 
jour d'une grâce unique, la Liberté qui sou
riait éclate d’un rire de demi-dieu.

Un fils de son siècle, un moine humoriste, 
un franciscain de Strasbourg et de partout, 
Thomas Murner, vient de lancer dans l’aven
ture un jeune démon : Tiel Ulenspiegel est

** *

Il s’est assis à sa table, le frère Thomas et 
sa main fougueuse a tracé les mots : Tiel 
Ulenspiegel naquit dans le village de Knet- 
lingen, situé près de la Forêt de Melme, dans 
le pays de Saxe...

E t déjà, en tendant l'oreille, nous perce
vons à travers les siècles, un écho, national 
celui-là et plus fam ilier ; A Damme, en 
Flandre, quand mai ouvrait leurs fleurs aux 
aubépines, naquit Ulenspiegel, fils de Claes...

Figure singulièrement hum aine, que celle 
de ce M urner, l’enfant d’un savetier.

Avec 6es dons innombrables, son nom eût 
pu être un des grands noms des siècle; mais 
une destinée narquoise dans sa générosité, 
la gratifia de plus de ce démon étrange que 
connurent Edgar Poë et Oscar W ilde, le dé
mon de la perversité. Terrible déïté qui

pousse invinciblement sa victime à vivre à 
jam ais dans la contradiction, à agir consciem
ment contre ses intérêts, à adopter gratuite
ment le geste qui va bouleverser sa vie, à rire 
quand tout le monde est grave.

Etudiant vagabond, allant de Paris à Fri- 
bourg, de Rostock à Prague et de Vienne à 
Varsovie, il est le globe-trotter du monde 
intellectuel, heureux seulement qua^'- i1 
change de paysages et si avide de toutes les 
curiosités qu’il n ’en épuise aucime.

Strasbourg, sa ville natale, où il revient en 
1502, connaît déjà sa jeune réputation aussi 
bien par ses travaux de juriste que par ses 
écrits contre les Astrologues et les Médecins. 
Déjà, l’Université s’apprête à l’accueillir 
avec faveur, quand, s’opposant à l’opinion dé
fendue par le Recteur W inpheling, M urner 
publie sa thèse « Nova Germania » établis
sant que Strasbourg est ville gauloise : abo
m inable im pertinence qui lui vaut la censure 
im périale et rend propice son exil volontaire 
à Cracovie.

Une chaire y sollicitait sa science et nul 
doute que ses étudiants attendaient avec im 
patience un m aître aussi conforme dans sa 
turbulence, aux vœux permanents de leur 
cœur. Leur attente ne fut point déçue. Chargé 
de l'enseignement de la logique, M urner, sans 
considération pour une science à coup sûr 
ennemie de tout hasard, n’hésite pas à la 
transposer en un jeu de cartes semblable au 
jeu  de piquet. Le résultat est foudroyant : 
un mois suffit m aintenant pour que la logique 
n ’ait plus de secrets pour ses élèves. Aussi, 
sous ce succès sans précédent, ses supérieurs 
flairent la magie et il faut pour le 6auver, 
une solennelle attestation de l’Université.

Reprenant sa carrière vagabonde, il sé
journe en 1508 à Venise; mais cette fois c’est 
une distinction honorifique qui l’en chasse : 
affublé du titre de patriarche, il se trouve 
si ridicule q u ïl émigre à Berne, où le cou
vent des déchaussés lui confère un titre  moins 
sonore : celui de M aître de Lectures, et où, 
avec éclat, il conquiert le chapeau de Doc
teur en théologie.

La célébrité commence m aintenant à con
firm er son génie. L’E m pereur M aximilien 
qui déjà avait couronné de lauriers ses œuvres 
poétiques, cherche à l’a ttirer à sa cour lorsque 
l’enthousiasme suscité p ar ses pam phlets : La 
Conjuration des Bouffons et la T ribu  des 
Fourbes égale un instant sa gloire à celle 
d ’Erasme.

Mais son démon se réveille, que M urner 
écoute d’ailleurs complaisamment. Il raille 
la fadeur de cette universelle approbation et 
lui dépeint, avec une irrésistible séduction, 
la volupté délicieuse de scandaliser.

Et alors ce poète-lauréat propose aux sou
pirants des Muses une m éthode de prosodie 
sous forme de tric-trac; ce docteur en théo
logie compare les exercices pieux aux di
verses façons de prendre un bain et ce fran
ciscain, qui vient d’être élevé à la dignité

de supérieur du Couvent de Strasbourg, mal
mène son ordre dans des pam phlets acidulés.

Pareilles désinvoltures ne se pardonnent 
point. L’année suivante, ses frères francis
cains, usant d’une m éthode éprouvée obtin
ren t sa démission en l ’accusant de s’être, à 
l’aide des deniers du Couvent, constitué une 
caisse secrète.

Dès lors, en attendant que la Réforme 
donne à sa fougue et à sa puissance dialec
tique une carrière nouvelle, et qu’à la  Cour 
d’H enry V III, il éblouisse Th. Morus an 
point qu’il le tienne pour un rem part de la 
foi contre la faction Luthérienne, M urner 
travaille dans sa retraite avec acharnement 
et prend sa licence des deux droits.

En 1519, il est à Bâle, en proie à une di
sette chronique d’argent; autant par goût que 
par dénuement, il a entrepris la  traduction 
à l’usage des étudiants de 77 ouvrages de 
Droit romain.

Mais une fois de plus, son démon se ré
veille et fait dévier la plume savante.

M urner a m aintenant 45 ans. Il a donné 
au siècle tout ce que sa science de philosophe 
et de juriste pouvait exprim er. Il a été cu
rieux de tout et il est détaché de tout, même 
de ses amitiés royales et il est là, faisant le 
bilan de sa vie et soldant son expérience.

E t alors, cet homme dont l ’existence s’est 
déroulée sous le signe de la contradiction 
en tre la gravité et l’hum our, cet hom m e li
bère son démon dont le génie mêle à l’esprit 
universel de l'hum aniste la gouaille du fils 
de savetier.

Le démon de l’irrespect, Tiel Ulenspiegel 
est né, dont la gloire va passer la sienne et 
dont le nom va rejoindre la pléïade des Gar
gantua, des Don Quichotte, noms qui décou
ragent les am bitieux et réconfortent les fai
seurs de rêves...

Il est debout, Tiel. le grand gars m aigre au 
nez mobile et à l’œil clair; au carrefour des 
routes ce n ’est pas Nele qui l’attend, mais la 
Folie, sa seule fiancée, ce que son œ il im pi
toyable cherche au loin, ce n’est pas le pa
piste abhorré, mais la Sottise, et sur son 
cœ ur ce ne sont point les cendre» de Claes 
qui battent, mais le m iroir de vérité.

Il part — mais non, il n’y aura jam ais 
dans sa vie nul départ : célibataire e t sans 
profession, sans foyer, et sans amis, il ne 
quitte jam ais rien, pas même un souvenir — 
et jam ais il n’y aura d’arrivée : seuls, les 
am bitieux arrivent.

D est un démon déguisé, un bouffon qui 
va au hasard, nulle p art et partou t, sûr de 
trouver toujours e t sans effort, des victimes 
à son choix; et dans le monde tou* rem pli 
de marionnettes, il court de son pas allègre, 
visant la sottise roturière ou bourgeoise, la 
sottise de robe ou la sottise d’épée, et fai
sant mouche à tout coup.

Il est le jeune aujourd’hui, délié e t fugaee 
comme l ’instant et comme l’esprit.

Il est le R ire !
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Et parce qu'il est le présent éternel, qu’il 

a d’em blée tout acquis et qu 'il ne perd rien, 
parce qu’il est l’irrespect que rien ne con
train t, ni larmes, ni tendresse, ni peur, parce 
qu’il est le Rire.

Ulenspiegel échappe aux mains du bio
graphe...

On ne m érite une biographie que quand 
on prend la vie au sérieux.

***
Et c’est pourquoi, Ulenspiegel, sur ta 

pierre tombale, la Gravité ne prononça point, 
comme c’est l’usage, ton éloge funèbre. Elle 
ne rem plit pas pour toi ce rite qu 'on ne re
fuse à personne, en te gratifiant dan* une 
ultime générosité, de toutes les qualités que 
tu ne possédais pas.

La Gravité de 1519 se leva, toute frémis
sante et dit :

Au nom de l’hum anité, au nom de la mo
rale. au nom de l’ordre social, je  prends ici 
la parole, Ulenspiegel, parce que tu  les as 
vilipendés.

Tu t’es moqué du bon peuple, Ulenspiegel. 
Tu r  as grugé en gros et en détail; n’est-ce 
pas toi qui, à grand renfort d’affiches l'assem
bla sur la G rand’ Place de Magdebourg en 
lu i annonçant que tu volerais dans les airs 
pour le traiter ensuite d’imbécile; n’est-ce 
pas loi, qui, proclam ant que tu possédais 
un cheval ayant la tête là où il devait avoir 
la queue, fit défiler le populaire devant ta 
haridelle, attachée par la queue à son râ te
lier.

Tu as péché contre le peuple, non pas en 
exploitant sa sottise, ce qui est conforme aux 
meilleurs préceptes, mais en la lui m ontrant. 
Que n ’as-tu, au contraire, employé tout ton 
art à lui dispenser ces rêves qui l ’enchantent 
et qui tranquillisent tout le monde : tu  aurais 
été utile et des honneurs fructueux t'auraien t 
été rendus.

Mais tu  as fait pire encore : tu  as rid i
culisé ceux dont la vertu et l’intelligence 
étaient garanties par une patente, un parche
min, une robe longue, un bonnet carré ou 
pointu : tu as jeté le doute sur les déposi
taires de toute science; n’est-elle point de toi 
cette histoire :

« Ulenspiegel se trouvait un jo u r à Paris 
comme on passait les examens pour la  li
cence. Il alla se placer en face du Docteur 
qui était en chaire et comme il le regardait 
avec insistance, ce Docteur lui dit : « Cher 
camarade, pourquoi me regardes-tu ainsi ? 
As-tu quelque question à poser ? — Oui, Mon
sieur, répondit Ulenspiegel, j ’ai une question 
très im portante à poser. Qu’est-ce qui vaut 
mieux : qu 'un homme fasse ce qu 'il sait ou 
qu'il apprenne ce qu’il ne sait pas ? Sont- 
ce les Docteurs qui font les livres ou les 
livres qui font les docteurs ? » Les Docteurs 
se regardèrent les uns les autres. Ils se con
sultaient : les uns pensaient que vraiment
il faut apprendre ce qu’on ne sait pas, mais 
la p lupart étaient d’avis qu’il vaut mieux 
faire ce qu’on sait. Ulenspiegel leur dit : 
« Vous êtes donc de grands fous, puisque 
vous voulez sans cesse apprendre ce que vous 
ne savez pas, et qu’aucun de vous ne fait ce 
qu’il sait. »

Et n’en as-tu pas fait de même à E rfurt 
lorsque, pour te m ettre à l’épreuve, les pro
fesseurs de l’Université décidèrent de te don
ner un âne à instruire.

« M aître, dit le Recteur, vous avez fait 
afficher que vous vous chargeriez d’appren
dre, en peu de temps, à toute créature, à 
lire et à écrire. Voici les m aîtres de l’Univer
sité qui veulent vous donner un jeune âne à 
instruire; osez-vous vous en charger ? Oui, 
répondit Ulenspiegel, mais il faudra du temps 
vu la sottise et 1 entêtement de cette créa
ture. » Ils consentirent à lui donner 20 ans et 
Ulenspiegel pensa : Nous sommes trois : si 
le Recteur m eurt, je suis qu itte ; si c’est moi, 
qui pourra me réclam er quelque chose ? Si 
c’est mon disciple, je  suis encore quitte ; et il 
accepta, moyennant un honoraire de 500 écus 
vieux.

Ayant demandé, à toutes fins, une provi
sion, il installa son élève seul dans une écu
rie et m it dans sa mangeoire un vieux psau
tier entre les feuillets duquel il plaça de 
l'avoine; ce que voyant, l’âne se m it à tour
ner les pages avec les lèvres pour prendre 
l’avoine et quand il n’en trouvait plus, il 
criait : « i-a, i-a ! »

Lorsqu’Ulenspiegel vit cela, il alla trouver 
le Recteur et lui dit : « Monsieur le Rec
teur. quand voulez-vous voir ce que mon 
élève sait faire ? — Cher M aître, répondit le 
Recteur, commence-t-il à prendre vos le
çons ? — Il est terriblem ent grossier et me 
donne bien de la peine à instruire, dit Ulen
spiegel; néanmoins je suis parvenu, à force 
de travail, à ce point qu’il connaît déjà 
quelques lettres. Si vous voulez venir avec 
moi, vous verrez et entendrez. » Or, le bon 
écolier avait jeûné jusqu’à trois heures de 
l ’après-midi. E t lorsqu’Ulenspiegel arriva 
avec le Recteur et quelques professeurs et 
mit un livre neuf devant son élève, celui-ci
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commença à tourner les feuillets pour cher
cher l’avoine et comme il ne trouvait rien, il 
se mit à crier à haute voix : « i-a, i-a ! »

Alors Ulenspiegel dit : « Voyez, Monsieur 
le Recteur et Messieurs, mon disciple con
naît m aintenant les deux voyelles i et a; 
j ’espère bien faire quelque chose de lui. »

Peu de temps après, le Rectcur mourut. 
Ulenspiegel laissa là son élève, qui devint ce 
que sa nature com portait, et partit avec l 'a r
gent qu’il avait reçu, en se disant : Si tu  de
vais rendre sages tous les ânes d 'E rfurt, il te 
faudrait bien du temps !...

Honte sur toi, Ulenspiegel, qui n’as pas res
pecté mes meilleurs amis.

Et enfin, j'en  frém irais d 'horreur pour loi, 
si ton impudence n ’était ici risible dans sa 
vanité, tu  t’en es pris aux grands de la terre : 
ceux qui, à leur image, créeni la Loi, ceux 
qui ont des titres irréfragables, puisqu'ils les 
tiennent de la naissance ou de la force, ou 
du bon plaisir du prince ou de l’argent, qui 
sont toutes valeurs également vénérables. 
N’est-ce pas toi qui, travesti un  jou r en m ar
chand de lunettes, rencontra l’évêque de 
Trêves et te plaignis de ce qu’il n ’y avait 
plus rien à faire dans ton métier. Et que ré
pondis-tu à ton interlocuteur qui s’en éton
nait ?

« Gracieux Seigneur, ce qui gâte le m étier 
de faiseur de lunettes et fait craindre qu’il 
ne perde encore, c’est que vous et les autres 
grands seigneurs, pape, cardinaux, évêques, 
em pereurs, rois, princes, conseillers, gouver
neurs, juges des villes et des campagnes 
(Dieu nous assiste !), vous ne regardez ce qui 
est juste qu’à travers les doigts et, d’autres 
fois, c’est l’argent qui juge; mais au temps 
passé, on trouve écrit que les seigneurs et 
princes, comme vous êtes, s’occupaient de lire 
et étudier le droit afin qu’il ne fût fait d’in
justice à personne et pour cela ils se servaient 
beaucoup de lunettes et notre m étier était 
bon. M aintenant, ils sont si instruits qu'ils 
savent par cœ ur tout ce qu'ils ont à savoir et 
n'ouvrent pas leurs livres plus d une fois par 
mois. C’est pourquoi notre m étier est deve
nu mauvais. Je cours d’un pays à l’autre, et 
je ne peux trouver d’ouvrage nulle p art; 
le mal a fait de si grands progrès, que même 
les paysans dans la campagne ont pris l’ha
bitude de regarder entre leurs doigts. »

Pauvre fou, je  te plaindrais peut-être si je 
ne te haïssais tant, en songeant à tout ce qui 
t ’a m anqué et surtout la vertu de facilité; 
pourquoi, sous prétexte de vérité, prendre 
les mots dans leur sens authentique, qui ne 
sert plus à personne, et, sous couleur de sin
cérité, proclam er que tu n’étais pas généreux, 
alors qu'il y a tan t de phrases si bien faites 
pour faire croire le contraire et qui satisfont, 
dans une commune émotion, celui qui les dit 
et ceux qui les entendent ?

Pourquoi te déclarer voleur par plaisir, 
quand il y a tant de raisons valables et hono
rables, sociales, politiques ou économiques, 
pour te justifier.

Pourquoi, surtout, as-tu refusé de servir, 
d’avoir un m étier ou un parti; c’est beau 
d'être utile, Ulenspiegel, et d’ailleurs, que 
t ’a rapporté ton indépendance ?

Tu n’as même pas su m ourir comme tout 
le monde puisque tu t’es laissé coucher sur 
le ventre dans ta bière et que dans la tombe 
ton cercueil s'est dressé debout. »

***

Ainsi s’exprim a sans doute la Gravité de 
1519, sœur de toutes les Gravités, avec la cer
titude que son honnête réprobation éteignait 
pour toujours la voix du moqueur.

Mais, ô prodige, à peine sorti des presses 
strasbourgeoises, l’Ulenspiegel allait connaître 
une carrière surprenante. Anvers, la première 
et dès l’année suivante, revendique l'honneur 
de le traduire eu flamand et même en fran
çais; et tout aussitôt, les im primeries d’Alle
magne, de France et des Pays-Bas m ultiplient 
à l’envi des éditions toujours épuisées.

11 est partou t; de mains en mains, il passe 
du populaire au lettré, du prêtre au bour
geois, du gentilhomme au prince. Elisabeth 
d’Angleterre, renouvelant le geste de son 
père Henry V U I accueillant M urner à ses 
côtés, reçoit Ulenspiegel parm i ses favoris.

Seul, Philippe II, qui tient serré dans sa 
poche le Prince de Machiavel, fait grise mine 
à Ulenspiegel et ordonne qu’on le mette au 
pilon : ainsi, pour la première fois, les deux 
héros de la légende belge se rencontrent et 
se toisent.

Mais afin de poursuivre jusqu'au bout les 
tribulations de toute gloire légendaire, Ulen
spiegel devait devenir la proie des chauvi
nismes nationaux : déjà, son nom em prunte 
aux langages leurs inflexions fam ilières; de 
l ’Ulenspiegel saxon, la Flandre fait Uilenspie- 
gel et la France de Ronsard l’am ollit en 
« Espiègle »; déjà des nations désinvoltes 
le traduisent : l'hum oriste anglais dit : Ow- 
leglass et le polonais : Sowizrzal.

Et bientôt, ce n’est plus son nom, c'est à 
la fois son berceau et sa tombe que les villes
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et les peuples se disputent, repoussant peu à 
peu, dans un volontaire oubli, la sardonique 
figure de M urner, le père même du héros.

***

1855. Charles De Coster recrée la légende 
d'Ulenspicgel !

Ah ! certes, il n ’est pas le franciscain Tho
mas, le grand aventurier de l ’intelligence, 
délié de tous les préjugés et seul capable de 
concevoir le démon de l'irrespect total.

11 est un poète au cœur généreux, vivant 
avec passion toutes les ferveurs et les haines 
de son temps : il est le lyrique fiancé d’Elisa, 
il vibre avec ardeur de l ’émotion hum anitaire 
et son libéralisme fougueux enveloppe dans 
une même aversion, touchante à force d’être 
candide, le pape et Napoléon III. U est d 'im 
mortelles naïvetés que les âges se transm et
tent.

Avec un père d’adoption comme le poète 
rom antique, Tiel Ulenspiegel devait courir 
de nouvelles aventures. Lui. le m oqueur irré
ductible, lui qui refusait d’apprendre un mé
tier en disant : « Ce à quoi on s’adonne dans 
sa jeunesse, cela vous demeure toute la vie », 
lui dont le génie se refusait à toutes les con
traintes parce qu’il ignorait la famille et le 
sol, 1 histoire et la géographie, il va subir 
m aintenant l’épreuve de 1 événement. Son 
cœur, chargé de passions toutes neuves, doit, 
par les voix de l’am our et de la haine, forcer 
sa liberté à choisir : le démon est devenu un 
homme !

Que les deux héros poursuivent leurs gloires 
parallèles ! Leur leçon à tous deux nous est, 
sans doute, également nécessaire, car, im i
tant son glorieux ancêtre, le nouvel Ulen
spiegel voit déjà les érudits colliger ses édi
tions et dénom brer ses traductions.

La légende, elle est m aintenant dans 
toutes les mémoires. Dans son lyrisme pam 
phlétaire et ses simplifications épiques, elle 
répond, même au delà des frontières, à ces 
quelques sentiments confus et violents qui, 
secouant les traités et les pactes, les axes et 
les conférences font et défont l'histoire des 
peuples; passion religieuse, haine de l ’op
pression, amour de la justice, impatience de
1 étranger.

Mais pour nous, elle a surtout une sono
rité nationale. Belge par ses personnages lé
gendaires, elle l'est aussi par ce qu’elle em 
prunte à l'histoire.

Charles De Coster, dans une existence na
tionale cahotée, a choisi le siècle qui lui 
fût le plus cruel : celui dont il fu t dit « qu’il 
se distinguait par son inhum anité et sa dé
loyauté et que ses mœurs, entièrem ent cor- 
compues penchaient d'une merveilleuse in 
clination vers l’einpirement ». Ne nous y 
trompons pas : celte sévérité est de Mon
taigne et elle stigmatise le XVIe siècle !

De ce siècle prodigieusement coloré, peut- 
être parce qu’il était prodigieusement féroce, 
De Coster va faire pour sa légende, une ru 
tilante tapisserie de Brabant, que pendant
10 ans, il brodera savamment au petit point. 
Qu'il dessine le costume de Gilinne, la cour- 
tisanne, ou décrive le pèlerinage d'Alsem- 
berg, qu 'il suive ces interm inables et tragi
ques procès de Claes, de K atheline ou de 
Joos Damuian avec leurs incidents de procé
dure ordinaire ou d'exception, lois impé- 
périales et coutumes locales enchevêtrées, 
qu’il débrouille l ’écheveau cabalistique des 
pratiques de sorcellerie ou égrène dévotieu- 
sement un chapelet de recettes culinaires, 
tout sera d’une stupéfiante vérité.

Et sur ce grouillement populaire, authen
tique comme un Brueghel, il dressera alors 
d’historiques silhouettes, d’ailleurs aussi 
complètement mythiques que ses personnages 
légendaires.

Mais à ceux-ci, la ferveur du poète a donné 
des traits indélébiles. Qui ne se souvient de 
Nele. l'enfant au visage immaculé portant sa 
pure tendresse au milieu des crimes et des 
abom inations; de Soetkin, la mère émouvante 
qui, dans sa haine du délateur et sa vaillance 
de terrienne, subit les affres de la torture 
pour sauver les 700 carolus cachés dans son 
jardin , de Katheline, bonne sorcière, et folle 
amante d’un diable trop humain...

E t enfin, devant tous, symboliques et gigan
tesques, trois personnages jouant la farce de 
la liberté : Ph ilippe II, Lamme Goedzak et 
Thyl Ulenspiegel.

Philippe II. Le poème pam phlétaire de De 
Coster se devait d’accumuler sur ce masque 
les traits les plus odieux. I l est le monarque 
orgueilleux jouissant de tra iter ses sujets 
comme de la valetaille, l’étranger qui s’ingé
nie à brim er une nation qu’il ne veut pas 
com prendre, le mangeur de peuple, gouver
nant à coup de placards où se joignent le sa
disme et la cupidité.

Et le poète chante : « Les pays avaient 
conquis leurs privilèges à force d’argent don
né à des princes besogneux; ces privilèges 
sont confisqués. Ils avaient espéré, d’après 
les contrats passés entre eux et les souverains, 
jou ir de la richesse, fru it de leurs travaux.
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Us se trom pent : le maçon bâtit pour l'incen
die, le m anouvrier travaille pour le voleur. 
Le Roi hérite !

Sang et larmes. La mort fauche sur les bû
chers, dans les fosses ouvertes où sont jetées 
vivantes les pauvres fillettes, dans les noyades 
des prisons, dans les cercles de fagots enflam 
més au milieu desquels brûlent à petit feu 
les patients. Le Roi hérite !

« Les villes regorgent d’espions attendant 
leur part du bien des victimes. Plus on est 
riche, plus on est coupable. Le Roi hérite ! »

Mais en se pendant sur ces feuillets où se 
développe minutieusement la monstruosité du 
fils de Charles-Quint, on perçoit, profonde 
et éternelle, la voix même de la tyrannie to
tale.

E t le Roi-symbole dit : Il im porte peu que 
je sois homme comme mes sujets et que 
comme eux j ’ai une femme, des enfanls et 
des amours. 11 m’im porte peu que mes sujets 
aient faim, que des dizaines, que des cen
taines et des milliers d’entre eux soient brûlés, 
déchiquetés, torturés dans leurs chairs et dans 
leurs affections, que leurs familles soient dé
cimées, que leurs biens soient confisqués et 
leurs enfants jetés à la rue. D m’im porte peu 
que des provinces entières se détachent de 
moi et que je  doive épuiser contre elles le 
m eilleur de mes troupes.

Je suis l ’Idéologie; sa raison est ma raison. 
Elle est la Raison d’Etat.

Elle est le Vrai. Ceux-là sont savants qui 
la servent même contre la Science; ceux-là 
sont raisonnables qui, pour la préférer, em 
brassent l’absurde. Mais haine sur ceux dont 
la moindre pensée s’écarte d'elle, même sans 
la nier, et m ort sur ceux qui la refusent ou, 
pire encore, s’en moquent.

Elle est le Bien. Elle décide seule du juste 
et de l’injuste. Ce qui est fait pour elle, par 
l'hypocrisie, le mensonge et la violence, par 
le fer et par le feu, est authentique vertu. 
Mais est vice abom inable, tout ce qui par 
pitié, bienveillance, équité et mesure, non 
seulement la combat, mais transige avec ses 
ennemis.

Elle est Beauté. La Grâce souveraine n 'ha
bite que dans ce qui sculpte, peint ou chante 
son visage et sa gloire. Tout est ridicule et 
coupable vanité qui s’obstine à se réjouir 
d’autre chose.

Humaine, elle est divine contre Dieu 
même.

Et parce qu’elle est divine, je  n’aurai de 
repos, moi son esclave, que quand, bon gré 
mal gré. mes sujets ayant vidé leur cœ ur et 
leur cerveau, seront, dans une parfaite con
form ité avec elle, totalem ent identiques les 
uns aux autres...

Mais en face du Roi, figé dans sa morgue 
et dont l ’om bre sinistre s’allonge sui la lé
gende, se dresse m aintenant un couple désor
mais fameux : Thyl Ulenspiegel et Lamme 
Goedzak. Tout le peuple des pays de par deçà, 
jetant sa réponse moqueuse et héroïque à 
la face de la Tyrannie.

Vision clairvoyante du poète qui voulut que 
fût symbolisée, non seulement l ’âme de ce 
peuple, mais également son estomac et qui 
créa ces deux géants pour les unir dans une 
indivisible amitié.

Lamme Goedzak ! La meilleure trouvaille, 
peut-être, de Charles De Coster.

Il était, lui aussi, fam ilier à la verve popu
laire, sous le nom de Jan de Wasscher, Jean 
le Lavandier. E t l ’imagerie contait l’histoire 
du m ari bonasse, terrorisé par sa femme, 
Griet, e t troquant au lendem ain des noces, 
pour la joie fu ture du féminisme, sa culotte 
contre le tablier.

Des mésaventures conjugales de ce mari 
légendaire, Charles De Coster n’a guère mo
difié que la nature et le visage de leur auteur 
responsable : la volage Callekcn a remplacé 
Griet l’acariâtre. Mais surtout il a donné 
mission au gros Lamme de représenter dans 
la légende une face du caractère national.

Lamme Goedzak a une philosophie posi
tive fondée sur un respect infini de son ven
tre et il le justifie congrûment en disant : 
« Autant que notre noble corps que Dieu 
fit avec Dame N ature, notre âme qui est 
souffle de vie, a besoin, pour souffler, de 
fèves, de bœuf, de vin, de saucisson, d’an- 
douilles et de repos ! »

Ce réaliste pondéreux, goûtant la science, 
sans dangereuses hypothèses, des recettes de 
cuisine, enveloppe dans une même et dédai
gneuse méfiance le grandiose et l ’enflure, 
l’éloquence et le verbalisme, comme d'autres. 
Mon Dieu ! les confondent dans une com
mune adm iration. U honore les vertus; ah ! 
non pas les vertus aventureuses et guerrières, 
mais les bonnes et rassurantes vertus domes
tiques, car il sait que le bonheur n’est pas 
d’acquérir une histoire mais de conserver des 
habitudes.

Solide Goedzak. comme il connaît à sa va
leur le mot propriété, comme il aime le prince 
qui l’en laisse jou ir en paix; mais que vienne 
l’im pôt du vingtième denier et Lamme le 
Mouton devient Lamme le Lion. Juché sur son
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pians qui bouleversent l'économie; ils dres
sent à leur guise une incompréhensible comp
tabilité où ils inscrivent, indifférem m ent au 
crédit ou au débit, des opérations qui signi
fient le pain et la liberté de millions d hom 
mes et passent joyeusement leurs bévues par 
profits et pertes.

Ulenspiegel regarde et il voit les héros des 
temps modernes, dont la carrière éclipse celle 
des grands capitaines, même celle des grands 
capitaines d'industrie. Ils sont les prophètes 
au veston bien coupé et au casier judiciaire 
inconnu, dont le génie fut de découvrir la 
fécondité insoupçonnée de la loi sur les so
ciétés, — les oracles du dieu boursier qui in
ventèrent 1a valeur incommensurable de la 
conversion des richesses en papier et le grand 
œuvre de la transm utation du papier en une 
prospérité que l’on peut, avec mie certaine 
habitude du jeu de poker, grossir à sa vo
lonté. Honneur à ces pionniers, idéal vénéré 
de la sottise et de 1 habileté d’aujourd hui. 
Grâce à eux, 1 homme du XX* siècle préfère 
à l’activité, 1 agitation, au contrat, la combi
naison et aux affaires, la piraterie. E t sans 
doute la doctrine de ces prophètes était-elle 
bien séduisante puisque, malgré leur cortège 
de visages olivâtres, de faces d’affranchis et- 
de silhouettes de maquignons, elle a trouvé 
des amitiés, — ou des indulgences, jusque 
parm i ceux dont on avait, avec une confiante 
sécurité, accoutumé d associer les noms ou les 
litres avec les mots naïfs de probité et de dé- 
smtéressement.

Que ne voit-il encore, Ulenspiegel, dans j 
cette permanente mascarade ?

Peut-être une vérité m anipulée par les 
m aîtres-chanteurs et cherchant péniblement à 
travers cent incidents de procédure l’authen
tique et pur visage quelle  ne retrouvera ja 
mais plus.

Peut-être le courage prudent et opportun 
de courtisans qui crachent — non à la face, I
— mais dans le dos du m aître qu’ils s’étaient 
choisis, lorsqu’il a déçu leurs espérances ?

Peut-être aussi la louable prévoyance de ces 
citoyens qui souhaitent gaver les gérants de la 
chose publique, sans doute pour proportion
ner leur salaire à la dimension de leur irres
ponsabilité et leur éviter les poignantes ten
tations de la faim ?
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Mais il voit aussi, Ulenspiegel, un peuple 

ami des larges fenêtres et des trottoirs bien 
lavés, un peuple respirant la sauté et sachant 
la défendre sans altérer ni son caractère ni 
son indépendance, un peuple qui, pour vivre 
dans la propreté et la plénitude, n‘a besoin ni 
de mystiques policières ni d'émotione collec
tives.

*

Tel est Ulenspiegel, surgi brusquement un 
jour où deux siècles échangeaient en même 
temps que leur millésime, leur civilisation, 
où la Liberté allait subir une crise cruciale.

Ces jours reviendront-ils et la destinée du 
héros est-elle de surgir à la brisure de chaque 
siècle ?

Qui le sait et qu’importe à ce champion de 
i'inactuel ? Il va, aussi dur que le Prince de 
Machiavel, aussi impitoyable que P hilippe II. 
Mais ce n’est point pour avoir autour de lui 
l'immonde spectacle d’échines trop souples; 
s'il est dur et s’il est sans pitié, c’est pour 
rappeler à l'homme qu’il est un vertébré et 
qu’il se doit d’être debout.

Debout, et sans peur; contre toute disci
pline qui ne soit délibérément acceptée, contre 
toutes les tyrannies spirituelles ou temporelles, 
quotidiennes ou étatiques qui nous oblige
raient au refus de servir par mépris de la ser
vilité; debout, de toute notre allègre volonté, 
contre le flux montant des lassitudes et des 
pessimismes, des renoncements faciles et des 
résignations hâtives.

Tiel Ulenspiegel !
A chaque appel de son nom sonore, nous 

trouvons tous dans la jeunesse de nos coeurs 
quelque chose qui respire plus largement.

A la claire flambée de son rire, nous vi- 
I brons de l’élan invincible d’une libération, 

d’une révolte ou une revanche !
C’est qu'il est en face de la brutalité mena

çante et d’avilissanies faiblesses, celui qui, por- 
i tant le relais d’une aniique fierté, jette le cri 

immortel de Sénèque : « Je ne m ’assujettis 
à quiconque et ne porte le nom de personne ».

C’est qu’il est, Ulenspiegel, la légende dans 
l’histoire, le rire  dans les larmes et, dans une 
soudaine montée d’espérance au sein de la vie 
horizontale : la Joie !

Discours prononcé par Me Salkin-Massé
Avocat à la  C our d ’appel de B ruxelles.

P résid en t de  la C onférence du  Jeu n e  B arreau .
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âne, un gigot dans une main et un pot de 
bruin hier dans l'autre, soufflant, récriminant 
et sacrant à la fois contre Philippe II et Guil
laume le Taciturne, il suivra fidèlement, au 
travers des guerres de religion, dont cepen
dant il n’a cure, Thyl Ulenspiegel, son ami.

Car le voici enfin, le Héros, lui qui est l'âme 
de la légende, comme il est l’esprit de son 
peuple.

H naît à Damme, en Flandre, quand mai 
ouvre leurs fleurs aux aubépines, tandis qu’à 
Valladolid, la nouvelle du sac de Rome 
assombrit le baptêm e de Philippe, fils de 
l ’Empereur.

Ainsi s’institue déjà le parallélisme de 
deux destinées qui portera jusqu'au bout de 
la légende les fruits de sa signification.

Car à suivre d’un regard superficiel le 
joyeux drille aux imaginations drolatiques, 
que le supplice de son père change en héros 
de vendetta et en partisan de guerre civile 
on risque de délaisser la volonté profonde du 
poète et le génie même d'Ulenspiegel, l’en
fant de Liberté.

La Liberté. Celle d’un peuple. Celle de ces 
petites provinces raisonnables mais fières qui 
ne 1 entouraient point de l’encens de la ph ra
séologie car depuis trop longtemps elles la 
traitaient en hôtesse quotidienne. Elles ne 
hurlaient pas : Liberté ! Liberté ! mais di
saient fermement comme on dit : ma maison 
ou mes enfants : Nos Libertés !

Et c ’est pourquoi Lamme Goedzak, la 
grosse bedaine, suit par monts et par vaux son 
ami Thyl et que Nele, le cœur de la Flandre, 
voue un fidèle et exclusif amour à ce démon, 
qui dissimule son immortalité sous l ’opper- 
kleed d’un paysan farceur et buveur de bière.

Il est bien des pays de par deçà, ce prota
goniste de l ’indiscipline. Qu'il vagabonde sur 
les routes oubliant Damme. sa bonne ville et 
Soetkin, sa mère vaillante, qu’il néglige Nele 
pour la belle châtelaine de Dudzeeele, pour 
Boelkin et les filles folles d’Anvers, il sait 
qu’il trouvera toujours l ’indulgence. Il saL 
que ses compatriotes frém iront d’aise à le 
voir m ener sa guerre individuelle, alternant 
ripailles et coups d’audace et risquant, dans 
son dédain des consignes, la volée de bois 
vert ou Féchafaud, pourvu qu’il n’en fasse 
qu’à sa tête.

Il sait que, si B rabant et Flandres suivent 
avec angoisse la lutte où s’affrontent Phi
lippe II et Guillaume d’Orange, les straté
gies inintelligibles et les tortueuses diploma
ties; elles vibrent de tout leur cœur à le voir, 
lui, le héros lim pide, défendre tout seul avec 
ses sarcasmes et ses chansons, leur âme de 
toujours.

Très loin, dans son Palais de Valladolid, 
il règne, le monarque espagnol, ceignant la 
couronne de droit divin; il est grand de l’im 
mensité de son em pire, il resplendit de l ’éclat 
de ses armes et sa voix em prunte la solennité 
d’une religion universelle. Pas un instant, il 
ne doute que son auguste nom apposé au bas 
de ses placards, jette dans une stupeur révé- 
rentielle, ses pays de par deçà.

Et soudain ces pays, qui ont l ’échine raide 
et le cœur avare d ’adm iration, éclatent de 
rire : Ulenspiegel a surgi et fait la nique au 
Tyran.

Ridicule petit personnage sous la verve 
railleuse du persiffleur. H a cru, lui qui met
tait M urner au pilon, que sa morgue et sa 
couronne feraient taire le m oqueur; mais lui 
qui traite les Césars d’homme à homme, lui 
a arraché ses oripeaux et l ’a laissé là, tout nu.

Et le roi grelotte de tous ses membres ra 
bougris; il dodeline de sa grosse tête. Et Ulen
spiegel crie à son peuple : La voilà, la royale 
Majesté qui exige votre révérente obéissance. 
C’est ce petit monstre qui échauffe son sang 
de poisson à écraser les mouches sur les murs 
de l’Escurial; c’est ce monarque rond-de-cuir 
qui paperasse nuit et jou r dans son cabinet 
aux fenêtres closes. Vous, les pays qu’il hait, 
pour votre gaîté, vous les marchands, pour 
votre luxe fastueux et vous, la noblesse pour 
vos franches allures et la fougue de votre 
brave jovialité, allez-vous faire génuflexion à 
cet espagnol foireux et à cette face de carême 
prenant ?

Et le peuple applaudit à Lîlenspiegel parce 
que rire est déjà une libération.

Mais, il n ’est pas seulement le héros d’un 
peuple indiscipliné et séculairement démo
crate; tout autant, il se hausse à signifier la 
résistance avec toutes ses nuances nationales 
à l’emprise de la tyrannie spirituelle quelle 
qu’elle soit : aujourd’hui Philippe II, demain 
les mystiques césariennes.

Remarquable révolte de ces provinces ca
tholiques contre ce m onarque plus romain 
que le pape et plus catholique que le6 con
ciles. Dans leur dignité chrétienne qui sait 
que Dieu a créé l ’homme libre, qui sait que 
Jésus n’a revendiqué pour lui que le seul 
Royaume des Cieux, elles exècrent cette 
puissance à face hum aine qui entend leur 
imposer par le fer et le sang, ce qu’elles veu
lent librem ent choisir.

Vive le Gueux, crient-elles avec Ulenspie
gel, im patient de l’immense hypocrisie de ce
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siècle dont les clers, trahissant un idéal di
vin de bonté et de pauvreté, souillaient le 
visage de 1 Eglise et com prom ettaient sa 
grandeur.

Vive le Gueux, mais non pour que triom 
phe une vertu austère ou une autre mystique 
aussi tragique que la première.

Car déjà, Ulenspiegel défend contre la 
cruauté réformiste les pauvres moines de 
Gorcum; déjà, il fait la grimace au Calvi
niste, frère de l ’Espagnol à 1a longue figure, 
qui méprise la biere flamande et l’allègre 
cuisine.

Car enfin, au terme de la tragédie que les 
sept péchés capitaux ont dechaînée sur 
Flandres et Eranant, il propose aux provinces, 
une philosophie à leur image en leur décou
vrant les mystérieux Sept qui doivent engen
drer la Paix.

Et les sept vertus qui détruisent de leur lu
mière les péchés capitaux sont ; pour 1 or
gueil, fierté noble; pour l ’avarice, économie; 
pour la colère, vivacité; pour la gourman
dise, appétit; pour 1 envie, ém ulation; pour 
1a paresse, rêverie des poètes et des sages, 
et pour la luxure, amour !

Et m aintenant qu il fa it battre le cœur 
d’un peuple au meme rythm e que le sien, 
qu il a pour jamais, rassemblant sur lui 
toutes les ferveurs, galvanisé l ame de F lan
dre et de Brabant, m aintenant que son rire 
libérateur a balayé 1 histoire et qu à la m u
sique de ses chansons, peut à nouveau se 
lever sur les ruines, l’aube étincelante du 
Rêve, Ulenspiegel peut emmener Nele et 
partir...

Il part, le héros.
11 part, chantant sa sixième chanson...
Mais nui ne sait où il chantera la der

nière !
A

Le voilà donc échappé des mains du poète 
et restitué à son génie, les traits de plus en 
plus marqués de signification.

Qui est-il ce bouffon étrange pour que son 
nom seul polarise tant de ferveurs ?

Pourquoi cet amuseur populaire a-t-il été 
haussé à une destinée de héros par ces deux 
moments de la pensée humaine, par le ph i
losophe renaissant comme par le poète ro
mantique.

Et quelle âme l'hab itait donc pour que 
par delà les frontières et les siècles, parm i 
les souvenirs fastueux des royautés et des 
empires, nous ressentions encore et peut-être 
plus que jam ais 1a vibration inextinguible 
de son ardeur ?

C’est que le souffle qui inspire ce démon 
de l’irrespect jusque dans ses grimaces, c’est 
que l'ardeur qui bouillonne dans cet enfant 
de liberté, c’est l’Esprit de Vérité !

La Vérité !
Non qu’il ait, ce fiancé de la Folie, de 

graves prétentions de philosophe ou de ré
formateur et qu’il entende ravir à la  pensée 
ou à la morale la mission qui leur est à 
elles seules, dévolue. Sa vérité est la lum ière 
impitoyable qui remet l'homme à sa place 
de créature de Dieu : « ni ange, ni bête ». 
Mais, si la seule joie d’Ulenspiegel est de 
porter partout son m iroir et son irrévérence, 
si son intarissable moquerie dédaigne toute 
prédication, il n’en reste pas moins qu’après 
son joyeux carnage de tous les respects arti
ficiels et de tous les vaniteux mensonges,
1 Espérance et la Vertu trouveront devant 
elles une carrière moins rude.

Il est lucide; il est simple, il est candide. 
Pour lui, qu’il ouvre les yeux tout grands et 
regarde les hommes et les choses tels qu’ils 
sont et cela suffit.

Il regarde et il voit des hommes qui fu
rent vivants mais qui ont acquis le respect 
de l'im m obilité et veulent l’imposer à tout 
le monde. Le Passé, le leur et celui de leurs 
pères, est un tabou et ils se penchent avec 
des gestes de collectionneurs sur leur tré
sor de vieilles recettes et de choses défuntes. 
Leur procession, chantant en forme de pro
verbes les beautés de ce qu’ils appellent tra 
dition, porte comme des sacrements des 
chefs-d’œuvre vermoulus, des préceptes écu- 
lés et des codes à cheveux blancs. E t lorsque 
la tém éraire jeunesse oppose à la continuité 
stérile de leurs solutions, la nécessaire fraî
cheur d’une solution de continuité, ils crient 
au négateur et au démolisseur infécond, 
oubliant que la vérité essentielle est de vivre 
et que vivre doit se conjuguer au présent.

Ulenspiegel regarde et il voit les petits 
surhommes abuser de la formule que le génie 
est incompris et parer leur mensonge des 
fastes de l’obscurité. Jouant avec des distin
guo de scolastiques décadents, avec des ab
stractions couronnées de majuscules, ils éri
gent un univers de cérébraux, dans lequel 
l'habitant de la terre deviendra bientôt, corps 
et âme, anémique. Ils sont ces génies vénérés, 
peintres ou poètes, philosophes ou juristes. 
Ils sont aussi —  Dieu nous préserve — éco
nomistes. Et ceux-ci qui n'ont repris aux 
demis-savants que leur vanité et leurs statisti
ques, font avec une tranquille assurance des

Mon cher confrère,
Vous êtes à la  place de l’orateur. Vous avez 

parlé sous le couvert de nom breux privilèges 
qui vous eussent permis de prononcer un dis
cours sans épilogue, record de l'heure acadé
mique, sacrifice cérémonieux, un discours qui 
se ferm e sur la sonorité d’une péroraison hâ ti
vement expiée. Il y a tant de gens qui em
ploient leur art à décalquer des réalités éphé
mères. Mais le soleil, une fois couché, laisse 
uniquem ent la certitude de la nuit et la neige, 
en fondant, salit le paysage. L'instantané peut 
être pittoresque. Il est toujours intellectuel
lement détestable et les plus belles images, 
comme les passions les plus poignantes, sont 
celles qui négligent le personnage pour sou
ligner la circonstance.

Heureusement, il vous a convenu de nous 
proposer l ’examen d’une vie qui. délivrée des 
gestes et des épisodes, devient un alim ent pour 
notre réflexion. La vie de Tiel Ulenspiegel 
échappe au biographe, dites-vous. C’est en 
cela qu’elle vous paraît tentante et vous avez 
raison. Les biographies sont comparables à 
des mausolées. S’il arrive qu'on ouvre les tom
beaux, ce n’est point pour y découvrir un per
sonnage depuis longtemps réduit en pous
sière, mais seulement la poésie d’une époque, 
afin de perm ettre à l’imagination des hommes 
de vivre une aventure en arrière. L’imagi
nation a cela de merveilleux qu’elle se déve
loppe dans les deux sens, aussi bien par le 
souvenir que dans l ’anticipation.

Je vous félicite du choix de l’aventure, dont 
la portée n'est pas de fournir à l’histoire une 
reconstitution de costumes ni à la littérature 
de pieuses précisions, mais d’attacher notre 
m éditation, de nous faire rencontrer, au-delà 
d’un rêve poétique, la dureté de notre destin 
d ’hommes et, lorsque cette dureté s’accentue, 
de nous pousser à la révision des valeurs mo
rales de notre temps.

Je suis amené ainsi à vous confier quel fut 
dans mon esprit le retentissement de votre 
discours, à quoi j ’ai pensé après en  avoir 
tourné la dernière page, ravi que vous teniez 
la pudeur intellectuelle pour la couronne de 
l’intelligence et pressé que j ’étais de répondre 
à la sollicitation de l'aventure proposée...

Il vous fallait un héros. La pensée a besoin 
de héros comme l'enfant, pour apprendre 
l'alphabet, a besoin d'images. Le héros ras

semble nos tendances, symbolise notre force 
autant que notre faiblesse. C’est la figure de 
nos instincts réalisés. 11 fait ce que nous 
n’avons pu ni osé faire. Le héros inscrit dans 
le réel notre histoire, telle qu’il nous arrive 
de la rêver. C’est une image amplifiée, dém ul
tipliée de nos désirs sans emploi. La vie des 
héros se romance comme une chanson qui 
prend souvent sa source dans le refoulement.

C’est pourquoi il y a de bons et de mau
vais héros. Ils dépendent de la conscience 
collective qui les engendre. Le demi-dieu an
nonce toujours un mysticisme. Mais tous les 
mysticismes ne sont pas bons à suivre.

Il y a des héros réels et des héros fictifs. 
Les prem iers sont généralement moins atti
rants que les seconds parce qu’ils offrent 
toutes les imperfections humaines et nous 
ressemblent trop et qu’il ne reste d autre 
formule d’idéalisation que de leur recon
struire une vie fondée sur le parti pris. Les 
héros réels doivent le culte dont on les en
toure à certains geste héroïques ou encore à 
la constance d’une vie aventureuse. Ce culte 
répond à un besoin d héroïsme, efficace ou 
dangereux, qui fait vibrer les hommes aussi 
bien au raid de Lindbergh, image exhaussée 
du courrier de M arathon, qu’au sang-froid mi
trailleur d'Al Capone, figuration pervertie de 
d’Artagnan.

Les héros fictifs sont, eux, le fru it de la poé
sie. On les invente plus favorablement aux épo
ques noires où l ’héroïsme vécu manque de 
pureté et où il convient de proposer aux 
hommes des images plus nettes ou plus en
viables de leur destinée, de les détacher de 
leurs amours fallacieuses, d’exprim er et de 
donner un sens à leur misère pour qu’ils y 
trouvent le courage d’une révolte.

Parm i les romances et les belles images, 
dans le ravissement d’une rencontre qui prend 
un autre sens que celui d’un rendez-vous lit
téraire, vous avez retrouvé, après un moine 
subversif et un écrivain avide d’épopée, l'his
toire d 'un enfant de Flandre qui se croisa 
contre la sottise, vécut dans la contradiction 
et fit, en chaque occasion, le geste propre à 
bouleverser sa vie.

11 vivait dans un temps tyrannique où le 
respect de la tradition prenait la forme d’un 
esclavage.

Il allait sur les routes : à chaqtie arbre il 
découvrait un pendu. S’il entrait dans les
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villes, il trouvait sur la grand’ place des bû
chers où grillaient des hérétiques. Le peuple 
était asservi et misérable et pourtant c'est 
aux dépens du peuple qu’il exerce sa gouaille. 
C'est au peuple qu’il parle pour lui apprendre 
des choses q u il  sait, lui, et qui touchent à 
li liberté de l ’esprit, à une morale surprise 
de voir poursuivre avec tant d’âpreté le châ
timent des péchés véniels et laisser impunis 
les péchés mortels : incompréhension, haine 
et cruauté. Mais il détient le m iroir de la vé
rité et il porte dans son cœ ur l’image de Nele 
qui résume toute la pureté du monde et qui 
est pourtant la fille illégitime d une sorcière.

Toute sa vie, toute sa folle vie repose sur 
la constatation de cette déroutante contradic
tion : d’une part la défense d’une confession, 
d’une m orale grandiose que supporte la vie 
de Jésus, se résout en assassinats sur des bû
chers. C’est donc que cette morale fait fausse 
route. Ulenspiegel assiste à la glorification 
du péché mortel. D’aulre part Nele, la pure 
Nele, le cœur de la Flandre est engendrée 
par une sorcière qui n’eut que la faiblesse 
de se laisser aimer.

Mais personne ne le sait car, si on l'avait 
su, la sorcière K atheline aurait été envoyée 
au bûcher et l’enfant, la pure Nele. jetée aux 
ordures. Ulenspiegel assiste à une effrayante 
expédition punitive contre le péché véniel.

Voilà pourquoi il se trouve saisi par le dé
mon de 1 irrespect et que, tentant tous les dé
parts et se privant volontairement du béné
fice de toute arrivée, il se situe comme le 
champion de l ’inactuel.

Je voudrais un jou r faire l ’éloge de l’in
adapté. C’est encore une envie suscitée par 
votre discours dont la richesse se découvre 
au fu r et à mesure de la méditation.

L’inadapté... Non point celui qui prend tout 
de travers pour échapper aux responsabilités 
de sa vie et qui brouille les masques mais, 
au contraire, celui qui n'accepte pas le monde 
tel qu’il est parce qu’il ressent qu’il ne doit 
pas être ainsi, parce qu’il est heurté dans 
sa sensibilité, blessé dans sa conscience, lésé 
dans son amour.

L’inadapté... Non point celui qui se retire 
de la vie quotidienne pour ciseler des vers 
précieux aux symboles retournés ou pour 
construire une philosophie propre aux cham 
bres matelassées mais, au contraire, celui qui 
doit survivre à ses tentatives et qui, les sa
chant d’avance avortées, les recommence in
lassablement avec le cœur en perpétuelle dis
ponibilité, avec l ’optimisme le plus poignant 
qni soit, l'am er optimisme d’une souffrance 
à resnbir.

L’inadapté... Tiel Ulenspiegel. Et ma pen
sée, sautant les siècles, songe à son frère noir 
et blanc, autre héros fictif issu de la misère, 
étonné de tout, gouailleur lui aussi, éternel 
vagabond, agent indicateur de nos tares et de 
nos folies, fou raisonnable en proie avec la 
déraison de notre temps, victime de l’autorité, 
collectionneur de péchés véniels, pourfen
deur de péchés mortels qui prennent la 
forme de géants ou de policiers, moins fidèle 
quTJlenspiegel à Nele mais aussi fidèle à la 
pureté, un personnage que je  révère : Char
iot.

E t je  dém ontrerais dans cet éloge, que les 
inadaptés gardent, seuls, le sens de l ’éternité, 
la volonté d’un m eilleur devenir, qu'ils se ré 
citent l’un à l’autre, dans des colloques 
occultes, les vérités morales, exemptes de 
souillure et de toute déformation, lavées de 
tous paganismes, dépouillées de toutes déifi
cation de l ’homme. Us se les récitent, ces 
vérités, pour se les transm ettre comme des 
légendes. On sent que si Chariot, muet, pou
vait parler un jour, il chanterait la dernière 
chanson d'Ulenspiegel, celle qui vint après 
la dixième et dont personne ne sait où il la 
chanta...

Au-dessus de cinq cents ans, le poète de 
Flandre, l’espiègle conteur, disparu sur la 
route après tant de méchantes surprises et 
de mauvaises rencontres, enfant terrible 
échappé à l ’Inquisition, dont les chansons 
n’ont point réussi à détourner les massacres 
des guerres de religion, rejoint son frère de 
misère, Chariot. Chariot qui fit la guerre, 
boxa, patina, s’exila, fut danseur de corde, 
faux pasteur, chien d’aveugle, ouvrier d’usine 
et, dans sa dernière aventure s’enfonce, lui 
aussi, dans une route qui n 'en fin it plus, avec 
un geste optimiste quand même et qui semble 
vouloir nous préserver... Mais le geste de 
Chariot nous préservera-t-il mieux que ne le 
firent les chansons d’Ulenspiegel ? Nous pré- 
scrvera-t-il de nouvelles guerres de religion ?

Je n ’en sais rien, mais je sais que si l’on
ne les retrouve, ni l’un, ni l’autre, sur la
même route qu’ils ont prise, ni Ulenspiegel, 
ni Chariot, c’est qu’ils furent, comme les 
saints oubliés sur les vitraux d’église, absor
bés par un nuage qui les monta jusqu’à Dieu. 
Je le sais parce que je me souviens du rêve 
de Chariot.

Combien vous avez vu clair en nous pro
posant la leçon de votre raisonneur ! Com
bien nous en avons besoin !
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Où en sommes-nous ?
Au pire désordre, à la haine la plus tenace. 

Le mal qui atteignait la F landre au temps 
d Ulenspiegel était fièvre légère auprès des 
massacres qui se réalisent et, surtout, se mé
ditent. Le temps de Chariot apparaît comme 
le plus cruel de tous les temps. A peine a-t-on 
dénombré ies mort» que les vivants s’entre- 
tuent. Nous subsistons encore mais, tous les 
jours, meurent sur terre, de guerre civile ou 
de guerre de conquête, des milliers d’hommes 
dont l'image, pour être plus ou moins loin
taine, est la  même que la nôtre. Les pelotons 
totalitaires et les mitrailleuses japonaises 
font besogne plus régulière et plus assassine 
que le bûcher. Le monde s’est divisé en deux 
camps passionnels qui, toutes propagandes 
épuisées, préparent des exterm inations sans 
merci sous le couvert de bluffs successifs et 
qui, avec la surenchère pour réponse, aggra
vent l ’âpreté du jeu  infernal. La géographie 
est figée et ne prête plus aux coups de sur 
prise. Aussi le m eurtre trouve-t-il son inspi
ration dans l’idée. Ce sont des cerveaux qu'il 
s’agit de satisfaire et non plus des ventres, 
vides ou dorés. On nous appelle aux guerres 
de religion. E t pourtant, jam ais la morale 
n’a été aussi sévère dans ses manifestations 
extérieures. La m oindre subversion est pro 
mise au supplice. P artout la règle s’endurcit 
et augmente ses sanctions.

Personne n ’éprouve donc de surprise à 
constater que c c te  morale adopte en tous 
lieux la même figure ou, mieux, le même 
masque. L’éclairage venant de droite ou de 
gauche n ’y change rien. Derrière les préceptes, 
l’enfer s’organise. On laisse croire aux hom
mes qu’ils ont accompli leur devoir par l ’adhé
sion à une discipline. On hanarche ainsi leurs 
instincts de générosité et d’amour. Ici où la 
ferveur vient de 1 Evangile, on laïcise de force. 
Là où la philosophie s’émancipe à peine des 
terreurs que connut Ulenspiegel, sujet de 
P hilippe 11, on inflige à Dieu le visage d’un 
inquisiteur. Mais les morales se ressemblent 
et la pratique qu’on en fait apaise les hon
nêtes gens. A nouveau règne la terreur du 
péché véniel. Aussi celui qui n ’en commet 
point ne risque pas d’être condamné aux pèle
rinages comme Ulenspiegel et ne voit pas 
s’avancer vers lui le car de police comme 
Chariot. 11 a le droit de croire qu’il est un 
honnête homme. E t par cette adhésion à 
l'honnêteté, on endort sa conscience au point 
qu’elle ne reconnaît plus ce que le héros de 
votre discours voulait donner au  monde : la 
joie sou6 forme de paix et d’amour.

Il fau t avoir le courage de se regarder dans 
le m iroir de la vérité puisque vous l ’avez, 
aujourd’hui, em prunté à Ulenspiegel.

Il faut reconnaître que nous sommes mena
cés et que cette belle discipline qui., depuis 
vingt siècles, forme le 6ode du progrès et nous 
arracha à la fin d’un em pire païen, n ’a plus 
assez de force pour nous préserver des péchés 
qui portent en eux la mort de notre race et 
de notre âme.

Il nous appartient de considérer cette me
nace avec sincérité. U est vrai que le monde 
est déchiré, que l’on se bat, à coups d'atroci
tés et de mensonges, sur divers points de la 
terre, que l ’esprit de destruction est inscrit 
au fronton des nouvelles mystiques. Il est 
vrai que certains hommes adorés par leurs 
semblables enseignent leur propre culte par 
l’excitation des haines que nous croyions p ri
mitives.

Il est vrai que l ’idée même d’un Dieu uni
versel qui s’élevait depuis deux m ille ans est 
aujourd 'hui déchiquetée. P artout surgissent 
de nouveaux prêtres en armes, non plus hum 
bles et pieds nus, mais gradés et mieux bot
tés que leurs fidèles.

Il est vrai que l’insécurité glace nos efforts 
et que l’énormité du nom bre et du hasard 
nous écrase, que les véritables joies de 
l ’homme finissent pas sembler inavouables.

Notre lucidité est embuée par l ’haleine des 
nouveaux professeurs de rancune.

Vou8 voyez bien que le temps d'Ulenspiegel 
se répète avec mille fois plus de cruauté et 
que la paraphrase de l ’orateur peut être pous
sée fort loin. Le peuple fait escorte, incon
scient ou bénévole, à la sottise et au crime. 
Il se complaît dans les plus mortels péchés 
et exerce son besoin de vertu dans la pour
suite des péchés véniels. La morale est dés
équilibrée. Elle porte un faux visage. Et 
toutes les chansons d’Ulenspiegel doivent être 
reprises et rechantées, Sa morale, inactuelle, 
inadaptée, apparaît comme la seule valable. 
Les poètes ont toujours raison...

Voilà quelles furent mes réflexions après 
la lecture de votre discours. Sont-elles con
formes à ce que vous souhaitiez ? Je le crois 
parce que vous êtes de ceux qui ont la vo
lonté d’accomplir courageusement leur tâche 
avec tout le cœur possible mais qui ne se 
contentent pas de discipline extérieure et re
cherchent une m orale plus hautaine. Ces 
hommes préfèrent, comme vous dites, la so-
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lution de continuité à la continuité des solu
tions sans espoir. Vous savez qu’il n’y a pas 
de véritable honnête homme qui puisse con
sidérer le terrible visage de l’avenir sans 
essayer de l’adoucir. La jeunesse pourrait 
être .dépositaire de la grande morale des in. 
adaptés. Qu’elle recueille les confidences 
d’Ulenspiegel. Fera-t-elle un retour aux 
sources de la foi ? Trouvera-t-elle son équi
libre dans l’émancipation de 1 individu ?

Il nous suffit d’avoir aperçu l’hypocrisie 
grâce à la franchise de votre évocation pour 
reconnaître la loyauté. La loyauté, n’est-ce 
pas la tenace espérance, la dixième chanson

M o n  c h e r  C o n f r è r e ,

Nous avons entendu avec ime jouissance 
recueillie l’étude pénétrante et émouvante que 
vous avez consacrée à Ulenspiegel.

Qu’en louerai-je d abord ? Est-ce la forme 
littéraire parfaite, élégante, nuancée, manteau 
chatoyant dont vous avez revêtu des idées si 
riches qu’un tel luxe ne nous saurait surpren
dre ? Est-ce l ’érudition que vous avez mon
trée, évoquant à nos yeux, en tableaux synthé
tiques et précis, le milieu, le « climat », dans 
lesquels se développe la genèse de l ’Epopée ? 
Ets-ce d’avoir vérifié la parole du héros lui- 
même — « je ne suis point corps, mais esprit »
— et d’en avoir dégagé le sens profond, en 
nous m ontrant que l’Esprit n’est pas la Rai
son, puisqu’il oppose en toute époque à la 
prudence des sages, au conformisme des do
ciles, à l’immobilisme des traditionnels, les 
Vérités que la Raison du moment refuse de 
connaître ou même qu’elle traite en ennemies? 
Ainsi que vient de le faire le président de 
notre jeunesse, faut-il vous rendre grâce de 
nous avoir fait com prendre quel service ém i
nent rendent au courant des âges, aux masses 
populaires dont ils émergent, les Inadaptés ? 
Et convient-il que je  joigne mes applaudisse
ments à ceux de votre auditoire, saluant « le 
champion de l’inactuel » tel que vous nous 
l ’avez fait voir, impitoyable et dur, en con
traste avec les échines trop souples et les ana
tomies invertébrées, personnifiant les petits 
peuples rebelles aux tyrans ? Pour ne point 
fa illir aux hiérarchies qui s’imposeraient, per
mettez-moi de vous offrir indivisiblement cet 
éloge — heureux de vous com pter dans la 
brillante pléiade de jeunes talents, abondants 
en mérites et généreux en promesses, que nous 
révèle la tribune de la Conférence. Us 6ont, 
pour le Barreau tout entier, un sujet constant 
de joie et de fierté.

De la séduction attractive qui a guidé votre 
choix, je  ne trouve pas seulement la justifi
cation dans les tendances de la jeunesse, bien 
proches, m ’a-t-il semblé, de l'Inadaptation 
salutaire. Ulenspiegel, mythe germanique 
d’abord, belge et flam and plus tard, n’a pas 
plus d'existence réelle que le Don Quichotte 
d’Espagne, le Gavroche de France, le P ierrot 
d’Italie — et même que ce Reynaert de Vos 
qui, au jugem ent de Camille Huysmans, n ’est 
pas avec lui sans analogie ni parenté. Mais 
vous avez jugé qu’il est de ces personnages, 
sortis de la légende, qui n’en sont pas moins 
vivants, et plus encore animateurs, et même, 
à la différence des hum ains éphémères, im
mortels.

Pour qu’une âme leur soit insufflée, il faut 
l ’intervention du Génie. Ici, ce fu t Charles 
Decoster — et non point le frère Thomas 
M urner —  qui donna l ’étincelle. Romain 
Rolland nous décrit l’écrivain, s’enferm ant 
avec Ulenspiegel, luttant avec lui corps à 
corps dans le combat pour créer — le mot est 
de Decoster lui-même — « jusqu’à ce qu’il 
l’ait fait homme — et honio factus est ».

Œ uvre sublime ! Rassembler les fragments 
de la tradition épars dans les foyers; les pétrir 
d 'une main puissante; les fondre dans une 
stylisation parfaitem ent appropriée; adapter 
un cadre de temps et de lieu au caractère, à 
la condition, aux aventures de l’être imagi
naire devenu désormais le centre de l'Epopée. 
C’est ainsi que naît, dans la douleur d’un 
enfantem ent véritable, le symbole d’un idéal, 
l ’incarnation d’une race, la personnification 
d une doctrine ou d’une philosophie — qui, 
loin de subir la dégradation des siècles, les 
m arquera au contraire du sceau de son em
preinte. Camille Lemonnier d ira du livre : 
« C’est la Bible flamande, le livre patria l; le 
large Escaut charriant toutes les parcelles de 
la race et descendant les âges; c’est toute la 
patrie ; c’est h ier; c’est dem ain; c’est toute 
notre histoire ». Quelle est, quelle sera la 
place d'Ulenspiegel dans le geste de F landre? 
Ou mieux, n’est-il pas, avec son escorte de sui
vants secondaires, la F landre elle-même ? 
Ecoutons Katheline, prophétesse en folie,
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d’Ulenspiegel et le geste évasif de Chariot 
sur sa route infinie ? La loyauté, n’est-ce pas 
cette bonne volonté têtue qui, en dépit des 
prophètes du bon sens, se crispe sur son pro
gramme bienfaisant. Ulenspiegel est l'image 
de cette loyauté, de ce courage plus difficile 
et plus salutaire que l’inaptitude à la peur ?

Et pour garder confiance dans un avenir 
dont, peut-être, demain débrouillera l’énigme, 
rappelons-nous que Nele est l ’enfant d’une 
sorcière et que, malgré la similitude de leurs 
malheurs, Ulenspiegel eut raison de trans
mettre son optimisme à Chariot puisque d’un 
affreux passé peut naître un pur avenir.

s’adressant au noble peuple de Flandre :
« Claes est ton courage; Soetkin est ta mère 
vaillante; Ulenspiegel est ton esprit. Une mi
gnonne et gente fillette sera ton cœur — et 
une grosse bedaine Lamme Goedzak, sera 
ton estomac. E t en haut se tiendront les man
geurs de peuple, en bas les victimes; en haut 
frelons voleurs, en bas abeilles laborieuses; 
et dans le ciel saigneront les plaies de 
Christ ». Oserai-je penser, mon cher Con
frère, que ce texte, intégré dans le vôtre, en 
eût pu devenir l ’épigraphe ?

Donc, vous vous êtes pris d’amour pour ce 
tum ultueux enfant du Génie.

Pour ses qualités morales d’abord. Parce que 
Claes, son père, lui m ontrant « Monseigneur 
le Soleil », demanda à son enfant d’être sin
cère comme le soleil est clair et bon, comme il 
est chaud — et qu’il en est advenu ainsi. P ar
ce que ce Père, fu tur m artyr de la liberté de 
conscience, lui a dit : « Fils, n ôte jam ais à 
homme ni bête sa liberté, qui est le plus grand 
bien du monde » — et que le fils a obéi pour 
la vie. Parce qu’il porta toujours sur sa poi
trine les cendres de son Père, m ort sur le bû
cher —  et que ces cendres, battant au ryihme 
violent des émotions qui le bouleversent, à 
chaque fois, lui réchauffent le cœur.

E t puis, pour son effronterie, pour son 
ironie qui flagelle les grands et bafoue les 
imbéciles, pour son Rire — son Rire que 
Romain Roland nous montre cachant sous un 
masque de Silène hilare « un visage im pla
cable, une belle âme, des passions de feu. 
Arrachez le masque ! I l est terrible, l’Ulen- 
spiegel ! Le fond est tragique ». E t voici 
qu’Ulenspiegel semble en trer parm i nous, que 
nous apercevons — tant est puissante l’évoca
tion de l’auteur —  « son œil fin  et beau, et 
son nez, e t sa bouche faite par deux renards 
experts à science de malice, sa maigreur, sa 
soif d’éponge, ses dents de loup pour m ordre 
et pour bâfrer, sa belle hum eur, ses joies te r
ribles, sa tête au  vent, son crâne dur, son front 
implacable, où chaque offense reste inscrite, 
comme un dû, jusqu’à l’acquit, 6a loyauté, sa 
cruauté ».

E tre magnifique — tout en passions, en 
volontés, en rêves, en contrastes ! — Je com
prends que lui ayant donné votre amour, vous 
ayez ajouté, par surcroît, sans compter, tous 
les trésors de votre indulgence.

Vous avez excusé son « espièglerie », bien 
q u elle  ne péchât pas toujours par excès de 
délicatesse ou de scrupule. Vous avez volon
tairem ent oublié de nous dire que s’il avait 
fiancé son âme à Nele —1 la pure enfant 
blonde —, cette idylle ne le défendit point 
suffisamment de quelque libertinage, sans 
doute parce qu’un jo u r où il avait mis üne 
ardeur trop  vive dans l’expression de celui-ci, 
il en consola la victime souriante à travers ses 
larmes par la parole dem eurée célèbre : « Oi
gnez vilaine, elle vous po indra; poignez vi
laine, elle vous o indra; oins donc vilaine, 
puisque je  t ’ai poignée ». Vous lui avez par
donné d’avoir enfreint, parm i les dispositions 
du Code pénal, celles qui touchent à la prise 
de fausse qualité et à la grivèlerie, — lorsqu’à 
la bonne hôtesse dont il ne se proposait point 
de régler le compte, il s’affirm a « sire de Gee- 
land, comte de Gavergieter, baron de Tuchten- 
dael », ajoutant qu’il avait à Damme. qui est 
son lieu de naissance, vingt-cinq arpents de 
clair de lune. « Quelle est cette terre  ? » in ter
rogea l'hôtesse. Et votre ami de répondre : 
« C’est une terre  où l'on sème les graines d’il
lusion, d'espérances folles et de promesses en 
l’air ». Les éléments du délit, quoique vous 
en puissiez dire et même penser, paraissent 
donc bien établis.

Enfin, poussant à l ’extrême votre magna
nim ité, dispensant à ce client terrible les tré 
sors de votre charité évangélique, vous ne lui 
avez point tenu rigueur de l’opinion qu’il p ro
fessa sur la collectivité judiciaire dont vous 
êtes membre, sans même qu’il eût songé à vous 
accorder le bénéfice d’une exception de fa
veur. Dès l’âge de quinze ans, nous dit son his
torien fidèle, « quand survenait un homme

Discours prononcé par Me Albert Devèze
B âtonnier de  l’O rd re  des Avocats.
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de loi bien morguant et enflé de son im por
tance, il passait la tête hors du cadre, et con
trefaisant le museau de quelque singe antique, 
disait : Vieux muffle peut pourrir, mais fleu
rir, non; ne suis-je point bien votre miroir, 
Monsieur de la trogne doctorale ? »

Horresco referons !
Parole que je ne devrais point rapporter 

sans indignation puisque chacun, tel Ulen
spiegel, mais moins intensément, étant néces
sairement Esprit de quelque chose — le Bâ
tonnier est par destination Esprit de gravité 
austère, ayant tendance à « brasser mélanco
lie »; le président de la Conférence Esprit de 
compréhension souriante — tandis que 1 ora
teur de rentrée se doit d 'être Esprit de ba
soche. Mon attitude inconventionnelle ne 
rompt-elle point avec l'usage ? N’ai-je point 
dès lors fait acte d 'inadapté ? Si c’est vrai, 
j ’escompte déjà votre clémence, ma faute étant 
d’avoir voulu rapprocher les trois générations, 
dans l’intention m éritoire d’em pêcher les 
Ruptures.

Si j ’y ai réussi, c’est à vous, mon cher Con
frère, que j en rapporterai l’honneur ou la 
responsabilité. Car votre beau discours, nous 
induisant à la contemplation extasiée d'un 
chef d’œuvre, a suscité en tre nous cette soli
darité intellectuelle et sentim entale dans la
quelle nous venons de communier sous vos 
auspices.

Solidarité qui ne se lim ite point, d’ailleurs, 
aux émotions que nous venons de partager. 
Elle nous saisit tout entiers, douloureusement, 
lorsqu’au moment du départ pour l ’an neuf 
qu’entoure l'éclat de la Fête de Rentrée, nous 
offrons à nos chers disparus la piété de notre 
souvenir.

Les jeunes d’abord. E t le premier, ce tout 
jeune, Mc Pierre Leriche, présenté le 6 jan 
vier 1936 par M® Braffort, et qui nous a quittés 
le 10 juin, comme si la Destinée n ’avait pas 
voulu que la fraîcheur de ses illusions con
nû t jam ais les déceptions de l'existence. 
Me René Le Roy, stagiaire de Me Legrand 
depuis le 5 novembre 1935. Il a vingt-sept ans. 
Epris d’une vie plus large et plus aventureuse, 
il se prépare déjà à la magistrature coloniale. 
Voici juillet, les vacances, le voyage, quelques 
semaines promises de gaîté juvénile, par les 
routes libres, au clair soleil. Le 15, il quitte 
ses amis, serre des mains, prom et des nou
velles, monte en voiture, sans pressentiment. 
Une heure après, au bord du chemin tragique, 
voici son corps inerte et m eurtri, tandis que 
le suivent encore par la pensée de pauvres 
parents qui vont pleurer. E t l’aîné, M e Georges 
Laterre. Il a trente-sept ans. C’est un studieux; 
c’est aussi déjà un plaideur précis et expert, 
toujours écouté. Il a poursuivi, auprès de Me 
Florent Jaspar, puis de M* H enri Jaspar, sa 
consciencieuse formation. Des ouvrages im por
tants l’ont signalé à l’attention du monde jud i
ciaire : son étude sur les Conseils de p ru 
d’homme, écrite en 1927 en collaboration avec 
Me Albert Chômé; l'an dernier, son ouvrage 
sur le M andat; et sa plume autorisée a colla
boré au Répertoire pratique du Droit belge. 
Mc Bolle, qui le connaissait bien, nous a dit 
sa distinction et sa modestie, l’ordre et la 
clarté de son esprit, l’étendue de sa science 
juridique, la réserve précieuse de talent, de 
labeur et d’honneur qu’il était pour nous. 
Depuis 1934, il est assesseur du Bureau 
de Consultation gratuite. Mais la maladie 
sournoise s’est insinuée en lui. 11 la combat, 
par une énergie silencieuse qui ne cède point, 
même lorsque la souffrance, le tenaillant au 
cerveau, affaiblissant sa vue, accroîtra de jour 
en jour la pénible ténacité de son labeur. Puis, 
la clinique, la nuit, la mort, — une compagne 
charm ante qui reste seule en ses voiles de 
deuil...

Arrêtons-nous devant ces tombes. Posons-y 
en silence la gerh<» de notre affection, de notre 
respect, de notre. r cine. Pleurons, nous aussi, 
tant de jeunesse pure et fière anéantie, tant 
d 'ardeurs éteintes, tant d’espérances fauchées. 
Date lilia manibus plenis... Date lilia...

Mais voici que d autres deuils nous affli
gent, tandis que nous évoquons ceux qui tom
bèrent après une vie déjà rem plie sans doute, 
mais avant le term e de l'âge.

M‘ Georges Charlier, admis au stage chez 
Me Charles Gheude le 30 novembre 1905, dé
cédé le 6 juin. Ses contemporains appréciaient 
son intelligent" sa droiture, sa bonté. Ils sa-
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vent qu’éloigné du Palais au début de l’après- 
guerre, il connut de dures épreuves dont il 
triom pha à force d’énergie probe e t persé
vérance. Mc Louis Snoeck, après quinze années 
de pratique à Gand, s’inscrivit à Bruxelles le
27 juillet 1925, décéda le 21 mai : il fut 
parmi nous un juriste consciencieux et averti, 
consacrant à la défense de ses causes toutes 
les ressources de son talent. M e Em ile Cor
nette, présenté au serment le 29 ju illet 
1901, après de brillantes études, déc édé 
le 20 juillet. Sa très grande bonté, un 
sens élevé de la confraternité, une honnêteté 
intransigeante étaient ses caractéristiques. Pen
dant la longue maladie qui l’éloigna dans les 
dernières années, il continua l’étude et la p ré
paration de ses dossiers. Jam ais son cœ ur et 
sa pensée ne nous avaient abandonnés.

Enfin, M ” Jean Delvaux s’éteignit le 16 
janvier, dans sa soixante-cinquième année. 
L’exemple émouvant qu’il nous lègue mon
tre ce que peuvent, en l’absence de re
lations ou de fortune, une intelligence 
sûre, une volonté droite, un labeur puis
sant et discipliné. Disciple de M* Paul 
Janson, collaborateur de M* Lionel Anspach 
et de M* Rahlenbeek, il fut à ses débuts con
train t de demander au journalism e un sup
plément de ressources : mais il ne laissa point 
de consacrer toujours à la profession le meil
leur de lui-même. Avocat, il se signala par sa 
fermeté et sa loyauté dans le débat, son sens 
averti des affaires, son érudition dans la spé
cialité des procès d’entreprises. Son ouvrage 
sur les droits et obligations des entrepreneurs, 
publié en 1910, repris en 1928 et en 1934, fait 
autorité. Au dehors, son cours de philosophie 
à l’Université nouvelle, ses leçons de droit à 
l’usage des industriels et commerçants dont 
Paul Janson voulut faire la conférence inau
gurale, avaient révélé son activité intellectuelle 
débordante et établi sa renommée. Portant la 
charge d ’un cabinet im portant, il rem plit en 
1912-1913 les fonctions d’assesseur du bureau 
de la Consultation gratuite. Il accueillit et 
forma de nombreux collaborateurs et sta
giaires, parm i lesquels, à la fin de sa vie, 
parut son fils, M® André Delvaux, objet de 
sa fierté et de scs espérances, dont il m’avait 
demandé, en témoignage de l ’amitié qui nous 
unissait, de guider les premiers pas. Car Jean 
Delvaux était un ami délicieux, au cœur sen
sible, à la main franchement tendue — 
prom pt à s’associer aux joies et aux peines — 
ne gardant pour lui seul que le secret de ses 
souffrances, qu’il supportait sans faiblesse et 
sans plainte. Dans l’immense chagrin que nous 
inflige sa perte, la pensée nous est consolante 
et douce qu'il se survit parm i nous dans son 
fils, à qui le Jeune B arreau a déjà marqué sa 
sympathie, et dont les qualités permettent 
d’augurer le brillant avenir. Ainsi passe le 
Flambeau.

Vers les trois anciens de l’Ordre, à qui nous 
rendrons l’hommage de notre affliction, nous 
conduira le souvenir de Mc Huisman Vanden 
Nest. Présenté le 25 novembre 1890 par M® 
Charles Duvivier — sym pathique, loyal, cour
tois — il ne nous consacra qu’une partie de son 
activité. Sa bonté agissante, toutes les qualités 
de cœ ur qui l’attachèrent au problème de l’en
seignement et aux œuvres de l’enfance, le con
duisirent à la politique par le chemin de la 
philanthrophie : elle l absorba bientôt tout 
entier. Conseiller communal, puis échevin de 
l'instruction publique et sénateur, il se con
sacra avec intelligence et ferveur à la forma
tion de la jeunesse. A dm inistrateur de la Capi
tale, il prit en outre une part efficiente à la 
création et au développement du port de 
Bruxelles. Tombé en pleine force, le 19 fé
vrier. il laisse le souvenir d’un bon citoyen, 
dévoué à tous ses devoirs.

A la veille du jour où nous eussions fêté en 
sa personne un demi-siècle de vie profession
nelle exemplaire, le 26 mai, Mf Georges De- 
craene entrait dans le repos suprême. Lui 
aussi, il s’était consacré aux œuvres de solida
rité sociale : mais la politique ne l’avait retenu 
qu’un instant. Sans doute, il était d’abord avo
cat, élève de Me Bilaut, défendant ses causes 
avec énergie et autorité, plaideur disert et 
solide, toujours animé d’une conviction aisé
ment communicative, auteur d’études rem ar
quées que publièrent la Revue des Sociétés 
et la Revue Catholique de Droit. Mais étranger
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à tout affairisme, à la différence de tant 
d'hommes d’aujourd’hui, il était aussi épris 
de philosophie, de théologie, de scolastique, et 
se situait quelque peu « hors du siècle » par 
l’élévation des aspirations de son âme. Fon
dateur de la société philosophique de Louvain, 
collaborateur de la Revue néo-scolastique, au
teur de deux volumes sur la Spiritualité de 
l’Ame, il devint l’un des initiateurs du mou
vement thomiste qui entraîna le monde intel
lectuel catholique, sous l'égide du grand Car
dinal. U pensait cependant que le Droit et la 
Philosophie ne sont point séparables; à la fin 
de sa vie, il p réparait un ouvrage sur la tech
nique du droit, où il se proposait de le m ettre 
en rapport avec la grande doctrine idéologi
que du thomisme, m agnifiant ainsi la splen
dide unité de sa vie dans la lumière douce 
et paisible du soleil couchant. N’est-ce pas à 
cela qu’il rêvait tandis que, dans les grands 
bois de son domaine d’Ardenne, il poursuivait 
au sein de la Nature compréhensive ses médi
tations sur la substance des êtres, sur leur ori
gine et leur destinée ? Et n'est-ce pas de celà 
qu’il leur parlait, à ses jeunes confrères, à son 
fils qui nous reste et qui déjà nous est cher, 
lorsque, pressés autour de lui, en un groupe 
dominé par sa haute taille de flamand robuste, 
il renouvelait pour eux l’enseignement des 
péripatéticiens ? Us ne l’entendront plus — 
mais sa voix ne s'est pas éteinte. Elle leur 
apprend que l’Avocat doit garder jalousement 
intacte, dans la prose des intérêts en conflit et 
des égoïsmes aux prises, l’aristocratique séré
nité de sa pensée.

M" Arm and Anspach-Puissant s’éteignit le 
5 juillet au soir, alors qu’âgé de plus de qua
tre-vingt ans. il ren tra it d’être venu parmi 
nous rem plir, à l’élection du Conseil de Disci
pline, son devoir professionnel : présenté le 
5 octobre 1879 par Me De Mot, il comptait 
cinquante-huit années d'activité. Lui aussi — 
selon la parole de M. le Bâtonnier Crokaert 
à son cinquantenaire — « il avait été saisi du 
grand frisson m étaphysique, poussant la pen
sée jusqu’à l’extrêm e pointe de l ’âme ». Lui 
aussi, n 'a jam ais cessé d’être avocat, sincère
ment, passionnément, apportant dans la con
tention judiciaire toutes les ardeurs d’une 
âme combative et d’un tem péram ent de sol
dat. Et si pour lui la politique avait été plus 
qu’un incident, bientôt oublié, de l'existence, 
sa vie publique fut —  au témoignage de M* 
Crokaert — un modèle de caractère, de vo
lonté du bien et de droiture d’intention. Un 
fait, qui date de 1895, porte le signe de ces 
hautes qualités. Elu député de Thuin en 1894, 
sur un programme dont il avait reconnu, l’an
née suivante, qu’il ne se conciliait pas avec 
l ’intérêt du pays, Anspach dut choisir entre 
la loi de sa conscience et le respect de ses pro
messes. Il démissionna, tenant à la Chambre 
ce noble langage : « Je ne pourrais rester fi
dèle à mon programme qu’en ém ettant un vote 
que je crois contraire à l ’intérêt du pays. La 
plus simple honnêteté dicte mon attitude; 
l’abstention même serait une trahison vis-à- 
vis de mes électeurs et de ma conscience à la 
fois. Je ne puis que rem ettre aux mains de 
ceux qui m ’ont élu le m andat que je ne puis 
correctement rem plir aujourd’hui ». Geste 
d’un honnête homme, c’est aussi une leçon — 
dont, en ces temps de facilité, pourront re
cueillir le noble profit ceux qui seraient tentés 
de subordonner leur conscience à des flatte
ries d’amour-propre ou à la conservation 
d’avantages matériels. Disons donc à M. le 
substitut de l'auditeur général Anspach, son 
fils; à M. l'avocat général près la Cour de cas
sation Cornil, son gendre, le respect dont la 
mémoire de M° Anspach demeure entourée 
parmi nous, et demandons-leur d’agréer, dans 
leur douleur filiale, les condoléances profon
dément émues du B arreau tout entier.

Mais c’est, hélas ! par le grand nom de 
M" Albéric Rolin, doyen de l’Ordre, qui nous 
quitta le 3 janvier, alors que soixante-treize 
années le séparaient de sa prestation de ser
ment, que se term ine ce douloureux nécro
loge.

Lorsqu’en ju illet 1913 il vint s'asseoir parmi 
nous, il eût été en droit de ne chercher à notre 
foyer que le repos plein d’honneur d’une 
existence fertile en vertus et en mérites. Pen
dant près de cinquante années il avait pro
fessé auprès de la Cour d’appel de Gand; il 
y avait siégé au Conseil de Discipline; il y
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avait assumé, en 1906, la charge du Bâtonnat. 
On nous a vanté son scrupule et sa délicatesse, 
son attachem ent à ses causes, son souci, poussé 
jusqu’à la fatigue nerveuse, de ne rien om ettre 
qui puisse former la conviction du juge. Ses 
confrères l ’adm iraient pour son talent, sa fi
nesse, la lucidité de son esprit; ils l’aimaient 
pour sa bienveillance et son inflexible droi
ture. S’égalant aux plus grands, il avait porté, 
au-delà des dossiers pondéreux et du terre à 
terre des procédures, le vaste horizon de ses 
spéculations intellectuelles. De 1870 à 1908, 
s’échelonnent les publications qu’il consacra 
au Droit pénal, qu’il professa depuis 1887 à 
l'Université de Gand : il en saisissait et analy
sait avant tout l'esprit évolutif et les caractères 
internationaux. Et ces travaux eussent suffi à 
inscrire le nom de leur auteur parm i ceux 
des jurisconsultes dont les écrits forment le 
corps de la Doctrine. Mais, fondateur et ani
m ateur de l’Institut de Droit international, il 
avait entrepris l ’exploration du droit interna
tional privé — son prem ier ouvrage sur ce 
sujet date de 1897 — et il enseignait déjà 
depuis 1890, — aussidu droit international pu
blic, encore dans le chaos de la gestation, cire 
malléable que le labeur des juristes n’a pu 
pétrir, jusqu’ici, dans la forme précise et rigide 
d’un droit positif. Jusqu’en 1912, dans ce do
maine tum ultueux de la Juricité, ses travaux 
avaient fait autorité. Telle était, quand sur
vint la Guerre, la magnifique moisson de sa 
vie.

Mais voici la Guerre ! Comme il va la h a ïr ! 
Et comme elle va se venger ! « La guerre 
infâme », écrira-t-il en 1914, « parce qu’elle 
met aux prises les nations les plus éclairées de 
la vieille Europe, celles qui portent le plus 
haut le flam beau de la civilisation, désolant 
encore le monde et l'hum anité entière ».

11 ne se contente pas de la m audire. Dans 
son bureau de Directeur du Palais de la Paix 
à La Haye, il poursuit contre elle son labeur, 
avec la passion fervente d’en réduire les hor
reurs et d’en empêcher le retour. C’est là que, 
coup sur coup, il reçoit les affreuses nou
velles. Ses cinq fils, engagés volontaires, com
battent pour la Patrie. Trois d’entre eux — 
Hippolyte, Louis, Gustave — tombent succes
sivement au champ d’honneur. Les deux autres 
sont blessés. Soutenu par une épouse admi
rable, mère sublime au cœur déchiré, il reste 
stoïque. U se donne à l’œuvre belge d’aide 
aux Réfugiés dont il est le chef; il reçoit dans 
sa maison la foule des évadés qui cherchent 
secours; sa noble femme accueille, panse, en
courage, console. Un de ses proches nous les 
m ontre tous deux, dans leur existence modeste 
et douloureuse, elle, entreprenant l’étude de 
l’anglais pour fatiguer son âme m eurtrie, lui, 
rédigeant son deuxième grand traité, le Droit 
de la Guerre, où en face de la cruelle réalité, 
il traçait le tableau de ce que le Droit eût 
commandé. Tous deux ainsi — tous deux 
ensemble, dignes l’un de l’autre, défendus 
l’un par l’autre contre le désespoir — attei
gnent au degré suprême de l'héroïsm e hu
main.

Enfin, la Paix, Me Rolin a soixante-quinze 
ans. Scs deux fils rentrent glorieusement 
d’avoir fait campagne : l’un d’eux, Henry, 
notre confrère, continuera parm i nous, dans 
la profession et dans la vie publique, la tra 
dition paternelle. Il les embrasse. Avec eux, 
il pleure ses enfants offerts en holocauste. Puis 
il reprend la plume, et, sans perdre un instant, 
pour faire la Guerre à la Guerre, il travaille 
encore, il travaille toujours. En 1920, paraîtra 
son traité  sur le Droit moderne de la Guerre, 
en trois volumes, où sa clairvoyance a le cou
rage de faire la leçon à « certains pacifistes 
entraînés trop tôt par des sentiments très 
nobles », affirm ant « qu’il serait inopportun 
et im prudent de rayer des ouvrages et des 
cours de droit tout ce qui a rapport au droit 
de la guerre, sous prétexte que la guerre est 
un crime qu’il serait absurde de réglem enter ». 
Son dernier écrit, sur les causes lointaines de 
la guerre mondiale, date de 1929. Puis, jus
qu’aux jours derniers, si la  plume s’immobi
lise, la pensée reste en éveil. Puis encore, la 
Mort passe, sereine. M® Rolin sort de la vie 
pour en trer dans l’immortalité.

Oui, la m ort même est vaincue. Puisqu’à 
jamais, par ses œuvres, par son exemple, dans 
le culle de nos générations, en sa lignée, —  il 
vivra.



La Chronique Judiciaire
LEGISLATION

A g ric u ltu re .
★  A rrêté  royal du 25 octobre 1937 m odifiant et com
plétan t l’a rrê té  royal du  23 août 1935 réglem entant le  
com m erce des sem ences, des p lan ts de tou tes espèces, 
des engrais et des substances destinées à l'a lim enta
tio n  des anim aux. (M on., 15-16-17 nov .; B u ll, légis
la tif. 1937, liv r. 21.).

Chômage.
★ A rrêté royal du  8 novem bre 1937 po rtan t révi
sion du nom bre et du  ressort des com m issions des 
réclam ations en m atière de chôm age. (M on., 15-16-17 
n ov .; B u ll. législatif, 1937, liv r. 21.)

Décorations.
★ A rrêté  royal du  3 novem bre 1937 m odifiant les 
règles d’octroi de l’E toile  de service d ’argent et 
d’or. (M on., 15-16-17 nov .; B u ll, lég isla tif, 1937, 
liv r. 21.)

D en rées a lim en ta ire s .
★ A rrê té  royal du  23 oc to b re  1937 p o rtan t régle
m entation  du com m erce des vinaigres et produits 
analogues. (M on., 12-13 nov .; B u ll, lég isla tif, 1937, 
liv r. 21.)

Police judiciaire.
★ A rrêté  royal du 30 octobre  1937 rég lan t l ’un i
form e de cérém onie des officiers ju d ic ia ires près 
les parquets. (M on., 15-16-17 nov .; B u ll, législatif, 
1937, liv r. 21.)

T a r if  c rim inel.
★ A rrêté  m in istérie l du  26 octob re  1937 p o rtan t 
nom ination  des m em bres de la com m ission des frais 
de justice  répressive. (M on., 12-13 nov .; B u ll, légis
la tif, 1937, livr. 21.)

***
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ÉCHOS DU PALAIS
La C ham bre du  Conseil.

N ous avons reçu  <Tun de nos confrères les observations 
suivantes :

Le « Jo u rn a l des T rib u n a u x  > a p a r lé  récem 
m en t des tran s fo rm a tio n s  e t des am é n ag e m en ts  de 
la C h am b re  du C onseil.

En a tte n d a n t, celle-ci siège d an s le local de la 
six ièm e c h am b re  e t les av o ca ts  a tte n d e n t  leu r to u r 
d an s d es co n d itions d 'in c o n fo rt  in ég a lée s ; m ais il 
s*agit d 'u n e  p é rio d e  tran s ito ire , e t nous p ren o n s 
p a tien ce .

C e que  la s itu a tio n  ac tu e lle  n ’ex cuse  cep e n d an t 
pas* c ’e st le sp ec tac le  q u ’il m ’a é té  d o n n é  de vo ir 
h ie r  e t qu i, je  le c ra in s, est u n  sp ec tac le  jo u rn a 
lie r.

La C h am b re  du  C onseil n ’a  p lu s ac tu e llem e n t 
de local d 'a tte n te  où  m ettre  les d é te n u s ; q u 'à  cela 
ne tie n n e  : on les am èn e , p a r  fo u rn ée s  de  v ing t, 
e t  o n  les in sta lle  en  public , m e n o tte s  a u x  po ings 
e t g en d arm es a u x  cô tés.

C et é ta lag e  de d é te n u s  —  q u e  la loi p résu m e 
in n o ce n ts  et que  l’on  é tag e  g ra c ieu sem e n t su r les 
m arc h es  qui m èn en t vers l 'in s tru c tio n  —  est d ’un 
effe t h a u te m en t d ép lo rab le .

U n p rév en u , un  d é ten u , a  d ro it  à  des ég ard s; 
il n 'a  p a s  e n co re  cessé d 'ê tre  un  h o n n ê te  hom m e.

Sans d o u te  ju g erez -v o u s com m e m oi n écessa ire  
de p ro te s te r  c o n tre  ce tte  m ise au  p ilo ri.

11 ne do it pas ê tre  im possib le  de tro u v e r  dans
lo « m am m o u th  » c h e r  à  n o tre  c o n frè re  e t am i 
M® G uisla in , u n e  p lace  où  c ac h e r to u te  c e tte  m i
sè re  hum aine .

La Séance de  rentrée 
de  la Conférence du Jeune B arreau d ’Anvers.

Les travaux de la C onférence du Jeu n e  Barreau 
d’A nvers ont débuté cette année p a r une séance de 
ren trée  exceptionnellem ent b rillan te .

Au président en exercice, M° R o bert D onnet ainsi 
qu ’à M onsieur le  B âtonnier Stuyck incom baient la 
tâche de développer les vieux thèm es voulus pa r la 
trad itio n ; panégyrique de la  C onférence, appel aux 
jeunes, exaltation  des vertus p rofessionnelles. Nous 
d irons d’eux, en pa ro d ian t le p o è te , qu ’ils ont < sur 
des pensers anciens eu  des accents nouveaux » e t 
leu rs a llocutions recueilliren t les suffrages enthou
siastes d ’un public  nom breux, choisi, com préhensif, 
aux prem iers rangs duquel M* R . D onnet avait, en 
ouvran t la séance, salué la présence de M onsieur le 
p rem ier Présiden t de la  Cour d ’appel de Bruxelles, 
de M. Istas, conseiller à la C our de cassation, de 
M. l’avocat général H uw art, de M. le  P résiden t du 
trib u n a l de prem ière  instance, de M. le p rocureu r 
du  R oi, de M. le p résiden t du  trib u n a l de com 
m erce, de M® T oulouse, délégué du Conseil de 
l’O rd re  de Paris, de Ma Heuse, vice-président de la 
F édération  des Avocats, des représen tan ts des Confé
rences sœ urs et d’un grand n o m bre  d’au torités ju d i
ciaires et adm inistratives. Les m arques d’approbation  
fu ren t particu lièrem en t chaleureuses, lo rsque le p ré
sident souligna la nécessité d’un cen tre  florissant de 
cu ltu re  française au B arreau d’Anvers.

M1' Jean  Vrom an, que ses p a irs  avaient délégué 
p o u r occuper cette année la trib u n e  de la Confé- 
cence à la séance inaugurale, avait choisi pour sujet 
de son discours : « Diego M endes. M ésaventures d ’u n  
tra fiquan t portugais au X V I ' siècle  ».

C’est l’histoire d’un  procès qu i s’est dérou lé  à An
vers de 1532 à 1535.

Les poursuites que le p ro cu reu r général près le 
Conseil de  B rabant d irige  con tre  ce négociant p o r
tugais < m aranne », ou nouveau chrétien , accusé de 
judaïsm e, de trafic  avec les In fidèles, de délit de m o
nopole, abondent tellem ent en incidents pittoresques, 
suggèrent un si grand nom bre de rapprochem ents et 
révèlen t sur le d ro it et la p rocédure  de l ’époque tan t 
de  détails peu connus, que le sim ple exposé en eût 
largem ent contenté les am ateurs de petite  h isto ire ou 
les esprits attentifs à l’évolution  du dro it.

Mais l’o ra teu r s’est fait de sa tâche une conception 
plus élevée. Sans jam ais p e rd re  de vue qu ’il se do it 
à lui-m êm e et à ses aud iteurs de tra ite r  en ju ris te  le 
su je t choisi, M® Vrom an le hausse su r le  plan  de 
l’h isto ire  p o litiq u e  et économ ique, de la psychologie 
des peuples e t des rois, des grands courants de la 
pensée e t de la conscience hum aine, p o u r finalem ent 
en dégager une sereine leçon de  tolérance.

Pas un instant, nous n ’oub lions le pauvre  Diego 
M endes, l’hom m e « de petit courage » qu i, dans sa 
geôle anversoise, tan tô t songe avec m élancolie  à ses 
livres saisis, à son négoce paralysé, à sa splendide 
dem eure transform ée en corps de garde pa r les recors 
insensibles à la richesse des m eubles, au doux éclat 
des cuirs, au m oelleux, des tapis à l ’halluc inan te  fidé
lité  des portraits, tan tô t s’épouvante à l’idée que les 
dém arches en cours p o u r  le déférer à la ju rid ic tio n  
p lus paternelle  du m agistrat anversois, ne lu i épar
gneront ni la sévérité des conseillers de B rabant, ni 
le bûcher dont il cro it déjà ren if le r  la suffoquante 
fum ée.

M ais pa r delà les m urs de sa p rison , nous ne ces
sons de percevoir ce bou illonnem en t des esprits qu ’est 
l’Hum anism e, ce tum ulte  des consciences d’où naît 
la R éform e, cet élan  de l’im agination  qu i je tte  
l'hom m e blanc en quête de chim ères sur les routes 
vierges des grandes découvertes.

Les T urcs ont envahi les B alkans et soum is à leu r

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M aison de confiance

39-41 , rue de l'H ôpital, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu re» . —  T rav a il 
ra p id e  e t soigné. —  P rise  e t rem iae à dom icile. 

E n v o ii en  p ro v in ce .

M EUBLEM AX
V O U S O F FR E  UN M OBILIER 
DE L U X E  PO U R  LE PR IX  
D 'U N M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

RUE M O N TA G N E A U X -H E R B E S-PO TA G E R ES, 55
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT) 
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C R E D I T  S U R  D E M A N D E

suzeraineté l ’ancienne A frique rom aine, la rou te  des 
épices est coupée, la M éditerranée devient un lac 
peu sûr, Venise se m eurt. Mais la C hrétienté, p a r 
a illeu rs déchirée pa r la p lus atroce des haines, la 
haine relig ieuse qu i allum e par toute l ’Europe, les 
bûchers e t les guerres civiles, a tôt fa it de décou
v rir à travers des terres et des m ers inconnues, de 
nouvelles voies pour son trafic avec les Indes. Les 
caravelles, échappées aux naufrages des p rem iers 
tours du m onde, c inglent vers l ’Espagne, p leines à 
som brer de cargaisons in ou ïes. Anvers, débarrassée 
de la concurrence de Bruges et de  Venise, d ra ine  
vers son port tout le h au t com m erce e t toute la  fi
nance in ternationale . Ses courtiers, par la sim ple 
m enace de lu i laisser ses cargaisons p o u r com pte, 
tiennen t à leu r m erci le  ro i du  P ortugal, devenu tra
f iq u an t; ses banquiers, p o u r avoir tiré  Charles-Qtiint 
du m arasm e financier où  l ’ont plongé ses dépenses 
adm in istratives e t m ilita ires , ont barre , sur l ’em pe
reu r. Aussi, qu ’un éd it de re lig ion  m enace la sécu
r ité  d’é trangers de conversion récente auxquels le  
libéralism e économ ique de  la M étropole assure à la 
fois le d ro it de cité et to u te  latitude  de s’en rich ir,
—  p a r exem ple en écoulant les stocks du  royal tra 
fiquan t de Portugal, — ou qu ’une m esure de protec
tion  en faveur du p e tit consom m ateur porte  a tte in te  
aux m onopoles que se sont assurés les p lus habiles 
rep résen tan ts des < deux cents fam illes > de l ’époque, 
et l’on voit aussitôt le  m agistra t d’Anvers, au nom  
des lib e rtés  com m unales, le  ro i de Portugal, au nom  
des bonnes re la tions en tre  les souverains et en tre  
leu rs peuples, les financiers, au nom  discrètem ent 
évoqué, du  spectre < C rédit Coupé », réclam er et 
o b ten ir sinon l ’abrogation  de la décision im périale, 
tou t au m oins de notables adoucissem ents dans son 
app lication .

Dès lors, le dénouem ent b rusqué  du procès M endès 
n’a p lus rien  d ’énigm alique.

Q uand une le ttre  de l ’E m p ereu r lui-m êm e v ien t 
en jo ind re  à son p ro cu reu r général de suspendre les 
poursuites, nous savons quels courants secrets, régu
la teu rs  de tout ce qu i, dans le m onde d ’alors, touche 
à la re lig ion , à la  po litiq u e , à l ’économ ie, on t con
vergé vers le  p ré to ire  anversois, p o u r le  salut de 
Diego Mendes.

Cette m agistrale  synthèse, fru it d’un esprit c la ir
voyant où nulle  é ru d itio n  m orte  n e  stagne, m ais où 
le savoir, comm e une eau vive, m et sans cesse en 
m ouvem ent l ’idée, fu t exposée avec une éloquence 
sobre, d irecte , évocatrice. D édaigneux des séduc
tions de l ’ép ithète , l ’o ra teu r usa d ’une langue 
dépouillée , m ais don t le  ry thm e épousait avec un 
ra re  b o n h eu r celui de  la  pensée. Si nous avions un  
reproche à lu i faire  ce serait de ne pas avoir rendu  
suffisam m ent sensible la richesse de sonorités d 'un  
style net et sans bavures.

A près que l ’o ra teu r eût été app laudi, M. le Bâ
to n n ie r Stuyck fit de son travail une critique  qu i 
ne fut qu ’une suite d ’éloges judicieux.

Ce fut ensuite  l’hom m age à la m ém oire des con
frè re  disparus au cours de l ’année jud ic ia ire  écoulée. 
M onsieur le  B âtonnier sut toucher tous les cœurs 
pa r la pénétration  psychologique, l’ém otion sincère 
et l ’é loquence sim ple avec laquelle  il évoqua leurs 
m érites professionnels et leu rs vertus hum aines.

Q uelques heures p lus ta rd , un banquet très anim é 
et d’une parfa ite  ordonnance c lô tu rait les cérém onies 
de la ren trée  de la C onférence, M° R obert D onnet, 
M. le B âtonnier Stuyck, MP Toulouse, délégué du 
Conseil de l’O rdre  de Paris, M* Heuse, vice-prési
d en t de la Fédération  des Avocats belges, M® Thé- 
venet, porte-parole de la  C onférence du Jeune B ar
reau  de B ruxelles, le rep résen tan t du B arreau  de 
Luxem bourg  et M1' Stryckers, présiden t de  la V laam 
sche C onferentie  de r B alie van A ntw erpen, rivali
sèren t d’esp rit e t de ta len t en des toasts d’une re 
m arquab le  tenue litté ra ire . Les paroles de sagesse et 
de paix du  représentant de la V laam sche Conferen- 
tic co n tribuèren t pour une grande p a r t à créer 
l ’atm osphère  de parfa ite  cord ia lité  de ces agapes. 
A l ’issue de celles-ci une  revue m it tou t le  m onde 
en jo ie , sans blesser personne.

Conférence.
M. A lb e rt D evèze, m in istre  d ’E ta t, b â to n n ie r  

de  l’O rd re  des A v o cats , o c cu p e ra  le m erc red i
24 nov em b re , à 8 h. 30, la t r ib u n e  de la  g ran d e  
salle  de  l’U nion  C olon ia le , p o u r  y p a r le r  de la 
« P o sitio n  in te rn a tio n a le  de  la B elgique ».

Des c a r te s  son t en  ven te  à  l'E d itio n  U n iv e r
selle, 53, ru e  R oyale  (T é l. 1 7 .5 6 .1 5 ) où  les 
p laces p e u v en t ég a lem en t ê tre  n u m éro tée s.

Institut des H autes Etudes de Belgique.
M. Jean  L eyder, d o c te u r  en  d ro it e t en  p h ilo so 

p h ie  e t le ttre s , d ip lôm é des Sec tions su p é rieu re s  
ad m in is tra tiv e  e t ju r id iq u e  de l’Ecole C olon ia le  de 
B ruxelles, an c ien  m a g is tra t au  C ongo , fe ra , le sa 
m edi 27 n ovem bre , à  8 1 /2  h e u res  du so ir, u n e  
c o n fé re n ce  sous ce t itre  : E n A friq u e , il fa u t c o n 
n a ître  l’hom m e.

Conférence du Jeune Barreau.
A u P a lais de Ju s tice , le m erc red i 24 n ovem bre , 

à  21 h eu res, M. L ouis E rasm e Le F u r, p ro fesseu r 
à  la F acu lté  de D ro it de P aris , d o n n e ra  une  co n fé 
ren ce  su r le su je t : « L ’idée  du D ro it *.

JEU N E FEMME sténotypiste-dactylo (d i
p lôm ée), rédaction et orthographe parfaites, 
grande facilité de travail, sollicite em ploi de 
confiance chez avocat. Références de tout 
prem ier ordre. Ecrire C. S., rue Berckmans, 
123a, Saint-Gilles-Bruxelles.
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BENEDICTINE
S^pxmtô d ’Siw& t en SuiMje

A dressz-vous

VOYAGES SU ISSES
47, Rue du Pont Neuf 
BRUXELLES —  T él. : 17 .38 .62

FAILLITES
T rib u n a l de com m erce de B ruxelles.

5 NOVEM BRE 1937 :
T e rro ir ,  Louis, e n tre p re n e u r  de p lo m b erie , d om i

cilié 24, ru e  M au rice  X h o n n eu x , ac tu e llem e n t 5, 
ru e  de la D ém o cra tie , à  A n d e rlec h t. (A ss ig n a tio n .)  

J .-C o m . : M. F ran ch o m m e. - C u r. : M® V . M otte.
V ér. cr. : 8 -12 -37 .

6 NOVEM BRE 193 7 :
La S o c ié té  A n o n y m e  « B iscu ite rie  S ain t-M ichel *, 

a y a n t son  siège so c ia l à  B ruxelles, II® D istric t, 
chau ssée  d 'A n v e rs , 2 7 8 . (A ss ig n a tio n .)

J.-C om . : M. F ra n c h o m m e. - C u r. : M” V . M otte.
V ér. c r. : 8 -1 2 -37 .

Htofou
CUtU

e n  v o u s  r e c o m m a n d e n t  u n  
r e m è d e  e f f i c a c e  c o n t r e  le s  
r h u m o t i s m e s , v o u s  c o n s e i l 
l e r a  t o u j o u r s  le s  c o m p r i m é s  

d ' A s p i r i n e .
L e s  c o m p r i m é s  d ' A s p i r i n e ,  
d e p u i s  u n e  g é n é r a t i o n ,  o n t  
t o u j o u r s  f o i t  p r e u v e  d 'u n e  
e f f i c a c i t é  a b s o l u e  e t  r a p i d e .  
Ils  p o r t e n t  l a  C r o i x » S a ^ e i n  
s u r  c h a q u e  c o m p r i m e  e t  

c h a q u e  e m b a l l a g e .

A s p i r i n e
LE P R O D U IT  D E  C O N F IA N C E

Tube de 20 comprimés i Fr. 10. . 
petit em ballage Fr. JL / S . tous 
deux munis de lo Croix » 
garantissant l ’orig ine.

LE BANC DU LECTEUR
R é p e rto ire  p ra tiq u e  du  D ro it Belge, T o m e  VIII, 

B ru y lan t, 9 4 2  p.

De M enaces à  N o ta ire , en  p a ssa n t p a r  M ilice, 
M ines, M in istère  p u b lic , M inorité , M onnaies , N atio 
n a lité , N av ig atio n , N oblesse  e t Nom , q u e lle s  p é r i
p é tie s  I O n  en  fe ra it un  film  am érica in  p o u r  co n 
cierges.

H â to n s-n o u s  d 'a jo u te r  q u 'il  n ’en  est rien . Il y a  
b e au c o u p  de « m en aces » p o u r  les « N o ta ires > 
d an s u n  tra ité  o ù  se  re tro u v e  le to u r  o ra to ire  
d ’H a u ch a m p s; u n e  c e r ta in e  « N oblesse » dans la 
« N av igation  * d ’H e n n eb ic q ; au cu n e  « M inorité  > 
d an s le « M in istère  p u b lic  » d ’H ay o it de  T e rm i
c o u r t;  a jo u to n s  q u e  to u te s  les « M ines » y son t 
D or, e t nous a u ro n s  à p e in e  d onné  les m enues 
€ M onnaies » de ce p ré c ieu x  volum e, qui d épasse  les 
p récéd en ts .

***

La p o litiq u e  é co n o m iq u e  d e  l’A llem agne, p a r  le
B aron  de G ru b en . —  2* éd ition , févr. 1937.
E d itio n s du C o m ité  c e n tra l ind u strie l de Belgi
que.

D ’a p p a re n c e  m odeste , c e tte  p e tite  b ro c h u re  de 
137 pag es est en  ré a lité  une  é tude  sy n th é tiq u e  
de l 'éco n o m ie  a llem an d e .

E videm m ent, la p lu p a r t  de ses ch ap itre s , com m e 
p a r  exem ple le c h a p itre  III « Le co n trô le  des 
im p o rta tio n  » ou  le c h a p itre  V  la « P o litiq u e  com 
m erc ia le  » p o u rra ie n t ê tre  à  eu x  seuls le po in t 
d e  d é p a r t  d’un e  th è se ; m ais ce liv re  ne  p ré te n d  
pas ép u ise r la q u e s tio n ; ce que  l’a u te u r  sem ble 
v o u lo ir —  e t là, il a p le in em en t réussi —  c ’est, 
dans une  lan g u e  sèche  où  to u t le p a th é tiq u e  est 
enclos dans des fa its  e t des s ta tis tiq u es , nous 
fa ire  a ssis te r à  la p ro d ig ieu se  e x p érien ce  qu i se 
p o u rsu it dans ce pays.

L ’on  ép ro u v e , à  lire  ces pages, le m êm e in té rê t, 
la m êm e a tte n te  a n x ieu se , ou les m êm es espo irs, 
q u e  celu i qu i d an s  un lab o ra to ire  assiste  à  une 
e x p érien ce  p a ss io n n a n te  m ais p é rilleuse .

Les d o n n ées fo n d am en ta les  du p ro b lèm e  son t 
les su iv an te s  : d 'u n e  p a r t,  la vo lon té  qui p rim e  
to u te s  a u tre s  co n sid é ra tio n s , de ré so rb e r le c h ô 
m ag e ; ce tte  tâ c h e  e n tra în e  de la p a r t  de l 'E ta t 
des d épenses é n o rm e s; d ’a u tre  p a r t,  le désir de 
re n d re  l 'A llem ag n e  é co n o m iq u em en t in d ép en d an te  
des a u tre s  p u issan ces e t, enfin , l 'im p é rie u re  n éces
sité  où  le pays se tro u v e  d 'a c c ro ître  ses ressources.

V o ir co m b in er ces d ivers fa c teu rs ; et m êm e à 
C erta ins m o m en ts les b u ts  p o u rsu iv is  sem blen t 
s 'e x c lu re  m u tu e lle m en t; a ss is te r  à des réa lisa tio n s 
p le ines d 'in g én io s ité  e t d 'a u d ac e , c 'e s t chose p as
sio n n a n te  e t qu i p re n d  sa v ra ie  v a leu r lo rsq u ’on 
so n g e  q u e  le so rt de 64 m illions d ’hom m es est en 
jeu .

L. v. D.

GRAND CAFE DES ARTS
C oin A v en u e  de» A rts  e t  R ue L u x em b o u rg

BRUXELLES

SA CUISINE BOURGEOISE 
Salles de réunions et banquets

JEU D I C H O ESELS 

VEND RED I M O U LES

LA ROTALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risques

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m i e u x
ANVERS BRUXELLES

Ane. Et. Aug. Puvrez S. A ., 59, av. Fonsny. B ruxelles.
Adm. D élégué : A ug. Puvrez.



S upp lém en t au  « Jo u rn a l des T rib u n au x  », du 28 novem bre  1937.

COMPOSITION DES CHAMBRES 
1937 - 1938

COUR DE CASSATION

P rem iè re  C h am b re  
MM. Goddyn. Prem ier ‘Président 

Rolin  
Hodüm  
W aleffe  
Fauquel 
Louveaux  
De Leuze 
W outers
Lam binet Conseillers
Paul Leclercq. Procureur Général 
Gesché, Premier A vocat Général 
Van H olsbeek, Greffier

Seconde  C ham b re
MM. Jamar, Président 

Soenens 
Limbourg 
Vitry  
Génart 
Pourbaix 
Istas 
Dewilde 
Fontaine
Bail  ̂ Conseillers
G esché, Premier A vocat Général 
Sartin i van den K erckhove 
Léon Cornil A voca ts Généraux
Do W alsche
Dem unter Greffiers

COUR D ’A PPEL 
DE BRUXELLES

P re m iè re  C h am b re  (A ffa ire s  civiles)
Français- Néerlandais 

Siège les lundis, mnrdis e t m ercredis
MM Baron de le Court, Premier Président 

Comte de L ichtervelde. Président 
Bilaut, Conseiller  
do Cock, Idem.
Do Beus, Idem
Baron van den Branden de Reeth, 

Prem ier A vocat Général 
De Coster, Greffier

D euxièm e C h am b re  (A ffa ire s  civiles) 
Français

Siège les lundis, m ardis e t m ercredis
MM. W inckelm ans, Président

Babut du Mares, Conseiller 
Schuind, Idem 
D efroidm ont, Idem 
Pholien, A voca t Général 
Poelm an, Greffier

(A udience supplém entaire)
Le jeudi.

MM. Pouppez de K ettenis de H ollaeken. 
Conseiller  

De Beus, Idem 
Von D yck. Idem

Janssens de B isthoven, A vocat Général 
De Coster, Greffier

T ro isièm e C h am b re  (A ffa ire s  civiles)
Français* Néerlandais 

Siège les lundis, m ardis et m ercredis
MM. De Vos. Président 

Delvaux. Conseiller
Pouppez de K ettenis de Hollaeken  

Idem 
Loppens, Idem 
Leperre, A vocat Général 
Van Hamme, Greffier

Q u a trièm e  C h am b re  (A ffa ires  civiles) 
Français

S iège le* lundis, m ardis et m ercredis
MM. Torsin, Président 

Coirbay, Conseiller  
Lcbcau, Idem 
Senny, Idem
Collard, A vocat Général 
Deltour, Greffier

(A udience supplém entaire)
Le vendredi.

MM. Lebeau, Conseiller 
Senny, Idem 
lo p p en s, Idem
Tom sin. Su bstitu t du Procureur G é

néral
Verbeemen, Greffier

C inqu ièm e C h am b re  (A ffa ire s  civiles) 
Français

Siège les jeudis, vendredis et sam edis

MM. Bara, Président
Connart, Conseiller 
Duubresse. Idem 
Arnould. Idem 
Huwart. A vocat Général 
Gilain, Greffier

(A udience supplém entaire)
Le mercredi.

MM. D esoil, Conseiller  
Malbrun, Idem 
Arnould, Idem
Vanderstraeten. Su bstitu t du Procu

reur Général 
R eyntens, Greffier

Sixièm e C h a m b re  (A ffa ire s  c iv iles) 
Néerlandais 

Siège les jeudis, vendredis et sam edis

MM. Godding, Président
De Ridder. Conseiller 
Sim on, Idem  
Van der Donckt, Idem 
Ost, A voca t Général 
Galmart, Greffier

Sep tièm e C h am b re  (A ffa ire s  civiles) 
Français

Siège les jeudis, vendredis e t sam edis

MM. Du jardin. Président 
Marcoux, Conseiller  
Lacroix, Idem 
D esoil, Idem
Verhaegen, A vocat Général 
de R olssart, Greffier

H uitièm e C h am b re  (A ffa ire s  c iv iles) 
Français-N éerlandais  

Siège les jeudis, vendredis et sam edis
MM. Joly. Président

De Landtsheer. Conseiller 
Van Laethem . Idem 
Bc*reel. Idem
W illem s, S u bstitu t du Procureur 

Général 
R eyntens, Greffier

(A udience supplém entaire)
Lo mardi.

MM. Van Laethem . Conseiller 
Ooms, Idem
Van der Donckt, Idem 
Sabbe, S u bstitu t du Procureur G éné

ral
Galmart, Greffier

N euvièm e C h am b re
(A ffa ire s  co rrec tio n n e lle s )  
Français (Prem ière Section)

Siège les lundis, m ardis et m ercredis 
MM. Van Nerom. Président 

Chevalier, Conseiller  
Dermine, Idem
Bayot, Su bstitu t du Procureur G é

néral 
Mage, Greffier

(D euxièm e Section)
Siège les jeudis, vendredis et sam edis 

MM. Cappelen, Conseiller 
Malbrun, Idem 
Desoil. Idem
Do V ooght, A vocat Général
Henning. Greffier

D ixièm e C h am b re
I rr Section , a ffa ires  co rrec tio n n e lle s  

Néerlandais 
Siège les jeudis, vendredis et sam edis 

MM. Convent, Président
Vander Heyde, Conseiller 
Oom s, Idem 
Eybcn. Idem
Van Durme, A vocat Général 
Van A sschc, Greffier

2° Section , a ffa ires  c o rrec tio n n e lle s  
et m ises en accu sa tio n  

Français - Néerlandais 
Siège les lundis, m ardis e t m ercredis 

MM. H eyse, Conseiller 
M echelynck, Idem 
Van Dyck, Idem
Van der Perren, A vocat Général 
X..., Greffier '

A u d ien ce  su p p lém en ta ire  
Mise en  accu sa tio n  

Le jeudi.
MM. D efroidm ont, Conseiller 

M echelynck, Idem 
Debeil, Idem
Janssens de B isthoven, A vocat G é

néral
Vander Straeten, S u b stitu t du P r o 

c u r e u r  Général 
W illem s, Idem 
Tom sin. Idem 
Snbbe. Idem 
X ..., Greffier



O nzièm e C h am b re  (A ffa ire s  fiscales)
Français - Néerlandais 

Siège les lundis, m ardis e t m ercredis
MM. le com te d’O ultrem ont, Président 

de Potter, Conseiller  
E rnst do la Graete, Idem 
Debeil. Idem
Collard, A vo ca t Général 
Verbeemen. Greffier

Ju rid ic tio n  des E nfan ts
MM. De Vos, Président, Juge d’appel dea 

Enfants  
Collard. A vocat Général 
Henning, Greffier

B ureau  d ’assis tan ce  ju d ic ia ire  
e t de p ro c éd u re  g ra tu ite

MM. Bareel. Conseiller
Suppléant : Eyben, Conseiller 
Van der Perren. A vocat Général 
Meert, Greffier surnum éraire

M Guislain, Secrétaire de M. le Premier 
Président et greffe c iv il 

M H aesaerts, Greffe correctionnel

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE BRUXELLES

MM. van Beirs, Président
De Pauw, V ice-P résident 
Lambert, Idem 
De M yttenaere, Idem 
Carabin, Idem 
Campain. Idem

LUNDI

Q u a trièm e  C h am b re . —  Salle A
MM. Nerlncx

Do K eyser
M essiaen
Rey
Heursel
De Sw aef, Référendaire

Sep tièm e C h am b re . —  Salle B
MM. De Cleene

N.... Référendaire

H uitièm e C h am b re . —  Salle C
M M . G osla in

W ilm art, Référendaire

O nzièm e C h am b re . ---- Salle D
MM. W atteau

Lonneville, Référendaire

E n q u êtes  o rd in a ires . —  Salle E
MM. Le Clercq

Merckx, Référendaire

M ARDI

Q u a triè m e  C h am b re . —  Salle A
MM. E ctors

Pelgrim s  
M ichiels C.
Franchom m o M.
Deneyer
Debacker, Référendaire

N euvièm e C h am b re . —  Salle B
MM. De M yttenaere

W ilm art, Référendaire

D ixièm e C ham b re . —  Salle C
MM. H ennion

Lonneville. Référendaire

D ouzièm e C h am b re . —  Salle D
MM. Thiroux

N ....  Référendaire

E nq u êtes  o rd in a ires . —  Salle E
MM. Baken

Deneet, Référendaire

M ERCREDI

D euxièm e C h am b re . —  Salle A
MM. Verlinden  

Van Belle
de Formanoir de la Cazerie
M agnus 
Losange
Van Bunnen, Référendaire  

Salle B
Faillites e t Concordats

M. Van Acker, Référendaire

T ro isièm e C ham b re . —  Salle C
MM. Collard 

B ovy  
Bourgeois  
M oens de Fernig 
De Swaef. Référendaire

S ep tièm e C h am b re . —  Salle D
MM. Lumbert

Barbanson, Référendaire

Salle E
MM. Day

Piret. Référendaire

JEUDI

P re m iè re  C h am b re . —* Salit A
MM. M. W olff 

U ytdenhoef 
Straetm ans 
Carlier 
Buisseret
Piret, Référendaire

T ro is ièm e  C h am b re . —  Salle B
MM. D ew aay  

D am iens  
H eym ans  
Coppens
Van Bunnen, Référendaire

Q u a triè m e  C h am b re . —  Salle C
(F a illites)

MM. H irsch
R. W olff 
Franchom m e J.
Bollo De Bal 
Mahy, Référendaire

D eux ièm e C h am b re . —  Salle D
MM. V igneron  

De W aele 
Van H oorick  
A ntierens
Vanderlinden. Référendaire

E n q u êtes  so m m aires. —  Salle E
MM. T evels  

Scheys  
Deru  
Poreye
Poot, Référendaire

Salle des R éféren d aires . 
C o n c u rren c e  dé loyale.

MM. van Beirs
Hendrickx, Référendaire

VENDREDI

T ro is ièm e  C h am b re . —  Salle A
MM. Ponchon

De Ruytter 
Bosquet 
M ichiels. E.
Milia rd
Brassine, Référendaire

N euvièm e C h am b re . —  Salle B
MM. Moucheron

Lom baerts. Référendaire

H u itièm e C h am b re . —  Salle  C
MM. De Pauw

Bnrbanson, Référendaire

D ix ièm e C h am b re . —  SaHe D
MM. Ludig

De Cleene
Vanderlinden. Référendaire

Salle E
MM. Carabin

Debacker. Référendaire

E n q u êtes som m aires. —  Salle C
MM. Paeps

Lom baerts
M uys
Schaum ans
W outers, Référendaire

SAM EDI
C in q u ièm e  C h am b re . —  Salie A 

(F a illites)
MM. Destrée

V andervelde  
De Raedemaeker
N.
M ahy, Référendaire

Six ièm e C h am b re . —  Salle B
MM. Brunard 

Thilly  
Delbruyère 
Raym ackers 
Brassine, Référendaire

T ro isièm e C h am b re . —  Salle C
MM. Divoort

C haussette
G osset
Biesw al
N ....  Référendaire

T reiz ièm e  C h am b re . —  Salle D
MM. Ludig

M oucheron
L om baerts, Référendaire

O nzièm e C h am b re . —  Salle E
MM. Campain 

H endrickx

TRIBUNAL DE PREM IERE INSTANCE DE BRUXELLES
1-e ta b le a u  d e  c o m p o s itio n  d e s  c h a m b re s  n a p a s  e n c o re  é té  d re ssé  à ce  jo u r.
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F O N D A T E U R  I I D M O N D  P I C A R D

LE JUGE
Dans un très rem arquable article, paru ici- 

même, M* Simon Sasserath a posé, une fois 
de plus, le problème (lu juge unique. P ro
blème grave, puisqu'il consiste à se demander 
si notre organisation judiciaire est à la hau
teur de sa tâche.

Me Sasserath va droit au bnt. Nul homme 
n’est parfait. Tel juge, que les qualités mêmes 
de son esprit portent vers les questions ju ri
diques, en arrivera peut-être, consciemment 
ou inconsciemment, à sacrifier les considéra
tions de l'équité, non moins pressantes pour
tant. II y a une vraisemblance que parm i trois 
juges, au contraire, on trouvera un représen
tant de chacun de ces points de vue. En m a
tière pénale, de même, tout individu a une 
conception personnelle du taux moyen des 
peines, qui seront donc orientées en général 
èoit veri la sévérité indispensable de la répres
sion, soit vers une certaine relativité humaine, 
qui porte à l’indulgence. La confrontation de 
ces points de vue dans un délibéré ramènera 
la peine vers une moyenne, qui a des chances 
de se rapprocher de la moyenne générale de 
la jurisprudence.

La question étant ainsi vue de très haut, 
dans sa plus grande généralité et même de 
m anière un peu théorique, nous voudrions 
apporter ici le point de vue d’un juge qui a 
pratiqué les deux formes de juridiction : 
collège de juges et juge unique.

Qu’il nous soit permis de parler un instant 
de nous-même, pour indiquer ici l’idée cen
trale qui est sortie de notre expérience. Quand 
nous avons pris place au siège après une cer
taine pratique du barreau, nous avions 6ans 
doute conscience de sa responsabilité qu’allait 
nous imposer notre charge. Et pourtant, notre 
prem ière impression a été celle de la surprise. 
Il faut être devant le fait pour comprendre 
tout ce que signifient ces mots : la responsa
bilité du juge. L’avocat a la conscience tran 
quille quand il a étudié son dossier avec tou
tes les ressources de son talent. Si sa plaidoi
rie  aboutit à renverser une jurisprudence 
utile ou si elle fait prévaloir le fait sur le 
droit, cela pourra être estimé bon ou mauvais, 
cela ne le concerne pas. Pour le juge au con
traire , le vrai débat commence quand il a mis 
en forme les deux thèses opposées, le pour et 
le contre. Il faut alors décider. On voudrait 
m ettre les deux termes derniers dans une 
balance et les peser. Pour être consacrée, 
l ’image malheureusement n’en est pas moins 
pauvre : les deux termes en question n ’ont 
souvent aucune commune mesure. L’une des 
parties a plaidé la stricte observance des con
tra ts ; l’autre a m ontré l’espèce vivante, l’in
tention des parties qui ont exécuté la conven
tion en hommes d’affaires, avec la considéra
tion m utuelle de la position de l'autre, comme 
il est humainement juste. Ou bien, il y a d’une 
part un rapport d’expert avec des preuves 
techniques, et d’autre part des témoignages. 
Ou bien encore, pour la preuve d’un délit, 
les mêmes faits peuvent apparaître comme 
de simples coïncidences ou comme une preuve 
suffisante, selon qu’on use de « l’esprit de 
géométrie » ou de « l ’esprit de finesse » (pour 
parler comme Pascal). Le danger, en pareil 
cas, est d’obéir à d’obscures habitudes men
tales, à son tem péram ent, aux réactions de 
son « prem ier mouvement », aux préjugés 
inaperçus que tout homme a acquis dans 
la vie. Il faut donc apprendre à dépister les

U N IQ U E
inconscients de son raisonnement, les idées 
spécieuses qui ne sont que l’effet de la  loi 
du m oindre effort, de souvenirs personnels, 
de conceptions toutes faites. Ce travail, qui 
demande un véritable apprentissage, aboutit 
finalement à cette formule précise : on doit 
apprendre à reconnaître son point de vue 
personnel, afin de l’écarter; on doit après 
cela apprendre à construire le point de vue 
des deux plaideurs, construire ce point de 
vue dans leur psychologie, en imaginant les 
deux adversaires en chair et en os, à con
struire ensuite leurs actions respectives, et en 
fait et en droit; on doit enfin prendre ces 
mêmes point6 de vue comme critère de la 
justice qu’on rendra, pour faire en sorte 
que, quand les plaideurs liront le jugement, 
chacun doive reconnaître qu’on a fait droit 
à sa thèse.

Tout cela veut dire que le travail de la 
juridiction est l’œuvre d’une pensée indivi
duelle. Que devient cette individualité essen
tielle dans un collège de juges ? Nous ne 
trahirons guère le secret du délibéré en ci
tant l ’exemple suivant. Le rapporteur a fait 
un projet de jugement, qui donne lieu à dis
cussion. Un second juge établit un contre- 
projet sur lequel le délibéré reprend. Le 
rapporteur à son tour remanie sa thèse pour 
la renforcer. Dans cet état de choses, la dé
cision finalement est ce qu’elle pouvait être : 
le point de droit, très intéressant d’ailleurs, 
est tranché par le troisième juge, qui, par ha
sard était un avocat assumé. Tous les déli
bérés ne donnent pas ce spectacle pittoresque 
de deux juges plaidant devant un avocat, 
juste retour des choses de ce monde. C’est 
pourtant là la figure du délibéré dans bien 
des cas, et dans les cas les meilleurs : le juge 
qui décide est un juge unique.

Ceci, sans doute, n ’est pas un mal : l’unité 
de pensée prévaut. Mais il y a plus. Nous 
avons parlé du moment où le juge a cristal
lisé les deux thèses et doit trancher. S’il hé
site, son hésitation est toute à son honneur. 
C’est ici cependant que surgissent subrepti
cement les motifs inconscients dont nous 
avons parlé plus haut. Reculant devant sa 
responsabilité, le juge scrupuleux se dit qu’il 
doit tenir compte de l’opinion de ses collègues 
et leur soumettre le cas. Il lui arrivera même 
de rédiger deux projets en sens contraire, pour 
les soumettre au jugement non prévenu du dé
libéré. Le fait est alors que la décision appar
tiendra aux juges qui n’auront pas accompli 
tout le travail intellectuel du rapporteur. Que 
si cependant celui-ci s’était trouvé seul devant 
sa tâche, il aurait bien fallu qu’il fît le der
nier effort, cet effort intellectuel qui juste
ment est le plus fécond, celui qui ramasse une 
dernière fois tout le débat pour le porter 
jusqu’à la synthèse finale, où, dans une seule 
pensée, toutes les données prennent la place 
que leur assigne enfin la décision.

C’est cela qui à notre sens est décisif. Le 
problèm e de la juridiction est le problème 
de l'idéation et de la responsabilité. C’est 
pourquoi, techniquement, le juge unique 
vaut mieux. Qu’en appel l’œuvre entièrement 
accomplie soit soumise à la critique de plu
sieurs, c’est autre chose : la critique suppose 
l ’œuvre.

A un point de vue également technique, 
nous devons faire une autre remarque. H est 
sans doute beaucoup de tribunaux où les

chambres à trois juges siègent actuellement 
quatre jours par semaine, avec cette consé
quence que, pour des motifs d’organisation 
pratique, chaque juge siège à deux chambres. 
Ces mêmes juges doivent alors se rendre en 
outre, chaque semaine, aux séances de déli
béré de leurs deux chambres, et chaque 
chambre doit tenir deux de ces séances. Cela 
n’est pas fait pour faciliter les choses. Le 
travail, déjà considérable, s’en trouve accru, 
et ce ne sont pas là les conditions les meil
leures pour assurer cette étroite cohésion qui 
est l’essence d’une collaboration aussi déli
cate.

Fort bien, nous dira-t-on, mais tout cela 
ne supprim e pas les objections de principe 
que nous avons soulevées : personne n ’est 
parfait, et les risques de l’imperfection hu
maine sont les plus grands quand un homme 
juge seul.

De nouveau, voyons la pratique. Que la 
justice doive être la m eilleure possible même 
pour les petites affaires, qui en discuterait ?
Il n ’en est pas moins vrai qu ’il est des affaires 
simples. Pour juger un compte d’entrepre
neur on un conflit entre voisins, le beri ?ns 
d’un homme suffit. Le juge unique juge-t-il 
en général des affaires simples ? En droit, 
non, et nous admettons en partie les critiques 
que Mc Sasserath élève contre la loi. En fait 
cependant il en est autrem ent. Au correction
nel le nombre des affaires qui figure au rôle 
d’un juge unique au Tribunal d’Anvers est 
significatif : on ne juge pas en une audience 
une vingtaine d’affaires im portantes. Au ci
vil, nous concédons qu’il y a de l’un et de 
l’autre.

Pourrait-on établir une règle qui donne 
une certitude sur ce point ? Me Sasserath en 
propose une, très simple, en m atière pénale : 
le Parquet ne porterait devant le juge unique 
que les affaires dans lesquelles il ne deman
derait pas plus de six mois de prison. Cela 
conduirait sans doute « pratiquem ent » au 
résultat souhaité, l’appel étant toujours là 
dans les cas, probablem ent exceptionnels, où 
la peine demandée serait dépassée par le 
juge.

Nous nous rallions à cette proposition, qui 
normaliserait l’état de choses existant. C’est 
d’ailleurs en m atière correctionnelle que les 
objections contre le juge unique ont à nos 
yeux le plus de poids. On devrait cependant 
faire une exception pour les détenus, qui ont 
déjà eu la garantie de la cham bre du conseil 
et qui en trouvèrent une autre dans la célé
rité de la procédure d’appel en la matière.

Quant aux affaires civiles, on ne peut pas 
oublier quand même que le taux du dernier 
ressort est réduit à la moitié de ce qu’il était 
avant la guerre en francs-or.

Les inconvénients du système étant ainsi 
sérieusement limités, il im porte de m ettre en 
lumière ses avantages pratiques.

Dans le régime actuel de l’organisation ju 
diciaire, institué à titre tem poraire, il y a 
environ quatre ans, les juges des chambres 
à trois juges siègent à Anvers quatre jours 
par semaine, avec en plus, pour beaucoup, 
une audience d’enquêtes. Les juges uniques 
tiennent deux audiences civiles et une 
audience correctionnelle. Il reste aux uns une 
matinée, aux autres trois. Les après-midi sont 
libres, sauf les audiences extraordinaires et 
les délibérés; mais ces après-midi sont très 
courtes, si l’on compte y trouver le temps de 
travailler à la bibliothèque du palais; les 
audiences du matin étant levées réglementai
rement à une heure, il est facile de calculer 
le moment où un magistrat qui habite à 
quelque distance peut être de retour et ce 
qui reste de temps alors avant la fermeture.

Ce temps est déjà nettem ent insuffisant pour 
les juges dont cinq matinées sont prises. Il 
est inutile, n ’est-ce pas, de rappeler que lés 
heures où le juge ne siège pas ne sont pas 
des heures de loisirs, que le vrai travail dn 
magistrat commence après l’audience, et qu’i) 
doit être un travail d’étude. Ce qu’il serait 
peut-être bon d’ajouter, c’est que cette étude 
doit pouvoir s’étendre à d’autres domaines 
encore que la jurisprudence, et que le juge 
doit avoir le temps aussi de suivre le mouve
ment des idées et des faits sociaux qui sont 
autant que les règles du droit, la m atière 
dont il aura à connaître.

Or, si l’on supprim e le juge unique, si 
chaque plaidoirie, dans les affaires les plue 
simples doit être entendue par trois magis
trats, si toutes les pertes de temps inévitables 
(règlement de rôle, intervalles parfois pro
longés entre deux affaires, etc.) doivent être 
m ultipliées par trois, on doit en arriver à 
une aggravation du régime actuel : les jugeç 
siégeront le matin et n’auront pas le temps 
de travailler l’après-midi dans les conditions 
voulues. Si, au contraire, on l’entendait en  ce 
sens que les chambres siégeant toutes à trois 
juges siégeraient toutes trois matinées par 
semaine, conformément à la vieille trad i
tion, cela risquerait de ru iner l ’E tat ; il 
faudrait faire non seulement de nouvelles 
nominations, mais des nominations par four
nées; comme on se p laint cependant de ne 
pouvoir trouver même un petit nombre de 
bons candidats (en raison des mêmes causes 
d’origine budgétaire), on se trouverait en
traîné dans des situations inextricables.

Ceci peut servir de conclusion. Le grand 
problème de la justice est d’avoir des magis
trats. Un seul bon juge vaut bien plus que 
trois moins bons. Chercher la solution dans 
le nombre, quand on sait d’avance que rien 
ne sera fait pour assurer les conditions ma
térielles qui pourraient donner la qualité, 
c’est aller droit à la déchéance. N’oublions 
jam ais que quand il s’agit d’intelligence et 
de caractère seul l ’individu compte.

Avec la réserve que nous avons faite en 
m atière pénale, nous concluons que la 
charge du juge unique ne dépasse pas les 
forces d’un homme de bonne volonté.

W. M a l g a u d ,
Juge au tribunal 

de première instance à Anvers.

JURISPRUDENCE
Autorisations de bâtir

Cass. (2e ch.), 12 octobre 1937.
Prés. : M. J amar.

R app. : M. S o e n e n s .  A v . gén. : M. Cornii-  
P la id . : MM™ P. P hilippart  et Ch. Mo- 
Ris (du b arreau  de Liège).

(Houben  c. Commune cfAndrimont.)

D R O IT  A D M IN ISTR ATIF . —  AUTORISA
TION DE BATIR. —  In tro d u c tio n  de 
la dem ande. —  M odifications proposées 
p a r la com m une. —  Equivalence à re fus.

Si un particulier a soumis à F administra
tion communale une demande d.'autorisation 
de bâtir accompagnée d'indications techni
ques, et que F administration communale, en 
accusant réception de cette requête, a fa it 
connaîtra que le collège était disposé à y  donr 
ner une suite favorable si certaines indications 
techniques étaient modifiées, cela équivaut à 
un refus de bâtir.
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L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Soenens en sou rapport 
et sur les conclusions de M. Léon Cornil, avo
cat général :

Attendu que les pourvois sont connexes; 
qu’il y a lieu de les jo indre;

Sur le pourvoi de Houben. — Quant à l’ac
tion publique :

Attendu que le dem andeur est sans intérêt 
à se pourvoir contre un jugement qui déclare 
éteinte par prescription l’action publique 
dirigée contre lu i; que son pourvoi n ’est donc 
pas recevable;

Quant à  Faction civile :
Attendu que le dem andeur n’invoque aucun 

moyen à l’appui de son pourvoi et que la 
Cour n’en soulève pas d’office;

Sur le pourvoi de la commune d A n d r i
m ont :

Sur le moyen unique, pris de la violation 
des articles 1, 23, 77 et 78 du Règlement de 
la commune d’Andrim ont sur les bâtisses 
élaboré par le conseil communal en sa 
séance du 20 février 1928, violation et fausse 
application des articles 1, 4, 9, 10 de la loi 
du P r février 1844 sur la police de la voirie, 
modifiée par les lois des 14 août 1897 et 28 
m ai 1914, 90, 8° de la loi communale du 30 
mare 1836 modifiée par la loi du 15 août 
1897, 3 et 4 de la loi du 17 avril 1878 
contenant le titre  prélim inaire du Code 
d’instruction criminelle, 1382 et 1383 du 
Code civil; en ce que le jugement attaqué a, 
à tort, déclaré non établie à charge du pré
venu la prévention d’avoir, à Andrimont. en 
ju ille t 1935, fa it construire, sans autorisation 
préalable du collège des bourgmestre et éche- 
vins, un m ur de clôture le long de la voie 
publique, rue Maurice Duesberg, et rue Jean 
Jaurès, en se fondant sur le fait qu’en ré
ponse à la demande d’autorisation de bâtir 
présentée par le prévenu, le Collège des 
Bourgmestre et Echevins se serait borné à 
lui faire savoir qu’il était disposé à donner 
une suite favorable à la demande, pour au
tant que le m ur projeté fût constitué p a r un 
soubassement d’une hauteur de 1 m ètre sur
monté d ’un grillage adéquat, ce qui serait 
contraire au règlement du 20 février 1928, 
celui-ci ne prévoyant point la faculté, pour 
le collège, d’imposer aux propriétaires des 
conditions de ce genre, mais lui imposant 
l’obligation d’accueillir ou de rejeter la de
mande telle qu’elle a été formulée par le 
p ropriétaire et que, dans ces conditions, le 
prévenu n’ayant reçu aucune notification 
d’un refus d’autorisation dans le délai pre
scrit par l’article 90, 8° de la loi commu
nale, a pu considérer qu’il était autorisé à 
bâtir sans se conform er aux directives don
nées par le collège, alors que le droit d ’ap
prouver im plique nécessairement celui de 
m odifier les plans de constructions pro je
tées; qu’en outre, l’article 23 du règlement 
litigieux reconnaît expressément au Collège 
des Bourgmestre et Echevins le droit d ’im
poser le mode de clôture selon les conditions 
d ’esthétique ou d’hygiène et suivant les dis
positions des lieux et de déterm iner les di
mensions à donner aux murs, grillages et 
soubassements, e t qu’enfin le constructeur 
qui ne se soumet pas aux conditions aux
quelles l’adm inistration subordonne, légiti
m ement d’ailleurs, l’autorisation de bâtir, doit 
nécessairement être considéré comme con
struisant sans autorisation;

Attendu que, d'après le jugement attaqué, 
l’autorisation avait été demandée le 28 mars
1935 au Collège des Bourgmestre et Echevins 
de construire le m ur litigieux, et cette de
m ande était accompagnée des indications tech
niques requises, que le 4 avril suivant, l’adm i
nistration communale, en accusant réception 
de cette requête, a fait connaître que le Col
lège était disposé à y donner une suite favo
rable pour autant que la clôture fût constituée 
d’un soubassement d’un m ètre de haut sur
monté d ’un grillage adéquat; qu’il résulte 
encore du jugement que le m ur a été construit 
«ans qu’il ait été tenu compte de ces condi
tions;

A ttendu que, pour déclarer non établie la

{•révention de construction sans autorisation, 
e juge du fond se base sur ce que le règle

ment communal d’Andrimont ne perm et au 
Collège que d’accorder ou de refuser l ’autori
sation, sans que pouvoir lui soit conféré de 
subordonner celle-ci à certaines conditions, 
et sur ce que le défendeur n’ayant pas reçu 
fle refus formel, avait pu se croire autorisé à 
construire comme il l’a fa it;

A ttendu que s’il se déduit des constatations 
du jugement attaqué que le défendeur, ayant 
soumis au Collège des Bourgmestre et Eche
vins une demande d’autorisation de bâtir 
accompagnée d’indications techniques, s’était 
vu refuser cette autorisation puisque le Col
lège avait manifesté l’intention de ne l'ac
corder que si les indications techniques étaient 
modifiées;

Attendu que c’est refuser l’approbation d’un 
plan que de dire qu’on n’en approuvera qu’un 
autre;

Attendu qu’en décidant que le défendeur
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n’ayant reçu d’autre communication que celle 
du 4 avril 1935, avait pu et dû se croire auto
risé à construire d’après les indications tech
niques prim itivement données par lui, le juge 
du fond a donc, par une erreur de droit, con
sidéré qu’il y avait une autorisation là où il 
n’y avait qu’un refus;

Attendu que le jugem ent viole donc les 
articles 1, 77 et 78 du règlement communal 
d’Audrim ont sur les constructions, du 20 fé
vrier 1928;

Par ces motifs :
Casse le jugement attaqué, mais en tan t seu

lement qu’il statue sur la demande de la partie 
civile relative à la destruction de la partie de 
m ur de clôture construite par le prévenu rue 
Maurice Duesberg, à Andrim ont;

Ordonne que le présent arrêt sera transcrit 
sur les registres du Tribunal de prem ière 
instance de Verviers, et que mention en sera 
faite en marge du jugem ent partiellem ent 
annulé;

Corulamne Houben aux frais.
Renvoie la cause devant le Tribunal de p re

mière instance de Huy, siégeant en degré d’ap
pel des jugements de police.

OBSERVATIONS. ---  Les P a n d e c t e s  PÉRIO
DIQUES p u b lie ron t avec cette décision les jugem ents 
du T rib u n a l de police de Dison et du T ribunal cor
rectionnel de V erviers siégeant en degré d’appel 
de police.

Clause pénale immorale
Civ. Brux. (Ire ch.), 16 nov. 1937.

Prés. : M. le baron G i l s o n  d e  R o u v r e u x .  
Min. publ. : M. le baron A. v a n  d e n  B r a n -  
d e n  d e  R e e t h .  Plaid. : MM'1'  B a l o t  et 
L e e n d e r s .
(Agence générale immobilière et foncière 

c. Veranneman.)
D RO IT CIVIL. —  CLAUSE PENALE. —  

S péculation illicite. —  C aractère im m o
ra l. —  Nullité.
Est immorale et ne peut avoir aucun effet 

la clause pénale qui constitue une spéculation 
sur F exagération du prix indiqué par le co- 
contractant sur sa faculté d ’oubli ou sur son 
ignorance et sur F excédent de profit résultant 
d u n e  omission qu’il commettrait.

Attendu que l’appel est régulier en la forme 
et que sa recevabilité n’est pas contestée;

Que la demande a pour objet le paiem ent 
d’une somme principale de 3.280 francs ré
duite à 1,640 francs par conclusions addition
nelles;

Qu’elle a pour cause une clause pénale insé
rée dans un contrat de publicité avenu entre 
partie le 31 janvier 1936, et relatif à la mise 
en vente d’un immeuble de l ’intim é;

Que la clause est conçue dans les termes sui
vants : « Art. 3. — Le vendeur conserve son 
entière liberté de traiter avec un acquéreur 
qui ne serait pas en rapport avec l 'Agence 
Générale Im m obilière et Foncière. Il s’engage 
à la prévenir dans les quaranle-huit heures par 
pli recommandé à la poste adressé au siège 
social, si l’immeuble est vendu volontairement, 
ou par autorité de justice ou sur exécution, 
ou sur voie parée, ou sur licitation, ou s’il 
n’est plus à vendre pour quelque m otif que ce 
soit ou en cas de modifications quelconques 
aux renseignements indiqués ci-contre, notam 
ment en cas de location à bail ou transform a
tion, etc., faute de quoi il devra lui payer une 
indem nité égale à deux pour cent du prix de 
vente indiqué ci-contre, aucune mise en de
meure n’étant nécessaire. Le pli recommandé 
dont question au présent article sera seul 
valable à l’exclusion de toute autre commu
nication verbale ou écrite non recommandée 
qui sera considérée comme nulle et non 
avenue, le prem ier nommé ne pouvant en 
aucun cas se prévaloir d’une telle commu
nication »;

Que l’intimé a vendu l’immeuble le 22 août
1936 pour 100 000 francs et a omis d’en aver
tir l’appelante;

Qu’il peut être déduit de ce qu’une clause 
pénale stipulée par un agent de publicité est 
une spéculation sur l’exagération du prix ren
seigné par le cocontraciant; sur sa faculté 
d 'oubli ou sur son ignorance et sur l’excédent 
de profit résultant de son omission, que la 
clause a un caractère immoral et qu’en con
séquence elle ne peut avoir aucun effet (Cass., 
9 juill. 1936 : Pas., I, 345) ;

Qu’il résulte des éléments de la cause, 
abstraction faite de toute recherche de 
l’existence ou de l ’importance du dommage, 
que tel est le cas dans l’espèce; qu’il en ré
sulte, en effet, notamment : 1° que la société 
appelante déguise l’activité d’Alexandre Mar- 
tens justem ent stigmatisée d’exploitation sys
tématique et commercialement organisée de 
l’ignorance ou de la négligence (Comm. Brux..
28 avril et 31 mai 1935 : J. T., col. 352 et 561) ; 
2° que le prix renseigné dans la convention 
est 160,000 francs, alois que le prix de la vente 
réalisée a été 100,000 francs; 3° que l’indem
nité en cas de vente avec un acquéreur qui 
n'est pas en rapport avec la société appelante, 
est de 250 francs, alors que la peine pour 
l’omission de renseigner pareille vente dans 
des quarante-huit heures, est de 3,200 francs;
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4° que rien dans le texte de la convention 
n’appelle L’attention sur la clause pénale, alors 
que celles relatives aux autres indemnités sont 
partiellem ent dactylographiées; 5° que la 
rédaction de la clause pénale est captieuse 
pour être conçue en termes si imprécis et si 
généraux qu’elle joue dans presque tous les 
cas; 6° que la société appelante ne justifie 
que d’une publicité si restreinte et de réalisa
tions si rares que les encaissements de primes 
constituent ses principales rentrées;

Que la clause pénale ne perd pas son carac
tère spéculatif du fait que la société appe
lante inquiète de la mauvaise impression cau
sée par la disproportion entre l’importance 
de la peine et l’insignifiance du préjudice 
subi ou possible, a, dans des conclusions addi
tionnelles, réduit de moitié le montant de sa 
demande;

Vu les articles de la loi du 15 ju in  1935 
sur l’emploi des langues en m atière judiciaire 
visées au jugement dont appel, vu en outre 
l’article de la même loi;

Par ces m otifs :
L e  T r i b u n a l ,

De l’avis conforme du Baron van den Bran- 
den de Reeth, prem ier substitut du procureur 
du Roi;

Statuant contradictoirem ent et au principal;
R ejetant toutes conclusions plus amples ou 

contraires;
Reçoit l ’appel et y faisant droit;
Confirme le jugem ent dont appel; con

damne la société appelante aux dépens d’ap
pel, liquidés pour celle-ci à 371 francs, et pour
1 intimé à 3 francs.

OBSERVATIONS. — Cette décision confirm e 
en degré d ’appel la ju risp rudence  généralem ent adm ise 
en cette m atière en  app lication  de  l ’a rrê t de la Cour 
de cassation, auquel le  jugem ent rep ro d u it renvoie 
(Cass., 9 ju ill . 1936 : J . T ., col. 485; Pa n d . p é r ,  n° 
253 ; — v. égalem ent dans le m êm e sens : Comm. 
Brux., 31 m ars 1935 : Pan d . p é r .,  1936, n° 62; J . T ., 
1935, col. 559; — J . P .  A nderlecht, 21 janv. 1937 : 
P a n d . p é r ., n° 144).

DÉCISIONS SIGNALÉES
Cass. (2e ch.), 5 juillet 1937.

Prés. : M. J a m a r .  Rapp. : M. I s t a s .  Min. P. : 
M. G e s c h é .  Plaid. : M* Jos. G o e d s e e l s .  

(Sœurs Augustines Hospitalières de Louvain  
c. Adm inistration des Finances.)

D R O IT  FISCAL. —  ASSOCIATION SANS 
BUT LUCRATIF. —  Activité essentielle.
—  Excédent de recettes. —  TAXE P R O 
FESSIONNELLE. —  Non débition .
Lorsqu’une association sans but lucratif 

ne sort pas de son cham p dactiv ité  essen
tiel elle n’est point imposable à la taxe pro
fessionnelle sur ses excédents de recettes, 
ceux-ci ne provenant point d u n e  exploita
tion commerciale ou d u n e  occupation lucra
tive et n'étant point dès lors constitutifs de 
gains matériels soit pour F association soit 
pour ses membres.

Même si ces excédents sont le résultat d u n e  
activité exercés accessoirement à l'objet prin
cipal et direct de Fassociation, ils ne devien
nent cependant point pour cela passibles de 
la taxe professionnelle, si l'activité de l'asso
ciation à cet égard n'est pas dictée par l’es
prit de lucre, que loin de poursuivre son enri
chissement ou le profit indirect de ses mem
bres, F association n'a en vue qu>e le maintien  
et F extension de l'œ uvre de bienfaisance, 
d'enseignement ou d  utilité générale qui est 
son objet.

Les bénéfices réalisés en dehors de tout 
esprit de lucre notamment par F établissement 
et la gestion de maisons d? repos, sanatoriums, 
cliniques, etc... ne peuvent être assujettis à la 
taxe professionnelle sans violer l’article 25 
des lois coordonnées relatives aux im pôts sur 
les revenus.

Cass. (2e ch.), 11 octobre 1937.
Prés. : M. J a m a r .  Rapp. : M. L o u v e a u x .  

Min. publ. : M. C o r n i l .

(Tordoir c. Brepoels.)
D RO IT PENAL. —  VOL DOM ESTIQUE.

—  P eine com m inée. —  T exte applicable. 
La décision qui condamne pour vol do

mestique, en visant l’article 464 du Code 
pénal, vise à la fois le texte qui érige le fait 
en infraction et celui qui commine la peine.

OBSERVATIONS. —  Cf. Cass., 27 ju in  1930 : 
Pas.. I, 75 et n o te ; —  C ass, 18 m ai 1880 : Pas., I, 
239; C ass, 18 avril 1932 : P a s ,  I, 119.

Cass. fr. (ch. civ.), 21 juin 1937.
(Deux arrêts.)
Prem ier arrêt 

Prés. : M . M a t t e r . Rapp. : M . Félix M azeau». 
M in . publ. ; M . C h a r t r o u . Plaid. : MM“
DE L aV E R G N E  et CO U T A R D .

(Grossetête c. Bachialoni et Cie d  Assurances 
« La Préservatrice ».)

Deuxième arrêt.
P ré ? . : M . M a t t e r . R a p p .  : M . F . M azeaud . 
M in . p . : M . C h a r t r o u . P la id .  : M c M ih u r a . 

(Laurent c. Rigault.)
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D RO IT CIVIL. —  RESPONSABILITE CI

VILE. —  Collision de véhicules en  m ar
che. —  P réjud ice . __ Choses inanim ées.
—  P artic ip a tio n  de la chose à la  réali

sation du  dom m age. —  A rticle 1384, 
1°, Code civil. —  A pplication.

E n cas de collision entre deux véhicules en 
marche, celui des conducteurs pour lequel en 
est résulté un préjudice, est fondé à invoquer 
les dispositions de l'article 1384, 1° du Code, 
civil qui, en l'absence de toute faute prouvée, 
présume la responsabilité du gardien dès que 
la chose dont il a la garde a matériellement 
participé à la réalisation du dommage, sauf 
à lui à prouver que cette participation résulte 
d u n  événement de force majeure, d u n  cas 
fortuit ou de toute autre cause étrangère qui 
ne lui soit pas imputable.

Doit dès lors être cassé, Farrêt qui déclare 
mal fondée la demande d u n  cycliste blessé 
dans une collision avec un camion automobile, 
m otif pris de ce que la cause de la collision 
est demeurée inconnue, rien ne permettant de 
dire si c’était le camion qui, ne se trouvant 
pas à sa place, avait heurté le cycliste, ou si 
c'était ce dernier qui était venu se jeter sur 
le camion.

Doit également être cassé Farrêt qui, pour 
rejeter la demande d  un motocycliste blessé 
dans une collision avec une automobile, se 
fonde sur ce que la preuve n’est pas rapportée 
que la collision ait été le résultat du fa it et 
de Faction de F automobile, étant donnée F im 
possibilité de déterm iner par Faction de quel 
véhicule cette collision a eu lieu.

Cass. fr. (ch. crim.), 3 août 1937.
Prés. : M. C a o u s . Rapp. : M. J . - A .  Roux. 
Av. gén. : M. C a r r i v e . Plaid. : Mc J o u a n n e .

(Pourneau-Delille c. D^figeas.) 
D R O IT  PENAL. —  INJURE. —  In ju re  

non pub lique. —  C onversation té lépho
n ique. —  C om pétence du  lieu  de  l’au
d ition  des p ropos. —  C aractère non 
confidentie l de la conversation. —  Ab
sence de p récision . —  D éfaut de m otif.
—  Cassation.
La nature complexe de la contravention 

d in ju re  non publique, laquelle suppose né
cessairement Fémission et F audition d u n  pro
pos injurieux, a pour effet da ttribuer com
pétence pour connaître de la contravention 
au juge de sim ple police du lieu où les pro
pos injurieux ont été entendus par téléphone.

Doit être cassé pour défaut de motifs le 
jugement qui, pour écarter le caractère exclu
sivement confidentiel de propos injurieux  
tenus au téléphone, invoqué par le défen
deur, se borne à déclarer que la conversation 
téléphonique n’avait nullem ent un caractère 
confidentiel ni intime, sans indiquer les cir
constances desquelles il a déduit Fabsence 
de caractère intim e et confidentiel de cette 
conversation, m ettant ainsi la Cour de cassa
tion dans Fimpossibilité d  exercer son con
trôle et de vérifier s’il a donné une base légale 
à sa décision.

Comm. Marseille, 25 mai 1937.
Prés. : M. L a v i r e .

(Soc. des Mines de Potasse de Suria c. 
Volatron et Centre dE xpansion  commerciale 

internationale.)
D R O IT  CIVIL. —  P ro p rié té . —  O rd re  

public. —  E x p ro p ria tio n  sans indem nité .
—  REVENDICATION DE MEUBLES.
—  F ait de g u erre  civile. —  M ines de 
potasse en  C atalogne. —  Décrets de la  
G énéralité de B arcelone. —  M archan
dises tran sp o rtées  en F rance. —  V ente 
aux  enchères pub liques. —  R evendica
tion du  p rix . —  D em ande fondée. —  
D om m ages-intérêts. —  Législation é tra n 
gère. —  O rd re  public. —  Inapp licab ilité  
en F rance.

Si, cmx termes de l’article 2279 du Code ci
vil régissant les meubles reposant en France, 
la possession vaut titre, sous réserve de l’ac
tion en revendication que peut exercer le 
propriétaire de la chose perdue ou volée 
contre celui dans les mains duquel elle se 
trouve, les meubles, dont le propriétaire a 
été privé par un événement de force ma
jeure, tel qu’un fait de guerre civile, doivent 
être considérés com me jyerdus ou volés sui
vant le cas.

A u x  termes de F article 545 du Code civil, 
nul ne peut être contraint de céder sa pro
priété si ce n’est pour cause d u tilité  publi
que ou contre paiement d u n e  juste et préa
lable indemnité.

La loi du  11 août 1936 a maintenu cette 
règle en perm ettant à F autorité expropriante 
de prendre possession des biens de l’expro
prié sans paiement d 'une indem nité préala
ble, mais sous la double condition qu’un in
ventaire contradictoire soit dressé et qu ’une 
indem nité provisionnelle soit versée.

L ’ordre public français s'oppose à l’appli
cation en France d u n e  législation étrangère 
prévoyant la dépossession d  un propriétaire 
sans jxiiement ou garantie de paiement d u n e  
juste indemnité.
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CONFERENCES DU JEUNE B A R R E A U

Séances de Rentrée
A B RU X E LLE S

La séance solennelle.
Le cérém onial de  ce « festival d’éloquence » se 

répète  d’année en année. T oujours le m êm e décor, 
la salle des audiences solennelles de la Cour de 
cassation, récem m ent rep e in te  dans des tons ternes 
e t sales, des do rures passées, des ten tu res fripées, 
de faux éclairages indirects, des lam padaires sur
chargée de bougies, com m e au tour d 'u n e  chapelle 
a rd en te ; des to ile ttes noires, une assem blée austère 
de laquelle  les jo lies fem m es ne sont p o in t absen
tes : m ais elles n’osent pas bavarder.

Dans la pénom bre  se glissent aux places qui leu r 
sont réservées les personnalités qu i honoren t la séance 
de leu r présence : le M inistre de  la justice, les 
B âtonniers d’appel e t de cassation, les chefs de corps 
de toute  la m agistra tu re  civile, m ilita ire  e t consu
laire. les M inistres d’Etat, les anciens B âtonniers, 
le» chefs de l ’O rdre  près les Cours d ’appel de Gand 
ou de Liège, les B âtonniers de Paris et de Luxem 
bourg  conduisant les délégations des conférences du 
stage de leu rs  barreaux  respectifs, les délégués des 
autres conférences du pays, françaises et flam andes, 
Bruxelles, Liège, Gand, Anvers, Mons, N am ur, Char- 
lero i, T ournai.

Le silence est de p lus en p lus lourd ... La séance 
est ouverte.

Appel des m orts...
P roclam ation  des lauréats de la conférence...
A tm osphère ingrate  p o u r ceux qu i vont nous p a r

le r  de T iel U lenspiegel et de  ses chansons!
M aître A ndré Janssens p rend  la paro le . Sa voix 

on  peu du re  a su rp ris l’aud ito ire . E llo scande et 
m artelle  d ’un tim bre  c la ir des m ots sonores : « T ie l 
U lenspiegel est né ...» . Un peu à la  fois son débit se 
fa it m oins rap ide , p lus souple, plus nuancé. A l’in 
dex tendu se substitue  un  geste caressant de la 
m ain , pu is du bras, p lus enveloppant; les aud iteurs 
se sont ressaisis e t le  Buivent avec a tten tio n  ; pen
dant près d’une heu re  ils ne  le  q u itte ro n t plus. 
A près les avo ir heurtés de fron t, Me A ndré Janssens 
le» a conquis. Ils le  lu i m arqueron t pa r leurs applau
dissem ents prolongés.

M aître A lex Salkin-M assé enchaîna : de T ie l U lens
piegel à C harlie  C haplin . D’une voix to u r à tour 
douce e t chantante, puis rude, m êm e rauque, il fa it 
l'éloge de l’inadapté  e t le procès de no tre  époque. 
I l  est acclam é.

E nfin, M. le  B âtonnier Devèze, tant dans sa ré
ponse à l’o ra teu r que  dans l ’éloge des m orts de 
l ’année, régla scs in tonations enflam m ées ou pathé
tiques avec une expérience consom m ée des subtilités 
de l ’a rt o ra to ire.

Le banque t.
T rois heures p lus tard . Dans l ’ancien m anège des 

dues d’A renberg  au Palais d ’Egm ont, décoré de faus
ses tapisseries, une tab le  avaif été  dressée pour près 
de  trois cents convives... Quel contraste  dans le dé
cor et dans l'am biance. L’anim ation  et l’en tra in  des 
groupes qui s’é ta ien t rap idem ent form és firen t ou
b lie r  l’insuffisance du chauffage.

Menu sim ple, puisque l’essentiel do ce repas clô
tu ran t une jo u rn ée  d’éloquence, ce sont —  par habi
tude  — des discours. La trad ition  vent que tout soit 
sacrifié à l ’é loquence. Celui du p résiden t fu t le p re
m ier. Mp Salkin  é ta it vraim ent dans un  très grand 
jo u r, son toast p le in  de verve et d’a llan t fu t des 
m eilleurs. Au nom  de la C onférence il d it à ses 
hôtes les sentim ents «accum ulés dans son c œ u r» ; 
il d it à M. le B âtonnier Devèze « toute  sa recon
naissance d ’avoir dépou illé  au jo u rd ’hui tous les a ttri
buts d ’une g lorieuse c a rr iè re » ; il dit à M. le Bâton
n ier C arpen tier — dont sous le signe d’H orace, il 
loua l'im m ense cu ltu re  de ju ris te  et d’hum aniste — 
tou t le p rix  de  sa v isite ; il d it à M. le B âtonnier 
de  Luxem bourg que  si célébrer l’am itié  de nos deux 
pays était devenu lieu  com m un, il ne fa lla it p o in t 
perd re  de vue que « le  lieu com m un confère à la 
vérité  son aspect é te rn e l» ; il dit à M. le  prem ier 
présiden t de le  C ourt ainsi qu’aux ém inents chefs 
d e  corps de la m agistrature « la reconnaissance de 
la conférence et le  tém oignage de sa sym pathie; il 
d it à M. le B âtonnier M arcq, son ancien professeur

qui a u jo u rd ’hui l'écou tait p a rle r, « toute la fierté  du 
B arreau pour le succès qu ’il avait assuré à notre 
pays ». A ces m ots, toute la salle se leva et pa r une 
ovation  sans fin tém oigna à « l ’avocat qui avait pris 
la figure  d’un grand citoyen » son adm iration  et sa 
gratitude.

A près de longues m inu tes M® Salkin p u t enfin , 
en la personne du p résiden t de la  Fédération , saluer 
les représentants de tous les barreaux  de B elgique 
et en celle du présiden t de la C onférence flam ande 
de Bruxelles, célébrer l’un ion  de tous les Belges.

En term inant, il se ré jo u it de la présence de tous 
les jeunes qu i avaient répondu à l ’appel de la 
conférence.

P u is ce fu t le to u r de M. le  B âtonnier Devèze 
qu i, com parant la conférence à une  jo lie  fem m e, la 
m it longuem ent en  garde contre la  séduction d’U len
spiegel.

M. le B âtonnier C arpen tier sous sa silhouette  un  
peu massive, tout en douceur et finesse, nous confia 
toute  sa sym pathie pour U lenspiegel et la légende 
p lus belle  que l ’h isto ire . En des m ots charm ants et 
p leins d’esprit, il nuança le  p laisir et le  bonheur. 
« Le bonheur est tout en tie r dans l’am itié , le  p la i
sir  est d ’en recevoir les m arques ». Après B audelaire  
il cita M ontaigne. Il évoqua l’hum anité  qui au jo u r
d’hui cherche son âm e et leva son verre « à l’U nion 
des Barreaux au service de l’hum anité ».

M aître Marso. B âtonnier de Luxem bourg dit l ’im 
mense jo ie  qu’il ressentait de se trouver parm i nous 
et an nom  du B arreau  de L uxem bourg, convia la 
Fédération  à organiser une jo u rn ée  luxem bourgeoise.

M aître H. Jaspar, p résiden t de la Fédération  vou
lu t donner une leçon «au x  jeunes qui éprouvent 
trop  de rancœ ur ou de désillusion  ». Il invoqua scs 
cheveux blancs (b ien  à lu i) p o u r d ire qu ’il restait 
tou jou rs jeune  et... qu ’il  avait répu ta tion  d’avoir 
m auvais caractère; il term ina en assurant q u ’il s’éta it 
levé ce jo u r pour d ire  quelque  chose : «V o u s les 
jeunes, serrez les coudes et serrez les cœurs. Le pays 
aura peut-être un jo u r besoin de vous... A u jo u rd ’hui 
nous ne  sommes pas des vaincus, nous sommes des 
croyants; moi, je  crois en vous» .

M aître Dyonis O rd inaire , p rem ier secrétaire  de  la 
C onférence du stage de Paris, nous assura que  les 
parisiens ne sont poin t les descendants d’A lcibiade, 
m ais qu ’il y avait parm i eux des hom m es de bonne 
volonté. I l  rem ercia en term es chaleureux la  Con
férence pour son accueil.

M aître Biever. présiden t du Jeune  B arreau  de 
Luxem bourg, célébra l ’Union des Belges, Français et 
Luxem bourgeois frères du m êm e sang issu de la 
L atinité.

M aître Romsée, p résid en t de  la C onférence fla
m ande de Bruxelles, se ré jo u it des re la tions cordia
les établies en tre  les deux conférences et défin it le 
rôle de Bruxelles, te rre  de conciliation en tre  la 
F landre  et la W allonie.

Enfin, M. le B âtonnier Paul-Em ile Janson qui, à 
son en trée  dans la salle, tou t au  début du banquet, 
avait été  l’objet d’une belle  m anifestation de sym
pathie, conta une anecdote v ieille  de sept ans, qui 
n’avait po in t perdu  tou te  actualité .

Le point final fu t m arqué pa r quelques scènes de 
revue enlevées avec brio  pa r MMes Zondervan et 
Van Praag. J^F . C.

A LIEGE
C’était, samedi 13 novem bre, la ren trée  de la Confé

rence L ibre  du Jeune  B arreau  liégeois.
Dans la som ptueuse salle, blanc et or, de la pre

m ière Cham bre de la Cour, on d istinguait, au p re 
m ier rang des notables, les p lus hautes au torités de 
la m agistrature, e t, de rriè re  elles, tout ce que le  Pa
lais com pte d 'esprits, cultivés et d’am is de la Confé
rence.

M® Havcrsin de Lexhy, p résiden t, avait à sa droite  
le B âtonnier, Mp Jules M usch à qui, en ouvrant la 
séance, il donna im m édiatem ent la parole.

M onsieur le  B âtonnier, dans un discours p lein  
d’ém otion, retrace la carrière  des m orts de l’année, 
de ces belles figures qui on t nom Nicolas Goblet, 
Charles M agnette, Em ile D igneffc, François P iette , Jo 
seph Lcjeune, Pau l F ranch im ont. Pas une que Mon

sieur le B âtonnier ne puisse donner en exem ple 
aux jeunes générations, et aux au tres, qui l ’écoutent.

M ais voici le  P résident debout, à nouveau : c’est 
p o u r rem ercier tous ceux qu i ont répondu  à son 
inv ita tion . Successivem ent, il s’adresse aux m agistrats, 
aux délégués de la F édération  des Avocats belges, 
du  B âtonnier de Paris, de la C onférence du stage 
de Paris, des B arreaux é trangers et des B arreaux 
belges.

Ayant ainsi, le  plus courto isem ent du m onde, fait 
son to u r d’horizon, M° H aversin évoque, avec bien 
de l’hum our, le tem ps passé : se plaignait-on m oins, 
au trefo is, au Palais, e t avait-on m oins lieu  de le 
fa ire  ? Non, non, il fau t laisser là ces regrets amers 
d ’un passé auquel le p résent ne  doit rien  : ne devait- 
on pas, en 1894, lever, faute  d ’assistants, la séance 
m êm e de ren trée  du Jeu n e  B arreau ! Et qu’on ne 
dise pas que nos stagiaires ne  travaillen t pas : on 
a dû partag er entre quatre  lauréats les p rix  d’élo
quence, et le  p résident ( j ’a llais d ire M onsieur le  
S u périeu r !) d istribue  à ces quatre  bons élèves de 
beaux dip lôm es, leu r carte  dorée...

L’assistance app laudit, et la paro le  est donnée à 
M« Jean  Discry, pour le discours de rentrée.

« Q uand les czars ab ordaien t au quai d ’Avroy », 
tel est le  titre  de la  be lle  h isto ire  que va nous ra
con ter l’o ra teu r. M aître dans l ’a rt de p résen ter ses 
personnages, Mc Discry nous fait voir, sous prétexte 
du p o rtra it d’un  Joseph-C lém ent de Bavière, Prince- 
Evêque de Liège, q ue lle  était, en tre  deux invasions, 
la vie heureuse des Liégeois sous le  gouvernem ent 
libéral des Evêques. Il nous m ontre ensuite, avec 
quel luxe de détails précis, tou tes les corporations de 
la cité affairées à p rép are r la réception du czar, jo u r
née fam euse du 27 ju in  1717, où P ie rre  le  G rand, 
venant de  Paris, est passé p a r ici avant de se rendre  
aux eaux, à Spa.

P uis c’est l ’arrivée de P ie rre  le  G rand , qui, depuis 
C harleville, descend la M euse, à petites étapes et 
que m ille  em barcations de toutes sortes accueillent 
à C hokier p o u r lu i fa ire  cortège ju squ’à la ville. 
C’est le débarquem ent, la traversée de la ville toute 
p arée  p o u r l ’événem ent, ju sq u ’au Palais où le czar 
est reçu en grande pom pe, avec vin d’honneur et 
b anquet —  déjà ! — Le lendem ain , ce souverain, 
don t la jeunesse  avait connu la dure  école du tra 
vail m anuel, se fait conduire  à la  m ine, à Sainte- 
M arguerite  et endosse le  costum e des houilleurs p o u r 
descendre au fond. Son court séjour à Liège est 
l’occasion de fêtes de tous genres, de feux d’artifices 
tirés su r les rives du fleuve, dans un tum ultueux 
concours de peuple joyeux. T o u t cela, décrit, sans 
e ffo rt apparen t, dans le vocabulaire prestigieux du 
tem ps, de ce tem ps où chaque fonctionnaire  po rtait 
un nom et un costum e égalem ent pittoresques, quelle  
substantielle  n o u rritu re  pour l’im agination ravie des 
aud iteurs ! Mais brusquem ent, le  film  s’in terrom pt, 
l’ora teur se tait. Il a b ien  m érité, certes, et M onsieur 
le B âtonnier le  lu i d it excellem m ent, les applaudis
sem ents no u rris  qu i on t souligné la fin  de son dis
cours.

La séance prend  fin p a r  un ém ouvant appel des 
avocats m orts au cham p d’honneur, et la Conférence 
va se recu e illir  un instan t devant la  p ierre  où sont 
gravés leu rs  noms.

A l’occasion de la ren trée, le  p résiden t et Mme H a
versin de  Lexhy avaient eu la gentillesse de p rie r  à 
p rendre  le  thé  chez eux tous les invités de la Con
férence. Ce fu t, dans cette v ieille  dem eure aristocra
tique, be lle  parm i tant d ’au tres du Mont-Saint-Mar- 
tin , une récep tion  charm ante.

La jo u rn ée  se term ina pa r le  trad itionnel ban
q uet : à l’heure de6 toasts on acclama successivem ent 
le p résiden t, M° H aversin , M onsieur le B âtonnier 
Musch, M<" Petel, délégué du B âtonnier de Paris, 
M® Heuse au nom de la Fédération  des Avocats, 
M® Scbaus au nom du B arreau du Grand-D uché et 
enfin  Me Salkin, au nom  des B arreaux belges; tous 
exprim èren t, chacun suivant son génie p ro p re , les 
sentim ents d’affectueuse confra tern ité  qu i form aient 
l’excellent c lim at de la soirée, laquelle  p rit fin après 
une courte revue due aux férocités conjuguées de 
MM08 Discry et R. Janne, im pitoyables mais com bien 
sp irituels et divertissants dans la censure de leurs 
contem porains. H . K.

LEGISLATION
A nim aux .

★ Loi du 18 ju in  1937 approuvant les conventions 
in ternationales, signées à Genève le 20 fév rie r 193S : 
1° p o u r la  lutte  contre les m aladies contagieuses 
des an im aux; 2° concernant le transit des anim aux, 
des viandes et des au tres p roduits d’orig ine  an im ale ; 
3° concernant l’exportation  et l’im porta tion  des p ro
duits d’orig ine anim ale. (Mon„  19 nov.; B u ll, légit- 
la tif, 1937, livr. 22.)

B anques.
*  A rrêté royal d u  24 novem bre 1937 pris en exé
cution de l’article  12 de l ’arrê té  royal n° 185 du
9 ju ille t 1935 sur le contrô le des banques et 1© 
régim e des ém issions de titres et valeurs. (M on.,
25 nov.; B ull, législatif, t1937, liv r. 22.)

D ouanes.
★ A rrêté m inistérie l du 18 novem bre 1937 rég lan t 
le  régim e douanier des véhicules à m o teu r é tran 
gers transportan t des voyageurs ou des m archandi
ses contre rém unération , i M on., 25 nov .; B u ll, légis
la tif, 1937, livr. 22.)

M inistre*
★ A rrêtés royaux du 24 novem bre 1937 re la tifs  à 
des dém issions et nom inations de M inistres. (M on.,
24 nov.. 2<‘ éd .; B u ll, législatif, 1937, liv r. 22.)

Viande*.
*  A rrêté  royal du 29 octobre 1937 m odifian t le  
règlem ent général su r l’expertise des viandes de bou
cherie  (a rr. roy. du  23 m ars 1901 m odifié les 10 
févr. 1926, 24 déc. 1928, 10 sept. 1930, 14 aoû t 1933,
10 janv. 1934, 25 janv. et 24 aoû t 1935). (M on ,  20 
nov.; B u ll, législatif, 1937, liv r. 22.)
*  Suit l’arrê té  m inistériel du 30 octobre 1937 rég lan t 
l ’app lication  générale du  dit règlem ent.

C ette  marque  — La Croix  « S a ç e t m — sa  
trouve égalem ent sur chaque com prim é  
d ' A s p i r i n e  à titre de  garantie pour  
son origine e t sa qualité toujours égala  
à e lle -m ê m e  contre refroidissem ents, 
rh u m a tism es  e t  to u te s  le s  dou leurs.

Il n 'y  a  pas d ’Aspirine sans Croix  « 8 oye* ml

Aspirine
L E  P R O D U I T  D E  C O N F I A N C E I

B U LLE TIN  DES REVU ES.

LE PROBLÈME FISCAL
Sous ce  t itre  l’ém in en t p ro fesseu r de D ro it fiscal 

à  l 'U n iv ers ité  lib re  de B ruxelles, co m m en te  dans les 
« A n n a les  du N o ta ria t et de l 'E n re g is trem en t », le 
ra p p o rt de M* C o a rt-F ré sa rt, com m issa ire  royal 
k  la s im p lifica tio n  fiscale.

M* H a u ch a m p s  a v a it dé jà  choisi ce  t itre  p o u r 
le d isco u rs q u 'il  p ro n o n ç a it, dès le m ois de ju in  
1935, a u  C o n g rè s  des n o ta ires  à B ruxelles.

A vec un  sens a ig u  de la réa lité  v ivan te , il t r a 
ç a it un p o r tra i t  du  co n trib u ab le  belge qu i est dev e
nu c lass iq u e  :

c Le c o n trib u ab le  belge a une p h y sionom ie  p a r 
ticu liè re . 11 est h o n n ê te  e t a la passion  de la 
liberté . 11 paye  ce q u ’il estim e lég itim em en t d e 
voir. Mais il veu t co m p ren d re . La ré sig n atio n  est 
«n  luxe a u q u e l il a  d é fin itivem en t ren o n cé .

> Il a la p a p e ra sse rie  en h o rre u r . L es fo rm a 
lités su p e rflu es l 'ir r i te n t .  Les longues a tte n te s  
aux  g u ich e ts  lui sont in su p p o rtab les .

> Il est ra n cu n ie r. U ne p e rce p tio n  sp o lia trice  
est to u jo u rs  une  m auvaise  a ffa ire  p o u r  l’E tat. 
Le co n trib u ab le  lésé estim e q u ’il est en  com pte  
avec l’A d m in is tra tio n  e t q u ’il a, en  s tr ic te  m orale, 
le d ro it de  re c o u v re r  ce q u ’il a in d û m en t payé.

> U est inu tile  de le tra q u e r .
» Il est a isé  de l’a p p riv o ise r en v o tan t des lois 

saines e t en  les ap p liq u a n t h u m ain em en t ».
C o n n a issan t l’ad m in is tra tio n  e t son  p ersonnel 

aussi bien  q u e  le co n trib u ab le , e t jo ig n a n t à celà
1 ex p érien ce  acq u ise  au  co u rs  d 'u n e  vie co n sacrée  
ta n t à la p ra tiq u e  q u 'à  l’en se ig n em en t et aux  
trav a u x  de d o c trin e , M* H au ch am p s é ta it h a u te 
m en t qualifié  p o u r  d o n n e r un  avis au to risé  dans 
la q u estio n  de la sim plification  fiscale.

L 'é tu d e  com m ence  p a r  s itu e r la q u estion  en 
d ég ag ean t les tro is idées essentie lles qu i son t à 
la base de to u te  sim plification  fiscale :

1. E q u ilib re ;
2. A d a p ta tio n  des fo n c tio n n aires  e t des c o n tri

buab les a u x  nécessités nouvelles;
3. L o y au té  et rép re ss io n  des frau d es com m ises 

de m auvaise  foi.
Sobre  e t p réc is , l 'a u te u r  an aly se  la m achine

fiscale avec un  sens p a rfa it  de la tech n iq u e .
M ais ce  qui nous frap p e  to u t p a rticu liè re m en t 

d an s cette  étude, c 'e s t le p o in t de  vue p ro fo n d ém en t 
h u m ain  qu i la dom ine :

« Le lég isla teu r e t l 'A d m in is tra tio n  on t d 'im 
p é rieu x  devoirs : ten ir  co m p te  de la m en ta lité  du 
co n trib u ab le ; fac ilite r l 'acco m p lissem en t du  devo ir 
fiscal; ré p rim er im p ito y ab lem en t la frau d e  in sp irée  
p a r  la m auvaise  fo i; é c a r te r  to u t im p ô t d essé 
c h an t ».

A u m om ent où il est te llem en t qu estio n  d 'h o n 
n ê te té  e t de m o ra lité  p u b liq u e , il est h au tem en t 
s ign ifica tif d 'e n te n d re  ra p p e le r  que  les p rin c ip es  
de lo y au té  et de co u rag e  c iv ique tro u v en t leu r 
a p p lica tio n  qu o tid ien n e  d an s l'acco m p lissem en t du 
d ev o ir fiscal.

A  ceux  qui p rô n e n t la ré fo rm e  des consc iences 
s 'a p p liq u e n t ces p a ra g ra p h e s  :

« Les pouvoirs p u b lic s  do iven t fac ilite r la p ra 
tiq u e  de la b onne  foi. U ne p rim e doit ê tre  a c c o r
dée à  l 'h o n n ê te té  du  c o n trib u ab le .

» F o n c tio n n a ires  e t co n trib u ab le s  d o iv en t ê tre  
de b onne  foi.

» Les favorisés de la fo r tu n e  do iven t a cc ep te r, 
ju sq u 'a u  sacrifice , les ch arg es  nécessa ires . C 'e s t 
leu r devoir et leu r in té rê t. « L 'im p ô t fa it m u rm u 
re r les p ro p rié ta ire s , m ais il les sauve. »

« Les fo n c tio n n aires  do iven t co n sid ére r com m e 
» v ra im en t sac ré  l 'e ffo rt individuel dem andé  aux  
» c itoyens p o u r des fins collectives ». (P o n s . 
« A n n a le s » , 1929, p. 3 6 9 .)

P lus p é n é tra n te  e n co re  l’an aly se  de la frau d e  
qui v ien t fausser la m ach ine  :

« C 'e s t p rin c ip a lem en t en  m atiè re  d 'im p ô t su c 
cesso ral e t d ’im pô t su r les rev en u s q u e  les f ra u 
des son t nom breuses e t im p o rtan te s  : ex p o rta tio n  
frau d u leu se  des cap itau x , d issim ula tion  des titre s  
a u  p o rte u r , co m p tab ilité  a stu cieu se .

» L 'ex p o rta tio n  des cap itau x  est saine q u an d  
elle tend  à  des fins in d u strie lle s  et com m erciales, 
e t q u an d  elle n 'e s t pas dissim ulée.

» Mais le Belge qui e x p o rte  ses c ap itau x  p o u r  
é c h a p p e r aux im p ô ts q u ’il do it à  son pays, fait 
p reu v e  d 'u n  égo ïsm e qu i ne  m érite  au cu n  ég ard . 
C 'est un v é ritab le  d é se rteu r.

» Les co nséquences de cette  fraude  so n t in ca l
cu lab les ; C ap itau x  so u s tra its  à l'éco n o m ie  n a 
tio n a le ; revenus p ro d u its  p a r  ces cap itau x  investis 
en  devises é tra n g è re s ;

» P riv a tio n  de rece tte s  p o u r  le T ré s o r ;
» H é ritie rs  du  fra u d e u r  : sau f de trè s  ra re s  

ex cep tions, ils co n tin u e n t la tro m p e rie  co m m en 
cée p a r  leu r a u te u r , a p rè s  av o ir é ludé l'im p ô t 
successo ral.

» P a rm i les rem èdes et sa n c tio n s  p ro posés, 
re ten o n s  ceci p riv a tio n  des d ro its  po litiques, 
d éch éan ce  des titre s  e t g rad es ; in te rd ic tio n  d’ê tre  
a d m in is tra teu r, com m issaire, d irec te u r , liq u id a te u r 
d ’u n e  so c ié té ; affichage

» L ’évasion  fiscale est, en  g énéra l, p ra tiq u é e  
p a r  les g ran d s frau d eu rs . U ne san c tio n  a tte ig n a n t 
le co u p ab le  d an s sa v an ité  se ra it p e u t-ê tre  p a r t i 
c u liè rem en t efficace  ».

M* H au ch am p s dem an d e  en  conclusion  de m e
su re r  d ’ab o rd  le chem in  p a rc o u ru , de m a rq u e r  
d ’un  ja lo n  la d ifférence  e n tre  la lég isla tion  ac tu e lle  
et la lég isla tion  a n té r ie u re  à  la g u e rre .

<r A v a n t la g u e rre  : idées co n se rv a trice s, fisca
lité d éb o n n a ire , dévelo p p em en t des im pôts in d i
rects.

» La lég isla tion  su r  les im pô ts d irec ts  repose  
to u t e n tiè re  su r les tro is  v ieilles (c o n tr ib u tio n  
foncière , co n trib u tio n  p e rso n n elle , p a te n te ) .

» R égim e solide, m ais in ju s te , an ti-éco n o m iq u e , 
an ti-d ém o cra tiq u e .

» A p re s  la ç u e rre  : d ’in co n te stab les  p ro g rè s  
so n t réalisés.

» Les im p ô ts in d irec ts  son t am énagés.
» Des tax es an ti-d ém o c ra tiq u es  ou  a n ti-éco n o 

m iques so n t adoucies .
» Les tax es assim ilées au  tim b re  frap p e n t, dans 

u n e  m esu re  g én éra lem en t su p p o rtab le , des o p é ra 
tions qu i é c h a p p a ie n t à  l’im pôt.

» Les d ro its  d ’en reg is trem en t e t l’im pô t succes
so ra l so n t m o dern ises e t dém ocra tisés .

» Les im pô ts d irec ts  so n t am élio rés.
» La b onne  vo lon té  d u  lég is la teu r est in co n 

testab le,
» L ’éch ec  est c ep e n d an t c e rta in . Ses causes sont 

n o m b reu ses :
» C rises successives. —  D éfau t de stab ilité . F o r

m idables tran fo rm a tio n s  d ’o rd re  économ ique, m o
ral, sen tim en ta l e t m até rie l. € A u  lieu de d irig e r
> les év én em en ts, le lég isla teu r est dom iné p a r  
» eux . »

» C onséq u en ces ; non réalisa tio n  des p rév isions 
les p lus ju stifié es ; m an q u e  de co n fian ce ; s tag n a tio n  
des a ffa ire s ; fu ite  des cap itau x .

* D éfau t d ’éq u ilib re . —  La loi ne  tie n t p a s  su f
fisam m ent com pte  des réa lité s  écon o m iq u es e t des 
n écessités de la p ra tiq u e . Elle d é ro g e  tro p  so uven t 
a u  d ro it com m un.

» C o n séq u en ces : in justices, conflits e n tre  le  fisc 
e t les co n trib u ab les, fraudes, évasion  des cap itau x .

» D éfau t de co m p réh en sio n  e t d 'a d a p ta tio n . —  
T ro p  de co n trib u ab le s e t c e rta in s  fo n c tio n n a ire s  
se  c ram p o n n en t au x  idées d ’a u tre fo is .

» C o n séq u en ce  : in su ffisance  de ren d em en t p o u r  
l’E ta t, su rc h a rg e  excessive p o u r  le c o n trib u ab le  
h o n n ê te .

» In te rd é p en d a n ce  des tro is  fiscalités. (E ta t, p r o 
vince, c o m m u n e).

» C o n séq u en ces: l’accesso ire  dev ien t le p rin c ip a l, 
les ré fo rm es so n t im possibles, la sé c u rité  des o p é 
ra tio n s  im m obilières est co m prom ise .

» M auvaise ré d ac tio n  des lois.
» C o n séq u en ces: ab sen ce  de p rin c ip es  d irec teu rs , 

hésita tio n s , p e rte s  de tem ps, conflits, fraudes.
» 11 n ’est p e u t-ê tre  p as inu tile  de  ra p p e le r  deux 

idées cen t fois rép é tée s  : 1° les possib ilités de
sim plifica tion  so n t lim itées p a r  la co m plex ité  des 
d ifficu ltés à  ré so u d re ; 2° le d ég rèv em en t ne  p eu t 
ê tre  au to m a tiq u e  en  g énéra l.

» Le p rob lèm e de la s im plifica tion  est a v an t 
to u t une  question  d 'é q u ilib re , d 'a d a p ta tio n  e t de 
loyau té .

» Le ra p p o rt de M*-* C o a rt-F ré sa r t  co n stitu e  une  
ex ce llen te  base.

» La loi fiscale do it ê tre  p réc ise . E lle ne  p e u t 
ê tre  sim ple . Mais elle do it ê tre  c la ire .

» Elle do it re sp ec te r  les réa lité s  économ iques 
e t les nécessités de la p ra tiq u e .

» Elle doit ten ir  com pte  de la p sy cho log ie  des 
co n trib u ab les .

» L’im pôt do it a tte in d re  to u te  la m a tiè re  im 
posab le. Son tau x  do it ê tre  re la tiv em en t m odéré .

» L ’A d m in is tra tio n  e t les c o n trib u ab le s  d o iv en t 
fa ire  un  e ffo rt, n o n  de réac tio n , m ais de c o m p ré 
hension  e t d ’ad ap ta tio n . Le règ n e  de la  facilité  
est te rm in é . Il fau t b a n n ir  les égo ïsm es et les 
sen tim en ts  bas. « Il fau t a im er son  é p o q u e  com - 
» me on  a im e son pays, m a lg ré  ses défaillances 
» et ses e rreu rs . »

» La bonne vo lo n té  do it ê tre  en co u ra g ée . Le 
c o n trib u ab le  h o n n ê te  doit ê tre  p ro tég é . L a frau d e  
doit ê tre  im p ito y ab lem en t ré p rim ée  ».

I t y M O l U L

« B u y e b »  

Science, 
expérience, 

le sens de la 
responsabilité et 

la volonté de pro
gresser ont fait de 

la Croix «Saÿefc» 
la marque recon

nue et réputée des 
spécialités phar

maceutiques.
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LA SEMAINE
R éponse ù une som m ation.

Le président de la Conférence me somme 
de faire vis-à-vis des discours de la séance de 
rentrée, F avocat du  diable.

C’est un>. assez méchante commission. D'or
dinaire ne revient-elle pas à celui qui m e l'a 
demandée et même au bâtonnier en charge ? 
Et tous deux ne se sont-ils pas fort bien 
acquittés de catte tâche ?

Méchante commission, je le redis : après 
avoir prodigué les roses, Us me laissent les 
épines...

Comment faire un réquisitoire contre un 
aussi beau discours, sinon en sortant de son 
domaine, exclusivement oratoire et rhétori- 
cien, qui est depuis quelque temps, à la Con
férence du Jeune Barreau, la règle du jeu ?

A u  fait, pourquoi tous ces discours de ren
trée tournent-ils à la conférance mondaine ? 
Comment se font-ils de moins en moins juri
diques et de plus en plus profanes au sens 
à la fois banal et spectaculaire des conférences 
de salon ? Est-ce parce que tel est le genre à 
Panante, et allons-nous renouveler, après les 
anathèmes <fEdm ond Picard, qui semblaient 
nous en avoir guéri, le travers fâcheux de 
« l’instar de Paris » ?

Prononcer de belles phrases sur des pré
jugés historiques, ce s t bien; serrer la vérité, 
être à la fois juridique, judiciaire, national, 
comme l’ont été les récents discours de rentrée 
à Namur, Anvers et Liège, ne S3rait-ce pas 
mieux ?

Quand au fond, après avoir laissé cet infor
tuné Decoster sans lecteurs, dans la solitude 
et la misère, le voici lauréat posthume et 
romancier national pêle mêla avec Thiel Ulen
spiegel et son moine Murner, sacrés génies 
universels.

C’est très exagéré.
Le romantisme verbal de l’auteur des 

« Légendes flamandes ». qui seraient m ieux  
qualifiées « Brabançonnes », ne dépasse guère 
le niveau des contes drolatiques de Balzac- et 
cest déjà un bel éloge. Quant à faire de « Van 
der Vaken... van zes weeken », un génie ethni
que et « humain », n’allons pas aussi fort ! En  
écoutant 1rs orateurs, gonfler Thiel F espiègle, 
et le faire aussi gros qu’un bœ uf en lu i insuf
flant tout rhum anism e du X V Ie siècle, je  ne 
pouvais m ’empêcher de songer qu’il y  a un 
psrsonnage de son tem ps dont personne ne 
souffla mot, et un  curé qui vaut bien le moine 
M urner ! Qu’on apparente notre farceur à 
Chariot, passe encore, mais qu’on le grandisse 
au point (Toccuper la scène du monde, c’est 
à peu près comme si on équipolait Beulsmans 
à Panurge et Wicheler à Shakespeare. N’y  
a-t-il pas un certain Rabelais dont personne à 
cette séance de rentrée ne parla, un Gargan
tua, un Pantagruel et un Panurge ? Ils ont 
tout de même une autre allure que Kaeke- 
broek, Thiel et Lam me Goedzak ! Les dessus 
de pentlule romantiques de Decoster se tra
duisent fort bien dans la sculpture mondaine, 
élégante, bourgeoise de Samuel aux étangs 
(FIxelles, mais vouloir en faire les égaux de 
Rodin et de Michel-Ange ? Soyons sérieux ! 
E t pour congrûment distiller le précieux lan- 
guaige brabançon idoyne : « Ne doibs p... 
plus hautem ent que ton c... ! ».

Sur ce ton, qui me parait bien dans la note, 
je  pourrais continuer longtemps, et souligner 
en paysan du Danube, quelques vérités élé
mentaires qui ne seront goûtées par personne, 
parce que personne n’aime la vérité...

Je m'arrête. Le président de la Conférence 
est-il content ? Léon HENNEBICQ.

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . H EES, Successeu r
M aiso n  de confiance

39-41 , rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu res . —  T rav a il 
rap id e  e t soigné. —  P rise  et rem ise  à dom icile .

Envois en  p ro v ince .

T o u te s  les fo u rn itu re s  de b u re au . 
Im p rim es p o u r  le B A R R EA U  et le N O T A R IA T .

ÉCHOS DU PALAIS
R éclam e humoristique.

A u x  d e rn iè res  v acances, on  p o u v a it lire , su r  la 
p o r te  d ’un de no s co n frè re s , d ro la tiq u e  e t tu m u l
tu eu x , ce qui su it :
T O U S LES A V O C A T S  P A R T E N T  EN V A C A N C E S 1 

ICI L 'A V O C A T  
NE P A R T  PA S EN V A C A N C E S I 

ET  IL R E Ç O IT  SES CLIEN TS 
T O U S LES JO U R S

de 8 1 /2  à I I  h. du  m atin .
> > > > >

Plaque « distinctive ».
O n nous a to u jo u rs  ense igné  q u e  si l’av o ca t peu t, 

p o u r  a id e r ses c lien ts, a p p o se r  su r  sa p o rte , u n e  
p laq u e  m odeste, celle-ci ne p e u t p o r te r  au cu n e  
a u tre  in d ica tio n  que  son nom  e t sa p rofession . 
C o m m en t to lè re -t-o n  une p la q u e  a insi co n çu e  ?

VA N  KW ISTERBIBEL
A v o cat à  la C o u r d ’ap p el 

L icencié  en  Sciences p o litiq u es et adm in istra tiv es.
E t il y en  a b ien  d ’a u tre s  II

Avis du Procureur du  Roi.
O n a pu lire , dans la « L ib re  B elgique $ du 

13 novem bre  1937, ce qui su it, dans la bo u ch e  de 
M. G anshof van d e r M ersch, p ro c u re u r  du Roi :

« A  cô té  de B arm at a p p a ra is se n t des conse illers 
ju rid iq u e s  p rê ts  à  to u te s  les basses besognes. C e r
ta in s  on t déposé ici su r des ag issem en ts  qui ne p o u 
v a ie n t e n tre r  d an s  le rô le  de leu r p ro fession . Ils 
o n t te rn i le ren o m  de l’o rd re  a u q u e l ils o n t le 
tro p  g ran d  h o n n e u r  d ’a p p a r te n ir .  II est bien  e n te n 
du que  M" B eau carn e , qu i dé fen d  B arm at avec  un 
ad m irab le  c o u rag e , est au -d essu s de to u t rep ro ch e .

B arm at est assis té  d ’un am i qu i se ra  so n  g a 
ra n t m oral, s e ra  c h a rg é  des h o n n e u rs  e t des dé 
m arch es , to u te  a c tiv ité  qu i ne se ra  pas d é s in té re s
sée ».

M êm e tex te , à  peu  de choses p rè s , dans le 
« S o ir » et la « D e rn iè re  h e u re  ».

A la Conférence du Jeune Barreau.
La C o n fé ren ce  de M. le  p ro fe sse u r Le F u r.
M. L ouis-E rasm e Le F u r  est un  sav an t p ro fesseu r. 

U a  en se igné  d an s les p rin c ip a le s  F acu ltés de 
F ra n c e  et d o n n é  de n o m b reu x  co u rs dans les 
U niversités é tra n g è re s . Son in te llig en ce  b rillan te  
s ’est en tiè re m en t c o n sacrée  à  la P h ilo so p h ie  du 
d ro it. C ritiq u a n t to u r  à to u r  ju r is te s  et ph ilosophes, 
il a, au  co u rs  de la leçon q u ’il a d o n n ée  m erc red i 
so ir à  la c h a ire  de la C o n fé ren ce  du  Je u n e  B a r
reau , fa it un  exposé  rap id e  de sa  co n cep tio n  du 
d ro it n a tu re l. D ’a p rè s  lui, les p rin c ip es  fo n d am en 
tau x  du dro it re m o n te n t à  l’ex ten sio n  du  c h r is tia 
nism e, qu i a in tro d u it  l’idée d ’ég alité  e n tre  les 
hom m es, et les a unis d an s un  m êm e idéal. Le 
c h ris tian ism e  a concilié  les d ro its  de l’individu avec 
le respec t de l’a u to r ité . L ’o rig in e  du d ro it se t ro u 
ve donc  dans la n a tu re  m êm e de l’hom m e, ê tre  
soc ial e t m oral, am élio rée  p a r  le ch ris tian ism e .

L e bu t du  d ro it est d ’a s su re r  la sécu rité  et la 
ju s tic e  p a r  des règ les im p é ra tiv es  : il jo u e  un  rô le 
vis-à-vis du  d ro it positif de co n trô le  e t de c ritiq u e  
e t lég itim e tan t le d ro it e x is ta n t que  le d ro it à  venir.

O n  a n ié le d ro it n a tu re l au  XIX* siècle p a r  
ré ac tio n  c o n tre  les excès des en cy c lo p éd istes , a u 
jo u rd 'h u i  il a de p lu s en  p lu s de d é fen seu rs  dans 
toils les pays, m êm e a u x  E tats-U nis.

Le m inim um  de p rin c ip es fo n d a m e n ta u x  qu i d o 
m inen t tous les d ro its  e t so n t à  la base  du  d ro it 
n a tu re l so n t : le re sp ec t de l’au to r ité , le re sp ec t des 
en g ag em en ts  lib rem en t p ris, la ré p a ra tio n  du  to r t  
cau sé  à a u tru i.

U n d ro it com ple t do it se c a ra c té ris e r  p a r  sa 
lég itim ité , son effec tiv ité  e t sa valid ité . Le d ro it 
n a tu re l m ain tien t l 'éq u ilib re  e n tre  le d ro it positif et 
la m o ra le ; il est un  d ro it en p u issan ce ; il p e rm e t 
de réa liser les p ro g rè s  du  d ro it po sitif  en  s ’in c o rp o 
ra n t à  lui. T elles so n t, fo r t  su c c in c te m en t ra p p o r 
tées, les idées d éveloppées p a r  M. Le F u r. S in c è re 
m en t ch ré tien , il a mis à  leu r serv ice  to u te  sa foi. U 
s’es t e ffo rcé  de d é m o n tre r  q u e  so n t dans l ’e r re u r  
ceu x  qu i ne p a r ta g e n t  ni ses o p in io n s , ni les th éo ries  
qu i lui son t c h è re s : il ne  les a  c e r te s  pas co n v ain cu s; 
m ais de la c o n fro n ta tio n  de  leu rs  idées n a îtra  un  
D ro it m eilleur.

Institut des Hautes E tudes de Belgique.
M. Jean  W eiller, p ro fesseu r à la facu lté  de d ro it 

de  P o itie rs, fe ra , le m erc red i l*r et le jeu d i 2 d é 
cem b re , à  8 1 /2  h e u res  du so ir, deu x  co n féren ces 
su r  : L 'év o lu tio n  du co m m erce  in te rn a tio n a l.

Beautés de  l’éloquence judiciaire.
. . .  et p u is c rac  boum , sans b o u g e r, rien  du  tou t, 

l 'a u to  se f lan q u e  tê te  baissée  en  p lein  su r la p a lis 
sade. Jugez  de ce  que ç ’au ra it  é té  si ça n 'a v a it pas 
é té  une  palissade. La pa lissade  est to u t-à -fa it dé 
m an tib u lée .

N. D. L. R. —  A rrê t  à qu in za in e .

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V IE
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES . PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

LE BANC DU LECTEUR
De la ré p a ra tio n  des a cc id en ts  de d ro it com m un

p a r  E dm ond HENUSSE. —  U n vol., 286  pp . —  
B ruxelles, O ffice des a ssu reu rs .
C ’est u n  o u v rag e  ex trêm em en t u tile  q u e  nous si

gna lo n s à  l 'a tte n tio n  de nos lec teu rs . 11 consiste , 
en sa p a r tie  essen tie lle , en  u n e  c lassifica tion  c la ire  
et m é th o d iq u e  des règ les u tilisées p a r  la ju r is p ru 
dence  p o u r  le ca lcu l des in d em n ités  a llouées aux  
v ictim es d 'a cc id e n t. A  cet effe t, l 'a u te u r  a g ro u p é  
les so m m aires  de p lu sieu rs  cen ta in es de décisions 
des C o u rs  e t T r ib u n a u x  avec  m en tio n  de la revue  
qu i en a p ub lié  le tex te . Q u 'il  s’agisse d 'év a lu a tio n  
de dom m ag e  m oral ou  de dom m age m até rie l, à la 
v ictim e de l’acc id en t ou  à des tiers, nous pouvons, 
p a r l 'ex a m en  de la ju r isp ru d e n c e , c o n n a ître  le 
m o n ta n t de l 'in d e m n ité  a llouée, to u t en a p p ré c ia n t 
les c irc o n stan c e s  spéc ia les au  cas d 'espèce .

En tê te  du vo lum e, nous tro u v o n s  un  b re f  r é 
sum é des p rin c ip es  ju rid iq u e s  à la base  de l 'in d e m 
n isa tion , tan d is  q u 'e n  fin de volum e son t re p ro 
du ites les p rin c ip a le s  tab les g é n éra le m en t u tilisées 
p o u r le ca lcu l de la c ap ita lisa tio n  des indem nités. 

***
C o m m en ta ire  de  ia loi du  14 ju in  1937 c ré a n t un  

im p ô t su r les bénéfices des sp écu la tio n s m o n é
ta ire s , p a r  C A R L O  DE MEY, av o ca t à la C o u r 
d 'a p p e l de  B ruxelles. —  B ruxelles, E tab lisse 
m en ts B ruy lan t. U n vol. in-8° de  52 pp .
La loi c ré a n t un  im p ô t su r les bénéfices des 

sp écu la tio n s  m o n é ta ire s  fa isan t a p p lica tio n  de 
p rin c ip es  e x h o rb ita n ts  du d ro it  com m un  est de 
n a tu re  à so u lev er de g rosses d ifficu ltés d ’in te r
p ré ta tio n  e t d 'a p p lic a tio n . Elle vise un  assez g ran d  
no m b re  de co n trib u ab le s  e t in té resse  aussi les b a n 
ques e t ag en ts  de ch an g e  qu i so n t ten u s de  fo u rn ir  
c e rta in s  rense ig n em en ts .

L 'a u te u r  du c o m m en ta ire  s 'e s t  a tta c h é  p r in c ip a 
lem en t à  re le v e r to u t ce qui, dans les trav a u x  
p ré p a ra to ire s  e t les d iscussions p a rle m e n ta ire s , 
p o u v a it c o n tr ib u e r  à  é c la ire r  le sens du tex te  e t à 
d o c u m e n te r spéc ia lem en t, p a r  une  é tu d e  dé ta illée  
des o p é ra tio n s  frap p ées , les co n trib u ab le s  qu i a u 
ro n t à  p a y e r  l’im pô t spécial.

COMPAGNIE BELGE

Û’ASSURANCES GENERALES
S U R  LA V IE

Société A nonym e Fondée en 1824 

53, houlev. Emile Jacqm ain, Bruxelles

Rentes V iagères 

ASSURANCES SUR LA  VIE 
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES
Com binaison d ’assurance libérant 
l’im meuble au term e du p rê t ou 
en cas de  décès de l’em prunteur.

Brochure sur dem ande

GRAND GAFE DES ARTS
C oin  A v en u e  des A rts  e t  R ue L u x em b o u rg

BRUXELLES

SA CUISINE BOURGEOISE 
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La Convention de Genève
du 16 novembre 1937 

pour la prévention et la répression du terrorism e

La Conférence Internationale pour la Ré
pression du Terrorism e International a son 
origine dans le douloureux al tentât de Mar
seille, qui endeuilla si tragiquement la France 
et la Yougoslavie en août 1934.

Les faits sont encore à la mémoire de tous : 
une organisation terroriste croate avait 
fomenté cet attentat en Hongrie. L’accusa
tion fut formulée contre les autorités ma
gyares de ne pas avoir contrarié comme elles 
l’auraient pu la préparation de ce crime. Une 
tension diplomatique, qui pouvait tourner 
au pire, se manifesta entre la Hongrie et la 
Yougoslavie.

C’est pourquoi le Conseil de la Société des 
Nations, dès le mois de décembre 1934, décida 
de réunir une Conférence à laquelle serait 
soumis un projet de convention destiné à 
réprim er les crimes dont le caractère particu
lièrement odieux n'avait que des attaches 
discutables avec le délit politique. Telle est 
l’origine de la Conférence qui s’est tenue à 
Genève du 1er au 16 novembre 1937.

Le mot de Terrorisme, qui a été employé 
en cette circonstance, est un term e relative
ment récent et qui, à défaut de définition par 
les dictionnaires, vise « les actes criminels 
qui sont dirigés contre un E tat et qui ont 
pour but ou qui sont de nature à provoquer 
la T erreur chez des personnalités déterminées, 
des groupes de personnes ou dans le public ». 
(Conv., art. 1, al. 2.) Un comité d’experts, qui 
siégea à trois reprises, de 1935 à 1937, élabora 
deux projets de convention :

L’un visant la prévention et la répression 
du Terrorisme, l’autre ayant pour but la 
création d’une Cour Pénale Internationale.

*

Après avoir rappelé l’obligation pour les 
Etats de s'abstenir de tout fait destiné à favo
riser les activités terroristes, la prem ière Con
vention pose le principe de la coopération 
internationale dans la prévention et la répres
sion du Terrorisme. Les Etats signataires de
vront coordonner leurs législations respectives 
et revoir leurs traités de manière à combler 
les lacunes qui perm ettent actuellement aux 
criminels d’échapper trop aisément à 1 extra
dition, parfois même à toute sanction.

C est ainsi que seront réprimés les actes 
d’exécution, la tentative d’exécution et les 
actes préparatoires à ces attentats. Le cou
pable sera puni, non par l’application d’une 
peine prévue spécialement par la Conven
tion, mais par l'application d’une peine cri
minelle de droit commun qui sera prévue par 
chaque législation nationale. Cette clause, 
réservant à chaque nation le droit d 'appliquer 
librem ent sa loi natioualc et de déterm iner

les qualifications des actes criminels, est d’une 
souplesse remarquable.

fin et. (Mii concerne les laits susceptibles ; 
d’extradition, la Convention prévoit la faculté, 
soit d’extrader, soit de juger, suivant le p rin
cipe de Grotius : «Aut dedere, aux punire  ».

Cette obligation a donc un caractère alter
natif et aura peut-être pour conséquence la 
régression de la notion du délit politique. Et 
ce sera un bien, car depuis cinquante ans 
environ, cette notion a connu des extensions 
abusives. Et même à pousser les choses plus 
loin, au point de vue théorique, la notion du 
droit d’asile ne devrait-elle pas céder dans 
une civilisation parfaite, devant le principe 
de la collaboration des Etats et les idées plus 
neuves encore de l’unification du Droit Pénal?

Tout aussi hardie est la notion de la réci
dive internationale qui n ’a pas encore trouvé 
place dans nos vieilles législations, mais qui 
a été accueillie dans les codes pénaux les plus 
récents, notamment par les codes roumain, 
polonais, norvégien, tchécoslovaque, yougo
slave. Ainsi le crim inel qui commet succes
sivement un attentat terroriste dans trois pays 
différents, ne sera plus considéré par chacun 
de ses juges successifs comme un « apprenti 
dans le m étier » (attentat de Bia-Torbagy).

La convention m ettant à profit les doulou
reuses expériences passées n’a pas omis de 
réglementer la détention, le port e t la circu
lation des armes à feu. E lle réprim e également 
la fabrication ou l ’altération des passeports, 
leur détention et leur cession.

Enfin, la Coopération Internationale s’exer
cera également par mie plus grande facilité 
dans les Commissions Rogatoires et par les 
contacts étroits et permanents entre les polices 
des différents pays.

En conclusion, la nouvelle convention de 
Genève marque un grand pas dans la voie de 
l’universalité de la répression et de la colla
boration des Etats.

D’aucuns seront peut-être surpris que la 
Convention érige certains de ces principes en 
une faculté, alors que les législations les plus 
modernes en font en général des obligations 
de droit interne. N’objectera-t-on point que 
cette Convention est inutile puisqu’à force de 
réserver le droit des Etats, elle leur laisse en 
pratique le moyen de se soustraire à ces 
accords ? Nous ne le croyons pas. Car malgré 
son caractère modéré et respectueux des con
ceptions que chaque Eta! se fait du droit 
d’asile et de l’extradition, elle a le m érite 
d'avoir rapproché les Etats dans le souci d’un 
problème d’une brûlante actualité. Elle pré
pare une évolution des esprits et des législa
tions. Elle affirme un grand principe nouveau 
de droit pénal : à savoir que si les Etats et les

individus ont des devoirs positifs dans leurs 
rapports internes, ils en ont aussi vis-à-Vis des 
autres nations.

Dix-neuf puissances jusqu’à présent ont 
signé cet accord. Il est à espérer que toutes 
les nations ratifieront cette convention. Ce 
sera pour le pins grand bien de la civilisation 
et de la paix.

***
La seconde convention, dont le caractère 

est plus modeste que son titre, a pour objet 
la création d’une Cour Pénale Internationale. 
E trangère à l ’actuelle Cour Perm anente de 
Justice Internationale de La Haye, elle ne 
sera convoquée que lorsqu’un caa lui sera sou
mis. Elle est destinée à avoir tin fonctionne
ment et une organisation propres.

Les Etats, parties à la convention pour la 
prévention et la répression du Terrorisme, 
ont la faculté, s’ils ratifient également la se
conde convention, soit de juger eux-mêmes 
leurs justiciables, soit de les déférer à la Cour.

En outre, les Hautes Parties Contra» tantes 
ont la f a c u b * ;  p m  lieu dNceonfer IV** " >nn, 
de déférer l’inculpé à la Cour si l ’E tat qui 
demande l ’extradition est également partie à 
la convention. Et cela pour autant que l’in
culpé soit ressortissant d’un Etat partie à la 
présente convention et si l ’infraction est d iri
gée contre les intérêts d’un autre Etat con
tractant. La convention règle en outre les dis
positions concernant le recrutement, l’élec
tion et le nombre des juges.

La Cour appliquera la loi pénale de fond 
de l’E tat sur le territo ire duquel l ’infraction 
a été commise. Enfin, la Cour est maîtresse de 
sa compétence. L’accusation •— puisque nous 
«ommes en matière pénale — appartiendra à 
l’E tat dem andeur : à l’E tat contre lequel l ’in-

Cass. (2e ch.), 18 octobre 1937.
Prés. : M. J a m a r .  Rapp. : M. L o u v e a u x .

Prem. av. gén. : M. G e s c h é .

[Vandormael, Alphonse et consorts 
c. Varulormael, Jean e consortts.)

D R O IT  PENAL. —  FAUX E T  USAGE DE 
FAUX. —  I. C roix apposée su r un  
écrit. —  Faux  p a r  fab rica tio n  de con
vention. —  Non culpabilité. —  IL SI
MULATION. _  Acte faux.
I. L'apposition d u n e  croix au bas d u n  

écrit ne peut donner à celui-ci la valeur d u n  
acte ayant force vis-à-vis des parties ni dans 
une certaine mesure vis-à-vis des tiers aux
quels on Voppose, ni le caractère d ’un com
mencement de preuve écrite vis-à-vis de celui 
auquel la croix est attribuée.

La fausss apposition de la croix ne peut 
constituer le faux par fabrication de conven
tion.

II. lin  acte simulé peut constituer un faux  
en écritures dans la mesure où il est suscep
tible, par l'usage en vue duquel il est rédigé, 
de, porter préjudice aux tiers et de produire 
en ce sens effet contre eux.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Louveaux en son rap 

port et sur les conclusions de M. Gesché, 
prem ier avocat général;

Attendu que les pourvois sont connexes 
et qu’il y a lieu de les joindre :

Sur le pourvoi de Vandormael, Alphonse  
et de Vandormael, Victorine :

fraction a été commise, ou à son défaut, à 
l’E tat sur le territoire duquel l ’infraction a 
été commise, ou encore à l’E tat qui saisit la 
Cour. La poursuite sera abandonnée si l’ac
cusation est retirée. Enfin, tout Etat ou toute 
personne lésés par l ’infraction, pourront se 
constituer parties civiles devant la Cour.

L’E tat sur le territo ire duquel siège la Cour 
est tenu de m ettre à la disposition de celle-ci 
un lieu d’internement approprié.

La procédure est publique et contradictoire.
La Cour peut prononcer des peines priva

tives de liberté, voire même la peine de mort. 
De plus, elle peut condamner à des dommages 
et intérêts.

Les peines privatives de liberté seront exé
cutées par l’E tat que la Cour désignera, après 
avoir pris son assentiment.

La seule voie de recours est la révision.
Telles sont en aperçu, les grandes lignes de 

cette seconde convention.
Si dix Etats seulement — dont la Belgique 

qui l’a fait « ad référendum » — ont signé à 
la séance du 16 novembre 1937 cette seconde 
convention, celle-ci n’en a pas moins le m érite 
de proposer un règlement commode de diffi
cultés qui se sont élevées et qui s’élèveront 
souvent encore lorsque de tels attentats seront 
perpétrés.

Et c’est déjà beaucoup. Certains Etats ont 
m arqué leur opposition à cette nouvelle mé
thode, en invoquant la rareté des cas qui 
seront soumis à une telle juridiction. C’est 
vrai. Mais n ’est-il pas souhaitable qu’il en 
soit ainsi, et lorsqu’une cause sera soumise à 
cette Cour, n’aura-t-on pas évité en cette occa
sion un de ces graves conflits qui peuvent 
naître des idéologies politiques aujourd’hui 
si différentes d’un E tat à im autre ?

Sur le moyen pris de la violation des droit- 
de la défense, de l ’article 97 de la Constitu
tion, des articles 1320, 1321, 1382 du Code 
civil, 66, 193, 196, 197, 213, 214, 85, 79 et 81) 
du Code pénal, des articles 1134, 1310, 1322. 
1341, 1347, 1348, 1349 du Code civil, en ce 
que l’arrêt attaqué a considéré un écrit con
statant la vente par M“c Vandormael à son 
fils Alphonse, le prem ier dem andeur, de deux 
chevaux et de m atériel agricole pour le prix 
de 2,500 francs, comme un faux en écriture- 
privées par fabrication de convention, alor- 
que cet écrit n’était pas signé et qu’il avait 
été suppléé à l’absence de signature de la 
mère par l ’apposition d’une croix et alor* 
que, en raison des dispositions ci-dessus vi
sées du Code civil, l ’apposition d’une croix, 
même en présence de témoins sur un act;‘ 
sous seing privé, n’ayant aucune valeur ju 
ridique et ne constituant pas l’altération d’un- 
écriture privée, un tel acte est inexistant, 
ne fait pas foi, ne peut créer une preuve, 
un commencement de preuve ou une pré
somption et n’est par conséquent pas sus
ceptible de causer préjudice;

Sur la prem ière branche :
A ttendu que les dem andeurs ne p ré

cisent pas en quoi les droits de la défense 
auraient été violés;

Sur la seconde branche :
A ttendu qu’il n’est relevé, en l ’espèce, 

aucune falsification ni altération de signa
ture ou d’écriture;

A ttendu qu’en apposant au contraire, au

Marc GENDEBIEN.
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nom de la dame Vandormael, une croix sur 
Técrit incriminé, l'au teur de cet écrit la dési
gnait comme ne sachant ni signer, ni écrire;

Attendu que l'apposition d’une croix au 
bas d ’un écrit ne peut donner à celui-ci la 
valeur d 'un acte ayant force vis-à-vis des 
parties ni dans une certaine mesure vis-à- 
vis des tiers auxquels on l’oppose; que cette 
apposition ne peut donner davantage à une 
pièce produite le caractère d’un commence
ment de preuve écrite vis-à-vis de celui au
quel la croix est attribuée;

A ttendu que la fausse apposition de la 
croix sur la pièce ne peut dès lors constituer 
le faux par fabrication de convention;

Qu’en décidant le contraire l’arrêt atta
qué a contrevenu à l’article 196 du Code pé
nal :

Sur les pourvois de Vandormael, Alphonse 
et de Lesecque :

Sur le moyen pris de la violation des arti
cles 97 de la Constitution, 1320, 1321, 1382 
du Code civil, 66, 193, 196, 197, 213, 214, 85, 
79 et 80 du Code pénal, des articles 1134. 1310, 
1322, 1341, 1347, 1348, 1349 du Code civil en 
ce que l’arrêt attaqué a retenu comme faux 
punissable, une fausse reconnaissance de 
dette d ’où il résultait que le dem andeur Le
secque avait consenti au dem andeur Van- 
dorm ael, Alphonse, un prêt de 2,500 francs 
soi-disant destiné au paiem ent de l’achat 
de chevaux et de m atériel fait par celui-ci 
à sa mère, alors que l'acte incrim iné ne con
stituait pas un faux au sens de l ’article 196 
du  Code pénal mais une simulation, passible 
de sanctions civiles, et ne pouvant porter 
préjudice à personne;

Attendu qu’un acte simulé sur lequel sont 
d'accord les parties peut constituer un faux 
en écritures dans la mesure où il est suscep
tible, par l’usage en vue duquel il est rédigé, 
de porter préjudice aux tiers et de produire 
en ce sens effet contre eux;

Attendu que d'après les constatations de 
l’arrêt dénoncé l’acte de prêt incriminé, que 
le juge déclare fictif, n’a eu d’autre but que 
de faire croire contre la réalité à un prêt con
senti à sa mère par Vandormael, Alphonse, 
et que ce dernier entendait faire valoir vis- 
à-vis d ’elle ou de ses cohéritiers pour s'assu
rer u b  crédit im aginaire;

Qu'il suit de là que l’arrêt relève tous les 
éléments de l’infraction reprise à l’article 
196 du Code pénal, que cette infraction jus
tifie vis-à-vis des prévenus la peine pronon
cée, qu’il en est ainsi notamment à l ’égard 
de Vandormael, Alphonse, condamné à une 
peine unique pour les deux infractions de 
faux mises à sa charge et encore que la pre
mière ne pouvait être légalement retenue 
comme il est d it ci-dessus dans l’examen du 
pourvoi de Vandormael, Alphonse et de Van
dormael, Victorine;

Sur le pourvoi de Vandormael, Marie- 
Jeanne :

Sur le moyen pris de la violation de l'ar
ticle 462 du Code pénal et de l'absence de mo
tifs de l’arrêt attaqué en ce que celui-ci, con
dam nant la demanderesse du chef de vol de 
num éraire appartenant en indivision à sa 
mère et à ses frères et soeurs, a négligé de 
déterm iner la partie de la somme volée, con
stituant le montant de la soustraction frau
duleuse seule punissable, et d ’établir, par 
les moyens de preuve de droit civil, la part 
de propriété, dans cette somme, de chacun 
îles indivisaires;

Attendu que la demanderesse était pour
suivie du chef de soustraction frauduleuse 
de num éraire au préjudice de la succession 
d«5 sa mère : que, suivant l ’arrêt attaqué, la 
soustraction a été opérée du vivant de sa 
mère mais que la somme frauduleusem ent 
soustraite était le prix de vente d’un bien res
té indivis entre la mère et ses enfants; que 
le juge du fond en déduit que le vol a été 
commis pour partie au détrim ent des frères 
et sœurs de la demanderesse, condamne 
celle-ci de ce chef et déclare que le vol de 
la part reyenant à la mère, ne peut, aux 
termes de l’article 462 du Code pénal, donner 
lieu qu'à réparation civile;

Attendu qu'il suit de ces constatations que 
l'arrêt attaqué a im plicitem ent mais clai
rement délim ité le montant du vol qui a 
donné lieu à la condamnation puisqu'il éta
blit qpe ce vol a eu pour objet la somme 
dont la disparition a été dénoncée, dimi
nuée dés parts revenant à la mère de la 
demanderesse et à la demanderesse elle- 
même;

Que le moyen manque en fait;
E t attendu en ce qui concerne l'action 

publique que la décision entreprise a été 
rendue sur une procédure dans laquelle les 
form alités substantielles ou prescrites à 
peine de nulllité ont été observées et que 
les condamnations prononcées sont confor
mes à la loi;

E t attendu, en ce qui concerne l’action 
civile, que la demanderesse ne soulève 
aucun moyen à l’appui de son pourvoi et 
que la Cour n'en soulève pas d'office:

670
Par ces nwtifs,

Joignant les pourvois, casse la décision 
attaquée dans celles de ses dispositions qui 
condamnent Vandormael, Victorine-Maric, 
née à Rocour, le 20 ju illet 1910. rejette  les 
pourvois pour le surplus;

Ordonne que le présent arrêt soit transcrit 
sur les registres de la Cour d’appel de Liège 
et que mention en soit faite en marge de la 
décision partiellem ent annulée; m et les frais 
à charge des demandeurs; à l ’exception de 
Vandormael, V.;

Dit n’y avoir lieu à renvoi.
OBSERVATIONS. —  Voy. Pand. B., v° Faux  

en écriture, n°" 3, 5, 6, 29, 30, 31 et 158 e t v° Acte  
tous seing privé  n°* 30 et 66; — L \u h k n t, t. XIX , 
n°» 196 et 200; — P<u„ 1879, III , 209; —  Cf. Cass.,
19 mai 1936 : P a s , I, 262; 12 déc. .1927 : Pas., I. 
p. 45; 20 févr. : Pas., 1928, I, 84.

Cass. (2e ch.), 4 octobre 1937.
Prée. : M. J a m a r .  Rapp. : M. F a u q u e l .  

Av. gén. : M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .

(Curateur faillite Bentein c. Adm . Finances)
D R O IT  FISCAL. —  IM POT SUR LE 

REVENU. —  R ecours de  l’assujetti.
—  I. Délai. —  E xpression  ; seconde 
année de l ’exercice. —  Sens : année 
q u i su it l ’exercice. —  II. Rem ise des 
accroissem ents. —  R ecours. —  C om pé
tence d u  M inistre des F inances.
I. L’expression « seconde année de F exer

cice », em pruntée à l’article 5, alinéa 3, de la 
loi du 6  septembre 1895, est manifestement 
ambiguë; cependant la seconde année de 
« F exercice » ne peut être que F année qui 
suit la clôture de celui-ci.

II. Si F établissement de F im pôt et des ac
croissements résultant de F inscription au rôle 
rendu exécutoire peut être F objet du recours 
organisé par les articles 61 et 3 des lois coor
données, la remise des accroissements ne peut 
dépendre que du ministre des Finances. L'ar
ticle 9 de l’arrêté du  18 mars 1831, texte spé
cial qu’il régit, n’a pas été abrogé par la loi 
générale d ’impôts sur le revenu.

L a  C o u r ,

Ouï M. le conseiller Fauquel en «on rap
port e t sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerckhove, avocat général;

Sur le seeond moyen, pris de la violation 
de l'article 61, paragraphe 3, alinéas 1, 2 et 3, 
des lois" d’im pôts sur les revenus actuelle
ment coordonnées par arrêté royal du 12 sep
tembre 1936;

En ce que l’arrêt eutrepris a décidé que les 
réclamations des contribuables doivent être 
présentées au plus tard le 31 octobre de la 
première année suivant l’exercice fiscal au
quel elles se rattachent sans que le délai 
puisse être inférieur à six mois à p artir de la 
date de l’avertissement-extrait, alors que le 
délai établi pour ces réclamations s’étend en 
réalité jusqu’au 31 octobre de la seconde an
née qui suit cet exercice;

Attendu qu’à la date du 21 février 1934, le 
dem andeur a introduit un recours auprès du 
directeur des contributions directes de la 
province d’Anvers contre une taxation d’of
fice appliquée au failli du chef d’impôts sur 
le revenu e t sur le mobilier pour l’exercice 
1932;

Attendu que l'avertissement-extrait du rôle 
relatif à cette taxation a été délivré le 2 ou 
le 10 ju in  1933, et que la réclamation n’a été 
formulée que le 24 février 1934, soit plus de 
six mois après la remise de 1’avertissement 
au contribuable;

Attendu que la seule question soulevée par 
le moyen et résolue négativement par la 
Cour d'appel, est de savoir si, introduite le
24 février 1934, la dite réclam ation doit, aux 
termes de l’article 61, paragraphe 3, alinéa 2, 
des lois coordonnées, être tenue pour avoir 
été présentée avant le 31 octobre de la « se
conde année de l ’exercice » 1932; que le de
m andeur soutient que, par ce« mots, il faut 
entendre la deuxième des années qui suivent 
la clôture de l’exercice envisagé, d’où la con
séquence que le délai de réclam ation qui lui 
était im parti ne venait à expiration que le 
31 octobre 1934;

Attendu que l’expression « seconde année 
de l ’exercice », em pruntée à l ’article 5, ali
néa 3, de la loi du 6 septem bre 1905, est, 
en toute hypothèse, manifestement ambi- 
biguë; l’exercice fiscal ne com portant qu’une 
année et non deux ou plusieurs; que le sens 
de ces mots n’est cependant pas douteux; 
qu'en effet, comme l’implique le qualificatif 
« seconde », le texte n’envisage que deux an
nées qu'il oppose l’une à l 'au tre ; d’abord, 
celle de l’exercice, puis une autre qui, par 
rapport à celle-là, est nécessairement la se
conde; que la seconde année de « l’exercice » 
ne peut donc être que l’année qui suit la 
clôture de celui-ci, c’est-à-dire dans l’espèce 
l’année 1933;

Attendu que, présentée postérieurem ent au
31 octobre 1933, et plus de six mois après la 
date de l ’avertissement-extrait du rôle, la ré-
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clamation du dem andeur était, par congé- ; 
queut, tardive;

Qu'en la repoussant pour ce motif, l’arrêt 
attaqué s'est conformé à la loi;

D’où il suit que le moyen manque en 
droit;

Sur le prem ier moyeu, pris de la violation 
des articles 57, 61, paragraphe 3, alinéa 1 
et 2, des lois d 'im pôts sur les revenus, actuel
lement coordonnées par arrêté royal du
12 septem bre 1936 et de l’article 9 de l ’arrêté 
organique de l’Administration des Finances 
du 18 mars 1931;

En ce que l’arrêt eutrepris a reconnu le 
directeur des contributions complètement 
saisi de la demande en remise des accroisse
ments d'im pôts introduite par le dem andeur 
en cassation, alors que seul le m inistre des 
Finances a compétence pour statuer sur pa
reille dem ande;

Attendu que tout en contestant au fond la 
débition de l’im pôt et des accroissements, le 
dem andeur avait sollicité en ordre subsi
diaire « remise » des accroissements;

Attendu que la Cour d’appel a repoussé 
ces prétentions dans leur ensemble pour la 
raison tirée de ia tardiveté de la réclama
tion;

Attendu, en ce qui concerne la remise des 
accroissements, la Cour d’appel eût dû con- j 
stater l’incompétence tant du directeur des 
contributions que d’elle-même;

Attendu que si l ’établissement de l’impôt 
et des accroissements résultant de l’inscrip
tion au rôle rendu exécutoire peut être l’ob
jet du recours organisé par les articles 61 et
3 des lois coordonnées, la remise des accrois
sements, en adm ettant qu’elle soit possible 
au même titre que celle des amende» fiscales 
ne peut dépendre que du ministre des Finan
ces comme l’édicte l’article 9 de l’arrêté du
18 mars 1831;

Attendu que ce texte spécial au cas qu’il 
régit n’a pas été abrogé par la loi générale 
d'im pôts sur le revenu;

D’où il suit que le moyen doit être ac
cueilli ;

Par ces m otifs :
Casse l’arrêt en  tant seulement qu’il statue 

su r la remise des accroissements;
R ejette  le pourvoi pour le surplus;
Ordonne que le présent arrêt sera transcrit 

sur les registres de la Cour d 'appel de Liège 
et que m ention en sera faite en marge de la 
décision partiellem ent annulée;

Dit n’y avoir lieu à renvoi;
Condamne l'A dm inistration des Finances 

à la m oitié des frais, l’autre moitié étant à 
charge du dem andeur qualitate qua.

Cass. (2e ch.), 27 septembre 1937.
Prés. : M. J am ar . Rapp. : M. W a l e f f e .

Av. gén. : M. Léon C o r n il .
(Godard c. Boursoit et Ass. « La Paix »)

D R O IT  DE PRO CED U RE PENALE. —  
CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE.
—  T ransaction  an té rieu re  su r les in té
rê ts civils. —  N on-recevabilité.
L ’aveu judiciaire d'une transaction entre 

parties m ettant fin  à la contestation de celui- 
ci, quelles qu’en puissent être les suites, épuise 
tous les droits généralement quelconques de 
la partie.

Doit être cassé Farrêt qui accueille la con
stitution de partie civile sani relever que le 
consentement aurait été vicié lors de la con
clusion de la transaction.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Waleffe en son rap

port et sur les conclusions de M. Léon Cornil, 
avocat général;

Sur l’action publique :
A ttendu que la décision entreprise a été 

rendue sur une procédure dans laquelle les 
formalités substantielles ou prescrites, à peine 

i de nullité ont été observées et que les con
damnations prononcées sont conformes à la 
loi;

Quant à l'action civile :
Sur le troisième moyen, pris de la violation 

des articles 1121, 1134, 1236. 1349. 1350. 1351, 
1352, 1383, 20-14. 2046, 2049, 2052, 2053, 2054. 
2057 du Code civil, 97 de la Constitution en 
ce que l’arrêt attaqué, constatant l'existence 
d’un accord ou convention conclue pour te r
m iner une contestation née ou prévenir une 
contestation à naître, en réparant le p ré ju 
dice subi par le défendeur en cassation en 
suite de l’accident litigieux, admet cependant 
ledit défendeur à postuler, outre et malgré 
l’exécution de cette convention, réparation 
des conséquences de « certaines causes du 
préjudice » laissées en dehors du règlement 
du 3 février 1935, « alors qu’une telle con
vention constitue une transaction, qui ne peut 
être attaquée du chef d’erreu r de droit ou 
de lésion, la renonciation qu’elle comporte 
s’entendant de tout », ce qui est relatif au dif
férend qui y a donné lieu « et s’opposant à 
ce qu’il soit revenu sur aucun de ses chefs »;

Attendu que, des constatations du juge du
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fond, il résulte que, le 3 février 1935, le dé
fendeur avait signé la quittance ci-dessous :

« Je soussigné Boursoit Alphonse, demeu-
I rant à Hamois en Condroz, reconnais avoir 

reçu de la Compagnie « La Paix », 92, boule
vard Emile Jacqm ain, à Bruxelles, payant à 
la décharge de son assuré M. Godard, lu 
somme de fr. 5,313.75.

» Cette somme acceptée librem ent et en 
parfaite connaissance de cause, constitue, tant 
pour la Compagnie « La Paix » que pour son 
assuré, pleine et entière décharge des consé
quences de l'accident du 20 novembre 1934 
quelles qu’en puissent être les suites.

» Ce paiem ent met fin sans réserves et de 
façon absolue à toute contestation, il épuise 
tous les droits généralement quelconques que 
je  pourrais avoir à la suite de cet accident.

» Fait à Bruxelles, le 3 février 1935.
(s.) Alphonse Boursoit. »

Attendu que les termes de cette quittance 
sont constatés par le juge du fond, que la 
reconnaissance de ces termes, avait au cour.» 
du procès par les parties, im pliqué aveu jud i
ciaire d’une transaction entre parties, m et
tant fin à la contestation de celui-ci, quelle ' 
qu'en puissent être les suites, et épuisant tou* 
les droits généralement quelconques que le 
défendeur pourrait avoir;

Attendu que l'a rrê t accueille cependant la 
constitution de partie civile du défendeur et 
condamne le dem andeur à lui payer certaine 
sommes en réparation du préjudice matériel 
et m oral résultant de ce que l’incapacité d« 
travail issue de l’accident a subsisté après lr 
l*r août 1935;

Attendu qu’il ne relève pas que le consen
tement du défendeur aurait été vicié lors de 
la conclusion de la transaction; qu 'il se borne 
à constater que le médecin de la compagnie 
avait affirmé au défendeur que les consé
quences de l’accident auraient disparu le 
1« août 1935;

Attendu qu’en se m ettant en contradiction 
avec la convention des parties qui était une 
convention transactionnelle et en faisant droit 
aux prétentions du défendeur malgré cette 
transaction qui avait mis fin à la contestation, 
l’arrêt viole les articles 2044 et suivants du 
Code civil;

Par ces motifs :
Et sans avoir égard aux autres moyens,
Casse l’arrêt attaqué mais en tan t seulement 

qu’il statue sur l'action civile, rejette  le pour
voi pour le surplus;

Ordonne que le présent arrêt soit transcrit 
sur les registres de la Cour d 'appel de Liège 
et que mention en soit faite en marge de l’a r
rêt partiellem ent annulé;

Condamne le défendeur Boursoit aux frais.
Renvoie la cause devant la Cour d’appel 

de Bruxelles.

Liège (2e ch.), 2 novembre 1937.
Prés. : M. L a u r e n t . A v. gén. : M. T a h o n .

(Schober c. Kasper.)
D R O IT  IN TE R N A TIO N A L P R IV E . —  

DIVORCE. —  Loi au trich ienne. —  
Influence des op in ions religieuses. —  
A tteinte à l’o rd re  public.
Il serait contraire à l’ordre public interna

tional belge de reconnaître -‘n Belgique des 
incapacités dont un étranger est atteint dans 
son jtays d’origine à raison de ses opinions 
religieuses; il doit en être ainsi de la pro
hibition absolue du divorce édictée [Kir la 
loi autrichienne contre les seuls catholiques 
parce que catholiques, prohibition qui existe 
même lorsque les époux ont contracté à 
F étranger un mariage purement civil.

Vu en expédition régulière le jugement 
rendu par défaut le 6 février 1936 par le T ri
bunal de prem ière instance de Liège et l 'ap 
pel valablement in terjeté par la dame Scho
ber demanderesse originaire en divorce;

Attendu qu'il est constant que les époux 
Kasper-Schober, de nationalité autrichienne, 

j  ont contracté un mariage devant l’officier de 
l’état civil de Geuck le 7 ju illet 1928 mais 

: que cette union ne fut consacrée par aucune 
! cérémonie religieuse bien que l’épouse fût de- 

religion catholique:
Attendu que le (! avril 1929, le sieur 

Kasper abandonnait son foyer sans laisser 
d'adresse, que depuis lors el jusqu'à l'heure 
actuelle il a persisté à laisser sans ressources 
l’appelante et l’enfant né de leur mariage.

Attendu qu’en dépit de cette injure grave 
justifiant la rupture du lien conjugal la déci
sion attaquée a débouté la dame Schober en 
déclarant son action non recevable parce que 
la loi autrichienne interdit le divorce aux 
catholiques;

Attendu qu il est en effet de doctrine et de 
jurisprudence constante en droit internatio
nal privé que le statut personnel des étrangers 
est en principe régi par leurs lois nationales: 

Attendu que certaines décisions admettent 
même que lorsque celles-ci telles les lois au
trichiennes réservent aux tribunaux nationaux 
la compétence exclusive de juger les di-
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vorces, les tribunaux étrangers ne peuvent 
connaître de la demande, que cette théorie 
ne peut cependant être admise, pareille ques
tion de procédure étant étrangère au statut 
personnel proprem ent dit et le pouvoir ju ri
dictionnel des tribunaux belges ne pouvant 
à défaut de traité, être limité par la loi d'un 
autre pays;

Qu’il appartient donc aux tribunaux 
belges saisis de statuer au  fond (C l u n e t , 1924;
— Cass., 9 mars 1892, I, 62, note) ;

Attendu que l’appelante fait vainement 
état des stipulations de la section V du traité 
de Saint-Germain-en-Laye conclu avec l'A u
triche le 10 septembre 1919 lequel proclame 
certains principes de liberté et d’égalité reli
gieuse;

Qu’en effet, cette convention, destinée 
comme l’indique le titre  de la section V à 
assurer la protection des minorités, n ’avait 
certainement pas pour but de perm ettre aux 
catholiques qui constituent la m ajorité de la 
population autrichienne de recourir désor
mais au divorce, qu’on peut d’ailleurs consta
ter qu’aucune m odification législative n’est 
intervenue depuis en Autriche sur ce point;

A ttendu que l’appelante fait encore valoir 
que le statut personnel des époux Kasper- 
Schober n’est pas d’application en l ’espèce 
parce que contraire à l ’ordre public interna
tional belge;

Attendu que le Code civil autrichien sti
pule en son article 111 que « les liens du ma
riage valable entre personnes catholiques ne 
peuvent être dissous que par la m ort des 
époux et que ces liens sont aussi indissolu
bles même lorsque l ’une seulement des par
ties était attachée à la religion catholique à
1 époque de la conclusion du mariage »;

Qu’il stipule en son article 116 que 
« l ’époux non catholique est autorisé à de
m ander le divorce pour les raisons reprises 
ci-dessus (adultère, crime puni de cinq ans 
de prison, abandon, sévices) bien que l ’autre 
partie se soit convertie à la religion catho
lique » et que « les ju ifs et les chrétiens non 
catholiques peuvent dem ander le divorce à 
certaines conditions »;

A ttendu qu’il résulte de ces textes que, 
contrairem ent à d’autres législations à base 
confessionnelle autant que sociale mais qui 
prohibent le divorce pour tous leurs natio
naux quelles que soient leurs opinions reli
gieuses, la législation autrichienne fait essen
tiellement dépendre pour ses nationaux le 
droit de divorcer de la religion à laquelle 
ils appartiennent;

A ttendu qu’il serait contraire à l ’ordre pu
blic international belge de reconnaître en 
Belgique des incapacités dont un étanger 
est atteint dans son pays d’origine à raison 
de ses opinions religieuses, qu’il doit en être 
ainsi de la prohibition absolue du divorce 
édictée par la loi autrichienne contre les seuls 
catholiques parce que catholiques, prohibi
tion qui existe même lorsque, comme en l’es
pèce, les époux ont contracté à l’étranger un 
mariage purem ent civil (W e is s , Droit inter
national privé, t. III, p. 83; — P an d . B.. 
v° Statut personnel, n08 365 et s., nos 388 et 
389; —  Trib. Supr. de Vienne, U  janv. 
1918, p 1210) ;

Attendu que dans ces conditions il y a lieu 
d'accueillir la demande;

Par ces m otifs :
L a C o u r ,

Ouï en son avis conforme M. Tahon, avo
cat général. Ecartant toutes autres conclu
sions; statuant p ar défaut à l’égard de l’in
timé. Reçoit l’appel, le déclare fondé et ré
formant le jugem ent dont appel déclare re- 
oevable l’action de l ’appelante et statuant 
par voie d évocation accorde le divorce à 
l’appelante. Condamne l ’intimé aux dépens 
des deux instances.

Brux. (3e ch.), 20 octobre 1937.
Plaid. : MM1'8 B o e l e n s  (Anvers) c.

J ac q u em in -T u l k e n s  (Bruxelles).
(Marcns-Hazan c. Pierre.)

D R O IT  CIVIL. —  INTERRU PTION DE 
PRESCRIPTIO N . —  Code civil, artic le 
2247 . —  Cessation. —  Jugem en t de 
re je t. —  D ate du  p rononcé. —  Absence 
de signification. —  Ind ifférence.
La disposition de l'article 2247 du Code civil 

déclarant non avenue F interruption de pres
cription est absolue et s'applique tant au cas 
où la demande est rejetée par un jugement 
statuant au fond  qu'au cas où elle est rejetée 
par un moyen de form e ou par une fin  de non 
recevoir.

Une nouvelle prescription commence à cou
rir à partir du moment où le tribunal a été 
dessaisi; il im porte peu, au point de vue de 
la prescription, que le jugem ent n’ait pas été 
signifié.

Attendu que l’appelante, demanderesse ori
ginaire, poursuit la réparation du préjudice 
résultant des dommages survenus à un mobi-
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lier que l ’intimé s’était obligé à transporter 
par chemin de fer d’Anvers à Belgrade;

Attendu que l’intimé soulève en ordre prin
cipal un moyen tiré de la prescription annale, 
prévue par l'article 9 de la loi du 25 août 1891 
en m atière de transports internationaux, le 
transport litigieux ayant été effectué dans le 
courant du mois d’août 1925;

Attendu qu’il n’est pas contesté que l’ex
ploit d’ajournem ent, signifié le 12 ju in  1926, 
a régulièrement interrom pu la prescription;

Attendu qne, aux termes de l ’article 2247 
du Code civil, l’interruption de prescription 
est regardée comme non avenue si la demande 
est rejetée;

Attendu que cette disposition légale est 
absolue et s’applique tant au cas où la de
mande est rejetée par un jugement statuant 
au fond, qu’au cas où elle est rejetée par un 
moyen de forme ou par une fin de non rece
voir;

Attendu que le jugem ent rendu en la cause 
le 6 ju ille t 1931, a déclaré l’action non rece
vable pour le motif que les réserves ou récla
mations prévues par l ’article 7 de la loi du
25 août 1891 précitée n’avaient pas été for
mulées dans le délai prescrit;

Que ce jugem ent a mis fin à l’instance à 
la date où il a été rendu; qu’une nouvelle 
prescription annale a commencé à courir à 
partir du moment où le tribunal a été des
saisi; que dès lors, l’action était prescrite le
27 novembre 1935, date de l’acte d’appel;

Attendu que l ’appelante se prévaut vaine
ment du fait que le jugem ent dont appel n ’a 
pas été signifié et que dès lors il n’est pas 
réputé connu;

Que la règle de droit suivant laquelle un 
jugement n’est réputé connu qu’après avoir 
été signifié, est applicable à l’exécution du 
jugem ent mais est étrangère à la prescription 
(Cass. fr., 17 déc. 1849 : D. P., 1850, I. 80) ;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Rejetant toutes conclusions autres plus am
ples ou contraires, déclare l’action prescrite, 
condamne l’appelante aux dépens d'appel.

OBSERVATIONS. ----  V oir en ce sens Civ.
Anvers : 19 mai .1900 : P a n d .  p é r .  1269; — P a n d .  B ., 
t. 78, n° 316; —  B e l t j e n s ,  E ncyclopédie du  droit 
civil, t. V I, art. 2244, n°“ 35, 36, 37 et au torités citées;
— L a u r e n t ,  u  X X X II, n<“> 161, 162 et 163; — P a n d .  
B „  In terrup tion  de prescrip tion  en matière civile , 
t. LI1II. n<B* 59 et s.

Civ. Brux. (lre ch.), 29 octobre 1937.
P ré s . : M. S c h e y v a e r t s . Jug. : MM. E r n s t  

de B u n sw y c k  et P e t it . P la id .  : MM™ S m ets 
et W e n s e l e e r s .

(Pennart c. Vander Aa.)

D R O IT  PENAL. —  CHASSE. —  M ort d ’un  
chien. —  Im prudence.

Le chasseur qui utilise une arme dangereuse 
doit toujours être prudent dans F usage qu'il 
en fait. I l en est tout spécialement ainsi lors
que l’on chasse en septembre, dans les bois 
encore couverts de feuilles, en ligne et avec 
des chiens, toutes circonstances qui imposent 
une prudence toute particulière. Celui qui 
prend part à une partie de chasse dans des 
conditions aussi dangereuses par suite de la 
visibilité restreinte, doit, avant de tirer, s’as
surer qu’il n 'y a aucun danger à le faire et ne 
peut, lorsque le terrain n'est pas découvert, ne 
tirer qu’à « coup sûr », se gardant bien de le 
faire « au jugé » lorsqu’il ne peut voir, jus
qu’à terre, la trajectoire qui suivra son coup 
de fusil et découvrir en même temps une zone 
normale dans laquelle son plom b égaré ne 
peut causer daccident.

Monsieur le juge de Paix d  Ixelles avait 
rendu le jugem ent suivant :

Attendu que l’action tend à la réparation 
du préjudice causé au dem andeur par la mort 
de son chien abattu par le défendeur au cours 
d’une partie de chasse à laquelle ce dernier 
était invité;

Attendu que les faits de la cause sont les 
suivants :

1° En compagnie de plusieurs chasseurs, 
le défendeur chassait, sous bois, en septembre 
1936; sous la futaie, le sol était particulière
ment couvert de bruyères et de genêts;

2° Le défendeur savait qu’un chien de race 
cocker battait la partie de bois dans laquelle 
les chasseurs, en ligne, recherchaient, avec 
l'aide de ce chien, le gibier;

3° Le défendeur a tiré au jugé, vers un 
lièvre qu’il avait aperçu; ce coup de fusil a 
atteint mortellement le chien du demandeur, 
le lièvre n’étant pas attein t;

Attendu que le chasseur qui utilise une 
arme dangereuse doit toujours être prudent 
dans l’usage qu’il en fait;

Qu’il en est tout spécialement ainsi lors
que, comme en l ’espèce, l’on chasse en sep
tembre, dans les bois encore couverts de feuil
les, en ligne et avec des chiens, toutes circon
stances qui imposent une prudence toute par
ticulière; que celui qui prend part à une 
partie de chasse dans des conditions aussi
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dangereuse par suite de la visibilité restreinte, 
doit, avant de tirer, s’assurer qu’il n ’y a aucun 
danger à le faire et ne peut, lorsque le terrain  
n ’esl pas découvert, ne tirer qu’à « coup 
sûr », se gardant bien de le faire « au jugé » 
lorsqu’il ne peut voir, jusqu’à terre, la tra 
jectoire que suivra son coup de fusil e t décou
vrir en même temps une zone normale dans 
laquelle son plomb égaré ne peut causer d’ac
cident (Pas., 1922, 111, 87; —  L e s c h e v in , La 
Chasse, p. 19, n° 38) ;

A ttendu que, sachant qu’un chien de race 
cocker, c’est-à-dire un chien essentiellement 
broussailleur, était lancé dans le bois en avant 
de la ligne, à la recherche du gibier, le défen
deur eût dû se m ontrer d’autant plus prudent 
que, connaissant le chien, sa petite taille, la 
couleur de son poil et la façon de chasser par
ticulière à sa race, il devait s’attendre à le 
voir déboucher à tout moment d 'un fourré 
ou d une touffe, à la poursuite du gibier;

A ttendu qu’il n’est d’ailleurs pas irrelevant 
de rappeler que le défendeur avait, immé
diatem ent après son coup de fusil m alheu
reux, offert d’indem niser le demandeur, offre 
qu’il n’a pas exécutée dans la suite déniant 
même, expressément, le 10 octobre 1936, en 
avoir l ’obligation;

A ttendu que cette obligation résulte en 
conséquence non pas d’un engagement sou
scrit mais du principe général de l’article 1382 
du Code civil, la faute du défendeur étant dé
montrée par les circonstances de la cause et 
les considérations ci-dessus énoncées;

Attendu que les faits dont le défendeur offre 
la preuve n exclueraient pas sa responsabilité, 
à les supposer établis et qu’ils ne sont donc 
pas relevants;

Attendu que dans l’évaluation du p ré ju 
dice subi p ar le dem andeur il y a lieu de 
ten ir compte :

1° De la valeur de la bête qui était un 
chien de race descendant d’origine anglaise 
connue, possédant un pédigrée de la S. R.
S. H .;

2° Des difficultés de remplacement de la 
bête perdue, du coût du dressage d’un nou
veau chien et du fait que, pendant le temps 
nécessaire à ce dressage, le dem andeur est 
resté privé de chien de chasse;

Attendu, cependant, que dans l’évaluation 
de ce préjudice, il y a lieu de ten ir compte 
de ce que le demandeur en laissant travailler 
son chien dans des circonstances particulière
ment dangereuses pour lui. l’exposait à un 
risque qu’il devait connaître;

Attendu que, dans ces conditions^ il y a lieu 
de fixer ex aequo et bono à la somme de 2,000 
francs l ’indemnité revenant au dem andeur;

Par ces motifs :
Nous, J u g e  de  P a ix ,

Rejetant comme non fondées toutes conclu
sions plus amples ou contraires;

Déclarons l ’action recevable et fondée dans 
les lim ites ci-après; condamnons le défendeur 
à payer au demandeur, à titre de dommages- 
intérêts, la somme de 2,000 francs; le con
damnons en outre aux intérêts judiciaires et 
aux dépens liquidés jusqu’ores à la somme de 
fr. 91.40, non compris les frais d’enregistre
ment, de levée et d’exécution du présent juge
ment.

* «
Cette décision fu t confirmée en ces termes ;
Attendu que c’est à bon droit que le pre

m ier juge a condamné l’appelant à payer à 
l’intimé, à titre de dommages-intérêts, la 
somme de 2,000 francs du chef de réparation 
du préjudice causé à l’intimé par la m ort de 
son chien abattu par l'appelant au cours d’une 
partie de chasse;

Attendu, en effet, que le prem ier juge a très 
judicieusem ent estimé que dans les circon
stances de la cause l ’appelant avait commis 
une imprudence en ne s’assurant pas avant de 
tirer, qu’il pouvait le faire sans aucun dan
ger, alors que la visibilité était restreinte et 
qu’il ne pouvait suivre la trajectoire de son 
coup de fusil jusqu 'à la terre;

Attendu que cette faute, commise par l’ap
pelant entraîne sa responsabilité sur pied de 
l’article 1382 du Code civil;

Qu’il est tenu dès lors de réparer le p ré ju 
dice causé;

Attendu que l’offre de preuve faite par 
l’appelant est sans relevance en la cause;

Attendu que le prem ier juge a très juste
ment évalué le préjudice subi en tenant 
compte de la valeur de la bête abattue, des 
difficultés de remplacement de celle-ci ainsi 
que de la perte de jouissance;

Par ces motifs et ceux du premier juge : 
L e  T r ib u n a l ,

Confirme  le jugement.

Comm. Brux., 22 mai 1937.
Prés. : M. C a r a b in .

P la id .  ; MM1” K er v y n  et H.-Ch. V an  P a r t s . 
(Baron de Bastard c. Bruynseels et 

Comte de Lichtervelde.)
D RO IT CIVIL. —  Obligations. _  NOVA

TION. —  C hangem ent de déb iteur. —
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D écharge de l ’ancien  d éb iteu r. —  Con
d itio n  expresse.
Pour qu’il y  ait novation par changement 

de débiteur, il faut que le créancier ma
nifeste sa volonté de décharger l'ancien dé
biteur, ce qui n ’est pas le cas lorsque deux  
parties substituent une nouvelle dette à une 
ancienne par une convention à laquelle l'an
cien débiteur est étranger.

A ttendu que l ’action tend à obtenir paie
ment d’une somme en francs belges équiva- 
leute à 35.000 francs français, sous déduction 
de ce qui aurait été payé et comme étant le 
m ontant d’un prêt consenti par le deman
deur à une société de fait « Compensatrice et 
Vibrophage » dont le prem ier défendeur est 
liquidateur et le second défendeur l’un des 
associés;

A ttendu que des communications des 20 
août et 21 mai 1932 il résulte que le deman
deur à la suite des entretiens qu’il avait pu 
avoir avec la demoiselle Belpaire Woeste, 
s’est mis en relations avec 1e sieur Nalinne, 
coassocié et gérant de la société Roue Com
pensatrice, entreprise à laquelle s’intéressait 
ledit dem andeur;

A ttendu que le 12 août 1932 ladite demoi
selle Belpaire reconnaissait avoir reçu du de
m andeur une somme de 35.000 francs fran
çais, qu’elle déclarait agir au nom de la so
ciété dont question et qu’il s’agissait d’un 
prêt remboursable par fractions, l’échéance 
du solde étant fixée au 15 décembre 1933;

Attendu que le 30 août 1932, Nalinne, au 
nom de la Roue Compensatrice, accusait ré
ception au dem andeur et le rem erciait d’ac
cepter la représentation de la société pour la 
France;

A ttendu que dans ces conditions il im
porte peu que ladite société ayant été débitée 
de 49.000 francs environ comme étan t le prêt 
litigieux, fut immédiatement créditée au pro
fit de MUe Belpaire d’une somme à peu près 
équivalente et qu’ainsi l’argent ne fût pas 
rentré dans sa caisse; que la seule chose qu’il 
y a lieu de retenir, c’est que le dem andeur 
a bien prêté à la société dont question et que 
d’ailleurs il s’intéressait à sa destinée;

A ttendu que la première tranche du capi
tal prêté n ’ayant pas été remboursée, si le 
dem andeur s’adresse en prem ier lieu à la de
moiselle Belpaire, c’est la société qui lui ré
pond et que les 3 et 10 ju illet il s’adresse di
rectement à cette dernière, qui ne songe pas 
un seul instant à nier la dette qui lui in
combe;

Attendu que si dans le courant de 1934, la 
demoiselle Belpaire fit parvenir au deman
deur deux chèques de 20.000 francs chacun, 
ém anant du carnet relatif au com pte de sa 
mère, elle avait soin d’indiquer que c’est à 
raison de ce qu’elle n’obtenait pas satisfaction 
pour lui, de la part de la Roue Compensa
trice; qu’ainsi elle adjoignait à la créance que 
le dem andeur possédait vis-à-vis de la société, 
celle qui résultait vis-à-vis d’elle des chèques 
dont questions;

A ttendu que le paiement des dits chèques 
ayant suscité certaines difficultés, il in ter
vint le 5 octobre 1934, une convention entre 
MUe Belpaire et sa mère d’une part et le de
m andeur d’autre part; que c’est de cette seule 
convention que les défendeurs entendent ti
rer argument pour prétendre qu’ils ne seraient 
plus tenus au remboursement du p rê t qui 
leur a été consenti;

A ttendu que ladite convention, bien que 
se référant au prêt originaire totalise celui- 
ci à 50.000 francs belges que les dames Bel
paire s’engagent à payer à des époques dé
terminées; qu’il y est laconiquement dit que 
la convention forme novation et que le de
m andeur « donne acte » aux dames Bel
paire de ce que l’em prunt a été fait au profit 
de la Roue Compensatrice, et ce sous ga
rantie de sa part;

A ttendu que des termes de cette conven
tion les défendeurs veulent déduire qu’il y 
aurait eu novation par changement de débi
teur, les dames Belpaire s’étant substituées 
à la société pour le paiement de la dette 
prim itivem ent souscrite par elle;

Attendu que pour qu’il en soit ainsi, il 
résulte tant des articles 1271, 1274 et 1375 
du Code de commerce que de la doctrine et 
de la jurisprudence, qu’il faut que le créan
cier manifeste sa valonté de décharger l ’an
cien débiteur (D e P age, 559; —  P l a n io l  et 
R ip e r t , V III, n° 1265; — B au d ry  L a c a n ti- 
n e r ie , XIV, p. 25; — L a u r e n t , XVIII, n° 
259; —  Cass., 21 ju in  1876 : D a llo z , 1877, 
1437; — Cass., 26 mars 1877 : D a l l o z , 1501;
— Gand, 28 mars 1901, Pas., 1903, III, 43;
— Gand, 4 ju in  1903 : Pas., 1904, II, 53, 
etc...) ;

A ttendu qu’à cet égard le simple donné 
acte par le dem andeur de ce que l’em prunt 
avait été souscrit par la Roue Compensatrice, 
ne peut constituer une décharge en faveur 
de celui-ci; que certes il se révèle que M. de 
Bastard voulut surtout obtenir satisfaction
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dee dames Belpaire (ce qui se comprend à 
raison des motifs qu'elles avaient de sexé- 
cuter) mais qu’à supposer même qu’il se soit 
m omentanément désintéressé de la société 
Roue Compensatrice, cela n’im plique nulle
ment qu’il a pu, étant les termes employés, 
vouloir expressément la libérer de ses obli
gations vis-à-vis de lu i;

A ttendu que c’est d’ailleurs ce que con
firme la déclaration de celui qui a assisté à 
l’élaboration de la convention qu’il n’y a 
point là un mode de preuve qui doive en 
l ’espèce être considéré comme essentielle
ment déterm inant, mais bien un élément 
confirmatif qui peut être retenu aux débals;

A ttendu qu’à tort la partie défenderesse sou
tient que 1 expression : « la présente consti
tue nova.ion » serait sans objet si Io n  n ad
met pas la substitution de débiteur et que l'on 
irait à rencontre d’un texte formel en l'ab
sence d'éléments réellement contradictoires;

Attendu, en effet, que M. de Bastard 
s’étant vu constituer un droit particulier, par 
la création des chèques, il est bien certain 
que c’est le non-paiement de ceux-ci qui a 
provoqué la réunion au cours de laquelle fut 
éiaboree la convention vantée; que l ’inten
tion des parties a bien été de substituer aux 
chèques 1 engagement souscrit par les dames 
Belpaire et que le fait de substituer une 
nouvelle dette à l ’ancienne, a dû et pu être 
le mode de novation envisagé et visé à la 
convention, lequel ne peut profiter aux dé
fendeurs (C. Com., art. 271, al. 1, § 1; — 
F o n t a i n e ,  Lettre de change, règles de droit 
commun, n° 1093; — N a m u r ,  1, n° 757; — 
F r é d é r i c q ,  I, n° 505; — T h a l e r ,  1561, 2°;
—  L y o n - C a e n  et R e n a u l t , IV, n° 440; — 
Cass. fr.. 12 mars 1883 : D. P., 1889, I, 111;
— B ru x , 23 oct. 1855 : Pas., 1856, II, 216;
—  Trib. Brux., 9 janv. 1900 : Pas., III, 
p. 1173) ;

A ttendu que le fait qne le demandeur 
aurait usé de son recours vis-à-vis des dites 
dames B elpaire avant de s’adresser aux dé
fendeurs ne peut être considéré comme une 
renonciation à son droit, laquelle ne se pré
sume pas;

A ttendu que les termes de la communi
cation du dem andeur du 12 novembre 1935 
s’expliquent par le fait qu’il veut simplement 
se m ontrer réservé quant à la portée que 
peuvent avoir certains termes qui ne sont 
pas de sa compétence, mais ne constituent 
pas davantage une renonciation;

Par ces nw tifs :
L e  T r i b u n a l ,

Ecartant toutes autres conclusions con
damne solidairem ent les défendeurs (le 1er 
q. q.) à payer au dem andeur la valeur en 
francs belges au cours du change au jour du 
paiem ent effectif, de frs. français : 35.000, 
sous déduction de frs. belges 1.053.10, somme 
déjà payée, en plus des intérêts à 5 p. c. sur 
la valeur de 35.000 francs français depuis le
13 août 1932 jusqu’au 17 novembre 1934, les 
intérêts à 5 p. c. sur la condamnation ci-des
sus prononcée en principal depuis le 17 no
vembre 1934 jusqu’au 28 m ars 1936, jour de 
l'exploit introductif, des intérêts judiciaires 
sur la même somme à dater du dit 28 mars
1936 et des dépens taxés à ce jour à 606 fr. 10;

Déclare le présent jugem ent exécutoire 
nonobstant appel, mais moyennant caution.

Cons. Prud’h. Liège, 17 sept. 1937.
Prés. : M. U v e r c o e l s .
Plaid. : M* H. K a i s i n .

(Veuve H anquet c. Vandeven.)
D R O IT  DU T R A V A IL . —  ASSURANCE 

EN VUE DE LA VIEILLESSE ET  DU 
DECES PREM ATURE. —  C om pétence 
du Conseil de  P ru d ’hom m es. —  In fra c 
tion à  la  d u  14 ju ille t 1930. —  D om m a
ges-intérêts.
C'est la conclusion d’un contrat de louage 

de services qiri rend applicables à Vemployeur 
com m 3 au salarié les dispositions de la légis
lation sur la pension de vieillesse.

Il .m résulte que le Conseil de Prud’hommes 
est compétent pour connaître d’un litige né 
entre em ployeur et salarié à l’occasion d’un*; 
infraction à la loi sur l’assurance en vue de 
la vieillesse et du décès prématuré.

Lorsque l’em ployeur n’a pas effectué les 
versem 'nts légaux au profit du compte de 
son ouvrier et qu’il a ainsi privé celui-ci du 
bénéfice de la loi sur Fassurance en vue de 
la vieillesse et du décès prématuré, il doit ré
parer le préjudice causé à son ouvrier en 
versant à celui-ci une rente égale à celle qu’il 
aurait touchée si les prescriptions légales 
avaient été respectées.

Attendu que l’action dirigée par la deman
deresse tend à faire payer au défendeur la 
somme de 496 francs pour versements non 
effectués à la Caisse de Retraite, la somme de 
900 francs pour la période du 1”  avril 1935 
au 1CT octobre 1936, et enfin la somme de
2.000 francs p ar an à titre de dommages-inté
rêts à partir du 1er octobre 1936;

Attendu qu’il y a lieu de vérifier tout
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d’abord la compétence ratione nuiteriae de 
notre juridiction, celle-ci étant d’ordre pu
blic;

Attendu que la loi sur les pensions de 
vieillesse se borne à indiquer que lorsque la 
juridiction pénale statue sur une infraction 
pour non versement des cotisations, le tribu
nal doit, en même temps qu’il fixe la peine, 
condamner l’em ployeur à effectuer de ses de
niers personnels le» versements de l’assujetti 
et éventuellement à réparer tout autre préju
dice causé à l ’assujetti ou à la veuve;

Attendu qu’à tort on déduirait' de ces sti
pulations légales que la seule juridiction com
pétente pour statuer sur des difficultés de 
cette nature est la juridiction pénale;

Attendu, en effet, que l’article 4 de la loi 
du 17 avril 1878 stipule expressément que si 
l ’action civile peut être poursuivie en même 
tem ps et devant les mêmes juges que l’action 
publique elle peut aussi l’être séparément;

Attendu que cette disposition n'est nulle
ment abrogée par la loi de 1930, qu’il serait 
d’ailleurs inconcevable qu’un droit purement 
civil ne puisse être reconnu que par la ju ri
diction répressive;

Attendu qu’il est donc incontestable que 
la partie- lésée peut à son choix s’adresser à 
la juridiction pénale ou à la juridiction ci
vile;

Attendu qu’il reste à voir 6i la réclamation 
formulée par le dem andeur rentre dans le 
cadre étroit des conflits soumis au Conseil 
des p rud ’hommes;

Attendu que la loi organique des Conseils 
de prud hommes du 9 ju illet 1926 stipule en 
son article 43 que les conseils connaissent des 
contestations relatives au contrat de travail;

A ttendu qu’il résulte des travaux prépara
toires de la loi que cette juridiction doit con
naître de tout litige né d’un contrat de tra
vail;

Qu’il apparaît évident que c’est la conclu
sion même d’un contrat de louage de services 
qui rend applicables à l’employeur comme 
au salarié les dispositions de la législation 
sur les pensions de vieillesse; qu’il existe 
donc entre les obligations légales sur les 
pensions d’une part et le contrat de travail 
d’autre part, un lien si intime que les unes 
ne peuvent exister sans les autres;

Attendu que la Cour de cassation de France 
en a ainsi décidé dans ses arrêts du 24 jan 
vier 1934 : D. H. p. 130; 21 nov. 1934 : D.
H., 1935, p. 84; 22 ju ille t 1935 : Gaz. Pal., 
p. 501 et note;

Qu’ainsi qu’elle le précise, notre juridic
tion est seule compétente pour connaître d’un 
différend fondé sur l ’inexécution par le pa
tron d’une obligation légale qui ne peut lui 
incomber que par suite de l’existence d’un 
contrat de travail;

Attendu que depuis l'assignation le défen
deur a versé à la Caisse de R etraite la somme 
de 496 francs dont il était redevable; que ce 
point n’est donc plus en litige;

Attendu qu’il résulte des documents offi
ciels établis par le Ministère du Travail que 
le non versement des cotisations par le défen
deur a privé la demanderesse d’une m ajora
tion gratuite de 600 francs du 1er août 1935 
au 1er octobre 1936 et d 'une m ajoration gra
tuite de 2.000 francs à p a rtir  de cette der
nière date;

Que le préjudice à ce jo u r s’élève donc à
2.400 et qu’il y a lieu de condamner le 
défendeur au paiement de cette somme;

Qu’il y a lieu également de décider que le 
défendeur devra payer annuellement à la de
manderesse une rente de 2.000 francs payable 
trim estriellem ent et pour la première fois le 
1er octobre 1937;

Par ces motifs :
L e  C o n s e i l  d e  P r u d ’ h o m m e s ,

Statuant contradictoirement et en premier 
ressort, se déclare compétent pour connaître 
de l’action introduite par la demanderesse;

Ce fait déclare l’ac.ion actuellement sans 
objet en ce qui concerne la somme de 496 
francs réclamée;

Statuant sur le surplus, condamne le défen
deur à payer à la demanderesse la somme de
2.400 francs en réparation du préjudice subi 
par elle à ce jour;

Condamne en outre le défendeur à payer 
à la demanderesse, jusqu’au décès de celle-ci. 
une rente annuelle de 2.000 francs payable 
trimestriellem ent et pour la première fois 
le 1er octobre 1937; condamne le défendeur 
aux intérêts judiciaires et aux dépens, les
quels dépens sont liquidés à la somme de 
fr. 53,20 non compris les frais ultérieurs des 
présentes.

OBSERVATIONS. ----  La décision rapportée
s’oppose, en ce qui concerne la com pétence, à la juris- 
prudence du conseil de P ru d ’hom m es d’appel de Liège 
(Jur. de Liège, 1936, p. 127).

Le conseil d’appel s’était déclaré incom pétent p o u / 
le m otif que la loi du 14 ju ille t 1930 en son article  
64, porte  que l’em ployeur en défaut de fa ire  les verse
m ents légaux, sera poursuivi devant la ju rid ic tion  ré
pressive et puni d 'une  am ende de .1 à 25 francs.

« L’em ployeur est en outre condam né, dit la loi, 
à effectuer de ses deniers personnels les versem ents de 
l’assujetti et éventuellem ent à rép are r tout autre pré-
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judice causé par sa faute à l ’assujetti ou à la veuve >.

A juste titre , à notre sens, la décision rapportée  ré
pond à cet a rgum ent que la lo i se borue  à ind iquer, 
quelles condam nations pénales et civiles doivent être 
prononcées lorsque la ju rid ic tio n  pénale est appelée à 
statuer sur une in frac tion  comm ise pa r l ’em ployeur. 
Mais cette disposition ne com porte aucune dérogation 
au principe général contenu en l’article  4 de la  lo i du
17 avril 1878 contenant le titre  p ré lim inaire  du Code 
d 'instruction  crim inelle  : « l’action civile peut être 
poursuivie en m êm e tem ps et devant les mêmes juges 
que  l’action p u b lique . É lie  peut aussi l ’être séparé
m ent ».

L ’action civile tend à o b ten ir la répara tion  du p ré 
jud ice  résultant de l ’in fraction  : la lo i du 14 ju ille t 
1930 reconnaît expressém ent au  p ré jud ic ié  le d ro it à 
une répara tion  civile in tégrale . Dès lors, à m oins de 
donner au texte légal une in te rp réta tion  restrictive que 
rien  ne justifie , d  faut reconnaître  au préjud icié  le 
d ro it d’agir, pa r action séparée en répara tion  du pré
jud ice  qu’il a subi.

Où sera portée cette action séparée ?
11 s’agit d’un pré jud ice  causé par une contravention, 

mais celle-ci constitue en m êm e tem ps un  m anquem ent 
à une obligation  résu ltaq t de l’existence d’un contrat 
de travail. C’est donc le Conseil de P ru d ’hom mes qui a 
com pétence pour connaître  du litige.

H . K .

J. P. Brux. (3e canton), 20 nov. 1937.
S iège . : M. J .  L a u w e r s .  P la id .  : MM*" P o i r i e r  

c. C la e s e n  (d u  B a r r e a u  d ’A n v e rs ) .
(Sté des Aut., Comp. et Edit. de Musique 

c. Van T...)
D RO IT D 'AU TEU R. —  I. In term édiaire .

—  G arantie. —  PORTE-FORT. —
V alidité. —  II. FILM SONORE. —
R eprésen ta tion  pub lique. —  A utorisa
tion du  com positeur. —  Nécessité.
I. Celui qui se porte fort pour des actes de 

tiers, n’a pas besoin d ’être lui-même bénéfi
ciaire des droits d’auteur pour pouvoir ga
rantir que, par son intermédiaire, ceux dont 
on exécuterait les œuvres en donnent l'auto
risation moyennant certaines redevances.

II. La représentation publique d’un film  
sonore exige préalablement l’autorisation du  
compositeur de musique, sauf si Vauteur, en 
même temps qu’il autorise l’adaptation de 
son œuvre, renonce aux avantages de son 
droit de représentation.

Attendu que la demande tend à voir con
damner le défendeur à payer au dem andeur 
les sommes de 1°) 4.246 francs dus comme 
redevance forfaitaire, en  échange de l ’auto
risation de jouer le répertoire des membres 
de la Société des Auteurs, Compositeurs et 
Editeurs de Musique dans les cinémas 
exploités p ar le prem ier et 2°) 600 francs 
à titre de dommages-intérêts pour le retard 
apporté par lui dans le payement de cette 
redevance, avec les intérêts judiciaires et les 
frais;

1. A ttendu que le défendeur conclut à l’ir
recevabilité de la dem ande;

A ttendu qu’à cette fin, il soutient en pre
m ier lieu que le dem andeur agit comme 
m andataire de la Société des Auteurs, Com
positeurs et Editeurs de Musique, qui est une 
société civile française ne jouissant pas de la 
personnification civile en Belgique, et étant 
donc incapable d’ester en justice ni par elle- 
même, ni par m andataire;

Attendu que, par la citation, le dem andeur 
introduit l’action en son nom personnel, en 
«e prétendant dûm ent qualifié pour assurer 
le respect des engagements qu 'il a assumés vis- 
à-vis du défendeur, tant de la part des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de musique que de 
la part de la société existant entre ceux-ci;

Que c’est ainsi aussi qu’il a jadis traité avec 
le défendeur;

Attendu que ce dernier prétend que le de
mandeur ne peut agir en nom personnel parce 
que n’étant pas lui-même auteur ou compo
siteur, il ne dispose pas de droits d’auteur;

A ttendu que le dem andeur n ’a pas besoin 
d’être lui-même bénéficiaire de pareils droits 
pour pouvoir garantir que, par son interm é
diaire, ceux dont on exécuterait les œuvres 
en donnent l’autorisation m oyennant cer
taines redevances; qu’il se porte fort pour 
des actes de tiers (art 1120 C. Civ.) ;

A ttendu que le défendeur soutient encore 
que le dem andeur ne prouve pas sa qualité 
de distributeur de ces autorisations;

A ttendu qu’il n’a pas à faire cette preuve; 
que le défendeur n ’a pas à m ettre cette qua
lité en doute aussi longtemps que, grâce 
au dem andeur, il n’a eu aucune réclamation 
des bénéficiaires des droits d 'auteur;

A ttendu que la façon d’agir du dem an
deur ne heurte pas l'o rdre public; que ceux 
qui contractent avec lui savent parfaitem ent 
pour quelles raisons le dem andeur intervient 
personnellem ent, à telle enseigne que le dé
fendeur a exécuté son engagement pendant 
des mois sans protester;

Attendu qu’il a d’ailleurs reconnu en tra i
tant avec le dem andeur que ce dernier avait 
qualité pour agir au nom des compositeurs 
eux-mêmes et assurer leur approbation;

2. Attendu que le dem andeur prétend en
suite que le contrat intervenu entre parties 
est nul, faute d objet et de cause;

Qu’à cette fin il rappelle qu’il s’agit de 
la présentation de films sonores; que ceux-ci
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étant la propriété de leur auteur, le compo
siteur de la musique adaptée au film est 
sans droit;

A ttendu que l’article 1er de la loi du 22 
m ars 1886, qu’aucune loi postérieure n’a 
modifié, reconnaît formellement à l’auteur 
d’une œuvre artistique le droit d’en autori
ser la reproduction; que l ’article 16 de cette 
même loi dit expressément que seul l’auteur 
peut consentir à  l’exécution d’une œuvre 
musicale; qu’enfin l’article 13 de la loi du
16 avril 1934 dit que les auteurs d'œuvres 
musicales ont le d roit exclusif d’autoriser
1 adaptation de leurs œuvres à des instru
ments servant à les reproduire mécanique
ment, tandis que l’article 14 leur reconnaît 
le même droit quant à la reproduction et la 
présentation publique par la cinématogra- 
phie;

Attendu que de cet ensemble de stipula
tions légales, dont certains souhaitent la mo
dification parce que l’œuvre cinématogra
phique constituerait un tout indivisible mais 
qui, actuellement, doivent encore nous lier, 
il résulte que la représentation publique d’un 
film  sonore exige préalablem ent l ’autorisa
tion du compositeur de m usique;

Que cette règle absolue ne pourrait être 
modifiée que si l'au teur avait en même temps 
qu’il autorisait l’adaptation de son œuvre, 
renoncé aux avantages de son droit de repré
sentation;

A ttendu qu’il est significatif, à ce sujet, de 
constater que le défendeur ne produit pas les 
conventions faites par lui avec le producteur 
de film ou les loueurs agissant aux lieu et 
place de ce dernier;

A ttendu que le défendeur base son argu
m entation sur le caractère indivisible de 
l ’œuvre ciném atographique;

Mais attendu que, même quand le droit 
d’auteur est indivis, chacun des auteurs reste 
libre de poursuivre l ’atteinte qui serait por
tée à son droit d 'auteur (art. 6 de la loi de 
1886);

A ttendu que le compositeur peut toujours 
intervenir si son œuvre est m utilée;

A ttendu que la participation à un film so
nore n’entraîne donc expressément que l’au
torisation de produire le film  et, sauf preuve 
contraire, nullem ent celle de la représenta
tion publique sans protection des droits du 
com positeur;

A ttendu que le contrat assurant aux exploi
tants de cinéma cette dernière autorisation, 
a donc nne cause;

Par ces m otifs :
Nous, J u c e  d e  P a i x ,

Statuant contradictoirem ent;
Déclarons l ’action recevable et fondée;
Condamnons le défendeur à payer au de

m andeur la somme de 4.846 francs, pour les 
causes susénoncées;

Le condamnons en outre aux intérêts jud i
ciaires et aux dépens, taxés jusqu’ores à la 
somme de 95 francs, non compris le coût ni 
l’expédition du présent jugement.

J. P. Liège (2e canton), 25 oct. 1937.
Siég. : M. D u b o i s .

P l a i d .  : MM“  P a u l  P o l l e t  (Anvers) 
et F i n c œ u r .

(Caisse Spéciale de Batellerie c. Benoît.)
D R O IT  DU T R A V A IL . —  ALLOCATIONS 

FAMILIALES. —  P aiem en t de cotisa
tions. —  A pplication de  l’artic le  81 de 
l ’a r rê té  royal d u  30  m ars  1936. —  
M esure exceptionnelle . —  C ondition. 
L’article 81 de Varrêté royal du  30 mars

1936 qui perm et à l’em ployeur de ne payer 
que 18 mois de cotisations arriérées ne peut 
s’appliqusr qu’aux employeurs qui n’avaient 
pas encore sollicité leur inscription à une 
Caisse de compensation.

Le début sans intérêt...;
Attendu que le défendeur invoque enfin 

l’article 81 de l’arrêté royal du 30 mars
1936 pour soutenir qu’il ne pourrait devoir 
en tout état de cause que dix-huit mois d 'ar
riérés;

Attendu que cette disposition d’ordre 
exceptionnel constitue en réalité une prime 
destinée à favoriser l’inscription des em
ployeurs qui n’avaient pas encore sollicité 
leur inscription, qu’elle impose d’ailleurs 
comme condition de la faire avant le 15 ju il
let 1936;

A ttendu qu 'il n’est pas contesté que le 
défendeur était affilié depuis le 21 ju illet 
1931;

Que cette disposition ne lui est donc pas 
applicable;

A ttendu qu’il résulte des considérants ci- 
dessus que la demande reconventionnelle 
pour procès tém éraire et vexatoire n ’est pas 
fondée;

Par ces m otifs :
Nous, J u g e  d e  P a i x ,

Statuant contradictoirem ent sans avoir 
égard à toutes conclusions contraires, con
damnons le défendeur à payer à la deman
deresse la somme de 2.370 fr. 80 centimes.



La ChfOBiqnc Judiciaire
Tableau des délais 

d’opposition

1. —  M a t iè r e  c iv i l e  e t  c o m m e r c ia l e .

(T ex tes : a r t.  157, 158, 160. 414 . 415 , 434 , 
436 , 437 , 438, 470 C .P .C .; 6 42 , 643 C . co m .)

a) Délais ordinaires.
C o n tre  un  ju g em en t ou  un  a r rê t  rendu , faute de 

<urnparaitre :
*t) Si la décision  a é té  signifiée  p a rla n t à la 

pe rso n n e , l 'o p p o sitio n  est recevab le  p e n d an t
15 jo u rs  à  co m p te r du jo u r  de la s ign ifica
tio n ;

t )  Si la décision  n 'a  pas été  signifiée à la p e r 
sonne , l 'o p p o sitio n  est recevab le  ju sq u ’à 
l’ex éc u tio n  (A . R. n° 300 du 30 m ars 1936 
d evenu  l’a r t.  158 du C .P .C .; a r t. 470  C .P .C .) .

Ces décisions do iven t ê tre  ex écu tées dans l 'an -  
ï»ée, sinon  elles sont pé rim ées (A . R. n° 300 p ré 
c ité  devenu  l 'a r t . 156 C .P .C .; a r t .  470  C .P .C .) .

C o n tre  un  ju g em en t ou  un a r rê t  ren d u  faute de 
é onclurc :

D élai d 'o p p o sitio n  : qu in ze  jo u rs  à d a te r  du  jo u r  
é t  ta s ig n ifica tio n  à avo u é . C e tte  o p p o sitio n  doit 
ê tre  fo rm ée  p a r  re q u ê te  d 'av o u é  à avoué, sinon  
elle ne se ra  pas recevab le  (a r t .  160 C .P .C .) . E n 
m atiè re  com m erc iale , les sig n ifica tio n s et o p p o si
tions se fon t év idem m ent À p artie .

b)  Délais spéciaux.

C o n co rd a t. —  O p p o sitio n , p a r  un  c réa n c ie r  non  
to n v o q u é , absen t à l'assem blée  ou en  d éfau t de 
p ro d u ire  c réa n ce . D élai de h u it jo u rs  à  p a r tir  du 
jo u r  de la p u b lica tio n  dans les jo u rn a u x  (v . C. 
com ., loi du  29 ju in  1887 su r le c o n co rd a t p r é 
ventif, a r t. 2 0 ) .

C o n c u rren c e  dé loyale. —  L 'o rd o n n an c e  de r é 
fé rés  o rd o n n a n t la cessation  de l 'a c te  déloyal est 
ex écu to ire  p a r  p rov ision  n o n o b stan t to u t reco u rs. 
Pas d’opp o sitio n  possib le (A . R. du 23 d écem 
bre  1934, a rt. 3 ) .

D épossession des titre s  a u  p o r te u r . —  D ans le 
moie de la sign ification  fa ite  p a r  h u issie r à l'O ffice  
n a tio n a l des v a leu rs m obilières, l 'o p p o san t do it 
cfem ander l’ho m o lo g a tio n  de son o p position  p a r  
req u ê te  ad ressée  au  p ré sid en t du  T rib u n a l de co m 
m erce de son dom icile  (lo i du  24 ju ille t 1921 re la 
tive à la dépossession  in v o lo n ta ire  des titre s  au  
p o rte u r , a r t. 5 ) .

D ivorce  e t sé p a ra tio n  de co rp s ( a r t .  248 et 249 
cto C. civ. e t 875 du C .P .C .) .

o) Ju g e m en t p a r d é fau t faute de comparaître :
Signifié à p e rso n n e  : un  m ois;
N on signifié  à  p e rso n n e , deux  m ois à d a te r  de 

la  s ign ifica tion  ou, si une  pu b lica tio n  a été  o rd o n 
née, à  p a r tir  du  d e rn ie r  ac te  de pu b lica tio n  (A . R. 
do  7 fév rie r 1936 devenu  l’a rtic le  248 du  C. c iv .) ;

A p e in e  de d éch éan ce  l 'o p p o sitio n  à to u t ju g e 
m ent a u to r isa n t le d iv o rce  est dén o n cée, dans la 
h u ita in e  de sa da te , p a r  exp lo it d ’hu issier, au  g re f
f ie r de la ju rid ic tio n  qu i a  ren d u  la décision a t t a 
qu ée  (A . R. n° 3 0 0  du 30  m ars  1936, a rt. 41 
c o m p lé tan t l 'a r tic le  248  du C . c iv .) .

)1 n 'y  a  pas de p é rem p tio n  p o u r  ces ju g em en ts
<art. 249  C. civ. e t 875 C .P .C .) .

E x eq u a tu r. —  O rd o n n a n ce  ou  ju g em en ts  : d é 
lais o rd in a ires . 11 n 'y  a pas d 'o p p o sitio n  possible 
c o n tre  les ju g em en ts  e x e q u a tu ra n t des décisions 
fran ça ises  ou hollandaises.

E x p ertise . —  O p p osition  c o n tre  la décision c o n 
te n a n t tax a tio n  d ’h o n o ra ire s  et d ép en s : h u it jo u rs  
à d a te r  de  la  sign ifica tion  à p e rso n n e  ou à a v o u é  
(v. C odes, su p p lém en t V° Tarif des frais et dépens, 
A . R. du  24 m ai 1933, a r t.  8 2 ) .

Faillite . —  1° O p p o sitio n  au  ju g em en t d é c la ra 
tif de fa illite  e t au  ju g em en t fixan t l 'ép o q u e  de la 
cessation  de p a iem en t :

D ans la h u ita in e  de  l 'in se rtio n  du ju g em en t si 
l 'o p p o sitio n  ém an e  du failli;

D ans la  qu in za in e  de cette  in se rtio n  si l 'o p p o si
t io n  ém an e  de to u t a u tre  in té ressé .

La d a te  à co n sid é re r  est celle du  jo u rn a l qui 
s’im p rim e  dans le lieu le p lus voisin du  dom icile  
de l 'o p p o sa n t (a r t .  4 73 du C .P .C .) .

2° Les ju g em en ts  : a) n om m ant, re m p laçan t ou 
ré v o q u an t ju g es  com m issaires ou c u ra te u rs  s ta 
tu an t su r  les seco u rs a lim en taire*  à a c c o ^ r  
fa illi; b) a u to r isa n t à  v endre  les e ffe ts ou  m a rc h a n 
dises a p p a r te n a n t  à la fa illite ; c) p ro n o n ç an t s u r 
sis ou c o n c o rd a t; d)  s ta tu a n t su r les reco u rs  fo rm és 
co n tre  les o rd o n n an ces du  ju g e  com m issa ire  ren d u es  
dans les lim ites de ses a ttr ib u tio n s , ne son t pas 
suscep tib les d 'o p p o sitio n  (a r t .  465 C c o m .) .

G açe co m m erc ia l. —  D ans les tro is  jo u rs  de  la 
sig n ifica tio n  de l 'o rd o n n an c e  a u to r isa n t la ven te  
do gage (a r t .  5 de la loi du  5 m ai 1 8 7 2 ). Ce délai 
a*est pas suscep tib le  d 'a u g m e n ta tio n  à ra ison  des 
d istances (m êm e loi, a r t. 8 ) .  La règ le  est la m êm e 
qur.nd il s 'a g it d 'u n e  o rd o n n an ce  a u to r isa n t la ven te  
d’un fond de co m m erce  d o n n é  en  gage (A . R. 
n* 2 82 , a r t.  2 in fine).

Justice  de Paix . —  D ans les tro is  jo u rs  à  d a te r  
rfe la sig n ifica tio n  du  ju g em e n t ( a r t .  20  du C .P .C .) .

M ariage . ---- C o n trib u tio n s  aux  ch arg es du m é 
nag e  (J* de p a ix ) . D ans les h u it jo u rs  de  la n o tifi
ca tio n  du  ju g em e n t p a r  le g re ffie r (C . civ.,
2 1 4 d; loi du  20 ju ille t 1 9 3 2 ).

P ru d ’hom m es. —  D an s les c inq  jo u rs  de  la 
sign ifica tion  p a r  hu issie r (lo i du  9 ju ille t 1926,
a r t. 2 ) .

R éférés. —  D ans la h u ita in e  de  la  sign ifica tion  
d e  l’o rd o n n a n c e  (san s au g m e n ta tio n  à l 'ég a rd  des 
p e rso n n es  d e m e u ran t à l 'é t r a n g e r ) .

Saisie  im m obiliè re. ---- P as d 'o p p o s itio n  possib le
(C .P .C ., loi du  15 ao û t 1854, a r t.  6 9 ) .

Sursis de  p a iem en t. ---- O p p o sitio n  a u  ju g em en t
p o rta n t rév o ca tio n  du sursis p ro v iso ire  p a r  déb i
te u r  d é fa illan t à la su ite  d 'e m p ê ch e m en t lég itim e : 

.délai o rd in a ire . T o u t a u tre  ju g em e n t a cc o rd an t, 
re fu san t ou  rév o q u an t un  sursis p ro v iso ire  ne p eu t 
ê tre  su scep tib le  d 'o p p o sitio n  (C . com . 6 0 9 ) .

I I .  —  E n  m a t iè r e  p é n a l e .

a) Quant aux condamnations pénales.

Les déla is o n t m êm e d u ré e  q u ’il s 'ag isse  d 'o p p o 
sition  à  un  ju g em e n t de police, co rrec tio n n e l, de 
C onse il de g u e rre  ou  à u n  a r r ê t  de la C o u r des 
ap p els  c o rre c tio n n e ls  ou  de la C o u r m ilita ire  
.{art. 151, 187 et 208  du C .I.C . e t C odes, su p p lé 
m en t, V° Armée, loi du  25 ju in  1921, a r t.  5 ) .

Si décision  a é té  sig n ifiée  à l 'in té ressé , p a r la n t à

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Autour de la loi.

Nous avons, dan» une note p récédente, fa it allusion 
aux arrêtés non publiés. Com ment faut-il les appeler : 
secrets ? clandestins ?

C om m ent faut-il les appréc ier ?
L’article  107 de la constitu tion  et l'a rtic le  5 de la 

loi du 18 avril 1898, donnent la so lu tion . Ils sont 
irréguliers, ils sont sans valeur légale.

Une exception est cependant adm issible. Certains 
arrêtés royaux concernant la défense nationale ne  
pourraien t, sans danger, passer à la pub lication .

Mais que penser des départem ents qu i ne pub lien t 
pas ?

L’im portan t arrê té  royal o rgan ique  des voies navi
gables a été signé le 15 octobre 1935. I l  n ’a connu 
publication  que le 15 octobre 1936.

Les arrêtés sur les servitudes non aedilicundi 
n’avaient été publiés qu ’en  in titu lé . La C our de cas
sation en avait refusé l’application  le  28 m ai 1934.

Que penser alors du sort des diplôm és de l ’enseigne
m ent norm al moyen ?

Ju sq u ’il y a peu, on croyait la m atière  réglée par 
l’arrê té  du 24 avril -1928. C ependant une m odification 
parait sous form e d’arrê té  du 10 septem bre 1936, 
p ublié  au M oniteur  des 28-29 sep tem bre; m ais elle 
p o rte  comm e date de l’a rrê té  organique : 28 avril
1934. La Pasinom ie  le p ub lie  avec une p ru d en te  note 
disant : nous croyons qu’il faut lire  28 avril 1928.

Le 3 novem bre de cette année, nouvel a rrê té  recti
ficatif p o rtan t tou jours su r l’a rrê té  du 28 avril 1934.

Cet arrê té  n’est pas un m ythe. Il existe. Il est 
appliqué par l’adm inistration . Nous l ’avons vainem ent 
cherché au M oniteur.

Cependant, si un jo u r la valid ité  du dip lôm e était 
contestée, que ferait la fu ture  section contentieuse du 
Conseil d ’E tat ? E t l’intéressé ne se re tournerait-il 
pas contre l’adm inistration  ? Ce n’est pas im possible.

Un chron iqueur facétieux prétendait, i l  y a q uel
ques jou rs, que certains arrêtés é ta ien t rédigés par 
des élèves du Lycée Pap illon , m algré l’au torité  des 
signatures qu’ils porten t. ,

On peut se dem ander s’il n’y a pas un  peu de vrai 
dans cette fantaisie.

P o u r en juger, assurons-nous d’abord  de deux no
tions : E xpert, d it Larousse, substantif : personne 
experte, aple à ju g er de quelque chose, connaisseur. 
Expert, ad jectif : versé, rendu  habile  pa r expérience, 
par p ra tique. Profane, par extension : personne non 
initiée à certaines connaissances, à certaines façons 
de sentir.

Ce sont donc bien  là  deux antonym es, ces deux 
term es qu i ont un sens opposé.

Que penser alors du paragraphe 2 de « l ’arrê té  m i
n istériel général d’application  » su r l ’expertise des 
viandes de boucherie, paragraphe qu i est in titu lé  : 
In terven tion  de rexpert-profane.

On peut lire  ces term es au M oniteur  du 20 novem bre 
en tête de la page 7116.

La grim ace étant plus belle, au  d ire  des vieux 
wallons, il vaut sans doute m ieux * r ire  que b ra ire  ».

Mais y aurait-il indiscrétion à dem ander qu i exac
tem ent est le rédacteur de cet arrê té , l ’au teu r res
ponsable de  cette ahurissante com binaison de mots, 
et d’où il tient son diplôm e, et quel est son grade 
dans la h iérarchie  adm inistrative ?

N.

De nombreux instituts 
de recherches, disposant 

d'appareils scientifiques 
les plus récents, dirigés 

par des spécialistes ré
putés et reconnus comme 

tels par la science, n’ont 
que pour but: Apporter 

soulagement et guérison (b a y e f A  

à l'humanité souffrante! V JL - /

C 'est de  ces  laboratoires qu 'est sortie 
l 'A  s p i r l n e .  introduite II y a  4 0  o n , 
su r le marché e l qui e st aujourd'hui lo 
rem ède  souverain contre refroidissements, 
rhum atism es e t loufes les douleurs. Plus 
personne dans le m onde entier n'ignora  
l'efficacité- des C om prim és d 'A s p i r i n e .

Aspirine
L E  P R O D U I T  D E  C O N F I A N C E I

sa p e rso n n e  : dans les dix jo u rs  de c e tte  sign ifi
cation . o u tre  un  jo u r  p a r  tro is  m y riam ètres .

Si la décision  n ’a  pas é té  signifiée en  p a r la n t  à  la 
p e rso n n e  de  l’in té ressé  : d an s les d ix  jo u rs  qu i 
su ivent celu i où  il a  co n n u  cette  s ig n ifica tion , o u tre  
le délai de d istance.

S’il n ’e st pas é tab li q u ’il a  c o n n u  ce tte  sign ifi
cation  : ju sq u ’à  ex p ira tio n  des délais d e  proscrip
tion  de  la  peine.

b) Quant aux condamnations civiles.
Ju sq u ’à  l’exécu tio n  du  ju g em en t.
N. B. ---- La p a rtie  civile e t le c iv ilem ent re sp o n 

sable ne  jo u issen t que  du délai d e  dix jo u rs  su ivan t 
la s ign ifica tion  du ju g em en t.
(E x tra it  de t  P a r  ces m otifs » .) G. H.

ÉCHOS DU PALAIS
L’ascenseur du Palais de Justice.

La « N ation  Belge » pub lie  les ré flex ions su i
van tes qui lui so n t co m m u n iq u ées p a r  un de ses 
a b o n n és  :

« A u Palais de Ju s tice  de B ruxelles, l’ascen seu r 
qui condu it au  b u re au  des m édecins-lég istes, dans 
les com bles de la ru e  a u x  L aines, est en  p an n e  
depuis plus de deux  m ois.

» Les n o m b reu x  blessés, co n v o q u és à  l’exam en  
des m édecins-légistes, son t obligés de g rav ir  cen t 
tren te -c in q  m arches.

» C ra ig n a n t d 'in d isp o se r les e x p e rts , ils n 'o sen t 
pas se p la in d re , m ais il fa u t les av o ir  vus a r r iv e r  
ex ténués, tr a în a n t  p a rfo is  une  jam b e  fra c tu ré e  à 
p e in e  guérie , p o u r  se re n d re  co m p te  de  la som m e 
de souffran ces q u 'u n  peu d 'in itia tiv e  du p e rso n n e l 
de l 'e n tre tie n  du  P a la is de Ju s tice  a u ra i t  pu  et 
p o u rra it  leu r év ite r.

> O n nous a  dit que  le m o te u r é ta it b rû lé . 
F au t-il deux  m ois p o u r  re b o b in e r un  m o te u r?  Si 
oui, il ne m an q u e  pas dans u n  p ay s com m e la 
B elgique de m o teu rs  a p p ro p rié s  qu i a u ra ie n t  pu  
ê tre  m is en fo n c tio n  en  q u a ra n te -h u it  h eu res. La 
m o in d re  pension  de fam ille , c ra ig n a n t de p e rd re  
ses c lients, a u ra it  résolu  le p ro b lèm e  de ce tte  façon.

» A llons, M essieurs les C o n se rv a te u rs  du  Palais, 
un  peu  d 'h u m an ité  s 'il vous p la î t . . .  ».

Ces ob se rv a tio n s so n t p a rfa ite m e n t fondées. C ette  
situ a tio n , qui ch aq u e  jo u r  p ro v o q u e  des spec tacles 
e x trêm em en t pén ib les, do it p re n d re  fin san s délai. 
C eux  qui do iven t veiller à  l 'e n tre t ie n  du Palais 
so n t sans excuse de ne  p o in t y a v o ir  a p p o rté  
rem ède  plus rap id em en t.

Le G ala de la Fédération des Avocats.
Le B ureau de la F é d é ra tio n  tie n t à ra p p e le r  que  

le bénéfice  de la re p ré se n ta tio n  de 1* « E n tra v e  » 
est a ffec té  in té g ra le m e n t à  sa  C aisse  d 'a ssis tan ce  
p rofessionnelle .

Il se p e rm e t de fa ire  a p p e l à ceux  de nos 
c o n frè re s  qui a u ra ie n t é té  em p êch és de se re n d re  
au  Gala.

U leu r est e n co re  loisible de  c o n c o u rir  à  la 
m an ifes ta tio n  de so lid arité  p ro fessio n n elle  que  la 
F é d é ra tio n  des A vo cats  a eu e  en  vue, en  en v o y an t 
leu r obole au  C. C. P . n° 8 4 0 .7 7  de la F éd éra tio n , 
avec  la m en tion  : C aisse d 'a ss is ta n ce  p ro fessio n 
nelle.

La Section de Droit Colonial et M aritime 
de la Conférence du Jeune Barreau 

de Bruxelles.
C o n sid é ran t q u 'u n e  m arin e  m arc h an d e  à la m e

su re  des besoins du  co m m erce  e t de l 'in d u s tr ie  
n a tio n au x  est n écessa ire  p o u r  le tem p s de paix  
a u ta n t que p o u r  le tem ps de g u e rre ;

C o n sid é ran t en  effe t qu* « u n e  n a tio n  sans m a
rin e  ne p eu t ni jo u ir  des b ien fa its  de la pa ix  ni 
so u ten ir  la g u e rre  » (R ich e lie u ) ;

C o n sid é ran t q u 'u n  pays qu i co n fie  au x  m arines 
é tra n g è re s  le t ra n s p o r t  de ses p ro d u its  liv re  b én é 
volem ent, p a r  la ré d ac tio n  m êm e des docum en ts 
m aritim es, à  ses c o n cu rre n ts , to u s  les ren se ig n e 
m en ts don t ceux-ci on t beso in  p o u r  é c a r te r  le 
c h a rg e u r  de m arch és  so u v en t co n q u is  au  p rix  de 
longs e t im p o rta n ts  sac rifice s;

C on sid é ran t que, fau te  d 'u n e  m arin e  suffisan te, 
le G o u v ern em en t du H av re  a  connu  p e n d an t la 
g u e rre  des h e u res  d 'an g o isse  e x trê m e m en t vive e t 
q u 'il s 'e n  est fallu  de peu  q u e , d 'u n e  p a r t  n o tre  
a rm ée  m anque  à c e rta in s  m o m en ts du m atérie l, 
des m un itions e t des a p p ro v is io n n em en ts  n éces
sa ires ; q ue , d 'a u tre  p a r t,  la p o p u la tio n  civile belge 
m an q u e  de rav ita illem en t;

C o n sid é ran t q u e  ces ex p érien ces  trag iq u es  ne 
p e u v en t plus se ren o u v e le r san s e n g ag e r  g rav em en t 
la re sp o n sab ilité  des g o u v e rn an ts  d û m en t avertis , 
n o tam m en t les ob se rv a tio n s p réc ises  e t so lennelles 
du C onseil S u p é rieu r  de la M arin e ;

C on sid é ran t que  p o u r  rem p lir , en  paix  com m e 
en g u e rre , la m ission qui lui e st dévolue, n o tre  
m arin e  doit ê tre  co n stitu ée  d 'u n ité s  jeu n es, très 
m odernes, rap ides e t m unies de to u s  les p e rfe c 
tio n n em en ts  de la te c h n iq u e ;

C o n sid é ran t q u 'à  l’h e u re  ac tu e lle , l’âge  m oyen 
des un ités de n o tre  flo tte  m arc h an d e  est de plus 
de v ing t a n s ; q u 'il  est donc  u rg e n t de ren o u v eler 
n o tre  flo tte  e t d ’a u g m e n te r  le n o m b re  de ses b â ti
m ents ;

C o n sid é ran t que p o u r  fa ire  face  à ces nécessités 
le G ou v ern em en t, su ivan t ---- en  p a r tie  —  les in d i
catio n s fou rn ies p a r  le C onseil S u p é rieu r  de la 
M arine, a in scrit nu b u d g e t e x tra o rd in a ire  un  créd it 
to ta l de 160 m illions, ré p a r tis  su r les ex erc ices
1936-1937  e t 1938, à  ra iso n  de 5 1 .5 0 0 .0 0 0  fr., 
50 .00C .000 fr. e t 5 8 .5 0 0 .0 0 0  fr. re sp ec tiv em en t;

Q u e  ce c réd it est d e stin é  à fo u rn ir  au x  a rm a 
teu rs  belges des p rê ts  à  2 ,5 0  p. c. e t co u v erts  p a r 
des g a ran tie s  réelles, en  vue de  fav o rise r la c o n 
s tru c tio n  en B elgique d 'u n ité s  m o d ern es capab les 
de so u ten ir  av an tag e u se m en t la c o n c u rre n c e  des 
m arin es é tra n g è re s ;

C o n sid é ran t q u e  ce tte  aide acc o rd ée  enfin  à  nos 
a rm a te u rs  a eu  im m éd ia tem en t les p lus h eu reu x  
effets : lancem en t en  1937 de q u a tre  nav ires  de 
9 .3 0 0  tonnes (D . W .)  et m ise en  c h a n tie r  de onze 
a u tre s  nav ires ja u g e a n t ensem ble  43.3C 0 tonnes 
(D . W .) ;  rem ise en a c tiv ité  de  nos d ivers c h an tie rs  
n avals; ré so rp tio n  du  chô m ag e  p o u r  p lus de 5 .000  
o u v rie rs  de  la c o n stru c tio n  m aritim e ; activ ité  n o u 
velle p o u r  nos n o m b reu x  m arins, m écan ic iens et 
officiers n ag u ère  sans em plo i e t à c h arg e  du fonds 
de ch ô m ag e;

C o n sid é ran t que  le c réd it de 5 8 .5 0 0 .0 0 0  fr. a 
d isp a ru  du p ro je t de b u d g e t e x tra o rd in a ire  p o u r 
1938: que le p ro g ram m e  a d o p té  il y a deux  ans 

se tro u v e  ainsi sub item en t in te rro m p u  a v an t d 'av o ir 
pu  d o n n e r ses p leins e ffe ts; que, dans ces co n d i
tions, on doit en v isag er l 'ab a n d o n  des c o n s tru c 
tions en trep rises , la fe rm e tu re  des c h an tie rs  e t une 
ag g rav a tio n  des c h arg e s  du fonds de ch ô m ag e;

C onsid é ran t q u 'e n  m atiè re  m aritim e  su rto u t, la 
po litique  à c o u rte  vue est inadm issib le  e t expose aux  
plus funestes co n séq u en ces;

C o n sid é ran t que  to u te s  les n a tio n s m aritim es, y 
com p ris  la G ran d e-B re tag n e , su b sid ien t à fonds 
p e rd u s, depu is de longues an n ées, leu rs  c o m p a
gnies de n av iga tion  e t leu rs  a rm e m e n ts ;

La Section  de D ro it C olon ial et M aritim e de la 
C o n fé ren ce  du Jeu n e  B a rreau  de B ruxelles a d ju re  
le G o u v ern em en t de d o n n e r  au  p ro g ram m e en  
voie de réa lisa tio n  to u t son d év elo p p em en t e t de 
m ain ten ir  au  b u d g e t de  1938 les c réd its  p rév u s 
p o u r  la co n stru c tio n  navale.

CHRONIQUE DES AVOUÉS
La justice trop lente.

Noue avons déjà dénoncé ici même un certain 
nom bre d’abus auxquels il s’agirait de mettre (in 
au p lus tôt : la justice trop  chère (J. T., 5 juill. 
1936), certaines innovations déplorables en procédure 
(suppression  des qualités, la question  d e , enquêtes 
J. T., 27 déc. 1936 et 24 oct. 1937), les demandes 
reconventionnelles en divorce (J. T ,  7 nov. 1937). 
enfin  les len teu rs de la justice (14 nov. ,1937).

Noue tenons à com m enter nos considérations sur 
ce d ern ier po int, pa r nn  exem ple p ra tiq u e  et vécu :

U n en trep ren eu r assigne le  m aître de l ’ouvrage 
en payem ent du solde du p rix  d’en treprise, fin avril 
1935 : litige banal, sans d ifficu lté  spéciale, un< 
expertise devant fatalem ent ê tre  ordonnée. A l’appel 
de la  cause le  défendeur constituant avoué, la caaae 
est m ise en instruction . Sur aven ir avec sommation 
de conclure, la cause revient en  m ai 1935, est fixé-- 
pour conclure en ju in , puis en octobre, puis en 
novem bre, puiH en décem bre, rem ises consentie» cha
que  fois sur prom esse form elle de conclure qu’on 
accorde trop  obligeam m ent e t que le  défendeur ne 
tien t pas. En décem bre 1935 le  dem andeur obtient 
défaut faute  de  conclure et jugem ent, m algré 1er- 
vives protestations du défendeur. Celui-ci fa it oppo
sition, en janv ier 1936; la  cause est remise pou 
conclure à fin  jan v ie r, puis en février, puis pour 
plaider en avril 1936 et est fixée pour prononcer 
en mai. Un jugem ent in terv ien t nom m ant un  expert.
Il a fallu plus d’un an  p o u r a rriv e r à ce point. 
L’expert se rend  sur les lieux, essaie de concilier 
les parties et sous ce prétexte , rem et sans cesse de 
déposer le rapport. Il n’in tro d u it ce rap p o rt que 
sur in jonction  form elle du dem andeur originaire, 
après une dizaine de rappels, en  ... ju in  ,1937. Le-, 
parties concluen t; avenir est donné p o n r une  au
dience d’octobre 1937. La cause est alors fixée à 
fin  novem bre 1937. Si de nouvelles remises n’inter
viennent pas, le dem andeur peu t espérer un juge
m ent avant fin  de l’année. Ce jugem ent sera encore 
susceptible d’appel, natu rellem ent. 11 aura donc fallu
2 ans et 7 m ois  p o u r so lu tionner un  litige de moyenne 
im portance ne com portant aucnne difficulté  particu
lière. A qu i im pn ter la fan te?  A notre système vi
cieux de procédure  qu i est to u t en  faveur des p la i
deurs de m auvaises causes, ou tou t au m oins des 
tem porisateurs. L’en trep ren eu r, entretem ps, est privé 
de ses capitaux. Il ne serait pas le  p rem ier à éprou
ver de ce fa it des d ifficultés et à être  déclaré  en 
faillite.

La som m ation à  partie  (nouvel art. 152bû proc.) 
n ’est qu ’une arm e tout à fait insuffisante : il suffit 
de conclure  p o u r la form e, après som m ation, en se 
réservant les argum ents les m eilleu rs p o u r après, 
p o u r échapper à ce que le dem andeur puisse faire 
sta tuer rap idem ent. Ensuite, cet a rtic le  ne  s’applique 
pas après expertise, pu isqu’on a déjà conclu, dan-i 
la cause, avant jugem ent d’expertise.

L’article  320 Code proc. (assignation des experts! 
est p ra tiquem ent inu tilisab le . Voit-on chaque foi* 
une p a rtie  assigner l ’expert aux fins de déposer son 
rap p o rt?  E lle  ne s’y résoudra qu ’à la toute  der
n ière  extrém ité.

Des som m ations à avoué? Autant en em porte  le 
vent, si le  lég isla teu r n’im pose pas aux tribunaux 
de statuer, et de passer ou tre, après som m ation de 
conclure dem eurée infructueuse. La p ra tiq u e  apprend 
que les som m ations ne  sont p lu s un épouvantail.

Un m oyen rad ical s’impose : la création de  cham
bres où seront retenues les affaires déclarées urgen
tes susceptibles d 'une  solution rapide. A cela s 'a jou
tent certaines dispositions spéciales : la fixa tio n  par 
le tribunal, des affaires ainsi retenues, dès f intro
duction , pour conclure e t p la ider à qu inza ine au 
plus, la déterm ina tion  d’un déla i pour le dépôt du 
rapport à  peine de  devo ir prononcer Fadjudication  
des conclusions de la partie demanderesse, sans se 
foncier du  rapport non déposé; le  prononcé du 
jugem ent fin a l dans un certain délai relativem eiu  
court; l’application  courante de  Vexcellent article  
/92bis Code proc.; le tribunal pourra jo in d re  les 
exceptions e l déclinatoires au principal et ordonner 
de conclure à toutes fin s . (« P o u rra  » devrait être 
rem placé p a r « devra ï ) .  Et ce jugem ent fixera it la 
cause à quinzaine m axim um  p o u r plaider.

H ors de m esures radicales, nous con tinuerons à 
patauger dans des procès que certaines parties ont 
un in té rêt évident à éterniser.

A ndré RODENBACH. 
avoue licencié.
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LEGISLATION
C o m m issaires ro y a u x .

★ A rrêtés royaux du 22 novem bre 1937 prorogeant 
les mandat* du com m issaire royal aux assurances el 
du  com m issaire royal au contrô le  de la fab rication  
et du com m erce des m atériels, m unitions et engins 
de guerre. (M on.. 28 nov.; B u ll, législatif. 1937, 
liv r. 22.)

E tab lissem ent*  d an g ereu x .
★ A rrêté  royal du 26 novem bre 1937 p ortan t clasr 
sèm ent parm i les établissem ents dangereux, insa lu 
b res on incom m odes, des dépôts de gaz bu tane  et 
p ropane liquéfiés. (M on., l*r déc .; B ull, législatif, 
1937, livr. 23.)

Travail.
★ Loi du  25 novem bre 1937 m odifian t La lo i du
2 ju ille t 1899 concernant la sécurité  el la santé des 
ouvriers occupés dans les en trep rises industrie lles 
e t com m erciales. (M on*  lor déc.; B ull, législatif,
1937, liv r. 23.)

L e  B u lle t in  L é g is la t i f  B e lg e
contient les testes publiés au Moniteur de quin- 
laine à quinzaine, c’est-à-dire du 1er au 15 et 
du 16 à fin de chaque mois. Il parait à ces 
mêmes dates avec une parfaite régularité. Des 
tables alphabétiques et chronologiques, reprises 
en entier à la fin de l’année en rendent la con
sultation aisée et rapide.

Abonnement annuel : 70 francs à la Maison 
Ferd. Larcier, S. A. — Envoi d’un numéro spé
cimen gratuit sur demande.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  du 23 o c to b re  1937 :
Est acc ep té e  la dém ission  de M. de C ro m b ru g g h e  

de L o o ringhe , A ., de ses fo n c tio n s de p ré s id en t du 
tr ib u n a l de  p re m iè re  in stan ce  de B ruges.

P a r  a r rê té  ro y a l du  26 n o v em b re  1937 :
Est nom m é co nse iller de co m p lém en t à  la C o u r 

d ’ap p el de  B ruxelles, M. S im on, H ., p re m ie r su b s ti
tu t du p ro c u re u r  du Roi p rè s  le tr ib u n a l de p re 
m iè re  in s tan ce  de C h a rle ro i.

♦

G E O R G  J E N S E N
A R G E N T E R I E  D’A R T

CONFERENCE DU JEUNE BARREA U .

Le m ard i 14 d écem b re , à  21 h eu res, au  P a la is  
de Ju s tice , M. Je a n  C o c teau  d o n n e ra  une  c o n fé 
re n c e  su r le su je t : « Le p ro c ès  de l 'in sp ira tio n  ».

M EU B LEM A X
V O U S O F FR E  UN MOBILIER 
DE LU X E PO U R  LE PRIX  
D UN M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

RUE M O N TA G N E A U X -H ER B ES PO T A G E R E S, 55
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT)

C R E D I T  S U R  D E M A N D E

Citez-moi un grand

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
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E nvois en  p ro v in ce .

La Quinzaine Universitaire 
de Groningue

du 4 au 18 septem bre 1937.

On se souvient que M‘‘ A lbert Chôm é, alors qu ’il 
é ta it p résident de la  Conférence du Jeune  B arreau, 
avait conçu le p ro je t d ’organ iser une qu inzaine un iver
sitaire  à G roningke. Le p ro je t fut annoncé, mais il 
ne  put être  réalisé. Il fut fo rt heureusem ent rep ris par 
M1- R obert de  Smet et il faut lu i en rendre  grâce. Déjà 
on envisage des visites â O xford, à Aix-en-Provence, 
à H eidclberg . Peut-être ces in itiatives réussiront-elles 
à créer une institu tion  hautem ent favorable au p ro 
grès du dro it et à l’am élio ration  des re la tions in te r
nationales.

R em plissons d ’abord  le devoir élém entaire d’expri
m er toute  n o tre  reconnaissance p o u r l'ho sp ita lité  pa r
faite  que nous réservèrent les au to rités universitaires 
de G ron ingue; un trib u t spécial do it être  rendu à 
M. J. P . Fockem a-A ndreae, p résiden t du Collège des 
C urateurs de l ’Université, à M. R einink-R ibbius Pele- 
lier, secrétaire  du  Collège, à M. le R ecteur Magni
fique R ochat; nous ne pouvons o ub lie r non plus ceux 
qui rég lèren t dans les m oindres détails les cours, con
férences et excursions, et spécialem ent M. le  n o ta ire  
S. J .  W. N yhoff, M. J. L. II. C luysenaer et n o tre  
confrère  D orhout.

La qu inzaine débuta pa r une réception  officielle  
dans la salle académ ique de l'un iv e rsité ; le R ecteur 
M agnifique nous souhaita la b ienvenue en term es 
chaleureux non dépourvus d’hum our, et M. Fockema- 
A ndreae nous f it  l’h isto rique  de l’enseignem ent u n i
versita ire  en H o llan d e ; il ren d it un hom mage, p a rticu 
lièrem ent apprécié, aux grands ju ris tes belges, et no
tam m ent à P rins, Ju les L ejeune  et Fernand M allieux.

Ce m êm e lu n d i 6 septem bre les cours com m encèrent, 
po u r se con tinuer pendant deux sem aines au ry thm e 
de 4 à 5 heures par jo u r ;  disons à l ’éloge des profes
seurs que l’ennu i fu t banni de ces quelques c inquante  
heures de cours et ce m algré l ’a rid ité  de certains sujets 
et la p ro fo n d eu r des exposés.

M. S. J . W . Nyhoff sut, en cinq leçons, nous donner 
la substance du droit cîvil ho llandais contem porain , 
en m ettant en lum ière ce qui le d ifférencie  du dro it 
belge. M. C. W . van de r Pot, réalisa  le to u r de force 
de dégager, en une leçon, l’opposition  existant en tre  
la constitu tion  de .1814, insp irée  p a r  un  esp rit de res
tau ra tion  m onarch ique, et celle de 1830 qu i est sous 
le  signe des « im m o rte ls  p rin c ip es»  de 1789; presque 
tous les jou rs  un  cours, particu lièrem en t anim é et sa
voureux, de langue néerlandaise fa it p a r  M. A. Schu- 
ringa, nous fit pénétre r le génie du ho llandais qui 
évite systém atiquem ent, p a r  réaction  contre le prus- 
sianism e, les radicaux et les m ots germ aniques, à l’op
posé du  flam and qu i, réagissant contre l ’influence 
française, repousse, pa r une véritab le  phobie, les m ots 
latins et français.

Des cours de d ro it pénal et d ’instruction  crim inelle , 
donnés pa r M. J. L. H. C luysenaer, nous m iren t au 
courant du d e rn ie r état de la législation cl de  la 
ju risp rudence  en H ollande.

M. le conseiller O. J. C luysenaer, de la C our d’appel 
de Leeuw arden, nous fit une causerie très fine, géné
reuse, p leine  d ’hum our, su r le rô le  du juge d’appel, 
tandis que M. le D r I. B. Cohen, m em bre des « ge- 
depu teerde  stalen s  de la province, nous in itia  au 
d ro it ru ral hollandais, particu lièrem ent com plexe et 
fort développé dans les dern ières années.

L’avocat P. D orhout fit de rem arquables exposés du 
dro it com m ercial hollandais, en  avance m anifeste sur 
le d ro it belge.

Le grand ph ilosophe G. S. O verdiep m ontra  de 
façon m agistrale comm ent, ju sq u ’au X IX 1' siècle, la 
langue em prunte  sa richesse en  m ots, en c larté , sa 
souplesse, au la tin  et au frança is ; il caractérisa execl- 
lcm ent le peup le  hollandais, si d ifférent du peuple 
flam and, et com m enta agréab lem ent les qualités de 
« nuchterheid , zakelijkheid , gezelligheid, hum or ».

L ’économ iste II. W. C. B ordew yk fit un parallè le  
singulièrem ent suggestif en tre  les dévaluations respec
tives de  la B elgique et de la H ollande.

Le juge des enfants M. W. W . F eith  nous pa rla  des 
enfants délinquants en term es avertis et généreux.

M. le  professeur van M eurs, dans une é tude très 
fou illée  d’h isto ire  du dro it, parla  des rapports du 
droit avec la race , la langue, le  peup le , l ’E tat.

La d iffic ile  question des rapports entre la respon
sabilité  contractuelle  et la responsab ilité  délictuelle  
fu t traitée  p a r le célèbre c iviliste  M. van G oudoever, 
de qui la connaissance approfondie  de la doctrine  et 
de la ju risp rudence  belge fu t très rem arquée.

E nfin, M. le professeur V rij nous e n tre tin t de la 
na tu re  de la peine dans le  d ro it pénal con tem pora in ; 
son exposé p lein  d 'aperçus originaux rencon tra  un  
trè3 vif succès.

Nous eûm es la faveur d ’assister à des audiences du 
trib u n a l civil, du tribunal correctionnel, du juge de 
paix et du juge de po lice ; un  aperçu  des affaires qui 
a lla ien t être traitées nous avait été  donné préalable- 
m ent, si bien que m êm e ceux d’entre  nous qui pos
sédaient le  m oins bien le  néerlandais (les partici
pants é ta ien t tous francophones), su ren t suivre par
faitem ent les débats.

Nous prim es part, un soir, à une réun ion  de la très 
ancienne société « P ro  Excolendo Ju re  Pa trio  » (fon
dée en 1761), qui groupe de façon la p lu s cordiale, 
les juristes de G roningue, m agistrats, avocats, n o ta ires; 
une conférence y fut donnée su r les différences de 
la profession d’avocat aux Pays-Bas et en B elg ique ; 
les p rincipales sont que chez nos voisins l'association 
est perm ise et unanim em ent p ra tiquée , sans qu ’on 
puisse lu i faire aucun des reproches qu’invoquent ses 
adversaires en B elg ique; le stage n’existe pas aux 
Pays-Bas, et les avocats le dép lo ren t (nous eûm es la 
surprise d’en tendre  com m enter ici le nouveau règle
m ent du stage de Bruxelles) ; en fin , en H ollande, les 
fonctions d’avocat et d’avoué sont tou jo u rs  réunies. 
Après cette séance, les ju ris te s  ho llandais se char
gèrent de nous in itier aux douceurs de  leu r régim e 
de la vente de l’alcool.

Nous consacrâm es une jo u rn ée  particu lièrem ent 
instructive à la v isite  de la R ijk s  W erkinrich ting  de 
V eenhuizcn, colonie pén itenciaire  pour les vagabonds, 
les m endiants, les souteneurs, sous la  conduite  du 
docteur van Mesdag, un savant doublé d 'u n  p h ilan 
th rope  d’une exquise el agissante bonté. Nous fûm es 
très aim ablem ent reçus à d é jeû n er à la d irection  de 
l’institu tion  de Veenhui/.en.

P lusieurs excursions agrém entèrent no tre  sé jo u r à

CHRONIQUE FISCALE
L’inquisition fiscale.

C ertains de nos rep résen tan ts on t exprim é une juste  
ind ignation  lo rsque fut volée récem m ent la lo i d ’im 
pôt su r les bénéfices de la dévaluation : « Il ne fal
lait pas, à l’occasion d’une m esure exceptionnelle , 
fa ire  adm ettre le p rincipe  de l’inquisition  fiscale et 
de la v io lation  du secret professionnel ».

On ne sait généralem ent pas que cette inqu isition  
fiscale et cette v iolation du secret professionnel était 
déjà  un fait accom pli depuis le 31 m ars 1936. Elle 
avait été adm ise dans un dom aine au trem ent in téres
sant que celui des spéculateurs sur la dévaluation, 
celui notam m ent des veuves et orphelins, dans le 
nouveau Code des d ro its de succession.

Le droit de succession en tre  époux et en ligne 
d irecte  apparaît cependant com m e une véritab le  spo
lia tion , d’autant plus in juste  qu 'e lle  est sans contre 
partie  (1 ), d’autant plus odieuse qn ’elle s’a ttaque à 
une fam ille  généralem ent appauvrie déjà pa r le décès.

Et c’est en ce dom aine sacro-saint que « banquiers, 
agents de  change, agents d’affaires, officiers publics 
et m in istérie ls sont tenus de fo u rn ir aux fonction
naires de l’adm inistration  de l’enregistrem ent e t des 
dom aines tous les renseignem ents jugés pa r ceux-ci 
nécessaires à l’effet d’assurer la juste  percep tion  des 
d ro its  de succession ».

Ce n’esl pas tou t : « Ces renseignem ents peuvent 
p o rte r  su r toutes les opérations effectuées soit par 
le défun t, soit pa r son conjoint, son successeur ou p a r 
une tierce  personne avant o u  après l’ouverture  de la 
succession, et qu i seraient de nature à avoir de  l 'in 
fluence sur la perception  de l ’im pôt ». L’avez-vous 
lu , ce ne sont pas seulem ent les opérations faites pa r 
le  défunt m ais m êm e toutes celles de son con jo in t, 
de  tous ses successeur» si nom breux q u ’ils puissent 
être, que le fisc a le d ro it de fu reter, de con trô ler et 
ju squ 'à  celles des tierce-personnes, par exem ple de 
l’avocat qu i aura été  le  tu leur, le conseil jud ic ia ire  
ou m êm e le  sim ple conseil ou l ’ami du défunt.

Qu’im porte  qu ’il fa ille  ou non l ’autorisa tion  spé
ciale du d irec teu r de l’enregistrem ent, puisqu’aucune 
lim ite  sérieuse n’est im posée à son a rb itra ire  d icta
to ria l, pu isque c’est lu i seul qu i esl juge de l’u tilité  
des renseignem ents qu ’il sollicite.

Est-ce pour se m oquer des députés qui votent la 
p lu p art du tem ps les lo is sans en com prendre la portée  
ou du public  qui im ite le p e rroquet du Pa lais royal 
qui con tinuait à c rie r « charm ante soirée » pendan t 
qu ’un singe le  p lum ait ? Le rapport au ro i qu i p ré 
side ce code ironiquem ent appelé des d ro its de suc
cession a jou te  plus iron iquem en t encore : « C’est en 
vue de restre in d re  dans une  m esure  ra isonnable  l ’exer
cice du  dro it d’enquête  reconnu  à l’adm in istration  que 
le lexte de  l ’a rticle  100 esl rédigé ».

P o u r qu’on le  sache, il était vraim ent nécessaire de 
le  d ire  !

Je  voudrais exam iner dans quelle  m esure cet a rti
cle  100 p o urra it ne pas être  é tranger à la d im inution  
du chiffre d’affaires de nos banques e t à la  fu ite  des 
capitaux ? Mais s’il est perm is aux députés de voter 
des lois néfastes, il n’est plus perm is d’en discuter 
les conséquences. On risque  ainsi de  p o rte r a ttein te 
au  crédit de l’E tat, partan t de tom ber sous le coup du 
code pénal.

H eureusem ent que nous vivons encore  sous un 
régim o de lib e rté . P o o r qu ’on le sache, il est aussi 
nécessaire de le  d ire. D. V.

( t ) Sauf !e cas d'un condam né à m ort, on no vo it pas  
bien le service  rendu par l'E tat aux héritiers à l’o ccasion  
d'un décès.

_ _ _ _ _
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V END RED I M O ULES

G ron ingue; la v isite  de G ielhoorn , 6es lacs p re s ti
gieux, le  repas com posé de m ets du pays, nous o ffert 
par l ’université , la leçon d’h is to ire  que fit, avec une 
science consom m ée du su je t, su r les tum uli et les 
dolm en de H avelte, l’archéologue V ergiffen, la v isite 
d’une grande ferm e frisonne, dont les terres avaient 
é té, p o u r la p lus grande partie , regagnées sur la m er.

E nfin , les soirées nous ap portè ren t un  délassem ent 
b ien  m érité  après les travaux du  jo u r ;  l ’hosp ita lité  
hollandaise  qu i nous fut réservée fu t m u ltip le  et 
som ptueuse; rappelons le  d în e r offert pa r la toute 
délicieuse Mmp R einink-R ibbius Peletier, la réception  
au « D oelenkelder » o fferte  p a r le  R ecteur M agnifi
que, le  goûter auquel nous p ria , après avoir d irigé  la 
v isite des prisons, M. le  D r S. van Mesdag.

La « Q uinzaine » se term ina  pa r une séance acadé
m ique, pendan t laquelle  M. J. P . Fockem a A ndreae 
vou lu t bien, à nouveau, p ren d re  la p a ro le ; il nous fit 
u ne  b rillan te  conférence sur le travail sc ientifique. 
Après quoi M" R obert de Sm et, sym bole en quelque  
sorte  de nos p rogrès à tous, rem ercia, en un N éerlan
dais très p u r, les au torités académ iques, les professeurs 
et les organisateurs de la < Q uinzaine ».

Nous serions ingrats si p o u r f in ir  nous ne  rendions 
hom m age à M. R eininck, secrétaire  du  Collège des 
curateurs de l’université  de G roningue, qu i de  longue 
m ain et avec un soin et un  dévouem ent adm irab les 
p répara  les cours, excursions et conférences de cette 
prestig ieuse quinzaine, avec R obert De Smet, et du  
côté belge, à MMe* Meeus et Jo n n art qui assum èrent 
l ’organisation  des détails de logem ent et de pension.

E t m aintenant à l’année prochaine; tous les p a rti
cipants, revenus de G roningue, iront où il p la ira  â 
l’avisée conférence française du Jeu n e  B arreau de 
B ruxelles de les fa ire  inviter...

LE BANC DU LECTEUR
D égâts m in ie rs p a r V. et F. TILM AN. U n vol. —

V an K ersch av er, K nocke.
C e su b s tan tie l o u v rag e  de p rè s  de tro is  cen ts p a 

ges, dû à la co llab o ra tio n  d ’un  av o ca t et d ’un 
in g én ieu r des m ines, co n stitu e  une exce llen te  sy n 
thèse de la m a tiè re  un peu  spéciale  des dégât* 
m in iers. Successivem en t, il nous expose  quelques 
n o tes tech n iq u es, un  b re f a p e rç u  h isto riq u e  e t le* 
évo lu tions de  la lég is la tio n ; ensu ite , une  é tude 
d o c trin a le  su r les p rin c ip es  de la responsab ilité  
la m atiè re , la p ro c éd u re , le m ode d 'in d em n isa tio n  
e t le c a lcu l des in d em n ité s; puis, la m ission 
o rg an es ad m in is tra tifs  et, n o tam m en t, du  C onseil 
des M ines; enfin , les p ro céd és d ’ex o n éra tio n  de la 
m ine.

P arm i l’a b o n d a n te  d o c u m en ta tio n  ta n t d o c tr i
na le  que  ju risp ru d en tie lle  m ise à n o tre  d isp o si
tion  p a r  les a u te u rs , s ig n a lo n s n o tam m en t le# 
avis du C onseil des M ines, q u ’il é ta it in té ressan t 
de rassem b le r p o u r  la p u b lica tio n .

O n  p eu t to u te fo is  re g re t te r  que  la p ré sen ta tio n  
ty p o g rap h iq u e  laisse à  d é s ire r  e t a m êm e nécessité  
de nom b reu ses co rre c tio n s  m an u scrites  d an s  le 
tex te .

FAILLITES
Tribunal de commerce de Bruxelles.

9  NOVEM BRE 19 3 7  :
Sacrez, Em ile, a g en t de ch an g e , 796, chaussée  de 

W aterlo o , U ccle. (D ’o ffice .)
J.-C om . : M. F ran ch o m m e. - C ur. : Mc V. M otte.'

V ér. c r. : 8-1 2-3 7V
10 NOVEM BRE 1937 :

V ercou illie , G eorges, L éo n ard , m arch an d -ta illeu r. 
82, rue  d 'Ir lan d e , Sain t-G illes. (A v e u .)

J.-C om . : M. F ran ch o m m e. - C ur. : Mr Beer.
V ér. cr. : 8 -1 2 -3 7 /

12 NOVEM BRE 1937 :
H oote ld  L éopold , R ené, n ég o c ian t en papeter«e,‘ 

85, ru e  G én éra l E enens, S ch aerb eek . (A v e u .)
J.-C om . ; M. de F o rm an o ir  de  la C azerie . - C ur. ï  

M“ Beer.
V ér. c r. : 8-1 2-3 77 

Buyle, B enoit, e x p lo itan t la T o n n elle rie  M écan i
q u e  « B rab an tia  x», dom icilié à  D ieghem , 59, B roek- 
s tra a t. (R e q u ê te .)

J.-C om . : M. P o reye . - C u r . ; M" E ug. V oets. ' 1
V ér. c r . : 8 - 1 2-3 7.

13 NOVEM BRE 193 7 : , **
De K n u y d t, A lphonse , c o m m erçan t, 756, c h a u s 

sée R om aine, W em m el. (C o n c o rd a t.)
J.-C om . ; M. C h au sse tte . - C u r. : M" Edm . Loicq.

V ér. cr. : 22-12-3  7.
18 NOVEM BRE 193 7 :

La S ocié té  A n o n y m e  « A n c ien s E tablissem ent*  
B akels » a y a n t son siège social à  A n d e rlech t, rue  
H ey v aert, 213 (A v e u ) .  ,

J .-C om . ; M. de F o rm a n o ir  de la C azerie  -
C u r. : M* Beer.

V ér. c r. : 2 2 -1 2 -3 7
20 NOVEM BRE 193 7 ;

C o o rem an s, F ran s , G e rm an u s, nég o cian t en  cu ir 
et fab ric an t de ch au ssu res , dom icilié  à  M alderen . 
ru e  de ia S ta tio n , 69 (A v e u ) .

J.-C om . : M. de F o rm a n o ir  de la C azerie  .<•
C ur. : M“ Beer.

V ér. c r . : 2 2 -12-3  7:*
23 NOVEM BRE 193 7 :

B erclouw , S im on, fa b ric a n t de c h ap eau x , 144. 
ru e  du M oulin, S a in t-Josse-ten -N oode . (A v e u .)  

J.-C om . : M. R aym ack ers . - C u r. : Mr J. Karelsen*
V ér. c r. : 29 -1 2 -3 7 . 

C h ris tiaen s, H en ri, M arie, Jo sep h , B. A ., n é g o 
c ian t en café, 142, ru e  de l’E toile, U ccle. (A v e u .)  

J.-C om . ; M. R ay m ack e rs . - C u r. : M” J. K are lsen ,
V ér. c r. : 29 -12-37 .

T h o m a n n e , A lfred , Jean , A u g u ste , co iffeu r et
n ég o cian t en p a rfu m erie , dom icilié  à S ch aerb eek .
IC9, ru e  V an d erlin d en , m ais ré sid an t à  E vere , 156. 
ru e  E d o u ard  S tuck en s . (A v e u .)

J.-C om . ; M. R ay m ack ers . - C u r. : M* J. K arelsen .
V ér. c r. : 29 -1 2 -3 7 .

24 NOVEM BRE 193 7 :
H e n ro tin  A n gèle , Eglée, O c tav ie , M arie, G h is

laine, V ve D elhaye , O sca r, M odes, 97, ru e  de la 
L im ite, S a in t-Jo sse -ten -N o o d e . (A v e u .)

J.-C om . ; M. R ay m ack ers . - C u r. : M® J. K are lsen ;
V ér. c r . : 29 -12-37 .

26 NOVEM BRE 193 7 :
G aijse, L u cien , P ro sp e r, n é g o c ian t en  lin g e rie / 

57, ru e  S a in t-G u idon , A n d e rle c h t. (A v e u .)
J.-C om . : M. R ay m ack ers . - C u r. : Mc J. K arelsen .

V ér. cr. : 2 9 -1 2 -3 7 .
27 N O VEM BRE 193 7 :

G ro sjean , M ichel, fa isan t le com m erce  sous la 
firm e « R ad io -C o m p to ir », 118, ru e  de F la n d re ,
B ruxelles. (A ss ig n a tio n .)

J.-C om . : M. R ay m aek ers . - C u r. : M* F. M aurice .
V ér. c r. : 5-1-38. 

1° L ’asso c ia tio n  de fait D eh eu y  F rè res , a y a n t son 
siège à U ccle, ru e  Jo sep h  Bens, 3 I ; 2° ses assoc iés; 
a )  D eh eu y , C h arles , e n tre p re n e u r , 48. ru e  des F i
dèles, U ccle ; b )  D eh eu y , Jo sep h , e n tre p re n e u r , 9, 
rue  du P o stillon , U ccle ; c )  D eh eu y , H en ri, e n tre 
p re n e u r , 31 , ru e  Jo sep h  Bens, U ccle.

J.-C om . : M. R ay m aek ers . - C u r. : M* F. M aurice .
V ér. c r . ; 5 -1-38 . 

La S o c ié té  A n o n y m e  « A n c ien s E tab lissem en ts 
J. G o ttgens », a y a n t son siège social à A n d e rlec h t, 
ru e  du B ien -E tre , 9. (A v e u .)

J .-C om . ; M. R ay m aekers. - C u r. : M" F. M aurice .
V ér. c r. ; 5 -1-38 .

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risques

V IE
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOLHENNESSY LE NOM QUI A FAIT 
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F O N D A T E U R  c I D M O N D  P I C A R D

Le Conseil d’Etat Luxembourgeois
Le Conseil d’E tat belge, tel qu’il ressort du 

projet gouvernemental, a son originalité. Il 
répond à des besoins qui sont particuliers à 
notre pays.

Il n’en reste pas moins utile de le com parer 
aux organismes similaires fonctionnant dans 
d’autres pays, et plus spécialement dans le 
Grand-Duché de Luxembourg.

A la différence du nôtre, le Conseil d’Etat 
luxembourgeois a une filiation constitution
nelle directe. L’article 76 de la Constitution 
grand-ducale de 1856 prévoit, en effet, la 
création « d’un Conseil appelé à délibérer sur 
les projets de loi et à régler les questions du 
contentieux adm inistratif ».

La loi organique du Conseil d 'E tat luxem
bourgeoise est du 16 janvier 1866, et son règle
ment de procédure, très minutieux, est du 
21 août 1866.

COMPETENCE LEGISLATIVE
Alors que, suivant le projet belge, le 

recours au Conseil d’Etat, en matière légis
lative, dépendra de la bonne volonté des p ré
sidents des Chambres législatives et du P re
m ier Ministre, l’avis préalable — sauf urgence
— du Conseil d’E tat luxembourgeois est 
obligatoire pour tout p rojet de loi ou règle
ment d’adm inistration générale.

Cet avis est rendu public. H est publié aux 
documents parlementaires. Cet élément de la 
publicité est im portant. Signalons, à ce pro
pos, que le fait qu’aucune publicité n’est pré
vue pour les avis du Conseil d’E tat hollandais 
a enlevé à celui-ci à peu près tout crédit.

L’avis du Conseil d’E tat luxembourgeois, 
tout au moins pour les lois im portantes, est 
longuement motivé. Il va jusqu’à la critique 
du principe de la loi. L’autorité des avis 
préalables du Conseil d 'E tat luxembourgeois 
est certaine tant vis-à-vis du Parlem ent que 
vis-à-vis de l’opinion publique.

Quelle publicité le projet belge entend-il 
donner aux « avis motivés » de notre fu tu r 
Conseil d’Etat ? Il y aurait lieu, nous paraît- 
il, d’opter pour la solution luxembourgeoise 
plutôt que pour la solution hollandaise. En
core conviendrait-il de le préciser dans une 
disposition supplém entaire du projet.

En matière législative, le Conseil d’Etat 
luxembourgeois siège au nombre de quinze 
membres, soit l’ensemble du Conseil. Le pro
je t belge ne prévoit pour la section législative 
que cinq membres : trois conseillers perm a
nents et deux assesseurs interchangeables. Ce 
nom bre est manifestement insuffisant si l’on 
veut que notre Conseil d’E tat exerce un con
trôle juridique sérieux sur toute l'œuvre légis
lative.

Notons qu’en France, l ’avis du Conseil 
d’E tat, en matière législative, n ’est obliga
toire que pour les règlements d’adm inistra
tion publique. Il est facultatif pour les pro
jets de lois et de décrets. Cette faculté, au 
cours de ces dernières années, est devenue 
lettre morte pour le Gouvernement et le P ar
lement français.

COMITE DU CONTENTIEUX
En m atière de responsabilité de l’Etat, la 

jurisprudence luxembourgeoise a suivi, bien 
qu'avec timidité, la jurisprudence belge inau
gurée par nos arrêts de Cassation des 5 no
vembre et 16 décembre 1920. Du moment 
qu’il lèse un droit civil, l’Etat est responsable 
en quelque qualité qu’il ait agi.

Le Conseil d’Etat luxembourgeois — et c’est 
ce qui le distingue essentiellement du Con
seil d’E tat français — n ’a donc pas à con
naître des droits civils lésés par un acte adm i
nistratif. Les litiges de cette nature sont, 
comme chez nous, de la compétence des ju ri
dictions ordinaires, alors qu’en France une 
parties de ces litiges, ceux où l’Etat inter
vient avec son caractère d 'im perium , sont de 
la compétence du Conseil d’Etat.

Quelle est, dès lors, la compétence du Con
seil d’Etat grand-ducal en m atière conten
tieuse ?

A. —  C ontentieux de ju rid ic tion .
On sait que le droit public distingue quatre 

groupes de contentieux : le contentieux de 
juridiction, le contentieux d'annulation, le 
contentieux de l’interprétation  et le conten
tieux de I .épr?ssion.

Le plus im portant est le contentieux de 
juridiction.

Le contentieux de juridiction juge des con
séquences d’une décision ou d’un acte adm i
nistratif en tan t qu’ils ont causé préjudice à 
un tiers. P ar ce contentieux, le Conseil d’Etat 
ressemble à un tribunal ordinaire. 11 est juge 
aussi bien du fait que du droit. 11 déboute 
ou prononce une condamnation.

En France, en vertu de l’article 9 de la loi 
organique de 1872, la compétence juridiction
nelle du Conseil d’E tat s’étend à toutes les 
décisions, à tous les actes administratifs.

La compétence juridictionnelle du Conseil 
d ’Etat luxembourgeois est, au contraire,, lim i
tée. Elle ne s’applique qu’aux décisions admi
nistratives à l’égard desquelles les lois et règle
ments lui attribuent juridiction directe comme 
juge d’appel.

Un arrêt du Conseil d’E tat du 17 décembre 
1913, précise « qu’il est de doctrine et de 
jurisprudence que le Conseil d’Etat ne peut 
connaître comme juge d’appel e t avec ju ri
diction directe que du contentieux adminis
tratif proprem ent dit, c’est-à-dire des déci
sions qui sont désignées comme y apparte
nant, soit en vertu des dispositions afférentes 
de la loi de 1866 (loi organique du Conseil 
d’Etat) soit en vertu  d’autres dispositions 
particulières ».

L’article 35 de la loi organique luxem
bourgeoise de 1866 énum ère un certain nom
bre de décisions administratives susceptibles 
d’un recours devant le Conseil d’Etat, notam 
ment les décisions rendues par les conseils 
cantonaux de révision (sortes de commissions 
de taxation) en m atière d’impôts directs.

De nombreuses lois spéciales ont attribué 
compétence juridictionnelle au Conseil d 'E tat, 
telle la loi du 30 ju in  1880 sur les brevets 
d’invention, telle la loi du 27 décembre 1925 
sur les assurances sociales.

Il n’y a donc de recours juridictionnel pos
sible devant le Conseil d 'E tat luxembourgeois 
qu’en vertu d’un texte légal ou réglementaire. 
Une disposition semblable a été adoptée par 
le projet belge, avec cette différence que les 
cas de recours 6ont énumérés limitativement 
à l’article 15 du dit projet. Pourquoi une 
limitation aussi stricte ? Pourquoi, tout au 
moins, ne pas prévoir, à l’inslar de la loi 
luxembourgeoise, que des lois spéciales à 
venir — par exemple celle relative à l'orga
nisation professionnelle — pourront, en ce 
qui concerne leur objet, a ttribuer une com
pétence juridictionnelle au Conseil d 'E tat ?

B. —  C ontentieux de caséation.
Dans l’ordre de l’importance, le contentieux 

d’annulation vient immédiatement après le 
contentieux de juridiction dont il ne consti
tue, d’ailleurs, dans certains cas, que le 
moyen préjudiciel.

Le contentieux d’annulation se subdivise 
en contentieux d’annulation proprem ent dit 
et en contentieux de cassation.

X Le contentieux d’annulation proprement 
dit s’attache à l'acte adm inistratif en soi, 
et, si celui-ci recèle un excès de pouvoir, il 
l’annule erga omnes, indépendam ment des 
conséquences dommageables que son exécu
tion a pu faire naître et dont l’appréciation 
rentre dans le contentieux de juridiction.

Le contentieux de cassation ne s’exerce 
pas, lui, contre un acte adm inistratif mais 
contre une décision adm inistrative à carac
tère juridictionnel, décision rendue en der
nier ressort. C’est cette décision qui peut 
faire l’objet d ’un recours en cassation de
vant le Conseil d’Etat, recours basé égale
ment sur l ’excès de pouvoir, enr ire que le 
Conseil i.1 lita t irançais in terprète p lus 'stric
tement la notion d’excès de pouvoir lorsqu’il 
s’agit de cassation que lorsqu’il s’agit d’an
nulation. L’effet de la cassation, d’autre part

l est de n’opérer qu’inter partes.
Le projet belge de création d’un Conseil 

d 'E tat ne retient ni le contentieux d’annula
tion, ni le contentieux de cassation. On con
çoit que l’introduction dans notre droit pu
blic, par voie législative, d’un contentieux 
d’annulation des arrêtés et règlements pris 
par le Roi puisse provoquer des scrupules 
d’ordre constitutionnel. Mais il n'en va pas 
de même pour le contentieux de cassation. 
Dès lors, on peut se dem ander si les auteurs 
du projet ont porté un intérêt suffisant à 
la distinction entre annulation et cassation ?

La loi organique luxembourgeoise, et c’est 
sa principale particularité, n’admet que le 
contentieux de cassation.

En vertu de l’article 36 de cette loi, un 
recours devant le Conseil d’Etat est rece
vable contre toutes les décisions adm inistra
tives, à la condition, d’une part, que ces 
décisions ne soient plus susceptibles d’aucun 
autre recours, d’autre part, qu’elles soient 
entachées « d’incompétence, d’excès de pou
voir ou qu’elles violent la loi ».

Le texte légal parle de « décision cassée » 
mais parle également de « cas d’annula
tion ». Il n’y a pas de doute, cependant, qu’il 
ne s’agit que d’un contentieux de cassation. 
Un arrêt du Conseil d’Etat, en date du 27 
avril 1921, le précise : le recours au Conseil 
d 'E tat, sur la base de l ’article 36, ne peut 
jouer qu’à l ’endroit de décisions adm inistra
tives réglant des situations déterminées, et 
ne peut atteindre ni un arrêté grand-ducal 
ni un règlem ent d’adm inistration publique.

Lorsqu’il y a lieu a cassation d'une déci
sion adm inistrative dans les termes de l’ar
ticle 36, la résolution que prend à ce sujet 
le Conseil d’E tat luxembourgeois est form u
lée en la forme d’un projet d ’arrêté grand- 
ducal soumis à l'approbation de la Grande 
Duchesse qui conserve le droit de le modi
fier ou de le rejeter. Ce projet d’arrêté com
porte un renvoi de la décision cassée devant 
la juridiction qui a statué (ou devant la ju 
ridiction compétente) laquelle est obligée de 
se conformer au projet d’arrêté. Nous trou
vons ici un exemple de justice retenue.

Pour qu’une décision adm inistrative puisse 
être déférée au contentieux de cassation, il 
ne faut pas qu’elle méconnaisse un droit; il 
suffit qu’elle lèse un intérêt. M. le procureur

général Paul Leciercq (1), avec toute l’auto
rité  qui s’attache à son nom, a récemment 
contesté la portée jurid ique de cette distinc
tion entre droit et intérêt. Pour lui, le ci
toyen ne peut jamais faire valoir que dea 
droits. On sait que la jurisprudence préto
rienne française a donné un sens très large 
à cette notion de l ’intérêt, condition de rece
vabilité de tout recours. Le Conseil d’E tat 
français a été jusqu’à recevoir un recours 
pour excès de pouvoir formé p a r un habitant 
quelconque d’une commune contre un arrêté 
m unicipal réglem entant la vente et l ’an
nonce des journaux sur la voie publique. 
La jurisprudence du Conseil d’E tat luxem
bourgeois n ’a pas entendu élargir à ce point 
cette notion de l ’intérêt.

•** #
I l  n’existe pas dans le Grand-Duché de 

contentieux de l’interprétation, la Cour Su
périeure de Justice (Cour de cassation lu 
xembourgeoise) ayant décidé que la ju rid ic
tion saisie du fond a compétence pour in ter
préter les dispositions obscures ou ambiguës 
'l’un, »c»«* adm inistratif.

Quant aux conflits d’attribution pouvan. 
surgir entre juridictions ordinaires et ju ri
dictions administratives, ils sont tranchés par 
la Cour Supérieure de  Justice qui, en l ’oc
currence, fait office du Tribunal des Conflits, 
tel qu’il existe en France.

Luc H o m m e l ,
Chargé de cours à l ’U niversité de Lonvain.

(1) Sous Cassation, 11 m ai 1933 : Pas-, I, p. 222.

JURISPRUDENCE
Cass. (2e ch.), 8 novembre 1937.

Prés. : M. J am ar . Rapp. : M. D e W il d e .
Av. gén. : M. Léon C o r n il .

(Herssens c. Liebars.)

D R O IT  DE LA P R E SSE . —  Jo u rn a l. —  
D roit de réponse. —  R éponse n o n  si
gnée. —  R efus d ’insertion . —  V alidité 
du  refus.
Si la loi n'exige pas que la réponse soit 

signée, pour qu'elle doive être insérée, encore 
faut-il qu'elle soit établie de manière telle 
qu'elle révèle qu'elle émane de la personne 
citée dans le journal.

S 'il reçoit un document ne remplissant pas 
cette condition essentielle, l'éditeur n'a pas 
Fobligation dentreprendre des investigations 
et de rechercher auprès de la personne citée 
dans le journal si elle ne serait pas Vauteur 
de l'écrit.

Le prévenu contestant avoir reçu une ré
ponse régulière, c'est au ministère public ou 
à la partie civile à faire la preuve de la récep
tion du document et de sa régularité sans 
qu'il puisse être fait reproche au prévenu de 
ne point faciliter cette preuve.

Ouï M. le conseiller De W ilde en son rap 
port et sur les conclusions de M. Léon Cornil, 
avocat général;

Sur le moyen unique, pris de l’insuffisance 
de motifs e t de la violation de l ’article 13 
du décret du 20 ju ille t 1831 sur la presse, 
en ce que l’arrêt condamne le dem andeur 
pour refus d’insertion sans rencontrer se6 
conclusions dans lesquelles il contestait for
mellement qu’il y eût en l'espèce une ré
ponse dont l ’insertion fût obligatoire;

A ttendu que, dans ses conclusions le de-
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m andeur soutenait, en fait, que le document 
représenté comme une réponse n’était pas 
signe et ne portait, comme preuve de son 
origine, que la mention dactylographiée du 
nom de la partie civile et, en droit, que le 
délit de refus d’insertion im plique une ré 
ponse établie dans une forme telle qu 'au
cun doute ne puisse exister au sujet de sa 
provenance;

Attendu que l’arrêt adopte les motifs du 
prem ier juge, auquel il ajoute des motifs 
propres ;

A ttendu que, du rapprochem ent des deux 
décisions, il résulte que la thèse de l ’arrêt 
est que, le dem andeur refusant, pour des 
raisons dont la pertinence n ’est pas démon
trée, à produire la lettre  lui transm ise à 
titre  de droit de réponse par la partie civile, 
a mis celle-ci dans l’impossibilité de four
n ir la preuve directe réclamée par lui-même 
relativem ent à l ’existence de la signature de 
cette le ttre  et que, la réponse n'eut-elle pas 
été signée, encore le dem andeur avait toutes 
raisons de s’inform er des intentions de l’au
teur présumé qui avait été nommément mis 
en cause dans son jou rnal;

A ttendu que, si la loi n ’exige pas que la 
réponse soit signée pour qu’elle doive être 
insérée, encore faut-il qu’elle soit établie de 
m anière telle q u e lle  révèle q u e lle  émane 
de la personne citée dans le journal;

A ttendu que, s’il reçoit un document ne 
rem plissant pas cette condition essentielle, 
l’éditeur n’a pas, comme l’affirm e le juge 
du fond, l’obligation d’entreprendre des in
vestigations et de rechercher auprès de la 
personne citée dans le journal si elle ne se
rait pas l’au teur de l ’écrit;

A ttendu que, le prévenu contestant avoir 
reçu une réponse régulière, c’est au minis
tère public ou à la partie civile à faire la 
preuve de la réception du document et de 
sa régularité sans qu 'il puisse être fait re
proche au prévenu de ne point faciliter cette 
preuve;

Attendu que, si le moyen m anque en fait 
en tant qu’il vise le défaut de réponse aux 
conclusions, l’arrêt dans la réponse qu'il 
donne aux conclusions, viole l'artic le 13 du 
décret du 20 ju illet 1831, visé au moyen et 
les règles sur le fardeau de la preuve en m a
tière  répressive;

Par ces m otifs :
Casse l’arrêt attaqué;
Ordonne que le présent arrêt soit transcrit 

sur les registres de la Cour d’appel de B ru
xelles et que mention en soit faite en marge 
de la décision annulée;

Condamne le défendeur aux frais;
Renvoie la cause à la Cour d’appel de 

Liège.

Brux. (2e ch.), 8 novembre 1937.
Prés. : M. W i n c k e l m a n s .  Av. gén. : M. P h o -  

i .i e n . P la id . : M M e* B e r c k m a n s ,  M u n d e -  

l e e r  et H a y o i t  i» e  T e r m i c o u r t .

(Derie c. Laboulais.)

D R O IT  C IVIL  E T  N O T A R IA L . —  PR E T  
PAR INTERVENTION. —  H ypothèque.
—  N otaire. —  I. V aleur de l ’im m euble .
—  R ap p o rt d ’arch itecte . —  V aleur ca
dastra le . —  Nécessité de  co m p arer l ’ex
tra it  au  ra p p o rt. —  II. Crise économ i
que. —  E valuation  im m obilière . —  
P ru d en ce  nécessaire. —  III. P rê teu rs  
inexpérim entés. —  N otaire. —  Conseil.
—  V igilance particu liè re . —  IV. Clerc 
m andata ire . —  Vigilance p ro fession 
nelle.
I. Dans un rapport d’architecte fixant la 

valeur intrinsèque d ’un immeuble hypothé
qué et sa valeur vénale, si Fexagération de 
la valeur mentionnée dans l > dit rapport est 
manifeste, vu la valeur cadastrale du bien, 
laquelle figure à la matrice cadastrale pour 
un petit revenu imposable et que la vue d ’un 
extrait de cette matrice aurait édifié le no
taire et son clerc et les auraient invités à la 
prudence, ils sont certainement en faute s’ils 
n’ont pas réclamé cet extrait et davantage 
encore, s’ils l’ont obtenu, ds n’en avoir pas 
tenu compte.

II. Il en est surtout ainsi étant donné qu’à 
l’époque du prêt régnait une crise écono
mique qui avait débuté dès l'année 1929 et 
dès avant le 13 ju in  1931 avait déjà causé 
bien des ruines et s’accentuait encore chaque 
jour.

III. Des personnes inexpérimentées doivent 
pouvoir compter sur la vigilance du notaire, 
officier ministériel dont l’autorité s’impose 
tout naturellement à elles par sa charge 
même.

IV. La subordination qui existe dans le 
c h if du clerc vis-à-vis du notaire n’autorise 
pas le premier, lorsqu’il se gère comme man
dataire de clients de f étude, à sacrifier les 
intérêts de ses mandants et surtout, à 
appuyer et confirmer par son attitude la 
fausse apparence de correction cachant, aux
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yeux de ces clients, une imprudence ou toute 
autre faute qui, par ces fonctions mêmss, 
doivent pourtant lui être manifestes.

Attendu qu’en ju in  1931, le notaire Bru- 
net se trouvait dépositaire de 15,000 francs 
appartenant à la dame Doreus, veuve Derie, 
et de 10.000 francs appartenant à la fille de 
celle-ci, la demoiselle Jeanne Derie, alors 
m ineure, la prem ière de ces sommes lui 
ayant été remise par la veuve Derie et la 
seconde étant entrée en l’étude par suite du 
remboursement d’un prêt hypothécaire fait, 
l’année précédente, au nom de la mineure, 
par ledit notaire;

Attendu que, le 13 ju in  1931, fut passé, à 
l’intervention de ce dernier, un acte auquel 
comparaissaient les époux Servais, domiciliés 
à Uccle, rue des Pâquerettes, 40, ainsi que la 
saciété anonyme l'Epargne Belge, cette der
nière par l ’organe d’un sieur Kranz, à ce 
mandaté par la société; que l'Epargne Belge 
et les époux Servais reconnaissaient conjoin
tem ent avoir reçu à titre  de prêt, une somme 
globale de 25000 francs, savoir 15,000 francs 
de la veuve Derie et 10,000 francs de Jeanne 
Derie; qu'ils se déclaraient débiteurs soli
daires des appelantes;

Attendu que cependant, il n'a pas été ré
vélé à la Cour quelles conventions particu
lières existaient entre la société et les époux 
Servais, ni quelle devait être la réelle desti
nation de la somme prêtée, l’acte se bornant 
à dire que les époux Servais ont « encaissé » 
la somme à charge pour eux d’en rendre 
compte à leur codébitrice;

Attendu que le capital avec les intérêts à 
échoir ainsi que l'indem nité de rem ploi et 
divers frais éventuels se trouvaient garantis 
par une hypothèque sur l'im m euble appar
tenant aux époux Servais, sis à Uccle, 40, rue 
des Pâquerettes, grevé déjà d’une inscrip
tion hypothécaire d"un montant de 200000 
francs et devant être grevé d’une autre 
inscription à prendre aux termes de l'acte 
« pour sûreté du rem boursem ent d’une 
créance au capital de 100,000 francs recon
nue suivant acte reçu ce jou r par le notaire 
soussigné »;

Attendu qu’à l’acte intervenait encore le 
sieur Laboulais, clerc du notaire B runet; que 
ledit Laboulais déclara au nom des créan
cières y acquiescer et accepter l ’affectation 
hypothécaire consentie;

Attendu qu’il y a tout d’abord lieu de 
constater que l’inscription hypothécaire an
noncée au profit d’un tiers fut prise en se
cond rang le 4 ju illet 1931 au nom d’un sieur 
Smulders pour un capital de 100,000 francs 
et 24,000 francs d’accessoires, tandis que l’in 
scription hypothécaire au profit des appe
lantes fut prise, le 10 ju ille t 1931, en troi
sième rang; que d’après un état hypothécaire 
délivré le 4 octobre 1933, les intérêts des 
sommes prêtées sont établis sur des bases si
milaires en cause de Smulders et en cause 
des dames Derie;

Attendu d’autre part, qu’il est constant 
que dès la prem ière échéance de l ’année 1933, 
les em prunteurs, tant les époux Servais que 
l’Epargne Belge, s’étant trouvés dans l’im
possibilité de satisfaire à leurs obligations 
conventionnelles, il dut être procédé à la 
réalisation du bien hypothéqué, lequel fut 
adjugé le 3 janvier 1934 au prix de 210,000 
francs; que les appelantes perdirent donc 
la totalité des sommes prêtées ainsi que les 
avantages prévus par le contrat;

Attendu que vainement les intimés se pré
valent pour s’exonérer de toute responsabi
lité, de certain rapport d’architecte fixant à
550,000 francs la valeur intrinsèque de l’im
meuble hypothéqué et à 500,000 francs la 
valeur vénale;

Attendu que ce rapport, daté du 8 juin 
1931 a été établi à la requête de l ’Epargne 
Belge, laquelle devait partic iper à l’acte du
13 dito en qualité d 'em prunteur et se trou
vait évidemment intéressée à obtenir l'em 
prunt; qu'il est rédigé d’une façon particu
lièrement sommaire; qu’il se déduit de sa 
simple lecture que son auteur ne s’est livré 
à aucune recherche ni sur le prix d’achat du 
terrain et le prix de revient de la construc
tion ni sur la valeur vénale d immeubles 
pouvant être comparés à l’immeuble en 
cause;

Attendu que l'exagération de la valeur 
mentionnée dans ledit rapport était m ani
feste, si l’on se référait à la valeur cadastrale 
du bien, laquelle figure à la matrice cadas
trale pour un revenu imposable de 8,910 
francs;

Attendu que la vue d’un extrait de cette 
matrice aurait édifié le notaire et son clerc 
et les auraient invités à la prudence quant 
à l’appréciation du rapport établi pour 
l’Epargne Belge; qu’ils sont certainement en 
faute de ne pas s’être entourés de tous ren
seignements utiles, s’ils n'ont pas réclamé cet 
extrait et davantage encore, s’ils l'ont obte
nu, de n’en avoir pas tenu compte;
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Attendu enfin qu’à l’époque du prêt ré

gnait une crise économique qui avait débuté 
dès l ’année 1929, qui, dès avant le 13 juin 
1931, avait déjà causé bien des ruines et qui 
s’accentuait encore chaque jou r; que le coëf- 
ficient de construction des immeubles avait 
également commencé à décroître, que pour 
des gens expérimentés, tels le notaire Bru- 
net et son clerc, il s’imposait de prévoir que 
la valeur des immeubles ne m anquerait pas 
de dim inuer également d’une façon sen
sible;

Attendu, d’autre part* que la veuve Derie 
était cabaretière dans la petite commune de 
Linkebeek; que si le notaire Brunet a pu 
être chargé de faire pour elle et ses filles, le 
placement de certaines sommes, c’est à la 
suite du décès de feu François Derie, son 
époux, dont la succession fut liquidée au 
cours de l ’année 1930; que les conditions 
dans lesquelles ladite dame et ses deux filles 
laissèrent le notaire et son clerc prendre, à 
plusieurs reprises, toutes initiatives quant au 
placement de leur petit avoir, démontrent 
surabondam ment combien elles étaient in
expérim entées; qu’elles devaient donc pou
voir com pter sur la vigilance du notaire, 
officier ministériel dont l’autorité s’imposait 
tout naturellem ent à elles par sa charge 
même et aussi par le fait qu 'au cours de la 
liquidation de la succession, il leur avait été 
recommandé en conseil de famille de lui 
faire placer l’avoir de la mineure en bonne 
hypothèque;

Attendu que, si même le clerc Laboulais 
pouvait aussi se prévaloir d’un mandat pour 
intervenir à l'acte au nom des dames Derie, 
il ne peut cependant s’exonérer des fautes 
qu’il a commises dans l’exécution de ce m an
dat sous le prétexte que ces fautes se con
fondraient avec celles qui sont reprochées au 
notaire et qu’il n ’aurait fait qu’exécuter les 
instructions de ce dernier; qu’en effet, la 
subordination qui existe dans le chef du 
clerc vis-à-vis du notaire n ’autorise pas le 
premier, lorsqu’il se gère comme m andataire 
de clients de l’étude, à sacrifier les intérêts 
de ses m andants et surtout, à appuyer et con
firm er par son attitude la fausse apparence 
de correction cachant, aux yeux de ces 
clients, une im prudence ou toute autre faute 
qui, par ses fonctions mêmes, doivent pour
tant lui être manifestes;

Attendu que, dans ces conditions, à l’égard 
de personnes forcées, par leur inexpérience 
même, de se fier entièrem ent à eux, les in ti
més commettaient une faute grave en s’écar
tant des règles de prudence qui inspiraient 
à cette époque les grands établissements de 
crédit et notam m ent la Caisse Générale 
d’Epargne et de retraite, bénéficiaire de 
l ’inscription hypothécaire de prem ier rang, 
sur l'im meuble des époux Servais;

Attendu qu’il y a lieu également de rele
ver qu’ayant reçu le même jo u r un acte pour 
un autre prêt de 100,000 francs, le notaire 
avait admis que le prêteur, le sieur Mulders, 
fût avantagé par rapport aux appelantes 
sans que cet avantage fû t compensé par une 
différence quelconque quant aux conditions 
générales du p rê t; qu’il échet d’observer 
que, si les appelantes, dont les intimés 
auraient pu protéger particulièrem ent les 
intérêts d’autant plus que l ’une d’elles était 
m ineure, avaient obtenu le second rang, 
elles n’eussent pas été lésées lors de la vente, 
la créance de la Caisse Générale d 'Epargne 
et de retraite ayant été dans l’intervalle ré
duite à 170,000 francs;

A ttendu que, sans doute, le prêt a été ra
tifié par la veuve Derie; que toutefois, les 
intimés ne peuvent se prévaloir de cette ra ti
fication, celle-ci ayant été obtenue précisé
ment. grâce à l’ignorance des appelantes, à 
la confiance qu’elles pouvaient légitimement 
se croire autorisées à accorder aux intimés 
et à la fausse sécurité que ceux-ci leur avaient 
inspirée; qu’en engageant l’avoir des appe
lantes, par l’acte du 13 juin 1931, les intimés 
ont prévu la ratification et l'ont provoquée, 
continuant ainsi à abuser de l'inexpérience 
de celles dont ils avaient pris à charge les 
intérêts;

Attendu, au demeurant, qne les appelantes 
ne prétendent pas que l'acte du 13 ju in  1931 
était nul mais qu’elles se bornent à invoquer 
les fautes par lesquelles les intimés les ont 
empêchées d’obtenir le bénéfice qu’elles 
pouvaient attendre du placement de leur 
avoir et qui ont provoqué la perte de leur 
capital;

Attendu qu'à tort le prem ier juge a décidé 
qu'il n 'était dû à Derie, Jeanne, que le p rin 
cipal de sa créance; que par leur fait, les in ti
més ont privé les appelantes des intérêts et 
de l’indem nité de rem ploi normalement pré
visibles dans les opérations de l espèce et 
d’ailleurs spécialement prévues au contrat 
du 13 ju in  1931;

Attendu que les intim és ont, par leurs 
fautes communes, causé tout le dommage 
subi par les appelantes; qu'ils doivent en 
être tenus pour solidairem ent responsables;
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Par ces motifs :

L a C o u r ,
Ouï en audience publique l avis conforme 

de M. l ’avocat général Pliolien; écartant toutes 
conclusions autres, plus amples ou contraires, 
reçoit les appels et statuant sur ceux-ci, dans 
les limites dans lesquelles le jugement est 
entrepris, confirme le jugement dont appel 
uniquement en tant qu’il a condamné le no
taire Brunet à payer à l’appelante Jeanne 
Derie, la somme de 10,000 francs en princi
pal; met ledit jugem ent à néant pour tout 
le surplus;

Em endant dit pour droit que les deux inti
més sont solidairem ent responsables du pré
judice subi par les appelantes^ celui-ci étant 
le résultat de leurs fautes communes;

Condamne l’intimé Laboulais à payer à 
l’appelante Jeanne Derie, la somme de
10,000 francs en principal; dit que les con
damnations prononcées sur ce chef de de
mande, tant par le jugement entrepris à 
charge du notaire Brunet que par le présent 
arrêt à charge de Laboulais, sont solidaires 
entre les deux intimés. Condamne les intimés 
à payer solidairement :

1. A ladite Jeanne Derie les intérêts à 10 
pour cent sur la somme de 10,000 francs, de
puis le 13 décembre 1932 jusqu’à la date de 
l’assignation;

2. A la veuve Derie la somme de 15000 
francs en principal, ainsi que les intérêts à 10 
pour cent sur ladite somme depuis le 13 dé
cembre 1932 jusqu'à la date de l ’assignation;

3. Aux deux appelantes, une somme de 
362 fr. 50 centimes pour indemnité de rem 
ploi;

Condamne, en outre, les intimés solidaire
ment aux intérêts judiciaires sur les sommes 
susdites à partir de l ’assignation; les con
damne solidairement à tous les dépens des 
deux instances.

Comm. Courtrai (Ire ch.), 9 oct. 1937.
Prés. : M. C a l e w a e r t . Réf. M . de N e c k e r . 
Plaid.; MM** D e c r y s e  et V an  de K e r k h o v e .

(Wassing c. Achtergaele.)
D R O IT  COMMERCIAL. —  SAISIE CON- 

SERVATOIRE. —  O pposition . —
Le tribunal d s  commerce est compétent 

pour connaître de  f oppositon à une saisie 
conservatoire autorisée par le président du  
tribunal de commerce, pour autant qu’elle 
vise l’opportunité de la saisie ou les motifs 
de fond  sur lesqutsls Vautorisation est basée 
et non des d ifficultés d ’exécution de t’ordon
nance rendue.

(Traduction)
Attendu que parties ont déclaré reprendre 

conclusions;
Ouï les parties en leurs moyens et conclu

sions;
Vu les pièces;
Vu l’article 2 de la loi du 15 ju in  1935;
Attendu que l’action tend à la mainlevée 

d'une saisie conservatoire autorisée par le 
président du tribunal de commerce par 
ordonnance du 8 septem bre 1937;

1°) Quant à la compétence :
A ttendu qu’aux termes de l’article 417 du 

Code de procédure civile le président du 
tribunal peut autoriser la saisie conservatoire 
des meubles et effets m obiliers;

Attendu que ces ordonnances sont exécu
toires nonobstant opposition ou appel;

Attendu qu’il se déduit de ce texte que 
le débiteur victime d 'une saisie conserva
toire a le droit de faire opposition ou d 'in
terje ter appel, puisque l’ordounance est exé
cutoire même en cas d’opposition (Gand, 25 
juill. 1912 : Pand. p é r ., 1913, 282; — Comm. 
Gand, 17 mai 1912 : Jur. des Fl., p. 265) ;

A ttendu, il est vrai, que le président, en 
accordant l’autorisation pose un acte de ju 
ridiction gracieuse, qu’en agissant de la sorte, 
il se borne à accorder une autorisation, 
qu’elle n ’est susceptible ni d’opposition, ni 
d ’appel puisqu’il ne se prononce pas au su
jet d’un droit (B e ltje n s , Proc. civ., art. 417, 
n» 24);

A ttendu néanmoins que la saisie —  non 
l'autorisation de saisie —  peut faire l ’objet 
d 'une opposition ou de l ’appel. Que c'est en 
ce sens que doit être compris l’article 417 
du Code de procédure civile in  fine  (Gand,
28 nov. 1874 : Pas., 1875, II. 149; — B e r t in , 
Ordonnances sur requête, n° 119; —  De B el- 
LEYME, Procédure civile, t. I, p. 250) ;

A ttendu que lorsque l’opposition trouve 
son fondement ju rid ique dans des difficul
tés relatives à l’exécution de l’ordonnance, 
le tribunal civil est com pétent, — Gand, 15 
juin 1892 : Pas., 1893, II. U ;  — Comm. An
vers. 30 ju in  1892 : Jur. Anv., 1894, I, 252; — 
Comm. Anvers, 28 nov. 1892 : Jur. Anv., 1893, 
L 37; — Comm. Anvers, 28 nov. 1893 : J. T., 
1894, col. 119; — Comm. Anvers. 3 mars 1894: 
J. T., col. 537, —  puisque le litige porte sur 
l’exécution d ’une décision jud iciaire; mais 
que le tribunal de commerce se trouve com
pétent lorsque l’opposition trouve son fonde-
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ment dans dea questions d 'opportunité de 
l ’autorisation accordée en vue de la saisie;

A ttendu qu’en cause le tribunal est com
pétent puisque l’opportunité de la saisie 
conservatoire est contestée puisque, suivant 
le demandeur, la défenderesse ne possède sur 
lui aucune créance, ou tout au moins aucune 
créance certaine liquide et exigible;

2°) Au fond :
A ttendu que parties faisaient ensemble 

le commerce sous une raison sociale, mais 
•ans avoir publié leur convention;

Attendu que cette société de fait fu t dé
clarée nulle, et dissoute par jugem ent du tr i
bunal de commerce en date du 31 octobre 
1936;

A ttendu que des liquidateurs furent nom
més et le mode de liquidation fixé confor
mément à l’article 179 in fine  des lois co
ordonnées sur les sociétés commerciales;

Attendu que la nullité comminée par l’ar
ticle 4 in  fine  de l’arrêté royal du 30 no- 
rem bre 1935 ne sort ses effets entre associés 
que ex tune  — c’est-à-dire à partir de la 
date de la demande en déclaration de nul
lité  —  et qu’elle ne rétroagit pas.

A ttendu donc que toutes les dettes, qui 
étaient dettes sociales au jour de la demande 
en nullité, conservent ce caractère;

A ttendu que le dem andeur n ’avait pas de 
dettes personnelles envers le défendeur, qu’il 
découle des pièces, que toutes ses dettes 
avaient leur origine dans son activité sociale 
et le rendaient débiteur vis-à-vis de la société;

A ttendu qu’il s’ensuit que les sommes dues 
par Wassing ne constituent pas des dettes 
envers son associé mais bien envers la société;

A ttendu que, par la déclaration de nullité 
de la société de fait, Achtergaele n ’a pas 
acquis un droit personnel sur les créances 
qui antérieurem ent avaient le caractère de 
créances sociales;

A ttendu que c’est donc à to rt que la sai
sie conservatoire fut autorisée;

Pour ces motifs :
L e T r ib u n a l ,

Ecartant toutes conclusions plus amples ou 
contraires;

Se déclare com pétent;
Ordonne la levée de la saisie conservatoire 

dans les huit jours suivant la signification 
du présent jugem ent;

Dépens à charge du défendeur.

Cons. Prud’h. (appel) Namur, 
13 novembre 1937.

Prés. : M. D a n t in n e . Plaid. ; MM“  G. D evos 
et B o d art  (ce dernier du B arreau de 
N ivelles).

(Van Iseghem c. Damanet.)
D R O IT  IN D U STRIE L. —  CONTRAT 

D’EM PLOI. —  Jeux  de hasard . —  
C ro u p ier. —  A ction en  paiem en t du 
salaire . —  Non recevabilité. —  Cause 
illicite.
Le contrat d  emploi avenu pour l'exploi

tation d u n  jeu  de hasard ne peut avoir au
cun effet.

Un croupier de jeu  de hasard participe 
directement à l’exploitation du jeu.

I l n’a pas d'action en justice pour récla
mer le salaire qui lui serait dû en cette 
qualité.

Attendu que l’appel est régulier en la 
form e;

Attendu que l’intimé ne conteste pas qu'il 
avait été engagé et qu’il exerçait les fonc
tions de croupier au Kursaal de Nam ur; 
qu’en cette qualité il participait directement 
à l’exploitation de jeu dans cet établissement;

Attendu qu'il est de principe que le con
trat de travail avenu pour l ’exploitation d'un 
jeu de hasard est nul comme ayant une cause 
illicite;

Qu’il ne peut donc donner lieu à une action 
en justice;

Qu’à tort les premiers juges ont fait droit 
à la demande;

Que celle-ci n’était pas justifiée;
Vu les articles 1, 30, 34, 36. 37 et 41 de la 

loi du 15 juin 1935 qui ont été observés;
Par ces motifs :

Le C o n s e i l  d e  P r u d ’h o m m e s  d ’A p p e l ,  
Reçoit l ’appel et y faisant droit, réforme 

le jugement entrepris. Déboute l'intim é de 
son action et le condamne aux dépens des 
deux instances.

OBSERVATIONS. ----  La décision rapportée
est conform e à la ju risprudence an térieure  (Civ. Liège,
18 déc. 1901 : Jur. de Liège, 1902, 55 ; Pand. pér., 1902, 
151). le contrat d’em ploi et le  contrat de travail sont 
nuls s’ils ont pour effet une participation  directe 
(Voy. Pand. B., v° Jeu et pari (m atière c iv ile ), 29ter) 
à l'exploitation du jeu  de hasard.

Le m otif invoqué par les tribunaux  n’est pas tou
jou rs le  même, tan tô t l ’o rdre  public  ou les bonnes 
niœ nrs (C.v. Liège : p récité), parfois aussi l’absence 
d’effet (Civ. Liège : p récité ), i l  sem ble plus ju rid i
que el plus conform e à l’intention  du législateur 
(Cass., 19 nov. 1891, Pas. 1892, I, 18. Concl. Mesdach 
de 1er Kiele, p rocureur général) de faire  appel, pour 
la m otivation de ces jugem ents, à la notion des bon
nes mœur:; (Voy. De Page, 1. 93), la cause du contrai 
de trava 'l n’apparaissant pas comme liée d irectem ent 
au jeu . C’esl l’objet du contrat qui vise d irectem ent 
le  jeu . Et cet objet est contraire  aux bonnes m œ urs.

\ beieekent 
v e i a n d w o o r d e - S  

lijkheid  
voor de 

jg e h e e le  w ereld:

Verantwoordelijkheid 
brengl verplichtingen 

mede. Daarom is het 
danookdatde»&a#e*« 

preparaten eerst na 
jaren lang werken en 

ernstige nazoekingen 
op de markt worden 

gebracht.

Dit ze lfd e  veran tw oordelijkheidsgevoel 
vergt bij d e  vervaardiglng van A s p i r i n e  
een  ononderbroken  to e z ic h t o ver  de  
zuiverheid der grondstoffen en een  aan • 
houdend onderzoek tijdens d e  fobricage.

M et recht verdient dan ook dit genees* 
middel de benam ing van

Aspirine
HET P R O D U C T  V AN V E R T R O U W E N !

DÉCISIONS SIGNALÉES
Cass. (2e ch.), 15 novembre 1937.
P ré s . : M. J am ar . Rapp. : M. P o u r b a ix . 

Min. publ. : M. Sa r t in i van  den  K e r c k h o v e . 
(Debacker c. Hendrickx.)

D R O IT  PENAL. —  ESCROQUERIE. —  
M anœ uvres frau d u leu ses. —  M andataire  
du préjudic ié . —  Irrelevance.
L'emploi de manœuvres frauduleuses vis- 

à-vis du conseiller ou mandataire du préju
dicié rentre dans les prévisions de F article 496 
du Code pénal* dès qu'elles ont été, confor
mément à l’intention de leur auteur, la cause 
ds la remise des fonds, versés par le préju
dicié.

Liège (3e ch.), 25 juin 1937.
Prés. : M. H e r b ie t .

Plaid. : MMC* T a r t  et C o a r t  c .  S e r v a is .
(Société Financière de Verviers c. Hacha.)

D R O IT  CIVIL. —  Preuve. —  INTERROGA
TO IRE SUR FAITS ET ARTICLES. —  
Société anonym e. —  M andat d o n n é  à 
un m em bre d u  conseil. —  D em ande de 
co m p aru tio n  personnelle  des adm in is
tra te u rs  non recevable. —  R ejet de la 
p reuve testim oniale.

Lorsqu'un interrogatoire sur faits et arti
cles a été sollicité et ordonné en ce qui con
cerne une société anonyme elle-même ou 
son conseil (F administration en tant que 
mandataire de cette société, le requérant ne 
peut exiger l’interrogatoire de chacun des 
administrateurs.

La société doit nommer un administrateur 
de son choix ou un ag.'nt à qui elle donne 
un pouvoir spécial dans lequel seront expli
quées les réponses qui devront être faites à 
l'interrogatoire.

La société étant seule assignée, le tribunal 
ne peut ordonner la comparution dxs m em 
bres du conseil d  administration qui ne sont 
pas à la cause à titre particulier mais uni
quement comme mandataires de la société.

Le tribunal ne doit autoriser la preuve tes
timoniale qu’avec prudence et circonspection 
surtout lorsqu’il s’agit d u n e  convention im 
portante pour laquelle il est dusage de cons
tater U existence par un écrit ou un échange 
de correspondance.

Civ. Verviers, 8 juin 1937.
P ré s . : M. T o u s s a in t . P la id .  : MM'8 A le x is  

P ie t t e  c. J a m sin  (tous d e u x  d u  B a r r e a u  d e
Liège).

(Midré c. Le jeune.)
D RO IT A D M IN ISTR ATIF . —  VOIRIE. —  

Action individuelle tendan t au  passage.
—  Chem in ne fa isan t pas p artie  de la 
voirie com m unale. —  Non recevabilité. 

L ’action individuelle tendant à obtenir le 
passage sur un sentier se trouvant sur la pro
priété d'autrui n’est pas recevable si Vexis
tence légale de chemin public est contes'ée 
et a été déniée par des décisions d i  justice 
coulées en force de chose jugée à F égard de 
la commune sur le territoire de laquelle se 
trouve le sentier litigieux.

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Encore la clinique législative.

La Cham bre a ouvert sa session o rd in aire  le  9 no
vem bre 1937, et, après avoir nom m é son bureau, a 
entendu un discours de son p résiden t M. C. Huys- 
mans.

« Pom m ade » aurait dit un  de nos cam arades assez 
irrespectueux. Nous voudrions ne pas rep rendre  ce 
term e pour ne po in t paraître  anim é du désir d’accé
der au Parlem ent :

« Dans notre pays — comm e ailleurs — il est de
venu une m ode — spécialem ent parm i les candidats 
parlem entaires qui n’on t pas encore réussi — de 
découvrir au  Parlem ent un mal organique, auquel 
ils ne continuent pas toujours à cro ire  quand ils sont 
devenus parlem entaires eux-mêmes. » (R ires.)

Et une seconde raison doit nous re ten ir d’user d’ex
pressions trop  vives. Le présiden t a eu, en  effet, un 
mot aim able pour les techniciens de la R éform e de 
l ’E tat.

Dans son discours, le p résiden t de la Cham bre a 
fa it a llusion au travail parlem entaire. A u cours des 
sessions ex traord inaires de 1936 et de la session ordi
naire  de 1936-1937, la Cham bre a adopté 121 projets
de lo i sur les 151 qu’avait déposés le gouvernem ent 
ou que le  Sénar avait transm is.

Fort bien.
Mais, petits curieux que nous restons, nous eussions 

aim é une discrim ination  dans ce total. D’un côté les 
textes discutés et la durée des débats, de l ’autre, les 
p lus nom breux, les textes, purem ent et sim plem ent 
enregistrés, c’est-à-dire volés sans débats.

Mais passons pour cu e illir  la petite  perle  que nous 
voudrions m onter en épingle.

Voici le souhait du p résiden t :
« Si j ’avais à m on tour à lu i donner (à la C ham bre) 

un avis d ’expérience, je  d irais que nous avons trop  
de lois et pas assez d’arrêtés royaux. »

Relisons b ien  : « T rop  de lois, pas assez d’arrêtés 
royaux ».

T rop  de lois. Sans doute est-ce vrai ? E t le  petit 
com m entaire que fait le présiden t est parfa item ent 
exact.

Mais il a jou te  : < T rop  peu d’arrêtés royaux », et là 
franchem ent, un Borain que tous connaissent, devrait 
lu i d ire  « rastreins ».

Posons quelques questions indiscrètes.
Com bien y a-t-il d’arrê tés royaux pour rég le r le  ser

vice m ilita ire  et, en général, les services dépendant 
du départem ent de la Défense nationale  ?

Qu’on s’inform e auprès des officiers qui, en déses
p o ir de cause, s’adressent à la b ib lio thèque  du dépar
tem ent pour connaître  l ’état précis de la réglem en
tation  sur un point déterm iné ! Com bien de  fois 
reviennent-ils avec une réponse nette ?

Aussi b ien  n ’est-on pas sans m ettre  quelque désin
vo ltu re  à les confectionner, ces arrêtés.

Celui par exem ple su r l ’app lication  de la loi de 
m ilice, daté du 29 ju ille t de celte année et pub lié  le 
1er août. II coordonne six textes an térieurs qu ’il rem 
place. Parm i ceux-ci il n’en est que trois qu i datent 
de ,1937 : le 6 janv ier, le 10 m ars et le  18 avril.

Mais, ce qu i laisse rêveur, c’est la signature de 
l'a rrê té . Voyez au M oniteur  du  l l'r août.

Vous y êtes ?
Com ment, vous ne trouvez pas ? C’est que vous 

cherchez mal.
Pardon, me répondez-vous, j ’ai ici le  som m aire du 

M oniteur : r ien  ne prov ien t du  départem ent de la 
Défense nationale.

Qui donc vous d it qu’il do it être question  du  dé
partem ent de la Défense nationale  ?

C’est ici : page 4890. M inistère des A ffaires étran
gères et du Com m erce ex térieur, m in istère  de la  Jus
tice, m inistère  des Colonies e t m in istère  de l’In térieu r.

C’est bien ça. Q uatre  m in istres ont signé. Le m i
nistre  de la Défense nationale  n’a pas eu  son m ot à 
dire.

P ourtan t, au hasard , l ’a rtic le  20 porte  : « L’acte 
d’appel du m inistre  de la Défense nationale... » On 
ne peut donc d ire  qu 'il soit é tranger aux m esures 
édictées. L’a rrê té  est rédigé en  dehors de ses services 
et sans son intervention .

Une autre  question. A l ’In stru c tio n  publique. Sait-on 
que pour réaliser le « p lein  » des lois et arrêtés, il 
faut dépasser 600 textes ?

Rien que p o u r la faculté technique de chacune des 
universités de Gand et de L iège, spécialités et p ro
grammes, il y a une série d ’une v ingtaine d ’arrê tés 
m inistériels qui s’in te rlriq u en l, se corrigent et se con
tredisent au p o in t que p lus personne ne s’y retrouve... 
pas même l ’adm in istration . Aussi, en 1934, la coordi
nation était-elle annoncée. Non seulem ent cette coor
dination  n 'a pas encore paru , m ais une demi-douzaine 
de ra jou tes sont survenues, depuis.

E t le ta rif des douanes ?
Enoncer c’est p rouver quan t à ce.
A utre chose encore.
C’est tout beau de réd iger des a rrê tés tan t et plus, 

sans trop  de soucis qu’ils s’accordent les uns avec les 
autres. Com me par exem ple le  m inistère des T rans
ports qui m odifie  des arrêtés dépendant des travaux 
publics, ce qu i donne deux textes d iscordants suivis 
chacun pa r une partie  des fonctionnaires intéressés, 
lesquels ignorent le texte d’en face.

Mais ou tre  ça, il y a encore  les textes confidentiels. 
Ceux qu’on néglige de p u b lie r  au M oniteur, comme 
si l ’article  107 de la C onstitu tion  n’existait pas, e t 
comme si la  lo i du 18 avril 1898 ne com portait pas 
entre  autres un  article  5 qu i ne  p a ra ît pas spéciale
m ent superfétato ire.

C ontrairem ent à 1’ « avis d ’expérience » du  p rési
den t de la C ham bre, nous inclinerions assez à penser
que s’il y a trop  de lois, il n ’y a pas pén u rie  d’arrêtés
royaux, et que non seulem ent en nom bre, m ais en
qualité, il n’y au rait aucuu « dénigrem ent systém ati
que » à souhaiter m ieux.

N.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risque*

V I E
AC C ID EN TS 

R EN T ES  V IA G E R E S  - PEN S IO N S  
ET  CONTRE L E  VOL

G E O R G  J E N S E N
A R G E N T E R I E  D 'ART

C O PEN H A G U E

Fournisseur des Cours de Danem ark 
et de Suède

G rand Prix 
à l'Exposition de Bruxelles 1935

128, RUE ROYALE - BRUXELLES

OFFICE CENTRAL DE LA 
PR ISE  DU DISCOURS (S. C.)

ST E N O T Y P IE  G RAN D JEAN
89 , R ue de  N am u r, 89 

«M ure LA  PR ISE IN TEGRALE DES DEBATS

T élép h . : 12 .88 .92  - 4 8 .8 4 .9 3

lUü* BENEDICTINE

F
C O M PA G N IE B E L G E

D’ASSURANCES GENERALES
S U R  LA V IE

Société A nonym e Fondée en 1824 

53, boulev. Emile Jacqm ain, BruxeHe*

Rentes Viagères 

ASSURANCES SUR L A  VIE 
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES
Com binaison d ’assurance libérant 
l’im meuble au term e du p rê t ou 
en cas d e  décès de l’em prunteur.

Brochure sur dem ande
I

C R U E L L E  M A I S  V É R I D I Q U E ,  C E T 
T E  R E M A R Q U E  S ' A D R E S S E  A  
V O U S  Q U I  A V E Z  G R O S S I .
L e s  c a u s e s  d e  c e t  é t a t  p r o v i e n 
n e n t  e n  g r a n d e  p a r t i e  d u  m a u v a i s  
é q u i l i b r e  d e  v o s  f o n c t i o n s  g l a n 
d u l a ir e s
V o t r e  l ig n e  e s t  c o m p r o m is e  e t  
v o t r e  s a n t é  e s t  e n  d a n g e r .  
N o r m a l i s e z  v o t r e  p o i d s  e t  v o u s  
c o n s e r v e r e z  la  s a n t é  e n  a y a n t  r e 
c o u r s  à  O B E S T I N A S E ,  t r a i t e m e n t  
s é r i e u x  e t  b ie n  c o n n u , a g i s s a n t  
p r o g r e s s i v e m e n t  e t  s a n s  d a n g e r .  
O B E S T I N A S E  r é g u l a r i s e  le s  f o n c 
t io n s  g l a n d u l a i r e s  e t  p r o v o q u e  
l 'é l im in a t i o n  d e s  g r a is s e s  s u p e r -  
f l u e s .V o u s t r o u v e r e z  O B E S T I N A S E  
d a n s  t o u t e s  le s  P h a r m a c i e s , e n  
f o r m u le  f é m i n i n e  o u  m a s c u l in e  à
25 frs  la  b o î t e .

T o u te s  les  f o u r n i t u r e s  d e  b u r e a u .  
I m p r i m é s  p o u r  le B A R R E A U  e t  le  N O T A R I A T .



La Chronique_J u diciaire
LEGISLATION

M aladies p ro fessio n n elle !.
★ A rrêté royal du  29 novem bre 1937 organisant une 
procédure  spéciale p o u r l ’instruction  des dem andes 
en rép ara tio n  des dom mages causés par les pneumo- 
eonioses d ’o rig ine  professionnelle . (M on., 3 déc.; 
B ull, législatif, 1937, liv r. 23.)
★ A rrêté m inistériel du 29 novem bre 1937 déterm i
nant les conditions d’o rdre  m édical que doivent pré
sen ter les pneum oconioses pour être  considérées 
com m e m aladie professionnelle  donnant d ro it à ré
paration . (M on*  3 déc.; B ull, législatif, 1937, liv r. 237.)

M archand ises.
★ Lois du 23 novem bre 1937 portan t ra tifica tion  d’un 
certain  nom bre d’arrêtés royaux pris en vertu  de la 
lo i du 30 ju ille t 1934, m odificative de celle du 30 ju in  
1931, re la tive  à l’im porta tion , l ’exportation  et le tran 
sit des m archandises. (M on., 3 déc.; B ull, législatif, 
1937, liv r. 23.)

P o u v o ir  ju d ic ia ire .
★ A rrêté  royal du 13 novem bre 1937 créant une 
8' place de p rem ier substitu t du p rocureu r du ro i 
près le  tribunal de p rem ière  instance de Bruxelles. 
(M on*  5 déc.; B ull, législatif, 1937, liv r. 23.)

M EUBLEM AX
V O U S O F FR E  UN M OBILIER 
DE LU X E PO U R  LE PR IX  
D 'U N  M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

R U E M O N T A G N E  A U X -H E R B E S-PO TA G E R ES, 55
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT)

C R E D I T  S U R  D E M A N D E

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. HEES, S u ccesseu r
M alton de confiance

39 -4 1 , rue de l’H ôpital, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
ra p id e  e t so igné. —  P rise  e t rem ise  à dom icile. 

Envois en  p ro v in ce .

OUVREZ LÂ VOIE
A LA FORTUNE 

en achetant sans tarder un billet

DE LA 12' TRANCHE 1937

DE LA

L O T E R I E  
COLONIALE

GROS LOT : UN MILLION
Lots de 100.000 fr., 50.000 fr., 

40.000 fr., 20.000 fr., 12.500 fr. 

★

500 LOTS DE 10.000 FRANCS
désignés par les trois derniers 

chiffres du billet.

★

Des milliers d’autres lots.

★

TIRAGE LE 18 DECEMBRE

■

ÉCHOS DU PALAIS
Pour l’abolition de la loi 

de défense sociale.
Il se fonde actuellem ent à B ruxelles une  < Ligue 

po u r l'abo lition  de la lo i de défense sociale ». Cette 
ligue se propose de  p o rte r â la connaissance de l ’opi
n ion publique les abus que perm et celte loi. E lle  
éd ite ra  des tracts, organisera des conférences et pu
b lie ra  sous peu une brochure  contenant « in extenso » 
quelques rapports de psychiatres.

Conférence du Jeune Barreau.
Sec tio n  de D ro it C o lon ia l e t M aritim e.

M ercred i 15 d écem b re , à 1 1 heure», à  la Salle 
C oloniale  (v e s tia ire  dea A v o c a ts ) ,  c o n fé re n ce  p a r  
le com te P ie rre  de B riey, co m m issa ire  p ro v in c ia l, 
su r  « L’H om m e et la  T e rre  a u  K ivu ».

A  TER M O N D E 
La Séance de rentrée 

de la C onférence du Jeune Barreau.
Le sam edi 4 décem bre, la C onférence du Jeune 

B arreau  de T erm onde a tenu  sa séance so lennelle  de 
ren trée.

M« Jos. Van H aelst p résidait, en touré  d e  M . le 
B âtonnier d 'H anens e t des m em bres du bureau  de la  
Conférence.

Dans la be lle  sa lle  de la p rem ière  cham bre du 
T rib u n a l de  p rem ière  Instance, l’assem blée fu t nom 
breu se ; au p rem ier rang des notables on d istinguait 
p lusieurs m agistrats.

A près l ’a llocution  présiden tie lle  la  p aro le  fu t don
née à M® R ené V ictor, do B arreau d’Anvers, p rofes
seur à l ’U niversité L ibre  de B ruxelles et rédacteur 
en chef du  VIaamsch R echtskundig W eekblad.

Pendant une heure, celui-ci en tre tin t son aud ito ire  
de la  question  de toute  ac tualité  « De Staat en de 
Volksgem eenschap ».

Il le fit avec beaucoup d’éru d itio n  et d’une façon 
vraim ent rem arquable , dont ses aud iteurs garderont 
un vivace souvenir

A la  fin de sa conférence il fut, de la part de ceux- 
ci. l ’o b jet d ’une ovation enthousiaste.

Après le  discours d’adm iration  e t de rem ercie
m ents de M. le  B âtonnier, la jo u rn ée  se term ina  par 
le  trad itionnel b an q u et au cours duquel se firen t 
successivem ent accclam er le p résiden t, M. le  B âton
n ier D’hanens, M® V ictor, l ’avocat-poète Jo s Crets e t 
Me B roeckaert, père.

A  PA R IS  
La Séance solennelle de rentrée 

d e  la Conférence du Stage.
La séance de ren trée  de la  C onférence du stage 

des avocats a eu lieu  sam edi 4 décem bre sous la p ré
sidence du  bâ to n n ie r E tienne C arpentier. M. Vincent- 
A urio l, garde des Sceaux, avocat à la C our d ’appel, 
assistait à la cérém onie. E taient égalem ent présents : 
MM. Cam pinchi, m in istre  de la M arine; P ie rre  Cot, 
m inistre  de l ’A ir, e t les sous-secrétaires d’E tat, qu i 
sont avocats. Le b a rreau  de B ruxelles é ta it rep résen 
té pa r le b â to n n ie r A lbert Devèze e t par les anciens 
bâtonniers H ennebicq  et B raun. Les bâ tonn iers des 
grands barreaux de province et ceux de Liège, N am ur, 
C harlero i, M ontréal, Genève e t L ausanne assistaient 
égalem ent à la cérém onie.

Au cour de cette séance, M. V incent-A uriol, garde 
des Sceaux, a rem is la  croix de chevalier de la  Légion 
d’H onneur à M° Alex Salkin-M assé, p résiden t de la  
Conférence du Jeu n e  B arreau de Bruxelles.

L IQUEUR

BÉNÉDICTINE

Fédération 
des Avocats Belges

R equête ouverte à l’attention bienveillante 
de M. le M inistre de la  Justice.

Le M inistère de la  Justice  a changé bien des fois 
de titu la ire  au cours de ces dern iers mois. Sans vou
lo ir, b ien  au contra ire , nous im m iscer dans le dom aine 
de la po litiq u e , nous croyons pouvoir exprim er le 
vœu que notre d istingué confrère M. C harles du Bus 
de W arnaffe, puisse dem eurer m inistre  assez long
tem ps pour réaliser tro is réform es que le  B arreau 
appelle  de ses vœ ux et que la Fédération  des Avocats 
a eu l ’occasion déjà de rap p eler à l’a ttention  bien
veillante  de tro is ou q uatre  de ses prédécesseurs.

Il y a tou t d’abord  le  p ro je t d’institu tion  du  conseil 
d’appel en m atière  d iscip linaire  qui a fait l ’objet 
d ’études approfondies de la Fédération  des Avocats 
et du  Conseil de l ’O rd re  de Bruxelles.

11 y a ensuite la question  de la Caisse nationale  de 
re tra ite  pour tous les avocats du pays. Un pro jet déta il
lé a été  m is au poin t pa r la Fédération  et il est à peine 
besoin d ’insister su r l’urgence d ’une solution au mo
m ent où les difficultés économ iques sem blent ren aître  
e t où  la su rpopu la tion  croissante du  B arreau  rend 
indispensables les m esures qu i soient de n a tu re  à 
assurer aux avocats p lus de sécurité  dans l ’avenir.

E nfin, il y a lieu  de rappeler la question  tou jours 
d’actualité  des agents d’affaires. On sait que la  Fédé
ra tion  des Avocats, dans son Congrès de Verviers, 
sur rapport très déta illé  de no tre  confrère M* Georges 
L inon, de V erviers, a ém is le vœ u d’une in tervention  
législative dans ce dom aine. La Fédération  a aussi, 
m ais en vain, essayé d’o b ten ir des pouvoirs publics 
que la dénom ination  trad itionnelle  d ’ « O rdre  », 
réservée de tem ps im m ém orial aux avocats, ne fût 
pas app liquée à d’au tres corporations en voie de fo r
m ation.

On a jugé, m algré sa p rotesta tion , que les m édecins 
pouvaient lég itim em ent y p ré ten d re . Soit. Personne 
ne conteste d ’a illeu rs le  rô le  social ém inent du  corps 
m édical. Mais il doit être  perm is d ’espérer qu’on 
n’en  arrivera  pas à q u a lifier d’ < O rdres » la corpo
ra tion  des pharm aciens que la lo i e t la ju risp rudence  
considèrent com m e des négociants e t une série d’au
tres groupem ents existants ou en  voie de gestion. 
D’aucuns voient dans l ’a ttitude  de la Fédération  une 
m anifestation q u elque  peu puérile  et n’attachent au
cune im portance â ce qu ’ils appellen t une question  de 
m ot. Il y a cependant là un prob lèm e de hiérarchie 
des valeurs et de m aintenance de trad itions qu i nous 
sont chères. Il n’y a d’a illeurs dans l ’a ttitude du B ar
reau  aucune trace de dédain  vis-à-vis d’autres profes
sions.

D e m êm e qu’au sein du m onde jud ic ia ire , n i les 
avoués, ni les huissiers, ni les no taires ne se sont jam ais 
constitués en « O rd re  » (ils ont trouvé d’au tres déno
m inations qu i le u r  donne satisfaction en tiè re ), de  
m êm e il faut souhaite r que  le  m inistre  de la  Justice 
sache em pêcher qu ’on ne voie dem ain se constituer 
un  O rdre des vé térinaires ou des accoucheuses en 
a ttendan t, sans doute, qu ’on désigne un  B âtonnier des 
plom biers-zingueurs...

P . S.

L a F é d é ra tio n  a é té  re p ré se n tée  au  C o n g rès a n 
n u e l de  l 'A sso c ia tio n  des A v o cats  n éerlan d a is , à 
U tre ch t, p a r  M ’ V ic to r, m em b re  du C onseil G én é 
ra l, qu i a  é té  accueilli de la façon  la p lu s a im ab le  
e t a  p ris  p a r t  au x  d iscussions.

C elles-ci o n t ro u lé  n o tam m en t su r la q u estio n  
des conseils d 'a p p e l en  m atiè re  d isc ip lin a ire  qui, 
com m e on le sa it, a  fa it l 'o b je t  des d éb a ts  de la 
F é d é ra tio n  au  c o u rs  du C o n g rès de L ouvain  en
ju ille t 1936.

La F é d é ra tio n  a  é té , com m e c h a q u e  a n n ée , in v i
tée  p a r  la p lu p a r t  des C o n fé ren ces du Je u n e  B a r
reau  à l 'o ccas io n  de  le u r  séan ce  so lennelle  de re n 
trée . C 'e s t ainsi q u e  M ' H en ri Ja sp a r, p ré s id en t de

C IG A L E S D E CH O IX Courtoy - Renson
Fournisseur de la Cour

37, RUE DES C O LO N IES, BRUXELLES —  T ü é p h o n »  : 1 1 .2 4 .5 2 Maison fondée 1846

AUTRICHE
SOLEIL
h iv ern a l d an s u n  des p lus b eau x  
pays du  m onde, fac ilem en t accès . 
sible, à  12 h e u re s  d e  B ruxelles.

PROFESSEURS 
DE SKI
dip lôm és p a r  l 'E ta t.

NOMBREUX 
REFUGES
g a rd és  e t trè s  c o n fo rtab le s .

REDUCTIONS
4 0  p . c. su r  les ch em in s de  fe r  
p o u r sé jo u r  m in im um  de 7 jo u rs .

NOM BREUX V O Y A G ES EN G R O U PE S ET  T R A IN S SPEC IA U X  
F O R F A IT  D E 7 JO U R S EN A U T R IC H E

STATIONS
situ ées d irec te m en t su r les g ra n 

des lignes in te rn a tio n a le s .

ECOLES DE SKI
de ren o m m ée  m ondia le.

ARTS 
ET MONDANITES

M an ifes ta tio n s no m b reu ses ta n t  à  
V ienne  q u e  dans to u tes  les villes.

ECONOMIE
P en sio n  co n fo rta b le  à  p a r t i r  de 

3 5  fr. b.

Tout compris déjà pour 695 francs
T o u s ren se ig n em en ts  au x  A g en ces de V o y ag es ou à

OFFICE NATIONAL AUTRICHIEN DU TOURISME
2, P lace Royale, BRUXELLES —  Tél. I 1.98.2 I et I 1.02.23 

A  partir du I ’r janvier = 141, rue Royale (P orte  de Schaerbeek)

HENNESSY LE NOM QUI A FA IT  
L E  R E N O M  D U

COGNAC

FAILLITES
T rib u n al de com m erce de B ruxelles,

1 "  DECEM BRE 193 7 :
D e N eille, F réd é ric , Jo sep h , fa b ric a n t de gants, 

45, ru e  G illon, S a in t-Jo sse -ten -N o o d e . (A v e u .)
J.-C om . : M. H eym ans. - C u r . : M* F e rn a n d

M aurice .
V ér. c r. : 5 -1 -38 . 

F ra ik in , D irick , D ésiré, n é g o c ian t en  c o n fec 
tions, 26, ru e  de F lan d re , B ruxelles. (A v e u .)

J.-C om . : M. H eym ans. -  C u r . : M’ F e rn a n d
M aurice .

V ér. c r . : 5 -1-38 .
3 DECEM BRE 1937 :

La soc iété  an o n y m e  « N ouv eau x  E tab lissem en ts  
V ic to r C o lle tte  », a y a n t son  siège soc ial à  Ixe lle t, 
141-143, av en u e  de la C o u ro n n e . (A v e u .)

J.-C om . : M. H ey m an s. - C u r. : M* F. L evêque.
V ér. c r. : 5 -1 -38 .

4 DECEM BRE 1937 :
C a llew aert, G eorges, n ég o c ian t, I , ru e  des F a 

b riq u es , B ruxelles. (A ss ig n a tio n .)
J.-C om . : M. H ey m an s. - C u r. : M* F. L evêque.

V é r. c r. : 12-1-38.

Viens piolet cfuez moi...j'ai

GRAND CAFE DES ARTS
C oin  A v en u e  des A r ts  « t R ue  L u x em b o u rg
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la F éd é ra tio n , a p a r tic ip é  au x  cé rém o n ies o rg an isées 
p a r  la C o n fé ren ce  flam an d e  du B a rrea u  d ’A n v e rs  
et qu i c o ïn c id a ien t avec  la c é léb ra tio n  de son c in 
q u a n te n a ire . M° H e n ri J a sp a r  y a p ro n o n c é  un  
b rillan t d isco u rs e t p lu s ieu rs  o ra te u rs  on t so u ligné  
la co rd ia lité  des ra p p o rts  qu i u n issen t la F é d é ra tio n  
e t le Jeu n e  B a rreau  flam and  d ’A n v ers .

La F é d é ra tio n  a é té  re p ré se n té e  à la séan ce  de 
re n tré e  de la co n fé re n ce  fran ça ise  d ’A n v ers  p a r  
M r H en ri H eu se , v ice -p rés id en t, à celle de T o u rn a i 
p a r  M* P au l Q u in tin , m em b re  du  C onseil gén éra l, 
à celle de N am u r p a r  M" V an  C am p, se c ré ta ire , à 
celle de C h a rle ro i p a r  M* Je a n  F a v a rt, sec ré ta ire , 
à celle de  M ons p a r  M° Sim on S assera th , m em b re  
du C onseil g én éra l.

A insi se m a in tie n n en t e t se fo rtif ien t les re la tio n s  
co rd ia les  que  la F é d é ra tio n  n ’a  cessé d ’e n tre te n ir  
avec  to u s  les jeu n e s  B a rrea u x  du pays. N’est-ce  pas 
d ’ailleu rs  à  une  in itia tiv e  du  Jeu n e  B a rreau  de  B ru 
xelles, a u q u e l s ’a sso c iè re n t au ssitô t les a u tre s  co n fé 
rences du pays, q u 'il fa u t fa ire  re m o n te r  en 1886 
la c ré a tio n  de  la F é d é ra tio n ?
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F O N D A T E U R  i E D MO N D  P I C A R D

La Réforme de l’Etat
L’avocat, d épu té  ou conseiller com m unal, 
peut-il ag ir con tre  la com m une ou  l ’E tat ?

Du livre intéressant, qui vient de paraître 
sur la « Réforme de l'Etat », et que nous 
avons signalé (col. 529), détachons les passages 
qui suivent :

Faut-il interdire à l'avocat parlem entaire 
de plaider contre l’Etat ? Avant d’aborder le 
fond de cette question, ii importe de formu
ler trois observations préliminaires.

Dans le discours qu 'il prononçait au Sénat, 
le 24 novembre 1936, M. C a r t o n  de  T o u r n a i 
faisait état d’un discours de M. L e b r u n , l’ac
tuel président de la République française, où 
celui-ci se prononçait contre la conception 
qui tend à retrancher le parlem entaire de la 
vie active de la nation, et indiquait ses pré
férences pour 1p «ystèm** suivant leque! le 
parlem entaire, commerçant, ingénieur, ban
quier. agriculteur, avocat, doit pouvoir con
tinuer à exercer sa profession, quitte à en
courir la censure de ses électeurs, au cas où 
il se rendrait coupable de certains actes blâ
mables.

L’honorable sénateur en déduisait l 'inu ti
lité des mesures préventives et se prononçait 
pour un système comportant un minimum 
d’interdictions et un maximum de sanctions.

Soulignons donc immédiatement que l’in
terdiction pour l'avocat parlem entaire de 
plaider contre l’E tat n’a pas pour effet de lui 
interdire l’exercice de sa profession. Aucune 
des considérations émises par M. le président 
L e b r u n , et reprises par M. C a r to n  de T o u r 
n a i, ne vaut donc en l’occurrence.

Il 6’agit simplement de savoir si, dans un 
but de m oralité publique, il ne faut pas inter
dire à l’avocat parlem entaire une activité p ro
fessionnelle limitée et déterminée, qui lais
sera intact le surplus de ses prérogatives pro
fessionnelles.

II. Ecartons aussi une autre considération 
qu’avait fait valoir M. C a r to n  de T o u r n a i 
dans son rapport de 1931; celle qu’il préten
dait déduire de la parole d’un parlem entaire 
avocat, jouissant et au B arreau et au Parle
ment d’un crédit mérité, et qui aurait dé
claré :

Je  p référerais renoncer à m on m andat que d’ac
cep ter l’in terd iction  de com battre  «ne  injustice p o u r 
la seule raison qu ’elle  serait commise p a r l ’E tat lui- 
mêm e.

M. le  s é n a te u r  G il l o n , d a n s  so n  r a p p o r t ,  
m e t p a r f a i t e m e n t  e n  lu m iè r e  les d e u x  a rg u 
m e n ts  q u i  p e r m e t te n t  d e  r é f u te r  c e t te  o b je c 
t io n  :

1° Il est in fin im ent peu p robable  que, seuL l ’avo
cat chargé de redresser cette injustice so it capable 
d’a rriv e r à ce résu lta t; dès lors, il lu i est tou jours 
loisible de  laisser à un  au tre  confrère  le  m érite  de 
cette action louable.

D iso n s  m ê m e  q u e  le  f a i t  q u e  l ’é v e n tu e lle  
in ju s t ic e  p o u r r a  ê t r e  au ss i b ie n  re d re s s é e  p a r  
u n  a v o c a t n o n  p a r le m e n ta i r e  q u e  p a r  tin  av o 
cat p a r le m e n ta i r e  n e  c o n s t i tu e  p a s  u n e  p r o 
b a b i l i t é ,  c o m m e  le  p e n se  M. le  s é n a te u r  Gil- 
LON, m a is  u n e  c e r t i tu d e .

2° Si, p o u r des raisons spéciales, il (l’avocat par
lem entaire) désire  absolum ent assurer personnelle
m ent cette tâche, il ind ique lui-m ême le  m oyen de 
l ib é re r  sa conscience : c’est de se dém ettre de son 
m andat.

C'est l ’évidence même.
Oserions-nous dire qu'au cas où l ’interdic

tion serait admise, nous ne craignions pas que 
le Parlem ent perde beaucoup de ses membres 
avocats par le m otif que certains d’entre eux

tiendraient absolument à redresser personnel
lement à la barre une éventuelle injustice que 
l’E tat aurait commise.

III. S’il suffisait, ainsi que l'ont estimé tour 
à tour et M. C a r to n  de T o u r n a i, et M. G il 
l o n , de laisser l ’avocat parlem entaire juge de 
l ’attitude qu’il doit adopter, pareille consi
dération devrait valoir également en matière 
communale.

Or, l’article 68, 3°, de la  loi communale 
fait défense à l’avocat conseiller communal 
d’intervenir comme avocat dans les procès 
dirigés contre la commune.

La discussion de la loi du 30 mars 1836 ne 
fournit pas d’indication quant aux raisons qui 
ont fait adopter cette disposition. Il est vrai 
qu’elles sont évidentes, et nous aurons l’occa
sion d’y revenir dans un instant.

Sigiioiuus, au point de vue de îa portée de 
l'article 68. 3°, une circulaire du Ministère de 
l'In térieur du 30 juin 1849, n° 7, 192 B.

Un conseiller com m unal ne peu t valablem ent se 
charger de la défense d’un  in d iv id u  poursu iv i en 
police correctionnelle  p o u r frau d e  en  m atière  de ta
xes com m unales, alors m êm e que les poursu ites ont 
été  faites d’office à la requête  du  p ro cu reu r du  Roi, 
la v ille  s’é tant seulem ent po rtée  p a rtie  civile.

I l  n ’en est pas de m êm e en m atière  de police 
répressive lorsque les poursuites ne peuvent donner 
lieu  à une condam nation civile au  p ro fit de la com
m une. Car, dans ce cas, la  com m une ne peut être  
considérée comme partie  au procès, et dès lors, elle  
n ’y a point cet in té rê t dont parle  l ’a rticle  68, 3°, de 
la lo i com m unale et sur lequel est basée la disposi
tion  p roh ib itive  de ce paragraphe.

Revue de F Administration, 1857, 392 :
Décidé qu’un avocat, conseiller com m unal p eu t se 

charger de la défense d ’une personne poursuiv ie  
correctionnellem em  p o u r fraude  en m atière de taxes 
com m unales si la com m une ne s’est pas constituée 
partie  civile.

Nous pensons cependant que ce n’est pas à 
un avocat conseiller communal d’assumer dans 
ce cas la défense du prévenu, éventuellement 
accusé d’avoir violé des dispositions que son 
défenseur, en tant que conseiller communal, 
aurait votées. La constitution de partie civile 
pourra se faire à l’audience. De ce fait, la 
commune sera au procès. Quelle sera alors la 
situation de l ’avocat forcé de se re tire r de la 
barre à la dernière m inute ?

***
Et nous en venons ainsi aux deux argu

ments qui militent, d’après nous, en faveur 
de l’interdiction. L’un est un  argument de 
principe, l’autre est un argument de moralité.

A. Argument de principe
Il est inadmissible que le parlem entaire, 

qui représente la nation, prenne à l ’encontre 
de l'in térêt général de l’Etat la défense d’in
térêts particuliers.

La raison qui a dicté l ’article 68 de la loi 
communale vaut pareillem ent ici.

Au conseil com m unal ap p artien l la représentation  
de la com m une dans le sens po litiq u e  du m ot, com
me aux Chambre* appartien t la représen tation  natio
nale (1 ).

Il est aussi choquant de voir un membre 
du Parlem ent intervenir contre l ’E tat dans 
un procès que de voir un conseiller communal 
intervenir dans un procès dirigé contre la 
commune.

n  ne suffit pas de laisser à la conscience 
individuelle le soin de distinguer quand l’in
tervention est possible et quand elle doit être 
prohibée, ou même de dire, en termes géné-

(1) E r re ra ,  Droit public , n° 308.

raux, avec M. le sénateur G i l l o n  « qu’il est 
souhaitable que, dans tous les cas épineux, il 
(l’avocat parlem entaire) s'abstienne de pa
raître à la barre ».

M. C a r t o n  d e  T o u r n a i  a d’ailleurs, dans 
son rapport de 1931, fait valoir une considé
ration qui fournit un argument décisif en 
faveur de l’interdiction. Il admet qu’il pourra 
se faire qu’un avocat parlem entaire peu scru
puleux, par le truchem ent de la collaboration, 
se constitue le défenseur officieux de son 
client, sans paraître à la barre.

S’il est possible d’imaginer pareille atti
tude dans le chef d’un avocat parlem entaire, 
qui ne voit combien il est dangereux de laisser 
à sa conscience le soin de distinguer, abstrac
tion faite de son intérêt personnel, ce que M. 
G i l l o n  appelle les « cas épineux », et les 
autres.

Ajoutons, au surplus, que le cas qu’envisa
geait M. C a r t o n  d e  T o u r n a i  serait en tout 
état de cause moins fâcheux au point de vue 
de la moralité publique, que la présence à la 
barre de l’avocat parlem entaire. « L’hypo
crisie est un hommage que le vice rend à ia 
vertu. » Si un collaborateur de l’avocat parle
mentaire plaide, le principe est du moins 
sauvegardé. On ne voit pas un membre du 
Parlem ent se faire le champion d’un intérêt 
privé contre l’intérêt collectif.

B. Argument de moralité
Il ne faut pas se dissimuler que le client, 

ayant un litige avec l’E tat, s’adresse de préfé
rence à l’avocat parlem entaire. Il en agit de 
la sorte parce qu’il croit, à to rt ou à raison, 
que son conseil, vis-à-vis des administrations 
publiques, jouira d’une autorité double, celle 
du parlem entaire s'ajoutant à celle de l’avocat.

Dans un but de moralité, il faut rendre im
possible cette spéculation. 11 im porte à cet 
égard d’a ttirer l’attention sur une délibération 
du Conseil de l’Ordre des Avocats près la Cour 
d'appel de Bruxelles, en date du 19 mars 1934, 
qui interdit en principe aux avocats conseils 
d’un départem ent ministériel de plaider con
tre l ’E tat, et qui n’admet d’exception que 
moyennant une autorisation du chef de l’Or
dre.

On y lit ce qui suit :
L’avocat de l’Etat a l ’im périeuse obligation  d’éviter 

que l’opinion po litique, encline à lu i p rê te r gratu i
tem ent des calculs indignes de  fa délicatesse, ne 
croio qn ’il serait m ieux p lacé  pour p la id e r contre 
l ’E ta t parce qu’il serait son conseil habituel.

Qui pourrait contester que cette considéra
tion, mutatis mutandis, vaut a fortiori pour 
l'avocat parlem entaire ? Celui-ci est vis-à-vis 
de l’Etat et des départem ents ministériels dans 
une situation particulière autrem ent forte que 
celle du simple avocat d’un départem ent mi
nistériel.

Et c’est pourquoi l’exception prévue pour 
les conseils des départem ents ministériels ne 
peut valoir en l’occurrence.

Cas particulier
M. le sénateur G i l l o n  les examine dans son 

rapport. Le moins que l’on puisse dire, c’est 
que les observations qu’il formule sont dé
pourvues de toute pertinence.

a) Affaires pénales.
Nul n’a jamais songé à prétendre que dé

fendre un prévenu, susceptible d’encourir une 
amende, fût plaider contre l’E tat. Il s’agit là 
d’une peine, non d’un intérêt de l'Etat.

b) Affaires.
Affaires que M. le sénateur G i l l o n  qualifie 

de € mixtes ».
Il cite les poursuites en matière de trans

gression de la loi sur l'alcool. Or, ici, c’est le 
départem ent des Finances qui est partie pour

suivante. C’est le type même de l’affaire que 
l’avocat parlem entaire ne peut plaider.

***
Il échet d’ailleurs de noter que la question 

de l ’interdiction pour l ’avocat parlem entaire 
de plaider contre l’Etat se lie à une autre 
question plus grave, qui est celle du trafic de 
l’influence parlem entaire. Nul ne songe à 
contester que le parlem entaire ne peut faire 
argent de son m andat et qu’il lui est stricte
ment interdit de se faire rém unérer pour ses 
interventions.

Or. une situation très spéciale se présente 
pour l’avocat parlem entaire qui, ayant plaidé 
contre l’Etat, est amené à nouer des négocia
tions avec les administrations, notamment 
dans ces affaires de nature mixte dont parle 
M. le sénateur G il l o n . Qui pourrait contester 
qu’aux yeux des fonctionnaires avec qui il 
sera en rapport, il sera non pas seulement 
l’avocat, mais le député ou le sénateur suscep
tible éventuellement d’être appelé à diriger 
l'Adm inistration même avec laquelle il traite, 
capable en tout cas d’exercer une certaine 
influence sur le m inistre en fonction ?

L’avocat parlem entaire, à l’heure où il 
devra établir son état d’honoraires, ne sera-t-il 
pas tenté de le fixer en tenant compte de 
l'autorité que ses interventions, et éventuelle
ment même ses simples démarches, ont revêtue 
à raison même de sa qualité de m embre du 
Parlem ent ? Il faudrait mal connaître la na
ture hum aine pour écarter a priori cette hypo
thèse. Or. pareille attitude dans son chef cons
tituera, inconsciemment peut-être, le trafic  
d’influence qu'il échet à tout prix d’éviter.

L’ne délibération du Conseil de l’Ordre des 
avocats près la Cour d’appel de Bruxelles, en 
date du 22 janvier 1934, a rappelé que, pour 
la fixation de l’honoraire, il n’y avait lieu 
de tenir compte que du résultat obtenu grâce 
aux avis de l’avocat et qu’il ne pourrait être 
question « d’avoir égard aux démarches qu’il 
aurait entreprises auprès d’autorités adm i
nistratives, quand ces démarches n’avaient 
d’autre objet que d’appuyer une requête du 
client ».

Le rôle de l’avocat, comme tel, se lim ite en 
effet à consulter, à concilier et à plaider. D ne 
peut être rétribué pour ses interventions au
près des autorités, si ces démarches n ’ont pas 
pour objet de fixer le point en litige ou de 
faire valoir auprès de ces autorités des consi
dérations d’ordre juridique.

Interdire à l ’avocat parlem entaire de plai
der contre l’E tat apparaît comme la plus sûre 
m anière d’em pêcher le trafic d’influence se 
développant sous le couvert de son activité 
professionnelle.

C’est d’abord le moyen d’éviter l ’honoraire 
exagéré à propos d’une intervention d’ordre 
juridique.

C’est ensuite le moyen de parer à la ré tri
bution de démarches qui n’ont, à vrai dire, 
rien de professionnel et pour lesquelles cepen
dant des rénum érations sont réclamées, sous 
le prétexte que celui qui les accomplit est 
avocat.

Conclusion
Il y a lieu d 'insérer dans la loi relative aux 

incom patibilités et interdictions concernant 
les ministres, anciens m inistres et ministre* 
d’E tat ainsi que les membres et anciens mem
bres des Chambres législatives, une disposition 
inspirée de l’article 68, 3®, de la loi com
m unale et conçue comme suit :

« Il est in terdit aux membres du Parle
ment de p laider contre l’E tat ou d’intervenir 
comme avocat contre l’E tat dans les négocia
tions auxquelles peuvent donner lieu les li
tiges m ettant en cause les intérêts de l’Etat. »
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Il serait précisé qu'au civil cette interdiction 

vise les procès où l’Etat apparaît soit comme 
demandeur, soit comme défendeur, étant en
tendu qu'il reste loisible à l'avocat parlem en
taire de plaider pour une partie appelée en 
cause ou en garantie par un tiers, lors même 
que l ’Etat apparaîtrait comme dem andeur 
originaire.

Au pénal, l'interdiction viserait toute affaire 
où l'E ta t est partie plaignante ou poursuivante 
et où il se constitue partie civile.

Cette constitution pouvant avoir lieu à l'au
dience, l'avocat parlem entaire serait amené à 
refuser toute cause où il peut prévoir que 
l’E tat est susceptible de se constituer partie 
civile.

Incom patib ilité  dea anciens m inistres.

La question se pose de savoir quelle doit 
ê tre la conduite d 'un ancien ministre, auquel

J U R I S P R
Brux. (7e c h . ) ,  20 novembre 1937.

Prés. : M. D u ja rd in . P laid . : MM'“ Jules 
F a l l y  e t H enri S im on t c .  Jacques L e je u n e  
e t V anden  B o sch .

(D... c. Société C. et consorts.)

D R O IT  COMMERCIAL. —  I. SOCIETE DE 
FAIT. —  FAILLITE. —  Recevabilité. —  
n .  _  R EG ISTRE DE COMMERCE. —  
M odifications. —  D éclara tion  nécessaire.
—  n i .  SOCIETE DE FAIT. —  Cessation 
d ’activité. —  L iqu idation  inachevée. —  
FAILLITE. —  Délai de six m ois. —  In- 
opérance .
I. Le tiers qui a traité avec une société de 

fa it, constituée en dehors des formes légales 
dont le défaut ne peut lui être opposé, a le 
droit de la considérer comme une société en 
nom  collectif en raison de la m ultiplicité et 
de la continuité de ses opérations commer
ciales effectuées publiquem ent sous une rai
son sociale.

En conséquence, elle peut être déclarée en 
fa illite  et avec elle les associés, tenus solidai
rem ent et indéfinim ent des engagements so
ciaux.

II. Un commerçant ne peut se prévaloir des 
modifications apportées à l'inscription au 
registre de commerce à Végard des tiers qui 
auront traité avec lu i avant que les m odifi
cations aient été déclarées.

III. Une société de fait, paralysée dans son 
activité par le fa it d u n  de ses membres, sub
siste cependant à l'égard dus tiers, tout au 
moins pour sa liquidation.

Ce n'est que cette liquidation term inée que 
le délai de six mois a commencé à courir.

A ttendu  que l'in tim ée Société A. C..., et con
sorts, bien  que régulièrem ent assignée et ré
assignée avec dénonciation  aux avoués des 
p arties  com parantes, n ’a pas constitué 
avoué e t ne com paraît pas;

Vu l'a rtic le  153 nouveau du Code de p ro 
cédure civile;

A ttendu  que l'ap p e lan te  a assigné en décla
ra tion  de fa illite  1° la société en  nom  collectif 
A. C... e t fils. 2° Augustin C... e t 3° Raoul
C . t a n t  en leur qualité  d’associés de la p ré 
dite  société qu en nom  personnel.

A ttendu  que l'ap p e lan te  invoque à l’appu i 
de sa dem ande l’ébranlem ent du créd it des 
intim és e l l ’é ta t de cessation de leurs paie
m ents résu ltan t notam m ent :

1° d’un jugem ent du trib u n a l de com m erce 
de B ruxelles en date du  7 m ai 1936 statuant 
p a r défaut à l'égard  de la société en  nom 
collectif A. C... e t fils et de Ilaou l C... et con
trad ic to irem en t à l ’égard d ’A ugustin  C... et 
les condam nant solidairem ent à payer à 
l’appelan te  la  som m e de fr. 17,711.12 du  chef 
de fou rn itu re  de bois de construction  dont 
le m ontan t avait fa it l 'ob je t d ’une tra ite  
protestée à l'échéance, ledit jugem ent au to
risan t A C... à se lib ére r p ar versem ents 
m ensuels de 2 500 francs qui, sauf un 
acom pte de 1,500 francs n 'on t pas été payés;

2° d ’un jugem ent contrad icto ire  prononcé 
le 6 août 1936 p a r  le m êm e tr ib u n a l débou
tan t Raoul C... de l'opposition  q u 'il avait for
m ée contre le jugem ent du 7 m ai 1936;

3° de la procédure d 'exécution de ces ju 
gem ents clô turée p a r un procès-verbal de 
carence à charge des in tim és;

I. Q uant à l 'ac tion  dirigée à titre  person
nel con lre  A ugustin C... et R aoul C... : 

A ttendu  que le p rem ier de ces in tim és est 
dom icilié à G and, où p a ra ît se trouver le 
centre de ses affaires que le second, exerçant 
la profession d 'arch itecte , il n ’est pas dé
m ontré qu il ait accom pli des actes de com 
m erce dans les six mois qui on t précédé 
l ’a jou rnem en t;

A ttendu  que c’est donc à bon d ro it que
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un client confie un procès contre le départe
ment dont il a eu 1a charge.

Nous croyons qu’en principe, l'incompa
tibilité doit être rigoureusement observée.

Peut-être pourrait-on adm ettre, comme on 
l’a fait pour les avocats de l’Etat, l’octroi par 
le bâtonnier, d'une dispense dans certaines 
circonstances de fait.

Citons, en exemple, le cas d 'un ministre qui 
n’aurait passé dans un départem ent que 
comme un météore (il y a eu des ministres 
d ’un jou r). Il paraît certain que cette pas
sade n’a pas pu lui révéler beaucoup des 
secrets du sérail.

Autre exception possible : Au cas où un 
m inistre qui est resté peu de temps au 
ministère, se voit trente ans plus tard, alors 
qu’il y a prescription, confier une affaire 
contre le ministère qu 'il a tem porairem ent 
exercé, e t où il est depuis longtemps, com
plètem ent oublié.

Les exceptions confirment la règle.

U D E N C E
le prem ier juge a rejeté comme uou rece
vable la demande en ce qui concerne per
sonnellement ces intimés;

II. Quant à l ’action dirigée contre la so
ciété en nom collectif A. C... et fils et contre 
Augustin C... et Raoul C.. ;

A ttendu que les seules preuves de l'exis
tence de la société résultent de son inscrip
tion au registre du commerce reçue au 
Greffe du T ribunal de commerce de Bru
xelles, le 11 janvier 1933, m entionnant que 
A. R. C... et fils, entrepreneur-architecte, 
sont établis sous cette raison sociale. 16, rue 
des Goujons à Anderlecht, ce que vient con
firm er une déclaration de Raoul C..., agis
sant en son nom et comme ex-associé, inscrite 
au registre du commerce le 2 mai 1936, où 
il est affirm é qu’à la date du 3 avril 1935 
l'association a pris fin et a été cédée à Au
guste C... — entreprises — Ib, rue des Gou
jons à Anderlecht ;

Qu’il n'est pas contesté, au surplus, que 
de nombreuses fournitures de bois faites par 
l'appelante ont été facturées au nom de la 
Société A C... et consorts pour un montant 
de fr. 17,196.02 payable en une traite pré
sentée le 7 septembre 1935 et qui fut pro
testée avec « sera payé »;

Attendu que cette société de fait entre un 
père et son fils qui manifestement ne s’in
quiétèrent pas de lui donner un fondement 
légal par un acte qui la constituait et par 
les publications exigées par la loi. fut rom
pue, à la suite de dissentiments provoqués, 
semble-t-il. d’après les explications de R. C..., 
par l’attitude de son père;

Que ces explications sont significatives et 
consistent à dire que n’ayant fait à l’associa
tion qu’un apport d'activité, puisque jeune 
homme sans fortune, Raoul C... estimait 
n'avoir rien à reprendre en s’en allant et 
c'est ainsi que, d'après-lui, son départ ne 
pouvait nécessiter rien d’autre qu'une recti
fication au registre du commerce;

A ttendu qu'aux termes des articles 4 et 11 
des lois coordonnées sur les sociétés le tiers 
qui a traité avec une société de fait, consti
tuée eu dehors des formes légales dont le 
défaut ne peut lui être opposé, a le droit de 
la considérer comme une société en nom col
lectif en raison de la m ultiplicité et de la 
continuité de ses opérations commerciales 
effectuées publiquem ent sou3 une raison so
ciale;

Attendu que par voie de conséquence, pa
reille société peut être déclarée en faillite 
et avec elle les associés, tenus solidairement 
et indéfiniment des engagements sociaux 
(Cf. R e s t e a u , I, 559, 2" éd., Rép. Dr. R.. v° 
Faillite et Banqueroute, n* 62 et les autori
tés citées) ;

Attendu que le droit de provoquer la fail
lite appartient à tout créancier qui y a intérêt 
(art. 442, C. Civ.).

A ttendu que C..., Augustin et Raoul ne con
testent pas avoir formé entre eux une socié
té de fait, mais font valoir qu’elle a été dis
soute par la reprise du commerce par Au
gustin C... depuis le 3 avril 1935, ainsi que 
le démontre la mention du registre du com
merce reçu le 16 mai 1936 et que par suite, 
plus de six mois s’étant écoulés entre la dis
solution de la société et la poursuite en dé
claration de faillite, celle-ci est devenue ju ri
diquem ent impossible;

Attendu, quant à cette prétendue dissolu
tion, qu’il im porte de rem arquer, comme il 
a été dit ci-dessus, que Raoul C... a quitté 
l'association pour des raisons de convenances 
personnelles à la suite de dissentiments avec 
son père;

Attendu que la dissolution de la société 
par la volonté de Raoul C .. ne pouvait se 
produire que pour autant que sa renoncia-
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tiou ne fût pas faite à contretemps lart. 1869 
et 1870, C. Civ.) ;

Attendu que manifestement, le départ de 
Raoul C... de l'association an moment où. en 
1935. le marché, objet de la créance de 
l'appelante, était en cours d'exécution, con
stitue un acte arbitraire et partan t inopé
ran t;

Attendu, d’autre part que l’inscription au 
registre du commerce indique que la société 
a pris fin par une cession, au sujet de la
quelle les intimés ne donnent aucune expli
cation;

Attendu, enfin, qu’aux termes de l’article
5 de la loi du 9 mars 1929, le commerçant 
doit déclarer, dans les deux mois de l’événe
ment, tout changement aux faits ayant fait 
l ’objet d'une déclaration antérieure, et l’ar
ticle 5bis porte, comme sanction, que le 
commerçant ne pourra se prévaloir des mo
difications visées à l'article 5 à l'égard des 
tiers qui auront traité avec lui avant que 
les modifications aient été déclarées:

Attendu que les fournitures représentant 
la créance de l'appelante sont postérieures à 
avril 1935 et antérieures à mai 1936, date de 
la déclaration m entionnant une modification 
survenue à la société à la prem ière de ces 
dates:

Attendu que la modification au registre 
du commerce, faite pour les besoins de la 
cause, au moment où les intimés allaient 
être assignés en paiement, est sans effet à 
l’égard de l’appelante, ne lui étant pas 
opposable;

Attendu que la société A. R. C... et con
sorts, paralysée dans son activité par le fait 
d’un de ses membres, subsiste cependant à 
l'égard des tiers, tout au moins pour sa liqui
dation;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède 
que l'action est recevable à l’égard de la so
ciété et des associés intimés; que, dès lors, 
les appels incidents ne sont pas fondés;

Attendu qu'aucun élément de la cause, en 
dehors de ceux qui ont été rencontrés et re
jetés ci-dessus, ne permet de dire que cette 
liquidation est term inée el que le délai de 
six mois a commencé à courir, ainsi que l’a 
admis à tort le prem ier juge, à partir d’avril 
1935 ou mai 1936;

Attendu qu'il apparaît, au contraire, 
qu ’Augustin C... s’est efforcé de liquider le 
passif social, en dem andant et en obtenant 
termes et délais pour payer la créance de 
l'appelante a qui il a versé un unique 
acom pte; qu'à la date du l"r octobre 1936 
il écrit à l’appelante pour lui exprim er ses 
regrets de n’avoir pu effectuer de verse
ments, annonçant en même tem ps qu'il pos
sède pour environ 160,000 francs de créan
ces; que son conseil est chargé de faire ren
trer. offrant des mitoyennetés en garantie, 
se disant victime de la cherté des matériaux 
et de l’inflation monétaire (sici ;

A ttendu que de cette lettre et des juge
ments rappelés plus haut ayant abouti à un 
procès-verbal de carence, il résulte que la 
société A. R. C .. est en état de cessation de 
paiem ent;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Entendu M. Verhaegen avocat général, en 
son avis conforme donné en audience pu
blique, écartant toutes conclusions autres, 
plus amples ou contraires;

Donne défaut contre la Société A. R. C... 
faute de com paraître et vu la procédure sui
vie eu exécution de l’article 153 nouveau du 
Code de procédure civile, statuant par arrêt 
définitif non susceptible d’opposition, reçoit 
l ’appel régulier en la forme, le déclare fon
dé. met à néant la décision entreprise:

Em endant, déclare en état de faillite la So
ciété en nom collectif A. R. C... et consorts 
en tant qu’associés tenus solidairement et in
définim ent des engagements de ladite société: 
les déboute de leur appel incident;

Dit n’y avoir lieu de fixer provisoirement 
la date de la cessation des paiem ents; dit 
qu ’il y sera statué par le T ribunal de com
merce de Bruxelles autrem ent composé; dit 
que ce tribunal procédera à l’exécution du 
présent arrêt et énoncera les formalités pre
scrites par l’article 466 du Code de com
merce, y compris l'affichage et l'insertion 
par extraits du présent arrêt;

Dépens des deux instances à charge des 
intimés qui en seront tenus solidairement.

Brux. (5e ch.), 5 juin 1937.
Prés. : M. Du J a r d i n .  Cons. : MM. C a p p e l l e n  

et S c h u i n d .  Av. gén. : M. O s t .  Plaid. : 
MM** Ed. v a n  W e d d i n g e n  c .  B a u w e n s .

(S. N. Chemins de fer belges c. Stevens.)
D R O IT  C IVIL. —  RESPON SABILITE. —  

PASSAGE A NIVEAU. —  I. M esures de 
p ro tec tion . —  B arriè res  basculan tes. —  
Chicanes. —  P o teaux . —  Société de 
chem ins de  fe r. —  Absence de  fau te . —
II. R esponsabilité . —  E n fa n t de c inq  ans.
—  PARENTS. —  D éfaut d e  surveillance.
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I. Lorsqu'à raison du danger résultant de 
l'intense circulation des trains sur la ligne, 
les barrières basculantes du passage à niveau 
sont toujours abaissées et ne se relèvent que 
pour laisser passer le charroi, sur demande, 
et que, d  autre part, aux deux côtés de la bar
rière existent des chicanes par où le piéton  
peut passer, mais qu’il est averti du danger 
par deux poteaux portant l'inscription « At
tention  » et qu’en outre les chicanes sont dis
posées de façon telle que pour y pénétrer et 
en sortir le piéton doit successivement et for- 
cément regarder à droite et à gauche de la 
voie ferrée qui, dans les deux sens, est visible 
sur un espace de  1,000 mètres, aucune faute 
ne peut être reprochée à la Société des che
mins de fer si un accident survient à un enfant 
traversant im prudem m ent la voie ferrée.

II. La responsabilité totale de Vaccident 
remonte à ceux qui ont négligé, le devoir inv- 
périeux qui leur incombait de veiller à la 
sécurité d u n e  enfant de  5 ans, inconsciente, 
incapable de discerner et d  éviter par le con
trôle de ses actes, les dangers auxquels elle 
était exposée.

L a C o u r ,
Attendu qu’il est constant que le 1er mai

1933, vers 18 heures, l’enfant Stevens, Louise, 
âgée de 5 ans. fut renversée et écrasée sur la 
deuxième voie du passage à niveau n° 18 à 
Grand-Bigard. par le train 269, Courtrai-Bru- 
xelles, survenant après avoir croisé le train 
2977, qui venait de passer sur la première 
voie en sens opposé;

Qu’il est établi que la victime passa sous 
la barrière abaissée du passage à niveau et 
sans se rendre compte du danger, s’aventura 
sur la seconde voie malgré les efforts de sa 
sœur âgée de 10 ans. qui voulait la retenir et 
les appels désespérés du témoin Anna Macs, 
qui lui signalait le danger;

Attendu qu’en raison du danger résultant 
de l'intense circulation des trains sur la ligne, 
les barrières basculantes du passage à niveau 
sont toujours abaissées et ne se relèvent que 
pour laisser passer le charroi, sur demande, 
aux deux côtés de la barrière existent des 
chicanes par où le piéton peut passer, mais il 
est averti du danger par deux poteaux portant 
l’inscription dans les deux langues « Atten
tion »;

Que, par surcroît de précaution, les chicanes 
sont disposées de façon telle que pour y péné
tre r et en sortir, le piéton doit successivement 
et forcément regarder à droite et à gauche de 
la voie ferrée, qui, dans les deux sens, est 
visible sur un espace de 1,000 m ètres;

Attendu que la responsabilité totale de l ’ac
cident litigieux remonte à ceux qui ont né
gligé le devoir im périeux qui leur incombait 
de veiller à la sécurité d’uue enfant de 5 ans, 
inconsciente, incapable de discerner et d’évi
te r par le contrôle de ses actes, les dangers 
auxquels elle était exposée;

Que la protection de la victime ne pouvait 
être abandonnée, comme le démontre l’évé
nement, à la sœur de la victime, âgée de 10 
ans;

Attendu qu’à tort le prem ier juge a déci
dé que l'appelante devait assumer une part 
de responsabilité « par im concours de cir
constances que la défenderesse avait elle- 
même créées, tant pour des motifs de lucre, 
dont elle encourt le risque, qu à raison de 
l’incurie qu’elle a mise à prém unir les pas
sants contre les dangers auxquels elle les a 
exposés ».

Attendu que les considérations auxquel
les se livre le prem ier juge et par lesquelles
il déplore que la protection des passages à 
niveau existant actuellement, n’est pas en 
rapport avec les progrès modernes de la cir- 
culalion. doivent ê tre  écartées purem ent et 
simplement comme dépourvues d’intérêt;

Qu’il suffit de rem arquer que le type des 
installations établies aux abords des pas
sages à niveau est réglem entaire, qu’il est 
en usage à l’étranger, que les signes extérieurs 
qui indiquent un danger éventuel, sont des 
symboles ayant une signification convention
nelles: tels sont les bouées en mer les bar
rières. les drapeaux et les feux rouges en 
travers ou sur le côté des route3, qui s’adres
sent à des personnes en âge de les com
prendre, ce qu ’a perdu de vue le prem ier 
juge, qu’il ne peut être exigé de l’adminis
tration des précautions supplém entaires 
destinées à protéger des personnes incon
scientes contre les im prudences et les né
gligences de ceux qui en ont la garde;

Attendu qu'à tort le jugem ent dont appel 
retient comme faute la circonstance que le 
train venant de Bruxelles, sur la prem ière 
voie aurait masqué à la vue de la victime 
le train  tam ponneur venant de C ourtrai;

Que le jugem ent constate le contraire, 
conformément à la réalité des faits, puisque 
la sœ ur de la victime et le tém oin Maes An
na ayant vu arriver le tra in , se sont effor
cées, mais vainem ent de retenir la victime 
par leurs gestes et par leurs cris;

A ttendu qu’il n ’a été relevé à la charge 
de l’appelante, aucun fait illicite qui pour-
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ra it la faire considérer comme responsable 
même partiellem ent, de l’accident litigieux;

Attendu qu’il résulte des considérations 
qui précèdent que l’appel incident est sans 
ob jet;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Ecartant toutes conclusions autres, plus 
am ples ou contraires, reçoit l ’appel régulier 
en la forme, le déclare fondé;

En conséquence, met à néant la décision 
entreprise, ém endant, débouts  l'in tim é de 
son action et le condamne aux dépens des 
deux instances.

J. P. Schaerbeek, 8 décembre 1937.
Siég. : M. Georges V a n  E e c k e .

(Van Goitsenhoven c. Galeyn.<

D R O IT  DE PRO CED U RE CIVILE. —  O P
PO SITIO N . —  Justice de paix. —  Délai.
—  T ro is  jo u rs  de la  signification. —
DISTANCE. —  P as d 'au g m en ta tio n .
Le délai prévu par l’article 20 du Code de 

procédure civile pour F opposition en justice 
de paix , délai qui est de trois jours de la signi
fication du jugem ent, ne peut être augmenté 
pour la distance.

Par Farticle 10326i.<î nouveau du Code de 
procédure civile (A. R., 30 mars 1936), le légis
lateur n’a p<ts voulu majorer le délai d 'oppo
sition à raison de la distance.

Vu l’exploit d’opposition en date du 21 oc
tobre 1937;

A ttendu que l ’opposition faite le 21 octobre
1937 à un jugem ent par défaut signifié au 
défendeur défaillant, en personne, le 16 octo
bre 1937, est non recevable parce que tardive;

Attendu qu’en effet l’article 20 du Code 
de procédure civile stipule que l’opposition 
en justice de paix doit être notifiée dans les 
trois jours de la signification du jugement, 
soit en l ’espèce au plus tard le 19 octobre;

A ttendu que l’opposant objecte vainement 
que l’augmentation du délai pour la distance 
doit être appliquée : soit deux jours parce- 
que le dem andeur originaire habite à Ostende 
dans une province non lim itrophe du B ra
bant, (art. 1032&is, C. Pr. Civ.) ;

A ttendu que, si cet article, après avoir indi
qué in extremis « les ajournements, citations 
e t sommations », ajoute ; « et autres actes 
faits à personne ou à domicile... » et semble 
donc à première vue comprendre aussi les 
oppositions, il résulte de la doctrine et de la 
jurisprudence, quasi unanimes, qu'elles n’y 
sont pas comprises en réalité (Rép. prat. de 
dr. belge, v° Délais, n 0* 85 et 86; — B r a a s ,  
Procédure civile, p. 62 ; — G a r s o n n e t ,  l re éd., 
p. 428; — P a n d .  B . .  v° Opposition, n° 184, 
et appel n° 395; — N a m u r ,  Code d s  com
merce, III, pp. 661 et 663; — B e l t j e n s ,  art. 
20, n° 1; — Cass. fr., 23 août 1865 : D. P . ,  I, 
p 252; — J. P .  Jum et. 20 juin 1894 : C l. et B . ,  
t. XXXXII, p. 849; —  Tr. Marche, 3 févr. 
1866; — Comm. Brux., 19 9ept. 1904 : Jur. 
comm. Brux.. p. 412; — I d , 19 févr. 1914 : 
Jur. comm. Brux., p. 170; —  Liège, 22 mars
1921 : Pas., II, p. 147) ;

A ttendu qu'il est vrai que l’article 10326is 
n’existe que depuis le 30 mars 1936; mais 
qu ’il reprend les termes de l ’ancien article 
1033 quant aux actes auxquels s’applique 
l ’augmentation de délai, de façon que la doc
trine et la jurisprudence invoquées gardent 
toute leur valeur;

Attendu que ceci est d’autant plus vrai que 
le rapport au Roi lors de la rédaction de l ’ar
ticle 10326is donne précisément la même ra i
son à la susdite augmentation de délai, c’est- 
à-dire la distance éloignée du lieu « où on 
doit comparaître on accomplir un acte de 
procédure »;

Attendu que l’acte d’opposition ne con
tient aucune invitation à com paraître où à 
accomplir quelque chose, se bornant à faire 
savoir à celui qui a obtenu un jugem ent par 
défaut qu’on s’y oppose; que la distance ne 
peut donc pas justifier un plus long délai 
pour « recevoir pareille information »;

Attendu que, d’autre part, les délais sont 
généralement augmentés en faveur de celui à 
qui on notifie quelque chose; que pour le 
cas d’opposition ce serait le contraire; ce 
serait au profit du notifiant;
» Attendu qu’il y a lieu d’ajouter qu’on n’au
rait pas de point de départ pour déterm iner 
la distance; si, en m atière de comparution, 
cette question ne présente aucune difficulté, 
parce que la distance se compte nécessaire
ment depuis le lieu de la comparution, peu 
importe le domicile du requérant, par contre 
en matière d’opposition où personne n’est 
invité à comparaître quelque part, on se de
manderait si c’est le siège du tribunal ou 
bien le domicile de l’opposant, qui devrait 
servir de point de départ, deux endroits qui 
peuvent se trouver dans des provinces diffé
rentes; que faire, par exemple, si le défen
seur avait habité comme le demandeur à 
Ostende, et que, malgré cela, ce dernier eût 
xi té (comme il l’a fait) à Schaerbeek. parce
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par suite de douleurs? 
T o u j o u r s ,  d a n s  d e s  c a s  
p a r e i l s ,  l 'A s p i r i n e  a  p r o u v é  
g r â c e à  s o n  e f f i c a c i t é  r a p i d e  
e t  s u r e , q u e  c 'e s t  le  r e m è d e  
i n é g a l é  c o n t r e  m i g r o i n e s , 
n é v r a l g i e s ,  m a u x  d e  t ê t e , e t c .

A s p i r i m e
tE PRODUI T OC C ONF I ANCE

Tube de 20 comprimé*. Fr. 10.*# 
petit em ballage Fr. 3/5, »ows 
dtu* munis de loCroix * B a y & l  « . 
goranrijjonf l'origine.

que l’obligation y est née ? Faudrait-il aug
menter le délai d’opposition de deux jours, 
le tribunal se trouvant dans une province non 
lim itrophe de celle où habite le demandeur, 
alors que l’opposant réside dans la même 
ville ?

Attendu qu’il résulte de ces considérations 
que le législateur ne peut pas avoir voulu 
m ajorer le délai d’opposition pour la distance, 
et qu’en conséquence l’opposition actuelle est 
non recevable, parce que tardive;

Par ces motifs :
Déclarons l’opposition non recevable, con

damnons l’opposant aux dépens.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 
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La simplification des lois d ’impôts.
C’était la grande affluence m ardi so ir à la Section  

tTEconom ie P olitique  de la C ham bre de Com merce, 
loDt comme ce le  fû t il y a un m ois lord de  l’exposé 
de la R éform e A dm inistrative pa r M. le  Com m issaire 
royal Camu. T oujours soucieux de p o rte r à l 'o rd re  
du jo u r les questions d 'actualité  qu i p réoccupent les 
esprits les plus d istingués, son actif présiden t M. Lu
cien V ertongon appelle  cette année à sa tribune  les 
différents Com m issaires royaux. Ce m ardi ce fu t le  
tour de M. Paul Coart-Frésart qui parvin t, en  un 
puissant raccourci, à brosser en une heure une ma
gistrale synthèse de son R apport Officiel sans laisser 
fa ib lir  une m inute l ’a tten tion  soutenue de son nom 
breux audito ire, m algré l ’a rid ité  du sujet.

Com m ent re flé te r ici ce qui est déjà la quintescence 
de l’étude considérable de  184 pages sortie des presses 
du M oniteur ? Nous sommes d’au tan t m oins tentés 
de donner le « résum é d’un résum é » que nous avons 
analysé le  R apport de M. C oart dans lea A nnales de 
D roit el de Sciences P olitiques  (vo ir les pages 122 à 
133 du num éro d’octobre 1937).

I l  sem ble préférab le  d’insister au jo u rd ’hui sur les 
aspects généraux do ce rem arquable  travail tou t en 
signalant au passage l 'u n  ou l’au tre  détail intéressant 
les juristes.

Le virus fiscal qu i nous ronge c’est la com plex ité;
fin ie  l ’ère paisible des < Q uatre  V ieilles » où les 
signes apparents de la richesse servaient de base à 
une im position m inim e. La guerre épuisa le T résor 
et nous inspira le désir de rem placer l ’im pô t indi- 
ciaire aveugle pa r des taxes p roportionnées aux res
sources réelles du contribuable . Ce souci de la justice 
dans l’im pôt entraîna l ’institu tion  de nom breuses caté
gories de redevables, tandis que  les charges sans cesse 
croissantes d’un E tat appauvri et dont le rô le  écono
m ique e t social cro ît chaque année, l’obligèrent à m a
jo re r  le taux des im pôts en v igueur ju squ’à satu
ra tion , puis à en  créer de nouveaux. Lorsque les ma
tières im posables les plus aisém ent taxables euren t 
ainsi été  frappées, il fallu t en chercher d’autres qui 
ne  se laissèrent a tte ind re  q u 'au  p rix  d’une fiscalité  
progressivem ent plus com plexe et inqu isito riale . Il 
fallut taxer au m axim um , créer des dérogations de 
crain te  d ’épuiser certaines catégories de redevables, 
et d’au tre  part é tendre l ’im pôt à des sphères aux
quelles ils n’avait po in t été  destiné.

P lus le Fisc du t ainsi se m ontrer envahissant, plus 
l’esprit du  con tribuab le  s’ingénia à découvrir les fis
sures pa r lesquelles il p ourrait encore fu ir l’im p ô t; 
mais le fisc lui tin t tête en  colm atant chaque fissure 
nouvelle, énervant ainsi l ’action m odératrice  de la ju 
risprudence et m aintenant le redevable en état de per
pétuelle  alerte , par la constante m obilité  des lois, 
règlem ents et a rrê ts fiscaux.

Le m al ainsi causé est m ultip lié  en ses effets né
fastes p a r la superposition  aux im pôts de l ’E tat, des 
taxes provinciales et com m unales, com bien élevées 
et complexes.

Les causes du m alaise fiscal ainsi dégagées, on  voit 
appara ître  le vrai caractère de l ’œ uvre de sim plifica
tion souhaitée : nous sommes en face d 'un  p roblèm e 
concret qu i doit s’in sp irer, non de théories, m ais des 
nécessités économ iques; et c’est au p rem ier chef un 
problèm e de dégrèvem ent.

Sans doute en am élio ran t la lo i ou l’in tervention  
adm inistrative pourrait-on légèrem ent a tténuer le m al, 
mais ce ne serait guère qu’un em plâ tre  su r une jam be 
de bois, car ce sont les lourdes charges budgétaires 
qui supportent la responsab ilité  profonde du m alaise 
fiscal. Le rem ède ne peu t donc se tro u v er que dans 
la réduction  massive des im pôts, et encore faudrait-il 
bien se garder d’éparp ille r les excédents budgétaires 
en allégeant quelque  peu toutes les taxes : ce serait 
faire  œuvre vaine. Bien au  contra ire , il faut concen
tre r tout l’effort de dégrèvem ent su r un  seul im pôt 
en donnant la préférence à celui qui p rovoque les 
plus grosses difficultés d’application , afin  de les sup
prim er radicalem ent.

A ce poin t de son expose, M. Coart révèle à son 
aud ito ire  que si la p rospérité  économ ique lu i laissait 
à l ’origine de sa m ission bon espo ir d ’o b ten ir les dé
grèvem ents indispensables à la réform e fiscale qu ’il 
-•jggère, cette espérance s’é ta it déjà atténuée lors du 
dépôt de son rapport et s’est presqu’évanouie au jo u r
d’hui en présence du revirem ent de la conjoncture.

Si le dégrèvem ent est l'essentie l, il ne suffit pas à 
lu i seul : il faut m ettre  fin  à l ’incertitude  où vit le 
redevable aussi bien que le fonctionnaire ou l ’hom m e 
de lo i dont nul, bien  souvent, n’oserait au jo u rd 'h u i 
se p rononcer sans crain te  de se trom per sur le der
n ier éta t de la législation, de la règlem entation adm i
nistrative et de la  ju risp ru d en ce ; le rem ède do it se 
trouver dans une codification com plète el annuelle  
<!̂  tous les texte;- légaux et réglem entaires établie  
séparém ent pour chaque im pôt. L’organe régu lateur 
doit ê tre  l'adm in istra tion  centrale éclairée par la ju r is 
prudence afin de substituer l’in terpréta tion  u nique  â 
1» confusion actuelle naissant du fait que le  con trô
leu r ou l’inspecteur local in te rp rète  les textes autre- 

!>;nt que son supérieu r h iérarchique.
Après ces considérations générales, M. le Profes

seur Coart passe à l ’exam en de nos divers im pôts pris 
en p a rticu lier : il se lim itera aux im pôts sur les reve
nus et aux « Taxes assim ilées au T im bre » p o u r les 
raisons mêmes q u ’il a exposées ci-dessus, à savoir 
qu’il faut concentrer l’effort, qu ’il faut envisager le 
problèm e sous son aspect économ ique p lu tô t que ju 
rid ique, et qu ’il convient d’a lle r au p lus pressé : là 
où les vices du régim e sont les plus criants.

Les droits d’enregistrem ent, d’hypothèque, de greffe, 
de tim bre  proprem en t dits, reposent sur uue législa- 
ton ancienne et se m euvent surtout dans la sphère 
du dro it ; ils ne soulèvent guère de critiques acer
bes ; nos droits de succession v iennent d’être codi
fiés. Nos Im pô ts sur les R evenus, après une  vingtaine 
d’années d’application  on t atteint un certain  degré de 
stabilité, à tout le m oins dans la structu re  générale 
d’une codification m aintes fois retouchée et dans la 
tendance assez constante d’une ju risp rudence  qu i 
assura l’in te rp réta tion  des textes perm anents. T el ne  
fut assurém ent pas le  cas là où l’A dm inistration  to r
p illa  la ju risprudence, com m e en m atière de taxation 
des plus-values résultant de la réalisation  d’élém ents 
de l 'ac tif social, ou en m atière  de plus-values p rov i
soirem ent passées en écritures.

T out ju ris te  lira  avec le  sentim ent d ’une ju ste  ré
paration  la critique  incisive d irigée  p a r M. Coart 
contre les invraisem blables dispositions de l ’a rrê té  
royal n° 277, et notam m ent contre son article  3 dont 
la disposition crée un  v é ritab le  im pôt sur le capital, 
sapant par la base le  p rincipe fondam ental de  nos 
lois d’im pôts su r les revenus et bousculant la tram e 
laborieusem ent tissée de n o tre  ju risp rudence  en  m a
tière  d’im position des plus-values.

M. C oart consacre les pages 106 à 170 de son rap

p o rt à passer en revue les diverses dispositions de 
nos lois d’im pôts sur lea revenus d on t l'application  
dona lieu  à des d ifficultés : il les expose avec la 
clarté  professorale qu i lu i est coutum ière, développe 
le système de réform e q u ’il suggère et term ine géné
ralem ent pa r la rédaction  du texte qu’il souhaite 
voir substituer au  texte en vigueur.

U com bat l’hypolhèque occulte do T résor et sug
gère d’un ifier la percep tion  des charges sociales et 
fiscales, répondant ainsi au vœu des industriels et 
com m erçants qu i désiren t rédu ire  au m inim um  leurs 
rapports avec les agents percepteurs de l ’Etat.

La m ajeure pa rt du  R apport du Commissaire Royal 
est consacrée à la m atière  des T A X E S  A SSIM ILE E S  
A U  T I M B R E o r  cette catégorie d’im pôts est préci
sém ent celle qui intéresse le  m oins la vie du Palais, 
aussi ne nous y attarderons nous guère. Ces taxes 
destinées à frapper la  c irculation ju rid iq u e  des bien» 
m obiliers, fu ren t dans leu r conception prem ière une 
innovation fiscale de p rem ière im portance, tan t par 
leu r rendem ent considérable que par l’ingéniosité de 
le u r  m ode de percep tion  à l’aide de tim bres qui 
font du  redevable  un véritab le  encaisseur du Trésor 
et assurent un contrô le très efficace de la perception 
pa r la coupure du tim bre  en deux parties p renant 
corps tou t à la fois dans la  com ptabilité  du vendeur 
et dans celle de l ’acheteur.

M alheureusem ent ce système qui é ta it sim ple et 
logique à l ’orig ine fut pa r la suite fondam entalem ent 
vicié sous la pression des nécessités budgétaires.

En ce qu i concerne la  taxe de transm ission par 
exem ple, le taux était prim itivem ent de un pour cent 
sur toutes les opérations ; il est au jo u rd ’hui de 2,5 
p. e. et comme ce taux était devenu in to lérable 

en de nom breux cas il fa llu t créer de m utip lei 
distinctions et notam m ent des taxes forfaitaires, les 
unes à la p roduction , les autres à la destination, 
ce qu i con tred isait le  p rincipe  m êm e de la lo i orga
n ique.

L’évolution  du régim e des autres taxes aboutit de 
même à créer de si nom breuses distinctions qu’il 
existe au jo u rd ’hu i 66 régim es différents rien  que 
p o u r les taxes de luxe, de facture  et de transm ission; 
ces tro is taxes ont d’ailleurs perdu  pa r la suite leu r 
caractère p ropre  orig ina ire  en sorte  q u ’actuellem ent 
la taxe de luxe n’est p ins qu’une taxe de transm is
sion à taux renforcé et la taxe de facture  une taxe 
de transm ission à taux rédu it.

O utre son extrêm e com plexité, p leine de difficnltés 
et d ’em bûches au p ré ju d ice  des com m erçants e t in
dustriels, notre régim e actuel handicape considéra
blem ent les classes m oyennes au regard  desquelles 
la taxe de transm ission joue  à p leine  répétition , tan
dis que les grandes exploitations qu i cum ulent dif
féren ts stades du  cycle industriel ou com m ercial font 
l’économ ie de p lusieu rs  transm issions.

Ces graves défauts du régim e actuel am ènent M .  
Court à en proposer la suppression et à rechercher 
p a r quoi le  rem placer : il consacre les pages 31 â 
54 à l’examen appro fond i des réform es possibles : 
soit de la taxe u n ique  à 1a source, soit de taxes ré
pétées aux diverses phases de la p roduction , soit d ’une 
taxe su r le p ro d u it fin i perçue on bien  an term e du 
cycle de la p roduction  ou bien  au term e du cycle 
de la circulation .

La taxe un ique  à la  p roduction  accablerait les m a
tières p rem ières d’une charge in to lérab le  en con
centrant tout l ’im pôt sur une transm ission unique 
et en obligeant le  p roducteu r in itial à fa ire  l’avance 
de la to ta lité  de l'im pôt.

La taxe en tièrem ent perçue au d e rn ie r stade du 
cycle de la c ircu la tion  serait perçue à charge d’un 
si grand nom bre de détaillan ts que le contrô le en  de
viendra it im possible, ce qu i serait d’au tan t plus p ré
ju d ic iab le  au T réso r que  la  fraude serait stim ulée 
par le taux élevé de l ’im pôt un ique.

C’est po u rq u o i toutes les préférences de M. Coart 
vont à la taxe u n iq u e  au d ern ier stade de la p ro 
duction  parce que sa percep tion  peu t aisém ent être  
contrô lée, parce q u ’elle  perm et d’im m uniser les 
exportations ainsi que tou tes les transactions du cycle 
com m ercial et parce  qu ’elle assure l ’égalité de ré 
gime des p rodu its indigènes ou im portés, et m et 
sur le  m êm e pied les gros et les petits commerçant».

M. Coart invoque en  faveur de la  taxe nn ique  au 
term e du cycle de la production  l’expérience qu’en 
ont faite  tant la France que les Pays-Bas où M. le  
Com m issaire R oyal a fa it une enquête  personnelle  
qui l ’a convaincu de la  supério rité  de ce régim e.

M alheureusem ent, M  Coart estim e que la transpo
sition de cette taxe en  B elgique ne se ra it paa réali
sable aussi longtem ps qu’un dégrèvem ent considé
rab le  ne pou rra it ê tre  accordé, car le rendem en t que 
le T réso r exige a u jo u rd ’hui des taxes assim ilées an  
T im bre  est si énorm e (27.5 p. e. des recettes budgé
taires) qu’il serait économ iquem ent im possible de 
concentrer si lo u rd e  charge sur une  transm ission 
unique.

Hélas la con joncture  ne perm et p lus au jou rd ’hu i 
sem blable dégrèvem ent aussi faut-il cra ind re  que  nous 
ne puissions vo ir dans les suggestions si m ûrem ent 
réfléchies et si solidem ent étayées de M. le  C om m is
saire royal qu’une construction th éo rique  irréalisab le  
à raison de nos nécessités budgétaires.

Ceci n’enlève rien  à la haute p o rtée  du travail de  
M. Coart qui a do té  la science fiscale d ’une co n tri
bution rem arquable.

Au surplus, m êm e si les réform es organiques q u ’il 
suggère s’avèrent irréalisables, son ra p p o rt n ’en  con
servera pas m oins une  valeur p ra tiq u e  considérable . 
En effet, il a prévu le cas où la re fon te  to ta le  de 
nos Taxes assim ilées au T im bre  serait im possible et 
a subsid iairem ent exam iné lea sim plifications à 
ap p o rte r dans le cadre  de la lég isla tion  existante. 
P a r exem ple, en  rem anian t la taxe de luxe il réd u it 
le nom bre de régim es en vigueur de 38 à 7. I l  p ro 
cède de m êm e p o u r les autres taxes, o ffran t ainsi, 
avec les textes rem aniés des lois d 'im p ô ts  sur les 
R evenus  dont nous avons déjà parié , un  ensem ble 
de réform es de p rin c ip e  e t de détail où le  M inistre  
des Finances et le  Parlem ent tro uveron t le m oyen 
efficace de tem pérer notablem ent le  m alaise fiscal.

R . C.

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m ie u x .
ANVERS BRUXELLES
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JEA N  COCTEAU.
C om pte ren d u  d 'u n  qu i é ta it ià.

« On ne présente pas Jean Cocteau », a dit 
M" A lex Salkin, dans Fadresse si parfaite 
qu'il a lue à son hôte mardi dernier, dans la 
vaste salle des Pas-Perdus du Palais de Jus
tice.

On ne le résume pas davantage : il échappe 
à toute synthèse parce que réfractaire à toute  
discipline; il échappe à toute critique, car il 
se m eut dans un monde qui nous paraît con
tradictions ou paradoxes et qui n’est que réa
lités.

Sa conférence avait un  titre : « Procès de 
rinspiration ». I l ne fit pas de conférence. Il 
voulut que ce soit « un bavardage à bâtons 
rompus ». I l  avait « fa it la nuit en lui, ne 
com ptant sur rien d a u tre  que sur le contact 
avec le public  — m erveilleux et mystérieux 
comme la mer — pour guider son inspira
tion ». Mais, sa nu it est lumière, a dit Tho
mas Mann. Et c’est pourquoi, son procès de 
Pinspiration fu t un triom phe de s&n inspi
ration.

Causeur extrêm em ent brillant, il enchaîna 
les anecdotes les plus variées et les plus con
tradictoires, puisa dans les souvenirs et les 
péripéties de sa vie et de. ses ouvrages, avec 
le seul but de nous faire saisir « l’esprit poé
tique », dont R im baud fu t le créateur. L’ins
piration, nous dit-il, ne vient pas du dehors; 
elle naît dans les zones les plus profondes et 
les plus intérieures de F être; elle est un  
€ ange de la paresse ». Il y  a bien les poètes 
mégalomanes : « Victor Hugo est un fou qui 
se prenait pour Victor Hugo »; la comtesse 
de Noailles, se croyant en conversation avec 
les dieux, disait : « Si Dieu existe, je  serais 
la première à en être avertie ». Mais le vrai 
poète, c’est le poète médium . N ’en est-il pas 
lui-mêm e le type le plus caractéristique et 
le plus pur ? Devant le micro, — dont il 
allait faire une flû te  de Pan, avait dit A lex  
Salkin, — le masque pâle et maladif sous son 
« toupet infernal », le regard brillant ne des
cendant jamais jusqu'au public, tim ide d ’a
bord, s’animant peu à peu : gestes de sa main 
pure et racée, arabesques de ses doigts sou
ples et élégants, n’a-t-il point disposé de son 
auditoire à sa guise, tout comme son boxeur 
A l Brcnvn — nous a-t-il conté — hypnotise 
son adversaire sur le ring ? Il nous fait vaga
bonder au gré de sa fantaisie désordonnée, et 
délicieuse. Il nous montre le monde dans le
quel ne le frappe que ce que nous n'avions 
mêm e pas aperçu. I l  nous signale l’existence 
des « sifflets pour chiens », inaudibles pour 
les hommes. Il nous raconte com m ent le com
mandant Le Prieur chasse sous Feau grâce à 
son scaphandre et à son fusil sous-marin. Il 
nous parle de l’enregistrement des disques 
(« le son est une maladie du silence »), du  
cinéma en relief et çn couleurs, « des ba
teaux des Grecs qui allaient à une grande vi
tesse et étaient mus par la germination des 
plantes », de l’aviation où « tout est à recom
mencer, car c’est comme si on était parti 
d u n e  voiture avec des pattes mécaniques ». 
Et combien d ’autres choses encore... Mais, 
toujours, c’est en poète, pour nous ramener à 
Baudelaire, à Maeterlinck et surtout à R im 
baud. Si pour Maritain, « il est une espèce 
de d jinn occupé à surprendre les jeux purs 
et im purs des fées ». il est aussi, com me Fa dit 
Salkin, « celui qui comprend notre époque 
et la transpose à notre usage : il a découvert 
les hommes ».

L ’initiative de Mr Alex Salkin avait pu 
paraître audacieuse; mais il en  a assuré la 
réussite complète et la fortune lui a souri. 
Nous lui en témoignons notre sym pathie et 
notre gratitude. J. F. C.

*
I» *

C om pte ren d u  d ’u n  qui n 'é ta it pas là.
Un peu grippé Dix heures; dodo. Les 

Grottes de Han. La grande salle du Dôme 
mi-éclairée, mi-chauffée. Sous le pinceau 
d’un projecteur et sur des tréteaux, une dan
seuse ? un danseur ? Le sexe de nos jours, on 
ne 6ait plus ! Esi-ce, fantôme, Nijinsky, la 
Pavlova ou vivant, Serge Lifar ? Même Gas
ton lieux  '(

La silhouette tressaute, maigre. Danseur 
mondain ? Boxeur ? Al Brown ? Jazz ! La 
poupée sautille devant un banc de chats 
fourrés béats ou crochus. J ’y suis ! C'est 
Salomé qui danse devant la tête d’un Prési
dent à la Cour !

Le microphone hurleur et enrhum é, a des 
ratés. Approchons, —  à travers des bancs 
d’huîtres et de moules qui baillent d 'adm ira
tion : Bribes d’anecdotes arrachées aux feuil
lets des almanachs; lazzis du Canard Enchaî
né; calembours de M ariuset d ’Olive. Ça pleut 
dangereusement.

Approchons plus près sons la grêle.
Non ce n’est plus ni Salomé ni Serge Lifar. j 

Une huître perlière m urm ure : « De toutes I

ÉCHOS DU PALAIS
Deux circulaires du M inistre de  ia Justice.

D é m a r c h e s  a u p r è s  d e  La s û r e t é  p u b l iq u e .
Le 10 d é c e m b r e  1937 .

S a u f  d a n s  d e s  c a s  d ' u r g e n c e  à  a p p r é c i e r  p a r  
M. l ’A d m i n i s t r a t e u r  de  la S û r e t é ,  t o u t e s  d e m a n d e s  
r e la t iv e s  a u  s é j o u r ,  a u  r e f o u l e m e n t  e t  à  l’e x p u l 
s ion  d ’é t r a n g e r s  d o iv e n t  ê t r e  f o r m u l é e s  p a r  é c r i t  
e t  a d r e s s é e s  à  M. l’A d m i n i s t r a t e u r  d e  la S û re t é .

C e s  d e m a n d e s  d o iv e n t  e x p o s e r  l’o b j e t  p r é c i s  de 
la r e q u ê t e  e t  les r a i s o n s  i n v o q u é e s  à  l ’a p p u i  de 
ce l le-c i .  L e u r  a u t e u r  d o i t  i n d i q u e r  la q u a l i t é  e n  
l a q u e l le  il i n t e r v ie n t  a u p r è s  d e  la S û r e t é  P u b l iq u e .

U n e  d e m a n d e  é c r i t e  e t  r é d i g é e  d a n s  les m ê m e s  
c o n d i t i o n s  do i t  ê t r e  d é p o s é e  à  l’a p p u i  d e  t o u t e  d é 
m a r c h e  p e r s o n n e l l e  a u t o r i s é e  p a r  M. l ’A d m i n i s t r a 
t e u r  d e  la S û re t é .

11 n e  s e r a  d o n n é  s u i t e  à  a u c u n e  d e m a n d e  q u i  ne 
s e r a i t  p a s  f a i te  c o n f o r m é m e n t  a u x  p r é s e n t e s  p r e 
s c r ip t io n s .

♦• •
O r d r e  d e  s e rv i c e  à  MM . les D i r e c t e u r s - G é n é r a u x .

L e  10 d é c e m b r e  1937 .
A u c u n e  d é m a r c h e  e n  m a t i è r e  d e  p e r m i s  d e  s é jo u r ,  

r e fo u l e m e n t ,  e x p u ls io n ,  g r â c e ,  su r s is ,  c o m m u t a t i o n  
de  p e in e ,  a d d i t i o n  d e  n o m ,  e tc .  n e  p e u t  ê t r e  a d m is e  
p a r  l ’A d m i n i s t r a t i o n  si el le  n ’es t  f a i te  o u  a c c o m p a 
g n é e  p a r  u n e  d e m a n d e  é c r i t e ,  e x p o s a n t  le b u t  e t  les 
r a i s o n s  d e  la r e q u ê t e ,  e t  s i g n a la n t  la q u a l i t é  e n  l a 
q u e l l e  a g i t  l ' i n t e r v e n a n t .

V o u s  v o u d r e z  b ie n  d é s ig n e r ,  d a n s  vos  s e rv ic e s  r e s 
p e c t i f s  le f o n c t i o n n a i r e  q u i  s e r a  c h a r g é  d e  r e c e v o i r  
les v is i tes  a y a n t  p o u r  o b je t  u n e  d e m a n d e  re la t iv e  à 
l’u n e  des  q u e s t io n s  é n u m é r é e s  c i -d essu s .  C e  f o n c 
t i o n n a i r e  s e r a  se u l  q u a l i f ié  p o u r  r e c e v o i r  les v isi
t e u r s .  L es  d é m a r c h e s  p e r s o n n e l l e s  d e v r o n t  ê t r e  c o n 
f i rm é e s  p a r  u n e  n o t e  é c r i t e  r e m is e  p a r  l’i n t e r v e n a n t  
e t  c o m p r e n a n t  les  i n d i c a t i o n s  v isées  à  l ' a l i n é a  p r e 
m ie r ,  f a u t e  d e  q u o i  la d e m a n d e  n e  s e r a  p a s  i n s t ru i t e .

J e  v o u s  s a u r a i s  g r é  de  v e i l le r  à la s t r i c t e  a p p l i c a 
t io n  de  ces  d isp o s i t io n s .

Société d ’Econom ie Politique de Belgique.
L a S o c i é t é  d ’E c o n o m ie  P o l i t iq u e  d e  B e lg iq u e  a  

l’h o n n e u r  d e  v o u s  in v i te r ,  le m a r d i  2  1 d é c e m b r e  
193 7, à  5 h e u r e s ,  dano  l’a u d i t o i r e  de  la F o n d a t i o n  
U n iv e r s i t a i r e ,  r u e  d u  C h a m p  d e  M a rs ,  3 0 ,  à  B r u 
xelles ,  à  u n e  c o n f é r e n c e  d e  M. B a u d o u in - B u g n e t ,  
d é p u té ,  a v o c a t  à  la C o u r  de  P a r i s ,  p r é s i d e n t  d u  
C o m i té  d e s  S o c ié té s  d e  la C h a m b r e  d e  C o m m e r c e  
I n t e rn a t io n a l e ,  s u r  le s u j e t  s u iv a n t  : L e  n o u v e a u  
r é g im e  des  s o c ié té s  a l l e m a n d e s  p a r  a c t io n s .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r r ê t é  ro y a l  d u  3 d é c e m b r e  1 9 3 7  :
E st  n o m m é  s u b s t i t u t  d e  l’a u d i t e u r  m i l i t a i r e  p r è s  

le C o n s e i l  d e  g u e r r e  à  L iè ge ,  M. D e  B o r m a n ,  M., 
a v o c a t  à  L iè ge .

P a r  a r r ê t é  r o y a l  d u  23  o c t o b r e  1 9 3 7  :
E st  a c c e p té e  la d é m iss io n  d e  M. M o e n s ,  L., de 

ses f o n c t i o n s  d e  j u g e  d e  p a ix  du  c a n t o n  de  M e s 
sines.

G E O R G  J E N S E N
A R G E N T E R I E  D’A R T

C O P E N H A G U E

Fournisseur des Cours de D anem ark 
et de Suède

G rand Prix 
à l’Exposition de Bruxelles 1935
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les merveilles, dont il étourdit nos oreilles. 
Le fait 3st que je  ne vois rien ! » Ni moi non 
plus, disait Tienrien. Une grosse moule épa
nouie ajoute : « Je vois bien quelque chose, 
mais je  ne sais pour quelle cause je  ne dis
tingue pas très bi 'n ». « Pendant tous ces 
discours, le Cicéron moderne parlait éloquem
ment et ne se lassait point. » Serait-ce la lan
terne et le singe ? Magie ! De lanterne, je 
n 'en vois mie !

Cauchemar ! sursaut ! réveil ! Est-ce un 
rêve, un souffle, un rien ? Allo. allo ! C’est 
une conférence de Cocteau !

L H.

Ane. Et. Aug. Puvrez S. A.,
Adm . D élégué :

LEGISLATION
Départements ministériels.

★ A r rê té  ro y a l  du  14 d é c e m b re  1937 c réan t  des co m i
té» d u  p e r so n n e l  dans  Ica d é p a r te m e n ts  m in is té r ie ls .  
(M on., 15 d é c . ;  B u ll, législatif, 1937, l ivr .  23.)

R o u la g e .
★ A r rê té  roya l  du  3 d é c e m b re  1937 é ten d an t  le  c h a m p  
d ’ap p l ic a t io n  des d isp o s i t io n s  d u  rè g le m e n t  généra l  
su r  la  p o l ice  d n  ro u lag e ,  aux  ro u te s  m il i ta i re s  fa isan t  
p a r t i e  d u  d o m a in e  p r iv é  d e  l’E ta t .  (Mon. ,  11 déc .;  
B ull, législatif, 1937. l iv r .  23.)

T é l é p h o n e s .
★ A r rê t é  m in is té r ie l  d u  6  d é c e m b re  1937 a p p ro u v a n t  
le rè g le m e n t  généra l  s u r  le9 ta r i fs  et  c o n d i t io n s  
d ’usage de la c o r re s p o n d a n c e  té lé p h o n iq u e  en  se rvice 
i n té r ie u r .  (M on., 15 d éc . ;  B ull. législatif, 1937, 
l ivr .  23.)

T ra v a i l .
★ A r rê té  roya l  du  3 d é c e m b re  1937 r é g le m e n ta n t  
l’e m p lo i  des  ve rn is  d a n s  le s  a te l ie r s  de  m iro i te r ie .  
(M on., 10 d éc . ;  B ull, législatif, 1937, l iv r .  23.)
★ A r rê t é  roya l  du  14 d é c e m b re  1937 ré d u is a n t  la 
d u ré e  d u  t r a v a i l  au  p o r t  d ’O s te n d e ,  en  c o n fo rm i té  d e  
la lo i  d u  9 ju i l le t  1936 in s t i tu an t  la sem aine  d e  q u a 
r a n te  h e u re s  du nu les  in d u s t r ie s  où  le  t r av a i l  e s t  ef
fec tué  dans  des c o n d i t io n s  in sa lub res ,  dan g e reu ses  ou  
p én ib le s .  (M on., 16 d éc . ;  B u ll, législatif, 1937, l ivr. 
23 bis.)

t

LES LIVRES DE DROIT
L e c a r a c t è r e  j u r i d i q u e  d e s  c o u r t i e r s  d ’a s s u r a n c e s  

t e r r e s t r e s  e t  l e u r s  d r o i t s  a u x  c o m m is s io n s ,  p a r  
M a u r i c e  V A N  C A M P .
N o u s  s i g n a lo n s  à  l ’a t t e n t i o n  d e  no s  l e c t e u r s  c e t t e  

é t u d e ,  p a r u e  d a n s  la « R e v u e  d e s  A s s u r a n c e s  e t  de» 
R e s p o n s a b i l i t é s  » c e t t e  a n n é e ,  s o u s  le n u m é r o  2 3 6 0 ,  
e t  q u i  a  v a lu  à  M* v a n  C a m p  le p r ix  d e  c e t t e  r e 
v u e  p o u r  193 7.

L ’a u t e u r  a  c o n d e n s é  e n  q u e l q u e s  p a g e s  l ’e s s e n 
tie l  d e  ce  q u i  p e u t  ê t r e  d i t  a u  s u j e t  de  la  n a t u r e  
e t  des  e f fe ts  du  c o n t r a t  d e  c o u r t a g e  e n  m a t i è r e  
d ' a s s u r a n c e s  t e r r e s t r e s .

M" v a n  C a m p  a f a i t  là u n  t r a v a i l  u t i le ,  c a r  il 
c o n t r i b u e  à  c la r i f i e r  e n  les r a s s e m b l a n t  d e s  n o t io n s  
r e s té e s  c o n f u s e s  e t  ses  o b s e r v a t i o n s ,  a p p u y é e s  p a r  
de  n o m b r e u s e s  r é f é r e n c e s  d e  j u r i s p r u d e n c e  e t  d e  
d o c t r i n e ,  f o u r n i s s e n t  les é l é m e n t s  des  s o lu t io n s  à  
d o n n e r  a u x  m u l t i p le s  q u e s t io n s  q u e  s o u lè v e n t  la 
d é t e r m i n a t i o n  d e s  d r o i t s  des  c o u r t i e r s  d ’a s s u r a n c e s ,  
c o n c e r n a n t  l e u r  c o m m is s io n  e t  l e u r  p o r te fe u i l l e ,  
a in s i  q u e  la r u p t u r e  d u  c o n t r a t  de  c o u r t a g e  e t  les 
a p p o r t s  d e s  c o u r t i e r s  a v e c  les  so c ié té s  d ’a s s u r a n c e s .

G a z e t t e  ju d ic ia ir e  1 9 3 7

L 'a l m a n a c h  d 'H E N R Y  S O U M A G N E ,  p u -  
b l ié  a u  d é b u t  de  c e t t e  a n n é e ,  a  c o n n u  u n  
s u c c è s  q u i  a  i n c i t é  les é d i t e u r s  à  d e m a n d e r  
a u  c h r o n i q u e u r  j u d i c i a i r e  d e  r é c id iv e r .

H E N R Y  S O U M A G N E  a  p r i é  ses  c o n f r è r e s  
e n  l i t t é r a t u r e

R E N E  G O L S T E IN  e t  A L B E R T  G U IS L A IN
d e  v o u lo i r  b ie n  c o l l a b o r e r  a v e c  lui.

; D e  p lu s ,  C H A R L E S  P L IS N IE R .  P r i x  G o n -  
c o u r t ,  a  p r o m is  d e s  s o u v e n i r s  e t  d e s  im -  •
p r e s s io n s  d e  sa  v ie  d ’a v o c a t .
Le « FO U R ou CO N TRE » de 1937
q u i  p a r a î t r a  d a n s  le c o u r a n t  d e  f é v r i e r  p r o 
c h a i n  a u r a  d o n c  p o u r  a u t e u r s

RENE GOLSTEIN 
ALBERT GUISLAIN 

CHARLES PLISN IER 
HENRY SOUMAGNE

FAILLITES
T rib u n al de com m erce de Bruxelles.

4 D E C E M B R E  1937  :
L a  s o c ié té  c o o p é r a t i v e  « C o d e m o  », a y a n t  son  

s iè g e  a c t u e l  à  Ixelles, 6 2 ,  r u e  V a n d e n b r o e c k .  ( A s 
s ig n a t i o n . )

J . - C o m .  : M. H e y m a n s .  - C u r .  : M* F. L ev êq u e .
V é r .  c r .  : 12-1 -38 .

9 D E C E M B R E  1 9 3 7  :
L a ro n d e l l e .  R o b e r t ,  J o s e p h ,  J e a n ,  e n t r e p r e n e u r  

d e  c o n s t r u c t i o n  d ' i m m e u b le s ,  5 0 ,  r u e  L e s b r o u s s a r t ,  
Ixe lles .  ( A v e u . )

J . - C o m .  : M. H e y m a n s .  - C u r .  : M p F. L e v ê q u e .
V é r .  c r .  : 12-1-38.

I I D E C E M B R E  193 7 :
F eu  M e u l e m a n ,  D é s i ré ,  e n  s o n  v iv a n t  a g e n t  de  

c h a n g e ,  5, r u e  F e r n a n d  S é v e r in ,  S c h a e r b e e k .  ( D ’o f
fice. )

J . -C o m .  : M. M e ss ia e n .  - C u r .  : M* F. L e v ê q u e .
V é r .  c r .  : 19-1-38 .  

V e r m e u l e n ,  G é r a r d ,  n é g o c i a n t ,  191, r u e  F r a n c  
M e r ja y ,  Ixelles .  ( A s s i g n a t i o n . )

J . - C o m .  : M. M e ss ia en .  - C u r .  : M" A .  V a n d e -  
k e r c k h o v e .

V é r .  c r .  : 19-1 -38 .  
L e w c o w ic z ,  M o szek ,  c o m m e r ç a n t ,  d o m ic i l ié  en  

d e r n i e r  l ieu à  K o e k e lb e r g ,  r u e  d e  l 'A r m is t i c e .  ( A s 
s ig n a t i o n . )

J . - C o m .  : M. M e ss ia en .  - C u r .  : M* A .  V a n d e -  
k e r c k h o v e .

V é r .  c r .  : 19-1 -38 .  
L a  S o c ié t é  A n o n y m e  e n  l i q u id a t io n  « U n iv e r sa l  

F u r  T r a d e r s  », a y a n t  s o n  s iè ge  à  B ru x e l le s ,  19, 
a v e n u e  d u  B o u le v a rd .  ( A v e u . )

J . - C o m .  : M. M e ss ia e n .  - C u r .  : M e A .  V a n d e -  
k e r c k h o v e .

V é r .  c r .  : 19-1 -38 .

T rib u n a l de com m erce d ’Anvers.
2 5  N O V E M B R E  193 7 :

1° F. J a n s s e n s - S e rv a i s ,  s o c ié té  e n  c o m m a n d i t e ,  
21 ,  r u e  V e n u s ,  A n v e r s ;  2° J a n s s e n s .  S ta n is la s ,  n é g o 
c ia n t ,  2 8 ,  r u e  O u d a e n ,  A n v e r s ;  3° J a n s s e n s ,  G érard*  
n é g o c i a n t ,  L o n g u e  r u e  N e u v e ,  3 3 ,  A n v e r s ;  a c t u e l 
l e m e n t  19, r u e  de  l 'A l l é e  V e r t e ,  A n v e r s .  ( C i t a t i o n . )

J . - C o m .  : M. A . G h y s b r e c h t .  - C u r .  : M* Alfrecf 
R o e le n s .

V é r .  c r .  : 3 0 - 1 2 -3 7 .  
E lb c rs ,  H e n r i ,  m a r b r i e r ,  79, r u e  B e re n d r e c h t ,  

A n v e r s -K ie l .  ( C i t a t i o n . )
J . -C o m .  : M. E. V a n  H u f fe le n .  - C u r .  : M r E m . 

V a n  d e r  H a e g e n .
V é r .  c r .  : 3 0 - 1 2 -3 7 .

2 6  N O V E M B R E  193 7 :
V a n  D y c k ,  C le m . ,  f a i s a n t  c o m m e r c e  s o u s  la f i rm e  

« E ta b l i s s e m e n t s  V a n  D y c k  », 198,  L o n g u e  ru e
d 'A r g i l e ,  A n v e r s .  ( C i t a t i o n . )

J . -C o m .  : M. M e u l e n b e rg h s .  - C u r .  : M* L o u is  
L esse l ie rs .

V é r .  c r .  : 3 1 - 1 2 -3 7 .
4 D E C E M B R E  193 7 :

S c h o o n w o o n s t ,  s o c i é t é  e n  c o m m a n d i t e ,  5, r u e  
B o th a ,  B o r g e r h o u t .  ( C i t a t i o n . )
J . - C o m .  : M. L o m m a e r t .  - C u r .  : M r E g id e  D c c k e rs .

V é r .  c r .  : 7 -1 -3 8 .  
D ecke .-s ,  N a th a l i e ,  n é g o c i a n t e ,  2 9 3 ,  c h a u s s é e  de 

T u r n h o u t ,  B o r g e r h o u t .  ( C i t a t i o n . )
J . - C o m .  : M. L o m m a e r t .  - C u r .  : M* E g id e  D e c k e rs .

V é r .  c r .  : 7 -1 -3 8 .  
D e c k e r s ,  L o d . ,  n é g o c i a n t ,  2 9 3 ,  c h a u s s é e  de  

T u r n h o u t ,  B o r g e r h o u t .  ( C i t a t i o n . )
J . - C o m .  : M. L o m m a e r t .  - C u r .  : M “ E g id e  D e c k e rs .

V é r .  c r .  : 7 -1 -3 8 .  
D e c k e r s ,  Jo s . ,  n é g o c i a n t ,  2 9 3 ,  c h a u s s é e  d e  

T u r n h o u t ,  B o r g e r h o u t .  ( C i t a t i o n . )
J . - C o m .  : M. L o m m a e r t .  - C u r .  : M fl E g id e  D e c k e rs .

V é r .  c r .  : 7 -1 -3 8 .

M EU B LEM A X
V O U S  O F F R E  U N  M O B IL IE R  
D E  L U X E  P O U R  L E  P R I X  
D 'U N  M O B IL IE R  O R D I N A I R E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

R U E  M O N T A G N E - A U X - H E R B E S - P O T A G E R E S ,  5 5
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT»

O
C R E D I T  S U R  D E M A N D E

VIENT DE PARAITRE

LES NOVELLES
CORPUS fURIS BELGICI

CODE DE LA ROUTE, par R. G o l stein  et R. V an R o y e ,  avocats à la Cour d’appel de 
Bruxelles.

CODE RURAL, par t  Julien D e i a r u w i è r e , juge de paix honoraire et Yvan D e l a r u w i è r e , 
avocat à la Cour d'appel de Bruxelles, juge de paix suppléant.

CODE FORESTIER, par + Julien D e l a r u w i è r e , juge de paix honoraire et Yvan D e l a 
r u w i è r e ,  avocat à la Cour d’appel de Bruxelles, juge de paix suppléant.

LA CHASSE (les armes, les chiens, les tenderies), par Octave L e s c h e v i n , avocat à la 
Cour d’appel de Bruxelles, vice-président du Conseil supérieur de la Chasse.

LA PECHE FLUVIALE, par Octave L e s c h e v i n , avocat à la Cour d’appel de Bruxelles, 
vice-président du Conseil supérieur de la Chasse.

Un vol. in-4 0 en deux colonnes de près de 1 0 0 0  pages : 3 7 5  fr. —  Relié cuir, reliure éditeur : 4 2 0  fr.

N .  B . —  Le Code de la Route par M ”  R. Golstein e t  R. Van Roye, comprend à lui seul plus de 
5 0 0  pages de Novelles.

Pour les souscripteurs à l'ensemble des N O V E LLE S, le prix de ce Tom e est de 325 fr. belges.
N ous envoyons gratuitem ent, sur demande, une notice détaillée relative aux « Novelles ».

LE NOM QUI A FA IT  
L E  R E N O M  D U

C O G N A C

59, av. Fonsny, Bruxelles.
Aug. Puvrex

HENNESSY



52* ANNEE. — 1937. —  N" 3515. D im anche 26 décem bre 1937.

L’HEURE H.
Belgique, prends garde!

JURISPRUDENCE.
Liège ( l rr c h .) , 28 oct. 1937. —  Justice  de Paix et Tribunal de Com

m erce. —  Com pétence.
Civ. Brux. (15« c h .) , 10 nov . 1937. —  D ivorce. —  Jugem ent par défaut.

—  O pposition.
Civ. Brux. (3* c h .) , 9 nov. 1937. —  D roits et devoirs des époux. —  Tiers 

débiteur. —  A utorisation  de percevoir.
Comm. Brux. (9 e ch .) , 26 nov. 1937. —  Cession de fonds de com m erce. —

Cause imm orale.

DECISIONS SIGNALEES.
Cass. fr. (ch . rcq .), 27 juill. 1937. —  A rbitrage. —  Sentence étran 

gère. —  Com pétence.
C ass. fr. (ch . c iv .) , 27 juill. 1937. —  Appel. —  Délai. —  Expédition. 
Cass. fr. (ch . c iv .) , 13 juill. 1937. —  Prud’hom me. —  Conciliation.
J. P . Paris (1 3 P) ,  16 oct. 1936. —  A ction  en ju stice . —  Représentation.

CH ARLES PLISNIER.

CHRONIQ UE LEGISLATIVE.

LA CHRON IQ UE JUDICIAIRE.
L égislation . —  Chronique des A voués. —  M ouvem ent judiciaire. —  

Les L ivres de Droit.

FAILLITES.

REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à U

S a lle  E dm ond P icard
PA L A IS  DE JU ST IC E, BRUXELLES

ADM INISTRATION

RAISON FERDINAND LARCIER, s .  a .. e d .t e u r »
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES
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L*HEURE H

Belgique, prends garde !
Les lignes qui suivent nie sont inspirées 

p a r un livre qui vient de paraître : Franoi, 
prends garde!, (Denoël, Paris, 233 p., 1937), 
par Henri M ic h e l , un grand ingénieur fran
çais, élève de Lyautey. homme d’action effi
cace et de pensée. Ancien colonel d'un régi
ment de chars d’assaut pendant la guerre, il 
a vu sous ces mêmes yeux illusionnés de vic
toire et qui crurent gagner la guerre, se dé
rouler, dans le grimoire des avoués de pro
vince qui plénipotentièrent, le gaspillage et 
la perte de la paix. Son livre, écrit en phra
ses, brèves comme des ordres, présente une 
analyse cruelle du budgdt français e t de 
l ’accumulation des déficits. Comme nous 
sommes sur la même pente, et qu’avant peu 
de temps la question financière et îaojjctairc 
va chez nous, se reposer terriblem ent, j ’ai cru 
bon de reprendre en sous-titre, son avertis
sement : Belgique, prends garde ! ...de te 
laisser abattre ! Nos budgets sont des ton
neaux sans fond, des outres percées, des sacs 
troués, dans lesquels on s’efforce de retenir 
l’évasion fluente des capitaux, sans plus y 
réussir que les Danaïdes.

** #
Assurément, l ’E tat a vu g 'hypertrophier 

colossalement ses anciennes fonctions. Les 
capitaux privés affluent dans ses caisses, 
quelles soient trésorerie ou institutions 
« parastatales » et si de pareilles disponibi
lités doivent être largement affectées à l’hy
giène sociale sous toutes ses formes, c’est à 
la condition compensatoire que le rendement 
productif de la Nation en soit décuplé. Deux 
parts doivent être toujours faites à l’in ter
vention de l’Etat, l'une améliore la produc
tivité intérieure socialement, l’autre, trop né
gligée, exige le renforcement de la produc
tivité extérieure dans les échanges interna
tionaux.

Or, si l ’expérience van Zeeland, comme 
d 'autres similaires, s’est présentée avec suc
cès, c’est à raison de deux circonstances fa
vorables: la première, une poussée de hausse 
et d’activité économique dans le monde en
tier, qui a soutenu, opportuném ent, notre 
productivité extérieure et nos exportations; 
la seconde circonstance favorable, encou
ragée par le Gouvernement, ce fut la mo
nopolisation et l'organisation nationales de 
notre marché intérieur. Nou« avons depuis 
lors vécu de nous-mêmes en améliorant la 
consommation de nos produits par des classes 
de consommateurs de plus en plus nombreux 
et désireux d'accorder des satisfactions à leurs 
nouveaux besoins. Ils avaient à peine du 
pain; ils veulent maintenant du pain et des 
jeux : panem et circenses. Certes, dans l'o r
bite de cette politique de Bas-Empire, on a 
inscrit la puissante trajectoire de grands 
travaux. Excellente méthode, si ce sont vrai
ment des travaux productifs à l'extérieur; 
gaspillage, si ce ne sont que des prébendes 
aux clubs politiques ou aux querelles de 
villages. Faire un canal Albert ? Cela va 
bien ! Disperser en petites sommes le même 
montant pour am éliorer les chemins vici
naux de tous les Steenockerzeel et les Jean- 
drain-Gendrenouille, cela ne va plus et c’est 
de la démence. Or, c’est l’essentiel de notre 
politicaille, vaisseau de l’Etat, bâtiment pour 
aliénés, « Narrenschiff ».

Depuis l ’Armistice, je  ira i cessé ici même, 
Cassandrc avant la lettre, d’appuyer constam
ment sur la pédale de nos exportations, en 
prônant Colonie et Marine. Nous avons hérité 
du génie de Léopold II, dont on vient de 
célébrer la mémoire, un Em pire d’outremer, 
qui peut nous sauver d’une ruine et d’une 
déchéance menaçante. Qu’avons-nous fait 
pour mieux l’asseoir, outrem er et sur la mer, 
depuis vingt ans ? Il nous a légué une des 
plus belles colonies qui soient. Au lieu d’y 
diriger dans l’enthousiasme nos jeunesses 
en les soutenant de toutes nos ressources fi
nancières, nous n’avons consenti à la Colonie 
qu’une subvention étique dont on vient d’an
noncer la suppression. Et pour la Marine ? 
Au lieu J»; consacrer des centaines de millions 
à avoir la meilleure flotte marchande, et même 
m ilitaire, pour porter notre enseigne dans le 
monde autrem ent que par un Mercator de 
quelques tonneaux, nous avons laissé croupir 
et se dissoudre toute notre flotte. Si, par des 
subventions dérisoires, nous avons en ces 
derniers temps, insufflé quelques ballons 
d’oxygène à notre construction navale, voici 
que là aussi, on en demande la suppression. 
A Gouvernement mou, opinion publique hé
las ! inerte et découragée ! Le Belge demeu
re le boerke bedonnant qui préfère sa pipe, 
son verre de gueuze et sou estaminet, au con
tinent mystérieux, qu’il se borne à voir au 
cinéma. Et quant aux marins, combien se con
tentent, dans les cabarets du ports, les accueil
lant de l ’autre côté du comptoir et au cours 
de leurs bordées, de rançonner leurs bour
ses ? Jamais nous n ’avons eu un Gouverne
ment assez anim ateur pour hausser ce boerke 
au-dessus de la table de son estaminet. E t 
cependant, nous ne serons sauvés que p ar 
la Colonie et la Marine. Je le redis pour la 
millième fois à d’autres, et, pour la première, 
au cher ami, si sym pathique, arebouté sur 
la passerelle de son commandement de P re
mier Ministre, et qui ne voit pas venir sans 
anxiété, à l'horizon, le grain noir. Paule-Emi- 
lie, cave africam et nuira !

Mais je veux, à la veille du Nouvel An et 
pour porter à notre cher bâtonnier Prem ier 
M inistre, nos meilleurs souhaits, tourner un 
instant mes regards vers la situation économi
que générale, qui exige, comme l'a écrit au 
mois de juillet, Léopold III à son Prem ier 
d’alors, une reprise des échanges interna
tionaux. Paid van Zeeland s’est attelé, dans 
ce domaine, à une vaste enquête personnelle 
dont nous allons connaître les conclusions. 
La Société des Nations et de multiples con
férences s y sont épuisées sans succès. D 'au
tres institutions, dans un cadre plus restreint 
et plus fécond peut-être, s'y essaient à leur 
tour : la Chambre de Commerce Interna
tionale, à Pavis, l’International Institute for 
Foreign affairs à Londres, la Fondation Car
negie aux Etats-Unis, l’Institut International 
du Commerce à Bruxelles.

Si on veut aboutir, il faut quitter le do
maine des congrès et des conférences mon
diales ; la tour de Babel n 'a jamais donné 
que des querelles. 11 faut, comme je l’ai ré 
pété dans plusieurs articles de la Revue Eco
nomique Internationale, Un plan décennal. 
(octobre 1931) ; La Crise, le Commerce  
l’Etal, (août 1932 ; Le Commerce interna

tional et l’organisation des échanges, (juillet 
1934), agir bilatéralem ent ou avec un nombre 
très restreint de collaborations dans la com
pétition économique internationale. Un petit 
pays comme le nôtre, peut, ainsi que Léo
pold II  nous l’enseigna, grouper plus aisé
ment sous son pavillon pacifique, les initia
tives d’exportations industrielles d’outillage 
lointain et de mise en œuvre de marchés 
nouveaux.

Je dois citer comme exemple d'une pareille 
méthode, une intéressante form ule que déve
loppe, en ce numéro de décembre, dans un 
article de la Revue Economique Internationa
le, M. Florian Delliorbe, de la Revue « Le 
Mois », un économiste et sociologue suisse du 
plus grand talent. C’est par des tentatives de 
ce genre où s’associeraient dans la sécurité, 
l’intelligence de nos ingénieurs et la pléthore 
de nos capitaux et des capitaux interna
tionaux qui tous, flottent désemparés, qu’un 
gouvernement soucieux des destinées de la

J U R I S F R
Liège (Ire ch.), 28 octobre 1937.

Prés. : M. H a l l e u x .
Plaid. : MMW J a m s in , H a v e r s in , L e x h y  

et P ir o t .
(David c. Dislaire et Donnay.)

D R O IT  DE PROCEDU RE E T  DE COMPE
TENCE. —  I. COMPETENCE. —
Dem andes connexes. —  Justice  de paix
et T rib u n a l de com m erce. —  Com pé
tence du  T rib u n a l de com m erce. —  II.
ASSIGNATION. —  Dem andes m ultiples.
—  In térê ts  de l’assigné n o n  com prom is.
—  A bsence de nu llité .
I. Lorsque la com plexité d ’une action ré

sulte de la connexité intim e qui unit ses d if
férents chefs dont l’un serait de la compé
tence du juge de paix et l’autre du tribunal 
de commerce, cette dernière juridiction con
naît de l’ensemble du litige.

II. La nullité de V exploit introductif (F in
stance sous prétexte que celui-ci produirait 
deux litiges différents ne peut être invoquée 
si l’assigné n’a pas été entravé dans sas 
moyens de défense et si ses intérêts n’ont 
pas été compromis.

Attendu que l’action a pour objet la con
damnation solidaire des intimés Dislaire et 
Donnay au payement de la somme princi
pale de 4,000 francs pour prix d'une seule 
et même fourniture de quincaillerie à placer 
dans un immeuble en construction;

Attendu que s'en tenant au système de 
l’appelant, les premiers juges ont justement 
décidé que les engagements sur lesquels se 
fonde ladite action sont de nature commer
ciale en ce qui concerne Dislaire, entrepre
neur de travaux et de nature civile en ce 
qui concerne Donnay et que partant cette 
action est commerciale au regard du prem ier 
et civile au regard du second;

Attendu que l'identité d 'objet établissait 
entre les divers éléments du litige et les dif
férents chefs de la demande une connexité 
telle qu’il était impossible de la soumettre 
à des juridictions différentes sans craindre 
des contrariétés de décisions;

Attendu qu’aux termes de l'article 9 de la 
loi du 15 mars 1932 introduisant l ’article 
37fer dans la loi du 25 mars 1876, diverses 
demandes ou divers chefs de demandes qui 
présentés isolément, devraient être portés 
devant les tribunaux différents peuvent, s’ils

Belgique, doit porter l’appui de toutes ses 
forces matérielles et morales. Depuis trop 
longtemps, nous sommes dans la tranchée, 
comme au temps des fastidieuses attentes et 
des nuits de garde, des Vosges à l’Yser. Il doit 
venir un instant où les attentes et les forces 
comprimées doivent se détendre dans l ’offen
sive et l’action. Les anciens combattants se 
souviendront des heures livides de l’aube où 
dans un rassemblement engourdi l'officier 
regardait au roulem ent du sifflet des premiè
res escouades, la m ontre du poignet, m arquer 
l’heure II. Je crains qu'elle ne sonne en 1938, 
soit dans le désespoir de la guerre, soit danjs 
le rétablissement de la paix. Je forme ici des 
vœux pour que à cette heure H. nous soyons 
prêts et nous ayons un chef, que nous agis
sions dans la conquête féconde de nouveaux 
horizons économiques, plutôt que dans le dé
sespoir de la défense de notre sol, et que cette 
heure II., nous porte, enfin, Belgique en 
avant ! Léon HENNEBICQ.

U D E N C E
sont connexes, être réunis dans la même 
instance, à la condition d’observer l’ordre de 
préférence indiqué sub nis 3-4-5 de l ’article 
précédent;

Attendu que cette disposition légale ne fait 
pas de distinction entre les différents cas de 
connexité que la complexité d'une action ré
sulte précisément de la connexité intim e qui 
unit ses différents chefs;

Que l ’appelant était donc tenu par appli
cation du dit article 9 de la loi de 1932 de 
citer les deux défendeurs devant le tribunal 
de commerce l’action civile dirigée contre 
Donnay étant de la compétence du juge de 
paix et le tribunal de commerce ayant en ce 
cas préséance de juridiction;

Que c’est en conséquence à to rt que les 
premiers juges se sont déclarés incompétents 
(B raas, Proc. Civ., Ed. 1934, n° 350).

Attendu que la cause est en état de rece
voir une solution définitive et qu’il y a lieu 
à évocation;

Attendu que l’intimé Donnay invoque la 
nullité de l'exploit d’ajournem ent sous pré
texte que celui-ci introduirait en ce qui le 
concerne deux litiges différents;

Attendu que les termes de l ’assignation 
sont clairs, que Donnay n’a pu être surpris 
ou entravé dans ses moyens de défense; qu’il 
ne justifie en rien que la nullité qu’il in 
voque, à la supposer établie, ait pu nuire à 
ses intérêts;

Que l’exception ne peut donc être admise 
(article 173 nouveau du Code de procédure 
civile) ;

A u fond :
(Sans intérêt.)

Civ. Brux. (15e ch.), 10 nov. 1937
Prés. : M. B i.o n d e a u . Jug. : MM. W alra v en s  

et H o l v o e t . Min. p u b l .  : M. de la V a l lée  
P o u s s in . P la id .  : MM*8 D e r o u b a ix  e t 
V a n k e e r b e r c h e n .

(Van Bellinghen. Alphonse, c. Valois, Sabine)

D R O IT  C IVIL E T  DE PROCEDU RE. —  
DIVORCE. —  Jugem en t p a r défau t. —  
D éfaut co n tre  avoué. —  O PPOSITIO N.
—  Délai. —  D roit com m un.
Le délai spécial fixé par F article 248 du 

Code civil ne s’applique qu’aux jugements ou
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arrêts par défaut faute do, com paraître; s’il 
s’agit d ’un  défaut contre avoué, il fau t recou
rir au droit com m un et, le cas échéant, faire  
application de l’article 157 du Code de procé
dure civile, lequel porte que Vopposition 
n ’est plus recevable 15 jours après la signifi
cation à avoué.

Attendu que, par jugem ent du 5 janvier 
1937, rendu par défaut contre la partie Van 
Bellinghen et son avoué M° Nisot, faute de 
conclure, le T ribunal de prem ière instance 
de Bruxelles avait autorisé le divorce au pro
fit de la défenderesse sur opposition, deman
deresse au principal;

Que ce jugem ent a été signifié à M° Nisot 
par acte du Palais en date du 26 janvier 1937;

Attendu que le dem andeur à la présente 
inslance a fait opposition à ce jugement par 
acte du Palais en date du 29 janvier 1937, 
mais omit de le signifier dans la huitaine de 
sa date p a r exploit d 'huissier au greffe du 
T ribunal de première instance de Bruxelles;

A ttendu que par jugem ent en date du
10 mai 1937, le tribunal a déclaré l’opposi
tion non recevable de ce chef;

Attendu que le jugement du 5 janvier a été 
signifié au domicile du dem andeur sur 
opposition le 23 mars 1937, que celui-ci a 
fait une nouvelle opposition à ce jugement 
par acte du Palais en date du 20 mai 1937 
et l'a signifié régulièrem ent au greffier de ce 
tribunal;

Attendu que c'est de cette dernière opposi
tion que le tribunal est actuellement saisi;

A ttendu que cette opposition est irreceva
ble parce que faite hors des délais prévus par 
la loi;

Que, vainem ent, le dem andeur sur oppo
sition se prévaut de l’article 248 du Code ci
vil (A. R., 7 févr. 1936, art. 4) ;

Qu’en effet, le délai spécial fixé par cet 
article ne s’applique qu’aux jugem ent ou a r
rêts par défaut faute de com paraître; qu’il 
s’agit d’un défaut contre avoué, il faut re
courir au droit commun (P ié r a r d , Comment, 
loi du 4 déc. 1935, B. J ., 1936, p. 198) ;

Qu'il faut donc faire application en l’es
pèce de l'article 157 du Code de procédure 
civile, lequel porte que l’opposition n’est 
plus recevable 15 jours après la signification 
à avoué;

Attendu que l’oppesition dont s’agit ici est 
du 20 mai 1937, alors que la signification à 
avoué date du 29 janvier 1937; qu’elle n ’est 
pas faite dans le délai légal; qu’elle n’est 
donc pas recevable;

Attendu quant à la demande reconvention
nelle de dommages-intérêts de la partie Val- 
lois pour procès tém éraire et vexatoire, que 
la partie  Van Bellinghen a pu raisonnable
ment se trom per quant à l ’étendue de ses 
droits; que son opposition n'est donc pas té
m éraire et vexatoire;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n  a i .

Vu les articles 4, paragraphe 1 et 42, de la 
loi du 15 juin 1935;

Entendu M. de la Vallée Poussin, substitut 
du procureur du Roi, en son avis en grande 
partie conforme;

Statuant contradictoirem ent et rejetant 
toutes conclusions autres, (lit l’opposition de 
la partie Van Bellinghen non recevable; dit 
n’y avoir lieu à la condamner au paiement 
de dommages et intérêts pour opposition té
m éraire et vexatoire; condamne la partie 
Van Bellinghen aux dépens, sauf ceux affé
rents à la demande reconventionnelle qui 
resteront à charge de la partie Vallois; les 
frais d 'intervention des avoués n’entrant pas 
en taxe.

Civ. Brux. (3e ch.), 9 novembre 1937.
P ré s .  : M . B a il l y . M in . p u b l .  : M . P e t it . 

P la id .  : M.M“  A n d r é  L e  P aice  (d u  B a r 
re a u  d ’A n v e rs) e t  X a v ier  C a r t o n  de 
W ia r t .

(Follez c. Caisse Nat. Pensions de guerre.)
D RO IT CIVIL. —  D roits et devoirs des 

époux. —  Loi du  20 ju ille t 1932. —  
Code civil, ARTICLE 214, i. —  A uto ri
sation de  justice de percevoir. —  N otifi
cation. —  TIERS DEBITEUR. —  Con
trô le  de la décision. —  Non fondem ent. 
Le tiers auquel est notifiée une ordonnance 

du juge de paix donnant autorisation à l’un 
des époux de percevoir, en vertu de Varticle 
214i de la loi du  20 juillet 1932 des sommes 
ducs par ce tiers à son conjoint, n’a aucune 
raison de refuser le paiement.

Si le tiers a le droit et le devoir de s’as
surer de C authenticité de l’autorisation de 
justice invoquée, il ne lui appartient aucune
ment d e n  discuter la valeur intrinsèque, s’éri
geant ainsi en contrôleur du pouvoir jud i
ciaire.

Attendu que l’ordonnance de M. le Juge de 
paix a été notifiée à la défenderesse mais que 
celle-ci s’est jusqu’à présent refusée à l ’exé
cuter, sous prétexte que le motif invoqué 
dans la requête et que le juge fait sien, à
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savoir l’impossibilité pour le mari de m ani
fester sa volonté, n 'au rait pas existé;

Mais attendu qu ’il s’agit en l’espèce d'une 
autorisation de justice donnée à l’un des 
époux, de percevoir des sommes dues par un 
tiers à son conjoint; qu’aux termes mêmes 
de l’article 1239 ’e paiem ent t«t valable s’il 
est fait à quelqu’un « qui soit autorisé par 
justice »;

Que la demanderesse n’avait et ne aucune 
raison de refuser le paiem ent, f)ér il va de soi 
que, si le tiers a le droit èis l«l«ievoir de s’as
surer de l’auihenticité de J “ uorisation de 
justice invoquée, il ne lui ap;** jtient aucune
ment d'en discuter la valeur -S û r  insèque s’éri
geant ainsi en contrôleur du*pouvoir ju d i
ciaire;

Attendu que la défenderesse a, par mesure 
de précaution, retenu par devers elle les som
mes litigieuses; que toutefois, elle ne peut 
être condamnée aux intérêts légaux faute de 
sommation, la notification de l’autorisation 
de justice n 'ayant pas ce caractère et cette 
notification ayant d’ailleurs été faite alors 
qu’aucuns des termes de la pension visés par 
l ’autorisation n’était encore, échu;

Par ces motifs ;
L e  T r ib u n a l ,

Sur avis conforme de M. Jean Petit, juge 
suppléant faisant fonction de substitut du 
procureur du Roi, dit pour droit que la dé
fenderesse est tenue en exécution de l’ordon- 
rance rendue le 24 ju in  1933 par M. le Juge 
de paix de Berchem de payer à la demande
resse le tiers de la pension d’invalidité 351877. 
La condamne dès à présent à payer à la de
manderesse fr. 22 304.58, total des arrérages 
échus.

Comm. Brux. (9e ch.), 26 nov. 1937.
Prés. : M . M o u c h e r o n . Réf. : M. L o m b a e r t s . 

Plaid. : MM™ B a lo t  et R. L açasse  de

L o c h t .

(Agence Gén. Im m ob. el Fonc. c. d ’Hose.)

D R O IT  C IVIL  E T  DE PRO CEDU RE. —
I. INTERROGA TOIRE SUR FAITS ET 
ARTICLES. —  Société anonym e. —  
Licéité. —  IL In te rm éd ia ire  de cession 
de fonds de  com m erce. —  CLAUSE 
PENALE. —  C aractère d racon ien  et 
spéculation  illicite. —  Cause im m orale.
—  N ullité. — III. REGISTRE DE COM
M ERCE___ ACTION RECONVENTION.
NELLE. —  Nécessité d ’inscrip tion .
I. I l peut être procédé à l’interrogatoire 

sur faits et articles d’une société anonyme.
II. C’est dans la cause de l’obligation qu’il 

échet de déceler le but essentiel et im m édiat 
en vue duquel les parties contractent.

Si le but poursuivi par les parties ou par 
l'une d  entre elles apparaît comme immoral 
ou contraire à l’ordre public, la convention 
qui les unit devra être annulée, faute de li
céité de cause.

Dans une convention de cession de fonds 
de commerce, une clause pénale à  caractère 
draconien peut constituer une spéculation 
illicite. Une m ultiplicité d’actions intentées 
par une même personne et tendant invaria
blement aux mêmes fins fructueuses, est no
tam m ent révélatrice du but spéculatif réelle
ment poursuivi sous les apparence de la répa
ration d u n  préjudice.

Ce caractère immoral résultera encore de 
la circonstance que F intermédiaire touche, 
en cas d ’oubli ou d'avertissement par un au
tre mode que par lettre recommandée, une 
somme absolument égale à celle qu’il aurait 
touché si le commerce avait été cédé à son 
intervention.

III. Est non recevable, lorsqu'elle trouve sa 
cause dans un acte de commerce, une action 
reconventionnelle intentée par un commer
çant qui n’a pas requis son immatriculation  
au registre de commerce.

Attendu que la demanderesse soutient, en 
application des articles 333 et 336 du Code 
de procédure civile, qu’en tant que société 
anonyme, elle ne pouvait pas subir l’in ter
rogatoire sur faits et articles; que, notam 
m ent aux termes de l ’article 336, seules les 
adm inistrations d’établissements publics par 
l’organe d’un adm inistrateur ou agent, pour
ront com paraître à cette fin; que les dispo
sitions de cet article étant limitatives, elles 
ne seraient pas applicables aux sociétés ano
nymes;

Attendu que la doctrine est unanime à dé
cider que les dispositions de l'article 336 du 
Code de procédure civile sont applicables 
aux sociétés anonymes; que refuser ce droit 
à ceux qui ont à soutenir un procès contre 
une société constituée sous cette forme, sous 
prétexte que celle-ci est incapable de répon
dre aux question qui lui seraient posées, se
rait les priver d 'un moyen que la loi met à 
leur disposition pour provoquer la manifes
tation de la vérité et créer un véritable privi
lège au profit d 'une catégorie de plaideurs, 
ce qui est inadmissible et, partant, non équi-
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table; que, s’il n ’est pas possible d’interroger 
directement tout le conseil d'adm inistration 
qui forme un collège, rien ne s’oppose à ce 
qu’il soit procédé en ce qui concerne les so
ciétés anonymes comme il est dit à l'article 
336; qu’il appartient donc à ces personnes 
morales de désigner un représentant spécial, 
après délibération du conseil d’adm inistra
tion, avec mission d’aller faire connaître au 
magistrat interrogateur les réponses à faire 
aux questions (R e st e a u , Sociétés anonymes,
II, 100; — B e l t j e n s , art. 336, C. Pr. Civ., 
pp. 803-804; —  D a llo z , Répert., Interroga
toire sur faits et articles, n° 91; —  F r é d é - 
RICQ, Droit commercial, I I ,  p. 347, n° 914;
—  G a r s o n n e t , t. 11, p. 482) ;

Qu’un arrêt arrêt du Conseil de Prud 'hom 
mes de Bruxelles, en date du 16 février 1924 
(Rép. prat. soc., 1925, n° 2624, et la note), 
consacre le bien-fondé de la thèse soutenue 
p ar le défendeur;

Qu’au surplus, en la cause, le Tribunal de 
commerce, en son jugement sur requête du
25 février 1937, a suivi semblable procédure 
puisqu’on son dispositif, il a ordonné à la de
manderesse « qu’elle sera interrogée sur les 
faits et articles repris dans les motifs, en la 
personne désignée par son conseil d’adminis
tration  »;

Que les objections présentées par la partie 
demanderesse ne sont donc pas fondées;

Quant au fond ;
Attendu que l'action tend à faire condam

ner le défendeur au paiement de la somme 
de 2,460 francs, m ontant d’une clause pénale 
prévue au contrat avenu entre parties, le
5 novembre 1935;

Attendu qu’aux termes du contrat litigieux, 
le défendeur a chargé la demanderesse d’an
noncer la cession de son fonds de commerce, 
situé à Schaerbeek, rue du Pavillon n° 60, 
moyennant une commission forfaitaire de
6 p. c. du prix de cession fixé à 40,000 fr.;

A ttendu que, d’autre part, il a été égale
ment stipulé que le défendeur aurait à payer 
à la demanderesse à titre  de dommages-inté
rêts forfaitaires, une indem nité équivalente 
à la commission susvisée, au cas où il ne pré
viendrait pas dans les quarante-huit heures 
par pli recommandé à la poste, adressé au 
siège social, de ce que le commerce était 
cédé, fermé ou déplacé ou mis en gérance, ou 
s’il n ’était plus à céder pour quelque motif 
que ce soit;

Que le pli recommandé dont s’agit, sera 
sera seid valable, à l’exclusion de tout autre 
communication verbale ou écrite non recom
mandée qui sera considérée comme nulle et 
non avenue;

Attendu qu’en ordre principal, le défen
deur soutient que la clause pénale, dont l’ap
plication fait l’objet de l’assignation, revêt 
un caractère hautem ent immoral et illicite, 
que, partant, elle doit être déclarée nulle et 
de nul effet;

Attendu qu’à l’appui d’une doctrine géné
ralem ent admise, c’est dans la cause de l’obli
gation qu’il échet de déceler le but essentiel 
et im médiat en vue duquel les parties con
tractent ;

Que si des éléments produits aux débats,
il se révèle que le but poursuivi par les par
ties ou par l’une d’entre elles apparaît comme 
immoral ou contraire à l’ordre public, la con
vention qui les unit devra être annulée faute 
de licéité de cause;

Que ce qui intéresse le juge, c’est la re
cherche du but immoral que les parties se 
sont proposé;

Quand il a découvert que la forme ju rid i
que honnête du contrat a été employée pour 
l’échange d’objets ou de service par l’ap
pât d’un gain pécuniaire à la satisfaction 
d 'un désir immoral, il n ’y a pas de contrat 
qui, malgré l’habileté technique de sa rédac
tion, ou de l'apparence de sa régularité, ré
siste à son droit de censure (G. R ip e r t , La 
règle morale, dans les obligations civiles, 
p. 44, éd. 1927; — Comm. Brux., 31 mai
1935 : J. T., col. 559, 561) ;

Que, pour faire apparaître l ’im moralité de 
la cause d’une obligation, le tribunal a un 
pouvoir souverain d’appréciation en ayant 
recours, pour se faire une conviction, à tous 
les modes de preuve qui sont mis à sa dispo
sition par le législateur; qu’il appartient no
tam m ent au juge, dans cet ordre d’idée, de 
puiser des éléments à cette fin dans un in ter
rogatoire sur faits et articles ordonné en 
cours de procédure;

A ttendu qu’en application de l’article 330 
du Code de procédure civile, en cas de non- 
com parution de la partie citée, le tribunal 
conserve son pouvoir d 'appréciation sur le 
point de savoir s’il y a lieu de ten ir les faits 
et articles pour avérés et pertinents;

Que le fait pour la demanderesse de ne 
pas se soumettre à l’interrogatoire sur faits 
et articles est déjà suggestif en lui-même de 
la crainte et de la méfiance qu’elle éprouvait 
de répondre aux questions qui lui seraient 
posées;

Attendu qu’il échet de reproduire les faits
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qui ont été déclarés pertinents et relevants 
par le tribunal et concernant la matière :

1° L’Agence Générale Im m obilière et Fon
cière, au cours du dernier semestre 1935, et 
après avoir pris connaissance d une annonce 
que le requérant avait fait insérer dans le 
Nieuws van den Dag, a-t-elle envoyé des circu
laires au requérant pour l’inviter à contrac
ter avec elle et combien en a-t-elle envoyé ?

2° Lorsque le requérant s’est rendu dans 
les bureaux de l’Agence Générale Im m obilière 
et Foncière, le 5 novembre 1935, et avant 
qu’il ne signe la convention, le préposé de 
cette dernière a-t-il fait état au requérant du 
grand nombre de commerces cédés par l’in
term édiaire de cette entreprise et des nom
breux lecteurs de sa publication bi-men- 
suelle ?

3° Fut-il dit au requérant à ce moment 
que, dans une huitaine de jours, on lui enver
rait les premiers am ateurs ?

4° L’Agence Générale Immobilière et Fon
cière prétend avoir renseigné de nombreux 
am ateurs et avoir reçu des demandes écrites 
de ces amateurs : a-t-elle renseigné un seul 
amateur au requérant ?

5° L’Agence Générale Im m obilière et Fon
cière conteste-t-elle que le requérant s’est 
rendu le lundi 9 décembre 1935, vers 9 heu
res dti m atin, accompagné d’un témoin, au 
siège de la demanderesse pour lui faire sa
voir que les objets composant son fonds de 
commerce avaient été vendus judiciaire
ment ?

6° Quel est le tirage par numéro du jour
nal publié par la demanderesse et à combien 
de personnes abonnées eu autres a-t-il été 
remis ? Comment l’Agence Générale Immo
bilière et Foncière pourrait-elle justifier du 
tirage et de la distribution de son journal ?

7° L’Agence Générale Immobilière et Fon
cière ayant affirmé dans une lettre, datée du 
27 mars 1936, qu’elle avait adressée au requé
rant, que « le fait d’avoir continué jusqu’à 
ce jour à annoncer la cession de son fonds de 
commerce » lui a causé un sérieux préjudice: 
quelles sent la nature et les dates des publica
tions de l’Agence Générale Immobilière et 
Foncière, par lesquelles celle-ci a annoncé la 
cession du fonds de commerce du requérant, 
et plus spécialement quelle est sa publication 
la dernière en date qui a annoncé la cession 
du fonds de commerce du requérant ?

8° A quel m ontant l’Agence Immobilière 
et Foncière évalue-t-elle le préjudice dont 
elle se plaint dans sa lettre en. date du 
27 mars 1936, et comment justifie-t-elle de 
ce préjudice ?

9° Combien de débours l’Agence Générale 
Im m obilière et Foncière peut-elle justifier 
avoir engagés à la suite de son contrat avec 
le requérant ?

A ttendu qu ’il est résulté de ces faits que 
l’entreprise de la demanderesse n’e6t qu’un 
simulacre d'agence et que l ’organisation de 
son officine n'est outillée que pour la double 
opération :

a) de l'ecruter principalem ent parmi les 
petits négociants qui ont annoncé dans les 
journaux de grande circulation, la cession de 
leurs fonds de cr mmerce, de6 signataires de 
contrats du type dont s’agit en la cause, con
trats par lesquels la demanderesse s’assure 
sans aucune prestation de sa part, des avan
tages qu'aucune agence honnête n’oserait de
mander pour des services réellem ent rendus;

b) de poursuivre en justice l’exécution des 
contrats ainsi obtenus contre des signataires 
qui se refusent à leur exécution, au moment 
où ils se rendent compte que ces conventions 
les dépouillent sans juste cause;

A ttendu qu’un arrêt de la prem ière cham
bre de la Cour de cassation, en date du 
9 ju ille t 1936, a décidé qu’une clause pénale 
à caractère draconien pouvait constituer une 
spéculation illicite, que c’est au juge du 
fond qu’il appartenait de répondre aux 
moyens précis opposés de ce chef (Cass., 
9 juill. 1936 : J. T ., col. 485; — Civ. Brux.,
16 nov. 1937 (en cause Agence Im m obilière 
e t Foncière c. V errennem an), in éd it);

Qu’il est résulté des débats qne la deman
deresse qui se présente au public sous la 
forme d’une société anonyme et sous la déno
m ination « Agence Générale Im m obilière et 
foncière », en abréviation « Agif », n’a fait 
que reprendre sous ce camouflage l’ancienne 
activité du même genre de négoce exercé au
paravant par un sieur M artens;

Que c’est le dit sieur M artens qui appa
raît comme fondateur, principal actionnaire, 
adm inistrateur et président du conseil d’ad
m inistration de la société demanderesse 
(Annexe au M oniteur belge du 11 novembre 
1931, Acte de société, n° 14212 et 14424) ;

Que le nom patronym ique M artens évoque 
le souvenir d’un véritable pullulem ent de li
tiges introduits devant les juridictions civiles 
et commerciales de Bruxelles, ces dernières 
années, tendant invariablem ent au paiem ent 
d’une clause pénale;

Que, comme le rappelait un jugem ent ré
cent du T ribunal de commerce de Bruxelles,
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du 31 mai 1935 (en cause Martens c. Cley- 
mans), jugement cité plus haut : « Attendu 
que cette multiplicité absolument anormale 
et sans exemple d’actions intentées par une 
même personne, et tendant toujours aux 
mêmes fins, combien fructueuses, est révéla
trice du but réellement poursuivi par le de
mandeur, sous lc6 apparences trompeuses de 
la réparation d?un préjudice : l’exploitation 
systématique et commercialement organisée 
de 1 ignorance ou de la négligence de ceus 
à qui il offre ses services »;

Que le défendeur a notamment relevé au 
cours des débats, en s'appuyant sur des do
cuments authentiques, l'identité des motifs 
et du dispositif des exploits d'assignation lan
cés par Martens, exerçant auparavant son né
goce sous la dénomination d’Union Immobi
lière Belge, et celui exercé actuellement sous 
la dénomination « Agence Générale Immobi
lière et Foncière »;

A ttendu qu'en l'espèce, comme dans de 
nombreuses instances analogues, la clause li
tigieuse sc base d'une part sur l’ignorance 
de ce cocontractanl et sur sa faculté d'oubli, 
d’autre part, sur son sentiment naturel et 
spontané de déclarer un prix de loin supé
rieur à la valeur réelle du commerce à cé
der;

Que le caractère immoral de la clause pé
nale apparaît encore de la circonstance que 
la demanderesse devait toucher en cas d’ou
bli ou d’avertissement par un autre mode que 
par lettre recommandée, une somme absolu
ment égale à celle qu’elle aurait touchée au 
cas où le commerce aurait été cédé à son in
tervention;

Que le calcul spéculatif fait par la deman
deresse apparaît encore davantage si l'on 
considère que par le simple envoi d 'une let
tre  recommandée, la rém unération à lui ver
ser pour dérangements, publications et frais, 
se réduisait à 350 francs;

Que la demanderesse a donc évalué elle- 
même forfaitairem ent à cette somme le mon
tan t de l’indemnité qui lui assurait la juste et 
équitable réparation du préjudice au cas où 
la cession ne 6e réalisant pas, par son inter
médiaire, elle ne toucherait pas la commis
sion prévue;

Attendu qu’enfin, le caractère draconien 
de la clause pénale et le but primodialement 
recherché par la demanderesse en l’insérant 
dans ses contrats, résultent tant de l’écono
mie du contrat que des événements produits 
ci-dessus;

Que la clause pénale litigieuse apparaît 
donc comme immorale et illicite à la fois à 
raison du caractère de la spéculation qui 
l’inspire et à raison de son caractère draco
nien; qu’il n’appartient pas aux tribunaux 
d’en consacrer l’application;

Q uant à la demande reconventionnelle 
pour procès tém éraire et vexatoire;

A ttendu que le dem andeur sur reconven
tion ne justifie pas de son im m atriculation 
au registre de commerce;

A ttendu qu ’aux termes de l ’article 12 de la 
loi du 25 mars 1929, m odifiant celle du
30 mai 1924, portant création du « registre 
du commerce », sera déclarée non recevable 
lorsqu’elle trouve 6a cause dans un acte de 
commerce toute action principale, reconven
tionnelle ou en intervention intentée par un 
commerçant qui n’a pas requis son im m atri
culation au registre du commerce;

A ttendu qu’il résulte des discussions parle
m entaires et de la loi qu’il ne s’agit pas, en 
réalité, d’une fin de non-recevabilité, mais 
bien d’une fin de non-procéder, l’intéressé 
pouvant en prosécution de cause opérer son 
im m atriculation;

Qu’il échet en conséquence de ne pas sta
tuer sur la demande reconventionnelle et de 
la renvoyer au rôle;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

E c a r t a n t  to u te s  a u tr e s  c o n c lu s io n s , déclare 
n u l le  e t  d e  n u l  e f f e t ,  p a rc e  q u e  a f fe c té e  d ’u n e  
c a u se  im m o r a le ,  la  c la u s e  p é n a le  l i t ig ie u s e  
f ig u ra n t  à la  c o n v e n tio n  a v e n u e  e n tr e  p a r t ie s ;  
déboute  la  d e m a n d e re s s e  d e  so n  a c tio n  e t  la  
condamne a u x  d é p e n s ;

Et statuant sur l’action reconventionnelle, 
renvoie la cause au rôle.

M EU BLEM ÂX
V O U S O FFR E  UN M OBILIER 
DE LU X E PO U R  LE PRIX  
D -UN M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

R U E M O N TA G N E-A U X -H ER B ES-PO TA G ER ES, 55
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT)

e
S U RC R E D I T D E M A N D E

DÉCISIONS SIGNALÉES
Cass. fr. (ch. req.), 27 juillet 1937.

P ré s .  : M . B r i c o u t .  R a p p .  : M . C a s t e t s .  
Av. g én . : M. R a te a u .  P la id .  : Mc T a la m o n .

(Roses c. Moller et Cie.)
D R O IT  DE PRO CEDU RE. —  ARBI

TRAGE. —  I. Sentence é trangère . —  
E xequatu r. —  P résiden t du  trib u n al. —  
T rib u n al du  dom icile du défendeur. —  
A bandon du  dom icile d ’orig ine. —  Dé
fau t de déclaration  de changem ent de 
dom icile. —  C om pétence du  trib u n al 
du  dom icile d ’orig ine. —  II. D éfaut 
d ’une des parties. —  Absence de dési
gnation  d ’a rb itre . —  Sentence d ’u n  seul 
a rb itre . —  Validité.
I. Les sentences arbitrales qui ont pour 

base un compromis, faisant corps avec lui et 
participant de son caractère conventionnel, 
doivent, lorsqu’elles sont rendues à Fétran
ger, recevoir, pour leur exécution en France, 
l’exequatur non d’un tribunal tout entier, 
mais du président du tribunal.

Le magistrat qui a ainsi qualité pour inter
venir étant celui du lieu ou sa poursuit l’exé
cution de la sentence arbitrale étrangère, 
c’est-à-dire du domicile du défendeur, cest à 
bon droit qu’un arrêt décide qu’était bien 
com pétent pour statuer sur la demanda d ex e 
quatur (Tune sentence arbitrale étrangère le 
président du tribunal du dernier domicile 
connu du défendeur, celui-ci ayant quitté la 
ville en cours de procédure, sans faire de 
changement de domicile à la mairie, sans lais
ser d'adresse et sans qu’il ait été possible à 
l’huissier de le découvrir, malgré de nom
breuses et minutieuses recherches.

II. Il ne saurait être fa it grief à un arrêt 
d’avoir reconnu la force exécutoire à une sen
tence arbitrale rendue par un seul arbitre, 
alors que la clause compromissoire prévoyait 
que chaque contractant nommerait son arbitre, 
si l’arrêt constate que F un des contractants 
n’ayant pas choisi son arbitre et ayant fa it 
défaut, la sentence a été rendue selon les 
formes prévues dans oette hypothèse par la 
loi anglaise à laquelle les parties avaient dé
claré se soumettre et en a valablement conclu 
que la sentence avait été régulièrement ren
due.

Cass. fr. (c h . c iv .) ,  27 ju ille t  1937.
Prés. : M . P. M a t t e r .  Rapp. : M . K a s t l e r .  

Av. gén. : M . B lo c h - L a r o q u e .  Plaid. : 
MM™ C o u t a r d  e t  N ic o la y .
(Soc. Conti-Gaucel c. La Préservatrice.) 

D R O IT  DE PRO CED U RE. —  A PPEL (m a- 
tière  civ ile). —  Délai. —  D éfaut de si
gnification  du jugem ent. —  Absence 
d ’expédition d u  jugem ent attaqué. —  
F in de non-recevoir. —  F ixation d ’un 
délai p o u r  p ro d u ire  le  jugem ent. —  
Cassation.

Le délai d a p p e l d u n  jugement ne court 
qu’à dater de la signification de cette déci
sion et aucun texte n’autorise les juges à 
im partir à l’appelant un délai pour la pro
duction du jugem ent frappé dappel, sous 
peine d’être déchu irrévocablement de son 
appel.

E n conséquence, lorsqu'un appelant ayant 
interjeté appel d u n  jugem ent qui ne lui 
avait pas été signifié, n’a pas produit, à 
l’appui de son appel, Fexpédition authen
tique du jugement entrepris, malgré une 
sommation qui lui a été adressée par Fin
téressé, doit être cassé Farrêt qui, s’il dé
clare à juste titre, F appel irrecevable quant 
à présent, décide, en outre, que faute par 
Fappelant de produire et de communiquer 
dans un délai de trois mois une expédition  
authentique du jugem ent frappé dappel, Fap
pelant sera irrévocablement déchu de son 
appel, et le jugem ent entrepris deviendra  
définitif.

Cass. fr. (ch. civ.), 13 juillet 1937.
P ré s .  ; M . P e a n .  R a p p .  : M . G o m ie n . Av. 

gén. : M . B lo c h - L a r o q u e .  P la id .  : M ' 
M o r i l l o t .

D R O IT DU T R A V A IL . —  PRU D ’HOMMES.
—  Conciliation. —  F o rm alité  substan 
tielle. —  Inobservation . —  N ullité. —  
O rdre  public. __  Cassation.
A la différence du préliminaire de conci

liation prescrit par l’article 48 du  Code de 
procédure, le prélim inaire de conciliation en 
matière prudhonude tient à F essence même 
de l’institution et les conseils de p ru d h o m 
mes ne sauraient sans excéder leurs pouvoirs, 
se saisir d u n  différend qui n’aurait pas été 
préalablement soumis à la tentative de con
ciliation.

Il s’ensuit que l’omission de cette forma
lité constitue une nullité d  ordre public qui 
peut être invoquée pour la première foi de
vant la Cour de cassation.

Doit donc être cassé le jugem ent d u n  con-

Charles Plisnier
Nous ne pouvons pas laisser passer l'heu

reux événement du Prix Goncourt, sans le cé
lébrer joyeusement.

L’année dernière, ici même, nous avons 
déploré une erreur chauvine, aujourd'hui 
réparée.

Mais faisons aussi notre mea culpa : Char
les Plisnier a été pendant combien d'années, 
activement des nôtres; il a plaidé, partout, 
depuis tous les prétoires de Justice de Paix 
où les humbles qu’il aimait, recoururent si 
souvent à son office, jusqu’à la Cour d’assises 
et aux meetings de son communisme évangé
lique. Combien parm i nous ont eu, à côté de 
la confraternité banale, le sentiment de la 
hauteur et de la force de son esprit ? Il est 
né dans mon pays où les collines verdoyantes 
qui boursoufflent déjà la plaine, alternent 
avec les pyramides noires des terrils; il a 
grandi dans ces adm irables corons aux toits 
rouges, où s’agite un peuple logicien et ardent, 
sensuel et généreux. Il nous en a apporté à 
Bruxelles, les fleurs parfumées.

Au nom de tous ceux qui aujourd 'hui dans 
le Palais de Poelaert, se disent : « qui l’eût 
cru ? comment n’en avons-nous rien vu ? », 
au nom de ces aveugles que nous sommes 
tous, vis à vis de toutes les merveilles que 
nous ne voyons plus, parce que nous les 
voyons trop, rachetons par un cordial et con
fraternel hommage de regret, le départ du 
Barreau d’un de ceux qui, comme Verhae- 
ren, Rodenbach, M aeterlinck, et combien 
d 'autres en se m êlant ardem m ent à sa vie, en 
honorèrent la splendide mission.

[0rw M *t

ces?'.
p m i

C h a q u e  m a r c h e  v o u s  d o n n e  
d e  n o u v e l l e s  d o u l e u r s , v o u s  
f a i t  à  n o u v e a u  s o u f f r i r  -  u n e  
v é r i t a b l e  t o r t u r e ,  p o u r  le  

r h u m a t i s a n t .
Et dira qu’il suffit de prendre régu- 
licroment de temps à autre 1 • 2 
comprimés d ' A i p I r l n e  pour 

soulager ces souffrances.

A s p i r i n e
LE P R O D U I T  DE  C O N F I A N C E

Tube do 20 comprimés j Fr. 10.*, 
petit em bollcge Fr. 4 ,2 5, tous 
deux munis de la Croix .
garantissant l'o rig ine.

seil de p ru d  hommes, qui ne mentionne pas 
qu’une demande en paiement de dommages- 
intérêts pour brusque rupture d u n  contrat de 
louage de services, à durée indéterminée et 
d u n e  indem nité correspondant aux quinze 
jours de congé payé ait été soumise au pré
lim inaire de conciliation, toute formalité 
substantielle, dont l’accomplissement n’est 
pas constaté, devant être réputée omise.

J. P. Paris (13e), 16 octobre 1936.
D R O IT  DE PRO C ED U RE___ ACTION EN

JUSTICE. —  P arties . —  R eprésentation .
—  M andataire. —  P ro cu ra tio n . —  Né
cessité. —  O rd re  public.
Une procuration spéciale au litige en vue 

duquel elle a été donnée et pouvant être 
annexée à la m inute du jugem ent comme 
preuve du mandat, doit être présentée en  
justice de paix de même que devant toutes 
les juridictions où sont admis les mandataires 
ordinaires.

Et si certains auxiliaires de la justice ont 
été disftensés de procuration par divers textes 
législatifs, c’est en raison de ce que leur 
choix offre des garanties particulières et qu’ils 
sont soumis à une surveillance constante en 
m ême temps qu’à une discipline rigoureuse.

Cette règle touchant à la représentation en 
justice est d ’ordre public.

OBSERVATIONS. ---  V oir le  texte de la
décision dans La GazeUe d u  Palais, 1936, p. 755, avec 
une note d’observations.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H  ERS, S u ccesseu r 
M elson de confian ce

39-41 , rue de  l’H ôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8

N ettoyage  - D é tach ag e  - T ein tu re* . —  T rav a il 
rap id e  e t so igné. —  P rise  et rem ise  à dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
A utour de la loi.

La lec tu re  du M oniteur  n ’est pas tou jou rs aussi 
m onotone qu ’elle  p eu t paraître  e t certains num éros 
nous apporten t, à l ’occasion, des distractions de 
choix qui peuvent susciter des . réflexions d’o rd re  
général.

Le num éro du 8 décem bre, qui p ub lie  les tro is 
lo is du 23 novem bre 1937 portan t ra tifica tion  d ’ar
rê tés royaux, pourrait, si l ’on veut, fa ire  a jo u te r 
une p rérogative  supplém entaire à celles qu i com
p éten t aux cham bres législatives. Au d ro it d’in itia
tive, au  bénéfice de  discussion, de d ivision et d’am en
dem ent, garantis pa r la C onstitution, ne faudrait-il 
pas jo in d re  le bénéfice de  la con fusion  ?

Les quelques rem arques ci-dessous sem blent don
ner quelque corps à cette opinion.

1° A propos des sanctions.
Le régim e des sanctions envers l’Ita lie  est heu 

reusem ent passé à l ’H istoire. 11 avait é lé  m arqué 
dans no tre  pays pa r les arrêtés royaux des 7, 14 et'
19 novem bre 1935 su r lesquels nous n’avons pas à 
reven ir pour l’instant. Ils  avaient fa it quelque b ru it.

Le tem ps ayant passé, et les circonstances s’é tant 
m odifiées, le  7 ju ille t 1936 est p ris  un  nouvel arrê té  
qu i abroge purem ent e t sim plem ent les tro is  arrêtés 
en question.

T out pouvait être considéré comme fin i p o u r le 
com m un, ne disons pas des m ortels, mais spécifions : 
pour le  com m un d ’en tre  nous.

Avec une  gravité digne d’hom mage, et d’hom mage 
sans réserves, les services on t p roposé, le  gouverne
m ent déposé en p ro je t, e t les cham bres adm is sans 
aucune observation et à l ’unanim ité , la ra tifica tion  
de l’a rrê té  abrogato ire  du 7 ju ille t 1936, d’en tre  une  
série de 42 unités.

Aucun de nos honorables n’y a été  v o ir de près.
La prem ière  des tro is lois dn 23 novem bre nous 

fa it donc dem ander ou si les a rrê tés de  sanctions de 
1935 n’é ta ien t pas abrogés en 1936, ou b ien , pu isqu’il 
a fallu  ra tifie r l ’abrogato ire, quelle  est la v a leu r des 
abrogés qui, eux, n’ont pas été  ratifiés.

Qui nous ô tera de ce doute ?
2° L e  trafic des armes.
U n arrê té  du 19 août >1936 réglem ente l’exportation  

et le  transit des arm es, m unitions e t m atérie l de 
guerre ou pouvant serv ir à la guerre.

Cet a rrê té  é ta it sujet à ra tifica tion  p a r  les Cham
bres.

En effet, la lo i du 30 ju in  1931, a rticle  2 exigeait 
la ra tifica tion  sur com m unication im m édiate, ou  au 
cours de la plus p rochaine session. Ne nous a rrê tons 
pas au  fait que la publication  au M oniteur  ne  consti
tue pas une com m unication aux ChambreB : ce m ot 
doit av o ir ici un  sens plus spécial. Les délais fixés 
ci-dessus ont été  m odifiés pa r la lo i du  30 ju il le t  1934 
qu i a rem placé « im m édiatem ent » p a r « dans les 
tro is m ois » e t « le  cours de la  p lus p rochaine ses
sion » pa r « le  p rem ier m ois de la  p lu s  p rochaine  
session ».

T ro is m ois se sont écoulés après le  19 aoû t 1936, et 
le p rem ie r m ois de la p rochaine session s’est écoulé 
sans que les C ham bres soient intervenues.

M oralité  : l ’a rrê té  du  19 août 1936 a d isparu , est 
devenu sans efficacité. La cour d’appel de L iège en 
son a rrê t du 15 avril 1937 le  déclare inapp licab le . 
(Pas., I I , 98.)

O r la lo i du  23 novem bre (la  p rem ière  des tro is) 
porte  ra tifica tion  de  cet a rrê té  de 1936.

E t nous nous dem andons si cela n ’est pas p ropre
m ent ra tifie r le  néant.

3° Les accords internationaux.
Le 27 ju ille t 1935 un accord de paiem ent, de  règle

m ent de créances com m erciales, accord de type connu, 
est conclu en tre  l ’U nion économ ique Belgo-Luxem- 
bourgeoise et l ’A llem agne.

Un arrê té  royal du  31 ju ille t 1935 approuve en  réa
lité  cet accord et lu i donne force d’application .

Comme b ien  on pense, des a rrê tés  d’application  
in te rv ien d io n t et nous en rencontrons un  le  9 août
1935.

M ais, encore une fois, i l  faut ap p liq u er la règ le  d u  
jeu , à savoir la ra tifica tion  par les C ham bres.

La lo i du 27 décem bre 1935 va y p o u rv o ir e t ra ti
fier quoi ? L’a rrê té  du 9 août seulem ent.

Mais l’a rrê té  p rincipal ? C elui qu i approuve l ’ac
cord.

La deuxièm e des lois du 23 novem bre 1937 v ient 
deux ans après, d’y p o u rvo ir en m ontrant, on le  voit, 
quelque  insouciance des délais légaux.

Ainsi donc le  27 décem bre 1935 le lég isla teur a été  
incom plet, le  23 novem bre 1937 il a été plus que ta r
dif.

4° Les m oules.
Aucune in ten tion  entachée d ’irrespec t ne nous dé

term ine à évoquer ensuite  les savoureux m ollusques 
lam ellib ranches qu ’avec infinim ent de cocasserie le 
vulgaire a baptisés « entrecôtes à charnières ».

I l  p a raît que les nécessités économ iques exigeaient 
im périeusem ent l ’ob tention  préalab le  d’une  autorisa
tion d’im porta tion . Ce qu ’a imposé l ’a rrê té  royal du
27 octobre 1936.

Ce dirigism e avait omis de s’écla ire r suffisam m ent. 
Com pte devait être  tenu  de la C onvention de 1839 
avec les Pays-Bas. e t du  règlem ent p ris en exécution 
de celle-ci. L’arrê té  du 28 ju ille t 1937 restaure  fort 
opportuném ent la logique législative, et il abroge 
expressém ent l ’arrê té  du 27 octobre 1936.

La v ig ilan te  (sic) sollicitude du  gouvernem ent et 
du lég isla teur on t nonobstant cette abrogation 
bien  fo rm elle, ra tifié  ce défaut dans la deuxièm e lo i 
du  23 novem bre.

5° Et la houille .
Même au torisa tion  préalable est requ ise  p o u r l ’im

portation  de la hou ille  e t des agglom érés de houille  
(A . R.. 22 janv. 1937).

Un so rt iden tique à celui de nos sym pathiques 
m ollusques : abrogation de ce texte le  21 août 1937. 
A brogation  p u re  e t sim ple celle-ci.

C ependant la tro isièm e loi du  23 novem bre le 
repêche m algré cette abrogation et non seulem ent 
elle le  ra tifie  fo rt im perturbab lem ent m ais elle  en 
corrige la rédaction .

Parfaitem ent, par un erratum  en form e de lo i, ce 
qui est croyons-nous assez neuf dans n o tre  technique 
législative, la  lo i de novem bre am éliore le  tex te  de 
janv ier abrogé depuis un  trim estre !

Conclusion.
Quelle conclusion t ire r  de ces notes som m aires... car 

le  su je t prê te  encore à d’autres développem ents que 
nous épargnons à nos lecteurs ?

Un organism e spécialisé, destiné non à supplan ter 
le P arlem en t mais à l ’éclairer serait-il superféta
to ire  ?

La section législative du Conseil d ’E tat sera-t-elle 
chargée de cette m ission ? N.
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LEGISLATION

C om m erce.
★ A rrêté  royal du 16 décem bre 1937 re la tif au trans
fe rt dea créances financières a rriérées su r la  R ou
m anie. (M o n , 17 déc.; B u ll, législatif, 1937, liv. 23bis.)
★ A rrê té  royal du  16 décem bre 1937 m ettant en vi
gueur l ’A ccord de paiem ent conclu le 26 novem bre 
1937 en tre  l ’Union économ ique belgo-luxem bour- 
geoise et la Yougoslavie. (M on., 17 déc.; B u ll, légis
latif, 1937, liv r. 23bis.)

Pen sio n  des o u v riers .
★ Loi du  15 décem bre 1937 relative à l ’assurance en 
vue de la vieillesse e t du décès prém aturé . (M o n ,  
18 déc.; B u ll, législatif, 1937, liv r. 23b is j

Travail.
★ A rrêté  royal du 16 décem bre 1937 fixant le  nom 
bre, la m ission et le  m ode de recru tem ent des in fir
m ières visiteuses attachées au service m édical p o u r la 
p ro tection  du  travail, (IW on, 19 déc.; B u ll, législatif, 
1937, liv r. 23bis.)

Inadvertance législative.
On lit  dans la lo i relative à l ’assurance en  vue de 

la  vieillesse et du décès p rém aturé  (M oniteur belge, 
du 18 décem bre 1937) :

< A rt.  67. — Est pun i d’une am ende de 1 à 25 
francs :

l ’em ployeur ou son préposé qui n’a pas opéré les 
prélèvem ents conform ém ent aux articles 3, 7 et 63;

l ’em ployeur ou son préposé qu i, ayant opéré ces 
prélèvem ents, ne  les a pas transférés à l’organism e 
d’assurance, concurrem m ent avec ses cotisations, dans 
les délais et conditions réglem entaires.

> A rt. 73. —  P a r dérogation à l’article  100 du Code 
pénal, le  chap itre  V II et l ’a rticle  85 du liv re  I "  de ce 
code sont applicables aux infractions prévues aux a r
ticles 67... de la présen te  loi ».

Or, que lit-on au chap itre  V II du liv re  I "  du 
Code pénal ?

« A rt. 66. —  Seront punis comm e au teu rs d ’un 
crim e  ou d’un délit...

» A r t. 67. — Seront punis comm e com plices d ’un 
crime  ou d’un délit... ».

D édaigneux des p rin c ip es do no tre  lég isla tion  
crim inelle , le  lég isla teur du 15 décem bre 1937 entend 
rep rim er la participation  à la sim ple contravention  
prévue pa r son article  67 et déclare applicables, à 
cette fin , des d ispositions du Code pénal qu i excluent 
expressém ent la répression de la participation  en m a
tière  contraventionnelle.

Ce n’e6t pas tou t : il déclare applicable, ici où 
la loi ne porte  qu ’une peine  de police, l ’article  85 du 
Code pénal qui réd u it, en cas de circonstances atté
nuantes, les peines correctionnelles  d ’em prisonnem ent 
et d’am ende, « sans qu ’elles puissent être in férieures 
aux peines de police ». Le m inim um  de l’am ende 
pour contravention  est d’a illeurs d’un franc (a rt. 38 
du Code p énal), et c’est précisém ent le  m inim um  de 
l ’am ende portée p a r l ’article  67 de la lo i du  15 dé
cem bre 1937 contre les contrevenants. A lors ?

Ces textes sont contresignés p a r M. du  Bus de 
W arnaffe, m in istre  de la justice. Il serait curieux de 
s’avoir pa r com bien d’avocats ils fu ren t adoptés dans 
l ’une et l ’au tre  cham bres.

i

[

COMPAGNIE BELGE

D’ASSURANCES GENERALES j
Fondée en 1 824 ^  

53, boulev. Emile Jacqm ain, Bruxelles é

\

S U R  LA V IE
Société Anonym e

Rentes Viagères 

ASSURANCES SUR LA VIE 
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d 'Em ployés

PRETS HYPOTHECAIRES
Com binaison d 'assurance libérant 
l'im m euble au term e du prêt ou 
en cas de  décès de l’em prunteur.

-  \
Brochure sur demande

£

VAN SCHELLE
_________

ANVERS BRUXELLES
0 ;>r.. - - '

CHRONIQUE DES AVOUÉS
La som m ation à  partie  de l’article 152 

du Code de procédure civile.
Nous avons dénoncé, dans une de nos précédentes 

chroniques, les im perfections d 'une disposition  lé
gale qui a voulu —  tendance louab le  en p rincipe  — 
éviter d’une pa rt que les procès s’é tern isen t pa r 
l’abstension de conclure de la p a rt du  défendeur, et 
d 'au tre  p a rt que des p laideurs, p lus partisans de 
chicane que de droit, ten ten t de p ro longer l’in
stance au m oyen d’un défaut faute de conclure, suivi 
d’opposition . La tentative en vue de m ettre  fin  à ce 
double  abus n’a que p a rtie llem en t réussi el, d 'au tre  
part, le  m oyen  in trodu it est trop  coûteux aux ju s ti
ciables. E n effet :

1) 11 suffit à l’avoué du  défendeur de conclure 
très superficiellem ent sans en tre r dans le fond du 
débat, pa r exem ple de conclure à la non-responsa
b ilité  p o u r défaut de com m unication de pièces, ou 
à une dénégation pure  e t sim ple ou d’une m anière 
évasive, sous toutes réserves de conclure plus 
avant, p o u r que l ’avoué du dem andeur ne puisse 
plus hâ te r l ’instruction  e t les p laido iries de la  cause. 
U suffira de conclure très succinctem ent p o u r én er
ver l ’application  de l ’a rtic le  152bis. On ne pen t en 
effet, en p rincipe, fa ire  fixer à p la id e r aussi long
tem ps que la cause n’est pas suffisam m ent instru ite , 
c’est-à-dire aussi longtem ps que les parties n ’ont pas 
épuisé leu rs moyens. E n tre  les prem ières conclu
sions prises pro form a  (p o u r éviter l ’application  
de l'a rtic le  1526/s du Code de procédure  civile) el 
les suivantes, où le  défendeur com pte développer ses 
m oyens et s’y é tendre  peut-être  longuem ent, il peu t 
se passer de longs m ois, sans que l’avoué du dem an
deur soit arm é efficacem ent p o u r hâte r l ’instruction, 
c’est-à-dire au trem ent qu ’en insistan t auprès du tr i
bunal à chaque audience pour avo ir des conclusions. 
Celte insistance sera souvent in fructueuse, le défen
deur opposant tou jours q u ’il do it conclure au fond 
plus avant et le tribunal répugnant — avec raison 
—  à fixer à p laider une cause non encore en état : 
c’est-à-dire insuffisam m ent instru ite . L 'article  80 du 
Code de procédure  civile qui perm et de poursuivre 
l’audience sur un sim ple acte d ’avoué à avoué (ave
n ir)  est tout à fa it inefficace : au tan t en  em porte 
le vent. E t même à supposer que le  tribunal, fai
sant d ro it aux réclam ations du dem andeur, m ette  la 
cause à p la ider, il arrivera  souvent que le  défen
d eur fasse sign ifier des nouvelles conclusions (im 
portan tes celles-là) tro p  lard  que le dem andeur 
puisse y répondre  en connaissance de cause, avant 
les p laidoiries proches. E t la cause sera rem ise à 
une date o rd inairem ent éloignée, d ’autres affaires 
ayant été  fixées en tre tem ps.

2) L’article  1526is ne s’ap p liquera  pas au  pro fil 
du défendeur qui, ayant conclu su r une dem ande 
mal fondée, peut avoir in térêt à une  so lu tion  rap ide 
du procès (p a r exem ple, dem ande de term es et délais 
contre un créancier). L e défendeur ne peut fo rcer 
le  dem andeur à rép o n d re  dans un  tem ps relative
m ent court conform ém ent à l’a rticle  1526is. Ce der
n ie r  excipera, au tribunal, qu’il do it in stru ire  la 
cause p lus avant.

Le défendeur ne peu t p rendre  défaut-congé et 
d em ander que  le  trib u n a l donne relaxe de l ’audience, 
que si le dem andeur ne  com parait pas. E t encore 
ce jugem ent de défaut-congé serait-il susceptible 
d’opposition , dans le cas le  p lus favorable pour le 
défendeur : l 'ad jud ica tion  du p ro fit du dé fau t; si
non, en cas de défaut-congé sim ple, la dem ande 
peut être  ré in trodu ite  devant le tribunal.

3) L’article  ne s’app lique  pas, ce nous sem ble, 
p o u r fo rcer le dem andeur, défendeur su r reconven- 
tion, à conclure sur une dem ande reconventionnclle  
du défendeur au p rincipal.

4) La som m ation à p a rtie  coûte fo rt cher. Le coût 
de l ’exploit in troductif d ’instance est doublé. Il 
a u ra it fa llu  au to riser la som m ation à l ’avoué con
stitué  p o u r le défendeur, ce qui n ’au rait nécessité 
que 6 francs de tim bres et 12 fr. 25 de signification. 
C’est d’a illeurs ce qu i a été p révu  quand le défen
d eur dem eure  à l ’é tranger. Et pourquo i n’au torise
rait-on pas le  dem andeur à fa ire  la m êm e som m a
tion  dans l ’exploit in tro d u c tif  d 'instance m êm e, en  
le faisant bénéficier de la  faculté pour lu i de  requé
r ir  jugem ent quinze jo u rs  après l’exp ira tion  de 
quinzaine depuis la conslitu tion . que le législateur 
donne au défendeur p o u r signifier ses défenses ?

En som m e, on voit que l ’économ ie d’un exploit 
(avec ses copies qui peuvent ê tre  nom breuses en 
cas de p lu ralité  de défendeurs) économ ie dont en 
défin itive bénéficieront souvent les défendeurs con
dam nés aux dépéris, n ’est pas au torisée  pa r le  légis
lateur.

Nous concluons que si l ’in iliative é ta it louab le , 
le  m ode et l 'é tendue  d 'app lication  p ratique sont 
im parfaits. A ndré R o d e n b a c h ,

Av. lie.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  royal du  17 d écem b re  1937 :
Est a cc ep té e  la dém ission  de M. van  den B ra n 

den de R eeth , R ., de ses fo n c tio n s de p re m ie r 
av o ca t g én éra l p rès la C o u r d ’a p p e l de B ruxelles.

P a r  a r rê té s  ro y au x  du 18 d écem b re  1937, son t 
n om m és :

A v o ca t g én éra l de co m p lém en t p rè s  la C o u r 
d’a p p e l de  B ruxelles, M. Bayot, J., su b s titu t du  
p ro c u re u r  g én éra l p rè s  ce tte  C o u r;

S u b s titu t du  p ro c u re u r  g én éra l de co m plém en t 
p rè s  la C o u r  d 'a p p e l de B ruxelles, M. van  den 
B ran d en  de R eeth , A ., p re m ie r  su b s titu t du p ro 
c u re u r  du Roi p rè s  le tr ib u n a l de p re m iè re  in stan ce  
de B ruxelles.

LES LIVRES DE DROIT
L a re sp o n sab ilité  civile  des au to m o b ilis te s  (E tu d e

d 'u n e  ré fo rm e  lég is la tiv e ), p a r  R o b ert PO LE T ,
ju g e  au  T rib u n a l de N am ur. —  L arc ie r , B ru 
xelles 193 7.
U ne fo is de plus, le g rav e  p ro b lèm e, ju r id iq u e  

e t p ra tiq u e , de la re sp o n sab ilité  civile en m atiè re  
d 'a c c id e n ts  du  ro u lag e  se tro u v e  ram en é  a u  c en tre  
de la p lace  p u b lique . L 'in ten sif ica tio n  du  tra fic , 
la d é m o c ra tisa tio n  de l 'au to m o b ile , le sen tim en t 
co n fu s m ais im p érieu x  de l 'éq u ité , d o n n en t n a is
san ce  à des th éo ries  nouvelles et à des m ouve
m ents p ré lég is la tifs  sign ificatifs. A  to u t ce n œ u d  
de p ro b lèm es, M. Po let v ien t d 'a p p o r te r  u n e  c o n tr i
b u tio n  im p o rta n te , et à coup  sû r o rig ina le.

E sq u issan t d 'a b o rd  l 'é ta t  a c tu e l du  d ro it en  ce 
d om aine  et ses ten d an ces récen tes, il a  visé su rto u t 
a en v isag er le p ro b lèm e  <c de  lege fe ren d a  ». Un 
exposé  d 'u n e  ju s te  e t b rève  p réc is io n  du p ro je t  
d éposé  p a r  le g o u v e rn em en t, le 25 novem bre  1936, 
l’am cn e  à fa ire  une c ritiq u e  sérieuse  des fo n d e 
m en ts de la ré fo rm e p ro p o sée . L 'a u te u r  so u sc rira it 
v o lo n tie rs  à  une  a g g rav a tio n  de la re sp o n sab ilité  
p énale , à  u n e  ag g rav a tio n  su r to u t de la re sp o n 
sab ilité  civile, dans le sens d 'u n  ren v ersem en t du 
systèm e d e  p re u v e  a c tu e llem en t en  v igu eu r, à 
l 'a s su ra n c e  o b lig a to ire  tem p érée  p a r  un  c e rta in  
d éco u v e rt, à  l 'a c tio n  d irec te  de la v ictim e c o n tre  
l 'a s su re u r ;  m ais il a p e rç o it b ien  des in suffisances 
et b ien  des in co h é ren ces  dans la m otiva tion  de 
ces m esures, que  le p ro je t  g o u v e rn em en ta l veu t, 
p a r  de pén ib les a rtifice s , r a tta c h e r  à  l 'an c ien n e  
idée de fau te .

E st-ce à  d ire  que M. P o le t fonde to u s  ses e spo irs 
su r  la n o tio n  de risq u e  c réé  e t de la re sponsab ilité  
d ite  ob jec tiv e  ? N on pas, e t c ’est ici p réc isém en t 
q ue  se révèle  l 'a p p o r t  n o u v eau  de cette  é tude . 
Seule u n e  com bina ison  ju d ic ieu se , une « c o m p lé 
m e n ta rité  s> du risque e t de la fau te , de  la c u lp a 
b ilité  e t de la ré p a ra tio n , p e u t a b o u tir , selon lui, 
à  un  systèm e à la fois c o h é re n t, éq u itab le  et 
so c ia lem en t utile . Ce fo n d em en t le m ène, dès lors, 
à  des th èses p rogressives, v o ire  p a rfo is  au d ac ieu ses: 
a ssu ra n ce  o b lig a to ire ; m ais p o u r  le dom m age 
m até rie l seu lem en t, e t d an s  ce tte  u n iq u e  m esure, 
re sp o n sab ilité  o b jec tiv e  sans fau te , d ’essence rép a- 
ra tiv e  e t p ré v en tiv e ; p a r  c o n tre , d éco u v e rt o b lig a 
to ire  p o u r  le dom m age m ora l, et ici p réc isém en t 
su b s is te ra  le systèm e classique  de la cu lpab ilité  
in sp iré  d ’u ne  idée de san c tio n ; e t com m e co ro lla ire , 
non p as  n écessa ire  m ais so u h a itab le , une n a tio n a 
lisa tion  p lu s ou m oins a tté n u é e  des a ssu ran ces.

V iv an tes e t hard ies, les th èses de  M. P o le t on t un  
b ien  g ra n d  m érite  : e lles f ra ie n t des voies nouvelles 
su r  un  te r ra in  b a ttu . Nb.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risques

V IE
ACCIDENTS

RENTES VIAGERES - PENSIONS
ET CONTRE LE VOL

D E T E C T I V E

E. G0DDEFR0Y
O FFIC IE R  JU D IC IA IR E  PENSIONNE

RECHERCHES
E N Q U E T E S
F I L A T U R E S

B R U X E L L E S
T E L E P H O N E  2 6 .0 3 .7 U

C IG A R E S D E  CH O IX Courtoy - Renson

3 7 , RUE DES C O L O N IES, BRUXELLES —  T a U p h o n . s 1 1 .2 4 .5 2
Fournisseur de la C out 
M aison fondée en 1846

T o u te s  les fo u rn itu re s  de  b u reau . 
Im prim és p o u r  le B A R R EA U  e t le  N O T A R IA T .

HENNESSY LE NOM QUI A FAIT 
L E  R E N O M  D U

C O G N A C

FAILLITES
T rib u n al de com m erce de B ruxelles.

11 DECEM BRE 1937 :
L am b ert, L éon, H en ri, H ecto r, b o u ch er, 47, 

ru e  des B oers, E tte rb eek . (A v e u .)
J.-C om . î M. M essiaen. - C u r. : M" A . V an d e- 

ke rck h o v e .
V é r. c r. : 19-1-38. 

Sam uel L. H o ch au s , fa isan t le co m m erce  so u s 
la firm e « A rlu x  », dom icilié à  B ruxelles, 30 , ru e  
B reydel. (A ssig n a tio n .)

J.-C om . : M. M essiaen. - C u r. : Me A . V ande- 
ke rck h o v e .

V ér. c r. : 19-1-38. 
D e W aele, Félix, c afe tie r, 140, chau ssée  d ’Ixel- 

les. (A ss ig n a tio n .)
J.-C om . : M. M essiaen. - C u r. : M* Edm . L oicq .

V ér. c r. : 19-1-38.
14 DECEM BRE 1937 :

M uth , H en ri, A d o lp h e , co iffeu r et n ég o c ian t en  
p a rfu m erie , 3, ru e  de la C h a rité , S a in t-Josse-ten - 
-N oode. (A v e u .)

J.-com . : M. M essiaen. —  C u r. : M* Edm . Loicq. .
V érif. c r. : 19-1-38.

16 DECEM BRE 193 7 :
Feu R ené W ied m an n , en son  v ivan t n ég o c ian t 

en  g ro s d 'a r tic le s  de b ijo u te rie  et d 'o rfè v re r ie , 176, 
ru e  A m érica in e , Ixelles. (R e q u ê te ) .

J.-com . : M. M essiaen. —  C u r. : M" Edm . Loicq.
V érif. c r. : 19-1-38. 

V an  W ay en b erg h , P ie rre , Jo sep h , n ég o c ian t, 
dom icilié  à  Saint-G illes, 90, ru e  d ’A n d en n e , ci- 
dev an t e t a c tu e llem e n t à L em becq , ru e  des D ouze 
B onniers, 23. (O ffice .)

J.-com . ; M. M essiaen. —  C u r. : M* Edm . Loicq.
V érif. c r . : 19-1-38. 

G ra ftia u , Louis, T h éo p h ile , F .-Jh ., e x p lo itan t une 
m an u fa c tu re  de confec tio n s p o u r  dam es, 132, av.

• de la C hasse , E tte rb eek . (A v e u .)
J.-com . ; M. M essiaen. —  C u r. : M* Edm. L oicq.

V érif. c r. : 19-1-38.
17 DECEM BRE 1937 :

La Socié té  A n o n y m e en  liq u id a tio n  « Les S tudios 
Belges de  C in ém a to g ra p h ie  S o n o re  » d o n t le siège 
est à  E tte rb eek , 6, rue  des C h am p s. (A v e u .)

J.-com . : M. M essiaen. —  C u r. : M* C a ttie r.
V érif. c r. : 19-1-38. 

D en ay e r, V ic to r, N estor, e x p lo itan t la « P h ilip ’s 
T av e rn  », 343 , C h aussée  de  W ate rlo o , Sain t-G illes. 
(A v e u .)

J.-com . : M. M essiaen. —  C u r. : M* C a ttie r .
V érif. c r. : 19-1-38. 

Q u o irin , E dm ond, n ég o cian t en  laines, 81 , av. 
P au l D eschanel, S ch aerb eek . (A v e u .)

J.-com . : M. M essiaen. —  C u r. ; M ' C a ttie r .
V érif. c r. : 19-1-38.

T rib u n a l de com m erce d ’Anvers.
9 DECEM BRE 1937 ;

C in ém a R itz (S . A .) ,  p ré cé d em m en t : 13-15, 
C an al des T e in tu r ie rs , A n v e rs ; a c tu e llem en t : 39, 
ru e  des O rch id ées, W ilrijck . (C ita tio n .)

J.-com . : M. C leiren . —  C u r. : M* C ari Le Bon.
V érif. c r. : 14-1-38.

16 DECEM BRE 193 7 ;
I ) L éon e t L ouis B ecker (Soc. en  nom  c o lle c t if ) , 

3, ru e  d es Juifs, A n v e rs ; 2 ) B ecker L éon, 26 , av. 
V an  P u t, A n v e rs ; 3 ) B ecker, Louis, à Itegem . 
(O ffice .)

J.-com . : M. H. D eckers. —  C u r. : M 0* W . Koll 
et R o bert D on n e t.

V érif. c r . : 2 1 -1 -38 . 
G reeve-M erkx , H erm an , e n tre p re n e u r , 36, rue  

R ouge , A n v e rs . (C ita tio n .)
J .-co m . : M. J. A . M ertens. —  C u r. : M* L ag ro u .

V érif. c r. : 2 1 -1 -38 .

CONFERENCE DU JEU NE BARREA U 
DE BRUXELLES

M. G é ra rd  van B unnen  d o n n e ra  une c o n fé ren ce  
le m erc red i 12 jan v ie r, à 21 heu res, au  P a la is de 
Ju s tice . 11 a choisi p o u r  su je t : « Socialism e ju r i 
d iq u e  et so c ia lisa tio n  du  D ro it ».

M. van B unnen , ré fé re n d a ire -a d jo in t au  T r ib u 
nal de C o m m erce, est p ro fe sse u r à  la fa cu lté  de 
p h ilo so p h ie  de l’In stitu t S ain t-L ouis.

D es p laces p eu v en t ê tre  réserv ées en éc riv an t 
le p lu s tô t possib le  à l 'ad re sse  de la C onfé ren ce , 
4 2a , ru e  de T e n  Bosch, ou en  té lé p h o n a n t au  
48 .C 9.45 les 4, 5 ou 6 ja n v ie r, e n tre  9 e t 12 
heu res.

G E O R G  J E N S E N
A R G E N T E R I E  D ’A R T

C O PEN H A G U E

Fournisseur des Cours de D anem ark 
et de Suède

G rand Prix 
à l’Exposition de Bruxelles 1935

128, RUE ROYALE - BRUXELLES
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L'URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de toute nature

40 , ru e  des C olonies, B ruxelles

A ne. Et. Aug. Puvrez S. A., 59, av . Fonsny, Bruxelles.
Adm. D élégué : A ug. Puvrez.
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Règles d’utilisation de copies numériques d‘oeuvres littéraires, réalisées par les 
Bibliothèques de l’ULB 

 
 
L’usage des copies numériques réalisées par les Bibliothèques de l’ULB, ci-après BIBL., d’œuvres 
littéraires qu’elles détiennent, ci-après dénommées « documents numérisés », implique un certain 
nombre de règles de bonne conduite, précisées dans le présent texte. Celui-ci est accessible sur  le site 
web des BIBL. et reproduit sur la dernière page de chaque document numérisé ; il s’articule selon les 
trois axes protection, utilisation et reproduction. 

 
Protection 

 
1. Droits d’auteur 
La première page de chaque document numérisé indique les droits d’auteur d’application sur l’œuvre 
littéraire. 
Les  œuvres  littéraires  numérisées  par  les  BIBL. appartiennent  majoritairement  au  domaine public. 
Pour les oeuvres soumises aux droits d’auteur, les BIBL. auront pris le soin de conclure un accord avec 
leurs ayant droits afin de permettre leurs numérisation et mise à disposition.  Les  conditions  
particulières d’utilisation, de reproduction et de communication de la copie numérique sont précisées sur 
la dernière page du document protégé. 
Dans tous les cas, la reproduction de documents frappés d’interdiction par la législation est exclue. 

 
2. Responsabilité 
Malgré les efforts consentis pour garantir les meilleures qualité et accessibilité des documents numérisés, 
certaines défectuosités peuvent y subsister – telles, mais non limitées à, des incomplétudes, des erreurs 
dans les fichiers, un défaut empêchant l’accès au document, etc. -. 
Les BIBL. déclinent toute responsabilité concernant les dommages, coûts et dépenses, y compris des 
honoraires légaux, entraînés par l’accès et/ou l’utilisation des documents numérisés. De plus, les BIBL. 
ne pourront être mises en cause dans l’exploitation subséquente des documents numérisés; et la 
dénomination  ‘Bibliothèques  de  l’ULB’,  ne  pourra  être  ni  utilisée,  ni  ternie,  au prétexte   d’utiliser  
des documents numérisés mis à disposition par elles. 
 
3. Localisation 
Chaque    document    numérisé    dispose    d'un    URL    (uniform    resource    locator)    stable    de  
la  forme <http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf> qui permet d'accéder au document; 
l’adresse physique ou logique des fichiers étant elle sujette à modifications sans préavis. Les BIBL. 
encouragent les utilisateurs à utiliser cet URL lorsqu’ils souhaitent faire référence à un document 
numérisé. 

 
Utilisation 

 
4. Gratuité 
Les BIBL. mettent gratuitement à la disposition du public les copies numériques d’œuvres littéraires 
appartenant au domaine public : aucune rémunération ne peut être réclamée par des tiers ni pour leur 
consultation, ni au prétexte du droit d’auteur. 
Pour les œuvres protégées par le droit d’auteur, l’usager se référera aux conditions particulières 
d’utilisation précisées sur la dernière page du document numérisé. 

 
5. Buts poursuivis 
Les documents numérisés  peuvent  être  utilisés  à  des  fins  de  recherche,  d’enseignement  ou  à 
usage privé. Quiconque souhaitant utiliser les documents numérisés à d’autres fins et/ou les distribuer 
contre rémunération est tenu d’en demander l’autorisation aux BIBL.,  en joignant à sa requête, l’auteur, 
le titre,  et l’éditeur du (ou des) document(s)  concerné(s). 
Demande à adresser à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin 
Roosevelt 50, CP180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be. 

http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf
http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf
mailto:bibdir@ulb.ac.be
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6. Citation 
Pour toutes les utilisations autorisées, l’usager s’engage à citer dans son travail, les documents utilisés, 
par la mention « Université  Libre de Bruxelles - Bibliothèques » accompagnée des précisions  
indispensables  à l’identification des documents (auteur, titre, date et lieu d’édition, cote). 

 
7. Exemplaire de publication 
Par ailleurs, quiconque publie  un  travail  –  dans  les  limites  des  utilisations  autorisées  -  basé sur 
une  partie  substantielle  d’un  ou  plusieurs  document(s)  numérisé(s), s’engage à  remettre  ou  à 
envoyer gratuitement aux BIBL. un exemplaire (ou, à défaut, un extrait) justificatif de cette publication. 
Exemplaire  à  adresser  à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin 
Roosevelt 50, CP 180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be. 

 

8. Liens profonds 
Les liens profonds, donnant directement accès à un document numérisé particulier, sont autorisés si les 
conditions suivantes sont respectées : 
a) les sites pointant vers ces documents doivent clairement informer leurs utilisateurs qu’ils y ont  accès 

via le site web des BIBL.; 
b) l’utilisateur, cliquant un de ces  liens  profonds,  devra  voir  le  document  s’ouvrir  dans  une  

nouvelle fenêtre ; cette action pourra être accompagnée de l’avertissement ‘Vous accédez à un 
document du site web des Bibliothèques de l’ULB’. 

 
Reproduction 

 
9. Sous format électronique 
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans ce règlement le téléchargement, la copie et le 
stockage des copies numériques sont permis. Toutefois les copies numériques ne peuvent être stockées 
dans une autre base de données dans le but d’y donner accès ; l’URL permanent (voir Article 3) doit 
toujours être utilisé pour donner accès à la copie numérique mise à disposition par les BIBL. 

 
10. Sur support papier 
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans le présent texte les fac-similés exacts, les 
impressions et les photocopies, ainsi que le copié/collé (lorsque le document est au format texte) sont 
permis. 

 
11. Références 
Quel que soit le support de  reproduction,  la  suppression  des  références  aux  BIBL. dans  les 
documents numérisés est interdite. 
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